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COMITÉ PERMANENT DES COMPTES PUBLICS

Allmand,
Bigg,
Burton,
Cafik,
Crouse,
Cullen,
Éthier,

Président: M. A. D. Haies 
Vice-président: M. T. Lefebvre 

et MM.
Flemming,
Howard ( Okanagan- 

Boundary),
1 Laflamme,
= Major,
Noble,
Nowlan,

Rock,
Rodrigue,
Rondeau,
Thomas (Maisonneuve), 
Winch—20.

Secrétaire du comité: 
Édouard Thomas.

1 M. Laflamme a remplacé M. Cobbe le 15 octobre 1968.
s M. Major a remplacé M. Leblanc (Laurier) le 23 octobre 1968 qui avait 

remplacé M. Yanakis le 15 octobre 1968.



ORDRES DE RENVOI
Le mardi 8 octobre 1968

Il est résolu,—Que le comité permanent des comptes publics soit composé 
des députés dont les noms suivent:

Messieurs
Allmand, Éthier, Nowlan,
Bigg, Flemming, Rock,
Burton, Hales, Rodrigue,
Cafik, Howard (Okanagan Rondeau,
Cobbe, Boundary), Thomas (Maisonneuve)
Crouse, Lefebvre, Winch,
Cullen, Noble, Yanakis—(20).

Le mardi 15 octobre 1968
Il est ordonné,—Que les noms de MM. Leblanc (Laurier) et Laflamme 

soient substitués à ceux de MM. Cobbe et Yanakis sur la liste des membres du 
comité permanent des comptes publics.

Le mercredi 23 octobre 1968
Il est ordonné,—Que le nom de M. Major soit substitué à celui de 

M. Leblanc (Laurier) sur la liste des membres du comité permanent des 
comptes publics.

Le mardi 29 octobre 1968

Il est ordonné,—Que les volumes I, II et III des comptes publics pour 
l’année financière terminée le 31 mars 1966, déposés à la Chambre le 9 janvier 
1967, de même que le rapport de l’Auditeur général y relatif et que les volumes 
I> II et III des comptes publics pour l’année financière terminée le 31 mars 
1967, déposés à la Chambre le 22 janvier 1968, de même que le rapport de 
l’Auditeur général y relatif soient déférés au comité permanent des comptes 
publics.

ATTESTÉ:
Le Greffier de la Chambre des communes, 

ALISTAIR FRASER.
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(Texte)

PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 24 octobre 1968
(1)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 11 h. 04 
du matin à des fins d’organisation.

Présents: MM. Allmand, Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Ethier, Flemming, 
Hales, Howard (Okanagan Boundary), Laflamme, Lefebvre, Noble, Rock, 
Thomas (Maisonneuve), Winch—(15).

Le secrétaire du Comité invite les membres à procéder à l’élection d’un 
président. M. Flemming propose, appuyé par M. Lefebvre, que M. Haies soit élu 
président du Comité.

M. Thomas (Maisonneuve) propose, appuyé par M. Noble, et
Il est décidé,—Que les nominations soient closes.

Le secrétaire du Comité, ayant déclaré que M. Haies est dûment élu prési
dent, l’invite à prendre le fauteuil. M. Haies remercie le Comité de l’honneur 
qui lui est conféré.

Sur la proposition de M. Cafik, appuyé par M. Noble,
Il est décidé,—Que M. Lefebvre soit élu vice-président.

Sur la proposition de M. Laflamme, appuyé, par M. Cafik,
Il est décidé,—Que le Comité fasse imprimer 750 exemplaires en anglais et 

350 en français de ses Procès-verbaux et Témoignages.

Le Comité décide que le sous-comité du programme et de la procédure se 
compose du président, du vice-président et des trois autres membres nommés 
par le président après entente avec les whips des différents partis.

A 11 h. 35 du matin, le Comité ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.

(Texte)

Le jeudi 7 novembre 1968
(2)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 50 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies.

Présents: MM. Allmand, Bigg, Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Ethier, Flem
ming, Hales, Howard (Okanagan Boundary), Laflamme, Lefebvre, Major, Noble, 
Nowlan, Rock, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch—(19).

Aussi présents: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. G. R. 
Long, auditeur général adjoint; M. H. E. Hayes.
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Le président annonce que le sous-comité du programme et de la procédure 
se compose du président et MM. Lefebvre, Cafik, Rodrigue et Winch.

Le Comité consent à suivre l’ordre des travaux tel que proposé par l’audi
teur général dans sa lettre au président datée du 30 octobre 1968 qui est déposée 
sur la table.

Le secrétaire du Comité est prié de faire parvenir à tous les membres du 
Comité une copie de a) la lettre de l’auditeur général datée du 30 octobre 1968; 
b) la Loi sur l’administration financière; c) la Comparaison entre le projet de 
loi sur l’Auditeur général du Canada et les articles correspondants de la Loi sur 
l’administration financière, et explication des modifications proposées.

Le président dépose sur la table le Rapport complémentaire de l’auditeur 
général, à l’intention du Comité, sur les mesures prises par les ministères et 
autres organismes pour donner suite aux recommandations formulées par le 
Comité.

Une discussion officieuse s’engage sur le premier point soulevé au rapport 
complémentaire—Courrier de deuxième classe.

A 11 h. 06 du matin, le Comité ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 7 novembre 1968

Le président: Messieurs, nous avons le quo
rum. Je vous souhaite la bienvenue à notre 
Première réunion du Comité des comptes 
publics.

Avec votre permission, je voudrais un peu 
innover ce matin. J’inviterai successivement 
chacun des membres assis autour de la table 
à se présenter lui-même, en déclinant son 
nom et sa circonscription, ainsi que sa profes
sion dans son milieu, qu’il soit avocat, comp
table, agriculteur, homme d’affaires, et ainsi 
he suite, afin que nous nous connaissions tous 
les uns les autres et quelles sont les occupa
tions de chacun, car je crois que cela nous 
aidera dans nos délibérations. S’il se trouve 
Parmi nous deux ou trois comptables, nous 
aurons recours à eux pour nous éclairer et 
nous orienter.

Je commencerai à ma gauche par monsieur 
Winch. Messieurs, veuillez demeurer assis.

M. Winch: Je m’appelle Harold Winch et 
suis député de Vancouver-Est. Mon métier est 
celui d’électricien, spécialisé dans l’installa
tion des fils à l’intérieur des bâtiments, et je 
suis député élu au Parlement du Canada. 
Vous m’avez presque invité à ajouter que je 
commence ma trente-sixième année à titre de 
député. Il y a peut-être un point, monsieur le 
Président, qui serait digne d’intérêt: c’est que, 
au cours des 20 ans où j’ai siégé à la législa
tive de la Colombie-Britannique, j’ai toujours 
fait partie du comité des comptes publics et, 
depuis seize ans que je suis à la Chambre des 
communes, j’ai toujours été membre du 
Comité des comptes publics. Sans diminuer la 
valeur de tout autre comité, je considère que 
’e nôtre est le plus intéressant et le plus 
^Portant de la Chambre des communes.

Le président: Je vous remercie, monsieur 
winch.

M. Bigg: Je m’appelle Jack Bigg et suis 
député de la nouvelle circonscription fédérale 
de Pembina qui embrasse une partie de la 
Scande ville d’Edmonton. J’ai déjà fait partie 
de la Gendarmerie royale, j’ai une formation 
juridique et ma profession est la politique.

Le président: Au suivant.

M. Noble: Je m’appelle Percy Noble. Ma 
circonscription est Grey-Simcoe, qui se trouve

dans la magnifique région de la Baie Géor
gienne. Je m’occupe d’élevage de visons.

Le président: Merci. Au suivant.

M. Crouse: Je m’appelle Lloyd Crouse et 
suis député fédéral d’une circonscription de la 
Nouvelle-Écosse dont le nom est South-Shore. 
Depuis 20 ans, je suis armateur et remplis un 
poste exécutif dans l’industrie des pêcheries. 
C’est en 1957 que j’ai pour la première fois 
été élu député à la Chambre des communes, 
et j’y compte 11 ans de service. Je présume 
que vous pouvez considérer ma profession 
comme étant la politique.

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Crouse. Suivant.

M. Cafik: Mon non est Norman Cafik, ma 
circonscription est celle d’Ontario. Depuis 
environ 15 ans, je m’occupe d’imprimerie et 
de publicité. Auparavant, j’ai été conseil 
financier et industriel. J’ai été élu en 1968, 
après avoir été deux fois candidat, en 1962 et 
1963.

Le président: Au suivant.

M. Éthier: Mon nom est Viateur Éthier. Je 
suis député de Glengarry-Prescott. J’ai été 
fonctionnaire de l’État et homme d’affaires, et 
suis maintenant à la retraite.

Le président: Je vous remercie.

[Texte]
M. Rodrigue: Romuald Rodrigue. Je repré

sente le comté de Beauce. J’ai été élu pour la 
première fois en 1968. C’était la première fois 
que je participais à une élection. Depuis vingt 
ans, j’ai occupé les positions de comptable et 
d’administrateur pour un contracteur électri
cien de ma ville. Je réside à Saint-Geor- 
ges-de-Beauce, une petite ville de 14,000 de 
poulation.
[Traduction]

Le président: Je vous remercie beaucoup. 
Le suivant est monsieur Torn Lefebvre, notre 
vice-président.

M. Lefebvre: C’est bien mon nom: Torn 
Lefebvre, député de la circonscription de 
Pontiac, qui commence à peu de milles de la 
colline parlementaire pour s’étendre dans 
toute la région de l’ouest du Québec. J’ai été 
élu député pour la première fois en 1965. J’ai
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déjà été garagiste et, parfois, j’aimerais bien 
y retourner, mais mes électeurs m’ont fait 
confiance encore une fois.

Le président: Au suivant.
M. Major: Je m’appelle Robert Major et 

suis député d’Argenteuil. C’est ma première 
expérience à titre de député. Je suis un 
homme d’affaires.

Le président: Merci. Au suivant.
M. Cullen: Mon nom est Bud Cullen. Je 

représente la circonscription de Sarnia. C’est 
ma première expérience à ce titre. Ma profes
sion est le droit, mais je me suis totalement 
consacré aux devoirs d’un député; c’est pour
quoi j’ai quitté la pratique du droit. Je dois 
ajouter que l’Auditeur général m’a causé bien 
des problèmes, non seulement au cours de 
campagnes provinciales, mais encore plus 
pendant les campagnes fédérales; bien que 
j’approuve la neutralité politique de l’Audi
teur général, principe que j’ai appuyé durant 
ma campagne électorale, il m’a été un peu 
difficile, vu qu’il s’agissait d’une première 
élection, de répondre à toutes les accusations 
formulées par les représentants des autres 
partis apparemment mieux informés que moi; 
et j’ai été très heureux d’apprendre que je fe
rais partie du présent Comité et que je pour
rais découvrir jusqu’à quel point étaient fon
dées les plaintes que j’ai entendues sur la 
façon dont sont dirigées les opérations du 
gouvernement; je suis enchanté d’être ici.

Même si j’en suis à ma première expé
rience, je partage les vues de monsieur 
Winch, et je ne saurais dire combien j’appré
cie d’avoir été choisi pour siéger ici. Je suis 
certain que ce sera très intéressant et j’espère 
que l’Auditeur général recevra toute l’aide 
dont il a besoin et que nous serons en mesure 
de maintenir toute la neutralité dont il a fait 
preuve dans les rapports qu’il a déposés.

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Cullen. Au suivant.

M. Thomas (Maisonneuve): Vous n’attendez 
sans doute pas un discours de ma part, mon
sieur le président?

Le président: Non, pourvu qu’il ne dépasse 
pas cinq minutes.
[Texte]

M. Thomas (Maisonneuve): Antonio Thomas 
de Montréal-Maisonneuve, le plus beau comté 
après le vôtre. Je suis ex-surintendant à la 
St-Lawrence Sugar. In my best french.
[Traduction]

Le président: Au suivant.

M. Allmand: Mon nom est Warren All- 
mand, député de Notre-Dame-de-Grâce, 
avocat.

Le président: Deux députés viennent d’arri
ver. Pour les mettre au courant, je leur dirai 
que chacun de ceux qui sont autour de la 
table nous a décliné son nom, sa circonscrip
tion et ses occupations antérieures dans la 
vie; c’est donc à votre tour d’en faire autant.

M. Nowlan: Je suis Pat Nowlan, député 
d’Annapolis Valley. Je suis avocat, mais je 
pourrais dire que ma principale profession 
s’exerce dans le domaine de la politique, car 
j’ai acquis quelque expérience dans les com
missions scolaires et les conseils municipaux, 
avant d’en prendre ici.

Le président: Au suivant.
M. Flemming: Je m’appelle Hugh John 

Flemming. Je ne suis pas un nouveau venu au 
Comité. J’en ai déjà fait partie et cette expé
rience m’a fort intéressé. Je suis toujours édi
fié du sens de responsabilité dont fait preuve 
le Comité en vue de juger équitablement des 
problèmes et de formuler des recommanda
tions de nature à améliorer les choses en 
général.

Quant à mes activités dans le passé, je vous 
laisse le soin de les définir, car je me suis 
occupé de politique une partie du temps, des 
affaires pour une autre partie et, en général, 
je me suis dévoué de mon mieux aux causes 
qu’on me confiait.

Le président: Je vous remercie bien. Je 
présume que c’est à mon tour de m’exécuter.

Je m’appelle Alf Haies, ma circonscription 
est celle de Wellington, 60 milles à l’ouest de 
Toronto. J’ai grandi dans le commerce ali
mentaire—des produits de la ferme—et suis 
diplômé en agriculture. Je m’occupe de politi
que depuis 1957. J’aime beaucoup le travail 
qui touche aux comptes publics et j’ai eu 
l’honneur d’être président de ce Comité une 
couple de fois.

Je crois que nous nous connaissons tous 
beaucoup mieux maintenant, et il est intéres
sants de constater les différentes sphères d’in
térêt qui sont représentées ici: elles s’étendent 
pratiquement à tous les genres d’affaires ou 
professions. Nous avons des comptables, des 
avocats, des hommes d’affaires, dans tous les 
domaines, et ce sera une collaboration très 
précieuse dans notre travail en comité. A mon 
avis, nous sommes en mesure de procéder dès 
maintenant.

M. Noble: Monsieur le président, je vous 
prie de m’excuser. Je viens d’apprendre par 
un représentant du comité de l’agriculture 
qu’il y manque un membre pour obtenir le 
quorum. Comme nous sommes en nombre ici, 
je vais descendre pour mettre les choses en 
marche, et je reviendrai si je le puis.

Le président: Nous vous laisserons partir 
cette fois-ci, à condition que la chose ne se 
répète pas. Allez-y, monsieur Noble.
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M. Winch: Monsieur le président, avant 
d’ouvrir nos délibérations, pourrais-je poser 
une question? Lors de notre réunion d’organi
sation, j’ai soulevé un certain point et vous 
avez suggéré de le différer jusqu’à notre pre
mière séance.

Le président: Monsieur Winch, auriez-vous 
la bonté d’attendre jusqu’à ce que notre orga
nisation soit en marche, et nous nous en occu
perons alors?

Je crois devoir m’excuser au sujet des con
ditions qui régnent dans cette salle, ce matin. 
Nous sommes à l’étroit. Tous les comités se 
réunissent ce matin et nous travaillons dans 
des circonstances plutôt exceptionnelles, mais 
le peux vous assurer qu’il n’en sera pas tou
jours ainsi. Je demanderais à chacun d’entre 
vous de parler tout près du microphone, afin 
Que l’enregistrement sur le ruban du magné
tophone ne perde rien de ce qui va se dire.

De plus, le Comité directeur a été établi 
comme vous l’avez proposé à notre dernière 
réunion. Il se compose des cinq membres sui
vants: le président, le vice-président, et MM. 
Lefebvre, Cafik, Winch et Rodrigue.

Maintenant, monsieur Winch, je crois le 
moment venu d’étudier votre proposition.

M. Winch: Je l’avais formulée et vous m’a
yez demandé qu’on on diffère la discussion 
Jusqu’à notre première réunion régulière. Si 
vous vous rappelez bien, en voici l’objet: il y 
a quelques années, le Comité a établi un 
Principe selon lequel l’Auditeur général 
devait soumettre un rapport sur ce qui était 
advenu des recommandations formulées par 
Ce Comité et transmises à la Chambre.

J’ai soulevé une autre question fondée sur 
le fait qu’il y a quelques années, on a jugé 
Nécessaire de donner à l’Auditeur général, de 
i assentiment unanime, l’autorisation de 
confier à une étude privée le soin de préparer 
One opinion juridique sur des questions où il 
estimait que l’avis légal du ministère de la 
Justice communiqué aux autorités ministériel
les ou aux ministres était erroné en droit. Je 
crois qu’on a suivi cette procédure, mais j’ai 
suggéré qu’en plus de la suite qu’on a donnée 
a nos recommandations, nous confirmions 
Qu’à l’avenir il nous faudra un rapport addi
tionnel sur les occasions à l’égard desquelles 
H a été jugé nécessaire de recourir à une 
société privée, conformément à l’autorisation 
uu Comité, sur les raisons qui ont motivé 
cette initiative et sur les résultats de celle-ci.
. D pourrait être utile au Comité, et peut- 
etre qu’on sauverait ainsi beaucoup de temps, 
S1 nous obtenions ce rapport additionnel.

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Winch.

Avant d’inviter M. Henderson à prendre la 
Parole, je m’excuse de ne pas vous avoir 
Présenté, messieurs, quatre personnes qui

assisteront pratiquement à toutes nos réu
nions: notre secrétaire, M. R. E. Thomas, à 
ma gauche; M. A. M. Henderson, notre Audi
teur général, à ma droite; M. G. R. Long, 
Auditeur général adjoint; et M. H. E. Hayes, 
directeur de la vérification au Bureau de 
l’Auditeur général.

Monsieur Henderson, vous aimeriez peut- 
être répondre à la proposition de M. Winch, 
avant que nous nous attaquions à notre ordre 
du jour?

M. A. M. Henderson (Auditeur général. 
Bureau de l'Auditeur général): Je vous 
remercie, monsieur le président. Avant d’en
tamer d’autres questions, avec votre permis
sion, je répondrai au point soulevé par M. 
Winch.

Toutes les circonstances de mon recours à 
mes conseillers juridiques, dont le principe a 
été approuvé par ce Comité, figurent dans 
mon rapport de 1964 soumis à la Chambre.

Malheureusement, nous sommes arrivés ici 
munis de toute la documentation à partir de 
1965, et c’est pourquoi je ne puis vous donner 
lecture des petits alinéas en question. J’aime
rais toutefois éclaircir la question, monsieur 
Winch, si vous le voulez bien, en prenant la 
liberté de rectifier une ou deux déclarations 
que vous avez formulées.

On peut résumer très simplement tout ce 
qui est arrivé en l’occurrence. Le sous-minis- 
tre de la Justice, Procureur général du 
Canada adjoint à ce moment-là, a comparu 
devant ce Comité et a déclaré que c’était l’o
pinion bien arrêtée du ministre de la Justice, 
et de lui-même, qu’ils ne pourraient plus don
ner d’opinions juridiques aux divers sous- 
ministres et à l’Auditeur général. C’était là le 
point en discussion au Comité, et son témoi
gnage est consigné dans les délibérations de 
celui-ci.

Il a énuméré ses raisons, mais j’étais moi- 
même évidemment en cause, car il était d’u
sage que l’Auditeur général compte sur le 
ministre de la Justice et sur son sous-ministre 
pour trancher les questions sur lesquelles il 
demandait une opinion juridique. Cette ligne 
de conduite avait produit d’excellents 
résultats.

Après cette déclaration, je me suis 
demandé naturellement de qui je pourrais 
obtenir des opinions légales. Je suis un comp
table agréé, mais je ne prétends pas être avo
cat. Mon prédécesseur a rendu un certain 
nombre de ces opinions, mais il avait une 
certaine formation juridique que je n’ai 
jamais eue.

Au cours de mon travail, je me suis trouvé 
devant des situations qui, à mon sens, 
devaient être étudiées par un avocat, afin de 
savoir si mes soupçons étaient vraiment fon
dés en droit. Comme le nombre de cas en 
question est plutôt faible, il aurait été exa-
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géré de ma part d’embaucher un avocat per
manent, comme on me l’avait suggéré.

J’ai discuté de la question avec le ministre 
des Finances d’alors, conformément à la sug
gestion du Comité, et il m’a répondu qu’à son 
avis, je ferais mieux de recourir à des con
seillers juridiques de l’extérieur.

J’en ai saisi le Comité, qui m’a donné carte 
blanche, comme je le déclare dans mon rap
port de 1964, quant à l’engagement de sociétés 
privées.

J’ai eu recours à deux études légales—en 
vérité, j’ajouterai qu’il s’agit des deux des 
plus prestigieuses études au Canada—une à 
Montréal et l’autre à Toronto.

Chaque fois que je crois devoir recourir à 
une opinion légale, je soumets la question à 
mes conseillers juridiques. Ce que me coûtent 
leurs services confirme mon attitude de la 
première heure: il n’aurait pas été pratique 
d’ajouter un avocat à mon personnel. Comme 
je l’ai déjà révélé au Comité d’alors—j’ai 
toujours été plutôt prudent en ce qui con
cerne les dépenses—les frais de ces consulta
tions s’échelonnaient de $7.50 en montant. J’ai 
toujours réussi à contenir les dépenses à un 
niveau de quelques milliers de dollars, 
c’est-à-dire à un niveau bien inférieur à ce 
qu’il m’aurait fallu payer pour les services 
d’un fonctionnaire à l’année.

Voilà ce que me coûtent leurs opinions 
légales à la lumière desquelles je prends mes 
propres décisions. Ces gens sont reconnus 
comme les conseillers juridiques de l’Audi
teur général et je m’en remets à eux pour 
trancher une interprétation légale ou quand 
j’ai moi-même une impression et que je tiens 
à faire confirmer qu’elle est fondée en droit.

On ne m’a jamais demandé de révéler leurs 
opinions, car c’est à moi qu’il appartient de 
prendre la décision finale. Ils ne sont que mes 
conseillers.

Il existe encore certains cas où nous réus
sissons à obtenir les vues du ministère de la 
Justice, non pas directement, mais par l’en
tremise des sous-ministres à qui nous deman
dons de nous envoyer une copie des opinions 
qu’ils peuvent requérir du ministère de la 
Justice.

Quand je peux résoudre un problème de 
cette façon, je n’hésite pas à le faire, et je 
crois que cette latitude de ma part est fort 
avantageuse. Après tout, c’est le ministère de 
la Justice qui est responsable de la rédaction 
des lois dont je peux contester le principe.

Cette réponse est-elle de nature à éclaircir 
entièrement la question soulevée, messieurs? 
Sinon, je me ferai un plaisir de . . .

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Henderson. Monsieur Winch?

M. Winch: Il s’agit là de rapports confiden
tiels contenant des opinions confidentielles

qui vous sont communiquées et au sujet des
quelles vous prenez vos propres décisions?

M. Henderson: Je prends mes propres déci
sions, monsieur Winch. Ces avis me sont com
muniqués confidentiellement, mais je me con
sidère toujours au service de ce Comité.

Si vous me demandiez de produire le texte 
de ces opinions, je ne doute pas le moindre
ment que je devrais finalement vous en faire 
part. Je crois que tout dépendrait des 
circonstances.

M. Winch: Dans les circonstances, monsieur 
le président, je modifierai ma recommanda
tion; si, en parcourant le Rapport de l’Audi
teur général, on trouve des cas où il a cru 
nécessaire d’obtenir des opinions qui n’ont 
pas été acceptées ou qui n’ont pas été appli
quées, de l’avis du ministère, nous devrions 
en être saisis. Je crois que ce serait plus 
satisfaisant.

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Winch.

Y a-t-il d’autres questions? Monsieur All- 
mand?

M. Allmand: Monsieur Henderson, quels 
sont les noms des études légales auxquelles 
vous avez eu recours à Montréal et à 
Toronto?

M. Henderson: A l’époque où je les ai con
sultées, j’ai offert au Comité d’en révéler les 
noms, et on n’a pas jugé à propos de me les 
demander, monsieur Allmand. C’est pourquoi 
ces noms n’ont jamais été révélés au public.

Je ne m’objecte pas à les consigner au pro
cès-verbal, monsieur le président, si tel est le 
désir du Comité, mais vous vous souviendrez 
qu’alors ils n’ont pas été révélés.

M. Allmand: Pourquoi pas? Je fais nouvel
lement partie du Comité.

M. Henderson: Ce fut la décision rendue 
par le Comité à ce moment-là. Je vous dis 
simplement ce que le Comité...

Le président: A l’ordre.
Monsieur Bigg?
M. Bigg: A ce propos, je crois qu’il est 

assez évident que, si ces sociétés font d’autres 
travaux pour le gouvernement, cela pourrait 
leur nuire au sujet de contrats qu’elles pour
raient avoir de celui-ci, à supposer qu’elles 
donneraient un avis qui pourrait embarrasser 
un ministère. Je crois que nous devrions faire 
preuve d’autant de discrétion que possible 
quand nous demandons une opinion légale 
qui, je le répète, pourrait embarrasser un 
ministère ou un sous-ministre. Je crois que ce 
serait de nature à nuire à cette étude, dans 
une certaine mesure, la nature humaine étant 
ce qu’elle est.

Le président: Qu’en pensez-vous, mes
sieurs? Je crois franchement que cette ques
tion dépasse nos attributions. Au Comité des
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comptes publics, on nous donne les rapports 
de l’Auditeur général. Je suis porté à croire 
Que ce serait outrepasser notre mandat que 
d’exiger le nom de ces personnes, mais je 
m’en remets à vous.

M. Allmand: Monsieur le président, je 
retire ma question pour le moment.

Le président: Bon. Très bien. Vous pourrez 
7 réfléchir, monsieur Allmand.

M. Winch: Est-ce que vous, comme prési
dent du Comité, et M. Henderson, êtes d’ac
cord avec ma dernière suggestion? A mesure 
que nous examinerons les rapports, s’il se 
Présente des cas où vous, monsieur Hender
son, avez eu à solliciter un avis juridique qui, 
après avoir été donné, n’a pas traité de 
manière aussi satisfaisante que vous-même et 
les ministères l’auriez fait, le fait nous sera 
signalé. Je pense que cela pourrait nous aider 
a examiner votre rapport.

M. Henderson: Au cours des dernières ses
sions du Comité, pour décider l’attitude à 
adopter sur un cas ayant une portée juridi
que, vous aviez pour politique de me deman
der si j’avais eu une opinion juridique sur le 
sujet, ce à quoi je répondais toujours: «Oui, 
j’ai consulté mes conseillers juridiques». Vous 
me demandiez alors: «Qu’ont-ils dit?», et je 
répondais: «Ils sont d’accord avec moi». Cer- 
tes, ils ne sont pas toujours d’accord et c’est 
frès bon pour moi et pour mon personnel 
qu’il en soit ainsi. Vous avez posé ces ques
tions mais vous n’avez jamais demandé 
ensuite: «Pourrions-nous avoir copie de leur 
opinion?». Je dirais que c’est peut-être une 
affaire confidentielle entre eux et moi.

M. Winch: Oui, je l’admets.

M. Henderson: Mais je suis à la disposition 
du Comité et, en définitive, si vous la vouliez,

Pense qu’il me faudrait la produire.

Le président: Nous allons laisser cela en 
suspens pour le moment, monsieur Allmand, 
ainsi que vous l’avez suggéré.

M. Allmand: Puis-je poser une question 
connexe? Est-ce que notre Comité a jamais 
engagé un conseiller juridique pour éclaircir 
Un point ou l’autre?

Le président: Non, pas que je sache.
M- Allmand: Vous ne l’avez pas jugé 

uécessaire?

Le président: Non.
Messieurs, il aurait dû y avoir une réunion 

tiu Comité directeur, mais, pour diverses rai- 
s°ns, nous n’avons pu nous réunir.

M. Henderson: Monsieur le président, pour 
la gouverne de M. Allmand, je puis dire que 
le Comité n’a jamais engagé de conseiller 
juridique, mais il m’a demandé de demander 
à mes conseillers juridiques de préparer une 
nouvelle loi pour le poste d’Auditeur général. 
J’ai chargé mes conseillers juridiques de le 
faire et le projet a été présenté au Comité la 
dernière fois, par mes conseillers juridiques, 
lesquels étaient à mes côtés. Malheureuse
ment, on n’y a pas donné suite; l’affaire 
attend une décision du Comité. C’est le plus 
loin où soit allé le Comité en ce qui concerne 
les frais d’avocats, si je peux m’exprimer ain
si—ou en ce qui concerne des frais que j’ai 
subis à leur demande.

Le président: Comme je viens de le dire, il 
aurait dû y avoir une réunion du Comité 
directeur, mais, pour diverses raisons, nous 
n’avons pu le faire. J’ai pensé que ce matin, 
en tant que Comité, nous pourrions arrêter le 
programme et l’ordre du jour que nous sui
vrons. Nous essaierons de le faire aussi bref 
que possible. Comme vous le savez, M. Hen
derson est le principal témoin de chacune de 
nos réunions et, naturellement, je lui ai 
demandé son opinion sur la façon dont nous 
pourrions passer au travers de l’énorme quan
tité de travail accumulée.

Je vais vous lire la lettre qu’il m’a envoyée 
à titre de président du Comité; le vice-prési
dent en a reçu copie. Cette lettre intéressera 
particulièrement les nouveaux membres du 
Comité. Je pense qu’en nous acquittant de 
notre tâche, nous devons nous rappeler que 
nous avons plusieurs nouveaux membres, et 
ceux d’entre nous qui faisaient partie du 
Comité auparavant ne doivent pas aller trop 
vite en besogne.

La lettre de l’Auditeur général se lit ainsi:
A titre de conseiller du Comité, j’ai 

réfléchi à l’ordre du jour que je devrais 
vous recommander pour le moment. 
Comme je l’ai expliqué au cours de notre 
conversation téléphonique, le Bureau de 
l’Auditeur général connaît des jours 
difficiles, non seulement à cause de la 
lourde tâche qui est la nôtre, et qui com
prend maintenant la vérification des 
comptes des Nations Unies, mais encore 
parce que nous préparons actuellement le 
rapport que je déposerai à la Chambre 
pour 1968, tâche qui nous occupera à 
plein temps au moins jusqu’au milieu de 
janvier prochain. Comme vous le savez, 
nous continuons à manquer de personnel, 
surtout à l’échelon supérieur. En outre, 
trois de mes directeurs prendront bientôt 
leur retraite, ce qui n’aide pas les choses. 
Compte tenu de ces facteurs, je vous sug
gère donc de procéder comme il suit en
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ce qui concerne l’ordre du jour. Si vous 
voulez que le Comité en discute à huis- 
clos, je serai heureux de participer à la 
discussion. En supposant donc que le 
Comité commencera ses réunions d’ici 
une semaine environ, je propose les éta
pes suivantes:

1) Que je soumette le rapport de rap
pel que nous présentons habituellement 
au Comité et qui portera sur les quel
que 50 recommandations des rapports 
du Comité (1963-1967) qui attendent 
encore que l’Exécutif leur donne suite 
ou que le Comité examine les réponses 
faites à leur égard par le gouvernement. 
Ce rapport sera basé sur le rapport de 
rappel compilé l’an dernier et mainte
nant mis à jour. Ce sera en fait, essen
tiellement, l’appendice 1 de notre rap
port pour l’année 1968.
2) Que le Comité se borne à discuter 
des points de ce rapport de rappel. Cela 
devrait exiger plusieurs séances. Le 
Comité ferait ensuite rapport là-dessus 
(probablement sur la lenteur du pro
grès, etc.) à la Chambre.
Une fois ce travail accompli, le Comité 

aura ensuite à examiner les rapports sui
vants que l’Auditeur général a déposés en 
Chambre:

Rapports pour l’année 
se terminant
le 31 mars A étudier

1964 .....................  Certains paragraphes
1965 .....................  Certains paragraphes
1966 .....................  Le rapport au complet
1967 .....................  Le rapport au complet

A mon avis, ce retard est si volumi
neux, et les transactions en cause si loin
taines maintenant, qu’on peut se deman
der s’il y a lieu que le Comité s’attaque à 
pareille tâche. Si le Comité s’y essaie, je 
pense qu’il y a danger qu’il s’enlise dans 
ses efforts. Par conséquent, je propose 
que le Comité, dans le rapport proposé 
au paragraphe (2) ci-dessus, dise à la 
Chambre (i) qu’il propose de reporter son 
examen des rapports de l’Auditeur géné
ral jusqu’à ce que celui de 1968 ait été 
déposé à la Chambre des Communes et 
(ii) qu’après avoir obtenu la motion de 
renvoi du gouvernement que nous espé
rions voir adoptée un jour ou deux après 
déposition du document il commen
cera son examen du rapport de 1968 
paragraphe par paragraphe. Cet examen 
devrait pouvoir commencer immédiate
ment après que la Chambre sera revenue 
de son congé de Noël et du nouvel An.

Si les étapes décrites ci-dessus con
viennent à tous les membres, je ferai

alors un effort spécial en ce qui concerne 
le rapport de 1968 pour mettre à jour 
toutes les situations remontant aux 
rapports de 1964, 1965, 1966 et 1967 et 
qui demeurent, de sorte que, quand le 
Comité étudiera chaque paragraphe du 
rapport de 1968, il pourra se reporter 
aux détails des années précédentes. 
J’admets que cette façon de procéder ne 
tiendra pas compte des cas «isolés» dont 
font état les rapports des années précé
dentes. Mais je pense qu’elle a l’avantage 
(a) de ne pas nous immobiliser d’ici la 
fin de l’année alors que nous sommes 
engagés dans la tâche prioritaire de 
préparer notre prochain rapport et (b) de 
permettre d’attaquer l’étude du prochain 
rapport au moment où il viendra de 
sortir des presses et d’être déposé en 
Chambre. Ce sera plus intéressant pour 
les membres, et plus facile pour nous de 
leur donner les explications voulues, 
parce que la matière sera à point et bien 
à jour. Je souhaiterais que, dans ces 
conditions, toute la matière puisse être 
examinée durant les mois de février et 
mars, parce qu’un certain nombre de mes 
fonctionnaires supérieurs et moi-même 
serons très occupés en Europe et à New 
York par notre travail aux Nations Unies 
durant les mois d’avril et de mai.

Je crois que je n’ai pas besoin d’en lire 
davantage; c’est tout ce qui concerne le tra
vail qui attend le Comité.

J’accueillerai toutes les suggestions à ce 
sujet et si nous sommes d’accord avec ce pro
gramme, nous pourrons commencer à exami
ner les recommandations contenues dans le 
rapport de rappel.

M. Winch: Monsieur le président, j’espère 
que j’ai bien compris l’intention contenue 
dans la lettre. D’abord, je suis entièrement 
d’accord pour qu’on suive notre méthode 
habituelle qui consiste à recevoir un rapport 
sur ce qui est arrivé aux recommandations 
que notre Comité a présentées à la Chambre. 
Cependant, j’aimerais, par votre entremise, 
monsieur le président, demander à M. Hen
derson qu’il nous dise comment il en est 
arrivé à proposer de commencer par l’année 
1967—le dernier rapport que nous avons est 
celui de 1967. J’aimerais qu’on discute un peu 
de la question parce que, par le passé, nous 
avons souvent constaté que les recommanda
tions d’un rapport, étant donné que le 
Comité, la Chambre ou les ministères ne les 
avaient pas examinées, étaient reprises dans 
le rapport suivant et parfois dans un autre 
rapport subséquent. Je m’inquiète un peu de 
ce que nous ayons à étudier le plus récent 
pour ensuite revenir aux rapports antérieurs. 
Je ne conteste pas les raisons de M. Render-
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son à ce sujet, mais j’aimerais savoir si, selon 
lui, nous pourrions atteindre le même objectif, 
Peut-être un peu différemment et d’une façon 
uiieux coordonnée et plus appropriée, sans 
Passer par cette méthode qui consiste à exa
miner un rapport puis à reculer de deux ou 
trois ans. Serait-il possible—et je me rends 
compte jusqu’à quel point votre service est 
occupé—d’avoir un état des rapports que nous 
n avons pas encore examinés, énumérant les 
nombreuses recommandations de 1964 et 1965 
9ui sont reprises dans les rapports de 1966 et 
de 1967? De cette façon, il n’y aurait pas lieu 
de les examiner parce que les rapports subsé
quents en feraient mention. Est-ce que je me 
tais bien comprendre?

Le président: Oui. Cette recommandation 
Lent compte de cela, monsieur Winch. Je 
Pense que M. Henderson aimerait peut-être 
ajouter un mot ici.

M. Winch: Je suis sûr que M. Henderson 
sait à quoi je pense, car il se rappellera qu’à 
notre dernière réunion, alors que nous retour
nions si souvent en arrière, il a pu nous dire 
que telle ou telle chose allait être reprise dans 
e Prochain rapport.

M. Henderson: Monsieur Winch, permettez- 
moi une petite explication qui peut intéresser 
aussi les nouveaux membres. Lorsque le 
Comité se réunit après une longue période 
d’inaction, nous avons constaté par expérience 
qu’ü est saisi pratiquement de deux rapports, 
“'en sûr, l’idéal serait de commencer avec ce 
qui n’a pas été fait en 1964, et de remonter 
ainsi jusqu’à 1967, en passant par 1965 et 
1966, mais je pense que cela nécessiterait 
beaucoup plus de réunions que le Comité ne 
Pourrait en absorber. D’autre part, par le 
Passé, vous avez pris deux années à la fois, et 
durant la discussion, je vous ai fait passer du 
Paragraphe «X» d’une telle année au paragra
phe «Y» de l’année suivante. Je propose de 
Paettre ces cas à jour et vous pourriez alors 
dxaminer mon Rapport de 1968 frais sorti des 
Presses.

M. Winch: Puis-je poser une question?
Le président: Laissez M. Henderson finir,

d’abord.

Henderson: Un certain nombre de ces 
cas subsistent d’une année à l’autre. Chaque 
Panée, ou bien la situation s’améliore, ou 

len, c’est plus souvent le cas, elle empire. 
ar conséquent, si vous deviez examiner un 

cas relevé en 1965, vous aimeriez voir ce qui 
lest passé en 1966 et en 1967, n’est-ce pas?

e cette façon, je puis vous amener d’une 
aPnée à l’autre jusqu’à 1968 inclusivement.

En réalité, la vérification que je fais est une 
aerification après-coup; je ne ferai rapport en 
evrier prochain que des transactions faites 

avant le 31 mars 1968, de sorte que nous

sommes pratiquement au moins un an en 
retard au moment où le rapport sort des pres
ses et parvient aux Communes.

Je suggère qu’on passe d’abord à travers le 
rapport de 1968 et qu’ensuite on revienne en 
arrière pour étudier les cas que vous n’avez 
pas encore examinés et dont je vous donne
rais la liste; vous pourriez alors les examiner. 
Un grand nombre d’entre eux concernent ce 
ques nous appelons des transactions •oc
casionnelles», cas isolés de gaspillage ou 
de prodigalité dont mes rapports font l’exa
men et dont vous pouvez décider de vous 
encombrer ou non, s’ils remontent loin en 
1965 ou en 1966. Comme je l’ai dit à votre 
président, il est regrettable que nous devions 
combler notre retard de cette façon, mais je 
ne connais pas d’autre moyen d’y arriver.

Le président: Maintenant, monsieur Winch, 
nous allons passer à votre question.

M. Winch: Je ne poserai qu’une seule 
question.

Le président: Qu’elle soit brève, s’il vous 
plaît.

M. Winch: Elle le sera. Dois-je comprendre, 
monsieur Henderson, qu’au fur et à mesure 
que nous examinerons le rapport de 1968, 
paragraphe par paragraphe, vous mentionne
rez, de temps à autre, que tel cas était signalé 
dans le rapport de 1967, 1966, ou 1965, de 
sorte que nous saurons alors qu’il s’agit d’une 
situation qui se continue?

M. Henderson: Oui, monsieur. Nous en 
sommes actuellement rendus à la moitié de 
notre rapport pour 1968 et, par conséquent, la 
décision que vous prendrez ce matin est très 
importante pour nous parce qu’elle nous dic
tera la voie à prendre.

M. Allmand: Monsieur le président, la sug
gestion de M. Henderson me paraît raisonna
ble, du moment qu’il nous référera aux rap
ports antérieurs, le cas échéant. Je pense que 
c’est la meilleure façon d’aborder la question.

Je voulais vous suggérer, monsieur le prési
dent, que peut-être vous pourriez faire photo
copier cette lettre et la distribuer à tous les 
membres du Comité. Comme vous le savez, 
les rapports des Comités sont environ trois 
semaines en retard et je pense qu’il vaudrait 
la peine que les membres du Comité aient 
une copie de la lettre de M. Henderson où il 
suggère l’ordre du jour à suivre.

Je voudrais vous poser une question, M. 
Henderson, parce que je ne suis pas au cou
rant de toute la situation. Vous avez parlé 
d’un travail que vous devez faire pour les 
Nations Unies. J’aimerais savoir en vertu de 
quelle autorisation votre service travaille 
pour les Nations Unies en plus de travailler 
pour la Chambre des Communes. Si ce travail 
prend beaucoup de votre temps, je me
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demande s’il n’y aurait pas lieu de faire quel
ques chose à ce sujet.

Le président: Monsieur Allmand, je répon
drai à la première partie de votre question, 
celle qui a trait à la distribution de la lettre. 
M. Thomas verra à ce que ce soit fait.

Monsieur Lefebvre, avez-vous une question 
supplémentaire à poser sur ce point? Si oui, 
veuillez la poser et ensuite nous reviendrons 
à l’autre partie de la question de M. Allmand.

M. Lefebvre: Je suis d’accord avec vous, 
Monsieur Henderson, qu’il nous serait pres
que impossible de reculer jusqu’en 1964, de 
revenir au rapport de 1967 et d’aborder 
ensuite le rapport de 1968, surtout que vous 
dites que vous ferez un effort spécial durant 
notre examen du rapport de 1968 pour retour
ner en arrière sur certain cas spéciaux. Je 
pense que nous serons en face d’une tâche 
impossible si nous essayons de le faire.

J’aimerais suggérer au Comité, et sans en 
faire nécessairement une motion, que nous 
acceptions votre suggestion et procédions de 
la façon que vous avez expliquée dans votre 
lettre.

Le président: Merci, monsieur Lefebvre. 
Monsieur Flemming, une question sur le 
même sujet?

M. Flemming: Sur le même sujet, oui. Je 
suis d’accord avec la suggestion de M. Lefeb
vre. Je pense que c’est ce que nous devrions 
faire, que cela a beaucoup de sens et que 
nous devrions procéder de cette façon. Si M. 
Lefebvre veut présenter sa suggestion sous 
forme de motion, je serai heureux de 
l’appuyer.

M. Lefebvre: J’en fais une motion.
M. Flemming: J’appuie la motion.
M. Bigg: Monsieur le président, si je com

prends bien, d’ici notre retour du congé de 
Noël, nous examinerons certains des points 
importants des rapports antérieurs. Nous n’at
tendrons pas . . .

M. Henderson: C’est exact.
M. Bigg: .. .l’arrivée du rapport de 1968. 

De sorte que nous aurons quelque temps pour 
examiner certains des cas assez sérieux conte
nus dans le rapport de 1966-1967 . . .

Le président: C’est exact.
M. Bigg: . . . qui sont de grande importance.

Le président: Merci, monsieur Bigg. Pas
sons maintenant à M. Major.

M. Major: Quand ce rapport sera-t-il prêt, 
monsieur Henderson?

M. Henderson: Depuis deux ans, il a été 
déposé vers le 19 ou le 20 février. Il sera prêt

vers cette date, du train où progresse mon 
travail.

M. Major: Autrement dit, le rapport sera 
disponible en février.

M. Henderson: Oui.
Le président: Avant de revenir en arrière 

pour demander à M. Henderson de répondre 
à la question de M. Allmand au sujet du 
travail de vérification qu’il doit faire aux 
Nations Unies, je dois vous expliquer qu’il y 
a deux paragraphes de la lettre que je n’ai 
pas lus parce qu’ils traitent d’autres ques
tions. Cependant, lorsque la lettre sera distri
buée, vous en aurez le texte complet.

M. Crouse: Le Comité n’est-il pas saisi 
d’une motion?

Le président: Il a été proposé et la motion 
a été appuyée, que nous suivions l’ordre du 
jour tel qu’il nous a été proposé.

M. Allmand: Veuillez m’excuser, monsieur 
le président. Je pensais que la motion tendait 
simplement à ce que, lorsque nous examine
rons les rapports, nous voyions d’abord le 
rapport de 1968 au lieu du rapport de 1964. 
Est-ce que vous interprétez la motion comme 
proposant d’accepter tout l’ensemble des sug
gestions de M. Henderson?

Le président: Non, la motion, comme je la 
comprends, dit que le Comité examinera les 
rapports de rappel qui ont été soumis à la 
Chambre un par un. Il y en a environ 55. 
Nous allons examiner chacun d’entre eux et il 
est entendu que tout ce qui n’aura pas été 
examiné dans le rapport de 1966 ou celui de 
1967 sera mis à jour et inclus dans le rapport 
de 1968 de sorte que ces points ne seront pas 
oubliés et que le Comité aura l’occasion d’en 
discuter lorsque nous examinerons le rapport 
de 1968 de l’Auditeur général.

La motion est adoptée.
Le président: M. Allmand a posé une ques

tion. Elle dépasse quelque peu notre mandat, 
mais elle est très intéressante et je pense que 
nous devrions être renseignés sur les fonc
tions que l’Auditeur général remplit aux 
Nations Unies. Monsieur Henderson, vou
driez-vous lui exposer brièvement ces 
fonctions?

M. Henderson: J’aimerais d’abord renvoyer 
M. Allmand au paragraphe 9 de mon rapport 
de 1967, dans lequel j’exposais à la Chambre 
des circonstances précises qui m’ont amené à 
accepter de procéder, pour le gouvernement 
du Canada, à la vérification des comptes des 
Nations Unies. Ainsi qu’on pouvait le lire 
dans ce paragraphe, le 16 décembre de l’an 
dernier, j’ai été nommé membre du Comité 
des commissaires aux comptes de l’ONU. Les 
circonstances qui ont entouré l’événement ont
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Plu à notre gouvernement car la décision, je 
crois, fut unanime—par un vote d’environ 95 
Pays à zero sauf erreur—et je suis entré en 
fonction le 1er janvier 1968.

Dans sa question, M. Allmand semblait s’é
tonner que je puisse accomplir ce travail en 
Plus de celui que je fais pour le pays. Je suis 
heureux de l’expliquer. Je puis dire, mon
sieur Allmand, qu’il semble bien que le gou
vernement obtienne le double de ce qu’il paie. 
J’ai accepté ce travail d’abord parce que le 
gouvernement me l’a demandé, ce qu’il lui est 
loisible de faire en vertu de la Loi sur l’admi
nistration financière. Le Canada a toujours 
Participé activement au travail des Nations 
Unies en lui offrant ses services. Cela ne 
coûte rien au pays. Je recouvre les débours 
de mon personnel et mes frais. J’ai accepté, 
non seulement parce que je voulais accéder à 
la demande du gouvernement, mais aussi 
Parce que l’expérience serait précieuse pour 
mon personnel. Aujourd’hui, parmi mon per
sonnel d’environ 200, 80 à peu près sont 
diplômés en comptabilité et une expérience 
comme celle-là avec les grands voyages 
Qu’elle occasionne, est excellente. Mais il a 
fallu que j’augmente mon personnel en 
embauchant des gens du secteur privé de ma 
Profession, non seulement pour m’aider mais 
aussi pour accroître, aider et former mon per
sonnel affecté au domaine qu’on appelle, dans 
la profession, la vérification de la gestion. 
C’est-à-dire que nous faisons une vérification 
Plus étendue que celle qui nous est habituelle 
au Pays.

Jusqu’à présent, cette association avec le 
secteur privé fonctionne admirablement bien, 
eC en autant que je sache, à la grande satis
faction des Nations Unies. Nous avons à peine 
entamé le travail cette année en nous occu
pant des six premiers mois de 1968, mais à 
titre de membre du Comité des commissaires 
aux comptes des Nations Unies, j’assume des 
°hligations considérables. Ce n’est pas un tra
vail que je puis déléguer à mes deux homo
logues, le Contrôleur et Auditeur général du 

akistan et le Contrôleur et Auditeur général 
Qe la Colombie. Ce matin encore, le Président, 
6 Contrôleur et Auditeur général du Pakis- 
an> a convoqué une réunion à New York à 
a9uelle je me rendrai dans quelques semaines 

et qui m’obligera à manquer l’u-ne de vos
séances.

Tout simplement, je fais de mon mieux 
Pour surveiller ce travail et accomplir ma 
ProPre tâche. Je m’empresse de vous rassu- 
rer; Je ne diminue en rien le soin que je

porte à ma responsabilité première, et c’est 
naturellement la Chambre des communes.

M. Allmand: Une question supplémentaire, 
monsieur le président, que je pose parce que 
dans son rapport, l’Auditeur général dit que 
son bureau manque de personnel et qu’il lui 
en faut davantage pour faire un travail con
venable pour la Chambre des communes.

J’ai aussi compris que l’Auditeur général 
était nommé par la Chambre des communes 
et responsable à elle et qu’il n’était pas 
nommé par le gouvernement. C’est ce que j’ai 
compris. Dans ce passage de son rapport, 
l’Auditeur général dit qu’il a été prié par le 
gouvernement d’être vérificateur aux Nations 
Unies, ce qui, à mon sens, n’est pas du tout la 
même chose: je crois que l’Auditeur général 
est responsable à la Chambre des communes; 
je me demande si la nomination comme Audi
teur général présuppose l’exclusivité et si la 
gouvernement a eu raison de lui demander un 
autre travail, même s’il est l’homme tout indi
qué pour l’exécuter. Je pose toutes ces ques
tions parce qu’il prétend manquer de person
nel, qu’il n’a pas un personnel suffisant pour 
bien remplir sa tâche. J’aimerais une réponse.

Le président: Je crois que M. Henderson 
aimerait répondre quand il traitera de votre 
question. Il n’en reste pas moins que c’est un 
grand honneur pour le Canada et, naturelle
ment, un hommage sensible à M. Henderson 
d’avoir été invité à devenir vérificateur aux 
Nations Unies. Je comprends que cela exige 
de grands sacrifices de sa part, mais c’est 
néanmoins un grand honneur.

M. Henderson: Monsieur le président, j’ai
merais signaler à M. Allmand l’article 71 de 
la Partie VII de la Loi sur l’administration 
financière qui a trait à l’Auditeur général. 
C’est précisément cette partie de la loi et cet 
article de la loi que le Comité aimerait chan
ger et incorporer à une loi distincte sur l’Au
diteur général et qu’il a demandé de préparer 
il y a plusieurs années. En mettant en prati
que ce que vous avez dit, la question serait 
certainement réglée. Voici la loi actuelle. Je 
lis l’article 71:

71. Chaque fois que le gouverneur en con
seil, le conseil du Trésor ou le ministre 
l’ordonne, l’auditeur général doit faire 
enquête sur toute question relative aux 
affaires financières du Canada ou aux 
biens publics, ainsi que sur toute per
sonne ou organisation qui a reçu un 
appui financier du gouvernement du 
Canada ou pour laquelle on sollicite l’aide 
financière du gouvernement du Canada.
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Mon prédécesseur a assumé cette tâche en 
vertu de cet article en 1945 et moi en 1967. Je 
suis parfaitement d’accord avec vous que ces 
directives devraient émaner de la Chambre 
des communes, mais tant que le Comité 
n’aura pas fait adopter la loi qu’il a fait pré
parer. Je ne peux rien faire de plus.

M. Allmand: Monsieur le président, puis
qu’on m’a renvoyé à certains articles de la loi, 
j’aimerais passer outre pour l’instant, mais 
réserver le droit d’y revenir plus tard, s’il 
semble approprié de le faire.

Le président: C’est bien. A ce propos, je 
crois qu’il serait utile que tous les membres 
aient une copie de la Loi sur l’administration 
financière. Vous pouvez en obtenir un exem
plaire à la Distribution. A tous on a remis les 
Rapports 1966 et 1967 de l’Auditeur général. 
Je vous signale qu’il faut en prendre soin et 
les apporter avec vous parce qu’on en man
que. Les autres documents dont nous sommes 
saisis sont le Livre bleu et les volumes 1, 2 et 
3 des Comptes publics du canada. Je crois 
que vous les avez tous et la plupart nous 
serviront.

M. Winch: Puis-je faire une suggestion?

Le président: M. Major est le premier, 
ensuite M. Winch et M. Nowlan.

M. Major: Je propose que le greffier nous 
envoie ces rapports au bureau.

Le président: Le greffier peut les apporter 
à la séance où vous les faire parvenir. Merci, 
monsieur Major. Monsieur Winch?

M. Winch: A la suite de la question très 
importante que M. Allmand a posée, j’aime
rais que vous indiquiez particulièrement aux 
nouveaux membres, l’endroit où ils peuvent 
consulter le rapport présenté au Comité il y a 
quelque temps au sujet d’une nouvelle loi dis
tincte concernant l’Auditeur général. Si nous 
n’avons pas le texte lui-même, on pourrait 
peut-être remettre à tous les membres copie 
de ce qui a été proposé, je veux dire un 
exemplaire de la loi proposée dont nous avons 
été saisis et la directive du Comité au sujet 
de l’utilisation de conseillers de l’extérieur 
dans sa préparation. Je crois, monsieur le 
président, qu’il serait utile que tous les mem
bres l’aient.

Le président: Il n’y aura pas de difficulté.

M. Henderson: A ce sujet, monsieur le pré
sident, les membres du Comité se souvien
dront qu’après avoir consacré une séance à la 
lecture et aux explications de mes conseillers 
juridiques, la proposition m’a été remise et on 
m’a demandé de la comparer avec les disposi
tions de la loi actuelle avec, à droite, l’expli
cation des changements proposés. Je l’ai fait. 
J’en ai des exemplaires ici. C’est la première 
occasion que j’ai depuis deux ans de vous la 
remettre. Si vous voulez l’emporter, nous 
serions heureux d’en faire la distribution.

M. Winch: Je propose qu’on l’ajoute en 
appendice au compte rendu de cette séance.

M. Burton: Ai-je bien compris que vous en 
aviez des exemplaires?

M. Henderson: Nous les avons apportés à 
cette séance comme nous l’avions fait à la 
séance du mois de mars dernier. Ils sont dis
ponibles. Le travail est divisé en colonnes. 
D’abord, le projet de loi sur l’Auditeur géné
ral du Canada, mandé par le Comité; puis les 
articles correspondants de la Loi sur d’ad
ministration financière et, enfin, l’explication 
des changements proposés. C’est peut-être un 
document utile à emporter, surtout pour les 
nouveaux membres. C’est pourquoi M. Hayes 
l’a apporté à cette séance. Si vous décidez, 
monsieur le président, de le faire distribuer 
nous en avons 14 exemplaires en anglais et 
sept en français.

Le président: Que désirez-vous, messieurs?

Des voix: D’accord.

M. Nowlan: Pour faire suite aux questions 
de M. Allmand à M. Henderson, et étant 
donné vos constatations appuyées sur les étu
des de l’usage du temps et les autres détails 
de l’administration des ministères, avez-vous, 
dans votre propre service, fait une étude des 
affectations du personnel ou du temps consa
cré à ces travaux pour les Nations Unies ou à 
ce groupe international du plomb et du zinc 
que je vois ici ou du Fonds monétaire inter
national? Autrement dit, on vous a demandé 
ou confié ce travail supplémentaire. Comme 
résultat de cette directive, vous vous plai
gnez, à juste titre je crois, même si je suis un 
nouveau membre du Comité; en outre, j’ai lu 
depuis quelques années des rapports sur l’in-
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suffisance de personnel. Ces deux éléments 
me portent à vous demander si, dans votre 
propre service, vous avez fait une étude du 
temps qu’exigent ces travaux pour les Nations 
Unies et du personnel qui doit leur être 
affecté, ou est-ce que cela varie tous les 
jours?

M. Henderson: Oui, monsieur Nowlan, la 
question de personnel était grave il y a quel
ques années. Comme je l’ai dit au Comité en 
mars, elle s’est améliorée depuis, moins que 
je le souhaiterais, mais assez pour que je 
Puisse m’en accommoder et faire le travail, à 
quoi je m’applique. Les Nations Unies mono
polisent environ huit hommes pendant six 
semaines à l’automne, et la même chose à peu 
Près au mois d’avril pour terminer le travail. 
Je le répète, une partie de ce travail est 
confiée à un personnel de l’extérieur que je 
réussis à recruter. Nous recouvrons nos frais 
des Nations Unies, y compris les salaires et 
les frais de voyage, à l’exception du salaire 
de l’Auditeur général qui, selon la tradition, 
est toujours donné par le pays. Pour répondre 
brièvement à votre question, l’expérience que 
mes hommes acquièrent vaut plus que les 
dispositions qu’il faut prendre. J’ai mûrement 
réfléchi avant de prendre une décision. J’ai
accepté.

M. Nowlan: J’ai aussi ma réponse. Sauf 
erreur, il s’agit de huit hommes pendant six 
semaines deux fois par année, à comparer à 
un personnel de 200.

M- Henderson: Deux cent trente,
aujourd’hui.

M. Nowlan: Deux cent trente.
M. Henderson: Le groupe d’étude du plomb 

et du zinc requiert un homme pendant une 
semaine par année. L’OACI en prend deux 
Pendant six semaines, probablement. Mon 
bureau de Montréal s’en occupe. M. Long par
lera du Fonds monétaire international et y 
consacre, seul, environ six semaines.

be président: M. Long a la parole.
G. R, Long (Auditeur général adjoint):

Habituellement, le Fonds monétaire interna
tional est une affaire de deux ans. En mai et 
luin, on y consacre six semaines. Nous l’avons 
tait seulement deux ans. Je ne crois pas que 
n°us soyons demandés de nouveau avant un 
Certain temps. C’est la troisième fois que nous

y participons. Nous étions membres—l’Audi
teur général adjoint était l’un des membres 
du premier Comité de vérification, en 1945, 
sauf erreur. C’est la troisième fois que le 
Canada a son tour.

M. Nowlan: Est-ce six semaines à un seul 
homme?

M. Long: Un homme, six semaines.
Le président: M. Bigg a la parole.
M. Bigg: Je crois qu’en ce qui intéresse le 

Comité, les délais ne découlent pas d’une 
insuffisance de personnel mais de l’oubli où 
tombe notre rapport quand nous le présen
tent. Ce qui nous préoccupe surtout, à mon 
sens, c’est de donner suite aux travaux que 
nous faisons ici, plutôt que les difficultés du 
travail dans le service même. Le travail est 
fait, et nous nous inquiétons de l’inaction qui 
suit nos recommandations.

M. Winch: Il faut signaler, monsieur le pré
sident, et je regrette d’avoir à le dire aux 
nouveaux membres, que chaque année depuis 
douze ans, le Comité a présenté un rapport 
sur la question du personnel. Ce n’est donc 
pas la faute du Comité ou de l’Auditeur géné
ral. Chaque année, il y a eu un rapport qui 
formulait des recommandations sur la façon 
de remédier à l’insuffisance de personnel.

Le président: Nous y viendrons dans un 
rapport sur la mise en œuvre des recomman
dations. Au sujet de la comparaison du projet 
de loi sur l’Auditeur général du Canada avec 
les articles correspondants de la Loi de l’Ad
ministration financière et l’explication des 
changements proposés à l’heure actuelle, il 
n’y a pas suffisamment d’exemplaires pour 
tous les membres. M. Thomas en fera photo
copier pour que chacun ait le sien. Je crois 
que nous sommes prêts à aborder le rapport 
sur la mise en œuvre des recommandations. 
Chacun en a reçu un.

M. Lefebvre: Auparavant, j’aimerais signa
ler un point au Comité, monsieur le président. 
Nous en avons parlé hier et je croyais que 
vous y reviendriez ce matin. Il serait utile 
aux membres du comité et instructif pour 
nous tous que le Président du Conseil du Tré
sor, le ministre responsable et certains fonc
tionnaires comparaissent devant le Comité à 
une de ses séances, d’autant plus, je crois, 
qu’on présentera bientôt les prévisions budgé-

29322—2
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taires à la Chambre selon une formule nou
velle. Il serait très utile de prier le Conseil du 
Trésor d’inviter ces dignitaires à une séance 
du Comité. Je suggère, monsieur le président, 
que vous voyiez le ministre compétent, si le 
Comité est d’accord, dans un avenir prochain.

Le président: Je vous remercie monsieur 
Lefebvre, j’avais oublié. Les représentants du 
Conseil du Trésor sont disposés à venir au 
moment qui nous conviendra. Mais il y a plus. 
Depuis quelques années, depuis les deux der
niers rapports au moins, nous voulions qu’ils 
nous expliquent pourquoi on n’a pas instauré 
un compte des soldes recevables dans certains 
ministères et nous voulons nous renseigner 
davantage sur la vérification interne dans cer
tains ministères et sur d’autres sujets. Quand 
ils viendront, nous aurons des questions tou
tes prêtes à leur poser. Et maintenant, mon
sieur Henderson. Oui, monsieur Allmand?

M. Allmand: J’ai un rappel au Règlement. 
J’ai vu ce rapport sur la mise en œuvre en 
entrant au Comité ce matin. Je suis un nou
veau membre du Comité. Je ne veux pas 
retarder le travail du Comité ce matin, mais 
je ne me sens pas prêt à poser des questions 
vraiment pertinentes ce matin parce que je 
n’ai jamais vu ce document.

M. Rock: Je suis dans le même cas.
M. Allmand: Plusieurs d’entre nous aussi, 

sans doute. Je crois donc qu’il faut continuer, 
mais j’aimerais vous demander, monsieur le 
président, de revenir plus tard à ce rapport 
que nous allons parcourir pour poser des 
questions. Je ne pourrai peut-être pas le faire 
ce matin. Je pourrais, si j’avais eu l’occasion 
de l’examiner à l’avance, étudier certains 
points. Je propose qu’on fasse parvenir en 
même temps que les convocations, les sujets 
que nous devons étudier pour que nous puis
sions les approfondir.

Le président: Vous avez parfaitemen trai- 
son, monsieur Allmand, et je ferai comme 
vous le désirez à cet égard. Ces rapports de la 
mise en œuvre sont en appendices aux rap
ports de 1966 et de 1967, et ceci n’est qu’un 
résumé avec quelques annotations en sus. 
Mais il vous sera loisible d’y revenir à l’un ou 
à l’autre et poser des questions. Il nous reste 
à peu près quinze minutes ce matin et si vous 
êtes d’accord, nous continuerons avec cette 
entente.

M. Nowlan: Au sujet du même rappel au 
Règlement, je crois comprendre, monsieur le 
président, qu’en acceptant les généralités de

M. Allmand, vous convenez qu’à l’avenir, le 
Comité adoptera la pratique d’envoyer avec 
les convocations les noms des témoins qui 
paraîtront devant nous. Dans certains comi
tés—je ne faisais pas partie de celui-ci, 
comme M. Allmand—plusieurs témoins 
devaient paraître à l’occasion et nous avions 
toujours préavis de ceux qui venaient.

Le président: Vous serez avertis du travail 
préparatoire que vous aurez à faire et il y en 
aura beaucoup et prière d’arriver bien prépa
rés à poser des questions. A ce sujet, je per
mettrai toutes les questions, mais je ne veux 
pas entendre trop de commentaires. Nous ne 
parviendrons à rien s’il y a trop de commen
taires ici. M. Henderson est là pour faire ses 
commentaires et répondre aux questions, 
mais c’est aux membres qu’il incombe d’inter
roger le témoin. J’espère que nous nous en 
tiendrons là.

M. Crouse: Monsieur le président, puis-je 
poser une question avant de quitter la comp
tabilité des Nations Unies. Notre Auditeur 
général croit-il que le Canada devrait songer 
à abandonner notre position à cet égard, 
quand on considère l’étude du déficit dont le 
chiffre a récemment été communiqué à tous 
les députés à la Chambre des communes. 
Croyez-vous que nous devrions songer à 
abandonner un travail comme celui-là pour 
des raisons d’économie?

M. Henderson: Abandonner le travail que 
je fais pour les Nations Unies? Est-ce ce que 
vous voulez dire, monsieur Crouse?

M. Crouse: Oui, monsieur.

M. Henderson: Mais les Nations Unies me 
payent pour le faire. Quelle opposition 
peut-on y avoir? Cela couvre une partie de 
mes frais généraux. N’est-ce pas avantageux 
pour mon service?

M. Crouse: Puisqu’on parle de coût, il me 
suffit de 15 ou 20 minutes pour prononcer un 
discours dans ma circonscription, mais il me 
faut deux jours pour m’y rendre et deux 
jours pour en revenir. Je pense à ce qu’il en 
coûte au Canada pour votre personnel, au 
bouleversement de votre routine, et aussi au 
fait que votre service est agencé pour vérifier 
les comptes du Canada. Je me demande si 
l’on calcule le changement de routine dans 
l’ensemble des frais que le Canada assume?

M. Henderson: Je crois que le pays en 
profite considérablement en tenant compte de 
l’expérience acquise par ses hommes, sans 
parler de la contribution que le Canada peut
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apporter, comme pays. Huit employés pen
dant six semaines n’est pas trop demander 
Pour une tâche de cette nature, je crois.

Le président: M. Howard
M. Howard (Okanagan Boundary): L’Audi

teur général n’a-t-il pas dit que l’argent versé 
au Canada pour les services de l’Auditeur 
général est fourni par le Canada à cette fin? 
N’est-ce pas là un don direct qui nous 
revient?

M. Henderson: Non. Nous faisons effective
ment la vérification externe, nous envoyons 
uotre facture à l’égard du temps et du coût, 
ainsi qu’à l’égard du temps et des frais de 
déplacement, et nous sommes remboursés.

M. Howard (Okanagan Boundary): Par tou
tes les Nations-Unies?

M. Henderson: Oui, par les Nations-Unies, 
New York, à même leurs fonds généraux. 
Nous ne le faisons pas gratuitement. La seule 
chose qui est donnée est mon propre temps, 
Parce que mon prédécesseur ayant fait ce tra- 
yail pendant nombre d’années, la tradition a 
cté établie que le temps consacré par l’Audi
teur général lui-même à cette tâche n’est pas 
rémunéré. Par conséquent, le Canada n’a 
jamais demandé que mon temps soit 
rémunéré. Toutefois, le temps, les traitements 
et les dépenses des membres de mon person
al qui s’occupent de ce travail sont payés.

M. Howard (Okanagan Boundary): Alors 
votre temps est donné par le pays.

M. Henderson: Oui, parce que cela a tou
jours été la tradition depuis l’établissement 
des Nations-Unies et que les deux autres pays 
9ui font partie avec moi de ce Comité le font 
également.

M. Howard (Okanagan Boundary): Vous 
avez mentionné le fait d’acquérir plus d’expé
rience en exécutant ce travail. Ne croyez-vous 
Pas posséder suffisamment d’expérience pour 
remplir maintenant les fonctions d’Auditeur 
général du Canada?

M. Henderson: A mon sens (et peut-être 
aussi de l’avis d’autres personnes), je n’ai pas 
besoin moi-même de cette expérience. Toute- 
*rjis> je dirige un bureau professionnel où tra
vaillent des jeunes gens qui promettent et je 
voudrais avoir le sentiment qu’ils ont toutes 
ies chances de réussir. L’expérience est la clé 
bu succès. Cela cadre également très bien 
avec les projets que je formule à l’intention 
de mon personnel. S’il fallait consacrer plus 
de temps à ce travail, je serais peut-être 
lnquiet. Toutefois, je n’ai pas de souci, pour 
le moment. Voilà tout ce que je puis vous

dire. Je me rends très bien compte des rai
sons qui motivent vos commentaires. Cepen
dant, je crois que mon volume de travail me 
permet d’exécuter cette tâche et c’est pour 
cette raison que j’ai entrepris ce travail.

Le président: Nous passerons maintenant 
au Rapport de rappel.

M. Henderson: Nous pourrons l’étudier 
assez rapidement.

Le président: Est-il convenu qu’il soit 
déposé?

Des voix: D’accord.
M. Henderson: Nous pouvons nous y repor

ter, si vous le voulez et examiner autant de 
points que nous le pourrons, compte tenu du 
temps à notre disposition. La page 1 contient, 
naturellement, une déclaration concernant 
l’historique. Elle est peut-être un peu longue, 
mais nous l’avons rédigée ainsi à l’intention 
des nouveaux députés. A la page 2, nous trai
tons du courrier de deuxième classe.

Monsieur le président, avant de commen
cer, je devrais peut-être attirer l’attention des 
députés sur la dernière page du rapport, qui 
contient un résumé de nos positions. C’est un 
genre de catégorisation ou de vérification.

Vous constaterez que vous devrez étudier 
ici 55 recommandations. Notre catégorisation 
de ces 55 recommandations est la suivante: 
aucune mesure n’a été prise à l’égard de 20 
recommandations; l’Exécutif en a rejeté 16; 
13 ont fait l’objet de progrès lents et on a 
donné suite à seulement deux d’entre elles. 
C’est là où en sont les 55 recommandations. 
Ces faits étaient contenus dans le rapport que 
j’ai présenté à la Chambre, en février 
dernier.

M. Winch: Nous nous trouvons donc devant 
le problème auquel nous avons toujours dû 
faire face. Des 55 recommandations, on a 
donné suite à 4 seulement.

M. Henderson: On a donné suite à deux 
seulement.

M. Winch: Oui.
M. Henderson: Nous attendons des déci

sions quant à 53. Une recommandation a été 
retirée, de sorte que des mesures doivent être 
prises ou des études entreprises à l’égard de 
53.

M. Winch: Que nous n’ayons eu à retirer 
qu’une recommandation sur 55 est là une réa
lisation remarquable.

Le président: Monsieur Cullen?
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M. Cullen: Monsieur le président, j’entends 
toujours la même chose, à savoir, qu’il y a 55 
recommandations et qu’on a donné suite à 
deux seulement. Je me rends compte de 
l’honnêteté dont on a fait preuve, monsieur le 
président et monsieur Henderson, dans la 
façon de présenter l’exposé, mais il y a ici 
une catégorie intitulée «l’Exécutif a indiqué 
qu’il désapprouvait les recommandations ». 
Ainsi, on ne peut pas dire que le Comité a 
formulé 55 recommandations et que des 
mesures ont été prises à l’égard de deux seu
lement. Il est évident que 16 de ces recom
mandations ont été étudiées et rejetées par 
l’Exécutif. Je ne dis pas qu’il a eu raison ou 
tort à ce sujet...

M. Henderson: Le Comité n’a pas encore 
étudié les raisons qui ont poussé l’Exécutif à 
rejeter ces recommandations. Vous voyez, 
c’est là le problème, monsieur Cullen.

M. Cullen: Je ne dis pas le contraire.
M. Henderson: Non, je ne dis pas que vous 

le faites.
M. Cullen: La déclaration générale portant 

que 55 recommandations ont été faites et que 
des mesures ont été prises à l’égard de deux 
seulement n’est vraiment pas exacte, parce 
que dans 16 de ces cas, l’Exécutif, comme je 
l’ai déjà dit, à tort ou à raison, les avait 
étudiées et avait décidé qu’il les désapprou
vait. L’autre aspect voulant qu’à l’égard de 13 
d’entre elles, des progrès lents sont réalisés 
est également relative. Ces progrès peuvent 
être lents à votre sens, mais rapides au sens 
du Ministère.

Essayons d’avoir le moins de parti pris pos
sible, mais soyons honnêtes lorsque nous 
disons que 55 recommandations ont été faites. 
Faisons la répartition par catégorie, comme 
l’Auditeur général l’a si bien fait et disons 
que certaines mesures ont été prises. Elles ont 
été étudiées et rejetées, des progrès sont réa
lisés, on a donné suite à certaines de ces 
recommandations, des mesures seront bientôt 
prises à l’égard de deux, les mesures prises 
ne sont pas satisfaisantes (nous devrons discu
ter de cet aspect), mais on a donné suite à 
nombre de ces recommandations. Le Comité 
ou l’Auditeur général peut ne pas être d’ac
cord, mais il est certain que l’Exécutif a pris 
des mesures à l’égard de plus de deux recom
mandations. Je voudrais souligner ce fait, 
Monsieur le président.

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Cullen. Monsieur Lefebvre?

M. Lefebvre: Nous devrions signaler un 
autre fait. Nous formulons parfois, à titre de

membres de ce Comité, des recommandations 
à l’intention du Parlement quant aux moyens 
par lesquels le ministère des Postes pourrait 
combler les pertes qu’il subit par le courrier 
de deuxième classe. Cependant, quand il s’a
git d’adopter une loi à la Chambre, les mêmes 
députés de notre Comité qui étaient en faveur 
de ces recommandations votent contre la loi.

Une voix: Bravo!
M. Lefebvre: C’est ainsi que nous y pensons 

à deux fois avant de formuler des recomman
dations ici, en comité.

Des voix: Bravo!
Le président: Monsieur Bigg, vous aviez

une question et monsieur Nowlan aussi.
M. Bigg: Je voudrais fournir une rapide 

explication du résumé, comme je le com
prends. Nous ne disons pas que le gouverne
ment a tort de n’être pas d’accord avec nous. 
Nous disons simplement et catégoriquement 
qu’il n’a pas fait ce que nous avons 
recommandé. Il n’y a pas de parti pris en 
cela.

Vous constaterez, lorsque vous aurez été 
membres de ce Comité aussi longtemps que je 
l’ai été, que c’est là l’un des comités ayant le 
moins de parti pris dans toute la Chambre 
des communes. J’espère également que nous 
ne travaillons pas ici au sens politique étroit. 
Nous veillons en fait sur les deniers publics et 
nous disons qu’aucune mesure n’a été prise au 
sujet de nos recommandations. L’Exécutif a et 
continuera d’avoir le dernier mot, mais il n’a 
pas fait ce que nous lui demandions de faire. 
Ce serait, je crois, méconnaître les faits que 
de penser que notre Comité critique le 
gouvernement.

M. Winch: Ne me pointez pas du doigt. J’ai 
voté au Comité en faveur du courrier de deu
xième classe et j’ai voté de même à la Cham
bre des communes.

Le président: A l’ordre! Afin que nous 
demeurions sur la bonne voie, dites 
«Parlement» au lieu de « gouvernement ». 
Monsieur Nowlan?

M. Nowlan: Afin que la discussion soit 
objective, pourrions-nous savoir si les 55 
recommandations avaient été formulées una
nimement par le Comité, indépendamment du 
sort qui leur a été réservé?

M. Henderson: Elles étaient contenues dans 
les rapports que notre Comité a présentés à la 
Chambre, comme il est mentionné à partir de
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la page 2. Vous y verrez le titre. Il s’agissait 
du Quatrième rapport, 1963, présenté à la 
Chambre le 19 décembre 1963.

M. Nowlan: Indépendamment des complexi
tés politiques et du sort qui a été réservé aux 
recommandations, il est intéressant de consta
ter qu’elles avaient été unanimement adoptées 
Par notre Comité.

Une voix: Dans la plupart des cas, elles 
avaient été adoptées unanimement.

M. Nowlan: Je suis d’accord avec les com
mentaires du député de Sarnia. Le travail de 
notre Comité progressera si nous nous repor
tons au gouvernement en termes généraux et 
S1 nous utilisons le mot Parlement. Toutefois, 
monsieur Lefebvre doit se rendre compte que 
Ie bill contenait plusieurs autres points qui 
auraient pu porter les députés à voter d’une 
taçon ou de l’autre. Il ne s’agissait que d’une 
recommandation de la part de notre Comité.

Le président: Il est juste de dire, je crois, 
Qu’une autre raison pour laquelle on n’a pas 
donné suite à certaines de ces recommanda
tions est qu’il faut recourir à la voie législa
tive pour faire adopter la plupart de ces 
modifications. Il est très difficile de faire 
adopter une mesure législative à la Chambre.
U existe un si lourd arrérage de travail à 
uccomplir à la Chambre que le gouvernement 
®u pouvoir éprouve des difficultés à étudier 
Un bill dans le but d’y apporter les modifica
tions nécessaires pour tenir compte de nos 
recommandations. Nous ne devons pas oublier 
Cela. Monsieur Cafik, vous aviez, je crois, une 
Question à poser.

M. Cafik: Je voudrais savoir si l’Auditeur 
Sénéral, compte tenu de la loi récente sur les 
tarifs postaux, croit maintenant que l’article 1 
mtitulé «progrès lents» appartient maintenant 
ù Une catégorie différente?

M- Henderson: Il s’agit là de commentaires 
faits par l’Auditeur général.

M. Cafik: Oui. C’est pourquoi je lui pose ma
Question.

M- Henderson: J’ai intitulé cette catégorie 
"Progrès lents». C’est là un pas dans la bonne 
v°m, mais cela ne résout pas le problème. Je 
fais ce commentaire-là ici. Le Comité peut 
u en pas tenir compte, le rejeter ou en faire 
Ce Qu’il voudra. Cependant, je suis votre con
cilier et je vous dis ce que je pense.

Cafik: J’ai posé cette question parce 
Qu il s’agit d’un résumé de la position au 31

mars 1968, date antérieure à l’adoption de la 
loi.

M. Henderson: Non, ce rapport de rappel 
porte la date du 31 octobre 1968.

M. Cafik: Je consulte la page 27.
M. Henderson: Si vous regardez à la page 

2...
M. Cafik: Oui, je l’ai lue et je comprends 

votre attitude.
M. Henderson: Je l’ai placé dans la catégo

rie «progrès lents» parce que, selon moi, c’é
tait une catégorisation juste du problème. 
Comme M. Long l’a signalé, il y a une petite 
erreur au haut. On y voit: «résumé de la posi
tion au 31 mars 1968». Je regrette, mais ce 
titre devrait être «au 31 octobre 1968». J’a
voue mon erreur. Nous avons dû préparer ce 
travail sous pression.

M. Cafik: Je crois que cela répond à la 
question.

M. Henderson: Je vous demande pardon.
M. Cafik: C’était cette date.
M. Henderson: Oui.
Le président: Monsieur Howard?

• 1055
M. Howard (Okanagan Boundary): Mon

sieur le président, je crois qu’au sujet de ces 
recommandations, il est très important que le 
public canadien sache exactement ce qui s’est 
produit. Très souvent, nous, à la Chambre des 
communes, pouvons comprendre que bien 
qu’une recommandation ait été faite, des 
mesures peuvent avoir été prises sans obtenir 
l’assentiment de l’Auditeur général ou, peut- 
être, de notre Comité et qu’il existe, en con
séquence, une certaine mesure de désaccord. 
Je crois qu’il faut que le public comprenne 
l’importance des recommandations que nous 
faisons. Je crois qu’il faut que l’on réfléchisse 
sur les mérites relatifs des recommandations. 
Ainsi, nous ne disculperons ni ne condamne
rons le gouvernement.

Par exemple, les changements dans les 
règlements postaux représentent une diffé
rence sensible dans le budget total du pays. 
C’est l’un des points sur la liste. Il peut y en 
avoir d’autres formant un total impression
nant mais ils peuvent n’avoir que peu d’impor
tance en valeur monétaire et en épargnes 
pour l’économie. Je crois qu’il est très impor
tant que nous établissions la différence à ce 
sujet.
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Le président: La parole est à M. Lefebvre; 
ensuite, elle sera à M. Allmand.

M. Lefebvre: On peut aussi regarder cette 
liste d’une autre façon. Comme vous l’avez 
souligné, monsieur Henderson, nous avons 55 
recommandations, dont 20 n’ont eu aucune 
suite jusqu’à présent. Cela veut dire qu’au 
sujet des 35 autres, on a pris des mesures de 
quelque façon ou que le gouvernement les a 
rejetées. Autrement dit, seulement 20 d’entre 
elles n’ont pas été étudiées par le gouverne
ment. Qu’entendez-vous par «n’ont eu aucune 
suite jusqu’à présent»? Ont-ils répondu de 
quelque façon, ou.. .

M. Henderson; il n’y a eu aucne réponse.

M. Lefebvre: Pas de réponse.
M. Henderson: Il ne s’est rien produit, du 

moins, on ne m’en a rien dit. Mon bureau a 
fait enquête, mais je n’en ai pas eu de 
nouvelles.

M. Lefebvre: Bien. Je crois que nous 
devrions nous intéresser plus à ces 20 recom
mandations qu’aux autres.

M. Henderson: Je le crois. Vous y viendrez 
au fur et à mesure de votre étude. Vous pou
vez n’être pas d’accord avec moi, mais j’ai 
tenté de les classer afin de vous en donner 
rapidement une vue d’ensemble. J’aurais pré
féré ne pas le faire mais, si j’ai bonne 
mémoire, c’est votre Comité qui me l’a 
demandé. Ce sont vos recommandations, non 
les miennes. Ce sont les recommandations una
nimes de ce Comité parlementaire au sujet 
desquelles on n’a pris aucune mesure. C’est 
pourquoi je m’efforce, en vous les présentant, 
de vous mettre au courant, en toute justice 
pour le gouvernement qui a été assez bon de 
m’écrire: «Enfin, celle-ci commence à
avancer»; ou «Nous envisageons de faire 
cela», et c’est précisément ce que je vous dis 
aujourd’hui.

Le président: Monsieur Allmand, et ensuite 
monsieur Cafik.

M. Allmand: Monsieur le président, je vou
drais revenir au point soulevé par M. Cafik. 
La remarque «progrès lents» à l’égard de l’ar
ticle 1- relatif au courrier de deuxième classe, 
a été faite après l’adoption de la loi. J’ai peine 
à comprendre comment on peut appeler cela 
de la lenteur. J’allais demander à l’Auditeur 
général ce qu’il entendait par des progrès 
rapides, étant donné qu’il considère l’adoption 
de la Loi sur les postes comme des progrès 
lents.

M. Henderson: Je vous suggère de lire ma 
remarque à la page 2 où j’explique précisé
ment ce qu’on dit, et vous saurez sous quelle 
rubrique la classer. Je prends des raccourcis.

M. Burton: Cette mesure a été prise en 
rapport avec la recommandation, n’est-ce 
pas?

M. Henderson: Je crois que si M. Allmand 
lisait cela . .

Le président: Nous y reviendrons. Monsieur 
Cafik?

M. Cafik: J’aimerais compléter ma question 
précédente, ainsi que celle de M. Allmand, au 
sujet de ces progrès lents. J’ai lu la page 2 
environ trois fois depuis une demi-heure et je 
crois que je peux très bien l’expliquer. En 
regardant dans le haut, en plus petits caractè
res, sous l’article «I. Courrier de deuxième 
classe», je me rends compte que c’est le rap
port même du Comité. Vos remarques appa
raissent au-dessous, en caractères différents. 
On dit dans ce rapport:

Il tient pour indispensable que le minis
tère des Postes ou le Parlement trouve 
immédiatement les moyens de compenser 
les pertes subies par le ministère des Pos
tes dans la manutention du courrier de 
deuxième classe, sans que cela se fasse 
aux dépens des autres classes de 
courrier, ...

Ensuite, il signale que nous devons, évi
demment, garder à l’esprit «le besoin d’aide 
aux petits journaux indépendants distribués 
dans les régions rurales». Alors, dans vos 
remarques, vous faites une toute nouvelle 
suggestion qui ne semble pas apparaître dans 
le rapport. On dit, au bas de la page, «que le 
déficit soit compensé par des crédits annuels». 
Il semble que ce soit votre opinion, par oppo
sition à celle du Comité. Il m’apparaît que 
votre exposé selon lequel il y a lent progrès 
est basé sur votre propre opinion, par opposi
tion à celle du comité dans son rapport. L’hy
pothèse est-elle juste?

M. Henderson: Je ne suis pas d’accord avec 
cela, mais je vais demander à M. Long de 
répondre, car il est plus au courant que moi 
des changements apportés à la Loi sur les 
postes.

Le président: Messieurs, nous ne pouvons 
aller plus loin. Il est 11 heures et certains 
députés ont d’autres réunions de comité. Mon
sieur Long, voulez-vous répondre à cela? 
Monsieur Laflamme?
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M. Lailamme: M. Henderson a dit que ces 
recommandations étaient celles du Comité. 
Approuve-t-il ou appuie-t-il ces recommanda
tions?

M. Henderson: Je n’ai pas à les appuyer. Je 
suis l’employé de ce Comité, le conseiller, et 
j’attire son attention sur des points dont il 
Peut vouloir examiner le pour et le contre, en 
évaluant une situation donnée. Peut-être que 
M- Long pourrait parler de la Loi sur les 
Postes?

M. Long: Monsieur le président, je crois 
lue vous avez insisté surtout sur la rubrique 
•Progrès lents». Cette recommandation 
remonte à 1963 et nous sommes en 1968. Le 
montant affecté au déficit du courrier de deu
xième classe ne correspond pas exactement à 
l’augmentation des frais envisagés de 1967 à 
1969. En d’autres termes, votre déficit va aug
menter, de toute façon, et il est bien plus 
considérable qu’il ne l’était en 1963.

Quant aux recommandations proposées et 
mentionnées ici, le Comité n’a pas dit que les 
tarifs postaux devaient être augmentés. Le 
Comité a dit qu’il fallait ou faudrait trouver 
les moyens de compenser les pertes du cour
rier de deuxième classe. Ce que nous avons 
mi, ce n’est pas la recommandation de l’Audi
teur général. C’est celle qu’a formulée la com
mission Glassco il y a quelques années. C’est 
Utle avenue qui nous est toujours ouverte. 
Elle a proposé que le déficit du courrier de 
deuxième classe soit compensé par des crédits 
spéciaux de façon que le gouvernement puisse 
les étudier chaque année.

M- Cafik: Monsieur le président, puis-je 
ajouter quelques questions supplémentaires? 
T°ut d’abord, je ne savais pas que nous fai
sions le procès du gouvernement en utilisant 

rapport de l’Auditeur général et en nous 
mspirant de la commission Glassco. Je ne 
crois pas que cela s’y rapporte du tout. C’est 
Peut-être un argument valable et nous 
devrions peut-être l’explorer.

deuxième remarque est que, comme 
cette recommandation a été formulée il y a 
Plusieurs années et que des mesures ont été 
Prises cette année, c’est peut-être la même 
chose dans tous les cas. Si nous votons une loi 
demain matin, les recommandations se
retrouveront toutes dans cette catégorie de 
"Progrès lents», parce qu’il a fallu trois ou 
fiUatre ans ou même davantage pour en arri- 
Ver là. Je ne pense donc pas que ce soit un 
arSument valable.

Je ne vois pas comment on pourrait dire 
qu’il s’agit de progrès lents si ce n’est qu’il a 
fallu deux ou trois ans. Je ne crois pas que ce 
soit le rôle de l’Auditeur général, en établis
sant cette classification, de se prononcer sur 
la méthode. On parlait de mesures à prendre. 
C’est une méthode. C’est un moyen ou une 
façon de neutraliser certains de ces frais, et 
dans le rapport de ce comité on tient compte 
du besoin, je dirais, d’une espèce de subven
tion en faveur des journaux et des périodi
ques dans les régions rurales. Je ne suis tou
jours pas d’accord.

Le président: Je vais permettre une autre 
question, et le comité s’ajournera ensuite.

M. Bigg: A ce sujet, si je me souviens bien, 
nous avons consacré deux séances entières 
aux services postaux.

M. Cafik: Au comité ou au ministère?
M. Bigg: Au comité. Voici un rapport de 

nos constatations, un très court résumé. 
Alors, si nous voulons enlever les mots «pro
grès lents», pour ma part, en tant que mem
bre du comité, je serais bien prêt à le faire, 
surtout si on le considère comme une attaque 
directe contre un organisme particulier du 
Parlement du Canada. Disons, d’abord, qu’il y 
a eu du progrès, et quand vous aurez siégé à 
ce comité durant un an, vous déciderez s’il a 
été rapide ou lent.

M. Cafik: Je ne crois pas que ce soit là 
vraiment le sujet en litige.

M. Bigg: Vous lui consacrez une bien lon
gue discussion. Peut-être devrions-nous sup
primer ces mots à l’avenir et déclarer qu’il y 
a eu du progrès, et on laissera au jugement 
individuel de décider s’il a été rapide ou lent.

Le président: Monsieur Cullen, vous avez la 
parole.

M. Cullen: M. Winch a déclaré plus tôt qu’il 
s’agissait du comité le plus intéressant, et je 
suis bien d’accord avec lui.

Le président: C’est bien.
M. Winch: Avec votre permission, je vou

drais insister là-dessus. Comme je le disais, et 
soit dit sans vantardise, il y a maintenant 
presque quinze ans que je siège à ce comité. 
J’ai participé à de nombreux comités et c’est 
le seul dont je puisse dire franchement qu’il a 
toujours été dénué d’esprit de parti. C’est 
pourquoi il est si intéressant. Et j’espère sin
cèrement que nous tous, et je m’inclus dans le
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groupe, allons conserver cette distinction 
cette année et à l’avenir, comme par le passé: 
celle d’un comité non partisan qui scrute le 
bon état des dépenses du Parlement. Et je 
suis sincère.

M. Nowlan: Pour donner suite à l’appel au 
Règlement et dans cette même veine spiri

tuelle de bonne entente, pourquoi ne suppri
merions-nous pas tout simplement le mot 
«lents»? Il y a du progrès.

Le président: Lors de notre prochaine 
séance, nous ferons une revue de tout ce qui 
a été dit, et ferons ce que le Comité décidera- 
La séance est levée.
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi 19 novembre 1968

(3)

[Texte]
Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 45 

du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies.
Présents: MM. Allmand, Bigg, Burton, Crouse, Cullen, Flemming, Hales, 

Lefebvre, Nowlan, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch (12).

Aussi présents: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. G. 
R. Long, auditeur général adjoint; M. H. E. Hayes.

Le Comité entreprend l’étude des items n" 1 à 8 inclusivement du rapport 
complémentaire et interroge l’auditeur général.

Le Comité demande à l’auditeur général de lui préparer un exposé sur 
l’investissement des fonds de pension.

Sur la proposition de M. Allmand, le Comité consent à former un sous- 
comité composé de MM. Allmand, Burton, Crouse et Rodrigue pour étudier les 
mandats spéciaux du Gouverneur général et en faire rapport au Comité.

A 11 heures du matin, le Comité ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le 19 novembre 1968
Le président: Messieurs, si vous le voulez 

bien, nous allons commencer. On m’informe 
'ïu’un ou deux membres du Comité sont en 
r°ute et, s’il n’y a pas d’opposition, nous 
allons commencer sans eux.

En premier lieu, nous nous trouvons encore 
dans une nouvelle salle et il est très impor- 

pour l’enregistrement que vous parliez 
tout près des microphones. Dans la plupart
des cas, je pense que vous devriez donner
votre nom, au début, jusqu’à ce que ceux qui 
s’occupent de l’enregistrement connaissent 
bien les membres.

Notre prochaine réunion, jeudi, se tiendra 
dans la salle 371 et nous aurons avec nous le 
Président du Conseil du trésor, M. Drury, et 
ses hauts fonctionnaires, qui nous explique
ront une nouvelle méthode de présentation du 
budget. Je pense que vous trouverez cela fort 
intéressant et j’espère que tous les membres 
feront présents. Avant la levée de la séance 
u aujourd’hui, on vous remettra de la docu
mentation destinée à nous préparer à l’étude 
ue la nouvelle présentation revisée du budget 
Sue nous ferons jeudi prochain. Je demande
rais donc à chacun d’avoir soin de la lire 
avant la réunion de jeudi prochain.

Et maintenant, nous allons reprendre nos 
travaux au point où nous les avons laissés la 
Semaine dernière. Nous étions à passer en 
revue le rapport de l’Auditeur général et nous 
en étions au Quatrième rapport, article 1, 
Courrier de deuxième classe. Nous en avions 
u Peu près terminé mais une ou deux ques
tions étaient en quelque sorte restées en sus- 
Pcns. Je pense que les questions ont été soule- 
vées par suite du fait que cet article était 
Placé dans la catégorie «progrès lents» et j’ai 

l’impression que vous étiez d’avis qu’il 
evrait être reporté dans une catégorie plus 

clevée. Je pense que c’est là que nous en 
s°mmes restés. La séance est maintenant 
ouverte. Monsieur Henderson, désirez-vous
fain 
dev.e des commentaires pour débuter ou 

°ns-nous poursuivre?
M. Winch: Je suggère que nous poursui

vions
Une monsieur le président. Nous avons eu 
dp6 !?nSue discussion sur ce sujet lors de la 

rnière réunion.
de^6 Président: Avant de poursuivre, nous 
, rions veiller à ce que cet article soit placé 
n’e '! Une autre catégorie. Je pense que ce 
qu-St t.Ue juste qu’il le soit, vu la législation 
te 1 a ôté adoptée. Les autres catégories por- 
êtr rubrique «mise en œuvre», «devant 

6 bientôt mis en œuvre», et ainsi de suite.

J’aimerais que vous me fassiez savoir si vous 
jugez que cette recommandation a été mise en 
œuvre.

M. Allmand: Monsieur le président, j’ai 
examiné certaines des autres choses que men
tionne le Rapport et qui sont aussi, je pré
sume, placées dans la catégorie «progrès 
lents» et elles semblent toutes être à des sta
des différents de progrès. Il n’y a pas de 
doute que certaines progressent plus lente
ment que d’autres, que certaines progressent 
rapidement, et je considérerais certaines d’en
tre elles comme ayant été faites. J’allais donc 
suggérer que, lorsqu’il s’agit d’un article qui 
est en voie d’achèvement mais qui n’est pas 
encore arrivé au point où il puisse être placé 
dans la catégorie «devant être mis en œuvre 
bientôt», il devrait sans doute être classé plu
tôt sous la rubrique «en cours » ou quelque 
chose du genre.

Si on n’en avait pas terminé avec cet arti- 
cle-là concernant le ministère des Postes, je le 
verrais certainement sous une rubrique quel
conque du genre «en cours» plutôt que d’em
ployer cet adjectif «lent»; car dans de nom
breux cas le progrès n’est pas lent, à mon 
avis, quoique selon d’autres il le soit et qu’il 
puisse l’être selon l’Auditeur général. Mais je 
ne pense simplement pas que ce soit une clas
sification juste. Je verrais plutôt toute cette 
classification décrite d’une autre manière, à 
moins de la subdiviser.
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Le président: M. Allmand, vous voulez 
dire, je pense, que vous aimeriez voir élimi
ner le mot «lents» et le remplacer par «il y a 
du progrès».

M. Allmand: Exactement.
M. Nowlan: Je pensais que c’était ce que 

nous avions décidé à la fin de la dernière 
session, ou que nous en avions discuté.

Le président: Très bien. Est-ce là le désir 
du Comité? Monsieur Crouse?

M. Crouse: Monsieur le président, je ren
voie les membres du comité à la déclaration de 
l’Auditeur général, où il dit:

Je souligne aux membres du Comité que 
ce déficit prévu de 39.1 millions de dol
lars est plus élevé que celui de 1967-1968, 
qui était de 37.5 millions, et qu’il repré
sente plus du double du déficit de 18.9 
millions de dollars existant il y a dix ans.

Ces chiffres sont saisissants et, si l’on con
sidère que les révisions continuelles des traite
ments de la Fonction publique, révisions qui 
sont habituellement des hausses, contri-

19
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hueront peut-être continuellement à l’aug
mentation de ce déficit, j’estime, quant à moi, 
que le mot «lents» devrait être gardé. Il y a 
du progrès mais ce sont des progrès lents et 
ce mot décrit bien la situation. Nous ne pou
vons quand même pas feindre d’ignorer des 
déficits de l’ordre de 30 ou 40 millions de 
dollars et dire que l’on fait des progrès 
rapides. Je pense que le mot «lents» est fort 
significatif, qu’il est fort juste, et qu’il sert à 
rappeler au gouvernement qu’il a toujours un 
problème sur les bras pour autant que le 
déficit du ministère des Postes est concerné. 
Voilà mes opinions personnelles, et nous 
sommes ici pour cela: exprimer nos opinions 
à titre de membres de ce Comité.

Le président: Monsieur Allmand.

M. Allmand: D’un autre côté, le gouverne
ment s’est occupé de cette même recomman
dation, de ce problème, et il a adopté une loi 
pour combler une certaine partie du déficit; 
je suppose qu’il aurait pu à ce moment-ci 
hausser le tarif pour le courrier de deuxième 
classe afin d’éliminer entièrement le déficit. 
Je pense, toutefois, qu’il a jugé qu’il devait 
continuer de subventionner le courrier de 
deuxième classe dans une certaine mesure. 
Des mesures ont donc été prises et il a pris la 
décision de le laisser, d’une certaine façon, 
accuser un certain déficit pour l’instant. Voilà 
pourquoi je pense qu’i n’est pas juste d’em
ployer ce genre de désignation. Si une per
sonne lit que «il y a eu progrès lent» elle a 
l’impression que rien du tout n’a été fait ou 
qu’on laisse l’affaire traîner, alors qu’en fait 
le gouvernement s’en est occupé et a déclaré 
qu’il hausserait les tarifs pour le courrier de 
deuxième classe de «tant». Le Parlement a 
déclaré qu’il va hausser le tarif pour le cour
rier de deuxième classe de «tant» et il a laissé 
un certain déficit pour certaines raisons— 
politiques, sociales, économiques—celles que 
vous voudrez. C’est mon impression à moi. 
J’estime qu’il s’agit d’une désignation 
trompeuse.

Le président: Monsieur Winch. Nous ne 
voulons pas consacrer trop de temps à cette 
question mais nous voulons la régler 
harmonieusement.

M. Winch: Je veux seulement ajouter un 
point qui complète ce que je viens juste de 
dire. Ce que nous devons examiner ici, ce 
n’est ni une question de politique ni de conve
nance. Ce n’est pas non plus une question de 
législation qui a été ou pourra être présentée. 
Ce que nous devons examiner ici, c’est l’opi
nion de l’Auditeur général lorsqu’il nous 
signale certaines situations. Ce n’est ni une 
question de politique du gouvernement, ni de 
contestations de l’opposition, ni rien d’autre. 
Ce que nous considérons, c’est l’avis et l’opi

nion de l’Auditeur général, qui a la respon
sabilité d’attirer notre attention sur certaines 
questions.

Je veux donc ajouter seulement que, 
lorsque nous sommes en face du fait que 
l’Auditeur général, en assumant ses 
responsabilités, signale de nouveau à notre 
attention un déficit de plusieurs millions qui 
ne lui paraît pas en voie d’être surmonté, 
nous devons alors considérer cela comme un 
rapport et non comme une politique ou une 
législation du gouvernement.

M. Allmand: Hier, par contre, à la Cham
bre des commîmes, pendant l’examen des 
crédits de l’Auditeur général—je ne sais trop 
s’il s’agissait du budget du Conseil du trésor 
ou de l’Auditeur général—un membre de 
votre parti, monsieur Winch, s’est levé et 
s’est servi de ce même tableau à la fin—à la 
Chambre des communes—et il s’est servi de 
ces termes d’une manière qui m’a paru très 
partisane. C’est pourquoi je ne veux pas que 
l’expression «il y a un progrès lent» soit 
employée là, car j’estime qu’elle peut être 
utilisée très facilement par les politiciens et 
par les journalistes pour tromper et pour 
créer une mauvaise impression. Je pense 
qu’elle crée une mauvaise impression en ce 
qui concerne le projet de loi sur les Postes et 
les mesures qui ont été prises dans le cadre 
de la rubrique «ministère des Postes».
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Par exemple, le membre de votre parti a 
dit qu’on n’avait donné suite ou qu’on n’était 
sur le point de donner suite qu’à quatre de 
ces recommandations, alors qu’en fait cer
taines mesures positives avaient été prises 
dans le cadre de la rubrique «ministère des 
Postes». On incluait cette recommandation 
parmi les 55 au sujet desquelles rien n’avait 
été fait. Par conséquent, je pense que c’est un 
tableau trompeur, et bien que vous disiez que 
nous ne sommes pas censés considérer la poli
tique du gouvernement et la politique du 
Parlement et que nous sommes censés con
sidérer ce que l’Auditeur général recom
mande, ce tableau du présent Rapport sert à 
des politiciens, hors de la Chambre et même 
à la Chambre, pour marquer des points con
tre le gouvernement dans l’intérêt de leur 
parti. S’ils ont l’intention d’agir ainsi, je veux 
que ce tableau donne une meilleure image de 
ce qui se fait.

M. Orange: C’est exactement ce que vous 
faites actuellement.

M. Allmand: C’est vrai, mais je vais riposter 
chaque fois que quelqu’un y a recours contre 
nous.

Le président: Merci, messieurs. Monsieur 
Flemming.
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M. Flemming: Merci, monsieur le président. 
La polémique soulevée provient du fait qu’on 
semble différer d’opinion sur ce qui est 
•lent». A mon avis, l’Auditeur général a 
tout-à-fait raison de dire que c’est lent. Il 
s’agit de savoir quand «lent» devient suffisant 
et quand cela devient satisfaisant.

Il vous suffit de lire les commentaires, qui 
s°nt positifs. M. Allmand ne nierait pas qu’ils 
soient positifs. Et, par conséquent, je pense 
qu’il est beaucoup trop susceptible au sujet 
dos commentaires qui sont faits, au sein de ce 
Çomité, sur le gouvernement. Il s’attirera 
énormément plus de respect de la part du 
gouvernement qu’il appuie s’il fait quelque 
chose qui contribuera à renforcer et amélio
re les mesures prises par le gouvernement 
Plutôt que de tenter, semble-t-il, de dire quel
que chose et de faire quelque chose en vue de 

justifier tout ce qui s’est fait.
Or> l’étiquette «lents» est justifiée selon 

jnoi. si des mesures avaient été prises dans 
six mois, elle ne serait pas justifiée. Mais 

eHcs ne l’ont pas été et on en est resté là 
Pendant quelques années, n’est-ce pas vrai? 
Lt par conséquent, il s’agit de savoir qu’est-ce 
lui est «lent». En ce qui me concerne, je 
Pense que l’Auditeur général avait raison et 
1 émets l’opinion que c’est là une bonne
interprétation.

Le président: Monsieur Lebebvre.

M. Lefebvre: Comme M. Nowlan l’a dit il y 
a quelques minutes, je pensais que nous 
avions réglé cette même discussion du fait 
fine nous avions convenu à la fin de la der- 
niere réunion—je n’ai pas ici le rapport du 

°mité—que cet adjectif serait enlevé et que 
nous dirions «il y a du progrès». Qu’on me 
corrige si je me trompe, mais c’est l’impres- 
ion que j’ai. Nous pourrions peut-être le 

. crifier si quelqu’un a un rapport du Comité 
C1> mais j’en ai la conviction.
J’ai ici un exemplaire en français, et on y 

! au deuxième alinéa, dans les commentaires 
e ' Auditeur général,

[Texte]
En vertu d’une modification à la Loi 

sur les postes, qui a reçu la sanction 
royale le 31 octobre 1968, les tarifs de 
Port de seconde classe ont été considéra
blement relevés.

[Traduction]
us ont été haussés considérablement. Dans 

Ci/° version nous employons les mots «hausse 
usidérable» et dans l’autre nous disons «pro- 

s es lents». A mon avis, ces deux choses ne 
mblent pas se rattacher l’une à l’autre et 

^ .nse que nous devrions nous en tenir à la 
j,. Clsi°n que nous avons prise, à la dernière 

Union du Comité, d’enlever le mot «lents»

qui prête à controverse et de dire simplement 
«il y a du progrès».

Le président: Monsieur Flemming.
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M. Flemming: Êtes-vous d’accord, monsieur 
le président, que ce comité avait pris la déci
sion de faire disparaître le mot «lents»?

Le président: Eh bien, messieurs, je n’au
rais pas d’objection personnellement à faire 
enlever le mot «lents». Mais je me soumets 
aux désirs du Comité.

A mesure que nous examinerons chacun de 
ces articles, ce Comité aura le privilège de le 
placer dans la catégorie appropriée si nous ne 
sommes pas satisfaits de la catégorie dans 
laquelle il se trouve. Le prochain article, par 
exemple, est intitulé «progrès lents». Il se 
peut que vous vouliez le placer dans une 
autre catégorie; je ne sais. Il semble que c’est 
là-dessus que l’on trébuche et qu’il y ait des 
arguments des deux côtés, savoir: si ce mot 
«lents» devrait être conservé ou non. Mais je 
pense que c’était l’opinion générale à la der
nière réunion que nous enlevions le mot 
«lents». Je pense que telle était l’intention, à 
la fin. Je pense qu’il ne s’agit que d’une 
technicalité. M. Nowlan a dit:

Pour donner suite à l’appel au Règlement 
et dans cette même veine spirituelle de 
bonne entente, pourquoi ne supprime
rions-nous pas tout simplement le mot 
«lents»? Il y a du progrès.

Cela a été dit lors de la dernière réunion. 
Monsieur Burton?

M. Burton: Naturellement, le mot «lents» 
est un terme quelque peu relatif. Quoiqu’il en 
soit, je pense que nous devrions considérer 
que l’Auditeur général a donné son avis que 
c’est là son opinion quant aux progrès réalisés 
en ce qui concerne les recommandations, et il 
pourrait avoir sa propre définition de ce qu’il 
entend par le mot «lents». Je suppose qu’il 
serait normal qu’il eût dû y avoir un progrès 
plus rapide. Je ne fais qu’indiquer que c’est 
ce qu’il pourrait déclarer selon moi. Il me 
semble que nous n’avons aucun pouvoir de 
changer ce rapport de l’Auditeur général, si 
telle est son opinion. Nous pourrions lui 
demander d’envisager un changement des ter
mes, et nous pourrions faire rapport qu’il 
existe aussi, selon notre opinion, un état de 
choses différent.

Le président: Monsieur Burton, à ce stade 
j’aimerais souligner que ce comité a le droit 
de changer la catégorie sans égard à la caté
gorie dans laquelle l’Auditeur général place 
ces articles.
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M. Burton: Dans ce rapport.

Le président: Oui. Le présent Comité peut 
établir d’autres règles s’il le veut. Je crois que 
M. Henderson a quelque chose à dire sur ce 
point.

M. Henderson: Messieurs, permettez-moi 
d’essayer un moment de mettre dans une 
meilleure optique cette question. Le présent 
Comité a fait cette recommandation, et elle 
couvre les cinq dernières années. Elle est 
citée au début et je vous en donne le fond 
dans les commentaires qui suivent:

le Parlement devrait examiner sans délai 
les moyens de couvrir la perte que subit 
le ministère des Postes dans la manipula
tion du courrier de deuxième classe.

Comme vous le savez, cette perte s’est 
manifestée par un très important déficit dans 
le passé. Je conviens facilement que le gou
vernement en est venu aux prises à ce sujet. 
Il a haussé immédiatement le tarif du cour
rier de première classe. Il propose les hausses 
importantes que vous connaissez en trois pha
ses, mais pas avant le 1er avril 1969. Je vous 
fais ces commentaires en ma qualité de con
seiller, afin de vous donner les faits à ce jour 
et de vous signaler les facteurs que vous 
devriez connaître pour juger le statut de cette 
recommandation particulière.
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Il y a trois ans, je crois, vous m’avez 
demandé s’il n’était pas possible d’établir une 
sorte de classement pour les catégoriser d’une 
façon ou d’une autre. Je crois, en effet, que 
plusieurs des membres présents se souvien
dront que le Comité a essayé de le faire, et 
qu’il m’a ensuite demandé de le faire pour 
lui. En conséquence, M. Long et moi-même, 
pour le meilleur et pour le pire, en sommes 
arrivés aux titres que vous voyez à la page 
27, et au cours des dernières années, les arti
cles ont été placés dans cette catégorie. Je ne 
tiens pas particulièrement au terme «lent». Je 
pourrais peut-être employer un qualificatif 
moins péjoratif que celui-là. Je ne le fais que 
pour vous aider. Si vous avez un meilleur 
moyen de le faire, ou si vous désirez former 
votre propre comité à cette fin, je n’en serai 
que trop heureux, croyez-moi. Je ne voulais 
que vous indiquer où en sont les résultats. 
Nous avons ici une cinquantaine de recom
mandations que nous gardons depuis un bon 
nombre d’années et qui, je dirais, augmentent 
sensiblement la complexité de mon travail, la 
longueur de mon rapport, ainsi que votre 
tâche, et si vous pouvez suivre la technique 
que vous proposez, c’est-à-dire de prendre 
mon rapport de 1968—et nous pouvons le rac
courcir, croyez-moi—non seulement ce sera

du beau travail, mais encore cela m’aidera et 
épargnera de l’argent à tout le monde. Ainsi, 
monsieur le président, je suis à votre entière 
disposition pour ce qui est de la catégorisa
tion. C’est une modeste tentative de notre 
part de prendre au plus court, parce que le 
temps est toujours précieux à ces réunions.

Le présideni: Messieurs, étant donné l’ex
périence passée du Comité des comptes 
publics, je pense qu’il est juste de dire que 
nous sommes enchantés de voir s’accomplir 
des progrès relativement à certaines recom
mandations que nous avons faites à la Cham
bre. Pourvu qu’il y ait du progrès, il importe 
peu qu’il soit rapide, lent, moyen ou intermé
diaire. Nous sommes très intéressés par les 
progrès de quelque nature qui s’accomplis
sent, et en tenant compte de cela, je propose
rais que nous disions «Il se fait du progrès» 
et que nous laissions tomber le qualificatif. Si 
vous êtes d’accord sur ce point, nous passe
rons à la question suivante. Êtes-vous 
d’accord?

Des voix: Nous sommes d’accord.

Le président: L’article 2 a trait aux affaires 
et aux services des ministères et le reste, et 
l’on peut constater du progrès dans le cas 
suivant:

[Texte]
Fonctionnement des Ministères. Le 
Comité se dit encore une fois d’avis qu’il 
serait souhaitable que les députés puis
sent avoir une idée bien nette des résultats 
financiers réels des affaires et des ser
vices des ministères et qu’à cette fin, on 
devrait inclure dans les Comptes publics 
des états financiers généraux se rappor
tant à ces activités, à condition que cela 
n’entraîne ni augmentation des effectifs ni 
dépenses indues. Le Comité prie l’Auditeur 
général de continuer à surveiller étroite
ment les progrès en cette matière et d’en 
faire rapport au Comité en temps 
opportun.

M. Henderson a fait le commentaire sui
vant, qui est plutôt long:

Commentaire de l’auditeur général: A 
l’alinéa 251 de mon Rapport de 1967, à la 
Chambre, j’ai parlé de la publication, en 
avril 1966, d’une circulaire relative à la 
politique du Conseil du Trésor sur l’éta
blissement et l’emploi d’avances de capi' 
taux d’exploitation (fonds renouvelables), 
qui devraient conduire à l’emploi accrù 
des avances de capitaux d’exploitation 
par les ministères et organismes, dans le5 
circonstances où cela les aiderait à mettre 
en application un programme ou une
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activité. Dans ces cas, on préparerait des 
états annuels des finances pour les faire 
inclure dans les sections ministérielles 
des Comptes publics. La mise en applica
tion de ce programme représenterait un 
grand pas vers l’objectif que je préconise 
depuis plusieurs années et que le Comité 
a toujours approuvé. Les alinéas 252 à 
266 de ce Rapport montrent comment 
certains ministères et organismes plus 
importants, qui font le commerce des ser
vices, ont déjà atteint l’élaboration de 
l’état des finances dans le sens 
recommandé, ou sont en voie de 
l’atteindre.

Le 27 juin 1967, le Conseil du Trésor a 
autorisé un contrat avec une entreprise 
d’experts en gestion, dans le but d’assu
rer les services d’experts-conseils, de 
recommander la formule des budgets 
d’exploitation, de couvrir certaines opéra
tions de fabrication et de commerce effec
tuées par les ministères et financées à 
même les fonds renouvelables et les 
comptes d’avances. L’étude s’est terminée 
en novembre 1967.

Le 29 février 1968, le Conseil du Trésor 
a approuvé une prolongation du contrat 
avec les experts-conseils, afin qu’ils 
Puissent fournir au Conseil du Trésor des 
renseignements supplémentaires relatifs à 
des budgets sommaires qui seraient 
Publiés dans le livre bleu du budget, à 
l’établissement de principes et de pra
tiques comptables qui s’appliqueraient à 
toutes les avances de capitaux d’exploita
tion, et à la nature des renseignements 
sur les avances de capitaux d’exploitation 
nécessaires aux fins de l’étude d’un pro
gramme. Pour cela, il fallait préparer la 
révision de la circulaire relative à la poli
tique du Conseil du Trésor.

C’est toujours mon intention de surveil
ler étroitement l’évolution de cet objectif 
et de continuer à en faire rapport au 
Comité. Désirez-vous ajouter quelque 
chose à ce commentaire, monsieur Hen
derson?

1*1 ■ Henderson: Monsieur le président, 
depuis que ie Comité a fait sa première 
recommandation, il y a plus de cinq ans, le 
Conseil du Trésor—vous en entendrez parler 
Plus spécialement jeudi matin—a fait des 
Progrès marqués dans la façon d’évaluer et de 
Produire des états des finances. C’est donc 
devenu un aspect du problème entier, dirais- 

Cela m’a intéressé il y a une dizaine 
années, parce que beaucoup d’activités

opérationnelles du ministère, si elles avaient 
été évaluées et produites sous forme d’état 
des finances, auraient présenté sensiblement 
plus de renseignements qu’elles ne l’ont fait 
dans le passé. Le Conseil du Trésor et moi- 
même travaillons en vue de ce commun 
objectif.

Lorsque cette question a été discutée en 
1963, le Comité a bien accueilli ma proposi
tion, mais il a ajouté la condition expresse 
que le tout soit mis en œuvre sans—je cite les 
termes employés—«augmentation des effectifs 
ni dépenses indues», et il m’a ordonné de 
surveiller étroitement la réalisation de l’ob
jectif et de lui en faire rapport. C’est ce que 
j’ai fait, et je pense qu’il vaudrait peut-être 
mieux passer cet article sous silence, mon
sieur le président, jusqu’à ce que vous ayez 
l’occasion d’étudier ce que le Conseil du 
Trésor vous dira jeudi matin. Il y a égale
ment un ou deux articles que vous voudrez 
sans doute traiter de la même manière.

Le président: L’article 3 est inscrit comme 
progrès en cours. C’est un article très impor
tant. Il a trait au domaine du contrôle finan
cier et le Comité s’y intéresse beaucoup.

[Texte]
Contrôle financier interne. Le Comité prie 
l’Auditeur général de poursuivre ses 
études sur l’importante question du 
contrôle financier interne afin d’informer 
la Chambre des mesures prises ou qui 
devraient être prises pour améliorer la 
gestion financière des divers ministères, 
des sociétés de la Couronne et des autres 
organismes.

Commentaire de l’auditeur général: Un 
certain nombre de ministères plus impor
tants et de sociétés de la Couronne 
possèdent leur propre personnel de 
vérification interne, mais certains parmi 
eux n’ont pas encore pris de dispositions 
en ce sens même si les circonstances le 
justifient. D’autre part, dans le domaine 
connexe de la vérification préalable, le 
personnel est plus nombreux et les 
méthodes plus élaborées que ne l’exige la 
pratique moderne. Je ne crois pas que la 
solution à ce problème réside dans l’em
bauchage d’un personnel plus nombreux, 
mais plutôt dans l’utilisation plus efficace 
du personnel actuel de la vérification 
interne, y compris celui de la vérification 
préalable, ajouté à l’échange plus libre 
d’idées entre les divers ministères, 
sociétés de la Couronne et autres 
organismes. A ce propos, le président du
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Conseil du Trésor a informé la Chambre, 
le 7 décembre 1967, que

44. Le gouvernement entend présen
ter une mesure législative prévoyant le 
transfert de la responsabilité de la véri
fication préalable, du Bureau du con
trôleur du Trésor à divers ministères et 
organismes. On s’attend à une économie 
sensible de personnel, une fois ce 
transfert accompli.

(Débat de la Chambre des communes 
page 5183)
J’entends garder cette question à l’é

tude et d’en faire rapport à la Chambre 
plus tard.

Comme vous le constatez, une phrase du rap
port de l’auditeur général dit que certains 
ministères...

. .. n’ont pas encore pris de dispositions 
en se sens même si les circonstances le 
justifient. D’autre part, dans le domaine 
connexe de la vérification préalable, le 
personnel est plus nombreux et les 
méthodes plus élaborées que ne l’exige la 
pratique moderne.
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C’est une déclaration qui demande réflexion 
et explication. Quelqu’un a-t-il des questions 
à poser aux témoins à ce sujet? Si non, je 
demanderai à M. Henderson de le développer.

M. Henderson: Monsieur le président, cette 
question sera soulevée ou devrait l’être lors
que le président du Conseil du Trésor compa
raîtra devant vous. Elle vise un très grand 
domaine, mais le point principal est que la 
Commission Glassco a fait une très impor
tante recommandation—je ne sais pas si elle 
est contenue dans l’article 21 que le président 
du Conseil du Trésor a déposé hier—savoir, 
qu’une grande partie des responsabilités 
financières soient décentralisées et déléguées 
aux ministères, que la vérification préalable 
actuellement faite par le Bureau du contrô
leur du Trésor lui soit enlevée et confiée aux 
sous-ministres, à peu près de la même façon 
que le gouvernement délégué cette responsa
bilité aux présidents et aux directeurs des 
sociétés de la Couronne.

Ils se sont préparés à cela en quelque sorte 
mais, autant que je sache, rien n’a encore été 
fait dans ce sens, parce que cette responsabi
lité—ce que nous appelons la responsabilité 
de la vérification préalable et le contrôle des 
engagements financiers—ne peut être trans
mise avant que la Loi sur l’administration 
financière ne soit modifiée. Nous devons nous

rappeler que le contrôleur du Trésor fait cela 
aux termes d’une exigence statutaire. Je vous 
cite donc ce que le président du Conseil du 
Trésor a déclaré à la Chambre en décembre 
dernier, savoir, que...

Le gouvernement entend présenter 
une mesure législative prévoyant le 
transfert de la responsabilité de la véri
fication préalable, du Bureau du contrô
leur du Trésor à divers ministères et 
organismes. On s’attend à une économie 
sensible de personnel, une fois ce trans
fert accompli.

Voilà donc la clef à ce point et à beaucoup 
d’autres que vous examinerez ici, et je pré
sume que jeudi prochain, vous voudrez que le 
président du Conseil du Trésor analyse cette 
question.

Le présideni: Y a-t-il des questions?

M. Cullen: On a soulevé une question eh 
Chambre, hier, relative au fait que toutes les 
sociétés de la Couronne n’emploient pas l’au
diteur général, que certaines d’entre elles 
retiennent les services de leurs propres véri
ficateurs et pour de très bonnes raisons—- 
parce que ce domaine particulier est peut-être 
leur spécialité. Il y a Polymer, que je connais 
un peu mieux, et qui est une des sociétés de 
la Couronne où il pourrait y avoir améliora
tion par une meilleure utilisation du person
nel. Est-ce que je suis trop particulier?

M. Henderson: Je puis répondre immédiate
ment dans le cas de Polymer. D’abord, je suis 
l’auditeur de Polymer, et je le suis depuis 1® 
début. Toutefois, je partage la vérification d® 
toutes ses subsidiaires étrangères avec un® 
entreprise privée, en vertu d’un arrangement 
qui dure depuis plusieurs années et qui fonc
tionne très bien.

M. Cullen: C’est le point que je veux fair® 
valoir.

M. Henderson: Ce n’est pas une société ® 
laquelle je proposerais une utilisation particu
lièrement meilleure dans ce domaine. Je pari® 
ici plus des ministères et de certaines autre® 
sociétés de la Couronne, sans faire d® 
particularité.

M. Cullen: Croyez-vous que c’est avanta
geux de travailler ensemble, surtout dans nfl 
domaine étranger?

M. Henderson: Cela m’épargne du souci’ 
monsieur Cullen. De plus, une société comih® 
Polymer, aussi fortement engagée qu’elle soi* 
sur certains marchés étrangers, fait face à d®5
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Problèmes d’impôt local dont cette entreprise 
privée connaît mieux la nature, et ensemble, 
nous pouvons leur assurer un meilleur 
service.

M. Cullen: Ainsi, dans une situation comme
celle-là. . .

M. Henderson: C’est cela.

M. Cullen: ... c’est ce que vous recom
manderiez.

M. Henderson: C’est un exemple très net 
des avantages que comporte la véfication
conjointe.

M. Cullen: Merci beaucoup.

M. Henderson: Le Comité a une autre 
recommandation à ce chapitre; vous y vien
drez plus loin dans mon rapport.

sistance-chômage ». Pendant de nombreuses 
années, j’ai fait de vains efforts à ce sujet, 
car la loi est à ce point ambiguë qu’elle donne 
lieu à certaines choses que nous ne pouvons 
absolument pas arrêter.

Les travaux d’hiver sont un autre pro
gramme, comme mon rapport d’il y a deux ou 
trois ans l’a bien précisé—M. Flemming en 
particulier se souviendra, je pense, de la dis
cussion que nous avons eue au Comité—en 
vertu duquel on exécutait certains travaux 
qui, à notre avis, n’était tout simplement pas 
admissibles. Nous avons attiré l’attention là- 
dessus et il y a eu de longues discussions. Je 
me souviens que M. Marchand a comparu 
devant le Sénat et que de vives discussions 
ont eu lieu. Cette année, de fait nous nous 
employons, mon personnel et moi, à examiner 
la situation. Ce sera peut-être la dernière 
année du programme car le premier ministre, 
vous le savez, a annoncé qu’il prendrait fin 
avec 1967-1968, sauf erreur.

Le président: Passons. Celle-là est accompa- 
Sttée de l’annotation «voie d’application» et 
h°us en reparlerons quand les représentants 
°u Conseil du Trésor seront ici.
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M- Crouse: Avant que nous passions à un 
autre poste, je pense à une question relative à 
Une déclaration qu’a faite le ministre des Fi- 
nances à la Chambre, au sujet des program
ma à frais partagés.

On nous a dit, sauf erreur, que si notre 
déficit budgétaire actuel, par exemple, est 
c°nsidérable, c’est que nous n’avons pas su 
tarder la haute main sur les programmes à 
frais partagés. En termes clairs, ils nous ont 
échappé et ni les ministères, ni les ministres, 
ni Personne, semble-t-il, ne savaient trop ce 
qui se passait. Il s’ensuit que nous faisons 
face, que le Canada fait face, à une énorme 
déficit qui, si j’en juge par mon récent voyage 
dans ma circonscription, préoccupe la popula- 
fi°n pius qUe jamais. La recommandation
dont nous sommes saisis et aux termes de 
aquelle votre bureau vérifierait de plus près 

la comptabilité des ministères empêcherait- 
elle Pareilles situations de se répéter?

Il est un secteur, oui, où il peut y avoir 
meilleure vérification, meilleure collaboration; 
les ministères et les sociétés de la Couronne 
peuvent perfectionner leur vérification 
interne, de sorte que j’aie automatiquement 
quelque chose sur quoi je puisse compter 
davantage, ce qui m’éviterait par conséquent 
du travail. Croyez-moi, il n’y a pas chevau
chement mais, dans bien des cas, nous 
devrons faire plus que nécessaire parce qu’ils 
n’ont pas de vérification interne. Et nous nous 
efforçons de les en convaincre. Parfois, l’orga
nisme n’est pas assez important pour avoir un 
système des plus complexes, mais il faut exa
miner la question au fond.

Si la vérification préalable—et je pense que 
c’est là un cas très intéressant—qu’exerce 
aujourd’hui le contrôleur du Trésor est sup
primée et que les sous-ministres se voient 
confier le pouvoir d’émission des chèques et 
fassent eux-mêmes les paiements, il faudra 
insister devantage pour que les ministères 
aient un système convenable de vérification 
interne et assurer une vérification externe 
plus serrée qu’à l’heure actuelle.

Ainsi donc, je m’intéresse vivement aux 
progrès qui se font et aux intentions du gou-

hf. Henderson: Oui, je le pense, monsieur 
Lrouge. Évidemment, quand on conclut des 
^archés comme le gouvernement l’a fait dans 
6 domaine des programmes à frais partagés, 
0tlt les frais sont variables, c’est bien 
'Sicile. L’intervention de M. Benson à ce 

®üiet était très rationnelle et très bien présen- 
6e’ je puis dire. Vous en avez déjà un 

6XernPle dans mon rapport, sous le titre «As-

vernement relativement à la décentralisation 
de ces fonctions. J’estime que ses propositions 
sont pleines de sens, mais on ne fait pas 
pareil changement du jour au lendemain.

M. Crouse: Serait-il exact de dire, dans ce 
cas, que sans la vérification postérieure que 
fait votre Bureau, l’escalade des frais des pro
grammes à frais partagés pourrait même 
prendre de l’ampleur, sans un frein évident?
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M. Henderson: J’ose croire que notre tra

vail y mettrait un frein. Je ne pense pas 
pouvoir donner de garanties, mais nous en 
sommes pleinement conscients, certes, et nous 
tâchons toujours de faire de notre mieux.

M. Nowlan: M. Crouse a soulevé un point 
très intéressant qui est à la base même du 
peu de mesures que le Parlement peut pren
dre au sujet de certains programmes à frais 
partagés. Monsieur Henderson, il est admis 
que les frais sont variables et que l’adminis
tration, je présume, incombe aux provinces. 
Le ministère de la Santé nationale et du Bien- 
être social est un des ministères où ces 
programmes sans montant fixe sont les plus 
nombreux. Oublions ce mythe de la responsa
bilité ministérielle; c’était très bien il y a cent 
ans, mais le gouvernement est chose si com
plexe de nos jours que nous devons regarder 
la réalité en face; nous le constatons tous les 
jours, de toute façon. C’est un mythe.

Pouvez-vous aller trouver, au ministère de 
la Santé nationale et du Bien-être social, un 
chef de service qui, en février, aurait dit au 
ministre des Finances que les programmes à 
frais partagés allaient coûter tel ou tel mon
tant, puis y retourner quatre mois plus tard 
vous faire dire par le même type: «Eh bien, 
écoutez, je me suis trompé dans mes calculs. 
Le pont s’est écroulé, nous sommes à l’eau, le 
déficit est de 600 et quelques millions»?

Autrement dit, pouvez-vous voir où l’on 
cesse de se lancer la balle. Si nous savons que 
le président ou le directeur d’un service quel
conque a fait une erreur—tout le monde peut 
se tromper—peut-être que, s’il fait une autre 
erreur l’année suivante, il se verra mettre un 
cercle rouge ou qu’il sera rétrogradé, car c’est 
à cela que je veux en venir.

Pour moi c’est fondamental. Vous vous êtes 
peut-être déjà arrêté à la question. Sinon, un 
comité comme le nôtre ou le Parlement devra 
peut-être aller plus loin que ce voile de la 
responsabilité ministérielle. Je pense, par 
exemple, à l’édifice des beaux-arts ici sur la 
place de la Confédération. Eh bien, ce n’est 
pas la place de la Confédération avec cet 
édifice c’est de la confusion sur le plan de la 
comptabilité, car il doit y avoir quelqu’un, 
quelque part, qui a fait de mauvais calculs.

Cela arrive dans tous les gouvernements; 
nous avons fait des erreurs de calcul quand 
nous étions au pouvoir. J’estime que les res
ponsables des ministères ou les chefs de sec
tion sont bien payés et qu’à un moment 
donné, le parlementaire et peut-être un 
comité parlementaire doivent pouvoir savoir 
si M. Untel a estimé que le centre des beaux- 
arts coûterait 18 millions de dollars, alors

qu’il finit par en coûter 48 millions, ou un 
autre montant.

Selon moi, cela entre bien dans le cadre des 
propos de M. Crouse sur les programmes à 
frais partagés. Y a-t-il quelqu’un que vous 
puissiez tenir pour responsable de l’erreur au 
ministère lors de la vérification préalable ou 
de la vérification postérieure?

M. Henderson: Je dois répondre oui, mon
sieur Nowlan, mais vous ne devez pas oublier 
non plus qu’il ne m’appartient pas et que je 
n’ai pas le désir de m’ingérer dans l’adminis
tration. Dans notre examen des faits qui 
aboutissent aux situations qu’étudie Ie 
Comité, je dois évidemment remonter auX 
causes et toujours essayer de pousser mon 
enquête aussi loin que possible, pour détermi
ner où l’on se renvoie effectivement la balte 
comme vous dites.

Quand votre Comité est saisi de la question 
et que vous l’étudiez, comme vous le ferez 
pour mon rapport de 1968, vous interrogez oü 
faites témoigner les responsables du 
Ministère, le sous-ministre et ses adjoints' 
J’estime qu’il convient que je leur laisse vous 
répondre à ces questions, même s’ils n’igno- 
rent pas du tout que j’en connais le long et Ie 
large. Je ne parle ordinairement de ces ques
tions que sur directives du Comité. Vous avez 
alors l’homme qui prend la dernière 
responsabilité dans notre régime.

M. Nowlan: Je m’en rends compte et j6 
suppose que nous pouvons attendre Ie 
témoignage de ces fonctionnaires mate 
comme vous le savez—sans entrer dans de5 
questions politiques—il y a certes des indice5 
qui portent à croire que le gouvernement 
fédéral savait que certains chiffres n’étaient 
pas réalistes, comme le lui ont dit les goU' 
vernements d’autres provinces qui, dit-on, on1 
signalé les erreurs. Or, moi, parlementaire^ 
de quelque coté que je siège, mais d’autan1 
plus que j’appartiens au groupe dont je sute 
dans la composition du gouvernement 
fédéral—j’aimerais bien voir, dans les régi5- 
très comptables, qui a étudié certaines prop0' 
sitions venant, mettons, de l’Ontario et sete11 
lesquelles les programmes à frais partagés el 
les chiffres étaient réalistes, alors qu’d5 
étaient loin de l’être.

Le président: Monsieur Nowlan, je pens6 
que vous aurez l’occasion de revenir là-dessU5 
quand nous étudierons le rapport de 1968' 
Monsieur Allmand?

e 1025

M. Allmand: Monsieur le président, j’alte*5 
seulement demander comment nous vérifion5
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ces choses. Prenons, par exemple, les pro
grammes à frais partagés; le comité de la 
santé et du bien-être social doit-il faire com
paraître les fonctionnaires et le ministre pour 
enquêter sur ces erreurs de calcul dans les 
estimations ou est-ce à nous de le faire? Par 
exemple, dans le cas du Centre national des 
Arts, on essaie de savoir pourquoi les prédic
tions étaient si peu réalistes. Je crois savoir 
lue le comité de la radiodiffusion interroge le 
ministre, les sous-ministres et les autres fonc
tionnaires. Allons-nous faire revenir ces gens 
devant notre Comité aussi pour mener la 
même...

Le président: Oui, nous le ferons, monsieur 
Allnaand. Nous. pouvons faire témoigner les 
fonctionnaires de Radio-Canada devant le
Comité.

Allmand: Je vois.

Nowlan: Nous pourrions reprendre ou 
compléter le travail qui se fait au comité de 
m radiodiffusion avec M. Southam.

Le président: Il ne faut pas oublier que 
i auditeur général vérifie les livres une fois 
t argent dépensé et qu’il n’est pas en mesure 
u empêcher ces dépenses avant qu’elles aient 
Leu. il a p0Ur fonction de vérifier les sommes 
Repensées. Tout ce qui précède cela est du 
domaine de la politique et n’est pas de son
ressort.

oS’il n>y a rien à ajouter, nous passerons au 
n° L Assistance-chômage.
tTeæte]

4. Assistance-chômage. Le Comité par
tage l’opinion du sous-ministre fédéral du 
Bien-être social et de l’Auditeur général 
selon laquelle le Parlement devrait se 
Préoccuper de reviser la Loi sur l’assis- 
tance-chômage de façon à en déterminer 
Plus clairement les objectifs, de même 
due les méthodes pour y parvenir, et à 
faire disparaître les ambiguïtés de la 
loi actuelle qui prêtent à toutes sortes 
d’interprétations. Il croit qu’on devrait 
également envisager la possibilité de join
dre l’assistance-chômage à d’autres pro
grammes actuels d’assistance aux nécessi
teux, afin de mieux coordonner les ini
tiatives fédérales-provinciales dans ce 
domaine.

Dans son quatorzième rapport de 1966- 
1967 déposé à la Chambre le 2 mars 1967, 
le Comité rappelle les discussions qu’il a 
eues avec le sous-ministre fédéral du 
Bien-être social concernant le Régime 
d’assistance publique du Canada, adopté 
Par le Parlement en 1966, et qui permet 
au Gouvernement fédéral de conclure des 
accords avec les provinces en vue de con

tribuer au coût des services d’assistance 
et de bien-être, conformément à la loi 
provinciale, à toutes les personnes qui en 
ont besoin. Le Comité est d’avis que le 
nouveau régime devrait assurer, dans 
l’ensemble, une meilleure coordination 
des programmes d’assistance tout en 
reconnaissant que, tant que les règle
ments du nouveau programme n’auront 
pas été arrêtés et tant que des ententes 
n’auront pas été conclues avec les provin
ces, il est impossible de vraiment savoir 
si la nouvelle façon d’aborder, dans son 
ensemble, le problème de l’assistance 
sociale pourra suffire à corriger les fai
blesses administratives qui ont été criti
quées antérieurement. Le Comité a prié 
l’Auditeur général de continuer à étudier 
cette question et de faire le nouveau rap
port à la Chambre en temps et lieu.

Le président: On a porté la mention «sera 
appliquée bientôt». Y a-t-il des questions ou 
des observations? Quelqu’un veut-il interro
ger M. Henderson ou M. Long? Sinon, nous 
poursuivons. Je pense que c’est assez clair.

Le n" 5 a trait aux constatations de la Com
mission royale d’enquête sur l’organisation du 
gouvernement.

[Texte]
5. Constatation de la Commission Royale 

d’enquête sur l’organisation du Gou
vernement. L’Auditeur général a fait 
mention des constatations nombreuses et 
diverses rendues publiques en 1962 et 
1963 par la Commission royale à la suite 
de son examen de l’organisation et des 
méthodes de fonctionnement des ministè
res et organismes du gouvernement. Il a 
rappelé au Comité que, lorsque des mesu
res administratives entraînent le gaspil
lage des deniers publics ou y contribuent, 
il est de son devoir de signaler les cas sur 
lesquels, selon lui, il convient d’attirer 
l’attention de la Chambre. Il a signalé 
que, même s’il relève lui-même certains 
cas au cours de son travail de vérifica
tion, d’autres sont découverts indirecte
ment grâce à des mesures prises par 
l’administration elle-même au cours de 
l’examen de sa propre activité, par exem
ple au cours de la vérification interne.

Du même coup, l’Auditeur général 
estime qu’il est de son devoir d’étudier 
les rapports préparés par l’administration 
des ministères et les autres organismes ou 
en leur nom, à mesure que ces documents 
lui sont soumis aux termes de la loi, son 
étude devant porter sur les moyens d’é
pargner des deniers publics par l’élimina
tion des pratiques qui entraînent du gas
pillage et des opérations inutiles ou non
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économiques. Dans la mesure où de tels 
rapports indiquent correctement dans 
quels cas et comment des économies peu
vent être réalisées, l’Auditeur général 
juge qu’il détient une certaine responsa
bilité envers le Parlement et qu’il lui 
appartient de faire le nécessaire dans 
tous les cas du genre et de s’assurer que 
des mesures ont été prises ou le seront 
pour que ces économies soient réalisées 
ou, quand aucune mesure ne doit être 
prise, d’en chercher la raison. D’autre 
part, il ne croit pas qu’il soit de son res
sort de déterminer si toutes les recom
mandations faites sont réalisables car, à 
son avis, il doit toujours incomber à l’ad
ministration seule de décider dans quelle 
mesure ou de quelle façon ces recomman
dations peuvent être et seront mises à 
exécution.

En ce qui concerne les constatations de 
la Commission royale d’enquête sur l’or
ganisation du gouvernement, l’Auditeur 
général croit très important que celles 
qui se rapportent à des méthodes désuè
tes, à des opérations non économiques et 
à des pratiques entraînant du gaspillage 
soient étudiées effectivement, non seule
ment en vue d’améliorer l’efficacité mais 
en vue des économies considérables de 
deniers publics qui pourraient en résul
ter. Non seulement le Comité est-il d’avis 
que cela entre bel et bien dans le cadre 
des obligations statutaires de l’Auditeur 
général, mais il estime que l’idée que se 
fait ce dernier de ses responsibilités en la 
matière est conforme aux intentions et 
aux vœux du Parlement.

Le président: Selon l’annotation c’est «en 
voie d’application».

M. Lefebvre: Monsieur le président, cela se 
rapporte-t-il à l’annonce qu’a faite hier le 
président du Conseil du Trésor selon laquelle 
le gouvernement a approuvé d’autres recom
mandations. Cela s’y rapporte-t-il?

Le président: Voulez-vous parler du fait 
qu’on va nous saisir de la nouvelle version du 
Budget des dépenses?

M. Lefebvre: A l’appel des motions hier, le 
président du Conseil du Trésor—et peut-être 
n’ai-je pas bien compris—a énuméré certains 
autres articles que le gouvernement a accep
tés ou approuvés relativement à ce rapport.

Le président: Je pense que vous avez rai
son. M. Henderson a peut-être une obser
vation à faire, car il dit ici dans son com
mentaire:

Il reste donc à disposer de 94 des 276 
recommandations initiales.

M. Lefebvre: Il y en avait d’autres hier.

Le président: Demandons à M. Henderson 
de nous donner les renseignements les plus 
récents à ce sujet.

M. Henderson: Monsieur le président, j’ai 
vu dans le journal de ce matin que le minis
tre en a déposé 21 autres hier. Par consé
quent, je pense que je puis dire sans m® 
tromper qu’il en reste maintenant 73. Vous 
vous souviendrez que ce travail m’avait été 
confié par le Comité et que j’en avais fait rap
port en 1965. Je crois que le président du 
Conseil du Trésor a l’intention de discuter de 
certaines des propositions avec le Comité, ce 
qui me semble une excellente idée.

La recommandation qui m’intéresse le plus, 
c’est celle que j’ai mentionnée tantôt, c’est-à- 
dire la décentralisation très importante des 
responsabilités, l’élimination de la vérificatioD 
préalable.

Le président: Nous étudierons le poste sui
vant, le n° 6, jeudi prochain. C’est en voie 
d’application.

Le n° 7 concerne les mandats spéciaux du 
Gouverneur général.

7. Mandats spéciaux du Gouverneuf 
Général. Le Comité recommande d’étu
dier la question des mandats spéciaux du 
Gouverneur général.

M. Henderson: Monsieur le président, si ie 
puis me permettre de vous corriger à prop05 
du n” 6, aucune mesure n’a été prise dans °® 
cas. Ce sont les deux propositions du Comitf 
auxquelles le Conseil du Trésor n’a pas donc6 
suite, à savoir l’inclusion de renseignement5 
pour expliquer les dépenses des sociétés de 
la Couronne. Vous vous souviendrez de n®5 
discussions à ce sujet les années passées^ 
lorsque vous votez des crédits de quelque 
millions de dollars à Radio-Canada, P*î 
exemple, seul ce chiffre est publié; le Comite 
avait jugé que le Livre bleu devrait continu®5 
des précisions. Vous devriez avoir le budg®1' 
connaître les six ou huit postes de dépens®5 
de sorte que vous puissiez savoir dans l®5 
grandes lignes à quoi sont destinés les crédit5' 
On n’a rien fait à ce sujet. Deuxièmement' 
lorsque le Budget des dépenses indique d®- 
augmentations importantes de l’effectif d®5 
ministères, il devrait y avoir une brève n°t6 
d’explication au bas de la page. Aucun5 
mesure n’a été prise à ce sujet.

• 1030
M. Winch: Monsieur le président, qua®11 

vous dites qu’il n’y a eu «aucune mesur®’1 
vous voulez dire «aucune mesure officiel!®” 
Nous ne voulons pas dire qu’ils n’en ont P$ 
parlé ou qu’ils n’ont pas soulevé la question.
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M. Henderson: Je ne sache pas que le Con
seil du Trésor ait fait quoi que ce soit. J’es- 
Père que le secrétaire du Conseil du Trésor 
sera en mesure de nous présenter jeudi un 
Apport quelconque à ce sujet.

Le président: C’est justement ce à quoi je 
Pensais, quand j’ai dit qu’il se faisait quelque 
chose, c’est-à-dire qu’on se présenterait ici 
Jeudi, mais on ne nous en avait pas encore 
soufflé mot.

M. Crouse: C’est donc jeudi que nous étudie
rons le poste n" 6? Nous remettons alors cette 
etude à jeudi?

Le président: C’est bien ça, monsieur 
Crouse.

M- Crouse: Merci.
Le président: Le paragraphe 7. Mandats 

spéciaux du Gouverneur général. Il s’agit là 
c Un point d’envergure et des plus important.

M. Henderson: La chose remonte, je sup- 
P°se, à une période de deux ou trois élections 
intérieures. Le Comité avait formulé cette 
uemande parce qu’on se préoccupait de la 
Procédure suivie et qu’on nous avait demandé 
u etudier la chose. Nous savons, je suppose, 
que rien n’a été fait encore; voilà pourquoi ce 
Point figure dans cette catégorie, soit l’article 
° de la Loi sur l’administration financière.

M. Lefebvre: Il s’agit là de la façon dont le 
Gouvernement dépense les fonds entre les
Parlements.

Henderson: Quand le parlement est dissous

Le
monsieur Lefebvre.
Président: Monsieur Allmand.

où Allmand: Je me demandais simplement 
av Ce^e étude allait nous mener? Pourquoi 
de°nS-nous recommandé qu’on en fasse l’étu- 

■ Parce que nous croyons qu’on abuse des 
r ®ndats? Nous ne disposons que de peu de 

aeignements en la matière.
Cefi1' i^enderson: Si vous vous reportez à 
196R cJUestr°n dans mes rapports de 1965, 
dét •6- ^67, vous trouverez des explications 

aillées sur la façon dont on les a utilisés.
Allmand: Comment les mandats. . .

dérf" *?enderson: Comment l’argent a été 
Ik i S® au cours de ces années, durant la 

solution du Parlement.
Allmand: Oui.

Con; Henderson: Vous verrez de plus les cir- 
Po$S .ances qu* onf amené notre Comité à pro- 
®tujr ^Ue *ou'' ce secteur fusse l’objet d’une

Allmand: Cela fait l’objet du paragraphe 
votre rapport de 1966?

^L Henderson: Oui. C’est bien ça.

Le président: Le Comité aimerait-il étudier 
la création d’un sous-comité composé, disons, 
de trois membres, qui étudierait la question 
des mandats spéciaux du gouverneur général 
durant la dernière période où le parlement ne 
siégeait pas et soumettrait ensuite un rapport 
à notre Comité? Ce serait là un sujet des plus 
intéressant et l’objet d’une recherche capti
vante. Si trois membres veulent s’en occuper, 
notre Comité aimerait savoir comment on a 
utilisé les mandats quand le parlement n’était 
pas en session, comment on a dépensé l’ar
gent, si on l’a dépensé en conformité des dis
positions relatives aux mandats et ainsi de 
suite. La chose paraît, à mon sens, des plus 
intéressantes.

M. Allmand: Je suis de votre avis, mon
sieur le président.

M. Nowlan: Il ne s’agit pas simplement de 
la période de dissolution, monsieur le prési
dent. La prorogation ou l’ajournement des 
Chambres ne donne-t-il pas lieu aux mandats 
du gouverneur général?

M. Henderson: Eh bien! vous avez 
toujours.. .

M. Nowlan: N’est-ce pas un peu vague?
M. Henderson: .. .voté les crédits avant l’a

journement du Parlement. C’est ce qui se pro
duit d’ordinaire quand le Parlement est 
dissout.

M. Bigg: Mais si ces crédits s’épuisent...
M. Henderson: Oui, si ces crédits s’épui

sent, alors...
M. Bigg: . .. c’est là une façon de se tirer 

d’affaire.
M. Nowlan: C’est là un des côtés vagues de 

l’affaire, n’est-ce pas?
M. Lefebvre: Le gouverneur général n’a 

vraiment rien à faire personnellement avec la 
manière dont cet argent est dépensé, mais on 
a l’impression qu’il dépense des millions de 
dollars. Je ne sais pas, mais je ne vois vrai
ment pas le pourquoi de cette disposition. 
C’est malheureux qu’on ne puisse la modifier.

Le président: Monsieur Allmand?
M. Allmand: Vous avez là, je crois, une 

bonne suggestion, monsieur le président. 
J’aimerais proposer la création d’un sous- 
comité. Vous êtes plus en mesure de savoir de 
combien de personnes il devrait se composer. 
Je propose néanmoins la création de ce 
sous-comité.

Le président: J’estime que ce sous-comité 
devrait comprendre un représentant de 
chaque parti. J’aimerais y voir MM. Allmand, 
Crouse, Burton et Rodrigue. Les quatre partis 
y seraient représentés et les membres pour
raient procéder à une étude complète des

29324—2
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mandats du gouverneur général au cours de 
la dernière session. Je ne crois pas qu’il y ait 
lieu de remonter plus loin que la dernière fois 
où ils ont été utilisés. Ces membres pour
raient faire rapport au Comité, disons, au dé
but de l’an prochain.
• 1035

M. Nowlan: Je crois que vous avez là une 
bonne idée, mais on ne devrait pas remonter 
à une période reculée. L’auditeur général n’a- 
t-il pas dit que la chose remontait à 1966, ou 
est-ce que c’est trop demander? On se repor
tera, certes, à ces rapports antérieurs.

Le président: Nous allons laisser la chose 
au sous-comité. Les membres peuvent ren
voyer aussi loin qu’ils le veulent, tout en s’en 
remettant particulièrement à la dernière pé
riode. Est-ce convenu?

Des voix: D’accord.

Le président: Monsieur Cullen?

M. Cullen: Puis-je poser une question? On 
a formulé une proposition selon laquelle le 
Comité recommanderait qu’on fasse une étude 
des mandats spéciaux du Gouverneur général. 
Proposez-vous maintenant que le Cabinet 
procède à une étude de la chose? Cette étude 
serait-elle distincte de celle que ferait le 
Comité?

M. Henderson: Le secrétaire du Conseil du 
Trésor, M. Cullen, a dit, si je me rappelle 
bien, qu’il ferait une étude de la chose. Je ne 
pense pas que cette étude ait été faite; je ne 
crois pas non plus que M. Davidson l’avait 
faite au moment où il a quitté son poste.

M. Bigg: Le sous-comité pourrait peut-être 
s’enquérir auprès de ces messieurs pour 
savoir si l’on a fait à ce sujet des recherches 
dont il pourrait tirer profit.

Le président: Le paragraphe 8—La Caisse 
d’assurance-chômage et sa gestion.

8. Gestion de la Caisse d’Assurance- 
chômage. Le Comité est d’avis qu’il est 
dans l’intérêt public que soit complétée 
aussitôt que possible l’étude, par le gou
vernement, du rapport du comité d’en
quête (déposé à la Chambre le' 20 décem
bre 1962), et que le gouvernement 
présente, sans retard, toute proposition 
jugée nécessaire pour régler les pro
blèmes soulevés dans le rapport.

Le Comité réitère aussi l’autre recom
mandation, formulée dans son quatrième 
rapport de 1963, voulant que la Commis
sion d’assurance-chômage soit chargée de 
par la loi de préparer chaque année des 
états financiers portant sur la Caisse d’as
surance-chômage et auxquels l’Auditeur 
général ferait écho.

Après avoir reçu un rapport des fonc
tionnaires du ministère, le Comité, en 
présentant son quatorzième rapport de 
1966-1967 à la Chambre, le 2 mars 1967, a 
indiqué qu’il avait été convenu que la 
Chambre devait être saisie d’une mesure 
législative portant sur le rapport du 
Comité d’enquête.

Le président: Aucune mesure n’a été prise 
à l’égard de cette recommandation et il 
suffirait de modifier la loi pour que la Com
mission d’assurance-chômage soit chargée de 
présenter un rapport. L’auditeur général 
serait également, si je me rappelle, vérifica
teur de cette Commission. Est-ce juste?

M. Henderson: C’est bien ça.

Le président: Vous vous rappelez que la loi 
a été présentée à la Chambre, mais ce n’était 
que pour majorer les cotisations et les presta
tions et nous n’avons pas étudié cette partie 
spéciale de la Loi. Il n’y a donc pas eu de 
mesure prise. On s’en occupe, mais ce n’est 
pas en conformité de la loi. Est-ce bien ça, 
monsieur Henderson? Monsieur Lefebvre?

M. Lefebvre: Tout dernièrement—je ne sais 
pas si la chose a quelque rapport avec cette 
recommandation particulière du Comité—je 
crois que les membres du Comité ont pu lire 
dans les journaux que la caisse d’assurance- 
chômage avait subi l’an dernier une perte de 
8 millions de dollars par suite de fraudes de 
tous genres. Les autorités de la Commission 
ont commencé à prendre les mesures voulues 
pour exercer une surveillance plus étroite; 
d’observer de plus près et de questionner plus 
adroitement les requérants. On espère ainsi 
épargner quelque 3 millions de dollars cette 
année et plus encore l’an prochain. D’ici trois 
ou quatre ans, on cherchera à éliminer toute 
possibilité de frauder la caisse. Ceci a-t-d 
quelque chose à faire—je veux parler de D 
dernière nouvelle mentionnée—avec les 
recommandations formulées ici?

M. Henderson: Oui, partiellement, parce 
que le Comité a étudié scrupuleusement la 
question de la caisse d’assurance-chômage et 
de son administration en 1962. Le paragraph6 
266 de mon rapport de 1967 expose la situa
tion. On y trouve des données intéressantes 
relativement aux prestations, un exposé de la 
vérification et du contrôle effectués et tout ce 
qui s’ensuit. Le point principal de ce n° 8; 
cependant, porte qu’il devrait y avoir une 
disposition selon laquelle les états financier5 
annuels de la caisse devraient être examinés 
et faire l’objet de rapport par le bureau d6 
l’Auditeur général. Cette mesure n’a pa5 
encore été adoptée, bien que le ministre ai1 
indiqué que la loi serait revisée un de ce5 
jours.
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La recommandation fondamentale que 
devrait faire le Comité serait d’indiquer que 
c’est dans l’intérêt public qu’il désire que l’é- 
tude du gouvernement sur le rapport du 
Comité d’enquête—déposé en 1962—soit ter
minée le plus tôt possible et que le gouverne
ment formule sans tarder les propositions 
Qu'il juge nécessaires pour résoudre les pro
téines dont fait état le rapport. Je suppose 
que vous direz que ces choses ont été présen
tées le 7 mars 1968, quand on a majoré les 
contributions à verser et le montant des pres
tations que peuvent toucher les requérants. 
Cependant, ce point moins important que le 
Comité a recommandé n’a pas encore été 
Proposé.
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Le président: Monsieur Allmand?

Allmand: S’agit-il du rapport général?
Henderson: En effet.

Le président: Monsieur Henderson, vous 
^°us occupez à l’heure actuelle de la revision 

e l’état financier de la Commission d’assu
rance-chômage?

M. Henderson: Oui, monsieur. Je l’ai même 
*gné comme si la loi m’y autorisait. La chose 

repète chaque année. Je ne suis vraiment 
Pus habilité à le faire, mais je le fais quand 

eme. J’espère qu’on me mettra bientôt en 
usure de me comporter comme une pér

oné honnête.
Le président: Vous faites la vérification, il 

est vrai, mais la loi ne dit pas que cet état 
doit vous être transmis et que vous devez le 
verifier.

Henderson: C’est bien ça.
Le président: Je me demande pourquoi une 

Prodification aussi bénigne n’a pas été incor- 
P°rée dans la loi quand la Chambre l’a étu- 
lee ü y a quelque temps.

Lefebvre: Dites! vous faites vraiment la 
que vous n’ayez pas reçuivr\®cati0n bien

autorisation de.. ?

j, Henderson: Les déboursés viennent du 
,^s du revenu consolidé et, en vertu de la 
. i’en suis le vérificateur. Il y. a quelques 
cj, nees, nous avons fait en sorte que la Caisse 
étatSU rance"c^°ma®e prépare ses propres 

"is financiers—un bilan—et il m’a semblé 
y ® ,a chose était tout à fait dans l’ordre. On 
rnetP°sait d’un fort volume d’investisse- 
gem ' De temPs à autre, il survient des chan- 
PrjntS’ mais chaque année, on aurait dû 
dû tiu^e’ du moins il me semble qu’il aurait 
et ri1 être ainsi. des états financiers en bonne 
revdue forme permettant de constater les 
f1( ■ t'riUs’ les déboursés, le nombre de béné- 

aires> etc. Jusqu’ici, il n’y a rien eu de ça.

J’ai alors suggéré que, si l’on réunissait tout 
les coûts et qu’on les établissait de la bonne 
manière, j’apposerais ma signature au bas de 
ces états et ils seraient insérés sans les comp
tes publics du Canada, ce qui nous permet
trait d’avoir un tableau général de l’affaire. 
C’est ce à quoi nous nous sommes attachés. 
Au point de vue légal, la loi sur l’assurance- 
chômage, comme c’est le cas pour plusieurs 
autres lois, devrait renfermer une clause qui 
me permette de signer séparément. Nous 
avons cru que c’était là la chose à faire et les 
états financiers, à mon sens, se recommandent 
d’eux-mêmes maintenant.

M. Nowlan: Monsieur le président, pour
quoi cette disposition n’existe-t-elle pas main
tenant? On a dû vous le dire un jour ou 
l’autre. Il se peut que la réponse figure dans 
un des rapports antérieurs.

M. Henderson: Je ne sais vraiment pas, M. 
Nowlan. Je suppose qu’il s’agit là d’une de ces 
choses qu’on n’a pas ...

Le président: Il s’agit simplement d’un
devrait...

M. Lefebvre: Tout ce qui reste à faire, c’est 
de vous accorder officiellement l’autorisation 
de le faire. A part ça, tout a été fait.

M. Henderson: La plupart des lois portant 
sur d’autres fonds similaires renferment une 
disposition m’autorisant à agir ainsi. Le 
Régime de pensions du Canada ne prévoit 
rien de la sorte. Si j’étais le vérificateur du 
Régime, je verrais à ce qu’il y ait des états 
financiers—un bilan—et un système établi en 
bonne et due forme, car je crois que c’est une 
bonne chose. Compte tenu de la quantité d’ar
gent que représentent ces caisses, il faudrait 
en rendre compte au peuple, et l’Auditeur 
devrait...

M. Crouse: Dois-je comprendre que vous ne 
vérifiez pas l’état financier du Régime de 
pensions du Canada?

M. Henderson: J’en fais la vérification, la 
chose va de soi, parce que je suis vérificateur 
du Fonds du revenu consolidé qui embrasse 
tout. Cependant, si l’on me demandait de 
signer les états financiers du Régime de pen
sions du Canada, il faudrait que ce soit de 
vrais états financiers. Il va de soi qu’il fau
drait qu’il en soit ainsi avant que j’y appose 
ma signature. C’est là un point qui a été porté 
à l’attention des ministres d’alors quand la loi 
a été adoptée, mais on n’y a pas donné suite.

Le président: En tant que président du 
Comité, je suis aussi responsable que tout 
autre d’avoir laissé les choses aller ainsi. Je 
crois que chaque membre du Comité des 
comptes publics en porte également la 
responsabilité.
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Quand cette loi a été présentée à la Cham
bre, nous aurions dû insister que la loi soit 
modifiée. C’est très simple. Cela se fait à 
l’heure actuelle. Il ne s’agit que de lui donner 
un caractère légal. Cela nous a échappé, à 
vous et à moi, et les fonctionnaires du Minis
tère ne l’ont pas fait et voilà la situation. A 
vrai dire, c’est une affaire de bien peu d’im
portance, mais elle fait ressortir ce point, 
messieurs, qu’en notre qualité de membres de 
ce Comité nous devons continuellement avoir 
les yeux ouverts afin de déceler ces choses 
lorsqu’un projet de loi en discussion se ratta
che à des vœux que nous avons émis en tant 
que Comité.

Monsieur Flemming, je vous donne la 
parole. Ce sera ensuite le tour de M. Bigg.

M. Flemming: Ma question est très brève. 
Qui possède l’autorité d’investir l’avoir du 
Régime de pension du Canada, qui doit se 
monter à des sommes considérables?

M. Henderson: C’est moi qui possède l’auto
rité de le faire. Le Contrôleur du Trésor s’oc
cupe des paiements à verser et le personnel 
qui est à son service à cette fin est excellent 
et compétent; moi, je fais la vérification.

Je voudrais voir des états financiers à la fin 
de l’année qui se présenteraient sous une 
forme accessible au profane qui pourrait voir 
les rentrées et les sorties de fonds. Plusieurs 
ministères jouent un rôle dans cet ensemble.
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M. Flemming: Que pourrait faire notre 
Comité pour que cela se réalise rapidement? 
Je suis convaincu que nous sommes tous d’ac
cord sur ce point.

M. Henderson: Si le Comité le désire, je 
vais préparer un exposé ou figureront les 
faits précis qui se rattachent à cette situation, 
monsieur Flemming, et indiquer quelles sont 
les mesures que le Comité pourrait envisager. 
Est-ce que cela ne serait pas la chose la plus 
logique à faire?

M. Flemming: Monsieur le président, il 
serait peut-être bon que nous laissions pour le 
moment les choses au point où elles en sont.

Le président: Vous voulez parler du 
Régime de pensions du Canada, monsieur 
Bigg?

M. Bigg: Monsieur le président, ma ques
tion se rattache étroitement à ce que l’on 
vient de dire. Nous affirmons qu’il ne s’est 
rien fait au sujet d’un très grand nombre de 
ces problèmes. A partir du moment où se fait 
une recommandation au sein du Comité, quels 
sont les moyens de liaison employés pour 
qu’elle retienne l’attention de ces gens?

Tous les ministères s’affairent à remplir 
leurs fonctions. Le service juridique s’occupe 
de la rédaction des articles de la loi. A qui

incombe la tâche de s’occuper d’une chose 
comme celle-là?

Naturellement, le président du Comité ne 
peut communiquer chaque jour avec les juris
tes qui rédigent la nouvelle loi pour s’assurer 
qu’il est donné suite à nos vœux.

Le président: Très bien, monsieur Bigg- 
Nous allons d’abord discuter la suggestion de 
M. Flemming et revenir à la vôtre après.

La suggestion portait que l’Auditeur géné
ral prépare un texte sur cette question.

M. Henderson: Sur le Régime de pensions 
du Canada.

Le président: Sommes-nous tous d’accord, 
messieurs? Monsieur Burton?

M. Burton: A part la caisse du Régime de 
pensions du Canada, en existe-t-il d’autres 
qui devraient retenir notre attention?

M. Henderson: Monsieur Burton, je ne 
m’attendais pas à voir cette question se poser 
ce matin. Si vous voulez bien que je me 
charge de cette question, je vais en discuter 
avec mes directeurs.

M. Burton: C’est bien.
M. Henderson: Il serait peut-être utile 

qu’un petit document de travail soit rédige 
sur le Régime de pensions du Canada.

Le président: Très bien. Sommes-nous tous 
d’accord?

Des voix: D’accord.
Le président: Monsieur Bigg, il se peut qUe 

M. Henderson veuille faire des commentaires 
sur votre question dans laquelle vous deman- 
dez qui a la responsibilité de s’intéresser à la 
suite qui est donnée à nos vœux.

Monsieur Henderson, pourriez-vous répon
dre à la question de M. Bigg?

M. Henderson: En effet, oui. Lorsque voU5 
émettez des vœux, le président les communi
que au ministre compétent. C’est la précision 
qu’on trouve à la page 3 du rapport des suites 
à donner. Ensuite le numéro 3 précise.

qu’il est recommandé, afin que les mem
bres du Comité soient mis au courant de 
la mesure dans laquelle le Gouvernement 
adopte les vœux émis par le Comité en 
relation avec la mesure législative qui est 
déposée au Parlement, que T Audited 
général fasse savoir au président, aU 
vice-président, ou à toute autre personne 
désignée par l’un ou l’autre de temps en 
temps, quelle suite a été donnée à chaqu® 
recommandation que contient le présent 
rapport ou tous autres rapports subsé
quents faits par le Comité.

Par conséquent, dans l’espoir que les débat5 
au Parlement s’en trouveraient facilités, no U5 
avons écrit au président et au vice-présidem
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Pour attirer leur attention sur une loi particu- 
lière qui allait être étudiée et leur rappeler 
que le Comité avait recommandé de faire ceci 
°u cela à telle ou telle date.

Cependant, il est malheureux, et votre pré
sident peut sans doute vous donner des expli
cations meilleures que celles que je pourrais 
vous donner, que nous n’ayons pas toujours 
Pu obtenir de bons résultats de cette façon.

Le deuxième point sur lequel je voudrais 
attirer l’attention de M. Bigg est celui de la 
Commission d’assurance-chômage,—c’est là 
notre expérience,—où nous avons eu des con
versations avec le commissaire en chef peu 
après sa nomination. Je pensais pouvoir trou
ver une solution à ce problème et je l’ai posé. 
Je l’ai très bien renseigné sur l’aspect du 
Problème auquel nous nous intéressions 
depuis 1960, c’est-à-dire les états financiers 
vérifiés, et il s’est dit complètement d’accord 
avec nous. Cependant, il n’a pas cru que les 
Modifications à apporter à la loi devaient être 
insérées dans le projet de loi de modification 
L"197, qui devait à ce moment-là être déposé 
devant le Parlement.

L’objet de ce projet de loi est limité et ne 
Laite que des plafonds de salaire et des mon- 
tants des contributions. Il estimait que la dis
position nécessaire concernant les états finan- 
ciers vérifiés devait faire partie des grandes 
Modifications d’ordre général qui devaient 
®Le apportées à la loi. Cela se passait en 

9G8, soit huit ans après que ce Comité eut 
Posé la question la première fois. Nous avons 
Progressé un peu dans ce domaine.

Le président: Monsieur Allmand?

M. Allmand: Monsieur le président, il sem- 
, e que le meilleur moyen que peuvent pren- 
re les députés pour savoir si ces recomman
dions sont appliquées soit de poser des 

questions aux ministres à la Chambre de 
tetops à autre.

Après tout, c’est à nous qu’il incombe, lors- 
'1Ue nous recommandons à tel ou tel ministre 

e faire ceci ou cela, de lui demander pério- 
’quement qu’est-ce qu’il se fait en réalité.
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Après avoir lu la recommandation n° 8, j’ai 
^eJa prévenu le ministre du Travail, dont le 
Udget des dépenses va être mis en discussion 

j°udi, que je vais lui poser des questions sur 
re raPport Gill. Il m’a dit qu’il essaiera de 
®Pondre à mes questions. Nous devrions le 
lre lorsque le budget des dépenses est en 
session et dire: «Quelle suite a-t-on donnée 

vœu numéro X que nous avons émis l’an 
Gmé? Qu’a-t-on fait à propos du rapport 
Je ’ tel autre rapport?» et ainsi de suite. 

Cr°is que nous devons, en notre qualité de 
Putés, presser les ministres de questions de

temps à autre au cours de l’étude de leur 
budget des dépenses et de la période générale 
des questions.

Le président: Vous avez tout à fait raison. 
Cela concorde avec les vues que j’ai expri
mées il y a quelques instants. En effet, j’ai dit 
qu’il faut poser des questions à la Chambre 
lorsque le budget des dépenses ou la loi sont 
en discussion. Ainsi, nous pouvons faire 
accepter une modification. Monsieur Nowlan, 
vous avez la parole.

M. Nowlan: Je voudrais m’arrêter un peu 
sur l’aspect de la question qu’a soulevé M. 
Bigg et que M. Allmand a repris dans son 
intervention. La plus grande partie de la 
législation semble être étudiée à la Chambre 
entre 2 h. 30 et 6 heures le vendredi après- 
midi. Je crois que j’étais présent à la Cham
bre lorsque l’affaire de l’assurance-chômage a 
été mise en discussion l’an passé; il y avait 
environ dix députés et la question n’était pas 
prévue. Voilà pourquoi la déclaration de M. 
Henderson où il affirme qu’il essaie de donner 
un préavis au président ou au vice-président 
m’intéresse. Cette déclaration m’intéresse 
aussi parce que, si je me souviens bien, j’ai 
eu connaissance du rapport Gill et j’ai pensé, 
à ce moment-là, que nous devrions avoir un 
débat complet sur l’ensemble de la loi ou, du 
moins, sur les questions qui ont été posées. 
Mais cette affaire a été mise en discussion 
rapidement. Il y avait très peu de députés 
présents. Je crois que la loi a été adoptée.

Le président: Vous vous souviendrez, mon
sieur Nowlan, que c’était juste avant la proro
gation de la Chambre et que l’on voulait faire 
adopter la mesure. Si le projet avait alors fait 
l’objet d’un débat en règle, les travaux de la 
Chambre auraient été ralentis.

Messieurs, il nous reste assez de temps 
pour terminer notre séance sur un autre sujet 
qui prête à la controverse et qui ressemble à 
celui qui a mis fin à nos délibérations la 
dernière fois: il s’agit du service de l’Audi
teur général. C’est une vieille histoire. Nous 
avons étudié cette question durant bon nom
bre de nos réunions de Comité. Les représen
tants de la Commission de la Fonction publi
que se sont présentés devant nous. Elle con
cerne le recrutement du personnel du service 
de l’Auditeur général. Depuis notre discus
sion, j’ai appris avec étonnement que la nou
velle loi sur la Commission de la Fonction 
publique, alors en discussion, rendrait possi
ble la délégation des fonctions de recrutement 
aux ministères et aux organismes gouverne
mentaux, notamment le service de l’Auditeur 
général, si la Commission de la Fonction 
publique a la conviction que le service ou l’or
ganisme possède les compétences voulues 
pour le faire. En octobre 1967, M. Henderson
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a déclaré qu’il réclamait une délégation aux 
termes de l’article 6 de la Loi sur l’emploi 
dans la Fonction publique entrée en vigueur 
le 13 mars, mais il a été informé que la 
Commission n’était pas disposée à satisfaire à 
cette demande.

A titre d’information pour les nouveaux 
membres, le Comité des comptes publics a 
toujours pensé que l’Auditeur général devrait 
être autorisé à embaucher lui-même le per
sonnel qu’il lui faut. Nous l’avons appuyé 
mais on ne l’a pas autorisé à procéder. Je vais 
permettre à M. Henderson de faire une décla
ration à ce sujet mais, à l’intention des nou
veaux membres, je voudrais dire qu’il a cons
taté qu’il ne réussit pas à obtenir les gens 
qu’il veut lorsque c’est la Commission de la 
Fonction publique qui s’occupe de l’embau
chage, parce que les formalités administrati
ves prennent du temps et parce que la per
sonne en question s’est trouvé un emploi 
ailleurs. Il a ainsi été privé des services de 
personnes compétentes à cause de cette façon 
de procéder. J’estime donc, monsieur Hender
son, que vous pourriez faire le point sur cette 
question au cours des quelques minutes qui 
nous restent. Nous pourrions reprendre le 
sujet à la prochaine réunion si vous n’avez 
pas assez de temps à votre disposition.

Est-ce que mes observations sont justes, 
monsieur Henderson?

e 1055
M. Henderson: Tout à fait, monsieur le pré

sident. La réponse la plus juste à cette ques
tion se trouve évidemment dans les proposi
tions contenues dans le projet relatif au ser
vice de l’Auditeur général, dont le texte vous 
a été remis au cours de la dernière réunion. Il 
s’agit pour l’Auditeur général d’être habilité à 
embaucher le personnel dont il a besoin pour 
remplir les tâches qui lui sont dévolues, ce 
qui ne présente rien de neuf. Le gouverne
ment se propose d’accorder ces pouvoirs au 
Commissaire des langues officielles, nouvelle
ment nommé. Il est proposé que son organisa
tion administrative soit identique à celle de 
l’Auditeur général. Je note avec beaucoup 
d’intérêt que ces pouvoirs d’embaucher son 
personnel, de prendre les décisions qu’il juge 
bon sur les questions d’argent et autres, ne 
peuvent être examinés que par le Conseil du 
Trésor, comme cela se doit. C’est là le mot à 
mot du texte rédigé par mes conseillers juri
diques, dont la rédaction avait été autorisée 
par ce Comité et dont le texte se trouve entre 
vos mains. Je ne demande pas plus que les 
autres agents responsables au parlement 
demandent, je ne demande que la liberté qui 
est accordée à des organismes officiels comme 
l’Office national du film et les sociétés de la 
Couronne. J’estime qu’en principe l’Auditeur 
général, lorsqu’il s’agit du recrutement de son

personnel, ne devrait pas être soumis aux 
organismes d’exécution dont il vérifie les 
comptes.

C’est un sujet bien vaste, monsieur le prési
dent. Je suis porté à dire que vous aimeriez 
peut-être remettre son étude à plus tard lors
que vous étudierez cette loi. Je vous ai brossé 
un tableau complet, je crois, qui se fonde sur 
mon rapport de 1968. L’an dernier, j’ai 
déclaré à la Chambre qu’à moins qu’une délé
gation totale d’autorité du type de celle dont 
a fait mention le président dans sa lecture de 
mes observations,—et sur lesquelles, puis-je 
dire, le ministre des Finances, M. Sharp, a 
attiré votre attention,—me soit octroyée, à 
moins qu’une délégation totale me soit accor
dée aux termes de cette loi ou qu’une modi
fication destinée à atteindre les mêmes objec
tifs ne soit apportée à la loi dont il relève, 
soit celle que vous avez maintenant entre les 
mains, mon service sera gravement limité 
dans son action dont le but est de mettre en 
œuvre les normes établies par le Comité des 
comptes publics. Ces normes sont celles qui 
figurent ici dans l’article 9 selon lequel il est 
essentiel que ce service indépendant soit puis
sant, compétent, efficace et posséder les 
moyens voulus pour se décharger de ses res
ponsabilités d’une façon conforme aux normes 
d’indépendance et d’objectivité les plus éle
vées qu’on peut s’attendre à voir appliquées 
par des comptables de profession.

C’est notre principal objectif. Je ne saurais 
exagérer la grande loyauté et la grande com
pétence de mon personnel. Nous nous effor
çons d’atteindre cet objectif mais on nous 
rend la tâche très difficile et, puis-je ajouter, 
inutilement onéreuse par suite de cette situa
tion permanente qui nous met en face de 13 
Commission.

Le président: Monsieur Allmand.
M. Allmand: Je me demande qui a oppose 

le refus: la Commission de la Fonction pubÜ' 
que ou le gouvernement?

M. Henderson: D’après ce que je sais, 1® 
refus serait venu de la Commission de la 
Fonction publique.

M. Allmand: Ainsi, c’est le commissaire eh 
chef qui prend la décision d’octroyer ou non 
une délégation de pouvoir à un groupe.

M. Henderson: C’est eaxct.

Le président: Il se peut que le Comü® 
veuille demander au président de la Commi' 
sion de la Fonction publique de se présenter 
devant nous pour que nous puissions lui poser 
des questions, lui demander pourquoi.

Monsieur Cullen, vous avez la parole.
M. Cullen: Est-ce que cette loi distincte 

dont vous parlez monsieur Henderson, va 
vous soustraire à cette surveillance?
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M. Henderson: Oui, c’est bien cela. En 
réalité, elle dispose simplement non pas que 
•non personnel soit embauché aux termes de 
‘a Loi sur l’emploi dans la Fonction publique 
mais que je sois autorisé à embaucher moi- 
même mon personnel. Ils vont donner ce droit 
au Commissaire sur les langues officielles et, 
Puisqu’il est un agent devant répondre de sa 
Sestion à la Chambre des communes, cela ne 
semble pas déraisonnable que j’aie le droit, 
comme l’orateur par exemple, de recruter le 
Personnel dont j’ai besoin.

Le président: Vous recevrez cet après-midi 
à votre bureau, messieurs, l’exposé établi par 
le Conseil du Trésor. Je vous prierais de le 
lire afin d’épargner à M. Drury la nécessité de 
le faire jeudi. Ainsi, il n’aura qu’à nous signa
ler les points principaux.

Je prierais M. Henderson, ou l’un de ses 
représentants, d’assister à notre réunion de 
jeudi prochain pour prendre connaissance de 
sa présentation.
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Le secrétaire du Comité, 
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Le président: Messieurs, pourrions-nous 
commencer? Ce matin, nous accueillons parmi 
nous le président et le secrétaire du Conseil 
nn Trésor. Avant d’aller plus loin, j’aimerais 
omander si les membres du Comité donnent 

®Ur consentement unanime à ce que les 
observations préparées à notre intention par 
le Conseil du Trésor soient considérées 
comme lues, à la condition qu’elles feront 
objet d’un appendice aux procès-verbaux de 

Ce iour. Je demande ce consentement général 
tenant compte du fait que M. Drury est 

Prêt à nous fournir un résumé de ce qu’elles 
contiennent. Sommes-nous d’accord?

Winch: Monsieur le président, me 
Sei ait-il permis de poser une question à ce 
®uiet? Nous nous rendons compte du travail 
Jbt par le président du Conseil du Trésor.

°us avons reçu ce document hier et, si je 
e°Us comprends bien, le ministre ne va nous 
n donner qu’un résumé. Vu que nous n’ob- 
endrons qu’un résumé, et que ce document 
? 22 pages est intitulé «Observations prépa- 

dees à l’intention de l’hon. C. M. Drury, prési- 
ebt du Conseil du Trésor, concernant le bud- 

det revisé des dépenses», pourrait-on nous 
c bner le nom de la personne qui a préparé 

s observations pour le ministre, et cette 
rsonne pourrait-elle être régulièrement dis- 

Drnil)le pour répondre aux questions que 
brrait désirer lui poser le Comité?

ti Président: Monsieur Winch, votre ques- 
(lr|n est réglementaire. Monsieur Drury, vou

ez-vous y répondre?
c L'hon. Charles Mills Drury (président du 

°bseil du Trésor): Le titre indique que le 
exte représente plutôt la synthèse des opi- 
°ns d’un certain nombre de personnes pour 
squelles j’assume, évidemment, entière 

c sP°nsabilité. Les observations elles-mêmes 
Obiprennent deux parties principales.

r Winch: Non, monsieur le ministre, je 
Srette. Ce que je demandais était ceci: «Qui 
‘7ePare ces observations pour M. Drury, et 

. Ue Personne, quelle qu’elle soit, sera-t-elle 
*°tre disposition en vue d’un interroga- 

lre? » Car je sais que vous serez forcé de
0Us absenter.

M. Drury: Il s’agit là d’un texte rédigé par 
le personnel du Conseil du Trésor, qui sera à 
la disposition des membres du Comité, dans 
la mesure où le Comité en aura besoin, en les 
personnes du secrétaire, M. Reisman, et de 
son personnel.

M. Winch: Puis-je demander qui était 
chargé de préparer le texte que vous nous 
présentez ici?

M. Drury: C’est moi qui suis responsable de 
ce texte.

M. Winch: Mais le titre dit «observations à 
l’intention de». Alors, en tant que Comité, à 
qui allons-nous poser des questions à ce 
sujet?

M. Drury: A moi.
M. Winch: Non, non, monsieur; vous ne 

pouvez pas être présent.
M. Drury: Je puis être ici dans la mesure 

où le Comité aura besoin de moi, et cela me 
fera plaisir. Malheureusement, ce matin a lieu 
la réunion hebdomadaire régulière du Cabinet 
et j’espère pouvoir y retourner, mais je me 
ferai un plaisir de venir ici à toute autre 
occasion. J’insiste sur le fait qu’il me faut 
assumer l’entière responsabilité de ces obser
vations et ne pas tenter de faire croire que 
quelqu’un d’autre en serait l’auteur ou devrait 
en assumer la responsabilité.

M. Winch: Monsieur le président, il me 
semble que le ministre ne comprend pas le 
sens de ma question. Je demande une fois de 
plus qui sera responsable des observations et 
témoignera devant le Comité.

Le président: Monsieur Winch, je crois 
pouvoir aider à éclaircir la question. Après 
avoir présenté le résumé ici ce matin, M. 
Drury doit se rendre à la réunion du Cabinet. 
Ensuite, si le Comité désire examiner ce rap
port paragraphe par paragraphe, le secré
taire, M. Reisman, sera présent ici afin de 
l’expliquer au fur et à mesure et de répondre 
à toute question que vous pourrez désirer lui 
poser. Cela vous convient-il?

M. Winch: Vous comprenez sans doute le 
but de ma question, ainsi que la façon dont je 
l’ai posée.

Le président: Non, monsieur Winch, je ne 
comprends pas tout à fait le but de votre 
question; mais êtes-vous satisfait à présent?

37
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M. Winch: Pas encore, monsieur le prési
dent, et je le regrette. Je ne veux pas vous 
taire perdre de temps, mais il s’agit là d’une 
question de principe assez importante lorsque 
l’on nous donne des renseignements intitulés: 
«Observations préparées à l’intention de...». 
Je tiens tout simplement à mettre les choses 
au point, bien que cela ne me soit pas possi
ble pour le moment: c’est votre personnel qui 
a rédigé ce rapport; mais je vous demande, 
monsieur, qui sera présent ici, vu que vous- 
même ne pourrez pas être présent?

Le président: Le secrétaire du Conseil du 
Trésor, M. Reisman sera ici. Cela vous 
suffit-il?

Avant d’inviter M. Drury à nous donner un 
résumé des documents que nous avons devant 
nous, et qui traitent du budget révisé des 
dépenses, je voudrais faire prendre acte de 
l’avis du Comité des comptes publics. Le 19 
décembre 1963, à l’occasion du troisième rap
port du Comité des comptes publics, nous 
avons soumis la recommandation suivante à 
la Chambre:

.. .le Comité est d’avis que les change
ments suivants dans la forme des budgets 
annuels de dépenses permettraient de les 
mieux comprendre:

a) L’adoption de la formule du crédit 
révisé dont le Conseil du Trésor a pro
posé l’introduction dans le Budget des 
dépenses pour 1964-1965, sous réserve de 
certaines améliorations proposées par 
l’auditeur général au Comité.

b) L’inclusion dans le détail des affecta
tions de renseignements d’ordre financier 
intéressant les sociétés de la Couronne et 
autres organismes publics, afin de mieux 
renseigner les députés et le public sur la 
nature des besoins fiscaux des sociétés de 
la Couronne et autres organismes qui doi
vent être financés à l’aide des sommes 
votées par le Parlement.

c) La présentation de renseignements 
additionales dans les budgets au sujet du 
personnel de tous les ministères du gou
vernement et des sociétés de la Couronne 
et autres organismes publics dont il est 
fait mention à l’alinéa b) ci-dessus:

(i) le nombre des employés qui figu
rent sur les listes de paie les plus 
récentes qui sont disponibles pendant 
la préparation du budget; et

(ii) des notes brèves expliquant les 
principales augmentations proposées au 
sujet du nombre des effectifs.

Je n’ai pas l’intention de poursuivre la lecture 
de ces recommandations, mais il me semblait 
que le Comité serait sans doute désireux de 
se rappeler le sens de ce que nous avions

recommandé au Conseil du Trésor. Nous soffl- 
mes très heureux de constater que le Conseil 
a suivi les conseils des Comptes publics et est 
maintenant prêt à nous livrer ses conclusions' 
Monsieur Drury, voudriez-vous commencer 
votre exposé?

M. Drury: Monsieur le président, messieurs 
les membres du Comité, c’est un grand plaisir 
pour moi que d’être ici avec vous ce matti1 
afin de vous soumettre le Budget révisé des 
dépenses.

Vu que le texte complet de notre présenta
tion a déjà été remis aux membres du 
Comité, j’ose espérer que celui-ci sera accept® 
sans lecture et que je pourrai m’en tenir, e» 
principe, à quelques courts extraits.

Il y a quelque temps déjà que le comité n’s 
pas examiné des modifications à la présenta
tion des crédits. Il y a donc lieu de rappeler 
aux membres que les délibérations de c® 
comité en 1963 ont eu pour effet de réduire de 
550 à 220 le nombre des postes des crédit5, 
comme le recommandait à l’époque le rapped 
du comité de la Chambre. La principale rai
son de ce changement s’inspirait de la néces
sité de réunir sous une seule rubrique le$ 
divers éléments d’un programme ministériel-

• 1120

Depuis lors, et à la suite des recommanda
tions de la Commission royale d’enquête suf 
l’organisation du gouvernement, le personne 
du Conseil du Trésor s’est consacré à repen
ser son rôle de tuteur des dépenses de par 53 
position d’organisme central de planification 
en collaboration avec tous les ministères 5 
organismes. Il s’ensuivit, comme l’ava* 
recommandé la Commission royale, un chan
gement d’orientation de la part du Conseil d*1 
Trésor qui, d’un organisme consacré principa
lement à freiner les dépenses au moyen de 
rouages de contrôle minutieux fortement cen
tralisés, s’est converti en un organisme de 
planification dynamique qui intensifie l’effica' 
cité des programmes ministériels grâce à unc 
analyse avertie des projets de dépense5, 
compte tenu des options possibles et de 
objectifs de gouvernement. Dans le cadre de- 
restrictions établies par ce dernier, le Conse’J 
du Trésor peut donc établir des objectifs e 
proposer une répartition des ressources 
fonction des priorités et des disponibilité 
prévues.

Les membres du Comité auront sans dout® 
déjà remarqué que le changement principf 
survenu dans le Budget révisé pour l’anne_ 
1968-1969 a été la mise en vigueur d’un nOu' 
veau système de classification par objet-type- 

Dans le Livre bleu de 1969-1970, nous no11' 
sommes proposé d’étendre ce principe et d'd1' 
corporer certaines autres améliorations, tell®5
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Que l’inclusion de renseignements financiers 
explicatifs dans le cas de certaines sociétés de 
la Couronne, l’élimination des échelles de 
traitement, et l’explication des subventions et 
des cotisations. Dans ce dernier domaine, je 
tiens à souligner le fait que le Parlement con
serverait, évidemment, son droit fondamental 
de décider du montant des subventions qui 
constituent clairement des dépenses incondi
tionnelles, et que le gouvernement disposerait 
d’une plus grande souplesse dans l’exécution 
des désirs du Parlement et dans les paiements 
de subventions rendus nécessaires par des 
ententes autorisées en vertu de lois approu
vées par le Parlement. En aucun cas le mon
tant total d’un' crédit inclus dans le budget 
aux fins de subventions et de cotisations ne 
Pourrait-il, évidemment, être dépassé sans 
recours à une décision parlementaire 
supplémentaire.

En ce qui concerne la codification des 
dépenses et l’élimination des échelles de 
salaire, il est entendu que les renseignements 
détaillés disponibles jusqu’ici dans le budget 
tui-même demeureront à la disposition du 
Parlement lorsqu’il en aura besoin afin d’exa- 
rniner les prévisions budgétaires, et seront 
alors fournis par les ministères intéressés.

Nous aurions, bien entendu, préféré sou
mettre préalablement ces modifications au 
Comité. Malheureusement, les événements 
nous ayant mis dans l’impossibilité de paraî- 
re devant vous avant ce jour, et vu que ces 

^edifications n’auraient pu être mises en 
vigueur dans les prévisions budgétaires de 

69-1970 si les instructions nécessaires n’a- 
vaient été données aux ministères et organis- 
11168 gouvernementaux avant le mois de 
Septembre dernier, le Conseil du Trésor a soi
gneusement examiné les modifications en 
Question au cours de l’été, et a ensuite auto- 
lse les instructions requises.

,, Un aspect important du budget révisé pour 
année 1970-1971—donc l’année suivante— 

90e le Comité a maintenant à examiner, con- 
iste en l’application du concept de pro

gramme à la présentation des prévisions 
ddgétaires, ce qui, nous l’espérons, permettra 
^ Parlement d’analyser les crédits des mi-
istères de manière plus logique et ration^ 

ueiie,
re^U <lue vous avez déjà reçu des exemplai- 
dpS ^’Pes' ainsi qu’une description détaillée 

8 modifications prévues, je vous laisserai 
q Cuter de cette question en comité, plutôt 
lire de V0US réPéter ce ûue vous avez déjà pu

vous remercie beaucoup de votre aima- 
e attention, et, si vous n’avez pas de 
estions à me poser personnellement, je de

manderai aux fonctionnaires compétents du 
Cetnseil du Trésor de bien vouloir poursuivre 

entretien avec vous.

Le président: Messieurs, y a-t-il quelqu’un 
parmi vous qui désirerait poser une question 
d’ordre général à laquelle vous aimeriez que 
M. Drury réponde avant de nous quitter?

Mr. Winch: Oui.
Le président: Monsieur Winch?
M. Winch: Monsieur le président, au cours 

des années pendant lesquelles j’ai fait partie 
de ce Comité—et mon expérience personnelle 
en la matière remonte à 15 ans—nous avons 
eu de temps à autre des discussions au sujet 
de l’importance qu’il y a à connaître le coût 
réel de fonctionnement d’un ministère donné, 
que ce renseignement soit inclus dans les pré
visions budgétaires ou dans les comptes 
publics. Je sais que vous n’occupez votre 
poste présent que depuis quelques mois, mais, 
à votre connaissance, est-ce que votre Minis
tère ou vous-même avez envisagé de veiller à 
ce qu’un tableau complet et fidèle soit donné 
au Parlement dans les prévisions budgétaires 
ainsi que dans les comptes publics?

Je vais vous donner un exemple de ce que 
je veux dire. Dans le budget qui nous est 
soumis à la Chambre, à l’heure actuelle, nous 
découvrons que toutes les locations payées 
par le gouvernement sont incluses dans les 
crédits du ministère des Travaux publics. Ce 
poste va chercher dans les millions et millions 
de dollars. Bien que, en effet, tous ces paie
ments soient faits par l’intermédiaire du 
ministère des Travaux publics, il me semble 
que si l’on désire obtenir une vue d’ensemble 
de toutes les dépenses afférentes à un minis
tère quelconque, il faudrait qu’une annotation 
soit incluse indiquant combien a été déboursé 
en fait de locations. Je ne vous donne cela 
que comme exemple. Est-ce que l’on a songé 
à cela? Cette façon de procéder donnerait aux 
députés un tableau plus clair du coût réel de 
fonctionnement d’un ministère donné. A mon 
avis, il y a toujours eu un élément d’injustice 
dans l’habitude que l’on a de mettre à la 
disposition du ministère des Travaux publics 
des millions de dollars alors que les dépenses 
sont, en fait, encourues au nom de divers 
autres ministères. Me suis-je bien fait com
prendre, monsieur le ministre? Pourriez-vous 
nous donner quelque indication de votre avis 
en la matière, ou nous dire si l’on a pris la 
question en considération.
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M. Drury: On a fait quelques progrès en ce 
sens. Le Livre bleu actuel porte, pour chaque 
ministère, une indication des services qui lui 
sont fournis par d’autres ministères. Malheu
reusement, je n’ai pas d’exemplaire du Livre 
bleu avec moi.

Le président: Il se peut que vous trouviez 
cela dans le volume que voici.

M. Drury: Comprend-il les locations?
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Le président: Oui.
M. Drury: On y lit:

Valeur approximative des services impor
tants non compris dans les crédits 
ci-après

Il s’agit ici du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien. On peut lire 
ensuite:

Logement (fourni par le ministère des 
Travaux publics), $2,216,000. Logement 
(dans les bâtiments du Ministère)

Le président: Cela se trouve donc dans la 
nouvelle version...

M. Drury: Cela se trouve déjà dans la ver
sion actuelle.

M. Winch: Vous voulez dire par là que cela 
est actuellement indiqué dans les prévisions 
budgétaires et que les locations y sont 
détaillées?

M. Drury: Cela n’y figure pas en tant que 
locations, mais plutôt sous forme du coût total 
des services fournis.

Le président: Afin que tout le monde sache 
de quoi il s’agit, nous faisons ici allusion à un 
opuscule intitulé «Spécimen», et, à la page 
196...

M. Winch: C’est bien ce que je viens de 
dire; tout cela n’est qu’aux seules fins d’infor
mation, et n’a pas encore été mis en vigueur.

Le président: Si,, c’est actuellement en 
vigueur. J’ai ici une copie exacte de ce qui 
figure dans le Livre bleu. M. Drury lisait le 
texte au haut de la page 196.

M. Winch: Oui, mais cela est compris dans 
les services généraux, et il n’y a aucune indi
cation quant au détail de ces services.

M. Drury: Non, en effet. Ceci nous montre 
une partie du coût total d’un ministère et les 
éléments des ressources fournies par d’autres 
ministères sont indiqués dans le budget sous 
sa forme actuelle. Dans le cadre de nos projets, 
nous espérons décomposer ces renseignements 
non seulement au niveau des ministères, mais 
aussi en fonction des programmes qu’un 
ministère donné exécute, de sorte que le coût 
total de chaque programme sera indiqué. Et, 
nous fournirons des détails concernant chaque 
programme, sous forme non seulement du 
coût du personnel et des fournitures, mais 
aussi de la valeur des services qui sont four
nis par d’autres ministères.

M. Winch: C’est exactement où je voulais 
en venir. Vous avez donc l’intention de four
nir plus de détails, afin de nous indiquer d’où 
proviennent ces services.

M. Drury: J’ose espérer que nous avons 
obtenu certains succès dans ce sens, mais il 
appartient évidemment au Comité d’exprimer 
ses opinions à ce sujet.

Le président: Monsieur Winch, à la page 12 
du Budget révisé des dépenses pour l’année 
1968-1969 vous trouverez une explication sup
plémentaire du point que vous venez de sou
lever. Nous aborderons certainement cette 
question au cours de nos délibérations.

M. Winch: Ma remarque a trait aux prévi
sions budgétaires.

M. Drury: Il s’agit maintenant de nos pro
jets pour l’année 1970-1971.

M. Winch: Pardon, monsieur le président, 
je faisais allusion aux prévisions budgétaires 
telles qu’elles se trouvent devant nous à 
l’heure actuelle, et non pas.. .

M. Drury: Dans la forme sous laquelle les 
prévisions budgétaires sont publiées dans Ie 
Livre bleu actuel, elles indiquent le coût des 
services importants compris dans les sommes 
affectées aux autres ministères mais pour les
quelles le ministère bénéficiaire ne demande 
pas de crédits.

Le président: Y a-t-il d’autres questions 
d’ordre général?

J’aimerais poser une question à M. Drury' 
Entre-t-il dans les intentions du Conseil du 
Trésor d’abandonner le traditionnel Livre 
bleu des prévisions budgétaires tel que nous 
le connaissons actuellement, et d’en publier 
un nouveau qui serait composé essentielle
ment de rubriques semblables à celles qu1 
nous ont été montrées dans ces exemples?
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M. Drury: Peut-être devrions-nous deman
der conseil au Comité, monsieur le président- 
Je suppose que la solution idéale serait d’a
voir un texte bilingue dans la forme sous 
laquelle sont publiés actuellement les statuts 
du Canada, et qui contiendrait tous ces ren
seignements dans un seul volume; mais un 
volume bilingue, qui comprendrait aussi le5 
renseignements supplémentaires que nous 
proposons dans le spécimen, ainsi que les tex
tes explicatifs, constituerait un document 
extrêmement volumineux. Cela coûterait très 
cher de fournir cet épais volume à tous ceux 
qui désireraient avoir des renseignements sut 
le budget des dépenses.

Un compromis assez plausible serait atteint 
si nous fournissions un nombre restreint de 
volumes complets contenant tous les reseigne- 
ments, ainsi que des fascicules à l’usage d& 
ministères individuels, ou d’autres intéressés' 
dans lesquels les détails relatifs à un seU* 
ministère seraient reliés sous forme de docu
ments séparés.

Le président: Les membres du Comité corn' 
prennent-ils l’idée générale?

M. Winch: Monsieur le président, devons- 
nous nous borner à poser des questions ^ 
sujet du Budget révisé des dépenses, ou pou' 
vons-nous éventuellement demander ensuite
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au secrétaire de nous fournir certaines expli
cations ayant trait au fonctionnement du Con- 
seil du Trésor?

Le président: Il vaut mieux que vous gar
diez cette question pour plus tard.

to. Winch: Je comprends; nous pourrons 
donc poser ces questions plus tard?

Le président: Oui.
to. Winch: Merci beaucoup.
Le président: Monsieur Crouse?

Crouse: Monsieur le président, si j’ai 
len compris, le ministre a dit que nous 

jUr°ns à l’avenir, pour les 25 ministères, 25 
ascicules contentant le Budget des dépenses 
0Ur chaque ministère séparément et que, 
°ur l’usage de chaque ministère, ces 25 fas- 

seront reliés en un seul volume, en 
glais et en français.

j, to. Drury: Je veux simplement dire que 
avis du Comité sur la question serait peut- 

6 re utile. En réalité, nous n’avons pris encore 
aucune décision. Ce dont nous parlons main- 
Çnant ne se réalisera que dans un peu plus 
gUn an. Ce n’est qu’en 1970-1971 que le 

udget des dépenses sera publié pour la pre- 
lere fois sous cette forme, 
to. Winch: A peu près vers la fin de 

evrier, n’est-ce pas?
to. Drury: Pour le Budget de 1969-1970...

cet?" 1|Vinch: Ln février de cette année; mais 
e innovation ne touchera pas... 

to. Drury: Elle est pour l’année suivante, 
to- Winch: Pour l’année suivante. 

qüLe Président: Quelqu’un d’autre a-t-il une 
estion à poser? Sinon j’en poserai une

^oi-mêrne.
to. Nowlan: J’en ai une couple. Je sais que 

e niinistre désire retourner à une réunion du 
Cabinet. Je l’approuve pleinement en cela, le 
Cabinet a besoin de lui.

*"e président: Monsieur Nowlan, votre 
Question est-elle reliée à celle de M. Crouse? 

to. Nowlan: Pas précisément.
Le président: Si elle ne l’est pas, je vais 

Poser la mienne, parce qu’elle porte exacte- 
ent sur le même sujet; elle est 

O'J'Plémentaire.
r, e uoe place sur le terrain pratique: hier, la 

ambre était saisie du Budget des dépenses 
o ministère du Travail, du ministère de la 
ustice et d’un autre ministère. D’après l’in- 

Q?vati°n projetée, un député entrant à la 
Un ambre emporterait avec lui trois fascicules, 
a , ayant trait au ministère du Travail, un 

re au ministère de la Justice, et le troi-
^e' disons, au ministère des Travaux 

PUblics

g Drury. Je veux dire que l’ensemble des 
gets des dépenses, qui représentent un cer

tain nombre d’exemplaires, devront être reliés 
ensemble, mais ce volume serait très gros et 
lourd. Il est probable que ceux qui utilisent 
fréquemment ce document préféreraient de 
beaucoup se servir de fascicule spécial qui les 
intéresse couramment. Nous résoudrons pro
bablement la difficulté en ayant les deux 
formes.

Le président: Monsieur Winch, vous avez 
une autre question.

M. Winch: Voilà qui est fort intéressant. 
Voulez-vous dire que vous aimeriez avoir l’a
vis du Comité sur la question de savoir si le 
Budget des dépenses devrait être relié en un 
seul volume ou être publié en fascicules 
distincts?

M. Drury: C’est exact. Somme toute, le but 
de ce document est qu’il soit utile aux gens, 
et ceux qui sont le mieux à même de dire s’il 
est utile ou non, ce sont les usagers.

Le président: Peut-être devrions-nous son
ger à l’idée de faire imprimer un certain 
nombre de fascicules par ministère. Si, 
comme vous le dites, nous faisions imprimer 
un gros volume bilingue, la question du coût 
devrait intervenir, car nous pouvons faire 
imprimer 3,000 exemplaires à aussi bon mar
ché que 1,000; ainsi .. .
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M. Drury: Pas tout à fait.
Le président: Non, mais proportionnelle

ment. La question est à étudier.
Quoi qu’il en soit, la question sera plus 

amplement étudiée. Vous avez maintenant l’i
dée et la forme.

Y a-t-il d’autres questions, sinon je vous 
donnerai la parole, monsieur Nowlan.

M. Nowlan: Ma question ne porte pas sur la 
forme, mais sur l’exposé du ministre, et plus 
particulièrement sur ses propres remarques, 
ainsi que sur la page 2 où il dit que le 
rôle du Conseil du Trésor a été modifié, con
formément à une recommandation de la Com
mission royale d’enquête sur l’organisation du 
gouvernement, pour être transformé, d’un 
organisme chargé de restreindre les dépenses 
qu’il était, en une organisation chargé de pro
mouvoir, à l’avenir, l’efficacité des program
mes des divers ministères grâce à des analy
ses expertes et à des projets de dépenses.

Peut-être est-ce là, dans une certaine 
mesure, une question tendancieuse, mais le 
ministre peut-il nous dire ce qui est advenu à 
l’expertise depuis février, alors que le minis
tre des Finances nous affirmait que nous n’au
rions pas de budget déficitaire, jusqu’au dépôt 
des prévisions budgétaires supplémentaires, 
et que, lors du dépôt du budget définitif, nous 
avons constaté l’existence d’un très important 
déficit?
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J’ai demandé l’autre jour, de façon assez 
générale, si l’un des experts du Conseil du 
Trésor, membre de cette organisation chargée 
de promouvoir l’efficacité, s’était fait taper 
sur les doigts pour s’être trompé de plusieurs 
millions dans ses calculs?

Le président: Je tiens à déclarer que votre 
question est, pour le moment, irrégulière, car 
la discussion porte sur les formes.

M. Nowlan: Non; j’ai dit que ce n’était pas 
le sujet de ma question. Nous parlons de ce 
que le ministre vient de dire. Si nous nous 
mettons à siéger toute la journée seulement 
pour discuter de la forme...

Le président: Vous citez un passage de la 
page 2 du document que nous avons fait 
distribuer?

M. Nowlan: Oui. Autrement, que le minis
tre aille à sa réunion du Cabinet. Nous pou
vons débattre la question de forme avec ses 
fonctionnaires et M. Reisman. Et j’ai aussi à 
lui poser une couple de questions au sujet de 
l’intéressant discours qu’il a prononcé à 
Toronto devant la Canadian Tax Foundation 
et je suis sûr que le ministre ne tient pas à y 
répondre.

Si nous ne devons discuter que de la 
forme, je ne pense pas qu’il soit nécessaire de 
retenir le ministre, mais si nous devons discu
ter de choses essentielles, discutons-en.

M. Winch: C’était la raison de ma question 
de tantôt, monsieur le président. Je ne tiens 
certes pas à retenir le ministre, mais n’allons- 
nous discuter que de la forme? Quand j’ai 
demandé si, avant le départ du ministre, je 
pouvais poser une question sur certaines 
autorisations et procédures du Conseil du 
Trésor, j’avais compris que je pouvais le 
faire.

Le président: Monsieur Winch, nous som
mes ici pour étudier la proposition de 
modifier la forme du Budget des dépenses. 
Ces deux questions se rattachent réellement 
aux mesures visant à l’établissement du coût 
de publications de ce document. Le Comité 
s’est réuni pour obtenir des renseignements 
sur la forme projetée et pour formuler des 
observations à cet égard.

M. Nowlan: Je ne tiens pas pour le moment 
à m’entêter sur ce sujet, parce que je com
prends que le ministre doit nous quitter, mais 
serait-il équitable de demander que la nou
velle forme soit conçue de façon à éviter l’im
portante erreur qui s’est produite au cours 
des quatre ou cinq mois qui ont précédé le 
dépôt du Budget des dépenses? Tout se tient.

Le président: Cette question est régulière.

M. Nowlan: Je ne jette aucun blâme sur les 
fonctionnaires laborieux du Conseil du Tré
sor. Franchement, votre langage et votre 
façon de décrire la fonction et l’intention du 
Conseil du Trésor ont suscité ma question. S> 
cet organisme était si prévoyant, et s’il avait 
des programmes efficaces de dépenses, j’aime
rais savoir, moi, simple profane, ce qui est 
arrivé au contrôle efficace et au plan de 
promotion?

M. Drury: Monsieur le président, j’espère 
que la déclaration faite à la Chambre répond 
entièrement à la question.

L’écart considérable entre les prévisions de 
la première partie de 1968 et les chiffres révi
sés de l’automne est venu du manque d’exac
titude dans le calcul des dépenses que de5 
gouvernements autre que le gouvernement 
fédéral devaient engager au cours de l’année 
courante. Bien qu’il me répugnerait d’en1' 
ployer l’expression «taper sur les doigts», pet' 
mettez-moi de dire qu’il s’est fait, depuis, P3* 
mal d’examens de conscience. J’espère qn’1 
en est résulté un meilleur système de prévi' 
sion, plutôt dans le sens de vérification de 
l’exactitude des prévisions que dans le cas d3 
point soulevé.
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Dans ma déclaration à la Chambre, j’ai faj 
mention d’un fait particulier savoir, que dore' 
navant, la dépense du gouvernement de T OU' 
tario serait fournie au gouvernement fédéra1' 
non par des ministères ontariens particulier 
mais par l’intermédiaire du bureau central de 
contrôle du ministère des Finances. Je pense 
que cette seule mesure se révélera utile. P® 
fait que le volume relatif des dépenses P1"0- 
vinciales s’est accrue très vite au cours d®s 
dernières années, on a peut-être maintenait 
pris conscience de l’importance de prévision® 
plus exactes à cause de la portée de ce 
dépenses.

M. Nowlan: Je vous sais gré de cette 
réponse, monsieur le ministre. J’ai une autf 
question sur ce sujet. Avant la découverte Pj 
les calculateurs de l’écart entre les chiffres ^ 
février et ceux du Budget, d’autres calcul3, 
teurs, de l’Ontario par exemple, ont-ils don11 
à entendre au gouvernement fédéral que d3 
employés du Conseil du Trésor avaient fait a 
faux calculs?

M. Drury: Non pas, peut-être, que d3® 
employés du Conseil du Trésor avaient fait a 
faux calculs, mais que les mécanismes Pr°: 
vinciaux avaient produit de faux calculs ° 
des prévisions erronées. Les estimation, 
furent réunies antérieurement à Ottawa 3 
moyen d’une analyse assez détaillée, faite P3, 
chacun des ministères du Gouvernement ce11
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*ral, de leurs projets de dépenses, et ajoutée 
a cela, au compte des programmes conjoints 
°u à frais partagés, il y avait une estimation, 
°urnie à ce ministère par ses homologues 

Provinciaux, de ce dont ils croyaient avoir 
Pesoin. Les ministères du gouvernement cen
tral n’étaient pas organisés pour analyser de 
açon appropriée les prévisions fournies par 
es gouvernements provinciaux.

disponibles. C’est un fait. Ils ont alors cons
taté qu’il y avait matière à reviser tous leurs 
programmes, et il en est résulté une refonte 
de leurs prévisions. D’abord un doute est né, 
après quoi la refonte réelle fut communiquée 
au gouvernement fédéral, mais le résultat de 
la refonte ne nous est parvenu que vers la fin 
du printemps de cette année, mai et juin.

Le président: La parole est à M. Winch,
Le président: Monsieur Drury, pourriez- 

Vous> en réponse à la question de M. Nowlan, 
n°Us indiquer comment on pourrait remédier 
a cet inconvénient dans le nouveau budget 
Proposé et où cela sera indiqué dans ce 
budget.

M- Drury: Monsieur le président, cette 
question ne se rattache pas du tout à la nou- 
elle forme, laquelle ne servira d’ailleurs 
aucune façon à remédier à cette difficulté

Particulière.
M- Nowlan; Peut-être n’y a-t-il aucun rap

port, mais, pour éclaircir une chose que vous 
avez dite juste avant l’intervention du prési- 

Çnt, dois-je comprendre, d’après votre der- 
Plere réponse, que la difficulté provenait de 
i absence de machinerie au fédéral pour con- 
roler les calculs provinciaux, ou bien préten

dez-vous que 
'Çlatives aux pj 
Paient erronées?

les prévisions 
programmes à

des provinces 
frais partagés

Drury: Les prévisions étaient erronées.
Nowlan: Voulez-vous donner à entendre 

^u° c’étaient les calculs provinciaux relatifs 
?Ux Programmes à frais partagés qui étaient 
argernent sous-estimés, et que ces chiffres 

Paient erronés?
M. Drury: C’est bien cela.

Nowlan: Ce n’était pas l’inverse
M. Drury: Les chiffres que le gouvernement 

fedéral a obtenus venaient de sources P 
Cl^les. Le processus consiste simp e nrpVi- 
Utle addition mécanique de toutes le P 
S1°ns soumises par les ministères provinciaux
concernés.
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les ;hNowlan: Mais, monsieur le ministre, si 
Coiicl l^res Provinciaux étaient erronés, j’en 
l’err Us fiu’aucune province ne vous a signalé 
î)roVjUr. l’ensemble, parce que les capitales 
ça dclales n’en étaient pas informées. Est-ce 

e v°us voulez donner à entendre?
en DrurV: Une question de temps entre ici 
rnerii U’ °! à un moment donné les gouverne- 
qne p Provinciaux s’aperçurent clairement 
rieis ensernble de leurs programmes ministé- 

excédaient nettement leurs ressources

puis à M. Bigg.
M. Winch: Le budget et la forme sont d’a

bord déposés à la Chambre des communes 
par le ministre des Finances. Vous êtes le 
président du Conseil du Trésor, lequel se 
compose d’un certain nombre de membres du 
Cabinet. Êtes-vous, en qualité de président du 
Conseil du Trésor, ainsi que les membres du 
Cabinet qui constituent ce Conseil, réellement 
responsables de l’établissement du Budget et 
de la forme tels qu’ils sont déposés à la 
Chambre des communes?

M. Drury: Vous demandez si, en fin de 
compte, nous sommes responsables? En fin de 
compte, c’est le gouvernement qui est respon
sable devant la Chambre, mais c’est moi qui 
suis chargé de présenter le Budget à la 
Chambre.

M. Winch: Cela signifie-t-il que tout ce qui 
est dans le Budget des dépenses et, bien 
entendu, la forme sous laquelle il nous est 
maintenant présenté, doivent être soumis à 
vous-même en tant que président, et au Con
seil du Trésor, avant le dépôt à la Chambre?

M. Drury: C’est exact.
M. Winch: Toutes les dépenses et toutes les 

prévisions doivent passer par vous avant leur 
dépôt à la Chambre; c’est bien ça?

M. Drury: C’est la voie à suivre jusque sur 
le parquet de la Chambre, c’est exact.

M. Winch: Est-ce vrai que rien ne peut être 
dépensé sans votre autorisation donnée au 
nom du Conseil du Trésor, sauf ce qui est 
prescrit par la loi ou qui figure dans le Bud
get des dépenses?

M. Drury: C’est exact.
M. Bigg: Tous les chiffres des provinces 

étaient-ils uniformément inférieurs, ou bien 
les erreurs ne s’appliquaient-elles qu’à certai
nes choses, par exemple, à la formation tech
nique, aux services sanitaires et aux travaux 
d’hiver, pour n’en citer que trois? Les écarts 
étaient-ils plus marqués dans certains domai
nes particuliers?

M. Drury: Je ne suis malheureusement pas 
préparé à répondre à votre question. Je ne 
m’attendais pas à ce que nous abordions cette 
question.
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M. Bigg: Je pensais que vous pourriez y 
répondre.

Le président: Monsieur Bigg, je n’accepte
rez plus de questions de ce genre, à moins 
qu’elles ne se rattachent aux prévisions bud
gétaires. Pouvez-vous la faire entrer dans ce 
cadre?

M. Bigg: J’en ai une autre. Si quelque pro
gramme a pu réellement échapper à l’atten
tion, peut-être pouvez-vous être à court d’un 
milliard de dollars. Voyez-vous un moyen 
d’appliquer un plafond? Pourrions-nous dire 
aux provinces que nous n’acceptons pas qu’el
les dépassent tel chiffre? Et, par voie de con
séquence, quel droit de regard avons-nous sur 
le gaspillage et la falsification? Il y a un ou 
deux ans, le Comité était saisi d’un problème 
analogue.
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Le président: Monsieur Bigg, si vous voulez 
bien compléter cette question en demandant 
s’il existe, pour un député, un moyen de 
découvrir une telle erreur dans la nouvelle 
forme proposée, je l’accepterai.

M. Bigg: Existe-t-il, dans la nouvelle 
forme proposée, un moyen d’empêcher ces. . .

M. Drury: Pas directement. Cette nouvelle 
forme ne constitute pas un nouvel instrument 
de restriction ou d’élimination du gaspillage 
dans les programmes conjoints.

M. Bigg: Mais elle nous aiderait à trouver 
d’où.. .

M. Drury: Elle nous aidera tous, j’espère, à 
comprendre plus facilement et mieux que 
dans le passé ce que ces programmes compor
tent dans l’ensemble. Ainsi, en raison d’une 
meilleure information, peut-être serons-nous 
mieux placés pour percevoir les possibilités 
dangereuses, le cas échéant.

Le président: Monsieur Lefebvre?

M. Lefebvre: Monsieur le président, je vou
drais demander au ministre s’il a bien dit que 
ces exemplaires—j’examine justement celui 
des Affaires indiennes et du Nord canadien— 
seraient publiés pour chaque ministère, une sé
rie en français et une autre en anglais, mais 
qu’il y aurait un volume principal qui serait 
bilingue. Est-ce exact? Est-ce ainsi que vous 
l’avez expliqué?

M. Drury: Ce que j’ai proposé, c’est une 
forme possible. On n’a pas encore décidé 
laquelle serait la plus avantageuse, et j’ai 
exprimé l’avis que le Comité pourrait 
peut-être nous conseiller à cet égard. Nous 
pourrions donner le coût estimatif des divers

moyens de réunir ces renseignements et le 
Comité pourrait peut-être alors exprimer son 
opinion sur ce qui serait le plus avantageux 
du point de vue des gens qui devront se ser
vir de ces documents.

M. Lefebvre: Si je comprends bien encore, 
la distribution du volume principal serait 
limitée à ceux qui en ont vraiment besoin- 
Autrement dit, ceux qui sont intéressés à un 
ministère seulement recevraient le petit fasci
cule, et ceux qu’intéresse tout l’administration 
fédérale, les parlementaires et autres par 
exemple, recevraient en outre le volume prin
cipal. Est-ce bien cela?

M. Drury: La question de distribution est a 
discuter. Il est clair que les renseignements 
devraient être facilement accessibles à ceux 
qui les désirent ou en ont besoin. La circula
tion du présent volume est très étendue. Si elle 
est destinée à s’étendre bien davantage et a 
devenir plus coûteuse et, par conséquent, plu5 
encombrante pour le transport et le travail, 
est probable qu’un certain nombre de gens 
préféreront en avoir seulement une parti® 
déterminée.

M. Lefebvre: C’est de cela que je voulais 
parler. Je suis sûr que la plupart de rnes 
collègues du Comité seront d’accord avec moi- 
Je pense que le gouvernement dresse des lis- 
tes de ceux qui demandent certaines publica
tions. Je suis sûr que de fortes économie5 
pourraient être réliasées en limitant la distri
bution à ceux qui en ont réellement besoin 
mais non en suivant les listes de gens inscrits 
depuis des années et qui jettent les public»- 
tions au panier dès qu’ils les reçoivent. Je su>s 
persuadé que vous pourriez acquitter les nou
veaux frais en supprimant la distribution au* 
gens qui n’en ont pas besoin ou qui ne les on1 
jamais demandées.

M. Drury: Je pense que nous pourrions 1 
voir.

Le président: Avez-vous une autre ques
tion, monsieur Winch?

M. Winch: Étant donné la déclaration dv 
ministre, le Budget des dépenses doit évideh1- 
ment être un volume relié pour distribution' 
Le ministre nous parle maintenant de la P°5' 
sibilité de publication d’un volume relié olj 
figurent tous les ministères d’une part e 
séparément d’autre part. Si je l’ai bien coU1' 
pris, il a dit qu’il est possible de connaître Ie® 
frais de publication. Je lui demande si c’®5 
possible.

M. Drury: Ce sera possible.
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Winch: Oh, pas aujourd’hui. Je voulais 
demander au secrétaire s’il était en mesure de 
n°us donner un aperçu du coût maintenant 
Car je crois que votre suggestion à l’effet que 
ce comité fasse un rapport est très recomman
dable et même très exceptionnelle de la part 
d un ministre. Comme vous avez dit que vous 
Pourriez nous donner un aperçu du coût, je 
•ne demandais si nous pourrions l’obtenir de 
votre secrétaire lorsque vous serez parti ou 
est-ce que ce sera à une date ultérieure?

Le président: A une date ultérieure bien 
SUr- Monsieur Burton?

M. Burton: Monsieur le président, j’allais 
stement dire qu’il est je crois évident que la

Préoccupation primordiale de l’exécutif et du
tement lui-même devrait être de faire en 

sorte, autant que possible, que nous ayons 
devant nous des prévisions budgétaires préci
ses lorsque le Parlement étudie les prévisions 
budgétaires et vote des crédits. Je connais 
certaines des difficultés auxquelles on a à 
taire face lorsqu’il s’agit de préparer ces pré
visions budgétaires et je crois qu’il y a trois 
taisons pour lesquelles des variations et des 
changements peuvent se produire.

Le première est tout simplement la 
difficulté technique qui consiste à essayer de 
Prévoir ce que seront les dépenses en se fon- 
ant sur des hypothèses et des faits connus. La 

deuxième raison pour laquelle des erreurs 
Peuvent se produire découle des décisions 
extérieures, c’est-à-dire des décisions qui peu
vent être prises par d’autres gouvernements 
. ÛUi ont une influence sur les dépenses; des 
événements économiques et sociaux impré- 

}*s> des désastres, des épidémies et autres 
choses du même genre peuvent avoir une in- 

Uence sur l’ensemble des dépenses.
La troisième raison, bien sûr, a trait à des 

ccisions politiques subséquentes ou à des 
rangements de politique du gouvernement 
edéral lui-même. Tous ces facteurs peuvent 
Voir une influence sur l’établissement et la 
revision des dépenses. Je suis curieux de 
avoir, après la discussion qui vient d’avoir 

s u> s* ministre croit que les difficultés qui 
„.,s?nt produites au sujet des prévisions bud
getaires de cette année étaient dues seulement 

x problèmes techniques de la prévision de 
es dépenses.

qu,6 Président: Monsieur Burton, je crois 
ment1 ^ répondu à votre question précédem- 
0,, , h moins que M. Drury veuille ajouterquelque chose.

Lhury; Je n’ai pas grand’chose à ajou- 
Pon rTlonsieur le président. Je crois que la ré- 
sont à Ce Problème est que les prévisions se 

avérées inexactes. Cette inexactitude

s’explique probablement par toute une série 
de raisons, peut-être parce qu’on se préoc
cupait plus de l’administration des gouverne
ments provinciaux que du fonctionnement du 
gouvernement fédéral.

Comme vous le savez, la technique de la 
préparation des prévisions budgétaires dans 
tout service gouvernemental implique un cer
tain degré de négociation et dès lors, les res
ponsables de certains programmes font mon
tre de beaucoup d’enthousiasme à leur égard, 
avec raison je crois. Ils y croient et croient 
que leur projet est le plus important de tous 
et devrait avoir la plus grande priorité et 
conséquemment recevoir le plus gros montant 
d’argent possible. Dans tout gouvernement, il 
incombe à un organisme central d’allouer les 
ressources disponibles qui sont presque tou
jours inférieures aux demandes qui ont été 
faites.

La façon dont le responsable d’un pro
gramme ou un ministère s’efforcent de mettre 
en avant les meilleurs arguments possibles 
pour obtenir la meilleure allocation de res
sources possible fait partie, comme je l’ai dit, 
d’un processus de négociation. Cela se fait 
dans tous les gouvernements, cela se fait 
aussi dans presque toutes les compagnies et 
ainsi, la technique qui consiste à faire concor
der les ressources avec les demandes ou les 
demandes avec les ressources, varie entre les 
différents gouvernements provinciaux. Certai
nes techniques sont évidemment plus perfec
tionnées que d’autres; certaines ont plus d’en
vergure, d’autres moins. Il serait quelque peu 
dangereux, je crois, de généraliser.
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Le président: Avez-vous une autre ques
tion, monsieur Burton?

M. Burton: Pour en dire un peu plus sur un 
aspect de la question que j’ai soulevée, il me 
semble par exemple qu’un budget comme 
celui que nous avions au cours de l’année, un 
budget fondamentalement anti-inflationniste, 
pourrait aider à garder sous contrôle certai
nes de ces dépenses, mais il pourrait aussi 
avoir une influence sur l’expansion de cer
tains autres programmes tels que le Régime 
d’assistance du Canada. Il aurait pour effet 
d’augmenter les dépenses du Régime d’assis
tance du Canada.

M. Drury: Cela fait partie du procédé 
employé pour essayer d’équilibrer la juste 
répartition des ressources. Si je puis m’expri
mer ainsi, il est inutile de s’opposer à un 
programme constructif de répartition des res
sources dans le but d’économiser si, en 
réalité, vous êtes obligés de dépenser autant 
ou plus pour un programme non constructif 
ou impliquant des transferts.

Le président: Monsieur Howard.



46 Comptes publics 21 novembre 1968

M. Howard (Okanagan-Boundary): Ma
question est à peu près sur le même sujet. Ce 
qui me préoccupe est que lorsque vous nous 
donnez un livre contenant les prévisions bud
gétaires, il s’agit en réalité d’un livre de 
fiction plutôt que de prévisions réelles, tant la 
marge d’erreur est grande. Le problème sem
ble être dû en grande partie à ce que nous 
appelons les programmes à budget variable. Il 
y a sûrement un moyen de limiter les crédits 
de ces programmes pendant une période don
née. Il y a sûrement un certain nombre de ces 
programmes pour lesquels le gouvernement 
peut dire: «notre budget cette année sera 
celui qui est indiqué dans les prévisions bud
gétaires et pas plus»; et lorsque la province 
atteint cette limite, elle se tire d’affaire alors 
seule.

Je me rends compte que cela n’est pas pos
sible dans tous les domaines. Mais par exem
ple, pour ce qui est du programme d’aide à 
l’éducation, nous ne pouvons certainement 
pas laisser les provinces puiser indéfiniment 
dans la caisse publique d’Ottawa. Nous ne 
pouvons pas renoncer à ce point au contrôle 
de nos finances. J’aimerais entendre ce que le 
ministre pense à ce sujet.

Le président: Monsieur Howard, je crois 
que ce à quoi vous voulez en arriver concerne 
l’endroit où ce poste apparaîtra dans les nou
velles prévisions budgétaires proposées pour 
que vous, en tant que membre du Parlement, 
puissiez le repérer.

M. Howard (Okanagan-Boundary): Oui, il 
devrait sûrement y avoir certains postes clas
sés non pas dans les prévisions budgétaires, 
mais dans une catégorie de dépenses limitées.

Le président: Et qu’on pourra trouver dans 
ce livre?

M. Howard (Okanagan-Boundary): Oui, et 
qui indiquerait qu’il s’agit d’un poste budget 
limité et non d’un poste faisant partie des 
prévisions budgétaires.

Le président: Monsieur Drury.

M. Drury: Il faut espérer que cela est indi
qué dans la légende qui apparaît sous les 
chiffres dans l’exemplaire que vous avez.

Le président: Monsieur Drury, pourrais-je 
vous interrompre pour que le Comité ait un 
exemple concret. Pourrait-on trouver cette 
indication au chapitre «Ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien», là où il s’agi
rait d’un programme commun à budget 
variable?

M. Drury: Monsieur le président, regardez 
l’exemple de la page 12, à la rubrique «Affai
res indiennes et Nord canadien», qui repré
sente la nouvelle formule proposée. En ce qui

concerne le programme relatif aux Indiens, il 
y a, en plus du montant indiqué au haut de la 
page, une définition du but du programme et 
une explication de ce programme. Dans les 
cas où il s’agirait d’un programme commun 
avec les provinces, cette légende serait l’en
droit où il faudrait expliquer s’il s’agit d’un 
programme que vous appelez à budget varia
ble ou un programme pour lequel on propose 
des limites.

M. Howard (Okanagan-Boundary): Oui, il 
pourrait s’agir d’un programme à budget 
variable au cours d’un certain nombre d’an
nées, mais ce programme ne serait pas à bud
get variable pendant une année en particulier. 
Au cours de cette année donnée, il y aurait 
une limite de façon que le gouvernement soit 
au courant.
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M. Drury: Je crois que ce dont vous parlez 
a trait à la technique du contrôle des dépen
ses plutôt qu’à la façon dont elles doivent être 
présentées. Ce problème particulier que vous 
avez soulevé a été en grande partie le sujet 
de la dernière conférence fédérale-provinciale 
des ministres des finances et il en sera proba
blement encore question dans les futures dis
cussions fédérales-provinciales. C’est là un 
problème auquel on doit faire face aux deux 
niveaux de gouvernement, c’est-à-dire, en 
dernier ressort, le contrôle des dépenses, et 
entre-temps, des prévisions plus précises des 
dépenses, pour savoir où nous allons tous et 
cela s’applique non seulement au gouverne
ment fédéral mais aussi aux gouvernements 
provinciaux.

M. Crouse: Une question supplémentaire, 
monsieur le président. Nous traitons d’un 
exemple cité par le ministre à la page 12. Ne 
serait-il pas possible, en énumérant les buts 
des programmes, de dire:

Pour fournir des services sociaux et édu
catifs comparables à ceux qui existent 
dans les provinces où ces gens 
habitent. ..

jusqu’à concurrence d’un demi-million de dol
lars, et ainsi de suite pour chaque poste. Ve 
cette façon, vous connaîtriez exactement Ie 
montant que vous vous proposeriez de dépen
ser. Vous auriez ainsi un certain contrôle.

Telle que la situation est maintenant, il est 
tout à fait évident, même sans vouloir fair6 
de politique, que nous avons perdu tout con
trôle de nos dépenses dans ce pays et c’est 1® 
la préoccupation des chefs de petites entrepri
ses aussi bien que celle des industriels impor
tants. A un moment ou l’autre, quelqu’un 
devra commencer à donner des directives' 
Voilà mon opinion et je me demande si ce n6 
serait pas là une façon de commencer.
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M. Drury: Je crois que ce dont nous discu
tons maintenant est la technique du contrôle 
fiscal plutôt que la façon dont nous allons 
Présenter au Parlement les mesures qui ont 
®té adoptées. Vous vous occupez maintenant 
“e la politique qui devrait être adoptée plutôt 
SUe de la façon dont cette politique devrait 
etre présentée. J’espérais que ce matin nous 
discuterions de la façon appropriée de présen- 
er cette politique plutôt que de traiter de ce 

°-u elle devrait être.

Nowlan: J’ai une question supplémen
tée, monsieur le président. Dans ce projet 
de prévisions budgétaires, n’y a-t-il pas un 
changement radical par rapport au passé, en 
Ce sens qu’au lieu d’indiquer seulement le
Montant
Srarnm

supplémentaire dépensé pour un pro- 
s . e> on donnerait des explications au 

let des objectifs et des buts visés par ces 
les°SramtneS’ et éventuellement les limites ou 
là fi°nclsi Axés à ces programmes? Si c’est 
bie ^mation, qui est louable en soi, est-ce 
p n 1 endroit dans les prévisions budgétaires 
au 1 Ce *aire’ ou alors cela nous ramène-t-il 
^«istre des finances et à son budget? Au 
ex ment du budget, le ministre traite par 
la mple du programme relatif aux Indiens à 
pr page 12; il indique que les buts de ce 
9uefl'arnme étaient tels ou tels, il dit dans 
il v 6 mesure Us ont été atteints mais comme 
Ihdi 3 Un Plafood pour ce programme, les 

Y 6ns en sont pour leurs frais. 
qu aura-t-il double emploi ou alors est-ce 
Pre a président du Conseil du Trésor va 
fin dre en charge ce que le ministre des 
le nces ne fera plus afin que cela ne soit plus 
f0 as- 11 me semble qu’il y a un changement 
gét arnenial avec ce genre de prévisions bud- 
se f tes' Je ne dis pas que cela ne devrait pas 
Cop81/6 IPdhue part, mais si le président du 
qüeSjeil éu Trésor s’en charge, alors j’espère

- fe ministre des finances laissera tomber la
^°itie de son discours sur le budget. Est-il 
este de dire, à propos de cette présentation 
Xplicative des prévisions budgétaires, que 

a?Us abordons les buts et les raisons des 
ePenses alors que par le passé tout ce que 

,?Us faisions était de regarder le montant 
t.eJ?ensé au cours d’une année et son augmen- 

l°n l’année suivante?
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qUe ' Drury: Eh bien, je ne suis pas certain 
qü> c® changement soit aussi fondamental 
lois • suggéré. La façon de procéder autre- 
mini que les prévisions budgétaires des 
fies q1"68 étaient présentées à la Chambre 
ti°h ,0rnmunes ou à un comité, et Texplica- 
était if Ces chiffres plus ou moins obscurs 
Co^ donnée oralement à la Chambre des 
est fa qnes °u à un comité. La proposition qui 
l’eXpV 6 rna*ntenant est de tenter de donner 

lcation fournie par les ministères de

leurs dépenses dans le document lui-même 
plutôt qu’oralement à un comité où la présen
tation ou l’explication des dépenses est limi
tée à un nombre de personnes relativement 
peu élevé, ce petit nombre étant constitué par 
les membres du comité et les personnes lisant 
le Journal des débats ou les procès-verbaux 
des débats du comité. La nouvelle façon de 
procéder permettra de donner un très bref 
résumé des explications des ministères et de 
renseigner beaucoup plus de gens.

Le président: M. Noble, puis M. Winch, 
suivi de M. Bigg.

M. Noble: Monsieur le président, le minis
tre a répondu à ma question. Toutefois, j’ai
merais lui demander ceci. Ai-je raison de 
conclure que le Ministre croit que le nouveau 
système gagnera du temps et économisera de 
l’argent en même temps qu’il sera plus 
efficace?

M. Drury: Oui, je l’espère certainement.
Le président: Monsieur Winch?
M. Winch: Je m’intéresse beaucoup à cette 

question des prévisions budgétaires et de leur 
présentation. Certains commentaires faits par 
le ministre m’ont beaucoup intéressé et intri
gué mais comme je sais qu’il désire retourner 
à la réunion du Cabinet, j’aimerais demander 
au Ministre, par votre entremise, monsieur le 
président, s’il pourrait ou non revenir sur ce 
même sujet car j’aurais des questions à poser 
à propos de ses commentaires; ou alors, pré
férez-vous que nous posions ces questions au 
secrétaire? Je ne veux pas poser au secrétaire 
une question d’ordre politique...

M. Drury: J’ai grande confiance en lui. Il 
répondra à toutes les questions auxquelles il 
peut répondre et laissera les autres de côté le 
cas échéant pour que je puisse y répondre 
lors d’une audition ultérieure.

M. Winch: Je pourrais poser des questions 
maintenant mais je sais que vous voulez 
retourner à la réunion du Cabinet.

M. Drury: Je crois qu’il peut probablement 
y répondre beaucoup mieux que moi.

M. S. S. Reisman (Secrétaire du Conseil du 
Trésor): Pas du tout, monsieur.

M. Winch: Étant donné ce que le Ministre 
vient de dire, allez-vous m’inscrire pour que 
je questionne le secrétaire?

Le président: Puis-je maintenant excuser 
M. Drury et vous présenter le secrétaire, M. 
Reisman ? Monsieur Reisman, voulez-vous 
prendre la place de M. Drury?

M. Bigg: Puis-je poser seulement une 
question?

Le président: Avant le départ de M. Drury, 
monsieur Bigg?

M. Bigg: Oui. Si je comprends bien, nous 
allons traiter de questions de principe et nous
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interroger au sujet du montant qui sera voté 
pour tous ces différents crédits. Cette ques
tion ne constitue pas vraiment le problème 
principal de notre Comité. Je crois que nous 
devons surtout nous assurer que les méthodes 
de comptabilité et autres sont suffisamment 
reliées entre elles pour permettre à l’Auditeur 
général et à son personnel de présenter un 
rapport fidèle au peuple canadien.

Est-ce que vous avez l’intention de faire 
quelque chose dans le domaine de la compta
bilité en entretenant des relations avec les 
provinces? C’est ici qu’on introduit des res
trictions. Je crois qu’il est inutile de parler 
d’abus trois ans plus tard; un bon système de 
comptabilité et des bonnes relations entre les 
provinces et le gouvernement fédéral étanche
raient sûrement la fuite avant qu’elle ne sur
vienne. Il est très facile de dépenser une 
somme d’argent dont on n’a pas à rendre 
compte, et ainsi de suite. Notre nouvelle poli
tique nous aidera-t-elle en ce sens?

Le président: Monsieur Drury?

M. Drury: Dans l’exposé fait ce matin, il 
n’y a rien qui vise ce but, mais je puis vous 
assurer que le gouvernement fédéral est plei
nement conscient de la nécessité d’en arriver, 
dans un programme de frais communs ou 
partagés, à une coopération consultative 
beaucoup plus étroite avec les provinces en ce 
qui a trait au contrôle des dépenses.

Le président: Monsieur Burton, une brève 
question à M. Drury.

M. Burton: Il se pourrait que ce soit un 
commentaire, mais une partie de mon intérêt 
et une partie de l’intérêt de la discussion, 
portant sur quelques questions récentes, me 
font prévoir trois éventualités en ce qui con
cerne les prévisions budgétaires et les dépen
ses réelles subséquentes.

On pourra dire en premier lieu: «Écoutez, 
nous avons commis une erreur». En deuxième 
lieu: «Nous avons commis une erreur parce 
que des faits imprévisibles sont survenus, ou 
qu’ils n’ont pu être envisagés lorsque les pré
visions ont été faites». On pourra dire enfin 
que, par la suite, les prévisions se sont révé
lées fausses parce que des décisions ont été 
prises qui ont complètement changé les prévi
sions budgétaires.
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Je ne voudrais surtout pas qu’un projet soit 
perturbé parce que les deux gouvernements, 
fédéral et provincial, se renvoient la balle au 
moyen de politiques qui pourraient être déve
loppées par la suite; en d’autres termes, limi
tent un projet en disant: «Bien, écoutez, l’au
tre gouvernement nous a dit que nous ne

pouvions pas dépenser plus», ou encore: 
«Nous nous sommes entendus pour ne dépen- 
ser que cette somme», ce qui entraîne inévita
blement une restriction des dépenses, affec
tant ainsi le projet, au lieu d’un contrôle 
automatique des dépenses.

M. Crouse: Monsieur le président, avant le 
départ du ministre, ne serait-il pas exact de 
dire que nous, à Ottawa, nous sommes 66 
quelque sorte dans la même situation qu’u*1 
homme d’affaires qui donne dix cartes de cré
dit à sa femme sans lui imposer de restric
tions; celle-ci s’en sert pour tous ses achats 
mais lorsque les comptes arrivent, il s’aper
çoit qu’il n’a pas suffisamment de revenu5 
pour les payer? Monsieur le ministre, allons- 
nous maintenant imposer des restrictions pWs 
étroites sur les cartes de crédit que noU5 
avons émises à l’endroit de dix provinces?

M. Drury: Comme je l’ai déjà mentionné, l3 
dernière Conférence fédérale-provinciale de5 
ministres des Finances a porté sur ce sujet. Je 
ne crois pas qu’à l’intérieur d’un systèm6 
fédéral, quelqu’un puisse ou doive essay6? 
d’instaurer une certaine forme de dictature 3 
partir du centre. C’est à cela que nous vou
lons en venir. Il y a lieu de croire que toU5 
les niveaux de gouvernement cherchent a 
atteindre le même objectif, c’est-à-dire ah'6' 
liorer la vie des Canadiens par la coopération 
et l’entente. C’est ce but que nous cherchons a 
atteindre.

Le président: Messieurs, je crois que 3e 
commettrais une grave erreur si je 
demandais pas à M. Henderson de nous pari6* 
brièvement avant que M. Drury ne parte.

M. A. M. Henderson (Auditeur général d® 
Canada): Monsieur le président, je me sU15 
beaucoup intéressé à ce que le ministre a d1 
ce matin, puisqu’à 9 heures et demie, ^ 
comité des finances du Sénat a tenu une reu' 
nion à laquelle j’ai témoigné et qu’il avait d6$ 
exemplaires des nouveaux sujets propos65’ 
dont vous avez discuté, je crois, lundi soir. 
puis dire qu’en ce qui concerne surtout Ie5 
questions soulevées par MM. Crouse et No^' 
lan, dont nous venons de discuter, le comite 
propose exactement la même chose.

Je crois que nous pourrions tous tirer pr°^ 
d’un sujet que je voudrais soumettre ^ 
ministre. Un des buts principaux de la budge' 
tisation par programme que vous serez apPe' 
lés à étudier, c’est d’atteindre un meillel)f 
niveau de comptabilité afin de déterminer Ie5 
causes exactes de quelques-unes des dépens65 
en discussion; vous le savez tous, d’après 1® 
témoins qui se sont présentés devant 1
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Comité, il a toujours été très difficile de 
savoir quand, comme vous le dites si souvent, 
on arrête de se renvoyer la balle.

Comme nous le savons tous, il se fait des 
offerts considérables en ce sens et même la 
Commission Glassco l’a reconnu. Une de ses 
Principales recommandations, dont j’espérais 
déjà la mise en vigueur, a trait au transfert 
°u à la décentralisation de l’autorité aux mi
nistères qui ont maintenant les moyens de 
i exercer.

Monsieur le ministre, je me réfère à une 
déclaration faite à la Chambre par votre pré
décesseur, le 7 décembre 1967, et dont le 
Comité a discuté lors de sa dernière réunion 
Portant sur le contrôle financier interne, point 
^ du rapport complémentaire, où il disait:

44. Le Gouvernement a l’intention d’a
dopter une loi permettant le transfert de 
la vérification préalable, du Bureau du 
Contrôleur du Trésor aux différents 
ministères et organismes. Lorsqu’on aura 
effectué ce changement, on prévoit des 
économies substantielles en ce qui con
cerne le personnel.

Cette question m’intéresse évidemment tout 
Particulièrement puisque le secrétaire du 
_ °nseil du Trésor, le prédécesseur de M.

eisman, a discuté avec moi de l’accroisse- 
^cut probable de mes responsabilités lorsque 
a vérification préalable appartiendra aux 
^Pistères. Pourriez-vous nous donner un 

te£ aperçu de la situation à l’heure actuelle?

M. Henderson: Je vous remercie infiniment. 
Monsieur le président, je crois que cette pré
cision nous sera d’une très grande utilité dans 
nos prochaines discussions.

Le présidenl: Merci, monsieur Henderson. 
Monsieur Drury, nous vous excusons et 
demandons à M. Reisman de prendre votre 
place.

M. Drury: Merci beaucoup. J’ai été 
enchanté de rencontrer les membres du 
Comité.

Le président: Monsieur Drury, nous vous 
remercions infiniment d’être venu. Nous n’en 
viendrons certainement pas à une conclusion 
aujourd’hui, mais soyez assuré que le Comité 
vous présentera ses recommandations à la fin 
de la discussion.

M. Drury: C’est un problème très simple.
Le président: Monsieur Winch, avez-vous 

une question?
M. Winch: Oui, monsieur le président. Vu 

les commentaires du ministre où il disait que 
non seulement il faisait entièrement confiance 
au secrétaire, comme nous le faisons tous, 
mais encore que le secrétaire pourrait répon
dre beaucoup mieux aux questions, ce dont je 
doute, mais enfin...

M. Reisman: Moi aussi, Monsieur.
M. Winch: En me basant évidemment sur 

l’étude des prévisions, j’aurais deux questions 
à poser au secrétaire du Conseil du Trésor. Je 
baserai ma première question, monsieur le 
président, sur l’exemple que vous avez 
apporté au sujet des Affaires indiennes et du 
Nord canadien.

M. Drury: En général, nous avons cherché 
^ ^planter ce système. Mais, cette décentra- 
Usation exige des ministères une connaissance 
jIes nouvelles techniques, et le recrutement et 
a formation du personnel apte à effectuer ce 
Javail. Nous poursuivons cette tâche depuis 
eux ans, je crois, et nous en sommes mainte- 

nant presque rendus au point où ce transfert 
^effectuera et où il y aura un changement 

ans fos fonctions présentes ou traditionnelles 
u contrôle du Trésor. Je ne connais pas la 
ate exacte de ce changement et je ne sais 

^as S1 nous voulons en fixer une. Je suppose 
Cela ressemblera plutôt à l’implantation 

P £a Plupart des recommandations de la 
^mission Glassco. Lorsqu’un ministère sera 

à changer de système, il changera, et 
fotq *6ra ProSresslvemen£ a l’intérieur de

gouvernement.

Le présidenl: Quelle page, monsieur 
Winch?

M. Winch: Page 12. C’est ce que je vais 
utiliser pour présenter ma question.

Nous y trouvons les dépenses budgétaires 
de ce ministère et, en-dessous, -Objectifs du 
programme». Est-ce que je pourrais étendre 
cela à l’ensemble de l’étude sur les prévi
sions? Voici ma question, aussi clairement 
que possible.

Lorsque le Conseil du Trésor commence à 
recevoir, en juin je crois, les prévisions bud
gétaires qui entreront en vigueur le 1er avril 
de l’année suivante, il doit étudier toutes les 
dépenses proposées par les ministères. En fai
sant cela, la Chambre des communes consi
dère vos prévisions comme portant sur l’an
née suivante alors qu’elles englobent une 
période d’environ six mois. Maintenant, en ce 
qui concerne la présentation, lorsque vous
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faites ces prévisions, par exemple, celles des 
frais de construction pour l’année à venir et 
les décisions qui ont été prises, ou les traite
ments, par exemple ceux de la Fonction 
publique, est-ce que la Chambre des commu
nes reçoit, dans l’étude des prévisions, une 
conclusion quelconque en ce qui concerne les 
frais pour l’année à venir en raison de l’aug
mentation possible, probable et peut-être iné
vitable des traitements et des prix?

• 1225

Me comprenez-vous bien? En d’autres ter
mes, est-ce que l’étude des prévisions est 
basée sur les prix actuels, ou, étant donné 
qu’elle est faite plusieurs mois d’avance, nous 
donne-t-elle une bonne idée de ce que ça coû
tera au cours de l’année à venir?

M. Reisman: Monsieur le président, voici 
une question très complexe, mais j’essaierai 
de lui faire justice. Elle porte sur plusieurs 
éléments qui entrent dans les prévisions bud
gétaires. M. Winch a parlé de la construction, 
des salaires, des traitements et d’autres 
sujets.

M. Winch: Saisissez-vous bien ma question? 
Est-ce que nous avons une idée claire et pré
cise de l’avenir?

M. Reisman: Oui. En ce qui concerne les 
frais de construction, lorsqu’un ministère fait 
des propositions, que celles-ci sont révisées 
par le Conseil du Trésor et qu’on en est 
arrivé à une entente, elles sont publiées avec 
les autres prévisions; elles devraient tenir 
compte, dans la mesure où il est possible de 
le savoir ou de le prévoir, de toute augmenta
tion des prix qui pourrait survenir dans le 
par le Conseil du Trésor et qu’on en est 
programme. Voilà ce qui se fait en matière de 
construction.

Ma réponse portant sur les salaires et les 
traitements sera un peu plus complexe. 
Comme vous le savez, nous ne vivons pas 
dans un système de négociation collective, 
tout au moins en ce qui concerne une grande 
partie de la Fonction publique, et personne 
au gouvernement, pas plus que dans le sec
teur privé, ne peut prévoir exactement les 
conséquences d’un système de négociation col
lective. En même temps, en vertu de ce qui se 
passe dans l’économie en général et dans le 
secteur privé en particulier, on essaie d’in
clure dans les chiffres des dépenses tout chan
gement prévisible dans l’échelle des salaires 
et des traitements.

Pour ce qui est des prévisions de 1968-1969, 
qui, comme vous le savez, ont été déposées à 
la Chambre des communes en février dernier, 
on s’est efforcé de prévoir l’augmentation des 
nrix résultant du premier cycle de la négo

ciation collective. Cette première étape fut 
très importante parce qu’elle impliquait des 
rajustements qui, dans bien des cas, remon
taient à quelque temps en arrière. En raison 
de l’incertitude face aux effets que cela pour
rait avoir sur les différents ministères à l’é
gard de leur personnel, on a indu des chiffres 
assez significatifs dans les prévisions du Con
seil du Trésor, au crédit «Éventualités». 1} 
s’agissait d’une somme assez substantielle qu1 
fournirait des fonds et qui expliquerait à ce 
moment-là à la Chambre des communes que ces 
fonds pourraient servir à ajouter un supply 
ment aux prévisions des ministères en ce qn1 
concerne les rajustements des tratements el 
salaires.

La réponse la plus simple que je puis voUs 
donner est la suivante: dans la mesure où 
nous pouvons, dans une situation indéterrn1' 
née, faire ces prévisions, les chiffres essaie^1 
vraiment de présenter la vérité au Parlement 
et au public.

M. Winch: Lorsque je vous ai demandé de 
parler de la construction, vous avez dit àt' 
vraient prévoir; vous avez dit devraient. J6 
voudrais savoir si vous prévoyez vraiment. J6 
ne cite pas à faux. Vous avez bien dit de
vraient. Je vous demande donc: Est-ce qu’d5 
ont prévu ou est-ce qu’ils prévoient? Je pari6 
maintenant de l’étude sur les dépenses. Non6 
présentez-vous toujours la vérité?

• 1230

M. Reisman: Lorsque je dis devraient, Ie 
veux dire par là que même avec la meilleur6 
volonté du monde, nous ne pouvons PaS 
prévoir exactement l’augmentation des pri*' 
Nous essayons de nous rapprocher le pi11* 
possible de la vérité, mais il est éviden 
que ce qui arrive au cours d’une ann®6 
dépend de plusieurs facteurs. Est-ce 
l’augmentation sera de l’ordre de deux, trf 
ou de quatre pour cent? Si nous nous repf 
tons six ou sept ans en arrière, en certain6 
occasions, le degré d’augmentation des pf 
dans une industrie, comme celle de la con5' 
truction par exemple, a été sous-estimé, 6 
quelquefois les prévisons n’ont pas corf 
pondu exactement au degré d’augmentatif 
Mais dans la mesure où c’est humainemf 
possible de le faire, on essaie par les pré^1 
sions de donner une idée claire et précise d 
la situation.

M. Winch: Cette question a également tra*| 
à la présente discussion, parce qu’il y a 
peine quelque temps, on a présenté un df 
xième budget pour l’anné financière en cof 
Or, je ne me souviens pas qu’une seule éttf 
ait compris une attribution de contrats à ® 
propres fonctionnaires fédéraux, alors qu 1, 
bon nombre de contrats ont été accordés d®11
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les quelques dernières semaines. Si je com
prends bien, toutes les dépenses entraînées 
Par les augmentations doivent passer par le 
Conseil du Trésor même si les ententes sont 
conclues en vertu du nouveau système de 
conventions avec les fonctionnaires. Dans les 
Prévisions du dernier budget, que faites-vous 
ues milliers de fonctionnaires touchés par la 
"«position relative aux 60 jours, selon 
laquelle le Conseil du Trésor n’est pas tenu 

accorder l’augmentation ou les versements 
rétroactifs avant 60 jours? Il me semble que 

'es paiements rétroactifs ne sont pas effec- 
Ues le premier janvier au plus tard, ils sont 
ulets au nouvel impôt applicable aux reve- 

nus de l’année. A-t-on prévu cela?

Reisman: Oui.

M. Winch: Avec l’autorisation du Conseil 
du Trésor?

M. Reisman: Naturellement, avec l’autorisa
tion du Conseil du Trésor. Je puis vous assu
rer, Monsieur, qu’aucun changement dans les 
procédures, dans la rapidité ou dans l’effica
cité avec lesquelles on s’en occupe au Conseil 
du Trésor ne s’est produit par suite des modi
fications fiscales qui ont pu avoir lieu dans 
l’intervalle.
• 1235

M. Winch: Un instant! Ceci est très intéres
sant. Vous permettez, monsieur le président?

Le président: Allez-y, mais soyez bref, 
monsieur Winch.

M. Winnv,. ^ , . „ ... „ M. Winch: Voulez-vous dire que nonobstant
de personne Qu a't"°n falt? Plusleurs mühers la période de 60 jours durant laquelle le Con- 
Une ex2“ moi-meme aimerions avoir seU du Xrésor> conformément à la Loi> paye 
égard. °n de Ce qU1 S eSt falt a des augmentations de salaire, les fonctionnai

res ne régleront pas la surtaxe de 2 p. 100
M. Reisman: Si j’ai bien compris la ques- 

!0rb monsieur le président, on me demande 
p le budget révisé des dépenses déposé à la 

cambre en septembre tient compte des 
esultats des conventions collectives qui ont 
e négociées avec des groupes de fonction
nes entre le dépôt du budget initial et celui 
u budget révisé. La réponse est oui. Les 

°^cords conclus, les résultats connus, dans la 
mesure où ils affectaient les salaires et les 
^dements, ont été inclus dans le budget 

visé des dépenses. Cependant, en ce qui 
tr(nCerne ^es fonctionnaires sur le point d’en- 
tr ?,rendre des négociations, ou en ce qui a 

. nux négociations qui étaient en cours 
ais n’avaient pas abouti, nous n’avons pas 

enté d’inscrire par anticipation les résultats 
e ces négociations dans le budget des dépen- 
es~-les membres du Comité comprendront
^brquoi.

si cet argent ne leur est pas versé avant 
janvier?

M. Reisman: Non, je n’ai pas dit cela, mon
sieur le président. J’ai dit que l’activité et les 
travaux du Conseil du Trésor se poursuivent 
de façon normale et que nous effectuons des 
paiements conformément aux conventions en 
question, de manière ordonnée. Pour ce qui 
est de la situation fiscale, je ne suis pas 
expert en la matière, même si mon ancien 
emploi au ministère des Finances il y a plu
sieurs années m’a permis de me familiariser 
quelque peu avec ce domaine. Si vous voulez 
une bonne réponse à votre question, je vous 
conseille de convoquer comme témoin un 
fonctionnaire du ministère du Revenu natio
nal chargé de l’exécution des lois fiscales.

M. Winch: Mais pour ce qui est des accords 
conclus cette année, le Conseil du Trésor les 
adoptera-t-il promptement?

Winch: J’ai une question supplémen- 
aire. Étant donné les accords conclus depuis 
a Parution du budget révisé des dépenses en 
’’Membre, que le Conseil du Trésor doit exa- 

f ncr—je ne parle pas des suppléments—le 
,°nseil du Trésor compte-t-il payer avant le 

janvier pour éviter que les fonctionnaires 
ia!?nt fraPPés d’une surtaxe de 2 p. 100 en 

nvier pQur un montant qu’ils ont gagné cette 
tiee? me sembie qUe c’est à coup sûr du 
sort du Conseil du Trésor?

dr*1- Reisman: Je ne crois pas pouvoir répon- 
sonf8 CCtte question, Monsieur. Les paiements 
1 oflectués aux termes des conventions col- 
celiè^eS. conformément aux modalités de

M. Reisman: Nous les adopterons aussi 
promptement que notre travail nous le per
mettra, monsieur.

M. Bigg: Je pose ma question suivante 
parce qu’elle se rapporte, à mon avis, à l’en
semble du programme. J’espère qu’elle ne 
sera pas contraire au règlement.

A un moment donné, une dépense de deux 
millions de dollars a été adoptée pour le creu
sement du canal Welland et il semble que les 
ingénieurs qui avaient fait l’évaluation ont 
été payés proportionnellement au montant 
total des dépenses. Est-il exact que, s’il y 
avait une erreur dans l’évaluation du coût de 
construction d’un édifice, une différence de Z 
à 34 millions de dollars par exemple, on en
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entreprendrait la construction conformément 
à cette surestimation, sans tenir compte de la 
marge d’erreur, et que l’ingénieur et l’archi
tecte percevraient des honoraires de 5 p. 100, 
par exemple, du montant global, même si 
l’erreur en question était scandaleusement 
grande? Si oui, vous autorisera-t-on à impo
ser une pénalisation ou à faire quelque chose 
qui mette fin à ces pratiques?

Est-ce clair?

Le présidenl: Oui, c’est peut-être même 
trop clair, monsieur Bigg.

M. Bigg: Ma question est-elle contraire au 
règlement?

Le président: Qui veut relever le gant?

M. Reisman: Monsieur Henderson, si vous 
voulez répondre le premier à cette question, 
je serai heureux d’entendre votre avis.

M. Henderson: Monsieur le président, il y a 
plusieurs années que nous discutons de cas 
semblables en comité et c’est toujours la 
même rengaine.

M. Winch: Il y a quinze ans je crois.

M. Bigg: Ne pourrions-nous pas réduire ou 
vous aider à réduire ce gaspillage constant 
des deniers publics? Il doit exister un moyen 
de dissuasion. Si un ingénieur est si scanda
leusement incompétent qu’il commet des 
erreurs allant de 2 à 34 millions de dollars, 
a-t-il droit à un paiement de 5 p. 100 sur le 
coût supplémentaire? Y a-t-il moyen de vous 
aider à cet égard?

M. Henderson: C’est là la question, mon
sieur le président, car après tout, bien qu’une 
bonne partie de ces choses-là provienne du 
ministère des Transports et du ministère des 
Travaux publics, ces derniers font leur 
demande au Conseil du Trésor et ...

M. Winch: Ils ont droit de veto.

Le président: Je vous en prie. La parole est 
à M. Henderson.

M. Henderson: Il en est de même, pour ce 
qui est des échanges de vues que nous avons 
en ce moment sur la question des paiements à 
titre gracieux—des conventions de ce type 
qui s’y rapportent. En appliquant un peu plus 
strictement ou en réexaminant les procédures 
du Conseil du Trésor vous pourriez les saisir 
.et probablement poser plus de questions que

vous n’en posez à l’heure actuelle. Ne pensez- 
vous pas que ceci vaut la peine d’être étudié?
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M. Reisman: Toute recommandation qui 
serait faite par ce Comité ou par M. Hender
son en vue de resserrer le contrôle des dépen
ses en améliorant les procédures du Conseil 
du Trésor serait certainement très bien 
accueillie, je puis vous l’assurer, monsieur.

M. Winch: Mais avez-vous le droit de veto?

M. Reisman: Puis-je continuer?

Le président: Continuez, monsieur Reisman-

M. Reisman: Comme vous le savez, le5 
modalités qui s’appliquent aux ministères 
relativement au contrôle des finances sont 
différentes de celles qui s’appliquent auX 
sociétés de la Couronne ou aux organisme5 
publics, et le degré d’influence et de contrôle 
que le Conseil du Trésor pourrait avoir varie 
pour chaque organisme.

En ce qui concerne le cas particulier dont ü 
a été question,—je pense qu’il s’agissait de la 
voie maritime et de certains contrats relatif5 
à l’approfondissement du canal Welland et 
des honoraires d’architectes ou d’ingénieur5 
payés à cet effet—je dois dire que les contrats 
que chaque organisme ou ministère pass5 
varient considérablement d’un cas à l’autre- 
Tantôt l’accord conclu avec un architecte °u 
un ingénieur peut stipuler un prix fixe, tan
tôt, on pourra l’établir d’après le coût de5 
travaux. L’administration immédiate des Pr°' 
grammes de ce genre relève de l’organism6 
ou du ministère qui entreprend les travaux.

Cependant, le Conseil du Trésor interview4 
à cet égard de différentes manières. NouS 
nous intéressons à l’administration, aux syste' 
mes et aux processus administratifs. Nou® 
avons au Conseil du Trésor une direction 91,1 
s’appelle la Direction des réformes admim5' 
tratives. Dans la nature du travail et les con
seils fournis par cette Direction, j’accepter3'5 
une part de responsabilité, notamment P°ur 
des situations de ce genre. S’il est vrai 9116 
dans les modalités des contrats passés par de 
sociétés de la Couronne ou des ministères ü } 
a une tendance à encourager l’exagération o, 
coûts en vue d’une augmentation des honora* 
res, il nous faudra remédier à ce genre d

qü<*pratique administrative. Je ne crois pas flecette situation soit généralisée, bien que je , 
doute pas que des cas semblables se soi6*1
produits dans 
reproduire.

le passé et puissent



novembre 1968 Comptes publics 5321

Je tiens à m’excuser, monsieur le président. 
Le Comité sait sans doute que je suis secré- 
taire du Conseil du Trésor depuis assez peu 
de temps, et je ne sais pas encore tout ce que 
] p devrais savoir sur ces questions, bien que 
J espère être au courant à la longue, mais je 
Promets que si je me rends compte de l’exis
tence de telles menées, je n’hésiterai pas un 
®eul instant à recommander aux ministres du 
Conseil du Trésor d’autoriser des modifica
tions aux modalités en question. J’aimerais 
P'en que le Comité et M. Henderson 
disent s’il existe de tels cas.

me

Le président: Avant d’aller plus loin, le 
Comité peut donner à monsieur Reisman l’as
surance que nous l’inviterons avec le direc
teur des réformes administratives à une réu- 
mon: il y a eu des précédents et notre rapport 
°e l’année 1968 contiendra probablement 
Quelques-uns de ces cas, dont nous demande- 
r°ns l’explication plus tard. Je pense que 
n°Us en resterons là.

M. Bigg: je tiens simplement à faire une 
marque à ce propos. Je n’ai tenté en aucune 

s,Çon de faire allusion à des cas précis. Il 
egissait en fait de voir si, sur le plan des 
odalités et des principes généraux, il nous 
mt possible d’aider le Conseil dans l’ensem- 

^ e' Je ne dis pas qu’il ait manqué à sa tâche, 
^ Quelque façon que ce soit, certainement 

• C’est seulement pour essayer de l’aider
Qe notre côté.

M. Nowlan: J’ai une question, et je crois 
savoir la réponse. Monsieur Reisman, lors de 
votre discours devant la Fondation cana
dienne sur l’impôt hier à Toronto, parliez- 
vous du même budget que celui que nous 
avons ici?

M. Reisman: Parfaitement, monsieur. Mon
sieur le président, j’ai fait un discours à 
Toronto lundi matin. ..

M. Nowlan: C’était un bon discours.

M. Reisman: ... à la Fondation canadienne 
sur l’impôt. On m’avait invité il y a quelque 
temps à parler de dépenses, de planification 
et de contrôle au sein du gouvernement fédé
ral. C’est avec la permission des ministres que 
j’ai fait ce discours. Ce discours se situait en 
dehors d’un bon nombre de questions habi
tuelles qui intéressent ce Comité et le public. 
J’y traitais de modalités, de méthodes et de 
techniques diverses; j’ai fait allusion au sys
tème de planification et de budgétisation par 
programmes que nous comptons présenter et 
au nouveau genre de budget des dépenses que 
nous comptions soumettre, comme je l’ai dit 
dans mon discours, à l’étude du Comité des 
comptes publics qui nous donnerait ses vues, 
ses commentaires et ses conseils. En temps 
voulu nous espérons présenter un système qui 
correspondra aux vœux de votre Comité et 
du Parlement.

M. Nowlan: Ainsi vous ne parliez que d’une 
seule et même chose.

v . 6 Président: Le Comité est heureux d’a- 
qu,r la bouche de M. Reisman l’assurance 

s’occupera très attentivement de cette 
"iv. 10n en tant que secrétaire du Conseil du
trésor.
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^tessieurs, il est maintenant une heure 
lrloins i„
ici H e quart- Je constate qu’on vous garde 
qUesepuis un bon moment. M. Nowlan a une 

10n et il est possible que d’autres dési

ste en Poser. Voulez-vous le faire tout de
jj " °u attendre à mardi prochain, monsieur

°Man?

tion" ^ow*an: Je n’ai pas seulement une ques- 
p0s ’ 1 en ai plusieurs. J’aimerais cependant 
b6r r Une question en particulier, qui englo- 

Sans doutes les autres.

r6vje Président: Le Conseil du Trésor nous 
Vient ra marcli prochain, si cela vous con- 
vez ’ ^ensieur Nowlan. Cependant vous pou- 
séatl^°Ser une question et nous lèverons la

M. Reisman: Parfaitement, monsieur.

M. Winch: J’aimerais poser une question 
seulement. S’il faut que les recommandations 
de ce Comité soient présentées à temps pour 
le prochain budget, pouvez-vous nous donner 
la date limite à laquelle notre comité pourrait 
faire rapport, à cette étape-ci de l’élaboration 
du budget des dépenses, si l’on veut qu’il ait 
quelque influence sur le prochain budget?

Le président: Je présume, monsieur Reis
man, que vous aimeriez avoir notre rapport 
aussitôt que possible.

M. Reisman: C’est exact, monsieur le 
président.

Le président: Nous continuerons selon le 
même principe et poursuivrons l’étude de 
cette question jusqu’à ce que nous soyons en 
mesure de faire des recommandations.

M. Nowlan: Monsieur le président, M. Reis
man sera-t-il le premier témoin mardi?

M. Reisman: Monsieur, tout ce que vous 
avez à faire, c’est de demander, et je serai là.
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M. Nowlan: Autrement dit, allons-nous tout 
simplement poursuivre, et je serai le premier 
à poser les questions?

Le président: M. Reisman sera ici mardi 
prochain comme témoin, et j ’aimerais que 
vous limitiez autant que possible vos ques
tions au budget révisé des dépenses. Le Con
seil du Trésor sera de retour pour traiter des 
articles du rapport de l’auditeur général, et 
cela répondra à une bonne partie des ques
tions que vous avez à l’esprit. J’ai été vrai
ment large ce matin. . .

M. Winch: Nous y sommes sensibles.

Le président: . . .mais je n’ai pas l’inten
tion de le faire à la prochaine réunion. Vous en 
êtes avertis.

Pour la prochaine réunion, est-ce que ven
dredi matin à 9h 30 vous conviendrait? Pen
sez-vous que vous serez présents en nombre 
suffisant? Ce qui me préoccupe c’est que les 
salles des comités sont occupées le jeudi, 
et d’autres comités se réunissent en même 
temps que nous. Certains d’entre vous savent 
ce qu’il en est. Je demande cela simplement 
pour...

M. Lefebvre: Voulez-vous dire demain, 
monsieur le président?

Le président: Non, pas demain, la semaine 
prochaine.

M. Bigg: A la place du jeudi, ou seulement 
cette fois-ci?

Le président: A la place du jeudi.

M. Nowlan: Monsieur le président, cette 
affaire de comités crée des problèmes pour 
tous les membres. Il me semble que les lea
ders de la Chambre feraient bien de se mettre 
d’accord. Dix comités se réunissent le mardi 
et le jeudi et leurs membres sont toute la 
journée absents de leur bureau.

Le président: I] y a un comité de coordina
tion qui fait de son mieux, mais il est impos
sible de réunir tous les comtés le mardi et le 
jeudi sans qu’il en ait qui siègent 
simultanément.

M. Lefebvre: Je vois que notre réunion est 
prévue pour la semaine prochaine.

Le président: Oui, notre réunion est prévue 
pour jeudi, mais il y a les comités des finan
ces, du commerce et des affaires économique5 
et un autre encore qui se réunissent aussi. Je 
pense qu’il y en a trois ou quatre autres.

M. Lefebvre: Je pense que le Comité de 
l’agriculture est reporté pour céder la place 
au nôtre.

Le président: Dois-je en conclure que voU5 
n’êtres pas très favorable à vendredi matin”

M. Winch: La Chambre siège à 11 heures* 
mais nous pourrions nous réunir à partir de 
9h 30 pendant une heure et demie, si noU5 
étions sûrs d’avoir le quorum.

Des voix: Je n’ai pas d’objection.

Une voix: Je suis pris vendredi mats’ 
jusqu’à lOh 30. Je manquerai une heure.

Le président: Nous nous réunirons mardi et 
jeudi prochains, mais j’aimerais que vo°s 
vous souveniez de cette réunion de vendred1 
matin. Je pense qu’il nous faudra nous réuni1 
alors pour présenter notre rapport à temps-

• 1250

M. Reisman: Si vous le permettez, monsieÇ1 
le président, j’ai répondu un peu trop précip1' 
tamment à la question d’être présent corni116 
témoin à votre réunion de mardi. On me raP' 
pelle que j’ai été prié d’aller témoigner à ^ 
comité du Cabinet mardi matin et la réuni011 
doit commencer à 10 heures. Il y a d’autre$ 
experts au Conseil du Trésor et avec vohe 
permission je me présenterai aussitôt que J 
me serai acquitté de ma tâche auprès de c 
comité.

Le président: Je ne sais pas si nous ^ 
devrions pas exiger la présence sur lui! J 
pense qu’il nous faudra nous incliner deva” 
lui, monsieur Reisman.

Nous commencerons à 9h 30. Venez dès 9l1^ 
vous le pourrez. Aurez-vous un remplaça11 
ici?

M. Reisman: Oui monsieur.

Le président: Merci. La réunion É' 
ajournée.
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APPENDICE A

Observations à l’usage 
de l’honorable C. M. Drury 

Président du Conseil du Trésor 
touchant une

forme révisée de présentation du 
Budget des dépenses 

Novembre, 1968

Monsieur le Président, messieurs les mem- 
res du comité, je suis heureux de l’occasion 

9ui m’est offerte d’être ici ce matin pour exa- 
lner succinctement avec le Comité des 

°mptes publics les changements survenus 
ans la forme du budget des dépenses au 
°nrs des dernières années et pour vous pré
enter des propositions en vue de nouveaux 
angements destinés à aider le Parlement 

ans son examen des projets de dépenses du
gouvernement.

En tant que membres du comité, vous n’i- 
™°rez assurément pas que la Loi sur l’admi- 

lstration financière confère au Conseil du 
res°r, au nom du Conseil privé de la Reine 

Pour le Canada, le pouvoir de traiter entre 
utres choses de questions relatives à la ges- 

j,°n financière, aux prévisions de dépenses, à 
^examen des plans et des programmes de 

Penses annuels et à plus long terme des 
inistères. Le Livre bleu du budget des 

ePenses reflète cette fonction.

stn6 budget des dépenses, dans un sens très 
desCt’ fournit une base a la gestion financière 
Co se.rv'ces gouvernementaux. Parce que le 
Par^é des comptes publics est très intéressé 
son Cette fonction, on a coutume de demander 
ti0 Consentement au sujet de toute modifica
tion dans la Présentation des prévisions des 
ti0nerises- Après avoir achevé ses délibéra- 
ChaS’ Comité peut recommander à la 
son mbre des changements qui, au cours de 
lui examen des dépenses gouvernementales, 
rec °nt Paru avantageux. Il fait aussi des 
qui .^mandations à l’égard des changements 
Cnn U-1 sont soumis de temps en temps par le 

°nseii du Trésor.

dans Pomffé n’a pas traité de changements 
dep . *a forme des prévisions des dépenses 
momh quefdue temps. Je rappellerais aux 
CQmit • S qua suit® des délibérations du 
aq ^ ° en 1963, le nombre de crédits figurant 
r0n r-dg®t des dépenses a été ramené d’en vi
le r„ ° a 220 postes, comme le recommandait 
époq|?Port du comité à la Chambre à cette 
nient ?] • h13 rais°n primordiale de ce change- 
Uqe découlait de la nécessité de réunir sous 

ouïe rubrique les divers éléments consti

tutifs d’un programme ministériel. Ce but, en 
général, a été atteint en instituant un crédit 
d’administration, un crédit d’immobilisations 
et un crédit de subventions pour chaque pro
gramme ministériel. Ceci a entraîné une pré
sentation plus rationnelle des activités au sein 
de chaque organisation ministérielle, mais ce 
n’était que le commencement de ce qui allait 
devenir une étude exhaustive de la meilleure 
façon de réaliser un contrôle ministériel plus 
efficace des opérations existantes, une évalua
tion et un contrôle améliorés du gouverne
ment à l’égard des programmes nouveaux ou 
en cours, et du moyen de fournir au Parle
ment des renseignements plus significatifs au 
sujet des dépenses publiques.

Dès lors, à la suite des recommandations 
faites par la Commission royale d’enquête sur 
l’organisation du gouvernement, le personnel 
du Conseil du Trésor s’est engagé dans une 
étude fondamentale de son rôle de contrôle 
des dépenses dans le cadre de ses fonctions en 
tant qu’organisme central de planification, en 
collaboration avec tous les ministères et 
départements. En conséquence, l’orientation 
du Conseil du Trésor s’est modifiée, selon l’op
tique de la commission royale, qui, à la place 
d’un organisme soucieux avant tout de conte
nir les dépenses, au moyen de systèmes de 
contrôle hautement centralisés et détaillés, 
envisageait un organisme planificateur tourné 
vers l’avenir, qui assure l’efficacité des pro
grammes ministériels au moyen d’une analyse 
judicieuse des propositions de dépenses qui 
tienne compte à la fois des variantes possibles 
et des objectifs du gouvernement. Dans la 
limite des restrictions imposées par le gouver
nement, le Conseil du Trésor est alors en 
mesure de fixer les objectifs et de recomman
der une répartition des ressources sur la base 
des priorités et de la disponibilité des fonds 
prévue.

J’aimerais aborder maintenant un certain 
nombre de changements, les uns étant recom
mandés pour la préparation des prévisions 
budgétaires à l’avenir et les autres devant 
être incorporés dans le Livre bleu de 1969-70 
actuellement en voie de préparation. Les 
membres du comité sont priés de noter que
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les changements maintenant apportés au 
Livre bleu sous sa forme actuelle, c’est-à-dire 
celui qui renfermera les prévisions budgétai
res de 1969-70, relèvent de deux catégories: 
ceux qui concernent seulement la présenta
tion; et ceux qui comportent un élément de 
contrôle.

Avant d’examiner les changements pour 
1969-70, je tiens à mentionner que les prévi
sions révisées des dépenses pour 1968-69 qui 
ont été déposées à la Chambre le 25 septem
bre, traduisent un changement qui avait été 
introduit plus tôt cette année dans les prévi
sions initiales déposées le 12 février. Je fais 
allusion aux nouveaux articles courants de 
dépenses destinés à servir les besoins des 
méthodes de comptabilité interne et la pré
sentation des comptes nationaux. Ce nouveau 
système a été élaboré grâce aux efforts d’un 
comité interministériel qui a été chargé d’éta
blir les méthodes de codage qui seraient com
patibles avec ces besoins, tout en conservant 
le niveau existant des renseignements devant 
être publiés dans le Livre bleu.

Le comité interministériel a fait des recom
mandations touchant le remaniement de la 
classification des articles courants, et cette 
restructuration a été approuvée par la suite 
par le Conseil du Trésor. Le nouveau système 
consiste en 13 articles courants à la place des 
34 articles courants et spéciaux traditionnels 
qui ont figuré au budget des dépenses jusqu’à 
présent. Le nouveau système peut s’adapter 
à n’importe quelle classification d’articles que 
les ministères, séparément, adoptent à des 
fins internes, parce que chacun des 13 articles 
courants peut se subdiviser en articles de 
rapport en articles économiques que les minis
tères peuvent utiliser aux fins de la compta
bilité des dépenses et en vue de fournir les 
renseignements nécessaires à la présentation 
des dépenses dans le cadre des Comptes 
nationaux.

Quant au Livre bleu de 1969-70, nous 
aurions préféré vous faire part de ces propo
sitions de changements plus tôt cette année, 
mais puisque les événements nous ont empê
chés jusqu’ici de nous présenter devant vous, 
et puisqu’elles n’auraient pu être appliquées 
dans le Budget des dépenses de 1969-70, à 
moins que les instructions nécessaires n’aient 
été données aux ministères et départements 
du gouvernement avant septembre, le Conseil 
du Trésor a examiné ces changements très 
attentivement au début de l’été passé et a 
autorisé l’émission des instructions nécessai
res.

Je suis persuadé que les membres du 
comité donneront leur consentement à ces 
changements qui sont destinés à rendre le 
Livre bleu des prévisions de dépenses plus 
instructif et à en faciliter l’étude par les 
membres du Parlement.

1. Numérotage des dépenses
Ayant expliqué brièvement le nouveau sys

tème de classification par article courant qui 
se trouve incorporé aux Prévisions révisées 
pour 1968-69, nous nous proposons de pousser 
plus loin l’application du système en groupant 
en des inscriptions d’une seule ligne, sous de 
nouveaux titres descriptifs, les inscriptions 
qui figurent séparément dans ces prévisions- 
Par exemple, les postes «Frais de déplace
ment et de déménagement» et «Téléphone et 
télégraphe» qui sont tous deux indiqués 
comme article courant (2) dans les prévisions 
révisées seraient groupés sous la rubrique 
«transports et communications » comme arti
cle courant (2).

Ce changement allégera le Livre bleu de 27 
pages. Cependant, les renseignements plus 
détaillés qui figuraient jusqu’ici dans les pré
visions de dépenses, continueront à être dis
ponibles au niveau ministériel et peuvent être 
fournis aux comités parlementaires ou à la 
Chambre pendant l’examen des dépenses.

2. Renseignements financiers de justification à 
l’égard de certaines sociétés de la Couronne

C’est maintenant l’habitude dans le budget 
des dépenses canadien de donner beaucoup 
moins de détails en ce qui concerne les cre
dits pourvoyant aux besoins des corporations 
de mandataire et de propriétaire de la Cou
ronne qu’on en donne en ce qui concerne le® 
besoins des ministères et des corporations de 
département. Cette façon de procéder résulte 
de l’attitude différente à l’égard du control® 
des dépenses qui, comme l’a prescrit le Parle' 
ment, doit exister entre le Conseil du Trésor 
et les sociétés de la Couronne. Il résulte auss1 
du fait que les budgets des sociétés de 1* 
Couronne doivent être déposés séparément 3 
la Chambre des communes.

Comme vous ne l’ignorez pas, le Comité de5 
comptes publics, a, ces dernières années* 
souscrit aux recommandations formulées P®r 
l’Auditeur général, à savoir que des rense1' 
gnements financiers de justification soie® 
fournis dans le budget des dépenses à l’éga® 
des sociétés de la Couronne qui ont besot® 
d’une allocation de crédit. A la demande d® 
Comité des comptes publics, le Conseil d® 
Trésor a entrepris de conférer avec les direC' 
teurs de ces sociétés de la Couronne quant 
la production de ces renseignements de jus#' 
fication. Plus tôt cette année, nous avons écP 
à un certain nombre de Sociétés de la Co®,
ronne pour leur faire part des vues du Corn1

iflS
être

,u*

des comptes publics et nous leur avo 
demandé de rechercher quelle pourrait ê 
pour elles la meilleure façon de répondre a 
vœux exprimés par votre comité.
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3' Suppression des échelles de traitements 
, Nous proposons de supprimer les diverses 
échelles de traitements qui figurent à présent 
nans les prévisions des dépenses et d’indiquer 
? la Place les effectifs d’employés permanents 
a plein temps dans chaque grande catégorie 
n occupation. La sorte de détail maintenant 
iournie n’est pas très significative puisqu’il y 
a des changements perpétuels dans les échel- 
es de traitements au cours de l’année à la 

suite des révisions de traitement pour des 
aisons économiques et de la reclassification 

au Personnel.
,-^’inclusion du nombre d’employés dans 
naque catégorie devrait fournir une meil- 

J?Ure évaluation du genre de personnel 
ar§é de la réalisation des objectifs de pro

grammes particuliers.
Je me permettrais d’ajouter que ce change

ment réduirait d’environ 70 pages le Livre 
eu actuel. Dans ce cas aussi, si des rensei- 
ements plus détaillés étaient nécessaires 

i]s**ant l’examen des prévisions de dépenses, 
pourraient être fournis par les ministères 

en Cress®s- Nous proposons, évidemment, de 
tionserver le tableau récapitulatif de l’utilisa- 
q . ^ de la répartition de la main-d’œuvre 
-,,1 agure maintenant à la fin du Livre bleu
actuel.

Clarification des subventions et des
rétributions

Comme membres du comité, vous n’ignorez 
res certainement que c’est un principe 
c.c°nnu de la pratique parlementaire que 
corn Une Prérogative du Parlement que d’ac- 
se , des subventions inconditionnelles. Ceci 
(ja traduit dans notre budget des dépenses 
et s des titres de crédit comme «Subventions 
«contributions selon le détail des affectations 

s le Budget des dépenses». 
q Pendant, la situation est maintenant telle 
ti0n n°Us ne faisons pas clairement la distinc
tif entre les subventions inconditionnelles 
tejj 6 P®rt (comme la subvention aux scouts 
sj0®, qu’elle figure à la page 445 des prévi- 
lajtgs révisées pour 1968-69) et les paiements 
réar Par Gouvernement fédéral en vue de 
la j-Ser des programmes déjà autorisés par 
* Elation. Par exemple, la Loi sur la for
ties °n Professionnelle des adultes a autorisé 

Paiements par le gouvernement à diverses 
rnati(far exemPle, en vue d’allocations de for- 
Soat nfFet d’aide en capital. Ces paiements 
conci e”ec^ués conformément à des accords 
Ces Us avec les provinces, en vertu de la loi. 
des accords exigent toujours la vérification 
des ^Ptes présentés par les bénéficiaires 
CePenrilernen^s" Ces titres de crédit actuels, 
et ant, (comme le crédit 10, Main-d’œuvre 
des (j.-migrati°n, page 304 du Budget révisé 
le tr Penses pour 1968-69) ne permettent pas 

sfert d’un excédent d’affectation pour

combler une insuffisance qui pourrait surve
nir en vertu d’un accord différent. Ces excé
dents et ces insuffisances peuvent résulter de 
la difficulté de prévoir avec précision, au 
moment de l’impression du Budget des dépen
ses, les niveaux des dépenses prévues qui 
dépendent entièrement du degré de participa
tion au programme en question. Pour réaliser 
un tel virement de fonds, il est maintenant 
nécessaire d’inclure un poste dans les crédits 
supplémentaires, bien que le Parlement ait 
déjà autorisé la conclusion de l’accord et que 
les fonds suffisants peuvent être disponibles 
dans les limites du crédit envisagé 
globalement.

D’autre part, il arrive que le libellé d’un 
crédit autorise le virement entre contributions 
sans la nécessité de recourir à un crédit sup
plémentaire. Une illustration de ceci figure à 
la page 105 des prévisions révisées des dépen
ses pour 1968-1969 où le poste du crédit 50 
pour l’Énergie, les Mines et les Ressources 
permet les transferts entre les 10 contribu
tions qui sont actuellement énumérées confor
mément à la Loi canadienne sur l’aide à la 
conservation des eaux.

Nous proposons que des titres de crédit res
trictifs soient utilisés seulement dans les cas 
où aucune autorisation parlementaire de la 
dépense n’existe et aucune comptabilité ni 
vérification n’est faite de la dépense en ques
tion. En vertu de cette modification, le Parle
ment conserverait son droit fondamental de 
déterminer les subventions qui sont des 
déboursés manifestement inconditionnels et le 
gouvernement aurait plus de souplesse à réa
liser les vœux du Parlement et à effectuer les 
paiements requis à la suite d’accords autorisés 
en conformité des lois du Parlement. Évidem
ment, en aucun cas le total d’un crédit des 
prévisions de dépenses relatives à des sub
ventions et des contributions, ne serait 
dépassé sans une nouvelle intervention 
parlementaire.

Ayant traité des changements pour les 
années financières 1968-1969 et 1969-1970, 
venons-en maintenant à d’autres changements 
recommandés pour les prévisions budgétaires 
de 1970-1971.

Le comité se rappellera que la Commission 
royale d’enquête sur l’organisation du gouver
nement recommandait que:

1. la forme du budget soit modifiée de 
façon à ce que les crédits indiquent clai
rement la destination des dépenses, que 
des renseignements justificatifs plus com
parables et plus complets soient fournis 
et que les détails inutiles soient éliminés;

2. les prévisions budgétaires des minis
tères soient préparées en fonction des 
programmes et des secteurs d’activité et 
non seulement des articles courants de 
dépenses.
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L’un des premiers pas faits par le gouver
nement à la suite de la réception du rapport 
Glassco a été d’engager des conseillers en ges
tion à qui on a confié la tâche de proposer des 
méthodes de gestion financière et de contrôle 
des dépenses pour quatre ministères. Ces 
ministères étaient l’Agriculture, le Nord cana
dien et les Ressources nationales, les Trans
ports et les Affaires des anciens combattants. 
A la suite de ces études, des propositions ont 
surgi pour changer la présentation des prévi
sions des dépenses de façon à mieux traduire 
les nouveaux concepts de gestion financière, 
conformément aux recommandations de la 
commission Glassco, et à fournir au Parle
ment la sorte de renseignements nécessaires à 
une étude et à une discussion judicieuses de 
l’activité gouvernementale.

Ultérieurement, cinq ministères et départe
ments (le Bureau fédéral de la statistique, les 
Affaires indiennes et le Nord canadien, les 
Assurances, la Main-d’œuvre et l’Immigration 
et la Gendarmerie royale du Canada) ont sou
mis leur budget principal de dépenses de 
1967-1968 sous la nouvelle forme suggérée, et 
également sous la forme traditionnelle. Après 
d’autres améliorations, et permettez-moi de 
dire ici que nous perfectionnons sans cesse le 
côté présentation de la nouvelle forme propo
sée, 26 ministères et départements ont été 
capables de soumettre leurs prévisions de 
dépenses pour 1968-1969 au Conseil du Tré
sor, à la fois sous la forme actuelle et la 
nouvelle forme proposée. Enfin, j’espère que 
pour les prévisions de dépenses de 1969-1970, 
la plupart des ministères et des départements 
seront en mesure de soumettre leurs prévi
sions des dépenses sous les deux formes.

Plusieurs imprimés ont été distribués, ce 
matin, pour illustrer les prévisions de dépen
ses de 1968-69 dans la nouvelle forme suggé
rée pour les ministères et départements des 
Assurances, des Affaires indiennes et du Nord 
canadien et du Solliciteur général. La forme 
actuelle des prévisions de dépenses du minis
tère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien a également été distribuée pour 
permettre la comparaison entre les deux 
formes. Vous pouvez, si vous le désirez, vous 
y référer tandis que j’expose brièvement la 
nouvelle forme proposée des prévisions de 
dépenses reflétant les changements que j’ai 
déjà mentionnés ainsi que plusieurs autres 
particularités nouvelles et supplémentaires.

Si les membres du comité veulent bien con
sulter l’exemplaire de la nouvelle présenta
tion qu’on leur a remis à titre d’échantillon en 
ce qui concerne le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, ils trouveront 
au préambule en page 3 un aperçu général 
des particularités qu’on se propose d’y inté
grer. Dans cette perspective, peut-être le 
comité me permettra-t-il de discuter plus en

détail quelques-unes de ces nouvelles 
particularités.

o) Les honorables députés pourront lire à la 
page 5 un exposé des objectifs ministériels 
qui sont expliqués par rapport aux quatre 
programmes du ministère.

b) A la page 6, où commence un état 
détaillé du programme d’Administration, vous 
noterez l’exposé des objectifs du programme, 
suivi d’un exposé descriptif du programme 
lui-même, résumé par rapport à ces objectifs. 
Le programme est fractionné en un certain 
nombre d’activités qui sont les moyens grâce 
auxquels les objectifs, tels qu’ils sont énon
cés, seront réalisés. Cette méthode est desti
née à aider les membres du Parlement a 
reconnaître le but du programme d’adminis
tration et par là même faciliter l’examen des 
dépenses proposées en vertu de ce pro
gramme.

Cette même méthode utilisée dans le cas de 
chacun des trois autres programmes se pour
suit tout au long de l’exemplaire-spécirne11 
(pages 12, 20 et 30). A cet égard, je rappelle
rais au Comité que la forme actuelle des pré
visions de dépenses ne comporte aucun 
exposé explicatif en ce qui concerne leS 
ministères, pas plus d’ailleurs qu’en ce Qu! 
concerne un programme ni aucune activité 
quelconque.

c) En examinant la méthode des crédit’ 
figurant dans les prévisions actuelles de 
dépenses, j’ai rappelé au comité qu’il avaJ 
convenu en 1963 de réduire le nombre de 
crédits du Budget des dépenses de faÇ0^ 
qu’en général, chaque programme ministéfl® 
comporte un seul crédit pour chacune de 
catégories administration, immobilisations e 
subventions. L’objet de cette modification 
été de fournir au Parlement une meillehr_ 
évaluation du coût de n’importe quel Pr°' 
gramme donné et des éléments qui soP 
entrés dans sa composition.

En conformité des concepts de budgétisa 
tion par programme et de comptabilité P®, 
centre de responsabilité en vertu desque_ 
chaque programme est considéré comme iot 
mant un tout, composé de ces trois éléme11 
différents, nous proposons de réaliser 1 
seconde phase logique de l’élaboration d’d11 
méthode rationnelle de crédits et de groüPe( 
en un seul crédit les trois crédits actuelleme|!_ 
indiqués pour chaque programme. Cela facl* 
terait aux membres du Parlement la tâc»1, 
d’examiner chaque programme ministériel 
la lumière de son coût global et fournira 
aux membres une base solide en vue d’u 
discussion plus complète de chaque PrJe 
gramme particulier. Le coût global de chad 
programme continuerait, évidemment, à 6 
subdivisé dans le détail des affectations en 5 
composantes principales, administra^0 
immobilisations et subventions.
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En plus de ceci, nous proposons également 
^Ue les besoins non budgétaires (c’est-à-dire 
es prêts, placements et avances) soient indi

ques avec le programme pertinent. Les pages 
U| 12 et 13 de l’exemplaire-spécimen de la 

nouvelle forme de crédits pour les Affaires 
Retiennes et le Nord canadien, illustrent com- 
ent la méthode appliquée se traduirait dans 

es Prévisions de dépenses à l’égard du pro
gramme des Affaires indiennes de ce 
mmistère.

Cette modification de la méthode de présen- 
ation des crédits, si elle obtient l’agrément 

7e v°tre comité, aurait entraîné une réduction 
environ 100 postes de crédit par rapport 

aüx 236 existants, si nous l’avions appliquée 
Ux Prévisions des dépenses de 1968-69. 
d) Les prévisions de dépenses sont exposées 

^ans le cas de chaque programme par secteur 
activité réparties selon les catégories habi- 

e e .es des besoins d’exploitation, des besoins 
sel lrnm°bllisations et des subventions, et, 
r on le cas, en besoins non budgétaires. En 
çj, rd des besoins d’exploitation pour chacun 
ho UX’ ®gure l’utilisation proposée en années- 
g mme pour chaque secteur d’activité (pages 

’ 2, 20 et 30 de l’exemplaire-spécimen).
d’œ in<bcati°n de l’utilisation de la main- 
au Uvre, de cette manière, devrait permettre 
ratt membres du Parlement et au public de 
effi ac*er a une activité particulière plus 
actCafment Qu’il n’est possible de le faire 
oett lement> Ie nombre d’employés affectés à
ette activité.

beso' ^ y a aussi en plus des prévisions de 
la v T8 en liquidité pour chaque programme, 

, r des services fournis par le ministère 
meme ou par d’autres ministères. 

indians le cas du programme des Affaires 
de ]annes illustré à la page 12 de l’exemplaire 
f0u . n°uvelle forme, la valeur des services 
l0c 18 Par d’autres ministères comprend: les 
incl x fournis par les Travaux publics (ceci 
d0nt seulement le coût des locaux de bureau 
cliar Ie ministère des Travaux publics a la 
labor-0,' iPour des locaux spécialisés tels que 
etc dt°ires- entrepôts, écoles, hôpitaux, 
cripy' 6 c°ût est indiqué en regard de l’ins- 
les g°n .‘locaux fournis par le ministère»); 
chèqu rvices de comptabilité d’émission de 
les c 6S fournis par le Contrôleur du Trésor; 
d’ern qn<-ributions du gouvernement à titre 
retrait °yeur au Compte de pension de 
Caqa,G' au compte du régime de pensions du 
Québp9 au comPte du régime des rentes du 
quai C; Ia J------------------------------- ‘ “ttt^ *a participation du gouvernement, en 
raticç6 employeur, aux primes de l’assu- 
^Pati *6Ct*Ve médicale-chirurgicale; la par- 
^’indem01- "?U gouvernement aux versements 
6tbploy -nit®s d’accidents de travail aux 
chiSe es> et le transport de courrier en fran- 

Par I® ministère des Postes. Ceci doit

aider les membres du Parlement à évaluer les 
coûts globaux des divers programmes.

Dans l’actuel Livre bleu, la valeur des ser
vices reçus à titre gratuit d’un autre ministère 
est fournie seulement pour l’ensemble du 
ministère. La page 196 de l’exemplaire spéci
men de la forme actuelle que vous avez sous 
les yeux, illustre ce point.

f) Pour chaque programme, nous proposons 
de fournir un tableau qui indique le coût 
global du programme par article courant de 
dépenses, toujours fractionné en ses trois élé
ments principaux, administration, immobili
sations et subventions (pages 7, 14, 23 et 32 de 
l’exemplaire de la nouvelle forme).

g) Des détails de la répartition de la main- 
d’œuvre parmi les grandes catégories d’occu
pations (et de son utilisation) sont indiqués 
pour chaque programme, comme le comité 
peut le constater aux pages 8, 14, 24 et 32 de 
l’exemplaire de la nouvelle formule des pré
visions. L’utilisation globale des années-hom
mes figurant à la première colonne du tableau 
est naturellement identique au total indiqué 
en regard de l’état détaillé des secteurs d’acti
vité du programme, dont je viens de parler. 
Une caractéristique importante de ce tableau 
est constituée par le chiffre admissible de 
l’effectif en fin d’année tant pour l’année cou
rante que pour l’année prochaine. De plus, 
une comparaison sur trois années des effectifs 
en personnel est présentée au lieu d’une com
paraison sur trois années seulement dans la 
forme actuelle. Le tableau récapitulatif de l’u
tilisation de la répartition de la main-d’œuvre 
figurant à la fin du Livre bleu actuel, sera 
évidemment retenu.

h) Les membres constateront aussi aux 
pages 15, 24 et 33 du spécimen de la nouvelle 
formule de prévisions des dépenses qu’un 
tableau distinct pour chaque programme indi
quera chaque projet de construction et d’ac
quisition dont le coût global estimatif, quelle 
que soit l’année de la dépense, dépassera 
$250,000.

i) En ayant présents à l’esprit les principes 
que j’ai exposés tout à l’heure relativement 
aux subventions et aux contributions, où j’ai 
résumé la distinction à faire entre les subven
tions inconditionnelles et les paiements effec
tués conformément à des accords, nous propo
sons que pour chaque programme, il y ait une 
énumération des subventions et des contribu
tions à effectuer en vertu du programme. Un 
exemple de ceci figure à la page 26 de 
l’échantillon.

Ayant passé en revue les aspects essentiels 
du projet de nouvelle formule, il est évident, 
à mon sens, que la méthode des programmes 
appliquée à la présentation des prévisions de 
dépenses, est le concept fondamental qui se 
dégage. Peut-être pourrais-je me résumer en 
exposant ce qu’est un programme et ce qu’est
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un secteur d’activité. Un programme est un 
groupe de secteurs d’activité ministériels 
autorisés par des textes législatifs ou en vertu 
d’une autorisation émanant de textes législa
tifs, qui tendent à la réalisation d’un objectif 
précis. Les secteurs d’activité sont les divers 
moyens utilisés pour réaliser l’objectif. Dans 
cette perspective, la structure des program
mes doit être soigneusement conçue de façon 
à faciliter au gouvernement la tâche de pren
dre les décisions relatives à la répartition des 
ressources. Les programmes d’un ministère 
sont les rubriques sous lesquelles ce ministère 
formule sa demande de fonds et sous lesquel
les on peut le mieux en justifier l’opportunité 
et en prévoir l’avantage.

Peut-être serait-il opportun, Monsieur le 
Président, de retracer brièvement mainte
nant, pour la gouverne du comité, le proces
sus suivant lequel on prépare les prévisions 
de dépenses en vue de leur présentation au 
Parlement.

Ces dernières années, le Conseil du Trésor 
a élaboré une méthode en deux étapes en vue 
d’examiner les plans de dépenses des ministè
res. Primo, il y a l’examen, pendant les mois 
d’été, des prévisions ministérielles sur 5 ans 
des besoins en matière de budget des dépen
ses, d’après lesquelles on fixe les objectifs 
peur le prochain exercice financier; secondo, 
il y a l’examen habituel détaillé du budget 
des dépenses à la fin de l’automne et au début 
de l’hiver.

Pendant l’examen des prévisions de pro
gramme, le Conseil du Trésor examine ces 
renseignements dans le contexte des prioritiés 
globales du gouvernement et des plus récentes 
prévisions qu’on peut faire de l’ensemble des 
fonds dont on pourra vraisemblablement dis
poser tout au long de la période quinquen
nale. Cet examen est l’occasion fournie au 
Conseil du Trésor, après discussion et con
sultation avec les ministères, de fixer les 
objectifs financiers et de main-d’œuvre pour 
chaque programme, à l’égard du prochain 
exercice financier. Finalement, nous avançons 
qu’une fois le système mieux rodé, ce sera 
l’occasion pour le Conseil du Trésor de don
ner une large approbation de principe aux 
plans à long terme du ministère, dans le cas 
de chaque programme.

A la suite du réexamen des programmes, 
commence la seconde phase de la préparation 
et de la revue des prévisions de dépenses 
pour l’exercice financier subséquent. Avec 
l’approbation de principe de leurs plans dans 
le cas de chaque programme, et à la lumière 
des objectifs financiers et de main-d’œuvre 
qui ont été fixés pour chaque programme, les 
ministères sont priés d’élaborer leurs plans 
détaillés d’opération pour le prochain exercice 
financier, en établissant les buts reconnus 
pour chaque centre de responsabilité budgé
taire et en répartissant les fonds nécessaires 
au sein de chaque programme pris 
séparément.

L’examen par le Conseil du Trésor des 
demandes relatives au budget principal des 
dépenses consiste en un examen des proposi
tions ministérielles, et de leurs plans détaillés 
en vue de confirmer qu’ils restent dans la 
perspective des objectifs déjà approuvés et de 
la politique de dépenses du gouvernement 
pour le prochain exercice financier. De plus» 
le Conseil revoit par la même occasion l’éta
blissement détaillé des coûts de revient effec
tué par les ministères au sujet des plans d’o
pération dans le cas de chaque programme 
pour la nouvelle année.

Le résultat de cette seconde phase est Ie 
Livre bleu du Budget des dépenses. Le Bud
get de 1969-70 sera évidemment publié sous la 
forme actuelle, en y intégrant les modifie3' 
tions que j’ai mentionnées précédemment. De 
plus, nous espérons être en mesure au prim 
temps prochain de fournir aux comités parle
mentaires qui examineront les prévisions 
ministérielles de dépenses, des imprimés rela
tifs aux prévisions des dépenses semblables a 
ceux qu’on vous a distribués aujourd’hui' 
Nous croyons que ces imprimés permettront 
au comité de faire un examen mieux docu
menté des prévisions de dépenses ministériel
les. J’ose espérer que les discussions de votrc 
comité et l’examen des prévisions de dépense5 
par les comités parlementaires le printemps 
prochain feront naître des suggestions visan 
à apporter de nouvelles améliorations au* 
prévisions de dépenses pour 1970-71.

En 1970-71, les prévisions des dépense5 
seraient alors préparées et présentées au Par' 
lement sous la nouvelle forme seulement-
Nous aurions l’intention de les publier a 
fois sous forme d’une opuscule pour ce qui

la
est

de chaque ministère et également sous form6 
d’un volume complet pour ce qui est des Pre' 
visions de l’ensemble des ministères e 
départements.

Je conclurai, monsieur le président et meS' 
sieurs les membres du Comité, en souligna0 
à nouveau ce que j’ai dit au début de 
observations. Le Livre bleu des prévisions 
dépenses constitue le cadre du contrôle pari®, 
mentaire et de l’examen des plans de dépe° 
ses des ministères. Les propositions dont 3 
vous ai fait part, sont destinées, cornr!îf 
objectif principal, à vous faciliter la tâc*j 
dans l’exécution de vos fonctions en quai1 
de membres du Parlement et, en mêi° 
temps, elles sont destinées à mieux répond1, 
à la nécessité d’une administration gouvern6 
mentale plus efficace.

Je sais que les membres du comité v0L‘ 
dront exprimer leurs vues et leurs réacti°° 
au sujet de ces propositions. Mes hauts f°° 
tionnaires et moi-même sommes à votre d1 
position, et nous serions heureux de 
apporter toute l’aide qu’il nous serait possib 
de fournir.

Merci.
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(Texte)
PROCÈS-VERBAL

Le mardi 26 novembre 1968 
(5)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 49 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies.

Présents: MM. Allmand, Bigg, Cafilc, Crouse, Cullen, Flemming, Hales, 
Howard (Okanagan Boundary), Lefebvre, Major, Nowlan, Rodrigue, Thomas 
(Maisonneuve), Winch (14).

Aussi présent: M. Ritchie.

Aussi présents: M. S. Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Trésor; 
M- G- R. Long, auditeur général adjoint; M. J. G. Glashan, directeur des pré
visions budgétaires et des procédures d’approvisionnement, le Conseil du Trésor.

Le Comité entreprend l’étude, paragraphe par paragraphe de l’APPEN
DICE A «Observations à l’usage du président du Conseil du Trésor touchant 
Une forme revisée de présentation du Budget des dépenses» et interroge les 
témoins.

A 11 h. 02 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
Président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

4—3
29379—U
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le mardi 26 novembre 1968
0939
Le président: Messieurs, nous avons le quo- 

Um et pouvons commencer.
Au cours de la dernière séance nous avons 

iseuté avec les représentants du Conseil du 
yesor la nouvelle présentation du budget des 
ePenses et plusieurs questions d’une grande 
ortée. A vous, messieurs, de régler la procé- 
Ure à suivre. J’ai examiné le sujet. Il serait 

ceT'^tre opPortun d’étudier alinéa par alinéa 
texte du Conseil du Trésor, vu que chaque 

r ln®,a Propose une modification. M. Cloutier 
présentera M. Reisman pour la plus grande 
cPr , de la matinée. M. Reisman viendra 

eut-être un peu plus tard.
A't-on d’autres propositions à faire?

* 0940
tit!-1' Monsieur le président, quel est le

e document en question?

pr®sident: Il s’agit des observations pré- 
(j ®es Pour l’honorable C. M. Drury, prési- 
for Conseil du Trésor, au sujet d’une 
A,;Jïle revisée de présentation du budget des 
uePenses.

• Caiik: Merci, monsieur le président.

aipj Président: Si l’on décide de procéder 
à mè’Su °US étudierons chaque alinéa au fur et

LaPréa ,première page n’est qu’un simple 
ce .171 ouïe. Le premier alinéa, page 2, relate 
ses v 6 ^ Comité a fait en 1963. Par suite de 
de 5-®iUx> le nombre des crédits a été réduit 
aUb u a 220. Il n’y a rien de bien important 
ti0tlgas éc la page. Suivent plusieurs modifica- 
bujj . pr°P°sées pour les futures prévisions 
l’aff?etaires- Nous entrons dans le gros de 

naire à la page 4.

la J ^lnch: Monsieur le président, au bas de 
l’aven^6 2 et puis ® la Page 3, s’agit-il de 

^ lr ou d’une chose passée?
0lct Pourquoi je le demande:

[T*xte]

Dans la limite des restrictions imposées 
sar 1® gouvernement, le Conseil du Tré- 

r est alors en mesure de fixer les objec

tifs et de recommander une répartition 
des ressources

[Traduction]
et ainsi de suite. Les choses ne se passent pas 
ainsi, à juger par ce qui est arrivé l’an der
nier et cette année. Voilà pourquoi je vou
drais savoir si tels sont les résultats que vous 
attendez de la nouvelle formule. Étant donné 
les forts déficits enregistrés, ce n’est guère 
une réussite.

M. S. Cloutier (secretaire adjoint de la 
direction des programmes du Conseil du Tré
sor): L’affirmation contenue à la page 3 du 
document à l’étude désigne un processus en 
voie de perfectionnement. Il vise la présente 
méthode et celle que nous introduisons dans 
la nouvelle structure des crédits.

M. Winch: L’exposé ne tire pas tout à fait 
les choses au net, monsieur le président. D’a
près votre air, il en va de même de vous. 
Comme le dit le témoin, il s’agit d’une amé
lioration de la méthode suivie, mais la der
nière partie de l’alinéa, page 3, indique-t-elle 
que le perfectionnement apporté suffira pour 
éviter des déficits de 500 ou 700 millions de 
dollars non prévus dans vos précisions 
budgétaires?

M. Cloutier: C’est ce que nous prévoyons.

M. Winch: Par suite des améliorations?

M. Cloutier: Parfaitement.

M. Winch: Cependant, cela ne s’applique 
pas au passé?

M. Cloutier: Pas autant que nous le 
voudrions.

Le président: Il vaut peut-être mieux citer 
le texte, de peur que nous oubliions quelque 
chose. Qu’en pensez-vous, messieurs?

M. Cafik: L’idée est bonne.

M. Cloutier: Bien entendu, c’est M. Drury 
qui parle et je cite ses paroles:

61
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[Texte]
J’aimerais aborder maintenant un cer

tain nombre de changements, les uns 
étant recommandés pour la préparation 
des prévisions budgétaires à l’avenir et 
les autres devant être incorporés dans le 
Livre bleu de 1969-70 actuellement en 
voie de préparation. Les membres du 
comité sont priés de noter que les chan
gements maintenant apportés au Livre 
bleu sous sa forme actuelle, c’est-à-dire 
celui qui renfermera les prévisions bud
gétaires de 1969-70, relèvent de deux 
catégories: ceux qui concernent seule
ment la présentation; et ceux qui com
portent un élément de contrôle.

Avant d’examiner les changements 
pour 1969-70, je tiens à mentionner que 
les prévisions révisées des dépenses pour 
1968-69 qui ont été déposées à la Cham
bre le 25 septembre, traduisent un chan
gement qui avait été introduit plus tôt 
cette année dans les prévisions initiales 
déposées le 12 février. Je fais allusion 
aux nouveaux articles courants de dépen
ses destinés à servir les besoins des 
méthodes de comptabilité interne et la 
présentation des comptes nationaux. Ce 
nouveau système a été élaboré grâce aux 
efforts d’un comité interministériel qui a 
été chargé d’établir les méthodes de 
codage qui seraient compatibles avec ces 
besoins, tout en conservant le niveau 
existant des renseignements devant être 
publiés dans le Livre bleu.

[Traduction]
• 0945

Le président: Désire-t-on des éclaircisse
ments? Sinon, j’aurais une question à poser. 
Je lis à la page 4:
[Texte]

Je fais allusion aux nouveaux articles 
courants de dépenses destinés à servir les 
besoins des méthodes de comptabilité 
interne et la présentation des comptes 
nationaux.

[Traduction]
Je répète: «destinés à servir les besoins des 

méthodes de comptabilité interne». Est-ce à 
dire qu’il va falloir chambarder toute la 
comptabilité en conformité des nouvelles pré
visions budgétaires proposées?

M. Cloutier: La comptabilité a déjà été 
modifiée, comme vous le dites, pour s’adapter 
à la nouvelle conception des choses. Ainsi, les 
articles courants inscrits dans la dernière 
publication du Livre bleu représentent une 
période de transition dans laquelle l’inclusion 
des comptes reflète le nouveau système.

Le président: Pourrions-nous prier M. Long 
de nous exposer ce que le service de la véri
fication pense du changement?

M. G. R. Long (auditeur général adjoint): 
Monsieur le président, les représentants du 
Conseil du Trésor nous ont fait un exposé, il 
y a quelque temps. Loin d’être nuisible, Ie 
changement sera salutaire, semble-t-il, car il 
en résultera une plus grande uniformité. Il y 
aura moins d’articles courants, si je saisis 
bien, mais toutes les présentes catégories s’in
séreront quelque part et pourront être conser
vées, et l’on pourra obtenir les précisions 
voulues.

M. Allmand: Monsieur le président, je 
m’excuse de mon ignorance, mais je me 
demande ce que l’on entend par « articles 
courants». Je vois à l’alinéa suivant que nous 
aurons maintenant 13 articles courants au lieu 
de 34. Quelqu’un peut-il expliquer le sens de 
l’expression?

M. Cloutier: Si vous vous reportez au bas 
de la page 7 de la plaquette des Affaires 
indiennes et du développement du Nord, vous 
trouverez une ventilation des articles courants 
de dépenses. Ces articles se répartissent vrai
ment en trois catégories: administration» 
exploitation et entretien; construction 
acquisition; et subventions et contributions. 1* 
s’agit d’une nouvelle manière de présenter Ie 
même cycle de prévisions budgétaires. Le 
Livre bleu de cette année offre une ventila' 
tion de chaque crédit d’après les articles cou
rants de dépenses. Nous entendons présente! 
le renseignement dans cette nouvelle form6 
de crédits, et puis le décomposer d’après sou 
objet, comme on le verra à la page 6 de 1® 
brochure.

M. Allmand: Par conséquent, les article® 
courants de dépenses figurent d’après 1® 
nature de leur affectation dans les diverse® 
catégories.

M. Cloutier: C’est exact, la nature de® 
dépenses s’inscrit en regard de lelU: 
affectation.

M. Allmand: Merci.
Le président: Messieurs, au dos de la t>r°' 

chure des prévisions budgétaires, se troUve 
une grande feuille divisée en colonnes. 
tête de chaque colonne, il y a un numéro. 
numéro 1 a trait aux traitements des fohc 
tionnaires. On l’appelle communément l’affeC 
tation numéro 1.

L’alinéa suivant indique où vous rameheZ 
les articles courants et spéciaux de 34 à 13-

M. Cloutier: C’est exact.
Le président: Veut-on des éclaircisseme11^ 

à ce sujet?
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Pour les réduire de 34 à 13, vous avez dû 
c°ordonner et condenser nombre de ces 
Postes.

• 0950
M. Cloutier: C’est exact, monsieur.

président: Pouvez-vous nous donner un
exemple?

M. Cloutier: Volontiers. Par exemple, dans 
® Ventilation sous la forme actuelle, il y a un 

Poste distinct pour transport: chemin de fer 
camion, frais de voyage et de déménage- 

ent, affranchissement, téléphone et télé- 
ammes, et autres services de communica- 

ons. Dans le nouveau classement, toutes ces 
f P®nses sont réunies sous la même rubrique
IOndamentale.
mLe système de comptabilité comprend 
çj mtenant trois catégories fondamentales. La 
seniXi^me mbriQue principale dans les pré- 
re e's Prévisions budgétaires fournit le même 

Geignement, tandis que la troisième com- 
Cet,e u.ne subdivision encore plus détaillée. 
Co ® disposition est requise pour faciliter le 
des Par services et pour la répartition 
ministfférents centres de responsabilités au

caw pr®sident: Voulez-vous énumérer les 
ri,k„-tes 9ue vous groupez sous une même 

u&rique?

fra*1' Cloutier: Je vous donne un exemple: 
cll 18 de voyage et de déplacement, transport: 
tél->n de fer et camion, affranchissement, 
(je Pdone et télégrammes, et autres services

communications.

dam ^or: Tous ces postes figurent mainte- 
dans une seule catégorie.

4; Cloutier: Précisément et le nom de la 
Cation 6 ru'3ri(lue est: transport et communi-

M. pi
la do, e,mmmg: Et cela figurerait encore sous 

uxième rubrique?

s°Us'l^loulier: On trouvera le renseignement 
a deuxième rubrique.
Pi

du «j. , lemniing: Pour la gouverne du Conseil 
es°r °u pour la nôtre?

^uand'i°Ut^er: On pourra obtenir la précision, 
Se pr- es représentants des divers ministères 
qui f Çutent devant le comité parlementaire 
Finistère ^’^U(^e des crédits de chaque

Le .
Aborde esident: Monsieur Flemming, vous 

z Un sujet fort important.

M. Flemming: Ce qui m’intéresse, c’est la 
subdivision. Je me demande si le Comité dis
posera encore des précisions sur chaque 
catégorie.

M. Clouiier: Dans le nouveau système, la 
ventilation habituelle ne figurera pas aux pré
visions budgétaires sous leur nouvelle forme.

M. Flemming: Sans rien préjuger ni défor
mer les faits, le nouveau système exclut, à 
mon avis, un examen détaillé, précisément ce 
qui nous tient à cœur.

M. Cloutier: Le système proposé envisage 
différents genres de précisions et, en l’espèce, 
il prévoit une ventilation plus détaillée que 
l’on pourra obtenir sur demande, au cours de 
l’étude par le comité parlementaire. La propo
sition que vous examinez tient compte du 
souci qu’ont révélé les diverses questions 
posées au cours des réunions des différents 
comités parlementaires.

Monsieur le président, si ce point intéresse 
les membres du Comité, nous pourrions obte
nir un exposé complet du regroupement des 
catégories principales de dépenses, ce qui 
éclairerait les membres sur la marche suivie. 
A cette fin, le Comité pourrait appeler comme 
témoin le président du comité interministériel 
qui a exécuté le travail.

• 0955
M. Flemming: Je n’ai pas d’autres commen

taires à faire, sauf pour ce qui est d’exprimer 
la crainte que des précisions complètes ne 
fassent défaut.

Le président: Monsieur Allmand?

M. Allmand: La Commission Glassco a- 
t-elle recommandé ce nouveau classement des 
postes courants?

M. Cloutier: En toutes lettres? Je ne crois 
pas. Si j’ai bonne mémoire, la Commission 
Glassco a formulé des remarques sur la 
comptabilité de chaque ministère et la néces
sité de les rationaliser et les uniformiser, et le 
système proposé s’inspire des vœux présentés 
par la Commission.

M. Allmand: Autrement dit, cet organisme 
a préconisé la rationalisation de la 
comptabilité, et ceci reflète votre interpréta
tion de la chose.
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M. Cloutier: En partie.

M. Allmand: Et l’Auditeur général? Quels 
vœux a-t-il présentés au sujet de ce classe
ment par postes courants? Je ne m’en sou
viens pas.

Le président: Monsieur Long?

M. Long: L’auditeur général n’a jamais pré
senté de vœux à cet égard, monsieur All
mand. Les rubriques en usage subdivisent vos 
dépenses par communications téléphoniques, 
déplacements et ainsi de suite. Ce qui 
importe, c’est le programme général que vous 
exécutez, et non nécessairement la somme 
affectée aux communications téléphoniques, 
au transport par chemin de fer ou par 
camion, ou aux messageries. Nous croyons 
savoir que, si les précisions ne figurent pas 
dans les prévisions budgétaires ou dans les 
comptes publics, la ventilation sera mainte
nue et l’on pourra obtenir les renseignements 
en tout temps.

M. Cloutier: Nous avons concentré notre 
effort sur ce qui se dégage des recommanda
tions faites par la Commission Glassco, ainsi 
que par l’Auditeur général, pour ce qui est de 
fournir plus de précisions sur les dépenses, et 
ceci nous ramène à la subdivision par genre 
d’affectations, chose essentielle au projet 
entier.

Le président: M. Winch et puis M. 
Flemming.

M. Winch: Je voudrais des éclaircissements 
sur les remarques de M. Long. Il a dit que 
des précisions seront à notre disposition. Je 
veux savoir comment. Voici ce que je veux 
dire, monsieur le président. J’approuve le 
souci du ministère de grouper les affectations 
par sujets, mais mettons que, d’après l’an
cienne formule, vous groupiez les communica
tions téléphoniques et télégraphiques ainsi 
que les frais postaux; qu’entendez-vous par 
communications? Je vais donner un exemple: 
s’agit-il d’une utilisation équitable ou propor
tionnelle du Telex ou du réseau 151? Com
ment définirez-vous la chose dans le nouveau 
système?

M. Cloutier: Le système existe en théorie. 
J’oublie le nombre des postes que compren
nent les nouvelles catégories générales de cré
dits, mais reportez-vous à la feuille pliée dans 
une pochette au dos du Livre bleu. Au verso, 
les chiffres globaux figurent par postes cou

rants pour chaque ministère et agence et cha
que poste y est défini.

Pour répondre à votre demande, monsieur 
Winch, prenons le poste intitulé: services 
téléphoniques, télégraphiques et autres servi
ces de communication. ..

M. Winch: Oui, les autres services de com
munication; comment...

M. Cloutier: En voici la définition:
Sont inclus tous les frais de services de 

communication par téléphone, télégraphe 
câble, télétype, radio et sans-fil (droits de 
passage, tarifs, loyers, etc.) et autres fralS 
de communication tels que les services de 
messagers fournis par des agences de 
l’extérieur et des services de communica
tion assurés en vertu d’un contrat °v 
accord.

M. Winch: Comment obtenir des précision 
là-dessus?

M. Cloutier: Plaît-il?

M. Winch: Comment obtenir des précisions’

M. Cloutier: Les comités parlementaires Ie"’ 
obtiendront quand les porte-parole des mini5 
tères se présenteront devant eux.

• 1000
M. Winch: En posant une question?

M. Cloutier: Il s’agit d’avoir un libellé 911' 
réponde à la majorité des crédits, tout 
incluant dans le système des précisions im 
cessantes dans certains cas.

M. Winch: Seuls obtiendront des déta^S 
ceux que la chose intéresse particulièrement’

M. Cloutier: C’est cela.

M. Winch: Je comprends.

Le président: M. Flemming?

M. Flemming: Ce que je veux savoir, et ^ 
Winch a peut-être posé une partie de 
demande, c’est à quel moment on P°u ^ii 
obtenir le renseignement: en séance ^ 
Comité ou durant l’étude des crédits Par 
Chambre?

M. Cloutier: Devant le Comité, suivant 
témoin appelé. Pour toute demande visan1 . 
fonctionnement détaillé d’un service ou d ^ 
division ministérielle, le témoin le pluS
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Mesure de répondre est un fonctionnaire du 
Finistère intéressé.

M. Flemming: Si je comprends bien, la 
rubrique générale: communications téléphoni
ques et télégraphiques et autres, et ainsi de 
suite, s’applique à tous les ministères?

M. Cloutier: Les dépenses prévues par cha 
Sue crédit se trouvent subdivisées 
catégories principales et l’on po 
ues précisions pour chaque crédit.

par ces 
pourra obtenir

M. Flemming: Voici le point que je soulève: 
ela relèvera-t-il d’une rubrique générale 

Pour tous les ministères, ou de chaque poste?

Cloutier: Les prévisions budgétaires 
s°us leur présente forme, c’est-à-dire la plus 
grande partie de la brochure, donnent une 
Précision pour chaque crédit, laquelle se 
^trouve dans un relevé pour chaque minis
tre au dos du livre. De la sorte, le montant 

°lQbal sur cette grande feuille détachée cor- 
esPond exactement à celui qui figure dans 

Prévisions budgétaires qui forment le livre

Par exemple, dans les crédits révisés, page 
’ ,vous constatez que le chiffre global des 

^révisions budgétaires est $10,670,930,598. Au 
! as coin droit de la feuille pliée où toutes 

s dépenses sont subdivisées par rubriques 
cnerales, se trouve le même montant global 

Ur l’ensemble des ministères.

P® Président: M. Flemming?

SQ*. Flemming: Pourrons-nous obtenir la 
.rne Payée pour les services téléphoniques, 

c ,egraPhiques et autres services de communi- 
l°n pour chaque ministère comme

^tenant?

Cloutier: Justement.

vou p,tésidenl: Mais, monsieur Flemming, 
rtBvvf n’obtiendrez le renseignement que sur

eihande.

Prés’P^mming: Je le comprends, monsieur le 
le nt’ mais nous pourrons le faire quand C°nuté siégera?

M- Clout:1er: Précisément. 

Président: Monsieur Cafik?
i(i^‘ Caiik: Une demande pour éclaircir mes 

es. je crois savojr qUe les prévisions bud- 
^ aires revisées, contenues dans le Livre 
1 6u c°mprendront pour chaque ministère, si 
1 Pr°iet est approuvé, 13 rubriques généra- 
de’ Sous lesquelles s’inscriront les dépenses 

chaque ministère, n’est-ce pas?

M. Cloutier: Oui, monsieur.

M. Cafik: On a déjà soulevé ce point, mais 
j’y reviens. Pour obtenir une ventilation de 
ces rubriques générales, il faudra en faire la 
demande, d’après ce qu’on a dit, mais ne 
pourrons-nous pas simplement demander et 
obtenir devant le Comité des comptes publics, 
par exemple, une ventilation écrite pour cha
que ministère?

M. Cloutier: Vous voulez savoir à quel 
niveau de ventilation cela sera possible.

M. Cafik: D’après la forme pyramidale du 
tableau, je crois comprendre qu’à partir du 
sommet on trouve les 13 rubriques générales.

M. Cloutier: C’est exact.

M. Cafik: Plus bas, il pourrait y avoir peut- 
être 50 subdivisions, et plus bas encore, 300 
ou 400.

M. Cloutier: D’accord.

M. Cafik: Maintenant, pouvons-nous rem
plir notre tâche convenablement au sein du 
Comité des comptes publics et demander une 
ventilation écrite pour ces deux pyramides?

M. Cloutier: Pour tous les ministères?

M. Cafik: Oui, pour chaque ministère en 
cause.

M. Cloutier: Quand un comité parlemen
taire voudra le renseignement pour un minis
tère en particulier, nous entendons que com
munication du document soit faite au Comité 
des comptes publics ou à tout autre comité 
parlementaire.

M. Cafik: Ainsi, tout comité faisant l’étude 
des crédits d’un ministère pourra obtenir une 
ventilation par écrit, comme auparavant.

M. Cloutier: Parfaitemennt, et au deuxième 
niveau, vous aurez plus de précisions que 
maintenant.

o 1005

M. Cafik: Il y a donc lieu de dire que le nou
veau système ne nous enlève rien en matière 
de précisions?

M. Cloutier: Parfaitement.
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Le président: Il vaut mieux demander des 
éclaircissement. Je n’accepte guère l’affirma
tion.

M. Cafik: Je ne cherche qu’à me renseigner, 
bien entendu.

Le président: Nous aussi.

M. Cafik: L’affirmation ne semble pas cadrer 
avec ce que nous avions compris auparavant.

Le président: On pourrait peut-être tirer la 
chose plus au net. Par exemple, prenons le mi
nistère des Affaires indiennes. A la page 197, 
premier crédit. On lit: frais de voyage et de 
déplacement, $133,200. Plus bas, transport: 
chemin de fer et camion; plus bas, affran
chissement et, plus bas encore, téléphone et 
télégrammes. Si j’ai bien compris, dans le nou
veau système, ces quatre postes tiendront 
dans une seule ligne, sous le titre suivant: 
«Transport et communications ».

M. Cloutier: Vous avez raison, monsieur le 
président.

Le président: Le montant du crédit figurera 
en regard. Dans les délibérations du Comité 
des comptes publics ou de tout autre comité 
de la Chambre faisant l’étude des crédits, ou 
à la Chambre même dans l’examen des prévi
sions budgétaires, aucun parlementaire ne 
saura quelle somme est affectée aux frais de 
voyage et de déplacement, à moins de faire la 
demande à un fonctionnaire présent. En est-il 
ainsi?

M. Cafik: Cela me semble guère cadrer 
avec les explications que M. Long m’a 
fournies.

Le président: Tels sont les faits, je pense.

M. Cloutier: C’est ce que nous proposons.

M. Cafik: Il n’est pas vrai, alors, que le 
Comité des comptes publics peut simplement 
demander au Conseil du Trésor de présenter 
une ventilation par écrit.

Le président: Oui. Je le répète, monsieur 
Cafik, vous pouvez demander les chiffres à la 
Chambre ou pendant les délibérations de 
notre Comité ou de tout comité faisant l’étude 
des crédits. Vous avez tout à fait le droit de 
demander le montant des affectations grou
pées sous une même rubrique ou qui le 
seront.

M. Cafik: Mais à titre de comité, pouvons- 
nous prier le Conseil du Trésor de nous four

nir par écrit une décomposition du montant 
de tous ces crédits, afin que nous les ayons 
sous la main, sans avoir à faire une demande 
sur un point particulier? Telle est la question 
que je pose et je voudrais qu’on y réponde.

Le président: M. Cloutier.

M. Cloutier: Ce qu’on veut établir, c’est 
qu’au cours de l’étude des crédits d’un minis- 
tère, la décomposition détaillée de toutes Ie* 
dépenses prévues du ministère intéresse 
pourra être fournie par écrit, comme vous Ie 
dites ou le proposez.

M. Cafik: Cela éliminerait donc la nécessite 
d’avoir à demander de vive voix des éclaircis- 
sements sur chaque poste.

M. Cloutier: Parfaitement.

Le président: M. Howard?

M. Howard (Okanagan Boundary): En °e

cas, est-ce que cela ne contredit pas les co»- 
clusions du rapport de la Commission Glass- 
co? Il est à présumer que si l’on modifie Ie 
libellé des prévisions budgétaires, c’est Pol*r 
rendre le service plus efficace. La préparati011 
de tous ces états de dépenses représente san5 
doute des frais considérables. Je suis touj ou^ 
quelque peu consterné à la vue de la quanti*6 
de documents qu’on dépose sur mon b urea11 
chaque jour, et dont le coût de chacun ne 56 
borne pas aux frais d’impression, m8*5 
englobe aussi un long travail de préparatio11' 
Il n’est guère logique de modifier le mode 
présentation des crédits pour moderniser ‘ 

système, si ensuite on exige de tous les minlS 
tères la décomposition détaillée de chah8® 
dépense, pour notre gouverne. Nous n 
trouvons à renverser d’un seul coup la ma* 
che suivie. Puis-je avoir des éclaircissernen 
là-dessus?

• 1010
M. Cloutier: Oui, monsieur. Votre remarO8^ 

cadre tout à fait avec l’idée qui a inspire 
changement proposé. Mais n’oublions pas _ 
le système de comptabilité de chaque min1^ 
tère comporte une ventilation détaillée qul g 
trouve dans les livres de comptes. Ce 0 
nous visons à obtenir par notre propositi0 ’ 
c’est qu’au lieu d’inclure immanquablem6^ 
dans le Livre bleu tous ces détails pour 
que ministère, ce qui accroît beaucoup
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tensions de la brochure, les services de 
comptabilité des divers ministères pourront 
fournir sur demande le renseignement, quand 
es Parlementaires requièrent la chose à l’é- 

Sard d’une ventilation.

. hï. Howard (Okanagan Boundary): Mon-
®leur le président, par la dernière proposition 
*:e Portée universelle, vous demandez qu’on 
ournisse le renseignement non pour des cas 

Particuliers, mais pour tous les ministères. Il 
sensuivra une brochure bien plus volumi-
neuse que par le passé.

Le président: M. Cafik précisera peut-être 
Ce qu’il a voulu dire.

Cafik: Je n’ai pas recommandé qu’on 
°Urnisse le renseignement. J’ai demandé sim- 

Piement si on l’obtiendrait sur demande. Les 
Parlementaires ont plein droit à la chose.

Le président: Je dirai que oui. M. Allmand.

Allmand: Monsieur le président, n’est-il 
Pas vrai que les présentes prévisions budgé- 
aires comportent une plus grande mesure de 
entilation qu’il ne paraît? Par exemple, je 

P,Uls demander quelle quantité de transport 
^ opère par camion, par service combiné 
oute-raii ou par voie terrée. Autrement dit, 

0Lesentement, la comptabilité des ministères 
re Lien plus de subdivisions détaillées; elle 
rationalisée jusqu’à un certain point. Vous 

c qu’elle se rationalisera davantage et 
Prendra des rubriques plus générales.

qUe' Cl°utier: La principale différence c’est 
Subd'S‘- C*ans ^’anc^en système il y avait les 
Unif1ViSions mentionnées, elles n’étaient pas 
le n°rtnes d’un service à un autre, tandis que 
t0Ug°PVeau système est complet, embrassant 
sorte 68 genres imaginables de dépenses, de 
foêtn ^Ue chaque ministère inscrira de la 

manière une dépense déterminée.

l’étudAllmaad: Je comprends. Donc, si dans 
du v^.des crédits des Affaires indiennes et
intitu]°rd cana(lien, nous abordons le poste 
SaUr e ’transport et communications», nous 
tnêmenS qUe la ventilation à cet égard sera la 
capad' ^°Ur fos Affaires indiennes et le Nord 

que, mettons, pour le ministère des

M. Cl,

°uher: Précisément.

M. Allmand: Et pour tous les autres minis
tères. Ils auront tous la même subdivision et 
le même classement par sujets.

M. Cloutier: Et ils fourniront sur demande 
la même ventilation au second degré.

M. Allmand: De la sorte, les députés ayant 
l’habitude de poser des questions sur les pré
visions budgétaires sauront que ces subdivi
sions plus détaillées seront les mêmes, quel 
que soit le ministère en cause?

M. Cloutier: Précisément.

Le président: M. Major?

M. Major: Pouvez-vous me dire quel genre 
de comptabilité vous comptez utiliser pour 
fournir ce renseignement?

M. Cloutier: Le système mécanique?

M. Major: Oui.

M. Cloutier: Cela varie d’une agence à l’au
tre, selon l’ampleur et la complexité de leurs 
opérations. Je ne m’imagine pas qu’on 
emploie un système entièrement manuel, mais 
c’est possible. Il y a peu d’années encore, ces 
systèmes existaient. Il y a maintenant une 
variété de systèmes mécaniques, depuis les 
machines arithmétiques jusqu’aux ordinateurs 
les plus complexes.

M. Major: C’est là où je veux en venir. 
Comptez-vous fournir toutes ces données au 
moyen d’ordinateurs, de façon qu’on puisse 
utiliser les renseignements à diverses fins?

M. Cloutier: C’est cela.

M. Major: C’est là où je veux en venir.

M. Cloutier: Le comité interministériel se 
composait en partie d’experts en ordinateurs, 
ce sont eux qui ont établi le système de clas
sement et de comptabilité...

e 1015
M. Major: Ainsi, vous avez eu recours à ce 

genre de spécialistes pour établir votre sys
tème, afin qu’il fonctionne bien.

M. Cloutier: Oh oui.

M. Major: Et il aura une grande efficacité, 
une fois en marche.

M. Cloutier: Tel est notre dessein.

M. Major: Et grâce à l’ordinateur, lorsque 
nous demanderons un renseignement sur un
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sujet donné, nous pourrons obtenir la réponse 
sur-le-champ, pour ainsi dire?

M. Cloutier: Oui.

rions dans une maison d’affaires privée, ainsl 
que, disons, «achats, réparations et entretien’’ 
par exemple?

Le président: Monsieur Cullen.
M. Cullen: C’était vraiment là ma question. 

Étant donné que nous entrons dans l’ère 
moderne des ordinateurs, j’imagine qu’on 
envisageait d’introduire cette matière dans 
des ordinateurs, ce qui nous permettrait d’ob
tenir les renseignements bien plus rapidement 
à l’avenir que ce ne fut le cas dans le passé.

Le président: Pardonnez-moi. C’est M. All- 
mand qui est le suivant, lequel sera suivi à 
son tour par M. Major.

M. Allmand: J’ai oublié de demander ceci 
pendant ma période de questions précédente. 
Lorsque nous examinons, disons, le budget 
d’un ministère en ayant recours à ce nouveau 
système proposé, nous semblons, ou je semble 
obtenir plus de renseignements détaillés que 
l’on en obtien d’états financiers de sociétés à 
caractère public préparés à l’intention des 
actionnaires. Si j’étais actionnaire d’une 
société à caractère public, je recevrais l’état 
financier annuel, mais je semble obtenir plus 
de détails dans ces états-ci que dans l’état 
financier d’une compagnie. Le système que 
vous êtes en train de structurer est-il sembla- 
be aux systèmes utilisés dans les sociétés 
privées pour leur budget et pour faire le rap
port détaillé sur l’état des finances?

M. Cloutier: Il est très difficile de générali
ser lorsqu’on parle d’un secteur privé, mais 
en présentant ce projet particulier, nous 
avons voulu profiter de l’expérience et des 
avis d’experts-conseils de l’extérieur afin de 
nous assurer que nos façons de procéder 
seraient des plus efficaces et modernes.

Vous avez comparé le budget comme nous 
nous proposons de le présenter sous sa nou
velle formule à un rapport annuel d’une 
société. La différence essentielle entre les 
deux évidemment c’est que ce livre du budget 
est une proposition de dépenses; ce n’est pas 
un rapport après coup. D’après sa nature 
même, c’est une demande de fonds au Parle
ment. C’est pourquoi il a semblé opportun de 
fournir des renseignements plus détaillés, tant 
en ce qui a trait aux sujets traités qu’au 
dégré d’informations données, que l’on ne le 
fait ordinairement dans un rapport annuel.

M. Allmand: Mais je songeais aussi à l’éta
blissement de l’article courant, par exemple, 
que comprendrait un homme d’affaires expé
rimenté en voyant ces états détaillés d’articles 
courants. Est-ce que ces états détaillés d’arti
cles courants sont semblables à ceux que l’on 
emploie dans les maisons d’affaires? Par 
exemple, est-ce que «transport et communi
cations» est une catégorie que nous trouve

M. Cloutier: Ces sortes de catégories ne 
sont pas différentes de ce que vous trouver#* 
dans le secteur privé.

Le président: Monsieur Major, aviez-voU5 
fini de poser vos questions?

M. Major: Oui.

Le président: Monsieur Long, avez-voU® 
quelques observations à faire jusqu’ici °u 
point de vue de l’Auditeur?

M. Long: Rien de plus, monsieur le près1' 
dent. Comme je l’ai dit, j’ai vu ce que l’°® 
proposait ici et il nous a semblé que c’éta1 
une façon raisonnable de moderniser le sys 
tème de comptabilité et la façon de tenir # 
comptes.

Le président: Pouvons-nous poser ces ql*eS. 
tiens à M. Cloutier? Je crois qu’il a répondu 
certaines questions. Pourquoi voulez-vo11- 
faire cela? Vous avez d’abord soutenu 9^ 
cette méthode réduirait le Livre bleu de ^ 
pages; et deuxièmement que le coût en sera1 
un peu réduit.

M. Cloutier: On obtient ainsi un systèu’jj 
interne de comptabilité plus efficace et 1 
fournit aussi un tableau détaillé des dépeu5 
plus facile à analyser par colonnes.

Le président: Avez-vous d’autres raisons ^ 
vouloir adopter cette méthode?

M. Cloutier: Non, c’est à peu près tol‘" 
monsieur.

• 1020
Le président: Très bien, qu’y a-t-il de 1’®^ 

tre côté du grand-livre, messieurs. Quel* 
objections y apportez-vous? Nous ■$, 
devoir faire rapport sur cette classifies*1
très importante d’articles, et ainsi de suite- rie-

J’y vois une objection, en ce que les Pa; e, 
mentaires devront demander ces renseië11 
ments. Ils ne sont pas fournis dans 
moment. Il va vous falloir les demander.

V

frais de voyage et de déplacement constitr#^ 
un article très important. J’ai toujours 
très préoccupé au sujet des frais de vo}-:V 
des employés du gouvernement dans tous 
ministères. Ces frais ont atteint des mvC 
très, très élevés et ils seront tous coin? ^ 
dans un seul article. Nous ne connaîtrons P j 
les frais de voyage et de déplacement^ 
moins de le demander. C’est un article ^ 
important et nous devrons décider si ces &

a1*
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°ivent être compris sous un seul chef ou 
n°n. Monsieur Cullen?

Cullen: La seule chose que je puisse 
Jecter à votre commentaire, monsieur, est que, '

liv;
form,

a titre de nouveau député, je trouve les 
res et les prévisions budgétaires dans leur

, c actuelle une chose accablante à lire, 
anchement. Je me suis senti obligé d’ap- 
endre ce qu’étaient les prévisions budgétai- 

s s et de trouver le moyen d’obtenir ce ren- 
iiygnement’ car franchement la lecture de ces 
u, ,res> même un deuxième lecture, m’a sem- 
s e extrêmement difficile, étant donné que je 

s un avocat de l’extérieur sans connais- 
approfondie de la comptabilité. Il a 

je C fallu Que je fasse des recherches et que 
q^, renseigne en consultant. Je ne crois pas 

°n nous demande de faire davantage.
'Vou;

et
ont

s vous préoccupez des frais de voyage 
Un^au*res choses semblables. D’autres députés 
Pen C*’autres sujets qui les préoccupent. Je 
Sen 6 que s’^s on*- une préoccupation du 
Chale’ ds doivent poser une question à la 
n1g^ll3rei sans aucun doute au Comité, et ici 
tens 6'^e crois que les députés seront mieux 
targués et instruits, parce qu’ils devront 
Part ^6S recherches. Un membre de votre 
et ,l Va venir à titre de président du Comité 
pr ®rnander: «Bon, dites-moi comment m’y 
dép<» G Pour savoir combien d’argent a été 
indiJ186 pour des voyages par les Affaires 
Pair ntles Nord canadien? Les fonction-
0Ü ® ont Parcouru les Territoires du Nord- 
est a,,et je veux savoir où ils sont allés et qui 
Peut c-* Il est obligé de le savoir et, s’il ne 
s’a<jro ten*r renseignements de vous, il 
CaUse Ssera sans aucun doute au ministère en 
Petits 6t’ S’^ ne Peut obtenir ces renseigne- 
génér ,au ministère, il s’adressera à l’Auditeur 
chcse ' suis d’avis que c’est là quelque 
HoUs dque.n°us devrions faire. Je pense que
tir;ais irions nous y intéresser. Je ne vou-
Pas Pf.s que cela soit camouflé, je ne crois 
telèv^U ^ Inihe le faire, et si ce domaine 
Une y, vous, je suis alors d’avis que c’est 
seign hhgation pour vous de trouver ces ren
ie c^'rnennts. Franchement, j’aime ce projet 
n0tI1b0ls Sue si nous pouvions diminuer le 
Ceritro ° t'e Pa8es, nous pourrions alors con- 
L’épair n°tre attention davantage sur ce sujet. 
et tonfSeUr hes volumes actuels me fait peur 
tiift,, ce que nous pourrons faire pour la 
ti,st)ün.»- sans amoindrir les renseignements 

lbles sera certainement fort apprécié.
Je vous :
Le

remercie, monsieur. 
President: M. Flemming?

**• Pie

res inr]lernmin9: Si nous examinons les Affai- 
Uqu ,. lennes, par exemple, à la page 197 à 
Possib]6 Cloutier a fait allusion, il nous est 

6 de comparer l’année courante 1968-

1969 avec Tannée 1967-1968 et, sous les diver
ses rubriques, nous pouvons voir d’un coup 
d’œil si les dépenses ont augmenté. Or, si tous 
ces renseignements ou chiffres sont réunis 
dans un seul crédit, vous n’avez alors plus 
rien pour vous donner les renseignements 
désirés. Il existe un vieux dicton qui dit 
qu’une image vaut mille mots.

Pour continuer, portons-nous au troisième 
article auquel s’est reporté le président, et 
nous découvrons une augmentation de $23,000 
en 1968-1969 sur Tannée 1967-1968. Quelqu’un 
pourrait alors poser une question pertinente 
comme la suivante: «Pourquoi cette augmen
tation, jusqu’à quel point a-t-on voyagé 
davantage?» et ainsi de suite. S’il n’y a rien 
dans le texte ou le tableau qui soit de nature 
à y attirer votre attention, j’ai l’impression 
que vous n’en connaîtriez rien et que vous 
n’auriez aucune raison de poser une question.

Si ensuite vous examinez l’article concer
nant les téléphones et télégrammes et si vous 
constatez qu’en 1968-1969 on mentionne le 
montant de «56,900 alors que le montant était 
de $29,700 en 1967-1968, c’est-à-dire plus du 
double, vous vous demandez avec raison ce 
qui est arrivé ici. N’est-ce pas le rôle du 
Comité des comptes publics de se renseigner 
sur ces questions? N’est-ce pas là la raison 
pour laquelle nous sommes réunis ici? Je ne 
crois pas que nous sommes réunis ici pour 
abréger ou simplifier, je crois que notre rôle 
est de découvrir tout ce qui doit préoccuper 
et intéresser le public.

Le président: Monsieur Flemming, notre 
comité est assez bien renseigné sur les prévi
sions budgétaires et sur la façon de les lire et 
de les étudier. D’autres comités à qui Ton 
réfère des prévisions budgétaires de la Cham
bre ne connaissent pas aussi bien les ques
tions budgétaires que nous ne les connaissons 
au sein du présent comité. Il faut se rappeler 
ce fait et ne pas l’oublier dans nos projets de 
révision. Monsieur Cloutier, avez-vous quel
que observation à faire?
e 1025

M. Cloutier: Pour ne parler que des articles 
mentionnés par M. Flemming, je prierais les 
membres du Comité de se reporter à la page 
7 du livret d’échantillons des Affaires indien
nes. Vous avez dit avec raison, monsieur, que 
selon l’ancienne formule vous vous reporte
riez aux frais de voyage et de déplacement et 
vous verriez que les prévisions sont de $133,- 
200 comparativement à $110,700 et ainsi de 
suite. Dans la nouvelle formule, nous nous 
proposerions d’aller plus loin que ne le fait la 
présente formule, et sous la rubrique Trans
port et Communications nous nous propose
rions de vous donner les prévisions budgétai
res en vous fournissant un montant total de
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$198,000 pour vous montrer une dépense pré
vue pour 1967-1968 et vous faire voir en réa
lité quelle est la différence. En fait, la nou
velle formule vous fournit des renseignements 
plus complets. Ici, nous mentionnons l’année 
courante et la nouvelle année, mais de plus 
nous nous proposons de vous faire voir la 
dépense réelle des années passées, ce qui ren
seigne beaucoup mieux que ce qui se trouve 
dans le Livre bleu.

M. Flemming: Monsieur le président, je n’ai 
pas l’intention de discuter ce point longue
ment. Tout ce que M. Cloutier a dit est juste 
évidemment et vous voyez en fait la diffé
rence, mais ce que je veux faire remarquer, 
c’est que vous ne pouvez savoir quels sont les 
articles qui contribuent à constituer le total. 
Il s’ensuit que vous n’avez aucune raison de 
poser une question sur quelque article en par
ticulier s’il n’a pas été porté à votre attention. 
Ce montant contient probablement 13 diffé
rents articles et tout ce que l’on vous présente 
est un montant global. Ce montant est sans 
doute mentionné sous un chef particulier. Il 
ne fait aucun doute que, si le coût une année 
était considérablement plus élevé, n’importe 
quel membre du comité pourrait poser des 
questions et il serait possible de lui fournir 
les renseignements requis.

Le présidenl: Monsieur Flemming, pour 
faire suite à vos observations et à celles de M. 
Cullen au sujet des nouvelles prévisions bud
gétaires proposées, un membre du comité 
pourrait demander ceci: «Je remarque dans la 
colonne Transport et Communications qu’il y 
a une augmentation de $53,000. Où se pré
sente cette augmentation, est-ce à cause de 
voyages, d’appels téléphoniques, de timbres 
ou autre chose?» Un fonctionnaire à ce 
moment nous procurerait ces renseignements 
pour les quatre colonnes mentionnées.

M. Flemming: Monsieur le président, si 
nous adoptons cette méthode, je suppose que 
le fonctionnaire n’aurait pas ces renseigne
ments à la main et qu’il les fournirait à une 
prochaine réunion.

M. Cloutier: Il est prévu, monsieur, que les 
fonctionnaires qui se présentant devant les 
comités parlementaires aient en main ces 
renseignements.

M. Flemming: Étant donné qu’il existe un 
si grand nombre de ministères différents, 
serait-il pratique pour ces fonctionnaires d’a
voir en mains tous ces renseignements?

M. Cloutier: Ici encore, il s’agit de savoir 
jusqu’à quel point vous voulez approfondir 
les questions.

M. Flemming: Il existe 30 ministères, il 
faudrait en conséquence que les fonctionnai
res aient en mains les renseignements concer
nant les 30 ministères différents et il vous

faudrait quelques camions pour transporter 
tous ces renseignements.

M. Cloutier: Voilà précisément le problème- 
Vous voyez, la classification secondaire dans 
ce système comprend de 50 à 60 tableau11 
détaillés et si ces 50 ou 60 tableaux détailleS 
paraissaient dans le budget, vous finiriez Pat 
avoir un volume considérable. C’est pour ce 
motif que nous nous proposons de ne mem 
tionner les chiffres que jusqu’au premier 
niveau.

• 1030
M. Flemming: Je ne veux pas faire perd1'6 

de temps au comité. Je n’ai pas d’idées hier 
arrêtées sur la matière et si ce système eS 
pour être meilleur, je suis prêt à me laisser 
convaincre. Néanmoins, je suis d’avis que Ie 
Comité abandonne quelque chose d'important 
ce que l’on pourrait appeler un commentait® 
instantané sur quelque chose d’un inter6 
public d’une portée générale qui pourra1 
échapper autrement.

Le président: Nous avons eu une ass6® 
bonne discussion sur ce sujet. Les membre® 
du Comité seraient peut-être désireux d’en- 
tendre le président du Comité interministén6 
approfondir ce sujet plus tard et répond!® 
sans doute aux questions qui vous viendro! 
à l’esprit d’ici là.

M. Crouse: J’ai juste un commentaire ® 
faire à ce sujet, monsieur le préside11 ' 
Comme je viens des Maritimes, je pense a1 

cas d’un navire en mer qui est détruit par 
feu. Dans ce cas, l’enquêteur pour l’assuran6 
ne veut pas réellement savoir combien d 
membres de l’équipage ont quitté le navir 
avec leur nécessaire à barbe. Ce qu’il y ., 
savoir c’est le nom de la personne qui ét^ 
dans la chambre des machines lorsque l’1? 
cendie s’est déclaré. On nous a dit ce infg 
que le système proposé constitue un systèrÉ 
interne de comptabilité plus efficace, mai® 
vrai dire, à mon avis, c’est un système e 
comptabilité après les dépenses. Com111 
député, que j’aie été du côté du gouvern 
ment ou de l’opposition, et je ne cherch6 
faire de déclaration politique dans le mom6'1

iDl

j’ai toujours été préoccupé par mon imP',ui®'

sance à exercer un contrôle sur les déper1. 
On nous apprend tous les jours que 
dépenses vont en augmentant, et je suis ® , 

nous nous demandons tous d’où vl£

se®'
16®
lûf

que
l’argent. Si les dépenses continuent d’augm1en

ter et d’engendrer des déficits intolérableSi
me demande avec anxiété comment no’
allons nous y prendre pour les contrôler, 
vérifions et nous fournissons une vérificaù . 
mais qui est-ce qui était dans la chambre d j 
machines quand l’incendie a commencé? 
continue de proposer ces dépenses? g 
regarde et je vois à Ottawa un terrain 6 7^ 
ma grande surprise, je m’aperçois tout d

>
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coup qu’on y construit un édifice de plusieurs 
millions de dollars. Je n’en ai jamais entendu 
Parler au Parlement, on ne m’a jamais 
demandé si j’approuvais ou non cette cons
truction, tout ce que je sais c’est qu’on va 
demander aux contribuables que je repré
sente de verser plus d’impôts, afin de contri
buer à la construction de cet immeuble. A 
titre de député, je n’ai jamais été consulté. M. 
Cloutier et M. Long peuvent venir et nous 
donner un bon rapport sur la destination de 
"argent et la façon qu’il a été dépensé, mais 
le suis inquiet, et il y a 11 ans que je me 
Préoccupe comme membre du Parlement de 
Ce manque de contrôle qu’à titre de députés 
n°us avons sur ces dépenses. Nous siégeons 
1(à et nous discutons de ces dépenses après 
Qu'elles ont été faites, mais n’existe-t-il pas 
de moyen de contrôler de plus près ces 
dépenses avant qu’elles n’aient atteint de tel- 
les proportions qu’il devient évident que nous 
avons perdu tout contrôle.

M. Cloutier: Monsieur, nous espérons que 
nouvelle formule de budget pourra vous 

Satisfaire davantage. En réalité, vous vous
la

dem
est andez quel est le but de cette dépense. Il 

certainement important de savoir quelle
s*- la nature des dépenses, des articles que 

n Us achetons avec notre argent. Qu’essayons- 
n°Us de faire? Quels objectifs nous fixons-

en faisant ces dépenses? Pour répondre
^cette question, je voudrais qu’on se reporte 
bu,vers° du texte soumis ici. Les prévisions 
s6r Setaires, d’après le nouveau système, 
qu(aient mdiquées par activité. En somme, 
dén nous proposons-nous en faisant ces 

Penses? Si vous vous reportez à la page 6,Par exemple, du livret des Affaires indiennes,
d’ins P°urrez constater que nous proposons 
vaquer avec une structure d’après les acti- 
dont même programme d'administration 
rub ■ nous nous sommes entretenus sous la 
teiJ'lc,Uc "Articles de dépense». En d’autres 
dé/; 6S’ Programme de l’administration est 
et J?1 dans le texte: quels sont leurs objectifs 
qllQUelUe est l’explication du programme? De 
av62 S- ag*t-il? Quelles sont ces activités? Vous 
déty-f^loment un tableau qui vous donne en 

u les prévisions budgétaires par activité.
1035

0)e pius> pour revenir à un commentaire en 
.ff^culier que vous avez fait au sujet d un 
fbPïeuble, la nouvelle formule de prévisions 

udgétaires donnerait la liste des principaux 
rejets de construction. On vous y donnerait 

somme d’argent déjà dépensée pour ces 
.°jets, ie montant qu’on se propose de

1 nri 6nSer au cours de la nouvelle année> et on 
huerait aussi le montant qui serait 

C06pensé dans les années subséquentes pour 
'Ppléter ces structures en particulier.

Le président: Monsieur Crouse, l’explica
tion fournie par M. Cloutier nous met sur la 
bonne voie, mais à supposer qu’un membre 
de la Chambre des communes n’accepte pas 
l’objectif ou l’explication du programme, et 
que le montant prévu excède le montant qui, 
à son avis, devrait être dépensé, comment un 
parlementaire peut-il savoir qui était dans la 
chambre des machines lorsque l’incendie a 
débuté? Le seul moyen que nous ayons 
comme parlementaires pour contrôler la 
dépense d’argent est de ne pas approuver le 
budget. S’il en est ainsi, et peu importe de 
quel côté de la Chambre que vous soyez, 
est-ce que quelqu’un a jamais refusé d’ap
prouver le budget dans le parlement actuel ou 
n’importe quel autre parlement? Nous 
approuvons tous les crédits et je soutiens que 
nous avons tort. La Chambre, les comités ou 
quelqu’un devrait s’objecter, en disant par 
exemple: «Nous n’approuvons pas les prévi
sions budgétaires de tel ou tel ministère. Rap- 
portez-les et réduisez-les de quatre millions 
de dollars avant que nous ne les approu
vions.» De cette façon, nous aurions un 
certain contrôle sur la façon dont est dépensé 
l’argent du contribuable.

M. Cullen: Je suis ici, à Ottawa, un député 
fraîchement élu, mais n’est-ce pas la fonction 
du parti au pouvoir, ou du gouvernement qui 
est au pouvoir à cette époque, que ce soit, 
comme le dit M. Crouse, son parti, mon parti 
ou n’importe quel parti, de présenter un bud
get? Ce budget est présenté par le gouverne
ment et, lorsque les membres du gouverne
ment retourneront devant la population, ils 
devront être en mesure de justifier ce budget. 
Croyez-moi, j’ai éprouvé de la difficulté, lors 
de la dernière élection, à répondre aux 
demandes de renseignements faites par les 
gens. Néanmoins, ces gens n’ont pas semblé 
trop inquiets, car ils m’ont élu. Ils ont jugé 
que c’était là une dépense que le gouverne
ment pouvait facilement se permettre, peut- 
être était-elle un peu au-delà de ses moyens, 
mais pas trop. Apparemment, M. Crouse a pu 
faire valoir un autre point de vue dans sa 
région. N’est-ce pas là vraiment la raison d’ê
tre du parlement et du gouvernement? Je 
comprends que je donne une explication trop 
simple, mais j’essaie de me montrer pratique. 
Vous présentez votre programme. Vous dites 
combien il va coûter et vous êtes prêt à 
défendre ce programme. Ensuite, l’opposition 
a l’obligation de s’y objecter, comme elle le 
fait souvent, et parfois avec vigueur.

M. Allmand: Monsieur le président, pour 
faire suite à ce que vous avez dit, nous avons 
toujours eu et nous avons encore le pouvoir 
de réduire ou de rejeter n’importe quelle 
dépense proposée. Si le système des comités 
est amélioré par la procédure du Comité de la
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Chambre et si moi, à titre de membre du 
Comité des Transports, en étudiant le budget 
du ministère des Transports, je constate une 
augmentation relativement à un article de 
cent dix millions de dollars pour l’érection 
d’un immeuble à Toronto, je puis présenter 
une motion pour réduire ce crédit de tant de 
millions et ma motion sera approuvée ou non. 
Il est clair que le gouvernement devient une 
chose de plus en plus compliquée. Le gouver
nement s’engage dans un nombre croissant de 
programmes, et la seule façon de faire fonc
tionner le Parlement avec efficacité est de 
faire en sorte que les partis s’organisent 
mieux pour faire l’étude des prévisions bud
gétaires. Il n’est aucun député qui puisse être 
au courant de toutes les dépenses étudiées à 
la Chambre des communes. Nous devons tous 
limiter nos efforts à un ou deux ministères et 
essayer de devenir experts relativement à ce 
ou ces deux ministères. Un parti politique 
bien organisé au Parlement devrait répartir 
les membres du caucus de façon que les 
experts puissent faire partie des différents 
comités du Parlement, examiner les prévi
sions budgétaires d’une façon détaillée et 
savoir quelles questions poser, après avoir été 
renseignés par leurs propres experts. Les 
députés de l’opposition obtiennent plus d’aide 
en étant conseillés par leurs experts. Je crois 
que c’est seulement de cette façon qu’on arri
vera à quelque chose. Aucun de nous ne peut 
ouvrir le livre bleu et savoir quelles sont les 
questions pertinentes à demander au sujet de 
tous les ministères. Il faut un travail d’équipe. 
C’est la seule façon d’arriver. La situation va 
s’empirer à l’avenir: il faudra que nous 
soyons de plus en plus spécialisés et obtenir 
de plus en plus d’avis. Le nouveau système de 
présenter le budget est une amélioration, car 
il simplifie le travail, et je serai en mesure de 
poser de meilleures questions, et je devien
drai un meilleur député au Parlement, soit 
dans les rangs de l’Opposition ou ceux du 
Gouvernement.
e 1040

M. Major: J’ai l’impression que ce système 
ressemble fort au système utilisé dans les 
affaires. Lorsqu’un certain département 
demande des renseignements, la direction doit 
les fournir. C’est aussi simple que cela. C’est 
même très simple. Je ne vois aucun problème 
ici. On gagnera beaucoup de temps. Je ne sais 
pas quel était le système utilisé auparavant, 
mais je suis habitué à celui-ci.

Monsieur le président, je regrette, mais je 
suis arrivé en retard. Monsieur Cloutier, 
quelle est votre fonction?

M. Cloutier: Je suis secrétaire adjoint, 
Division des Programmes au Conseil du Tré
sor, monsieur.

M. Major: Au Conseil du Trésor?

M. Cloutier: Oui.
M. Major: Et quel est votre prénom, mon- 

sieur Cloutier?
M. Cloutier: Sylvain.
M. Major: Si nous voulons obtenir des ren

seignements sur différents sujets, pouvons- 
nous communiquer directement avec M 
Cloutier?

M. Cloutier: Je serais certainement heureux 
de vous fournir tous les renseignements 
requis.

M. Major: Il n’y a aucune objection à ce 
que l’on vous interroge directement? On peut 
sans difficulté vous appeler directement?

M. Cloutier: Non. Si je ne possède pas Ie 
renseignement, je pourrai vous dire où vous 
pourriez l’obtenir.

M. Major: Je vous remercie beaucoup.
Le président: Très bien, messieurs. NoU® 

avons terminé la page 4. Nous avons discute 
toutes les questions qui se trouvaient à 1® 
page 5. Le livre bleu en est diminué de 2 
pages. A la page 6, n° 2, «Renseignements 
financiers de justification à l’égard de certai
nes sociétés de la Couronne.» Le Comité depu,s 
plusieurs années a recommandé, en préset1' 
tant des rapports à la Chambre, que des reD' 
seignements plus détaillés sur les dépense5 
des sociétés de la Couronne soient fournis à 1® 
Chambre et au Parlement. Accepteriez-voi* 
monsieur Cloutier, de nous donner des expi1' 
cations sur cette nouvelle étude proposée?

M. Cloutier: Je n’ai rien à vous montre^ 
car nous préparons, dans le moment, le Livt® 
bleu de 1969-1970. Cependant, je puis voU 
dire que nous avons communiqué, comme J* 
est mentionné dans le texte, avec les prés1' 
dents des sociétés de la Couronne dont 1® 
prévisions budgétaires sont publiées dans 
Livre bleu, ce qui aura pour résultat que * 
Livre bleu contiendra l’état des recettes e 
des dépenses servant à répondre aux besoin 
pour fins d’exploitation de ces sociétés de 1 
Couronne dont les fonds proviennent du bu" 
get. Nous fournirons également un projet Ç 
dépenses en immobilisations pour ces society 
Cela aussi paraîtra au Livre bleu qui devra1 
être prêt à soumettre au Parlement au débü 
de la nouvelle année.

M. Cafik: Un renseignement, s’il vous pi®*,' 
Le Comité des comptes publics est-il autoP® 
à faire venir des témoins des sociétés de 
Couronne et ceux-ci sont-ils tenus en vertu ® 
la loi de répondre à nos questions et de n° 
fournir les renseignements requis?

Le président: C’est bien cela.
M. Cafik: Sans limites?
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Le président: C’est cela. Autant que je me 
souviens, nous n’avons eu qu’un refus. Nous 
avions avec nous des représentants de la 
Société centrale d’hypothèques et de loge- 
rnent, société de la Couronne dont les comptes 
ne sont pas vérifiés par l’auditeur général. 
C’était la première fois que paraissaient 
devant le Comité des représentants d’une 
société de la Couronne dont les comptes ne 
sont pas vérifiés par l’auditeur général. Au 
cours de notre enquête nous leur avons 
demandé de nous fournir le rapport de leur 
Vérificateur. Comme vous savez, les vérifica
teurs rédigent deux rapports; l’un est plutôt 
d® nature générale tandis que l’autre ren- 
orrne les faits et les chiffres sur lesquels sont 

basés les informations contenues dans le pre- 
bb'er. Ils ne nous ont remis qu’un seul de ces 
Apports ; nous leur avons demandé l’autre 
Inais ils nous l’ont refusé parce que, selon 

rapport était confidentiel et qu’ils 
pu nuire à la bonne marche de l’en- 

en nous le remettant; ils ne nous l’ont 
Pas remis.

ce
fraient
Reprise

* 1045
de ne me souviens pas qu’on nous ait refusé 

9Uoi qUe ce sojt d’autre. Nous n’avons pas 
jbsisté. Il se peut que le Comité désire répéter 
expérience, mais nous en viendrons à cela 

Mus tard.
*4. Flemming: Monsieur le président, ma 

gestion se rapporte au premier paragraphe 
la page 7, où il est dit que le livre des 

étions budgétaires pour l’année financière 
de inclura un exposé des revenus et
y s dépenses. Seulement pour fin de clarifica- 
d?n je présume que ce sera un exposé des 

Penses prévues...
Cloutier: En effet, monsieur.

cep1" Flemming: Ma deuxième question est 
Se e'ci: est-ce la première fois qu’ils propo- 
Vj . ^e les dépenses figurant dans leurs pré- 
, '°ns budgétaires comprennent les immo
lations?

Cloutier: Oui, monsieur.
Flemming: Est-ce la première fois?

Ce
M. Clouli1er: Non; les exigences actuelles en

touche une société de la Couronne, 
distr r’ sor)t énoncées dans la loi sur l’admi- 
bati atl°P financière. Cette loi prévoit l’appro- 
ep n d’un budget par le gouverneur général 
cCnseü avant qu’il soit présenté à la 
Ce côt ■ 6 ^es communes. Rien de changé de 
t>U(j Comme le dit l’énoncé, les prévisions 
be=, ta^res comprendront des renseignements 
dav C°Up Mus détaillés qui expliqueront 
c0tï.an!aSe les dépenses prévues aux postes 
tpjg ri® dans les prévisions budgétaires sou- 

s a l’approbation du Parlement.

M. Flemming: Il me semble que pour ce 
qui est des sociétés de la Couronne, à moins 
que leurs immobilisations ne soient comprises 
dans les prévisions budgétaires tel qu’on le 
propose, un gouvernement éprouverait beau
coup de difficultés à équilibrer son budget et 
à faire diverses autres choses, compte tenu de 
la disponibilité des fonds et de tout ce que 
comportent de gros budgets.

Rien ne peut empêcher la Société Radio- 
Canada de dépenser 200 ou 300 millions de 
dollars sauf que l’étude de ses prévisions bud
gétaires par le Parlement me parait la chose 
la plus importante. Je me sens rassuré par le 
fait qu’on spécifie que toutes les dépenses les 
plus importantes feront partie des prévisions 
et seront approuvées par le Parlement avant 
d’être entreprises par les sociétés. Je crois 
que cela est extrêmement important.

Le président: Monsieur Cloutier, quels ren
seignements la formule révisée des prévisions 
budgétaires nous fournira-t-elle en ce qui 
concerne Radio-Canada? Je crois que la 
Chambre vérifiera très attentivement les 
dépenses de cette société.

M. Cloutier: Je ne peux rien affirmer sur ce 
point actuellement parce que, comme je le 
disais plus tôt, nous compilons présentement 
les informations qui seront incluses dans le 
nouveau livre, mais notre intention est de 
montrer tous les revenus de Radio-Canada, 
aussi bien ses bénéfices commerciaux que les 
subventions du Parlement, et de montrer la 
proportion de ses revenus qui aura été affec
tée à chacune de ses principales réalisations. 
Nous montrerons aussi à quoi ont été affectés 
les prêts consentis à Radio-Canada pour fins 
d’immobilisations.

M. Cafik: Est-ce qu’on demandera aux 
sociétés de la Couronne de présenter leurs 
prévisions budgétaires suivant la même for
mule que le Conseil du Trésor se propose 
d’employer pour les autres ministères?

• 1050
M. Cloutier: Nous voulons que leurs dépen

ses soient présentées de la même façon 
que. ..

M. Cafik: En employant les 13 articles cou
rants et la méthode de la pyramide?

M. Cloutier: La disposition diffère légère
ment en ce qui concerne les sociétés de la 
Couronne parce que les crédits que leur vote 
le Parlement sont des subventions ou des 
prêts qui apparaissent comme tels dans les 
comptes publics. Normalement on ne peut 
obtenir des sociétés de la Couronne le détail 
de leurs articles courants de dépenses.

29379—2
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M. Cafik: Pour approfondir la question, 
est-ce que le seul contrôle que le Parlement 
peut exercer sur le budget des sociétés de la 
Couronne consiste à accorder ou à refuser des 
prêts et des subventions? Est-ce notre seul 
contrôle direct en matière de finances?

Le président: Je dirais que oui, monsieur 
Flemming?

M. Flemming: Prenons à titre d’exemple la 
Société Radio-Canada. Supposons qu’elle ait 
fait une demande de 200 millions de dollars 
pour fins d’immobilisations; à moins que sa 
demande ne fournisse le détail des postes 
auxquels seront affectées les sommes nous 
n’avons que l’alternative de voter ou de refu
ser les crédits demandés, comme le dit mon 
ami de l’autre côté de la table. Quelqu’un 
pourrait être tout à fait favorable à l’octroi de 
90 p. 100 des crédits demandés, mais par con
tre croire fermement que les autres 10 p. 100 
ne sont pas nécessaires, et alors s’opposer à 
l’octroi de cette partie de la somme deman
dée. Cela sera impossible si les crédits sont 
votés globablement, absolument impossible.

M. Cafik: Puis-je ajouter autre chose sur ce 
point? En approuvant un prêt ou une subven
tion, avons-nous quelque contrôle sur son 
affectation ou si nous allouons tout simple
ment une somme de 100 millions? Est
elle destinée à un emploi précis auquel, de 
par la loi, on ne peut déroger?

Le président: Je crois que M. Long répon
dra à cette question.

M. G. R. Long (auditeur général adjoint):
Eh bien, il faut que j’essaie de donner un 
exemple, monsieur le président. Je ne crois 
pas qu’on vous ait fourni beaucoup de détails. 
Par exemple, la subvention que reçoit la 
Société Radio-Canada pour son exploitation 
constitue une somme. On lui accorde cette 
somme, elle l’utilise, et je crois que la for
mule est à peu près la même.

Le président: Je crois que monsieur Cafik 
veut savoir si, par exemple, dans le cas de 
crédits de 200 millions à Radio-Canada, la 
Société peut dépenser cette somme à son gré 
sans aucune forme de contrôle de notre part.

M. Cafik: Oui, et si la somme doit être 
affectée à un projet précis que nous ne vou
lons pas approuver, est-ce que la demande 
sera refusée?

Le président: Eh bien, dans les nouvelles 
prévisions budgétaires, monsieur Cloutier, il 
y aura. . .

M. Cloutier: Il y aura des détails sur les 
fins auxquelles l’argent devrait être employé 
par la société.

M. Cafik: Vous avez mentionné que le gou
verneur général en conseil avait un rôle à

jouer à cet égard. Est-ce qu’il ouvre les cré
dits avant que la demande soit parvenue au 
Parlement?

M. Cloutier: Non, non. En vertu de la loi 
sur l’administration financière, le gouverneur 
général en conseil approuve les budgets des 
sociétés de la Couronne et les transmet au 
Parlement. Certaines sociétés de la Couronne 
ne s’administrent qu’au moyen de leurs pro
pres fonds sans demander de crédits au Par
lement à chaque année. Leurs dépenses ne 
figurent pas aux prévisions budgétaires sim
plement parce qu’elles n’entrent pas dans Ie 
budget; ces sociétés n’ont pas besoin des cre
dits du Parlement. Quelques sociétés, dont 
Radio-Canada, s’administrent à l’aide de sub
ventions du Parlement.

Vous verrez à la page 449 du Budget révise 
des dépenses pour l’année financière 1968- 
1969 qu’une somme de 151 millions de dollars 
figure au crédit n" 30 pour Radio-Canada. En 
plus de ces 151 millions, la Société Radio- 
Canada dispose de certains revenus commer
ciaux provenant de son exploitation. Ces 
revenus figurent maintenant dans le Livre 
bleu. On propose d’inclure dans la nouvel!6 
formule des prévisions budgétaires un tabled 
de toute l’exploitation de Radio-Canada et Ie 
détail de ses diverses réalisations.

M. Cafik: Nous pourrions alors nous rendr6 
compte de ce que représentent les sommeS 
votées par le Parlement, sous forme de prêts 
ou autres, dans l’ensemble du budget de ceti6 
société. C’est ce que vous voulez noUs 
montrer.
• 1055

M. Cloufier: Exactement, monsieur. DeS 
recommandations antérieures du Comité de5 
comptes publics nous ont fait conclure 9Lie 
c’était ce qu’il voulait savoir.

Le présideni: Monsieur Cullen, avez-vo®5 
une question à poser?

it

M. Cullen: Oui. Vous avez mentionné Ie 
sociétés de la Couronne et je pense, dans b1 
région, à la société Polymer qui réalise d® 
profits variant entre 5 et 10 millions de do1 
lars. Existe-t-il un contrôle à cet égard? 
exemple, je me dis que si elle a réalisé deS 
profits de 10 millions, cette somme pourra 
servir, disons, à combler un déficit. Est-ce 
que c’est elle qui décide si la somme sel'3 
remise au gouvernement? Si elle réalise, me 
tons, un profit de 6 millions, est-ce qu’elle d1 
«L’an prochain nous devrions faire des dép®11, 
ses d’immobilisations pour des édifice^ 
Exerçons-nous un contrôle sur cette society 
par exemple? Cette somme pourrait servir 
combler un déficit, comme je viens de le dir6 
Existe-t-il un contrôle des lignes de conduit6'



novembre 1968 Comptes publics 7526

M. Cloutier: Je crains, monsieur, ne pou- 
v?lr donner à cette question précise qu’une 
Réponse générale. La loi instituant la société 
p°lymer, devrait, j’imagine, prévoir l’emploi 
Sue cette société doit faire de ses profits.

Monsieur Long pourrait peut-être préciser 
Ce que je viens de dire ici.

Le président: Monsieur Long?
M. Long: Eh bien, monsieur le président, la 

société Polymer s’administre de la même 
açon que toute autre société. Il y a des 

Actionnaires, les actions sont détenues par le 
uunistre et je crois que c’est ainsi que 
s exerce le contrôle. Les actionnaires auraient 

,eür mot à dire s’ils croyaient que des divi- 
eudes n’ont pas été déclarés alors qu’ils 

auraient dû l’être.
?e ne saurais dire quelle est la situation 

resente de la société Polymer, mais durant 
u certain nombre d’années elle a versé des 
1Vldendes au gouvernement fédéral. Cepen- 
Ant, je crois qUe ceia demeure entre les 
ams du ministre en temps qu’actionnaire de

Ja société.
î*e Président: Très bien. Eh bien nous 
tendrons un dernier interlocuteur, mon- 

sé°Ur ^Lmand, après quoi nous lèverons la

Ve ‘ ^Lmand: Monsieur le président, je ne 
j, Ux que faire clarifier un point que M. 
doming a soulevé. Il a dit que s’il y avait, 

ns ies prévisions budgétaires de Radio- 
Anada, une somme de 200 millions devant 

e. e Affectée à divers projets de construction 
que parmi ces projets il y en avait un qui 

rie S semblait extravagant, nous ne pourrions 
n n 'raire pour en empêcher la réalisation, il 

Us faudrait voter la somme globale, sinon 
n voter aucune.

la'ni pourrait-on pas, au comité plénier de 
sen,hambre ou au sein de notre Comité, pré- 
200 6r.une motion demandant que le crédit de 
.muions soit réduit de $200,000? Si cette 
Som10n était acceptée et que, de ce fait, la 
Soc'1^ ésmandée était réduite de $200,000, la 
pr !et® serait obligée légalement d’annuler le 
pagJet en question, mais ne pourrait-elle 
afip , ors en annuler d’autres pour pouvoir 
Voté ? ® ce Projet une partie de la somme

Pour1- P°S® beux questions; premièrement ne 
s°thm0nS-nous pas réduire d’une certaine 
n0„me Un crédit à voter? Je croyais que nous 

wions.
6 Président: C’est exact, nous le pouvons.

V0U1’ ^Hmand: S’il y a un projet que nous ne 
les c°ns.Pas approuver, nous pouvons réduire 

edits d’une certaine somme?
6 Président: Même d’un dollar.

M. Allmand: Je vois. Alors ma deuxième 
question est celle-ci: Une fois le crédit voté, 
est-ce qu’une société de la Couronne ou un 
ministère peuvent décider d’eux-mêmes de 
transférer une somme d’un poste à un autre, 
après l’adoption des crédits, et malgré notre 
réduction du crédit, agir selon leur première 
intention.

Le président: Je crois que M. Cloutier 
pourrait répondre à votre deuxième question 
au sujet du transfert d’une somme d’un crédit 
à un autre.

M. Cloutier: Eh bien, il n’y a pas, bien sûr, 
de transfert de somme d’un crédit à un autre. 
Les crédits du Parlement ne peuvent être 
virés qu’avec son autorisation.

M. Allmand: Mettons qu’il s’agisse des 
affectations relatives à un crédit, monsieur 
Cloutier. S’il y avait eu des prévisions de 200 
millions pour plusieurs projets de construc
tion et que nous ayons décidé de réduire 
cette somme à cause d’un projet auquel nous 
nous opposons, cette société de la Couronne 
pourrait-elle, en remaniant les affectations, 
réaliser le projet auquel nous nous étions 
opposés en réduisant ce crédit?

Le président: Monsieur Cloutier?

M. Cloutier: Je crois que le conseil d’admi
nistration d’une société de la Couronne a le 
pouvoir de prendre une telle décision. Cepen
dant on peut se demander s’il jugerait bon 
d’agir ainsi.

e 1100
M. Allmand: Je serais porté à croire que ce 

serait faire fi de l’opinion politique et de l’o
pinion publique.

Le président: Il pourrait transférer des 
affectations relevant du même crédit; je ne 
crois pas qu’on puisse l’empêcher de faire 
cela.

M. Cloutier: Oui, parce que, voyez-vous, en 
ce qui concerne les sociétés de la Couronne, il 
s’agit toujours d’une subvention, peu importe 
qu’elle soit de 151 ou de 149 millions.

Le président: Monsieur Cafik?

M. Cafik: J’ai une question à poser. Le 
Comité des comptes publics peut-il par quel
que moyen faire modifier un crédit? Afin de 
contourner la difficulté, pourrions-nous, par 
exemple, retourner le crédit n° 5 prévoyant 
200 millions pour divers projets de construc
tion, et demander qu’il soit divisé en 6 crédits 
distincts. Nous pourrions demander que le 
projet auquel nous nous opposons soit désigné 
par le crédit n° 9 au lieu de faire partie du 
crédit n” 5. Serait-il possible de faire cela?
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M. Cloutier: Je crois que c’est théorique
ment possible. Une autre façon de régler la 
difficulté serait d’énoncer une réserve dans le 
texte du crédit. A titre d’exemple seulement, 
vous pourriez dire—mais ce ne sont certaine
ment pas les mots qu’emploierait un avocat— 
que la subvention est de tel montant pourvu 
que la somme ne soit pas employée à une 
autre fin. Le Parlement a, bien sûr, le pou
voir d’agir ainsi. La société en question se 
verrait obligée de se soumettre à votre déci
sion parce que la subvention serait 
conditionnelle.

Le président: Monsieur Flemming?
M. Flemming: Monsieur le président, je ne 

crois pas que ma question prenne beauccoup 
de temps. Monsieur Cloutier nous a dit que, 
par l’entremise du Comité, nous pouvions 
obtenir tous les renseignements que nous vou
lions des ministères de l’État, mais je pré
sume que cela s’applique aussi aux sociétés de 
la Couronne.

M. Cloutier: Les sociétés de la Couronne, 
monsieur, ne sont pas toutes soumises au

même contrôle de la part du Conseil du 
Trésor.

M. Flemming: Je le sais, mais je ne crois 
pas qu’il soit de leur politique de fournir des 
renseignements. Ma seconde question est 
celle-ci: est-ce que les renseignements se de
mandent par mises aux voix au Comité ou si 
les membres peuvent individuellement eu 
obtenir?

M. Cloutier: Je crois devoir laisser le prési
dent répondre à cette question; il s’agit réelle
ment d’un règlement du comité.

Le président: Tout membre d’un comité 9U1 
fait l’étude des prévisions budgétaires d’uhe 
société de la Couronne ou d’un ministère 
peut, par l’entremise de son comité, deman' 
der des renseignements, des documents ou la 
comparution de personnes.

Messieurs, la séance est levée. La prochain6 
séance débutera avec l’élimination des échel
les de salaires, à la page 7, n° 3.
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(Texte)
PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 28 novembre 1968
(6)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 
’O du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président,

Présents: MM. Bigg, Borrie, Burton, Cafik, Cobbe, Cullen, Flemming, Hales, 
Isabelle, Leblanc (Laurier), Lefebvre, Major, Noble, Rodrigue, Thomas 
(Maisonneuve), Winch (16).

Aussi présents: MM. Forrestall, Richard.

Aussi présents: M. S. Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Trésor;
A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. J. G. Glashan, directeur 

des prévisions budgétaires et des procédures d’approvisionnement, le Conseil 
du Trésor; M. G. R. Long, auditeur général adjoint.

Le Comité entreprend l’étude de l’APPENDICE A «Observations à l’usage 
du président du Conseil du Trésor touchant une forme revisée de présentation 
u Budget des dépenses» et interroge les témoins.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES

(Les sténographes du Hansard sont en fonction)

Jeudi, 28 novembre 1968
Le président: Messieurs, la séance est 
aintenant ouverte. Ce matin, nous avons 

P ekiues nouveaux membres au sein du 
°mité. Je récapitule. Nous étudions les nou- 

,elGS prévisions budgétaires que le Conseil 
u Trésor présente au Comité. M. Cloutier, à 

. a droite, vient du Conseil du Trésor. Il est 
1 Pour répondre aux questions et pour four- 

lr des explications. L’auditeur général, M. 
l6enders°n, et son adjoint, M. Long, sont éga
lent présents. Ils sont prêts à répondre aux 

^. estions concernant le bureau de l’auditeur 
général.

Vous 
^Ous avez devant vous deux brochures.

la v^Fes indiennes et vous avez devant vous 
Vn bro*ure qui en traite. Cependant, auriez- 
le s l’obligeance pour le moment, de prendre 
,j,,pGtd livre qui porte en frontispice le mot 
Ces UsVation». Nous allons étudier ce matin 
leu ^eux brochures et poser des questions à 
Vrir sujet. Auriez-vous l’obligeance d’ou- 
l9fi x ^vre> intitulé «Illustration», à la page 
s ' Vous verrez que le titre n" 3 a trait à la 

PPression des échelles des traitements.
qü^ Cafik: Monsieur le président, je suppose 

v°us faites allusion à l’ancienne édition et 
notl Pas à la nouvelle?

Président: Vous avez 
Nous allons 
suppression des

en mains l’an- 
commencer par

échelles des

Le
ai?nne édition.
Î!uUter de la
lraitements.
re^‘ pullen: Monsieur le président, un simple 
taj eiSnement, je vous prie. L’auditeur géné- 
SboM'11-aPProuvé les postes que nous avons 
dp, , s jusqu’à maintenant, ou a-t-on soulevé 

65 °bjections?

ti0n Resident: Nous aborderons cette ques- 
rpun?us tard. M. Long assistait à la dernière 
detn l0n et a pris des notes. Nous allons 
de ai}der à l’auditeur général ou à M. Long 
tout lr,e *eurs observations sur la façon dont 
bureCe a cadre avec le fonctionnement de leur 
riez ®Ul V a-t-il d’autres questions? Non? Au
bin* -0Us alors l’obligeance de commencer, 
^Sleur Cloutier?

^*°utier: Monsieur le président, confor- 
téunient a la méthode adoptée à la dernière 
Cer n> je suppose que je devrais commen
çât t!r r ^re 1®S paragraphes de l’exposé qui

a cette question.

Nous nous proposons de supprimer les 
diverses échelles des traitements qui figurent 
actuellement dans les prévisions budgétaires 
et d’indiquer à leur place le nombre d’em
ployés travaillant à temps plein dans chaque 
grande catégorie professionnelle. Le genre de 
détails fournis à l’heure actuelle est plutôt 
sans signification, puisqu’il y a constamment 
des changements dans les échelles des traite
ments au cours de l’année par suite des révi
sions économiques de traitement et du reclas
sement du personnel.

L’indication du nombre d’employés de cha
que catégorie devrait donner une meilleure 
idée des genres d’employés qui s’occupent de 
réaliser les objectifs des programmes 
particuliers.

Je puis ajouter que ce changement allége
rait de quelque 70 pages le Livre bleu actuel. 
Dans ce cas également, les ministères intéres
sés fourniraient, sur demande, des renseigne
ments plus détaillés pendant l’étude des pré
visions budgétaires. Nous nous proposons, il 
va de soi, de conserver le sommaire de la 
répartition et de l’utilisation de la main-d’œu
vre qui figure à la fin du Livre bleu actuel.

Le président: Y a-t-il des questions?
M. Leblanc (Laurier): On a peut-être déjà 

posé cette question-ci: quel est le coût d’une 
page du Livre bleu? Si nous éliminons, 
disons, 70 pages, combien économiserions- 
nous? Avez-vous un chiffre?

M. Cloutier: On est en train de le calculer 
en gros à mon intention. Je n’ai pas de chiffre 
présent à l’esprit en ce moment.

On vient justement de me donner le chiffre 
de $60 la page.

M. Leblanc (Laurier): Ainsi nous économi
serions 70 fois $60?

M. Cloutier: C’est exact.
Le président: Y a-t-il d’autres questions 

touchant ce paragraphe? Sinon, je présume 
que le crédit I, frais administratifs généraux, 
va disparaître, ainsi que les postes salariés, 
etc.

M. Cloutier: Il restera une ligne pour cha
que titre parmi les échelles des traitements. Il 
y a une ligne pour les catégories des cadres 
administratifs, une pour le personnel scienti-
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fique et professionnel, et une pour l’adminis
tration et les services étrangers.

M. Lefebvre: Cela se trouve à la page 8, 
n’est-ce pas?

M. Cloutier: Cette partie des prévisions du 
ministère a trait aux changements apportés 
au format courant du Livre bleu pour 1969- 
1970. En somme, c’est très semblable à ce que 
nous avons à la page 14 du nouveau format; 
la ventilation qui y figure est pratiquement 
comparable.

Le président: C’est à la page 14, en bas. 
A-t-on songé à ajouter une annexe au nou
veau Livre bleu, si je puis appeler cela une 
annexe, qui donnerait la liste des échelles des 
traitements pour les catégories des cadres 
administratifs, des scientifiques et des profes
sionnels, tout comme nous l’avons, plus ou 
moins, à l’heure actuelle?

M. Cloutier: Certainement.
Le président: Il y a une page à la fin du 

livre qui donne la liste des échelles des traite
ments pour chaque.

M. Cloutier: La chose est réalisable. Mais 
ces échelles seraient, je le répète, celles qui 
existent au moment de l’impression du Livre 
bleu. Or, elles subissent des modifications au 
cours de l’année. Nous pourrions facilement 
indiquer l’échelle complète des traitements 
dans une catégorie donnée, depuis le mini
mum jusqu’au maximum.

Le président: Le Comité estime-t-il qu’il 
serait dans l’intérêt des parlementaires de 
connaître les traitements?

M. Cafik: Je crois que la suggestion est 
valable. Elle ne sera pas très coûteuse, s’il ne 
s’agit que de deux pages ayant trait à un 
ministère qu’on ajouterait au dos du Livre 
bleu. Je crois que c’est une excellente 
suggestion.

M. Cloutier: C’est une suggestion que nous 
avons faite et que nous serions heureux d’a
dopter. Notre travail n’est pas encore si 
avancé que nous ayons précisé le genre de 
renseignements que devrait contenir un 
avant-propos destiné à expliquer les mystères 
du livre, si vous voulez bien leur donner ce 
nom.

A la première page de la brochure propo
sée, se trouve un avant-propos qui est censé 
expliquer brièvement tous les sujets dont 
nous discutons au sein du Comité. Il sera très 
facile de placer un avant-propos semblable en 
page frontispice du livre complet, de façon à 
englober la question que le président a soule
vée et à inclure également d’autres 
renseignements.

A titre d’exemple, il y a jusqu’à un certain 
point, un genre de jargon qui a trait au tra
vail des prévisions budgétaires. Afin de ren

dre ce livre aussi instructif et utile que possi
ble, nous espérons identifier et expliquer 
exactement le sens de la plupart de ces ter
mes de jargon.

Le président: Nous aurons encore dans ce 
seul livre, le nombre de personnes qui fout 
partie de chacune de ces classes?

M. Cloutier: Oui, monsieur.
Le président: Je vois que vous les appelé 

« années-hommes totales».
M. Cloutier: C’est là un des termes de jar

gon qui, à mon avis, devraient être explique5 
dans un tel avant-propos. Le concept de l’aB' 
née-homme ■ totale est celui de l’utilisatioU 
totale de la main-d’œuvre, en vertu duque1 
un ministère se voit attribuer un nombre 
donné de personnes en vue de lui permettre 
de mettre en œuvre son programme. be 
ministère peut se servir de cet effectif soit en 
recourant aux services d’employés à plelîl 
temps, soit en recourant aux services d’eif' 
ployés occasionnels pour des périodes 5,5 
quelques semaines, ou même d’employeS 
rémunérés à forfait qui viennent travaiUer 
quelques heures chaque jour.

Le concept d’années-hommes totales est uf 
concept global. On voit dans la colonne sui
vante, intitulée «Effectif admissible au 3 
mars 1969», le nombre d’employés à pif1*’ 
temps. Ainsi le Parlement aura une visi°^ 
claire de l’importance numérique de la fou6 
tion publique permanente à l’heure actuel1 
ou à la fin de la prochaine année financière.

Quand un ministère se voit attribuer ^ 
nombre donné d’années-hommes pour l’exécU 
tion d’un programme, il poursuit son recrut6 
ment pendant toute l’année. Il est dd1 
impossible, ou du moins il n’est pas pratiQu_ 
de concevoir son effectif comme complet Pe{l 
dant l’année entière. Autrement dit, avant 
nouvel exercice, si le ministère se voit aut6 
risé à engager dix nouveaux employés, il e 
souvent impossible et souvent inutile d’enê* 
ger ces dix nouveaux employés à temps coi^ 
plet au premier de l’an. Le Ministère J 
engagera au cours de toute l’année. Le chin 
auquel nous faisons allusion, l’effectif adm1 
sible à la fin de l’année, signifie le nornb 
maximum d’employés permanents admis 
blés.

M. Major: Monsieur Cloutier, sur quels cr* 
tères fondez-vous l’année-homme? Par'6 
vous d’heures-hommes?

M. Cloutier: Les critères dont nous n°’i, 
servons pour justifier l’attribution de la mal y 
d’œuvre à n’importe quel programme vari6; 
va de soi, d’un programme à l’autre. En Prl, 
cipe, elle est reliée à une technique d’apP1. 
dation du travail. Afin de vous donner ^ 
explication simple, je prends l’exemple de 
préparation des chèques d’allocations farm11
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les. Vous savez combien de chèques d’alloca
tions familiales vous devez préparer et 
envoyer chaque mois. Vous connaissez les 
Machines dont vous disposez et vous savez le 
nombre d’hommes qu’il vous faut pour les 
faire fonctionner. Donc, le nombre d’années- 
nommes attribué à cette opération particu
le est fonction du nombre de chèques que 
vous avez à préparer et du nombre de machi- 
nes dont vous disposez. Ces critères doivent 
varier d’un travail à l’autre.

Dans les travaux du type que j’ai décrit, ce 
s°nt plutôt des critères mécaniques ou mathé
matiques. Dans d’autres cas, il faut se fier 
avantage au jugement, au jugement humain.

Cafik: Monsieur Cloutier, je remarque la 
Action au bas de la page 14, qui est un exem
ple des derniers changements. Dans la section 
968-1969, nous avons deux colonnes, années- 
°mrnes totales et effectif admissible au 31 

rtlars 1969. Les sections 1967-1968 et 1966-1967 
arit chacune trois colonnes, indiquant l’effectif 

®el au 30 septembre de ces deux années, 
orsque nous recevrons le nouveau Livre 
1(ru’ la section 1968-1969 aura-t-elle une 
olonne supplémentaire, indiquant l’effectif 
eel au 30 septembre 1968?

Cloutier: Oui, monsieur. Ce spécimen 
çaPPlique en réalité à l’année 1968-1969, et 
196 Pr®v*s^ons ont été préparées en automne

,r Cafik: Je comprends pourquoi elle ne se 
°uve pas dans le spécimen, mais le nouveau 

c ,re bleu contiendra-t-il réellement cette 
onne lors de sa parution?

esn^" ^out*er: Oui. La brochure que nous 
rtiet°ns mettre à la disposition du gouverne- 
teli en février s’appliquerait à 1969-1970, de 
196q Sorfé Qu’à l’endroit où vous trouvez 1968- 
I ., dans ce livre, seront inscrits 1969-1970 et 
l96^dr°it où c’est 1967-1968, figureront 1968- 
Veff ' Enfin, sous ce titre, vous trouveriez 

ectif réel au 30 septembre 1968.
prz \ Cafik: Allons un peu plus loin. Dans les 
Prés 1S'0ns budgétaires de 1969, si elles sont 
l’eff 6ntement en préparation, vous aurez 

ectif réel au 30 septembre 1968?
Dloutier: Oui.

pa • Leblanc (Laurier): Y a-t-il une raison 
$6n,lcubère au choix de cette date, le 30
Membre?

Cloutier: Oui, monsieur.
Va Leblanc (Laurier): C’est que la période 
a la H mars à avril. Comment en arrivez-vous 

afé du 30 septembre?
M ni .

Prop", vloutier: Ceci est entièrement relie au 
gétafSSUs Préparation des prévisions bud- 
les r®s- Les ministères doivent faire parvenir 
Con revisi°ns budgétaires qu’ils proposent au 

61 du Trésor au plus tard le 31 octobre.

Ceci est le dernier mois avant cette date. Il 
serait donc impossible d’inclure une date plus 
tardive dans le Livre bleu. De plus, le 30 
septembre est à mi-chemin dans l’exercice 
financier.

Le président: Je crois que nous nous inté
ressons davantage au nombre de personnes ou 
au nombre de postes dans tout ministère plu
tôt qu’aux années-hommes. Je crois que nous 
comprenons davantage cet aspect. Nous pou
vons saisir que la deuxième colonne, où s’ins
crivent les mots «Effectif admissible, 31 mars, 
cadres», indique qu’il y a quatre personnes et 
que chaque chiffre dans cette colonne repré
sente des personnes?

M. Cloutier: C’est exact.
Le président: Je crois que cette colonne 

importera aux membres du Comité. Avant 
d’aborder le paragraphe suivant, le Comité 
tirerait peut-être profit des observations que 
M. Henderson pourrait nous faire à chaque 
paragraphe, au fur et à mesure que nous 
avancerons. A titre d’exemple, pour ce qui est 
de l’élimination des échelles des traitements, 
Monsieur Henderson, pensez-vous que ce 
changement suscitera des problèmes à la 
vérification?

M. Henderson: Non, pas du moins pour ce 
qui concerne la vérification, monsieur le pré
sident. Mais je puis vous faire une observa
tion en ma qualité de conseiller du Comité, je 
crois que c’est une question qu’il appartient 
aux membres de régler, à savoir s’il s’agit oui 
ou non d’une réduction dans le volume de 
renseignements mis à leur disposition. Il con
viendrait peut-être que je demande à mon
sieur Long de vous faire part de certaines 
notes qu’il a rédigées depuis la dernière réu
nion, si vous désirez qu’on passe en revue 
chaque paragraphe en particulier. Ce serait 
peut-être une façon pratique d’aider le 
Comité.

Le président: Afin de nous mettre au cou
rant de chaque ministère.

M. Cullen: Je pense que cela immobiliserait 
deux ministères. Je suggère que nous enten
dions M. Cloutier, puis l’auditeur général, 
avant de faire nos observations. Autrement, 
M. Cloutier devra rester ici et les deux seront 
immobilisés alors qu’ils pourraient rendre 
service ailleurs.

Le président: Y a-t-il d’autres opinions sur 
ce sujet?

M. Flemming: Cela va prendre la journée 
entière de toute façon. Je ne veux pas être en 
désaccord avec qui que ce soit, mais je suis 
certain que ces messieurs ont réservé la jour
née pour le Comité, de toute façon. Nous ne 
voudrions pas manquer l’occasion de les 
entendre.
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Le président: Nous ne demeurerons ici que 
jusqu’à onze heures.

M. Flemming: C’est une raison de plus 
d’entendre M. Long.

Le président: Y a-t-il d’autres opinions?
M. Caiik: Bien qu’il ne semble pas à con

seiller d’immobiliser deux personnes en même 
temps, les commentaires de l’auditeur général 
peuvent bien soulever des questions de la 
part de M. Long. Je crois qu’un peu de dialo
gue entre les deux peut être utile au Comité.

Des voix: Adopté.
Le président: Alors, nous allons faire un 

retour en arrière. M. Long a seulement quel
ques observations à faire, après quoi je met
trai en discussion chaque paragraphe au fur 
et à mesure que nous poursuivrons notre exa
men. Quel paragraphe allez-vous commenter, 
monsieur Long?

M. Long: Dans le paragraphe que vous avez 
mis à l’étude à la dernière séance, mardi—je 
crois que c’était à la page 7 du texte de M. 
Drury—on faisait allusion à l’une des recom
mandations du Comité au sujet de l’apport de 
renseignements touchant les sociétés de la 
Couronne qui tirent leurs ressources financiè
res de certains postes du budget de l’État. 
J’avais eu l’intention de vous rappeler à ce 
point-là que même si ceci est conforme à 
l’avis du Comité, au moment où le Comité 
traitait de cette question, on discutait des 
renseignements financiers au sujet de toutes 
les sociétés de la Couronne.

Vous n’aurez toujours pas de renseigne
ments au sujet des sociétés qui vivent entiè
rement sur leurs propres ressources et qui 
n’ont pas besoin de s’adresser au Parlement 
pour obtenir des fonds. Je crois que le Comité 
doit avoir ces précisions.

A propos des recommandations, le Comité 
avait émis un avis pour qu’une courte note 
soit incluse dans les prévisions budgétaires 
pour expliquer les principales augmentations 
dans l’effectif de tous les ministères et socié
tés de la Couronne, de même que dans les 
autres corps publics dont le budget relève du 
Parlement. Je n’ai rien pu trouver dans la 
nouvelle présentation des prévisions budgétai
res qui indique qu’on donnera des explica
tions quelconques au sujet de semblables 
accroissements de personnel.

Le président: Vous avez bien raison de 
nous rappeler que nous avons émis cet 
avis—M. Lefebvre s’en souviendra—afin 
qu’on inclue une note, expliquant les raisons 
qui ont rendu nécessaire cet accroissement 
d’effectif. Proposez-vous quelque chose dans 
ce sens, monsieur Cloutier?

M. Cloutier: Dans le spécimen dépose 
devant le Comité, il n’y a pas d’explications 
verbales de ces accroissements. Pour Ie 
moment, la raison de cette omission est prin
cipalement d’ordre pratique. Comme on l’a 
expliqué auparavant au Comité, le travail 
d’assembler ces brochures en même temps 
qu’on préparait le Livre bleu original est une 
tâche colossale pour laquelle ni le ministère, 
ni ma propre direction ne disposaient de 
personnel supplémentaire.

Nous avons estimé qu’ajouter ce renseigne
ment compliquerait dans la pratique, la Pre" 
paration de ces brochures au moment même 
où nous préparons le Livre bleu original 
Pour l’année 1970-1971, nous espérons n’avoi1 
à préparer que le nouveau genre de prévi
sions budgétaires, ce qui nous permettrai1 
tout probablement de fournir une court6 
explication sur les principaux changements 
dans l’effectif des ministères. Toutefois' 
comme M. Drury l’a indiqué à la séance d’on- 
venture, il nous ferait grand plaisir de connaî
tre les vues du Comité à ce sujet.

M. Henderson: Les membres du Comité s6 
souviendront que lorsque le Comité a abord 
cette question, voici quelques années, il 
proposé qu’en raison des fortes augmentation 
de personnel—vous devez vous rappeler du 
le personnel supplémentaire constitue le 
deau particulier le plus lourd de tous les fral 
internes du gouvernement; je pense d’autr, 
part que c’était une augmentation d’environ 
p. 100, si je me souviens bien—le Trésor so1 
invité à expliquer en quelques mots, au ba 
de la page, la raison de cet accroissement 
personnel. A ce moment-là, j’ai pensé 9 
c’était une excellente proposition. Or, on 11 
l’a jamais appliquée, on ne s’en est jama 
occupé.

Je crois que c’est une question qu’il c°gj 
vient fort bien de soulever en ce moment, 
cette proposition était mise en application, . 
Comité comprendrait mieux ce qu’on 
demande d’approuver. ^

Il est possible que l’accroissement d’effeCje 
ne constitue pas un facteur important dans 
cas à l’étude actuellement. Le chiffre passe m, 
310 à 312 ou 315—dans ce cas, il s’élève à °
Mais il y a des cas, où l’accroissement ^ 
personnel est beaucoup plus considérable 
je crois que les membres ont droit à °e 
explication de quelques mots sur la 
d’être de cette augmentation.

M. Cafik: Je ne peux guère imaginer ^ 
qu’on peut dire en quelques mots sauf «On , 
avait besoin» ou «Une quantité plus consi , 
rable de travail nécessitait un persona^ 
supplémentaire». Pourriez-vous nous don®j 
un exemple d’une explication possible 9 
pourrait être significative tout en ne s’et 
dant pas sur un paragraphe ou deux?

à
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M. Henderson: Oui. Par exemple: «Par 
suite de l’application de l’assurance-maladie» 
ou «par suite de l’application d’un nouveau 
Programme ...» Cela aurait du sens et il n’y 
aurait pas besoin d’un paragraphe ou deux 
Pour le dire. Ce serait cependant une indica
tion suffisante pour les députés qui voudraient 
Poser d’autres questions pendant les débats. 
Autrement, les augmentations pourraient 
échapper à l’attention. Étant donné le genre 
ue texte que l’on propose d’inclure dans ce 
rapport, il me semble que ce serait une bonne 
occasion d’avoir une explication, de brèves 
remarques, une demi-douzaine de mots à peu 
Près, qui disent pourquoi le personnel d’un 
ministère augmenté.

Cafik: Est-ce qu’il ne serait pas aussi 
utile et peut-être moins difficile que le conseil 
du Trésor rédige dans le préambule un para
graphe indiquant toute modification de la 
fonction ou du volume de travail d’un minis
tère, ou toute augmentation de ses attribu
tions? Cela reviendrait au même.

W. Henderson: Pensez-vous que cela servi- 
rait qU’ii dise «...et qui exigerait 50 
éployés de plus»?

Cafik: Oui, je suis d’accord.
Henderson: Je pense que le projet d’une 

exPlication des principaux changements de la 
Politique ou de la fonction constitue un pas en
BVanf

Le président: Merci, monsieur Henderson.
Winch: Il n’est pas coutumier pour quel

qu’un qui n’est là que depuis cinq minutes de 
Poser une question...

f-6 Président: Nous l’accepterons.
en*4" Winch: Je vous avais dit <lue j’arriverais 
Un retard> monsieur le président. J’ai dû faire 
est ?nregistrement à la radio ce matin, ce qui
fait °Ugrement imP°rtant P°ur un déPuté ûui 

rapport à ses commettants.
to; Président: Vous avez la parole, monsieur W1hch.
qu*4' Winch; J’ai écouté M. Long avec intérêt 
SocL?- U a mentionné la page 7 au sujet des 
rene. de la Couronne, et qu’il a parlé des 

^r'gnements à fournir. Puis-je demander à 
égal Hderson ou à M. Long si cela concerne 
ron etnent les cas où une société de la Cou- 
danne est une filiale, comme, par exemple, 
çu s ie cas d’Air Canada, qui dépend des 
que*»» de fer Nationaux du Canada. Est-ce 
<iéta-?e^a signifie qu’il faut fournir tous les 
ron* même lorsque la société de la Cou- 

ne est une filiale?
,M- Henderson: Je pense que la question 
evrait s’adresser à M. Cloutier.

M. Cloutier: Il n’y a pas de poste dans le 
budget pour Air Canada.

M. Winch: C’est une société de la Couronne.
M. Cloutier: Une filiale d’une société de la 

Couronne. Nous devons retourner à la règle 
législative du crédit qui traite de la provision 
pour récupération—une somme équivalente 
au montant du déficit du C.N. Donc la tran
saction financière réelle entre le C.N. et Air 
Canada ne serait pas divulguée de cette façon.

M. Winch: C’est donc une question de poli- 
que: bien que cette société soit une filiale 
d’une société de la Couronne, ce que prévoit 
ce paragraphe à la page 7 ne concernerait pas 
Air Canada.

M. Cloutier: C’est exact.
M. Winch: Puis-je demander que l’on note 

cela, parce que je pense qu’il s’agit de quelque 
chose que nous pourrions vouloir discuter 
plus tard en comité.

M. Lefebvre: Puisque nous parlons du nom
bre d’employés par ministère, on nous a 
appris au cours de ces derniers mois que le 
nombre des postes de la fonction publique 
était gelé. D’après ceci, à la page 14, l’effectif 
théorique au 31 mars 1968 était de 3,217 pos
tes; l’effectif théorique au 31 mars 1969 est de 
3,414, soit une augmentation d’environ 200 
postes. Pourrait-on nous dire, parce que le 
public s’intéresse beaucoup à cela, à quelle 
époque ce gel entre en vigueur? Est-ce que 
c’est seulement en 1969-1970, ou est-ce que ce 
chiffre de 3,414 est sujet à revision et suscep
tible d’être réduit? Pourrions-nous avoir une 
explication sur la politique générale qui sera 
suivie pour mettre en œuvre le gel des postes 
du gouvernement qui a été annoncé?

M. Cloutier: Le livre bleu des prévisions 
budgétaires pour 1968-1969 ne reflète pas les 
effets du gel. Nous nous attendons à ce que le 
livre bleu de 1969-1970 indique en détail la 
diminution du total des années-homme, et 
cette diminution sera la conséquence du gel 
appliqué maintenant.

M. Lefebvre: Est-ce que bon nombre de 
ministères essaient actuellement d’augmenter 
leur personnel, de telle sorte que, lorsque le 
gel entrera réellement en vigueur, ils auront 
peut-être trop de monde pendant une année 
environ, mais cela leur permettra de suppor
ter la réduction que causera le gel? Je ne sais 
pas exactement moi-même ce qu’il en est. 
Vous pourriez peut-être m’éclairer à ce sujet.

M. Cloutier: Cette réduction, si elle existe, 
apparaîtra dans le livre bleu de 1969-1970.

M. Lefebvre: Est-ce qu’il s’agit de 10 pour 
cent partout?
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M. Cloutier: Je crois que le gel a commencé 
le 6 mars 1968. A cette date, les ministères 
ont été avertis que leur effectif théorique 
était gelé au niveau de leur effectif réel, avec 
une marge pour les offres d’emploi très inté
ressantes qui avaient été faites avant le 8 
mars. Des ajustements à ces niveaux seront 
faits dans des circonstances exceptionnelles, 
lorsque le rendement d’un programme serait, 
autrement, sérieusement affecté.

En général, le gel continue. Néanmoins, 
pour conserver une certaine souplesse à 
l’égard des diverses demandes de chaque 
ministère et de chaque organisme, il y a eu 
certaines concessions compensées. Le résultat 
global apparaîtra dans le livre bleu de 
1969-1970.

M. Winch: Puis-je poser une question qui 
découle de ce qui a été dit. Dois-je compren
dre que le gel ne s’applique aucunement à 
l’augmentation fantastique du nombre des 
employés dans les bureaux du premier minis
tre ou des ministres?

M. Lefebvre: Est-ce que cela s’applique 
également au personnel que les députés des 
partis de l’opposition ont été autorisés à pren
dre? Ou est-ce qu’il faut, d’une façon ou 
d’une autre, compenser cette augmentation de 
personnel? Est-ce que ce personnel est com
pris dans des plans de compensation?

M. Cloutier: Les crédits pour ce personnel 
ont été prévus dans un budget supplémen
taire qui a été déposé il y a quelques 
semaines. D’après mes renseignements, ce 
personnel ne doit pas faire partie de la fonc
tion publique. A ce moment-là, du moins, 
cette décision n’avait pas été prise. Je crois 
que les anciens ministres avaient obtenu du 
personnel. La rémunération de leur personnel 
n’était pas prévue au titre des traitements.

M. Cafilc: Est-ce que ces employés feraient 
partie du personnel de la Chambre des 
communes?

M. Lefebvre: Oui. Est-ce qu’il serait 
considéré comme personnel de la Chambre 
des communes?

M. Cloutier: Ces augmentations, monsieur, 
ont été compensées. Lorsqu’il y en a eu, elles 
ont été compensées par des diminutions 
ailleurs. En d’autres termes, lorsqu’un minis
tère demande à être libéré du gel dans une 
section donnée, nous examinons de près les 
autres sections du ministère pour voir s’il est 
possible de compenser, par des arrangements 
internes, l’augmentation de personnel. En 
d’autres termes, nous essayerions de diminuer 
le personnel dans d’autres parties du 
ministère, de manière à permettre une aug
mentation ailleurs.

M. Winch: Je ne comprends pas cela, je le 
crains. J’ai parlé du premier ministre et des 
ministres du Cabinet. Il n’est pas question 
d’un gel ou d’une limitation du personnel 
pour le premier ministre ou les ministres du 
Cabinet. Est-ce exact?

Le président: Je crois que M. Cloutier a 
dit que l’on examinait le reste du ministère, 
et que toute augmentation dans une partie du 
ministère était compensée par des économies 
dans le reste du ministère.

M. Winch: Alors, les économies faites sur le 
travail normal d’un ministère pourraient être 
compensées lorsque le premier ministre ou les 
ministres du Cabinet augmentent leur 
personnel?

M. Cloutier: C’est une question de priorités 
internes. Il faut évaluer si cette souplesse 
existe dans les priorités internes. En d’autres 
termes, lorsqu’il n’y a pas cette souplesse, le 
conseil du Trésor est obligé de décider si l’on 
doit ou non permettre une augmentation dans 
une section donnée.

M. Cloutier: Je regrette; le montant de leur 
rémunération est prévu au titre des traite' 
ments. Nous n’avons pas un équivalent en 
années-homme pour ces traitements. A1! 
moment où cet article a été inscrit, on n’avait 
pas décidé si cela représenterait des traite,' 
ments personnels, des contrats ou des rein' 
boursements de travaux perçus par d’autre5 
moyens.

M. Cullen: Question de règlement, mon' 
sieur le président. Est-ce que c’est une que5' 
tion que nous devrions discuter en ce 
moment? Je constate que M. Cloutier suggèr® 
que les crédits devraient être proposés son5 
une forme particulière. Nous nous occupon5 
maintenant de la question des augmentation- 
de personnel. La question est primordial®’ 
mais je me demande si c’est le moment d’ea 

parler.
Le présideni: Prenons note de ce rappel a 

règlement. Nous entrons ici dans le domain 
de la politique, et il n’appartient pas à "1 
Cloutier de répondre en matière de politid11®' 
Il a bien répondu aux questions qui lui orl_ 
été posées. Cependant, nous serons tous d’a^ 
cord, je crois, pour reconnaître que nous noU5 
sommes écartés assez loin dans nos question5'

M. Winch: Monsieur le président, Pu*s"iL 
poser une question complémentaire de ce 
qui vient d’être soulevée? J’apprécie la faÇ® 
dont vous avez répondu, M. Cloutier. Je crû 
que nous parlions des assistants de rechercb 
Est-ce que ces assistants de recherche sero 
au service des chefs de partis exclusivem6^ 
ou aussi à celui des simples députés com111 
moi? i;.

Le president: Cette question touche la P° 
tique, assurément.
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M. Borrie: Puis-je faire une observation, 
Monsieur le président? Je pense que cette 
question a été étudiée par les chefs de partis 
a la Chambre, et je ne crois pas que nous 
devrions en parler en ce moment.

Le président: Est-ce qu’il y a d’autres
questions?

M. Cafik: Monsieur le président, j’ai deux 
questions à poser. La première concerne le 
Sel qui a été appliqué à compter du 6 mars 
1968. On s’attend à ce que le résultat net de 
!"e gel soit, après cette date, une diminution 
du nombre total des employés de tous les 
ministères par rapport au nombre total que 

°n avait antérieurement à cette date? Est-ce 
due cela se reflétera dans notre nouveau livre 
de Prévisions budgétaires? Ou est-ce que le 
otal des employés de tous les ministères res- 
tera le même? Quel est le résultat attendu de 
ce gel?

Cloutier: Je ne peux vous donner de 
rePonse précise, pour la simple et bonne rai- 
s°n que ma direction est maintenant en train 
d® Préparer les prévisions pour l’année pro
caine. On s’attend à ce que l’effectif global 
autorisé qui sera inclus dans le livre bleu de 

969-1970 soit inférieur au nombre total des 
Cnées-homme de l’année financière courante.

Cafik: Puis-je maintenant attirer votre 
atiention sur le bas de la page 14 de la bro
chure qui traite des Affaires indiennes et du 
7rd canadien, dont nous avons parlé précé
demment. Est-il possible d’insérer là une 
Clonne indiquant le pourcentage de l’aug
mentation ou de la diminution de l’effectif
^éorique ou du total des années-homme? Je 
“e crois pas que cela nécessite l’insertion de 
eges supplémentaires dans la brochure; une 
°mnne supplémentaire suffirait. 
Pourrions-nous avoir une colonne indiquant 

duel pourcentage d’augmentation ou de dimi- 
ution il y a dans des classes comme celles du 

etc'>°nnel ex®cutif, scientifique, professionnel,

Soh^f CIoulier: Si le Comité désire que cela 
mit, nous pouvons certainement le faire, 

d’,. " Cafik: Je pense qu’il pourrait être utile 
]e Voir un moyen quelconque pour indiquer 
y^durcentage d’augmentation ou de diminu- 

. dans ces catégories.
Ser, ' Cloutier: Évidemment, les chiffres 
Uziplent, arrondis. Il peut se faire que, dans 
tion Ca,tégorie technique, on ait une augmenta- 
autres’Une personne qui serait ajoutée à 25

tion6 président: M. Cafik a fait une proposi
ti due le Comité reprendra sans doute.

Parlez de la page 14, M. Cafik? 
il y " Cafik: Je parle de la page 14, à laquelle 
hée a’ .usuellement, trois colonnes pour Fan
er, Précédente et deux colonnes pour l’année 

°Urs. Je veux évidemment parler du total

des années-homme de l’effectif permis d’après 
ceci. Je propose d’insérer là une colonne qui 
indiquera le pourcentage d’augmentation par 
rapport à l’année précédente (1) soit du point 
de vue de l’augmentation des années-homme, 
(2) soit du point de vue de l’effectif permis. 
Cela indiquerait le pourcentage d’augmenta
tion, de diminution ou les deux. Évidemment, 
il appartient au Comité d’en décider, mais je 
crois que c’est une question qui mérite d’être 
considérée.

M. Noble: Puis-je poser une autre question 
supplémentaire? Combien de temps doit 
durer ce gel des années-homme? Est-ce que 
c’est prévu pour plusieurs années? Pendant 
combien de temps cela sera-t-il appliqué?

M. Cloutier: Il a été déclaré à la Chambre 
que le gel se poursuivrait en 1969 et en 1970. 
Le budget que l’on prépare maintenant tient 
compte de ce principe.

M. Long: Le nombre d’années n’est pas 
indiqué. Cela pourrait être modifié à la fin de 
l’année prochaine.

M. Cloutier: Je ne pense pas qu’il soit 
nécessaire d’indiquer que le gel doit s’arrêter 
à un moment donné. En fait, je serais surpris 
qu’on le dise un jour. Disons tout simplement 
que l’on applique le gel dans la préparation 
du budget de 1969-1970.

Le président: Monsieur Henderson ou Mon
sieur Long, est-ce que l’un de vous a des 
observations à faire au sujet de l’élimination 
des échelles de traitement? Je demande cela 
en pensant qu’il y aurait une annexe au nou
veau livre bleu indiquant les échelles de trai
tement que l’on propose de laisser de côté.

M. Long: Je voulais expliquer maintenant 
que le Comité devrait examiner soigneuse
ment les catégories dont nous parlons pour 
s’assurer qu’il comprend bien à quoi elles cor
respondent. Évidemment, je veux parler des 
catégories qui sont maintenant utilisées par la 
Commission de la Fonction publique pour 
réduire le nombre des classes, et elles sont 
très générales.

Mon second point concerne l’annexe propo
sée à laquelle le président vient de faire allu
sion. D’après ce que je comprends, l’annexe 
donnerait l’échelle de traitement des person
nes qui font partie, par exemple, de la caté
gorie «administration, service extérieur». 
Dans le livre bleu actuel, les traitements des 
personnes de cette catégorie vont de $6,000 
par an à $21,000 par an. Je ne pense pas que 
l’application de cette proposition puisse vous 
donner une idée du nombre de gens rétribués 
selon une échelle de traitement assez 
restreinte.

M. Winch: Puis-je poser une question, mon
sieur le président? Je veux parler de la ques
tion des échelles de traitement et de ce qui 
figure dans le budget. J’espère que cette ques-
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tion est réglementaire. De toute façon, je 
veux faire éclaircir ce point. Je ne peux peut- 
être pas parler pour les autres députés de ce 
Comité, mais je dirais que presque 50 pour 
cent de ma correspondance ces jours-ci con
cerne les échelles de traitement et les catégo
ries. Monsieur Cloutier, monsieur Henderson 
ou monsieur Long pourraient-ils nous dire si, 
à leur avis, il ne serait pas préférable que le 
Comité puisse être au courant des relations 
qui existent entre les catégories et les échelles 
de traitements. Sous quelle forme cela figure- 
t-il dans les prévisions budgétaires?

Le président: Je pense qu’il faudrait étu
dier cette proposition plus tard, au moment 
où des fonctionnaires viendront nous faire 
l’exposé des différentes catégories. C’est bien 
ce que vous pensez?

M. Winch: Oui. Je voudrais savoir comment 
cela est relié à ce dont nous parlons, et sous 
quelle forme cela se retrouve dans les prévi
sions budgétaires.

M. Cafik: Je ne vois pas comment nous 
pourrions nous servir des échelles de traite
ments d’une manière qui puisse être réfléchie 
sans savoir quelles sont les échelles de traite
ments pour les emplois analogues du secteur 
public de l’économie. On ne trouve pas de 
renseignements relatifs à cette question dans 
les anciennes prévisions. Peut-être, en repre
nant l’idée de M. Winch, devrions-nous appro
fondir ce sujet et chercher à connaître les 
échelles de traitements pour les emplois ana
logues dans la fonction publique. Il serait aussi 
importants pour les employés du secteur 
public que pour les fonctionnaires. Nous ne 
pouvons porter de jugement valable si nous 
ne connaissons pas les avantages sociaux aux
quels peuvent prétendre les employés de cha
que échelle de traitements, et si nous ne pou
vons pas les comparer avec ceux qui sont 
offerts aux employés du secteur public.

Le président: C’est une question de grande 
envergure, et il faudra faire de nombreuses 
recherches à ce sujet.

Passons maintenant à la page 8 du mémoire 
et essayons d’éclaircir cette question de sub
ventions et de contributions. Je demanderai à 
M. Cloutier de nous lire la partie suivante.

M. Cloutier: Puis-je lire le texte, monsieur 
le président. Comme les membres du Comité 
le savent certainement, il est entré dans les 
coutumes parlementaires que ce soit le Parle
ment qui décide des subventions fermes. Ceci 
se retrouve dans le budget du Canada sous 
des titres de crédits comme «Subventions et 
contributions selon le détail des affectations».

La situation est cependant telle, mainte
nant, que nous n’avons plus aucune délimita
tion rationnelle entre les subventions fermes 
d’un côté (comme celle qui est accordée aux 
Boy-Scouts et que nous trouvons à la page

445 du budget révisé de 1968-1969), et les 
paiements effectués par le gouvernement 
fédéral pour la poursuite des programmes 
déjà autorisés par la loi. Par exemple, la Loi 
sur la formation professionnelle des adultes 
autorise des paiements du gouvernement à 
des fins diverses, comme les subventions de 
formation et l’aide en capitaux. Ces paiements 
sont versés conformément aux accords passés 
avec les provinces, dans le cadre de la loi» 
Ces accords exigent toujours que les récipien
daires présentent une vérification des comp
tes. Les droits actuels des crédits (tels ceux 
de la main-d’œuvre et de l’immigration, cre
dit 10, page 304 du budget révisé de 1968- 
1969) ne permettent toutefois pas de transfé
rer un excédent de fonds découlant d’uP 
accord pour combler un déficit sous une autre 
rubrique. De tels excédents ou déficits peu
vent faire suite à la difficulté de prévoir, aU 
moment de l’impression des prévisions budge
taires, le niveau des dépenses envisagées Qul 
dépendent entièrement de l’importance de 1® 
participation au programme en question. Pour 
effectuer un tel transfert de fonds, il est 
nécessaire d’ajouter un crédit supplémentair® 
au budget supplémentaire, sans tenir comPte 
du fait que l’autorisation de contracter u» 
engagement existe déjà, et qu’il y a peut-être 
moyen d’obtenir les fonds nécessaires par ce 
crédit considéré comme un tout.

D’un autre côté, il y a des crédits libelle5 
de telle façon qu’ils permettent de transfère5 
des contributions de l’une à l’autre sans avoir 
besoin de demander un crédit supplémentaire- 
On peut en trouver un exemple à la page 10* 
du budget révisé de 1968-1969, où le libellé du 
crédit 50 de l’Énergie, des Mines et des ReS' 
sources permet le transfert des dix contribu
tions actuellement enregistrées conformémeu 
à la Loi canadienne sur l’aide à la conserva
tion des eaux.

Nous proposons de n’employer de titres res
trictifs pour les crédits que lorsqu’il n’y a P®5 
d’autorisation parlementaire pour effectue5 
des dépenses, et qu’il n’est pas fait de cornP' 
tes ni de vérifications de la dépense en que5' 
tion. En vertu de ce changement, le Parle
ment conserverait son droit fondamental à 
détermination des subventions qui sont de 
dépenses nettement inconditionnelles, et * 
gouvernement aurait une plus grande sou
plesse dans l’accomplissement des souhaits d

:nts 
du 
lerésultant des accords conformes aux lois 

Parlement. En aucun cas, naturellement, 
total des crédits des prévisions budgétai5®

ne 
durelatives aux subventions et contributions

saurait être 
Parlement.

dépassé sans l’intervention

Le président: Monsieur Cloutier, pourris2 
vous expliquer cette partie? Je crois qu’ici J 
suis perdu.
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M. Winch: Puis-je poser une question par 
même occasion? On dit qu’aucune vérifica- 

hon n’est faite. Je ne connais aucune dépense 
(u gouvernement fédéral qui ne soit étudiée 
par l’Auditeur général. Pourriez-vous en par- 
er> aussi, monsieur Cloutier?

Cloutier: Oui. Quand le Parlement 
accorde une subvention à une association il 
! aSit d’une subvention ferme, et il n’est pas 
ait de vérification de l’emploi de ce subside, 
utrernent dit, on ne vérifie pas les comptes 
s l’organisation qui reçoit la subvention, 
est ce que j’appelle une subvention ferme. 
epi est, et continuera d’être, spécifiquement 
revu dans les prévisions budgétaires.

Winch: Excusez-moi; il y a peut-être un 
attendu. Il arrive toujours, au cours des 

0 S| fiu’en plus des montants admis par la loi, 
accorde des subventions qui n’étaient pas 

e evues- De quelle manière procède-t-on? Par 
u et^ple. des subventions sont accordées par 
t décret du Conseil. Comment les octroie
ra J1’., h’après quelle autorité, et de quelle 

niere l’Auditeur général les vérifie-t-il?
tig Cloutier: Si nous parlons d’une subven- 
lesn terme, celle-ci est toujours incluse dans 
ci Révisions, que ce soit les prévisions prin- 
qu a es’ ou les supplémentaires. Le problème 
cornn0US cherchons à résoudre ici a trait aux 
rq ^hutions ou aux paiements dont le verse- 
Par 1 ^onne heu à une vérification effectuée 
<jes e ministère qui l’accorde, par la Division 
TrésSerVices vérification du Contrôleur du 
la v°r: ou par l’Auditeur général. Il s’agit de 
bp*, '.edification des comptes de l’organisation 

ceficiaire.
Un Z pr®s*dent: Pourriez-vous nous en donner 
là uXernPle, monsieur Cloutier? J’entends par 
à i]r,ne contribution du gouvernement fédéral

6 organisation.
prov'j <'*oul‘er: Les paiements effectués aux 
des Pces Pour la formation professionnelle 
Provi U^tes' h s’agit de sommes allouées aux 
que Pces en vertu d’un accord passé avec cha- 
f° Prince, conformément à la Loi sur la 
que c lon Professionnelle des adultes. Bien 
Ces 68 Payments soient adressés aux provin- 
c°rn.pt>ri ^ait une vérification des livres de 
les an S ces provinces, comme on pourraitPpeler.
$aitè ^inch! Est-ce que la vérification est 

Par l’Auditeur général?
Prov'i Cloutier: Non, par les vérificateurs mciaux.
accor.Cafik: Ü est dit, à la page 9, que les
tûn exicfcx>-i4- «------1- 1 ------------------tes
conclu- présentée par les récipiendaires. J’en 
cotnpt h°nc que la province présente les 
fédêral POUr vérification au gouvernement

exigent que la vérification des comp-

M. Henderson: Il existe une grande variété 
d’arrangements à ce sujet. Le comité du Sénat 
sur les finances a étudié la question et pré
paré une liste, mais je ne l’ai malheureuse
ment pas avec moi.

Le vérificateur provincial authentifie le 
paiement, la somme correspondante est ver
sée, puis les services de vérification du Con
trôleur du Trésor le vérifient, à moins que 
nous ne le fassions nous-mêmes. Naturelle
ment, nous ne souhaitons pas faire le travail 
en double. Dans certains cas, c’est le ministère 
lui-même qui effectue cette opération.

Si vous désirez voir quelques exemples pré
cis, le compte rendu de la séance de la 
semaine dernière du Comité du Sénat sur les 
finances en contient, car les membres de ce 
Comité m’ont posé un grand nombre de ques
tions sur les programmes à frais partagés.

M. Winch: Le président a demandé un 
exemple, et j’aimerais demander par votre 
intermédiaire, monsieur le président, des ren
seignements sur un cas au sujet duquel le 
gouvernement fédéral dépense des millions et 
des millions en assurance-hospitalisation. 
Acceptez-vous, en tant qu’Auditeur général, 
la vérification faite par la Colombie-Britanni
que, par exemple ou effectuez-vous vous- 
même cette vérification?

M. Henderson: Les contrats rédigés par le 
gouvernement fédéral contiennent générale
ment une clause spécifiant que le droit d’accès 
est réservé au gouvernement fédéral dont les 
vérificateurs peuvent procéder aux vérifica
tions, qu’il s’agisse de l’Auditeur général, du 
Contrôleur du Trésor ou des vérificateurs du 
ministère. Lorsque nous savons qu’un véri
ficateur provincial, lorsqu’il garantit un paie
ment à Ottawa, procède à la vérification des 
comptes, nous lui faisons confiance et ne dési
rons pas faire le travail en double, sans 
nécessité. Il est simplement question d’au
thentifier le paiement sans faire de travail 
par la suite, après quoi nous pouvons assumer 
notre tâche. Nous procédons sur la base d’un 
test.

Vous trouverez un bon exemple dans mon 
rapport en ce qui a trait aux travaux d’hiver 
et à l’aide aux chômeurs. Dans ce dernier cas, 
la loi, comme je le reproche depuis des 
années, est si ambiguë que nous avons un mal 
énorme à nous assurer que les paiements ont 
été effectués conformément aux lois adoptées 
par le Parlement. Ceci est remplacé aujour
d’hui par le Régime d’assistance publique du 
Canada.

M. Winch: Est-ce parce que vous n’étiez pas 
content des travaux d’hiver que vous avez 
fait une vérification?

M. Henderson: Nous avons trouvé qu’il 
commençait à y avoir des abus. C’est ce que
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les vérificateurs provinciaux et nous-mêmes 
avons découvert. Le vérificateur provincial 
travaille pour la province et le Contrôleur du 
Trésor travaille maintenant pour le gouverne
ment fédéral.

M. Winch: C’est donc le vérificateur provin
cial qui vous a fait découvrir ces abus?

M. Henderson: Oui, dans un grand nombre 
de cas.

M. Lefebvre: Au cours du déroulement du 
programme des travaux d’hiver, monsieur 
Henderson, aviez-vous l’autorisation de 
vérifier les comptes des différentes municipa
lités des provinces et de contrôler les vérifica
tions, ou ne pouviez-vous le faire que par le 
truchement des vérificateurs provinciaux 
seulement?

M. Henderson: Nous le faisions en concur
rence, à la connaissance du vérificateur pro
vincial ainsi qu’en accord avec lui. Dans cer
tains cas, il nous a montré ses documents de 
travail afin de nous faire voir son travail, qui 
s’avéra satisfaisant. Dans d’autres cas, il avait 
tellement limité sa vérification qu’il nous a 
signalé les parties à examiner. C’est une ques
tion d’application de...

M. Lefebvre: Était-ce des gens de chez vous 
ou d’un autre organisme qui se rendaient 
dans les municipalités?

M. Henderson: Pas dans tous les cas. J’ai 
un personnel restreint et notre travail con
siste essentiellement à effectuer des vérifica
tions partielles. Je ne prétends pas tout 
vérifier. Je fais pour le mieux avec le person
nel qui est à ma disposition.

M. Lefebvre: Je ne veux pas dire que vous 
avez contrôlé tous les comptes des municipali
tés, mais vous l’avez fait pour certaines d’en
tre elles?

M. Henderson: Oui, monsieur.
Le président: J’ai une autre question, mon

sieur Henderson. J’ai été intéressé par votre 
remarque suivant laquelle vous disiez accep
ter la vérification des vérificateurs provin
ciaux. Leur dites-vous quel genre de vérifica
tion vous voudriez qu’ils fassent et quels sont 
les domaines qu’ils devraient étudier, ou tra
vaillent-ils d’une manière indépendante?

M. Henderson: Nous sommes en contact 
avec eux presque continuellement. Ce n’est 
que l’automne dernier que nous avons eu une 
première réunion des vérificateurs provin
ciaux avec l’Auditeur général. Nous avons eu 
une discussion très utile sur leurs méthodes et 
sur les nôtres. J’espère que nous pourrons 
répéter cette expérience.

Le président: Cette idée me paraît très 
intéressante.

M. Cafik: Simplement à titre d’informé' 
tion, monsieur le président, la page 9 laisse 
entendre que les provinces reçoivent de l’ar' 
gent en vertu d’une entente et qu’elles son* 
obligées de le dépenser pour l’objectif assign® 
par le Parlement. J’ai l’impression que cela 
n’est pas toujours vrai, qu’il y a des cas °a 
les provinces obtiennent de l’argent en vertu 
d’un accord conclu dans un but dé term in6 
et qu’elles s’en servent à toute autre fir1. 
Est-ce vrai, ou mon impression est-elle 
erronée?

M. Cloutier: Il y a des cas où l’on procède 3 
ce genre de paiements dont vous parlez; 11 
s’agit de transferts fiscaux. Cela ne s’appliQue 
pas aux contributions dont je parle ici. Celle8 
dont il est question ici n’ont trait qu’aux pal6' 
ments pour lesquels il existe un compte.

M. Cafik: Et les provinces doivent utilise1 
l’argent dans le but auquel il est destiné?

M. Clouiier: Oui, dans ces cas-là. Le nivea11 
du paiement est assujetti, précisément, à 
preuve fournie par la province qui, à so*1 
tour, est sujette à la vérification par le g0’-1' 
vernment fédéral, afin de s’assurer que 1 
province a réellement dépensé ces fonds dao 
le but qui lui était fixé.

M. Cafik: Nous sommes donc en train 
parler essentiellement d’accords variables?

M. Clouiier: Pas nécessairement.
M. Cafik: Ils ne le sont pas tous, biet> 

entendu, mais beaucoup d’entre eux?

M. Clouiier: Oui, certains le sont peut-être-
M. Henderson: Je pense qu’il est bon d® 

dire que ni M. Longe, ni moi-même ne savo° 
exactement ce que le ministre veut dire d3^ 
les deux paragraphes que M. Cloutier vie1"1 
de lire. J’aimerais relever quelques Poirl 
avec lui.

Le président: Vous me soulagez, monsi® 
Henderson. J’ai dit que j’étais perdu, mais 
me sens plus à l’aise maintenant.

M. Winch: Avant d’abandonner ce P®1.J 
monsieur le président, j’ai le regret de dJ^ 
que ce sujet n’est pas très clair pour moi- ^ 
ne parlais pas des subventions ou des f°p j 
que la loi permet d’obtenir. Je parle de ce 
se présente en cours d’année, qui n’entre v , 
dans le cadre de la loi ou qui n’a pas ^ 
prévu par ceux qui rédigent les demandes ( 
subvention. Ces demandes peuvent, Pje 
exemple, concerner les Jeux olympiques. ^ 
sport, presque tout, même la •
House» au sujet de laquelle j’ai queld1 
idées. Le ministre ou le cabinet décident d 
corder ces subventions non prévues antén 
rement par la loi.
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Voici ma question: A quel chapitre des 
c°mptes publics va-t-on porter ces dépenses, 
aux prévisions budgétaires ou à l’attention de 
1 Auditeur général?

M. Cloutier: Oui, justement, dans les limi
tes du crédit afférent à la subvention. Si, par 
exemple, vous avez deux ou trois contribu
tions, la somme totale est.. ..

Le président: Je crois que M. Cloutier a 
rsPondu à cette question il y a un moment; il 

dit que ces trais tombaient sous le coup 
Q Une loi Qu des crédits supplémentaires. Mais 
Us doivent d’une façon ou de l’autre être 
aPprouvés en Chambre. Est-ce que c’est juste, 
Monsieur Cloutier?

M. Cloutier: Oui. Si la décision du cabinet 
accorder une subvention survient entre l’a- 

_ option du budget principal et l’octroi de cré- 
lts supplémentaires, et que le montant en 

Question est plutôt minime, le déboursé pro- 
,lendra d’une allocation portée au livre des 
aux frais divers. Mais la subvention sera ins- 

cnte aux prochains crédits supplémentaires 
aePosés en Chambre.

M. Winch: Alors, si la Chambre ne votait 
as ces crédits supplémentaires, le ministre 
es défraierait lui-même?

t M- Cloutier: La somme serait recouvrable, 
aUte de l’approbation gouvernementale.

, M. Winch: Vous voulez dire au moment où 
a subvention aurait été accordée?

M. Cloutier: Oui.

!q • Cafik: Permettez que je passe à la page 
cr'a- deuxième paragraphe propose que les 

edits comportent des titres restrictifs seule- 
p.etV dans les cas de dépenses non prévues 
VenL autorité gouvernementale et qui ne relè- 
Pa i d’aucune comptabilité ou vérification 
es rlementaire. Cela me semble être la clause 

entielle parmi tout ce que l’on nous a dit 
6 «latin.

M. Cafik: Déterminée?

M. Cloutier: . . . Déterminée, mais il peut y 
avoir flexibilité entre ces deux ou trois 
contributions.

M. Cafik: C’est précisément ce à quoi visait 
tout ce qui s’est passé ici ce matin?

M. Cloutier: En effet.
M. Winch: Quand la Chambre des commu

nes traite du budget des dépenses, il est 
prévu qu’il y aura telle part, disons, pour les 
Scouts, et telle part pour autre chose, mais 
dois-je comprendre alors que, si le cabinet ou 
le ministre décide entre temps d’un change
ment, ils s’éloignent alors de la pensée et de 
la décision du Parlement?

M. Cloutier: Non, Monsieur, parce que la 
Loi des subsides s’applique à l’ensemble des 
crédits, sauf pour les subventions fermes, et 
excepté aussi dans le cas des crédits accompa
gnés de termes restrictifs. Je crois que je 
pourrais donner un exemple.. .

M. Cafik: Si vous me permettez une autre 
question, je pense que ça pourrait apporter 
quelque éclaircissement.

Le président: M. Cloutier va donner un 
exemple.

M. Cloutier: Je prends le crédit 45 de 
l’Agriculture.

M. Cafik: A quelle page est-ce?
M. Cloutier: C’est à la page 33.
M. Winch: Du budget révisé des dépenses?

Cloutier: C’est juste.
ce^' Cafik: Si j’interprète cela correctement, 
V0t^e vous voulez dire c’est qu’advenant que 
§c |asse une pure subvention, disons la Boy 
Soil Association ou à un organisme non 
tiVeV®rnemental, cette subvention est restric
tif t 3ns sens qu’elle constitue un montant 

Sui ne peut être transféré?

boulier: C’est bien cela.

Vent‘- ^af‘k: Dans tous les autres cas de sub
tle 0r?s versées à tel ou tel programme, l’i- 
Une ®sj; lue la formulation sera telle que si 
hemp Venti°n n’est Pas utilisée aux fins par- 
trang®res approuvées, elle peut alors être
Crédit?®rée et devenir l’objet d’un autre

Cloutier: Pas entre les crédits.

Catik: Dans les limites du crédit alors?M

M. Cloulier: Oui. Le vote est ainsi libellé: 
«Subventions et contributions selon le détail 
des affectations». Voilà l’énoncé classique 
pour les crédits de cette espèce.

M. Winch: Il y est dit: «.. .selon le détail».
M. Cloutier: C’est ça. Si nous examinons les 

postes touchés par ce crédit en particulier, 
nous trouvons: Indemnités pour les animaux 
abattus selon les dispositions de la Loi sur les 
épizooties», «Indemnités, aux taux détermi
nés .. . aux propriétaires d’animaux qui, 
atteints de maladies mentionnées dans la 
loi.. .» et «Paiements aux provinces, en con
formité de règlements... aux propriétaires 
des animaux qui sont morts des suites de la 
rage». Ensuite, nous avons d’autres cas d’ani
maux qui sont morts des suites de l’anthrax, 
et nous avons des versements pour la cons
truction d’un collège vétérinaire. Puis nous 
avons une cotisation qui est une subvention, 
et la somme totale du crédit atteint $1,766,600.

29377—2
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Le libellé de ce crédit constituant la direc
tive essentielle du Parlement, et vu qu’il con
tient l’expression « selon le détail des 
affectations», les trois contributions énumé
rées au bas de la page 33 ne peuvent être 
interchangeables. Si, à la fin de l’année, on 
constate que plus d’animaux sont morts de la 
rage et que, de ce fait, les prévisions fixées à 
$21,000 sont insuffisantes, à cause des termes 
restrictifs de l’en-tête du crédit, cela signifie 
que dans le prochain budget supplémentaire, 
on devra ajouter une somme supplémentaire 
de, disons, $2000 ou $3,000. Ce que nous pro
posons, vu que tous ces versements sont con
trôlés, c’est que, si nous épuisons les sommes 
affectées à la rage, le Conseil du Trésor trans
fère les fonds du premier poste du crédit au 
troisième, sans importuner le Parlement pour 
en obtenir l’assentiment explicite. Voilà un 
très bon exemple, parce que, si je me rap
pelle bien, le dernier budget supplémentaire 
comprenait un montant pour les cas d’ani
maux qu’une certaine maladie avait emportés, 
quelques milliers de dollars, alors que la 
somme totale du crédit suffisait à couvrir 
cette dépense.

Le président: C’est très clair et précis; je 
vous en remercie beaucoup, monsieur Clou
tier. Maintenant que nous avons bien saisi, 
j’aimerais demander à l’Auditeur général s’il 
voit quelque difficulté dans un tel 
changement?

M. Henderson: Non, je crois que c’est le 
bon sens, mais moi j’ai une question que j’ai
merais poser à M. Cloutier. Le montant de 
$1,766,600 approuvé par ce crédit concernant 
les animaux qui meurent de la rage et de 
l’anthrax, comprend des versements pour la 
construction et l’équipement d’un collège 
vétérinaire à l’Université de Saskatchewan, 
soit $1,050,000. Voulez-vous dire que, si vous 
avez réussi à épargner au chapitre des indem
nités pour la mort des animaux, et que le 
coût de la construction de l’hôpital dépasse 
les calculs, vous pourriez transférer les fonds 
assignés à d’autres fins pour combler la 
différence?

M. Cloutier: Pour autant que je m’en sou
vienne, ce poste relève d’une subvention. Cela 
fait réellement voir le problème auquel je 
faisais allusion. Nous n’avons pas de ligne de 
conduite en ce domaine où il existe une nette 
démarcation, où il y a vérification des comp
tes et où il n’y en a pas, de sorte que ce genre 
de déboursé serait rangé avec les subventions.

M. Cafik: Et ne devrait pas se classer dans 
cette catégorie?

M. Cloutier: En effet. Si vous prenez la 
nouvelle formule des prévisions budgétaires, 
par exemple à la page 16 du nouveau livret

sur les Affaires indiennes, nous voudrions 
délimiter très clairement selon les en-têtes ce 
qui est contribution et ce qui est subvention. 
Est-ce que cela répond à votre question, 
monsieur Henderson?

M. Henderson: Je crois que c’est une très 
bonne explication, monsieur le président- 
C’est maintenant clair dans mon esprit.

M. Lefebvre: Quand le gouvernement fédé
ral accorde une subvention à une société, a 
un groupe, ou à un organisme quelconque, 
dois-je comprendre que, selon vous, nous ne 
vérifions pas les comptes de cette société? Si 
elle a droit à une subvention de $100,000, elle 
reçoit un chèque de $100,000, un point, c’est 
tout?

M. Cloutier: C’est exact, s’il s’agit d’une 
subvention.

M. Lefebvre: Nous n’exerçons aucun con
trôle sur la façon de l’utiliser et les bénéficia1' 
res n’ont de comptes à rendre à personne sut 
l’usage qui en est fait?

M. Cloutier: C’est ça. Mais avant que soil 
faite au gouvernement la recommandatio11 
d’accorder une subvention, dans la plupa1* 
des cas, et, en vérité, j’oserais dire dans tou5 
les cas peut-être, il se fait, au niveau dü 
ministère, une étude du budget de l’organisa
tion à laquelle on se propose de faire une 
subvention; on veut ainsi s’assurer que leS 
fonds sollicités sont vraiment indispensable5 
au fonctionnement de l’organisation et auss* 
que ses objectifs sont en accord avec ceux 
ministère qui accorde la subvention.

M. Lefebvre: Y a-t-il de ces sociétés béné
ficiaires de subventions fédérales qui ont dér 
offert, d’elles-mêmes, de nous faire parveh1 
un état de leurs déboursés durant l’annee 
financière?

M. Clouiier: La plupart de ces subvention5 
doivent être révisées chaque année. Je sonë
à une organisation en particulier qui, lors 
sa demande de subvention, nous envoie

de 
s ofl

budget pour l’année et tente de nous convai^ 
cre que ce qu’elle veut accomplir est vra. 
ment conforme aux objectifs du minist°r 
auquel elle s’adresse.

Ainsi, je pense en ce moment à un oré 
nisme auquel on a accordé une subv6 
tion—je crois qu’elle figure pour la prend6 
fois cette année dans le budget révisé—il s’a® 
de la Société Audubon. Les objectifs de cet 
société sont tout à fait conformes à ceux ^ 
Service de la protection de la faune. En . 
cas, la Société Audubon a fourni au minis*6^ 
un relevé de ses recettes et dépenses, g 
compte rendu de ses activités et les rais° 
pour lesquelles elle voulait des fonds supP1
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dentaires. Quand le Conseil du Trésor a reçu 
ette demande de subvention, nous avons fait 
enir les dossiers du ministère. Nous les 
vons examinés et discutés avec le ministère.

Non:
tion

s nous sommes assurés que cette subven- 
constituait un bon placement et que la 

rePutation de l’organisme, ses pratiques anté- 
ses réalisations, justifiaient le fédéral

de lui verser des fonds supplémentaires.
, Lefebvre: Pourriez-vous nous dire, à 
jrûle-pourpoint, le montant global des verse
ments du gouvernement fédéral en subven
ions de cette espèce, pour lesquelles on n’a 
Pas fourni de compte rendu au gouvernement 
fédéral?

Cloutier: Il me serait très difficile, à ce 
m°ment-ci, de répondre avec précision, parce 
due notre système actuel, vous savez, n’est 
Pas clair. D’après la proposition que nous 
avançons, il serait relativement simple de 
terminer la somme de ces subventions fer- 

Pour chaque ministère, et la somme glo- 
a° Pour le gouvernement.

, Lefebvre: Est-ce que ça pourrait s’élever 
Usfiu’à des millions de dollars?

Cloutier: Oh, oui.
Le président: Monsieur Lefebvre, je crois 

°Uvoir ajouter que, s’il s’agit d’une société 
e bienfaisance, le ministère du Revenu

avantPational l’examine minutieusement 
Cc°rder une subvention.

^ïte]
pr^: Leblanc (Laurier): Merci, monsieur le 
Ira S1^ent. d® voudrais éclaircir un peu, en 

nPais, ce qui a déjà été dit.
a dit que le total des prévisions des 

confnSeS relatives aux subventions et aux 
ributi°ns ne pouvait être dépassé sans 

qUl nouvelle approbation du Parlement, ce 
tiQn Veut dire que dans le détail des affecta- 
si -S re subvention pourrait être dépassée 
tp’em * intérieur même du crédit du départe- 
si , ’ ie total n’est pas dépassé. Par ailleurs, 

total est dépassé, il faut demander un

crédit supplémentaire pour le total, et non 
pour un poste particulier.

M. Cloutier: Ici, il s’agit de faire une dis
tinction entre les mots «subvention» et 
«contribution». Les subventions seraient fixes, 
telles qu’elles apparaissent dans le budget des 
dépenses, alors que les contributions pour
raient être modifiées.

M. Leblanc (Laurier): Les contributions?
M. Cloufier: Oui, les contributions seule

ment, mais les subventions demeureraient 
fixes.

M. Leblanc (Laurier): Quelle différence éta
blissez-vous, monsieur Cloutier, entre une 
subvention et une contribution? Quelle est 
votre définition des deux expressions?

M. Cloufier: La subvention est un cadeau 
pur et simple. De plus, aucune vérification 
des livres comptables de l’organisme qui 
reçoit la subvention n’est faite, tandis que la 
contribution est un paiement qui entraîne une 
vérification des livres comptables de l’orga
nisme qui la reçoit, pour vérifier plus précisé
ment que l’organisme a bien employé les 
fonds aux fins pour lesquelles ils avaient été 
accordés.

M. Leblanc (Laurier): Merci.
[Traduction]

Le président: Vous avez une question, mon
sieur Cullen?

M. Cullen: En fait, on vient d’y répondre en 
grande partie. J’étais intéressé à savoir ce qui 
en était des subventions accordées, sans con
trôle, et si cette affaire revenait chaque 
année. Je suppose que chaque ministère passe 
cela en revue?

M. Cloufier: C’est bien ça.
M. Cullen: De sorte que lorsque certaines 

de ces organisations reviennent solliciter de 
nouveaux fonds, elles doivent le justifier.

Le président: Il est maintenant 11 heures, 
et nous allons lever la séance. Merci beaucoup 
pour votre bonne attention, messieurs.
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(Texte)
PROCÈS-VERBAL

Le mardi 3 décembre 1968.
(7)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 46 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Boulanger, Burton, Crouse, Cyr, Flemming, Forget, 
Hales, Guilbault, Major, Nowlan, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch

Aussi présents: M. Sylvain Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Tré- 
sor; M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. J. G. Glashan, di
recteur des prévisions budgétaires et des procédures d’approvisionnement, le 
Conseil du Trésor; M. G. Long, auditeur général adjoint.

Le Comité poursuit l’étude de l’APPENDICE A «Observations à l’usage du 
President du Conseil du Trésor touchant une forme revisée de présentation du 
Budget des dépenses» et interroge les témoins.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le mardi 3 décembre 1968
* O947

Le président: Messieurs, nous allons com- 
jaen^®r la réunion. J’aimerais d’abord souhaiter 
b Menvenue à quelques nouveaux mem- 
r s Sui sont avec nous ce matin. Nous espé- 
ttie Sf î?ouv°if rendre nos réunions suffisam- 
tou?1 mtéressantes pour que vous assistiez à 
Se ,es nos séances et non à une ou à deux 
sisn«nent. Afin de vous situer, je vous 
tati 3 ,^ue nous sommes à étudier la présen
tes0^-* donner au nouveau livre du budget 
ri dépenses telle que nous l’a proposée le Conseil du Trésor.
l3^?Us ferons ce matin l’analyse de la page 
Ve e l’exemplaire anglais et la page 14 de 

emPlaire français des observations prépa- 
(jen Pour l’honorable C. M. Drury, prési- 
f0r du Conseil du Trésor, concernant la 
déD 6 revisée de présentation du budget des 
le ehnses- Veuillez avoir également en main, 
in<Ji udget révisé des dépenses, Affaires 
sem°nnes et Nord canadien, à titre d’exemple 

ernent, et ouvrez-le à la page 5.
Ci0uVant d’aborder ce sujet, je crois que M. 
cert ler aimerait apporter une précision à 
i'éur^lnes observations faites à la dernière

ion. Monsieur Cloutier?

‘ Cloutier (secrétaire-adjoint au Conseil 
hatl, r®s°r): Merci, monsieur le président. 
d6r s. ma déposition devant le Comité jeudi 
subvler’ ie crois avoir affirmé que toutes les 
®nUrn ?t-°ns accordées aux organisations sont 
bleu e[®Çs au détail des affectations du Livre 
déci deflexion faite, je constate que ma 
nir , ration est trop vague et j’aimerais four- 

^ es Précisions si vous me le permettez.
tn6saj?? certains cas où bon nombre d’organis- 
bl6s cPéficient de subventions peu considéra- 
orga^cc°rdées dans le même dessein, chaque 
tig flglSlïle ùui bénéficie d’une telle subvention 
Page ?n6 pas sur la liste. Par exemple, à la 
i®68-iq Livre bleu de l’année en cours 
^dget 9’ c*ans la présentation actuelle du 
itidl0n ^es dépenses au chapitre: Affaires 
l’inSct,ncs et Nord canadien, on peut voir 

nPtion suivante:
^Pbventions à des particuliers ou à des 
1 ganismes afin de favoriser et améliorer 

culture indienne.. .$44,700.

Nous procédons de la même façon à l’égard 
des subventions pour la promotion du civisme 
au crédit du secrétariat d’État ayant trait à la 
direction de la Citoyenneté, à la page 445 du 
budget révisé des dépenses pour l’année 1968- 
1969. Un autre exemple est celui des bourses 
d’études et subventions d’aide à la recherche 
au crédit 25 du Conseil national de recher
ches, à la page 553 du budget révisé des 
dépenses pour 1968-1969.
• 0950

Selon la formule proposée, ces montants 
figureraient au chapitre des subventions dans 
la nouvelle présentation du budget des dépen
ses; ils seraient fixés par le Parlement et ne 
pourraient pas être modifiés sans son 
autorisation.

La précision que je désire apporter, c’est 
que je crois avoir déclaré jeudi dernier que 
tous les organismes figuraient dans la liste 
alors que dans certains cas, comme ceux que 
je viens de mentionner, vu que le nombre de 
ces organismes est considérable et qu’ils ne 
sont pas tous déterminés quand on prépare le 
budget des dépenses, le budget des dépenses 
est présenté de cette façon.

M. Winch: Au risque de revenir sur une 
question que je ne suis pas certain d’avoir 
posée à la réunion précédente, s’il est accordé 
des subventions qui ne sont pas contenues 
dans le budget des dépenses, proviennent- 
elles intégralement de la caisse de réserve? 
Arrive-t-il que ces subventions ne provien
nent pas de la caisse de réserve?

M. Cloutier: Oui, monsieur. Dans les cas 
dont j’ai parlé, il y a des montants spéciale
ment prévus pour ces subventions dans le 
budget des dépenses et ces subventions sont 
imputées sur ces crédits du budget des 
dépenses jusqu’à concurrence du montant 
prévu à cette fin. Si ce montant s’avère insuf
fisant au cours de l’année—comme je l’ai 
expliqué jeudi dernier—on pourrait l’accroî
tre en puisant dans la caisse de réserve, sous 
réserve d’obtenir l’approbation du montant 
ainsi accru par la présentation d’un budget 
supplémentaire des dépenses où on indique
rait une fois de plus le but de ces autres 
subventions.

M. Winch: Puis-je maintenant poser une 
question à M. Henderson? De quelle façon
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procédez-vous à la vérification des subven
tions payées à même les caisses de réserves? 
Comment pouvez-vous vérifier des subven
tions qui ne figurent pas dans le budget des 
dépenses?

M. A. M. Henderson (auditeur général): Ac
cepteriez-vous que M. Long réponde à cela?

M. J. R. Long (auditeur général-adjoint):
Monsieur Winch, nous estimons nécessaire 
que les subventions soient préalablement 
approuvées par le Parlement. Pour dire un 
bon mot de notre prochain rapport, vous y 
trouverez un alinéa concernant les subven
tions payées à même la caisse de réserve et 
que nous jugeons avoir été payées de façon 
non conforme.

M. Winch: Oh, nous pourrons donc consta
ter cela dans le prochain rapport?

M. Long: Toute subvention payée de cette 
façon ne l’est pas de façon conforme à la 
procédure parlementaire qui, selon nous, 
exige que toutes les subventions soient préa
lablement approuvées par le Parlement. Les 
catégories de subventions peu considérables 
dont M. Cloutier a parlé tantôt nous ont 
ennuyés. Le Parlement n’approuve pas une à 
une de telles subventions. Nous avons fait des 
recherches et des études à l’égard de ces sub
ventions et c’est ce que nous en pensons, mais 
il semble qu’il serait quasi nécessaire d’obte
nir une autorisation qui ait un caractère for
mel pour un minimum au-dessous duquel 
l’approbation du Parlement ne serait pas 
requise.

M. Winch: Je vais donc approfondir ce 
sujet, car j’estime qu’il s’agit d’un point de la 
plus haute importance. Si une subvention est 
accordée sans qu’il y ait eu autorisation préa
lable et si le montant de cette subvention 
figure ultérieurement à titre de dépense sup
plémentaire, que faites-vous comme vérifica
teurs dans une telle situation?

M. Long: Nous en faisons tout simplement 
rapport au Parlement et nous vous faisons 
habituellement remarquer qu’on ne vous avait 
pas prévenus que ce montant avait déjà été 
dépensé au moment où le budget supplémen
taire a été présenté.

Le président: Je crois que nous allons chan
ger de sujet.

M. Winch: Je pense qu’on pourrait peut- 
être poursuivre ce sujet, monsieur le prési
dent parce que je sais que cela vous 
intéresse.

Le président: Monsieur Winch, nous y 
reviendrons lorsque nous serons rendus à l’a
linéa de l’auditeur général. Je crois que cela 
fait partie du rapport de 1968.

M. Henderson: En effet, monsieur le 
président.

Le président: Nous reviendrons à ce sujet 
lorsque nous étudierons ce rapport.

M. Major: Je ne voudrais poser qu’une 
question à ce sujet. Qui autorise ces subven
tions au sein d’un ministère?

M. Cloutier: Je crois comprendre que vous 
voulez parler des subventions peu considéra
bles qui ne figurent pas sur la liste comme 
tel.

M. Major: En effet.
M. Cloutier: Ces subventions sont habituel

lement autorisées conformément aux régi6' 
ments approuvés par le Conseil du Trésor QU1 
fixe une limite jusqu’à concurrence de 
laquelle le ministère peut autoriser lui-mêm6 
une subvention, ou, si la subvention est supé
rieure à un montant donné, elle doit être 
autorisée par le Conseil du Trésor de faeoD 
formelle.
• 0955

M. Winch: Monsieur le président, puis-)6 
poser seulement une question.

Le président: M. Winch et ensuite & 

Crouse.
M. Winch: Je désire obtenir une précisi0®' 

Si je comprends bien, monsieur Cloutier, 6 
qui se passe maintenant, c’est que sans aut° 
risation préalable, le Conseil du Trésor aut°^ 
rise une subvention et présente ultérieur6' 
ment un budget supplémentaire pour obteh1 
une autorisation après coup? Ai-je b*6 
compris?

M. Cloutier: Il n’en est pas tout à fait aie51’ 
monsieur Winch. Je dirais plutôt que le Co11 
seil du Trésor autorise une dépense à m61^ 
la caisse de réserve. A présent, le libellé d . 
crédit concernant la caisse de réserve perm ^ 
au Conseil du Trésor d’approuver des affect^ 
tiens de fonds à même ce crédit dans le c 
de dépenses peu considérables et imprévu6 ^ 
Les dépenses servant à des subventions . 
sont pas interdites. Toutes les dépenses, 
l’exception des postes concernant les trad 
ments, effectuées en vertu du crédit P° 
dépenses imprévues... ,

M. Winch: Quelle est donc l’utilité d’un cfe 
dit supplémentaire? ^

Le président: Monsieur Winch, laisse2' 
terminer.

M. Winch: Je m’excuse.
M. Cloutier: Toutes les dépenses faiteS 

même ce crédit, à l’exception des traitem611^ 
doivent être approuvées par le Parlem6 
dans le budget supplémentaire des dépeu ^ 
C’est là la règle ordinaire qui s’appliQu® eS 
toute dépense, sauf les postes concernant 
traitements, faite à même le crédit de
caisse de réserve y compris les subventi® 
Permettez-moi de m’exprimer de la façon

gll)'
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ganter le Parlement permet au Conseil du 
resor d’autoriser ces dépenses.
M. Winch: Pourquoi exige-t-on un crédit 

suPplémentaire?
M. Cloutier: Je crois que cette exigence est 

Prevue par la façon dont le budget supplé- 
entaire des dépenses est rédigé.

de^' Est-ce que le crédit de 70 millions 
dollars que nous venons d’adopter est un 

ec*it de la caisse de réserve?
Le Président: En effet.

d Henderson: Monsieur le président, un 
s Points que nous soulevons c’est que lors- 
® *e budget supplémentaire des dépenses 

Présenté pour renflouer la caisse de 
corf+rVe on devrait au moins vous dire que les 

ntributions ou les subventions ont été 
Oie?65', hbellé du crédit porte à croire 
San n’en est pas ainsi et vous l’approuvez 
0nts v'ous rendre compte que ces montants 
ré déjà été payés. Je ne trouve rien de 
possible dans cette façon de procéder, 
on ÏVu qu on vous dise cela au moment où 

v°us demande de l’approuver.
ten*6 pr®sident: Très bien. Nous allons main- 
l>e ant Passer à l’étude de la page 13 de 
1>6 ernPlaire anglais et de la page 14 de 

^6rnPlaire français.
r6co‘ (-loutier: Monsieur le président, les 
Piai 1^lrr'andations que nous allons étudier 
des ,tenant découlent entièrement, je crois, 
sUr y,œux de la Commission royale d’enquête 
'Piss' °rgan'sati°n du gouvernement, la Com- 
P'od'f0 Glassco, qui a recommandé de 
ses * c6r *a Présentation du budget des dépen
de ln ffue les crédits soient formulés plus 
soi^t’ que les renseignements à l’appui 
par /■ Plus complets et plus facilement com- 
élpjji ?s et que les détails superflus soient 
des Z!.68’. et aussi, que le budget des dépenses 
Pr0s, nistèras s°ü préparé en fonction des 
d^mes et des activités et non des arti- 

0urants de dépenses.
Voye Première recommandation que vous 
je p au haut de la page 13 est explicitée, 
i’exem86’ hans le livre que vous avez, par 
Sa,. , Pie relatif an hiidpet. révisé des dénen- duM(re^a canadien pour 1968-1969. Les députés 
but,, puerons à la page 5 une déclaration des
J du ministère.

V0U1; ^meh: Lorsque vous dites la page 5, 
z-vous parler de la page 5 de ce livre?

ttl°n"siCloUtier: Je veux Parler du gros livre, 
buc|g.f)Uri la nouvelle formule des prévisions 
dép^,airas et non la formule actuelle. Les 
Une j681 remarqueront qu’à la page 4 il y a 
tés en f aration des buts du ministère explici- 

j. fonction des programmes du ministère.

relatif au budget révisé des dépen- 
ministère des Affaires indiennes et du

Si Jey'" Pths continuer, à la page 6 où vous 
n exPosé détaillé...

Le président: Un instant, monsieur Clou
tier. Je me demande si quelqu’un voudrait 
poser une question au sujet de la page 5, ou 
bien est-ce que nous y reviendrons?

M. Major: Monsieur le président, je suggé
rerais que M. Cloutier continue et nous l’in
terrogerons ensuite.

Le président: Merci, monsieur Major.

• 1000

M. Cloutier: A la page 6 où débute un 
exposé très détaillé du programme adminis
tratif, vous remarquerez une déclaration des 
objectifs suivie d’un exposé du programme 
conçu en fonction de ces objectifs. Le pro
gramme est réparti en un certain nombre 
d’activités qui constituent les moyens grâce 
auxquels les objectifs, tels qu’exposés, doi
vent être atteints. Cette présentation est con
çue de façon à aider les députés à connaître 
les objectifs du programme administratif, et à 
leur faciliter ainsi l’étude des dépenses 
correspondantes.

On a conservé la même présentation pour 
les trois programmes énoncés à titre d’exem
ple. A ce sujet, je devrais rappeler aux dépu
tés que la présentation actuelle du budget des 
dépenses ne contient aucun exposé concernant 
le ministère, ses programmes ou son activité.

Le président: Monsieur Cloutier, puis-je 
vous demander s’il ne pourrait y avoir un 
exposé des objectifs du programme sur une 
page distincte du Livre bleu actuel, ou du 
budget actuel des dépenses? Serait-il possible 
de faire cela?

M. Cloutier: Ce serait sûrement possible, 
mais comme vous le voyez, l’ensemble de la 
présentation du livre actuellement utilisé ne 
contient pas une ventilation du crédit 1 en 
fonction des différentes activités. Tout ce que 
nous avons dans le Livre bleu actuellement 
utilisé, c’est une ventilation du crédit 1 en 
fonction des articles courants des dépenses. 
Cette présentation vous donnerait l’un et 
l’autre.

Le tableau du milieu de la page 6 expose 
par le menu les activités. Suivent les buts du 
programme et l’explication du programme en 
fonction de ces activités, plus l’objet de la 
dépense, ce qui ressemble beaucoup à la pré
sentation actuelle, de sorte qu’il y a de plus 
amples renseignements, mieux présentés et 
mieux expliqués grâce aux détails fournis.

En outre, si vous passez à la page 8, vous 
verrez un exposé plus détaillé de la réparti
tion et de l’utilisation de la main-d’œuvre 
affectée à ce programme présenté, selon nous, 
de façon à mieux renseigner que ne le fait le 
Livre bleu actuel; donc vous obtenez les
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mêmes renseignements qu’auparavant mais de 
plus amples détails sur ce programme.

Le président: M. Major et ensuite M. 
Winch.

[Texte}

M. Major: Monsieur Cloutier, vous serait-il 
possible d’expliquer l’expression «man- 
years»? Je la comprends difficilement. Il me 
semble que c’est un peu général. Malheureu
sement, j’arrive un peu tard, mais, quoi qu’il 
en soit, ne pourriez-vous pas clarifier ce 
point?

M. Cloutier: J’essaierai avec plaisir, 
monsieur.

M. Major: Par exemple à la page 8, vous 
dites: «Executive total man-years: 6». J’ai de 
la difficulté à comprendre cela. Est-ce que 
vous voulez dire 6...

M. Cloutier: Quand on parle d’effectif 
autorisé, nous parlons d’employés, d’individus.

M. Major: C’est le nombre d’individus.

M. Cloutier: C’est l’effectif que le ministère 
est autorisé à avoir au 31 mars 1969.

M. Major: Vous vous servez d’une termino
logie différente pour l’indiquer.

M. Cloutier: J’admets que les titres 
employés dans ce fascicule peuvent porter à 
confusion. Mais comme nous l’avons expliqué 
au comité, il y a quelques jours, nous voulons 
ajouter, au début du volume des crédits et 
dépenses, un glossaire qui expliquerait ce que 
veulent vraiment dire ces termes en abrégé.

M. Major: Nous pourrons alors apprendre 
la terminologie.

M. Cloutier: En effet.

• 1005 
[Traduction]

Le président: La parole est maintenant à M. 
Winch, et ensuite à M. Thomas.

M. Winch: Monsieur le président, je vais 
poursuivre un peu dans la veine de la ques
tion précédente qui avait trait à la page 8 de 
l’illustration, seul document dont nous avons 
parlé. J’ai remarqué qu’en 1967-1968 l’effectif 
permis était de 296 mais le nombre années- 
homme a été de 301. Si on prend l’année 
1968-1969, l’effectif permis était de 317 alors 
que le nombre total d’années-homme a été de 
322; je voudrais donc savoir en premier lieu 
qui établit l’effectif et qui en autorise l’ac
croissement au-delà de ce qui est autorisé?

M. Cloutier: Ces chiffres sont établis par Ie 
Conseil du Trésor lorsqu’il analyse le budget 
des dépenses du ministère. L’effectif avait été 
fixé à...

M. Winch: Augmenté.

M. Cloutier: . .. accru de 41 dans ce cas-61 
de 1967-1968 à 1968-1969 à la suite d’une jus
tification précise fournie par le ministère a» 
Conseil du Trésor qui a autorisé l’augmenta
tion et le nouvel effectif le 31 mars 1969 au 
cours de l’analyse du budget des dépenses' 
Les résultats de cette autorisation par le Con
seil du Trésor sont illustrés dans le budget 
des dépenses.

M. Winch: Mais l’effectif autorisé est tou
jours inférieur au nombre réel d’homrn65' 
année.

M. Cloutier: Eh bien, non; le contrait6 
pourrait se produire, monsieur.

M. Winch: Je me fonde sur la page 8.
M. Cloutier: Dans ce cas, alors, vous voyeZ 

qu’il y a des occasionnels; des personne8 
employées pour deux ou trois semaines, °u 
pour trois mois, et ces courtes périodes de 
travail constituent un homme-année. Hat» 
tuellement, lorsqu’il s’agit d’un programme 
prévoyant pas d’occasionnels mais seulerne» 
des employés permanents, on devrait s’atte» 
dre qu’en fin d’année le nombre total d’hoi» 
mes-année soit inférieur à l’effectif total.

La raison en est que, bien que le minister6 
soit autorisé à garder un personnel de 31 
pour un programme, il pourrait arriver 9»^ 
ces postes n’aient pas été remplis toute 
née durant. Certains postes auront été occ1^ 
pés après le premier mois, d’autres pourro 
avoir été occupés à la onzième heure et 
différence entre le nombre total d’homh1®^ 
année et l’effectif permis dans un pareil 6 
ne serait qu’un aperçu de l’utilisation rée 
de la main-d’œuvre.

M. Winch: Puisque vous savez qu’on eng^ 
géra des occasionnels pourquoi n’en ten^ 
vous pas compte lorsque vous déterrr»11 
l’effectif au lieu de l’inscrire plus tard? V° . 
avez qu’il y en aura un certain nombre, a1 ^ 
pourquoi n’en tenez-vous pas compte dans 
nombre d’hommes-année qui figure dans 
budget des dépenses?

M. Cloutier: Cela fait partie du chiffre re^ 
tif aux années-homme, mais nous son»11 
venus à la conclusion que le nombre d’°c^ 
sionnels embauchés à un moment don» p 
supposons que ce soit le 31 mars ou Ie
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^ePtembre—n’a pas tellement d’importance.
6 lui importe en fait c’est le nombre d’em- 

Pj°yés permanents, travaillant à plein temps 
® de façon continuelle. Les occasionnels tra- 
sillent par intermittence. Lorsqu’on fait face 
Un surcroît de travail considérable et qu’on 
a Pas suffisamment d’employés permanents 

Pour l’accomplir dans le délai prescrit, on 
fut donc embaucher des occasionnels pour 

usfaire aux exigences.

Winch: J’aimerais faire préciser un 
°int. Prenons le ministère des Postes, par 

temple.
Cloutier: Oui, 

Winch:

monsieur.

A Vancouver, ce ministère 
v‘°auche par l’entremise du ministère de la 
4 0ann'd’œuvre et de l’Immigration environ 

® surnuméraires pour la période de Noël. 
SesrsUUe vous préparez le budget des dépen
sé v°us savez que vous embaucherez 4,000 
(.çjfuméraires—je ne prends Vancouver que 
Vau 6 exemPle—pourquoi alors n’en tenez- 
3l| s Pas compte dans le budget des dépenses 
Voip6 du nombre d’années-homme autorisé?

a le point que je veux faire préciser.
* 1010

Sun*' <'Ioutier: Le chiffre concernant les 
ees-homme en tient compte, monsieur.

"Hnch: Il en tient compte?
• Cloutier: Oui, mais pas séparément.

si0n‘ ^inch: Mais il s’agit toujours d’occa- 
t%,nfs> de personnes employées pour une 

°de de trois semaines.
teu,' ^luutier: Ce sont en effet des employés 
chifï a*res" Par exemple, par rapport au 
d6s re de 317 concernant l’effectif autorisé 
c’esffPloyés à plein temps—je ne sais pas si 
pr0 le chiffre exact pour ce qui est de ce 

f*e en particulier—cela correspon
dent 6n hommes-année à environ 300. Autre- 
c°tn t hlen que le ministère soit autorisé à 
en pter jusqu’à 317 employés à plein temps 
Cette*1 d’année, si nous ne considérons que 
chjjj catégorie d’employés, on arrive au 
vail *"n d’environ 300 années-homme de tra
ces Pr> vous voyez ici que le nombre d’an- 
dini'sr mme est de 322, ce qui signifie que le 

6 peut utiliser jusqu’à 22 années- 
0cCa e Pour du travail accompli par des 
suiyffoels à diverses périodes de l’année 
de la répartition saisonnière des tâches- cg

he
Programme.

r Président: M. Thomas? 
lTe*te]

M. Th
n°mas (Maisonneuve): M. Cloutier a<ïu 4 ma question en répondant à M.

[Traduction]
Le président: Je me demande si je pourrais 

maintenant poser une question, monsieur 
Cloutier? Vu le plafonnement des effectifs, 
pourquoi les chiffres des deux colonnes con
cernant l’effectif autorisé ne sont-ils pas ana
logues, soit 296 au lieu de 317?

M. Cloutier: Si vous vous souvenez, le pla
fonnement des effectifs a débuté au commen
cement de l’année 1968, après que ces budgets 
de dépenses eurent été préparés. En fait, nous 
étudions un document qui était prêt à être 
soumis au Comité des comptes publics il y a 
environ un an.

Le président: A ce sujet, si nous avions eu, 
mettons, les prévisions budgétaires de 1969 et 
de 1970 et si le plafonnement était toujours en 
vigueur, ce chiffre n’aurait pas changé.

M. Cloutier: En principe, non. D’autres 
part, je ne puis me prononcer catégorique
ment parce que j’ignore pour le moment ce 
qui s’est produit à l’égard de ce programme. 
Vous vous souvenez que lorsqu’on a annoncé 
le plafonnement, le gouvernement a déclaré 
que le nombre total d’employés ne serait pas 
augmenté mais qu’il pourrait y avoir des 
variations d’un ministère à l’autre pourvu que 
le nombre total d’hommes-année n’augmente 
pas.

Le président: Y a-t-il d’autres questions? Si 
non, nous allons continuer.

M. Cloutier: Monsieur le président, si on 
veut me le permettre, je poursuivrai la lec
ture de ce document.

Comme j’ai examiné la composition des 
crédits qui figurent dans le budget actuel des 
dépenses, je rappellerai aux députés que le 
Comité avait accepté en 1963 de réduire le 
nombre des crédits du budget des dépenses, 
de sorte que de façon générale chaque pro
gramme ferait l’objet d’un crédit pour cha
cune des catégories: administration, immobili
sations et subventions. Ce changement avait 
pour but de présenter au Parlement une meil
leure appréciation des coûts d’un programme 
et des éléments qui le constituent.

Le président: Monsieur Cloutier, voudriez- 
vous expliquer ce qu’on entend par adminis
tration, immobilisations et subventions avant 
que nous allions plus loin?

M. Cloutier: Les députés voudront bien se 
reporter aux pages 12 et 13 de l’exemple? 
Vous avez là un exemple du programme rela
tif aux Indiens qui, suivant la formule propo
sée, représente un crédit et ce crédit com
prend «administration, fonctionnement et 
entretien», soit la rubrique au haut de la page 
12 immédiatement à la droite de «activité». Il 
s’agit de dépenses administratives. La série
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suivante de colonnes sous le titre «construc
tion et acquisition» représente en fait de for
tes dépenses d’immobilisation, de construction 
et d’acquisition; et, le troisième tableau 
détaillé suit immédiatement à la page 13, 
«subventions et contributions», qui constitue 
un troisième élément du programme. Enfin, le 
groupe suivant de colonnes sous le titre «dé
penses budgétaires totales» constitue la 
somme des trois premiers.

postes figureraient dans un crédit afférent * 
l’administration. Autrement dit, la situation 
n’est pas claire et n’est pas uniforme d’un 
ministère ou d’un programme à un autre.

Ce que nous proposons, c’est de disposer 
ces trois catégories de dépenses de façon 
claire et uniforme dans chaque crédit; évi' 
demment, dans le cas où il y a trois crédit5 
distincts concernant le même programm6’ 
nous réunirions ces trois crédits en un seul.

o 1015

Les montants votés comme dépenses sont 
énoncés en détail dans la colonne des dépen
ses budgétaires totales. La dernière colonne 
«prêts, placements et avances», ne représente 
pas des dépenses budgétaires mais des prêts 
dont l’octroi est soumis à l’approbation du 
Parlement.

Le président: Je me demande si M. Hender
son et M. Long auraient quelques remarques 
à faire au sujet de cette ventilation du point 
de vue de la vérification. Pourriez-vous vous 
acquitter aussi bien de vos tâches?

M. Henderson: Monsieur le président, nous 
avons certaines idées là-dessus, mais il serait 
peut-être plus utile aux députés que M. Clou
tier poursuive ses explications, car en fin de 
compte on réduira de plus de 100 les crédits 
dont les députés sont saisis à la Chambre des 
communes. Il importe, selon moi, de saisir 
son point de vue avant de formuler des 
commentaires.

Le président: Merci, monsieur Henderson.

M. Cloutier: Je vais donc poursuivre la lec
ture de ce document.

En conformité des concepts de budgéti
sation par programme et de comptabilité 
par centre de responsabilité en vertu des
quels chaque programme est considéré 
comme formant un tout, composé de ces 
trois éléments différents, nous proposons 
de réaliser la seconde phase logique de 
l’élaboration d’une méthode rationnelle de 
crédits et de grouper en un seul crédit les 
trois crédits actuellement indiqués pour 
chaque programme.

Autrement dit, il y a actuellement un crédit 
distinct pour les dépenses administratives; il 
y a un crédit distinct pour la «construction, 
l’acquisition et les immobilisations, et il y a 
habituellement un crédit distinct pour les 
«subventions et les contributions». J’ai dit 
qu’il y a habituellement trois crédits distincts. 
D’autre part, lorsque les immobilisations et 
les subventions sont relativement peu consi
dérables par rapport aux dépenses totales, ces

M. Winch: Je crois que nous sommes to®5 
très enchantés par l’idée d’une présenta tic® 
claire du budget des dépenses, mais, conti®® 
le témoin se reporte à la page 18 du docume® 
«illustration seulement—Affaires indiennes*' 
pour exposer clairement aux députés ce <3®^ 
représentent les dépenses prévues, pourrais-^ 
vous renvoyer à la page 13 où sous la rubri' 
que «dépenses budgétaires totales» figure un 
prévision—il s’agit d’un exemple, $123,85*’ 
dépenses réelles $105,553. Pourrais-je dern®®' 
der s’il est normal en établissant les prév) 
sions—et je cherche seulement à comprendre’ 
je ne suis pas bon mathématicien—s’il s’aS1 
d’une marge de 18 p. 100 en plus ou e 
moins—je ne prends cela que comme chin* 
approximatif parce que cela me surprend ^ 
voir que c’est environ 18 p. 100—est' 
qu’une marge de 18 p. 100 est consider^ 
comme une bonne moyenne entre les dépene 
ses prévues et les dépenses réelles? Qu’est-^ 
qui est supérieur ou inférieur? Ce n’est Ql 
cette marge de 18 p. 100 que j’ai remarquée- • '

M. Cloutier: La colonne des dépenses bud'
u»
lesgétaires totales que vous avez là indique 

changement de 18 millions de dollars entre 
dépenses prévues pour 1967-1968 et les PreV,5 
sions budgétaire de 1968-1969. Je ne voudra
pas généraliser et déclarer qu’une augme1nta-

.le-tion de 18 p. 100 est considérée north® 
Cependant, ces chiffres reflètent une déci®1 
du Conseil du Trésor qui a jugé que si 
voulait atteindre d’une manière satisfais®® 
les buts et les objectifs du programme, 11 ^ 
dépense additionnelle de cette importa® „ 
était nécessaire; là encore nous ne discute 
que d’un programme.

• 1020
t ®treM. Winch: Je m’excuse, mais peut, 

pourriez-vous approfondir la question _ ® 
autre moment. Mais selon moi—et j’espère j 
pas me tromper-—il y a quelque chose 9^ 
cloche quand la Chambre des communes gI) 
saisie de prévisions budgétaires et <ïüe’je 
examinant un crédit, nous constatons 
m’inspire de cet exemple—un écart de 1 
100. Dans quelle situation le député se tr°Uglji 
t-il? J’essaie présentement de trouver ce ^ 
se passe en fait. Cet écart de 18 p. 1^® 
semble fantastique.
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M. Cloutier: Si vous examinez la façon dont
^es prévisions budgétaires sont présentées 

0rnparativement à la formule des prévisions 
, Quelles, vous constaterez—si je puis utiliser 

chiffre de 18 millions de dollars au lieu de 
P- 100—que cette augmentation de 18 mil- 

°ns Porte sur le coût total du programme. Si 
°Us jetez un coup d’œil sur les détails qui 
Surent au-dessus de ce chiffre, vous verrez 
u cette augmentation s’est produite. Vous 

Raterez, par exemple, que les services

les
cotisations à la caisse de pension et ainsi 
suite, représentent 4§ millions de dollars 
cette augmentation. Vous noterez égale- 

s, eut qu’une augmentation de 7.9 millions 
ce*8- Pcoduite sous la rubrique «éducation» de

rnis par les autres ministères, c’est-à-dire 
installations, les services de comptabilité,

Programme et vous constaterez—pour ne 
le ntionner que les principaux articles—que 

secteur relatif à l’expansion de ce pro- 
, mme accuse une augmentation de 5.3 mil- 
l0Rs de dollars.

Pi'év" ^ncll; Pourquoi cela n’a-t-il pas été

disr' ('loutier: Nous traitons de deux années 
tior,lnCtcs’ monsieur. Il s’agit de l’augmenta- 
l9tequi s’est produite entre les années 1967- 
*Vl 1968-1969 et des prévisions dont le 
su ®ment a été saisi, portant que ces sommes 
cg.-^cnientaires seraient requises pour l’édu- 
g0 on des Indiens. En d’autres termes, le 
d’a»ernement recommande au Parlement 
de 1 eC*er R l’éducation des Indiens au cours 
soit anRée 1968-1969, 7.9 millions de dollars, 

.Rres de 8 millions, de plus que par les 
s,irnees précédentes et, de même, qu’une 
lars 11112 suPPlémentaire de 5.3 millions de dol
ing s°it consacrée à l’avancement des 
que ri18’ Car’ encore une fois> nous ne traitons 

^ u Programme relatif aux Indiens.
Livr CR stade, j’aimerais souligner que le 
si0llse dcu ne renferme pas toutes ces préci- 
étabv 11 ^ndrait prendre papier et plume et 
t- lr bon nombre de calculs. En d’autrestenhies,est .T’ Vous constaterez que l’augmentation 
CotHitt 7'9 millions de dollars. Lorsque le 
bud ‘ 5‘ Parlementaire sera saisi des prévisions 
dfe q , res du Ministère, il serait dans l’or- 

Un député dise: «Très bien, vous vou- 
ccter g millions de dollars de plus à 

si Vo ati°n, mais sous quelle rubrique?» Or, 
hientg5 3e.tez un coup d’œil sur les renseigne- 
v0Us <3U^ h§urent à gauche de ces colonnes, 
duCatc°nstaterez que, en ce qui concerne l’é- 
h’estl0n.’ par exemple, aucune subvention 
tioj, Rrévue; pour ce qui est de la construc- 
bijjs de l’acquisition, au chapitre des immo- 

j,'°ns> le Ministère se propose de dépen- 
brécA ^^üon de dollars de plus que l’année 

ehte et pour ce qui est de l’exploitation

et de l’entretien, il entend dépenser 6 J mil
lions de plus.

Vous avez ces renseignements sous les 
yeux, ce qui facilitera votre tâche, à mon 
avis, lorsque vous désirerez examiner ces 
prévisions budgétaires et obtenir des rensei
gnements supplémentaires des témoins du 
Ministère des Affaires indiennes qui compa
raîtront devant le présent comité ou tout 
autre comité chargé d’étudier les prévisions 
budgétaires.

Le président: Monsieur Cloutier, je crois 
que vous avez réussi à démontrer...

M. Winch: C’est la raison pour laquelle je 
voulais tirer les choses au clair, monsieur le 
président.

Le président: . . .qu’en conjuguant les frais 
d’administration, les subventions et les immo
bilisations en un seul poste, nous pourrons 
obtenir autant sinon plus de renseignements 
que nous en obtenons actuellement. Est-ce 
exact?

M. Cloutier: C’est le but visé, 
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Le président: A mon avis, en tant que 

députés, nous nous préoccupons fort de cette 
façon de conjuguer ces trois rubriques sous 
un même poste, de crainte que nous n’obte
nions pas tous les renseignements auxquels 
nous avons droit. Je crois que c’est ce que le 
Comité désire éviter, n’est-ce pas messieurs?

M. Winch: Oui, c’est ce qui a motivé ma 
question, monsieur le président.

M. Bigg: La mienne aussi. Bien que ces 
rubriques soient conjuguées sous un seul 
poste, nous pourrons obtenir plus de détails 
qu’auparavant en y jetant un simple coup 
d’œil. Est-ce exact?

M. Cloutier: Oui, et ces renseignements 
seront présentés d’une façon plus nette au 
lieu de ne comprendre qu’une foule de chif
fres qui doivent donner lieu à trois ou quatre 
opérations différentes avant que vous puissiez 
en tirer la substance.

Le président: Il est logique de croire qu’en 
réduisant le nombre de postes de 236 à 136 
certains renseignements vont être supprimés; 
et nous voulons nous assurer que tel ne sera 
pas le cas.

M. Cloutier:
En plus de ceci, nous proposons égale

ment que les besoins non budgétaires 
(c’est-à-dire les prêts, placements et 
avances) soient indiqués avec le pro
gramme pertinent. Les pages 10, 12 et 13 
de l’exemplaire-spécimen de la nouvelle 
forme de crédits pour les Affaires indien
nes et le Nord canadien, illustrent com
ment la méthode appliquée se traduirait 
dans les prévisions de dépenses à l’égard
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du programme des Affaires indiennes de 
ce ministère.

A ce point, j’aimerais vous engager à con
sulter la colonne de droite de la page 13. Vous 
constaterez que vis-à-vis les initiatives con
cernant le développement, il se trouve une 
prévision de 1.4 million de dollars qui repré
sente un prêt ou une avance sous cette rubri
que. Le même prêt figure dans le Livre bleu 
actuel, mais il ne paraît pas avec les autres 
détails relatifs au Ministère; il figure à la fin 
du Livre bleu, de sorte que, à moins que vous 
ne sachiez que ce programme comporte 
un prêt, rien dans la partie traitant du Minis
tère ne vous reporte aux pages du Livre. Et 
pourtant, si vous étudiez le programme relatif 
aux Indiens qui, en fait, constitue l’initiative 
du gouvernement fédéral afin d’honorer ses 
engagements envers les Indiens, ces rensei
gnements représentent une partie importante 
de ce programme qui devrait être étudié dans 
son ensemble.

Les détails concernant ce prêt particulier 
figureront dans les autres pages de la 
proposition.

M. Winch: La rubrique «Prêts, placements 
et avances» constitue-t-elle une prévision qui 
doit être votée par la Chambre des 
communes?

M. Cloutier: Oui, monsieur. Il s’agit d’un 
prêt consenti avec l’autorisation du Parle
ment; il exige l’approbation de ce dernier.

M. Major: Pourquoi consent-on un prêt 
pour ce genre d’activité? D’où provient-il?

M. Cloutier: Si vous vous reportez à la page 
10, vous constaterez qu’il s’agit en réalité de 
deux prêts; l’un est le poste L35:

Pour assurer que le montant total des 
avances à recouvrer à l’égard des prêts 
consentis aux Indiens en vertu de l’article 
69 de la Loi sur les Indiens, nonobstant le 
paragraphe 5 dudit article ne dépassera 
pas $2,400,000 à n’importe quel moment; 
montant additionnel requis, $400,000.

M. Major: Il s’agit de prêts consentis sous 
le régime de la loi sur les Indiens?

M. Cloutier: En effet; ce sont des avances 
consenties sous le régime de cette loi.

M. Major: Ces prêts ne sont pas consentis 
par l’intermédiaire du Ministère?

M. Cloutier: Non; il s’agit d’avances faites 
aux Indiens.

M. Winch: Monsieur le président, ce n’est 
pas là où je voulais en venir. A la page 10, on 
trouve le poste L40 où le montant est porté à

2 millions. A la page 13, sous «Prêts, plac.e' 
ments et avances», le montant est de 1.4 
lion. Par conséquent, est-il exact de conclu16 
que bien que ce poste comporte la somme & 
2 millions de dollars, cette somme constitue Ie 
montant nécessaire pour porter à 2 milli0IlS 
les crédits que vous avez déjà...?

M. Cloutier: Nous avons déjà reçu l’autor1' 
sation nécessaire pour ce qui est du solde. • •

M. Winch: Par conséquent, 1 million de j* 
somme de 1.4 million qui figure à la page * 
est destiné à porter le montant du poste à 
millions, n’est-ce pas?

M. Cloutier: C’est juste. En d’autres term65, 
le premier million a déjà été prêté. Ce{J® 
somme a été utilisée à des fins louables. Or, ™ 
ministère estime qu’il lui faudra finance, 
d’autres projets utiles au cours de l’année e 
qu’il aura besoin d’une autre somme de ; 
million de dollars. Comme cette somme de 
million doit être votée par le Parlement, c’eS 
pour cela que le crédit comporte un prêt.
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M. Winch: Merci.

Le président: Monsieur Flemming, puis 
Bigg.

M-

M. Flemming: S’agit-il d’hypothèses ou &ef' 
de faits?

M. Cloutier: Oh non. Cette brochure, ua0’1, 
sieur, reflète exactement les disposai0 ' 
financières que comporte la partie du Liv 
bleu relative aux affaires indiennes.

M. Flemming: Si j’ai posé cette questi011' 
c’est qu’on parle d’un exemple seulement.

M. Cloutier: Voici: la loi des subsides
fondera sur le document en question et a
pas sur ceci, et pour éviter toute confus-i <#>'

nous avons dit qu’il s’agissait d’un exeù1 
seulement.

.pie

Je le répète, nous espérons que pour 
née 1969-1970 le Livre bleu constituera

I’afl'

toS'

jours le document officiel sur lequel se 
la loi des subsides et, en outre, que 
«échantillons» seront utiles pour rensei  ̂
les membres des comités. Or, au cours 
l’année 1970-1971, lorsque la transition ^ 
progressé davantage et lorsque nous aur<\, 
eu l’occasion d’insérer dans cette nouvelle 1 
mule des prévisions budgétaires les reC° ^ 
mandations du présent Comité, nous espé1'0 ( 
pouvoir préparer les prévisions budget1 )(,j 
selon la nouvelle formule seulement. Une c6< 
des subsides se fondera alors sur 
documents.
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M. Flemming: En ce qui concerne les prêts 
aux Indiens, se propose-t-on de consentir ces 
prêts à la bande ou à des particuliers?

M. Cloutier: Je ne sais pas d’expérience 
comment on procède, mais, sauf erreur, on 
consent des prêts à des particuliers dans cer
tes cas, par exemple, lorsqu’un homme 
desire établir un commerce; dans d’autres 
Cas, des prêts sont aussi consentis aux organi
sations indiennes, aux bandes indiennes, ainsi
de suite.

Flemming: Merci, monsieur le président.

président: Monsieur Bigg.

s, fiigg: Bien que cette procédure doit tout 
toplifler, le Livre bleu va-t-il renfermer un 
cambule afin d’expliquer à un profane 

bi^me moi qui ne connais rien de la compta
it comment utiliser ces documents comme

se doit. J’ignore où trouver, à la fin des 
b evis30ns budgétaires, les subventions non 

umérées et même si vous les inscrivez dans 
rent13011116 Petite colonne, les détails n’y figu- 

rensi Pas. Si je veux obtenir de plus amples 
dgnements, comment m’y prendrais-je?

Cloutier: En me fondant sur les observa- 
denS ^ormulées en comité, j’imagine que ce 

nier recommanderait d’insérer un avant- 
propos...

Bigg: Une espèce de petit manuel?
* Cloutier: ...qui expliquerait comment

sy retrouver dans ce dédale.

^inch: Excellent.

Flemming: J’ai une dernière question 
Pplication peut-être un peu trop générale 

Ptéf' ^ moment- Par conséquent, si vous le 
v„, erez> monsieur le président, j’attendrai 

entiers à plus tard.
V(JUel est le coût approximatif de ce nou- 

Scnt r®gime? Va-t-il coûter beaucoup d’ar-

de

• ou bien une somme minime?
Cloutier:

fournir
avons

Je crains n’être pas en mesure 
un chiffre exact parce que nous 

18 Pas parcouru tout le premier cycle.

c°rnpt_ emmin3: m’en rends fort bien

iti,^ Cloulier: Et même après la fin du pre

tty Cycle, étant donné que nous sommes à 
au Point le régime, je crains que notre 

Soit rience au cours de la présente année ne 
à 1’ ^eut~être pas typique de ce qui se passera 
texte 6nir' Si vous jetez un coup d’œil sur le 

oxplicatif, vous constaterez qu’il faudra

y apporter vraisemblablement maintes correc
tions et revisions—en français nous disons 
«que le système doit être rodé»—avant que le 
régime soit mis au point.

Le président: Je crois que vous avez 
exprimé l’opinion du comité, monsieur Flem
ming, lorsque vous avez dit qu’il faudra con
naître le coût de ce nouveau régime avant de 
formuler des recommandations.

M. Flemming: Oui, c’est pourquoi j’ai posé 
cette question.
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Le président: Monsieur Major.

[Texte]
M. Major: Monsieur le président, je cons

tate qu’on a de nouveaux membres au sein du 
comité. Je suis arrivé en retard, mais je me 
permets quand même de vous demander s’il 
n’y aurait pas lieu, de faire une revision de 
vos plans lors d’une autre séance? Est-ce trop 
demander?

M. Cloutier: Je crois, monsieur Major, que 
nous avons commencé ce matin à examiner 
les propositions. Nous avons commencé à étu
dier les premières propositions que nous fai
sons quant à la nouvelle forme des prévisions 
budgétaires. Les sujets discutés jusqu’à 
aujourd’hui portent sur les changements 
apportés au livre des crédits de l’année cou
rante sur les changements qui seront apportés 
au livre des crédits pour l’année 1969-1970 
sous sa forme actuelle.

S’il s’agit uniquement de la nouvelle forme 
du livre des crédits, nous avons réellement 
commencé ce matin à étudier les propositions. 
Mais si je peux vous être utile en faisant une 
revue ou en répondant à vos questions, je 
suis à votre disposition.

M. Major: Mon but était d’accélérer les 
choses, mais, si vous pensez que c’est mieux 
ainsi, allons-y.

M. Cloutier: Je suis à votre disposition. 

[Traduction]
Le président: Monsieur Major, peu importe 

que vous soyez un nouveau ou un ancien 
membre; il s’agit d’une innovation pour nous 
tous et je crois que la procédure que nous 
suivons est satisfaisante.

M. Major: Monsieur le président, je ne 
veux pas critiquer; je me borne à signaler cet 
état de choses pour l’édification des nouveaux 
membres.

Le président: Je puis vous fournir l’assu
rance que moi-même ou tout autre membre
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qui avons déjà fait partie du Comité nous 
nous trouvons dans la même position que 
vous à cet égard. La procédure est tout à fait 
nouvelle.

M. Major: Merci, monsieur le président.

Le président: Maintenant, cet alinéa revêt 
une grande importance.

M. Cloutier: Oui, monsieur le président, 3e 
m’engage à fournir un tel tableau au Comity 
J’aimerais à signaler, cependant, qu’un tel 
tableau serait loin d’être définitif. CerteSi 
aucune mesure irrévocable n’a été prise afin 
de donner suite à cette nouvelle formule des 
prévisions budgétaires.
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M. Cloutier: Monsieur le président, cet ali

néa est ainsi conçu:

Cette modification de la méthode de 
présentation des crédits, si elle obtient 
l’agrément de votre comité, aurait entraî
né une réduction d’environ 100 postes de 
crédit par rapport aux 236 existants, si 
nous l’avions appliquée aux prévisions 
des dépenses de 1968-1969.

En d’autres termes, le nombre de postes sera 
réduit de 100, mais comme j’ai tenté de l’ex
pliquer dans mes observations précédentes, la 
nouvelle formule des prévisions budgétaires 
fournira aux députés autant de renseigne
ments sinon davantage.

Crédit d):
Les prévisions de dépenses sont expo

sées dans le cas de chaque programme 
par secteur d’activité réparties selon les 
catégories habituelles des besoins d’ex
ploitation, des besoins en immobilisations 
et des subventions, et, selon le cas, en 
besoins non budgétaires.

C’est-à-dire les prêts, les avances, et ainsi 
de suite.

En regard des besoins d’exploitation pour 
chacun d’eux, figure l’utilisation proposée 
en années-homme pour chaque secteur 
d’activité.

Il s’agit réellement de la première colonne de 
ce grand tableau. Vous verrez les années- 
homme en 1968-1969 réparties selon les diffé
rentes initiatives.

Le président: Je regrette de vous interrom
pre maintenant, monsieur Cloutier, mais j’au
rais dû le faire plus tôt. L’un des alinéas dont 
vous venez de donner lecture stipule:

Une réduction d’environ 100 postes de 
crédit par rapport aux 236 existants.

Le Conseil du Trésor pourrait-il présenter au 
Comité, sous forme de tableau, mettons, trois 
postes en les désignant et en les groupant en 
un seul, une autre série de postes combinés 
en un seul, et ainsi de suite jusqu’à ce que les 
100 postes aient été épuisés? Nous aimerions 
voir comment on s’y est pris pour conjuguer 
ces postes. Nous ne nous attendons pas d’a
voir ces renseignements aujourd’hui même, 
mais peut-être pourriez-vous nous les fournir 
à notre prochaine séance.

M. Bigg: Monsieur le président, un nombre 
restreint d’échantillons ne serait-il PaS 
suffisant? Trois ou quatre bons exemples 
la façon dont ce régime va fonctionne1, 
suffiraient peut-être.

M. Cloutier: Et bien, messieurs, vous ayeZ 
ici un exemple de la façon dont l’0* 
procéderait.

Si je puis me reporter à la page 192 de^
brochure illustrant les prévisions revisées des
Affaires indiennes pour l’année 1968-1969^ 
qui est en réalité une réimpression de la Pal 
tie du Livre bleu qui traite du Ministère^ 
vous trouverez un peu au-dessous du centr 
de la page—le titre «Affaires indiennes». XX 
y trouverez le poste 5, le poste 10 et un creû’ 
statutaire, qui constituent, en réalité, d&> 
postes qui devront être votés séparément P , 
le Parlement. Le total de ces trois articles e 
de $135,974. Maintenant, si vous consultez 1 
pages 12 et 13 de la nouvelle formule v° .
trouverez sous la colonne «Dépenses budget3

'0>* 

C3Sres totales» le montant total de ces prévisi' ^ 
qui est de $135,974. De la sorte, dans le Xj 
présent, il s’agirait de combiner les postes^ 
et 10 en un seul poste qui serait désigne 
programme relatif aux Indiens».

La même chose vaut pour les autres s 
teurs du Ministère des Affaires indiennes- 
nous consultons la page 20 de la neuve 
formule qui traite du Programme relatif aijL, 
régions septentrionales, nous trouverons ^ 
le total des crédits s’établit à $76,200,9 
Maintenant, si vous vous reportez à la b ■ 
chure qui fait état de l’ancienne formule, e ^ 
vous parcourez le Programme relatif a je 
régions septentrionales, vous y trouverez^, 
poste 20 (administration), le poste 25 (c°jre 
truction et acquisition), un crédit statut3 ^ 
de 1.5 million, ainsi que les postes 33 e' 
qui, tous ensemble, forment un total de 
200,000. De la sorte, le nouveau poste a? . 
trait à ce programme comprendrait les P°s

V
20, 25, 33, 34 et ainsi de suite.

Le président: Vous venez de mentionne1 
question qui intéresse le Comité. ^

M. Boulanger: Monsieur le président, J® ^ 
m’explique pas pourquoi vous vous Pr^oC .. 
pez tant des détails de ce groupe de 100 
tes, parce que nous avons presque t°uS ^ 
détails à notre disposition maint611 
N’ai-je pas raison?
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Le président: Oui, c’est vrai monsieur Bou- 
langer, mais j’ignorais que ces renseigne
ments y figuraient jusqu’à ce qu’on nous ait 
fourni ces explications. Maintenant je saisis 
de quoi il retourne. Le témoin nous a révélé 
a façon dont trois postes ont été combinés en 
dn seul.

M. Boulanger: Monsieur le président, avec 
v°tre permission, je vais continuer. Il n’y a 
aUcun doute que ces choses ne sont pas toutes 
etaillées. Cela semble plus difficile à com

prendre parce que c’est une nouvelle façon de 
Procéder. Cependant, si vous pouvez obtenir 
13116 le tout soit publié sous forme de fascicule 
6°mrne l’a suggéré un membre, cela va rendre 

°tre^ travail plus facile en nous évitant d’a- 
,0lr à chercher tous les détails de cette cen- 
jhrie de postes comme vous l’aviez demandé, 
m°nsieur le président. Je suis assuré que nous 
Pourrons ainsi tout trouver.

M. Boulanger: Elles comprennent quoi?

M. Cloutier: Les subventions et les bourses; 
mais les dépenses relatives à ces subventions, 
les salaires des personnes qui doivent rece
voir les demandes, les juger et décider si elles 
doivent être accordées ou non, sont comprises 
dans les crédits de l’administration; c’est 
pourquoi je suis d’avis qu’il est préférable de 
réunir les deux sous un seul titre. Vous pou
vez constater qu’à ce titre nous demandons 70 
millions de dollars; cela comprend les sub
ventions et l’argent nécessaire pour toutes les 
dépenses administratives inévitables. Si le 
tout vous semble inacceptable, vous pouvez le 
refuser en entier, parce que les deux consti
tuent un tout.

Le président: Monsieur Bigg.
M. Bigg: Le Comité aura le loisir d’y jeter 

un coup d’œil avant que le tout soit fait?
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Le président: Nous allons laisser cela à M. 
loUtier; mais, si cela représente un travail 

r °P considérable, alors nous nous en passe- 
ns- Vous venez de nous donner un bon 

temple.
ch^ Boulanger: Vous savez, il en coûte assez 

er d’exiger des fonctionnaires un travail
uPplérnentaire.

Be président: Oui, nous le savons.

M. Cloutier: Notre objectif pour l’année en 
cours est de terminer le Livre bleu à temps. Il 
y a plus cependant. Si je dis que nous dési
rons compléter le Livre bleu sous son 
ancienne forme à temps pour le déposer à la 
Chambre au début de février, je ne vois pas 
comment il nous sera possible d’avoir les 
deux versions en même temps; je prie les 
membres du Comité d’être indulgents, car 
c’est la première fois que mon personnel doit 
préparer les deux versions et nous n’avons 
aucun employé surnuméraire pour ce surcroît 
de travail.

Cloutier: Le sens de cette demande est 
c n illustré dans ces deux documents et 
cr&r*16 rien ne peut être dépensé sans que les 
av dlts nécessaires ne soient approuvés, nous 
de inS cru suivre en cela les recommandations 
du p c°mmission Glassco et faciliter la tâche 

-Parlement en procédant ainsi plutôt que 
soumettre ces prévisions en détails. Par 

en Procédant par l’absurde, cela 
ap r®it aucun sens si le Parlement devait 
har UVer 3es crédits nécessaires à l’adminis- 
dits10n d’un projet et refusait ensuite les cré- 
dér> tlecessaires à son exécution, car ces 
s0p®nses devront être contrôlées par le pér
it^ administratif; vous auriez ainsi trop de 
i’exé et troP de dépenses connexes pour 

Ij cUtion d’un projet devenu irréalisable, 
ejj en est de même des subventions. Par 
h0]Jr ^e> si vous prenez les subventions et les 
r6c^Ses accordées par le Conseil national de 
s0ttl erches, vous trouverez à un poste une 
Ujç e de 60 à 70 millions de dollars, si ma 
s0t,t °lre est fidèle. Les crédits nécessaires 
'c0tlsCOmPris dans le crédit 25 sous le titre 
Pfe e‘3 national de recherches» et ne com
tes ,etlt que les subventions et les bourses. 

ePenses de l’administration occasionnées 
6s subventions...

M. Bigg: Je ne parlais pas de cela. Je vou
lais savoir quand cela sera-t-il en vigueur?

M. Cloutier: Quand cela sera en vigueur, 
tout sera prêt.
[Texte]

M. Boulanger: J’aurais une question supplé
mentaire à poser. Est-ce que cela veut dire 
que vous présenterez votre Livre bleu plus 
tôt qu’autrefois?
• 1050

M. Cloutier: Non, monsieur. Nous envisa
geons de le déposer à la Chambre, à peu près 
à la même date que d’habitude.

M. Boulanger: Alors sa présentation aura 
lieu à peu près à la même date.

M. Cloutier: A peu près à la même date.
M. Boulanger: On ne pourra pas en prendre 

connaissance plus tôt.
M. Cloutier: Non.
M. Boulanger: Ne voulait-on pas qu’on en

prenne connaissance plus tôt?
M. Cloutier: Non, ce n’était pas un des 

objectifs que nous nous sommes fixés, car en 
déposant le livre des prévisions budgétaires 
de l’année à venir, au début de février, on 
anticipe déjà sur la nouvelle année d’un mois
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et demi ou de deux mois. Si on anticipe 
davantage, cela complique les choses d’une 
façon.

M. Boulanger: Oui, je comprends cela.

e) Il y a aussi en plus des prévisions de 
besoins en liquidité pour chaque prÇ" 
gramme, la valeur des services fourni5 
par le ministère lui-même ou par d’autres 
ministères.

M. Cloutier: Plus nous reculons, plus il est 
difficile d’établir des prévisions budgétaires 
exactes, précises et réalistes.

M. Boulanger: Est-ce que cela veut dire 
que, cette année, vous préparez ce nouveau 
système, sans même avoir augmenté le nom
bre de vos employés?

M. Cloutier: Oui.

M. Boulanger: Cela pourrait bien être un 
autre miracle de St-Bruno!

M. Cloutier: Le miracle n’est pas encore 
terminé. C’est pourquoi je dis qu’il est possi
ble que ces nouveaux fascicules soient dispo
nibles une semaine ou plus après la publica
tion du Livre bleu.

[Traduction]
Le président: Je ne doute pas que la prépa

ration de cette nouvelle forme de présentation 
des prévisions budgétaires a dû exiger un 
travail formidable.

M. Winch: Monsieur le président, à la suite 
de vos remarques et après les précieuses 
explications de M. Cloutier, je crois qu’il 
serait à propos, même si cela peut sembler 
hypothétique à quelques-uns, quoique pour 
moi cela soit important parce que j’aime cette 
idée, cette nouvelle présentation, si le Comité 
décide d’approuver et de recommander cette 
nouvelle formule, je demanderais s’il serait 
possible à M. Cloutier de nous fournir dans 
les prochains jours une idée de ce que cela 
coûterait approximativement...

Le président: Monsieur Winch, M. Flem
ming a demandé la même chose un peu plus 
tôt.

M. Winch: Oui, je sais; mais je me 
demande s’il pourrait nous en donner le coût 
approximatif, parce que M. Cloutier nous a 
dit que présentement il n’en avait aucune 
idée.

Le président: Monsieur Winch, ils ont 
accepté de le faire. C’est déjà réglé. Je 
regrette d’avoir posé cette question tantôt. 
Nous nous sommes éloignés quelque peu du 
sujet.

Bien messieurs, il nous reste encore quel
ques minutes.

M. Cloutier: Je voudrais passer au paragra
phe (e).

Dans le cas du programme des Affaire8 
indiennes illustré à la page 12 de l’exern- 
plaire de la nouvelle forme, la valeur de5 
services fournis par d’autres ministères 
comprend: les locaux fournis par les Tra
vaux publics (ceci inclut seulement Ie 
coût des locaux de bureau dont le mim5' 
tère des Travaux publics a la charge1 

Pour des locaux spécialisés tels Que 
laboratoires, entrepôts, écoles, hôpitaux 
etc... le coût est indique en regard 
l’inscription «locaux fournis par 1 
ministère»);

A ce sujet, je voudrais attirer votre atten
tion sur ce que je crois une erreur dans 1 
Livre bleu actuel. La dernière entrée a tr&f 
aux «Services fournis par le ministère». * 
crois qu’il serait préférable de désigner cej 
par «Loyer des lieux occupés par 1 
ministère», comme on Ta fait à la page i 
pour le programme de la Conservation.

Le président: Dans ce présent Livre ble^ 
nous avons les coûts approximatifs des servj 
ces importants de chaque ministère. Qu®. 
changements sont prévus dans la nouvel 
formule?
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M. Cloutier: Si vous regardez à la page 
du présent livre ce qui concerne la direc

19® 
:tiOn 
unedes Affaires indiennes, vous y verrez 

liste des principaux services. Cette liste co1*1 
prend toute la direction et n’indique PaS s 
coût de chacun des programmes, - 
croyons que cela peut être intéressant, m 
ne donne pas tous les renseignements néce 
saires pour saisir l’importance des prévis*0^ 
pour chacun de ces programmes. Selon 
nouvelle formule, nous nous proposons d’in ^ 
quer le coût de chacun des program*11 
prévus.

Le président: Monsieur Winch.

M. Winch: Je voudrais un éclaircissem®^ 
j’aime bien cette idée d’indiquer le coût . 
loyers ou autres pour chaque ministère 9 ^ 
que cela relève du ministère des TraVa^ 
Publics. Est-ce que le coût total est 
dans les prévisions du ministère des TraV3 
Publics, c’est-à-dire le coût prévu pour c 
cun des ministères?

. e deSM. Cloutier: Dans le cas du ministère , 
Travaux Publics, je ne crois pas que les P(e 
visions budgétaires actuelles de ce minjS
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donnent une idée exacte de ce coût; c’est le 
c°ût de location des lieux occupés. Si le 
Finistère des Travaux Publics a construit un 
tomeuble il y a 20 ans, la dépréciation en a 
maintenant réduit le coût initial à zéro. L’ar- 
gent nécessaire à sa construction avait été 
v°té il y a 20 ans. Cependant, cet immeuble 
est toujours occupé et conserve quand même
une
ce certaine valeur. C’est ce que représente

montant.
M. Winch: Parlons des loyers. Nous en 

Payons pour des millions ici à Ottawa. Je 
,evrais le savoir, mais à mon grand regret, je 
j0ls avouer que je n’ai pas ces chiffres. Dans 

® crédits du ministère des Travaux Publics, 
t-ce que ces loyers sont tous compris dans 
même poste? C’est à titre d’information.

Cloutier: Dans le budget du ministère 
es Travaux Publics, il y a un poste indi- 

^ nt le coût de location d’édifices pour des 
Ureaux. Cependant, les montants dont nous 
aii°ns comprennent les coûts de location et 

jj Ss’ le coût de l’espace occupé dans les édi- 
°s appartenant au gouvernement.

r HWinch: Monsieur le président, pour- 
*f'î® Poser une question à M. Henderson?

Vr) de vos vérifications, est-ce que
(jeUs.vérifiez l’exactitude des coûts de location 
c s deux occupés par un ministère, même si 
-j.rS loyers sont payés par le ministère des 

avaux Publics? Est-ce que vous me corn
iez bien?

b> Président: Je crois que M. Henderson a 
n compris. |

Uaig ‘ ^rnch: Même si cela se fait par l’entre- 
Vérifi du ministère des Travaux Publics, 
tère Z-Vous le montant qu’indique un minis- 
de Comme étant le coût réel de la location 
veu.es bureaux? Cela est indispensable si l’on 
iHç connaître les frais réels de fonctionne-

bl^‘ Sanderson: Non. Cela nous est impossi- 
actueUement, monsieur Winch, parceto: unSeat ' grand nombre de ces loyers apparais- 

Pübi-au compte du ministère des Travaux 
6oür p et nulle part ailleurs, même si c’est 
vtos UsaSe d’un autre ministère. Vous devez 
I9g0.{'odPeler que c’est à cause de cela qu’en 
Vaieu 961 le Comité a recommandé que la 
toée rTaPProximative de ces loyers soit indi- 
faPpo t qense l’avoir recommandé dans mon 
Cette ,que vous aviez approuvé. C’est pour 
i’tor r?'son Qu’un effort avait été fait alors 
t>arCe °btenir au moins le coût approximatif 
- que certaines critiques à l’endroit du 

’'dement étaient faites justement parce

qu’il était impossible d’obtenir le coût réel de 
l’administration ; c’est aussi le cas dans bien 
d’autres secteurs de l’administration. Il y a 
bien d’autres facteurs dont nous ne pouvons 
tenir compte. Nous avions alors fait ce qui 
était en notre pouvoir; si je comprends bien, 
le Conseil du Trésor a l’intention de rectifier 
cette anomalie; mais, ce n’est pas facile 
comme l’a expliqué M. Cloutier de déterminer 
quel pourrait être un loyer raisonnable pour 
l’immeuble dans lequel nous travaillons pré
sentement; afin de déterminer le coût...

M. Winch: Je me mets à la place d’un véri
ficateur. Étant un vérificateur...

M. Henderson: Nous ne pouvons vérifier 
que les sommes payées...

M. Winch: Autant que faire se peut, vous 
désirez obtenir le coût réel de fonctionnement 
d’un ministère; ainsi, c’est une amélioration...

M. Henderson: Oh! Très certainement.

M. Winch: .. .que cela soit fait directement 
par le ministère des Travaux Publics ou par 
son entremise; au moins on peut ainsi obtenir 
un renseignement utile.

M. Henderson: Si vous ne luttez pas pour 
obtenir ces coûts réels, alors que valent ces 
prévisions budgétaires que vous devez 
approuver.
[Texte]

M. Boulanger: M. Winch voudrait-il préci
ser si oui ou non il y a changement dans la 
tenue des livres.
• 1100 
[Traduction]

Il m’a été difficile de saisir le point où vous 
vouliez en venir.

M. Winch: Je le regrette, mais mon micro 
n’est pas plus près de moi que le vôtre l’est 
de vous. Mon point était que l’Auditeur dési
rerait présenter au Parlement les chiffres les 
plus exacts possible quant aux coûts de fonc
tionnement d’un ministère, même si la majo
rité des loyers sont payés par le ministère des 
Travaux Publics; c’est pourquoi je dis que 
c’est une amélioration parce qu’ainsi on 
obtiendra le coût approximatif de la location 
des lieux occupés par un ministère. On aura 
ainsi une meilleure idée du coût de fonction
nement d’un ministère.

Le président: Je crois qu’on a bien fait 
d’adopter cette autre suggestion du Comité 
des comptes publics qui rendra plus facile 
l’étude des prévisions budgétaires. Messieurs, 
nous allons maintenant lever la séance.
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PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 5 décembre 1968.

(8)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 45 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Allmand, Bigg, Boulanger, Buchanan, Burton, Crouse, Cyr, 
^lemming, Forget, Gibson, Hales, Lefebvre, Nowlan, Rodrigue, Thomas (Mai
sonneuve), Winch (16).

Aussi présents: M. Sylvain Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Tré
sor; M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. J. G. Glashan, direc
teur des prévisions budgétaires et des procédures d’approvisionnement, le 
Conseil du Trésor; M. G. Long, auditeur général adjoint.

Sur la proposition de M. Thomas (Maisonneuve),
Il est convenu,—Que M. Lefebvre soit nommé vice-président de ce Comité.

Sur la proposition de M. Lefebvre,
Il est convenu,—Que M. Allmand soit nommé au sous-comité qui fait 

1 étude des mandats spéciaux du gouverneur général.

Le Comité poursuit l’étude de l’APPENDICE A «Observations à l’usage du 
Président du Conseil du Trésor touchant une forme revisée de présentation du 
Budget des dépenses» et interroge les témoins.

Le Comité consent à la proposition du président que le sous-comité du pro- 
Srarnme et de la procédure prépare le premier jet du rapport à la Chambre des 
communes concernant la forme revisée de présentation du Budget des dépenses.

A 11 h. 06 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
Président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 5 décembie 1968 M. Lefebvre: Je propose la motion.

• 0944

président: Messieurs, nous avons
quorum.
[Texte]

Thomas (Maisonneuve): Monsieur le 
Résident, je voudrais proposer le nom de M. 

otTl Lefebvre comme vice-président, je sais
que

Va-
nous n’en n’avions pas encore désigné.
a-t-il quelqu’un pour l’appuyer?
Boulanger: Connaissant les faits d’armes 

v e dévouement de notre collègue, M. Lefeb- 
re> j’appuie la motion de M. Thomas avec 

grand plaisir.
[Traduction]
■j,^e Président: Messieurs, une motion de M. 

°tnas, appuyée par M. Boulanger, propose 
e M. Lefebvre soit nommé vice-président 

Comité des comptes publics. Tout le 
(jr0l}de est-il d’accord? Auparavant, je vou- 
esfls expliquer que la raison de cette motion 
in a1116 M- Lefebvre avait été transféré par 
ceu ertance a un autre comité, sans que 
qu,X dui l’avaient transféré aient réalisé 
qü en agissant ainsi, ils lui faisaient perdre sa 
I alité de vice-président. Aussi, lorsqu’il est 
Une°Uveau transféré à notre Comité, il faut 
la tn°tion pour le réinvestir. Telle est donc 
option que je soumets en ce moment au
v'°buté.

Motion est-elle adoptée?
* 0945

diotion est adoptée.
vree président: Motion adoptée. Tom Lefeb- 

v°us êtes à nouveau vice-président.
des * ^efebvre: Je vais également demander 
Complétions au bureau du président du 

^ e'l privé sur cet incident. 
éga. Président: Je vous remercie. Je voudrais 
déSjr rnent demander maintenant si quelqu’un 
s°Us-6 n°mmer de nouveau M. Allmand au 
Reu,. c°Prilté étudiant les mandats du gouver- 
Comi^nérai. Lui aussi a été transféré de ce 
Pas ». e’ mais il nous a été retransféré. Il n’est 
iti(0^rrni nous pour l’instant, mais il en a été

v®tifie^inCh: Ce point a-t'H également été
auPrès du Conseil privé?

Le président: La motion est-elle adoptée?
La motion est adoptée.
Le président: Messieurs, nous poursuivrons 

à la page 17 du texte en langue anglaise, page 
18 du texte en français, l’étude du nouveau 
format proposé pour les prévisions budgétai
res. M. Cloutier sera notre témoin, et c’est lui 
que nous entendrons maintenant.

M. S. Cloutier (secrétaire adjoint aux pro
grammes, Conseil du Trésor): Je vous remer
cie, monsieur le président. Je reviens donc 
aux documents que vous avez sous les yeux:

/) Pour chaque programme, nous pro
posons de fournir un tableau qui indique 
le coût global du programme par article 
courant de dépenses, toujours fractionné 
en ses trois éléments principaux, admi
nistration, immobilisations et subventions.

C’est ce que vous trouverez dans la bro
chure d’illustration que vous avez, à la page 
14, pour le programme indien.

J’aborde maintenant la proposition suivan
te:

g) Des détails de la répartition de la 
main-d’œuvre parmi les grandes catégo
ries d’occupations (et de son utilisation) 
sont indiqués pour chaque programme, 
comme le comité peut le constater à la 
page 14 une fois encore de l’échantillon 
du nouveau format des prévisions budgé
taires. L’utilisation globale des années- 
hommes figurant à la première colonne 
du tableau est naturellement identique au 
total indiqué en regard de l’état détaillé 
des secteurs d’activité du programme, a 
été discuté au cours d’une réunion précé
dente. Une caractéristique importante de 
ce tableau est constituée par le chiffre 
admissible de l’effectif ou le nombre 
admissible d’employés constants, en fin 
d’année tant pour l’année courante que 
pour l’année prochaine. De plus, une 
comparaison sur trois années seulement 
en personnel est présentée au lieu d’une 
comparaison sur trois années seulement 
dans la forme actuelle du Livre bleu.

Sur ce point, monsieur le président, je tiens à 
signaler une erreur dans le texte français où 
la comparaison est mentionnée comme étant

105
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de trois ans dans la forme actuelle des prévi
sions budgétaires, alors qu’elle est en fait de 
deux ans seulement.

Le tableau récapitulatif de l’utilisation 
de la répartition de la main-d’œuvre figu
rant à la fin du Livre bleu actuel, sera 
évidemment retenu.

• 0950

[Traduction]
Le président: Désire-t-on poser des ques

tions sur ce chapitre? C’est très important. Je 
pense que tous les députés désirent connaître 
l’importance du personnel dans tous les 
ministères, et ceci nous donne l’information 
que nous cherchons. Par exemple, à la page 
14 nous prendrons la deuxième ligne, Scienti
fiques et Professions libérales, 30 septembre 
1966, il y en avait 1,629. L’année suivante, ce 
chiffre avait diminué d’un. On peut ensuite 
comparer avec 1968, et l’on constate qu’il a 
monté à 1,750. Nous avons donc des rensei
gnements portant sur trois ans, en ce qui 
concerne l’importance numérique du person
nel. C’est un peu plus que nous n’avons eu 
dans le passé; est-ce exact, monsieur 
Cloutier?

M. Cloutier: Oui, monsieur; dans le passé, 
nous n’avons eu qu’une comparaison portant 
sur deux ans.

Le président: Je donne la parole à M. 
Nowlan.

M. Nowlan: Monsieur le président, d’abord 
à propos de la page 16 des Remarques, la 
référence est la page 12 du texte anglais. 
Vous prenez un exemple différent, mais il 
s’applique aussi bien à la page 12 qu’à la 
page 14, n’est-ce pas?

M. Cloutier: Non monsieur, j’étais en train 
de lire le deuxième paragraphe de la page 17, 
où les détails du.. .

M. Nowlan: Vous nous lisiez de la page 17?

Le président: Partie g) de la page 17.

M. Nowlan: Tout s’explique.

M. Cloutier: Dans la brochure, il y a quatre 
de ces tableaux concernant les quatre pro
grammes du ministère des Affaires indiennes. 
Le premier se trouve à la page 8, le deuxième 
à la page 14, le troisième à la page 23 et le 
quatrième à la page 32. J’avais pris la page 14 
à titre d’exemple.

M. Nowlan: Oui, je suivais à la page 14 
mais j’avais la mauvaise page des Remarques, 
ce qui posait un petit problème. Ce que j’ai
merais demander, dans cette explication (et 
j’ai manqué une des sessions et n’ai été pré

sent qu’à une partie d’une autre, ceci a do»6 
déjà pu être abordé) ce qu’à mon avis ferai4 
ce nouveau format, ce serait de montrer sl 
d’autres ministères sont concernés par Ie5 
Programmes indiens, même s’ils n’ont PaS 
dépendu du ministère des Affaires indiennes* 
mais étaient du ressort de la Santé national6 
et du Bien-être social, ou de l’Éducation, a**11 
qu’à un moment donné on puisse effective 
ment évaluer la totalité du programme, mên16 
s’il a été patronné par différents ministères* 
ai-je raison?

M. Clouiier: Vous avez entièrement raise11' 
Notre intention est de fournir dans la no11" 
velle forme des prévisions budgétaires un 
sommaire global qui s’efforcerait de rattach61 
entre eux les points similaires; en d’autref 
termes, qui s’efforcerait de grouper sous ^ 
rubrique du travail des Affaires indiennes, Ie- 
dépenses du ministère des Affaires indienne5' 
celles du ministère de la Santé nationale et d . 
Bien-être social pour ce qui concerne la san 
des Indiens, ainsi que les dépenses du Secr6' 
tariat d’état en matière d’intégration “ 
Indiens, et ainsi de suite. Malheureuseme» ■ 

je ne suis pas en mesure de vous donner P°l 
l’instant un échantillon de ce sommaire, 
que nous sommes encore au beau milieu de 
préparation de cette nouvelle conception de 
présentation des prévisions budgétaires.

M. Nowlan: Je vous remercie. J’ai P0^ 
cette question parce que je pensais (et ‘ 

comprends parfaitement qu’il ne s’agit ici 9 
d’un brouillon) par les exemples que v° j, 
venez de donner, que ceci ne concerne14 
directement que le ministère lui-même; ce^ 

ne se préoccuperait pas du personnel exéc» ei 
ou du personnel scientifique et profession1’, 
dans d’autres ministères ayant des prog1'8 „ 
mes se rapportant aux Affaires indicpn 
pour nous en tenir à cette page 14.

M. Cloutier: Non, cette brochure cord1 ^ 
drait en effet toutes les affectations de f0l\6 
que l’on trouverait sous le nom du rninlS^6 
des Affaires indiennes et Nord canadien-^ 
sommaire dont je parle vous fournirait  ̂

carte routière, si je puis dire, pour 
votre chemin à travers le livre jusqu’à 1 .jS 
droit où vous pourriez trouver les de 
d’autres activités concernant les Ind1 
déployées dans d’autres ministères.

0955
ai5.

M. Nowlan: Je comprends fort bien 
en ce qui concerne ces détails d’affectatio» 
main d’œuvre, ce sommaire fera-t-il  ̂

ment ressortir le total d’années-homrnes j 
pour la période 1968-1969, par exempt* 
quatre à la page 14; et en prenant Ie r, 
d’autres ministères intéressés, fera-t-il re



5 décembre 1968 Comptes publics 107

ttr que l’exécutif pourrait, en fait, être 12, ou 
six. ou huit?

Cloutier: Ceci m’apparaît plus difficile, 
etant donné que ce tableau d’affectation de 
main-d'œuvre concerne un programme total 
tandis que ces portions du travail d’un autre 
ministère ayant trait aux Indiens peut n’être 
Pas un programme total. Cela peut être tout 
simplement une activité dans le cadre d’un 
autre programme. De telle sorte que ce 
mveau de détail ne pourrait pas figurer dans 
e Livre bleu du budget. Il pourrait être tenu 

? ta disposition des personnes intéressées par 
e ministère en question, lorsque ce dernier se 
Présente devant un Comité.

M. Nowlan: De telle sorte que le nouveau 
ivre bleu aurait en fait une ventilation plus 
maillée et une «carte routière» sous la forme 
,e ce sommaire, mais que l’on n’y trouverait 
ans aucun tableau le fait qu’il y a 500 pér

onés aux Affaires indiennes plus 200 à la 
anté nationale et 100 au Secrétariat d’État. 
m. Cloutier: Pas dans un seul tableau.

Nowlan: C’est parfait.
r Président: Je donne la parole à M. Tho- 

as> puis à M. Lefebvre. Monsieur Thomas? 
[T’este]

M. Thomas (Maisonneuve): Monsieur le 
Résident, tout à l’heure, M. Cloutier a 
j Porté une correction au bas de la page 18 à 

version française. Je ne voudrais pas y 
anger quoi que ce soit, mais vous dites «sur 
e comparaison de trois années », ceci 

"meure tel quel?

' Cloutier: Si vous voulez, je vais lire la 
jJq ase du texte français telle qu’elle aurait 
au fpparaître. Je lis au bas de la page 18 et 

haut de la page 19:
De plus, une comparaison sur trois 
années des effectifs en personnel est pré
sentée au lieu d’une comparaison sur 
^eux années seulement dans la forme
actuelle.M. fv

le n, ' nomas (Maisonneuve): Merci, monsieur 
President
faction]

Je d0 Pr®si'Jent: Très bien, monsieur Thomas. 
Une la parole à M. Lefebvre.

M. t-efebvr,

Je
ay.

admii
veux

e: Je vois, à la page 14, le poste 
nistration et service extérieur.

°Ps
trftaires 
‘rav;

demander à M. Cloutier si nous 
^es fonctionnaires au ministère des 

indiennes et du Nord canadien qui 
1 ent dans d’autres pays que le Canada.

M. Cloutier: Je ne pense pas, monsieur 
Lefebvre. Le titre de la catégorie administra
tion et service extérieur englobe à peu près, 
si je me souviens bien, dix-huit ou dix-neuf 
groupes professionnels. Il y a des avocats, des 
comptables, des économistes. Un groupe en 
particulier est composé d’agents du service 
extérieur. Ils sont dans cette catégorie-là.

Alors, c’est simplement pour être consis
tants d’une partie à l’autre de la présentation, 
que nous employons les titres de ces catégo
ries professionnelles. Mais en fait, pour 
répondre à votre question, je ne crois pas que 
le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien ait du personnel à l’étranger.

M. Lefebvre: Je crois que cela va créer des 
problèmes, car dans la version anglaise on lit 
à la page 14:

Administration and foreign service 
A mon avis, on pourrait croire que c’est dans 
d’autres pays. Ne pourrait-on pas se servir 
d’un autre terme?

M. Cloutier: Voici, je crois qu’à la suite de 
discussions à une réunion antérieure, les 
membres du Comité ont indiqué qu’ils aime
raient avoir, dans une introduction au livre 
des crédits, une explication des termes qui 
sont employés. A ce moment-là, les termes 
«catégorie administrative», et « administration 
et service extérieur», seraient définis.

M. Lefebvre: Dans chaque pamphlet.
M. Cloutier: Non, pas dans chaque pam

phlet, mais dans le livre des crédits.
M. Lefebvre: Merci.
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[Traduction]

Le président: Parfait, nous poursuivons.
M. Cloutier: Les membres de ce Comité 

remarqueront également, à la page 15 de l’é
chantillon de la nouvelle présentation des 
prévisions budgétaires, que les projets de 
construction et d’acquisition dont le prix total 
(quelle que soit l’année des dépenses) est 
estimé supérieur à $250,000, font l’objet d’un 
tableau séparé pour chaque programme.

Ceci fournirait des détails bien plus consi
dérables que ceux que l’on peut trouver dans 
la forme actuelle du Livre bleu sur les projets 
de construction et d’acquisition du ministère 
des Affaires indiennes, par exemple, puisque 
nous parlons de cet échantillon.

Le président: Monsieur Cloutier, voudriez- 
vous prendre un exemple et le suivre de bout 
en bout? Ceci me paraît plutôt compliqué.

M. Cloutier: Prenons le premier poste de la 
rubrique «Mise en valeur», «Drainage et amé
lioration des terres agricoles—réserve de l’ile 
Walpole ». Les chiffres que vous voyez ici 
indiquent que le coût total de ce projet est
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estimé à $300,000. Les dépenses faites en 1967- 
1968 pour ce projet ont été de $180,000. Tou
jours pour ce projet, au cours de l’année 
1968-1969, qui est celle du budget illustrées 
par cette brochure, on envisage de dépenser 
$10,000 sur ce même projet, et l’on estime 
également que ce projet ne sera complète
ment terminé que lorsqu’il aura encore été 
dépensé $110,000 de plus.

Le président: Ce qui en porterait le coût 
total à $410,000.

M. Cloutier: Non, il s’agirait de $300,000.
Le président: Ces $110,000 sont donc com

pris dans les $300,000?
M. Cloutier: C’est exact. C’est-à-dire que le 

coût total est le coût total passé, présent et 
futur.

Le président: Je donne la parole à M. 
Winch.

M. Winch: Ceci m’intéresse du fait de la 
question que j’ai posée hier au comité des 
affaires extérieures et de la défense nationale, 
ou j’ai noté que l’année dernière le gouverne
ment fédéral a déboursé $500,000 en subven
tions pour contribuer aux frais ou au loyer 
d’une organisation d’aviation civile à Mon
tréal, et il s’agit à nouveau de $500,000 cette 
année. Dois-je en déduire, en prenant comme 
exemple ce cas où il y a eu $500,000 l’année 
dernière et $500,000 cette année pour cet 
immeuble à Montréal, que nous allons alors 
avoir un tableau de ce que sera le coût total 
et du temps que cela durera, ou vous ai-je 
mal compris?

M. Cloutier: Je ne connais pas bien le cas 
particulier auquel vous venez de faire allu
sion, monsieur Winch. Il me semble que vous 
avez dit «subventions». Et si...

M. Winch: J’ai dit subventions pour contri
buer aux frais d’installation d’une organisa
tion civile... Si je comprends bien il s’agit 
d’un nouvel édifice à Montréal.

M. Cloutier: Il s’agit d’aviation civile? Je ne 
savais pas.. .

M. Winch: Ce qui m’intéresse, c’est le prin
cipe. Il s’agissait de $500,000 l’année dernière, 
et de $500,000 cette année.

Le président: Monsieur Winch, si vous vou
lez bien circonscrire votre question au projet 
particulier que nous venons de nous faire 
expliquer, je pense que cela s’appliquera à ce 
que vous avez à l’esprit.

M. Winch: Ce qui m’intéresse, c’est le 
principe.

Le président: Monsieur Cloutier, nous nous 
en tiendrons pour les questions au point par
ticulier qui nous intéresse ici. Désire-t-on 
poser des questions sur ce point particulier? 
Il est dit plus bas, «projets nouveaux », $300,- 
000. C’est le total, je suppose.

M. Cloutier: C’est le total que l’on dépen' 
sera, ou que l’on envisage de dépenser, eD 
1968-1969, et le prix de ce que ces nouveaux 
projets particuliers coûteront au cours des 
années à venir.

Le président: Je donne la parole à ^ 
Nowlan.

M. Nowlan: Comment les prévisions budg6' 
taires supplémentaires font-elles ressortir <3'je 
les prévisions de $300,000 pour ce projet s e- 
tendent sur une certaine période? Pour d 
nombreuses raisons, les $110,000 ne suffirou 
en réalité pas à compléter le projet, corndj6 
nous en avons vu certains exemples dans \ 
passé. Ressortira-t-il du brouillon de Tanne 
prochaine qu’il ne s’agit pas de $110,000, n>uis 
de $140,000?
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M. Cloutier: Vous faites allusion à ce «Dral 
nage et Mise en valeur»?

M. Nowlan: C’est votre exemple.
M. Cloutier: Oui, bien sûr. Si ce projet s® 

poursuit comme prévu, ce poste pour l’ann 
prochaine se présentera comme suit: estin) 
tion du coût total, $300,000, dépenses réalis® 
jusqu’en 1968-1969, $190,000; ensuite, l’ann“t 
pour laquelle les prévisions budgétaires s° 
présentées fera ressortir le montant que 1 
envisage de dépenser au cours de cette ann ’ 
le solde devant être attribué aux années u* 
rieures. A ce point, s’il y a eu escalade d* 
les coûts, une simple comparaison entre 
deux livres la fera ressortir. ^

M. Nowlan: Oui, par comparaison entre ^ 
deux livres, mais cela n’apparaîtra pas e» 
tivement sur cette page. Il n’y aura pas vo ^ 
estimation du coût total lorsque ce P°st®re 
figuré pour la première fois, dans le Li 
bleu. Cette année il s’agit de $300,000. C’es 
première fois que figure ce chiffre.

M. Cloutier: C’est exact.
M. Nowlan: Dans cinq ans, il pourra = 

de $500,000, mais en regardant ce livre d e 
cinq ans, ne serait-ce pas une bonne cl> e 
que de constater également, par un ch1 $ 
entre parenthèses, que lorsque ce PoStMti 
figuré pour la première fois, on avait P1.^ 
$300,000? C’est en tout cas mon avis, P gti 
que d’avoir à rechercher cinq années , 
arrière, dans les Livres bleus. Nous soh1 ^ 
tellement submergés de papiers qu’^. ^ 
difficile de conserver même les Livres b 
au bout d’un certain nombre d’années.

Le président: En d’autres termes, mon5*® j 
Nowlan, vous pensez qu’il y aurait a vantas^ 
ce que les députés sachent s’il y a eU 
escalade des coûts estimatifs, et dans 1a 
mative à le faire ressortir par un chiffre e 
parenthèses.

M. Cloutier: Par rapport au coût total-
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Nowlan: Oui. Sans que la forme n’en 
°*t trop modifiée, je pense. Mais dans cinq 

ans d’ici, lorsque certaines de ces choses 
|®ront à nouveau évoquées, cela évitera à un 

etnbre du Comité d’avoir à poser des ques- 
°ns si la chose apparaît déjà clairement noir 
r blanc. Mais s’il voit que le montant est 

Passé de $300,000 à $600,000, il peut arriver 
d ait des questions légitimes à poser. Cela 
^ait tendance à rendre quelqu’un responsa- 
e de la prévision initiale. C’est tout ce que 

Je "ae demande.
qj"6 Président: Monsieur Nowlan, je crois 
c e ,CGUx d’entre nous qui font partie du 
tg/^dé des comptes publics depuis un certain 
bonPS 86 renclront compte que nous voyons 
ain norn^re de parenthèses et nous pourrions 

81 manquer d’espace pour en imprimer 
quelques-unes.
c’m" ^ow^an: La seule parenthèse pertinente, 
sion CC^e du montant original, de la prévi- 
séri lndiale, et il doit s’agir d’une prévision 
Liv6USe Puisqu’elle paraît finalement dans le 
à nuG ®ieu- Je ne pense pas à une parenthèse 

cdaque année.
len.e Président: Je crois que c’est une excel- 

Ue idée.
ie r N°wlan: Ce n’est qu’une proposition que 
^ls en passant.

ajout pr®sident: Cela pourrait se faire en 
par adt ici une autre colonne ou encore des 
qUe èses, comme vous le dites. J’estime 
bre , lc*ée est excellente parce que les mem- 
dépa.Sauraient instantanément si le projet a 

'Se ou non les premières estimations. 
Nowlan: C’est exact.

sante v°*x: Voilà une proposition intéres-

git d(^,UC^anan: Monsieur le président, il s’a- 
tuie t a, colonne placée avant celle qui s’inti- 

total estimatif» où sont données les Jalons initiales.
M ^®sidenl: C’est exact, 

la uq- °wlan: Il se peut que cela équivaille 
a^ssi me chose. Le contraire est possible

figUr0Pr®sidenl: Ils pourraient même le faire 
6st'rriatif* Un montant inférieur au coût

M. w-
r'Y0n Wlncn: Non, non, je vous en supplie, 

di veuille bien m’épargner une crise aque!
Non, non, 

cardip„Veuille bien
Le D .

questirpreaideni: Très bien, y a-t-il d’autres 
ns- Sinon, nous continuerons.

S*tioti °Uf!?r: La dernière partie de la propo- 
W déjà fait l’objet de nos débats. Je me 
tl’estej nouveau a la PaSe 18 du document.

ayant présents à l’esprit les princi-
que 3 ai exposés tout à l’heure relati

vement aux subventions et aux contribu
tions, où j’ai résumé la distinction à faire 
entre les subventions inconditionnelles et 
les paiements effectués conformément à 
des accords, nous proposons que pour 
chaque programme, il y ait une énuméra
tion des subventions et des contributions 
à effectuer en vertu du programme. Un 
exemple de ceci figure à la page 26 de 
l’échantillon.
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Le président: Voudriez-vous choisir un 

autre cas ici et en poursuivre l’étude jusqu’au 
bout?

M. Cloutier: Et bien, encore ici, prenons le 
premier article. Il est à remarquer que ce 
tableau se divise en deux sections distinctes; 
celle des «allocations» qui constituent une 
aide ou une subvention sans prévision de 
remboursement et celle des «contributions» 
qui, conformément aux observations faites 
précédemment, entraînent une vérification 
des versements effectués.

Prenons le premier, par exemple. «Alloca
tion versée aux syndics de Skookum Jim 
Memorial Hall, à Whitehorse». J’admets sans 
hésitation ne pas avoir la moindre idée de ce 
que peut être ce hall. Les chiffres indiqués 
sont ceux des estimations proposées pour l’an
née du budget des dépenses, ceux des dépen
ses prévues dans l’année précédente et ainsi 
de suite.

Le président: Et il s’agit là d’une allocation 
sans prévision de remboursement, sous quel
que forme que ce soit.

M. Cloutier: C’est exact, monsieur.
M. Winch: Monsieur le président, puis-je 

poser une seule question?
Le président: M. Winch, allez-y.
M. Winch: J’ai une question au sujet de la 

section qui traite des allocations. Elle nous 
renseigne sur ce que vous appelez des alloca
tions sans prévision de remboursement. Tel 
quel, il n’y a pas de précisions indiquant si 
cette allocation provient des fonds de bande 
ou de tribu. Au fond, on ne nous a jamais fait 
connaître la somme d’argent que détient le 
gouvernement en fiducie, tant pour les tribus 
et les bandes que pour les réserves. Est-ce 
que cette section nous donnerait d’autres ren
seignements qui nous diraient si cette alloca
tion provient des fonds en fiducie ou du gou
vernement lui-même à titre d’allocation?

M. Cloutier: Les détails figurant dans ces 
estimations ne se rattachent qu’aux articles 
sur lesquels les lois de subsides seraient fon
dées et, naturellement, les fonds de bande ne 
répondent pas à cette définition.

M. Winch: Il faut que ce soit une véritable 
allocation du gouvernement sans quoi il n’en 
serait pas question ici.
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M. Cloutier: C’est exact.
M. Winch: Oui, j’aurais dû y penser.
M. Cloutier: Maintenant, sous la rubrique 

«contributions», il y a ici divers articles qui 
comportent des explications et, encore une 
fois, le seul changement réel qui a été apporté 
par rapport à la présentation actuelle de ces 
articles est l’indication claire qu’il s’agit de 
contributions.

Le président: Monsieur Grouse.
M. Crouse: Monsieur le président, sous la 

rubrique intitulé «allocations», il y a quelque 
chose qui m’intrigue un peu. Le nom «Skoo- 
kum Jim Memorial Hall» pique ma curiosité 
tout comme celle des autres ici. Je voudrais 
bien savoir qui fixe le montant d’une alloca
tion. Pourquoi y a-t-il $1,200,000, par exem
ple, d’inscrit pour ce hall? Pourquoi pas 1 
million, pourquoi pas 2 millions? Qui prend la 
décision d’accorder tel ou tel montant 
d’argent?

M. Cloutier: Je voudrais apporter une cor
rection. On vient de me rappeler que le mon
tant est de $1,200.

M. Crouse: Excusez-moi. Je venais de voir 
des milliers de dollars dans la page précé
dente et j’ai simplement supposé qu’on conti
nuait de parler en milliers. Mais je voudrais 
me renseigner sur le principe. Qui prend la 
décision de fixer le montant?

M. Cloutier: Je ne suis pas en mesure de 
parler de cette allocation-ci en particulier, 
mais la façon habituelle d’approuver une allo
cation est celle-ci. Le Ministère présente une 
demande au Conseil du Trésor où il indique 
pourquoi ce serait une bonne chose que d’ac
corder une allocation à cet organisme.

On peut justifier l’octroi d’une allocation de 
plusieurs façons. J’imagine bien qu’une allo
cation de $1,200 n’exige pas beaucoup de jus
tification mais, habituellement, les allocations 
versées aux organismes sont destinées à lui 
faciliter la réalisation de ses buts, qui s’insè
rent dans les programmes du Ministère.

Normalement, la demande adressée au Con
seil du Trésor, d’une part, porte en annexe le 
détail du budget de fonctionnement de l’orga
nisme où il est indiqué à quoi sont affectés 
ses fonds, à quelles fins ils sont consacrés, 
comment il obtient ses fonds et, d’autre part, 
sollicite une allocation qui servira à combler 
la différence entre le montant disponible et le 
montant dont il a besoin.

Cette demande fait l’objet d’une étude de la 
part de mon personnel en collaboration avec le 
personnel du Ministère. La demande est 
ensuite transmise officiellement au Conseil du 
Trésor pour que ses ministres décident de la 
valeur de la cause, pour ainsi dire. Une fois 
approuvé par le Conseil du Trésor, l’article

figure ensuite dans le budget des dépenses 
pour que le Parlement l’approuve.
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M. Crouse: Je vous remercie.
Le président: A ce propos, monsieur Cl°u" 

tier, la rubrique s’intitule Dépense prévu1
1967- 1968, $1,200. S’agit-il de l’année dans 
laquelle l’allocation a été acceptée?

M. Cloutier: Pas nécessairement, monsieur 
Certaines de ces allocations s’accordent depu‘ 
plusieurs années. S’il s’agit d’une nouvel! 
allocation applicable à l’année à laquelle ^ 
rattache le budget des dépenses, il y aura 
un espace en blanc sous la rubrique Prévist 
de dépenses, ce qui indiquerait que c’est un 
nouvelle allocation.

Le président: Je comprends, et alors üs 
proposent d’utiliser cette allocation e
1968- 1969.

M. Cloutier: C’est exact. Elle serait ver5®6 
en 1968-1969.

Le président: Si vous prenez l’article en de"( 
sous de celui-ci, le montant de l’allocation 
de $36,200 et ils se proposent de dépenS 
$52,700. ..

M. Cloutier: Non, pas tout à fait, monsie^$ 
Ces deux colonnes se rattachent à des ann 
distinctes. Ces deux chiffres indiquent 9 j 
dans l’année 1967-1968, la dépense prévue . 
de $36,200 mais dans l’année 1968-1969» ^ 
laquelle s’applique le budget des dépenses» 
dépense estimative est de $52,700.

Le président: S’il s’agit d’une alloca*'0^ 
d’où vient l’argent? C’est une diffère11 
considérable.

M. Cloutier: C’est le montant d’argent 
le Parlement est prié de voter à cette fin-

Le président: Très bien. Y a-t-il d’alltl 
questions?

f 5^M. Nowlan: Je voudrais me renseignai ^ 
l’article concernant l’agriculture chez . 
Indiens. J’essayais de voir où vous fusion*^, 
les divers ministères sous une même ^ 
que, parce que je pensais que c’était là ‘■ ^ 
des raisons principales qui justifient la 
velle présentation. Est-ce que l’allocation ^ 
cernant les foires et destinée à faire conh3^ 
l’agriculture chez les Indiens représenta ^ 
chiffres réels en dollars au ministère 
l’Agriculture?

M. Cloutier: Non, monsieur.
■ {è^

M. Nowlan: Est-ce en réalité au minlS 
des Affaires indiennes?

M. Cloutier: C’est cela.
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Le président: Monsieur Winch, vous pouvez
commencer.

Winch: Monsieur le président, je ne suis 
g très certain de la façon de poser cette 
^ estion—j’espère qu’elle n’est pas contraire 
u règlement—mais il s’agit d’une chose qui 

s a toujours intrigué. Or, cette nouvelle pré- 
Q station reste au fond des estimations mais 

Peut penser à autre chose pour donner des
rensei;
veut

gnements. Il arrive qu’un membre qui 
avoir des renseignements doit faire 

Jaitre ses questions dans le Feuilleton et 
a Peut prendre beaucoup de temps.

^ ans le dessein de fournir le plus d’infor- 
tion condensée possible, n’avez-vous pas 

réf'Se ^'lnclure—je vais maintenant faire une 
dét6renCe directe ici—les millions qui sont 
q enus en fiducie au nom des Indiens afin 
tior?n°US s°y°ns rnis au fait sur cette ques- 
jq ' Ce montant entre-t-il dans ces docu- 
rév*^ - ou pourrait-il figurer dans les plans 
ql lSes que vous avez établis puisque la 

ambre des communes ne sait tout simple
st Pas.

éc ar exemple, hier, sur la question de l’aide 
. °rnique figurant au titre des Affaires 

lar,,rieures’ un fonds de 50 millions de dol- 
L'ana.®té établi aux termes de la loi de 1965. 
et Passée, nous avons ajouté 50 millions 
aiill' 6 année on nous demande d’ajouter 67 

yÿ°ns et cela est tout à fait juste.
A-t yez~v°us maintenant ce à quoi je pense? 
que °n Pensé de donner des informations lors- 
afin n°Us étudions les prévisions budgétaires 
dans11116 nous soyons au fait des fonds qui, 
Affa- ce cas-ci, s’appliquent au ministère des 
^ord?eS indiennes et du Développement du

ma6 ne sais trop si cela peut s’expliquer ou si 
bien UeS^on est pertinente, mais je voudrais 
ques^v°ir si l’on a pensé à cet aspect de la
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'nihist<\l0Utier: Chaque année, les fonds du 
loPpemre C*es Affaires indiennes et du Déve- 
Présement éu Nord sont votés. La nouvelle 
Pour h*ort des prévisions budgétaires a 
Certai6U1' donner beaucoup de détail et 
actijçj 11*ornent plus de détail que n’en contient 
les dp ernent le Livre bleu en ce qui concerne 
La nofenses Prévues pour la nouvelle année. 
Prévjg- Vede formule va également indiquer la 
de s> • °n des dépenses pour l’année qui vient 
dans v °u*er et les dépenses réellement faites 

Sj vatlnée qui précède cette dernière, 
où S0°us consultez la page 12 par exemple, 
apsembi rePris les programmes dans leur 
autre î’ vous verrez que dans l’une ou 

l’adrqi des grandes colonnes comme celle de 
^etipq lstration, du fonctionnement ou de l’en- 
sions ’ia Première colonne présente les prévi- 

°ur 1968-1969; la deuxième contient les

prévisions des dépenses pour 1967-1968 et il 
s’agit bien de prévisions, puisque l’année n’est 
pas encore terminée au moment où le livre 
est confectionné. La troisième colonne fait 
voir les variations entre les deux et la der
nière ou quatrième colonne donne les dépen
ses réelles de 1966-1967. Ainsi, vous avez une 
vue précise du mouvement des fonds au cours 
de trois années.

M. Winch: Vu les explications que vous 
donnez, je crois devoir poser la question 
d’une façon plus directe et plus générale. 
A-t-on pensé de faire figurer dans les prévi
sions budgétaires non seulement le montant 
réel des prévisions des dépenses que fera le 
Ministère qui exigent un vote de la part du 
Parlement, mais encore Vindication des 
dépenses estimatives des Affaires indiennes et 
du Développement du Nord imputables au 
fonds de fiducie?

M. Cloutier: Ces fonds en fiducie, à mon 
sens, n’appartiennent pas au ministère des 
Affaires indiennes et du Développement du 
Nord. Ils appartiennent aux bandes.

M. Winch: Oui, mais ils ne peuvent être 
dépensés que par le ministère des Affaires 
indiennes et du Développement du Nord. 
Est-ce que vous voyez maintenant où je veux 
en venir? Ils ne peuvent être dépensés que 
par le ministère des Affaires indiennes et du 
Développement du Nord bien qu’ils soient 
détenus en fiducie. Nous n’avons donc pas 
d’idée générale maintenant de ce montant 
d’argent que dépense le Ministère.

M. Cloutier: Je vais répondre à votre ques
tion. Puisque ces fonds ne se rattachent pas 
aux crédits que l’on vote pour le Ministère et 
puisque le Livre bleu du budget est essentiel
lement un document qui, pour ainsi dire, jus
tifie la demande de fonds que fait le Parle
ment pour ces crédits, le document se limite
rait avec raison à donner ces renseignements.

M. Winch: Le Comité pourrait peut-être, 
monsieur le président, se souvenir de cet 
aspect de la question lorsque nous discuterons 
des questions relatives à la publication selon 
la formule que j’ai proposée de tous les fonds 
de fiducie.

Le président: Très bien, monsieur Winch, 
c’est une question que nous pourrons repren
dre plus tard. Nous en tiendrons compte. 
Monsieur Boulanger, je vous donne la parole.

M. Boulanger: Je n’ai pas de question à 
poser à ce moment-ci, monsieur le président.

Le président: Très bien. Continuons.

M. Cloutier: Monsieur le président, je crois 
que nous avons fini de discuter les proposi-
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tiens détaillées. Je me ferai un plaisir de 
répondre à toutes autres questions qu’on vou
dra bien me poser.

Le président: Messieurs, le Comité peut 
maintenant poser des questions générales à 
M. Cloutier. Je suis convaincu que vous avez 
plusieurs questions à poser sur la nouvelle 
présentation des prévisions budgétaires.

M. Winch: Monsieur le président, j’ai une 
question à poser sur la procédure. En pre
mier, je veux féliciter M. Cloutier sur ce que 
je crois être une présentation extrêmement 
intéressante et sur le caractère exhaustif de 
ses réponses à nos questions.

A propos de la procédure, je me demande, 
après les renseignements qui nous ont été 
donnés, au sujet des quatre questions qui se 
rapportent directement à cela, si nous allons 
entendre l’Auditeur général sur son étude et 
son analyse de cette proposition afin que nous 
puissions établir les relations entre ces deux 
éléments.

Le président: Monsieur Winch, c’est ce que 
nous nous proposons de faire, mais nous vou
lons d’abord en finir avec cette section en 
posant des questions et ensuite nous passe
rons aux observations de M. Henderson.

Je voudrais demander à M. Cloutier si la 
production de ce nouveau document va néces
siter ou non une augmentation des effectifs de 
son service ou de ceux du Conseil du Trésor?

M. Cloutier: Non, monsieur le président, 
nous ne prévoyons pas d’augmentation de nos 
effectifs par suite de l’introduction de cette 
nouvelle formule de prévisions budgétaires. 
Comme je l’ai déjà dit au cours d’une réunion 
antérieure, nous faisons face à un grand nom
bre de problèmes à l’heure actuelle parce que 
nous établissons pour ainsi dire deux séries 
de prévisions budgétaires, les anciennes et les 
nouvelle. La préparation de ces documents 
est assez compliquée et ce qu’un nouvel 
arrivé pourrait apporter serait nul. Vous 
savez, c’est une affaire où l’apprentissage se 
fait par la pratique.

Cette année nous faisons un double travail 
et nous espérons pouvoir déposer ces docu
ments devant les comités parlementaires peu 
de temps après le dépôt du Livre bleu des 
prévisions principales mais, l’an prochain, 
nous espérons ne pas produire le Livre bleu 
et nous limiter à celui-ci. Voilà pourquoi nous 
croyons que nos effectifs actuels suffiront 
pour faire ces travaux.
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M. Crouse: J’ai une autre question à poser. 

Ai-je raison de penser que ces innovations 
n’augmenteront pas le coût de publication des 
prévisions budgétaires l’année prochaine. 
Est-ce exact?

M. Cloutier: Cette question, monsieur, a ete 
soulevée à la dernière réunion et je me suis 
engagé à obtenir pour le Comité une estima- 
tion des coûts d’impression des prévision5 
budgétaires sous leur nouvelle formule. Mal' 
heureusement, je n’ai pas ces chiffres en m® 
possession ce matin. Je m’attends de les avdr 
pour la prochaine réunion du Comité.

Le président: Il est peut-être possible, mon- 
sieur Crouse, si M. Cloutier a reçu de lTmPrl" 
meur de la Reine l’estimation des frais d’id" 
pression et s’il les apporte avec lui plutôt due 
de nous les faire parvenir par le courriel 
qu’il nous présente un rapport et qu’il se Pre" 
pare à répondre aux questions qui lui seron 
posées à ce sujet. Croyez-vous que cela eS 
possible?

M. Cloutier: Très bien, monsieur. C’est ce 
que je ferai avec plaisir.

Le président: Monsieur Nowlan.
M. Nowlan: J’ai en réalité deux questions 5 

poser. Je m’excuse d’avoir été absent à 1 
dernière réunion, surtout parce que M. RelS 
man a terminé son témoignage et que s° 
discours à Toronto devant la Canadian 
Foundation m’a beaucoup intéressé. On Pey 
se poser plusieurs questions à ce sujet, mais 
y en a une en particulier à laquelle M. Cio 
tier serait tout à fait compétent pour appomee 
une réponse et à laquelle il a déjà peut-et 
répondu. La voici: pourrait-il nous montr 
dans les manuscrits où les diverses fonctio 
ministérielles exercées par plusieurs mû11. 
tères ont été réunies, même dans les cas o 
ces activités,—pour reprendre les mots de 
Reisman,—sont exercées par deux minister 
ou plus?

M. Cloutier: Dans la copie que vous avez 
votre possession, il n’a pas été tenté de 
faire.

M. Nowlan: La seule autre source se troLj^. 
dans le résumé que vous avez mentionne P 
tôt.

M. Cloutier: C’est exact, monsieur. Ce 
plaquette concerne en réalité le ministère 
Affaires indiennes et du Développement , 
Nord et se compose des détails se rattacn 
au Ministère et aux organismes qui en dep ^ 
dent. C’est ainsi qu’elle forme un tout comP 
par elle-même.

Dans son ensemble, le Livre Bleu se c° 
posera de 26 ou 28 plaquettes sembla6 
accompagnées du résumé habituel 
comporte le Livre bleu actuel et d’un rés ^ 
supplémentaire qui aura pour but de Pre ^ 
ter la totalité des dépenses des aU 
ministères.
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M. Nowlan: Parfait. Ma première question 
Se rapporte aux remarques de M. Drury, qui 
n°us avait dit que:

Ce nouveau système a été mis au point 
_ Par un comité interministériel. ..
^t-ce exact?

fais;
M. Cloutier: Non, je pense que M. Drury
•sait plus particulièrement allusion ici à la

aiise au point d’un nouveau système pour le
rodage des dépenses, un nouveau système 

°b]ets uniformes. Je ne puis vous parler ici
de 1’ evolution de la proposition avec une con-
c , ance de première main, parce que tout 
ne3 8 vraiment commencé bien avant que je 

devienne membre du Conseil du Trésor; 
etl*8’ S* ne me fr°mpe, elle a initialement 
du T*8-6 aU P0*11*' Par personnel du Conseil 
l’a frésor, a été discutée par celui-ci avec 
ceM1Stance ^’un conseil Qui avait accompli 
de fains travaux pour la Commission Glassco, 
ce .taçon à ce que nous puissions apporter à 
abnravail de mise au point l’esprit qui avait 
Qlautf a la recommandation de la Commission 
et ,SSc°. Elle a été discutée avec le Ministère 
Ion 6 c*cas dire que nous avons attendu assez 
fStemps avant d’avoir la possibilité d’en 
Pr, ® 'a présentation devant le Comité des 
COttlPtes publics.
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lieu^ ^°wlan: Où ces discussions ont-elles eu 
Piai J.’y reviendrai dans une autre question, 
naj S l’aimerais savoir à quel moment a pris 
Pr,sance cette modification de la forme des 

lsi°ns budgétaires?
IO65" ('*ouüer: Elle a commencé en 1964 et

tout ^owlan: Vous voulez dire qu’il a fallu 
P°ihtCe temPs aux discussions, à la mise au 
Pour aux discussions interministérielles 

Parvenir jusqu’à ce Comité?
**• Cloutier: En réalité, nous sommes prêts

tonUis environ deux ans; nous nous présen- 
Corn *’°Us 1®S deux ans devant le Comité des 
cJPtes publics. J’aimerais ajouter qu’au 
Co rs des dix-huit derniers mois, nous avons 
cp ^dérablement épuré ce que nous avions à

Moment.
9Ue;

^•Nowlan:
stion Ceci m’amène à ma dernière

SUest'11’ Ie ne voudrais pas en faire une 
itiera10n Provocante ou partisane, mais j’ai- 
Peut j PUe M. Cloutier me réponde s’il le 
fait q 6 Pense qu’il a déjà répondu du simple 
s*°nsh Ce pr°iet de présentation des prévi- 
$Ur Cebudgétaires est soumis à notre Comité 
Plèw. m’apparaît comme une base com- 
tuatj0 enf fonctionnelle, sans aucune accen
ts a n Politique, en ce sens qu’elle est appe- 
fèglCs a*re partie d’une réforme à fond des 
0ttUhe du Parlement. Ceci nous est présenté

Une attitude complètement fonction

nelle à l’égard des prévisions budgétaires, et 
n’a absolument aucun rapport avec toutes les 
autres transformations que pourrait entraîner 
la réforme parlementaire.

M. Cloutier: Absolument, monsieur. J’ai 
d’ailleurs mentionné précédemment le fait 
que les travaux dans ce domaine ont com
mencé en 1964.

M. Nowlan: C’est vrai, et vous avez 
répondu à la question sur ce point.

Si je vous pose cette question, c’est parce 
que je pense qu’elle est très intéressante et 
constructive. S’il s’agit d’une décision fonc
tionnelle, ayant pris naissance en 1964, per
sonne ne pourra dire, lorsque les nouvelles 
règles seront proposées, s’il s’agit d’une trans
formation politique qui chercherait à compen
ser en partie ce que d’autres réformes pour
raient faire perdre aux députés.

Le président: Je pense que c’est clair.
M. Cloutier: Monsieur le président, si je 

puis me permettre un commentaire sur ce 
point, cette nouvelle forme a vraiment son 
origine dans les recommandations de la Com
mission Glassco, et si je me souviens bien, le 
premier volume de cette Commission a été 
publié en octobre 1962.

Le président: Monsieur Cloutier, pour res
ter sur le plan pratique, supposons que nous, 
députés, allions à la Chambre cet après-midi 
pour discuter du budget du ministère des 
Travaux publics, en admettant que le nou
veau format est adopté et effectivement 
utilisé, qu’emporterais-je avec moi à la 
Chambre pour discuter ce budget? Dans les 
conditions actuelles, j’emporterais ceci.

M. Cloutier: C’est exact.
Le président: Je laisse donc ceci de côté, et 

j’emporte maintenant...
M. Cloutier: Une chose est certaine, c’est 

que le nouveau livre serait publié en un seul 
volume. Il serait publié en un seul volume, 
contenant les détails de tous les ministères. 
Vous vous souviendrez que M. Drury, lors
qu’il s’est présenté devant vous, a demandé à 
ce Comité de faire connaître ses observations 
quant à l’opportunité éventuelle de disposer 
de Livres bleus séparés. Si la décision du 
gouvernement est de produire un seul volume 
qui contiendrait tout, et ces brochures sépa
rées qui ne concerneraient que les affaires de 
ministères donnés, un député se rendant à la 
Chambre ou à un Comité pour une discussion 
budgétaire aurait le choix entre le volume 
complet, ou simplement la brochure concer
nant le ministère en question.

M. Allmand: A-t-on envisagé d’avoir une 
brochure comme celle-ci pour chaque minis
tère, mais présentée de façon à pouvoir être 
réunie dans un auto-relieur? Nous pourrions
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les avoir toutes ensembles dans un auto
relieur. Il existe à l’heure actuelle d’autres 
exemples de cela.

M. Cloutier: Je pense que M. Drury a éga
lement demandé à ce Comité de faire connaî
tre ses observations sur ce point, monsieur.
• 1035

Le président: Si nous les avions toutes 
reliées en un seul volume, et compte tenu du 
fait que ce serait sous une forme bilingue, 
quelles seraient les dimensions du volume?

M. Cloutier: Nous revenons ici à la question 
de savoir s’il convient de publier le livre des 
prévisions budgétaires dans les deux langues 
en volumes séparés, comme actuellement, ou 
de les publier sous la forme des bills, avec 
une page en anglais, une page en français. 
C’est un autre point sur lequel M. Drury a 
demandé au Comité de faire connaître ses 
observations. En ce qui concerne les dimen
sions avec votre permission, monsieur le pré
sident, j’aimerais y revenir lorsque je parle
rai du coût. C’est un problème qui est encore 
à l’étude pour l’instant.

Nous nous sommes demandé comment nous 
pourrions faire un volume bilingue et, bien 
que notre examen ne soit pas encore terminé, 
on semble penser que les tableaux que vous 
voyez aux pages 12 et 13, par exemple, ces 
pages de l’échantillon qui s’étendent sur les 
deux pages, les titres et les détails français et 
anglais pourraient figurer avec l’anglais sur le 
côté gauche et le français sur le côté droit 
pour le reste du texte. Il est très difficile de 
prévoir d’avance quel genre de livre en résul
terait, du fait de la longueur différente des 
paragraphes dans les deux langues, ou de la 
nécessité par exemple de reproduire dans les 
deux langues les tableaux qui ne figureraient 
que sur un côté de la page. Il existe égale
ment un problème très considérable en ce qui 
concerne la préparation matérielle du livre et 
son impression. Pour l’instant, nous rédigeons 
le livre anglais à une date antérieure, et les 
traducteurs commencent leur travail alors 
que nous en sommes aux épreuves d’imprime
rie. Ensuite, lorsque l’Imprimeur de la Reine 
a terminé le livre anglais, il s’attèle au livre 
français. Le travail de lecture des épreuves 
est fait en totalité pour le livre anglais, puis 
ensuite en totalité également pour le livre 
français. Nous n’avons pas encore résolu ce 
problème: travailler simultanément sur les 
deux versions, tout en respectant le délai de 
présentation à la Chambre. Aussi ne puis-je 
vous donner une réponse quant à savoir si la 
chose est faisable.

Le président: Je voudrais connaître les 
commentaires sur ce point. Je donne la parole 
à M. Lefebvre, puis à M. Allmand.

M. Lefebvre: Ceci se rapporte à ce qu’a 
évoqué M. Allmand. Ne pourrait-on faire une 
économie considérable, monsieur Cloutier, si 
la publication se faisait sous forme de 
brochures de façon à avoir une brochure 
séparée pour chaque ministère et en même 
temps, sans frais supplémentaires, un livre 
complet de toutes les dépenses gouvernemen
tales, plutôt que d’imprimer séparément deux 
types de livres, l’un similaire à ce que nous 
avons maintenant, et en outre les nouvelles 
brochures?

M. Cloutier: Avoir simplement un volume 
relié?

M. Lefebvre: Oui, n’avoir que des brochu
res séparées comme celle-ci, mais reliées 
ensembles en un volume.

M. Cloutier: Dans un de ces auto-relieurs?
M. Lefebvre: Oui, et si vous étudiez un 

ministère, vous pouvez emporter soit Ie 
volume entier, soit la brochure se rapportant 
au ministère en question. Plutôt que d’impi'1' 
mer un énorme volume et, en outre des 
brochures.

M. Cloutier: J’espère pouvoir vous présen
ter la semaine prochaine une estimation du 
prix de revient de votre suggestion. P°ur 
l’instant, je me bornerai à vous signaler, de 
façon très empirique, que le prix d’un auto- 
relieur est bien plus élevé que le coût d’une 
reliure cousue et collée.

M. Lefebvre: Oui, mais il n’y aurait tou
jours qu’une seule impression?

M. Cloutier: Lorsque la composition eSt 
faite et que les presses tournent, un tiraë® 
supplémentaire n’est guère coûteux.

M. Lefebvre: Nous pouvons attend1® 
jusqu’à la semaine prochaine lorsque vou 
aurez les chiffres et pourrez nous dire tous 1® 
arrangements différents que l’on pourra1 
faire.

M. Cloutier: J’essaierai de vous apport 
cela. Nous aurons des chiffres approximatif5.

Le président: Monsieur Lefebvre, sUpP° 
sons que nous ayons un volume anglais et ^ 
volume français: aurait-on des problèmes <* 
fait du bilinguisme?
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M. Lefebvre: Aucun problème véritah^ 
mais c’est tellement commode, avec la n° -s 
velle forme des bills qui ont à la fois l’anê1 
et le français en une seule page, qu’il 
semble qu’il serait bon d’adopter ce 
méthode pour toutes les publications du ê0^e 
vernement. C’est la forme la plus cornu1® 
que j’aie vue et je sais qu’il y a eu bien 
commentaires depuis la publication des U ^ 
veaux bills, notamment que l’on n’a pluS
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vérifier si l’on a bien les deux exemplaires 
correspondants. Il arrive parfois qu’un député 
Parle en anglais, ayant devant lui le bill en 
langue anglaise, et il soulève une certaine 
Question; les gens qui ont traduit ces termes
égaux sont spécialement entraînés pour cela 

> si vous avez l’exemplaire français devant 
Ps, vous pourriez n’avoir pas la même

interprétation.
président: Je comprends fort bien.
Lefebvre: Si vous pouvez suivre ce qu’il 

dans le texte anglais, et s’il parle égale- 
deent *ranCais> il n’y a que très peu de risque 
Da n)a*entendu, parce que ce bill a été traduit 
^.r les traducteurs de l’État et vérifié par le 
ch niSt.®rc de la Justice ou par quiconque est 
la ce travail, tandis que si vous faites

traduction de votre propre chef, vous pou- 
e tort bien interpréter erronément une 

Pression légale, ou faire une erreur de ce

* Nowlan: Je comprends fort bien cela 
ce r ^es dills et les lois mais, si j’en juge par 
Pfo^Ue Cl°uti€r vient de mentionner à 
4 P°s des problèmes techniques consistant 
dei.eaSayer de déterminer comment procé- 
detuP°Ur ^es Phiffres, et ainsi de suite, je me 
0lj atlde vraiment si ce n’est pas un domaine 
PayPar suite du caractère bilingue de notre 
Nur’t n°US ris<3uons de créer des problèmes 
S1 Que de nous en tenir à la méthode 
He . aae que nous avions auparavant, pour 
celiylen dire d’une forme simplifiée comme 
auto'Cl., en anglais et en français avec un 
v°Us're^eUr' comPrends fort bien ce que 
Utiii avez dit à propos des lois, mais nous 
tant °ns ici ces documents dans un débat por- 
les fJr les prévisions budgétaires; tant que 
hiétn tll®res sont exacts, et qu’ils sont les 
fratl„es dans le texte anglais et dans le texte 
texte ÎS’. ^ me paraît moins important que le 
blg. lui-même soit rigoureusement sembla- 
diffb®ertains mots pourraient être légèrement 
s’agite^s> ce oui n’est pas le cas lorsqu’il 
h’ètes ^ Une loi- Je me demande donc si vous 
61ns Pas en train de compliquer les choses 

^ hU il n’est nécessaire.
C0lhmPreSident: de suis content d’entendre ce 
Pous utaire, parce que nous allons devoir 
lüfie ccider et rédiger notre rapport sur l’é- 
est ^Ue nous avons faite de ce problème; il 
faits m^C don que ces commentaires soient

M,
maintenant

6ri,m Ali,
cottlrn des brochures de chaque ministère 
toütese ceci, de façon à ce que nous les ayons 
reli6u dans nos bureaux soit dans un auto
bus j s°it en addition au Livre bleu et si 
dais etS-i,avons dans les deux langues, le fran- 
d’etnp 1 an§lais, il ne sera pas trop difficile 

rter avec nous, si nous étudions par

mand: Si l’habitude s’établissait d’im-

exemple le budget du ministère de la Santé 
nationale et du Bien-être social, deux brochu
res, l’une en français et l’autre en anglais, de 
façon à pouvoir suivre les débats du Comité 
ou de la Chambre. Ces deux gros Livres 
bleus, l’un en français et l’autre en anglais, 
sont extrêmement encombrants. Il serait donc 
bon que nous publiions ces brochures séparé
ment ou que nous les reliions ensemble sous 
forme d’un Livre bleu, ou de les avoir égale
ment sous forme de brochures séparées 
comme celle-ci, pour chaque ministère, de 
façon à ce que les députés les aient dans leur 
bureau. Nous savons que nous allons étudier 
le budget de tel ministère et nous pourrons 
donc nous contenter d’emporter ces brochures 
plutôt que les volumineux Livres bleus. Ces 
brochures se mettent facilement dans une 
serviette.

Je conviens avec M. Lefebvre que parfois 
les députés, spécialement les francophones, 
aiment à suivre les débats à la fois en fran
çais et en anglais. S’ils ont deux petites bro
chures, c’est évidemment facile; par contre il 
est beaucoup moins facile de trimbaler cons
tamment deux gros Livres bleus.

Je voulais poser une autre question géné
rale, qui a peut-être été posée précédemment. 
Dans ce cas, je reviendrais aux débats impri
més lorsque nous les aurons reçus. Existe-t-il 
une loi, un règlement ou un décret traitant de 
la présentation des prévisions budgétaires, ou 
est-ce une question laissée à la discrétion du 
gouvernement?

Le président: Je ne pense pas qu’il a été 
répondu à cette question. Je donne la parole à 
M. Cloutier.

M. Cloutier: Si je ne m’abuse, monsieur, la 
loi sur l’administration financière habilite le 
Conseil du Trésor à s’occuper de la question 
des prévisions budgétaires. Je ne sais si c’est 
le résultat d’un décret ou d’un autre règle
ment, mais le fait est que la tradition veut 
que des modifications importantes n’aient été 
introduites qu’après que ce genre de discus
sion ait eu lieu avec le Comité des comptes 
publics.
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M. Allmand: Je vois, mais si nous recom
mandons l’adoption de ce système, ne sera-t-il 
pas nécessaire d’amender des règlements ou 
des décrets?

M. Cloutier: Non, je ne pense pas que cela 
soit nécessaire.

M. Winch: Cela a été fait sur la recomman
dation de ce Comité, après consultation, et 
sans référence au Parlement. Je pense que les 
membres y ont consacré deux mois, il y a 
quelques années.

Le président: Nous avons eu un sous-comité 
qui y a travaillé.

29486—2
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M. Winch: Nous avons eu un sous-comité 
spécial sur ce sujet.

Le président: C’est exact. Désire-t-on ajou
ter quelque chose?

M. Cloutier: Si vous le permettez, j’aime
rais lire un extrait de la loi sur l’administra
tion financière et vous citer les termes qui 
s’appliquent à ce que nous venons de dire. Le 
chapitre 5 de la loi sur l’administration finan- 
cièr dit textuellement:

Le Conseil du Trésor agit à titre de 
comité du Conseil Privé de la Reine pour 
le Canada sur tous sujets concernant. . .

Je poursuis maintenant par l’alinéa c) qui 
dit:

la gestion financière, y compris les prévi
sions budgétaires et les dépenses, 

et ainsi de suite.
M. Allmand: C’est tout ce qu’il y a. C’est 

une formule légale.
M. Cloutier: C’est exact.
Le président: Messieurs, nous avons posé 

de nombreuses questions à M. Cloutier. Je 
voudrais maintenant lui donner la possibilité 
de demander au Comité ce qu’il aimerait que 
nous disions à propos de certaines questions 
qu’il voudrait poser. Y a-t-il des questions 
que vous aimeriez voir étudiées par le 
Comité?

M. Cloutier: Non, monsieur. Je pense que la 
possibilité que le Comité m’a donnée de trai
ter en détail de chacune de nos propositions a 
répondu à nos objectifs. Je me bornerai sim
plement à revenir à la requête de M. Drury 
qui sollicitait les observations de ce Comité 
sur la manière dont il conviendrait de présen
ter ce livre, à savoir un volume relié ou des 
brochures, et en ce qui concerne la présenta
tion bilingue, sous un couverture ou sous 
deux couvertures séparées?

Le président: Je donne la parole à M. 
Crouse.

M. Crouse: Monsieur le président, je dois 
vous avouer que je ne comprends pas bien 
l’avantage qu’il y aurait à le publier en un 
seul volume aussi bien qu’en brochures sépa
rées, comme nous en avons l’exemple. Si nous 
décidons que les prévisions budgétaires des 
ministères doivent nous être présentées sous 
cette forme pourquoi serait-il nécessaire de 
faire en outre les frais d’impression d’un 
volume relié? Nous devrions tenir compte des 
frais qui résulteraient de cette nouvelle pro
position et c’est un facteur qui devrait peser 
lourd dans la balance lorsque nous prendrons 
notre décision définitive. Je me demande 
pourquoi il serait nécessaire d’avoir des bro
chures séparées aussi bien que le volume uni
que. L’une ou l’autre de ces formes ne 
suffirait-elle pas?

M. Cloutier: Sur ce point particulier, une 
pensée qui vient immédiatement à l’esprit es 
que pour un grand nombre de bibliothèqu®5 
de ce pays le volume relié constituerait l8 
solution idéale. Pour un certain nombre de 
fonctionnaires du gouvernement, le volume 
relié serait également la solution préférable 8 
des brochures séparées. Pour ce qui est de 
députés, c’est à vous qu’il appartient d’®1 
débattre. Pour les fonctionnaires ministériel 
les brochures seraient suffisantes dans bie” 
des cas.

M. Crouse: Ne pensez-vous pas, monsieur ^ 
président, que pour nos bibliothèques, d 
brochures rassemblées dans un auto-relieu 
seraient exactement la même chose Qul 
livre relié, en ce sens que si toutes les br” 
chures sont reliées dans un classeur, celui 9 
les consulterait aurait devant lui toutes 1 
prévisions budgétaires. N’êtes-vous pas de c 
avis?

M. Cloutier: La dimension probable ^ 
volume nécessiterait un auto-relieur passab» 
ment volumineux.

M. Crouse: D’accord.
M. Cloutier: Et les auto-relieurs 50,1 

coûteux.
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Le président: Pensez-vous pouvoir n°^ 
apporter un échantillon des dimensions de 
volume, lorsque vous viendrez à notre Pr 
chaine réunion?

M. Cloutier: J’espère avoir des renseté®, 
ments plus précis sur ce point mardi P 
chain, monsieur.

M. Lefebvre: Je pense que M. Crouse v° j 
a donné un argument très valable, si l’on Ps 
appeler cela un argument. Je ne pense P^ 
que nous puissions réellement prendre “L 
décision sur ce point, monsieur Cloutier, 18 e 
que nous n’aurons pas les coûts. Ces coûts ^ 
devraient pas être trop approximatifs Pases 
que, comme vous le savez, bien des dépetl^ 
gouvernementales ont commencé par à 
coûts approximatifs pour en arriver à la n ^ 
des sommes beaucoup plus considérables 
les prévisions initiales. C’est quelque c 
que nous aimerions éviter à l’avenir, si P®^,. 
ble. Je ne pense vraiment pas pouvoir P ,e; 
dre une décision (j’ignore ce qu’en pensehj 
autres membres) jusqu’à ce que nous g. 
une très bonne estimation du coût des d1 ^ 
ses formes qui ont été suggérées 
aujourd’hui. j

Le président: Je vous remercie, rnons^j, 
Lefebvre. Nous en resterons là pour l’inS 
Je donne la parole à M. Allmand. ,,

Aèfv
M. Allmand: Avant de prendre une ^ 

sion, je pense qu’en plus des coûts,
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airnerions également avoir une idée assez 
Exacte de la hauteur qu’auraient ces docu- 
‘“ents empilés s’il y avait des brochures 
°mrne celle-ci pour tous les ministères, de 
Ç°n à ce que s’il était nécessaire de les 

eunir toutes dans un classeur, nous puissions 
uger des dimensions qu’il aurait.
Le président: C’est exactement ce à quoi je 
nsais, monsieur Allmand, lorsque j’ai pro- 
Se qu’on nous apporte un livre échantillon.

j,. • Allmand: Je crois que c’est une bonne 
ee> monsieur le président, si l’on ne juge 

dpS auto-relieur comme pratique pour un 
CQPuté. Je préférerais avoir des brochures 
les me ce^e'c* dans mon bureau. Je pourrais 

conserver dans ces couvertures vertes que 
q Us.av°ns et dont je les sortirais chaque fois 
, Je veux étudier les crédits d’un ministère 

Je ^es trouve très commodes quand je
une

Le

rends à un comité comme celui-ci ou à 
autre séance de comité.

Président: Je vous remercie. MonsieurLefebvre?

Lefebvre: Monsieur Cloutier, pourriez- 
g Ps nous donner une idée du nombre de 
burf’ ^ans le gouvernement, qui reçoivent le 
com? des dépenses dans sa forme actuelle et 
Par bien on Pourrait économiser d’argent si, 
4^ exemple, le personnel du ministère des 
broa'res indiennes ne recevait que la nouvelle 

chure exclusivement consacrée aux Affai- 
es mdiennes?

aqtugii^inch: Au lieu de la présentation 

d0nt" .Lefebvre: Au lieu de l’exposé complet

^ires indiennes. Dans ce cas, il ne rece- 
>r>diV ^Uc tu brochure sur les Affaires

4fja'.11 n’aurait plus besoin s’il s’intéresse aux 
yraitr~ 

bennes.
Le

Point ?resident:
aVojr a.e vue est intéressant, car il doit y 
qu’a plusieurs ministères qui ne s’intéressent

Monsieur Lefebvre, votre
oir

i leurs 
Volumineux.

Pog^ *^rs Propres affaires et non pas à l’ex-

d’Pn! Lefebvre: Des milliers et des milliers 
ntre eux.

biati"0Cloutier: J’essaierai d’obtenir une esti- 
n a cet égard également.

$ieUr Resident: Très bien. Je m’excuse, mon- 
letne ftenderson. Je constate qu’il est actuel- 
v°tre 1 10 55 du matin. Aimeriez-vous faire
jo$qu,<exP°se dès maintenant ou attendre 

a la prochaine séance de mardi?
M. & ,

sUis ç M. Henderson (Auditeur général): Je
*6 Prég^rement à votre disposition, monsieur

Je prendrais à peu près 10 ou 15 
WGstion votre temps, car j’ai quelques 

s Importantes à exposer.

M. Crouse: Entendu.
M. Henderson: Je suis toutefois entièrement 

à votre disposition.
M. Winch: Mais il y a aussi le point sui

vant. Je crois qu’après avoir entendu M. Hen
derson durant un quart d’heure, il y aura 
sans doute un certain nombre de députés qui 
voudront poser des questions. A mon avis, il 
vaudrait mieux que nous soyons en mesure 
de poser ces questions immédiatement après 
son exposé et pendant qu’il est encore frais à 
notre mémoire.

Le président: Vous n’aurez pas le temps de 
faire les deux ce matin.

M. Winch: Non, c’est là la question.
M. Crouse: Monsieur le président, il serait 

dommage d’avoir M. Henderson parmi nous 
sans utiliser tout le temps disponible. Je crois 
que nous devrions épargner autant notre 
temps que notre argent.

Le président: Aimeriez-vous faire votre 
exposé dès maintenant et réserver les ques
tions jusqu’à la prochaine séance, monsieur 
Henderson?

M. Henderson: C’est tout à fait acceptable, 
quelle que soit la décision du Comité, mon
sieur le président. J’ai préparé quelques notes 
et, si les membres du Comité voulaient en 
prendre connaissance, je serais heureux d’en 
distribuer le texte polycopié qu’ils pourraient 
garder, ce qui faciliterait la discussion 
subséquente.

Le président: Est-ce agréé?
Des voix: Entendu.
M. Henderson: J’aimerais vous dire que 

mes hauts fonctionnaires et moi-même som
mes généralement en faveur de la présenta
tion revisée du Budget des dépenses mainte
nant proposée par le Conseil du Trésor. Elle a 
pour but d’appliquer, comme vous le savez, 
l’une des importantes recommandations de la 
Commission Glassco, soit que la présentation 
du Budget des dépenses soit revisée de façon 
à décrire plus clairement l’objet des dépenses 
et à fournir des renseignements mieux com
parables et plus complets pour les étayer, 
tout en mettant de côté les détails inutiles. 
C’est pourquoi la Commission a recommandé 
que les crédits des ministères soient préparés 
sur la base de programmes et d’activités plu
tôt que conformément aux seuls objectifs de 
dépenses normales.
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Nous nous sommes fort intéressés aux ques
tions que vous avez soulevées au sujet des 
renseignements donnés jusqu’ici, particulière
ment à ceux qui seront supprimés du Budget 
révisé des dépenses, comme les détails relatifs
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ù l’éventail des salaires qu’on trouve dans le 
Livre bleu actuel. De nouveau a surgi dans 
vos esprits, ce matin, la question de savoir 
s’il sera utile aux députés de connaître les 
chiffres relatifs au personnel et embrassant 
les bureaux exécutifs, scientifiques et profes
sionnels, l’administration et le service étran
ger, les techniciens, les fonctionnaires du sou
tien administratif et de l’exploitation. Vous 
avez peut-être des réserves à formuler à cet 
égard. Je crois toutefois que les avantages de 
la nouvelle présentation l’emportent sur ces 
inconvénients éventuels.

Cependant il y a un genre de renseigne
ments que vous obtenez maintenant et que 
vous n’aurez plus dans la nouvelle présenta
tion proposée du Budget des dépenses. Je 
veux parler des précisions données au début 
des «Détails des affectations» de chaque 
ministère dans notre Livre bleu ainsi que la 
«Valeur approximative des services impor
tants non compris dans ces crédits». On vous 
donne actuellement la valeur de chacun de 
ces services dans l’ensemble des ministères, 
mais dans la nouvelle présentation des crédits 
vous n’aurez plus la valeur des services indi
viduels mais la valeur globale de tous les 
services de chaque programme. Je crois que 
vous devriez obtenir les renseignements plus 
détaillés qui sont en quelque sorte compara
bles à ceux portant sur les objets courants et 
qu’on vous donne en ce qui concerne les 
fonds à voter.

Une autre et plus importante question, à 
mon avis, monsieur le président, qu’on doit 
soulever dès maintenant, c’est de savoir si le 
Conseil du Trésor est disposé à reconnaître 
les précieuses recommandations formulées 
par votre Comité il y a quatre ans et demi; 
vous vous souviendrez que le rapport 
demeure sans résultat au sujet des notes brè
ves qui devaient être incluses dans le Budget 
des dépenses, pour expliquer les principales 
augmentations proposées dans le cadre des 
personnels de tous les ministères du gouver
nement, des sociétés de la Couronne et des 
autres organismes qui demandent à être 
financés par des crédits parlementaires. Je 
crois que vous devriez demander au Conseil 
du Trésor pourquoi ce genre de renseigne
ments simples ne peuvent être fournis aux 
députés. C’est là une recommandation répétée 
de ce Comité. Depuis quatre ans et demi, elle 
est toujours demeurée lettre morte.

D’autre part, et je dois être tout à fait 
juste, vous vous réjouirez de l’allusion formu
lée par le président du Conseil du Trésor au 
sujet de l’inclusion de renseignements finan
ciers étayant les exigences des soc: étés de la 
Couronne, qu’on verra figurer dans la présen
tation des futurs crédits. J’étais particulière
ment heureux d’entendre cette déclaration, 
car elle assure l’application d’une de vos

recommandations que vous avez aussi formu
lée il y a quatre ans et demi.

Il y a aussi la très importante question °u 
coût de la préparation de cette nouvelle pre' 
sentation du Budget des dépenses, non seule
ment du coût à payer par le Conseil du Tré
sor lui-même mais aussi des frais qu’eU6 
entraîne pour les ministères qui ont mainte
nant à fournir ces renseignements si détaille5. 
Je crois que c’est là une question que Ie 
Comité ne voudra pas oublier dans ses con
clusions finales au sujet de toute cette ques
tion et peut-être qu’il tiendra à y appeler 
l’attention de la Chambre dans son rapp°r( 
Vous devez vous rappeler que c’est un proje* 
toujours en préparation depuis plusieU'5 
années. Il exige l’engagement de conseillerS 
en administration ainsi qu’un personnel pi® 
nombreux et une série très importante d 
dépenses cumulatives au cours des ans, no 
seulement au sein du Conseil du Trésor da" 
ses dimensions actuelles mais aussi dans 1 
cadres administratifs du personnel des diveP 
ministères. C’est là une question sur laquei 
je suis revenu dans mes rapports à la Cha"1
bre au cours de plusieurs années. Ces Po! 
pourraient peut-être se régler mieux dans

lints
un

■taitsous-comité, monsieur le président, si c ei 
votre intention d’en créer un.

J’aborderai maintenant la seule propositi0® 
qui, si ce Comité allait la recommander a 
Chambre, constituerait, d’après moi, un P 
en arrière dans l’histoire du contrôle Parl . 
mentaire exercé sur les dépenses publie!11 . 
par notre Parlement. Il s’agit de la prop05 
tion formulée par le président du Conseil 
Trésor à l’effet de réduire encore de 100 cr 
dits la présentation actuelle des 236 crédits-
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En ma qualité de conseiller, je dois 
rappeler qu’en réduisant le nombre des 
dits vous réduisez le nombre d’occasions

vous
cre

do®'ter
Jésnées aux membres de la Chambre de dise11 

les affectations, et les commentaires form11^ 
par les députés sur les crédits devront 
conséquence s’appliquer à un éventail P i 
restreint de ceux-ci. Prenez l’exemple d°'^ 
en ce Comité par le secrétaire adjoint, ^ 
Cloutier, au sujet du programme relatif® 
Indiens dans le ministère des Affaires ind1 ^ 
nés et du Nord canadien qu’on trouve a ^ 
page 12 de votre brochure. Il s’agit de 
brochure marquée Illustration Only- v uf 
constatez ici que le Budget proposé P j, 
1968-1969 sous le titre de Dépenses budge ^ 
res globales s’élève à près de 142 milliorlS ^ 
dollars, dont presque 87 millions aux 
l’administration, fonctionnement et entre 
plus de 34 millions pour la Constructin'1^ 
l’acquisition; et plus de 20 millions pour ^ 
subventions et contributions. Vous voyeZ 
tout cela s’étend à travers la page.
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Quelques députés peuvent fort bien approu- 
Ver le Programme relatif aux Indiens mais 
trouver qu’on dépense beaucoup trop pour 
Administration et pas assez pour la Cons

truction, ou vice versa. Les critiques des 
députés portent alors sur le programme glo- 
,a* plutôt que sur cette partie qui, selon eux, 
devrait être améliorée.

Quand le Budget des dépenses est présenté 
Parlement dans le présent Livre bleu, 

pus savez que, si vous les approuvez, le cré- 
tt visant les frais d’administration du pro

lamine relatif aux Indiens peut atteindre 
* ”>887,000 et pas un cent de plus, à moins 
/ve k Parlement soit saisi d’un budget sup- 
? ernentaire. Aux termes du projet de codi- 

ation des crédits, des centaines de mille 
bars additionnels pourraient être dépensés 

t Ur l’Administration aux dépens de la Cons- 
Uction, et vice versa.

jj. e prois devoir maintenant signaler aux 
s Putés que les propositions dont vous êtes 

sis ne constituent pas un projet global à 
crViPter ou ® rejeter en bloc. Le nombre de 
e, a,ls ne doit pas nécessairement être réduit, 
sem °US pourrlez conserver cette même pré- 
a *all°n du Budget des dépenses tout en 
P- • ?.*• encore le programme divisé en deux 
Cr®dlts OU plus.

mpn avis, les députés devraient ici étu
is; très soigneusement cette question, mon- 

r le Président, avant de recommander à la 
Ce .^.kre qu’ils sont prêts à renoncer à une 
rnetl|ine des 236 occasions qu’ils ont actuelle- 
Peli1 ^.e se Prononcer. Comme je vous le rap- 
C -ai dans un moment les membres de ce 
îré ltd °nt agréé, en 1964, une proposition du 
à 23»r réduisant le nombre des crédits de 495 

”■ A ce moment-là, le Budget révisé des 
Saigjnses de 1962-1963 dont vous aviez été 
àyj J était de 6,048 millions de dollars. 
de iQlftrd ^ul> lo Budget révisé des dépenses 
de Ig p ~1969 est de 70 p. 100 plus élevé, soit 
Ce j.. 0 millions. Les dépenses ayant atteint
CePta^eaU’ pour(luol renonceriez-vous à une 
les .lne des 236 chances qui vous restent de

ainsi le contrôle du 
dépenses? C’est là mon

Parlv°ler, affaiblissant«SSf» sur les 
h de vue.

dfont C1Ues députés ici présents se souvien- 
Parq ,comment le Conseil du Trésor a com- 
igg4 devant un sous-comité de ce Comité en 
fieatj aFln d’étudier ce qu’on appelait une codi- 
forjj.0!1 des crédits existant à ce moment-là, 
t>r0Bo . semblable, à bien des égards, à la 
Qq v sdion dont vous êtes saisis aujourd’hui, 
sijj. °Us a dit alors que la Commission royale 
sigjj - Organisation du gouvernement avait 
19^3 e Sue le Budget des dépenses de 1962- 
riortl]3CornPortait 495 crédits, soit trois fois le 
liai, r® de ceux du Parlement du Royaume- 
V°Us p \a Commission ajoutait, comme on 

a —té: «La rationalisation et une réduc

tion du nombre de crédits rendraient plus 
efficaces la définition, la planification et le 
contrôle des activités et assureraient à l’ad
ministration plus de souplesse dans la réalisa
tion de ses objectifs.» Vous conviendrez avec 
moi, j’en suis sûr, que si vous vous trouvez 
du côté de l’administration vous accepterez 
cette théorie sans hésitation. J’en ferais cer
tainement autant, car elle simplifie considéra
blement le travail de l’exécutif. Mais c’est 
votre devoir et le mien de faire passer avant 
tout les droits et les prérogatives du Parle
ment, tels que je les comprends quand il s’a
git de contrôler les dépenses publiques.
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Laissez-moi vous rappeler que, dans le troi
sième rapport de ce Comité à la Chambre, en 
1963, lorsqu’il a approuvé une réduction du 
nombre des crédits de 495 au nombre actuel 
de 236, il l’a fait—et je cite vos propres 
recommandations—«à condition d’apporter 
certaines améliorations suggérées au Comité 
par l’Auditeur général». Mais, malheureuse
ment, l’engagement pris par le Conseil du 
Trésor envers le Comité n’a pas toujours été 
observé au cours des années subséquentes. Si 
les membres du Comité veulent bien se repor
ter à l’alinéa 50 de mon Rapport de 1965 à la 
Chambre, ainsi qu’à l’alinéa 49 de mon Rap
port de 1966 à la Chambre, enfin à l’alinéa 54 
de mon Rapport de 1967, l’an dernier, ils 
trouveront des exemples concrets où, grâce à 
la codification des crédits, des transferts de 
fonds ont été effectués, ce qui aurait été 
impossible si l’on avait conservé la méthode 
antérieure de présenter ces crédits. Dans les 
exemples donnés à ces alinéas se trouvent 
aussi les cas où la présentation des crédits a 
été modifiée par le Trésor, d’une année à 
l’autre. Mais malheureusement, monsieur le 
président, aucun de ces alinéas n’a été étudié 
par ce Comité jusqu’ici. Je terminerai en 
répétant avec insistance qu’à mon avis, les 
députés devraient étudier ces suggestions très 
attentivement avant de décider de renoncer à 
une centaine d’occasions de contrôler les 
crédits.

Merci, monsieur le président.
Le président: Je vous remercie, monsieur 

Henderson. Messieurs, nous avons entendu les 
plaidoyers des deux avocats. Il nous reste à 
rendre le jugement à titre de jury et de pré
parer notre rapport en conséquence.

M. Winch: Monsieur le président, je n’ai 
qu’un seule question à poser et elle est 
importante. Je reviens maintenant à quatre 
ans et demi en arrière. En vue de poursuivre 
des études détaillées, un sous-comité a alors 
été créé et dont je faisais partie. Je crois que 
nous avons eu des réunions durant environ un 
mois et demi avant de soumettre notre rap-
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port. Vu l’importance de cette question, avez- 
vous l’intention de songer à créer un 
sous-comité?

Le président: Oui, monsieur Winch. Avec 
votre permission, j’aimerais désigner le 
comité directeur comme le sous-comité chargé 
de rédiger le rapport. Est-ce agréé?

Des voix: Entendu.

M. Crouse: Nous obtiendrons un exemplaire 
de cet exposé formulé par M. Henderson?

Le président: Oui.
M. Henderson: Monsieur le président, j’en 

ferai tirer des copies et verrai à ce qu’elles 
vous parviennent.

Le président: Merci.
La séance est levée.
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(Texte)

PROCÈS-VERBAL

Le mardi 10 décembre 1968
(9)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 47 du matin, 
sous la présidence de M. Prosper Boulanger, président pro tem.

Présents: MM. Allmand. Bigg, Boulanger, Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Flemming, 
Gibson, Major, Nowlan, Rock, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch—(15).

Aussi présents: MM. Cobbe, Duquet, députés.

Aussi présents: M. Sylvain Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Trésor; 
A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. J. G. Glashan, directeur des prê

tions budgétaires et des procédures d’approvisionnement au Conseil du Trésor; 
G. R. Long, auditeur général adjoint.

Sur la proposition de M. Crouse,
Il est convenu,-Que M. Boulanger préside à cette réunion.

Sur la proposition de M. Nowlan,
Il est convenu,-Que M. Cafik soit nommé au sous-comité du programme et de la

Procédure.

Sur la proposition de M. Flemming,
Il est convenu, -Que le mémorandum de l’auditeur général concernant le Régime de 

Pension$ du Canada soit imprimé en appendice au procès-verbal de ce jour ( Voir 
APPendice B).

Le Comité interroge les témoins au sujet de la forme révisée de présentation du 
udget des dépenses.

A 11 h. 15 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
Président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TEMOIGNAGES
(Enregistrent eut électronique)

Le mardi 10 décembre 1968

0944

s’il
Président suppléant (M. Boulanger): A l’ordre,

vous plaît. Nous avons le Monsieur--o j/ioii. avuns ic quorum.
Flcmming, vous demandiez des renseignements sur le 
•régime de pension du Canada. Voulez-vous que ces 
'enseignements soient annexés au proces-verbal d'au- 
Jourdlrui?

Flemming: Est-ce à moi que vous parlez, mon- 
SICUr le président?

Le Président: C’est vous qui avez demandé ces ren
flements. Proposez-vous qu’ils soient annexés au 
P'ocès-verbal d’aujourd’hui?

M. Fie,mming: Oui, monsieur le président.

Je note avec plaisir que, d’une façon générale, M. 
Henderson est favorable aux changements proposés. Je 
voudrais commenter deux points de sa déclaration.

D’abord, M. Henderson semble éprouver un certain 
regret de ce que les Prévisions budgétaires, présentées 
au Comité sous forme de brochure, ne contiennent pas 
de brèves indications concernant les variations ma
jeures d’effectifs. Les membres du Comité voudront 
bien sc rappeler que le président du Conseil du Trésor 
a déclaré devant eux qu’il accueillerait favorablement 
toute demande de leur part pour que ces renseigne
ments figurent dans les Prévisions. Au moment de for
muler cette recommandation, le Comité pourrait 
préciser ce qu’il entend par variation majeure. Il se fait 
une infinité de transformations en ce moment et il 
nous serait utile, à nous ainsi qu’aux divers ministères, 
d’y voir plus clair dans ce que le Comité entend par 
une variation majeure d’effectif.

I " A- M. Henderson (auditeur général): Monsicu 
President, pourrais-je rappeler à M. Flemming qu 

r,°iP°S des questions qu’il m’a posées j’ai fait faire de 
lcrches, et j’ai déposé un mémoire devant le Corn 

y C est à ce mémoire, déposé ce matin et qui ser 
^aisemblablcment publié à l’intention de M. Flerr 

ng et des autres membres du Comité, que M. 1 
resident faisait allusion.

A ce propos, au cours de nos discussions antéri
eures, certains membres du Comité ont indiqué que 
des variations d’effectifs de plus de 5 p. 100 justifie
raient des explications particulières lors de la présenta
tion des Prévisions. Je vous laisse méditer là-dessus, 
afin que nous soyons mieux préparés à vous fournir 
exactement le genre et la quantité de renseignements 
de vous dérirez.

* 0945 • 0950

^réniming: Merci, monsieur l’auditeur général. 

a m°fion est adoptée.

prcLe Président suppléant (M. Boulanger): M. Cloutier 
lj0 ra maintenant la parole et répondra aux ques- 
<uj.*«itées par ce qu’a dit M. Henderson à notre 

m,er= réunion.

M.
v°nsei| Cloutier (secrétaire adjoint aux programmes,
dc .7" du Trésor): Merci, monsieur le président. A la 
Kctv’CrC tdun'on du Comité, M. Henderson, 1 auditeur 
bU[^ta1, a exposé brièvement le point de vue de son 
CoCau Muant aux propositions présentées à notre 
dç'p'ré Par le président du Conseil du Trésor au sujet 

a n°uvelle présentation des Prévisions budgétaires.

Le deuxième point, dont M. l’auditeur général a 
parlé brièvement la semaine dernière, a trait au 
contrôle parlementaire et au point de vue qu’il a 
soutenu devant les membres du Comité selon lequel la 
réduction proposée du nombre de crédits à voter 
donnerait lieu à une diminution grave du contrôle 
exercé par les membres du Parlement sur les Prévisions 
budgétaires.

Je dois vous dire en toute sincérité, messieurs, que 
nous sommes très surpris et très déçus de l’attitude de 
l’auditeur général à cet égard. La proposition qui vous 
à été soumise par le président du Conseil du Trésor est 
en tout point conforme aux recommandations du 
Rapport Glassco, que l’auditeur général appuie résolu
ment sur tous les autres points, faisant meme observer

121
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à plusieurs reprises que le gouvernement est bien lent à 
les mettre en pratique.

La Commission Glassco, vous vous en souvenez, 
recommandait que les Prévisions budgetaires fussent 
préparées et présentées au Parlement par programmes. 
C’est précisément cela que nous tentons de faire. Je 
veux souligner le fait qu’en présentant les Prévisions 
sous cette forme on donnerait aux membres du 
Parlement les moyens d’un contrôle beaucoup plus 
fondé et plus sensé qu'actuellement, où chaque pro
gramme est présenté sous un, deux, trois ou même 
quatre crédits différents.

Il me paraît beaucoup plus important de concentrer 
notre attention sur les objectifs clairs et précis d’un 
programme donne, et sur les diverses activités relevant 
de ce programme, suivant ce que le ministère cherche à 
réaliser et les résultats qu’il compte obtenir, plutôt que 
d’insister sur un mode de présentation dans lequel les 
parties du programme prennent plus d’importance que 
l’ensemble. Lors de témoignages anterieurs devant 
votre Comité, j’ai souligné le fait que les trois parties, 
c’est-à-dire les frais d’administration, les immobilisa
tions et les subventions, sont en réalité inséparables. 
C’est bien peu réaliste que d’examiner l’une sans 
examiner en même temps les deux autres.

Dans le domaine de la construction, par exemple, 
l’administration des projets de construction relèverait 
des crédits d’administration. En ce qui concerne les 
subventions, on en revient à la même chose: l’adminis
tration des subventions relèverait des crédits d’admi
nistration de sorte que non seulement le même 
contrôle général continuerait d’être exercé par le 
Parlement, mais qu’il le serait de façon beaucoup plus 
rationnelle et en bien meilleure connaissance de cause.

L’auditeur général craint que cette méthode ne 
laisse moins d’occasions aux députes ou aux membres 
des comités de poser des questions. Je ne suis pas du 
tout d’accord. D’après mon expérience, toutes les 
questions posées aux témoins le sont à l’occasion du 
premier crédit du ministère, et les questions portent 
sur tous les crédits du ministère. J’ajouterai que le 
genre de renseignements que nous comptons fournir 
grâce à la nouvelle présentation des Prévisions permet
trait aux députés de poser des questions beaucoup plus 
fondées.

• 0955

L auditeur général notait encore qu’un membre du 
Parlement pouvait être favorable à une partie d’un

10 décembre 1968

programme et ne pas l’être à l’ensemble, de sorte 9U 
la possibilité d’un certain nombre de votes lui pen"1'1 
trait d’exprimer son approbation ici et sa désappr0^ 
tion là. A ce propos, je veux rappeler ce que je disais 
y a un moment, au sujet de l’interdépendance dec 
crédits qui actuellement se votent séparément. ■> 
arrive qu’un député n'aime pas ou ne veuille Pa
approuver un point particulier du programme, il es1

bien libre de manifester son désaccord en signalai'1 1 
point particulier dont il s’agit, dans une m0110" 
destinée à réduire le total des voix et d’attirer aii,! 
l’attention sur [’object de son désaccord sans P° 
autant être inscrit comme opposé à l’ensemble 
programme.

En résumé, je veux insister encore une fois s"1
ticll6'

lé
proposition qui vous est soumise. Elle vise essen 
ment à fournir aux membres du Parlement, non pas 
apparences d’un contrôle parlementaire lié à un cet ^ 
nombre de mises aux voix, mais à leur fournir ^ 
ensemble réellement significatif et circonstancié 
programmes, ce qui leur donnera un meilleur apeI’( 
que dans le Livre bleu des différents genres 
problèmes et des questions diverses que vousaifi16^ 
poser à l’occasion des prévisions budgétaires 
différents ministères. Merci, monsieur le président-

Le président suppléant (M. Boulanger): Mons1' 
Flemming?

jeu1

M. Flemming: Monsieur le président, 1 a°^tlp 
général devrait avoir la possibilité d’expliquer ÿ 
recommandations qu’il a présentées par écrit a1"1 
répondre aux propos de M. Cloutier.

M. Henderson: Monsieur le président j’en serais 
reux.

, h61

Le président suppléant (M. Boulanger): Très bic"'

)<■M. Henderson: D’abord, je suis d’avis que ce P11^. 
Cloutier a dit donne beaucoup de force aux idcC>(llis 
précisément je vous soumettais l’autre jour. Je *ul vi 
reconnaissant de faire ressortir ces idées que ju$j1 ,r 
les membres du Conseil du Trésor n’ont guère

D’abord qu’est-ce qu’une variation majeure j 
fectif? Un des prédécesseurs de M. Cloutier au L yjl 
du Trésor, M. Steele, lorsqu’il était secrétaire ct, ef 
témoigna devant le sous-comité de votre Coi" ^ 
1964, était d’avis qu’une variation majeure c (jei 
accroissement de personnel de plus de 5 p. 1
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Tnembres du Comité avaient alors trouvé cette solution 
tais°nnable. En d’autres termes, si le nombre d’em- 
pl°yés s’accroît de plus de 5 p. 100, une brève note 
^xPliquant cet accroissement devrait paraître au bas de
la Page.

d’une façon générale, sont considérés comme devant 
être financés par les revenus courants.

En réalité, les sommes versées aujourd’hui et dans 
les années à venir pour la construction et les nouvelles 
acquisitions détermineront les sommes que nous 
devrons verser demain pour entretenir ce que nous 
construisons aujourd’hui. Envisagées sous cet aspect 
les considérations relatives aux trois domaines en 
question ont une tout autre portée de l’un à l’autre. 
En conséquence, je ne comprends pas quelle objection

(ç.. ----  v-----  . le Conseil du Trésor peut voir à ce qu’un même pro-
t0 e aUitude raisonnable. On en est resté à 5 p. 100. gramme soit discuté sous trois rubriques différentes. 

c décision étant laissée au Conseil du Trésor.

Comité avait accepté cette manière de voir, mais 
ava't omis, à la suite d’une discussion au cours de 
lu- î'e j° cr°is mc rappeler que M. Steele avait 

"meme demandé qu’on omette de le faire, avait 
tm,s de Préciser cette proportion de 5 p. 100 dans la 
i ^0rnn,andati°n présentée à la Chambre, et j’estime

D’autre part, je suis d’accord avec la nouvelle forme 
des renseignements; c’est une nette amélioration. Mais 
je ne crois pas que ce soit l’intention du Conseil du

- exnli™*- j , . . ,, * Trésor de vous priver du droit que vous avez de
n „ *PUcations de ce genre, et je suis d avis person- .... , .... ... . . , .neHcmpnt „ , . „ , . . , . discuter du nombre des credits possibles. Je suis loin

™ qu il y a longtemps que I on devrait le faire. . . , , . , ,p d etre d accord avec toutes les recommandations de la
°ur ce qui est du contrôle parlementaire, vous vous Commission Glassco. Le Conseil du Trésor a prouvé

ujourd’hui, après quatre ans et demi, vous 
Ce ndez la première explication qui ait été fournie à 
Ho Pr°P°s- J’espère que dorénavant il vous sera donné

'•jPpelez que je vous ai cité la Commission Glassco. et 
Cloutier a fait allusion à cette citation, la suivante:

Ca rationalisation et la diminution du nombre des 
Prédits rendraient la définition, la planification et 
*e contrôle des activités plus efficaces, et 
donneraient à la direction une plus grande 
souplesse dans la poursuite de ses objectifs.

sûr, que la direction en retirerait une plus 
-ande souplesse dans la poursuite de ses objectifs. M.

par ses actes qu’il ne l’est pas toujours non plus.

Rappelez-vous qu’au moment où la Commission 
Glassco a fait la critique dont il est question ici, nous 
avions environ 500 crédits à soumettre à la Chambre. 
Il y a quatre ans et demi que vous-mêmes les avez 
réduits à 236. Si à présent vous voulez les réduire à 
136, la responsabilité vous en revient. Je ne puis que 
vous signaler les faits et répondre à vos questions. 
L’ensemble de la proposition dont vous êtes saisis re-

Cloutie. “ -------------------- --------Par|c et ses collaborateurs sont de la direction. Le présente un immense pas en avant. C’est le seul point
ent et le contrôle parlementaire constituent une sur lequel j’ai estimé devoir faire des réserves.

s°tte y
exe . direction supérieure, de direction nationale 
njst c Par les actionnaires, par-dessus les admi- 
vot VUrs- C’est pourquoi je vous redis, moi qui suis 

conseiller, que c’est votre devoir et le mien de 
dr0jts au Premier plan de vos préoccupations les 
trôie °1 prdr°gatives du Parlement en matière de con-

* 1000

V°us le demande, qu’y a-t-il de préjudiciable à ce mon avjs, de première importance.Je
lue |Cs
sibj|it- mem*3res du Parlement aient trois fois la pos- 
'nd>ensdC V0ter^ Dans *e cas du programme pour les 
de d s’agit de la modeste somme de 141 millions 
*%t T*’ m’étonne que M. Cloutier soit d’avis que 
Cctte 3 pu'ssc passer sous un seul crédit. Le tiers de 
fonctiSOmmc représente des frais d’administration, de 
reptgs°nnement et d’entretien; 34 millions de dollars 
hoUve„,tcnt er|suite des frais de construction et de 
d’aveuCS ac<Juisiti°ns. Les ^rais de construction et 
*adttijISIl'°n sont des immobilisations. 

n,s,ration. le fonctionnement et

Le président suppléant (M. Boulanger): Merci, mon
sieur Henderson. Monsieur Bigg?

M. Bigg: La grande nouveauté qui m’intéresse dans 
tout cela, c’est que dorénavant nous disposerons des 
renseignements assez tôt pour que soit possible une 
discussion intelligente des prévisions budgétaires et de 
leurs éléments. Tout le travail en sera simplifié. La 
présentation des prévisions au moment opportun est. à

alors que 
l’entretien.

Pour ce qui est de la méthode de présentation, nous 
avions imaginé une sorte de manuel pour nous orienter 
parmi tous ces détails. Si ce manuel est bien fait, 
j’aurai moins de mal à trouver les renseignements que 
j’y chercherai. Qu’il y ait un seul crédit ou qu’il y en 
ait trois, il devrait nous aider à expédier rapidement 
les vétilles pour nous occuper de l’essentiel. Or, selon 
moi. l’essentiel, pour notre Comité, ne consiste pas 
tant à nous acharner sur l’établissement des program
mes qu’à dépister les dépenses abusives prévues pour la
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réalisation des programmes en question. Nous devons 
nous assurer d’abord qu’un programme donné est 
sensé, qu’il est sans défaut majeur, et à partir de là ce 
qui m’intéresse le plus c’est de mettre le doigt sur les 
dollars et les sous que le projet représentera, et de 
contrôler les dépenses.

Je ne vois pas notre Comité comme un supercomité 
des programmes, mais nous sommes peut-être le seul 
frein possible contre le gaspillage, les prodigalités et les 
détournements de fonds. Cet autre aspect, à mon avis, 
est purement théorique. Que nous placions tel article à 
la page A ou à la page B, ou que nous le rangions sous 
tel crédit ou tel autre, cela n’a pas tellement d’impor
tance puisque nous ne mettrons en question que ceux 
des crédits dans le cas desquels nous croirons qu’il y a 
gaspillage.

• 1005

J’ai l’impression que vous êtes beaucoup plus près 
de vous entendre que ne pourraient l’indiquer vos 
paroles des dernières minutes. Je l’espère, du moins. 
Ce que je cherche d’abord, c’est à être renseigné rapi
dement, et d’avance, et ensuite je veux pouvoir com
prendre les détails qui me sont présentés, moi qui ne 
suis pas comptable.

Le président suppléant (M. Boulanger): Monsieur 
Henderson?

M. Henderson: Ce que M. Bigg a dit m'intéresse vive
ment, surtout lorsqu’il parle des gaspillages et abus que 
votre Comité a pour mandat de faire éviter, votre 
Comité dont le travail consiste aussi à étudier mon 
rapport. 11 a été très utile, à la faveur de la procédure 
adoptée par les Comités des prévisions, que vous ayez 
eu l’occasion d’interroger les gens avant que les fonds 
ne soient dépensés, plutôt que de rester ici à entendre 
le récit démoralisant d’activités passées sur lesquelles 
on ne peut plus rien si ce n’est formuler des recom
mandations pour l’avenir. 11 me semble que tout ce que 
nous pouvons faire pour donner aux membres des 
comités une meilleure connaissance de ce qui leur est 
proposé avant que les dépenses ne soient consenties 
est un pas dans la bonne direction.

C’est une raison de plus pour laquelle vous devez 
posséder tous les renseignements, mais pour cette rai
son aussi vous ne devriez pas vous épargner les centai
nes de mises aux voix que comporte ce travail. Par 
exemple, pour ce qui est des 141 millions de dollars du 
programme dont je parlais, j’aimerais voir une discus
sion porter sur les 86 premiers millions, une autre sur 
les 34 millions, et encore une sur les 20 millions, et un

vote sur chacune des sommes en question plutôt qu url 
vote global sur les 141 millions de dollars.

11 est inévitable qu’au cours des travaux parleinen- 
taires, et en dépit de la meilleure volonté du mon* 
(car le Conseil du Trésor et nous sommes toujou[S 
prêts à vous être utiles), dans la hâte et le manque * 
temps bien des choses se mêlent et se confondent.et 
ne se fassent pas comme vous l’auriez voulu.

Beaucoup de gaspillage peut être évité quand on i! 
rive à examiner le détail d’un programme donné- Ce 
travail, avec les discussions du Comité des prévision5, 
est de nature à donner d’heureux résultats. Mieux vaUl 
prévenir que guérir. Merci, monsieur le président.

M. Crouse: Monsieur le président, j’ai écouté aV^ 
beaucoup d’intérêt les propos de M. Cloutier et 
réponse de l’auditeur général. Je vous ferai remark 
que les droits des actionnaires ont été bien tristeffle 
foulés aux pieds hier soir à la Chambre, lorsque 
millions de dollars ont été votés sans discernent 
selon la pratique du gouvernement actuel.

Je vois avec intérêt, à la page 3 des commentaire*^ 
l’auditeur général, la proposition qu’il a faite au y 
mité de réduire de 100 les 236 crédits d’auparavant-^ 
attire ensuite l’attention sur le programme des Atta ^ 
indiennes et du Nord canadien, à la page 12 * 
brochure explicative, et il présente les prévisions5 ^ 
le titre de «Total des dépenses budgétaires» 5 
$141,871,000, somme se répartissant entre les ’ 
d’administration, de fonctionnement et d’entretien^, 
autre chiffre correspond aux constructions et ac‘l ( 
tiens nouvelles, et un troisième aux subvention5 
contributions.

h,f-
L’auditeur général nous a fait observer que ces ^ 

fres étaient interchangeables, de sorte que si lesa 
rités jugeaient bon de dépenser davantage s°uStre- 
rubriques «administration, fonctionnement et en 
tien», elles pourraient y arriver en dépensant 
sous les rubriques «constructions et acquisition5®' ^ 
sous les rubriques «subventions et contribution5’’^ . 
inversement. Voilà un expédient auquel je n’ava p 
mais songé, en tant qu’homme d’affaires, je ^

ibitvouer, et je me demande si les chiffres 1,2 e* 
pourraient pas figurer au-dessus de chacune des 
ques en question, de sorte qu’au moment de 'a g j, 
aux voix nous n’aurions qu’à les appeler crédd^^t 
lorsqu’il s’agirait d’administration, de fonctionnais 
et d’entretien, crédit n° 2 dans le cas des constro 
et des acquisitions, et crédit n° 3 dans celui ^in
ventions et contributions, ce qui donnerait p'uS 
ficacité à notre contrôle parlementaire.
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^ le dis ceci car je ne fus jamais aussi conscient qu'hier 
a de mon incapacité à contrôler les dépenses. J’ai 
cs de 65,000 électeurs, la plupart d’entre nous étant 

au remaniement de la carte électorale. Notre de- 
r Par|ni tant d’autres, est d’étre gardien du Trésor. 

^°us sommes ici grâce à la confiance d’une majorité 
(levCCteUrS notrc c'rconscripti°n- Nous avons des 
Ma0*18 3 accomPliT C1 des responsabilités à assumer, 
'neff S°'r’ Ie me su's rcndu compte que mon 
ans Cac't® L’la't P*us notoire que jamais, depuis 11 

Oac je siège au Parlement, voyant que des 
sans3’1-68 m'*l*ons de dollars étaient approuvées 

51 étude requise pour savoir comment, où et quand 
arëent serait utilisé.

faiî* ^0c^: Ce n’est la faute de personne si vous ne 
Cs Pas vos propres devoirs.

eer^'. ^rousc; le n'apprécie pas l'intervention d’un 

car31n Rock- le ne veux pas en tenir compte, 
aiirn! ^ R°ek était présent à la Chambre des com- 
injj S 21 ava‘* écoute son propre ministre des Finances 
s-étqucr *e déficit du pays-les dépenses effrénées 
larsant S°ldées par un déficit de 675,000,000 de dol- 
al0rsInal8ré trois augmentations d’impôt-on saurait 
fvj0 .‘l111 fait ses devoirs et qui ne les fait pas. 
Hans aUr *6 prés’dcnt, je ne tolérerai plus d’interven- 

c ce genre car elles sont injustifiables.

Ily, ' n°Us faut adopter ces recommandations, car tout 
Pcral*! n°Us a'de a comprendre les dépenses et nous 
c|e e' de les contrôler est dans l’intérêt de nos 
v°U(lrUrS M' Clouticr’ ou M- l’auditeur général, 
Pou lcz"v°us commenter ce genre de proposition qui 
Parler3!! nous f°urr|ir un meilleur contrôle, je veux

dénombrement des dépenses?

M.
’’est
’’iPpli

_ol !*Cnderson: Je pense, monsieur le président, que 
d’apn|a Clouticr de commenter les possibilités

ICation d’une telle proposition.

M, Q|
P,ési5en°Ul'er: *q°us nc cr°y°ns Pas> monsieur le 
Nv0usdJemcnt diminuéque le contrôle parlementaire soit le

par la proposition que nous
n’cilleur nicttons- En effet, ce plan vous permet un'%,

No

Ur exercice de votre mandat.

PtéDalÜ ne devons 
•ai 
N

:Parp 7 uvvons Pas perdre de vue que le budget est
mois avant la fin de l’année dans 

g,a supplique et que les objectifs mêmes du 
nte peuvent être viciés, en quelques occasions.

par l’incapacité du pouvoir exécutif à faire bon usage 
des sommes approuvées par le Parlement pour un tel 
programme. La proposition qui vous est soumise 
permet le transfert d’argent d’un sous-crédit à un 
autre, quitte à être approuvé par le Conseil du Trésor, 
lequel a le mandat de contrôler les dépenses du gouver
nement tout comme les membres de ce Comité et ceux 
de la Chambre.

Le Conseil du Trésor lui-même étant formé des 
ministres de la Couronne, et le montant global ne 
pouvant être dépassé, on a vraiment besoin d’une 
certaine liberté de manœuvre dans l’affectation de cet 
argent. Considérant la quantité d’information substan
tielle qui sera incluse dans les prévisions budgétaires 
pour répondre aux exigences de leur nouvelle forme, 
nous sommes convaincus que le rôle des parlemen
taires est maintenant plus facile à remplir.

M. Crouse: Monsieur le président, j’ai un commen
taire supplémentaire qui renforce mon argumentation 
initiale: j'admets que dans notre système le contrôle 
soit dévolu au Conseil du Trésor, mais comme j’en ai 
fait état plus haut, il est évident que ce contrôle est à 
la dérive. Quand vous avez un déficit annuel de l’ordre 
de 675 millions de dollars, malgré les lourds impôts 
supportés par le peuple, il devient impératif que nous, 
députés de tous les partis, nous ayons plus à dire soit 
sur les dépenses de nos fonds soit sur leur contrôle.
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Nous constatons d’après l’exposé de M. Clouticr, 
que ce contrôle nous est plutôt enlevé et qu’il est 
remis entre les mains du pouvoir exécutif qui coiffe le 
Conseil du Trésor. Voilà qui ne nous permet ni de 
critiquer ni de désapprouver.

Je ne peux pas du tout approuver cet aspect du 
nouveau Budget car l’opportunité de déclarer mon 
désenchantement a été de plus en plus réduite.

Le président suppléant (M. Boulanger): Avez-vous 
terminé, M. Crouse?

M. Crouse: Monsieur le président, M. Cloutier n’a 
pas encore répondu à ma question initiale à savoir: 
n’est-il pas possible de dénombrer les dépenses? 
Quelle objection y aurait-il à séparer les différents 
titres pour les approuver individuellement, nous lais
sant ainsi un certain contrôle sur le crédit de chaque 
ministère?
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M. Cloutier: Monsieur le président, en préparant ce 
projet de Budget, nous n’avons pas profondément 
étudié cet aspect. Cependant, de prime abord, il me 
parait réalisable.

M. Crouse: Monsieur le président, je vous remercie.

Le président suppléant (M. Boulanger): Monsieur 
Crouse, comme vous avez termine votre commentaire, 
je donne la parole à M. Nowlan.

M. Nowlan: Devrai-je comprendre de tout cela que, 
pour accepter la nouvelle forme de prévisions budgé
taires, une modification dans le dénombrement est 
essentielle? Vous avez proposé, ainsi que le suggère le 
ministre, l’élimination d’une centaine de crédits. Cette 
élimination est-elle essentielle au projet dont vous 
nous avez saisis?

M. Cloutier: Disons que nous trouvions la situation 
bien confuse. En effet, certain crédits englobent trois 
éléments différents: les frais d’administration, immobi
lisations, subventions, tous pêle-mêle dans le même 
sac. Nous nous proposons de soumettre séparément ces 
éléments, afin de permettre aux députés de saisir d’une 
façon homogène, d’un programme à l’autre, ce qui est 
affecté à l’administration, à la construction et aux 
subventions. L’avis du Comité pour le maintien des 
structures présentes des crédits ne mène pas à une vue 
homogène.

Si le Comité exigeait que, dans un même program
me, il y ait un crédit séparé pour l’administration, la 
construction et les subventions, il ferait un pas 
en arrière, avec pour résultat l’augmentation du 
nombre des crédits, sans que le contrôle soit autre que 
de pure forme.

M. Nowlan: Je retiens la première partie de votre 
réponse. En effet, si dans le système actuel certaines 
prévisions budgétaires, notamment dans le secteur 
administratif, ne sont pas exactes, ou que l’on ne 
précise pas la rubrique à étudier, on peut sûrement les 
modifier. Mais, pour corriger cet abus, avez-vous 
l’intention de procéder à la façon du vieil adage: 
«écraser la tête du dormeur en même temps que la 
mouche»?

Je ne suis pas encore au plus important de ma 
question, mais suis vivement intéressé, et . . .

M. Cloutier: Monsieur, je n’ai pas insinué l’existence 
d’abus.
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M. Nowlan: Mais vous avez dit que dans le systen'c 
actuel, quelques crédits, notamment dans le secteur 
administratif, sont entremêlés, et qu’ils ne s’appliûulfi 
pas réellement aux fins pour lesquelles ils ont elî 
approuvés.

M. Cloutier: Non, non, je n’ai pas dit ça du tout.

M. Nowlan: J’ai cru que vous l’aviez dit.

M. Cloutier: Certains crédits sont appareffl,"c'1 
administratifs, mais contiennent en fait des imniou 
salions et des subventions.

M. Nowlan: Us devraient donc être sous une autrl 
catégorie du même ministère, n’est-ce pas?

M. Cloutier: Je maintiens que dans le projet fl1 
vous est soumis, ces différentes catégories de dép6” 
ses-ellcs sont seulement des catcgorics-paraih . 
en trois colonnes distinctes; ce procédé a été ad°" 
dans la brochure que vous avez.
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M. Nowlan: Je reprends ma première questi0^ 
l’avis de diminuer le nombre des crédits dal,s 
projet,-lequel est apparemment accepte par *a 
joritc des membres du Comité,-est-il essentiel- ^ 
avez déjà répondu que dans le système actuel, cet 
crédits ne sont pas suffisamment mis en relief K 

leurs titres et devront être modifiés. Ceci ne Pc ^ 
être fait dans le système actuel? S’il s’ag1^ 
construction ou d’immobilisation, alors que 1° t 
est: «administration», il est évident qu’on P° .

eut'1'transposer cela sous une autre rubrique, qui
indique clairement l’utilisation. Ceci ne se Pe 
pas, dans le système actuel?

—U sufM. Cloutier: Si, mais on aura considérablernen j 
menté le nombre des crédits, et l’on finirait Par 
une multitude de crédits minuscules.

„e i#M. Nowlan: Non, non, je ne me range P3” (r0is 
sairement du côté de M. Crouse et ne réclame Pa$ es- 
crédits au lieu d’un. Mais je tiens à savoir si lu• * ”^1 
tion du ministre d’éliminer une centaine de creo 
indispensable ou non à ce projet.

„li<
M. Cloutier: C’est une partie du projet, qui itnr

la rationalisation de la structure des crédits d3*1' 
programmes bien déterminés.
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N. Nowlan: J’en arrive à la question posée, qu’a 
c°mmentée M. Crouse et dont vous et l’auditeur géné- 

avez discuté la conclusion. Il semble bien que c’est 
'à le problème fondamental qui oppose depuis tou- 
Joiirs l’exécutif aux députés. Je dois avouer que j’ai 
mes inquiétudes. Après la scène d’hier soir, qui mettait 
Cn évidence l’inanité de notre contrôle, selon la pro- 
cedure actuelle, ma réaction est quelque peu différente 

celle de M. Crouse.

j,^°Us s°mmes convenus d’accepter la procédure 

er soir et le Comité avait examiné plusieurs de ces 
■sions budgétaires. Mais cela ne signifie pas qu’à 

,aUsc cette entente, il faille bâcler l’étude de mil-
i iards fi
Pa t • d°^ars' Cependant, ce fut le cas; et pour ma 
c J adopte, en partie, l’idée de M. Cloutier sur le 

cre superficiel de notre système. Mais s’il est 
c, crf*ciel, aujourd’hui avec 236 crédits, j’ai peur-et 
tag” ,*a *C noeu<* du problème-qu’il ne le soit davan- 

aPres l’élimination d’une centaine de ces crédits.

*-a réduction des rubriques doit être considérée 
'aison
W c’,

m°dific

de leur importance. J’admets avec M. Cloutier 
e$t le crédit n° 1 qui suscite le plus de discus- 

pouvons sans doute discuter des rubriques 
ainsi que tout autre article. Mais comme des

?°ns- Nous
1S, 20

■cations radicales dans les règlements Sfcrtmt étu-
Par le Parlement aujourd’hui et dans les pro- 

chair ■
diées

.^rs, et que le gouvernement veut transmettre 
du budget aux différents Comités, je me 

de ^ e s‘ c’est vraiment le bon moment pour réduire 

cela
, °*tié le nombre de crédit car, après tout, c’est

seule
que nous sommes en train de faire. D’ailleurs, la

rç Justification des règlements présents, c est le 
^Voi du Budget au Comité afin qu’il l’étudie avec plus 

soûl, La réforme, si vous voulez l’appeler ainsi,-les 
s du gouvernement ne peuvent l’appeler autre- 

diff1 4 *C m®r*te d’une part de confier le budget aux 
^nts comités pour des études plus approfondies,

fai que d'
11 Plus large.

autre part vous proposez une solution en

*025

Une
que Par"c de votre exposé que,-malgré le respect 
Pen&c V°Us dois,-je rejette, confirme ma façon de 
TrésQ V°Us dites que les membres du Conseil du 
■espo S°nl des travailleurs intelligents et sérieux, aussi 

b,Cs des deniers publics que les députés

eux-mêmes. Vous ne l’avez pas dit dans ces propres 
termes, mais c’en était le sens. Or, je rejette absolu
ment cette assertion.

Je me rends compte que les députés n’ont plus les 
pouvoirs qu’ils avaient au temps du roi Charles, la 
soirée d’hier ayant mis en évidence le peu d'autorité 
dont nous disposons, mais je tiens à affirmer que la 
situation est très différente, et que notre plan est diffé
rent du vôtre. Vous jugez de la situation selon votre 
expérience. Mais votre expérience n’est pas celle d’un 
député. Vous n’avez pas de responsabilités. Vous faites 
partie du pouvoir exécutif; mais c’est nous qui menons 
les luttes électorales; c’est nous qui augmentons les 
impôts que dépensent le Conseil du Trésor et le gou
vernement.

Les principes qui ressortent de votre réponse aug
mentent, à tort ou à raison, ma réticence à l’égard d’un 
changement qui réduit les crédits à voter d’une moitié 
à peu près, surtout à un moment où nous allons faire 
travailler les comités d’une manière tout à fait inédite. 
Je me rends compte que notre système est superficiel 
et je me demande, parce qu’il en est ainsi, pourquoi le 
Conseil du Trésor se soucie d’éliminer une centaine de 
postes, alors qu’il est évident que les députés ont un 
pouvoir très limité.

Considérant le système actuel comme superficiel et 
déjà assez inefficace, pourquoi le Conseil du Trésor 
tient-il à l’affaiblir davantage en éliminant une cen
taine de rubriques? Vous semblez préconiser un exa
men plus lâche, alors que les règlements actuels du 
Parlement-domaine des députés et non du Conseil du 
Trésor-sont orientés, théoriquement, vers le système 
de comité qui doit étudier le Budget d’une façon ap
profondie. C’est là tout le problème du moment.

M. Cloutier: Monsieur le président, je vous prie 
de. . .

M. Nowlan: J’ai autre chose à dire. 11 me semble 
que votre théorie pourrait être élargie logiquement 
ainsi: conservons un seul crédit une fois pour toutes. 
Nous savons que le bill sur l’avortement exerce une 
pression et que le bill sur les règlements finira par avoir 
un seul crédit. Notre pouvoir a été suffisamment effrité 
sous la pression de la grande machine gouvernemen
tale, mais du moins ne soyons pas nous-mêmes les 
artisans de notre propre destruction en acceptant qu’il 
n’y ait qu’un crédit.
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Sinon, notre place n’est plus ici. C’est là une ques
tion de principe essentielle.

Conseil du Trésor, comme ce l’est pour les différent5 
ministères.

M. Ooutier: Monsieur le président, je m’abstiens de 
répondre à la première ainsi qu’à la dernière partie du 
commentaire de M. Nowlan ...

M. Nowlan: Je n’avais pas l’intention de vous en 
exempter.

Vous aimeriez sans doute approfondir cet aspect' 
vous sera facile d’examiner les prévisions budget^ 
selon la formule que nous vous proposons et qui00,1 
siste à traiter tous les programmes d’une même faÇ0"' 
et en les accompagnant des mêmes justificatifs et 
mêmes explications qu’ici.

M. Cloutier: ... sur l’attitude du député quant à 
l’étude des prévisions budgétaires. Deux remarques 
s’imposent cependant. Nous considérons que la réduc
tion des rubriques ne rendra pas du tout la procédure 
plus superficielle. Bien au contraire, elle la rendra 
moins superficielle, ayant à traiter un ensemble signi
ficatif et homogène. Quant à l’insinuation voulant que 
la conclusion logique de cette procédure mène à un 
seul crédit, je dis, que la base même du projet que vous 
avez est de mener l’étude, programme par programme.

Le gouvernement n’a pas seulement un programme. 
Ce serait le comble du ridicule de pousser l’affirmation 
jusque là. et telle n’était pas notre intention. Notre 
projet est basé sur l’avis de la Commission Glassco, à 
savoir que le Budget doit être réparti en programmes 
avant sa présentation au Parlement. Nous adoptions 
pleinement cet avis ainsi que l’a adopté le président du 
Conseil du Trésor dans son rapport au Comité.

M. Nowlan: Est-ce que vous auriez cette formule, à 
mon avis plus détaillée, que vous nous aviez fournie 
comme brouillon des brochures avant la réduction des 
postes?
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Le président suppléant (M. Boulanger): M. No"!*11! 
vous avez déjà pris la parole assez longtemps. Ma,s 
cause des circonstances bien spéciales, je vous 
cinq minutes de plus si vous avez vraiment une gu£ 
tion supplémentaire à poser.

M. Nowlan: J’en suis à ma dernière, monsie111 
président. Mais avec mes respects au témoin je ^ 
dire que les réponses ont été plus longues que les <1 . 
lions. Pouvez-vous nous dire, monsieur Cloutie^ 
quoi doivent s’attendre et le Comité et la Chambr6 
communes dans les années à venir? Pour l’année P
chaîne le Budget sera réparti en 136 programmes- W
n’y aura-t-il pas une autre réduction de ces pr°P‘
mes. Avez-vous un nombre minimum de progrès’’Y 
que vous présenterez à la Chambre? Vous dites g® 
n’y a pas qu’un seul programme. Ce serait abse 
Mais n’y aura-t-il pas une autre réduction d’envehr. 
en 1969-1970 qui laissera au Comité 50 program!111-' 
étudier au lieu de 136?

M. Cloutier: Je ne peux pas m’imaginer cela-

M. Nowlan: Mais 50 programmes bien stru0^ 
qui permettront aux députés de passer facilem611 
Tun à l’autre?

M. Cloutier: Ce que nous recherchons, c’est la pré
sentation des programmes homogènes. Nous avons ren
voyé à la préface du livre du Budget qui explique sa 
compilation. Le livre actuel est compilé pêle-mêle. 
Salomon n’arriverait pas à indiquer en quelques pages 
comment on peut faire usage de ce livre d’un chapitre 
à l’autre ou d’un crédit à l’autre. Ce que nous propo
sons c’est que chaque programme soit élaboré de la 
même façon que le précédent, permettant ainsi aux 
députés de passer d’un ministère à l’autre ou d’un pro
gramme à l’autre, sans que la présentation matérielle 
change. Je dois souligner de nouveau le fait que c’est le 
fond surtout qui est nouveau dans la nouvelle forme 
du Budget. C’est important pour nous au niveau du

M. Cloutier: 
sieur Nowlan.

Je ne peux pas m’imaginer cela- ^<P

M. Nowlan: Pourquoi pas? Qu’est-ce qul 
pêche?

l’ei"

itM. Cloutier: La seule façon d’y arriver serai1’ - 
le gouvernement, d’éliminer complètement un 
gramme.

M. Nowlan: Il Ta déjà fait.
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Cloutier: Il a . . .

Nowlan: Ou de grouper.

Cloutier: . . . é’.iminé certaines parties de pro-
Starnrnes

Nowlan: Ou de grouper des programmes.

à ,M: Cloutier: Si vous le voulez bien, attachons-nous 
ehnir ce qu’est un programme. C’est le rcgroupc- 
' en un tout d’activités qui convergent vers un 

ou C l‘ trbs Particulier. On a déjà éliminé des activités 
jc t*Cs entrepriscs déterminées, mais, pour autant que 

'* n’y a pas eu élimination au cours de ces 
nQniC,res annccs de programme complet au sens où 

Us I entendons ici.

étur|Cn°nS par exemP*e *es cas quc nous avons à 
nés C> '* s aë't d’un programme des Affaires indien- 
pr ,dun programme des Affaires du Nord et d’un 
^ S'anime de conservation. Je ne peux imaginer 
Cto^CUn de ces trois programmes soit éliminé et je 
„0Us '* en est ainsi de tout autre programme qui 
Prév S6ra't Présenté sous cette nouvelle forme de 
l’in ,Sl°nS budgétaires. En fait, je prétends que c’est 
de rse Qui se produirait et que nous aurions plutôt 
jet n°Uvcaux programmes reflétant les nouveaux pro- 
Un . u gouvernement ou répondant à de nouveaux 
eS0,ns de la société...

Vous avez sans doute raison.

• Nowlan: Pardon?
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' H'gg: Je dis que M. Cloutier a sans doute raison. 

COajôi^°Wlan: ^0n' Que réites-vous des programmes 

Le

^ux

M.

Président suppléant (M. Boulanger): M. Gibson?

I1 Gibson: M. Cloutier, juste une précision, com- 

y avait-il de crédits selon l’ancien système . . .
cents environ?
^l°utier: Deux cent trente-six en fait.

\lt G‘h
?3f '!bson: Est-ce que vous proposez de ramener ces 

crédit- ■Sa

:n0uS(
rePartie entre les comités?

>••>& ctèd'

N’Cst_. dits a quelque chose comme 136 crédits? 
% n Pas Vra' Que d’apres les nouveaux règlements 
%tait rzS espbr°ns présenter, l’étude de ces 136 crédits

M. Cloutier: C’est ce que jc crois, Monsieur.

M. Gibson: N’est-il pas vrai par conséquent, Mon
sieur, que d’après votre plan ou selon vous il serait plus 
efficace de répartir ces crédits parmi les comités et que 
cela permettrait une étude plus approfondie que s’il 
s’agissait de plus de 200 crédits?

M. Cloutier: Il nous semble, en effet, que cette 
manière de présenter les nouveaux crédits et les 
programmes donnerait à coup sûr une meilleure 
occasion d’étudier de façon plus rationnelle les prévi
sions budgétaires soumises aux divers comités ad hoc.

M. Gibson: Par conséquent, n'est-il pas vrai aussi, 
d’après vous, que le fait de répartir les prévisions 
budgétaires par groupes plus petits mais plus spécia
lisés permettrait aux comités de voter sur des points 
plus spécifiques que si les prévisions étaient étalées sur 
plus de 230 crédits?

M. Cloutier: Ils voteraient sur des ensembles plus 
significatifs.

M. Gibson: Des ensembles plus significatifs. Pour
quoi plus significatifs?

M. Cloutier: Parce que seraient assemblées les 
prévisions qui se ressembleraient.

M. Gibson: Voilà une bonne. . .

M. Cloutier: Prenons de nouveau l’exemple du 
programme des Affaires indiennes, que nous avons 
utilisé tout au long de nos séances. Nous étudions 
actuellement trois crédits de prévisions budgétaires: 
administration, immobilisation et subventions et allo
cations, et puisque j’en suis à cet exemple, j’aimerais 
clarifier la situation.

A diverses reprises, nous avons mentionné que le 
total des dépenses budgétaires au chapitre du program
me des Affaires indiennes, pour le cas que vous avez 
devant vous, s’établissait à $141 millions. Or, le crédit 
total est de $135,974,000. La différence entre 
$135,974,000 et $141 millions est constituée par des 
reçus crédités au Fonds consolidé du revenu et par la 
liste des frais de logement et de services fournis par les 
autres ministères, mais cela n’est qu’un détail.

M. Gibson: Puis-je poursuivre? Si l’on restreint le 
système de votes groupés, vous estimez en définitive, 
que les comités pourraient apporter une attention plus 
directe et plus marquée aux crédits qui leur seraient 
soumis.

M. Cloutier: Oui, et leur étude aurait une portée 
élargie, plus significative.
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M. Gibson: Oui, merci.

M. Flemming: Monsieur le président, il me semble 
que ce que nous avons à considérer vraiment, c’est ce 
qu’implique le contenu du crédit et, si je comprends 
bien, ce qui vous est proposé, c’est que doivent entrer 
sous le titre de dépenses budgétaires à la fois l’adminis
tration, la construction et l’acquisition de biens ainsi 
que les subventions et allocations. J’ai toujours com
pris, d’après l’expérience que j’ai des divers corps 
publics auxquels j’ai eu affaire, que les pouvoirs pour 
les administrateurs de modifier les attributions des 
fonds s’exprimaient uniquement par le crédit.
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Aussi me semble-t-il que notre comité doit consi
dérer que cette somme est destinée en partie aux 
immobilisations, en partie aux subventions et alloca
tions et enfin en partie aux frais d’administration et 
que si notre comité indique qu’il est prêt à reconnaftre 
qu’il est tout à fait correct et dans l’intérêt public de 
grouper ces montants, il n’y a plus de raison alors pour 
empêcher les administrateurs de faire passer ces 
montants d’un chapitre à l’autre, et les montants 
prévus pour les frais d’établissement pourraient être 
affectés à l’administration, ceux de l’administration 
affectés aux immobilisations ou aux subventions et, 
d’après moi, cela serait tout à fait friauvais.

M. Cloutier parle de flexibilité. J’ai une certaine 
expérience de la flexibilité dans les affaires provincia
les et je sais qu’il est assez avantageux d’y avoir 
recours. Cependant, je crois que le comité doit 
considérer les faits suivants: il doit y avoir une limite à 
la flexibilité; on ne peut pas se permettre d’aller trop 
loin dans cette direction. Je ne vois rien de mal à ce 
que l’on décide de construire dix maisons dans une 
certaine localité du Grand Nord au chapitre des 
Affaires indiennes et que l’on décide subséquemment, 
pour une raison ou pour une autre, que cela n’est pas 
pratique et que l’on devrait construire ces maisons 50 
milles plus loin. 11 n’y a là aucune raison que l’on 
revienne devant nous pour demander un vote là-dessus 
l’année suivante.

Je crois que, au chapitre des immobilisations, des 
acquisitions et de la construction, on devrait bénéficier 
d’un tel degré de flexibilité; cependant, je ne crois pas 
qu’on devrait pouvoir affecter des fonds d’immobilisa
tion à des fins d’administration ou affecter des fonds 
prévus pour l’administration à des fins d’immobilisa
tions. Cela, c’est au Comité à le déterminer. Je ne crois 
pas que l’on doive considérer que tout ce qui a été fait 
dans le passé soit totalement mauvais. Je crois plutôt 
qu’il y a beaucoup de bien dans ce qui s’est fait dans le

passé, quoiqu’il faille bien y apporter des modifie3" 
lions pour s’adapter à l’évolution du monde modern6’

Je ne crois pas que parce que quelqu’un s’est h11* 
dans la tctc qu’il faut tout changer, ce sera nécessah6 
ment une bonne chose. Je crois que nous devons 
garder en mémoire que nous avons une responsable 
et que, comme l'a souligné ici l’auditeur général, n°U! 
avons la responsabilité pour autant que cela est dnnS 
les limites de notre pouvoir, de traiter des dépend 
avant que ces dépenses soient faites, dans le dessein* 
retirer autant de profit que possible des denicts 
publics... de l’argent des contribuables, si v°Ui 
préferez.

Aussi, même si nous avons un programme, je cr°|S 
que nous devons le subdiviser. Je ne crois pas que • ° 
puisse tout simplement dire que l’on va traiter d * 
programme, mettons des Affaires indiennes, et PUIS 
régler globalement sur le plan de la politique gouvefl"- 
mentale et, ensuite, lorsqu'il est soumis à no 
Comité, je prétends que la situation est alors tou1 
fait différente de ce qu’elle était au moment °u 
programme était étudié sous l’angle de la pofifi9u 
gouvernementale.

un >Ce que l’on attend de nous, c’est vraiment 
examen des propositions du gouvernement, fl Ve 

projeter de faire quelque chose au chapiti"6 
Affaires indiennes, alors il nous soumet dés 
lions sous ce chapitre général. Personnellement, 1e 
suis pas en faveur d’avoir un crédit au lieu de trois6 . 
n’y vois aucun avantage. En fait, cela se rédul 
demander au président de déclarer: Votons aim1
qu’il soit adopté ainsi; votons ainsi et qu’il soit a<adoPte

un6
ainsi. On peut répéter cela trois fois en peut-être ^
fraction de minute de plus qu’il n’en faut pouri 
une seule fois, il m’apparaft donc que nous attac 
trop d’importance à cette affaire.

:hoas

' >tLorsqu’il s’agit de l’efficacité du ministère ci ^ 
l’on a besoin de flexibilité, alors je n’ai pas d’obj66 
à ce que l’on groupe un certain nombre de crédit* 
un seul, mais je ne crois pas que l’on doive néces* ^ 
ment mettre tout le programme en un seul cr6C*'*fClis 
suis d’accord avec M. Crouse sur ce point. Je nC 
pas que nous devions agir ainsi.
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Vous mentionnez la Commission Glassco. js 
tout, monsieur le président, messieurs, on n a J j 

voulu que la Commission Glassco soit autre f 
qu’un guide jusqu’à un certain point, en tant 9 ^ 
pert sans aucun doute, mais tout de môme, je n 
pas qu’il faille la considérer comme notre maître-^ 
crois pas qu’elle doive être un fouet brandi sut
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*étc et que nous devions nous y conformer dans tous 
SCs détails; en fait, j’y trouve des points avec lesquels je 
"c suis pas du tout d’accord. Par ailleurs, il n’y a pas 
,c raison, comme l’a dit M. Nowlan, que nous 
frasions le dormeur en même temps que la mouche. 
Nous devons en tirer tout ce qu’il y a de bon et 
aPpliquer aux conclusions du comité.

^ ai parlé longtemps et je demanderai à M. Cloutier
s’il ne croit pas que l’on attache trop d’importance à la 

estion de savoir si l’on doit grouper le tout en un 
u bloc plutôt qu’en trois et que, pour autant que le 
raite est concerné, s’il y aurait une raison particulière 
Ur lue la suggestion de M. Crouse ne soit pas suivie.

^ e Peux comprendre ceux qui désirent parler du 
$om de construction pour les Affaires indiennes et 

lUoiqu’il 
le faire soit vrai, comme vous le dites, qu’ils peuvent 

au cours de la discussion du chapitre général. 
Pendant, s’ils votent les détails, ils se rappelleront les 

ils tS ':>art*cu"crs qu’ils avaient en tête au moment où 
v°tcront pour les prévisions budgétaires au sujet des 

^quisitions et de la construction. Cette méthode, il 
semble, serait profitable au bien public et elle 

dev 3USS' sou*la'tab'c pour nous aider à remplir notre 
0ir de membres de ce comité.

dc^°Ut Cn revcn*r à mon point, ce que je voudrais 
uiandcr à M. Cloutier, c’est s’il voit une raison 
Meulière qui rende cela difficile?

dre ^out'cr: Oui, monsieur. J’aimerais vous répon- 
disant deux observations. L’une, que vous avez 

tefj, aitc> est qu’un vote séparé pour la construction 
COnstCra't 'es intentions du ministère au sujet de la 
'n<lie rUCt*on Prévue par le programme des Affaires 
d’ét nnC$' Permettez-moi de prétendre que la façon 
vJris lcr *es prévisions budgétaires que nous propo- 
f9ço aUrait précisément cela pour résultat et dune 

n beaucoup plus détaillée qu’actuellement.
M. pi„

nie lenimin6; Puis-je vous interrompre un mo- 
aCce " . f ai toujours compris que toute dépense 
' oh;, CC P37 un votc doit être faite pour ce qui faisait 

Jct de ce vote.
Nl" Cl°utier: C’est 

M- Pie,
exact, Monsieur.

raming: Ceci est fondamental, n’est-ce pas?
" f"*outier: C’est exact.

M pi
sit„ ". Icmming; Comment alors peut-on renverser la 

"ration?

les lmCl0ut'er: Si les trois crédits sur l’administration, 
tti u m°bilisations et les subventions étaient groupés 

n scu', on pourrait diminuer les prévisions

budgétaires d’un chapitre pour augmenter celles d’un 
autre. Ceci m’amène à la seconde observation que je 
veux faire et j’aimerais la rapprocher de l’exemple que 
vous donniez au Comité il y a quelques minutes: ces 
dix maisons que l’on proposerait de construire quelque 
part dans le Nord et dont vous ne vous souciez pas 
qu’elles soient construites exactement dans le village 
prévu et que l’on construirait 50 milles plus loin. 
Admettons que le besoin de faire construire ces dix 
maisons se soit fait sentir quand furent préparées les 
prévisions budgétaires, 18 mois avant la fin de l’année 
à laquelle elles s’appliquent, au moment où l’on a 
préparé les prévisions les concernant. Mais si au cours 
de l’année s’était présenté un entrepreneur prêt à 
construire ces dix maisons et à les louer au gouverne
ment et si, après étude, on avait établi qu’il serait 
préférable pour le gouvernement de louer les maisons 
plutôt que de les construire lui-même, avec le genre de 
crédit actuel, il n’y aurait pas eu d’argent prévu au 
chapitre de l’administration et le loyer est une dépense 
administrative et non une dépense d’immobilisation, 
nous aurions eu une lacune dans le fonds de capital et 
un supplément à l’autre chapitre.
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Je prétends que ceci constitue un contrôle artificiel. 

Si le ministère ne peut reporter à plus tard d’autres 
articles du chapitre de l’administration, ce qui lui 
permettrait d’obtenir ces maisons, il pourrait être mis 
dans l’impossibilité de louer ces dix maisons jusqu’au 
moment où il obtiendrait un dubget supplémentaire. 
On voit, immédiatement, la suite des événements. Les 
maisons ne seraient pas construites plus rapidement, 
l’entrepreneur changer d’idée et s’en aller ailleurs et 
retirer la bonne affaire qu’il était prêt à proposer au 
gouvernement, et c’est ce genre de flexibilité dont je 
parle. Évidemment, ayant mentionné plus tôt l’auto
rité et les responsabilités du Conseil du Trésor, puis-je 
me permettre de vous assurer que nous n’exerçons pas 
cette responsabilité à la légère? Le ministère devrait 
justifier sur le plan économique ce qu’il nous deman
derait de faire.

M. Flemming: Monsieur le président, loin de moi le 
désir de discuter ce point tout au long; mais, si je le 
faisais, je dirais simplement que l’exemple de M. 
Cloutier n’est pas valable en général parce que vous nc 
loueriez pas les maisons la même année que vous les 
construiriez. Enfin, ce serait une année plus tard ou 
environ.

Voilà mon objection. Je m’oppose à l’utilisation de 
fonds d’immobilisations à des fins administratives. Je 
crois que c’est là un principe fondamental qui doit être 
admis par les gouvernements et je crois que c’est très
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important, à savoir qu’on ne doit pas utiliser à des fins 
d’administration des montants qui ont été votés à des 
fins d’immobilisations. Je serais prêt à discuter de ce 
point si je désirais vraiment le faire, mais je ne veux 
pas discuter avec le témoin, monsieur le président. La 
question repose sur une opposition à utiliser des fonds 
d’immobilisations à des fins d’administration. Je crois 
que lorsque nous votons des montants comme fonds 
d’immobilisations et que nous devons attendre un an 
avant qu’ils ne soient attribués par crédit, alors on ne 
doit pas toucher à cet argent parce qu’il a été assigné à 
des fins particulières.

Le Président suppléant (M. Boulanger): Je crois que 
M. Henderson a quelque chose à dire.

M. Henderson: Au sujet du point qui vient d’être 
discuté par M. Flemming et par M. Cloutier, j’aimerais 
vous rappeler que vous avez discuté ce même point en 
1964 quand le Conseil du Trésor a fait la même pro
position. Comme je le disais ici l’autre jour, si vous 
vous reportez à trois alinéas de mon rapport, vous 
verrez clairement quelles en ont été les conséquences. 
Ce sont des paragraphes que ce Comité n’a pas encore 
étudiés. Comme je le disais l’autre jour, si vous vous 
reportez à l’alinéa 50 de mon rapport de 1965, ou à 
l’alinéa 49 de mon rapport de 1966 et à l’alinéa 54 de 
mon rapport de 1967, vous y trouverez des exemples 
concrets de cas où, grâce à un groupement des crédits, 
on a rendu possibles des transferts de fonds qui 
auraient été impossibles selon le mode d’établissement 
des crédits précédents. Vous me chargez de porter ces 
cas à votre attention et j’ai bien souligné les points où 
ce mode a été, en fait, modifié par le Trésor d’année 
en année, nonobstant la déclaration de M. Cloutier qui 
dit que cela ne se fait pas à la légère. Je reconnais 
certes qu’il cherche à éviter de le faire, mais si vous 
avez un exemplaire de mon rapport sous la main vous 
y verrez des exemples concrets.

Le Président suppléant (M. Boulanger): Avez-vous 
une question supplémentaire, M. Gibson?

M. Gibson: Vous formulez des critiques, mais que 
penser du crédit lui-même? Ce qui a été fait n’était-il 
pas souhaitable? Ce Comité ne semble pas apporter la 
moindre attention à ce sujet.

M. Henderson: J’ai précisément exposé pourquoi on 
a fait ce qui a été fait et comment, mais le point le 
plus important c’est que ces fonds ont été dépensés 
d’une façon différente que celle qui avait été autorisée 
par le Parlement. Voilà mon point de vue.

M. Gibson: C’est ce que nous essayons de changer. 
Si ce qui a été fait était nécessaire et, apparemment, ce
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devrait être fait et c’était nécessaire, et si nous ne53 
vons pas ce que fut le crédit, nous parlons dans le vid1'

Le Président suppléant (M. Boulanger): A l’ordre 
messieurs. Auriez-vous l’obligeance d’utiliser les micr° 
phones. Je tiens à souligner que nous n’avons P3 
examiné le rapport de M. Henderson.

M. Gibson: Non, mais M. Henderson ne sait P* 
quels étaient les sujets.. .

M. Henderson: Ils sont décrits dans mes notes, ^ 
Gibson, vous les verrez dans mes notes.

M. Gibson: Je le sais bien, monsieur, et je ne cK 
che pas à vous critiquer, mais ce que je dis, c’est qu 
nous cherchons à savoir si les transferts effectués pat . 
Trésor sont bons ou non. Alors si nous ne connais^ 
pas les améliorations, nous ne savons rien. Le Tft 
veut obtenir que l’on apporte des modifications qul 
permettent d’améliorer son action.

• 1055

Le Président suppléant (M. Boulanger): Je regtc'V 
mais je dois vous rappeler à l’ordre. Vous avez P 
votre question supplémentaire, je veux savoir 81 
Flemming a terminé sa question.

M. Flemming: Eh bien, je crois que j’ai Pr's U,1 
bonne partie du temps, monsieur le président.

Le Président suppléant (M. Boulanger): Très b‘e(l 
M. Allmand?

M. Allmand: Monsieur le président, je tiens à ^ 
dès le début qu’avant de prendre une décision sUfj. 
point, je voudrais parler un peu des commentait1-5 
M. Henderson, des réponses de M. Cloutier et d6 
réplique parce que tous deux ont présenté des 
ments sérieux. Je crois qu’il serait bon - et je P^s 
pour moi seul — que je puisse lire tranquillement 
mon bureau ce qui a été dit. J’ai en main le teM1^, 
déclarations qu’a faites M. Henderson la semai>,e ^ 
nière, mais je n’ai pas celles qu’a faites M. C’*°U()ll5 

aujourd’hui ni la réplique. Il est regrettable que g< 
recevions les rapports de ce comité si tard, PafCt cpa' 
j’aimerais les lire et comparer les arguments de ^ 
cune des parties parce que je crois que la cho 
sérieuse.

Ce que nous avons en fait à considérer, c’est 
bre entre l’efficacité gouvernementale et le c°n

tro|e

parlementaire. Si nous ne considérons que le M 
parlementaire, je crois que nous devons $j 
comment les prévisions budgétaires seront étu 
l’avenir.
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Les nouveaux règlements proposés réserveraient une 
P^iode de deux mois à l’étude de toutes les prévisions
bud]
tés
la
des

ta ires. Tous les crédits seraient soumis aux comi- 
avant le premier mars ou à cette date et renvoyés à 

Chambre vers la fin d’avril. Nous disposerions ainsi 
s mois de mars et avril pour un examen détaillé en 

c°niité. une excellente chose, et l’on présume que les 
?art's diviseraient leur groupe de représentants de 

. a avoir au sein de chaque comité des spécialistes 
Pre,s à mener une étude approfondie, d’une bien autre 
rnanière que ne l’a fait M. Crouse.

nous
les

Ce dernier a trouvé à redire avec raison à ce que
ayons siégé hier soir. 11 en va de même de tous 

autres soirs où vous devez siéger à la Chambre des 
e°mmunes pour examiner en même temps plusieurs 

*ts. L’étude des crédits en comité pendant une 
■ode de deux mois représenterait donc une grande 
‘'oration. Vous ne serez pas pressés, vous pourrez 
ander des éclaircissements et ainsi de suite, et pro- 

°Scr des modifications.

^ Quant à savoir si les crédits présenteront cette for- 
’ si nous aurons trois crédits ou un seul dans le 

djj. c d® comité proposé, je n’y vois pas beaucoup de 
C’es®rence- à dire le vrai. Ce qui m’importe vraiment, 
Pu ^ connaîlre l’affectation de l’argent afin que je 

s® trouver à redire à des crédits en particulier et en 
Reposer la modification.

Par exemple, prenons le programme relatif aux In
du C*U' re*®ve du ministère des Affaires indiennes et 
S0Us 0rd Canadien. Si je note une somme peu justifiée 
bant ^ ru*3r'clue «construction et acquisition», pen- 
sais ^U° 'e s'®8® au comité chargé de cette étude, je 
raye'JUe J® puis critiquer la chose et proposer qu’on 

a somme du poste.

bud^11' mc chiffonne parfois au sujet des prévisions 
|’a 6 ah®s, c’est la perte de temps que représente 
t0 hes crédits à la Chambre des communes: numé- 
se0jr numéro. Toujours à nous lever ou à nous ras
ter lèsntniS votons sur chaque crédit, au heu de discu- 
expij ,S ^Penses et leur raison d’être, et d’obtenir des 
pass^at'°ns du ministre intéressé. J’aimerais mieux 
néCe r.*° temps à discuter des questions en cause, la 
Op (jSSlt® des dépenses et à nous efforcer de les réduire 
chjn.e, *es éliminer complètement, qu’à procéder ma- 
'■Plier I01611' Pat assis et levés, autrement dit qu’à mul-

mises aux voix.’"etles

Qyjp^adtais cependant étudier l’affaire plus à fond. 
dcrTla devons-nous prendre une décision? Je mc le 
iei|C Ni notre président, ni son remplaçant n’est 

matin. Quand faut-il régler la questioh?

Le président suppléant (M. Boulanger): Aucune da
te formelle n’a été fixée. La fin de l’année . ..

M. Allmand: Avant la mise aux voix. M. Cloutier, 
quand voulez-vous recevoir notre rapport sur les cré
dits proposés?

M. Cloutier: J’ai eu un entretien avec M. Haies à ce 
sujet et je lui ai indiqué que plus on fera diligence et le 
mieux ce sera. Les ministères préparent déjà la présen
tation de leurs programmes pour l’année 1970-1971, 
et cela nous arrangerait fort de recevoir avant le congé 
de Noël un rapport du Comité des comptes publics à 
cet égard.

M. Allmand: Avant le congé de Noël?

M. Cloutier: Cela nous arrangerait, " vu que les 
voeux du Comité approuvés par le Gouvernement de
vront se traduire par des directives aux ministères sur 
la manière de présenter leurs prévisions budgétaires.

• 1100

Le président suppléant (M. Boulanger): Le comité 
directeur doit se mettre à l’oeuvre, mais je doute fort 
qu’il puisse terminer son rapport avant Noël. Quand le 
président reprendra ses fonctions, il pourra apporter 
plus de précisions. J’ignore quand nous siégerons de 
nouveau, mais je suis sûr que le comité directeur doit 
présenter un rapport avant Noël. En tout cas, à la pro
chaine séance, le président sera en mesure de vous ren
seigner davantage. Le comité directeur se réunira 
cette semaine, je suppose.

M. Allmand: Si j’ai bien compris, le Conseil de la 
trésorerie voudrait obtenir un rapport avant Noël, 
mais . ..

Le président suppléant (M. Boulanger): Oui.

M. Allmand: ... le comité ne croit pas la chose pos
sible. J’allais dire qu’avant la rédaction du rapport, 
j’aimerais revoir les arguments pour et contre, et je me 
demande si les procès-verbaux pourront être publiés 
un peu plus tôt que par le passé, étant donné que 
moins de comités siègent. J’aimerais relire le compte 
rendu des délibérations d’aujourd’hui ainsi que celui 
de la dernière séance.
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Le président suppléant (M. Boulanger): Pour votre 
gouverne, on m’informe que pendant que le comité 
directeur rédigera le rapport, on aura le temps de 
préparer tous les documents.

M. Allmand: D’accord, mais à mon sens, ce n’est 
pas seulement le comité directeur, mais tout le Comité 
qui devrait avoir accès à cette documentation.

Le président suppléant (M. Boulanger): Attendons 
le retour du président; vous pourrez alors obtenir les 
précisions que vous désirez.

M. Allmand: Quand le président sera-t-il de retour?

Le président suppléant (M. Boulanger): Il devrait 
être ici à la prochaine séance.

M. Nowlan: On me dit qu’il sera de retour 
aujourd’hui, à onze heures.

Dans ses remarques devant le Comité, il V 1 
quelques semaines, le président du Conseil du Trésor3 
indiqué que cet organisme reçoit au mois de m31 
l’avant-projet des estimations budgétaires des min|5‘ 
tères, et que les ministères préparent dès maintenant l3 
présentation de ces avant-projets. Ceux-ci doive111 
cadrer avec l’aspect qu’ils présenteront dans le livre 
crédits pour 1970-1971, lesquels, nous l’espéron*' 
seront libellés de la nouvelle manière. Plus tôt nous 
fournirons ces directives aux ministères, le mieux Cl 
sera pour la bonne marche de l’administration.

M. Cafik: Dans quelle mesure le Conseil du Très®1 
tient-il à l’idée de grouper les trois crédits en un seul-

M. Cloutier: La chose nous paraît fort rationnel!1-

M. Cafik: Je comprends, mais vous y tenez beau 
coup?

M. Allmand: Fort bien.

Le président suppléant (M. Boulanger): Deux 
membres du Comité ont des observations à faire.

M. Cloutier: Parfaitement, parce que nous neaS 
efforçons de rationaliser la préparation des crédits 
manière à les présenter dans le même cadre.

M. Flemming: Je n’ai qu’une brève question à poser 
à M. Cloutier: Le Conseil du Trésor entend-il utiliser la 
nouvelle forme de crédits pour les prévisions budgé
taires de 1969-1970?

M. Cloutier: Non, monsieur. Les crédits pour 
1969-1970 auront la forme habituelle. De plus, nous 
présenterons ces crédits-types pour autant de ministè
res qu’il nous sera possible, pour faciliter la tâche des 
comités qui siégeront au printemps prochain.

Le président suppléant (M. Boulanger): Merci. M. 
Cafik et M. Bigg ont des questions à poser. Il nous 
reste assez de temps pour en finir sur ce point. M. 
Cafik?

M. Cafik: Je conclus de ce que vous venez de dire, 
M. Cloutier, que les crédits pour 1969-1970 n’auront 
pas la nouvelle forme proposée. Cela m’incite donc à 
vous demander pourquoi vous tenez à recevoir un 
rapport maintenant, puisque cela n’aura aucun effet 
immédiat sur votre travail?

M. Cloutier: Les prévisions budgétaires pour 
1969-1970 sont déjà en voie de préparation et nous en 
sommes à la révision des prévisions des ministères qui 
nous sont parvenues depuis un mois ou un mois et 
demi. Ce dont je parle, c’est la préparation des crédits 
pour Tannée 1970-1971.

M. Cafik: Je comprends la nécessité d’une form113 
tion uniforme, mais n’y parviendrait-on pas en réunl$ 
sant trois crédits sous la rubrique administratif 
construction et subventions? Par exemple, si tous 
ministères suivaient cette pratique, est-ce que l’unif°( 
mité ne serait pas sauvé?

M. Cloutier: S’il en était ainsi, il est à présumer 4 
vous auriez trois fois plus de crédits, soit quelque 4 ^ 
si le nombre en doit être d’environ 136 dans 
système proposé.

M. Cafik: Je ne crois pas que cette conséquCf 
s’impose. Vous n’avez qu’à prendre le nombre 
ministères et à y ajouter deux crédits pour cha 
d’eux, n’est-ce pas?

:ineS 

oui' 
tN1

fois plus de crédits. Je ne saurais fournir une répfs 
précise, mais je sais que certains crédits dits P°ur ^](r

M. Cloutier: Non, monsieur. Tous les program 
ne comportent pas des immobilisations et voilà ; 
quoi je dis de prime abord que vous auriez ainsi

d’administration contiennent des sommes pour im m*bilisalions et subventions, et il faudrait probabH-'f ̂  
les décomposer. Par conséquent, vous auriez le norn $] 
actuel de crédits, puisque la formule ne changera* ^ 
et il faudrait les subdiviser en incluant les aU
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dédits qui sont maintenant groupés. Au bout du 
compte, vous auriez plus de crédits que maintenant.

1105

M. Cafik: Sans aucun doute. Oui, monsieur le prési
dent?

*"e Président suppléant (M. Boulanger): C’est tout? 

^L Cafik: Non.

Le président suppléant (M. Boulanger): En ce cas, je 
manderai aux honorables membres s’ils veulent con- 

er 'a séance, pour permettre à M. Bigg de poser ses 
testions.

H>gg: Je serai bref.

^L Cafik: Quelques instants me suffiront.

Les Pages 14 et 15 des crédits nouvelle formule
tCtent fort à confusion, pour ne pas dire plus.
J^-êtrc ne voulez-vous pas diviser le crédit en 
prit'S’ ct Plusieurs motifs à l’appui me viennent à l’es- 
celu’ 01315 f'us ,ort argument contre le libellé, c’est 
Uj 1 (lUe M. Flemming a énoncé, à savoir que cela per- 
&os de V*rer les fonds d’un article à un autre. Voilà le 
e ,du Problème. Néanmoins, qu’est-ce qui vous 

3 tout *e moins pour la rubrique administra- 
’ gestion et entretien, par exemple, d’insérer un 

c0n °ta*’ et d’en insérer un autre sous la rubrique 
5*°ns rUct'on et acquisitions? En examinant ces prévi- 
ditiS ^udgétaires, je constate que je dois souvent ad- 
étabi ner des colonnes de chiffres de tout genre pour 
Ce . Ir Un lien avec quelque autre page, et cela soulève 

lnes difficultés.
sUt a®c f5, où figurent apparemment des précisions 
tj0ns s Pr°jets importants de construction et d’acquisi- 
tr0uv’eProbablement une décomposition de ce qui se 
acq, ■ . 3 *a Page 14 sous la rubrique construction et 
tari(jISd'0nsi je relève le chiffre global de $54,810,000, 
que . t'Ue> Page 12, le chiffre global est moindre, alors 
it)0 je m attendais à trouver un chiffre plus élevé. Le 

tant est de $34,237,000.

que J Cloutier: Page 13, troisième colonne, vous verrez 
tant 6 C*'^re global est $34,237,000 et le même mon
ies (]- trouve Page 12. A la première colonne figurent 
c°Urs Penses estimatives globales pour les années au 
ièn,e dCS(luelles les projets seront exécutés; à la deux- 
la tro .? dépenses faites jusqu’à l’année mentionnée; à 
qUe,i01S!Cme' les dépenses proposées pour l’année à la-
SQU:s-tota ux. .

Prévisions budgétaires sont affectées. Les

M. Cafik: Je m’excuse de ma méprise. . .

M. Cloutier:.. . visent les différentes opérations, de 
sorte que vous pouvez les rattacher aux postes inscrits 
page 12.

M. Cafik: Fort bien; une dernière chose. Je constate 
qu’à la page 4 de ce relevé général il est très difficile de 
rattacher les sous-totaux aux précisions présentées 
dans le reste du rapport. Il devrait y avoir une 
meilleure manière de procéder, afin qu’on puisse rapi
dement mettre un groupe de chiffres en regard d’un 
groupe équivalent pour savoir exactement ce qu’il en 
est.

M. Cloutier: Nous examinerons ce point.

M. Cafik: Merci beaucoup, monsieur le président.

Le président suppléant (M. Boulanger): M. Bigg est 
le dernier de ceux qui veulent des éclaircissements.

M. Bigg: Je reconnais qu’en l’occurrence le problè
me embrasse la bonne marche de l’administration et le 
contrôle parlementaire, et je me demande si je pourrais 
prier M. Cloutier de se faire l’avocat du diable. Com
ment pouvons-nous sauvegarder notre droit de surveil
ler les dépenses publiques, tout en assurant le même 
bon rendement? Le nouveau système a beau nous 
fournir force renseignements ainsi que des précisions 
sur l’emploi des deniers publics, nous n’avons aucun 
contrôle sur les dépenses, me semble-t-il.

• 1110

Je comprends l’importance du rendement pour le 
Conseil du Trésor et les divers ministères, mais que 
pouvons-nous faire, si nous ne sommes pas d’accord? 
Somme toute, nous avons droit de différer d’opinion, 
quelque bon que soit le point de vue des services ad
ministratifs et du Conseil du Trésor: nous sommes les 
contribuables. Autant que je sache, nous sommes les 
seuls capables d’appliquer un frein en la matière. 
Pouvez-vous nous dire comment nous allons exercer 
un contrôle sur les dépenses, ou garder le moindre 
espoir de le faire, étant donné surtout le changement 
des affectations?

Nous jugeons bon de vous accorder tant pour fins 
de construction, tant pour les traitements, tant pour la 
planification et le personnel, puis nous nous déchar
geons de toute responsabilité. Tout bien examiné, nous 
disons: « Quoi qu'il en soit, dans votre sagesse, agissez 
comme bon vous semble. » C’est ainsi que je vois la 
situation.
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Faisons une comparaison. Supposons que ma fille 
fasse des études d’infirmicre et que je lui accorde une 
allocation mensuelle, lui laissant la latitude que prévoit 
votre projet. Si elle ne veut pas aller au cinéma, elle 
peut économiser l’argent pour son habillement. Si elle 
désire se constituer un trousseau, libre à elle de 
renoncer à l’achat de vêtements et au cinéma. Elle 
peut faire de l’allocation l’usage qu’elle veut. Cepen
dant, s’il arrivait qu’elle allât tout le temps au cinéma 
et ne s’achetât pas de vêtements, je pourrais me 
demander en ma qualité de père s’il ne m’appartient 
pas d’intervenir en disant: «Je vais réduire ton alloca
tion, si tu n’agis pas comme ceci ou comme cela.» 
Allons-nous réduire votre allocation, quand nous 
différerons d’opinion avec vous? Je vous prie de faire 
l’avocat du diable.

M. Cloutier: Précisément. Reportons-nous aux im
mobilisations dans les crédits, car c’est là le point en 
litige, comme il est apparu ce matin. Reportons-nous à 
la page 12 de la brochure où se trouvent les estima
tions budgétaires pour l’année prochaine, ainsi que les 
dépenses prévues pour l’année qui s’achève et les 
dépenses effectuées durant l’année antérieure. Vous 
pouvez suivre ici la progression.

M. Bigg: Parfaitement.

M. Cloutier: Pour revenir à votre comparaison, 
supposons, ce qui n’est pas, que j’aie une fille 
élève-infirmière. Elle me dira qu’il lui faut une 
allocation de tant, pour des fins diverses, et je 
déciderai qu’elle a besoin de tant pour le cinéma et de 
tant pour l’habillement. C’est l’appréciation des divers 
postes qui déterminera le montant global de l’alloca
tion.

M. Bigg: Oui.

M. Cloutier: Cela se produit après coup. C’est 
l’usage qu’elle fait de son allocation qui vous fera 
déterminer si vous allez en réduire le montant ou 
l’accroître.

M. Cloutier: Précisément, et c’est là-dessus 9uC 
vous voudrez obtenir des éclaircissements du minister 
intéressé. Pourquoi a-t-on fait une certaine chose? S1 
elle était bien motivée, selon la supposition antérieure 
ment énoncée, pourquoi l’entourer des complication 
du formalisme?

M. Bigg: Dans ma comparaison-et elle étai1 
bonne-je constate par la comptabilité que j’ai prié n13 
fille de tenir-et j’ai confiance que cette comptabil'11 
est exacte, j’y tiens-qu’elle dépense pour le cinéma h 
moitié de son allocation, négligeant de s’acheter *s 
vêtements. Quand je lui donne le montant entier,13 
somme globale dont vous parlez, comment art1 
l’assurance d’exercer un contrôle quant à la questi0" 
de savoir si elle continuera ou non d’aller au cinén'11 

plutôt que de s’occuper de sa garde-robe?

M. Cloutier: Vous avez . . .

M. Bigg: Je n’ai pas le moindre contrôle, car j’auF1 
beau discuter la chose aux mois d’avril et mai, en veI,,r 
à des conclusions et donner mon approbation, n°® 
seulement ici mais dans tous les comités de 
Chambre, nous accordons la somme globale. Ensui,c’ 
vous n’êtcs pas obligé de l'utiliser de la façon que v0 
avez indiquée.

Si nous avons une telle confiance en vous, pourqvCl 
ne pas nous contenter de dire: «Combien de doW'

vous faut-il? » et puis de rentrer chez nous. JsJO«S

examinons 1 affectation des crédits, mais vous vous cfl
écartez, et d’année en année, nous votons la me'rrl, 
somme globale, et les mêmes agissements se Pcr^ 
tuent. A quoi bon perdre du temps à imprimer 
prévisions budgétaires, si on ne s’y conforme pas?

M. Cloutier: Les prévisions budgétaires prop08® 
constituent l’exposé le plus à la page et 1° f^ 
rationnel des projets des ministères, et au couis^,; 
l’examen de la comptabilité après coup, les con1 
parlementaires peuvent interroger les ministères s°r 
divergences.

M. Bigg: Comme de juste, c’est un autre problème: 
la comptabilité.

M. Cloutier: Ce que je veux dire, c’est que c’est en 
étudiant les comptes publics en fonction des estima
tions budgétaires que le Comité des comptes publics 
vérifie l’emploi qui a été fait de l’argent. C’est par là 
que vous pouvez juger dans quelle mesure un ministère 
a exécuté ses plans. C’est là que . . .

M. Bigg: Et s’est conformé à ses prévisions budgé
taires.

• 1115
> „ da1*8M. Bigg: Précisément, apres coup, de sorte que. ^

cinq ans, nous nous enquerrons des bévues coït'1'1
en 1968-1969.

ff ^
M. Nowlan: Monsieur le président, c’est état»1 

mauvais précédent que de siéger après 11 heures.

Le président suppléant (M. Boulanger): Avatlt^(J 
levée de la séance, peut-on savoir si le Comité cnte’1 
de nouveau les mêmes témoins à la prochaine sea 
Vous feriez mieux de le dire maintenant.
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Nowlan: En ce cas, on pourrait nous dire la 
Prochaine fois pourquoi le Conseil du Trésor n’a pas 

de vérification à l’égard de la location de 10 
^tisons dans le Nord, avant de demander au Parle
ment de voter des crédits pour la construction de ces 
maisons.

M. Cloutier: Je puis répondre sur-le-champ.

M. Nowlan: Non.

Le président suppléant (M. Boulanger): Règlement, 
s’il vous plaft.

M- Cloutier: S'il m’est permis de répondre.

Le
Vous

Président suppléant (M. Boulanger): M. Nowlan, 
avez proposé l’ajournement et vous posez des

testions.

M. Cloutier: C’est bien simple, pour prendre cet 
exemple, lors de la préparation des crédits, le moyen 
le plus efficace de satisfaire les besoins, c’était de 
construire. Ce n’est qu’après cela que l’occasion de 
louer des logements s’est présentée.

Cloi
M. Nowlan: Non, c’est simplement pour que M. 
u,ier se rappelle cette affaire.

Le président suppléant (M. Boulanger): Merci beau
coup, messieurs. La séance est levée.
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APPENDICE B

Le 6 décembre

RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA

Mémoire relatif au Régime de pensions 
du Canada, selon la requête de l’honorable 
H. J. Elemming à la réunion du Comité des 

comptes publics, le 19 novembre 1968.

L’article 118 du Régime de pensions du Canada, 
1964-1965, ch. 51, prévoit que le ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social doit déposer devant le 
Parlement un rapport annuel sur l’exécution de la Loi, y 
compris un état indiquant les montants répartis en clas
sifications appropriées qui ont été crédités ou débités 
au Compte du Régime de pensions du Canada et au 
Fonds de placement du Régime de pensions du Canada.

Le dernier rapport. pour l’année qui s’est terminée 
le 31 mars 1967, a été déposé à la Chambre le 27 
novembre 1967. Le rapport annuel comprenait les 
déclarations financières suivantes, dont des exem
plaires sont annexés à la présente:

Etat de compte du Régime de pensions du Canada 
pour l’année financière qui s’est terminée le 31 
mars 1967.

État comparatif du Compte du Régime de pensions 
du Canada pour les années qui se sont terminées 
les 31 mars 1966 et 1967.

Etat financier du Fonds de placement du Régime de 
pensions du Canada et rendement des placements 
en date du 31 mars 1967.

Lorsque la Chambre a été saisie du Bill C-136 
portant sur le Régime de pensions du Canada, l’audi
teur général a proposé qu’il y soit incluse une 
disposition requérant que les états financiers de type 
courant soient dressés annuellement et suivent comme 
modèle les états dressés, par exemple, pour la Caisse 
d’assurance-chômage. De cette façon, en étant institué

vérificateur du Régime, l’auditeur général pourta. 
alors vérifier les états et en faire rapport. Toutc^ 
comme le Gouvernement n’a apparemment pas ju8e
proposition acceptable à l’époque, l’auditeur géne!■fi»

écrit au ministre du Revenu national le 4 mars 
pour lui expliquer que si le Bill l’autorisait

1965
tôt1
istr6
ion*simplement à faire rapport annuellement au 

sur les résultats de son examen du Régime de pcnsl j, 
du Canada et du Fonds de placement du 
pensions du Canada, et à faire inclure son rapport 
le rapport par le ministre, en vertu de l’article 11°’^ 
en arriverait probablement au même résultat■ 
trouvera ci-joint copie de la lettre adressée au tn|fl ^ 
du Revenu national ainsi que copie de la reP „ 
rédigée par le ministre de la Sa:.té nationale e,^( 
Bien-être social, en date du 5 mars 1965, par IaCtu^ 
l’auditeur général est avisé qu’un article de ce l 
n’était pas nécessaire.

Aucun article, évidemment, n’est requis en a jc
concerne la nomination de l’auditeur général, vu ,dS
Compte du Régime de pensions du Canada et le • ^ 
de placements du Régime de pensions du Canada

» dit^1partie du Fonds du revenu consolidé et que l’aU ^ ^ 
général est automatiquement institué vérificatL 
vertu des dispositions de la Loi sur l’adminb1 ,.
financière. Il est dommage qu’on n’ait pas jugé
tun d’adopter pareille disposition qui aurait pcrrn^ jji 
états financiers de type courant plus complet y» 
rapport sur ces états par l’auditeur géneta^^ 
trouvera ci-joint un exemple des états de la 
d’assurance-chômage.
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TABLEAU 1

139

ÉTAT DU COMPTE DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA 
ANNÉE EINANC1ÈRE TERMINÉE LE 31 MARS 1967

Soldie le 1er avril 1966
$ 89,405,854.31

AJOUTER:

Cotisations ........................................................
Intérêts et amendes (employeurs) ....
Intérêts du Fonds de placement .................
Intérêts des soldes mensuels d’exploitation 
Revenu de l’exploitation de l’ordinateur . .
Redressement des frais administratifs des 

années précédentes.................................

DRDUlRE:

Elements de prestations g 50,774.25
Pensions de retraite ........................................................................

$587,202,309.35 
262,522.50 

11,007,430.52*
1,076,504.09

15,332.71

339_.064.28 $599,903,163.45'
$689,309,017.76

Coût d’application de la Loi
Ministère de la Santé nationale 

et du Bien-être social . . . • 
Ministère du Revenu

national....................................
Bureau du contrôleur du

Trésor ....................................
Commission d’assurance-

chômage ..............................
Ministère des Travaux

publics.................................
Ministère des Finances.............

Du rég1mf df pensions 
c^nada le 31 mars 1967

^OlNS:

$1,488,206.82

5,288,300.00

620,626.52

440,303.00

531,050.62
9,093.70 8,377,580.66 8,428,354.91

$680,880,662.85

Ce solde du Fonds de
Placement au 31 mars 1967

wDe D’L.
ARS 1967

615,521,000.00

$ 65,359,662.85

^ornant de $8,078,121. représentant les intérêts accumulés du Fonds de placement, n es, pas 

etotal- Certifié conforme

compris

H. MILLINGTON 
L’agen, en chef du Trésor, 
Régime de pensions du Canada
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TABLEAU 11

10 décembre 1968

ÉTAT COMPARATIF DU COMPTE DU RÉGIME DE PENSIONS 
DU CANADA, ANNÉES TERMINÉES LES 31 MARS 1966 ET 1967

Année terminée le 31 mars

1966 1967

Solde au 1er avril de l’année civile précédente 

AJOUTER
Cotisations (net) ..........................................................................................
Intérêts et amendes (employeurs) ..........................................................
Intérêts du Fonds de placement ...............................................................
Intérêts des soldes mensuels d’exploitation..........................................
Revenu de l’exploitation de l’ordinateur.................................................
Redressement des frais administratifs des années précédentes . . .

Total

$ Néant $ 89,405,854.31

$94,880,312.31 $587,202,309.35
Néant 262,522.5"
Néant 11,007,430.5*
36,750.40 1,076,504.0’

Néant 15,332. '
Néant 339,064^

$94,917,062.71 $689,309,017.76

DEDUIRE:

Paiements de prestations . . 
Coût d’application de la Loi
Total.............................................

SOLDE LE 31 MARS

(tel qu’établi plus bas) . . . .

Fonds de placement..........................................................................................
Balance d’exploitation (provenant du Fonds du revenu consolidé)

SOLDE LE 31 MARS

(voir plus haut).................................................................................................

Néant
$ 5,511,208.40 

$ 5,511,208.40

$89,405,854,31

$34,853,000.00
54,552,854.31

89,405,854.31

50,774.25
8,377,58
8,428,354^1-

$680,880,662^

1.0*$61 5,521,000. 
65,359,662- 85

*Un montant de $8,078,121, représentant les intérêts accumulés du Fonds de placement, n’est pas compris1 
ce total.

Certifié conforme 
H. MILLINGTON 
L’agent en chef du Trésor,
Régime de pensions du Canada

TABLEAU III

ÉTAT DU COMPTE ET DU REVENU DE PLACEMENT DU FONDS DE 
PLACEMENT DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA, 31 MARS 1967

Solde le
31 mars 1966

Achat de 
titres

Solde le
31 mars 1967

$ 655,000.00
108,000.00 

1,248,000.00 
972,000.00

20,110,000.00 
2,077,000.00 
1,432,000.00 
3,064,000.00 
5,085,000.00 

102,000.00

$ 1 1,038,000.00 
1,890,000.00 

21,415,000.00 
16,707,000.00 

368,000.00 
332,587,000.00 

34,939,000.00 
24,462,000.00 
51,071,000.00 
84,399,000.00 

1,792,000.00

$ 11,693,000.00 
1,998,000.00 

22,663,000.00 
17,679,000.00 

368,000.00 
352,697,000.00 

37,016,000.00 
25,894,000.00 
54,135,000.00 
89,484,000.00 

1,894,000.00

$34,853,000.00 $580,668,000.00 $615,521,000.00

5,758

2,372

Valeurs de ou 
garanties par

Terre-Neuve ,.....................
Ile-du-Prince-Edouard . .
Nouvelle-Ecosse.................
Nouveau-Brunswick ....
Québec ...............................
Ontario ...............................
Manitoba...............................
Saskatchewan ..................
Alberta ...............................
Colombie-Britannique . . 
Canada ...............................

TOTAL

Revenu de 
pour 1

Certifie coi1 Un montant de $8,078,1 21, représentant les intérêts accumulés du Fonds de placement 
n’est pas compris dans ce total.

H. MILLINGTON

nfor^

L’agent en chef du Trés^jd* 
Régime de pensions du
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Le 5 mars 1965
Monsieur Henderson,

■I ai reçu votre lettre du 4 mars, accompagnée de la 
c°Pic d’une lettre que vous avez envoyée à mon collè- 
^c- le ministre du Revenu national.

k a' examiné cette question avec M. Benson et avec 
Ministre des Finances. J’ai aussi consulté le ministè- 

^ de la Justice et appris qu’en ce qui concerne la 
position relative à la Loi sur l’administration finan- 

,ete’ un article, tel que vous en proposez un, n’est pas 
"^ssaire.

Nous estimons donc qu’il n’est pas nécessaire de 
tin '^'er ,a Boi P3* l’addition de ce genre de disposé

Jc vous remercie cependant de l’intérêt dont vous 
‘ait preuve en soulevant la question.

bouillez croire, monsieur Henderson, à mes senti- 
mentsies ,> meilleurs,

Mq^?s'Cur A. M. Henderson 
! d'teur général du Canada 

double de la Justice

^lawa

Judy La Marsh

Ottawa, le 4 mars 1965.
dadem,oiselle,

lait
Ri

ouillez trouver ci-inclus copie d’une lettre que j’ai 
tenir ce matin à l’honorable Benson, ministre du 

Cnu national, au sujet d’une discussion engagée à la 
^ainbre ]e 2 mars, à propos du Bill C-136, relatif au 

S'mc de pensions du Canada.

'otq Cr°'S 1,110 *a tencur de cettre lettre sc passe de 
jç e exPlication. Si je puis y ajouter quoi que ce soit, 

s a votre entière disposition.

,^nliU‘l*ez cr°ire,
Gluaux,

IonNih:°ra^,c -ludy LaMarsh

Mademoiselle, à mes sentiments

A. M. Henderson

""nistre

°tt.
de la Santé nationale et du bien-être social

aWa

"“ntic, Ottawa, le 4 mars 1965
Cur Benson,

cai Pr's note des points dont vous avez discuté avec 
du ■ Baldwin au cours du débat du 2 mars au sujet 

t-'135 qui porte sur le Régime de pensions du

Canada. M. Baldwin avait soulevé la question de mes 
responsabilités telles que les prévoit la Loi proposée.

Vous vous souvenez sans doute qu’il y a un an nous 
avons brièvement discuté de cette question et vous 
avez alors semblé approuver la proposition et vous 
vous êtes montré intéressé à recevoir le libellé. Mon 
assistant, M. George Long, vous a parlé par la suite. 
Vous avez déclaré avoir parlé au ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social à ce propos et dit que 
Mlle LaMarsh avait reconnu l'opportunité d'une telle 
inclusion dans la Loi mais croyait que la question de
vrait être renvoyée à un Comité.

11 convient que je vous dise que je dois accepter la 
responsabilité de ne pas avoir donné suite plus tôt à la 
question, en communiquant avec vous ou avec Made
moiselle LaMarsh, mais soyez assuré que cette négli
gence n’a aucunement nui à l’un de vous en ce qui 
concerne la discussion qui se poursuit actuellement sur 
la question.

Afin de vous aider du mieux que jc peux, j’ai pensé 
vous faire parvenir le projet de texte ci-joint avec le 
genre d’attributions auxquelles nous songions en dis
cutant de cette question l’an dernier. M. Long et moi- 
même avons rédigé cet article aujourd’hui pour 
l’inclure dans la Loi, immédiatement avant l’article 
118. Je n’ai probablement pas besoin de vous exposer 
plus avant les avantages d’un tel article en ce moment 
mais je serai ravi d’en discuter avec vous quand vous le 
voudrez.

Veuillez croire, Monsieur, à mes sentiments les 
meilleurs,

A. M. Henderson

L’honorable E. J. Benson 
Ministre du Revenu national

Ottawa

117A. (1) L’auditeur général doit déposer un rap
port annuel au ministre sur le résultat de son examen 
du Compte du Régime des pensions du Canada et du 
Fonds de placement du Régime de pensions du Canada 
et doit indiquer si, de son avis, les transactions effec
tuées en rapport avec le Compte et le Fonds sont en 
conformité avec les dispositions de la présente Loi et 
doit signaler toute autre question qui fait l’objet de 
son examen et qui, de son avis, doit être portée à 
l’attention du Parlement.

(2) Le rapport annuel de l’Auditeur général doit 
être inclus dans le rapport annuel du ministre, en vertu 
de l’article 118.
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Ottawa, le 29 juillet 1968

Monsieur,

Bien qu’aucun changement n’ait encore été apporté 
à la Loi sur l’assurance-chômage donnant suite à la 
recommandation du Comité permanent des comptes 
publics et du Comité d’enquête sur la Loi sur l’assuran- 
ce-chômagc à l’effet que les états financiers annuels de 
la Commission soient examinés par l’auditeur général, 
compte tenu de la pratique amorcée en 1962, la Com
mission m’a présenté ses états financiers pour l’année 
financière terminée le 31 mars 1968 pour que je les 
vérifie et vous en fasse rapport.

A mon avis, l’état de la situation et l’état connexe 
des recettes et dépenses de la Caisse d’assurance-chô

mage exposent assez exactement l’état de la Caisse111 
date du 31 mars 1968 et donnent un résumé accep18 
ble des transactions effectuées au cours de l’année il81 
vient de se terminer.

Veuillez croire, Monsieur, à mes sentiments Ie 
meilleurs,

A.M. HKNDLRSON 
L’auditeur général du Cana1*1

L’Honorable Bryce Mackasey 
Ministre du Travail

Ottawa



CAISSE D’ASSURANCE-CHÔMAGE 
(Établie en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage)

État de la situation au 31 mars 1968 
(avec chiffres comparatifs du 31 mars 1967)

Actif

Dépôt chez le Receveur général du Canada..............

Dépôts dans les banques pour le rachat des mandats.

Intérêts courus sur placements....................................

Placements:
Obligations non négociables du Gouvernement du 

Canada portant intérêt, remboursables au pair 
sur préavis de 30 jours...........................................

$320,270,171 $280,468,810

Passif 1968 1967

Mandats non rachetés (note 2).................................... $ 17,504,744 $ 14,977,187
Dépôts des employeurs................................................. 12,988 7,238,611
Dépôt du ministère du Travail pour le paiement des 

allocations d’aide de transition................................ 100,000 50,000
Solde de la Caisse:

Au début de l’année............................. §258,203,012 141,483,169
A ajouter: excédent des recettes sur 

les dépenses pour l’année, d’après 
l’état ci-joint...................................... 44,449,427 116,719,843

A la fin de l’année................................ 302,652,439 258,302,012

$320,270,171 $280,468,810

1968

$ 6,419,981 $

9,977,065 

7,873,125

296,000,000 260,000,000

1967

5,932,479

7,911,718

6,624,613

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers.

Conforme:
R. EWERS,

Agent en chef du Trésor

Approuvé par
J. M. DES ROCHES 

Commissaire en chef

J'ai vérifié l’état de situation et l’état des recettes et dépenses y relatif et 
j’en ai fait rapport au ministre du Travail en date du 29 juillet 1968.

A. M. HENDERSON,
L'auditeur général du Canada

décem
bre 1968 

Com
ptes publics 

143



144 Comptes publics

CAISSE D’ASSURANCE-CHÔMAGE

10 décembre 1968

État des recettes et des dépenses poür l’année close le 31 mars 1968 
(avec chiffres comparatifs pour l’année close le 31 mars 1967)

1968 1967

Recettes:
Contributions des employeurs et des employés........................................................ $347,457,716
Contributions du Gouvernement du Canada (note 4)............................................. 69,491,543
Revenu des placements................................................................................................ 15,894,161
Amendes......................................................................................................................... 187,798

Dépenses:
Prestations versées (note 3)

Ordinaires.....................
De pêcheurs..................
De fermiers..................

Excédent des recettes sur les dépenses

433,031,218

$375,065,321
11,575,999

1,940,471

388,581,791

$ 44,449,427 $116,719;

Les notes ci-jointes font partie intégrante des états financiers.

■

L
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CAISSE D'ASSURANCE-CHÔMAGE
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Notes concernant les états financiers

Les comptes de la Caisse sont tenus d’après la comptabilité de gestion. L’état de situation ne tient donc pas comp
tes contributions et autres sommes à recevoir, y compris les prestations payées en trop se montant à $4,357,000 
W,250,000 au 31 mars 1967), ni des prestations revenant aux réclamants à la fin de l’année.
Le montant des mandats non rachetés ne comprend pas les mandats non encaissés depuis plus de trois ans.
Le montant des prestations versées figurant à l’état des recettes et des dépenses comprend les prestations sai
sonnières estimées à $72,117,000 pour l’année 1967-1968 et à $55,798,000 pour l’année 1966-1967.
Les frais globaux du Gouvernement du Canada en matière d’assurance-chômage (à l’exclusion des sommes qu’il 
Qepense à titre d'employeur-contributeur) se répartissent ainsi qu’il suit:

1968 1967

Contributions à la Caisse (à raison d’un cinquième des contributions réunies
des employeurs et des employés) conformément à l’article 83c) de la Loi. $ 69,491,543

frais d’administration de la Commission d’assurance-chômage conformé
ment à l’article 10 de la Loi (note 5):

Frais d’administration de la Commission d’assurance-chô
mage conformément à l’article 10 de la Loi (note 5):

Dépenses imputées sur le crédit n” 1 de la Commission 
d’assurance-chômage, moins les sommes recouvrées
du Compte du régime de pensions du Canada............ $ 37,658,694

Valeur estimative des locaux, des services de comptabi
lité et de divers services fournis par d’autres minis
tères.................................................................................. 8,954,500

$ 68,770,592

37,333,693

7,102,100

46,613,194 44,435,793

$116,104,737 $113,206,385

Les frais d’administration de la Commission d’assurance-chômage ont été les suivants:
1968 1967

Salaires, traitements et indemnités.....................................................................
Locaux.....................................................................................................................
Contributions à la pension de retraite.................................................................
service de comptabilité et d’émission de chèques............................................
f apier, fournitures et accessoires de bureau.......................................................
rrais de voyage et de déménagement................................................................
Commission versée au ministère des Postes......................................................
Affranchissement...................................................................................................
téléphone, télégrammes et autres moyens de communication........................
Contributions au Compte du Régime de pensions du Canada.........................
services professionnels et spéciaux.................................................................
trimes versées d’assurance collective chirurgicale-inédicale des employés...
Expédition du courrier en franchise.....................................................................
Honoraires et frais de déplacement de l’arbitre, du comité consultatif, des 

comités national, régionaux et locaux de placement et des conseils arbi-

publication ^es rapports de la Commission et d’autres imprimés..................
Expositions, réclame, films, émissions et étalages............................................
crvices du corps des commissionnaires.............................................................

Autres dépenses......................................................................................................

$ 31,849,812 
4,156,000 
2,095,100 
1,894,100 
1,683,570 
1,160,663 
1,014,043 

962,246 
461,037 
368,400 
318,296 
216,600 
212,300

185,234 
108,245 
97,165 
87,179 
36,819 

152,518

47,059,327
446,133

$ 46,613,194

$ 31,565,933 
3,795,900
1.404.600 
1,228,000 
1,728,887

905,809
1.246.600 

900,370 
376,003 
362,500
276.499 
148,600
154.500

178,914
100,565
164,208
153,834
64,567

119,807

44,876,096 
440,303

$ 44,435,793

Moins: Somme recouvrée du Compte du Régime de pensions du Canada....
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[Texte]

PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 12 décembre 1968
(10)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 11 h. 12 du matin, sous la 
Présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Allmand, Boulanger, Cafik, Crouse, Cullen, Flemming, Forget, Gibson, Hales, 
Lefebvre, Noble, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch (14).

Aitsci présents: MM. Deachman, Laflamme.

Aussi présents: M. Sylvain Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Trésor; M. A. M. Hen
derson, auditeur général du Canada; M. J. G. Glashan, directeur des prévisions budgétaires et 

es Procédures d’approvisionnement au Conseil du Trésor; M. G. R. Long, auditeur général
adjoint.

Le Comité fait l’étude des coûts estimatifs à la préparation du projet de nouvelle forme de 
Présentation des prévisions de dépenses et interroge les témoins.

Le secrétaire du Comité est prié d’obtenir des informations concernant la distribution des 
C0Pies du livre bleu du Budget des dépenses et en faire rapport aux membres.

Sur la proposition de M. Lefebvre,

Il est convenu,—Que la liste des “Crédits comportant des postes de capital et de subventions” 
S°d imprimée en appendice au procès-verbal de ce jour (Voir Appendice C).

Sur la proposition de M. Winch,

au ^ es< c°nvenu,—Que les “Programmes ministériels possibles” soient imprimés en appendice 
Procès-verbal de ce jour (Voir Appendice D).

A 12 h. 54 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas

9—3
29490—11





TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le JEUDI 12 décembre 1968

* 1113

e Président: Messieurs, nous sommes en nom- 
e- Je veux d’abord vous exprimer mes regrets au 

sicT ^ Un certain malentendu de la part de la pré- 
blâDCe *ors n°tre dernière réunion. Il ne faut 
qu,||ler ni M. Lefebvre ni moi. Nous avions convenu 
Biéd' ^n's^era’l la réunion, mais à cause d’examens 
iüs C,aUX <lu* se sont prolongés, sans qu’il le prévoie, 
secré &U *en<^ema*n> ü n’a Pu en prévenir à temps le 
, aire. Voilà ce qui est survenu et je vous prie 
^er nos excuses.

ttiea^eSS‘eUrS’ en nuise de récapitulation, nous som- 
confi-aiS'S ^’une fâche très importante que nous a 
f0tlïi°e *a Chambre; celle d’étudier la nouvelle 

Présentation du budget des dépenses. Au 
eu ]i des Quatre séances qui ont eu lieu, vous avez 
du °Ccasion d’entendre M. Cloutier, représentant 
derso°nSe^ Trésor. L’auditeur général, M. Hen- 

’ a formulé certaines remarques. Il me sembleQue
bii Uous sommes parvenus à l’étape où nous devrons'lentôt ri
P°rt lu aresser des recommandations et un rap- 
^°Useil°US avons’ d’une part, entendu l’exposé du 
la y61 Trésor qui nous éclairera davantage sur 
tajfes q C présentation des prévisions budgé- 
et p ' e travail du Conseil s’en trouvera diminué 
Pat aiu ef're Que les résultats seront plus efficaces. 
décide,.eUrs’ nous devrons, à titre de parlementaires, 
8Urvej]] 81 nous devrons renoncer à exercer plus de 
noQibre^06 SUr *es deniers publics ou de réduire le 
aUih»re ^es crédits et ensuite nous prononcer sans 

ages sur cette question.
* His

8éanCea Roture du compte rendu de la dernière 
out éû Cer^a*nes opinions entachées de politique 
titre de l)r°nonc6es et je les rejette d’emblée. A 

m; ^élémentaires, il nous incombe de décider
C"“ *»

Politic nos connaissances. Peu importe nos
1uea’ uous sommes les porte-parole de nos 

dé]éCtants et du peuple canadien. En qualité 
^aUcherU^S Parlem(;ntaires, nous sommes tenus de 

°ette question de notre mieux. Je vous de

manderais de vous libérer de toute emprise politique 
au cours de la discussion afin d’élaborer le meilleur 
rapport que nous puissions.

Le Comité a consenti à confier au comité direc
teur la rédaction d’un rapport et je crois qu’une fois 
terminée la séance d’aujourd’hui, il devrait être en 
mesure d’établir ce rapport afin que le Comité 
l’adopte. Si, à titre de sous-comité, le comité di
recteur désirait obtenir de plus amples renseigne
ments, il lui est loisible de communiquer avec qui
conque il voudra à cette fin. Vu l’urgence qui prime, 
je sais que le Conseil du Trésor veut être saisi de ce 
rapport le plus tôt possible et le Comité prendra 
tous les moyens afin d’exaucer ce désir.

La réunion de ce matin sera consacrée à interroger 
davantage les deux témoins afin que chacun puisse 
décider des mesures qui conviennent le mieux au 
Parlement.

Je demande à M. Cloutier de nous parler d’abord 
du facteur coût. Le secrétaire a distribué à tous un 
exemplaire corrigé. Veuillez donc ne pas tenir 
compte de celui qui vous est parvenu dans le cour
rier et il vaudrait mieux le déchirer afin d’éviter les 
malentendus. La discussion portera d’abord sur le 
facteur coût.

Je voudrais qu’ensuite M. Henderson ou M. 
Long abordent avec nous l’étude des chapitres 
qu’ils ont insérés dans les rapports de 1966 et 1967 
où il était signalé à la Chambre que la diminution 
des crédits avait créé certains écarts au sujet de 
fonds affectés à des crédits autres que ceux décidés 
le Parlement.

Dans le dernier alinéa de son exposé, il avait de
mandé aux députés de consulter et lire ces alinéas. 
Au cas où vous ne l’auriez pas fait, nous demande
rons à M. Henderson ou à M. Long de vous éclairer 
davantage.

Monsieur Cloutier, veuillez aborder la question 
du coût.

M. S. Cloutier (secrétaire, programmes, 
Conseil du Trésor): Monsieur le président, avant

147
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d’entamer l’étude du document, je voudrais expri
mer trois remarques générales. Les coûts d’évalua
tion nous proviennent de l’Imprimerie du gouver
nement canadien étant donné les expertises qu’on y 
a établies jusqu’à ce jour en matière d’impression 
et de reliure des nouveaux livrets.

Depuis quelques mois, je le répète, nous avons 
consacré nos efforts à ce projet. Nous avons effec
tué des essais et nous avons enfin produit la bro
chure que vous avez sous les yeux. Cette évaluation 
que l’Imprimerie nous a donnée est le fruit de son 
travail jusqu’à ce jour. Je signale au Comité que 
cette évaluation n’est pas aussi exacte que s’il 
s’était agi du manuscrit en entier. On évalue habi
tuellement les travaux d’impression en se fondant 
sur la tâche entière, mais il n’a pas été possible 
certes d’aboutir à ce résultat présentement.

Je voudrais, en deuxième lieu, vous signaler cer
taines hypothèses sur lesquelles nous avons dû miser 
quant au nombre de pages comprises dans le nou
veau format. Notre comparaison repose sur le 
style présent et sur celui qu’on propose pour les 
prévisions budgétaires d’environ quinze ministères 
visés par cette nouvelle brochure. Par conséquent, 
le nombre de pages prévu dans le nouveau format 
serait à peu près le même que dans la publication 
actuelle. Le volume s’en trouverait quelque peu 
plus grand mais, son épaisseur serait à vrai dire à 
peu près la même que celle de l’ouvrage actuel.

• 1120

Je voudrais enfin vous dire que l’élément le plus 
important de ces frais dont nous discuterons a trait 
à la composition, c’est-à-dire aux travaux d’im
pression préalables à la mise sous presse. Les frais 
de composition demeurent fixes, bien entendu, in
dépendamment du nombre d’exemplaires tirés. Des 
variations peu importantes du nombre requis de 
volumes ou de livrets ne se traduiraient donc pas 
pas des hausses très fortes du coût global.

Ayant terminé ces remarques, je vous prierai de 
jeter les yeux sur le document qu’on vous a remis. 
La première page contient un état des frais unitaires 
de base par page où paraissent les titres: Composi
tion par page, Impression, Reliure et, en dernier 
lieu, Auto-relieurs. A titre de premier renseigne
ment touchant le format actuel des prévisions 
budgétaires, celles précisément de 1969-1970, le 
coût d’évaluation s’élève à $41.95 pour la composi
tion du texte anglais et à $27.79 au regard du texte 
français.

M. Lefebvre: Pourquoi un tel écart? Pourquoi 
en coûte-t-il tellement moins pour le français que 
pour l’anglais ?

M. Cloutier: Cet écart, monsieur, est motivé du 
fait que le travail préparatoire du volume, c'est-*" 
dire que sa rédaction, ses modifications, la lecture 
des épreuves et les travaux aboutissant à la dernière 
étape sont effectués à même le texte anglais où U 
faut tenir compte, si vous le voulez, de plusieurs 
épreuves et réimpressions lors de la composition- 
Entre temps, on en exécute la traduction et lorsqu® 
le texte a atteint sa version finale, on aborde 1* 
composition du texte français où il n’y a que PeU 
de modifications. Voilà la raison.

M. Lefebvre: A vrai dire, nous avons. . .

Le président: Un instant, messieurs. Veuille8 
lever la main. Monsieur Lefebvre ?

M. Lefebvre: Il s’agit uniquement, à la rubrique 
du texte français, des frais d’impression. En ce 9111 
a trait à l’anglais, sont inclus les frais de révisio*1’ 
de correction et autres ?

M. Cloutier: Les frais pour travaux prépar® 
toires.

M. Lefebvre: De fait, le coût n’est pas rép9*^1 
sur les deux.

M. Cloutier: C’est exact.

Le président: Monsieur Cafik?

M. Cafik: Je ne puis admettre que les frais dé
composition par page soient tellement élevés, 
suppose, peut-être à tort, qu’il s’agit de ndU* 
d’exemplaires ou de toute la somme de travail- 
coûte-t-il $41.95 la page pour la production?

M. Cloutier: En effet.

M. Cafik: Cela reflète le coût de la composé*0 
en entier ?

M. Cloutier: C’est juste.

M. Cafik: Très bien, j’avais mal compris.

Le président: Monsieur Allmand?

M. Allmand: Monsieur Cloutier, les traŸa 
préparatoires ne sont-ils pas inclus. . .

M. Cloutier: Non, monsieur. Il s’agit de la c° 
position seule. . .

evo^Le président: M. Lefebvre? M. Allmand: De la composition uniqui
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M. Cloutier: Seulement la composition des pré
cisions budgétaires, c’est-à-dire le travail qu’exécute 
imprimerie du gouvernement.

Le président: Monsieur Winch?

"L Winch: La rédaction et la composition se 
a'sant en anglais, par conséquent le coût relatif à 
anglais est plus élevé parce que la traduction fran- 
a,se provient de la composition anglaise. Est-ce là 

^ Cais°n du coût moins élevé du français que celui
de 1 anglais ?

Cloutier: C’est exact.

Président: Monsieur Lefebvre?

, Lefebvre: Non compris les travaux exécutés 
atls les ministères ?

Cloutier: Non, monsieur.

Lefebvre: Le travail qu’on fait dans chaque
Austère?

exist ^out*er: Non, monsieur. Le même écart 
tête ri ^ans formule proposée, au deuxième en- 
d’im renseignements, à savoir le choix qui se pose 
fr&n ^. er des volumes séparément pour les textes

les
e* anglais. De nouveau, un écart semblable

de coûts entre l’anglais et le français. Il en
même de la formule à l’étude au sujet d’unh fr.de

Seui„ an?ais à part, mais sous forme de livretsrenient.
‘ 1125

' e Président: Monsieur Winch?

M. Winch: Puis-je poser une question ? On vient 
waiter (’

«Ma 'du 
reliure nouveau format. Pourquoi l’impression

$3 Qo‘cuure coûtent>-elles $2.90 la page en anglais et 
È8t,ceen lançais, compte tenu de la traduction? 
Coûtofî ^ cause du nombre d’exemplaires qu’il en

ÿpositi, en anglais et $3.90 en français? La 
°n étant terminée, on en fait l’impression.

quoi $f _ _

W^idem: Il vous a bien compris, monsieur

Cloutier: Cet écart s’explique, monsieur, du
&?5 r-i/r S°nf tirés 4,000 exemplaires en anglais et 
Muafo rançais. Le coût global se répartit sur une 
’le )a ' .(: quantité. Ainsi, le coût de la mise en page, 
'l’autregSe en train des presses, de la composition et 
^aaîaig },ravaux est le même pour l’anglais et le 

■ Ces frais sont répartis sur 4,000 exemplaires

en anglais tandis que la partie française n’englobe 
ces dépenses que sur 675 exemplaires.

Au quatrième renseignement, à la page de garde, 
on remarque un texte bilingue où une page serait 
en anglais et une autre en français.

Il s’agit d’un coût unique parce que les deux textes 
devraient être produits en un tout. Autrement dit, 
on ne peut imprimer l’anglais, le traduire et le jux
taposer ensuite puis le mettre sous presse une 
deuxième fois afin d’imprimer au verso. La technique 
d’impression exige que les textes anglais et français 
aillent de pair. A cette étape, il faudrait effectuer 
les modifications sur les deux textes. Par conséquent, 
l’impression bilingue des prévisions budgétaires se 
traduirait par des frais égaux, par page, pour l’an
glais et le français.

Le dernier en-tête fait état des auto-relieurs. Le 
Comité a discuté du format convenant le mieux à 
ces livrets. Il a proposé d’étudier plus tard le bien- 
fondé d’insérer dans un volume relié les prévisions 
budgétaires selon la nouvelle formule soit sous sa 
forme reliée actuelle ou en les insérant dans un 
auto-relieur.

Ceux-là voulant se procurer le texte entier, ou 
encore si les textes sont imprimés séparément, 
obtiendront un auto-relieur de cette épaisseur-ci. 
En raison du premier titre, cet auto-relieur serait 
d’un pouce d’épaisseur environ. Si l’on optait pour 
le texte bilingue, il y aurait, évidemment, deux fois 
plus de pages, ce qui exigerait un auto-relieur plus 
gros. Voilà comment on établit l’écart des coûts.

M. Winch: Puis-je poser une question, monsieur 
le président ?

Le président: Monsieur Winch?

M. Winch: Lors de la séance précédente, on a 
demandé, si possible, de nous montrer un auto
relieur afin de constater de quoi il s’agit. N’avez- 
vous pu en obtenir un ?

M. Cloutier: Nous n’avons pu en obtenir un. 
Nous avons un auto-relieur du genre proposé, mais 
on l’a choisi pour usage permanent. En d’autres 
termes, cet article pourrait durer de nombreuses 
années et il coûte $3.15 ou $3.30.

A vrai dire, on se réfère aux prévisions budgé
taires une fois l’an seulement. En l’occurrence, cela 
devient une documentation et la couverture pour
rait être de fabrication plus légère. La Direction des 
approvisionnements nous informe qu’il en coûterait 
$2.60.

Le président: Monsieur Winch?
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M. Winch: Puis-je vous demander si, à la suite 
de vos constatations, il s’agit d’un genre qu’on peut 
enlever. ..

M. Cloutier: Oui, monsieur. C’est un genre. . .
M. Winch: Peut-on voir une page entière lorsque 

le livre est ouvert ?
M. Cloutier: Oui, monsieur.
M. Winch: Vous savez que certains genres ne 

permettent pas d’apercevoir une page entière, mon
sieur le président.

des prévisions budgétaires, il est essentiel que °* 
soit fait par l’Imprimeur, c’est qu’il y a un va-?1' 
vient continu. Si on prend les prévisions budgétaire 
de 1969-1970, que nous préparons présentement' 
l’Imprimeur nous donne des épreuves depuis déi* 
trois semaines. C’est un raffinement continu du pr<r_ 
cédé. Tous les jours, on nous envoie 5 pages, 13 
pages ou 50 pages. Pour produire le livre à temP ■ 
on a besoin d’une coordination excessivement étroit* 
entre mon personnel et les imprimeurs. Cette coor 
dination est plus facile à l’intérieur du gouvt>r'
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M. Cloutier: S’il s’agit d’auto-relieurs, ceux-ci 

demeurent aplatis et ces dispositifs sont plus raffinés 
que les types ordinaires à trois anneaux et de forme 
arrondie. Il s’agit vraiment d’auto-relieurs avec 
montants qui demeurent plats une fois ouverts. Si 
le choix s’arrêtait sur les auto-relieurs, il faudrait 
que ce soit facile de s’en servir.

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: Si j’ai bien compris, les auto-relieurs 

serviront à l’insertion des livrets tirés séparément ?
M. Cloutier: C’est exact.
M. Cafik: Si l’on optait pour cette méthode, les 

textes reliés seraient’ils tous supprimés ou s’en 
servirait-on encore ?

M. Cloutier: Voilà où doit s’exercer le choix. . .
M. Cafik: L’un n’exclurait pas l’autre, n’est-ce 

pas?
M. Cloutier: On ne peut avoir les deux, me 

semble-t-il.
M. Cafik: Le choix d’auto-relieurs réglerait le 

problème ?
M. Cloutier: C’est juste.
M. Cafik: Merci.

Le président: M. Boulanger.
M. Boulanger: J’ai un peu d’expérience d»®* 

l’imprimerie, et je trouve exhorbitants les Pj1* 
payés pour ce service spécial dont vous avez beso13' 
si on les compare à ceux payés il y a quelques annéf-' 
et à ceux exigés par l’entreprise privée. Si, de®®*?' 
je demandais le prix aux personnes que je conD®^ 
et qui ont une imprimerie, je suis convaincu Que 
montant serait très différent. Mais si ce service e~ 
obligatoire pour vous, il faut continuer à le 
Cependant, je trouve les prix vraiment extrao® 
naires, quand on parle de 4,000 exemplaires. • •

• 1133 
[Traduction]

Le président: Votre commentaire est fort à P®^ 
pos, monsieur Boulanger. Il existe un Comité 
impressions parlementaires. C’est un comité c 
joint et je vous proposerais d'assister à sa proch® 
réunion afin de le saisir de votre point de vue P®* 
qu’il est bien de mise.

M. Boulanger: Merci.
M. Cloutier: Dans les pages suivantes, 1® 

mière traite du coût estimatif, pour 1969-1970' 
volume dans son format actuel.

Le président : Monsieur Lefebvre.

Le président : Monsieur Boulanger ?
[Texte]

M. Boulanger: Monsieur le président, je vais me 
placer sur le plan des affaires. Avez-vous fait une 
évaluation des coûts de ce système d’impression, de 
reliure, etc., lorsque c’est fait par l’imprimerie du 
gouvernement ?
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M. Cloutier: Oui.
M. Boulanger: Avez-vous tenté d’obtenir les 

prix offerts par l’entreprise privée ?
M. Cloutier: Non, monsieur Boulanger. L’im

pression des documents parlementaires, dont le livre 
des dépenses, est faite, à ma connaissance, unique- 
par l’Imprimeur. La raison pour laquelle, dans le cas

Traduction1 ■s q®e

M. Lefebvre: Monsieur Cloutier, je pensais ^ 
a. nouvelle forme proposée diminuerait le rapP01 e 
00 à 150 pages. Je vois ici que vous avez: ^ 
.ctuelle, premier item: 600 pages; forme PT°Po~i0t 
leuxiôme item: encore 600 pages. Je pensais 9 j 
ivait dit, il y a deux ou trois semaines, que ^ 
itait d’enlever de 100 à 150 pages du rapP°r 
îuel. V

M. Cloutier: D’accord, monsieur Lefebvt • j 
vre des prévisions budgétaires de cette aD,.
03 pages. Si nous avons inscrit 600 pages, c ^ 
'Our permettre une comparaison avec quelque ^ 
[ue tout le monde connaît et que tout le 
leut voir. Les coûts pour le Livre bleu de ^ 
970, sous la forme actuelle, seront plus b®*® ^ 
es $44,000 indiqués ici, parce qu’il y aura °
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de pages. Mais pour fin de comparaison, on a em
ployé le nombre de pages qu’il y a dans le livre pour 
l’année courante.

Le président: M. Lefebvre.

M. Lefebvre: Ainsi, la forme proposée pour 
1970-1971 aura le même nombre de pages que la 
forme actuelle pour le rapport de 1969-1970.

M. Cloutier: 1968-1969.

M. Lefebvre: Est-ce qu’il y a 600 pages?

M. Cloutier: Il y a 603 pages.

M. Lefebvre: On aura encore 603 pages avec la 
forme proposée.

M. Cloutier: C’est exact. Mais, dans les 603 
Sages, vous aurez une foule d’autres renseignements 
9Ue vous n’avez pas présentement.

^1- Lefebvre: Je pensais que les résultats seraient 
9ûe réduction du nombre de pages dans le volume.

M. Cloutier: Je ne me souviens pas exactement 
u nombre de pages impliquées, mais, en enlevant 

e détail des salaires, on épargne une soixantaine 
e Pages sous la forme actuelle. Mais, dans la forme 

9r°posée, on vous fournit beaucoup d’autres ren- 
Seignements qui rempliront ces pages.

Production]

Le président: En réponse à votre commentaire, 
^°nsieur Lefebvre, le nouveau volume ne contien- 

a Pas moins de pages.

Lefebvre: Non, le volume renfermera le 
etne nombre de pages, mais il contiendra de plus 

g Pks renseignements qu’auparavant à certains

Président: C’est exact.

It ^' Cloutier: Je vous dirai, qu’en somme on y 
, 9Vera beaucoup plus de renseignements, compte 

9 d’environ le même nombre de pages.

6 Président: En effet.

. " Cloutier: Il s’agit donc de traiter de huit 
06 ' ce ne sont pas, dirai-je, les seuls qui soient. 
8> Pourrait certes en multiplier le nombre, mais ils 

à huit. Ces huit propositions nous per- 
lités ' nt d’entrevoir une gamme variée de possibi-

^ Premier choix se traduit par le format proposé
es séparés anglais et français sous forme de

livrets seulement insérés dans des auto-relieurs. Il 
s’agirait d’un auto-relieur contenant tous les livrets 
en anglais et un autre du même genre pour le fran
çais. Il y aurait, bien entendu, un même tirage que 
celui existant actuellement. Le coût s’élèverait à 
$63,700.

En guise de deuxième choix, les textes anglais et 
français seraient reliés séparément, tel qu’on le fait 
maintenant. Le coût en serait de $48,400. Certes, 
l’écart important serait motivé par l’absence d’auto
relieurs coûtant quelque deux dollars chacun.

Comme troisième choix se pose celui d’un texte 
bilingue en un seul volume. Nous prévoyons qu’en 
tel cas seulement 4,000 exemplaires seraient tirés 
parce que tous pourraient profiter des textes anglais 
et français dans un même volume et l’on n’aurait 
plus besoin des 675 autres exemplaires.

M. Winch: Un volume relié?

M. Cloutier: Un volume relié tel qu’il existe 
présentement. Il en coûterait ainsi quelque $59,000.

A titre de quatrième choix, il s’agirait d’un texte 
bilingue qui au lieu d’être relié serait contenu dans 
des livrets insérés dans un auto-relieur. Ici encore, 
on pourrait se limiter à 4,000 exemplaires, coûtant 
$70,700.

Le cinquième choix révèle certains obstacles. Il 
s’agirait de textes anglais et français, séparément, 
en plus d’un volume relié que pourraient se procurer 
ceux qui désirent toute cette documentation. Il y 
aurait en outre des livrets destinés à ceux qui ne sont 
intéressés que par un ministère. Il nous a donc fallu 
établir des conjectures quant au nombre d’exem
plaires. Le Parlement en reçoit présentement 1,000 
exemplaires en anglais et 350 en français. Nous 
supposons donc que chaque député se procurera un 
volume relié ainsi que les livrets. Il serait en mesure 
de n’utiliser qu’un livret, si bon lui semble, lorsqu’il 
siège au sein d’un comité en particulier.

. 1140

M. Winch: Pardon, puis-je poser une question?

M. Cloutier: Oui, monsieur.

M. Winch: D’après ce que vous avez dit, on 
remettrait aux députés d’expression anglaise un 
volume relié et un autre d’un autre format, et ceux 
d’expression française n’obtiendraient que le vo
lume français relié ? Est-ce bien cela ?
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M. Cloutier: C’est cela. A l’heure actuelle, le 
Parlement nous demande 1,000 exemplaires anglais 
et 350 français. Il n'y aurait donc aucun changement 
dans la façon de procéder. Je ne sais exactement 
comment se fait la distribution aux députés franco
phones. Peut-être reçoivent-ils les deux textes: fran
çais et anglais. Vraiment, je ne sais pas. C’est une 
question d’organisation intérieure de la Chambre.

M. Boulanger: Les députés de langue française 
ne reçoivent en tout cas un exemplaire dans chaque 
langue.

M. Cloutier: C’est ce que je crois.

M. Boulanger: Alors, il n’y aura probablement 
aucun changement de ce côté-là.

Le président: Je vais permettre une question. 
Cela n’a rien à voir avec la discussion du format, 
mais allez-y.

M. Boulanger: Au double titre de francophone 
et de député, je dois dire, à franchement parler, que 
nous n’avons sûrement pas besoin des deux, s’il 
s’agit d’économiser. N’ayant jamais lu le texte an
glais, je peux donc dire qu’en principe, et c’est une 
opinion personnelle, nous n’utilisons jamais le texte 
anglais. Par conséquent, si la chose peut nous faire 
réaliser une épargne, je suis à peu près sûr qu’aucun 
des députés de langue française ne s’offusquera m 
ne prendra ombrage de ne recevoir que le texte 
français. C’est évidemment là une opinion pet' 
sonnelle.

M. Cloutier: Non. C’est ce que nous supposons. 
Nous supposons aussi, en nous fiant aux observations 
qu’ont faites certains députés, qu’ils aimeraient, en 
plus de recevoir le volume relié, recevoir également 
le fascicule.

M. Winch: Monsieur Boulanger, je crois que 
cette question est importante. Avez-vous bien dit 
que tous les députés reçoivent le texte anglais et le 
texte français ?

Une voix : Les députés francophones ont les deux.

M. Boulanger: Puis-je invoquer le Règlement? 
Vous m’avez mal cité. Les francophones reçoivent 
les deux, mais non les anglophones, que je sache. 
Sauf erreur, vous n’obtenez que le texte anglais, 
n’est-ce pas ?

M. Cloutier: Cela n’est pas de mon domaine. Il 
s’agit ici d’une question d’organisation intérieure de 
la Chambre des Communes, et je ne puis répondre 
à cela.

Le président: La réponse à cela, monsieur 
Boulanger. . .

M. Boulanger: Ma question s’adressait, non pas 
à M. Cloutier, mais à M. Winch.

Le président: Voici qui va peut-être trancher la 
question: Les députés de langue française reçoivent 
un exemplaire du budget des dépenses en anglais et 
un exemplaire en français.

Le président: Tout député a le privilège de de
mander un jeu français ou un jeu anglais, ou les deux-

M. Boulanger: Oui.

M. Winch: C’est exactement la situation.

Le président: N’importe quel député. Si je désir6 
recevoir le texte français, je le demande et l'obtient : 
et je puis aussi recevoir un jeu en anglais, et vie6 
versa: c’est ainsi qu’on procède.

M. Boulanger: J’aimerais dire, monsieur le P1'1"’ 
sident, avec votre permission, que, si nous parli°nS 
au niveau des principes comme nous le devrions 
nous ferions de grosses économies.

M. Winch: C’est exactement le point où je v°u 
lais en venir, monsieur le président. Nous Plir*°n” 
ici de dépenses et, d’après moi, le nouveau syste 
va coûter beaucoup plus. J’aimerais savoir, na®® 
sieur le président, s’il est nécessaire de procéder 
cette façon—disons qu’environ 400 exemplaires s ° ^ 
en jeu—si les députés francophones ne désirent P 
le texte français, entendu que tous peuvent se 
procurer dans les deux langues. Je suis d’avis û11^ 
serait possible d’en réduire le coût si chaque dép^ 
précisait dans quelle langue il tient à recevoir 
crédits. Nous discutons des frais. . .

M. Boulanger: C’est exact.

M. Winch: . . . ainsi que du format.

M. Winch: Voilà exactement où je veux en venir. 
J’espère ne pas faire erreur. Vous faut-il nécessai
rement recevoir les deux textes ?

M. Boulanger: Sur ce chapitre, si vous me le 
permettez, je vais vous transmettre une impression 
personnelle.

duLe président: Nous allons poursuivre l’ordre^^ 
jour, et cette question reviendra probablement 
le tapis à l’étude des cas particuliers. Vous av°2 
parole, Monsieur Cloutier.

M. Cloutier: Le second poste relatif aux û11 ^ 
tités a trait aux ministères et, selon cette me*
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chaque ministère ou organisme, au nombre de 70, 
recevrait deux exemplaires du texte intégral; de 
Plus, le ministère en cause recevrait en moyenne 15 
exemplaires des fascicules. Ce nombre 15 correspond 
&Ux besoins actuels des ministères.

Au Conseil du Trésor, chacun de mes agents et des 
autres agents du personnel du Conseil du Trésor 
Wise chaque jour le budget des dépenses.

Le président: Je vous remercie de votre explica- 
ti°n, Monsieur Cloutier. Dans le texte anglais, 
expression “TB staff” m’inquiétait quelque peu.

* 1145

Al. Cloutier: TB est le sigle anglais du Conseil 
u 'trésor. C’est l’autre crédit. Les bibliothèques du 
als reçoivent 220 exemplaires anglais et 125 fran- 

]^> et le service de distribution de l’Imprimeur de 
Heine en réclame 200 en anglais et 105 en fran- 

*s- Us auront en outre un certain nombre de fasci- 
es pour ceux qui ne veulent que les fascicules.

Winch: Puis-je poser une question? Je 
Xcuse, monsieur le président, mais la chose 

Wéresse. L’Imprimeur de la Reine veut-il ces
!Xcrnplaires
ont pour remplir les commandes que lui

Parvenir les sociétés canadiennes ?

Al- Cloutier: Oui.

Al. Winch: Ai-je bien compris que l’Imprimeur 
2q ^e*ne juee qu’il n’en aura besoin en tout que

b Cloutier: Oui.

• A\ inch : C’est son estimation ?

" Cloutier: Oui.

tstim ^ *nch : Même si le format est modifié, il

M.

fc» ' AVinch: Combien en anglais et combien en 
anîais?

Cloutier: Il juge qu’il lui faut 200 exemplaires
han 18 ^es volumes simples et 105 exemplaires

“Sais.

quand même ... 

Cloutier: Parfaitement.

Le président: Oui, Monsieur Boulanger?

[Texte]
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M. Boulanger: Monsieur Cloutier, dans le cas 
de commandes venant de l’extérieur, combien de
mandez-vous pour ces volumes, ou sont-ils gratuits ? 
Quelle est la procédure ?

[Traduction]
M. Winch: C’était ma prochaine question.

M. Boulanger: Désolé.

M. Winch: Non, allez-y, car j’allais la poser de 
toute façon.

M. Cloutier: Le prix de vente du volume est de 
$2.50.

M. Winch : Quel en est le prix de revient ?

M. Cloutier: Actuellement, le prix de revient 
unitaire combiné est de $9.37.

M. Winch: Combien le vendez-vous?

M. Cloutier: Nous le vendons $2.50.

Le président: Il n’y a pas de meilleure façon 
de faire faillite. A vous, maintenant, Monsieur 
Boulanger.

[Texte]

M. Boulanger: La réponse de M. Cloutier, qui 
est un homme d’affaires, me paraît un peu bizarre, 
pour ne pas dire comique. S’il fallait que les com
merces adoptent ce système, je pense bien qu’ils ne 
survivraient pas longtemps. Mais ceci est dû à 
quoi ? Tout simplement à un service que le gouver
nement veut donner?

M. Cloutier: C’est ça. Prenez les comptes pu
blics, monsieur Boulanger, je n’ai que deux vo
lumes ici. Je les ai apportés pour vous montrer ce 
que 1200 pages représentent.

La publication des volumes comptes publics en 
1966-1967 a coûté environ $88,000 d’impression.

M. Boulanger: $88,000.

to. w-
**1^ lnch : Je vois, et il juge que c’est suffisant, 

‘JVec le nouveau format, pour répondre à la 
e des sociétés et des particuliers?

to.

,.to.

S?

C'outier: Oui.

to'inch: Puis-je poser juste une autre ques-

M. Cloutier: $88,000, et le coût pour chaque 
volume est de $38. Maintenant, le prix de vente 
pour le volume II est de $13, le volume I, $3.25, et 
le volume III environ $3.25 aussi; ce qui veut dire 
qu’il est probablement vendu à $15 ou $16, alors 
qu'il en coûte $38 de production.

[Traduction]
to.,

'“ulanger: J’ai une question supplémentaire.
Le président: Y a-t-il des députés de notre 

comité qui font aussi partie du comité permanent



154 Comptes publics 12 décembre 1968

des impressions ? Je sais que deux membres de 
notre comité s’intéressent aux questions d’impres
sion et je leur recommande fortement d’assister à 
la réunion qui sera convoquée et d’y discuter la 
question soulevée ici ce matin.

M. Winch: Monsieur le président, j’espère que 
le comité directeur, quand il étudiera le cas, prendra 
en considération une recommandation portant que 
les ventes faites à l’extérieur de la Chambre des 
Communes et du Sénat soient calculées sur une 
base supérieure à 20 p. 100 de ce qu’il en coûte à 
l’Imprimeur de la Reine et à la Chambre des Com
munes. Il est absolument ridicule, à mon avis, que 
ceux qui veulent se le procurer n’aient à payer que 
25 p. 100 du coût.
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des autres quantités, des volumes simples s’entendi 
demeurent sensiblement les mêmes que dans 1®S 
exemples précédents. Le nombre de fascicules né
cessaires au Parlement ne change pas. En d’autres 
termes, chaque député recevra un volume bilingue 
et un jeu de fascicules bilingues.

Pour les ministères, même hypothèse. Chaque 
ministère ou organisme recevra 15 exemplaires du 
fascicule qui l’intéresse, et l’Imprimeur de la Rein6 
aura 25 jeux de fascicules à vendre.

Ce tirage coûterait $57,700.

• 1153

M. Boulanger: Monsieur le président, je ne saisi9 
pas très bien. Lorsque vous parlez de $57,700. do ' 
lars pour la proposition numéro 6, y a-t-il une 
économie dans ce cas-là ?

Le président: Nous prenons note de vos obser
vations, Monsieur Winch. M. Cloutier: Il y a une économie sur la quan 

monsieur.
tité»

M. Boulanger: N’oublions pas non plus que 
ceux qui demandent ces livres peuvent très bien se 
permettre de payer le prix que nous exigeons.

M. Winch: Ils pourraient même payer le prix 
de tous les volumes.

M. Boulanger: Ce sont les plus grosses firmes 
qui les demandent et elles sont toutes cousues d’or. 
Nous leur rendons donc un bon service à peu de 
frais.

M. Boulanger: Sur la quantité seulement.

M. Cloutier: C’est cela. Parce que nous n’av°n 
pas besoin de doubler 675 copies françaises, pu'3' 
la publication sera bilingue. Maintenant, il }' 1 
plus de papier, alors, le coût total indique, du ■ 
de cette quantité de papier une augmentation d ^ 
viron $9,000 en tout. On doit alors convertir 
chiffre 5 à 48.4 et 6 à 57.7.

Et maintenant, si on va à la proposition 7. • •

risq»6
aur»
fait

Le président: Très bien, Messieurs, nous en 
avons pris bonne note.

M. Cloutier: On nous donne les éléments du 
coût d’après des quantités estimatives. Là encore, 
si nous préparions deux volumes distincts, l’un en 
anglais et l’autre en français, et publiions les fasci
cules en quantités moindres, comme il est indiqué 
plus haut, le coût total serait de $48,400.

La sixième méthode consisterait en un texte bi
lingue et en un ensemble comportant un volume 
simple et des fascicules. Autrement dit, au lieu 
d’avoir deux volumes distincts, un en anglais et 
l’autre en français, vous n’auriez qu’un volume plus 
épais, en plus de fascicules bilingues. Il a fallu ici 
émettre différentes hypothèses quant aux quantités 
requises, car nous n’aurions plus qu’un seul produit, 
et non l’un en analgis et l’autre en français. Le 
Parlement, qui reçoit présentement 1,000 versions 
anglaises et 350 versions françaises, ne recevra plus 
que 1,000 exemplaires, car chaque député aura les 
deux versions dans le même volume. Pour ce qui est

[Traduction]

Selon la septième proposition, nous pubü6^ 
l’anglais et le français séparément, uniquement 
forme de fascicules. Ceux qui ont besoin du ^ 

complet, comme les députés, pourront l’obtemr’ 
chaque ministère recevra deux exemplaires, et " , 
le reste, les quantités seraient les mêmes Qu 11 ; et 
ravant; au total, 1,700 exemplaires en angllll-^3 
780 en français. Ces jeux correspondraient :1 ^ 
volumes entiers et le coût en serait de $52,100- 
conséquent, vous voyez que Von peut ainsi v 
le système presque à l’infini.

• 1155
i’ifi'

La huitième proposition, qui ne manque Pfth $ 
térêt, prévoit l’impression d’un texte bilinguC^ eo 
jeu de fascicules sous reliure mobile pour ceux ^ 
font la demande et des fascicules distincts p° ^ 

autres. Les quantités estimatives sont ici Ie9 
que précédemment. Nous publierions 1,700 v
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etrtiera ou l’équivalent. Ici encore, il en faudra 1,000 
Pour le Parlement, et chaque député possédera alors, 
®°ua reliure, un jeu complet de fascicules bilingues.

es ministères en auraient deux, et, en moyenne, 15 
exemPlaires du fascicule qui les concerne. Le per
sonnel du Conseil du Trésor en aurait 100 ici encore, 
es bibliothèques 220, et l’Imprimeur de la Reine 

5 à distribuer, 200 sous auto-relieurs et 25 sous 
orme de fascicules distincts. Le coût de ces quan- 
dés serait de $57,300, soit environ $9,000 de plus 

9Ue le coût du volume actuel.

Winch: Monsieur le président, j’aimerais 
Poser à M. Cloutier une question qui, je l’espère, 
esPecte la règle du jeu.

j, 'e comité et la Chambre des Communes sont 
avis> je crois, que les prévisions budgétaires de- 

pffi *en^ *eur f°urnir t°us les détails possibles, avec 
cacité et sans trop de frais. Vu l’opinion qu’a 

Pnmée l’auditeur général qui doit s’acquitter de 
„ Ponsabilités très grandes et très sérieuses, nommé 

est par la Chambre des Communes et devantqu’il
elller aux comptes publics qui découlent des dé- 

j ses laites selon les prévisions budgétaires, et vu 
des^°S^*0n du ont P1"*86 notre comité, la Chambre 
si Sje^ommunes et l’auditeur, êtes-vous en mesure, 
touv C°m‘^ recommande le changement et si le 

ernement l’entérine, de dire au comité quelle 
ac posit-ion, parmi les huit, vous semble la plus 
Co Praole ? Et pourriez-vous également nous faire 

P°ini de vue du Conseil du Trésor? 
Pcre que ma question est logique.

]e^' Routier: Laissez-moi vous dire d’abord que 
,:otn>‘Sident Conseil du Trésor a demandé au 
choge 5e ProPoser une façon de présenter la 
°Piti ^ V0US me Permettez de vous donner une 

^ °n Personnelle, je préférerais la proposition

M. Winch: Fondamentalement, cela correspon
dra à une augmentation de $16,000?

Le président: Je crois que ce serait $12,500, mais 
M. Cloutier peut répondre à cela.

M. Cloutier: Si vous confrontez les coûts esti
matifs des publications actuelles, donnés à la page 
2, et qui sont de $44,800, avec les coûts estimatifs 
d’impression selon la huitième proposition, page 6, 
l’écart serait de $12,500. D’autre part, confronter 
ainsi les coûts serait un peu comparer des pommes 
et des oranges, parce qu’on comparerait alors le coût 
selon l’ancienne formule avec le coût selon la nou
velle formule. Disons que la différence est de $12,500. 
Si l’on décide d’imprimer les prévisions budgétaires 
selon la nouvelle formule, ce serait alors la deuxième 
proposition qui s’écarterait le moins de la pratique 
actuelle, proposition que vous trouverez à la page 2 
et selon laquelle il y aurait deux éditions distinctes, 
une en anglais et une en français, mais pas de fasci
cule. Le coût en serait alors de $48,400. Je crois qu’il 
serait plus juste de comparer la deuxième proposi
tion, au coût de $48,400, avec la huitième proposi
tion, au coût de $57,300.

M. Winch: Voici ma dernière question à ce sujet: 
L’auditeur général, M. Henderson, a-t-il étudié la 
chose? A-t-il fait des observations, non seulement 
sur le coût, mais aussi sur les huit méthodes diffé
rentes de présenter les prévisions budgétaires. Je 
crois que c’est là une question très importante.

Le président: Monsieur Winch, je vais permettre 
quelques autres questions sur le sujet, après quoi, 
M. Henderson prendra la parole. M. Boulanger a 
maintenant la parole, puis ce sera le tour de M. 
Lefebvre.

M. Winch: Le n° 8. 

top ^out*er: Oui. Vous n’auriez qu’un seul vo-
etw ,°Ua reliure mobile. Vous n’auriez pas à vous 
bûcts ^ ^’un v°lume rebé et de fascicules dis-

'lculeau cas où vous voudriez travailler sur un
en particulier.

tiez „n!.le aystème auquel nous songeons, vous n’au- 
v°Us U ^ 0Uvr*r *a reliure, en retirer le fascicule dont 
U8ageaurez besoin, puis le remettre en place après

‘1200

ette.
{S* - méthode réduirait de plus le nombre d’exem- 

lttlPrimés et suivrait la coutume d’imprimer 
cuments parlementaires dans les deux langues.

e 1203

M. Boulanger: Peut-être cela nous aidera-t-il...
Je vais m’efforcer de parler en anglais. Supposons 

que je suis sur les bancs de l’école, en neuvième an
née, et que vous essayez de m’expliquer la chose. Je 
suis porté à croire que la cinquième est l’une des 
meilleures propositions et j’aimerais que vous m’é
nonciez les avantages de la huitième proposition sur 
la cinquième qui, à mon avis, s’en rapproche et qui, 
je crois, est plus économique et plus pratique.

M. Cloutier: La principale différence entre les 
deux, c’est que, selon la cinquième, vous auriez une 
édition anglaise et une édition française, tandis que, 
selon la huitième, vous auriez un seul texte bilingue. 
C’est là la différence fondamentale.



156 Comptes publics 12 décembre 1968

En outre, en vertu de la proposition n° 5, les 
députés recevraient un volume relié ainsi que les 
brochures. Ils obtiendraient de la sorte les ren
seignements en double. La proposition N° 8 fut-elle 
adoptée, ils ne recevraient qu’un volume et toutes les 
brochures seraient insérées dans une seule reliure.

ministère, lequel apporterait lui-même les change
ments qui s’imposent et y ajouterait les chiffres; 
puis on enverrait le tout à la photocopie, afin qu’on 
y prépare les clichés offset. Une fois cette partie du 
travail terminée, on pourrait maintenir les frais de 
composition au minimum absolu pendant les années 
qui suivront.

M. Boulanger: Oui, va pour les volumes, mais 
pourriez-vous me fournir des chiffres quant au coût ?

M. Cloutier: L’écart en ce qui concerne le coût 
de la proposition n° 5 et celui de la proposition n° 8 
serait d’environ $9,000. C’est surtout parce que, 
d’une part, vous auriez un volume en anglais et un 
autre en français et, d’autre part, vous n’auriez qu’un 
volume bilingue.

. 1205

M. Cloutier: Sans être spécialiste en imprimerie, 
je sais qu’il faut beaucoup de travail pour produire 
un volume parfait et nous ne pouvons permettre 
qu’il s’y glisse des erreurs.

M. Cafik: Bien entendu, mais vous pourriez véri
fier. Vous n’auriez pas besoin d’épreuves de l’e0' 
semble, car dès que la partie qui comporte les tra
vaux communs a été préparée et vérifiée, il n’y 9
plus de danger qu’il s’y glisse des erreurs par 
suite, car on utilise toujours les mêmes clichés.

la

M. Boulanger: A mon avis, monsieur Cloutier, 
si l’on décide de ne fournir aux députés francophones 
que ce dont ils ont réellement besoin, c’est-à-dire la 
version française, et aux députés anglophones, la 
version anglaise, au lieu de fournir à tous les députés 
les deux versions quitte à en reléguer une aux oubli
ettes, on fera des économies à l’avenir. Je le répète, 
la proposition n° 5 serait avantageuse, à mon avis, 
car elle nous permettrait de faire beaucoup d’éco
nomies.

M. Cloutier: Si les ministères, voyez-vo"3' 
étaient tenus de produire le texte définitif, en sup^ 
posant bien entendu que chaque ministère soit m"111 
des caractères d’imprimerie nécessaires pour assuré 
un texte uniforme, ce serait une tache énorme.

M. Cafik: J’en disconviens, mais quoi qu’il ®D 
soit j’ai voulu exprimer mon point de vue à cet 6gar ‘

M. Cloutier: Cette solution de rechange qui vous 
est présentée ne suppose aucune modification de la 
pratique suivie par la Chambre des communes dans 
la distribution de ces documents.

M. Boulanger: Si nous faisions une telle propo
sition, notre président serait porté sur le pavois.

Le président: Monsieur Cafik, avez-vous une 
question à poser ?

M. Cafik: Oui, au sujet de la méthode suivie pour 
l’impression de ces prévisions budgétaires. Estimez- 
vous qu’il nous faudra approuver encore une fois, 
l’an prochain, des frais de composition aussi élevés 
et qui s’établissent à environ $40,000, quelle que 
soit la méthode utilisée ? Si je pose cette question, 
c’est que si l’on recourait, pour la publication de ces 
volumes, au procédé offset, au lieu d’utiliser la 
presse à imprimer, et si l’on peut supposer que ces 
prévisions budgétaires vont revêtir plus ou moins 
la même forme d’une année à l'autre — bien entendu 
les notes explicatives ainsi que les chiffres différe
raient — on pourrait préparer la partie qui com
porte les travaux communs, la renvoyer à chaque

Le président: Monsieur Cafik, nous entrons dan9 
des détails assez compliqués. Comme vous f®*®^ 
partie du sous-comité du programme et de la ProC 
dure, j’imagine que vous pourrez vous étendr® 
davantage sur la question lorsque le sous-co®1 b 
l’abordera. Maintenant, la parole est à M. Lefeb'rr6’ 
puis à M. Allmand.

M. Lefebvre : Pour faire suite aux observât'0119 
de M. Boulanger au sujet des'dépu tés francoph0" 
qui ne demanderaient que les ouvrages en franÇ- 
et vice versa, je dois signaler que cette f°r,nU 
ne conviendrait pas dans tous les cas, surtout d®- 
le mien, car vu le caractère bilingue de ma circo ^ 
cription, la moitié de ma correspondance se fa'* ^ 
français et l’autre moitié, en anglais. Lorsq" 
correspondant m’écrit en français, je m’efforce ^ 
trouver le texte français officiel des documents 9 
je dois lui transmettre, car je ne veux pas tout 
duire moi-même. Je pourrais mal interpréter 
texte ou citer le mauvais alinéa. Si je reçois ^ 
lettre en anglais, je fais de même. Par conséq11® 
je ne partage pas du tout l’avis de M. Boulanger-

Le président: Monsieur Lefebvre, préfèrer'e 
vous avoir le texte bilingue sur la même page '
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M. Lefebvre: Oui, si possible.
Une voix: Ce serait la proposition n° 8.
M. Boulanger: Ou la proposition n° 5. Il n’a pas 

dit qu’il s’agissait du n° 8; ce pourrait être le n° 5.
M. Lefebvre: S’il y a deux versions, une fran

çaise et l’autre anglaise, alors il me faudra les deux. 
Par conséquent, il vaudrait mieux avoir l’ouvrage 
bilingue, ce serait un volume de moins à transpor- 
*er- Quoi qu’il en soit, il faut tenir compte du coût. 
Dans votre liste au sujet de la proposition n° 8, je 
v°is le chiffre 225 sous la rubrique “Imprimeur de 
a Heine”; s’agit-il de volumes déposés chez l’Im- 
Pnrneur de la Reine pour être vendus au public?

M. Cloutier: C’est exact.
* 1210

M. Lefebvre: Mettons que le Comité décide que 
a Proposition n° 8 est plus avantageuse, mais qu’il 

^<:'0Inmande au gouvernement que désormais tous 
s exemplaires vendus le soient au prix coûtant, 

e (ist-à-dirC; $33.70, et non pas à raison de 25 p. 100 
$7 Cela nous permettrait de récupérer environ 

’500. D’ailleurs c’est une recommandation que, à 
°n avis, nous devrions faire au gouvernement 

?('Ur l’avenir, c’est-à-dire que les volumes destinés 
_ a Vente au public soient vendus au prix coûtant.

utls la plupart des entreprises commerciales, on 
jugerait le prix coûtant plus 10 p. 100 pour couvrir 

frais fixes, mais si ces volumes étaient offerts au 
j x coûtant, le public ne pourrait guère s’en plain- 
qq6 ^ es* mon °pini°n personnelle et j’ignore ce 

6 les autres membres en pensent.
Ce président: Je sais que d’autres membres 
Us aPpuient sur ce point.

Allmand: Monsieur Cloutier, vend-on les 
Hrplaires de ces volumes aux bibliothèques ?

Cloutier: Non. J’essaie de me rappeler en 
bugU C*6 quelle autorité ces volumes sont distri- 
r;egS’ Des bibliothèques sont réparties par catégo- 
dt-, f*' '1 y a un certain nombre de bibliothèques de 
de^C- Celles qui sont des bibliothèques de dépôt 
Put!)Gln 'b'0*! reçoivent un exemplaire de toutes les 
L> lf'ations afin de rendre service au public, 
de r.6S I"' ne sont pas des bibliothèques de dépôt 
Pubv!*1 ^ro'b reçoivent une liste quotidienne des 
irxtérCati°nS C*e DÊtat et choisissent celles qui les 
V^ent. Mais ces publications ne leur sont pas

^ Allmand: Monsieur le président, je n’ai que 
vi,,tlt °*lservalions à formuler au sujet de ce qu’on 
gUe^Ue dire. Vu que ma circonscription est bilin- 
lOQ compte 75 p. 100 d’anglophones et 25 p. 
cijrn e francophones—j’aime aussi recevoir les do- 
>te 6nts dans les deux langues. Comme M. Lefeb- 
j« I;r..aime à citer des textes exacts; par conséquent, 

ere un ouvrage bilingue.

Pour ce qui est des questions qu’ont posées à 
M. Cloutier, MM. Winch et Boulanger et de la 
suggestion d’après laquelle nous devrions demander 
à M. Henderson laquelle des propositions il préfère, 
il me semble que ce sont les députés qui sont le 
mieux en mesure de décider ce qui convient le 
mieux. S’il s’agit de déterminer le coût des publica
tions en fonction des avantages qu’elles présen
tent, alors il incombe au Comité, lors de l’examen 
des prévisions budgétaires, de décider si ces avan
tages supplémentaires et la plus grande facilité avec 
laquelle nous pourrions consulter les publications 
motivent ce supplément de frais.

Le président: Monsieur Boulanger.

M. Boulanger: J’ignore ce que M. Allmand 
pense de ma question. Je n’ai pas dit que ce n’est 
pas à nous de prendre une décision à cet égard. J’ai 
dit que si je demandais à M. Henderson—et je me 
propose de le faire plus tard—quelle est, à son avis, 
la proposition la plus économique, alors il me 
semble qu’il me faudrait tenir compte de son opinion 
à cet égard. Mais je n’ai pas dit qu’il incombait 
à lui ou à d’autres fonctionnaires de prendre une 
décision, car c’est à nous à en décider.

Le président: Messieurs, tout le monde con
vient, j’en suis sûr, que les prévisions des dépenses 
sont destinées à éclairer les députés. Alors poursui
vons notre étude. Nous avons consacré beaucoup 
de temps à cet aspect de la question. Nous n’avons 
rien dit, en ce qui concerne le Conseil du Trésor, des 
frais d’établissement de ces renseignements. Nous 
n’avons pas débattu si les frais qu’entraîneront la 
préparation de tous ces renseignements supplé
mentaires sont motivés, ni si ces renseignements 
vont être utilisés. Recueille-t-on des renseignements 
qui ne sont pas nécessaires? Nous ne saurions 
trancher cette question ce matin, mais je crois que 
nous devrions d’abord prier M. Henderson de nous 
faire part de ses observations quant aux différentes 
formules de publications proposées. Puis j’aimerais 
aborder l’étude de ces deux alinéas. Ensuite, je 
demanderai aux membres du sous-comité du pro
gramme et de la procédure de rester quelques 
instants. Il nous reste environ 45 minutes avant la 
fin de la séance.

M. Cafik: Avez-vous l’intention de demander au 
Comité de siéger jusqu’à 1 heure, monsieur le pré
sident ?

Le président: J’aimerais que nous levions la 
séance quelques minutes avant 1 heure si possible.

Monsieur Henderson, voudriez-vous nous com
muniquer vos observations à cet égard ?

. 1215
M. A. M. Henderson (auditeur général, Bu

reau de l’auditeur général) : Monsieur le prési-
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dent, les opinions qu’ont exprimées les membres du 
Comité quant à leurs préférences m’ont vivement 
intéressé. Pour ma part, je partage l’avis de M. 
Cloutier en ce qui concerne les publications bilin
gues, car, moi aussi, je dois faire face au même 
problème que les députés en ce qui concerne la cor
respondance. Lorsque des universitaires ou des 
gens érudits viennent me voir, il est fort commode 
d’avoir sous la main tous les renseignements dans 
les deux langues. Il est difficile de déterminer les 
avantages que présentent les deux propositions en 
fonction des frais qu’elles entraîneront. Quoi qu’il 
en soit, j’avoue avec M. Boulanger qu’il faut tenir 
compte de la question du coût. Je suis fort conscient 
des frais de ces publications car, bien que je le 
suive de très près, le coût de mon propre rapport 
augmente tous les ans. Mais qu’arrive-t-il lorsque 
vous trouvez un imprimeur de l’extérieur qui peut 
vous faire un prix plus bas, tout en vous fournissant 
les mêmes services? Doit-il être invité à présenter 
une soumission et doit-on prendre cette soumission 
en considération? Je prierai monsieur le président 
de demander à M. Cloutier de répondre à cette 
question au nom du Conseil du Trésor. Que faut-il 
faire si des gens de l’extérieur vous font un prix 
beaucoup moins élevé que l’Imprimeur de la 
Reine ?

M. Cloutier: Je ne connais pas grand-chose aux 
questions d’imprimerie, mais je ne puis concevoir 
qu’un imprimeur privé puisse présenter une soumis
sion pour de tels travaux, car la situation évolue 
constamment. Dès que nous recevons les prévisions 
budgétaires des ministères—les détails expirent en 
théorie le 31 octobre mais, dans la pratique, ils se 
prolongent jusqu’à la fin novembre—nous les en
voyons à l’Imprimerie, puis nous utilisons les épreu
ves pour apporter les modifications qui s’imposent. 
Nous demandons ensuite à l’Imprimeur de nous 
fournir une nouvelle série d’épreuves et ainsi de 
suite. Nous faisons de telles modifications à compter 
du début d’octobre et jusqu’au 22 décembre environ. 
Ces changements découlent du fait que bien que les 
ministères présentent leurs demandes, les ministres 
qui font partie du Conseil du Trésor doivent étudier 
ces requêtes, puis dire aux fonctionnaires: “Non, 
vous ne donnerez pas suite à tels ou tels projets. 
Vous demandez trop d’employés”. Et ainsi de suite. 
Ces modifications portent sur tout le volume. Puis 
suivent des discussions avec les ministères quant 
aux sommes qui doivent être retranchées à un cha
pitre et à celles qui doivent être ajoutées à un autre. 
Par conséquent, pendant toute la durée de la période 
de préparation de ces prévisions, il faut tirer bien 
des questions au clair et apporter certaines préci
sions. C’est à quoi je faisais allusion, c’est-à-dire au 
va-et-vient continuel entre les imprimeurs et mes 
collaborateurs. Il est absolument impossible de

prévoir tous les changements qu’il faudra apporter. 
Dans certains ministères, les discussions ont lieu 
avant l’impression, alors il ne se produit aucun 
changement. Les prévisions sont approuvées telles 
quelles, mais dans d’autres cas la situation est tout 
à fait autre. Qu’il me soit permis de citer un exemple- 
Hier après-midi, lors de sa réunion, le Conseil du 
Trésor étudiait les prévisions budgétaires de beau
coup de ministères; les prévisions d’un certain 
ministère—dont je vais taire le nom—comportaient 
une somme de 28 millions portant sur une vingtaine 
de crédits différents que le Ministre a refusé simple
ment d’approuver. Par conséquent, il faut supprimer 
ces crédits dans les prévisions budgétaires. Et cela 
se produit très souvent. Par exemple, le ministre ou 
le Conseil dira: “Non, vous ne pourrez recruter 100 
nouveaux employés.” Or, ces 100 employés peuvent 
figurer dans plusieurs crédits et si la demande 
présentée à leur sujet est rejetée, non seulement le3 
sommes relatives à leurs traitements doivent être 
biffées, mais aussi les sommes que le ministère a 
prévues pour leurs frais de déplacement, ainsi que 
les indemnités spéciales qui devaient leur être 
versées. Par conséquent, le nombre de modification3 
à apporter est incalculable et vous ne pouvez dire 
au préalable combien il y en aura. En l’oceurrence> 
si j’étais imprimeur, je n’accepterais de telles com
mandes qu’en régie intéressée.

• 1220

M. Boulanger: Monsieur Cloutier, dans leS 
entreprises d’imprimerie, il y a ce qu’on appelle une 
date limite. Tout comme les entreprises privéeSi 
l’Imprimerie nationale doit avoir une telle dat® 
limite. Allez-vous prétendre que l’Imprimeur de 1* 
Reine attend sans cesse qu’on apporte des modifie* 
tions aux prévisions budgétaires de chaque ministère 
avant de se mettre à l’œuvre ?

M. Cloutier: Je ne l’ai jamais prétendu.

M. Boulanger: Il doit y avoir une date limd6 
tout comme dans l’entreprise privée.

M. Cloutier: C’est juste. La date limite dans je 
sens que vous avez mentionnée est d’environ tr° 
semaines avant la date du dépôt des prévisi®1^ 
budgétaires. Ce que je veux dire, c’est que l’imp^ 
meur ne se met pas à l’œuvre après la date lim1 
mais bien avant cela.

Le président: Monsieur Henderson.

M. Henderson: Au risque de me répéter, j’ig0' 
encore ce que je devrais faire si l’on me fait un P
moins élevé. Devrais-je l’accepter ou bien P1

or®
,ri<

,ay®r
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pU.s cher afin de traiter avec l’Imprimeur de la 
Keine ? Voilà la question que j’ai posée.

Cloutier: Je répète ce que j’ai déjà dit. Si 
'!0Us Pouvions établir des directives précises à l’égard 

Çs demandes de soumissions, nous le ferions, bien 
. r’ mais lorsque vous confiez un travail à un 
.^Primeur, vous lui remettez le manuscrit. Ce que 
I v'eux dire c’est qu’en raison du facteur temps, du 
'801 n de faire imprimer les prévisions budgétaires 

?U |Ur et à mesure, de terminer l'étude des prévisions 
getaires d’un ministère dès qu’elles ont été 

jPprouvées et (je ]es envoyer à l'imprimeur, il n’est 
Pratique de demander un prix forfaitaire.

he Président: Monsieur Crouse.

Crouse: Une pensée m’est venue à l’esprit, 
[>, Sleur le président, au sujet de la question que 
Privé Ur ^n<^ra* a Posée au Comité. Si l’entreprise 
Pou 6 en mesure de présenter des soumissions 
Co^ ce travail, même si ses prix équivalaient au 

de l’Imprimeur de la Reine, l’auditeur général 
l’ent encore avantage à confier sa commande à 
(:Crtafcl)rise privée car, en raison des lois fiscales, 

, *ns de ces imprimeurs versent la moitié de leurs 
hieu C6S aU receveur général sous forme d’impôts, 
à i> entendu, ce serait là un nouvel encouragement 
Ï6Présf>e'Jr'Se P"vée de faire un prix plus bas, ce qui 
juterait une économie considérable dans l’en- 
l’au,.e- Pour ma part, j’appuie la proposition de 
. heur général d’après laquelle le Conseil du 

devrait lui permettre de demander des sou- 
vau^ h l’entreprise privée à l’égard de ses tra- 
e®t (l(/ n somme, le but de l’Imprimeur de la Reine 
Pianié n°US ^ou™r de la documentation et d’une 
taBf. ® efficace, mais si le coût doit en être exorbi- 
*Wr 0r8’ a mon av*s’ ü Y a lieu de recourir à 
si0tl jPr*se Privée et de lui fournir au moins l’occa- 

Présenter des soumissions.

Piissi,

Président: Monsieur Cullen.

ti6r ^uHen: Je crois que nous mettons M. Clou- 
Pfivé8Ur se"ette. Nous parlons de l’entreprise 
pr,,8 6’ 'I® ce qu’elle pourrait faire, en créant l’im- 
Mais °.r* Welle pourrait travailler à meilleur compte. 
Uue * h Cloutier a déclaré que s’il devait présenter 
i»ait°Unh8si°n à l’égard de ces travaux, il ne le 
tiem .'1Uen régie intéressée. Par conséquent—et 
itiieüy re Cafik et Boulanger s’en rendront-ils 

c°rnpte—il ne s’agit que de réaliser des éco- 
en mettant ces travaux en adjudication.

6o:
'•hies
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Président: Monsieur Allmand, puis M. Cafik.

M. Allmand: Monsieur Cloutier, le nouveau mi
nistère des Services et des Approvisionnements aura- 
t-il droit de regard sur tous les travaux d’impression 
fournis aux ministères et ainsi de suite ?

M. Cloutier: Oui, monsieur.

M. Allmand: Sera-t-il chargé, entre autres 
choses, de faire un emploi rationnel des services 
d’impression, officiels et indépendants ?

M. Cloutier: En effet, monsieur.

M. Allmand: J’ai parlé au ministre l’autre jour 
—ceci a trait à la question qu’a posée M. Henderson 
—et j’ai cru comprendre que dans les secteurs où 
l’entreprise privée pourra travailler à meilleur 
compte, on recourra à ses services.

Le président: Monsieur Cafik.

M. Cafik: Je n’ai pas voulu donner au ministère 
ni aux membres du Comité l’impression que je 
croyais que ces travaux pouvaient être effectués à 
meilleur marché à l’extérieur. Je doute que tel soit 
le cas, vu les nombreux problèmes que suscite la 
préparation des prévisions budgétaires mais, à mon 
avis, il y aurait lieu d’établir des dates limites et de 
prendre certaines dispositions. Je suis réellement 
convaincu qu’il y aurait lieu de modifier la façon 
dont on procède au sein de l’administration; de 
cette façon, l’Imprimeur de la Reine pourrait réduire 
ses coûts. Voilà mon avis personnel fondé sur ma 
propre expérience dans l’industrie des impressions, à 
laquelle je m’adonne depuis une quinzaine d’années. 
Je ne veux certainement pas donner l’impression 
que l’entreprise privée constitue la meilleure solu
tion, car n’oublions pas que l’Imprimeur de la Reine 
a toutes les installations voulues.

J’aimerais formuler une autre observation au 
sujet de la vente des volumes au prix coûtant aux 
gens de l’extérieur. Je crois qu’on oublie trop sou
vent, lorsqu’on dit qu’un volume coûte $33, qu’en- 
viron $20 de ce montant représentent les frais de 
préparation et de rédaction lesquels, en tout cas, 
doivent être absorbés. Le coût réel d’un ouvrage, 
c’est-à-dire les frais de production à l’exclusion des 
frais de la préparation et de la rédaction qui doivent 
être effectuées pour les besoins du gouvernement 
peut ne s’établir qu’à $10. J’estime donc qu’il est 
faux de prétendre qu’en vendant $13 un ouvrage 
dont le coût global est de $33 on perd de l’argent; 
dans tous les cas, il faut préparer ce volume pour 
les besoins du gouvernement. En fait, en vendant ce 
volume $13, vous réalisez peut-être un bénéfice de 
quelques dollars.

M. Cloutier: Certes, monsieur, la ligne de con
duite adoptée en ce qui concerne la fixation des prix 
de vente tient compte des frais variables dont vous
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avez parlé. Vous pourriez dire, j’imagine, que l’im
pression d’un livre devrait être imputable au Parle
ment parce qu’il en est l’objet essentiel, et que l’on 
devrait exiger simplement de toute autre personne 
qui reçoit un livre, des frais variables. Ce serait une 
façon d’envisager la question.

Dans l’établissement des frais de vente des publi
cations que l’on vend—je ne parle pas seulement du 
Budget des dépenses—on analyse les frais variables 
et fixes. D’autre part les spécialistes de la section 
de distribution de l’Imprimeur de la Reine estiment 
à quel prix environ ils pourraient vendre l’article. 
Si, en fixant le prix à $2.50, les recettes atteignent 
$10,000 mettons, d'après leur connaissance du mar
ché c’est à eux de juger si, en exigeant $10 du volume 
les recettes n’atteindraient peut-être que $1,000. 
C’est un aspect de la question que je ne connais 
assurément pas assez pour me prononcer.

Le président: M. Lefebvre?

M. Lefebvre: Je voulais signaler autre chose. La 
proposition n° 8 m’a séduit. Ne pourrait-on aussi 
réduire le montant global des frais, soit $57,000, en 
réduisant le nombre des volumes ? Par exemple, on 
imprime 1,000 volumes pour le Parlement. Or, on 
sait qu’il y a 265 députés et 102 sénateurs. Où vont 
les 700 autres volumes ?

M. Cloutier: J’ai posé cette question lors de 
l’établissement de ces frais et on m’a répondu que 
le personnel du Parlement doit pouvoir fournir très 
souvent au début de la session un nouvel exemplaire 
du Budget des dépenses. On m’apprend aussi que 
les députés, à la suite d’élections générales, deman
dent un nouvel exemplaire de tout. Je suppose 
qu’on a tenu compte de ce facteur en prenant la 
décision.

. 1230

M. Lefebvre: Nous poumons, j’en suis sûr, 
réduire le nombre des volumes de 10 p. 100 et satis
faire quand même tout le monde. Mille volumes 
pour le Parlement; cela ne semble pas justifié.

M. Cloutier: Le Parlement—et cela s’applique 
au Sénat, à la Chambre des communes et à la 
bibliothèque . . .

Le président: Et les comités aussi, n’oubliez 
pas.

M. Cloutier: . . . relèvent chacun de leur propre 
comité. A vrai dire, nous n’estimons pas, au Conseil 
du Trésor, avoir un droit de regard sur les dépenses 
parlementaires.

M. Lefebvre: Non, ce n’est pas ce que je veU> 
dire.

Le président: Mais — et je crois que c’estll,:t 
bonne idée — si on faisait signer les membres ^ 

Parlement lorsqu’ils reçoivent leurs exemplaires 
des crédits, et si on n’en donnait qu’un à chacun 
on serait peut-être surpris du résultat.

M. Lefebvre: Si l’on faisait savoir à chaQ^ 
député qu’un exemplaire du Budget des dépend 
coûte $30—nous n’v songeons jamais—peut-^trC 
en prendrions-nous meilleur soin pour le gar^er 
pendant deux ou trois sessions.

M. Winch: Monsieur le président, notre 111,11 
vient de soulever une question fort intéressai^ 
Comme le comité est autorisé à se renseigner sut 
question du format et sur celle du nombre et 
prix de revient, pourrait-il savoir combien il re^ 
d’exemplaires du dernier budget des dépenses 
combien sont déclarés excédentaires ?

M. Cloutier: Je suppose que le personnel de * 
Chambre pourrait fournir ce renseignement.

M. Lefebvre: La quantité qui reste sur les 
gères et qui n’a jamais servi.

M. Winch: Ne pourrions-nous, à titre de c0,^c
dechargé de l’examen de cette question, savoir due

quantité est excédentaire car cela fait parti6 
notre étude quantitative?

Le président: Monsieur Winch, nous deinan< 
rons à notre secrétaire d’obtenir ces renseignée1 
pour le comité ? Est-ce d’accord ?

■ n ’O"1
M. Lefebvre: S’il reste 200 volumes qui 1 ^ 

pas servi, nous connaîtrons le coût immédiate!116
n#'Le président : Nous en obtiendrons une vd1 

tion.
. de

M. Winch: CJp n’est pas seulement l’affaire 
l’Imprimeur de la Reine mais aussi celle du b 
de Distribution.

Le président: Oui, le bureau de Distributi011^ 
secrétaire va obtenir ces renseignements. Hs je 
tous disponibles. En outre, il vaudrait la P61 
les avoir.

Messieurs, quelqu’un veut-il faire d’autres .<
je ne veu*yvalions? Monsieur Henderson, je ne veu%

entamer cette autre question au cours de ceS ^i1 
chapitres aujourd’hui mais si vous avez autre ^ 
à dire au sujet des coûts ou si vous préf<‘reZ^6lr 
des formes de présentation proposées, nous • m 
drons la prochaine réunion pour traiter de 
autre question. ^

M. Boulanger: Monsieur le président, PerI,1|1.r£ii'
moi de poser une question. Je veux bien coinPr
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'Ire une chose. Que va faire le comité de direction ? 
Apposons que j'examine toutes les propositions et 
'We je sois porté à préférer le numéro 5 à cause des 
Prix et autres raisons analogues. En tout cas, com
ment vais-je m’y prendre pour le dire ou pour 
demander à quelqu’un son appui à ce sujet ? Com
ment vais-je m’y prendre? Je le répète, je préfère 
la formule n° 5.

Le président: Monsieur Boulanger, si le comité 
c direction recommande le n° 8, notre comité 

recevra son rapport. Vous aurez alors l’occasion de 
lre que le n° 8 ne vous convient pas et d’exposer 

68 taisons qui vous font préférer le n° 5. Si vous 
réussissez à persuader que le n° 5 est préférable, 
n°Us effectuerons le changement.

Boulanger: Seulement lorsque le comité 
recteur présentera sa recommandation.

LTne Voix: Elle doit être approuvée par le
Limité.

le tem]

Président: Oui.

j Boulanger: Mais s’il n’y a pas 
4lrc eela maintenant ?

Le président: Vous avez exprimé votre avis au 
let du n° 5 et le comité de direction devrait tenir

^ptede...

aUtr ^ol|fanêer: A cause des prix et de quelques 
res raisons que j’allais ajouter.

l,,J’e Président: On ne passera pas sous silence 
y joints que vous avez fait ressortir. A moins qu’il 
H ^ Une autre observation, monsieur Henderson, 

r°Pos de cette partie ?

^.’ Henderson: Non, monsieur le président, je 
à ajouter à mes propos antérieurs mais je 

q„edire—et je crois que M. Cloutier l’a signalé— 
et Lnprimeur de la Ileine est vraiment obligeant 
1 Vr- Vla*)*e le personnel de notre bureau trouve 

actuel aussi satisfaisant que le prè
les , du Conseil du Trésor. Mais comme toutes 
8eng ctures aboutissent dans mon bureau, je me 
q^Ponsable de les avoir contractées et par 
t^ent je pose des questions bien précises de 
qut. a autre à propos des coûts parce que j’estime 
tien it . mon devoir de le faire. A part cela, je n’ai 

ajouter sur ce point, monsieur le président.

t* P^ident: A cet égard, monsieur Henderson, 
t)Kl|li,°“S'nous vous demander—au sujet de la 

rapport—si l’Imprimeur del{eCa*'*on de votre
VoUg ltl<! vous fixe d’abord un prix après quoi vous 
et Sj 6n faites fixer un par une entreprise extérieure, 
de doe<! <det'nier prix est inférieur, êtes-vous obligé 

ner le travail à l’Imprimeur de la Reine ?

M. Henderson : Voilà la réponse que j’aimerais 
obtenir de M. Cloutier et du Conseil du Trésor. 
Que devons-nous faire ? J’ai eu affaire personnelle
ment à des imprimeurs de l’extérieur très compé
tents au Canada qui seraient ravis de soumettre 
un prix car d’après eux le travail pourrait être fait 
à meilleur marché. Que dois-je faire?

Le président: Avez-vous eu une soumission d’un 
imprimeur de l’extérieur ?

M. Henderson : Pas récemment. J’ai un cas que 
j’ai réservé pour le Comité mais il remonte environ 
à trois ans. Il faudrait le revoir avant de le sou
mettre au comité, mais je le ferais volontiers.

M. Winch: Pourrais-je poser une simple ques
tion ? Je ne l’aurais pas posée jusqu’au moment où 
M. Henderson a fait cette déclaration. A ma con
naissance, on a soulevé cette question au moins trois 
fois depuis 15 ans que je siège à ce comité et voici la 
réponse—je suis certain de ne pas être dans l’erreur 
même si je parle de mémoire—l’Imprimeur de la 
Reine doit fixer un prix, si on le lui demande, à n’im
porte quel ministère et cela vous englobe monsieur 
Henderson. Ce prix devait être concurrentiel avec le 
prix fixé ou qui aurait pu l’être par l’entreprise 
privée.

Je suis certain, monsieur le président, que c’est la 
réponse qu’on nous a donnée au moins 3 fois: le prix 
de l’Imprimeur de la Reine devait être concurrentiel. 
Autrement dit son prix devait être au moins égal ou 
inférieur à celui de l’entreprise privée et cette déci
sion s’applique, je crois, monsieur Henderson, aux 
soumissions de tous les ministères.

M. Henderson: C’est exact. C’est ainsi que je 
l’entends, monsieur Winch.

Le président : Quel est le point de vue du Conseil 
du Trésor sur cette question ?

M. Cloutier: Pour dire vrai, le Conseil du Trésor 
ne se mêle pas des détails de la gestion ministérielle. 
Il incombe au sous-ministre, en l’occurrence à l’au
diteur général, de prendre ses dispositions par l’en
tremise du Bureau des impressions pour faire faire 
son travail à l’intérieur ou à l’extérieur ou pour de
mander son prix à l’un et l’autre fournisseur. La 
question serait très rapidement réglée si l’auditeur 
général procédait ainsi.
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M. Winch: Et voyait ce qui se passerait?

M. Cloutier: Exactement. J’ai expliqué que la 
préparation des crédits est un processus cumulatif, 
et j’imagine que la préparation de votre manuel 
donne lieu à peu près au même genre de perfec
tionnements cumulés.

tout soit parfait. Une erreur ne saurait s’y glisser- 
Il y en avait une je crois dans le détail des affecta- 
tions du Budget des dépenses il y a environ deu* 
ans. Les textes anglais et français ne correspondais1* 
pas exactement et tout le monde était extrêmement 
embarrassé.

M. Henderson: En ce qui nous concerne, la pré
paration se fait une fois pour toutes. Elle atteint 
son apogée à cette époque-ci de l’année.

M. Winch: Monsieur Henderson, votre situation 
est entièrement différente de celle du conseil du 
Trésor et du Budget des dépenses parce que vous 
préparez votre manuel une fois pour toutes, tandis 
que le Conseil du Trésor peut apporter une ou une 
centaine de modifications par jour.

M. Henderson: Je suis ravi que M. Cloutier 
m’ait fourni ces renseignements. Us ne me seront 
pas utiles immédiatement cette année parce que 
mon manuel est en bonne voie d’exécution, bien en
tendu, mais nous pourrions en tenir compte l’année 
prochaine.

M. Cloutier: Messieurs, pourrais-je faire quel
ques observations sur ce sujet ? Il faut tenir compte 
d’une ou deux considérations relativement à l’im
pression du budget des dépenses. D’abord, son 
caractère secret. Lorsqu’on traite avec des impri
meurs de l’extérieur, le maintien de la sécurité de
vient problématique. Le secret ne doit pas être 
respecté seulement une fois que nous sommes en 
possession du texte définitif parce que tout est 
organisé pour que le budget reste absolument secret 
jusqu’à ce que les crédits soient déposés au Parle
ment mais tout au cours de sa préparation. Je le 
répète, les ministères demandent des sommes qui, 
dans l’ensemble, dépassent toujours le montant im
primé dans les crédits, et le gouvernement, comme 
les ministères d’ailleurs, serait affreusement embar
rassé s’il était révélé qu’un ministère avait demandé 
un certain montant mais avait reçu moins. Ce serait 
une situation impossible pour tous les intéressés.

Autre facteur très important dans ce genre de 
publications spécialisées comme le budget des dé
penses et les comptes publics: les imprimeurs. Leur 
expérience à composer ces textes, au fil des ans, est 
extrêmement précieuse. En ce moment, les impri
meurs de l'Imprimerie nationale doivent préparer le 
Livre bleu actuel ainsi que le nouveau, et ils trouvent 
cela extrêmement pénible car c’est la première fois 
qu’ils le composent ainsi; jetez-y un coup d’œil et 
vous verrez que ce n’est pas facile. Us ne faut pas 
d’erreur dans les chiffres et ils doivent paraître dans 
la bonne colonne sur la bonne ligne et il faut que

• 1240

Nous pourrions perdre cette expérience en souinlS 
sionnant chaque année. Pour commencer, il y a 111 
justice envers tous les imprimeurs qui ne réside11 
pas à Ottawa; après quoi, pour assurer une exécut'0” 
effective, efficace et économique, il faudrait garde* 
l’imprimeur d’année en année et c’est ainsi qu'onsf 
trouve à la merci d’un monopole.

Le président: Messieurs, nous reprendrons notrf 
réunion au point où nous sommes arrivés. Je v°u 
drais . . .

M. Lefebvre: Monsieur le président, avant 
nous terminions, je dois dire que M. Cafik 11 
partir et qu'il siège au comité directeur. M. Bon*1111 
ger l’a remplacé à la réunion du comité directeur-

Le président : Le comité est-il d’accord ? Je v°,e 
drais demander aux membres du comité directeur ^ 
rester un instant. Nous nous réunirons mardi y 
chain. On annoncera l’heure et l’endroit et u 
consacrerons, je crois, cette réunion à l’examen d 
point: en votre qualité de parlementaires, êtes-v° , 
prêts à réduire le nombre des crédits ? Ce sera Ie 8 ^ jj 
de la discussion lors de notre prochaine réunion ^ 
sera plus intéressant que l’élément coût bien _ 
tout cela soit extrêmement nécessaire. Ce ser‘<l 
sujet, réfléchissez-y bien.

'91
M. Cloutier: Lors de la dernière réunion» ^ 

signalé qu’il y avait—à nouveau à propos >e 
séparation des immobilisations et des subventi°n

édits et
l’administration en combinant les trois crû 
un seul programme—dans le Budget des dép6*1^ 
un certain nombre de crédits d’administratn’11 ^ 
sont actuellement des crédits qui riomprenaien^ 
postes d’immobilisation et des postes de subven 
J’ai eu l’occasion d’en faire une analyse et Ie ^p 
drais vous la laisser, monsieur le président-^ ^ 
indique, si ma mémoire est fidèle, qu’environ ^ 
90 crédits comprennent rigoureusement des dép® ^ 
d’exploitation ainsi que des immobilisations c 
subventions.

éro dl1
Ce tableau indique le ministère et le nunu ^ 

crédit en cause. Il indique que dans un grand11 ^
de cas, ces crédits d’administration renferme
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Montants relativement faibles de capitaux et de sub- 
'entious. Prenons par exemple le ministère de la 
Consommation et des Corporations: au crédit n° 1, 
es capitaux atteignent $9,000 et le reste s’élève à 
*898,400. Dans certains cas les montants sont de 
”‘>500 et dans d’autres de 3.6 millions de dollars.

Cela varie énormément, mais je veux montrer que 
Sl 1 °n décide de traiter les crédits logiquement, de 
‘Wclque façon que ce soit, il va falloir fixer le montant 
^"nitnum au-dessus duquel on aura un crédit distinct 
*3®Ur les immobilisations en dessous duquel il con- 
V|cndrait d'inclure les montants en un seul crédit.

Nous accueillerions volontiers des directives à ce 
Suict parce que, de fait, notre tâche consiste à pré
senter un budget des dépenses qui réponde aux désirs 

68 députés.

. Le président: Merci beaucoup, monsieur Clou- 
ler; ces explications nous seront fort utiles lors de 

délibérations à la prochaine séance. Je demande 
a Permission de les faire paraître en appendice au 
Procès-verbal d’aujourd’hui et notre secrétaire en 
enverra un exemplaire à chacun pour que vous puis- 
Sll“z l’étudier pour la prochaine réunion.

* 1245

Cloutier: Monsieur le président, j’ai avec moi 
ç!1 autre exposé préparé à la suite de discussions au 
,°mité et qui fait apparaître une structure virtuelle 

8 Programmes ministériels: indication des crédits 
oeptibles d’être amalgamés en un seul crédit de

Pr°gramme.

8oirS ^sur<;nt sous le titre “agriculture”, nom provi- 
e donné au programme. Le numéro du crédit 

^Parait sous la rubrique administration, construc- 
Pro sul)ventions qui indique le nombre de crédits 
^Posés et qui donne, à la dernière colonne, le nom- 

crédits supplémentaires qui seraient créés si 
Ch 6c,dait de séparer en crédits distincts toutes les 

°l>ilisations et subventions”.

^ u total, 91 crédits supplémentaires seraient créés 
lçs tl ërand nombre d’entre eux, comme l’indiquaient 
CM ^reitliers exposés, seraient pour des montants 

têl»ement petits.

n’ont pas à être acceptées en bloc ; on n’a pas à réduire 
le nombre des crédits; vous laissez ce soin au Comité. 
Sauf erreur, c’est bien ce que vous dites, n’est-ce-pas ?

M. Cloutier: Ce n’est pas ce que j’ai dit. J’ai dit 
avoir présenté ces renseignements à la suite d’entre
tiens à la dernière séance du comité pour illustrer les 
conséquences que comporte la continuation de la 
méthode actuelle et celle qui consiste à séparer les 
immobilisations de F. et E. et des subventions, com
me l'ont proposé certains membres du comité.

M. Henderson: Cela

M. Cloutier: La recommandation qu'a présentée 
au comité le président du Conseil du Trésor est tou
jours valable mais j’ai estimé que pour prendre une 
décision le Comité devrait disposer de tous les ren
seignements que nous pourrions lui soumettre et 
voilà pourquoi nous avons fait préparer ces docu
ments.

M. Henderson : Je le comprends. Monsieur le 
président, je voudrais savoir au cas où les membres 
du comité s’attendent à ce que je fasse des observa
tions mardi prochain, si je devrais en faire sur les 
annexes que vient de vous remettre monsieur Clou
tier ? Si oui, puise-je en avoir des exemplaires pour en 
discuter peut-être dans l’intervalle avec les fonction
naires du Conseil du Trésor. Est-ce là votre souhait ? 
Je m’en remets entièrement à vous.

M. Cloutier: Pourrais-je insister, monsieur le 
président, sur l’importance du mot “virtuel” qui 
figure sur le deuxième document que je vous ai remis. 
Ce n’est pas définitif. C’est le résultat d’un travail 
rapide par le personnel, réalisé à l’issue de la dernière 
réunion. Si l’auditeur générai se prononçait sur les 
détails précis de chacune de ces combinaisons, il 
ferait connaître son opinion sur quelque chose qui 
n’est pas une proposition du Conseil du Trésor. Ce 
n’est qu’une tentative d'illustration.

M. Cullen: C’est vraiment la proposition que 
vous avez faite dans le premier cas et les autres possi
bilités s’en dégagent.

Président : Inclurons-nous cela dans la motion 
-beure ?

Le président: C’est vraiment un complément 
d’information.

Jes v°ix: D’accord.

q^' Henderaon: Monsieur le président, d’après ce 

v'ent de dire monsieur Cloutier, les propositions

M. Cloutier: Voici un exemple: si le comité vou
lait que les crédits d’immobilisations et de subven
tions ne figurent jamais dans un crédit d’administra
tion voici ce qui se passerait: le crédit n° 15 de l’agri
culture qui est le crédit actuel, devrait être séparé en
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trois. Un crédit d'immobilisations de $14,200, un 
crédit de $20,000 de subventions et le troisième, le 
solde du crédit F. et E. s’élèverait à 2,414,000 dol
lars. Voici ma question: voulez-vous des crédits pour 
d’aussi petits montants ?

• 1250

M. Winch: Comme monsieur Cloutier a admis 
que c’était à cause de quelque chose qui avait été 
dit auparavant, à mon avis monsieur Henderson de
vrait nous fournir quelques réponses sur les docu
ments qu’on vient de lui remettre.

Le président: Monsieur Boulanger n’a pas fin1-

M. Winch: Puis-je poser une question? Ce n’est 
pas le petit montant du crédit que je trouve impor
tant: c’est le principe. Dans d’autres ministères, il 
peut s’agir de millions de dollars. Dites-vous que, 
parce qu’il s’agit d’un petit montant, il ne devrait 
pas être inclus d’une façon ou d’une autre ? Si c’est 
exact, alors en principe, vous pourriez faire la même 
chose alors que les subventions ou les immobilisa
tions pourraient atteindre non pas des millions mais 
des centaines de millions. Quelle différence faites- 
vous entre l’exemple que vous venez de nous donner 
de $14,000, alors qu’il s’agissait de près de $2 mil
lions, et quelqu’autre ministère où ces sommes pour
raient atteindre des centaines de millions? Quelle 
différence faites-vous?

Le président: Monsieur Winch, c’est un excellent 
argument mais nous l’aborderons à la prochaine 
séance. Vous avez bien fait valoir votre point de vue 
et je sais que M. Cloutier saura y répondre. Cepen
dant nous ne pouvons nous lancer maintenant dans 
cette discussion car il est presque une heure. Mon
sieur Henderson a posé une question. Voulons-nous 
qu’il soit prêt à se prononcer sur ces propositions la 
semaine prochaine et, si oui, lui remettra-t-on ces 
documents. Est-ce ce que vous voulez ?

| Telle]

M. Boulanger: Soyons précis. Je vais vous poser 
une question bien directe:

[Texte]

M. Boulanger: J’ai l’impression que c’est assez 
confus. Si on se reporte à la question que M. Hen
derson vient de poser, il me semble que, n’étant pn® 
obligé de présenter ce que vous appelez en anglais ce 
“proposai”, il eût peut-être été préférable de ne P116 
le faire à ce Comité.

M. Cloutier: Je l’ai fait, monsieur Boulanger' 
parce qu’un ou deux membres du Comité, après 1® 
réunion, m’ont demandé précisément de quoi il et®1* 
question quand je disais qu’il y avait un bon nombre 
de votes administratifs, dans le moment, qui conte* 
naient des éléments de capital, d’une part, et des 
éléments de subvention d’autre part. J’ai, je croi-i 
bien spécifié, que ce n’était pas une proposition 
je faisais au Comité, mais qu’il s’agissait plutôt de 
renseignements additionnels que celui-ci voudra1 
étudier avant d’en arriver à une conclusion.

M. Boulanger: Bien, sans doute à cause de vot,e 
largeur d’esprit et de votre grande expérience ave* 
vous voulu nous aider, mais malheureusement ce 
a créé une certaine confusion à un moment donnd-

[Texte]
M. Cloutier: C’est l’esprit dans lequel ce trav®1' 

a été accompli.

M. Boulanger: Très bien, merci.

Traduction (Well, I think that extra information.)

Pourquoi nous avez-vous apporté ces documents ? 
On ne vous l’a pas demandé.

M. Cloutier: Je vous les ai apportés pour illustrer 
une déclaration que j’avais faite mardi dernier.

M. Boulanger: Nous vous avions compris, je ne 
vois donc pas pourquoi vous les soumettez main
tenant.

[Traduction]
Le président: Il s’agit d’un complément d’in^l,r 

mation que les membres du comité pourront, à 
choix, accepter ou refuser.

Vous êtes d’accord pour que monsieur Hende15"^ 
soit prêt à faire des observations à ce sujet, à n° 
prochaine réunion ?

La motion est adoptée.
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APPENDICE C
CRÉDITS COMPORTANT DES POSTES DE CAPITAL ET DE SUBVENTIONS

Finistère et n° de crédit Crédit Capital Subventions Solde

^griculture

^°ûimunications..................................................

Sommation et corporations...........................

É
rg*c, Mines et Ressources..............................

a’rea extérieures................................................

^ùiances.........

^eries et Forêts................................................

^ouvern
neur général et lieutenants-gouverneurs. 

A8aires iri..
mdiennes et Nord canadien....................

IadUstrie
c et commerce............................................

2llstice 

Travaii...

rVice législatif.......................................................

Uvre et Immigration..............................

$ $ $
1 74,600 416,400 8,029,375

15 14,200 20,000 2,414,600
20 282,200 17,000 8,179,300
30 664,800 7,729,600
40 455,000 16,545,400
50 800 8,783,200
55 1,000 302,000
00 5,000 296,800

1 722,100 4,249,000
15 3,679,500 75,200 342,867,300

1 9,000 898,400
5 2,000 929,000

10 8,000 1,346,200
15 1,500 278,500
20 15,600 20,000 4,486,800
25 325,900 30,000 5,648,500

1 17,000 4,538,000
85 5,000 1,597,000

1 1,595,000 42,996,300
30 31,000 3,972,000
40 1,000 483,100

1 50,000 262,000 3,658,500
55 2,500 1,464,800

1 57,600 13,000 3,438,575
20 500,000 11,635,000

1 13,000 672,400

5 20,211,000 80,990,000
20 2,857,800 37,608,500
35 121,500 22,095,500

1 342,900 12,152,430
25 276,900 94,900 19,518,000
30 70,000 60,000 10,144,900
35 1,300,000 1,094,000
40 11,800 27,393,200

1 68,500 2,700 5,821,000
1 13,200 18,000 1,930,900
5 3,700 1,229,500

10 17,300 10,000 2,985,400
15 7,500 1,727,300
25 168,200 41,377,500

5 60,000 1,544,100
15 109,300 81,500
20 135,000 9,057,100
25 2,500 721,400

1 31,700 4,739,600
5 583,500 153,865,500

15 344,100 2,291,000 21,056,900
20 63,300 5,459,300
30 2,000 586,000
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CRÉDITS COMPORTANT DES POSTES DE CAPITAL ET DE SUBVENTIONS

Ministère et n° de crédit Crédit Capital Subventions Solde

Défense nationale
$

15 248,595,000 1,239,962,000

Santé nationale et Bien-être social

Revenu national...........................

Conseil privé.................................

Travaux publies............................

Expansion économique................

Secrétariat d’État.........................

Solliciteur général.......................

Approvisionnement et services .

Transports..................................

Conseil du Trésor.......................

Affaires des anciens combattants

1
5
8

40

11,200
5,400

267,500
289,100

4,454,800
7,243,600
1,332,500
9,494,900

1
5

10

891,000
333,000

5,000

60,538,600
62,392,000

206,300

10
20
25

25,000
2,800

11,000

3,092,300
1,598,200 
1,398,000

1
20
35
55

859,900

350,100
79,200

19,000
141,600

30,136,100
7,940,400
6,749,000
1,064,000

1 11,800 1,000 17,874,400

1
5

10
40
45
65
70
75

21,000
26,000
24,000
38,300
14,500
8,000

348,000
110,000

303,000
1,493,600

50,000

29,500

1,189,500 
3,030,600 
4,811,000 
1,675,70® 

151,000
1,577,005 
6,821,000 
2,157,000

1
5

15

10,000 500,000
25,000

2,500

756,000
48,598,000
67,580,500

1
5

16
20

20,300
388,430
255,000

31,000

4,952,800 
23,971.S 
34,120,90° 
4,221,2°°

1
5

27,600
25,966

8,264,600 
49,761,834

1
15

2,500
6,116,000

38,000 5,090,900
38,917,00°

1
5

20
40

18,000
29,000
15,000
5,000

555,000

75,000
6,500

5,669,00°
6,567,40
3'11L$0
5,402,50°



12 décembre 1968 Comptes publics 167

APPENDICE D
Le 11 décembre 1968

PROGRAMMES MINISTÉRIELS POSSIBLES

Affectation actuelle

Ministère ou organisme Programmes proposés

Adminis
tration, 

exploita
tion et 

entretien

Construc
tion ou 
acquisi

tion

Subven
tions: 

Contribu
tions et Crédits

Crédits 
supplé

mentaires 
de capital 
et de sub

allocations proposés vendons *

Agriculture.

"°jnmission canadienne 
du lait..............................

canadien des 
Provinces........................

°ciété du crédit agricole.. 
ornniunications................

^sommation et 
°rporations

6
|v®e> Mines et Ressources.........

ccEa

^ACl.

0*c.

A»,
lres extérieures.

Administration................... i 1 2
Recherches scientifiques.. . 5 10 12 1 —

Production et marchés...... 15 17 1 1
Produits animaux.............. 20 25 1 1
Produits végétaux.............. 30 35 1 1
Hygiène vétérinaire........... 40 45 1 1
Commission des grains.. .. 50 51 1 1

55 1 1

60 65 1 1
70 1 —

Administration................... 1 10 1 1
Recherches scientifiques. .. 5 1 —
Postes................................. 15 1 2

Administration................... 1,5,15 1 1
Brevets............................... 20 1 2
Protection du

consommateur................ 10,25 1 2

Administration................... 1 5 1 i
Mines, énergie, minéraux. . 15 20 25 1
Ressources hydrauliques... 40 45 50 1 —

Commission de contrôle de
l’énergie atomique.......... 55 60 1 —

Énergie atomique du
Canada Limitée............. 65 70 1 —

Office fédéral du charbon. . 75 80 1 —
Office national de l’énergie. 85 1 i

Administration................... 1 10 15 1
Aide extérieure................... 30 35 1 i

'‘dan,

Commission mixte 
internationale. . .

ces.

°ÛM.
PA[.

Administration...................
Dette publique...................
Subventions aux provinces

et aux municipalités.......
Paiements pour le sucre . .
Office du développement 
municipal et des prêts aux 
municipalités......................

40
1 3

5, 10, 15

45

dé^p^essa'rcs s’il faut encore un crédit de capital et un crédit de subventions pour les programmes entraînant 
«ses de capital et des subventions.
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Le 11 décembre 1968
PROGRAMMES MINISTÉRIELS POSSIBLES

Ministère ou organisme Programmes proposés

Affectation actuelle
----------------------------------------------------------------  Crédits
Adminis- Subven- supplé-
tration, Construe- tions: mentaires

exploita- tion ou Contribu- de capitol
tion et acquisi- tions et Crédits etde sub-^ 

entretien tion allocations proposés ventions

AG........................................ Auditeur général................
Surveillance des sociétés

50 1
d’assurance......................... 55 1 1

Comm. du tarif................... Commission du tarif.......... 25 1 —

MRC................................... Monnaie............................. 30 35 32 1 —

Pêcheries et Forêts............. Administration................... 1 1 2
Gestion des pêcheries.........
Office de recherches sur les

5 10 15 1
pêcheries......................... 20 25 1 1

Forêts................................. 30 35 40 1

Gouverneur général et
lieutenants-gouverneurs.. Administration................... 1, 5 1 1

Affaires indiennes et Nord
canadien........................... Administration................... 1 1 1

Affaires indiennes............... 5 10 1 1
Nord canadien...................
Parcs nationaux et

20 25 33,34 1
1conservation................... 35 40 1

Industrie et Commerce....... Administration................... 1,20 3 1 1
Productivité de l’industrie. 5, 10, 15 1 —
Commerce étranger........... 25 1 2
Tourisme............................ 30 1 2
Osaka 70.............................
Blé.......................................

35 1 1

BFS................................ BFS..................................... 40 1 i

Justice.................................. Administration................... 1 1 2

Travail....................... Administration................... 1 1 2
Relations ouvrières............ 5 1 1
Normes de travail.............. 10 1 2

1Recherches sociales............ 15 20 1

CAC........................ CAC.................................... 25 1 i

Service législatif.................. Sénat................................... 1,5 1 i
Chambre des communes.. . 10,15,20, 25 1 2

Main-d'œuvre et i
iImmigration.............. Administration................... 1 1

Main-d’œuvre.................... 5 10 1
Immigration....................... 15 1 2

1Recherches sociales............ 20 25 1
Commission d’appel........ Commission d’appel.......... 30 1 i

Défense nationale............... Administration...................
Organisation des mesures 

d’urgence........................

1 5 1 —*

7 10 12 1 iDéfense............................... 15, 48, 55 20,50 1
Aide mutuelle (MOTAN).. 45 1 """
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PROGRAMMES MINISTÉRIELS POSSIBLES
Le 11 décembre 1968

Affectation actuelle

•Finistère ou organisme

CRD.

a^té nationale et 
len-être social..............

crm

^evenu national...............

In*nission d’appel.........
C°ûsea privé......................

CRc.....

CRîpp

Trav&ux publics................

,^ioTaïe<‘Conomiclue

^iatd'État.............

^‘o-Canada. .
HDtGc. ....... .............

CRtc

Cjc

k®.,

.....................
*"k'.........................

.................

Adminis
tration, 

exploita^ 
tion et

Programmes proposés entretien

Conseil de recherches pour 
la défense........................ 25

Administration................... 1
Services d’hygiène.............. 5
Assurance-maladie............. 8
Services médicaux.............. 20
Aliments et drogues........... 30
Bien-être social.................. 40
Conseil de la recherche 

médicale.......................... 50
Douanes et accise.............. 1
Impôt.................................. 5
Commission d’appel........... 10
Bureau du Conseil privé... 1, 5,10
Commissions royales.........  15
Conseil des sciences........... 17
Conseil économique du 

Canada............................ 20
Commission des relations de 

travail dans la Fonction 
publique.......................... 25

Administration................... 1
Logement............................ 5
Ports................................... 20
Routes, ponts..................... 35
Laboratoires....................... 55

Administration................... 1
C.C.N.................................. 20,25
Société de développement 
du Cap-Breton................... 35, 40
Administration........ 1,10
Citoyenneté............... 5
Conseil des arts..................
Radio-Canada ..................
Société de développement 

de l’industrie cinémato
graphique canadienne...

Conseil de la radio
télévision canadienne.... 40

Directeur général des
élections................ 45

Compagnie des jeunes 
Canadiens............. 48

Centre national des arts.. . 50
Office national du film.........  55
Bibliothèque nationale.... 65
Musées nationaux ................ 70

Subven-
Construo- lions: 
tion ou Contribu- 
acquisi- tiens et 

tion allocations proposés ventions*

Crédits 
supplé

mentaires 
de capital 

Crédits et de sub-

30

25
35

10, 15 
25, 30 

40

60

35

9,10,15, 17

41,45

55

10

25
30
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Le 11 décembre 1968
PROGRAMMES MINISTÉRIELS POSSIBLES

Ministère ou organisme

Affectation actuelle

Crédits
proposés

Crédits 
supply ,mental^

de capit81 
et dcsub-,
ventionsProgrammes proposés

Adminis
tration, 

exploita
tion et 

entretien

Construc
tion ou 
acquisi

tion

Subven
tions: 

Contribu
tions et 

allocations

Arch, publ............................ Archives publiques............ 75 1 i

CFP..................................... Commission de la
Fonction publique.......... 80 85 1

Comm. repr......................... Commissaire à la
représentation.................

Solliciteur général............... Administration................... 1 1 2
Services correctionnels.... 5 10 1 1

GRC.................................... GRC.................................... 15 20 1 1

Approvisionnement et
services............................. Administration................... 1 1 1

Approvisionnement........... 5 10 1
Services............................... 15 1 1
Impressions........................ 20 1 1
Canadian Arsenals Ltd...... 30 35 1
Corporation commerciale

canadienne...................... 40 1

Transports........................... Administration................... 1,3 1 1
Services de la marine........ 5 10 1 1
Chemins de fer et

navires à vapeur............ 20 15,25 1
Services de l’air ............... 30 35 40 1

SCHL.................................. SCHL................................. 45 1 —

CCT....................... Commission canadienne
des transports................. 50 55, 60, 65 1

CPN................... Conseil des ports nationaux 70, 80 75 1

Voie mar. du St-Laur......... Voie maritime du
Saint-Laurent................. 85, 90 1

Conseil du Trésor............... Gestion de l’État............... 1 5,10 1 1

CNR............... Conseil national de
recherches....................... 15 20 25, 30 1

Affaires des anciens
combattants..................... Administration................... 1 1 2

Bien-être............................. 5 10, 15 1 }
Pensions.............................. 20 25 1
Traitements........................ 30 35 38 1
Loi sur les terres destinées

aux anciens combattants 40 45 1
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi 17 décembre 1968
(11)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 11 h. 07 du matin, sous 
*a Présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Allmand, Bigg, Boulanger, Cafik, Crouse, Cullen, Flemming, Forget, Gibson, 
Hales, Lefebvre, Major, Nowlan, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch (16).

Aussi présents: M. Sylvain Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Trésor; M. A. M. Hen
derson, auditeur général du Canada; M. J. G. Glashan, directeur des prévisions budgétaires et 
des procédures d’approvisionnement au Conseil du Trésor; M. G. R. Long, auditeur général
adjoint.

Le président lit le procès-verbal de la réunion du sous-comité du programme et de la procé
dure tenue le 13 décembre 1968. comme suit:

“Une discussion officieuse se poursuit sur la procédure à suivre à la préparation du 
rapport du Comité à la Chambre concernant le projet de la forme revisée de présentation 
des prévisions de dépenses. Le sous-comité consent à recommander au Comité que l’audi
tion des témoins au sujet de la forme proposée se termine à la séance du 17 décembre 1968. 
Le sous-comité se réunirait le jeudi suivant l’ouverture de la Chambre après l’ajournement 
de Noël pour rédiger le projet du rapport qui serait soumis au Comité dans le moindre 
délai. Dans l’intervalle, l’ordre du jour aux réunions du Comité qui doivent commencer le 
mardi suivant (probablement le 21 janvier 1969), sera la reprise de l’étude du rapport 
complémentaire de l’auditeur général.

Le secrétaire du Comité doit s’assurer que les procès-verbaux et témoignages imprimés 
mais non reçus avant l’ajournement de Noël parviennent à la résidence des membres 
du Comité.

Le secrétaire du Comité est prié de rédiger le modèle du rapport à l’usage du sous-
comité.

Le sous-comité, après mûre délibération, estime que la proposition n° 8, c’est-à-dire le 
texte bilingue—combinaison de livrets en relieurs et livrets séparés—soit recommandée au 
Comité. Le secrétaire est prié de demander aux fonctionnaires du Conseil du Trésor de 
préparer une maquette de cette configuration et la présenter à la réunion du Comité, le 
17 décembre 1968.”

Sur la proposition de M. Winch,

H est convenu,—Que ce rapport du sous-comité du programme et de la procédure soit adopté.

He Comité reçoit les critères qui doivent être employés concernant la forme revisée de présen
tait °n Budget des dépenses et il interroge les témoins. Les critères s’élèvent d’un accord abouti 

r® 1 auditeur général et le secrétaire adjoint du Conseil du Trésor.

He Comité consent à l’unanimité à la proposition de M. Lefebvre,

9u’il^Ue Henderson et Cloutier soient remerciés pour leurs efforts consciencieux et l’aide
, s ont apportée au Comité dans ses délibérations sur la forme revisée de présentation du Budget 

8 dépenses.
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M. Lefebvre propose,

Que les six critères présentés au Comité par le secrétaire adjoint du Conseil du Trésor soient 
adoptés:

1. Dans le budget révisé, on propose d’exposer les dépenses d’un programme donné en trois 
rubriques: celle de l'administration, du fonctionnement et de l’entretien (ou frais d’ex
ploitation); celle de la construction et de l’acquisition (frais d’immobilisation); et celle 
des octrois, contributions et subventions, de façon à renseigner tous les députés comme 
c’était le cas pour l’exemple du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, 
qu’il s’agisse d’un, de deux ou de trois crédits.

2. Chaque ministère ou organisme, c’est-à-dire chaque entité légale devra demander un 
crédit ou plus, selon le cas.

3. Dans tous les cas où les organismes ou sociétés de la Couronne font face à un déficit ou 
à des déficits reliés entre eux et qui doivent être couverts par une affectation de fonds, 
ces déficits feront l’objet d’un crédit distinct.

4. Les circonstances spéciales entourant une dépense particulière, les imprévus, par 
exemple, du crédit 5 du Conseil du Trésor, feront l’objet d’un crédit distinct.

5. Comme les immobilisations faites aujourd’hui peuvent entraîner une augmentation des 
frais d’administration demain, toutes les propositions de dépenses portant sur un total 
de plus de $5 millions pour la construction et l’acquisition au sein du programme d’un 
ministère doivent toujours faire l’objet d’un crédit distinct.

6. De même, comme les subventions, les contributions et les subsides sont d’une nature 
particulière et exigent une étude spéciale, ils feront également l’objet d’un crédit distinct 
quand leur total dans le cadre d’un programme quelconque excédera $5 millions.

La proposition de M. Crouse,

Que le critère n° 5 soit modifié en abaissant le total des dépenses de $5 millions à $1 million, 
est rejetée.—Pour 4; contre 9.

Après discussion, la motion de M. Lefebvre est adoptée sur division, avec deux modifications 
dans le texte {voir les mots soulignés dans ladite motion).

A 1 h. 09 de l’après-midi, la réunion est ajournée jusqu’à nouvelle convocation du président-

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le Mardi 17 décembre 1968

* 1106

Président: Messieurs, nous avons le quorum. 
‘ °Us sommes un comité très actif. Parmi tous les 
Imités de la Chambre, nous sommes l’un des deux 

Ul 86 réunissent ce matin.

Une voix: C’est la seule réunion de ce matin.

Ue président: J’apprends que c'est la seule 
Uni°n de ce matin.

Le secrétaire du Comité est chargé de rédiger le 
brouillon du rapport pour la gouverne du sous- 
comité.

Le sous-comité, après débats, a décidé que l’adop
tion de la solution n° 8—Texte bilingue—Brochures 
reliées et brochures séparées—devrait être recom
mandée au Comité. Le secrétaire du Comité a été 
chargé de demander à la direction du Conseil du 
Trésor de présenter le simulacre d’une telle disposi
tion lors de la réunion du Comité qui doit se tenir le 
17 décembre 1968.

Messieurs, cela nous met à jour en égard aux dis
positions prises par votre sous-comité.

Un
Une v°ix: C’est le seul bon comité qui reste. C’est
c°oiité actif

jq e Président: Vous avez raison, messieurs, votre 
'Comité s’est réuni vendredi dernier et je vais 

enant vous donner lecture de son rapport. Pré- 
^'ncl '^ess‘ears Cafik, Males, Lefebvre, Rodrigue,

Uiarg)6 <^scuss'on générale a eu lieu au sujet de la 
lue le C ' suivre en vue de la rédaction du rapport 
Prés > présentera il la Chambre au sujet de la
section proposée du budget des dépenses. Le 
que Condté a convenu de recommander au Comité 
Posée S audiences concernant la présentation pro- 
Iqgg Se terminent lors de sa réunion du 17 décembre 
va - est-à-dire aujourd’hui. Le premier jeudi sui
te rentrée parlementaire après le congé de Noël, 
Vursio Com*té se réunira pour rédiger la première
Plus tôt 1

1 ce rapport qui sera soumise au Comité le
Soit P°ss'Me. Jusqu’à ce que le projet de rapport 
j°Ur h 1 ^ ^re examlnc Par Ie Comité, l’ordre du 
eUi ? ^unions du Comité, qui commenceront 

sistJ. * suivant (on a parlé du 21 janvier 1969) con- 
tif ^, a Poursuivre de l’étude du rapport consécu- 

^uditeur général.

oieU[e^ecrétaire du Comité doit s’assurer que les fas- 
Procès-verbaux et Témoignages que les 

^oè) J 68 n’auront pas reçus avant l’ajournement de 
eur soient adressés par la poste à domicile.

M. Winch: Je propose l’adoption du rapport.

La motion est adoptée.

Le président: Nous reviendrons tantôt là-dessus. 
Nous avons décidé, lors de la dernière réunion, 
qu’étant donné que nous avions entendu M. Clou
tier à deux ou trois reprises, nous entendrions d’abord 
M. Henderson, ensuite nous discuterions de son ex
posé. Sauf erreur, M. Cloutier et M. Henderson se 
sont rencontrés pour discuter certaines de ces ques
tions. Écoutons donc M. Henderson.

M. A. M. Henderson (Auditeur général): Je
vous remercie, Monsieur le président. Messieurs, 
vous ne l’ignorez pas, à la fin de la dernière réunion, 
M. Cloutier a déposé certains documents indiquant 
les programmes ministériels possibles, l’affectation 
actuelle et les crédits proposés.

• 1110

Après avoir étudié cela, j’ai proposé à M. Cloutier 
une réunion entre lui, M. Long et moi-même. Il est 
venu à mon bureau hier après-midi et nous avons eu 
à ce sujet une discussion utile, pour savoir s’il serait 
possible de vous présenter aujourd’hui les problèmes 
en procédant d’une manière que vous jugeriez rai
sonnable et justifiée. Maintenant, simplement pour 
vous rafraîchir la mémoire, vous savez qu’il y a
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actuellement environ 236 crédits pour couvrir les 
dépenses budgétaires qui s’élèvent à quelques 6 mil
lions de dollars. Mais ils ne comprennent pas, bien 
entendu, les dépenses statutaires des crédits révisés 
de 1968-1969 déposées à la Chambre en septembre 
dernier.

Dans son introduction, M. Drury a mentionné le 
21 novembre qu’on avait annoncé la réduction de 
100 postes environ, d’après lui, sur les 236 de la for
mule actuelle des crédits. Le problème est resté en 
suspens pendant que vous examiniez les autres as
pects de la présentation des crédits. Moi-môme, puis
que je suis votre conseiller, j’ai adressé au Comité 
une déclaration dans laquelle je m’insurgeais contre 
une réduction radicale et totale de ce genre. C’est 
pourquoi nous avons exploré, avec M. Cloutier, les 
moyens de1 minimiser l'opération afin que les députés 
aient à se prononcer sur le moins de crédits possible. 
Vous en avez 236 et cette initiative a pour but de 
vous faire conserver cette position le plus longtemps 
possible. M. Cloutier m’a expliqué que ni lui ni ses 
associés ne s’étaient engagés à réduire le nombre des 
crédits. Eux aussi cherchaient à normaliser la pré
sentation des crédits de tous les ministères.

Je crois que nous sommes généralement d’accord, 
vous et moi, sur les deux facteurs essentiels de cette 
formule révisé. Tout d’abord, les trois rubriques sous 
lesquelles apparaîtront, à l’avenir, les détails des cré
dits de tous les ministères doivent être ventilés d’une 
manière significative. Autrement dit, ils seront tous 
présentés pour chaque ministère. Administration, 
exploitation et entretien, dans la deuxième colonne: 
Construction et acquisition; et dans la colonne sui
vante: Subventions et contributions. Deuxième
ment, ces rubriques et les détails que le Conseil du 
trésor propose de fournir dans la formule des crédits 
révisés permettront de donner à la Chambre des ren
seignements supplémentaires sur les dépenses pro
posées à l’avenir. Je ne crois pas qu’il y ait le moindre 
désaccord là-dessus. C’est pourquoi, hier, M. Clou
tier, M. Long et moi-môme, nous avons cherché à 
élaborer la conception appropriée, c’est-à-dire à dé
terminer le genre de critères en vertu desquels tel 
montant où tel article de dépenses mériterait le vote 
d’un crédit séparé par la Chambre. En d’autres 
termes, il ne s’agit pas seulement de savoir si l’on a 
ou si l’on a pas 100 crédits de moins, mais plutôt de 
décider si les crédits que vous allez obtenir sont bien 
ceux que vous souhaitez pour maintenir un contrôle 
parlementaire efficace et raisonnable sur les dépenses, 
c’est-à-dire sur leur importance, leur type, sur les 
programmes spéciaux dans tel domaine et les pro
grammes différents dans tel autre. En outre, il faut 
que vous puissiez gouverner les vastes sommes d’ar
gent qui doivent être consenties par vote au pouvoir 
exécutif.
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Nous avons étudié très soigneusement ces critères 
pour essayer d’élaborer, disons, quelques règles fon- 
damentales. J’ai d’ailleurs étudié la question en m» 
qualité de conseiller. Comme vous le savez, je nC 
cherche à entreprendre aucun travail administratif- 
Dans le domaine des opérations du gouvernement 
c’est à ses fonctionnaires qu’incombe cette respon- 
sabilité. Puisque je suis son auditeur, j’entre en scène 
après qu’ils ont pris leur décision. Mais dans ce caS 
particulier et en vertu d’une longue tradition, je su'® 
le conseiller de ce Comité. C’est pourquoi j’ai PenS 
que mon devoir envers vous m’obligeait à étudier ce 
problème pour essayer de trouver une solution ra1' 
sonnable que vous pourriez accepter aujourd’hui.

Ainsi, monsieur le président, j’aimerais demandé 
à M. Cloutier s’il pourrait nous exposer mainten»11 
les critères que nous avons discutés et que non9 
avons établis sous certaines rubriques. J’espère Que 
vous en prendrez note car vous êtes entièrement lif,r|j 
de les juger. Il se peut que vous ne soyez pas d’accor 
avec certains d’entre eux ou que vous aimiez 
modifier. Dans ce cas, je vous prie honnêtement ° 
vous prononcer.

Le président: Monsieur Cloutier.

M. S. Cloutier: (secrétaire adjoint de la D*Ÿ 
sion des programmes du Conseil du très»
Monsieur le président, dans son introduction du C 
novembre, le président du Conseil du Trésor a inv'tg 
les membres du Comité à commenter tous les aspct _ 
de la nouvelle présentation proposée pour les cr*'d' 
Les membres ont entendu les remarques de V Au
teur général et ont eux-mêmes commenté la Pr°P°‘ 
tion d’établir l’équivalence d’un crédit pour un P 
gramme. A la lumière de ces remarques et de 
commentaires, les fonctionnaires du Conseil du 1 , 
sor ont réexaminé la proposition lorsqu’on l’a d’ad ^ 
présentée au Comité. En outre, avec l’accord du 
sident du Conseil du Trésor, ils ont essayé de ce 
lier l’objectif essentiel d’une forme nouvelle des 
dits, c’est-à-dire l’élaboration d’une présent-*1 
significative et instructive des crédits de tous 
ministères et organismes, avec le souci, exprimé V 
ce Comité, de ne pas réduire en bloc le nomhrC^[) 
crédits. C’est’avec cette pensée que M. Hende^.^ 
M. Long et moi-même, nous nous sommes réuiu8 ^ 
après-midi pour élaborer certains critères qui P 
raient retenir votre attention.

Le président du Conseil du Trésor a aPPr°;0li9 
notre décision d’hier après-midi selon laquelle- ^ 
réserve des opinions des membres du Coto^ ’ , g 
critères utilisés doivent être conformes aux r 
suivantes.
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Voici la première: dans les crédits révisés, les dé- 
Psnses proposées en vertu d’un programme doivent 

Présentées sous les trois rubriques suivantes: 
•^ministration, exploitation et entretien—ou frais 
^exploitation; puis Construction et acquisition ou 

am de premier établissement. La troisième ventila- 
. n concernerait les subventions et les contributions, 

dsi, ces renseignements seront accessibles aux 
Putés, comme on l’a déjà vu dans l’exemple donné 
Ur le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
müen, indépendamment de l’existence d’un seul, 
deux ou de trois crédits prévus par le programme.

Wïici deuxième critère ou règlement fondamen- 
• chaque ministère ou agence, c’est-à-dire chaque 
lté juridique demandera un ou plusieurs crédits 
ant le cas. Chaque fois qu’une entité juridique

, ^ulera 
tours ra une demande budgétaire, il y aura tou- 

au moins un crédit.

-Le Président: Puis-je vous interrompre? Qu’en- 
to-vous par entité juridique ?

“rv- Cloutier: Nous entendons par là chaque 
a ,.Cleur du parlement”, pour ainsi dire; chaque 

'to de la Couronne, chaque organisme, chaque 
corn "re ou section du Service civil qui fonctionne 

1116 un ministère.

Kiin* président: 
^Uistère. En d’autres termes, chaque

Cloutier: C’est juste.

*■ Winch: Les éléments seront-ils présentés 

eet Un seul crédit et précisés sous celui-ci, ou 
°nt-ils présentés séparément ?

"Cloutier; Il y aura un crédit pour chaque 
‘Mi M exemPle> si vous considérés les Affaires 

eilnes et le Nord canadien, vous avez la Com- 
Cq Sl°n des champs de bataille nationaux qui 
Par ‘tUe Un élément relativement peu important 
^ uPP0rt au reste du programme de conservation 
entit<.lnistère. Pourtant, il est présenté comme une 

séparée dotée de son crédit particulier.
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Président: Monsieur Nowlan.
M.

%
tiou86 °U '’Office d’expansion économique de la 

Ment at'antique seraient donc présentés séparé-

Nowl:an: La Commission d’assurance-

, M.*• Cl

dPtis 1 out*er: Ils seraient présentés séparément
crédits.

Voici le troisième critère: chaque fois que les 
organismes ou les sociétés de la Couronne subissent 
un déficit ou des déficits connexes qui doivent être 
couverts par une affectation de fonds, ils feraient 
l’objet d’un crédit particulier. Pour vous donner un 
exemple, le Conseil des ports nationaux fait l’objet 
d’une affectation qui couvre certains articles prin
cipaux. Il y a également le déficit subi par le Conseil 
des ports nationaux. D’après les critères proposés, 
il y aurait deux crédits séparés, l’un pour couvrir 
l’article principal et, comme il y a un déficit, 
celui-ci ferait l’objet d’un crédit séparé.

Voici le quatrième critère: les circonstances 
particulières de telle ou telle dépense particulière, 
par exemple, des crédits du Conseil du Trésor con
cernant les imprévus feraient encore l’objet d’une 
affectation séparée.

Cinquième critère. Les investissements des capi
taux effectués aujourd’hui peuvent très bien 
entraîner demain l’augmentation des frais adminis
tratifs, les propositions concernant les dépenses de 
plus de cinq millions de dollars, sous la rubrique 
Construction et acquisition feront toujours l’objet 
d’un crédit séparé.

Sixième critère. De la même manière, puisque les 
subventions et les contributions ont un caractère 
particulier qui suppose un type d’examen différent, 
ils feront également l’objet d’un crédit séparé 
lorsque le total prévu par un programme quelcon
que dépassera cinq millions de dollars.

Si les membres du Comité approuvent de tels 
critères, on propose que le Conseil du Trésor les 
applique dans l’élaboration du régime des crédits 
qui gouvernera la préparation de la formule des 
crédits révisés pour l’année 1970-1971. Si l’on avait 
appliqué les critères précédents aux crédits de 
l’année 1968-1969, on aurait réduit les 236 crédits à 
un nombre compris entre 165 et 170.

L’Auditeur général, comme on l’a mentionné, 
s’est déclaré satisfait de ce genre de conception.

Le président: Monsieur Lefebvre?

M. Lefebvre: J’aimerais demander à M. Cloutier 
de répéter le quatrième et le cinquième. Je n’ai pas 
suivi après le troisième.

M. Cloutier: Oui, Monsieur. A l’intérieur d’un 
programme ministériel vous avez les trois divisions 
mentionnées: frais d’exploitation, administration 
et entretien; vous avez les frais de premier établisse
ment, c’est-à-dire de construction et d’acquisition; 
et vous avez une troisième division, celle des sub
ventions et des contributions. Nous nous proposons 
de présenter ces facteurs dans chaque cas dans tous 
les programmes ministériels.
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Dans le cadre du programme ministériel, chaque 
fois que le facteur financier suppose l’adoption 
d’un montant supérieur à cinq millions de dollars, 
c’est-à-dire cinq millions de dollars et plus, on aura 
alors un crédit séparé pour le poste en question.

millions de dollars et que nous estimions à u» 
million de dollars les “Subventions et contribu- 
tiens”, soit un total de trois millions de dollars pout 
ces deux domaines. Sauf erreur, l’ensemble figurera^ 
au crédit 1 ?

M. Lefebvre: C’est le sixième. M. Cloutier: C’est exact, monsieur.

M. Cloutier: C’est le cinquième. Maintenant, le 
même principe s’appliquerait à la dernière partie, 
subventions et contributions. Chaque fois que, dans 
un programme, les subventions et les contributions 
atteignent cinq millions de dollars et plus, on aura 
alors, également, un crédit séparé. Ainsi, les pro
grammes qui ne supposent ni capitaux ni subven
tions importantes feraient l'objet d’un seul crédit.

Les combinaisons et les permutations sont ici très 
vastes. En voici simplement quelques-unes. S’il 
s’agit d’un programme qui suppose des subventions 
très faibles et des capitaux importants, on aura 
alors deux crédits dont l’un couvrira les capitaux 
et l’autre le reste. Prenons le programme indien du 
ministère des Affaires indiennes, dont nous avons 
parlé plusieurs fois au cours des délibérations de 
ce Comité. On aurait trois crédits en vertu de ce 
programme. Il y en aurait un pour l’administration 
qui, d’après les exemples que vous avez, se monterait 
à quatre-vingt millions de dollars, un pour les 
capitaux qui serait de trente-quatre millions de 
dollars et un troisième pour les subventions et les 
contributions qui s’élèverait à vingt millions de 
dollars.

M. Cafik: Voici exactement la question. Col8' 
ment est-il présenté ici ? Présente-t-il sous 1* 
rubrique “Construction et acquisition” les mêm03 
détails que l’on verrait ici ?

M. Cloutier: Oui, monsieur?

M. Cafik: Seulement, le total serait de qu»tr< 
millions ou de trois millions et à la rubrique “Su*r 
ventions et contributions,” il serait toujours Pr^ 
senté comme on le fait ici, mais l’ensemble s’aP 
pellerait “Crédit 1” ?

M. Cloutier: Oui, monsieur. La présentât^5 
que vous avez à propos du programme indien 8 
pages 12, 13, 14, 15 et 16 serait identique. La se8® 
modification concernerait la page 10.

A la page 10, vous avez le crédit 5 qui proV° 
l’autorisation concernant les dépenses. En °utre’ 
en vertu de cette proposition, vous avez seuled6^ 
un seul crédit 5 qui prévoit l’autorisation nécess»^ 
pour toutes les dépenses concernant le cap1 
d’exploitation et les subventions. Avec l'applicatl 
de ces critères, le crédit unique est transformé en •1

Le président: Avant de passer aux questions, je 
tiens à exprimer, au nom du Comité, notre appré
ciation à M. Henderson et à M. Cloutier qui se 
sont réunis pour étudier la présentation de ce pro
blème sous une forme assimilable par le Comité. Je 
n’hésite pas à dire que nous étions tous un peu 
perdus après nos réunions précédentes et qu’ils 
nous ont retrouvés. Je crois que nous avons atterri 
sur une plate-forme commune qui nous permet de 
discuter ce problème d’une manière intelligente.

J’ai ici des orateurs qui voudraient maintenant 
poser des questions concernant, je crois, les inves
tissements de capitaux et les subventions. Toutefois, 
ce domaine est très vaste. Nous avons tout d’abord 
M. Cafik, puis M. Bigg et enfin M. Crouse.

M. Cafik: Monsieur le président, je crois avoir 
compris l’exposé et j’estime que la présentation est 
très bonne. Je crois que l’ensemble du problème est 
bien conçu. Mais j’aimerais poser une question. 
Prenons la page 14 du Recueil des exemples mon
trant le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien “A—Ministère—Programme in
dien”, comme un exemple. Supposons que le domai
ne “Construction et acquisition”, dans ce Ministère, 
aux fins de la discussion, se monterait à trois

M. Cafik: Trois crédits.

M. Cloutier: . . . trois crédits. L’un pour 1 
ministration, environ quatre-vingt-un million5 ^ 
dollars; le deuxième pour les capitaux: un peu P. 
de trente-quatre millions de dollars, et le trois10 
pour les subventions, soit 20.7 millions.
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M. Cafik: Très bien. Maintenant j’aimerais 11 , 
un peu plus loin. Dans l’autre cas, comme ^ 
l’exemple que j’ai mentionné, vous auriez le créo ^ 
le crédit 10, le crédit 15, qui seraient présenté5 
comme trois crédits séparés ?

aVe<
M. Cloutier: Dans l’exemple que vous 

mentionné, vous auriez seulement un crédit.
■ n ^

M. Cafik: Oh, oui. Un seul crédit. Très ^*lC,jjts 
dans ce cas particulier vous auriez trois cT 
mentionnés ici ?

M. Cloutier: C’est juste. Mais les détails 6SU 
aux pages suivantes seraient identiques à ceu* 
vous avez ici.

r/
qii6
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M. Cafik: Très bien. Une dernière question. L’un 
buts de tout ce remaniement, je suppose, est 

assurer l’uniformité d’un ministère à l’autre. Mais 
supposer que dans le cas des subventions et 

c°ntributions il n’y ait rien à signaler pour le 
Finistère X, la rubrique “Subventions et contri- 
utions’’ est-elle reproduite quand même avec la 

Mention “néant” ou bien la fait-on sauter ?

Cloutier: Si vous vous reportez à la fin de 
a brochure, à la page 36, soit aux prévisions bud- 

8 aires de la Commission des champs de bataille 
nationaux, plus précisément au “programme par 
Activité’ ’, vous constaterez que la rubrique est 

“ministration, fonctionnement et entretien”, 
nen de plus.

Cafik: En effet. Alors, seules les rubriques 
rtinentes sont reproduites.

en^i Cloutier: C’est exact. Autrement, les espaces 
atlc pulluleraient.

M- Cafik: Je vous remercie.
Le Président: Monsieur Henderson.

M. Henderson : Dans le même ordre d’idées, si 
a Commission des champs de bataille nationaux 
projetait, mettons, une construction d’un million 

6 d°llars, elle l’indiquerait sous “Programme par
activité”.

- ,,*• Cafik: Oui, où serait inscrit un million de 
dollars.

* U30

^ Henderson: En effet, et vous seriez ainsi 

don jP°Ur *a première fois de ce projet de construc- 
Ptopr ° Commission. Cependant, quant au crédit 
sorte M'!ent dit, il serait compris dans l’autre, de 
q(1>il (*u il n’y aurait pas de crédits distincts, à moins 
form^d excède cinq millions. Voilà l’objet de cette

n’v Résident: En fait, monsieur Henderson, il
qu’un crédit, mais nous aurons des précisa o„- .

Le
1 y aura i

quant aux dépenses d’immobilisation.

SÔuHenders0n: Crâce à cette formule, vous aurez 
pl(,IJr !"s des précisions pour chaque ministère. L’am- 
bre j crédit déterminera si, oui ou non, la Cham- 
qUe v Se Prononcer à son sujet. L’important c’est 
Cert»; 8 saurez qu’elle entend faire exécuter une 
Po neRO—’ " ' '
est;Serdea

8aisie,

construction; bien entendu, vous ne pourrez
questions que sur le crédit dont la Chambre 

elle p ie’ ma'8 au Comité vous pourrez dire: “Tiens, 
tionnr°^ette Une construction”. Par exemple, le sta- 

etUent pose certains problèmes à mon bureau.

Supposons que nous décidions de faire construire un 
garage pour le bureau de vérification. En voyant cela 
sur la feuille vous serez sans doute fascinés et poserez 
une foule de questions. Cela ne vous échappera pas. 
Comprenez-vous ?

Le président: Mais . . .

M. Henderson : Comme il ne s’agirait probable
ment pas d’un poste de cinq millions de dollars, vous 
n’auriez pas à trancher la question par un vote.

Le président: Mais, monsieur Henderson, si votre 
ministère avait prévu un poste d’un million de dol
lars pour la construction d’un garage et s’il était 
décidé de ne pas le construire, pourriez-vous affecter 
cette somme à l’administration de votre bureau ?

M. Henderson: Bien sûr. C’est précisément ce 
que nous ...

M. Cloutier: Avec l’approbation du Conseil du 
Trésor.

Le président: Avec l’approbation du Conseil du 
Trésor.

M. Cloutier: Pourvu que le Conseil du Trésor ait 
d’abord autorisé l’affectation de cette somme à la 
construction du garage.

M. Bigg: Comme nous cherchons à simplifier les 
travaux du Parlement, je me demande s’il n’y aurait 
pas moyen, vu les renseignements supplémentaires 
dont nous disposerons, de réduire le nombre des cré
dits dont la Chambre est formellement saisie. Ne 
pourrions-nous pas, par quelque moyen, affirmer que 
nous avons étudié par le menu les prévisions budgé
taires de la Direction des affaires indiennes et que 
nous voulons adopter tous les crédits en bloc ? Nous 
avons craint d’agir ainsi dans le passé parce que nous 
ne savions pas en quoi consistait ce bloc. Toutefois, 
grâce à la nouvelle formule et aux notes explicatives 
du manuel, n’importe quel député serait en mesure, 
surtout ceux qui font partie de comités, de se rendre 
compte du détail des affectations de chaque crédit, et 
peut-être pourrions-nous simplifier les travaux de la 
Chambre par l’adoption de 10 crédits à la fois.

M. Henderson : Il appartient à la Chambre d’agir 
ainsi lorsque les crédits sont mis en délibération. A 
mon avis, toutefois, il faudrait toujours fournir aux 
députés l’occasion de traiter de chacun des crédits. 
Vous pouvez trouver tel crédit satisfaisant, mais ce 
n’est peut-être pas l’avis d’un autre député.

Le président: Monsieur Bigg, le président du 
comité doit, je pense, mettre chacun des crédits en 
délibération. Il ne peut pas les grouper.
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M. Bigg: Je sais qu’il ne le peut pas, mais ....

M. Henderson: Évidemment, dès que vous avez 
adopté un crédit et que vous en prenez connaissance 
sous cette forme-ci, il ne saurait y avoir de virements 
d’un crédit à Vautre. Toutefois, il peut sûrement y en 
avoir au sein des crédits eux-mêmes, et plus les cré
dits sont considérables, plus on peut effectuer de 
virements. Je veux dire par là que dès que vous avez 
adopté un crédit, il peut faire l'objet d’un virement.

M. Bigg: Mais, au Comité, nous n’aurons pas 
l’occasion de savoir dans quel domaine les virements 
se font ?

M. Henderson: Bien sûr, puisque vous en aurez 
le détail sous ces trois rubriques: entretien, c’est-à- 
dire les frais de fonctionnement, construction et sub
ventions, les trois artères principales, pour ainsi dire, 
dans lesquelles s’engagent les deniers de l’État. Que 
l’administration fasse l’objet d’un crédit distinct me 
plaît beaucoup parce que, comme vous le savez, c’est 
ce qui prend le plus d’ampleur dans nos parages, et 
j’espère que les députés y consacreront une attention 
toute particulière.
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M. Grouse: Monsieur le président, certaines de 
ces questions me laissent encore un peu perplexe. Ai- 
je raison de supposer, par exemple, que l’administra
tion pourra remanier ces crédits? Selon l’explication 
de M. Cloutier, le ministère pourra toujours, par 
exemple, faire passer des fonds du poste “construc
tion et acquisition” à celui de l’“administration” ou, 
s’il le désire, en faire passer du poste “administra
tion” à celui des subventions?

M. Cloutier: Le ministère ne pourrait jamais agir 
ainsi. Dans le cas d’un crédit distinct afférent aux 
immobilisations et(ou) d’un crédit distinct relatif 
aux subventions—à supposer que dans les deux cas 
le montant du crédit excède 5 millions de dollars— 
la chose serait impossible parce qu’il s’agirait alors 
d’un crédit voté par le Parlement. Si dans le cas des 
immobilisations et (ou) des subventions, le montant 
du crédit est inférieur à 5 millions de dollars, le Con
seil du Trésor pourrait alors autoriser un virement 
d’un compartiment à l’autre.

M. Crouse: Monsieur le président, quelle impor
tance doit-on attacher à ce chiffre de 5 millions ? Il 
me semble—mais c’est peut-être parce que je viens 
d’une région dépourvue du Canada—que 5 millions 
de dollars est une somme considérable à disposer 
comme on l’entend. J’estime qu’elle devrait être

d’au plus un million. Nous ne pouvons plus exercer 
qu’un contrôle flou ici. A mon avis, un million est 
suffisant. Je n’accepte pas le chiffre de 5 millions, 
mais ce n’est qu’une opinion personnelle. Quelle 
importance doit-on attacher à ce chiffre de 5 mil- 
lions? Est-ce comme par hasard qu’on est arrivé 
à ce chiffre ?

M. Cloutier: Permettez que j’explique cela briè
vement. Hier après-midi, M. Henderson, M. Long 
et moi-même avons parcouru la liste des crédits en 
les comparant les uns aux autres. Nous songions 
d’abord à tirer la ligne de démarcation à 10 million9 
de dollars, et je ne crois pas me tromper en disant 
que nous n’avons pas tardé à conclure que ce chiffre 
était peut-être un peu trop élevé. Alors nous avons 
examiné chaque programme virtuel par rapport i 
l’ampleur des postes relatifs à l’administration, au* 
immobilisations et aux subventions et, après avoir 
parcouru toute la liste, nous avons conclu qu’il était 
raisonnable de tirer cette ligne à 5 millions de 
dollars.

Le président: Le Comité veut-il se prononcer 
ce montant? M. Cloutier vient de vous exposer 
raisons, messieurs.

sur
ses

•d,M. Henderson: Je suis parfaitement d’accoP 
monsieur le président. La magie n'y est pour rie"- 
M. Cloutier vient de dire exactement comment leS
choses s’étaient passées. Nous vous soumettons tou1
simplement le fruit de nos constatations. Si v°u 
estimez que le chiffre devrait être réduit à quatr6’ 
trois ou deux millions, il s’ensuivra un plus grftn^ 
nombre de crédits. Je ne sais pas jusqu’à quel P°l . 
on peut réduire ce chiffre et s’en tenir, pour ai 
dire, à votre chiffre de 100 crédits. En tirant la ug^ 
à 5 millions, nous pouvons, je pense, comme 1 a 
M. Cloutier, réduire les 236 crédits actuels à 16° °. 
170. Si vous optiez pour 3 millions, il y aurait ei
ron 200 crédits. Il s'agit tout simplement de f°n'der
vos calculs sur le budget des dépenses de 1968-1'1® ^ 
Nous nous en remettons entièrement à votre dcci 
à ce sujet.

M. Crouse: Monsieur le président, un d|>rn* 
commentaire à ce sujet, puis je cède la parole. A , 
avis, et tous les membres du Comité en convient ^ ^ 
je pense, l'adoption d’un crédit se fait très sou 
en moins d’une seconde. Nous traitons actuelle1 
du droit des députés d’examiner par le menu celt’l0[13 
crédits et de s’y opposer s’ils le désirent. Nous dea ^ 
toujours nous employer à préserver ce droit- ^ 
ne veut pas dire que nous allons nous en Pr(-;V!1. 
chaque fois que nous en aurons l’occasion, 111 
nous estimons que tel crédit doit être étudié à 
et appelle des commentaires de notre part n<>u=' jeg 
députés, et j’entends les représentants de to"s
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Partis, devrions avoir le droit de le faire. Cependant, 
81 ce droit nous est ravi du fait que des sommes sont 
groupées sous certaines rubriques, nous nous privons 
Qous-mêmes du droit de scruter les postes pertinents 
et de nous y opposer au besoin. C’est pourquoi j'es
te toujours que ces crédits devraient être numé- 
r°tés un, deux, trois. C’est peu de chose pour le 
Président de dire: “Le crédit administration, fcnc- 
donnement et entretien est-il approuvé? Oui? Le 
crédit construction et acquisition est-il approuvé ? 
Uui? Le crédit subventions et contributions est-il 
aPprouvé? Oui?’’ Voyez le peu de temps que cela 
Prend. Et puis, j’estime un peu fort pouvoir jongler 
avec une somme de 5 millions de dollars. Pour ma 
barL je la fixerais à un million. Je vous remercie, 
Monsieur le président.

1140

^ *'e Président: J’aimerais que M. Winch, M. Ma- 
^r, M. Allmand et M. Nowlan se bornent à traiter 

question d’établir ce montant à 5 millions ou 
lns- H importe au plus haut point de régler la 
cstion aujourd’hui. Monsieur Winch, je vous 
erais de vous en tenir à ce point en particulier.

(j.^; Winch: Monsieur le président, ce sera un peu 
Pré .■ ^eS questions (lue Je veux poser découlent 

cisement de celles que deux préopinants ont déjà 
evées. J’aimerais qu’on éclaire ma lanterne, 

qll> Sleur lo président. Si j’ai bien compris, lors- 
ell ne construction coûtera 5 millions de dollars, 
seulf ira 1,()biet d’un crédit distinct. Si 3 millions 
j nient sont dépensés, on ne peut dépenser les 
80l^X autres. Si elle coûte moins que 5 millions, la 
.nie est comprise dans le crédit d’ensemble, 
sèment dit, si elle coûte $4,999,999.99, cette 
tnQ.nic figure dans le crédit d’ensemble. Alors, selon 
q ’ S1 efie coûte un cent de moins que 5 millions, le 
nist\Cl rfir<-’sor peut, sur une proposition du mi- 

vre. affecter les $4,999,999.99 à une autre fin.
La

n6ng 'mestion est de la plus haute importance, à mon 
leg ,’,, ar le Parlement n’exerce pas là de contrôle sur 
s‘°n. Tnses- I® Conseil du Trésor, dans ses prévi- 
de ^ 'udgétaires, demande au crédit A un million 
é’a||, ars et que le Parlement les lui accorde et si, 
aUt0 U ,ParL une somme de $4,999,999.99 lui a été 
He SyS^e’ I* Peut, s’il le désire, transférer cette som- 
ipili; ,:r<':,lit pour lequel nous n’avons autorisé qu’un 

l0n de dollars.
Je i

'‘‘on Pousse
avis, peut-être les choses à l’extrême mais, à

tant ni*8’ *e Prlncipe en jeu est extrêmement impor-
ou J Parce

eu. que s’il est adopté, on pourrait en abuser
le c 1 User à mal escient; j’espère que ce ne serait pas 

Toutefois, on aurait ainsi le pouvoir de virer 
D0ri Allions de dollars et de les affecter à une fin 

envisagée ni autorisée par le Parlement.

Monsieur le président, cette question à mon sens 
est très grave parce qu’on ravirait au Parlement 
l’autorité d’affecter une somme à une fin particu
lière. Vous voyez pourquoi je tiens tellement à ce 
qu’on saisisse mon point de vue à ce sujet.

Le président: Mais il ne peut y avoir aucun vire
ment sans l’approbation du Conseil du Trésor, 
monsieur Winch.

M. W’inch: Je le sais, mais le Conseil du Trésor 
peut, lui, s’il le désire, ce qui ne reflète pas l’autorité 
du Parlement, transférer des millions de dollars à 
certains crédits. En d’autres termes, au fond, en 
groupant toutes les sommes de moins de 5 millions, 
on supprime l’autorité du Parlement quant à l’affec
tation de sommes à des projets précis et cela, à mon 
sens, est extrêmement grave. C’est pourquoi j’en 
parle avec tant d’énergie.

Le président: La parole est à M. Major, puis à 
M. Allmand. Monsieur Major, vous aviez une ques
tion à poser ?

M. Major: J’aimerais que M. Cloutier nous donne 
ces critères par écrit. En aviez-vous l’intention, mon
sieur Cloutier ?

M. Cloutier: Oui, j’en remettrai des exemplaires 
au secrétaire qui les distribuera.

Le président: Ils figureront au compte rendu de 
nos délibérations, évidemment.

M. Major: En effet.

M. Allmand: Au sujet de cette limite de 5 mil
lions de dollars, je crois devoir évoquer certains 
principes dont nous avons déjà parlé.

Lorsqu’on nous a présenté la nouvelle formule du 
budget des dépenses, on nous a dit que les postes 
“administration, immobilisations et subventions” 
seraient groupés sous un seul crédit; le détail des 
affectations y figurerait, mais il n’y aurait qu’un seul 
crédit. Certains membres ont eu l’impression qu’il 
y aurait trop peu de crédits, que le Conseil du Trésor 
pourrait trop facilement jongler avec les postes, les 
affectant des immobilisations à l’administration, de 
l’administration aux subventions, et ainsi de suite. 
Nous renoncerions ainsi, selon eux, à l’exercice de 
notre contrôle.

A la dernière réunion, certains ont proposé qu’il y 
ait trois crédits, un pour l’administration, un pour 
les immobilisations et un pour les subventions. Ce 
matin, vous formulez une nouvelle proposition, un 
compromis selon lequel un poste excédant 5 millions 
de dollars ferait l’objet d’un crédit distinct, s’il n’at-
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teint pas ce chiffre il serait versé à un autre crédit. 
Vous cherchez ainsi à satisfaire aux critiques du 
dernier jour.

J’estime que si les crédits sont trop nombreux, 
les ministères ont tendance à les gonfler. Auriez- 
vous des commentaires à formuler à ce sujet ?

• 1145 Le président: Monsieur Cloutier?

M. Winch et M. Crouse ont posé des questions au 
sujet de cette limite de 5 millions de dollars. On ne 
l’a peut-être pas signalé, mais, sauf erreur, si vous 
avez d’abord proposé un crédit au lieu de trois, voire 
dix crédits moins considérables, c’était parce que les 
fonctionnaires chargés de préparer ces crédits, met
tons le crédit relatif aux écoles des Indiens cité dans 
l’exemple, étaient portés, lorsque les crédits sont 
nombreux, à les gonfler parce qu’ils doivent traiter 
chaque crédit séparément.

Ils savaient que s’ils établissaient les prévisions 
selon les besoins anticipés, puisque celles-ci sont 
préparées environ deux ans avant leur présentation 
et que dans l’intervalle la situation pouvait évoluer, 
ils ne pourraient pas effectuer de virements d’un 
crédit à un autre au sein du ministère, et c’est pour
quoi ils étaient portés à gonfler les crédits.

Selon moi, l’une des raisons pour lesquelles vous 
proposez de réduire le nombre des crédits et d’élargir 
les catégories c’est de pouvoir affirmer que les crédits 
ne devraient pas être gonflés, que les prévisions 
budgétaires devraient correspondre de plus près 
aux dépenses, qu’on ne devrait pas songer à étoffer 
un crédit puisqu’on pourra toujours puiser dans 
celui-ci pour grossir celui-là, et le reste. Cette 
formule donne plus de lest, permet de réduire les 
prévisions budgétaires et, partant, les impôts à 
prélever. Ai-je raison ? En tout cas, c’est mon aivs.

Toutefois, s’il s'agit de se prononcer sur cinq 
millions ou un million, il faut tirer la ligne de démar
cation quelque part. Vous et M. Henderson pré
conisez cinq millions. M. Crouse et M. Winch 
estiment que ce devrait être un million. Évidem
ment, à en juger par l’exemple qu’ils ont cité— 
5 millions et $4,999,999.99—on peut en dire autant 
de un million et $999,999.99, et peut-être devrions- 
nous fixer le montant à $1,000.

Il faut en arriver à un compromis raisonnable, 
tenant compte d’une part des arguments selon 
lesquels un trop grand nombre de crédits porte à 
vouloir étoffer les prévisions budgétaires et, d’autre 
part, un nombre trop restreint échappe à notre 
contrôle. Il faudrait atteindre le juste milieu, et 
vous proposez 5 millions de dollars. Sauf erreur, 
M. Henderson est d’accord. Je n’ai pas d’idée 
préconçue quant à la somme de 5 millions, de 4 
millions ou d’un million, mais si nous devions opter 
pour un million, puis $1,000, nous en serions au 
point de départ avec 260 crédits et nous n’aurions 
pas amélioré la situation.

M. Cloutier: Vous avez parfaitement raison, 
monsieur, et c’est un des aspects auxquels nous 
avons songé en établissant notre proposition ini
tiale. C’est une réaction tout à fait naturelle pour 
une administration, qu’il s’agisse d’un organisme 
public ou privé—cela vaut peut-être davantage 
pour le secteur privé—parce que les occasions de 
jongler avec les crédits votés par le Parlement sont 
moins nombreuses qu’elles le sont peut-être dans le 
secteur privé.

Comme vous l’avez clairement signalé, vu qu’il 
établit les prévisions budgétaires longtemps avant 
l’affectation des dépenses en question, l’administra
teur, réaction naturelle, est prudent et s’assure qu® 
ses prévisions sont suffisantes. Dans la mesure où 
les crédits sont bloqués et qu’on ne peut les modifier 
qu’au moyen de budgets supplémentaires, il sera 
porté à les gonfler un peu. Cela ne constituait P*s 
un facteur important autrefois lorsqu’on présentai1 
souvent des budgets supplémentaires—il y a ^ 
peine quelques années on en présentait cinq, 81 
ou sept au cours d’une année.

D’autre part, depuis deux ou trois ans le gouve 
nement s’efforce de présenter au Parlement un seU 
budget des dépenses qui suffira pour l’année entière 
En fait, en ce qui concerne l’exercice financier ®9 
cours, on n’a présenté jusqu’ici qu’un seul petI 
budget supplémentaire pour une fin bien précise sC 
rattachant au bon fonctionnement du Parlemen > 
un seul autre, le dernier, étant prévu pour la 
de l’année. Nous espérons adopter cette formule *

• 1150

Lorsque nous préparons les prévisions budgé19*^ 
dont le Parlement sera saisi, nous cherchons ù 
présenter des prévisions aussi précises que poSgl ^ 
et un facteur important à cet égard, pour bien U° 
acquitter de notre mandat, c’est de veiller 9 ^ 
qu’il n’y ait pas de petits tampons ici et là P°. 
parer aux éventualités. Notre proposition Pr<^'°jre 
sant un seul crédit pour chaque programme s’insP 
de ce principe fondamental.

La proposition qui résulterait de l’adopti°n 
critères précédemment mentionnés s'éloigne11^ 
du point de vue administratif, de cette situ9 
idéale, mais elle tiendrait compte évidemment' 
tout au moins y répondrait, des observations f°r 
lées par les membres du Comité apparten»11 
l’opposition.
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Quoi qu’il en soit, votre esquisse est, dans l’ensem- 
bk, tout à fait exacte.

Le président: M. Nowlan, puis M. Cullen.

Nowlan: Monsieur le président, le point 
soulevé par MM. Winch, Crouse et Allmand est 

es plus importants. A l’instar de M. Allmand, je ne 
tiens pas à faire un choix catégorique entre le 
Principe des 236 articles et celui du chiffre de 5 
Allions de dollars. Je me sépare de lui, cependant, 
P°ur ce qui est de la tendance au changement de la 
nature humaine. Je ne vois vraiment pas pourquoi, 
iniquement parce que la formule proposée pour le 

Udget des dépenses aura été modifié,—en admet- 
. qu il ait existé précédemment une tendance, 

Considérée comme toute naturelle par M. Cloutier, 
ç a surestimation—, pourquoi, au moment où le 

°nseil du Trésor s'apprête, comme chaque année, 
? ,^aguer, cette même tendance à se protéger et à 

rc des surestimations ne se manifestera pas de 
difTeaU’ *nc*ôPendamment de la formule. Agir 
j,. 'Comment, ce serait, à mon sens, le comble de 
tell a 1Sme' *^L Cloutier n’est pas un naïf, mais une 

6 attitude suppose, j’en suis persuadé, une 
Certaine naïveté.

On pourrait également proposer de faire apparaître 
dans le budget de l’année suivante, en rouge ou entre 
crochets, tout virement effectué au cours de l’année 
précédente, de façon à permettre aux députés char
gés cette année-là de l’examen du budget d’en avoir 
connaissance.

• 1155

Selon moi, la thèse de M. Winch est parfaitement 
fondée. Il est possible d’échelonner des programmes, 
des immobilisations. On sait qu’on va dépenser 50 
millions de dollars chaque fois que le Conseil du Tré
sor fait des estimations de 4.5 millions pour telle ou 
telle tranche du programme. De la sorte, le Parle
ment n’aura jamais en fait, tout en dépensant 50 
millions, voté cette somme. C’est bien là une thèse 
parfaitement fondée.

J’entrevois votre expoir. Il se peut que vous ne 
soyez jamais en mesure de contrôler le budget des 
dépenses, mais peut-être le serez-vous. Au cas où il 
s’agirait d’un poste d’immobilisations de 50 millions 
de dollars, il devrait exister un moyen permettant au 
Parlement de voter à son sujet. Je n’en sais rien.

e*a mis à part, je vois l’avantage de ce prétendu 
j Promis. Il réside peut-être en ceci qu’il pourrait 
de^cr Heu à un nouveau compromis tenant compte

e Ejection émise par MM. Winch et Crouse. J’y 
arrive.

-"e que soit la présentation définitive du budget 
lions1 ^enses’ quelle que soit la limite fixée, les 5 mil- 

en question, par exemple, ne pourrait-on pas 
bu 1 6r <*'une limitation des virements soit dans le 
le r- ’ soit Par une mesure prise par la Chambre ou 

L°nseil du Trésor?

d une part, il y a l’idée que nous avons besoin 
Certaine liberté de manœuvre, d’autre part, le 

, ' 'Pc de la toute-puissance du détenteur des cor-ti°ns de la bourse.

litnit ^ °nse'l ’lu Trésor ne pourrait-il pas se fixer une 
’Uni/, '*e ou (1R PIO millions de dollars? C’est 
u^n'u '1 un pour cent de l’ensemble du budget, de la 
tj0. ' monnaie, en somme. Je sais bien que C. D. 
aVait aVa'* tiit: “Qu’est-ce qu’un million?”, et qu’il 
c:,,,,. eu des ennuis. Mais il s’agit en ce moment de 
lQ0 .l’mt non de politique. Avec un plafond de 50 ou 
°U a * 10ns dollars sur l’ensemble des virements, 
exjgw Ve en principe à concilier au mieux les deux 
tioouvr US" dispose d’une certaine marge de ma- 
téalj8tc ’ tou^ en ayant fixé le plafond de manière 
laire f ^’es ministères n’auront donc pas tendance à 

ües transferts à la légère.

Ce qui me préoccupe davantage, c’est qu’il soit 
fixé, par règle du Conseil du Trésor, une limite glo
bale à l’ensemble des virements. Il va de soi que, s’il y 
a une règle, les pressions exercées vont se modifier 
l’année suivante. Si cette année on se décide pour 5 
millions, il y aura quelqu’un l’année d’après pour de
mander 10 millions. C’est humain. A mon avis, si l’on 
fixe une limite de 50 ou 100 millions de dollars, l’an
née suivante le Conseil du Conseil dira $200 millions.

Il s’agit là toutefois d’un essai, et l’on ne peut 
négliger le fait que l’on aborde une période de bud
get des dépenses moindre, de véritables réformes de 
la Chambre. Il y a aussi la règle particulièrement 
controversée de l’attribution d’un délai aux comités, 
qui aura des répercussions sur les sujets étudiés en 
comité. Ce dernier point me tracasse mais je peux, 
dans une certaine mesure, en saisir l’objectif: la 
diminution des points mis à l’étude.

A mon avis, le principe du virement constitue une 
solution très valable. Il faudrait en tenir compte dans 
le budget de l’année suivante. Après tout, nous ne 
nous intéressons vraiment au budget qu’une fois les 
dépenses effectuées. Au cas où les virements soient 
l’habitude de certains ministères, l’auditeur général 
le porterait dans son rapport annuel, mais si la som
me en cause était inférieure à $5 millions de dollars, il 
n’aurait pas à intervenir. Selon toute vraisemblance, 
il ne porterait pas à l’attention des députés que le 
ministère A, B ou C avait procédé à un virement de 
2 millions sur 4.5 millions.
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Je pense qu’il faudrait garder trace du virement, 
s’il y a lieu. D’autre part, je soutiens catégorique
ment, pour en revenir, quitte peut-être à provoquer 
leur réprobation, au point soulevé par MM. Crouse 
et Winch, qu’on devrait fixer une limitation globale 
aux virements.

M. Cloutier: Pour répondre à votre deuxième 
observation, monsieur, il existe, premièrement, dans 
les comptes publics un état des articles établi suivant 
l’ordre où ils sont apparus dans le budget même; 
deuxièmement, un état des dépenses réelles effectuées 
sous ces rubriques; troisièmement, enfin, un état des 
affectations auxquelles on a procédé en cours d’an
née et qui ont pu varier de l’une à l’autre. Ces ren
seignements sont donc actuellement à la disposition 
des députés.

Autre remarque sur le même point, vous vous êtes 
enquis sur la possibilité de faire apparaître dans le 
budget des dépenses de l’année prochaine les vire
ments auxquels on aura pu procédé au cours de 
l’année précédente. Or, il serait impossible de porter 
ces renseignements dans le budget lui-même parce 
que celui-ci est établi au cours de cette année-là. 
Voilà pourquoi le Comité des comptes publics a à les 
examiner actuellement.

budget des dépenses d'un ministère passe en comité 
qu'il faudrait demander aux fonctionnaires de ce 
ministère des explications sur les différences éven
tuellement constatées entre les dépenses réelles et 
le budget des dépenses présenté au Parlement l’an
née précédente. C’est à cette occasion que ces expli
cations devraient être fournies, alors que les député6 
songent à l’année suivante et qu’ils disent: “Avant 
que nous n’approuvions vos plans pour l’année pro
chaine, rendez-vous compte de votre gestion de 
l’année dernière et expliquez-nous pourquoi un de 
vos postes a exigé plus de dépenses que prévu ■ 
Autrement dit, renseignez-vous avant de voter leS 
crédits. Cette solution offrirait de gros avantages e‘ 
vous épargnerait la peine de dire: “Nous étudions 
ces questions seulement après l’événement”. Avec 
la nouvelle présentation du budget des dépenses, <lul 
vous donne les dépenses proposées, l’estimation de6 
dépenses faite cette année et les dépenses réelles de 
l’an passé, avec également le rapport de l’auditeur 
général, vous disposez d’une source de renseigne
ments sur lesquelles tabler vos demandes d’expl*" 
cation.

Le président: M. Henderson a quelque chose 6 
dire.

Pour en revenir à votre première idée, à savoir 
l’éventualité d’une limitation globale des montants 
que pourrait virer le Conseil du Trésor, franche
ment, nous n’avons pas envisagé le cas. Ce que je 
pourrais dire dans l’immédiat, c’est que, quel que 
soit le montant ainsi fixé, ce serait, au mieux, une 
décision arbitraire.

M. Nowlan: Ce montant de 5 millions de dollars 
est un montant arbitraire.

M. Cloutier : Oui, mais il s’agit d’une somme bien 
inférieure aux 50 ou 100 millions de dollars dont 
vous avez parlé. De plus, ce montant serait fixé en 
ignorant totalement les circonstances qui pourraient, 
en cours d’année, motiver des virements.

Étant donné que ces virements apparaissent dans 
les comptes publics et que, si j’ai bien compris, 
l’auditeur général est en mesure de faire ses observa
tions sur leur bien-fondé, ils ne devraient pas, à mon 
sens, poser de gros problèmes.

• 1200

J’en viens à présent à un point très important, en 
rapport avec la façon dont les députés vont examiner 
le budget des dépenses, dans l’hypothèse que l’étude 
en sera déférée aux comités. C’est au moment où le

M. Henderson: Monsieur le président, me P®r 
mettez-vous de faire une déclaration à ce sujet • 
Pour répondre brièvement à la question de " ’ 
Nowlan, dans ce genre de mécanisme il n’y a qu U|1J 
occasion pour donner son approbation, c’est aVa 
le vote des crédits, c’est précisément alors. I°u 
somme fixée après coup manquera son effet. Lors<luJ’ 
voici quatre ans, vous approuviez le fusionnen'® 
des crédits et qu’ils étaient ramenés de 495 à # ’ 
votre rapport à la Chambre l’autorisait, sous rése 
de certains aménagements proposés par l’audit i 
général au Comité. J’ai donc suivi cette ligne ^ 
dans chacun de mes rapports successifs, je v0°Sj9 
fourni des exemples concrets aux termes desqut 
à la suite du fusionnement des crédits, on a j5 
rendre possibles des virements de fonds irréalisa ’ 
sous le régime de crédits précédent. Malheur® 
ment, monsieur le président, le présent Comlt .t 

s’est jamais réuni, vous n’avez donc jamais eX pgS.. 
ces trois crédits et ne m’avez jamais posé de 9 
tiens à leur sujet. Les voici. Les exemples concr 
sont tout à fait clairs.

Permettez-moi de vous rappeler l’un des pluS ^ 
tables, exemple bien typique, selon moi. Il sa  ̂ceg 

crédit de la Défense nationale. En 1965, ou dan3 
parages,—je cite de mémoire—, j’ai porté à v 
attention le crédit de ce ministère, fusion des cr ,, 
alloués à la construction et de ceux alloués à 
ministration, en un seul crédit de $1,489 mill»onSep„ 
dollars. Il vous est loisible de déterminer le p°ur
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toge par rapport aux dépenses totales. M. Cloutier 
^’a signalé que le Conseil du Trésor se propose de 
ventiler ce crédit et d’en retirer le poste “construc
tion". Il y aura ainsi, de toute évidence, à l’avenir, 
deux crédits au lieu d’un seul. En ce qui concerne ce 
Sui est dû aux députés, c’est une réussite. Faute de 
ceto, ce crédit se serait encore gonflé du fait qu’il 
aurait englobé la Defence Construction (1951) 
United, Oromocto et les pensions civiles, dépassant 
toênie le chiffre de 1% milliard.

D est donc entièrement de l’intérêt des députés 
d avoir autant d’occasions de vote que possible, 
torsqu’iig ont à examiner globalement des prévisions
de cette ampleur. Je suis toutefois convaincu que les
*gnes directrices devraient être tracées suivant ce 

que M. Cloutier a précisé ce matin et que nous 
avons admis hier. Je ne tiens pas plus que lui au 

dire de 5 millions. Peut-être dans votre sagesse 
jdéférez-vous 1 million. J’ignore jusqu’où il vous 

ddrait descendre pour atteindre virtuellement au 
j^êtne nombre de crédits. Voilà qui présenterait de 
itérât. Nous n’avons malheureusement pas eu le 
ItlPs de mettre cela au point, mais peut-être qu’en 
cnant 1 million vous en auriez pour quelque 230 
, to, comme c’est le cas à présent, et vous seriez 
lttes de votre tâche. Il vous faudrait y procéder 
Ur le savoir,—à moins que M. Cloutier n’ait 

t '' dues chiffres. Quoi qu'il en soit, il ne s’agit pas 
b messieurs, du nombre des crédits que de la 

],^'lr<’ de ce que vous devriez examiner en contrô
le ' en tant que parlementaires, les dépenses pu- 

lqUes. Ainsi, au cas où une société de la Couronne 
Pou rï^'taire et que vous ayez à voter des crédits 
à Un a remel,tre sur pied, il vous faudrait procéder 

vote distinct pour être en mesure de poser des 
p0u ,ons sur son fonctionnement, ce que vous ne 
le rr.lCZ toirc en cas de fusionnement. Je pense que 
jtïl^<Trie principe s’applique à toute construction
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de^ Nowlan : Monsieur Henderson, je prends note 
Presque tout ce que vous avez dit. . .

voyez-vous,Une " Henderson: Monsieur Nowlan,
Vite 0,8 le vote effectué sur un crédit unique, les 
t^0 cnto qui peuvent s’y produire deviennent tout 
en ric*Ues. Le crédit unique a pour moi force de loi 
la rtu de la loi des subsides. Vous pourriez par 
tr,’ c m’interroger sur les virements ou, si vous 

e,lez à les porter à votre attention, je dois 
Présent6,1 ^uvre les procédés nécessaires pour les

.ton ter 
sur

au Comité, mais il vous faudrait modifier 
l’administration financière pour y faire

porter le genre de restrictions que vous proposiez 
à M. Cloutier.

M. Nowlan: J’allais justement lui poser la ques
tion. M. Henderson a cité la Loi sur l’administra
tion financière, et cela manque de valeur après 
l’événement. Mais pour en revenir à ce contrôle des 
cordons de la bourse, contrôle de toute façon pas
sablement diminué, maintenant que nous abordons 
un nouveau sujet, est-il fonctionnellement impos
sible de fixer un plafond aux virements ? Nous avons 
une proportion toute théorique de 1 p. 100 destinée 
en principe à l’aide extérieure. Peut-être ne faudrait- 
il pas virer plus que cela au total. Je ne vois vrai
ment pas pourquoi, lorsqu’on essaie de faire un 
compromis entre l’efficacité des programmes et le 
contrôle des Communes, on ne devait pas fixer une 
limite globale qui empêcherait le Conseil du Trésor, 
une fois cette limite atteinte, d’approuver d’autres 
transferts au cours de l’année considérée. Vous 
comprenez? Si c’est un cas de modification de la 
Loi sur l’administration financière, c’est là où ...

M. Henderson: L’ennui, c’est que, en admet
tant qu’on y arrive,—et le Comité pourrait sans 
aucun doute formuler une recommandation dans ce 
sens, cela ne prendrait effet, me semble-t-il, que 
bien longtemps après l’événement, à un moment où 
l’intérêt pour vous ne serait plus que platonique. 
Vous désirez quelque chose sur quoi travailler au
jourd’hui. N’est-ce pas la meilleure assurance?

M. Nowlan: C’est une partie du rôle des comi
tés. Comme vous dites, c’est en comité que l’on 
peut poser des questions et découvrir le pourquoi 
des événements de l’année précédente lors de l’étude 
des prévisions de l’année suivante. Mais une fois 
le crédit voté en comité, il n’est plus possible de 
contrôler, car c’est du passé. Le plafond des vire
ments est fixé. Il ne s’agit pas là d’une action qui 
doive suivre l’événement. Du point de vue pratique, 
par exemple, il existe à l’intérieur du ministère de la 
Défense des virements qui portent sur des sommes 
non négligeables, des millions. Un autre ministère, 
cependant, va vouloir demander un transfert pour 
les maisons que nous construisons dans le nord, et 
vous, vous en demanderez un pour construire un 
garage. D’accord. Mais il se peut que le coût du 
garage soit précisément ce qui crèvera le plafond et 
vous n’aurez votre garage que si son prix est prévu 
dans le budget de l’année suivante ou dans un poste 
supplémentaire. Cela ne vient donc pas tout à fait 
après l’événement; il y a encore un certain con
trôle. Peut-être le chiffre fixé cette année, les 5 mil
lions de dollars, manquent-ils de réalisme du point 
de vue pratique mais, du moins, il ne s’agirait pas 
de passer directement d’un système sans virements 
entre crédits à un système à virements libres por
tant sur des articles moins nombreux.
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Le président: Monsieur Nowlan, il nous faut 
abréger. Il y a tout un groupe de gens désireux de 
poser des questions.

Si je puis ouvrir une parenthèse, j'espère qu’il 
arrivera un jour où ce Comité, connu sous le nom 
de Comité des comptes publics, aura pouvoir pour 
virer des fonds d’un crédit à l’autre. Non pas le 
Conseil du Trésor, mais le Comité des comptes pu
blics, formé de députés, qui seraient chargés d’ap
prouver les virements et les crédits. Nous avons 
voté en premier lieu en tant que députés, et si nos 
propositions n’étaient pas acceptées, les députés 
devraient être saisis du virement. J’espère qu’un 
jour le présent Comité sera l’organisme chargé des 
virements de fonds. Ne l’oublions pas. Peut-être 
verrons-nous cette procédure mise en œuvre un 
jour.
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Cela dit, il y a quelques questions supplémen
taires, de la part de M. Flemming et de M. Winch.

M. Allmand: Monsieur le président, une ques
tion de règlement. Certaines de ces questions supplé
mentaires ont duré bien longtemps. Or, il y a long
temps également que M. Cullen attend son tour.

Le président: Ah oui? J’ai rappelé M. Nowlan 
à l’ordre sur la durée de son intervention et j’espère 
que désormais . . .

M. Allmand: Ne pourrions-nous pas suivre la 
liste et laisser de côté les questions supplémen
taires ?

Le président: Très bien. A M. Cullen, donc, 
puis à M. Cafik.

M. Cullen: Merci, monsieur le président. Je 
ne sais si je vais aller plus au fond des choses que 
les auteurs des questions supplémentaires. Voici ce 
que j’ai à dire. Lors d’une des réunions précédentes, 
M. Flemming, suivi sur le même point par M. 
Cafik, je crois, a déclaré qu’avec le système du 
crédit unique, l’administration jouit d’une certaine 
souplesse de manœuvre et dispose de la possibilité 
d’agir dans les deux sens. Après avoir entendu cet 
argument, l’argument de M. Flemming, j’étais 
prêt à voter contre le principe du fusionnement 
parce que j’appréhendais, comme MM. Winch et 
Crouse, sans doute, de voir accorder un peu trop de 
liberté de manœuvre à l’administration et insuffi
samment de contrôle au Parlement.

Je vois clairement aujourd’hui la nature du com
promis et j’y souscrits. Je me rends compte de la

possibilité de bloquer tout crédit égal ou inférieur à 
5 million de dollars et je crois que l’on passe en 
l’occurrence à côté du contrôle. Peut-être MM- 
Crouse et Winch s’inquiètent-ils de l’éventualité 
d’un transfert pouvant atteindre 4 millions de dol
lars, ou la plus grande part des 5 millions, en un 
seul tenant. Il y a à coup sûr un contrôle du fait que 
ces 5 millions se répartissent en trois fractions. Le 
fonctionnaire qui insiste pour voir accorder à tell6 
ou telle division de son ministère un crédit de 8 
millions de dollars n’est pas près de renoncer à 
cette somme, de sorte que nous manquons de réa
lisme en disant, à titre d’exemple, que nous allô119 
atteindre 4 millions. A mon avis, chaque group6- 
ment, qu’il soit relatif à des immobilisations, * 
l’exploitation ou à des subventions, va être jalou
sement soutenu par ceux qui l’estiment indisp611- 
sable au ministère considéré. J’y vois matière a 
contrôle et je suis frappé de voir que le chiffre de ° 
millions est celui qui a été accepté. Tout au moi03 
l’auditeur général ne s’y est-il pas opposé. Cornu16 
il affirme que, selon lui, nous devons donner notre 
acceptation, j’y vois un élément de contrôle de ** 
part des députés, lorsqu’ils disent: “Nous n’avo119 
aucun contrôle au-delà de 5 millions”. Chacun d69 
fonctionnaires va protéger, soutenir, jalousement963 
prérogatives propres.

En deuxième lieu, j’ajouterai, bien qu’on ait déi! 
esquissé le problème, qu’il est toujours réaliste 
demander au Conseil du Trésor de donner son 6°n 
sentement, son approbation, à tout virement de cC 
ordre. Le Conseil est formé d’êtres humains 9^ 
après tout, devront se représenter devant le Coin1 
des comptes publics, par exemple, et demand61' 
“Comment pouvez-vous donc justifier une dép611 
de 5 millions de dollars que nous avons bloqué6 6 
un crédit unique, qui comportait 4 millions en unnl°_ 
bilisations, compte non tenu des frais d’administr* 
tion ni des subventions ?”

J’estime peu réaliste de parler de la sorte, j’y v° 
donc une deuxième possibilité de contrôle.

Un troisième élément qui me plaît au suî6*1 j 
cette liberté de manœuvre, c’est la thèse de 
Allmand, à laquelle je souscris, à savoir qu’un ^ ^ 
tionnaire qui présente ses prévisions sachant . 
jusqu’à 5 millions de dollars il a une certaine 
de manœuvre, va, au lieu de faire des surestimât1 
établir ses prévisions dans les limites des besoin9 
son ministère. Conscient de devoir pourvoir 
exigences avec le budget ou les prévisions 6t» ^ 
par lui, il fera preuve d’un réflexe bien hunianj^ 
demandant probablement $6,000 s’il lui cn et 
$5,000. Cela va s’accentuer sur toute la 
cette méthode cause donc une augmentation c° e 
dérable des dépenses. La manière de procéder ^ 
propose le Conseil du Trésor me semble Pr°"
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c°mbattre l’inflation, et, pour cette raison, je suis 
Prêt à l’appuyer.

Le fait que tout crédit qui excède 5 millions de 
Uars nécessite un vote séparé nous donne aussi 

ertains pouvoirs de restriction. L’auditeur général 
mentionné le cas des déficits; ils feront l’objet d’un 
°te séparé. Tout ce qui a trait à un projet de 

instruction d'envergure fera l’objet d’un vote 
séparé.

de‘vVta' rï're’ i ’aurais voté contre les propositions 
auditeur général, selon lesquelles on aurait re- 

^®upé en un seul tous les crédits du ministère de la 
^ ense nationale, ce qui aurait laissé une ample 
j Be pour consacrer des millions de dollars à un 
^ Maine dont le Parlement ne voulait pas au départ. 

Me serais opposé à cette proposition, et j'aurais 
PUyé l’argument original de M. Flemming et de M. 

^ 0K- Cette solution de compromis me semble 
JMne. Franchement, je me soucie assez peu de 

lr si le nombre de crédits à voter va augmenter
0,1 dim.
Peu. Je
long

muer; çette question, à mon avis, importe 
ne pense pas que nous y perdions; en fait,

de avons moins de crédits à voter, mais davantage

que
rensei|gnements. Je crois que c’est là vraiment ce

n°us voulons: avoir de plus amples renseigne- 
lib ^onner aux fonctionnaires une certaine
q d’action, de sorte que, sachant que le chiffre 
ils 8 indiqueront ne les limiterons pas entièrement, 
6x ne soient pas poussés à augmenter de façon 
Ils » *e montant des crédits dont ils ont besoin. 

aUr°nt pas à demander par la suite de nouveaux
its. J’appuie entièrement cette solution de com- 

y °Ulis.
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dolf a! 8ans cette restriction de 5 millions de 
de ars,.i’aurais voté contre la proposition. Le chiffre 
Hv,n‘lliona ne m’effraie pas, étant donné le triple 
tl0J‘r de limitation dont nous disposons. Le fonc- 
bud ,lre Va garder avec un soin jaloux les prévisions 
8e - a*res qu’il aura faites, et il pourra difficilement 

’^re (l*re’ Par exemple: “J’ai proposé un
un million de dollars pour mon ministère,et j> -»» minion

d’aq^n abandonne $900,000 pour que quelqu’un 
re Puisse construire un garage.” Merci.

Wi»Vac"c ,v,nch: Monsieur le président, pourriez-vous 
«W.^er Une minute pour exposer la fausseté 

de cet argument ?
Le D >

president: Je vous accorde une observation 
^Çntaire. Puis ce sera le tour de M. Cafik et
Hibson.

M.
bloqg- uHen: Ne parlez pas de fausseté complète, 

euri cela me donne un sentiment d’infériorité.

M. Winch: Excusez-moi, mais j’ai suivi avec 
beaucoup d’attention les observations que vient de 
faire l’honorable député. Or, prenons, par exemple, 
ce qui s’est produit cette année, où l’on avait dé
cidé de construire un certain nombre de bâtiments 
et de lancer des appels d’offres peur des navires de 
garde côtière et de recherche. Par suite de l’effort 
d’économie, on a annulé les projets de construction 
de plusieurs bâtiments et de plusieurs navires de 
garde côtière et de recherche pour cette année. On 
pourrait avoir là, mettons, une douzaine de dépen
ses prévues pour la construction de bâtiments et 
de navires dont le montant total s'élèverait à 40 ou 
50 millions de dollars, mais dont chacune serait 
inférieure à 5 millions de dollars.

Si ce programme de consolidation était en vi
gueur, on pourrait utiliser l’argent économisé dans 
ce domaine aux fins que souhaiterait le gouverne
ment. Il ne s’agit donc pas de réserves faites par un 
fonctionnaire. Nous avons déjà des millions de 
dépenses d’immobilisation qui pourraient être annu
lées, comme on l’a fait cette année dans certains 
cas mais, si les sommes pouvaient être virées, 
comme on le propose, il y en aurait alors des mil
lions de plus.

M. Cullen: Mais dans ce cas, monsieur le pré
sident, les projets spéciaux de construction sont 
considérés comme tels; ils ne sont pas prévus, et, 
assurément, il nous faut avoir un vote séparé pour 
les crédits nécessaires.

Le président: M. Cafik, M. Gibson, puis M. 
Bigg.

M. Cafik: Avant de poursuivre l'interrogatoire 
dans la direction qu’il avait prise, j’aimerais faire 
une réflexion au sujet de l’argument exposé par 
M. Winch. Je crois qu’il voulait parler d’un certain 
nombre de crédits tous groupés sous un ministère 
donné. Je ne sais si vous vous imaginez que chaque 
projet d’immobilisation de 5 millions de dollars ou 
moins peut être viré, lorsqu’il représente un crédit 
parmi peut-être cinq crédits de 5 millions de dollars 
chacun—ce qui représente un total de 25 millions 
pour le ministère, dont aucune partie ne peut être 
virée.

L’idée que nous débattons ici me donne, je crois, 
la clé du problème. Dans le cas de la Défense, par 
exemple, si ce Ministère a des projets de construc
tion qui représentent un total de 100 millions de 
dollars, et dont chacun s’élève à 4 millions de dol
lars, on ne peut virer aucune partie de ces crédits 
à l'administration ou aux subventions. C’est le 
montant global accordé à chaque ministère aux fins 
des dépenses d’immobilisation qui ne doit pas excé
der 5 millions de dollars; ce n’est que dans le cas où

29582—2
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ce montant global, et non un projet individuel, est 
inférieur à 5 millions qu’il peut y avoir virement. 
Est-ce bien cela?

D’autre part, M. Cullen a dit—et son observa
tion est, à mon avis, erronée: “Si un grand projet 
de construction excède 5 millions de dollars, les 
crédits accordés ne peuvent être transférés." Même 
s’il s’agissait" de 50 millions de dollars, cela revien
drait au même; cela ne constitue pas un crédit sé
paré. Si l’on construit un bâtiment de 50 millions 
de dollars, cela est tout de même inclus dans les 
crédits pour dépenses d’immobilisation du Minis
tère, qui peuvent s’élever en tout à 100 millions. 
Est-ce exact?

On ne vote donc pas les crédits pour chaque projet 
dont le coût est supérieur à 5 millions de dollars. 
On vote un crédit pour chaque ministère qui a des 
projets d’immobilisation.

M. Bigg: Un seul crédit ?

M. Cafik: Un crédit pour le montant global des 
projets d’immobilisation du ministère. Je pense 
avoir exposé clairement la situation. Je poursuivrai 
mon argument en disant que ce problème me semble 
très simple en soi; la difficulté, c’est d’en déterminer 
la solution. Il s’agit en fait de la différence entre la 
gestion et un conseil d’administration—la gestion 
étant ici les fonctionnaires, et le conseil d’adminis
tration, nous-mêmes. Comme tout conseil d’admi
nistration, nous voulons posséder certains pouvoirs 
de restriction, mais tout de même pas imposer de 
telles restrictions et exiger de la gestion tellement de 
détails à cet égard que notre comptabilité entraîne 
la faillite de la société. C’est ce qui se produit dans 
bien des sociétés, et cela a bien failli arriver à deux 
reprises dans la mienne, lorsque vous vous voulez 
imposer tellement de restrictions que vous rendez 
tout le monde fou. Il doit bien y avoir un point rai
sonnable auquel nous puissions parvenir et où nous 
puissions nous attendre à un pouvoir raisonnable 
de restriction.
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Les arguments avancés en faveur d’une restric
tion sur les crédits de 5 millions de dollars ou moins, 
qui est la limite dont on a parlé, ne sont pas aussi 
mauvais, à mon avis, qu’on veut bien le dire. Tout 
d abord, ne dirait-on pas que nous y perdons ? 
Prenez le ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien, à l’heure actuelle: à la rubrique 

Construction et acquisition”, vous verrez que nous 
n avons aucun pouvoir de restriction sur près de 
28 millions de dollars, qui pourraient être transfé
rés, à l’intérieur de cette petite rubrique, à la sec
tion Autre personnel", qui, pour le moment, n’a

pas de dépenses. On pourrait y transférer toute cette 
somme de 28 millions.

Vous discutez de 5 millions de dollars dans une 
situation globale. Peu importe comment vous von5 
y prenez, si vous estimez nécessaire d’avoir un te* 
pouvoir de restriction sur un crédit de 5 millions de 
dollars et de le soumettre à un vote spcparé, il n°uS 
faudra sans doute voter environ 15,000 crédits diff6' 
rents. C’est absurde. Nous parlons de montant® 
globaux et, si vous considérez le montant gl°*):' 
dans n’importe quel ministère, 5 millions de d° 
lars, dans un budget de 12 milliards, est une somme 
fort modeste, ce me semble, pour le degré d’efüca 
cité qui résulterait du projet lui-même.

On a prétendu qu’en raison de ce vote, nous ne 
pourrions nous livrer à un examen détaillé. J® 116

nous 
lepense pas que ce soit le cas. Nous pourrons 

livrer à un examen aussi minutieux que nous 
voudrons, et même, si j’ai bien compris, plus nù11^ 
tieux encore qu’auparavant. Nous pourrons, auta 
qu’autrefois, nous opposer à tout projet donné. 
limite de 5 millions de dollars ne change rien à 
situation. Cela signifie simplement que, si le m®11 
tant global sous l’une des trois rubriques principe 
est inférieur à 5 millions de dollars, il peut e 

transféré à une autre rubrique. Cela me semble 
raisonnable. Je suis en faveur de cette solution 
compromis, qui me paraît excellente, et je fé'11 
les deux personnes qui l’ont élaborée.

Le président: Très bien. M. Gibson, Pu*s 
Bigg.

M. Gibson: Monsieur Cloutier, j’aimerais v° 

demander une chose. Pourriez-vous me dire, 
sieur, combien des divers ministères ont, en 
s’il y a lieu, prévu des dépenses supérieures à ce 

qu’ils ont effectuées en réalité ?

:, m»»'
. 196?-

M. Cloutier: 
mandez. . .

En d’autres termes, vous itt® de-

ofllM. Gibson: Est-ce que certains ministères 
prévu des dépenses plus élevées. . .

M. Cloutier: . . .s’ils ont dépensé chaque d° 
des crédits qui leur avaient été accordés ?

8 jei>{
M. Gibson: Non. Ils ont prévu qu’ils au 

besoin de tant de dollars, et ils en ont dépens1 ^ 
Combien des ministères, s’il y a lieu, ont, en 
dépensé. . .

M. Cloutier: Dépensé moins qu’ils ne 
prévu ?

l’»va>je»1

M. Gibson: Oui, monsieur, c’est bien cela-
fSceS^

M. Cloutier: J’ai ici, grâce aux bons oi 
3tre président, à la page 248 du rapport de
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|eur général pour l’année 1966, un résumé, par affec- 
1Qns, des dépenses et des crédits non dépensés des

uJers ministères pour l’année financière qui a pris 
n le 31 mars 1966. Vous y verrez que le montant 
... des affectations, réparties sous 45 rubriques

difféitentes, était de $7,997,973,608, tandis que lesdépenses se sont élevées en tout à $7,734,795,525. En 
Parcourant la liste, je constate qu’il y a eu quelque 
différence dans tous les ministères. Autrement dit, 
‘"rcun d’eux n’a dépensé la totalité des crédits qui 

avaient été accordés.
^1- Gibson: Me tromperais-je, monsieur, en di

gue l’une des raisons pour lesquelles vous voulezsant
Ü^difier ce régime est d’empêcher le ministère de

Mander plug de crédits qu’il ne lui en faut réelle
ment?

Plus ^out*er: Comme je l’ai déjà dit, le régime 
d’„ ^ict que nous proposons nous permettrait 
Prêt 1F Un budget plus restreint. Remarquez, je ne 
satio ndS a*)so*ument Pas 9ue. grâce à une réorgani- 

des crédits à voter, que ce soit selon les cri- 
w,, dUe j’ai exposés ce matin ou selon une autre 
qui, de> les ministères dépenseraient chaque dollar 
P°ssib?r 6S* accordé- Cela est tout simplement im- 
deur 6' ^ y aura t°ui°urs s°it des dépenses infé- 
taireg8 aUX Prévisions, soit des dépenses excéden- 
c0Ql j dm auront à être autorisées dans un budget 
tanCeg PPuutaire, par suite de millions de circons- 

9Ui apparaissent dans les divers ministères.
M.
Le

Sue;

Gibison: Merci.

Président: Monsieur Bigg, c’est à vous. Je 
fai ensuite la parole à M. Major.
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j‘e ’88: Il est une chose qui m’inquiète et qui 
dp cr°is, le souci principal de tous les membres 

Nous essayons de préserver un certain 
Cr^dits ° '*U Parlement sur l’exécutif en matière de 
très iS chiffre de 5 millions de dollars n’est pas 

8q Portant, si ce n’est que, pour autant que je 
6léCo Vlcnne, le Parlement avait été extrêmement 
Point Prouver 2.4 millions de dollars à un
,l’ava^nicial de nos délibérations à la Chambre. On 
les trai. r°uvé que 2.4 millions de dollars pour payer 
Où tioUgCmcnts des fonctionnaires, cette triste année 
Pont avions dû siéger durant les fêtes de Pâques 

0f Abattre les crédits.

8itïij,le Ce genre de choses peut se produire dans le 
8*aoug^S 2-4 millions de dollars, je me demande 

vraiment un contrôle sur le Parlement, 
santé pas—au cas où la presse s’aviserait 

1Uste <|eL a; Parle très sérieusement. Nous venons 
kalebuVoter un crédit de 70 millions de dollars

^6Plaisi 
"dire,

gut pour ]es dépenses imprévues du Con

seil du Trésor. Si je ne me trompe, ils peuvent dé
penser cette somme comme ils le veulent, du moment 
qu’ils sont tous d’accord. Ils peuvent l’utiliser pour 
payer les traitements des fonctionnaires ou pour 
n’importe quoi. Je crois comprendre que c’est de 
cette source que proviennent la plupart des traite
ments. Nous avons voté d’un coup un crédit de 70 
millions de dollars, apparemment sans beaucoup 
d’hésiration de la part de la Chambre, et, jusqu’à ce 
que ces 70 millions aient été dépensés, il ne peut y 
avoir de dépenses imprévues en dehors de ce que le 
Conseil du Trésor peut retirer de cette somme.

Je crois que nous, députés, nous demandons sé
rieusement si nous avons quelque contrôle que ce 
soit sur les dépenses publiques. La réforme proposée 
actuellement—et je crois que ce sera une réforme 
quant aux renseignements qui nous seront dispo
nibles—nous permettra d’avoir à l’avance des don- 
dées, à 5 millions de dollars près, sur tout crédit à 
voter, mais l’utilisation éventuelle de cet argent ne 
dépendra pas de nous. Nous ne pourrons que prédire, 
jusqu’à un an à l’avance, si un ministère a l’intention 
de faire tel ou tel usage de cette somme d’argent; 
mais pour ce qui est de détenir les cordons de la 
bourse, le Parlement a déjà perdu, il me semble, 
tout contrôle sur l'exécutif.

Je ne veux pas mettre l’auditeur général sur la 
sellette plus qu’il ne l’a déjà été à notre Comité. 
Nous lui demandons, à titre de fonctionnaire, de 
nous conseiller des moyens d’empêcher l’exécutif de 
contrarier le Parlement, et c’est là une question très 
délicate. Je pense que nous pourrions poser la même 
question à M. Cloutier. Je crois qu’il sait en partie 
ce que nous pourrions lui demander. Au point où 
j’en suis arrivé, il me faut poser maintenant ma 
question. Comment la nouvelle présentation du bud
get va-t-elle pouvoir donner au Parlement le moindre 
contrôle sur les cordons de la bourse? Si cette ré
forme est adoptée, comment allons-nous pouvoir 
discuter l’octroi des crédits, et, naturellement, re
tarder les délibérations de la Chambre, puisque 
c’est la seule arme à laquelle nous puissions avoir 
recours ? A mon avis, c’est là un nouveau pas vers 
l’abdication de nos pouvoirs sur les cordons de la 
bourse.

Le président: Votre question s’adresse-t-elle à 
M. Cloutier?

M. Bigg: Oui.

M. Cloutier: Je dirais, monsieur, que les rensei
gnements supplémentaires que vous fournira le bud
get sous sa nouvelle forme vous donneront d’autant 
plus l’occasion de poser le genre de questions dont 
vous parlez.

M. Bigg: Entendu. Mais ce qui m’intéresse, c’est 
le moment décisif où nous commençons à voter les

29582—21
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crédits. C’est la seule occasion qu’ait le Parlement 
de brandir les finances comme une épée suspendue 
au-dessus de la tête de l’exécutif. Maintenant, à mon 
avis, nous avons perdu ce pouvoir. C’est, par tradi
tion, un droit fondamental du Parlement, que nous 
semblons avoir perdu, puisqu’une petite somme de 
2.4 millions de dollars leur permet sans doute de 
sortir de l'impasse dans laquelle nous voulons par
fois les enfermer.

En tant que tel, tout le Parlement—et pas seu
lement l’opposition—veut pouvoir, si les choses 
vont trop loin, si les dépenses sont trop élevées, si 
le budget dépasse les mesures, poursuivre les dis
cussions jusqu’à ce que la presse et l’opinion publi
que soient ameutées. Il me semble que nous venons 
maintenant de perdre cette arme particulière, qui, 
pour autant que je sache, est la seule dont nous dis
posions.

Le président: Monsieur Bigg, il est assez in
juste de poser pareille question à M. Cloutier. Je 
pense ...

M. Bigg: Je peux à peine vous entendre, mon
sieur le président.

Le président: Il est assez injuste de poser pa
reille question à M. Cloutier. Je pense qu’il nous a 
répondu dans toute la mesure où il le pouvait.

M. Bigg: Bon. Je vais alors simplement demander 
aux membres du Comité de bien réfléchir à la situa
tion générale dans laquelle nous nous trouvons, et de 
bien s’assurer qu’ils sont, au fond d’eux-mêmes, 
convaincus que nous n’abdiquons aucun de nos 
pouvoirs.

Le président: Je crois, monsieur Bigg, que les 
membres du Comité se rendent parfaitement compte 
de la situation. Merci beaucoup pour les réflexions 
que vous venez de faire.

Monsieur Major, à vous la parole. Ce sera ensuite 
le tour de M. Flemming et de M. Allmand.

M. Major: Je vais passer mon tour pour le 
moment.

Le président: Entendu. Monsieur Flemming?
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M. Flemming: Monsieur le president, l’auditeur 
général disait tout à l’heure qu’il y a quelques an
nées, le nombre des crédits à voter avait été réduit 
de 495 à 236. J’aimerais lui demander ceci. Est-ce 
que, selon lui, cette réduction du nombre des crédits 
de 495 à 236—le nombre auquel nous sommes main
tenant habitués, depuis trois ou quatre ans—a en

traîné une amélioration du contrôle exercé p&r 
Parlement sur les dépenses ?

Le président: Monsieur Henderson?

M. Henderson: Me demande-t-on si j’estii>ie 
qu’il y a eu une amélioration . . .

M. Flemming: Une amélioration du contré6 
exercé par le Parlement.

M. Henderson: Du contrôle?

M. Flemming: Oui.

M. Henderson: Non, je ne pense pas qu’il y ^ 
eu, de façon générale, d’amélioration du contr^ 
exercé par le Parlement—et ce, essentielle!116 
parce que ce Comité n’a pas été aussi actif 9ue’ à 
mon avis, il aurait dû l’être. C’est là ma répond
votre question, monsieur Flemming, J’estime qUe

l’on aurait pu faire beaucoup plus qu’on ne 1’» ^ 
A mon avis, l’exécutif, par l’intermédiaire du Coü9^ 
du Trésor, fait ici un effort réel pour fournit * 
députés davantage de renseignements, en 
le montant des dépenses prévues. J’aimerais 
ce Comité faire preuve de plus d’énergie et tel 
ce défi en se réunissant plus fréquemment e ^ 
s’attaquant vraiment à certains des problème5 
se posent—car j’estime qu’alors, on pourrait r * 
ment parler de contrôle parlementaire. Votre 
mité en est le seul instrument—et il représente ^ 
instrument très puissant, du moins tant 
Comité est actif et que l’on respecte ses recom11^ 
dations. J’estime qu’il est fort regrettable Que ^ 
n’ait pas été le cas ces dernières années. J’espèr6 e 
cette situation va changer, en particulier 1° ^
vous vous réunirez au début de l’an prochain/ ^ 
examiner mon rapport de 1968, que je sU’S 
train de rédiger.

• nM. Flemming: C’est là que je voulais en ^ 
J’estimais qu’à titre de Comité, nous ahn je 
savoir si la réduction du nombre des ^
495 à 236 avait entraîné une amélioration- ^ 
l’auditeur général, il ne s’est produit aucun®^^, 
lioration particulière du contrôle parle!111' ^ 
Toutefois, il nous renvoie la balle en disant ûue çp 
sommes sans doute responsables, en tant ** 
mité, pour n’avoir pas tenté davantage de> 
un contrôle plus strict.

00F
M. Winch: Pour ma part, je nie ectte ^^risè5 

tion, car le gouvernement ne nous a pas a 
à nous réunir cette année.

MM. Flemming: Je suis certain que Ao» 
voudra bien me laisser en finir avec les obse
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Sue j gj fajre Le Conseil du Trésor, comme on l’a 
eja fait remarquer—et je suis bien certain que

Bous
de savons tous cela, mais cela ne fait pas de mal

en fait
6 rafraîchir la mémoire de temps à autre—, est

un comité du Cabinet, et il est donc le porte-
Parole de l’exécutif. Je n’ai aucune objection à cela, 
"en qu’en ce moment il se trouve porter certaines 

c°uleurs; cela pourrait changer. Je faisais à un 
fument donné partie du Conseil du Trésor; je 
c°nnais donc les divers problèmes qu’ils ont à ré-
s°Udne> et je vous assure qu’ils ne sont pas négli
ges. Ils sont énormes.

6 présiden du Conseil du Trésor nous a de- 
. e de lui donner notre avis sur les modifications 

pagl?Sa&ées, et c’est bien ce que nous faisons, n’est-ce 
s • Nous nous plions vraiment à sa requête. Le 

. ent du Conseil du Trésor a demandé que nous 
Sl°ns état du fait qu’il veut formuler une pro- 

ton propre à réduire le nombre des crédits et à 
^ tfier la présentation. M. Cloutier a témoigné 

aidé le Comité par ses explications. 
noun*me, l’auditeur général, qui essaie toujours de 

atder, nous a largement aidés à nous décider.
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en détail. Il me semble qu’il serait mal venu de la 
critiquer et de se faire l’idée fixe qu’il faut réduire le 
nombre des crédits. Je pense que nous nous achar
nons à atteindre un objectif inutile parce que le 
nombre de crédits, à mon avis, importe peu. Toute
fois, le but auquel cet argent est destiné est très 
important et je pense que ces rubriques générales 
pourraient définitivement renfermer des sous-rubri
ques. Prenons le crédit 81; le crédit 81A porte sur 
l’administration, le crédit 81B sur la construction 
et l’acquisition de terrain et le crédit SIC sur quelque 
chose d’autre. Combien de temps encore nous fau- 
dra-t-il? A mon avis, quelques minutes seulement, 
pour ainsi dire. Ce genre de présentation tend à 
resteindre les dépenses, restriction qui est autrement 
absente. Nous faisons affaires avec des gens au 
courant et constatons, comme l’a dit M. Cullen, 
qu’il est tout naturel que ces gens veuillent s’assurer 
qu’ils ne devront pas retourner voir les directeurs 
pour certains points. Dans la mesure où ils le peu
vent, ils vont éviter ces démarches inutiles. Je doute 
que ce soit là une bonne chose. S’ils doivent dépenser 
l’argent à des fins d’immobilisations, ils devraient en 
demander l’autorisation et s’ils doivent pour cela 
retarder les transactions de quelques mois, qu’im
porte? La belle affaire. La présentation qu’approu
vera finalement le Comité, devrait contribuer à 
diminuer les dépenses et non à les faciliter.

ta
th

ers°nnellement, je trouve difficile, étant donné 
vaste expérience dans les affaires, de faire abs-

IVyllVV- ViOlllO J VO OiUail^O, VIV JL 0/11 G OpMO-

fa,,0 °nj de mon expérience des affaires dans ma 
t'em H a*>Qrder ce genre de problème. Je ne peux 
t0ns.^her (fe penser en homme d’affaires et, par 
de <iUen*i je suis sûr qu’il intéresserait le Comité 
et, 0lr que ce n’est pas tant la somme d’argent 
arKent Se,.C|U^ importe mais la fin éventuelle de cet 
Sorjj " nous accordons à l’une de nos scieries la 
l'°Ua 6 pour acheter des billes, nous
leg r(.a*tendons à ce qu’on achète des billes, mais 
cot^'idnndaires ne peuvent dépenser $1,000 à la 
le ](i^U, d°n de nouveaux bâtiments, parce que nous 
bil]6s Permettons pas. Ils peuvent acheter des 
de8ynavec cet argent. Autrement dit, l’argent est 
d’irn U ^ des fins générales mais non à des fins 
d’jtrin 0 ’disations. Le Comité ne peut attacher trop 
entre i tance, à mon avis, à la différence qui existe 
haitgg J,8 ^ra'8 d’immobilisations et les frais ordi- 
Propogj ^ministration. Nous devrions formuler des 
sûr qUe 10ns Propres à améliorer les choses. Je suis 
Point 6 gouvernement a l’intention de mettre au 
I'ati0n'lnc Présentation qui constituera une amélio- 
Peut.»’ U m°ms c’est mon avis. Nous trouverons 
"Vis ® quelque chose à redire, mais c’est leur 

Cloutier nous a expliqué cette attitude

Comme le disait M. Nowlan, le Comité n’a vrai
ment pas grand-chose à dire avant que l’argent soit 
dépensé, alors que le rapport de l’auditeur général 
lui est soumis, mais le mal est alors fait, si je puis 
utiliser cette expression, sans vouloir en faire une 
critique; je l’emploie uniquement pour indiquer mon 
point de vue, mais dans ce cas-ci, le Comité a été 
chargé par le président du Conseil du Trésor, M. 
Drury, dans son discours à la Chambre, de formuler 
son opinion, et M. Cloutier est venu exprimer son 
point de vue, ce qui est bien, à mon avis. Dans la 
mise au point d’une présentation, et j’imagine, 
monsieur le président, que c’est ce dont il s’agit ici, 
parce que cette présentation est nouvelle et que nous 
y consacrons un bon nombre de réunions, celle-ci 
doit être de nature à imposer des restrictions aux 
dépenses en immobilisations non autorisées. Si vous 
fondez tous les crédits ensemble, vous ne faites 
qu’inciter les gens à aller de l’avant.

On m’a dit, il y a quelques jours, au sujet de mes 
affaires, qu’un certain fait s’était produit par ma 
faute, vu que j’avais permis à cette chose d’arriver. 
Il y a lieu de préciser qu’à titre de Comité, nous 
devrions approuver la meilleure présentation pos
sible dans les intérêts du public en général, dans 
l’intérêt public général.



188 Comptes publics 17 décembre 1<,6!’

• 1240

Monsieur le président, j’ai épuisé mes notes, mais 
je reviens sur le fait que nous ne devons pas fixer 
une certaine idée qui, en soi, importe peu. Il importe 
avant tout que l’argent soit utilisé aux fins approu
vées par le Parlement. Cela ne nous regarde pas. 
Nous ne votons pas ces crédits. Le Comité n’a rien 
à voir au vote de ces crédits. Il appartient au Parle
ment ou à l’un des divers comités ministériels de 
voter le budget. On nous a demandé de formuler 
une recommandation. A mon avis, nous ne devons 
pas contourner cette responsabilité. Nous voulons 
y accorder toute l’attention voulue. Nous ne devons 
pas oublier qu’il est tout autre de voter de l’argent 
à des fins ordinaires et de voter de l’argent destiné 
à des comptes d’immobilisations. Après tout, dans 
le domaine des affaires, on constate que si vous dé
pensez un certain montant d’argent disponible à la 
construction d’immeubles vous risquez de vous 
apercevoir par la suite qu’il ne vous reste plus 
d’argent pour poursuivre vos activités ordinaires. La 
première chose dont vous vous rendez compte, c’est 
que vous devez vous adresser à la banque et il se 
peut qu’on vous y dise qu’après avoir dépensé tout 
votre argent pour la construction d'un certain im
meuble, vous devez maintenant vous débrouiller, 
tout simplement. J’ai eu cette expérience qui, croyez- 
moi, est très embarrassante. Voilà, monsieur le pré
sident. Merci.

Le président: Monsieur Allmand, je sais que 
votre nom est le suivant sur la liste, mais comme 
vous avez déjà parlé, je vais vous demander de 
laisser M. Lefebvre parler avant vous.

M. Lefebvre: Merci, monsieur le président. Ce 
matin, nous avons assisté à l’une des meilleures 
réunions de comité jamais tenue. Les membres de 
tous les partis ont participé. J’ai écouté la discussion 
et j’aimerais citer l’exemple de deux fonctionnaires 
haut placés, M. Cloutier et M. Henderson, qui nous 
ont démontré l’intérêt qu’ils portent à la question 
en essayant de répondre de leur mieux à toutes nos 
questions. La chose mérite d’être signalée.

le compromis sur lequel M. Henderson, M. Long et 
M. Cloutier se sont entendus, ce chiffre se situe a 
approximativement 170.

il

M. Henderson a aussi mentionné que le noml,re 
de crédits n’est pas ce qui importe le plus. C’est 1® 
genre de crédits que nous avons qui compte. 
ment surveillance, vous avez aussi mentionné ce 
fait, je crois, ne dépend pas tellement du nombre de» 
crédits, qui pourrait être de 15,000 ou de 5, ma*3 
importe que ceux-ci permettent de mieux surveillé 
les dépenses du gouvernement. Comme vous 1 ave 
dit, c’est là la responsabilité de notre Comité 
Notre Comité des comptes publics est l’un des P”18 
actifs et des plus intéressés qui se réunissent régu' 
fièrement. A mon avis, après avoir écouté tous 1®S 
arguments, bien que les crédits soient moins no® 
breux dans le nouveau budget ils nous donnent u«® 
meilleure idée des dépenses. Rien ne nous empelêcb®
si cette présentation est adoptée, de poser toutes 1®S 
questions voulues à tous les fonctionnaires des 
nistères qui viendront témoigner, qu’il s’agisse 
ministère des Travaux publics ou du ministère de 
Défense nationale. Je ne veux pas m’éterni3^. 
Nous avons entendu beaucoup d’arguments et J ‘ 
écouté les deux parties intéressées. Lorsque l’aU 
teur général et M. Cloutier viennent témoin” 
qu’ils se sont entendus sur ce que vous pourr 
appeler un compromis, et après les explicate 
auxquelles j’ai fait allusion, je pense que je 
accepter les recommandations. Nous devrions ^ 
cepter la proposition émise ce matin, relative b 
maximum de 5 millions de dollars. Si nous °°nl11 
consciencieux, avec ces 170 crédits, et avec l’eX!lIoUil 
auquel nous pouvons soumettre ces crédits, n 
pouvons très bien protéger l’intérêt public. L cS 
raison de notre présence ici.
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Le président: Monsieur Lefebvre, à la suit® 
vos remarques, il me semble qu’on a déjà, au 
de discussions antérieures, donné à l’auditeur g1 ^ 
ral l’autorisation de tenir notre Comité au collI.‘'I1. 
de tout fait imprévu. Est-ce juste, monsieur » 
derson ? Comment avait-on formulé cette requ”

Des voix: Bravo.

M. Lefebvre: Le budget renferme actuellement 
236 crédits. On a tout d’abord proposé un montant 
approximatif de 170 crédits.

Une voix: Il s’agit de 136 crédits.

M. Lefebvre: Je m’excuse, il s’agit de 136 cré
dits. J’ai les bons chiffres, mais cent de trop. Après

M. Henderson: Il y a de cela quatre ans, ,lUj6 
sieur le président. Il était question sauf errei®^ 
certaines améliorations que l’auditeur général -l ^ ^ 
proposées au Comité. Telle était la formulât1” ^ 
l’époque. Voilà pourquoi je vous ai renseig11 . 
cours des trois années qui ont suivi sur le pr°1, „yg 
de la consolidation des crédits qui semblait 
au-delà des attributions donnés par les repr‘ 
tants du Conseil du Trésor.

Le président: Très bien. Est-ce bien .
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AL Lefebvre: C’est ce que je veux dire par 
examen, que nous devrions donner suite aux obser
vions que vient de faire M. Henderson.

Allmand: Monsieur le président, je veux 
exPrimer un point de vue aussi succinctement que 
Possible. Nous parlons d’un compromis entre une 

ounistration raisonnablement efficace, d’une 
Iart| et d’une maîtrise entière du Parlement sur 

s dépenses, d’autre part. A mon avis, il doit y 
^ 01r compromis. Les deux extrêmes sont ridicules. 
^ Un côté, nous votons un montant global d’argent 

disons à l’autorité pertinente de le dépenser
une H l’entend sans dépasser le total. D’autre 

Part,
liers denous pouvons voter des milliers et des mil-
^ J crédits. Nous poumons voter un crédit pour 

aqug navire de guerre, croiseur et destroyer à 
su' 'rieur d’un seul poste. Nous pourrions voter au 

e de chaque immeuble dans les prévisions bud- 
zaires.
n’i La chose deviendrait très ridicule et ce
g&?®t Pas ce que nous avons fait jusqu’ici. Je ne 
tai S* n°US l’avons déjà fait, mais à entendre cer- 

ns arguments de l’opposition qui proposent une 
c, edlance serrée, j’ai presque l’impression que 
«ha^ 06 qu’on attend de nous, voter au sujet de

immeuble, chaque char d’assaut et chaque 
ande de papeterie d’un ministère, et si nous

naque i 
Comrn;

vraiment pousser cette surveillance au 
rait ° eS* Ce due n°us ferions, et personne ne pour- 
ün transférer de sommes d’argent. Si nous votions 

.C?rt'a*n montant d’argent pour le destroyer 
Par 1>01ne C1UR ce dernier n’était pas construit 
p0Ura ®uite, ce crédit tomberait en désuétude et ne 
gU(;ura‘t être utilisé pour la construction d’un dra- 

r de mines, par exemple.

P°Urr'^*nCPi : Nommez-moi un membre qui a déjà

M.
d’un
Protni

Pareille idée.

Allmand: Je dis simplement qu’il s’agit 
extrême. Manifestement, il doit y avoir com-

ti,on US et ce compromis se situera entre l’autorisa-
et g ^°ur un ministère, d’interchanger les crédits 
tnév re notre surveillance. Notre surveillance s’a- 
cCnt"rcra- Al. Flemming a dit que nous avions quatre 
audits environ il y a quelques années et nous 
centg r< cemment réduit ce nombre à près de deux 
Vce'f—8 demandé à M. Henderson si la surveil-
Al Plus efficace maintenant qu’auparavant ?
8’est Anderson a répondu que cette surveillance ne 
d1 Pas améliorée parce que notre Comité, et 
kiirtr<;S com'tés aussi, peut-être, ne font pas bien 
doti t,ravad- U n’a vraiment pas dit si l'augmenta
tif 1 -a surveillance découlait de la diminution 
oq f^dits mais n’importe, M. Flemming a conclu 
H’gj. !Sant que l’intensification de la surveillance 
A ,)as attribuable à la diminution des crédits. 

avis, cette absence de surveillance a exacte- 
a cause que lui attribue M. Henderson. Le,

travail du comité, et non seulement de ce Comité-ci, 
mais de bien des comités, car les nouvelles règles 
présentées au Parlement qui chargent les différents 
comités d’examiner les prévisions budgétaires en 
profondeur pendant une période de deux mois, 
vont vraiment nous permettre d’effectuer cette sur
veillance, ici, plutôt qu’à la Chambre des commu
nes. Avec l’aide des conseillers de l’opposition et des 
conseilleurs du gouvernement, les membres du 
Comité peuvent vraiment faire un bon travail 
pendant ces deux mois. A mon avis, un compromis 
s’impose. Nous parlons de 5 millions. Actuellement, 
si le crédit Administration du programme indien 
était divisé en trois crédits, comme les membres de 
l’opposition le proposaient au cours d’une réunion 
antérieure, le montant serait toujours de 86 mil
lions et plus. Vous pouvez effectuer des virements 
sans dépasser ce 86 millions. Proposez-vous que 
nous divisions encore les crédits en crédits de 5 
millions ?

Le président: Monsieur Allmand, je me demande 
si vous ne vous trompez pas ici. Il s’agit de troie 
crédits distincts.

M. Allmand: Je sais, mais prenons l’exemple de 
l’administration du programme indien. Si nous avons 
trois crédits distincts, l’un des postes sera de 
$86,887,000. Propose-t-on que nous ne fassions 
aucun virement dans les limites de ce crédit? Nous 
pouvons insister sur la question de la surveillance 
au point d’enlever toute efficacité à l’administration. 
Vous devriez alors voter au sujet de chaque poste, 
au point, comme M. Cafik a dit, sauf erreur, de 
porter la surveillance à un tel degré. . .
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M. Bigg: Personne n’a fait cette suggestion.

M. Cafik: Il n’y a aucun doute là-dessus.

M. Allmand: Je sais, mais je dis simplement que 
nous devons en venir à un compromis, et si M. 
Lefebvre propose que nous acceptions le compromis 
présenté ce matin, je seconderai la motion qui porte, 
à mon avis, sur un compromis valable, raisonnable.

M. Lefebvre: Je ferai officiellement la proposi
tion. J’avais l’intention de le faire mais on ne m’a 
peut-être pas bien compris. Je propose que le chiffre 
de 5 millions serve à déterminer si oui ou non les 
immobilisations et les subventions doivent figurer 
comme crédits distincts.

M. Allmand: Monsieur le président, avant de 
seconder la motion, permettez-moi de dire que je 
pensais seconder la proposition globale émise par 
M. Cloutier.
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Le président: Très bien, y compris tous les 
critères.

diennes et du Nord canadien, qu'il s’agisse d’un, 
de deux ou de trois crédits.

M. Lefebvre: Je ne devais pas parler des critères, 
mais c’est à mon avis le point essentiel de nos 
délibérations.

M. Bigg: Sur division. . .

Le président: Un instant. Ne piétinons pas. On 
a proposé et secondé la motion. Le sujet peut main
tenant être discuté.

M. Cafik: J’aimerais poser une question. Cette 
motion nous engage-t-elle à accepter le compromis 
présenté par M. Cloutier et M. Henderson?

Le président: C’est exact.

2. Chaque ministère ou organisme, c’est-à' 
dire chaque entité légale,
—ou ministère,—

devra demander un crédit ou plus selon 
le cas.

3. Dans tous les cas où les organism68 
ou sociétés de la Couronne font face à u® 
déficit ou à des déficits reliés entre eux et 
qui doivent être couverts par une affect»' 
tion de fonds, ces déficits feront l’objet 
d’un crédit distinct.

4. Les circonstances spéciales entourant 
une dépense particulière, les imprévus, P*r 
exemple, du crédit 5 du Conseil du Trésor, 
feront l’objet d’un crédit distinct.

M. Cafik: Cette motion comprend-elle aussi l’ap
probation de la présentation globale? Autrement 
dit, on conclut ainsi toute la discussion sur la pré
sentation et le nombre des crédits, n’est-ce pas?

M. Lefebvre: Puis-je dire un mot à ce sujet, 
monsieur le président? Parlez-vous de la présenta
tion du nouveau. . .

M. Cafik: Du nouveau budget.

M. Lefebvre: Notre sous-comité a déjà proposé 
la chose à notre Comité permanent dans la déclara
tion préliminaire de M. Haies, ce matin.

M. Cafik: Oh, excusez-moi.

Le président: Messieurs, pour que vous sachiez 
sur quoi porte la mise au voix, je vais vous lire ce 
dont il a été fait lecture ce matin, les six points qui 
constitueront votre motion.

5. Comme les immobilisations faites »u' 
jourd’hui peuvent entraîner une augm6D' 
tation des frais d’administration dem»10’ 
les propositions de dépenses portant sl*r 
plus de 5 millions de dollars, pour 11 
construction et l’acquisition, doivent toU 
jours faire l’objet d’un crédit distinct.

M. Cafik: Monsieur le président, je veux sign»1 
un point ici. C’est le point sur lequel, sauf erre ’ 
M. Winch et moi-même ne nous entendions p»s- 
point doit être éclairci lorsque vous dites que 
capitaux bruts excèdent 5 millions.

M. Winch: C’est exactement cela et je suis 
reux que vous ayez soulevé le point. A mon

h6»'
pris,
■édi*vous ne pouvez simplement pas avoir un seul cri 

englobant toutes les dépenses dépassant 5 miM‘°n 
Toute dépense en immobilisation ou en acquis^1 
excédant 5 millions devrait figurer dans le but J*-

M. Cafik: Vous vous retrouveriez avec 
crédits de plus.

M. Allmand: C’est ce que je croyais seconder.

Le président: Après qu’on aura proposé et se
condé la motion, nous amorcerons la discussion. 
Voici cette motion:

1. Dans le budget révisé, on propose d’expo
ser les dépenses d’un programme donné en trois 
rubriques, celle de l’administration, du fonc
tionnement et de l’entretien (ou frais d’exploi
tation); celle de la construction et de l’acquisi
tion (frais d’immobilisations); et celle des oc
trois, contributions et subventions, de façon à 
renseigner tous les députés comme c’était le cas 
pour l’exemple du ministère des Affaires in-

Une voix: 2,400 crédits.
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Le président: M. Cloutier a proposé une m0*^, 
qui pourrait éclaircir ce point. Je commence 
début du numéro 5:

5. Comme les immobilisations faites aU^°^ 
d’hui peuvent entraîner une augmentation 
frais d’administration demain, toutes Ie8 ^ 5 
positions de dépense portant sur plu® 
millions pour la construction et l’acqulS1 ^ 
doivent toujours faire l’objet d’un crédit 
tinct.
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M. Cafik: Je pense qu’il serait possible de clari- 
er cela un peu plus parce que “au sein de” pourrait 

encore être interprété de la façon dont M. Winch 
a compris tout d’abord.

„ Bigg: Pourrait-on préciser cela en disant 
aux fins de cette dépense d’immobilisation” ?

, ^ - Cafik: Je crois que c’est le montant brut de la 
Pense d’immobilisation d’un ministère quelconque 

^Ue v°us voudriez qu’on inscrive à cet endroit et, si 
montant dépasse 5 millions de dollars, il fait 

°fijet d’un crédit distinct.

Cloutier: Dans le cadre du programme.

Cafik: En effet.

lions pour la construction et l’acquisition doi
vent toujours faire l’objet d’un crédit distinct.

M. Grouse: Monsieur le président, on a dit ici 
que la suggestion de M. Winch augmenterait le 
nombre des crédits d’environ 2,400. J’ignore les 
fondements de ce chiffre, mais l’auditeur général 
aurait-il l’obligeance de faire quelques remarques 
relativement à cette déclaration ?

M. Henderson : Je pense que cette question a été 
réglée, n’est-ce-pas, monsieur Grouse ? La limite de 5 
millions de dollars concerne uniquement le montant 
total de la proposition, et non les rubriques parti
culières. Il serait impossible de dire combien de 
crédits seraient affectés si on procédait suivant la 
base des articles ou des choses au niveau de 5 mil
lions de dollars.

fai^' Bigg: Monsieur le président, je serais satis-
81 ce montant supplémentaire, supposons, les 
administratifs découlant de l’immobilisation 

Seryait aux fins de . . .
hais

M. Crouse: Monsieur le président, pourrais-je 
alors poser la question suivante à M. Henderson?

Si nous proposions d’abaisser ce chiffre de l’alinéa 
5 à 1 million, quel serait le résultat sur les crédits ?

M. Cloutier: Du programme.

... du programme, mais non dans les 
lesi/0tnme nous avons eu, où on recueille ça et là
dé.

fr-‘gers surplus pour les déposer et si en fait on les
à deSa*^ ^anS Une ca*sse spéciale qui serait affectée 

68 dépenses générales de cette nature .. .

J- Cloutier: C’est là, monsieur, la raison pour 

^fristè °n a adou^ “au se*n du programme d’un

Je ne vois là la perte d’aucun droit.

de s Cloutier: . . . limiterait le ministère aux buts 
le Programme tels qu’exposés en détails dans

M. Henderson: J’ai demandé si on avait effec
tué un calcul quelconque à cet égard. Je n’ai fait 
aucun calcul mais, selon la façon dont nous l’avons 
fait hier, je pense que nous arriverions à environ 
le même nombre de crédits que vous avez à présent, 
soit 236—à peu près le même nombre d’une façon 
ou d'une autre.

M. Grouse: Mais on aurait un meilleur contrôle 
en procédant de cette façon.

M. Henderson: Nous ne nous basons que sur le 
budget révisé des dépenses de 1968-1969, voyant 
quels étaient les chiffres; certaines années ils seraient 
supérieurs alors que d’autres années ils seraient infé
rieurs. Mais je pense que M. Cloutier admettra que 
si on avait placé cette limite à 1 million de dollars, 
on serait arrivé à peu près à ce résultat. N’en con
viendriez-vous pas ?

^ent. ■ Donc, si on attribue ce salaire supplé- 
Uti „. re " Ur> immeuble plus spacieux qui nécessite 

lnistrateur ou quelque chose du genre . . .

M. Ql
tèr6» outier: “Au sein du programme du minis-

M. Cloutier: Je n’ai pas entendu le chiffre.

M. Henderson: Je pense avoir dit qu’on arrive
rait à peu près au même résultat d’une façon ou 
d’une autre, nous en aurions environ 236 comme 
lorsque nous avons débuté.

Plus *-e^ebvre: Voudriez-vous lire cela une fois de 
’ Monsieur le président ?

Résident: Avec plaisir.

fi’hu’rnme ^6S ^mobilisations faites aujour- 
. 1 peuvent entraîner une augmentation des
Po • • “mmnistration demain, toutes les pro- 

'°ns de dépense portant sur plus de 5 mil

M. Crouse: Monsieur le président, j’ignore si 
c’est le moment approprié pour soumettre une pro
position à ce sujet, mais j’aimerais proposer ce 
chiffre, 5 millions . . .

Le président: Attendez un moment.

M. Henderson: Nous pourrions vérifier cela 
mais il nous faudrait un certain délai.

Une voix: Qu’on en finisse avec la proposition.
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Le président: Très bien. Je pense que si on 
ajoutait les mots “au total” ici, on résoudrait le 
problème que vous entrevoyez.

Comme les immobilisations faites aujour
d’hui peuvent entraîner une augmentation des 
frais d’administration demain, toutes les pro
positions de dépense portant sur plus de 5 
millions pour la construction et l’acquisition 
au sein du programme d’un ministère doivent 
toujours faire l’objet d’un crédit distinct.

Ce problème est ainsi résolu; il s’agit d’un total de 
5 millions de dollars.

M. Bigg: Plus.

Le président: En effet, c’est bien cela. “Plus de 
5 millions” signifie plus.

6. De môme, comme les subventions, les 
contributions et les subsides sont d’une na
ture particulière, et exigent une étude spéciale, 
ils feront également l’objet d'un crédit distinct 
quand leur total dans le cadre d’un programme 
quelconque excédera 5 millions de dollars.

C’est clair. Je demande qu’on présente une pro
position formelle.

M. Lefebvre: J’en fais la proposition.

M. Allmand: J’appuie la proposition.
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Le président: Nous allons discuter la proposi
tion M. Flemming.

M. Flemming: Monsieur le président, je vou
drais que M. Winch expose de nouveau son objection 
parce que je n’ai pas tout suivi.

Le président: Eh bien, je suis sûr que M. Winch 
sera plus qu’empressé.

M. Winch: Je pense que cette clarification tient 
bon compte de mon objection, car il est clair à 
présent que le total de 5 millions doit se trouver là 
de sorte que nous n’aurons pas une douzaine de cas 
où les 5 millions de dollars pourront être virés, si le 
montant était inférieur à 5 millions dans le titre 
principal. Je crois que cette proposition tient bon 
compte de l’idée que j’avais à l’esprit.

M. Flemming: Je crois comprendre que c’est 
parce que c’est au sein d’un ministère.

M. Winch: Au sein d’un ministère. Il faut pro
céder à un regroupement complet si le montant est 
supérieur à 5 millions de dollars.

M. Bigg: Et ces chiffres doivent être en rapport 
avec un programme préalablement déterminé.

Le président: M. Grouse, c’est maintenant votre 
tour . . .

M. Grouse: Monsieur le président, j’ai déclaré 
plus tôt que je croyais que le chiffre de 5 million3 
était excessif, et je le crois encore, car cela n’ac
croîtra pas le nombre de crédits, mais cela permet
trait aux députés d’exercer un meilleur contrôle, 31 
le montant était abaissé à 1 million, et je propose
rais un amendement dans ce sens. Autrement dit, 
je suis prêt à accepter le reste de la somme. MalS 
aux numéros 5 et 6, j’estime que le chiffre de 1 mil
lion accorderait aux députés de toutes les partie3 
de la Chambre un meilleur contrôle.

Le président: Eh bien, j’accepte votre proposé 
tion comme sous-amendement. Je ne crois pas ûue 
vous ayez besoin de quelqu’un pour vous appuVer'

M. Flemming: Je suis tenté d’appuyer la PT0~ 
position puisque M. Henderson a dit qu’elle n en
traînerait pas d’augmentation du nombre des cré
dits à plus de 236 comme nous avions au début. Je 
n’attache pas beaucoup d’importance au nombre de6 
crédits, quel qu’il soit. Il s’agit des fins auxqucHÇ5 
l’argent sera affecté. C’est là ce qui devrait être 
facteur déterminant, et je suis très heureux d ap 
puyer cet amendement.

M. Henderson: Il faudra mettre cette prop051 
tion en pratique pour constater si oui ou non meS 
prédictions tiennent. Il s’agit d’une impress!00 
générale que j’ai, et je pense que M. Cloutier set* 
d’accord avec moi.

Il nous faudrait étudier le Livre bleu et reve0,r 
vous communiquer les résultats de notre exanoeJe 
Vous ne parlez pas de la question des milli°nS ^ 
dollars affectés aux subventions. N’oubliez pas 9 
les subventions, tels qu’exposées ici figurent 
détails dans le budget de dépenses. Vous savez 
va cet argent. Les contributions ne sont pas eX" 
sées en détails mais les subventions le sont. a

M. Flemming: Puis-je poser cette quest!®® 
M. Henderson? De façon générale, les subvenh0 

sont statutaires, n’esUce pas?
i « cfé-

M. Cloutier: Elles ne figurent pas dans le» 
dits statutaires. les

M. Flemming: Elles ne figurent pas dan3 
crédits statutaires.

M. Cloutier: Un grand nombre de subvent! 
sont votées annuellement.

r ce*16M. Flemming: Dans ce cas, puis-je poser ^ 
question à M. Cloutier? De façon générale, cs^, 
que les subventions sont déterminées dans une 
taine mesure ou dans quelques cas suit-on la 
tume?

M. Cloutier: On suit la coutume pour 
subventions.

M. Flemming: Un bon nombre de subven* 
sont votées annuellement ?

certain
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M. Cloutier: Un bon nombre sont des subven
tions permanentes. Un bon nombre sont des sub
ventions spéciales.

Le président: Monsieur Bigg.

M. Bigg: Il me semble que dans certains minis
tres, ce montant est très généreux, mais il est très 
Astreint au ministère de la Défense nationale. Je 
toe soucie vraiment beaucoup plus des fins pour 
esquelles l’argent est voté ainsi que de l’affectation 

des surplus à des fins que nous, les députés n’avions 
tenais prévu. Si nous avions voté l’argent pour 10 
Usasses et nous nous apercevons qu’il y en a 11,

ûous pouvons évidemment nous attendre à un chan
gement dans la structure des salaires.

"L Henderson: Eh bien, cela ne pourrait pas se 
Produire, monsieur Bigg car, vous voyez une fois 
a limite fixée atteinte, on affecterait un crédit 
u ministère de la Défense. Voulez-vous parler de 

instruction ou de subventions?

Bigg: Eh bien, actuellement, ne réunissez- 
Us pas les rubriques construction et les rubriques 

aPital d’immobilisation ?
Henderson: Il y aurait trois crédits dans un 

c>. Caa en raison de la diminution absolue du 
, rei pour le moment ils sont imbriqués les uns dans les autres.

5 Président: Si le montant est supérieur à 
Plions de dollars.

leux ^enderson : Eh bien, si le montant est supé- 
jj0 à 5 millions actuellement, cela signifierait 

8 Un crédit distinct dans tous les cas, de sorte 
. cela ne pose aucun problème, de la façon dont 
16 c°nÇois la situation.

4e Président : Messieurs, nous devons nous pro- 
de r|6r au 8uiet d’un amendement. S’il n’y a plus 
aliQ Scussion au sujet de cet amendement, nous 
Pren<i l>t0c^der au vote tout d’abord. Nous allons 
Par iJ6 Un vote au sujet de l’amendement proposé 

iyL Grouse.
M. pi

tion ? .lCtnminS: Puis-je d’abord poser une ques- 
qu>0n " u ministère de la Défense nationale, est-ce 
Un n estime que lorsque, supposons, on achète 
Pas n !rc P°ur quelques millions de dollars, n’est-ce 
Cst-,.e V'1 comme une dépense ordinaire, ou bien 
HiC0* cons*dère cela comme un capital d’im-

M.
ation.

Cl,

°utier: Il s’agit d’un capital d’immobili-

Le président: L’amendement est à l’effet que le 
chiffre de 5 millions soit abaissé à 1 million. Quels 
sont ceux qui sont pour ? Ceux qui sont contre ?

Je déclare l’amendement refusé.
Nous allons maintenant prendre le vote au sujet 

de la proposition principale, dont je vous ai fait 
lecture ainsi que de ce qu’on y a ajouté, et je suis 
porté à croire que les remarques de M. Lefebvre 
concernant les examens effectués par l’Auditeur 
général seront prises en considération dans un rap
port général. Nous allons donc prendre le vote au 
sujet de la proposition qu’on vous a lue il y a un 
moment. Quels sont ceux qui sont pour ? Ceux qui 
sont contre ?

La motion mise aux voix est adoptée.
Eh bien, messieurs, je vous remercie de votre 

indulgence.

M. Winch: Juste avant que nous ajournions, 
pourrais-je demander si oui ou non vous allez 
prendre un vote à présent au sujet de la recomman
dation du comité de direction à l’effet que la ru
brique n° 8 soit le format proposé ? C’est la recom
mandation dont on a fait lecture et à l’égard de 
laquelle on n’a pas pris le vote. Ou bien avez-vous 
l’intention de remettre à plus tard cette recom
mandation ?

Le président: Il se pourrait qu’il y ait une petite 
question de forme dans ce cas. Je pensais que le 
Comité avait accepté le rapport du sous-comité. 
N’est-ce pas ?

Messieurs, nous ne voulons pas vous retenir, 
mais ceux qui désirent rester pour voir la maquette 
du nouveau format proposé pour le budget des 
dépenses, sont bienvenus. M. Cloutier a apporté 
la maquette.

M. Winch: Il s’agit du numéro 8?
Le président: En effet. Votre sous-comité se 

réunira de nouveau, et je crois que nous sommes 
maintenant en mesure de dresser un rapport tem
poraire qui sera soumis au Comité.

M. Cafik: Quand le sous-comité se réunira-t-il, 
monsieur le président?

Le président: Quand le président convoquera les 
membres.

M. Cafik: Ce sera après les vacances ?

Le président: J’aimerais que nous nous réunis
sions avant Noël, si possible.

La réunion est ajournée.
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RAPPORT À LA CHAMBRE

Le mercredi 29 janvier 1969

Le Comité permanent des comptes publics a l’honneur de présenter son

Premier rapport

Les membres du Comité ont été nommés le 8 octobre 1968. Depuis ce jour, 
d y a eu en tout douze séances.

Le 29 octobre 1968, la Chambre a adopté l’ordre de renvoi suivant:
Il est ordonné,—Que les volumes I, II et III des comptes publics pour 

* année financière terminée le 31 mars 1966, déposés à la Chambre le 9 janvier 
de même que le rapport de l’Auditeur général y relatif et que les volumes 

’ H et III des comptes publics pour l’année financière terminée le 31 mars 1967, 
déposés à la Chambre le 22 janvier 1968, de même que le rapport de l’Auditeur 
général y relatif soient déférés au comité permanent des comptes publics.

Selon la tradition établie en juillet 1958, le Comité a élu comme président 
dti membre de l’opposition, M. A. D. Hales. M. T. H. Lefebvre a été élu vice- 
Pmsident. Le 7 novembre 1968, il fut annoncé que le sous-comité du pro- 
vn?mme e*- de la procédure se composerait du président, du vice-président et de 

Cafik, Rodrigue et Winch.

En conformité de l’ordre de renvoi susmentionné, le Comité a consacré 
p?Ux séances à l’étude du rapport complémentaire de l’Auditeur général à 

détention du Comité permanent des comptes publics sur les mesures prises par 
s ministères et autres organismes pour donner suite aux recommandations du 
°mité. Le Comité étant dans l’incapacité de s’attaquer au lourd travail qu’aurait 
ftstitué à l’heure actuelle l’examen des rapports présentés par l’Auditeur 

enéral à la Chambre pour les années financières terminées le 31 mars 1966 et 
, > les membres ont décidé de remettre l’étude de ces questions au moment

°u l’Auditeur général présentera son rapport à la Chambre pour Tannée 
ancière terminée le 31 mars 1968 et que ce dernier sera déféré au Comité. 
tre-temps, le Comité a chargé un sous-comité composé de MM. Allmand, 
rton, Crouse et Rodrigue d’étudier l’usage des mandats spéciaux du Gouver- 
Ur général. Afin d’alléger le fardeau imposé au Comité par la Chambre, il 
Urra être nécessaire d’établir d’autres sous-comités.

dat
C0,

Ee Comité a noté les observations de l’Auditeur général sur l’état, à la 
e du 31 octobre 1968, de 55 recommandations qui avaient été émises par le 

dans ses rapports à la Chambre, à savoir:

11—3
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Catégorie Nombre
Aucune mesure prise jusqu'ici .............................................. 20
L’Exécutif a exprimé son désaccord sur les recommanda

tions ....................................................................................... 16
Progrès dans la réalisation ..................................................... 13
Mise en œuvre ........................................................................... 2
Mise en œuvre prochaine......................................................... 2
Mesure prise mais non satisfaisante .................................. 1
Retirée par le Comité des comptes publics ........................ 1

55

Le Comité désire souligner le fait que pour assurer l’efficacité du contrôle 
parlementaire des fons publics, les ministres, sous-ministres et autres fonc
tionnaires responsables doivent prendre plus rapidement des mesures efficaces 
portant mise en œuvre des recommandations du Comité, ou justifier leur 
refus de donner suite à telles ou telles recommandations.

Le 18 novembre 1968, la Chambre a adopté l’ordre de renvoi suivant:
Il est ordonné,—Que les brochures illustrant la nouvelle présentation pro

posée du budget des dépenses soient déférées au comité permanent des comptes 
publics.

Dans la période comprise entre le 21 novembre 1968 et le 23 janvier 1969, 
le Comité a tenu neuf séances pour étudier la nouvelle présentation proposée 
du budget des dépenses, A la première réunion portant sur cet ordre de renvoi, 
le président du Conseil du Trésor, l’hon. C. M. Drury, assisté de M. S. S- 
Reisman, secrétaire du Conseil du Trésor, fit une déclaration au Comité et 
demanda des suggestions.

Les hauts fonctionnaires suivants ont assisté aux diverses séances et ils ont 
rendu de très grands services au Comité:

Du Conseil du Trésor:
M. Sylvain Cloutier, secrétaire adjoint du Conseil du Trésor;
M. J. G. Glashan, directeur des prévisions budgétaires et

des procédures d’approvisionnement;
Et du bureau de l’Auditeur général:

M. A. M. Henderson, Auditeur général;
M. G. R. Long, Auditeur général adjoint.

Dans les remarques préliminaires qu’il a prononcées le 21 novembre 1968, 
le président du Conseil du Trésor a donné à entendre que les 236 crédits com- 
posant la structure actuelle des crédits se verraient réduits, une fois adoptée la 
nouvelle présentation proposée du budget des dépenses, d’environ une centaine- 
Les membres ont convenu de l’objectif premier de la nouvelle présentation 
proposée du budget des dépenses, qui est de donner une présentation signifie3' 
tive et instructive des crédits de tous les ministères et organismes. On s’es1 
inquiété de la réduction du nombre des crédits et de l’affaiblissement possible do 
contrôle parlementaire de la dépense publique. Des hauts fonctionnaires du 
Conseil du Trésor et du bureau de l’Auditeur général ont défini en collabor3' 
tion des critères pratiques permettant de déterminer les montants et les secteu1"3 
de dépense méritant d’être adoptés séparément par la Chambre. Le Conûle
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recommande que ces critères soient utilisés à déterminer les crédits nécessaires 
aux termes de la nouvelle présentation proposée du budget des dépenses à 
compter de 1970-1971:

1) Dans le budget révisé, on propose d’exposer les dépenses d’un pro
gramme donné en trois rubriques:
a) Administration, fonctionnement et entretien (ou frais d’exploi

tation) ;
b) Construction et acquisition (ou frais d’immobilisation); et
c) Octrois, contributions et subventions,

de façon à renseigner tous les députés comme c’était le cas pour 
l’exemple de nouvelle présentation proposée du budget des dépenses 
au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien soumis 
au Comité, qu’il s’agisse d’un, de deux ou de trois crédits.

2) Chaque ministère, organisme ou entité légale devra demander un 
crédit ou plus, selon le cas.

3) Dans tous les cas où les organismes ou sociétés de la Couronne font 
face à un déficit ou à des déficits reliés entre eux et qui doivent être 
couverts par une affectation de fonds, ces déficits feront l’objet d’un 
crédit distinct.

4) Les circonstances spéciales entourant une dépense particulière, les 
éventualités, par exemple, du crédit 5 du Conseil du Trésor, feront 
l’objet d’un crédit distinct.

5) Comme les immobilisations faites aujourd’hui peuvent entraîner 
une augmentation des frais d’administration demain, toutes les pro
positions de dépenses portant sur un total de plus de 5 millions pour 
la construction et l’acquisition au sein du programme d’un ministère 
doivent toujours faire l’objet d’un crédit distinct.

6) Les octrois, contributions et subventions étant d’une nature particu
lière et exigeant une étude spéciale, feront l’objet d’un credit dis
tinct quand leur total dans le cadre d’un programme d’un ministère 
excédera $5 millions.

Il incomberait à l’Auditeur général de noter la façon dont ces critères 
t été appliqués et d’en faire part à la Chambre dans son prochain rapport 

SUr ce sujet.

En plus des critères énumérés ci-dessus, le Comité recommande
a) que des notes explicatives accompagnent les crédits indiquant 

l’augmentation procentuelle du personnel et la justification 
d’icelle;

b) que le coût originaire prévu soit donné dans tous les cas où 
il se produit une augmentation dans les programmes de cons
truction.

çj-„,Ea nouvelle formule suggérée pour la présentation du budget des dépenses 
q ei-e> de façon substantielle, de la formule actuelle. Le Comité recommande 
e ® .e Conseil du Trésor mette à la disposition de tous les députés toutes les 
büri Cations nécessaires relatives à cette nouvelle formule de présentation du 

§et des dépenses.

dép ■A-Près une étude poussée de diverses façons de présenter le Budget des 
enses dans sa forme nouvelle et des coûts y afférents, le Comité est d’avis
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que le Budget des dépenses devrait prendre la forme d’un texte bilingue 
disponible en volumes reliés.

Reconnaissant les mesures déjà prises pour améliorer le système des 
comités, le Comité désire recommander que les fonctionnaires de la Chambre 
poursuivent leurs efforts, s’attachant en particulier à la disponibilité de la 
version imprimée des Procès-verbaux et témoignages. Il serait opportun que 
l’on puisse se la procurer dans les deux langues le lendemain d’une séance de 
comité, comme il en est pour le hansard.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages pertinents (fascicules 
71°' 1 à 10 inclusivement) est déposé.

Respectueusement soumis,

Le président,
A. D. HALES



(.Texte)

PROCÈS-VERBAUX

Le jeudi 23 janvier 1969.
(12)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui, à 9 h. 43 
du matin, à huis clos, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Boulanger, Cafik, Crouse, Flemming, Forget, Hales, Major, 
Noble, Nowlan, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch—(12).

, Le Comité examine un projet de rapport provisoire sur les résultats de ses 
etudes jusqu’à date et sur la forme proposée et revisée de présentation du Bud
get des dépenses.

Avec la permission du Comité, M. Winch propose et 
Il est convenu,—Que la partie du rapport du sous-comité du programme et 

ue la procédure, adopté à la réunion tenue le 17 décembre 1968 et qui se lit 
«Le sous-comité, après mûre délibération, estime que la proposition n° 8, 
c’est-à-dire le texte bilingue—combinaison de livrets en relieurs et livrets 
séparés—doit être recommandée au Comité» 

s°it rescindée.

Après discussion, M. Winch propose et
Il est convenu,—Que le projet du rapport soit adopté tel que modifié et pré- 

senté à la Chambre.
A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 

9u Président.

Le mardi 28 janvier 1969.
(13)

, Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 45 
U ^atin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

u Présents: MM. Allmand, Cafik, Forget, Hales, Major, Noble, Noël, Nowlan, 
brigue, Tétrault, Thomas (Maisonneuve), Winch—(12).

Aussi présents: MM. Deachman, Bell.

aUd'^m°inS" M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. G. R. Long, 
ûeur général adjoint: M. Douglas du bureau de l’auditeur général.

Winch propose et
ejw ^ est convenu,—Que le président soit autorisé à tenir des réunions pour 
cin ndre les témoignages en l’absence d’un quorum, pourvu qu’il y ait au moins 

^ Membres présents, et à en autoriser la publication.
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Après discussion sur le paragraphe 101 du rapport de l’auditeur général 
touchant l’année financière close le 31 mars 1967—Radoub et améliorations au 
HMCS Bonaventure,

M. Winch propose et
Il est convenu,—Que les hauts fonctionnaires des ministères de la Produc

tion de défense et de la Défense nationale soient appelés à comparaître devant 
le Comité le plus tôt possible concernant les points relatifs au radoub du HMCS 
Bonaventure.

Le président fait part au Comité qu’on ne procédera pas maintenant à 
l’examen des points suivants soulevés par l’auditeur général dans son rapport 
complémentaire:

2 Fonctionnement des ministères
3 Contrôle financier interne
4 Assistance-chômage
5 Constatation de la Commission royale d’enquête sur l’organisation 

du gouvernement
6 Forme et teneur du Budget des dépenses

10 Société Radio-Canada—Rapport de la Commission royale d’enquête 
sur l’organisation du gouvernement

11 Règles et pratiques administratives de la défense nationale
12 Emploi non autorisé des véhicules de la Couronne
16 Attributions discrétionnaires de pensions aux militaires 
19 Comptes à percevoir 
32 Caisse d’épargne postale
42 Groupe de vérification intérieure—Ministère des Affaires indiennes 

et du Nord canadien
44 Missions à l’étranger du ministère des Affaires extérieures
52 Pertes occasionnées par les faillites au Trésor fédéral
53 Programme d’encouragement des travaux d’hiver dans les munici

palités
55 Application dans les hôpitaux fédéraux du manuel de comptabilité 

des hôpitaux canadiens.
A 10 h. 39 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 

président.
Le secrétaire du Comité, 

Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)
Le mardi 28 janvier 1969

* 0946

Le Président: Messieurs, nous sommes en 
n°mbre. En premier lieu, je voudrais ce 
matin souhaiter la bienvenue à deux petits 
PaSes qui ont été délégués à notre comité 
c°rnrne aides. Si je comprends bien, les pages 
°nt été répartis dans les divers comités pour 

rendre utiles auprès des membres, et je 
aïs qu’ils seront heureux de s’acquitter des 
aches que vous leur confierez. Nos pages 

S aPPellent Béland et Deault.

M. Winch: Leur est-il permis de rendre 
tena°ignage?

M. Allmand: Certains comités l’ont fait, 
monsieur, alors que certains autres s’en sont 
abstenus. Certains en avaient cinq et certains 
n’en avaient aucun.

Le président: Je préfère qu’on inscrive un 
nombre, car je pourrais convoquer une réu
nion du comité pour moi seul; ce que je ne 
veux pas.

Une voix: Dans chaque cas, vous devez faire 
tenir un avis à tous les membres.

M. Winch: Je propose que cinq membres au 
moins soient présents.

(La motion est adoptée.)

r 6 Président: Il ne leur est pas permis de 
e témoignage, monsieur. Oui, monsieur 

^Wniand?

Allmand: Monsieur le président, on vient 
°ut juste de me signaler que le Comité n’a 

Pas encore adopté une résolution visant à...
j, Le Président: C’est la prochaine question à 
°rdre du jour, monsieur Allmand, et je vous 
Présente à l’instant.

^ C°rnme vous le savez, en vertu du nouveau 
cQeSlement de la Chambre—et nous pouvons 
d6npigner au compte rendu le paragraphe (7) 

afticle 65 qui suit:
<7) La présence d’un quorum est néces- 
Saire lorsqu’un comité permanent ou spé- 
Clal est appelé à se prononcer sur un 
Crédit, une résolution ou une autre déci- 
Slon; toutefois, ces comités peuvent, par 
Utle résolution, autoriser le président à 
tenir des réunions pour entendre les 
témoignages et à en autoriser la publica- 
ti°n en l’absence d’un quorum.

Ue Vous en semble?
^a motion est présentée.
Le _ .

itisé president: Maintenant, voulez-vous y 
êtr. rcr le nombre de personnes qui doivent

Présentes?

Winch: Non.

Le président: Messieurs, j’espère que les 
membres du Comité ne prendront pas l’habi
tude d’arriver à lOh. à la réunion de 9h. 30 en 
se disant qu’il y aura un quorum de cinq 
membres. J’aimerais que tous les membres du 
Comité soient ici comme s’il était nécessaire 
d’avoir un quorum de onze membres. Je vous 
en prie, essayez d’arriver à temps pour que le 
Comité soit au complet.

D’autre part, lors de notre dernière réu
nion, nous avons discuté de la procédure ou 
calendrier que nous devrions suivre. Il avait 
été convenu d’inviter M. Henderson à compa
raître devant le Comité afin d’examiner le 
paragraphe 101 à la page 62 du Rapport de 
l’Auditeur général de 1967. Ce paragraphe 
traite du radoub et des améliorations au 
HMCS Bonaventure. M. Henderson est ici et 
j’espère que vous avez tous devant vous le 
rapport de l’Auditeur général, page 62. Nous 
allons demander à M. Henderson de nous 
exposer cette question et nous déciderons 
ensuite jusqu’où nous pouvons pousser l’étude 
de ce sujet.

On a signalé à la dernière réunion que 
notre comité des comptes publics devrait, 
autant que possible, être à jour dans son tra
vail. Cette affaire a été débattue dans la 
presse et nous avons pensé qu’il fallait s’y 
attaquer sans tarder tandis que le sujet est 
d’actualité. Voilà pourquoi nous avons 
demandé à M. Henderson d’entamer le sujet 
ce matin. Avant d’appeler M. Henderson, M. 
Cafik a une question à poser.
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M. Cafik: Monsieur le président, j’aimerais 
soulever un point ici, pour information. J’ai 
remarqué dans le Telegram du vendredi 24 
janvier, un reportage qui découlerait d’une 
interview que vous auriez accordée à la suite 
d’une réunion du Comité tenue à huis clos le 
jeudi 23 janvier. J’avais l’impression qu’une 
réunion tenue à huis clos excluait la presse de 
façon à permettre aux membres de s’expri
mer librement sans craindre les commentaires 
que susciterait la présence de journalistes. 
J’ai peut-être tort, mais je pense qu’il est très 
important pour les membres du Comité et 
pour moi, en particulier, de savoir ce qu’est 
une réunion à huis clos, car si cela signifie 
que l’entrée de la salle est interdite à la 
presse, mais qu’un membre du Comité peut 
en sortir et aller dire à tout le monde ce qui a 
été discuté, alors nous devrons nous compor
ter quelque peu différemment dans les réu
nions tenues à huis clos. Vous connaissez 
peut-être la nouvelle, je pourrais vous en 
donner les traits saillants, si vous le voulez, 
mais selon ce reportage, vous auriez indiqué 
que le Comité avait décidé d’étudier l’affaire 
du Bonaventure ainsi qu’un certain nombre 
d’autres questions et d’appeler Mu* Judy La- 
Marsh. J’étais présent à cette réunion et, 
même si des questions de ce genre ont été 
discutées, je ne sache pas qu’une résolution 
ou un accord formels de ce genre aient été 
adoptés. Au moment même, je me suis dit 
qu’il s’agissait d’une affaire de confiance entre 
tous les membres du Comité. J’aimerais con
naître votre opinion là-dessus ainsi que celle 
d’autres membres du Comité afin que nous 
sachions à quoi nous en tenir à l’avenir lors 
de réunions tenues à huis clos.

passé à la réunion tenue à huis clos. Ce n’est 
que le lendemain que j’ai découvert que c’é
tait vous, vous-même, qui aviez fait la 
déclaration.

Le président: Je n’ai rien à cacher aU 
Comité. Il est bien vrai que la semaine der
nière, nous avons tenu une réunion à huis 
clos pour discuter du rapport qui doit être 
présenté à la Chambre et en élaborer la 
rédaction. Les réunions de ce genre sont tou
jours tenues à huis clos. Une fois mise aU 
point la rédaction du rapport, nous avons 
traité de questions qui avaient déjà paru dan® 
la presse, dont l’affaire du Bonaventure et d® 
la Société Radio-Canada. La presse m’a appe^e 
et m’a demandé si nous allions procéder ave® 
l’affaire du Bonaventure ou celle de la Société 
Radio-Canada. J’ai répondu que le Comité 
avait décidé d’examiner l’affaire du BonavÇ11' 
ture et, si nous en avions le temps et si \ 
Comité le souhaitait, nous passerions j a 
l’affaire de la Société Radio-Canada. Je na| 
pas divulgué, me semble-t-il, rien de ce 9U 
s’était passé pendant la réunion à huis cloSi 
parce que, je le répète, les délibération 
avaient porté uniquement sur le rapport et J 
n’ai pas pensé que les autres questions étaien 
secrètes parce qu’elles avaient déjà paru dah® 
la presse. Si j’ai trompé votre confiance à ce 
égard, je vous prie de m’excuser. Néanmoin ’ 
j’avais le sentiment que j’étais dans mon dro^ 
de président de dire à la presse quelle pr°ce 
dure nous allions suivre. Voilà les faits.
• 0955

M. Winch: Cela dit, je propose que n°1^ 
poursuivions nos travaux et que nous ente0 
dions M. Henderson.

M. Winch: Monsieur le président, avant de 
faire vos commentaires, puis-je dire que j’ai 
été moi-même placé dans une situation fort 
embarrassante la semaine dernière. Un cour
riériste parlementaire m’a appelé au téléphone 
pour me faire part d’une nouvelle parue dans 
la presse mais il ne m’a pas dit qui avait fait 
la déclaration. Il essayait, m’a-t-il dit, d’at
teindre M. Haies, le président, pour obtenir 
une confirmation de la nouvelle, mais comme 
ses efforts ont été vains, M. Haies n’étant pas 
à Ottawa, voudrais-je, à titre de membre du 
comité directeur, donc comme participant à la 
réunion tenue à huis clos, commenter la nou
velle. J’ai répondu, monsieur le président, 
qu’il n’y a aucun commentaire à faire, aucun 
communiqué à remettre à la presse, sur les 
délibérations d’un comité réuni à huis clos; 
qu’il m’était donc impossible de confirmer ou 
de nier la nouvelle parue dans la presse. 
Voilà, monsieur, la position que j’ai prise. J’ai 
refusé de confirmer ou de nier ce qui s’était

Le président: Bien, vous avez la par°'e' 
monsieur Cafik.

M. Cafik: Il y a un autre point à aboi de* 
Bien sûr, je n’ai pas douze ans. Je me re ^ 
compte que ce qui paraît dans la PreS,S 
souvent peu de rapport avec ce qui a été 
Pour cette raison, j’accepte volontiers 
commentaires. Toutefois, il était important ^ 
pense, d’éclaircir cette question afin qu a 
venir, si le président ou tout autre mern 
présent estime que nous avons passé l’étap® 
la réunion à huis clos, qu’il le dise pubhd rtl- 
ment à ce moment-là. Alors, les autres m ^ 
bres sauront que la séance à huis clos 
terminée et que nous passons à une sea 
publique. Il serait peut-être important de 6 
der cela à l’esprit.

. t eSiLe président: A mon avis, votre Poin 
bien fondé, monsieur Cafik.
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M. Cafik: La deuxième chose, c’est que le 
^•omité lui-même, je crois, décide de l’ordre 
°ans lequel les témoins sont appelés et ainsi 
p suite. Or, cette nouvelle—et je ne vous 
attribue pas—donne l’impression que le 
°inité avait décidé d’appeler ces témoins et 
Examiner ces accusations. Même si les déci- 

s'ons étaient implicites lors de la réunion—et 
ela se comprend facilement—je ne pense pas 

/*Ue le comité, comme tel, avait réellement 
Phs une telle décision. Je fais tout simple- 

ent cette observation avant d’en finir avec 
ce Point.

• Président: Il faut bien s’attendre, mon- 
p6ur Cafik, c’est-à-dire les membres du 

°mité ou les gens de l’extérieur du comité, 
j .e les témoins dans l’affaire du Bonaventure 

des gens de la Défense nationale ou de 
j V eduction de défense. Tout le monde peut 
té Vlner cela sans qu’on lui dise qui seront les 
a “Joins. Toutefois, avec votre assentiment, 

Us allons entendre M. Henderson.

ç A. M. Henderson (Auditeur général du 
tai a<*a*! Monsieur le président, les commen- 
Pao6S Ciuj figurent au paragraphe 101 de la 
l’én6 62 mon rapport de 1967 constituent 
pr Aération des augmentations du coût du 
rfft,;^ramrne de rajeunissement du HMCS Bo- 
rje future, ce porte-avions dont le coût a été 
en millions de dollars une fois parachevé 
cie ■>'1- En 1964, on a élaboré un programme 
esti re,^°ufi et d’améliorations dont le coût. 
VipV?6 à 8 millions de dollars, comme la note 
ïr • lc,Ue> estimation présentée au Conseil du 
Pon0r et approuvée en janvier 1965, a été 
â’u 6 en novembre 1967—il y a un peu plus 
3l ^ an—au montant total de $11,492,000 et au 
{0r ecembre dernier à $12,030,000. On m’in- 
serg e lu’une somme additionnelle de $320,000 

requise pour compléter ce programme.
tet^6s Causes de ces augmentations représen- 
eStj a. malheureuse conjoncture de la sous- 
IV a*mn des coûts due, en grande partie, à 
Po^ Ssibilité de déterminer exactement l’im- 
car„atlCe de certains travaux avant d’ouvrir la 
p0se'Sse du navire, l’éternel problème qui se 
getlre au ministère dans les travaux de ce 
fléc^e e*’ bien entendu, l’effet de la montée en 
Sérié!.'.,pr^x lui s’est fait sentir de façon
O* au cours des dernières années avec 
fan,;?. les membres du Comité sont

“ûliers.

frgJ! tir'ns à vous signaler que les chiffres qui 
c’este,nt ici représentent les coûts directs; 
aq a'dire, les coûts cumulatifs réels imputés 
tr6p lnistère de la Défense nationale par l’en- 
traVaeneur de l’extérieur qui a effectué les 

Ux et, bien entendu, les fournitures d’é

quipement. Ils ne comprennent pas les coûts 
additionnels attribuables à des travaux exécu
tés sur le chantier ou autres que le ministère 
de la Défense nationale a dû payer. J’aurai 
autre chose à dire là-dessus dans un instant.

Comme l’explique le paragraphe 101, le 
coût de ce programme de rajeunissement 
avait d’abord été estimé en janvier 1965 à 8 
millions de dollars. Au printemps de 1966, des 
contrats avaient été adjugés au coût de $7,- 
144,000; il ne restait donc que $856,000 pour 
les faux frais et les travaux de réparation 
importants qui, malheureusement, n’avaient 
pas été compris dans le contrat de radoub, à 
cause d’un manque de temps pour terminer 
les dessins et cahiers des charges, et parce 
que les travaux ne pouvaient être décrits 
avec précision pour les dessinateurs. Si vous 
voulez savoir pourquoi, nous demanderons à 
un témoin du ministère, qui est présent, de 
vous expliquer le pourquoi et le comment. 
Par voie de conséquence, le Conseil du Trésor 
a, en novembre 1966, approuvé une augmen
tation de 3.8 millions de dollars de l’estima
tion globale qui a porté le coût estimatif, à ce 
moment-là, à $11,770,000.
• 1000

D’autres coûts attribuables à la sous-estima
tion des coûts et approuvés par le Conseil du 
Trésor sont expliqués dans ce paragraphe. Ils 
proviennent surtout du fait que des travaux 
supplémentaires requis ont dépassé l’estima
tion initiale de plus de 200 p. 100 avec la 
négociation de nouveaux taux de traitement 
pour la main-d’œuvre et un prix ferme par 
jour pour les services de l’entrepreneur à 
compter d’avirl 1967 jusqu’à ce que le navire 
soit livré en septembre 1967. Le paragraphe 
renferme ces précisions.

La cause comportant des accusations de 
fraude dont la presse a fait état récemment, à 
propos d’équipement fourni à ce porte-avions, 
nous a d’abord été signalée au Bureau de 
l’Auditeur général au début de 1966, lorsque, 
à la suite d’une enquête effectuée par la Gen
darmerie royale du Canada, des accusations 
ont été portées contre le président d’une firme 
de Montréal qui représente un manufacturier 
allemand.

La cause comporte des allégations concer
nant un trop-perçu dans la fourniture de 
compresseurs et de pièces détachées. Les 
compresseurs avaient été installés sur ce 
porte-avions au début de 1960 lors de radoubs 
précédents, et les pièces détachées auraient 
été achetées entre 1960 et 1965, au montant 
approximatif de $210,000. Donc, on ne peut 
dire que cette cause est reliée aux dépenses 
énumérées au paragraphe 101 de mon rapport 
de 1967 que dans la mesure où certaines de 
ces pièces détachées ont été utilisées pendant
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l’exécution du programme de radoub et d’a
méliorations du porte-avions en 1966.

La poursuite intentée contre le président de 
la firme de Montréal ne s’est terminée qu’en 
août 1966, surtout à cause de la difficulté 
d’obtenir des témoignages émanant d’Allema
gne, même si le ministre de la Justice a dé
claré à la Chambre jeudi dernier qu’à son 
avis, si de nouveaux témoignages étaient 
déposés, rien n’empêcherait le gouvernement 
canadien de réengager de nouvelles procé
dures.

En tout état de cause, la procédure crimi
nelle ayant été abandonnée, le ministre de 
l’Industrie émettait, en janvier 1967, en vertu 
de l’article 21 de la Loi sur la production de 
défense, une ordonnance enjoignant le paie
ment au Receveur général du Canada de cer
taines sommes jugées excessives par rapport 
au coût équitable et raisonnable de l’exécu
tion des contrats. C’est en vertu de cette 
ordonnance que la firme, l’agent du fournis
seur allemand, nommée par le ministre à la 
Chambre, le 20 janvier dernier, comme étant 
Cardinal Engineering and Machinery Com
pany Limited de Montréal, a été enjointe de 
verser au Receveur général du Canada la 
somme de $111,643.66.

La firme a interjeté appel auprès de la 
Cour de l’Échiquier du Canada, et comme le 
ministre de la Justice en a informé la Cham
bre la semaine dernière le 20 janvier, je 
pense que l’affaire est maintenant pendante. 
C’est un élément que vous voudrez prendre 
en considération si vous voulez obtenir des 
témoins de plus amples renseignements sur 
cette affaire, monsieur le président.
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Je voudrais ajouter au sujet du paragraphe 
101, que les coûts du HMCS Bonaventure, je 
le répète, ne comprennent en aucune manière 
toutes les dépenses effectuées. Ils représentent 
tout simplement les montants payés par le 
ministère à l’entrepreneur qui a effectué les 
travaux et pour l’équipement. Ils ne compren
nent donc pas les coûts indirects comme ceux 
du Bureau central de dessin de la Marine 
dont les registres indiquent qu’en 1965 et 1966 
$600,000 ont été dépensés pour ces travaux. 
Ces chiffres ne comprennent pas non plus les 
frais généraux du ministère, le coût des maté
riaux provenant des fournitures du ministère 
de la main-d’œuvre fournie par le personnel 
civil ou militaire du ministère, pas plus que 
les frais de fret, de messageries, de camion
nage, et ainsi de suite—tous ces autres élé
ments de coût qui, vous le savez, sont comp
tés dans le commerce privé.

Ce n’est pas l’usage au sein du ministè
re,—et je tiens à le souligner au comité—cela 
n’a jamais été et ne l’est pas encore, de rap

porter les coûts globaux comme cela se prati
que dans l’industrie privée et comme 1a 
vigoureusement recommandé la Commission 
Glassco il y a plus de six ans. Le ministère 
nous assure toujours que c’est un des buts 
qu’il espère atteindre un jour.

C’est tout ce que j’ai à dire, monsieur Ie 
président, pour entamer le sujet.

Le président: La parole est à M. Cafik.
M. Cafik: Encore une fois, pour inform3' 

tion. Comme il y a en ce moment une cause 
pendante mettant en question les détails rel3' 
tifs à la remise en état du Bonaventure, est-3 
convenable que le Comité en discute eD 
public, recueille des témoignages et entr® 
dans -tous les détails? Ce procédé n’aurait'1 
pas des répercussions injustes sur l’issue de la 
cause?

M. Winch: J’ai une question compléme3' 
taire à celle-ci. S’il est décidé que l’affaire eS 
encore devant les tribunaux, soit devant 1 
Cour de l’Échiquier du Canada, et qu’il rio3 
est interdit d’en discuter, pourrait-on no^ 
dire quelle sera la situation si l’affaire n’eS^ 
pas entendue par la Cour de l’Échiquier Pea_ 
dant des mois, voire un an? Cela ne supPr* 
merait-il pas le droit du Comité d’examiP6 
l’affaire, parce que, lorsque la Cour de l’Ec. > 
quier en aura disposé, nous aurons term13 
l’étude du rapport de l’Auditeur général 
1967 et nous aurons présenté notre rapport?

Vous voyez où je veux en venir? Si l’aff3*^ 
est pendante maintenant et s’il nous est int® 
dit de l’étudier, n’est-il pas fort possible du °, 
nous refuse plus tard le droit de l’examin6

A mon avis, c’est une question fort imP°r 
tante, monsieur le président.

M. Henderson: S’il m’est permis de dire ^ 
mot, ici, monsieur le président, je pense 9 
M. Cafik a une bonne idée. ^

Je ne crois pas que les membres du 
veuillent discuter longuement de cette 311 gll 
ou pousser l’enquête au point de nU1,reter- 
recouvrement de cette dette, soit par l’13 gI- 
médiaire de la Cour de l’Échiquier ou P 
d’autres moyens. terSauf erreur, la cause n’est pas encore . 
minée, elle est non seulement devant la ^ 
de l’Échiquier mais aussi devant une ou s 
autres cours, dont celle d’Allemagne n’es - 
la moindre. Donc, on surveille l’affsire 
près.

W131cl3
con51'Quant au point soulevé par M 

nous, du Bureau de l’Auditeur général, - 
dérerions comme de notre devoir de fair® ^ 
révision de l’affaire. Si les membres 
Comité voulaient que je leur fournisse cer



Comptes publics 19928 janvier 1969

n®s explications sur certains aspects de cette 
Suaire, plus tard ou dans mon prochain rap- 
P°rt, selon le cas, ils n’auront qu’à me le dire.

Je suppose que par le passé, il y a eu un 
pertain nombre de cas où des dettes des 
unées précédentes sont restées en souffrance, 

sont demeurées comme comptes à recevoir, 
«st possible aussi que la perception de ces 

eites n’ait pas souffert de l’arrêt des délibé
rons du Comité à leur sujet, monsieur 

mch. N’êtes-vous pas de mon avis?
ai/1*' ^*nc^: Pourvu que vous les reportiez 
p, n°uveau rapport à la requête du Comité. 

st-ce exact?

raM* Henderson: C’est exact. Cela nous aide- 
sj.l’ °ui, et empêcherait qu’on l’oublie. Mon- 
aiiUp *e prosident, je m’en remets entièrement 
jj c°mité pour ce qui est de ce problème. 
Sllju® u’avons pas obtenu d’avis juridique au 
t iet du droit d’en discuter ou non. Le Minis- 
d6 e ,fTl’a simplement fait savoir qu’en raison 
cett *mtérêt considérable manifesté envers 
gj. e question, il cherchera à en faire pro- 
,je la perception. C’est son espoir, il va
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* ^«ior: Monsieur le président, qu’est-ce 
s6rvernPôche le Comité d’entendre le chef du 
ri0tl’ce Qui autorise ces radoubs? Ne pour- 
w.'^Us pas l’interroger, ou l’architecte 
tés ’ °u l’mgénieur qui s’occupe des formali- 
navirrdinaires Qui ont trait au radoub d’un 
sitj0ne cette classe? Y a-t-il quelque dispo
sât - nous en empêche? Nous saurions 

3u moins comment on procède à ce sujet.

sera^tPr^S*dent: Monsieur Major, voici qu’elle 
dont !?a réponse à ce problème. La cause 
Vrairn Sa*sie lu Cour de l’Échiquier ne traite 
a0né erd de cetie question que pour les 
de Précédant 1964, tandis que le rapport 
fait uiteur général aue nous avons en main

qui

Je 3 Usi°n à la situation depuis ce temps-là. 
térn 6riSe que le Comité est libre de poser aux 

°lns foutes les questions qu’il désire.

^«ch: égard au paragraphe 101 du
dUç ?Ft’ y a"t-il quelque empêchement à ce 
Priés 6 p°m’té demande aux témoins appro- 

d exPüquer quelles formalités ils doi- 
Havjr Suivre dans le cas du radoub d’un 
esti^6’ ■ cornment ils en établissent le coût 
6reil atif et, en particulier, s’ils ont quelques 
fessé 68 de l’allégation que le ministère inté- 
«Xpéçjw3'1' au courant des types de factures 
difj£r lecs—notes excessives et deux types 
^ c*e factures. A mon avis, c’est un 

e Politique générale. Nous pourrions

peut-être avoir ce genre de renseignements, si 
nous allons de l’avant.

M. Cafik: Je suis d’accord. Je ne tiens pas à 
m’afficher comme étant opposé à l’obtention 
de renseignements au sujet du radoub du 
HMCS Bonaventure. Je ne suis pas un des 
entrepreneurs. Je n’ai personnellement rien à 
cacher. J’aimerais prendre connaissance de 
tous les renseignements, mais en même 
temps, je n’aimerais pas que cela nuise à la 
situation du gouvernement ou de quiconque. 
Vous avez peut-être raison, monsieur Winch, 
mais la discussion des formalités suivies au 
sujet de ce radoub et des méthodes utilisées 
par le gouvernement, qu’elles soient bonnes, 
mauvaises ou indifférentes, peuvent fort bien 
à mon avis, avoir un effet préjudiciable sur la 
situation de quelqu’un dans ce cas particulier, 
même s’il s’agit d’une période postérieure à 
l’événement. Je suis porté à croire que ces 
discussions pourraient nuire à quelqu’un. Si 
nous discutions cette affaire dans des réunions 
à huis-clos, cela pourrait obvier au problème. 
Mais si nous tenons des réunions publiques 
comme nous faisons actuellement, la presse et 
le grand public y étant admis—je pense qu’ils 
ont droit de savoir et que nous sommes obli
gés de leur fournir des réponses—pouvons- 
nous leur fournir ces réponses dès mainte
nant, même si nous désirons tous le faire, 
sans nous ingérer dans cette cause dont le 
tribunal est saisi? C’est la véritable question 
et je ne pense pas, monsieur Winch, que vous 
y avez répondu en l’abordant de cette façon 
particulière.

Le président: Je pense que M. Winch esti
mait que le Comité pourrait bien continuer 
son examen de la question pourvu qu’il s’en 
tienne aux procédés de vérification et aux 
questions qui s’y rattachent...
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M. Winch:.. .les appels d’offres et les chan
gements de prix. Et en même temps—ne l’ou
bliez pas, c’est très important—étudier la 
question soulevée par M. Henderson au sujet 
du prix véritable, car ce que nous avons n’in
clut pas tous les postes de dépenses mention
nés dans la dernière phrase à la page 56, soit 
le coût des matériaux fournis par les maga
sins du ministère, certains frais de fret, de 
messageries et de camionnage.

M. Cafik: Je vous prie de m’excuser, mon
sieur le président, mais nous ne sommes pas 
les seuls, en tant que membres du Comité, à 
être mêlés à ce problème. Je pense que nous 
pouvons peut-être contourner habilement tout 
problème juridique suscité ici, mais lorsque 
la presse s’en emparera, je ne suis pas du 
tout certain que cela finira aussi simplement 
que nous le désirons.
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M. Winch: Sauf le respect que je vous dois, 
monsieur Cafik—et je m’en tiens seulement à 
votre déclaration—je ne crois pas personnel
lement, en tant que membre de longue date 
du Comité, que ce soit notre tâche de con
tourner une question, mais bien de l’étudier à 
fond.

M. Cafik: Je parle de contourner le pro
blème juridique d’immixtion dans une cause 
dont est saisi un tribunal. Voilà le seul pro
blème auquel je fais allusion.

M. Winch: Je suis d’accord, nous voulons 
les faits.

Le président: Si nous savions à quel 
moment la Cour de l’Échiquier va examiner 
cette question, nous pourrions remettre à plus 
tard nos délibérations, mais nous n’avons 
aucun indice sur la date de l’audience ni sur 
la durée.

M. Cafik: Le ministère de la Justice ne 
pourrait-il pas nous donner son avis juridique 
sur cette question?

M. Winch: Pourrais-je demander à M. Hen
derson si les ministères intéressés lui ont fait 
connaître leur désir que le Comité commence 
maintenant à étudier cette question de radoub 
du HMCS Bonaventure?

M. Henderson: Non, je ne pense pas qu’ils 
nous aient fait cette demande. Je vais deman
der à M. Douglas de me le confirmer. Avons- 
nous eu une telle demande jusqu’à 
maintenant?

M. Nowlan: Monsieur le président, je tiens 
compte de l’observation faite par M. Cafik 
que nous devrions peut-être obtenir un avis 
juridique sur ce point particulier qui touche a 
une cause dont est saisi un tribunal. Toute
fois, à mon avis, il y a deux problèmes dis
tincts. Il y a la question générale du radoub 
comme l’explique le paragraphe 101. On 8 
présenté des offres et, en qualité de mernh3® 
du Comité, j’aimerais savoir combien ont 
soumises et par qui. J’aimerais aussi savoir 
quelle est la gamme de ces offres, pourq301 
on en a préféré une aux autres et ainsi d 
suite. Il doit y avoir quelqu’un au minister® 
de la Production de défense ou peut-être 3 
groupe qui est impliqué dans cette affaire. J® 
suis intéressé aussi à savoir s’il y a quelq3 
subalterne qui a grossièrement sous-évalue

au
ent

coût de ce travail. Autrement dit, il y 3 
problème général du radoub expliqué 
paragraphe 101 qui n’a pas nécessairem1 
trait à la cause particulière dont le tribunal ® 
saisi; cette cause n’est qu’une partie du t°u^ 
Je crains que nous risquions de patiner 5 
une glace possiblement mince si nous entr.r 
prenons notre propre enquête judiciaire 5 
les allégations faites au sujet de ce poste Pa^. 
ticulier du contrat. Mais je ne vois vraim®, 
pas pourquoi nous, les membres du Coh1 
des comptes publics, ne pourrions pas dej 
miner quelles formalités sont suivies géhe j 
lement et quelles formalités ont été suivies 
indépendamment du cas de la Cardinal 
neering and Machinery Company Limited-

M. J. R. Douglas (directeur. Bureau de 
l'Auditeur général): Non, monsieur le prési
dent, nous n’en avons pas reçue.

M. Cafik: Ne serait-il pas sage, monsieur le 
président, d’obtenir un avis juridique sur ce 
que nous devrions faire, et de continuer nos 
travaux? Peut-être que l’Auditeur général 
aimerait obtenir quelque avis juridique indé
pendant, plutôt que de s’adresser au ministère 
de la Justice. Je pense qu’il serait préférable 
de connaître notre situation juridique avant 
de continuer. Ne seriez-vous pas d’accord sur 
ce point?

M. Winch: L’auditeur général a le pouvoir 
de chercher l’avis d’un homme de loi à l’exté
rieur du gouvernement si cette démarche est 
nécessaire à son avis.

Le président: Messieurs, il semble y avoir 
une divergence d’opinion pour ce qui est de 
savoir si nous devons continuer à examiner 
cette question, parce que la Cour de l’Échi
quier en est saisie.

M. Winch: Nous pourrions entendre un 
exposé général du ministère de la Production 
de défense, s’il est prêt à le faire. Cette décla
ration pourrait nous aider à en arriver à une 
décision.
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Comme l’auditeur général le dit, il y 
des offres. Il pourrait être intéressant 
savoir si les autres soumissions étaient

eV
d®

plu5
si®11réalistes que l’offre choisie; si la soumis1 

choisie a été grossièrement sous-évali 
pourquoi le Ministère ne Ta pas étudiée P p 
soigneusement et ainsi de suite. Cet exa® ^ 
serait tout à fait distinct et indépendan . 
toute allégation patriculière de fraude c°,^e 
quiconque, car cette allégation n’est du g y 
partie du tout. Cependant, je dois dire 
cause de la Cardina.1 Engineering, dont 
saisies la Cour de l’Échiquier et la Com* je 
lemagne, constitue un tout autre problem 
crois donc franchement qu’il y aurait 
emploi si nous abordions ce problème 3 joIi 
que les tribunaux n’aient rendu leur deC 
en cette cause.

Le président: Supposons que rien nC(,au:< 
paru dans la presse au sujet de nou% , 
témoignages sur ce radoub, que le Com1^ ^ 
commencé l’examen du paragraphe 101 ^gps 
nous ayons été au milieu de nos dise3 a c® 
sur le Rapport de l’Auditeur général 
sujet, avant que la presse publie de n°uu. u3 
preuves, est-ce que le Comité pense P°

s®11
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‘Estant que nous aurions cessé notre enquête 
a Ce moment? N’aurions-nous pas continué?

M. Cafik: Je ne suis pas trop certain que 
^pus ayons continué. Je pense que vous pour- 

‘ez à ce stade demander l’avis d’un homme de 
01 sur ce point. Je ne suis pas trop sûr que la 
°ptinuation de l’enquête s’imposerait d’elle- 

n eiIle- Tout dépendrait de l’effet nuisible ou 
°n qu’auraient les témoignages et les rensei

gnements que nous apportons sur l’issue de 
e‘te cause.
Pour ce qUi est des observations de M. 
owian. je suis d’accord. Je pense qu’il a 
°bablement raison lorsqu’il dit que ce sont 

diUx Questions distinctes. Je ne cherche pas à 
tt,re Qu’elles ne le sont pas. Je suis peut-être 
j P Prudent ou un peu trop conservateur, si 

Puis me servir de ce terme, mais je pense 
.Ornent que nous devrions obtenir un avis 

idique je suis porté à croire que si l’Audi-teur général devait chercher à obtenir un avis
^ ridique sur cette question, que les hommes 
s,e loi lui diraient d’aller de l’avant mais en 

h tenant à certains domaines et limites, et 
svitant certains sujets. Je crois qu’ils nous
feraient des principes directeurs touchant

Serait façon de procéder. Pensez-vous qu’il
qu Sage d’obtenir quelques conseils juridi- 
c 3s sur la façon de procéder, si nous

titlnuons?

Henderson: Vous me le demandez?
Calik: Oui, je vous le demande.

sera"t ^enderson: Je ne pense pas que cela 
vois nuisible, mais personnellement, je ne 
b6s . Pas exactement ce dont nous avons 
c0tlvln- ^ pense que si vous étiez décidés de 
de ]0ciUer comme témoins le sous-ministre 
de y3, défense nationale ou de la Production 
ruQn efense, peut-être à votre prochaine réu- 
décù Vous pourriez lui demander de faire une 
avam^on sur cette question; il pourrait,
Ha.. Cl G XZ^nir» rfnûr /'»V\+av* ir» c-’i 1 lûdé-sire venir témoigner, obtenir, s’il le
tytaîg^’..1111 avis juridique sur le problème. 
cause 1 es*’ l’homme qui s’occupe de cette 
°t>ten' e*: auquel nous nous adressons pour 
tionc lr tout redressement possible. Ainsi 
topim S* nous décidons de le convoquer 
cor^m6 tomoin, j’espère qu’il fera quelque 
SUe j.‘>r"-aire à ce sujet; s’il laisse entendre 
Bas discussion de cette question ne lui est 
n0tls articulièrement utile, alors nous pour- 
affaire aaorder les autres aspects de cette 

que nous avons mentionnés.
dent, ?a***f; En conclusion, monsieur le prési
dée (O 6 n’est pas une cause, c’est simplement 
toit (lisSCrvati°n. Je suis naturellement tout à 
taUte rK°S® ù continuer et à me conformer à 
dU’it éteC;S°n hu Comité à ce sujet. J’ai pensé 

lt de mon devoir de soulever ce point.

C’est au Comité qu’incombe la responsabilité 
de prendre sa décision et ...

M. Noble: Monsieur le président, il me 
semble que, quand les tribunaux auront étu
dié cette question, il nous sera superflu d’aller 
de l’avant et de faire enquête. Tout ne sera- 
t-il pas mis en lumière et tous les faits rendus 
publics?

M. Cafik: Les tribunaux n’étudieront qu’un 
point et je pense que nous devons obtenir les 
faits. Nous devons en obtenir parfois certains 
et le plus tôt sera le mieux, naturellement, 
pourvu que nous ne soyons pas entraînés dans 
des difficultés juridiques. C’est mon avis.

Le président: Que diriez-vous si je résu
mais ainsi vos suggestions: que nous convo
quions les témoins la semaine prochaine et 
que nous décidions lesquels nous voulons 
entendre les premiers, soit ceux du ministère 
de la Production de défense, soit ceux du 
ministère de la Défense nationale. Nous les 
laisserions faire une déclaration et obtenir un 
avis juridique. S’ils pensent qu’ils ne doivent 
pas témoigner devant le Comité en raison de 
toutes les circonstances, ce sera alors au 
Comité de prendre une décision.

M. Cafik: Cela me parait assez juste, mon
sieur le président.

Le président: C’est bien. Est-ce la bonne 
façon d’aborder la question?

Des voix: D’accord.

M. Winch: Me permettez-vous de poser une 
question, monsieur le président? En réalité qui 
est responsable? Le ministère de la Produc
tion de défense ou le ministère de la Défense 
nationale?

M. Henderson: J’aimerais demander à M. 
Douglas, mon directeur qui est chargé de ce 
domaine, s’il peut répondre à cette question.
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M. Douglas: Monsieur le président, je crois 
qu’il vous intéresserait de convoquer les deux 
hauts fonctionnaires. Le sous-ministre de la 
Production de défense est, il va de soi, res
ponsable de l’octroi proprement dit du con
trat. Mais d’un autre côté, le sous-ministre de 
la Défense nationale est responsable d’une 
bonne partie des travaux de base du pro
gramme avant l’octroi du contrat, à savoir les 
opérations du Bureau central de dessin et, en 
général, l’aspect naval du programme. Je 
pense donc qu’il serait utile de convoquer les 
deux hauts fonctionnaires ici.
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M. Winch: Monsieur le président, je pro
pose que, pour la prochaine réunion, le 
Comité convoque les hauts fonctionnaires res
ponsables du ministère de la Défense natio
nale et du ministère de la Production de 
défense au sujet de questions touchant au 
radoub du HMCS Bonaventure.

Le président: Avez-vous dit le sous-mi
nistre?

Chambre l’exigeront. Beaucoup de ces 
propositions traitent de questions dont » 
a la responsabilité permanente. Il en 
signalera toujours les manquements à la 
Chambre. Il y en a dix de cette catégorie' 

Je vais vous en donner les numéros, tout en 
commençant par vous faire observer qu’"5 
reviendront dans le rapport de 1968. Nous 
pourrions les retrancher. Le premier sujet se 
trouve à la page 2, poste 2...

M. Winch: Non, j’ai dit les hauts fonction
naires «responsables» car nous ne savons tout 
bonnement pas qui viendra; ce pourra être un 
fonctionnaire ou une demi-douzaine qui se 
présenteront.

La motion est adoptée.

M. Cafik: La motion précise le ministère de 
la Défense nationale et le ministère de la 
Production de défense, n’est-ce pas?

M. Cafik: Auriez-vous l’obligeance de raie11' 
tir un peu?

Le président: Page 2, N° 2, au bas de ^ 
page, inscrivez un gros X à cet endrd < 
comptes d’exploitation des ministères.

Retranchez complètement la page 3. 
page n° 4 traite de l’assistance-chôm3®. 
retranchez le haut de la page. Cet article fe 
l’objet d’un rappel. Le n° 5 est inclus da 
cette page

Le président: C’est exact. Maintenant, pour 
ce qui est de nos prochaines délibérations, 
l’autre jour M. Crouse a mentionné que nous 
pourrions peut-être examiner les comptes de 
Radio-Canada. Je ne crois pas que nous 
soyons en mesure d’en décider avant de 
savoir si nous allons nous occuper de ceci en 
premier lieu. Vidons d’abord ce sujet et nous 
déciderons ensuite de l’autre question.

Nous en viendrons ensuite au rapport com
plémentaire; nous n’avons qu’une demi-heure. 
Si vous avez en main le rapport complémen
taire, j’aimerais vous faire une suggestion qui 
provient d’une petite étude que M. Henderson 
et moi-même avons faite; elle porte sur les 
mesures que nous pourrions prendre afin 
d’examiner plus rapidement ce rapport com
plémentaire, vu que le rapport de 1968 répé
tera un bon nombre de ces sujets. L’avez- 
vous en main?

M. Cafik: Je l’ai.

M. Nowlan: En avez-vous un exemplaire?

Le président: Je veux en avoir un exem
plaire, car nous allons en retrancher 
quelques-uns.

Messieurs, voici une note qui va bien 
résoudre ce problème. La note de M. Hender
son se lit comme suit:

Il me semble que le Comité, avant d’en 
venir à mon rapport de 1968 à la Cham
bre, pourrait disposer de plusieurs façons 
de ces 55 postes. Il pourrait d’abord com
mencer par en renvoyer un certain nom
bre à l’Auditeur général, pour ainsi dire, 
pour fins de traitement et d’observa
tions, lorsque ces futurs rapports à la

• 1030
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d’enquête sur l’organisation du gouv 
ment.

0yal«
efl16'

Cela fera aussi l’objet d’un rappel, retr3 
chez donc tout ce texte.

A la page 5, retranchez le haut, mais lalS 
le n" 6. Nous en avons traité: ^

6. Forme et teneur du budget 
dépenses.

M. Cafik: Veuillez m’excuser, monsieur ^ 
président. Le n° 6 ne se trouve pas dans 
nouvelle catégorie que vous avez mention^ g 
mais il vient juste d’être complété, eS 
exact?

, £fl'
Le président: C’est exact, retranchez-ie- ,e. 

cerclez le (b) de ce n° 6 (b). Conservez s® 
ment cet article.

... vne
M. Cafik: Oui, nous en avons traite- 

brève note.
Une voix: Une brève note. Elle paraît d 

notre rapport à la Chambre.
_üv*

Le président: Oui, cette note s’y 
Oui, c’est exact. Le n* 11 est retiré et P31^;, 
à la page 7. Toute cette page est à retrait e 
sauf le n° 13 au bas de la p
Conservez-le.

M. Cafik: On retranche donc les n
12? ,j j e1

Le président: C’est exact. Les n0" 1®’ s ie 
12. Nous laissons le n° 13. Le n° 16 au pel 
la page 8 disparaît; il fera l’objet d’un r ^ 
Le n° 19 au bas de la page 9 disparaît, ,0tP 
l’objet d’un rappel. Maintenant nous s jjgf 
quelques pages, nous les conservons en
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et nous passons à la page 16. Le n° 32 au bas 
la page est retranché. 32: Caisse d’épargne 

°es Postes. Au haut de la page 17, les com
mentaires de l’Auditeur général sont 
supprimés.

M. Cafik: C’est bien.

Le président: Ou je peux vous donner les 
numéros, ce sera plus simple. Ce sont les n°‘ 
10, 32, 42, 44, 52 et 55.

Maintenant, tournez à la page 22. Le n° 42 
et les commentaires de l’Auditeur général 
sont également retranchés. Le n° 44 à la page 

8 disparaît ainsi que le n° 46 au bas de la 
paëe. A la page 25, les n°" 52 et 53 au bas sont 
Retranchés ainsi que les commentaires de 
Auditeur général au haut de la page 26. Il 
n va de même du n° 55 au bas de la page 26. 
e|a fait donc une bonne différence pour ce 

^ui est du rapport complémentaire.

v Major: Monsieur le président, qu’avez- 
°Us suggéré de retrancher au début?
Le Président: Au début, le n° 2 au bas de la 

aa®e 2 est à retrancher. Avez-vous les détails 
u sujet de la page 3, monsieur Major?

Major: Oui, je vous remercie.
45Le Président: Donc, cela réduit le nombre à 

' °n pourrait encore le réduire de six, en 
Ranchant les postes suivants et nous les 

r°ns retranchés. Les 39 postes qui demeu
re ,.Peuverd alors, je pense, faire immédiate- 
Se-nt l’objet d’une discussion fructueuse au 

U du Comité. Voilà où nous en sommes.

Cafik: Monsieur le président, j’ai peut- 
fait ma'*‘ sa‘si l’observation que vous avez 
Se e. au début. J’ai pensé que dix postes 
et ler*t intégrés au rapport complémentaire 

envoyés. J’ai une liste de 16 postes.
* 1035

ce 6 Président: C’est exact. Je vais vous dire 
je ?Ue j’ai fait. Comme nous les parcourions, 
critgS .ai groupés. Les six autres ont été ins- 
Rais séparément, mais il y en a 16. Vous avez

M. Cafik: Je vous remercie.

Le président: Donc il reste 39 postes dans 
le rapport complémentaire. Selon ce que les 
témoins diront jeudi prochain, nous continue
rons avec les témoins ou nous étudierons le 
rapport complémentaire. S’il n’y a pas d’au
tres questions, je pense que nous pouvons 
ajourner maintenant. Il n’est pas normal de 
finir si tôt, mais au point où en sont les 
choses aujourd’hui et à moins que M. Hender
son ait des observations à faire d’abord...

M. Henderson: Non, monsieur le président, 
je n’ai rien à ajouter sauf une petite remar
que au sujet de la demande de renseigne
ments de M. Cafik. Les six derniers postes 
n’ont pas tous été mis en œuvre. Deux d’entre 
eux ont été retirés. On a suggéré que deux 
soient retirés. Deux avaient été mis en œuvre 
lorsque vous étudiiez le rapport complémen
taire avant Noël, à l’automne, et deux ont été 
mis en œuvre depuis. Cela met donc à jour le 
tableau jusqu’à la publication de mon pro
chain rapport, mon rapport de 1968 qui est 
maintenant chez l’imprimeur.

Ainsi donc, cela rend compte de vos dix 
postes. Si vous retranchez 16 de 55, vous avez 
39. C’est une liste dont il est plus facile de 
disposer dans nos discussions, ou du moins 
c’est ce que le président et moi-même 
croyons. Si vous pouviez voir à discuter ces 
postes jusqu’au dépôt de mon rapport de 
1968, il sera automatiquement possible—je 
l’espère—de disposer d’un certain nombre de 
sujets qui paraissent dans le rapport de 1968, 
car à mesure que nous aborderons un sujet, 
je vous mettrai au courant des derniers 
progrès.

autr" Cafik: Eh bien, pour ce qui est des six 
6s’ dans quelle catégorie se trouvent-ils?

été 1 pt®sident: La plupart d’entre eux ont 
é’éj. ls en œuvre. Pour ce qui est de la Caisse 
ftiisçFgne des Postes, la proposition a été 

en œuvre en bonne partie.
H6r " ^afik: Eh bien, pourriez-vous me don- 
été !^ne des numéros qui selon vous, ont 
v0Us ^ en œuvre, autrement dit les six que

’ avez mentionnés?
her cetf^S^6nt: C’est bien. Je vais vous don- 
thocéjg6 ^s*e' C’est la façon la plus simple de

M. Cafik: Il n’y a ici qu’un domaine res
treint qui continue de prêter à confusion. Il 
s’agit du n° 6 que nous avons retranché mais 
qui ne se trouve pas, je crois dans votre...

M. Henderson: Vous considérerez le poste 
n° 6 comme ayant été mis en œuvre lorsque 
vous déposerez votre prochain rapport, ce qui 
est aujourd’hui si je ne me trompe pas.

M. Cafik: Demain.

M. Henderson: Mais le poste n° 6(b) n’est 
pas mis en oeuvre, sous-poste (b). Je crois 
savoir qu’il est dans votre rapport. Le prési
dent me l’a dit, mais cela attend encore d’être 
fait.

29584—2
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M. Cafik: Eh bien, alors on pourrait proba
blement le décrire plus exactement comme 
étant renvoyé à la Chambre.

M. Henderson: Oui, c’est bien, ce serait 
exact. Lorsque M. Haies et moi-même avons 
fait cette liste, vous n’étiez pas rendus si loin,

mais ce serait tout à fait bien. De fait, comme 
vous le voyez, il y a réellement 38 postes a 
discuter.

M. Cafik: Exact.
Le président: C’est bien. La séance est 

levée.
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[Texte]

PROCÈS-VERBAL

Le JEUDI 30 janvier 1969 
(14)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 44 du matin, 
s°us la présidence de M. A.D. Haies, président.

Présents: MM. Cafik, Crouse, Forget, Hales, Lefebvre, Mazankowski, Noble, Noël, 
Nowlan, Thomas (Maisonneuve), Winch (11).

Témoins: M. A.M. Henderson, Auditeur général du Canada; M. G.R. Long, Auditeur 
general adjoint; M. H.E. Hayes, Directeur de la véfirication.

Le Comité entreprend l’étude des paragraphes nos 13 à 17 inclusivement du rapport 
complémentaire de l’Auditeur général et interroge les témoins.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
President.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES 

(Enregistrement électronique)

* 0943
Le jeudi 30 janvier 1969

Le président: Messieurs, lors de la dernière séance, 
ta°Us avons décidé d’inviter à témoigner des représen- 

n\s du ministère de la Défense nationale et du mi- 
n's|ete de la Production de défense. Ils ont accepté 
° te invitation mais n’ont pu être présents aujour- 

Ul- le seront mardi prochain.
Plé^6 mat'n’ nous discuterons de notre rapport com- 
crédlenta‘-IC' ^ *a dernière réunion, nous avons noté les 
ran *tS d®^a examinés et ceux qui le seront dans le 
or??0rt de l’Auditeur général. Nous commencerons au

13* b, J 7.
en us sautons le crédit n° 9 que nous examinerons 

meme temps que le n° 30. Monsieur Cafik.

* Cafik: Monsieur le président, bien que nous 

SemblPaSSt beaucouP de temps sur le crédit n° 1, il me 
Pas <j»e n a Pas été discuté à fond. Je ne trouve 

catégorie où l’inclure.

L® Président: Courrier de deuxième classe.

M’Cafik: Oui

niand ptasident: Nous avons pensé que notre recom- 
apn .0n avait été mise en oeuvre vu la modification 
diteutlee-a *a Loi sur les postes, sauf la partie où l’Au- 
tatic1 général mentionne que, malgré la hausse des 
Vgjs 1 y aura encore un déficit. Si vous le désirez, je 

Qemander à M. Henderson de nous en parler.

* 0945

siippi Ce n’est pas nécessaire. Je me demande
cat no m dans quelle classe nous incluons ce crédit, 
av°ns U$ n en av°ns pas parlé, l’autre jour, quand nous 
défér - CXa7liné la longue liste des crédits approuvés ou 

s a * Auditeur général.

2 Présidicnt: Monsieur Henderson.
M.

^rait «^son (Auditeur général du Canada): Il 
■être bon de jeter un peu de lumière là-

dessus. Les seuls crédits déférés à l’Auditeur général 
sont ceux qui nous ont semblé, au président et à moi, 
mais sous réserve de votre approbation, devoir être 
supprimés de la liste vu que je vous tiendrai au courant 
des faits nouveaux qui pourront figurer dans des rap
ports subséquents, et qu’il ne serait pas utile de conti
nuer la discussion de ces crédits.

Je ne sais pas si les membres du Comité approuvent 
que tous ces crédits aient été inclus dans cette catégo
rie. Ce n’étaient que des suggestions. J’ai mentionné à 
votre président certains d’entre eux dont, personnelle
ment, je souhaiterais qu’on discute. Cependant, vous 
admettrez sans doute que le rapport complémentaire 
sera plus maniable parce que la liste sera moins longue. 
C’est pour cela qu’il a été déféré. On aurait peut-être 
dû inclure les tarifs postaux dans cette catégorie. J’en 
parlerai dans le rapport de 1968. Les faits sont tels que 
mentionnés dans mes commentaires.

En révisant la liste nous avons pensé que ce crédit 
était réservé, vu la recommandation du Comité-à 
moins qu’il n’ait changé d’avis-que le Parlement étu
die rapidement les moyens de compenser le déficit 
occasionné par l’acheminement du courrier de deuxiè
me classe. Des moyens ont été proposés, mais le déficit 
n’est pas couvert. Le ministre des Postes lui-même l’a 
dit. 11 m’a donc semblé que le crédit devrait être réser
vé. Quant à moi, je vous laisse la décision. J’ai fait ces 
suggestions à votre président pour ramener ce docu
ment à des proportions raisonnables.

M. Cafik: Je crois que je ne me suis pas bien fait 
comprendre. Je ne m’oppose à aucune de vos recom
mandations à priori. J’ai abordé la question du Crédit 
n° 1 soit parce que nous allons passer au crédit n° 9 
sans que le crédit n° 1 soit inclus dans la catégorie de 
ceux qui vous sont déférés ou approuvés ou renvoyés 
au Parlement. Je me demande pourquoi nous le sau
tons et si nous devrions vous le déférer. Que ferons- 
nous du crédit n° 1?

Le président: Monsieur Cafik, vous voulez qu’il soit 
inclus dans l’une des catégories suivantes de recom
mandations: mise en oeuvre, à mettre en oeuvre, suite 
donnée non satisfaisante, etc. C’est ca?
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M. Henderson: Nous l’avons inclus à la catégorie 
«progrès à ce jour». Je ne pense pas qu’on puisse 
l'inclure dans la catégorie «mise en oeuvre». Son étu
de a progressé, vous en avez fait rapport et il en est là. 
J’ai pensé que c’était ainsi que vous désiriez le traiter.

M. Cafik: Très bien. Je voulais être renseigné. Ainsi, 
dans notre rapport au Parlement, nous dirons que 
l’étude du crédit n° 1 a progressé quelque peu?

M. Henderson: Dans son prochain rapport à la 
Chambre, le Comité pourra dire qu’il a étudié le rap
port complémentaire et y inclure ses commentaires. 
Et après avoir examiné ce rapport complémentaire au 
complet, il voudra peut-être inclure une dizaine d’au
tres crédits dans son rapport.

M. Cafik: Très bien. En d’autres termes, le crédit 
appartient à la catégorie que le Comité étudie en vue 
de son prochain rapport à la Chambre.

30 janvier 1969

M. G. R. Long (Adjoint de l’Auditeur général, Bu- 
reau de l’Auditeur général): Monsieur le président, 
voici un cas, entre plusieurs, ou les sommes affectées ne 
figurent pas comme une dépense, mais comme un pret' 
Toutefois, l’empmnteur n’a pas les moyens de reffl" 
bourser. Il y a plusieurs années que la ville d’Oromoct° 
a reçu cette aide financière et, chaque année, elle Ie" 
çoit une subvention pour couvrir son déficit qui pr°" 
vient en partie de l’intérêt à payer et du rembourse- 
ment de capital. La question, c’est qu’il n’y a pas l'eU 
de prêter à quelqu’un qui n’a pas les moyens de reirt- 
bourser. Si on doit voter des crédits pour un rembou1 
sement éventuel, il serait mieux de voter une subvert 
tion. C’est l’un des crédits de cette catégorie. Il y en 3 
plusieurs autres beaucoup plus importants. Le mon 
tant de celui-ci est relativement peu élevé.

Le président: Avez-vous des questions à poser?

M. Cafik: Quel est le but du prêt, monsieur le PreSI 
dent?

M. Henderson: C’est exact.

M. Cafik: Et, à votre avis, nous avons assez discuté 
du sujet et pouvons passer aux autres crédits. C’est 
bien ça?

Le président: Je pense que, de l’avis général, vu le 
débat en Chambre sur le projet de loi présenté par le 
ministre des Postes, ce crédit était approuvé, sauf la 
partie où, comme vient de le dire M. Henderson, l’an
cien Comité disait que le courrier de deuxième classe 
devrait faire ses frais et que son acheminement ne de
vrait pas être déficitaire. Or, il y a encore un déficit, et 
le Comité devra décider si, à son avis, des mesures 
appropriées ont été prises pour placer ce crédit dans la 
catégorie «mise en oeuvre» ou dans celle «suite don
née non satisfaisante».

• 0950

M. Cafik: Ou dans celle «suite donnée satisfaisan
te», selon notre décision.

Le président: Oui. Ainsi, quand nous ferons notre 
rapport, nous l’inclurons dans une catégorie.

M. Cafik: Très bien. Merci, monsieur le président.

Le président: C’est un prêt que le gouverneflien 
fait au ministère de la Défense nationale pour 
installe son quartier général dans la ville d’Orom°,c 
au Nouveau-Brunswick, il y a bon nombre d’anrte® 
Comme l’a dit M. Long, L’Auditeur général est d 
que ce montant devrait être accordé sous fornie(.eS 
subvention et non sous forme de prêt, et il y a d au 
cas du même genre, surtout en ce qui a trait à la 
mission de la capitale nationale.

M. Winch: Monsieur le président, je suis d’aCC, j. 
avec cela. Oromocto est présentement le quartier 
dentiel du camp militaire de Gagetown.

Le président: Oui, c’est vrai.

M. Winch: A mon avis, il est évident que ce 
ne sera jamais remboursé et, selon moi, si on sait 4“‘ 
montant ne sera jamais remboursé et que, cl1 -g!l 

année, on doive accorder une nouvelle subvert^ > 

pour couvrir l’intérêt et le capital d’un prêt 9U je 
fait, le gros bon sens nous dicte de demander 9 6
gouvernement dise: «A l’avenir, ne considérez P ^ 
montant comme un prêt, mais comme une su^v3n u$si 
parce que vous savez que c’en est une». C’eSt 
simple que cela.

ouvrLe président: Monsieur Henderson, selon la n jal 
formule des estimations, ce montant ne fig31 
pas dans la section des subventions?

Le président: Crédit n° 13-Aide financière à la 
ville d’Oromocto (N.-B.). Ce crédit figure depuis long
temps sur la liste et les nouveaux membres du Comité 
ds'irent peut-être entendre les commentaires de l’Audi
teur général.

M. Henderson: Monsieur le président, j’aimerais que 
ce soit M. Long qui vous parle du problème.

M. Henderson: En fait, ce n’est pas une subve  ̂

Le montant est accordé comme un prêt. Il fig31 - pfl5 
la section du budget des dépenses dont vous 8 
connaissance; cette section sera contenue drtnS ^$6* 
velle formule du budget des dépenses appelée << et 
avances». Le principe auquel M. Long a fait ah 
la question que vous et M. Winch avez souleve ’ l-*1-1 
sieur le président, sont étudiés à partir de la P
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de m°n rapport de 1967. Si les membres ont le volu- 

e. ils verront que cette pratique se continue depuis 
™57-195g

■ • ■ à l’endroit des fonds requis par la Commis
sion de la capitale nationale pour l’achat de ter- 
tains dans la zone de verdure. Ces fonds ont été 
Wscrits en qualité de prêts consentis à la Commis- 
a°n et non à titre de dépenses budgétaires comme 
^la avait été l’usage auparavant. On a donné 
‘impression qu’ils étaient productifs en deman
dant au Parlement de fournir des crédits à la 
Commission de la capitale nationale avec lesquels 

Paierait les intérêts sur ses emprunts. Le Comi-
comptes publics, qui est d’avis que des

elle _ _ 
té dVs
déboursés pour des biens comme ceux de la zone 

® verdure sont des dépenses de la Couronne 
Plutôt que des placements productifs, a demandé à 
Peux reprises au ministère des Finances de reviser 
u méthode qu’il suit présentement à l’endroit de la 
ommission de la capitale nationale afin d’établir 

e. lancement de la Commission d'une façon plus 
Iealiste.

0955

CeParce nCr?dit figure dans le rapport complémentaire 
Ou aucune mesure n’a été prise à son sujet.

erMnCXcePti°n majeure à cette politique a été 
fonds 064-1965. Je l’ai soulignée en 1965 quand les 
dépensais par Radio-Canada pour faire face à ses 
f°utnis s d immobilisation de cette année-là furent 
lions va tltrc de P1®18 plutôt qu’à titre de subven- 
^anada °US ®tes au courant des moyens que Radio- 
^Prunts* 3 53 (3*sP°sltion pour rembourser ses 
^adj0_ç ' Ceux-ci sont remboursés en accordant à 
Ou’elie _an.ada des subventions d’exploitation pour 
^t et nf>Ulsse chaque année faire ses paiements d’inté- 

ae capital.
Une

exception importante a été faite, en 
°nt été é ’ .0,uand les subventions accordées à l’Expo 
^ aPProUv UlSCes et OU’0" a demandé au gouvernement 
Comme ,,er des prêts plutôt que des subventions. 
dent qu,a Société avait prévu un déficit, il était évi- 
rerttb°Ut -ne bonne partie des prêts ne serait jamais 
co*,- e. Présentement, ces prêts sont inscritsComi

11
Rie

Vae
Un actif du Canada.

d'en/q„encote d’autres exceptions: prêts au gouveme- 
nenient ri Territoires du Nord-Ouest, prêts au gouver- 
d'éne ‘du Territoire du Yukon, prêts à la Commission 
Pant y-6 du Nord canadien et, au bas de la liste, occu- 
Cette P3ace peu importante, Oromocto, l’objet de 
l’Qn au ne cxPUcative. Vous trouverez toute l’explica- 
Cettc .P^agraphe 196, mais je pense que les effets de 
&aphe. at,que sont résumés dans le dernier para-

sousm/thode qui consiste à fournir des sommes 
3°rme°rirne de Pr®ts de ce genre plutôt que sous 
le (jér 6 suhventions a eu pour effet d’amoindrir 
Publie 1C*t *ndiqué annuellement aux Comptes 
VentioS depuis 1958. Dans la mesure où des sub- 

ns sont accordées durant ces années pour

permettre le remboursement des prêts, le déficit 
desdites années peut être augmenté ou le surplus 
diminué en conséquence.

Telle est la situation que j’ai fait remarquer, et que 
je continue de faire remarquer à la Chambre, et que le 
Comité a étudiée, et Oromocto en fait partie. Au cours 
de l’examen du rapport complémentaire, vous en arri
verez au crédit concernant la Commission de la capi
tale nationale et à la note explicative au sujet d’Expo 
’67.

Le président: Je ferai remarquer au Comité qu’au 
cours des années passées nous avons interrogé des 
témoins du ministère des Finances. Je me souviens que 
le sous-ministre, M. Bryce, lors de son témoignage sur 
cette question, ne semblait pas croire qu’on veuille, 
qu’on puisse ou qu’on doive le faire, et b situation est 
encore la même. L’Auditeur général dit qu’on devrait 
le faire et le Comité l’appuie, mais le ministère des 
Finances n’a pas encore donné son assentiment. Est-ce 
exact, monsieur Henderson?

M. Henderson: C’est exact, monsieur le président. 
Vous remarquerez que, dans le cas d’Oromocto et dans 
d’autres cas, les montants figurent sous la rubrique 
«Actif et passif» et je pense qu’elles y figurent depuis 
que M. Bryce est venu témoigner, ou vers cette date; 
ils figurent sous la rubrique «Actif», comme un recou
vrement susceptible de faire l’objet de crédits parle
mentaires. Il est donc admis qu’un jour ces crédits 
devront être pris à même les recettes générales.

M. Winch: J’aimerais bien pouvoir balancer mes 
comptes de cette façon.

M. Cafik: Monsieur le président, je suis entièrement 
d’accord avec l’attitude qu’a prise le Comité à ce sujet. 
Je ne comprends pas pourquoi le gouvernement n’agit 
pas autrement. Toutefois, étant un nouveau député, 
j’aurais une couple de questions à poser. En ce qui a 
trait aux prêts, est-il nécessaire que le gouvernement 
approuve les prêts accordés ou est-ce fait par un décret 
du gouverneur en conseil ou autrement que par le 
budget des dépenses et l’approbation du Parlement?

Le président: Monsieur Long?
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M. Long: Monsieur Cafik, les prêts sont accordés au 
moyen des crédits L dans le budget des dépenses. A la 
fin du livre bleu, il y a une section contenant tous les 
prêts. Ainsi, le Parlement approuve les prêts. Le fait 
est qu’ils ne figurent pas comme dépenses et ne font
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pas partie du déficit ou du surplus final de l’année. Ils 
figurent comme un actif.

été émises. Le Comité invite l’Auditeur gene 
rai à le tenir au courant du résultat définitif<* 
ces démarches.

M. Cafik: Très bien. Donc, si le Parlement approuve 
un prêt, il s’attend à ce qu’il soit remboursé à un 
moment précis, si c’est un prêt, ou divise-t-on ces prêts 
en deux catégories: ceux qui deviendront des dettes 
difficiles à recouvrer et ceux qui seront peut-être rem
boursés? Je suppose que ce n’est pas là la méthode 
employée?

M. Long: A ma connaissance, il n’y a pas eu de 
discussion à ce sujet.

Commentaire de l’Auditeur général: n n’y a pas, qu6,; 
sache, de directives, dans les politiques, qui vise”1 ' 
déterminer d’avance la nature et le montant d’une B 
assistance. Entre temps, en 1967, il y a eu d'an® 
frais, soit $295,000, dont $215,000 au ministère^ 
Défense nationale et $80,000 au ministère des Tr^. 
ports. La dette totale des provinces, en ce qui a 
l’assistance, est maintenant de $845,000.

M. Cafik: Non. Je me demandais si c’était un moyen 
de faire des prêts sans l’approbation du Parlement

M. Henderson: Selon la Loi sur l’administration 
financière, le ministre a le droit de faire certains prêts, 
mais je pense que, dans tous ces cas, ils figurent dans le 
budget, à la section des prêts et avances, n’est-ce pas?

M. Long: Oui.

Il s’agit ici de cas où l’on a fait appel à l’aide à 
ministère fédéral lors d’inondations ou d’incendie^ 
forêts, ou lors d’autres urgences. Les provinces n ^ 
pas payé ces services au gouvernement fédéral et 
montants sont encore dûs à la Couronne. II 56,11 
que, quand il y a urgence, on ne se préoccupe F 
avant de fournir de l’aide, ni du coût, ni du debt ^ 
C’est le gouvernement fédéral qui assume ait#5 *. 
montants mentionnés dans le commentaire de in 
teur général. Monsieur Henderson, monsieur L 
désirez-vous ajouter quelque chose?

Le président: Messieurs, vous avez eu une discussion 
général à ce sujet qui reviendra quand nous étudierons 
les prêts aux autres sociétés, etc., et il est probable que 
le sous-ministre des Finances viendra témoigner en 
temps et heu. Il sera alors temps de revenir sur le sujet 
et de lui demander son avis, surtout pour la gouverne 
des nouveaux membres du Comité. Si vous êtes d’ac
cord, nous allons passer au crédit suivant.

pas
M. Henderson: Présentement, on ne rembouis® ^ 

les prêts que fait le Canada. En 1967, il en a 
$80,000 au ministère des Transports pour aider^^. 
des provinces, et ce montant n’est pas encore ren1 ^ 
sé. Quatre provinces doivent encore, soit au rnlIî-rajiS' 
de la Défense nationale, soit au ministère des 
ports, les montants suivants: $705,000; 
$43,000 et $20,000.

Peut-être devrions-nous nous arrêter ici et choisir la 
façon dont nous classerons chaque crédit. Je ne veux 
pas avoir l’air d’en sauter. Quant à ce poste-ci, je pense 
que nous devrions le classer sous «aucune mesure 
prise».

M. Henderson: Oui.

Le président: D’accord?

Des voix: D’accord.

Le président: Passons maintenant au paragraphe 14.

14. Assistance fournie aux provinces par les forces 
armées dans les cas d’urgence civile. Le Comi
té constate que certaines provinces n’ont pas 
réglé leurs arriérés au ministère de la Défense 
nationale relativement à l’assistance qui, au 
cours des années antérieures, a été fournie aux 
provinces par les forces armées dans les cas 
d’urgence civile. 11 note également que, 
n’ayant pas réussi à recouvrer ses créances, le 
ministère s’en est remis au pouvoir exécutif 
pour obtenir des directives et il prend note 
que les directives en question n’ont pas encore

-A mon avis, les credits votes au ministère oc ft 
fense nationale et au ministère des Transp0 
visent pas à leur faire assumer les frais d’assistaf 
provinces lors d’urgences civiles. Donc, les 
été employés à des fins et d’une façon non aU 
par le Parlement.

, VAVdi‘et
M. Winch: Je comprends l’attitude de * b0'

général, mais la mienne n’a pas changé dep $
nombre d’années. Selon moi, en ce cas d’urgcfl pr6 
ce soit une inondation, un incendie au autre'L,[1tP:1 
vinces ne demandent d’aide que si elles ne j*
faire face à la situation. Si ma mémoire est psj 
demande d’aide doit se faire de façon °^lC> cC, M , 
l’entremise du Procureur général de la PI°vU^eviiatu 
attitude reste la même, mais je pense qu •* e si ( 
avoir un changement dans la poütique et 4jeD6;. 
demande de la province est faite de façon ot ugiif51 

fédéral ne devrait pas s’attendre à être re 
L’aide devrait être considérée comme une c°n jy#. 
du gouvernement fédéral pour rétablir une 
grave dans une province. J’ai déjà dit ce que 
sur ce sujet et je n’ai pas changé d’avis.
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Nowlan: J’ai quelque chose à dire au sujet du 
Paragraphe 14, mais j’aimerais tout d’abord revenir au 
Paragraphe 13 un moment. Je ne veux pas réchauffer 
ce suJet, mais j’ai manqué une partie de la dernière 
réunion et je ne sais pas dans quelles catégories vous 
P.acez «s paragraphes. Dans le rapport que nous étu- 

1Qns présentement, le paragraphe 13 se retrouvait 
. rieurement sous la rubrique intitulée «le pouvoir 
ecutif a indiqué son désaccord à l’endroit de la 
commandation». Avez-vous décidé, lors de la der- 

rét)16 r^Un*on' dont j’ai manqué la dernière partie, de 
Ulre le nombre de catégories? Dya une différence 

<Q„ . dire «et on n’a pas donné suite» et dire, de fait, 
av 6 9u’Un a donné suite, mais un désaccord existe 
s ec 1® Pouvoir exécutif». Le crédit n° 13 a été placé 
q U.s *a rubrique intitulée «le pouvoir exécutif a indi- 
jee,?°n désaccord à l’endroit de la recommandation». 
n„ ?s'r® tout simplement savoir si vous avez réduit le 
°mbr® de catégories?

No^i résident: Votre question est topique, monsieur 
y lan- Rien n’a été décidé à la dernière réunion. 
p0 .s. avez tout à fait raison, nous l’avions classé à 
a ■ ®ne sous la rubrique intitulée «le pouvoir exécutif 
bon» Son désaccord à l’endroit de la recommanda- 
0q . P1 comme je l’ai mentionné, je crois que si le 
ruh ‘te CSt d’accord, il vaudrait mieux le laisser sous la 

■que intitulée «on n’a pas encore donné suite».

sîeur" ^0wlan: Ce sont deux choses différentes, mon- 
’,°nné - .pr®sldent, que de dire «on n’a pas--------, — vicsiuent, que de dire «on n a Pas.d°nné suite» et de dire «le pouvoir executif a indique 
s°n désaccord». J’en déduis alors qu’on est aile au-del 
e *a recommandation, qu’on a propose la c osea 

quelqu’un et que ce dernier a dit non. L expression 
"0n n’a pas encore donné suite» signifie que la recom- 

andation est au point mort.
p 16 Président: Vous avez entièrement raison et si le 
r^Hité est d’accord, il vaudrait mieux le laisser sous la 
>que intitulée «le pouvoir exécutif a indique so 
désaccord à l’endroit de la recommandation». Nou 
etudierons-

d°is d’^hWlan: Pour ce 9ui est du paragraphe 14, je 
Winchabord dire qu’en général je suis d’accord avec M. 
c°nnai$Ur le principe qu’il a énoncé. Cependant, je 
de p^. Un ®as où, par suite d’une situation critique, 
®ipale ° ^Ut donnée à une commission scolaire muni- 
Une ^_pl non pas à une province, parce qu’il y avait 
®treur <T Vo'sme. et il y a eu désaccord ainsi qu’une 
au courC Ca^cub M- Henderson peut être ou ne pas être 
de ses ant de ce cas, bien qu’on en fasse état dans un 
®ornté drappotts’ rnais la commission scolaire de ce 
®t ie „ eva'1 Plusieurs centaines de milliers de dollars 
lin arraUVernement continua de réclamer cet argent, 
demand gerTlent est finalement intervenu, mais je me 
récupère ’ l^118 *es cas °ù le gouvernement tente de 
■nUsitéesr *6S sommes dépensées dans ces situations 
les règjC;j quelle est la politique voulant qu’on change 
donné ii U ieu' 3e comprends que dans le cas susmen- 
■Pondati ne s aëissait pas d’un incendie ou d’une 
a été au°n’ ma'S l rmpact financier sur la municipalité 
d une inSS1 .S^d que s’il s’était agi d’un incendie ou 

■nondation.

ces quatre crédits en dernier.

M. Winch: Oui, mais le paragraphe 14 ne traite pas 
du tout de cet aspect de la question.

M. Nowlan: Il s’agit bien d’un état d’urgence. Tout 
ce que je dis, monsieur le président, c’est qu’il existe 
un état d’urgence dans le cas d’un incendie ou d’une 
inondation et je saisis très bien la différence. Toute
fois, si l’on propose de ne pas réclamer les sommes 
dépensées dans des cas d’urgence civile, je demande 
pourquoi on le ferait lorsqu’il s’agit d’une erreur bien 
involontaire commise au moment de travaux urgents 
dans le domaine de la construction scolaire, travaux 
nécessités par l’arrivée de personnel des forces armées 
et de leurs enfants.

Le président: Monsieur Henderson?

M. Henderson: Monsieur le président, je crois qu’il 
s’agit ici d’une situation où il serait probablement utile 
au gouvernement de connaître les vues que le Comité 
exprimera dans son rapport lorsqu’il décidera avec 
quelle insistance réclamer ces sommes. Vous n’oubliez 
certes pas que vous m’avez donné l’ordre de vous ins
truire du dénouement de ces affaires. Ces créances ont 
été comptabilisées; faut-il les défalquer, faut-il les ré
clamer, faut-il les percevoir? IL est évident que le 
ministère est dans la situation peu enviable de ne pas 
savoir jusqu’où aller et peut-être les vues d’un Comité 
de la Chambre lui seraient-elles utiles à cet égard. C’est 
tout ce que je propose. Je suis d’avis que ce sont là des 
dépenses faites d’une façon non autorisée par le gou
vernement et les responsabilités que me confère la loi 
m’obligent à en instruire la Chambre.
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Le président: Je crois que c’est là une observation 

topique. Le Comité devrait donner son avis sur la 
façon de procéder. Quelqu’un a-t-il une opinion à 
exprimer à ce sujet? Monsieur Lefebvre et ensuite 
monsieur Cafik.

M. Lefebvre: Monsieur le président, je suis d’accord 
avec M. Winch sur cette question. Si je me souviens 
bien, je crois qu’une inondation désastreuse a frappé 
les environs de Winnipeg il y a quelques années et que 
le gouvernement fédéral est intervenu, déclarant un 
état d’urgence civile. Je doute fort qu’on ait jamais 
tenté ou même pensé à récupérer de la province du 
Manitoba les millions de dollars dépensés à cette occa
sion. Je crois que les exemples mentionnés au para
graphe 14 sont semblables à ce cas, bien que de 
moindre importance. H reste, toutefois, que la pro
vince ne pouvait espérer venir à bout d’un tel désastre.

Par conséquent, peut-être devons-nous recomman
der que, si l’on demande ce genre d’aide au gouverne
ment fédéral et qu’il le donne, cela se fasse dans le 
cadre du genre d’aide donnée à la province du Mani
toba au moment de la grande inondation.

Je ne sais pas si les autres membres du Comité sont 
d’accord, mais j’aimerais connaître l’avis des autres à 
ce sujet.

Le président: Peut-être le Comité devrait-il recom
mander que le gouvernement fédéral continue de four-
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nii de l’aide dans les cas d’uigence, que les dépenses 
encourues soient comptabilisées et que le gouverne
ment ne réclame pas ces sommes, mais qu’il soit infor
mé du montant des dépenses ainsi que de la catégorie 
ou du crédit où inscrire ces dépenses afin que l’Audi
teur général puisse vérifier les livres.

M. Nowlan: N’existe-t-il pas présentement une loi 
fédérale, telle qu’une loi sur l’état d’urgence civile, 
qui. . .

Le président: M. Long peut sans doute nous dire 
quelque chose à ce sujet.

M. Long: Monsieur le président je ne connais pas de 
disposition légale permettant de verser des montants 
dans de tels cas. Je ne suis pas certain, mais je crois 
que les sommes affectées à l’inondation de Winnipeg 
furent votées à cette fin par le Parlement.

M. Lefebvre: Il s’agissait d’un fonds spécial.

M. Long: Evidemment, il ne faut pas oublier que 
certaines provinces ont remboursé l’aide reçue lors 
d’incendies de forêt. De fait, pour ce qui est des som
mes dépensées en 1967-1968, les provinces ont conve
nu de les rembourser.

M. Lefebvre: C’est là une situation sensiblement dif
férente. De quelles provinces s’agissait-il, monsieur 
Long? Si je me souviens bien, la plus grosse partie du 
montant fut dépensée afin de combattre un incendie 
de forêt à Terre-Neuve. Est-ce exact?

M. Long: Je ne suis pas certain qu’il s’agissait de la 
plus grosse partie du montant, mais Terre-Neuve était 
une des provinces touchées.

M. Lefebvre: Oui. L’an passé, je crois que c’était 
Terre-Neuve, mais je . . .

Le président: Le Comité serait intéressé à connaître 
le nom de ces provinces.

M. Long: Trois d’entre elles étaient Terre-Neuve, 
l’île-du-Prince-Edouard et la Nouvelle-Ecosse.

M. Lefebvre: Pouvez-vous nous donner les montants 
versés à chacune ainsi que les raisons de cette aide?

M. Long: Les montants versés au quatre provinces, 
comme l’a mentionné M. Henderson, s’élevaient à 
$705,000; le plus gros montant, $77,000, $43,000 et 
$20,000.

M. Lefebvre: Et à quelles provinces?

M. Long: Je crains que nous n’ayons pas ces rensei
gnements ici. Nous pouvons les obtenir par téléphone. 
Nous nous fondons ici sur l’épreuve de notre prochain 
rapport et nous n’avons pas les feuilles de travail qui 
ont servi à l’élaborer. Toutefois, nous pouvons vous 
obtenir ces renseignements par téléphone.

Le président: Merci.

M. Lefebvre: Si je me souviens bien, monsieur le 
président, et je ne veux pas prolonger cette discussion 
toute la matinée, ces montants représentent les frais de

déplacement d’effectifs des forces armées canadiennes 
aux lieux du désastre, mais ne comprend pas leur solde 
ou autres montants de ce genre, déjà payés. Il s'agit 
plutôt des frais de déplacement et d’entretien de ces 
effectifs ainsi que d’équipement et de matériel. Est-ce 
exact?
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M. Long: Je crois que si. Ces montants compren" 

nent aussi le coût d’un hélicoptère qui a été perdu» 
tout ce qui a été perdu.

M. Lefebvre: Durant l’un de ces incendies?

M. Long: Durant l’incendie, oui.

M. Lefebvre: Lors de l’inondation de Winnip^' 
l’aide fut fournie en vertu d’une loi spéciale du Pat . 
ment car il s’agissait d’un désastre majeur, mais ° 
établir la distinction entre désastre majeur et min6*!^ 
Comment décider qu’un incendie qui coûte $705,U 
est un désastre majeur alors qu’un autre incendie 
leurs qui coûte trois millions de dollars pourra ne P 
en être un? Je ne vois pas comment nous pouvo 
prendre une décision dans de tels cas.

M. Nowlan: Peut-être, monsieur le président, ^ 

c’est peut-être ce que vous recommandez, les ge°s 
contentieux qui ont étudié ce problème pourraien 
tenter de rédiger un projet de loi approprié sur 16 
d’urgence civile afin d’établir certains lignes de c ^ 
duite et définir les situations, mentionnées pat 
Lefebvre, où le gouvernment intervient.

Je me souviens que dans le cas de Winnip6®' j 
l’inondation causée par la rivière Rouge, l’aide 
autorisée par une loi spéciale du Parlement car ils “j 
sait d’une situation particulière. A l’été, toutefois» 
peut y avoir des incendies de forêt dans chaque pr° 
ce.

Les gens du contentieux qui ont étudié le Pr°b^s 
ont-ils conclu qu’il était impossible d’établit , 
principes directeurs et qu’on doit lui trouver des 
lions cri Zioc? M. Winch peut-il nous le dire?

M. Winch: Je ne vois pas tout à fait la nécesâ*® ^ 
penser le problème dans ces termes. Tout d’ab° 
gouvernement fédéral doit recevoir une demand e 
province et alors il doit décider s’il s’agit d’un d 
et s’il doit intervenir.

'de e$Si le gouvernement fédéral décide que son ai ^ 
nécessaire, qu’il s’agisse de $20,000 ou de 9 ^gfl. 
millions de dollars, je crois que le principe de { |3 
exigibilité de ce montant doit être admis, 
façon dont je vois la chose.

s l’a
M. Lefebvre: Monsieur le président, comme n 

fait remarquer M. Long, certaines provinces 4 ^jà 
reçu l’aide autorisée par cette affectation se so 
engagées à rembourser le gouvernement fédéral-

• n entrC
M. Winch: Je ne crois pas à la discriminate 

les provinces. Une nouvelle politique est ncces’
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Lefebvre: Certaines d’entre elles ont déjà 
mboursé. Que va-t-on faire? Va-t-on remettre à ces 

. v*nces les sommes qu’elles ont remboursées ou
établir une politique entièrement nouvelle?

n ^inch: Je suggère 
nouveUe politique.

que nous définissions une

,3*' Lefebvre: Lorsqu’on fait appel à vous dans un cas 
,Urgence, il est parfois nécessaire de prendre une 
Vision très rapidement afin d’éviter tout blâme pourdéi

Pas avoir 
^ment. Les

Ptdement.

fourni suffisamment d’aide au bon 
cas d’urgence peuvent survenir très

rria pre$ident: Le Comité devrait peut-être recom- 
c0nrer ‘t116 cette question soit discutée à la prochaine 
artantenCe ^érale- provinciale et qu’on en arrive à un 
l0ts Jeinent quelconque quant au paiement des coûts 
rép es cas d’urgence. Il pourront peut-être trouver la 

nse au Problème que nous discutons.

pt^'. ^febvre: Puis-je interrompre ici, monsieur le 
?arni$ent’. afifi 136 demander quel est le rôle de l’Or- 
» cette°n des mesures d’urgence? Participe-t-elle aussi

° activité?

M' Winch: Non.

President: Non, pas dans ce domaine.

S0|?haii'rOUSC: Monsieur le président, ne serait-il pas 
cutif >^*e ® ce rnoment-ci que le Comité dise à l’exé- 
ca$ (j?U 3 n°tre avis le gouvernement fédéral, dans des 
aux pUrg?nce. devrait fournir son aide gratuitement 
Une tgt0v3nces? En d’autres mots, que nous fassions 
C’eSt .c°mmandation qui porte sur la politique même. 

13 mon avis.
Nous h

côte D’ Qes Provinces Maritimes, avons des garde
ns [g exemple. Nous nous en servons seulement 
et ma>s Cas d’urgence. On parle de désastres mineurs 
d'une .Urs' .Si un seul pêcheur perd la vie au cours 
catastl eiyPête, je prétends que cela représente une 
èéfi„:..pne d’envertnire Nnnc np nonvnnc ptahlirdéf1n'j"t'“e d'envergure. Nous ne pouvons établir de 
rnajeUt^°ns de désastres mineurs et de désastres

vices1 adrimandc aux Forces armées de fournir ces ser- 
tcmpête 'tionels uniquement lorsqu’il y a de graves 
vince n S| fondations ou incendies, qu’aucune pro- 
eÜes SQe 3>eut maîtriser. Les Forces sont disponibles et 
SUeHg nt Payées. Je ne vois aucune raison pour la- 

n he les utiliserait pas.
*1020 

Nous h
tcquis sevrions tout faire afin de fournir les services 
‘ique p„ 0Us devrions proposer l’adoption d’une poli- 
Pt0vincetmettant cl® fournir ces services à toutes les 

* ne d0$ten Ptiüsant les Forces fédérales disponibles. 
?rertiier !.. X av°iI aucune discrimination et chaque 
c 8ouVern lnistre provincial doit pouvoir compter sur 

cment fédéral lors d’une catastrophe.

Aident: Merci. Monsieur Cafik?

M. Cafik: De façon générale, je suis d’accord avec 
les opinions exprimées, mais peut-être devrions-nous 
aborder ce problème avec prudence. Si nous ne som
mes pas prudents, les provinces pourront demander 
toute sorte d’aide, prétextant des cas d’urgence afin 
d’obtenir que le gouvernement fédéral défraye plu
sieurs de leurs dépenses. Nous sommes à même de 
constater suffisamment de situations où les provinces 
cherchent constamment à obtenir des fonds de plus en 
plus considérables du gouvernement fédéral et nous 
devons continuer à augmenter les impôts et ainsi de 
suite afin de répondre à ces demandes. Je ne crois pas 
que le problème se pose de façon aussi claire qu’il le 
semble. Je crois que le mieux serait pour les provinces 
d’adresser une requête officielle comme elles semblent 
le faire maintenant et qu’un accord intervienne alors 
afin de décider si le gouvernement fournira ces services 
gratuitement ou si la province devra défrayer 50 p. 
100, 10 p. 100, 20 p. 100 ou tout autre pourcentage 
du coût.

M. Winch: C’est très bien tout cela, mais alors que 
se poursuivent les négociations, l’incendie ou l’inonda
tion fait rage.

M. Cafik: On a toujours à peu près une demi-heure 
pour régler ces questions, même si les secours sont en 
route.

M. Winch: Entre gouvernements?

Le président: Les gouvernements n’agissent pas 
aussi rapidement, monsieur Cafik. Monsieur Nowlan?

M. Nowlan: Je suis d’accord en partie sur ce que dit 
M. Cafik. Il est évident qu’il existe des sujets de désac
cord puisqu’on n’a pas encore trouvé de solution au 
problème et, bien que MM. Winch et Crouse puissent 
avoir raison de dire que l’aide doit être fournie dès que 
surgit un état d’urgence, je crois qu’un certain degré de 
consultation est nécessaire entre les gouvernements 
intéressés. Pourquoi établir des principes directeurs si 
les provinces elles-mêmes n’ont pas cherché à résoudre 
le problème avec les autorités fédérales? Sauf votre 
respect, cela serait un peu présomptueux. Si les pro
vinces elles-mêmes ne ressentent pas l’acuité du pro
blème, peut-être devrions-nous agir comme catalyseur 
afin de provoquer la consultation et la discussion à ce 
sujet, si ce n’est pas déjà chose faite. Quant à votre 
proposition voulant que cela se fasse à une conférence 
fédérale-provinciale, je crois plutôt que cela devrait se 
faire entre les fonctionnaires intéressés. Il n’est pas 
nécessaire dans un avenir prévisible d’encombrer une 
conférence fédérale-provinciale, mais il est certain que 
les fonctionnaires des provinces et du gouvernement 
fédéral devraient étudier cette question et peut-être 
formuler des propositions dont pourrait être saisi le 
Parlement.

M. Noble: Monsieur le président, il me semble que 
ces comptes nous reviennent depuis un certain temps. 
N’est-ce pas exact, monsieur Henderson? Je crois que 
le gouvernement fédéral a pris en considération le fait 
que ces provinces ne pouvaient pas rembourser. Vous
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avez mentionné Terre-Neuve. Nous savons que c’est 
une province pauvre et, par conséquent, on ne lui 
réclame pas ces montants car on sait que sa situation 
ne lui permet pas de rembourser de teües sommes. Je 
suis d’avis qu’on ne doit pas hésiter à fournir de l’aide 
dans le cas d’un incendie ou d’une inondation ou toute 
autre catastrophe. Aussi, monsieur le président, je 
crois que votre proposition voulant que ce problème 
soit résolu au niveau fédéral-provincial lors d’une réu
nion des intéressés est bonne, car je ne crois pas que le 
comité des comptes publics puisse trouver une solu
tion satisfaisante. Ces gens connaissent beaucoup 
mieux que nous les tenants et les aboutissants de cette 
affaire et je crois qu’on doit laisser à une conférence 
fédérale-provinciale le soin de trouver une solution.

Le président: Bon. Je crois que nous avons eu une 
bonne discussion à ce sujet.

M. Nowlan: A la condition, toutefois, qu’à un cer
tain stade et indépendamment de ce que nous mettons 
dans le rapport, l’Auditeur général revienne afin de 
voir s’il y a eu discussion et qu’il y donne suite. Les 
gens qui ont étudié le problème doivent contribuer à 
en définir les cadres.

Le président: Je crois que le Comité désire de
mander à l’Auditeur général de le tenir au courant 
comme d’habitude.

Par simple curiosité, comment le ministère de 
l’Auditeur général a-t-il relevé ces montants dans les 
livres? Lorsque par exemple vous vérifiez les livres du 
ministère des Transports et qu’une somme de $80,000 
a été consacrée à de telles fins, comment la relevez- 
vous et comment l’inscription est-elle faite dans les li
vres du ministère des Transports?

• 1025

M. Long: Monsieur le président, le ministère pro
cède par les différentes étapes nécessaires. Lorsque de 
l’aide est demandée, il obtient que la province s’engage 
à le rembourser. Le montant est porté aux comptes à 
recevoir de la province et si, au moment de percevoir 
le montant, le remboursement se fait attendre, du 
moins avant le cas du ministère des Transports qui est 
plus récent, toute la question est portée à l'attention 
de l’administration. Il me semble qu’il s’agit d’une situ
ation où le gouvernement devrait faire deux choses: 
percevoir le montant ou demander au Parlement 
d’approuver la dépense.

Le président: Alors, une autre question. Le Parle
ment doit nécessairement avoir voté un crédit pour 
fournir ce montant de $80,000, somme qui doit avoir 
été défalquée d’une des affectations que nous avons 
votées?

M. Long: Oui. Ce montant est pris à même les affec
tations ordinaires du ministère, mais ne doit pas conti
nuer de grever ce poste. Le montant est retiré à la 
condition expresse d’être remboursé.

1969

Le président: Je vois. Messieurs, l’approuvons-n0115 
maintenant? Nous devrons le placer dans la 
catégorie qu’auparavant. Il portait la mention «aucun* 
suite donnée». Le laissons-nous là. C’est là où il 6®* 
auparavant.

uneM. Cafik: Lorsque nous ferons notre rapport 
sujet du crédit n° 14, ne formulerons-nous pas 
recommandation entièrement nouvelle?

Le président: Oui, monsieur Cafik. Conformén'61'1 
à notre discussion de ce matin.

M. Henderson: Oui, monsieur le président, je 
que c’est là un très bon point. Ce qui importe n’est P 
tant la catégorisation que les vues qu’exprimera P ^ 
tard le Comité au sujet de ce problème. Vous avez Ç 
discuté la question et si vous désirez transmettre 
Chambre certaines vues sur le sujet, c’est là votre o 
pour le faire.

M. Cafik: Puis-je poser une autre question? 
qui est des montants que doivent les quatre prov1 
mentionnées, je déduis de vos remarques que des ^ 
cords ont été signés par le gouvernement fédéral e 
provinces à l’égard de ces dettes?

M. Long: Des accords ont certainement été sigh®* 
l’égard des sommes versées en 1967-1968, c0 ’ rt, 
nous le mentionnerons d’ailleurs dans notre rapP

M. Cafik: Mais ces accords ne comprennent P35 
montant intégral en souffrance?

M. Long: Je crois qu’il y a eu des accords daus 
autres cas aussi, mais je ne puis l’affirmer.

les

Si ^M. Cafik: J’aimerais faire une observation. ^û(1. 
provinces se sont engagées à payer, je crois Pe gp 
nellement qu’on doit exiger qu’elles paient. Bea^ fl6 
de gens ont une hypothèque de la SCHL 9U 6n 
peuvent payer, mais on ne radie pas l’hypothed ^ 
leur laissant la maison. Toute province qui Mi 
l’accord doit payer. Si l’on change la politique 
tard, c’est une autre affaire.

e
Le président: Vous dites, monsieur Cafik. l^ÿeS1 

tous les cas où un accord a été signé, le monta0’
exigible et qu’on s’attend à ce qu’il soit paye-

plus'61llpM. Cafik: Je suppose que nous possédons P,uje cjS 
moyens de le récupérer, particulièrement dans 
de ces provinces.

, ce suj6'
Le président: Bien. Nous reviendrons sur ejij> 

lorsque M. Hayes aura obtenu les renseign __ jyji 
voulus quant aux provinces et au montant M- 
chaque province, renseignements qu’a dema° 
Lefebvre.

15. Pension versée à un âge pieu avance.
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d k*‘ Henderson: Monsieur le président, vous m’avez 
pl^dé de vous tenir au courant des progrès accom- 
l'ét ? *C minlst®re de la Défense nationale quant à 
les b lssement d’un régime de pensions différées pour 

militaires qui prennent leur retraite à un âge relati- 
p ,ent Peu avancé. Dans mon rapport de 1967 je 
en iVncore de cette question et j’explique, comment 
40 nous avons indiqué que 752 militaires âgés de 
t** et moins ont pris leur retraite au cours de 
^ ee avec des pensions à jouissance immédiate d’un 
$3 8^nt ®*°*3a* de $1,020,000 et variant de $308 à 
gorj * 1967, 436 autres militaires de cette caté-
en, ■ 0nt Pus leur retraite avec des pensions totalisant envton $664,102.

Penv ^°\sur *a pension du service public prévoit des 
Petsô°nS a jouissance différée payables à 60 ans aux 
tynt IpleS ‘I11* prennent leur retraite avant d’avoir ai
dera U®e minimum prescrit pour la retraite. On a 
ne Dande Pourquoi le ministère de la Défense nationale 
pens°Urraii Pas faire de même et établir un régime de 
le *°ns différées. Depuis, je crois que M. Armstrong, 
vous Us'ministre, s’est présenté devant ce comité et 
qUesta lndiqué que l’on procédait à l’examen de la 
étyt t°n’ Kvous 31 dit, l’an dernier, que cet examen 
p°sjti erminc et que le ministère avait soumis ses pro- 
à Un °ns’ y compris la question des pensions différées, 
ce qu^°mHé du cabinet. Nous arrivons à 1968 et tout 
que j, ]e Peux vous dire c’est que nous croyons savoir 
le Cab6Xamen final des propositions ministérielles par 
eUre net a maintenant été reporté à une date ultéri- 
aienj q sclu’à ce que certaines questions financières 

le résolues. Je ne sais pas au juste quelles sont
fair, luestio,ns, mais en traitant à nouveau de cette af-
miy-en 1968, je vous fais remarquer que 219 autres 
le ,y. res de 40 ans et moins ont pris leur retraite avec 
le n.°lt de toucher immédiatement des pensions dont 
I4O7 I'*3''1 S10*33! s’élève à $332,000, ce qui porte à 
Sui y 6 notnbre total de militaires de moins de 40 ans 
années1 PIas *eur retraite au cours des trois dernières 
tant s/n601368 Pensions à jouissance immédiate totali
ng ni .6,000. On peut dire que l’affaire progresse, 

p utot lentement. Voilà où nous en sommes.
*1030

Président: Y a-t-il d’autres questions?

diet iJVfow*an: Monsieur le président, après avoir étu- 
Comrnetapport de 1966-1967 et après avoir entendu les 
PtendrentaireS de l’Auditeur général, je crois corn
et, en f 9Ue le rapport que nous attendons du Cabinet 
Payemeaiti un projet de loi rétroactive pour légaliser le 
*>ien avnt de ces pensions différées qui sont versées
SlU ie. ant * âge minimum de 60 ans prévu dans la Loi 

es Pensoins?

I''0dif1g*efndetson: Je crois qu’il y serait question de 
^traite ad’°ns aPPropriées à la Loi sur la pension de 
f°hne d es forces canadiennes afin de prévoir quelque 
Pt°Po$i,e Pcnsi°n différée. Le ministère a soumis ses 
H°ns. O‘0ns au Cabinet. Je ne connais pas ces proposi- 
f’°n et hous a assurés que l’on s’occupe de la ques- 
a°aner V°da °ù nous en sommes; je ne peux vous 

3Ucun autre renseignement à ce sujet.

M. Nowlan: En fait ce n’est pas exactement cela que 
je voulais savoir. Vous n’avez pas vu les propositions 
soumises au Cabinet. Est-ce que ces propositions ont 
pour but d’établir une nouvelle législation pour léga
liser . . .

M. Henderson: Mais ces versements sont légaux, 
monsieur Nowlan, ils n’ont rien d’illégal.

M. Nowlan: Pourquoi vous en occupez-vous alors?

M. Henderson: Nous pensons que, puisque la Loi 
sur la pension du service public prévoit un régime de 
pensions différées, un régime similaire serait plus prati
que dans le cas des militaires, surtout quand ils se 
retirent aussi tôt. Nous croyons que c’est une bonne 
question et le Comité le croit aussi.

M. Nowlan: Je ne vois pas dans votre rapport de 
1967 ...

M. Henderson: Paragraphe 92.

M. Nowlan: Dans les rapports de 1967 et 1968 vous 
parlez seulement de la Loi sur la pension du service 
public qui prévoit le versement de pensions différées à 
partir de 60 ans.

M. Henderson: Un autre arrangement semblable 
pourrait sans doute être envisagé et le versement de la 
pension pourrait être retardé dans le cas des personnes 
qui se retirent prématurément.

M. Nowlan: Voici ma question: quelle est l’autori
té statutaire qui autorise le versement de pensions dif
férées aux militaires?

M. Henderson: La Loi sur la pension de retraite des 
forces canadiennes ne prévoit que le versement des 
pensions à jouissance immédiate. Elle ne contient au
cune disposition pour différer le versement des pen
sions. Toutefois, le ministère est d’accord avec le 
Comité: il y a des cas où le versement de la pension 
devrait être différé. Pour le moment le ministère verse 
en espèces une rente à jouissance immédiate.

Le président: Monsieur Cafik?

M. Cafik: Monsieur Henderson, si vous adoptiez le 
régime de pensions différées comme vous le préconi
sez, quels en seraient les avangages financiers pour 
l’État?

M. Henderson: Je crois que l’avantage financier 
résiderait dans le fait que la pension ne serait versée 
que plus tard, comme c’est le cas pour les civils. Si 
vous versez une pension à une personne de trente ans, 
il est évident que cela vous coûtera beaucoup plus que 
si vous ne commenciez à la verser qu’à partir de l’âge 
de 60 ans. Cela peut revenir extrêmement cher.
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M. Cafik: Oui, mais comparons la pension versée au 

militaire de 40 ans et celle versée à la même personne à 
l’âge de 60 ans, pour la même ancienneté, en vertu de 
la même loi et du même régime de pensions. Je présu
me que cette personne toucherait un montant quatre 
fois plus élevé à l’âge de 60 ans.

M. Henderson: Non, je ne le pense pas.

M. Cafik: Elle reçoit la même pension de retraite, 
seulement encaissable ...

M. Henderson: Non, non. Le régime fmerait l’âge de 
la retraite à 60 ans. Plusieurs sociétés d’assurance ont 
adopté cette méthode; si vous voulez prendre votre 
retraite plus tôt, vous le payez, c’est tout. Mais il 
n’existe aucune prévision, dans la Loi actuelle sur la 
pension de retraite des forces canadiennes, permettant 
au ministère d’agir autrement.

M. Cafik: Je ne suis pas convaincu qu’on ne ferait 
pas d’économies. Peut-être pourriez-vous vous étendre 
là-dessus. Il doit y avoir quelque chose qui m’échappe.

M. Henderson: Si vous versez une pension à 
jouissance immédiate à une personne âgée, disons, de 
trente ou quarante ans, cela va vous coûter, à vous qui 
versez la pension, beaucoup plus d’argent que si vous 
ne commencez à la lui verser qu’à l’âge de 60,55 ou 65 
ans, non?

M. Henderson: Oh non, on en parle depuis nom1”1 
d’années.

M. Nowlan: Les chiffres dont vous faites état d# 
vos rapport de 1965 et 1966 se rattachent au dépr 
prématuré d’un nombre d’officiers et de soldats, ce Q 
a causé un problème plutôt aigu.

M. Henderson: Je vois maintenant ce que v011 
voulez dire.

M. Nowlan: C’est ce que je veux dire. Je suis con'n’ 
certains autres membres: il se peut que je ne comPlC ; 
ne pas très bien ce que vous voulez dire mais en rea*^ 
ces militaires ont reçu une somme globale parce 9U 
avaient les directives du commandant ou du mWs 
de prendre leur retraite prématurément, quelles Q 
soient les raisons. Qu’auraient-ils. ..

M. Henderson: Ils n’ont pas reçu un montant gl°^. 
On commence à leur verser la pension aux âges Pr 1 
tés.

M. Noble: Monsieur le président, je crois que J* ^ 
comprends pas très bien cette affaire. J’ai toUj°^je)ii
l’impression que la retraite à un âge peu avance 
présentée comme un attrait pour les inviter les

étai6”
g6"5
eu*s’enrôler, que c’était un encouragement pour 

s’engager, qu’on leur offrait une retraite après un , 
tain temps avec une pension déterminée. Est-ce ju

M. Cafik: Je crois que ce que vous voulez dire dans 
cette recommandation c’est que nous devrions réduire 
le montant des pensions payables aux militaires qui 
prennent leur retraite après 20 ans de service.

M. Henderson: Non, je ne crois pas. Je fais simple
ment remarquer une chose que ce Comité a approuvée 
et que le ministère lui-même envisage de faire, c’est-à- 
dire aligner notre régime de pensions sur celui prévu 
par la Loi sur la pension du service public.

M. Winch: Et la Loi sur la Chambre des communes.

M. Cafik: Oui, je suis d’accord avec tout çà, mais si 
cela coûte moins d’argent à l’Etat, il est évident qu’il y 
aura moins d’avantages pour le bénéficiaire. C’est ce 
que j’essaie de savoir. En fait, qu’est-ce que nous pro
posons? Proposons-nous de réduire le montant de 
pension payable aux militaires en en changeant la date 
du versement?

M. Winch: Non, ce qu’il veut dire, c’est que la per
sonne ne pourrait peicevoir sa pension avant l’âge de 
60 ans. Même si elle avait plus de 40 ans, elle ne pour
rait la toucher avant d’avoir 60 ans.

M. Nowlan: Monsieur le président, tout cela vient 
du plan d’unification et d’intégration si je comprends 
et...

• cette
M. Henderson: Je ne sais si je peux répondre 3 ,£j 

question, monsieur Noble. Je suppose que c’est 
attraits pour s’engager dans l’Armée. Oui, je a01 
oui.

• sur *M. Nowlan: Quand vous comparez la L01. ÿ. 
pension du service public à la Loi sur la PenS1°jj 1* 
retraite des Forces canadiennes, vous pouvez ^ 
différence; ces militaires ont été invité à quitte! ^ 
vice avant le temps soit pour des raison de s311 
raisons relatives à l’intégration ou d’autres { 

alors qu’on n’invite pas le fonctionnaire a se 
prématurément

: de tP
M. Henderson: Je ne pense pas qu’il s’agisse jgs 

sons médicales. Je crois plutôt qu’il s’agit de sUj $ 

départs. Je crois que s’ils doivent quitter 
raisons de santé, ils touchent un autre genie
sion.

M. Nowlan: Très bien, écartons les raisons de^ ^ 

on se sert de calculs différents lorsqu’il s a®* 6 yo3' 
départ pour raisons de santé. Mais ces départs 9 ^ él‘ 
mentionnez dans votre rapport de 1966-196 ' ^ lf
causés par l’intégration et c’est une situation ^ri
re traites prématurées ont été la conséquent >>
directive donnée par le ministère. Je me 
vous recevez de la part de la Fonction Put>t teçii£' 
même genre de directives que ces militaires on 
et dont certains, dites-vous, avaient 40 ans?
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M- Henderson: M. Long aimerait répondre à cette 
Gestion.

que
M- Long: Monsieur Nowlan, dans la Fonction publi

ai une personne doit se retirer pour des raisons de
^n,é, elle reçoit sa pension sans délai. Si son poste est 

PPrimé, on commence à lui verser sa pension immé-
0Uten'ent. Il est peut être vrai qu’au cours des deux 

bois dernières années, pendant la période d’intégra- 
n Forces canadiennes, on ait demandé à quel- 

4 es personnes de prendre leur retraite, mais ce pro- 
eme a existé bien avant.
3e te pense pas que vous puissiez trouver un autre 

S me de pension ou vous commencez à verser une 
bon à un homme de trente ou quarante ans. Le 

vientam d’argent qui lui est verse jusqu’à la fin de sa 
c est extraordinaire. Il peut gagner sa pension 
Puhr 6tC en ans comme chacun dans la Fonction 
que '^UC *6 en ans’ ma*s 133115 *a Fonction publi- 
UnePcrSonnc ne peut la toucher avant d’avoir 60 ans. 
le Personne doit être capable de travailler et de tenir 
se >UP jusqu’à ce moment-là. La pension bien sûr 
cho paya*)le en cas de mauvaise santé ou quelque 

Se comme cela. C’est très coûteux.

• President: M. Noël a une question à poser.
[T,exte]

vern ^°ël: ’ ' -Pourquoi en coûte-il plus cher au gou- 
senifment de Payer la pension d’une personne ayant 
i>«. dans l’armée si elle prend sa retraite plus tôt, à
4e p * trente> trente-cinq ou quarante ans que celle 
pre ®mP_l°yé du gouvernement qui est obligé de la 
cyc .*!e à soixante ans ou soixante cinq ans? Tout est 
dans y SUr,une base actuarielle; si la personne qui est 
Un t arm®e Prend sa retraite à trente ans, elle recevra 
pl0y°ut Petit montant comparé au montant que l’em- 
$a pj . la fonction publique recevra quand il prendra 
qu "Sl0n à soixante ans. Tout est calculé mathémati- 
|! Cmcnt, n’est-ce pas?

Eduction]
^ Président: Monsieur Long?

dans l^°n®: Monsieur Noël, l’âge normal de la retraite 
quar, f°rces armées n’est pas dans la trentaine ou la 

dntaine.
M’ N°él: Non.
M.

cette h ,n®: be s pensions ne sont pas calculées sur 
det ia asc Çela coûterait une somme énorme d’accor- 
ubtien,Ctra’te à ces âges. C’est la même pension qu’il 
*obti„ ryt à 60 ans; elle n’est pas réduite parce qu’ilstiennent plus tôt.

coûte'f1' Oh! c’est pour cela que vous dites qu’il en 
un montant énorme . . .

Soa
à "*• Noël-
"8e pe '• ■ ■ .quand ils prennent leur retraite a un

avancé

M. Long: Ils reçoivent la même pension que s’ils se 
retiraient à 60 ans.

M. Noël: Dans ce cas, c’est la méthode de calcul de 
la pension qui est mauvaise. C’est elle qui doit être 
changée au lieu du système, parce que, quand vous 
entrez dans l’Armée, vous êtes tenté de le faire si vous 
avez la garantie de toucher une pension si vous vous 
retirez à 30, 34, 35, 36, 38 ans. Tout ce que vous avez 
à faire c'est de changer b manière de calculer sans 
changer la méthode toute entière. C’est ce que je 
pense.

Le président: M. Thomas et ensuite M. Noble.

[Texte]
M. Thomas (Maisonneuve): Monsieur le président, 

monsieur Long vient de dire tantôt qu’il n’existe pas 
de pension pour une personne qui se retire de l’armée 
à l’âge de quarante ans. Est-ce bien ce que vous avez 
dit monsieur Long?

[Traduction]
Avez-vous dit qu’il n’y avait pas de pension à l’âge 

de 40 ans?

M. Long: Nous parlions d’environ 200 personnes 
qui ont obtenu des pensions à cet âge . . .

M. Thomas: Oui.

M. Long: . . .mais je dis que ce n’est pas l’âge nor
mal de la retraite dans les Forces armées.

[Texte]

M. Thomas (Maisonneuve): Je crois qu’il existe 
deux plans de retraite dans l’armée. Je crois l’un s’ap
plique après vingt ans de service, et l’autre, à un cer
tain âge. Je connais une personne qui, pour différentes 
raisons ne peut se rendre aux exigences de l’armée: 
cette personne serait prête à se retirer, mais elle n’a 
que dix-sept ans de service. Peut-être obtiendra-t-elle 
une pension différée, mais il faudra qu’elle trouve une 
raison valable, comme l’incapacité de servir. A ce 
moment-là, la situation est différente. On ne va pas 
donner une pension différée à un type parce qu’il est 
«tanné» d’être dans l’armée et qu’il ne remplit pas le 
nombre d’années de service durant lequel il s’est en
gagé à servir.

Si c’est à cause de maladie qu’une personne reçoit 
une pension différée, là je serais peut-être d’accord.

[Traduction]
Le président: Monsieur Noble?

• 1045
M. Noble: Monsieur le président, j’aimerais deman

der à M. Henderson quelle sorte de méthode il propo
serait pour corriger cette situation parce qu’il me 
semble que la seule manière d’y parvenir serait de 
changer la loi.
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M. Henderson: Vous avez parfaitement raison, 
monsieur Noble. Lorsque monsieur Armstrong sera ici 
la semaine prochaine, vous pourriez peut-être lui de
mander où le ministère en est rendu, car c’est ce 
qu’il songeait faire. L’intégration a apporté des compli
cations à cette affaire après qu’elle eut été soulevée, et 
nous rappelons cette situation régulièrement au minis
tère; il se pourrait qu’il ait quelque chose à ajouter. Il 
faudra alors modifier la loi. Au point où en sont les 
choses, je ne veux pas insinuer qu’il y ait quoi que ce 
soit d’illégal.

M. Nowlan: Vous suggérez que les Forces armées 
soient soumises aux mêmes conditions que la Fonction 
publique.

M. Henderson: On a jugé que la question était vala
ble. Je suis encore de cet avis, et les comités qui se 
sont succédé l’ont été aussi; même le ministère pense 
maintenant ainsi.

Le président: Messieurs, êtes-vous d’accord que 
nous reprenions la discussion lorsque M. Armstrong 
sera parmi nous, que nous posions des questions à ce 
sujet et que nous la classions dans la même catégorie 
qu’actuellement, c’est-à-dire celle à l’égard de laquelle 
aucune mesure n’a été prise?

M. Cafik: Monsieur le président, je crois qu’il serait 
opportun que l’Auditeur général par intérim nous 
donne une explication schématique ou graphique des 
conditions relatives à ces pensions, l’âge auquel les 
membres des Forces armées prennent leur retraite ainsi 
que les montants payables dans chacune des catégo
ries, de façon que nous puissions examiner cette ques
tion et de savoir exactement de quoi nous parlons.

M. Henderson: M. Hayes est a une table qui pourrait 
être utile. Pourriez-vous nous lire cetains des cas?

M. H.E. Hayes (Directeur du bureau de l’Auditeur 
général): Voici quelques exemples en ce qui concerne 
la marine. Une personne âgé de 39 ans a reçu une 
pension de $2,630. Une autre, âgée de 34 ans. . .

Le président: S’agit-il d’une pension annuelle? 
Après combien d’années de service?

M. Noël: Si, après quelques années de service à l’âge 
de 39 ans, j’ai droit à une pension de $2,630, je démis
sionnerai tout de suite.

M. Hayes: La durée de service n’est pas indiquée.

M. Noël: C’est ce que nous voulons connaître.

M. Cafik: C’est un élément très important.

M. Thomas (Maisonneuve): Nous voulons obtenir 
tous les détails.

Une voix: Il est très important de connaître la 
durée du service.

Le président: Attendez un instant messieurs; on a 
de la difficulté à vous suivre. Parlez, monsieur Long; 
ensuite un autre pourra poser une question.
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M. Long: Je veux tout simplement dire, monsieurIe 
président, que la pension se calcule sur la durée réelle 
du service. Il n’est pas question d’un calcul inexact

Le président: Avez-vous une question à poser a °e 
sujet, monsieur Noël?

M. Noël: Non.

Le président: Monsieur Thomas?

M. Thomas (Maisonneuve): Cela veut-il dire que l °n 
tient compte et du service et de l’âge, et non de 1un 
des deux en particulier?

M. Henderson: Non.

Le président: Voyons donc les autres cas; il y aU^ 
peut-être moyen d’ajouter à chacun, plus tard, la dur 
de service pertinente.

M. Hayes: Nous pourrons donner la durée de servi0® 
plus tard. Une personne de 29 ans a reçu une pens* 
de $1,080.

M. Crouse: Vingt-neuf?

M. Hayes: Vingt-neuf?

M. Noble: Et celle de 34 ans?

M. Hayes: Sa pension atteignait $1,736.

M. Lefebvre: Certains ont pris leur retraite le i°u 
de leur entrée dans le service.

, » 1 gl 1-
M. Hayes: Un autre, age de 37 ans, a reçu &1’

Un autre, âgé de 27 ans, a reçu $825.

M. Winch: Il s’agit d’une pension à vie?

M. Hayes: Une pension annuelle à vie. Une pers°n|1 
âgée de 40 ans a reçu $3,242.
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Le président. Je crois que ces exemples 
indiquer que nous désirons obtenir un p< 
renseignements sur la durée de service.

f l6
M. Cafik: Puis-je poursuivre la question, mon51 ^ \t 

président, étant donné que c’est moi qui ai sou 
problème? Il se peut que vous soyez incapable 
fournir une réponse exacte; cependant, prenez ,^c 
porte lequel de ces exemples, disons la personn® n6 
de 30 ans qui a reçu une pension de $2,630. b1 eye 
connaissons pas la durée de son service, mais ^ 
restait au service des Forces armées jusqu’à 1 age 
ans, retirerait-elle une pension plus élevée?

M. Henderson: Naturellement.
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g^^Cafik: Vous ne savez pas quel serait le chiffre Le président: Non mais les provinces avaient-elles 
signé une entente?

Henderson: Non, mais il est entendu que le chif- 
u_ Serait plus élevé parce que la personne compterait 

Plus grand nombre d’années de service.

Cafik: Oui, parfait.

Henderson: J’ignore quel était le nombre de ses 
» 668 de service,-nous nous chargerons de vous 
^Prendre,-mais disons qu’à 39 ans il en comptait 
qçj ’ en testant dans les forces armées jusqu’à l’âge de 

ans, y en compterait vingt et toucherait donc une 
Nonplus élevée

Souv ^aHk: Prenons cette personne de 39 ans. Si le 
Vot,eernement suivait votre proposition de rendre 
tj0l)e re9me de pensions similaire à celui de la Fonc- 
pen Oblique, cette personne ne toucherait pas de 
6(] l0n avant d’avoir atteint 60 ans. Ai-je raison? A 
0a s- toucherait-elle le même montant, soit $2,630

année?

^te d^endeiSon: Toutefois, il ne serait pas néces-
116 Payer pendant autant d’années.

déjà’ ®ien entendu. C’est la question que j’ai 
n0Us oulevée. Ce que nous disons, de fait, c’est que 
aUx v°ulons réduire le montant des pensions payables 

err|bres des Forces armées.
^ Hende;
Le

rson: Je n’ai jamais dit cela.

Monsieur Cafik, vous lui soufflez les

M. Cafik: Je croyais franchement les avoir antici-

M. Long: Oui, le ministère ne prend aucune mesure 
avant qu’elles le fassent.

Le président: Monsieur Cafik?

M. Cafik: Ces montants représentent-ils des dettes 
particulières ou des dettes accumulées réparties sur un 
certain nombre d’années? S’il s’agit de dettes particu
lières, en quelle année ont-elles été contractées?

M. Long: E s’agit de dettes particulières et de dettes 
accumulées.

M. Cafik: Probablement à cause du taux d’intérêt de 
la LNH.

Un député: La Loi sur les prêts destinés aux amélio
rations agricoles.

Le président: Monsieur Crouse?

M. Crouse: Monsieur le président, depuis combien 
d’années ces dettes sont-elles en souffrance? Cela m’a 
peut-être échappé.

Le président: C’est ce qu’ils vont maintenant nous 
dire. Monsieur Hayes?

M. Hayes: Nous ne possédons pas tous les détails; en 
examinant les feuilles de travail qui se trouvent devant 
moi, je constate qu’en 1961, un montant de $410,000, 
soit une partie de la dette de Terre-Neuve, avait servi à 
combattre les feux de forêt à quatre reprises.

Le,
Me etPtes>dent: Messieurs, vous avez une vue d’ensem- 
AuCü nous Y reviendrons. Nous ne l’abandonnons pas. 
Poutq e mesure n’a été prise et nous voulons savoir 

^ °L Monsieur Crouse?

M. CrontapPorttOUSe: Le témoin dispose-t-il des chiffres se 
kut tnant aux amiraux à la retraite? Certains ont pris 
sav0jjetraite à l’âge de 47 ans. Je serais curieux de 

9uel montant annuel Us touchent

Posée ”*aent: bi°us reviendrons à la question qu’on 
Motisj fictivement aux arrérages des provinces. 
'Paintej,* \0ng’ pourrions-nous connaître ces chiffres

M tioi-'Lo:?°it Le vous les ai déjà donnés. Terre-Neuve
i "f-Éri ’000; la Nouvelle-Écosse, $77,000; l’île-du- 
8ritanni °Uard, $43,000; l’autre est la Colombie- 

que qui doit $20,000.

>4ve^nt: Savez-
•vous si, dans tous ces cas, on en 

taire 8 Une entente relative au paiement? On a

4 ^ Lon
C$ Lin accord avait été conclu ; cela fait partie

cements auxquels est soumis le ministère.
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La dette de la NouveUe-Écosse s’élève à $77,000. Je 
n’ai pas de date précise, dans ce cas-ci, mais eüe doit 
être à peu près la même, soit 1961. La même chose 
s’applique à l’Ile-du-Prince-Édouard dont la dette at
teint $43,000.

M. Winch: Bien entendu, nous ne pouvons pas nous 
attendre à ce que ces provinces paient. Leur surplus ne 
s’élève qu’à quelques centains de millions environ.

M. Nowlan: Je croyais que la Colombie-Britannique 
n’avait aucune dette.

Le président: Messieurs, quand nous sommes pris 
entre deux feux il est temps de passer à autre chose. 
Nous lèverons la séance bientôt et ne toucherons qu’à 
une autre question, le n° 17. CeUe-ci se rapporte au 
compte des pensions de retraite du service public et 
nous avons demandé à l’Auditeur général de nous tenir 
au courant des améliorations apportées au système. Il 
a semblé que le ministère ne procédait pas comme il le 
faüait à la vérification des cotisations des employés par 
rapport à leur traitement et ainsi de suite, et cela a été 
signalé à l’attention du Comité; apparemment, le sys
tème ne fonctionnait pas sur une base d’affaires
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comme dans un bureau moderne d’une compagnie 
d’assurance. L’Auditeur général l’a remarqué et l’a 
signalé au Comité; nous désirons savoir maintenant si 
le système a été amélioré. Auriez-vous quelque chose à 
ajouter, monsieur Henderson?

M. Henderson: Ainsi que le savent plusieurs mem
bres de ce Comité, celui-ci étudie cette question depuis 
plusieurs années. Comme le mentionnait mon rapport 
de 1967, à la Note 70, le Comité s’est toujours montré 
inquiet du fait que la situation prenait autant de temps 
à changer. Le 16 juin 1966, le Contrôleur du Trésor 
s’est présenté devant ce Comité, et ce dernier a inscrit 
dans son Rapport à la Chambre que des mesures immé
diates allaient être prises afin que la méthode de vérifi
cation interne de la Direction des pensions de retraite 
fasse une étude des cotisations de l’employé par rap
port à son traitement ainsi que du dossier ce dernier, 
conformément aux recommandations de l’Auditeur 
général.

Le Comité a compris et a poursuivi en disant: .. . «la 
mise en application de cette méthode de vérification 
éliminerait la majeur partie des erreurs, et a prié l’Au- 
dituer général de le tenir au courant des résultats 
obtenus».

Nous sommes malheureusement toujours en face de 
la même situation et, dans mon prochain rapport à la 
Chambre, je vous informerai que la situation a très peu 
changé au cours de l’année 1967-1968 et que le nom
bre des erreurs de calcul est toujours élevé par rapport 
au nombre de dossiers examinés lors de notre vérifica
tion épreuve.

Le taux élevé des erreurs est attribuable à la négli
gence et au défaut de procéder exactement de la façon 
indiquée. Le ministère nous a exposé certaines autres 
mesures,-diverses mesures qu’il se propose de prendre 
en vue d’améliorer l’administration des comptes de 
pensions de retraite. A mon avis, cette façon de pro
céder est relativement sans détours; autrement dit, le 
calcul des pensions des fonctionnaires à la retraite. Je 
ne crois pas qu’éliminer ces erreurs constitue une tâche

196’

immense. Je suis réellement déçu, monsieur le Pri7 
dent, de ne pouvoir vous signaler un meilleur preP 
Je crois que vous êtes familier avec ceci.

Le président: Oui. Certains fonctionnaires re90fVi”i 
trop; d’autres, pas assez. D’autres encore reçflv 
une pension à laquelle ils n’ont pas droit. N’a-t-n 
eu un cas où un homme était décédé depuis trois ^ 
quatre ans, dont la mort n’avait pas été prouve* 
dont les parents avaient touché son chèque de pen g 
pendant trois ou quatre années? Pas tout à tal 
s’agissait de rentes. Excusez-moi. C’était une queS 
de rentes du gouvernement.

f#
elleM. Cafik: Monsieur le président, le calcul ne s® 

il pas par ordinateur? Est-ce une opération man®

M. Henderson: Le procédé nécessite le renvoi a^^ 
dossiers, au registre d’emplois et à d'autres d°cU^eUp 
et, lors de la vérification, nous avons relevé des e 
qui, dans l’ensemble, sont trop nombreuses.

• 1100

M. Cafik: Mais tout se fait par ordinateur?

M. Henderson: Je crois qu’il a été propose ^ ^ 
fier le travail aux ordinateurs. Cette direction 6 ^ 
partie établie du ministère des Finances, et ^ 
semble qu’il aurait pu être question d’y remédie1 
aujourd’hui.

■ ji
Le président: Messieurs, avec cette quesO° yjs, 

mettrons un terme à notre discussion. A A* 
c’est un domaine que nous devons examiner, 
demanderions à l’Auditeur général de nous don ^ 
exemples concrets d’erreurs,-des pires erreu 
vées, et ensuite nous prierons le chef de se P^qu01 
devant notre Comité afin de nous expliquer P ^ ti
des mesures n’ont pas été prises pour corrige 
reurs.

Messieurs, la séance est levée.

CO»'
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(Texte)
PROCÈS-VERBAL

Le mardi 4 février 1969
05)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Allmand, Boulanger, Cafik, Crouse, Cullen, Forget, Hales, 
^eblanc (Laurier), Lefebvre, MacLean, Mazankowski, Noble, Noël, Thomas 
(Maisonneuve), Winch (15).

Aussi présents: MM. Forrestall, Watson.

Témoins: M. P. M. Ollivier, légiste et conseiller parlementaire; M. A. M. 
denderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, sous-ministre du 
Jhinistère de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre du ministère 

e la Production de défense; Capt. T. W. Maxwell, directeur des études des 
systèmes maritimes, le ministère de la Défense nationale.

M. Lefebvre propose et
lî est convenu,—Que les détails des pensions versées à un âge avant la 

^traite soient imprimés en appendice au procès-verbal de ce jour. (Voir 
appendice E)

, Le légiste et conseiller parlementaire expose les points en litige concernant 
e MMCS Bonaventure.

Le Comité interroge les témoins concernant le radoub du HMCS Bona-
Venture.
j A 10 h. 59 du matin, l’interrogatoire est interrompu et le Comité s’ajourne 

S(!u’à nouvelle convocation du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

13—3
29604—1}
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

* 0938 Le mardi 4 février 1969

y-6 Président: Messieurs, lors de notre der- 
15 ^ r®union, nous avons abordé l’article n° 
sio ae notre rapport complémentaire—pen- 
retrs. acc°rdées avant l’âge fixé pour la 
l’éturi 6—rna*-s nous n’en avons pas terminé 
tte , e' Certains membres désiraient connaî- 
reçu es états de service de ceux qui avaient 
ces Une Pension. M. Henderson a maintenant 
PriGrer^feigrLernents sous la main et je vais le 
pUjs de vous les fournir dès maintenant. 
con’■ n°.us aborderons les nouvelles questions 

gnees à l’ordre du jour.
Butga M. Henderson (Auditeur général, 
PréSjr)U de ^'Auditeur général): Monsieur le 
C°rri:,?tll;> comme vous l’avez signalé, le 
des dG- a demandé, à la première réunion, 
^anu^5*0118 au suiet des pensions versées 

J’ai -a®e dxé pour la retraite, 
ont ét •1C,1 <?es détails concernant six cas qui 
tezi ; Llrés de nos dossiers. Si vous le dési- 
sorgjg Pourrais vous fournir des détails qui 
délits consignés au compte rendu de vos 
varj0 atl°ns II s’agit de militaires dont l’âge 
s.6rviCentre. et 39 ans et ayant des états de 
été rnis Vaiaant entre onze et vingt ans; ils ont 
Me 0 a retraite pour des raisons d’écono- 
Müx c Pour accroître l’efficacité et, dans 
vous je S’ retraite a été volontaire. Comme
apports SBv?z’ dans le rapport actuel et les 
C^atbbr précédents que j’ai présentés à la 
Mlitaife ’ nous av°ns commenté le nombre de 
J Jge vJ.-lui ont été mis à la retraite et dont 
Mi 0nt lait de moins de 30 ans jusqu’à 40 et 
VeUx r,u,.jCdé des rentes immédiates. Je 

so^ bien compris que mes com- 
Mi ont S h®. visent aucunement les militaires 
P°0r i6u a“e*nt l’âge de la retraite prescrit 
a retrajtri grade, mais ceux qui ont été mis à 
jV0üs avant l’âge fixé à cette fin. 

éfetigg ® l’ignorez pas, le ministère de la 
fi°^er au a“onale étudie la possibilité d’ac- 

Pour i °mmes Qui se retirent avant l’âge 
tf^lablp ^ retraite des pensions différentes 
(j0lltlairess a celles dont bénéficient les fonc- 
60Ps (ju _Ce cabinet a examiné les proposi- 

lié, Sauin!stèrÇ> mais aucun détail n’a été 
c/^Olée à î 3 déclaration que le ministre a 
o .lue <> . , Chambre l’autre jour. C’est tout 

®sident 1 a dire a ce sujet, monsieur le

C0nso'Sid^: Merci, monsieur Henderson.
S6igtletnen't°n a ce Que nous publiions ces ren

us en appendice?

Des voix: D’accord.
(Voir l’appendice ci-joint)
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Le président: Messieurs, votre Comité des 

comptes publics est convenu d’aborder la i 
refonte et la rénovation du H.M.C.S. Bona- L 
venture, dont vous trouverez les détails à l’a- J f 
linéa 101, page 54 de la version anglaise du 1 
rapport de l’Auditeur général pour 1966-1967.

Avant d’ouvrir le débat, j’aimerais vous 
présenter les témoins qui sont des nôtres ce 
matin. Je prie chaque sous-ministre de pré
senter ses propres collaborateurs. A ma droite 
et à côté de M. Henderson se trouve M. Elgin 
Armstrong, sous-ministre de la Défense natio
nale. Monsieur Armstrong, voulez-vous pré
senter vos collaborateurs?

M. E. B. Armstrong (sous-ministre, minis
tère de la Défense nationale): J’ai avec moi le 
capitaine T. W. Maxwell, directeur des É- 
tudes des systèmes maritimes au ministère de 
la Défense nationale.

Le président: A la droite de M. Armstrong 
se trouve M. G. W. Hunter, sous-ministre de 
la Production de défense. Monsieur Hunter, 
voulez-vous présenter les membres de votre 
personnel?

M. G. W. Hunier (sous-ministre, ministère 
de la Production de défense): Merci, mon
sieur. J’ai avec moi M. J. S. Glassford, sous- 
ministre adjoint (Achats) au ministère de la 
Production de défense M. R. D. Wallace, 
directeur associé de la construction navale, 
Direction de la construction navale, ministère 
de la Production de défense, ainsi que M. L.
E. St-Laurent, fonctionnaire supérieur de la 
Direction de la construction navale, ministère 
de la Production de défense.

Le président: Merci, monsieur Hunter. A 
ma gauche, nous avons M. Maurice Ollivier, 
conseiller parlementaire et légiste de la 
Chambre des communes. M. Ollivier est bien 
connu des membres du Comité. Il répondra à 
toutes les questions ayant trait aux aspects 
juridiques.

Inutile pour moi de vous présenter M. Hen
derson qui est bien connu des membres du 
Comité. Les membres suivants de son person
nel l’accompagnent ce matin: M. G. R. Long,
M. H. E. Hayes, M. A. G. Cross, M. J. C. 
Burrows et M. J. R. Douglas.

Messieurs, le Comité n’ignore pas qu’on a 
interjeté auprès de la Cour de l’Échiquier un

219
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appel qui intéresse un certain aspect de la 
question dont nous sommes saisis. Je prie M. 
Hunter de faire part au Comité des motifs 
pour lesquels cet appel a été interjeté auprès, 
de la Cour de l’Échiquier.

M. Hunter: Monsieur le président, je crois 
que l’Auditeur général a commenté cette 
question par le détail à votre réunion de la 
semaine dernière. Il s’agit de la société Cardi
nal Engineering and Machinery Company 
Limited représentante d’une maison alle
mande, la Junkers Machine and Metal Com
pany, qui a fourni des pièces détachées de 
compresseurs pour les pompes et l’équipement 
du H.M.C.S. Bonaventure. Le cas en question 
remonte réellement à la période de 1960-1962, 
mais il y a eu de petites commandes par la 
suite. On a allégué devant les tribunaux alle
mands que la société canadienne avait pré
senté au gouvernement canadien des factures 
surfaites. Le cas a par la suite été soumis aux 
tribunaux à Ottawa, mais l’action a été aban
donnée parce qu’on ne pouvait obtenir 
suffisamment de renseignements d’Allemagne. 
Si bien uque le ministère de la Production de 
défense a émis un ordre contre la Cardinal 
Engineering and Machinery Company Limited 
afin de réupérer ce qui, à notre avis, consti
tuait des bénéfices exorbitants, soit environ 
$110,000. La Cour de l’Échiquier est mainte
nant saisie de la cause, car la société Cardinal 
Engineering a interjeté appel. Le ministère de 
la Justice occupe pour nous dans cette cause. 
Il vaudrait peut-être mieux ne pas en dire 
plus long pour le moment, car nous pourrions 
certainement nuire à notre cause en divul
guant de plus amples renseignements en ce 
moment.

Le président: Monsieur Winch.
M. Winch: Étant donné qu’il s’agit là d’une 

somme minime comparativement à l’augmen
tation globale du coût et que, à cet égard, 
notre enquête pourrait être incomplète, je 
crois qu’il serait sage de prier M. Ollivier de 
nous faire part de son opinion quant à nos 
droits en la matière.

Le président: Monsieur Winch, j’allais jus
tement prier M. Ollivier de nous éclairer à 
cet égard.
• 0945

M. Winch: Puis-je dire que les grands hom
mes partagent les mêmes idées, monsieur.

Le président: On dit aussi que les petits 
hommes diffèrent rarement d’avis.

M. P. M. Ollivier (Conseiller parlementaire 
et légiste. Chambre des communes): Monsieur 
le président, les mots sub judice signifient, 
bien entendu, que la question se trouve dans
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lesle domaine judiciaire; en d’autres termes, - 
tribunaux étudient la question. Il ne ia 
aucun doute que la question qu’on a mentit#1' 
née—c’est-à-dire que la Couronne cherche
récupérer la somme de $110,000 en s’adresse
à la Cour de l’Échiquier se trouve dans 
domaine judiciaire. La question serait Pfu‘ 
difficile à trancher si c’était une commissi0 
royale ou un autre organisme qui en 
saisi, mais puisque c’est la Cour qui doit e 
délibérer, il ne fait pas l’ombre d’un d°u 
que la question est dans le domaine judicia* 
et, selon tous les précédents que comport® 
les règles—par exemple voici ce que ‘ 
trouve dans l’édition parlementaire de Ma)’

Une question dont est saisi un tribunal 
doit pas être débattue devant 
Chambre. ..

ent.
de

ou devant un comité de la Chambre
... au moyen d’une motion ou autrerh

Bien entendu, cela ne vise pas un projet 
loi. Nonobstant cette disposition, un projet 
loi pourrait être présenté afin de modifié 
loi. ,uveEn outre, dans la même édition, je tro1 
ceci:

Les questions en instance auprès 
bunal ne doivent pas être débattues 
au moyen d’un projet de loi.

Je ne vais pas vous citer tous les comme# ^ 
res; j’en ai une multitude et j’ai aussi le ve 
des décisions de M. l’Orateur. L’une se tr ^ 
dans la troisième édition de l’ouvrage
Beauchesne; voici: été

Selon la règle, lorsqu’une question 
déférée à un tribunal, qu’elle vise un 
ticulier ou un groupe d’individus, ou tft 
un homme ou une province, elle ne 
être soumise à la Chambre au n> 
d’une motion ou d’une autre façon.

Maintenant, voici une citation de RedU0*1
fin d 3Aucune disposition n’a été prise atlï,après 

ténuer une autre règle semblable d gli 
laquelle il est interdit de mention11 nt 
cours du débat des questions qui d° \e‘. 
lieu à un litige et dont sont sais 
tribunaux. j|

A mon avis, point n’est nécessaire Polir 
de citer d’autres autorités en la matière- ^

Je crois que dans le présent c^}è^ 
difficulté réside dans le fait que votre e 5 a 
ne doit porter que sur des sujets étrarr.^^gK'- 
ce cas très limité, comme vous l’avez ^e$- 
La Couronne du chef du Canada s’eS-cUpéi'Cj 
sée à la Cour de l’Échiquier afin de re î> 
la somme de $110,000 en vertu de l’ar yj e5 
de la Loi sur la production de défense 
ainsi conçu:
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(6) Un montant payable au receveur 
général du Canada d’après un ordre du 
Ministre prévu par le présent article est 
recouvrable devant la Cour de l’Échiquier 
du Canada ou toute autre cour de juridic
tion compétente, avec pleins dépens, à 
titre de dette envers Sa Majesté.

Dans le présent cas, bien entendu, il s’agit 
6 la Cour de l’Échiquier; or le gouvernement 
^etend que sur une somme de $210,000 il a 
vayé $110,000 en trop. A mon avis, lorsque 
. Us aborderez ce cas, il incombera au prési- 
ent d’empêcher le Comité d’approfondir ces 
Jets bien qu’il vous soit parfaitement loisi- 
6 d’y faire allusion.

le^e Président: Merci, monsieur. Je crois que 
sit ^°mlté se rend très bien compte de la 
. Uation. Nous allons procéder et je vais

under à M. Henderson d’aborder la ques-jjetn.
du Bonaventure, puis on pourra poser 

% ?UesDons. Ou bien, il serait peut-être pré- 
. able d’entendre les deux témoins d’abord.

°nsieur Henderson.
' 0950

Henderson: Monsieur le président, pour 
je®°Uverne des membres présents, peut-être 
jvrafa-je récapituler les observations que 
1 formulées à la dernière réunion. En bref, 
.commentaires qui figurent à l’alinéa 101, 
l’an6 ^ de mon rapport de 1967 ont trait à 

fomentation qui s’est produite dans le coût 
Ce Programme de refonte et de rénovation de 
lar$te~avf°ns du* a c°ûté 30 millions de dol- 
f0j$ lorsqu’il a été armé pour la première 
too’ C’est en 1964, je crois, qu’on a

é la refonte et la rénovation de ce 
cett re> le Conseil du Trésor a approuvé à 

. An une dépense de 8 millions de dollars 
«Javier 1965, mais en novembre 1967 les 
^2 n*»Ses totëdes avaient atteint $11,492,000 et 
toaLj ’000 le 31 décembre 1968. J’apprends 
DOo tenant qu’une nouvelle somme de $320,- 
to0„ Sera requise pour parachever le

sramme.
b)e_®s augmentations sont attribuables, sem- 
à ia -11> à la sous-estimation des frais, jointe 
est .toontée en flèche des prix en général. II 
tlçs , npter aussi que les frais précités sont 
bos frr^s directs, c’est-à-dire l’accumulation 
de |a ms réels qui a été imputée au ministère 
de J-. Défense nationale par les entrepreneurs 
*>e çy^fàrieur qui ont accompli les travaux. Ils 
lui ^prennent pas les frais supplémentaires 
Ni$ paient attribuables aux travaux accom- 
toj- i c le chantier ou les autres frais subis 

qJ* Finistère.
]SfitïîéCOrnme l’indique l’alinéa 101, on a 
‘965 ] a P millions de dollars, en janvier 
%trat Coût de ce programme de refonte. Des 
0tU s’établissant à un total de $7,144,000 
1)6 lais a^ugés au printemps de 1966, ce qui 

sait alors que la somme de $856,000

pour acquitter le coût d’importants travaux 
de refonte lesquels, malheureusement, n’a
vaient pas été inclus dans les contrats de 
refonte, apparemment parce qu’on n’avait pas 
eu suffisamment de temps pour terminer les 
dessins et les devis ou parce que le travail ne 
pouvait être décrit avec précision.

En conséquence, le Conseil du Trésor a, en 
novembre 1966, approuvé une augmentation— 
qui figure au sommet de la page 55—s’établis
sant à 3.8 millions et qui s’ajoutait au coût 
estimatif global, portant ainsi le coût global 
ultime à $11,770,000. D’autres frais approuvés 
par le Conseil du Trésor et attribuables à la 
sous-estimation figurent à l’alinéa et, comme 
vous le constaterez, ils étaient imputables au 
fait que le coût des travaux supplémentaires 
requis dépassait d’environ 200 p. 100 l’esti
mation primitive, l’entrepreneur touchant une 
indemnité quotidienne jusqu’à la remise du 
navire à ses propriétaires au printemps de 
1967.

Je ne puis que répéter, monsieur le prési
dent, que le chiffre relatif à ces travaux n’en 
est pas encore le coût final. Mention en est 
faite dans le dernier alinéa de cette note à la 
page 56 de mon rapport. Par conséquent, les 
chiffres relatifs au coût ne comprennent pas 
un certain nombre de frais indirects comme, 
par exemple, les frais du bureau de dessin 
central de la Marine dont les dossiers révè
lent que la somme d’environ $600,000 dépen
sés en 1965 et 1966 était imputable à ces 
travaux. Ils ne comprennent pas, non plus, 
d’autres frais fixes: les articles provenant des 
magasins du Ministère, la main-d’œuvre four
nie par les militaires et le personnel civil du 
Ministère, les frais de transport par petite et 
grande vitesse, le camionnage, et ainsi de 
suite.

Le ministère de la Défense nationale n’a 
jamais eu pour pratique de fournir le total 
des frais comme le fait l’industrie privée; 
comme vous le savez, la Commission Glassco 
avait préconisé l’adoption d’une telle pratique. 
Quoi qu’il en soit, je crois que le ministère 
prend des mesures à cette fin et M. Arm
strong pourra probablement vous fournir de 
plus amples renseignements à ce sujet. Voilà 
tout ce que j’ai à dire pour le moment, mon
sieur le président.

Le président: Étant donné que c’est le 
ministère de la Défense nationale qui a décidé 
de la refonte de ce navire, je crois que le 
Comité aimerait maintenant à entendre les 
observations de M. Armstrong. Puis, vu que 
le ministère de la Défense nationale a 
demandé au ministère de la Production de 
défense d’acheter les articles requis, nous 
demanderons à M. Hunter de prendre la 
parole. Est-ce convenu?

Des voix: D’accord.
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M. Armstrong: Monsieur le président, peut- 
être serait-il utile au Comité que je dise un 
ou deux mots au sujet du Bonaventure.
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Il s’agit d’un porte-avions léger de la classe 
du Majestic, bâtiment de la Marine royale. 
Mis en chantier en 1942, on doit en suspendre 
la construction à la fin de la guerre. Le 
Canada acquiert la coque en 1952 et la marine 
canadienne arme le navire en 1957. Il en 
coûte environ 30 millions de dollars au 
Canada. Bâtiment de 20,000 tonneaux, le Bo
naventure a une longueur hors-tout de 704 
pieds et un pont large de 128 pieds. On pour
rait le décrire comme une plate-forme d’envol 
et d’atterrissage pour avions et hélicoptères.

On entretient et répare ces appareils dans 
les trois hangars à bord du navire. Au grand 
complet, l’équipage compte environ 1,200 
officiers et hommes d’équipage, à qui, bien 
entendu, il faut assurer le logement, la nour
riture, de même que les soins médicaux et 
dentaires, etc.

A cette fin, le bâtiment possède ses propres 
restaurants, boulangeries, ses installations 
médicales et dentaires et, bien sûr, toutes les 
commodités de la vie. Une génératrice lui 
fournit une quantité d’électricité suffisante 
pour alimenter un petit village. Pour se mou
voir, le Bonaventure utilise des machines à 
haute puissance et, comme tout bâtiment de 
guerre, possède un grand nombre de compar
timents étanches qui lui permettent d’encais
ser les coups tout en restant à flot.

Avec toutes ces installations que je viens de 
mentionner, y compris le poste de contrôle du 
trafic aérien, etc., le Bonaventure compte plus 
de 800 compartiments répartis sur 9 ponts. 
Avant tout bâtiment de guerre anti-sous- 
marine, il possède, à cette fin, 13 avions Trac
ker et 6 hélicoptères Sea King, tous équipés 
pour la lutte anti-sous-marine. Mais il sert 
aussi au transport des forces mobiles, de leurs 
hélicoptères et autres Véhicules.

Après le radoub dont nous discutons 
aujourd’hui, et certaines transformations, le 
navire pourra servir jusque vers 1975.

Peut-être devrais-je dire un mot du prix. 
Nos dossiers indiquent que le prix fixé par le 
chantier naval (il s’agit du prix final, même 
s’il n’est pas complètement déterminé) attein
dra $10,290,000 ce qui, compte tenu des 
$2,068,000 de matériaux fournis par le gou
vernement, donne un total de $12,358,000.

Mais cette somme ne comprend pas certain* 
chiffres mentionnés par l’Auditeur général 
notamment les $600,000 exigés par l’atelier de 
dessin. Il y aura aussi, semble-t-il, certains 
frais de transport et taxes de vente qui 
sont pas inclus. Le prix comprend les dro> 
de douane et la taxe de vente des artic|e 
achetés au Canada, ce qui veut dire qu’on 1® 
a incorporés aux chiffres que je viens a 
mentionner.

Quant aux articles importés, on a imputé ^ 
taxe de vente à un poste spécial (c’était pl’j' 
commode), de même que certains frais 
transport. Pour tout dire, nous estimons 9U 
ces frais atteindront $150,000, somme qui n®s 
pas incluse dans les chiffres que je viens 
mentionner.
e 1000

Il est aussi question des matériaux Pr°v'^ 
nant des magasins du gouvernement, ma 
riaux autres que ceux que prévoient 
contrats. Les magasins du gouvernement f° 
nissent des matériaux, durant le radoub, P0^ 
l’entretien courant de l’équipement à bord,
nos dossiers indiquent que ces matériaux 
tent environ $950,000. De même, durant 
radoub, une partie de l’équipage reste à ^ 
Elle y remplit plusieurs fonctions dont 
bien entendu, est d’entretenir, d’une 
normale, une partie de l’équipement à 
Elle apporte aussi son concours aux o@cl 
techniciens travaillant au radoub, au PerS j 
nel d’inspection, etc. Plus particulièrernen ^ 
faut qu’un noyau d’équipage reste à '°°^t 
pendant le radoub, pour se familiariser 3 ^ 
le navire réparé et transformé. Ce no? 
compte un peu moins de 10 p. 100 de l’e9 e( 
page normal, soit environ 125 officierS 
hommes d’équipage. Bien entendu, ce*a aj 
figure pas dans les chiffres que je vd15 
donnés.

„e jVMonsieur le président, c’est tout ce 9U 
à dire pour le moment.

CÛ11'

M. Boulanger: Puis-je poser une dueS 
avant que nous poursuivions?

le fit
Le président : Pour ne pas rompre 1 jj, 

nous devrions peut-être écouter d’abor ^ 
Hunter, puis revenir aux questions, si a 
n’y voyez pas d’objection. Veuillez cepen 
prendre note de vos questions. *

Je donne maintenant la parole à M. Hurl
M. Hunter: Monsieur le président, je 

avons décroché le contrat au moment . je 
ministère de la Défense nationale a dec1 
faire faire ce radoub.
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Je dois dire que c’était là un projet de 
construction navale des plus ambitieux et 

lfficiles qu’un chantier naval canadien ait 
jimais entrepris. Comme c’était la première 
018 qu’on radoubait un porte-avions, per- 

8°nne n’avait fait l’expérience de ce genre de 
avail. Pour cette raison, on ne pouvait vrai- 

^ent établir le plan des travaux, car tout 
Pendait de nous-mêmes, du ministère de la 

flense nationale, du constructeur de navires 
ue quelque 50 entrepreneurs qui, après 

01r fait connaître leurs devis, avaient 
ce U^e ^eurs techniques et leurs connaissan- 

Pour pouvoir mettre les travaux en
Marche.

Une fois les travaux terminés, nous nous 
'urnes vraiment rendu compte que le prix 
ye Pour le travail accompli était certaine- 

n6 . ra's°nnable. Cette réalisation nous a 
/uns d’utiliser des techniques assez avan- 

ai(Cs Pour lancer des appels d’offres. De fait, 
60 p. 100 des travaux ont été accom- 

de ■Par vo'e d’adjudication, après étude des 
llQVls' On n’a dû négocier que 39 p. 100 des 
^'Urnes-heures utilisées et, si l’on regarde en 
tr. re> nous croyons avoir accompli du bon 
ètrt,ai ' Admettons que le prix dépasse peut- 
U’en P- 100 le premier devis, mais il
ean ,reste pas moins que le gouvernement 

len en a eu pour son argent.
la ne sa's pas si je dois détailler davantage 
Borte-^011' certa'n nombre de questions

tent
;Vrions.
Le

sur l’adjudication, mais peut-être 
■nous les réserver pour plus tard.

Sur Pr®sident: Merci, monsieur Hunter. J’ai 
liste les noms de MM. Lefebvre, 

neh et Noël.

déii' Lefebvre: Est-il vrai que ce navire avait
enxzî»,__ . ................................

M.
environ 15 ans lorsqu’on l’a lancé?

Oeud ^rmstron9: Oui. Commencée en 1942, 
teCo lu guerre, on a suspendu, puis 
I’aCq . encé la construction. Nous avons fait 
eti l9gfi°n du navire en 1952 et on l’a armé
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to,

"uis été
ja,nài^febvre: Entre 1942 et 1957> U "’a

en mer, il n’a jamais servi?
to. Ar

^eriïliné RlSlron9: Oh non; il n’était pas encore

M.
ehVj A ce moment-là, il a coûté 

° millions de dollars?
to. A,

"tstrong: Oui.

M. Lefebvre: Peut-être 31 millions de dol
lars? «Environ» est parfois assez vague. Peut- 
être 32 millions de dollars?

M. Armstrong: Je ne peux pas vraiment 
vous donner le montant exact, en dollars et 
en cents.

M. Lefebvre: C’est plus près de 30 millions 
que de 31 millions.

M. Armstrong: Oui.

M. Lefebvre: D’après les chiffres, on a 
dépensé, jusqu’ici, environ 13 millions de dol
lars pour le navire, par l’intermédiaire de 
différents contrats, ce qui porte le prix à 
environ 43 millions de dollars.

M. Armstrong: Pour le radoub dont nous 
parlons, nous estimons que $12,358,000 est le 
coût total. Mais à cela vous pouvez ajouter, si 
vous le désirez, les $600,000 de l’atelier de 
dessin, et quelques autres chiffres que j’ai 
mentionnés.

M. Lefebvre: En tout cas, le prix est assez 
près de 43 millions de dollars.

M. Armstrong: En effet.

M. Lefebvre: Quel serait aujourd’hui le 
prix de remplacement de ce navire?

M. Armstrong: Nous ne le remplacerions 
pas tel quel, naturellement, mais l’achat d’un 
porte-avions léger, aujourd’hui, différent du 
Bonaventure, nous coûterait probablement 
150 millions de dollars. Je dirais que le rem
placement de ce navire, même si nous n’al
lons pas le remplacer, coûterait en gros 100 
millions de dollars.

M. Lefebvre: En disant que vous ne le rem
placeriez pas, voulez-vous dire que le navire 
est maintenant démodé?

M. Armstrong: Non. Je dis que si nous 
allions construire un nouveau navire aujour
d’hui, nous n’en construirions pas un avec les 
plans de 1957. Nous construirions un navire 
différent.

M. Lefebvre: Pouvez-vous aussi nous dire, 
Monsieur, le nom des compagnies qui ont 
soumissionné et le nom de la compagnie qui a 
décroché le contrat?

Le président: Monsieur Hunter peut-il 
répondre à cette question?

M. Hunier: Les trois compagnies en ques
tion sont: la Davie Shipbuilding, la Saint 
John Shipbuilding, et la Canadian Vickers.

M. Lefebvre: Quel était le montant de leur 
soumission?
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M. Hunter: Voici: Davie Shipbuilding: $4,- 
913,541, Canadian Vickers: $4,784,789, Saint 
John Shipbuilding: $7,473,606.

Le président: Il serait peut-être bon de pré
ciser où se trouve le siège de ces compagnies.

M. Hunter: Monsieur le président, permet- 
tez-moi d’ajouter une remarque. Ces chiffres 
indiquent que la soumission de la Canadian 
Vickers était légèrement inférieure aux 
autres. Toutefois, nous avons dû établir un 
devis estimatif. Nous avons dit à chaque 
entrepreneur de quoi il s’agissait et nous lui 
avons demandé de fixer pour les imprévus un 
taux fondé sur 200,000 heures et 10,000 heures 
de dessin. Voici donc les soumissions que 
nous avons reçues: Davie Shipbuilding: 
$5,768,682, Canadian Vickers: $5,863,341, Saint 
John Shipbuilding: $8,572,928.

Le président: Monsieur Hunter, pouvez- 
vous nous dire où se trouve le siège de ces 
trois compagnies?

M. Hunter: La Davie Shipbuilding est 
située à Lauzon, Québec, la Canadian Vick
ers, à Montréal, et la Saint John Shipbuild
ing Dry Dock, à Saint-Jean, Nouveau-Bruns
wick.

M. Lefebvre: Et c’est la Davie Shipbuilding 
qui a décroché le contrat?

M. Hunier: Oui.

M. Lefebvre: Je crois savoir que $3.95 
l’heure pour les imprévus, était la soumis
sion de la Davie Shipbuilding.

M. Hunter: En effet.

M. Lefebvre: Quelles étaient les soumis
sions des deux autres compagnies pour ce qui 
est des imprévus?
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M. Hunter: Le taux de la Canadian Vickers 
pour les imprévus était de $5.00 l’heure, celui 
de la Saint John Shipbuilding de $5.05 
l’heure.

M. Lefebvre: Je crois que cela allait jusqu’à 
210,000 heures, n’est-ce pas ce qui était 
entendu?

M. Hunter: En effet. On s’était d’abord 
entendu pour 200,000 heures, puis, on fixa un 
taux pour les heures de dessin, qui variait 
légèrement. Voici ces chiffres; $5.40 pour la 
Davie Shipbuilding, $6.45 pour la Canadian 
Vickers, et $7.50 pour la Saint John 
Shipbuilding.

M. Lefebvre: Je crois que l’un de vous a 
déclaré que 61 p. 100 du travail a été exécuté 
en vertu de la première soumission.

M. Hunter: En effet, Monsieur.
M. Lefebvre: Et je crois comprendre Que 

cela est considéré comme assez bon.
M. Hunter: C’est moyen, Monsieur, mais Jf 

crois que, pour une première expérience, oU 
il y avait tant d’inconnus, c’est très bon.

M. Lefebvre: Où est le navire maintenant?
M. Armstrong: Il est affecté au Command6' 

ment des Maritimes, dans l’Atlantique. En Çe 
moment-ci, il participe à l’exercice <Mapie 
Spring», dans l’Atlantique Sud.

M. Lefebvre: Est-il vrai qu’on en fait 
qu’on en a fait un usage considérable depul 
qu’il a été armé en 1957?

M. Armstrong: Oui, Monsieur.
M. Lefebvre: Depuis qu’on a dépensé b6aU, 

coup d’argent pour le radouber, a-t-il don® 
un bon rendement?

M. Armstrong: Oui, je crois savoir que °l'h_ 
J’ai interrogé certains membres du Corn®61? 
dement à ce sujet. Ils ont répondu Qul., 
étaient très satisfaits du travail accomPj 
Depuis le radoub, les frais d’entretien 
navire ont atteint $422,941, ce qui est con 
déré comme minime pour un navire de 
genre.

M. Lefebvre: Êtes-vous prêt à dire 
répond à nos besoins, aujourd’hui, Monsieur

M. Armstrong: Certainement.
doi>cM. Lefebvre: En réalité, nous avons 

un navire de 33 millions de dollars qui c0^ ^ 
rait bien plus de 100 millions de don3 
aujourd’hui?

M. Armstrong: En effet, si vous vouli62^ 
remplacer, il coûterait certainement pluS 
100 millions de dollars.

. çèd6M. Lefebvre: Monsieur le président, Ie Dt 
la parole aux autres membres qui veU 
poser des questions. ^

Le président: Monsieur Winch, PulS
N°ëL et'

M. Winch: Monsieur le président, Perrrl 
tez-moi de poser trois questions de suit6- ^ 
première s’adresse à M. Armstrong °u jeS 
Hunter, ou encore aux deux. Au courSet \e 
ans, le ministère de la Défense national6 ^ 
ministère de la Production de défens6 je 
acquis beaucoup d’expérience dans j,
domaine de la transformation et du 
des contre-torpilleurs destinés à tra:

rad0’
.n£por,tef

r>6
l’hélicoptère Sea King. Cette expérien6^-? 
vous a pas permis de prévoir les inc0.i(.ue! 
Dans ce cas, pourriez-vous nous 63CP e Ie 
pourquoi, lorsqu’il s’est agi de remet
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B°naventure en état, du devis estimatif global 
original de 8 millions de dollars pour la 
remise en état, on a seulement compté $200,- 
°00 pour les imprévus?

M. Lefebvre: Il s’agissait de 200,000 heures 
üe travail.

M. Winch: Non, je veux parler de dol- 
ars—du chiffre indiqué à la page 54. Étant 

c,°.nné votre expérience passée et le fait que 
était la première fois que vous remettiez en 
tat un porte-avions, pourquoi avez-vous seu

lement compté $200,000, des 8 millions de dol- 
ars de votre devis estimatif, pour les 
^Prévus?

M- Armstrong: C’est peut-être à moi de 
s P?nc*re à cette question. Pour autant que je 
t, .’ dans le premier devis estimatif, le contrat initial du chantier naval était de 4.9 mil-

de dollars, et le coût prévu du matérieltions
jpurni par le gouvernement était de 1.675 mil- 
m'iî- représente un total d’environ 6.6

lions de dollars. Il y avait donc, en fait, un 
l'es* P^Us de $200,000 pour pourvoir aux heu- 

de travail supplémentaires et autres 
Penses imprévues qui pourraient s’avérer

Nécessaires
* 1015
en^°Ur répondre maintenant à votre question 
(j termes plus généraux, vous m’avez 
rj andé pourquoi, étant donné notre expé- 
piUgCe’ nous n’avions pas laissé une marge 
eetf *ar§e. Je me sens tenu de répondre à 
vin6 Gestion. Par rétrospection—nous n’a- 
c>x. P aucune expérience des porte-avions, car 
&j0 ^ la première fois que nous entrepre- 
CetteS ®ros travaux de remise en état de 

nature pour un porte-avions—nous nous 
cians°ns compte que d’après notre expérience 
iaiss '16 Cas des destroyers, nous n’avions pas 
tau).e Une marge assez large. Normalement, il 
*Nipr -ComPter environ 40 p. 100 pour les 
î^us. Est-ce exact, capitaine Maxwell? 

avons donc, là, commis une erreur.
plç ’ ^inch: Puis-je poser une question sup- 
Les ntaire relative à la première question? 
t>ourPr^V*si°ns originales de votre Ministère 
lion, Natte remise en état étaient de 8 mil- 
toi ?e dollars; et dans la soumission, qui se 
avjeait certainement sur les travaux que vous 
°bten Prévus Pour les 8 millions, vous aviez 
pren ,u un contrat pour 4.9 millions. Si l’on 
Une 1 ,Votre Chiffre de 40 p. 100, vous aviez 
c6s atitude suffisante dans la différence entre 
aVje? 9 millions et les 8 millions que vous
,e f . Prévus. Comment alors expliquez-vous 

ad que les coûts s’élèvent maintenant à 
^lr°n 13 millions de dollars?

6 Président: Monsieur Armstrong? 
Armstrong: Si vous prenez le chiffre de 

CeJ?' 100 que j’ai mentionné en ce qui con- 
a les destroyers...

M. Winch: Excusez-moi. Pourrais-je vous 
demander s’il s’agit de 40 p. 100 de vos 8 
millions, ou de 40 p. 100 du chiffre de 4.9 
millions pour lequel vous avez adjugé le 
contrat?

M. Armstrong: Je veux parler de 40 p. 100 
des 8 millions. Si l’on se fonde sur ce chiffre, 
cela atteindrait donc les 10 millions de dol
lars, ou un peu plus.

M. Winch: Dans ce cas, alors, comment 
expliquez-vous les 3 millions de dollars en 
excès des 10 millions—et je cite maintenant 
votre propre chiffre?

M. Armstrong: Je pourrais vous expliquer 
cela en détail, si vous le vouliez. Voulez-vous 
des précisions?

M. Winch: Un peu plus tard, peut-être, car 
je ne veux pas faire traîner les choses en 
longueur. Mais j’aimerais que l’on se sou
vienne de cette question.

Pour ce qui est des 39 p. 100 qui sont venus 
s’ajouter par la suite, cela provenait-il d’une 
soumission faite par Davie ou par quelque 
autre entreprise, ou cela a-t-il été accordé à 
Davie sans qu’il y ait eu soumission, et selon 
un T et M plus commission? Monsieur Hun
ter? A propos, j’emploie là le jargon des 
entrepreneurs: par T et M, je veux dire 
temps et matériaux plus commission.

M. Hunier: Monsieur, cela s’est fait selon 
un taux négocié pour les heures en excès du 
nombre d’heures de travail prévu pour la 
période de douze mois que l’on estimait, à 
l’origine, être nécessaire pour cette remise en 
état. Les travaux ont pris, vous le savez, 18 
semaines de plus que prévu, et notre contrat 
stipulait que toutes les heures de travail sup
plémentaires accomplies après la fin de cette 
période seraient payées à un taux négocié. 
Donc, en fait, nous avons négocié le temps, le 
coût et les matériaux, et ce sont là des élé
ments à l’égard desquels nous disposons d’am
ples renseignements.

M. Winch: Puisque vous avez négocié le 
temps et les matériaux, quelle était la com
mission négociée sur ces 39 p. 100?

M. Hunier: Elle était de 7J p. 100, mon
sieur, sur les matériaux.

M. Winch: Et sur le temps?
M. Hunier: La même chose.
M. Winch: 7J p. 100?
M. Hunier: Oui, 7J p. 100 dans chaque cas.
M. Winch: Merci. Ma troisième question 

s’adressera, je le pense, à M. Armstrong. Je 
crois que c’était en 1964-1965 que ce Comité 
avait fait une recommandation relative aux 
inventaires des magasins navals. Vous nous
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aviez donné, je crois, un chiffre de 
$900,000...

M. Armstrong: $950,000.
M. Winch: ... de $950,000 pour l’approvi

sionnement des magasins. Étant donné les 
renseignements contenus dans le dernier rap
port de l’auditeur général, que nous avons 
sous les yeux en ce moment, je remarque la 
déclaration suivante, qui figure à la page 12, 
et qui a certainement un rapport avec cela.
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On y dit qu’étant donné l’ampleur et la 
nature du programme et le nombre d’étu
des nécessaire, on ne prévoit pas l’instal
lation avant plusieurs années d’un sys
tème fonctionnant à plein qui fournirait 
des inventaires des magasins navals avec 
prix à l’appui.

Monsieur Armstrong, comment en arrivez- 
vous au chiffre de $950,000 pour les fournitu
res, provenant de vos magasins navals, desti
nées à la remise en état du Bonaventure? 
S’agissait-il du coût réel, des frais de manu
tention, ou quoi?

M. Armstrong: Le prix de ces approvision
nements est le prix de contrat des maga
sins—le prix auquel nous les avons achetés, 
et qui est le prix cité. Il s’agit d’approvision
nements qui sont emmaganisés dans notre 
propre entrepôt. Évidemment, nous savons ce 
qu’ils nous ont coûté.

M. Winch: Donc, ce chiffre de $950,000 est 
le coût original d’achat des approvisionne
ments qui ont été par la suite fournis pour la 
remise en état du Bonaventure?

M. Armstrong: C’est exact.
M. Winch: Je pourrais peut-être maintenant 

avoir les précisions que M. Armstrong a dit 
être prêt à me donner.

M. Armstrong: Le gouvernement a fourni 
les matériaux; le coût initial en était de 1.675 
millions de dollars, et l’on s’attendait à ce que 
le coût final, que j’ai mentionné, en soit de 
2.068 millions. Deux éléments expliquent cette 
différence. L’un d’eux est le système d’atter
rissage Fresnel, dont on avait prévu le coût à 
$150,000, et qui a coûté en fait $350,000.

M. Winch: Pouvez-vous en expliquer la 
raison?

M. Armstrong: La raison en est avant tout 
une prévision inexacte. Le système Fresnel 
est un système qu’utilisait ou installait la 
marine américaine, et nos spécialistes, se fon
dant sur un devis estimatif donné par les 
Américains, s’attendaient à ce qu’il coûte 
dans les $150,000. Le système a été acheté par 
l’intermédiaire de la marine américaine, selon 
un contrat de production de cette dernière 
pour $350,000; on avait donc fait une prévi

sion inexacte du coût final du système. Ce 
sont des choses qui arrivent dans un cas de ce 
genre, où, lorsque les Américains nous 
avaient donné ce chiffre de $150,000, ils n’a
vaient pas eu auparavant de système produit 
selon un contrat de production.

Le second élément a été le coût du matériel 
de blanchissage, qui s’est élevé à $200,000, et 
cela.. .

Le président: Quel était ce chiffre, mon
sieur Armstrong?

M. Armstrong: $200,000 pour le matériel de 
blanchissage. Dans le devis estimatif original’ 
on n’avait pas prévu le remplacement du 
matériel de blanchissage. Par la suite, il eSt 
devenu évident qu’il était absolument néces
saire de remplacer ce matériel de blanchis
sage, et l’on a inclus cela dans les prévision5 
suivantes. Cela représentait $200,000 de plus-

Ce sont là les deux éléments qui explique0 
la différence entre le chiffre initial de l-^ij 
millions de dollars et le chiffre final de 2.0° 
millions.

Pour ce qui est des coûts du travail sur je 
chantier naval, le contrat original était “ 
4.913 millions de dollars. Il y a eu une aug
mentation de $48,000 des frais de main-d’ceU' 
vre, en raison de l’arrivée tardive des mar
tiaux fournis par le gouvernement, dont 3 
parlé l’auditeur général dans son rapport. I*J 
a eu un supplément de $106,000 de taxes ° 
vente, dû à la hausse de la taxe de vente, h,3! 
a eu une augmentation de $364,000 du cou 
des services, en raison des 126 jours de tra^ 
vail supplémentaires nécessaires à la renU 
en état. Quant au reste, il a consisté en ce 9 ^

enl’on appelle, dans le jargon propre à 
domaine, les «travaux imprévus de remise 
état», dont le coût s’est élevé à 4.2 millions 
dollars.

M. Winch: Cela s’est élevé à 4.2 millions 
dollars?

M. Armstrong: Oui, 4.2 millions. Je P°urraÿ 
peut-être vous indiquer certains des élémengr 
importants de ce total. Je vais vous en don0 
une énumération rapide. Les tuyaux de m0^ 
tée de la chaudière, $241,000. On n’avait P^ 
du tout prévu cela dans le devis estim3 
original. ,je

La peinture du pont d’envol, $216,000; ce^e 
des flancs du native, $86,000; la peinture ^ 
l’intérieur, $495,000; et la peinture de 
carène, $156,000. Les prévisions origin3^, 
pour la peinture du navire, qui ne cornP ^ 
naient que les hauts du navire, étaient 
$150,000 environ. Une très grande partie ^ 
travail de peinture n’avait donc pas été P 
vue dans le devis estimatif original. qp

Les réparations du mobilier, $226,000- 
ne les avait pas prévues dans le devis esti 
tif original.
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Le carrelage, $42,000. On avait prévu qu’il 
^viendrait à $50,000.

Les machines auxiliaires, $300,000. Le devis 
estimatif original pour cet article était de 
$100,000.

Les travaux d’isolation, des tuyaux, entre 
Autres, $129,000. La prévision originale était 
de $15,000.

Le matériel de réfrigération, une augmenta- 
i°n de $35,000, la prévision originale étant de 

$10,000.

Pour les chaudières, le retubage du sur- 
chauffeur, $56,000. On n’avait pas prévu cela 

ans le devis original.
Les machines principales, dont le remplace
nt des aubes d’un turbomoteur, $87,000. On 
avait pas prévu cela dans le devis original.

» ^’installation de pales de remplacement, 
95,000. A l’origine, on avait prévu $100,000 

°nr les travaux dans ce domaine.
Les réparations structurales 

avire, du réservoir de 
prières du pont d’envol, $73,000. On n’avait 
as Prévu cela à l’origine.

le e sterne de contrôle de l’atterrissage par 
«dtiUe à échelons, soit le système Fresnel, 
l’a°K °; e* il s’agit là de l’installation, non de 

chat du système lui-même. La prévision 
finale était de $150,000. 

f<y maiériel de blanchissage, $62,000; une 
*s encore, il s’agit de l’installation seule, 

uis il y a eu l’augmentation du taux de la 
P'd’ceuvre pour le travail accompli en 

rJJea de 210,000 heures-hommes, ce qui a 
Présenté environ $512,000.

, e sont là les éléments de différence impor- “hts. ii ,. . ... __ *-• —

du fond du 
carburant, et des

res y a eu en outre, bien entendu, un
im„ grand nombre de travaux de moindreSortance.

avon ^incIl: Monsieur le président, nous 
qu>jjS Maintenant une assez bonne idée de ce 
tizie etl esL J’aimerais donc simplement poser 
^question supplémentaire. M. Armstrong 
de que tout cela se chiffre à un peu plus 
tti0h . Millions de dollars. Est-ce bien cela, 

Sleur Armstrong?
énu ' Armstrong; Les travaux que je vous ai 

erés se chiffrent à environ 3.5 millions.
Plé^ ^inch: Au sujet de ces 3.5 millions sup- 
6 dét n^a^res ^ont vous venez de nous donner 
tespo3l^’ Pourriez-vous dire au Comité qui est 
3oq sable lorsque les dépenses excèdent de 
datis j1 400 P- 100 les prévisions? Pourquoi;
M- üste que vous venez de nous lire, y 
H’aVa.!u ^ant de dépenses nécessaires que l’on 
Cette 11 pas Prévues du tout? Vous saviez que 
%sr!mise en état allait durer très long- 
aV(

Q x,vt*v aucun UU1V1 WV.O

Uvr cjui retombe la responsabilité pour 
C?dtratX-^® q® $00 p. 100 les prévisions ducôt, ta Pour avoir laissé entièrement de 

1 d’articles lorsque cette facture de 8

millions de dollars a été présentée à la Cham
bre des communes?
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M. Armstrong: Je peux vous donner, tout 
d’abord, deux ou trois explications d’ordre 
général. Le Bonaventure était en service pen
dant les deux années qui ont précédé son 
envoi au chantier naval pour cette remise en 
état. Les études faites en vue de déterminer 
l’étendue des travaux nécessaires ont dû se 
faire alors même que le navire était en ser
vice. Cela représente un désavantage considé
rable lorsque l’on essaie d’obtenir des détails 
complets à cet égard. D’autre part, tant que le 
navire est en service, il continue à se détério
rer. Après que vous avez examiné une cer
taine pièce, elle se détériore encore davantage 
avant que le navire ne soit envoyé au chan
tier naval.

Mais je dirais surtout que, dans une remise 
en état de cette nature, il est très difficile, 
dans bien des cas, de déterminer avec préci
sion les travaux qui vont être nécessaires tant 
qu’on n’a pas démonté le navire pour y regar
der de plus près. C’est pourquoi, à mon avis, 
il y a inévitablement, dans ce genre de révi
sion et de complète remise en état d’un 
navire, bon nombre de travaux qu’il est 
impossible de prévoir dès le départ. Le seul 
moyen de surmonter cette difficulté, c’est, je 
pense, ce dont nous parlions tout à l’heure: 
estimer de façon générale que, une fois que 
l’on a évalué les travaux nécessaires appa
rents, il reste encore 40 ou 50 p. 100 de tra
vaux imprévus.

Je crois que, dans le cas qui nous occupe, 
nous avons, comme je l’ai dit dès le début, 
commis une erreur en ne faisant pas une éva
luation beaucoup plus large que nous ne l’a
vons fait.

Le président: Messieurs, plusieurs person
nes ont des questions à poser. Je me demande 
si vous voulez poursuivre sur ce sujet parti
culier des prévisions inexactes ou passer aux 
questions générales que vous avez à poser. Je 
donne donc maintenant la parole à M. Noël; 
ce sera ensuite le tour de M. Boulanger, puis 
de M. Crouse.

M. Noël: Monsieur le président, j’ai seule
ment une question à poser à M. Henderson. 
J’ai entendu M. Armstrong mentionner que ce 
navire avait coûté environ 30 millions de dol
lars. M. Lefebvre a parlé de ce point. J’aurais 
préféré que vous indiquiez dans votre rapport 
le prix de revient exact, au lieu de dire «aux 
environs de 30 millions de dollars», car il 
s’agit, après tout, d’un rapport d’auditeur 
général. Pourriez-vous me donner le prix de 
revient exact? Je sais que M. Armstrong dit 
«environ» parce que l’on évaluait les travaux 
et qu’il était assez difficile d’évaluer avec pré
cision le coût du travail. Mais le coût de ce
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navire devrait être clairement déterminé, car 
vous avez dû payer par chèque ou ...

M. Henderson: Je pense, monsieur Noël, 
que nous aurions ces précisions dans nos 
documents de travail. Je dois vous avouer 
que nous prenons la liberté d’arrondir nos 
chiffres, pour des raisons de commodité.

M. Noël: Tant que cela reste entre 1 million 
et è million de dollars, je pense que cela suffit 
au Comité. Mais lorsque nous discutons de 
chiffres de l’ordre de $100,000 ou de $10,000, il 
me semble que la différence est assez grande 
pour que nous puissions demander un peu 
plus de précisions.

M. Henderson: J’ai ici, parmi mes notes, un 
ruban de machine à additionner qui donne le 
total du coût pour les dossiers du Trésor, et 
ce total se monte à $29,917,832.35. Ce qui nous 
permet d’utiliser, et M. Armstrong Ta fait, 
l’expression «aux environs de».

M. Noël: D’accord, mais on parle ici et là 
de $10,000 et de $2,000 et nous perdons ici un 
temps précieux. Lorsque nous parlons d’un 
chiffre aux environs de trente millions de dol
lars, il me semble que le rapport de l’auditeur 
devrait donner un chiffre précis, au début ou 
en bas de page.

Le président: Cela répond-il à votre ques
tion, Monsieur Noël?

M. Noël: Oui, monsieur le président.
Le président: La parole est à M. Boulanger; 

ce sera ensuite le tour de M. Crouse.
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M. Boulanger: Je vais essayer de poser ma 
question en anglais. M. Armstrong, vous avez 
dit que vous avez acheté ce bateau, au tout 
début, pour 30 millions de dollars. Je veux 
parler purement du point de vue commercial. 
A ce prix, cet achat était-il considéré comme 
une très bonne affaire?

M. Armstrong: Vous remontez très loin.
M. Boulanger: Au commencement.
M. Armstrong: Si je me souviens bien, 

puisque vous me demandez mon avis, il s’a
gissait d’une bonne affaire.

M. Boulanger: C’était une bonne affaire?
M. Armstrong: Oui, quant au prix.
M. Boulanger: Il s’agissait donc d’une 

bonne affaire en ce qui concerne le prix. Dans 
le commerce, si vous étiez mon gérant et si 
vous me disiez que vous m’aviez acheté une 
voiture de $7,000 pour $4,000, je vous dirais 
que vous avez fait là une très bonne affaire. 
C’est ce que je veux dire. A l’époque donc, 
pour 30 millions de dollars, c’était une bonne 
affaire.

M. Armstrong: C’est mon avis.

M. Boulanger: Vous avez dit en réponse a 
une question de M. Lefebvre qu’aujourd’hui, 
en 1969, on ne pourrait acheter un bateau 
muni de tous les derniers perfectionnements- 
accessoires et matériel, pour moins de 150 
millions de dollars.

M. Armstrong: J’ai dit que si nous en ache
tions un neuf aujourd’hui, nous songerions à 
un bâtiment à pont d’envol un peu plus long 
afin de pouvoir utiliser des avions modernes 
et qu’un tel porte-avions coûterait, j’en suis 
sûr, 150 millions.

M. Boulanger: Ainsi, vous avez décidé de 
réparer ce navire et de le remettre en parfait 
état afin de l’utiliser aux fins prévues et ces 
travaux ont été terminés en 1966.

M. Armstrong: Oui.
M. Boulanger: Quelle aurait été la diff®' 

rence entre le prix d’un bateau neuf en 19®"’ 
armement compris, et le prix de 1969, 9U.® 
vous avez évalué à $150 millions Aurait-u 
été proche de $150 millions en 1966, en consi
dération des travaux à faire?

M. Armstrong: En trois ans, vous avez dit
entre 1966 et 1969, les chiffres n’auraient Pa$ 
beaucoup changés. Nous avons examiné 1 
prix des porte-avions, il y a deux ou tr° 
ans, je crois. Même si à l’époque nous avioD 
acheté un porte-avions de seconde main- 
nous aurait coûté environ 60 milh° 
de dollars, et les modifications que n°. 
aurions dû y apporter afin de le rendre uti__
sable d’une façon moderne nous aurai1 

coûté un autre montant de 60 millions
eut
de

dollars. Ce qui aurait fait cent vingt milli°nS'
M. Boulanger: Vous avez dit tantôt 

cours des travaux de réfection, une fÇ1® g 
contrat adjugé à la société Davie Shipbuim1^ 
Limited, vous aviez un effectif réduit à bÇ 
du bateau. Est-ce qu’il avait pour mis® 
d’inspecter ou de surveiller les travaux. ^ 
aviez-vous un personnel supplémentaire 
cette fin?

M. Armstrong: Nous avons ce que n 
appelons un surveillant naval qui est resp je 
sable de l’avancement des travaux P°urrjé, 
compte du client. L’effectif dont j’ai, Pa j 
soit environ 120 personnes à bord, l’aJCl 
s’acquitter de sa tâche. -j

M. Boulanger: Je ne comprends PaS^ 
reçoit de l’aide de la part de vos homme® ■

otr®M. Armstrong: Oui, de la part de n y 
propre personnel. Cet effectif, de ply®’ 
responsabilité de l’entretien, en premier ^ 
du matériel à bord au cours de la péri°y ^ 
réfection. Comme je l’ai déjà mentionné,1 
très important en ce qui concerne un ul) 
de cette complexité de garder à bord jj, 
noyau d’équipage afin qu’à la sortie des c 2, 
tiers, cet équipage sache ce qui s’est P

i
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VOU;
fair. s avez ainsi des gens qui savent comment
j e fonctionner tout ce qui est nécessaire à 
a bonne marche du navire. C’est pourquoi 
0Us les gardons à bord.
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H. Boulanger: Pouvez-vous me dire, ou 

aut'ètre que M. Hunter pourra me répondre, 
^mbien d’ouvriers la Davie Shipbuilding 
p ^Hed a-t-elle affectés à ces travaux? Je 

«e de Canadiens—je sais que tous ces 
vriers étaient Canadiens. Combien étaient-il

etlviron?

eoî?" Hunter: Le chantier, à cette époque, 
Ay au total environ 2,400 travailleurs, 
au C°Urs bes travaux, il y en avait toujours 
cep/110*115 231. Il y en a eu jusqu’à 977 à 
itiovains moments, mais on peut fixer la 

yenne à 500 du début à la fin des travaux.
r,u^' Boulanger: M. Winch vous a posé une 
aVc l*on sur certains détails. En réponse, vous 
dan semble-t-il, avoir commis une erreur 
flois • coûls approximatifs des réparations, 

comprendre que vu que c’était la pre-
re fois que vous entrepreniez des travaux 

â(i J genre et que vous étiez nouveau venuce
Périministère. vous admettez que votre inex- 
«sf 6llCe s’est traduite par l’écart entre le coût 

fihatif original de 8 millions de dollars et 
1 be 12 millions qu’on cite maintenant? 
hez-vous avoir commis une erreur?

Armstrong: Ce que j’ai dit, c’est que 
ty0 b fa première fois que nous entrepre
nds S de remettre en état un porte-avions. 
ti0^e-là, nous n’avions fait que des répara- 
•fiilr qu* coûtaient approximativement un 
de °n‘ Donc, il s’agissait là de quelque chose 
avi0n°UVeau et de fort compliqué. Si nous 
lofS s tenu compte de l’expérience acquise 
il fa 6 réflections majeures de destroyers, où 
Prévy C°.mPter environ 40 p. 100 pour les im- 
reddre ^ démonter le navire pour se 
6stirr,e,.COlriPte des travaux à effectuer—les
qu6 ii î0ns auraient été plus élevées. Voilà ce 

•’ ai dit.
t>a$ j®°ulanger: Je tiens à signaler—je ne pose 
affajre^ne question—que, du point de vue des 
bate^ ’ S1 vous avez réussi à remettre ce 
fars, q en bon état pour 42 millions de dol- 
42 0uU._COmme M. Noël l’a dit, pour environ 
°6té p ^ miUions de dollars, au lieu d’avoir
Peut JJUr Un autre à 100 millions ou plus, on
dJ bire m,D ................ ,------- , i-aefiie, que vous avez ainsi épargné les

rs be l’État.
M. A

r‘eUïeu. str°ng: Monsieur Boulanger, je suis 
e v°us l’entendre dire.

M. Boulanger: Vous ne l’entendrez peut-être 
plus.

Le président: On fera peut-être d’autres 
observations plus tard, monsieur Armstrong. 
M. Crouse, M. MacLean et M. Cafik. Monsieur 
Crouse.

M. Crouse: Monsieur le président, il me 
semble que la déclaration de M. Armstrong ce 
matin donne à entendre qu’une gaffe colossale 
a été commise par son personnel, par son 
service et par le ministère de la Production de 
défense. Tout ce que je puis dire c’est que M. 
Armstrong et son personnel peuvent s’estimer 
chanceux de compter sur l’appui financier du 
gouvernement canadien, car si le personnel 
d’une compagnie privée agissait de la sorte, 
il y aurait certaines têtes qui tomberaient 
vis-à-vis du résultat de l’augmentation, 
premièrement de 4| à 8J millions de dollars, 
puis finalement jusqu’à $12,358.000. Ces 
chiffres, messieurs, pour une réfection, exigent 
une explication plus détaillée que celle que 
j’ai entendue ce matin. Par exemple, à la 
page 55 du Rapport de l’auditeur général, 
1967, on lit:
• 1045

L’augmentation de $658,000 en ce qui a 
trait aux frais du chantier maritime com
prenait $48,000 destinés à compenser le 
retard de livraison, au chantier maritime, 
des matériaux achetés par le ministre de 
la Production de défense.

J’aimerais demander à M. Armstrong quel 
genre de matériel a été acheté par le minis
tère de la Production de défense. J’aimerais 
lui demander les noms des fabricants qui ont 
fourni ce matériel au ministère de la Produc
tion de défense. J’aimerais connaître les noms 
des acheteurs, car dans ce rapport on nous 
informe que le ministère a été incapable de 
trouver la personne à qui incombait la res
ponsabilité du retard des livraisons. Je peux 
garantir au Comité que, étant moi-même un 
ancien armateur, si une erreur de cette 
ampleur s’était produite dans mon organisa
tion, l’affaire n’en serait pas restée là, j’aurais 
trouvé le responsable des retards. J’aimerais 
savoir aussi qui était le responsable des pre
mières estimations. En réponse à la question 
de M. Winch, on a dit que Ton avait fait 
aucune estimation du travail de peinture du 
pont d’envol, ni des flancs du navire. Il est 
évident que la personne qui a fait les premiè
res estimations—et je n’ai rien contre les 
agriculteurs—ne connaissait rien aux bateaux. 
Il doit être agriculteur ou électricien.

Une voix: Merci.
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M. Crouse: Il n’était certainement pas un 
ingénieur-mécanicien. J’aimerais savoir si un 
inspecteur du gouvernement a été préposé à 
ces travaux. J’aimerais connaître son nom et 
j’aimerais savoir combien d’expérience il 
avait dans ce genre de travail, parce que s’il 
avait été expérimenté, cela ne serait certaine
ment pas arrivé.

Si nous passons à la page suivante, la page 
56 du même rapport, nous constatons la modi
fication des frais exigés du gouvernement pour 
les services, y compris les gardes-feu et les 
services d’utilité publique, des frais généraux 
normalement payés par les chantiers. Ici l’en
trepreneur a ajouté des frais qui découlent 
évidemment du retard de livraison de pièces 
par le ministère de la Production de défense. 
A mon avis, monsieur le président, le ministère 
de la Production de défense passe en juge
ment ce matin, et à moins que nous recevions 
des réponses plus précises à certaines de ces 
questions, je crois qu’il nous faudra poursui
vre la présente étude pendant un bon bout de 
temps. Par exemple, M. Hunter a dit que le 
coût des travaux exécutés était raisonnable. 
Comment peut-il justifier son affirmation vu 
les qhiffres qui nous ont été fournis et les 
retards attribuables à quelqu’un au ministère 
de la Production de défense par suite de 
méthodes fautives d’achat; vu aussi que le 
ministère ne peut pas déclarer qui est respon
sable des retards. Je crois que j’ai posé assez 
de questions. J’aimerais maintenant recevoir 
des réponses, monsieur le président.

Le président: Monsieur Crouse, je crois que 
ces questions vont nous tenir occupés pendant 
au moins deux séances. Monsieur Armstrong, 
vous voyez là les sujets qui intéressent le 
Comité des comptes publics. Nous passons des 
bonnes aux mauvaises affaires, et vice versa, 
et nos présentes délibérations ne font pas 
exception à la règle. M. Hunter pourrait peut- 
être répondre à ces questions. N’est-ce pas, 
monsieur Hunter?

M. Hunier: Oui. La mention des frais 
accrus ($658,000) du chantier maritime et le 
commentaire selon lequel nous n’étions pas 
capables d’établir la responsabilité ne sont 
pas exactement conformes aux faits. Nous 
sommes parfaitement au courant des huit 
articles principaux compris dans le $48,000. 
J’ai ici les noms des entrepreneurs. Quatre 
d’entre eux sont des entrepreneurs canadiens 
de premier ordre auprès de sous-traitants 
américains dont le travail jouissait d’une 
priorité sur le travail canadien à cause de 
l’évolution de la situation au Viêt-Nam à cette 
époque. Voilà pour quatre des articles princi
paux. Ensuite, la livraison d’un article 
que nous achetions directement du gouverne
ment des États-Unis, de la Marine américaine

a été retardée et nous avons reconnu que n°s 
exigences passeraient en second lieu. Cela fa1 
donc cinq articles et n’importe lequel de ces 
articles aurait pu retarder l’installation 
tout cet équipement dans le navire. Ceja 
explique le montant de $48,000. Celui a® 
$610,000 représentait l’augmentation du temPs 
requis pour les travaux, soit de la période d 
12 mois que j’ai mentionnée aux 18 s email1® 
supplémentaires. En réalité, la période a 
atteint 18 mois, mais la différence dans 1 
taux de rémunération des heures supplém611' 
taires a passé de $3.95 à $5.10 l’heure. C’est c® 
que représente effectivement le montant d 
$610,000 nécessité par la durée accrue 
temps requis pour achever les travaux retar' 
dés par la livraison tardive des articles Ç*® ^ . 
que vous avez mentionnés. Voilà qui explidu 
le poste de $658,000.
• 1050

M. Noble: Puis-je poser une question sUL 
plémentaire, monsieur le président?

' M'

Le président: Oui. Je me demande si 
Hunter a terminé ou s’il veut continuer. , 
tefois, nous entendrons votre question sUpP1 
mentaire, monsieur Noble.

M. Noble: J’aimerais tout simpl®1*®^ 
demander à M. Hunter si ce n’est pas un_b 
principe de s’assurer de la disponibilité 
tout le matériel avant de commencer 
travaux?

M. Hunier: Ce serait presqu’imposs1 ^ 
monsieur Noble. Il y a une date de livra1 
pour chacun de ces articles. Nous plaçons ^ 
commandes aussitôt que nous le pouvons . 
nous prenons les meilleures dispositions P°^e 
blés quant à la livraison afin qu’elle conc0,gI1 
avec les différentes étapes de la remisf ^ 
état du navire. Comme l’a mentionne . 
Armstrong, le navire continue à se détéri°r^5 
le délai de la remise en état est fixé Par tgr, 
intéressés, et nous tâchons de le resPeC,0pS 
Sur les milliers d’articles que nous aVo(1t 
commandés, huit articles-clefs seulement ^ 
été livrés en retard, surtout à cause d® j, 
situation au Viêt-Nam, ce qui n’est pas si ^ 
Mais ces choses sont inévitables vu la - 
de temps considérable prévue pour la 11
son de la plupart de ces articles composantS’

o>tJJoV*
M. Crouse: Merci, monsieur Hunter, ° s$è 

répondu à l’une de mes questions. J’ai ad , à 
quelques autres questions à M. Armstr0 
savoir qui et combien de personnes °n 
responsables de la préparation du devis ° ^ 
nal et qui sont ceux qui n’ont PaS gV3it 
compte du fait que le pont d’envol :(e 
besoin de peinture, que les flancs du ju 
en avaient besoin aussi et que la car6 ^ 
navire, une fois hors de l’eau, avait 
ment besoin d’une couche de minium et
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uit préservatif avant de le remettre à l’eau. 
J™, étaient ces gens qui ont examiné le 
avire et préparé un devis si fautif?
Le président: Le capitaine Maxwell peut 

Jeut"étre répondre à cette question.
Capitaine T. W. Maxwell (directeur des éiu- 

de systèmes maritimes, ministère de la 
®fénse nationale): En ce qui concerne la 
toture, j’aimerais expliquer le procédé 

'‘‘Ployé pour les carénages. Jusqu’à ce que le 
)’lre soit mis en cale sèche et jusqu’à ce
u soit entre les mains du constructeur et Stt’un grand nombre de compartiments soient
pontés et examinés, il n’est pas possible de 

tri *?arer un devis en vertu duquel le cons- 
été ’Ur pu*sse fai1"6 une offre exacte. Il a donc 
bp6 ^’Usage de déclarer ce qui est connu des 
Ve®°'ns en peinture sur la première liste en 
ofïr Laquelle le constructeur soumet une 
cl e ,et ensuite, une fois le navire sur le 
corn 6r’ faire un examen beaucoup plus 
Un de préparer un autre devis, d’établir 
Stl Liste supplémentaire et de négocier ce 
^Ppiérnent au contrat. Dans le présent cas, 
tern 6Vis originaux ont été préparés conjoin- 
pa ept Par le chef de la Division maritime et 
Mo 1 !nsPecteur principal de la marine à 
esti et les devis originaux dont le coût
li0 rnatif des travaux se chiffrait à huit mil- 
t6Urs de dollars ont été préparés par le direc- 
ee . s opérations maritimes à Ottawa. En

qui
Partie

concerne les travaux découlant de
aP)'n n<!n des machines ou de l’équipement 
ciSiQs t’arrivée du navire au chantier, la dé- 

n de savoir s’il y a lieu de les effectuer 
tnaprise par l’Inspecteur principal de la 

ltle au chantier.

des,s ' Grouse: Est-ce que le directeur général 
cooperations maritimes n’a pas été mis au 
é^t O de la date de la dernière remise en 
daOf, Ce navire? S’il l’a été, son expérience 
Su,, . L’entretien et la réparation de navires 

1 dû lui dire, automatiquement, que les 
Seraj d’environ $200,000 visant les à-côtés ne 
aUtaiefnt Pas suffisants, parce que la mer 
biatio ®rodé la peinture et il aurait su auto- 
tontqUement Que la carène, les flancs et le 
oti ; PuPérieur auraient besoin de peinture, si 
titatir. aYait dit la date du radoub. Cette infor- 

n était-elle disponible?
* 1055
lUegf^Lnch: A ce sujet, puis-je poser une 

l°n supplémentaire?
Président: Allez-y, monsieur Winch.
-u,.

dir^o^ nch: Avez-vous dit qu’il s’agissait du 
X? général des opérations maritimes à

dé;>aPit'auie Maxwell: Oui, monsieur. 
ati°ns ont été changées.

Les

M. Winch: Je veux parler du titulaire. 
Dois-je comprendre, d’après une réponse que 
vous avez donnée à M. Crouse, que le direc
teur général des opérations maritimes à 
Ottawa est le responsable des imprévus qui 
ont grossi de $200,000 le coût de la remise en 
état?

Le président: Parlez-vous uniquement de la 
peinture?

M. Winch: Non, le montant global était de 
$200,000 et la peinture seule atteignait un 
montant plus élevé. Est-ce celui qui, en der
nier ressort, doit assumer la responsabilité 
pour avoir établi à $200,000 seulement le coût 
estimatif des imprévus de la remise en état 
du navire?

M. Armstrong: Il ne faudrait pas dire qu’il 
doit, en dernier ressort, en assumer la 
responsabilité. Le directeur des opérations 
maritimes est responsable de la préparation 
des devis. En derniers lieux, ces devis sont 
soumis au sous-ministre adjoint (logistique), 
qui est chargé de leur révision. La chose 
passe ensuite au ministre, qui la soumet au 
Conseil du Trésor. Celui-ci l’examine de nou
veau et finalement l’approuve. C’est la 
méthode, c’est ainsi que ...

M. Winch: Après tout, comment ces choses 
sont-elles passées inaperçues?

M. Armstrong: J’ai essayé de l’expliquer, 
un peu. Nul doute qu’il y a eu sous-estimation 
des coûts des imprévus.

Le président: Messieurs, je crois que nous 
allons lever la séance. Le Comité aimerait 
avoir un peu plus de précisions au sujet de la 
peinture. C’est un sujet que nous entendons et 
que nous devrions peut-être poursuivre à la 
prochaine séance, soit jeudi prochain à 9h 30. 
Monsieur Crouse, quand vous aurez terminé 
votre interrogatoire, je céderai la parole d’a
bord à M. MacLean, puis à M. Cafik.

M. Cafik: Monsieur le président, un dernier 
mot. A la page 54 du rapport de l’auditeur 
général, l’article 101 renferme un certain 
nombre de postes sur lesquels les ministères 
intéressés ne sont pas parfaitement d’accord 
quant au libellé. J’ai tiré cette conclusion des 
commentaires des deux messieurs qui ont 
témoigné ici aujourd’hui. Je me demande s’il 
ne serait pas bon, avant la prochaine séance, 
que ces messieurs déposent des documents 
explicatifs au sujet de l’article 101. S’ils ne 
sont pas d’accord sur la portée de certaines 
expressions, ils pourraient déposer cette 
documentation explicative que nous pourrions 
examiner pour ensuite poser des questions 
plus sensées.

29604—2
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M. Henderson: A ce sujet, monsieur le pré
sident, je tiens à signaler à M. Cafik qu’avant 
que de rédiger des articles définitifs ils sont 
soumis au sous-ministre et à ses collègues 
pour qu’ils soient vérifiés quant à leur exacti
tude; le ministère aurait donc vu ce texte 
avant sa publication. Cette règle s’applique 
toujours dans notre bureau en ce qui con
cerne le contenu des rapports.

M. Cafik: Alors quelle est la cause de ces 
contradictions évidentes?

M. Henderson: Nous pouvons dans certains 
cas fournir des précisions. De fait, j’ai ici un

dossier qui me permettrait d’expliquer à fond 
l’un de ces alinéas si vous le désirez.

Le président: Ce que M. Henderson veU' 
dire, monsieur Cafik, c’est qu’avant que ces 
alinéas soient consignés dans un rapport üs 
sont soumis aux sous-ministres des différent5 
ministères.

M. Cafik: Oui, mais il serait bon quand 
même de nous en expliquer au moins *e 
bien-fondé.

Le président: La séance est levée.
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ANNEXEE

A la dernière réunion, le Comité a demandé la production de données plus précises sur les pensions 
Versées avant l’âge requis de la retraite. Voici les données relatives à six cas tirés de nos documents de 
travail.

I'1'0 de la Montant 
de la rente

Durée du 
service

Bases de 
calcul

Solde de 
basetension Grade Âge Ans Jrs. Loi* Rente

Al69l
$ $

Premier maître 
de 2e classe

39 2,630 20 93 Économie et eff. 10(3)d) 100% 6,493.55

A1746 Maître de lre classe 37 1,811 20 — Volontaire 10(6)c) 75% 6,038.11
Al9li Lieut, comm. 40 3,242 17 339 Économie et eff. 10(3 )d) 100% 9,041.61
A2102

A2225

68822

Matelot de lrc classe 30 871 13 42 Économie et eff. 10(3 )c)
(ii) b)

70% 4,748.55

Maître de lre classe 38 1,637 20 — Volontaire 10(6 )c) 75% 5,455.00

Sergent 28 745 11 29 Économie et eff. 10(3)c)
(ii) b)

70% 4,805.61

artné^anS *CS raPPorts courant et précédents, nous avons discuté du nombre des membres des forces 
es qui ont pris leur retraite lorsqu’ils étaient âgés de 20 à 40 ans, et qui ont immédiatement touché

le rente.
(],, ja^es observations ne visent d’aucune façon les membres des forces armées qui ont atteint l’âge requis 

retraite mais portent plutôt sur ceux qui ont pris leur retraite avant l’âge déterminé. 
c'vil«r m'n's^rc do *a Défense nationale songe à instaurer des pensions différées, analogues aux pensions 
tèteeS’ ^ l’intention des soldats qui se retirent précocement et le cabinet a étudié les propositions du minis- 

Sans toutefois divulguer les détails de ses constatations.

1 sur la pension de retraite des forces canadiennes.
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[Texte]
PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 6 février 1969 
(16)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 35 
matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.
Présents: MM. Allmand, Boulanger, Burton, Crouse, Cullen, Flemming, 

forget, Hales, Leblanc (Laurier), Lefebvre, MacLean, Mazankowski, Noble, 
^°®1, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch—(17).

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Arm- 
strong, sous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre 
df la Production de défense; Capt. T. W. Maxwell, directeur des études des sys- 
emes maritimes, ministère de la Défense nationale; M. R. D. Wallace, directeur 

associé, Direction de la construction navale, ministère de la Production de 
défense.

Le Comité interroge les témoins concernant le radoub du HMCS Bonaven- 
ture, en particulier la peinture.

Le sous-ministre de la Défense nationale est prié de fournir au Comité le 
n°m de la personne ou des personnes responsables de l’estimation du coût du 
radoub du HMCS Bonaventure.

Le sous-ministre de la Production de défense est prié de fournir des détails 
SUr la réplique de son ministère aux observations de l’auditeur général anté- 
leUrement à la publication du rapport de ce dernier.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
u Président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

14—3
29606—1}
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le jeudi 6 février 1969
* O937

** Président: Messieurs, à l’ordre. Lors de 
corn6 Ornière séance, M. Armstrong nous a 

«înauniqué une liste d’articles dont l’estima- tl0n était erronée. L’un de ces articles con- 
d;Tt la peinture employée pour la réfection 
, Bonaventure. J’avais proposé, à la fin de 
p0 Séance> que le Comité pourrait peut-être 

Ursuivre son étude de la sous-estimation 
» s frais de peinture qui se sont élevés à 

>021,000.

tüf ava*s Proposé que cette question de pein- 
6 . aurait été plus facilement comprise et
Plu lqu^e et que l’estimation aurait dû être 
^Précise. Je propose que le Comité appro- 
Pou 1SS>e ce P°*nf et que les principes établis 
pj: r l’estimation des frais de peinture s’ap- 
ffiar etlt’ toutes proportions gardées, à l’esti- 
p0;lan d’autres frais. Il ne s’agit pas d’un 
Ca. tellement technique. Après que le 

6 aura approfondi ce point, les membres 
r°nt poser les questions qu’ils désirent.

8gü 1? fin de la séance, les noms suivants 
cp f aient sur ma liste: M. Crouse, qui était 
su;vrairi de terminer son interrogatoire, était 
ne de MM. MacLean et Cafik. Si ce dernier 
Cuijç Présente pas, ce sera le tour de MM. 
v0Us a et Winch. Monsieur Crouse, aviez- 

erminé lors de la séance antérieure?
Présj Cï°use: Pas tout à fait, monsieur le 
VJ*t. Les réponses reçues de MM. 
Uur,p„ r°n2 et Hunter ont donné lieu à cer- 
est rn questions. A la page 55 du Rapport, il 
état 5nt*°nné que les travaux de remise en 
3ppr ai}t en cours, le Conseil du Trésor a 
d’ua Y® une dépense de $400,000, soit près 
fcihtu emUmim°n- P°ur des travaux de 
accrusr®. frais qui par la suite ont dû être 
trop , de $621,000. Les estimations avaient été 
élevé, -asses> et les frais définitifs se sont

j, S a $1,021,000.

ce gç^*erais savoir comment peut s’expliquer 
Pieces 6 d’estimation de travaux non corn
ue Prokp mme la peinture, qui ne posent pas 

ernes tellement techniques.

cise^ Président: Avez-vous une question pré- 
désirez-vous une réponse d’ordre

M. Winch: Monsieur le président, je me 
demande si je puis poser maintenant une 
question supplémentaire bien motivée. Il se 
peut qu’ainsi, je passerais devant les autres 
personnes dont les noms figurent sur la 
liste, mais je crois que c’est le bon temps de 
la poser, car elle a trait à toute cette question 
de l’estimation. Les autres membres du 
Comité, tout comme moi, ne voudraient pas 
qu’on poursuive un interrogatoire qui mettrait 
en doute la compétence des personnes qui ont 
dressé les documents de travail ou les prévi
sions. Afin de dissiper tout doute, je deman
derais à M. Armstrong si, d’après les docu
ments de travail et les prévisions, l’affectation 
qu’on jugeait appropriée à la remise en état 
du Bonaventure s’établissait d’abord entre 12 
et 14 millions, montant qui fut réduit par la 
suite? Dans le cas de l’affirmative, ces docu
ments faisaient-ils mention des points aux
quels songe M. Crouse?

Vous voyez où je veux en venir, n’est-ce 
pas? Si, d’après l’estimation initiale, les frais 
de remise en état s’élevaient entre 13 et 14 
millions, du fait que les frais définitifs se sont 
établis entre 13 et 14 millions, la responsabi
lité des réductions apportées ne devrait pas 
être imputée aux auteurs des documents de 
travail ou des prévisions. J’espère que vous 
conviendrez, monsieur le président, que ma 
question supplémentaire était opportune.

Le président: Monsieur Winch, il me semble 
que ce point a été assez bien débattu lors de 
notre première séance.

M. Winch: Non pas la question de savoir si 
d’après les documents de travail et prévisions 
initiales, le montant s’établissait, non pas à 
8 millions, mais de 13 à 14 millions. Ce point 
n’avait jamais été soulevé. Il me semble qu’il 
est très important, s’il s’agit de partager les 
responsabilités. Je m’excuse si ma question 
n’était antiréglementaire, mais il m’a semblé 
que c’était le bon moment pour la poser.

Le président: J’accorde la parole à M. 
Armstrong, s’il désire faire une observation.

M. E. B. Armstrong (sous-ministre de la 
Défense nationale): Je voudrais pour l’instant 
faire abstraction de la question posée par M. 
Crouse au sujet de la peinture, à laquelle nous 
reviendrons. Pour le cas qui nous occupe, bien 
que je ne puisse l’affirmer moi-même, c’est un

235
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fait que le montant qui figurait dans les pré
visions initiales soumises à l’examen de l’ad
ministration centrale s’établissait à une 
douzaine de millions. Ces travaux avaient été 
prévus au programme quinquennal que vous 
connaissez, je pense. Le coût, aux fins du pro
gramme, avait été établi à 8 millions.

soutien et parvient à l’échelon du chef des 
services techniques (chef des services navals 
techniques avant la fusion des trois armes)’ 
puis à celui du sous-chef et de son personnel 
qui examinent l’aspect opérationnel des divers 
changements qui s’imposent.

Ceux qui ont examiné le projet et qui de
vaient, en dernière analyse, préconiser les 
travaux qui s’imposaient en ont éliminé cer
tains et réduit sensiblement le coût estimatif, 
pensant qu’on pourrait s’en tirer sans dépas
ser les 8 millions. Donc, pour répondre à votre 
question, monsieur Winch, c’est un fait que 
l’estimation qui figurait dans les documents 
de travail initiaux dépassait sensiblement les 
8 millions, et qu’elle a été réduite par la suite.

Le président: D’accord.

M. Armstrong: Pour ce qui est de la ques
tion de M. Crouse, portant sur les travaux de 
peinture...

M. Boulanger: Je m’excuse d’intervenir. 
Vous avez affirmé que la prévision qui figu
rait sur les documents de travail initiaux était 
d’environ 12 millions. Où sont ces documents? 
Sont-ils dans les archives?

• 0945

M. Winch: Sont-ils disponibles?

M. Armstrong: Ils sont probablement dans 
les dossiers.

M. Boulanger: J’aimerais savoir si on a 
porté ces documents à la connaissance des 
gens chargés d’établir les nouvelles soumis
sions ou prévisions, de manière à ce que le 
coût ne dépasse pas 8 millions. S’agissait-il 
des mêmes personnes?

M. Armstrong: Voici quelle était la façon 
de procéder, que je vous ai exposée dans une 
certaine mesure lors de la dernière séance. Il 
fallait faire un relevé du navire durant une 
période où il était en service, sur le littoral. 
Ce relevé relève du commandant maritime du 
bassin de radoub.

Cet examen du navire comporte deux élé
ments. Les données relatives à la conversion 
sont transmises à l’administration centrale de 
la Défense nationale pour être étudiées et 
approuvées par le directeur général des na
vires. Les données relatives à la remise en 
état parviennent au directeur général des 
installations de soutien. Ces deux catégories 
de données sont alors fusionnées. La gestion 
de tout le projet est alors prise en charge 
par le directeur général des installations de

Le projet parvient ensuite au sous-ministre 
par l’entremise du sous-ministre adjoint à ,a 
logistique. Après l’avoir étudié, le sous-min15,' 
tre le transmet au ministre qui le soumet 3 
l’approbation du Conseil du Trésor.

L’exploitation du ministère de la Défend 
nationale procède par programmes quinquen 
naux auxquels, en règle générale, on ajoute 
un an chaque année. La plupart d’entre vo^5 
se rappellent qu’en 1964, à l’occasion de 
publication du Livre blanc sur la défense na
tionale, nous avions dressé les grandes 
du programme des cinq prochaines anne 
On y trouvait le poste que nous étudions Pr<; 
sentement et dont le crédit avait été établ1 
8 millions.

• r IeLes fonctionnaires chargés d’examme1 
projet qui leur parvient du littoral est, doh6

éta
pe-le faire cadrer avec la ligne de conduite 

blie par l’administration centrale de la 
fense nationale. Dans l’accomplissement de 
tâche dont ils étaient chargés, ils ont et 
le projet en cause dans l’intention de red 
les travaux pour s’en tenir au montant Pre 
de 8 millions, et ils y ont réussi.

Comme je l’ai expliqué la semaine dernJIèie’
.ta»*'

ils avaient espéré s’en tenir à ce mon 1 ^ 
Toutefois, lorsqu’ils ont entrepris l’exame® 
navire, de la machinerie, il n’y eut rien “ ^ 
tre à faire que de constater l’étendue ^ 
travaux qui s’imposaient, ce qui a entr^t 
l’augmentation du coût de la remise en 
du navire.

Pour ma part, après avoir suivi l’évolu^ 
de l’affaire, je suis convaincu que les trapo' 
effectués étaient justifiés, et qu’ils 51 
saient de toute façon.
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Je suis évalement convaincu que le m® ^ 
dépensé à l’égard de cet important aC 
notre marine militaire était justifié.

Dans le cadre du budget d’ensemm6’ ^ je 
un cas comme celui-ci, il s’agit en réa-P^e 
reporter à plus tard la réalisation d’u® ^eS' 
projet. Nous n’ajoutons pas aux deP
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tfouis substituons ce projet à un autre, étant
Sonne que les budgets du Ministère sont plus 
°u moins fixes. Pour ce qui est de ce montant 
suPplémentaire de 4 millions, il s’agissait de 
Sonner priorité à ce projet plutôt qu’à un
autre.

question se pose ensuite de savoir s’il. La
^ait possible de préciser à l’avance le coût 
a tous ces travaux. J’ai peine à y répondre— 

cest une question de jugement, à mon sens— 
je suis convaincu qu’il était impossible 

6 Ie faire. On aurait pu avancer un montant 
approximatif de 12 millions, mais il aurait été 
^Possible de le préciser sans démanteler le 
avire pour en déceler les défectuosités. Si 

n0Us avions établi la prévision à 12 millions, 
Se Peut que l’estimation ait été plus basse, 

qu°ique j’en-, - - j w» doute fort. Nos conseillers du 
U'tère de la Production de défense m’assu-

>ssqi?e 16
8 6®ectUi

prix était raisonnable et non 
compte tenu de la somme de travaux 
er.

Le président: Vous avez répondu que vous 
l’aviez été, monsieur Winch.

M. Winch: Et il n’est pas doré.

M. Lefebvre: Monsieur le président, puis-je 
poser une question supplémentaire?

Le président: Monsieur Armstrong, vous 
avez terminé...

M. Lefebvre: Une question supplémentaire?

Le président: Allez-y, monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: Monsieur Armstrong, ai-je rai
son de penser, d’après votre réponse, que les 
fonctionnaires de votre Ministère étaient con
vaincus que le coût s’élèverait à 13 millions, 
bien que les fonds disponibles ne s’élevaient 
qu’à environ 8 millions? Espériez-vous voir le 
crédit de 8 millions approuvé la première 
année, et un autre montant de 4 ou 5 millions 
approuvé l’année suivante, sachant bien que 
la remise en état prendrait plus qu’une année?

p
ermettez-moi d’ajouter un dernier mot.

j. ^’étonne qu’on ait pu dire en divers mi-
QnUX C,u’^ s’agissait d’un navire doré. Quel-
, es-uns parmi vous sont-ils déjà montés à °0rfi7

Winch: Moi, pour ma part.

* Armstrong; j’y suis monté à bord plu-SleUrs 
; qui

rn0t r f°is, et je dois dire que s’il y a un
ne devrait pas être employé pour dé- 

0cCll Ce navire, c’est bien «doré». Les marinsnnire
^nt des couchettes superposées trois par 
ti0ri Heureusement qu’ils sont sveltes, si- 
fin 1*S ne Parviendraient jamais à s’y loger. 
vWtiectoire très exigu sert également de 
24 ^lr el: de salle de récréation. Us travaillent 
ine Ur®s Par jour. Pendant que certains dor- 
tigu ’ ^’autres se récréent dans le vivoir con- 
Vitvs au dortoir. Ce n’est aucunement un na- 

6 *doré».
M.

^•Uioi.f®z-tv,^nck; Monsieur le président, permet-

règi6 ptésidenf: Un instant, vous enfreignez 1<
616rnent.

té, ‘ Winch: Au sujet de l’expression «do

Le B .
réPond eS1-dent: M" Armstrong est en train d< 

re à cette question.
si qu W*nch: Je croyais qu’il avait demande 

ûu’un avait été à bord du navire.

M. Armstrong: Ce n’est pas tout à fait exact 
d’affirmer que je l’espérais. Les fonctionnaires 
qui ont réduit cette estimation à 8 millions 
étaient convaincus de ne pas dépasser ce mon
tant. Quand à la possibilité d’obtenir plus tard 
le montant supplémentaire de 4 millions, il 
faut se rappeler, comme je l’ai dit, que les 
fonds étaient plafonnés. Aucun montant sup
plémentaire de 4 millions ne nous serait ac
cordé. S’il nous faut le dépasser, nous devons 
décider quels postes du budget doivent être 
amputés de ce montant. En conséquence, du 
point de vue financier, rien ne sert d’estimer 
le coût d’un projet à 8 millions avec l’espoir 
d’obtenir éventuellement un montant sup
plémentaire de 4 millions.

M. Lefebvre: C’est ce qui s’est produit, en 
définitive, n’est-ce pas?

M. Armstrong: En effet, mais il nous a fallu 
faire un virement de fonds, étant donné que 
le montant total prévu au budget pour cette 
période avait été plafonné. Me suivez-vous?

M. Lefebvre: Pas très bien.

M. Armstrong: Je m’explique. Il avait été 
préétabli que le montant total prévu au budget 
de ce programme quinquennal ne dépasse
rait pas un certain niveau. L’étude d’un bud
get est une question de choix. Nous avons tel 
montant à notre disposition. Dans le cas du 
Bonaventure, auquel nous devions affecter 
un montant de 12 millions, montant que nous 
jugions justifié dans les circonstances, il nous
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fallait choisir quel poste du budget serait ré
duit de 4 millions. Vous me suivez, n’est-ce 
pas?
• 0955

M. Lefebvre: Oui, je comprends cet aspect- 
là.

Le président: Oui, monsieur Crouse.
M. Crouse: Monsieur le président, j’ai 

écouté avec intérêt la réponse que M. Arm
strong a faite à ma question, mais on ne nous 
a pas encore indiqué la raison pour laquelle 
le coût de la peinture a augmenté. J’estime, 
pour ma part, qu’au Comité, nous ne mettons 
en doute ni la nécessité qu’il y avait de dé
penser le montant dont il s’agit, ni la contre- 
valeur pour le Canada du coût d’ensemble du 
navire. Ce dont nous doutons en l’occur
rence, c’est la compétence des personnes haut 
placées qui peuvent se permettre de faire 
des estimations erronées. Nous avons pu 
constater la même chose pour le Centre na
tional des arts, où le coût est passé de 10 mil
lions de dollars à 50 millions, et je m’inquiète 
de voir que des gens qui touchent des traite
ments considérables et qu’on considère 
comme des spécialistes donnent au Ministère 
des chiffres erronés; selon M. Armstrong, le 
fait ne peut être entièrement attribué à nos 
services. Il me semble que la faute en est au 
ministère de la Production de défense. Je me 
rends compte que je suis un peu dur pour 
M. Hunter, ce matin, mais je voudrais savoir 
si le coût de la peinture était compris dans le 
poste des dépenses imprévues de $200,000 qui 
figure à la page 54, et sinon, pourquoi il 
n’était pas mentionné.

M. Armstrong: Peut-être pourrais-je parler 
de la peinture. Étant donné la détérioration 
qui peut intervenir pendant les travaux de 
remise en état...

Le président: Attendez un instant... il 
s’agissait de savoir si les travaux de peinture 
étaient compris dans le poste des «dépenses 
imprévues» de $200,000.

M. Crouse: C’est exact, monsieur le prési
dent.

Le président: Y étaient-ils compris ou non, 
monsieur Armstrong?

M. Armstrong: Les travaux de peinture 
n’étaient pas compris dans ce crédit.

Le président: Bon.
M. Armstrong: Excepté dans une mesure 

insignifiante, comme je l’ai déjà dit.
Le président: Nous avons donc la ques

tion et la réponse.

M. Crouse: On nous a fait savoir, monsieur 
le président, que c’était le directeur généra1 
des navires à Ottawa qui était chargé d’éta
blir les estimations. Serait-ce possible, mon
sieur le président, de convoquer le directeur 
général afin qu’il explique au Comité 16 
raisonnement qui a donné lieu à une estima
tion aussi erronée.

M. Armstrong: Je vous donnerais volon
tiers des explications, si vous voulez.

Le président: Bien. Pourquoi la peinturé 
du navire n’était-elle pas comprise dans 16 
crédits établis au début? Voilà ce que non 
voudrions savoir.

M. Armstrong: J’allais dire qu’il y a pju 
sieurs raisons. D’abord, la peinture du bat1;0iirs

desment est ordinairement endommagée au © 
d’une réfection importante par suite 
travaux qu’on exécute. En ce qui nous c°a 
cerne, nous ne faisons figurer d’habitu 
qu’un petit montant dans la première évaj 
ation des besoins. Je crois avoir mentionne 
la dernière séance qu’un montant P 
modique au titre des travaux de peinte 
extérieure de la partie supérieure du ba 
ment figurait dans les prévisions. Il faut t°
jours vérifier plus tard l’état de la peintu '/av1

a6»à mesure que progressent les travaux et ava
de placer un ordre pour la renouveler, - j 
d’établir exactement ce qu’il y a à faire . 
le genre de peinture nécessaire. Cette ^ 
fication a lieu après que le navire est 
chantier et aussi peu de temps que poss1 
avant le travail effectif.
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En ce qui concerne la peinture de la 
submergée, il y a lieu d’attendre <3ue

art>e
le

voitnavire soit en cale sèche avant de P°u 
faire un relevé adéquat. En l’oc currency ^ 
vérification a révélé que la peinture e , 
très abîmée, surtout à l’intérieur, en c°^e 
quence des travaux importants dont le na uf
avait fait l’objet. Il s’agit d’une enquête 
place qu’ont menée non seulement leS 
vices maritimes, mais aussi des fonctionna

l’intérieur. C’est, évidemment, un travail

ser'
.ire5

Corde ma Direction et des représentants du 
seil du Trésor sur les travaux qui s ir7je 
saient à l’intérieur. Ayant examiné toU ce5 
bâtiment, les représentants des divers serVLyt 
ont convenu qu’il fallait repeindre ^

crO*'considérable dont le coût s’est élevé, je 
à $495,000. v

Je pourrais continuer et vous donn6^^ 
détail de ces travaux de peinture si cela 
intéresse.
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Crouse: Monsieur le président ce qu’on 
vient de dire soulève une question. La date de 
a dernière réfection était-elle connue quand 

0ti a donné l’ordre d’une remise en état?

Armstrong: Le navire n’avait jamais été 
radoubé depuis que nous l’avions.

pensables sont encore en mesure de répéter 
ce genre de travail, l’efficacité des services 
de l’État en souffirira.

Le président: Posez une question précise et 
M. Armstrong essayera de vous donner une 
réponse exacte.

que
teur.

M- Grouse: Nous en revenons donc au point
J ai soulevé c’est-à-dire que les évalua- 

rs Qui se sont occupés du bateau n’étaient 
as à la hauteur de leur tâche. Ceux qui ont 

^ ulque connaissance de la mer savent qu’un 
de 6aU n a encore jamais passé au bassin 
s , radoub doit subir un décapage de la partie 

niergée de la coque qui sera ensuite re- 
^ Uite et recouverte d’un enduit protecteur, 

réalité si ce bâtiment est assujetti aux 
mes règlements d’inspection que les va- 

d’a ^ *a marine marchande il faudrait, s’il 
le ®as d’autre système de direction, enlever 
v ®°Uvernail et l’arbre porte-hélice. On de- 
et] en outre vérifier les coussinets Cutlass 
tin 68 Polices elles-mêmes. Le service d’inspec- 
tioi ^es navires marchands le fait automa
les frnent- On procède à cette réfection tous 
Soittr°is ou quatre ans selon le bateau, qu’il 
doit 6-n mer ou non’ on S£,lt que le bâtiment 
Ortiesêtre radoubé et repeint, du moins les
‘"‘ues submergées. Va-t-on nous dire que les 
ervices du ministère de la Production de Dé- 

n’ont pas fait d’estimation à cet égardfer*
deg11 °n^ pas Prévu ce travail dans le cadre 
f. reParations? Ce serait une estimation dé-
ectueuse.

■Armstrong: Je devrais préciser que le 
Pas 1St<">re de la Production de défense n’est 
qUe c°mPtable des estimations; il n’est chargé
fai, 6
fioi
attribut'sur u°ns. Il semble y avoir un malentendu

Ce Point.

Passer des contrats pour le travail à 
re- C’est le ministère de la Défense na- 
'nale qu; établit les devis. C’est une de nos

q0 ‘ Crouse: Monsieur le président, on ne 
c6yS a Pas encore dit le nom de celui, ou de 
fairX’ qui sont allés sur le porte-avions afin de 
fatl® *es estimations qui se sont révélées si

M i
c6n". :tmstrong: Je n’ai pas les noms ici. Un 
prjsajri nombre des hommes dont il s’agit ont 
attPi l6Ur ^traite depuis, parce qu’ils avaient
à Vqii_ fa limite d’âge. Je suis tout disposé 

s eiter les noms si vous voulez, mais...
M. c

6oqr r°Use: Si j’ai posé cette question, c’est 
^’étaitUe 'a m®me chose ne se reproduise plus. 
eftacèr la seufe raison. Nous ne pouvons plus

Cette erreur onéreuse mais, si les res-

M. Armstrong: C’est ce que je voudrais 
faire. Comme vous dites, nous devons veiller 
à ce que cela ne se reproduise plus. J’espère 
qu’il en sera ainsi mais, croyez-moi, ce sont 
là des problèmes complexes et difficiles. Je 
citerai M. Clifford, secrétaire de la Défense 
des États-Unis (je viens, depuis notre der
nière séance, de lire ce qu’il a dit au Congrès 
dans son rapport). Il s’agissait de porte- 
avions.
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On envisageait, il y a un an, la réfection 
du porte-avions F. D. Roosevelt au cours de 
l’année financière 1970. On a, toutefois, 
constaté que le bâtiment-frère coûtait, en 
temps et en argent, tellement plus qu’on ne 
l’estimait au début—24 mois et 88 millions 
de dollars étant devenus 48 mois et 178 
millions—qu’on ne projette plus de le 
moderniser, mais de procéder seulement à 
une «réfection austère».
Je voudrais simplement dire, monsieur 

Crouse, qu’il n’est pas toujours possible de 
faire des prévisions justes quand il s’agit de 
ces navires de guerre très compliqués. Je 
n’affirmerai même pas au Comité que pareille 
chose ne se reproduira jamais. D’après mon 
expérience, il ne faut pas en exclure la possi
bilité.

Le président: Si l’on en croit l’expérience 
du Comité des comptes publics, monsieur 
Armstrong, cela s’est déjà produit et repro
duit. Nous sommes saisis de cas de cette na
ture chaque année—il s’en présente toujours.

M. Crouse: Une dernière question, monsieur 
le président, et j’en resterai là.

Le gouvernement avait-il affecté un de ces 
évaluateurs à cette tâche? Quel était son nom 
et son expérience par rapport à la construc
tion et à la réfection navale?

M. Armstrong: J’en prends note. Je n’ai pas 
ces renseignements à portée de la main.

Le président: Bien. Monsieur Allmand, vous 
voulez poser une question supplémentaire? Il 
y a aussi M. MacLean.

M. Allmand: Monsieur Armstrong, M. 
Crouse vient de dire qu’il posait ces questions 
afin d’éviter un nouveau gaspillage de fonds
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à l’avenir. La dépense dont il s’agit était-elle, 
en fin de compte, un gaspillage, ou une erreur 
dans l’estimation du coût?

Le président: On a déjà répondu à la der
nière séance.

M, Allmand: Oui, mais je tiens à mettre les 
choses au clair.

Le président: Si la réponse est brève, c’est 
en ordre, mais on a déjà donné une réponse.

M. Crouse: J’ai une objection à faire en ce 
qui concerne cette question. Je n’ai pas dit 
qu’il s’agissait d’un gaspillage. J’ai dit que le 
coût définitif du navire ne nous intéressait 
pas. Nous nous rendons compte que le public 
canadien ne trouve rien à redire au coût défi
nitif de ce bâtiment. Ce qui nous préoccupe, 
c’est la manière dont se font les estimations; 
dans ces conditions, il est presque impossible 
au ministre de présenter des crédits exacts. 
Des prévisions aussi inexactes nous obligent, 
évidemment, à prélever des fonds d’une autre 
source, si j’en crois le témoignage de M. Arm
strong, afin de compenser les erreurs.

M. Allmand: Je croyais que vous aviez parlé 
d’un gaspillage de fonds.

M. MacLean: Monsieur le président, je de
vrais peut-être expliquer au témoin que je 
ne suis que membre temporaire du Comité. 
Je lui demanderai donc, ainsi qu’à vous, mon
sieur le président, d’être indulgents, si je 
pose des questions qu’on a déjà formulées. 
Deuxièmement, je n’ai pas eu l’occasion d’étu
dier toute l’affaire aussi minutieusement que 
j’aurais voulu.

En ce qui concerne la soumission acceptée 
pour le travail que devait exécuter l’entre
prise en cause, ai-je raison de croire que cette 
partie du contrat a été exécutée aux termes 
de la soumission?

M. Hunter (sous-ministre de la Production 
de défense): Monsieur MacLean, nous avons 
reçu du ministère de la Défense nationale un 
premier devis pour les travaux que ce Minis
tère estimait nécessaires et qu’il espérait pou
voir limiter. D’après mes renseignements, il 
nous a fait tenir 31 ordres distincts. Nous 
avons demandé des soumissions pour tous les 
travaux que la Défense nationale avait pu 
décrire en détail à ce moment-là et auxquels 
ce Ministère espérait, comme l’a dit M. Arm
strong, limiter l’important travail de remise 
en état.

Comme je l’ai déjà dit l’autre jour, notre 
devis se montait approximativement à 4.9 
millions de dollars pour les travaux dont on 
connaissait la nécessité, auxquels venait 
s’ajouter le coût de 200,000 heures de travail

dont on prévoyait l'éventualité, ce qui portait 
le total à 5.7 millions. Ce montant était, a 
vrai dire, plus faible que les 4 millions pluS 
2.3 millions de dollars mentionnés par M- 
Henderson, de sorte que la soumission pour 
le travail alors requis, serait, à notre avis, 
restée inférieure aux estimations s’il avait 
été possible de s’en tenir à ces limites. Comn^ 
on l’a déjà dit l’autre jour, les travaux 0U1 
a fallu faire ont dépassé les 200,000 heures 
prévues; il y a eu 624,000 heures, mais en 
ce qui concerne notre premier devis, nous 
restions dans les limites du crédit que nous 
accordait le ministère de la Défense national6'

M. MacLean: L’entrepreneur a exécuté 'e 
contrat original de façon satisfaisante et 6°n" 
formément à la soumission.

M. Hunter: Il s’agissait d’un prix ferm6, 
monsieur MacLean.
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M. MacLean: Oui, d’un prix ferme. Deux16 
mement, on a beaucoup parlé, et déposé * 
Comité au sujet du montant peu élevé 9U ° 
avait prévu pour constater ensuite, le naVi 
une fois décapé, que le travail nécessa1 
dépasserait de beaucoup les prévisions.

M. Crouse et d’autres ont vivement criti^ 
les techniciens qui ont estimé les impr®v 
Je suis moins porté à les en blâmer 9 
certains autres membres du Comité. On a dit
par exemple, à la Chambre des communes ^ 
3 février 1966—je me trompe peut-être, . 
pourrait s’agir du 7 janvier 1966—que l’e9.r, 
page semblait avoir un certain don de cl®e3 
voyance, car il savait déjà avant due .gü 
soumissions soient acceptées où auraient 
les travaux de remise en état. Je m’absta 
drai d’en dire davantage, mais il faut av6 j 
qu’il y a un peu de clairvoyance du ^a 
en bas de l’échelle des grades, ainsi du " ul) 
zontalement, et que si l’on avait établi 
chiffre plus généreux pour les éventua^ 
et imprévus, qui les auraient englobés .( 
au lieu d’en citer un qui ne corresp°n ^ 
pas aux exigences réelles, on aurait ri ^

.jusin6
iture1’

le refus du Conseil du Trésor qui, 
moment-là, ne l’aurait peut-être pas 
dans le budget de la Défense. Il est nalu^es 
dirai-je, de prévoir des crédits plutôt 
dans des cas de ce genre, afin de leS ^s 
approuver par le Conseil du Trésor. J® ,0j$, 
que cela arrive de temps à autre. T°u ^ce 
j’admets que, même si l’on a moins de 6 ^ 
qu’on espérait et qu’on découvre, un<LeCttf 
le navire en cale sèche, le montant e à 
des dépenses requises, il ne s’ensuit P ^ 
mon avis, que ces 4 millions de dollars etl
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s°ient une mauvaise affaire. Comme l’a dit 
Armstrong, je crois que, tout bien consi

déré, c’était manifestement de l’argent dé- 
Pensé à bon escient.

Le président: Excusez-moi, M. MacLean. 
Quelle est au juste votre question?

M. MacLean: Je veux être sûr que le prin
cipal entrepreneur n’a pas fait plus de béné- 
ace ou un bénéfice excessif sur ces supplé
ments. Sauf erreur, il y a eu une estimation 
complémentaire pour les suppléments dans 
chacune des soumissions. La soumission choi- 
Sle Pour le contrat principal était-elle aussi la 
s°umission la plus basse pour les supplé
ments?

M. Hunter: On n’a pas demandé d’offres à 
extérieur pour les suppléments parce que, 
°üs vous en rendez compte, le navire était 
,1 chantier de la Davie Shipbuilding. Il était 
etnonté. Il n’y avait aucun moyen de le 
.Constituer, de lancer des appels d’offres et 
e s’adresser ailleurs. Dans le contrat initial, 

fe ^av*e Shipbuilding avait offert un prix 
rttle qui comprenait la main-d’œuvre à 

aison de $3.95 l’heure.
50^ai dit l’autre jour qu’il y avait peut-être 

u Personnes, en moyenne, qui ont travaillé 
(j r le navire pendant toute la période. Pen- 

nt l’année où la compagnie a soumissionné 
v.)Ur ces travaux elle employait en tout en- 
]6s°n 2,400 personnes sur ce chantier; donc, 
he *ra*s généraux étaient absorbés par les 
sonfeS directes de travail de 1,900 autres per- 
sio nes- Cette compagnie a donc pu soumis- 

ner à un prix très bas.
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let)te laux de $3.95 nous avait semblé excel
lant- °Us traitons continuellement avec des 
Un | ers maritimes et nous savons que c’était 
au au,x que l’on pouvait qualifier d’inférieur 
co5tColal’ il n’est peut-être pas inférieur au 
vari’ mais il englobe tous les frais généraux 
abso k es de la compagnie; les autres travaux 
taU5frbaient la différence entre ce taux et le 

^ moyen qu’elle payait.
avon1 iSS-Ue de la Période de 12 mois, nous 
ti6Urs dû renégocier pour une période ulté- 
en e de 18 semaines. Les travaux prévus ou 

- Urs au chantier maritime avaient baisséce
D, moment-là.

lescofltsn':’ connaissant parfaitement tous 
à Ce he la compagnie—de fait, tous ses frais 
Soci Moment-là parce que nous avons dû né- 
taux avec elle—nous avons convenu d’un 
iugetï°e $5.10 l’heure. Pour expliquer notre 
s°ümi ent, je devrais dire que les deux autres 
$5 6(. ^m^naires initiaux avaient demandé 
h°Us i nous avons donc estimé—en fait 
C°mpl + savions d’après des renseignements 

ets—que $5.10 n’était pas un taux ex

cessif et nous étions convaincus qu’aucun 
bénéfice supplémentaire n’était réalisé. La 
compagnie, à vrai dire, réalisait le coût de ses 
matériaux plus 7.5 p. 100, un taux de frais 
généraux de $5.10 et certains frais directs 
afférents au navire, ce qui est la façon nor
male d’opérer dans toutes les entreprises de 
construction maritime.

M. Crouse: Qu’il me soit permis d’offrir mes 
excuses. Le comité des pêches et des forêts 
siège à dix heures. On ne peut pas commen
cer les travaux faute de quorum. Je demande 
la permission de partir.

Le président: Vous pouvez partir, M. 
Crouse.

Je me rends compte que ce sont des ques
tions et des réponses d’ordre technique, mais 
nous y passons beaucoup trop de temps. Puis- 
je vous demander de les abréger?

M. MacLean: Je n’ai qu’une autre question 
à poser aux fins d’éclaircissement. Parmi les 
soumissions initiales, la plus forte, sauf erreur, 
atteignait presque trois millions de plus que 
la plus basse. Le ministre a dit à la Chambre 
que la plus basse était de $5,768,000 et...

Le président: Ces chiffres ont été donnés 
l’autre jour, M. MacLean. Nous les avons.

M. MacLean: Êtes-vous convaincus que si 
la soumission avait été donnée au plus fort 
soumissionnaire le coût total aurait été plus 
élevé d’autant, également? Est-ce une suppo
sition juste?

M. Hunter: Je le croirais, la soumission la 
plus élevée, comme vous l’avez bien dit, était 
de $8,572,000 pour l’ensemble des travaux 
adjugés pour lesquels la Davie Shipbuilding 
Limited a demandé $5,768,000. Si la même 
chose s’était produite à la fin d’une période de 
12 mois, nous aurions du négocier avec le 
plus haut soumissionnaire pour les matériaux 
et le taux horaire pendant encore 16 semaines 
de travail. A supposer que les deux aient eu 
la même efficacité et qu’ils en soient arrivés 
au même point, nous aurions dû faire la même 
chose et il aurait fallu ajouter un supplément; 
donc, le coût aurait été...

M. MacLean: C’est le point que je veux 
préciser. Vous n’êtes pas devenu un otage 
pour l’entrepreneur lors de la négociation des 
suppléments et vous avez obtenu une bonne 
valeur.

Je veux simplement dire que, bien que la 
marine n’ait pas connu ces ennuis à un fort 
degré auparavant, il s’agit d’un porte-avions 
et des avions sont en cause. Quelques mau
vais génies étaient peut-être présents.

M. Hunter: Oui.
Le président: Puis-je dire un mot à propos 

d’une question que M. MacLean a posée ou 
sous-entendue, M. Armstrong?
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Est-il vrai que le Ministère soumet au 
Conseil du Trésor des crédits peu élevés dans 
l’espoir qu’ils seront adoptés? Cela se 
produit-il?
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M. Armstrong: Vous me demandez si c’est 
vrai; je suppose que cela se produit parfois. 
Quant à moi, je conseille toujours une esti
mation aussi précise que possible.

C’est un problème fondamental de la pro
grammation. Si vous sous-estimez il faut trou
ver l’argent ailleurs et un déséquilibre s’en
suit. L’objectif c’est d’évaluer aussi juste que 
possible. Nous n’avons pas pour habitude de 
demander des crédits peu élevés au Conseil 
du Trésor pour les faire adopter. Je ne le 
pense pas. Nous faisons de notre mieux 
pour...

Le président: Vous pouvez donc assurer au 
Comité que, lorsque votre Ministère présente 
des crédits au Conseil du Trésor, vous ordon
nez à vos fonctionnaires d’être aussi exacts 
que possible?

M. Armstrong: Sans conteste.
Le président: Il est extrêmement important, 

à mon avis, que les membres du Comité aient 
cette assurance.

Monsieur MacLean, avez-vous fini?
M. MacLean: Oui, j’ai fini.
Le président: M. Cafik n’est pas ici. Mon

sieur Cullen?
M. Cullen: Merci, monsieur le président. 

Sauf erreur nous devons nous limiter à la 
peinture ...

Le président: Oui, je voudrais bien, quoi
que j’aie été indulgent.

M. Cullen: Je pourrais peut-être demander 
confirmation de ce point. Il n’avait pas été 
question que la somme de $200,000 pour dé
penses imprévues comprendrait les travaux 
de peinture de un million de dollars qu’il a 
fallu en fin de compte effectuer? Vous avez 
répondu à cette question, je crois.

M. Armstrong: Oui, je pense y avoir ré
pondu.

M. Cullen: Ce qui me frappe dans toute 
cette affaire, c’est que ce n’est pas vraiment 
une question de fausse estimation. C’est 
simplement qu’il fallait effectuer un travail 
qui était obligatoire.

D’abord, il semble que les estimations 
étaient justes mais, une fois que le navire a 
été éventré, il a fallu entreprendre d’autres 
travaux. A mon sens, vous avez entrepris des

travaux supplémentaires que vous n’aviez pas 
prévus dans vos estimations initiales. Autre
ment dit, il y avait des travaux que vous au
riez différés et que vous avez entrepris à ce 
moment-là au lieu de les différer.

M. Armstrong: Nous les avons effectués a 
ce moment-là parce qu’il n’y avait vraiment 
plus de choix une fois le navire mis en pièces- 
Des travaux devaient être effectués par ex
emple sur les machines et autres appareils» 
au sujet desquels nous n’avions pas le choix-

Je me rappelle d’un cas. On a démantèle 
une pompe qu’il a été ensuite impossible de 
reconstituer. Il a fallu la remplacer. Elles ne 
figurait pas dans l’estimation initiale.

M. Cullen: A propos de la peinture—ia! 
consulté les prévisions dont l’une s’élevait a 
huit millions de dollars—on aurait certes Pu 
prévoir ces travaux-là. Pour les travaux de 
peinture de un million de dollars, aviez-vou5 
au départ l’intention d’en différer l'exécution 
et les avez-vous fait exécuter après avoir fiHs 
le navire en pièces?

M. Armstrong: On a espéré ne pas avoir a 
les exécuter; on pensait faire faire pas 
de retouches mais ne pas entreprendre j 
travail de peinture complet qui, en fin de 
compte, a été jugé essentiel.

Voulez-vous que j’aborde chacun des tra 
vaux de peinture?

M. Cullen: Je songe en particulier à <3ue|e 
qu’un qui estime un travail. Je n’ai pas vU. ,e 
navire mais, à titre de profane, il me sed1^ 
que les travaux de peinture sauteraient a11 
yeux.

Le président: Avant que vous répondiez 
cela, monsieur Armstrong, qu’il me soit P®e 
mis de dire qu’à mon avis, la question^ . 
M. Cullen est tout à fait pertinente. Il vfvl) 
savoir pourquoi votre Ministère n’a pas Pre^e 
qu’il faudrait effectuer environ un milll°n g 
dollars de travaux de peinture sur ce navi 
Dans votre estimation initiale, vous n’en 
prévu aucun ou peut-être comme dépense 1 
prévue. Quelle tranche de ce montant de ^ 
million de dollars votre Ministère avait-H 1 
cluse dans l’estimation initiale? ^

M. Armstrong: Je pense avoir déjà r®p0gOÛ- 
à cette question. Je crois que c’était $15°>

Le président: Dans l’estimation initia^e 
$150,000 étaient prévus pour les travaux 
peinture. Ceci est clair maintenant.

M. Cullen: Oui.
Le président: Continuez. ^
M. Armstrong: Je crois avoir expli<3Lie.[). 

une autre réunion que nous n’avions PaS 
dus ce montant pour un certain nombre

4
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faisons. Certains relevés doivent être effectués 
Une fois que le navire est en radoub.

Le président: Voilà un point sur lequel nous 
Ornerions peut-être des renseignements.
• 1025

M. Armstrong: Exactement, c’était un des 
points que je faisais valoir. Avec de pareils 
travaux, on doit vraiment décider des travaux 
définitifs de peinture plus tard. Parce que lors 
d’un radoub général du genre, toutes sortes 
de perturbations abîment la peinture.

.,**• Armstrong: Prenons par exemple le pont 
envol qui, vous le savez, se trouve sur le 
essus du navire. Tout le monde peut le voir. 
e pont n’avait pas été repeint depuis un bon 
ornbre d’années mais on avait retouché la 

pinture. Avant que le navire entre en radoub 
état de la couche de peinture semblait rela- 
Vement satisfaisant et nous avons pensé 
eut-être nous en tirer simplement en la re- 
fichant ici et là. Une fois la moitié des tra- 
afix de radoub achevés, il est devenu évident 

^fifi fallait repeindre le pont d’envol.
^ La peinture, pour employer le terme tech- 
(jjuUe’ s’effritait, ce qui veut dire qu’elle se 
i’ fichait du pont. Avec le genre d’avion que 

11 utilise sur ce porte-avions c’est extrême- 
(j ent dangereux parce qu’elle peut s’infiltrer 

fis les moteurs et entraîner la perte d’un 
ion très rapidement.

tenn 3 d°nc décidé, n’ayant pas le choix, de 
eXtr'-^re pont d’envol. C’est une opération

Cfiiement difficile parce qu’il faut em-
jj ÿer une peinture non dérapante spéciale. 
vjeil1 feUu d’abord enlever complètement la 
ap .. Peinture pour exposer la surface, puis 
fi°n l^Uer avec infiniment de soin la peinture 
«èch deraPante sur une surface complètement 
{a; e‘ Lorsque la surface est préparée pour 
*°rrn Ce travaü. on se sert d’une petite plate- 
t)âc^e de garde comme on s’en servirait pour 
î’0p.er dans la glace—si je puis décrire ainsi 
tr£s tfihon—et on peint sous cette plaque une 
hav^fLte surface du pont à la fois. C’est un 

1 difficile et coûteux.
d’en president: Quel a été le prix pour le pont 

°i seulement, M. Armstrong?
^«nstrong: Le pont d’envol a coûté

6 Président: Monsieur Boulanger?
M, ^

v°Us °ula*iger: A propos de la réponse que 
Pofit J,Vez donnée au sujet de la peinture du 
fib hâte'1'-'0"*" nav*re—ie ne l’appellerai plus

Cotfitn(^rmslron9: C’est parfait; appelez-le 
vous voudrez.

, M. 5
fiulanger: ... pendant que les ouvriers

. M.
$2le.

fiiotj fiicnt sur le navire, je dirai d’après 
C°fitratXPérience Personnelle avec de pareils 

7> qu’en manutentionnant le matériel 
U 6eisi de suite ils ont peut-être abîmé aussi 
fait rnture- Serait-ce une raison qui vous a 

ePeindre le pont?

M. Boulanger: Pourquoi ne l’avez-vous pas 
dit tout de suite?

M. Armstrong: Je croyais vous l’avoir dit.

M. Boulanger: C’est un aspect important et 
les choses auraient été tout à fait différentes 
pour quelqu’un qui a eu l’expérience de pa
reils contrats.

M. Armstrong: Excusez-moi, je pensais l’a
voir dit.

Le président: Monsieur Cullen?

M. Cullen: Une autre question seulement, 
monsieur le président.

Le président: Très bien.

M. Cullen: Hélas, je ne peux pas lire mon 
écriture et je ne sais pas de quels travaux 
en particulier il s’agit, mais un montant de 
$495,000 est en cause—presque un demi-mil
lion pour de la peinture, je crois. Je me de
mandais si c’était le résultat d’une constata
tion que vous avez faite une fois le navire 
en pièces.

M. Armstrong: A propos de la peinture in
térieure, je pense en avoir déjà parlé, nous 
n’avions pas prévu de montant précis sur 
l’estimation initiale pour un travail complet 
de peinture à l’intérieur du navire. Nous 
avions cru qu’il serait possible de faire des 
retouches. Cependant, pendant le radoub, les 
perturbations internes de structure ont été 
telles qu’il n’y avait plus de choix, si ce 
n’était de repeindre l’intérieur du navire, et 
on a donc ajouté ces travaux au contrat. Le 
chapitre le plus important en matière de 
peinture; il a coûté $495,000. Il faut dire que 
la surface peinte à l’intérieur du navire est de 
un million et demi de pieds carrés.

Le président: Monsieur Armstrong, tan
dis que vous êtes sur ce sujet, pourrions- 
nous demander combien a coûté la peinture 
de la partie immergée de la coque et des 
flancs? Ainsi nous aurons tous les chiffres.
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M. Armstrong: La partie immergée de la 
coque a coûté $156,000. Je vous ai donné le 
chiffre du pont d’envol. Les flancs du navire 
et la superstructure ont coûté $86,000.
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Le président: Je ne veux pas vous inter
rompre, mais ne serait-il pas juste de supposer 
que les estimateurs auraient pu évaluer le 
coût de la partie immergée de la coque, les 
flancs du navire et du pont d’envol et ne pas 
se prononcer sur l’intérieur? Parmi les esti
mations initiales, aucune d’entre elles ne se 
rattachait vraiment au démantèlement du na
vire. Elles étaient toutes visibles avant d’en
treprendre les travaux. N’aurait-on pas été 
bien avisé d’insérer ces chiffres dès le début 
dans votre estimation initiale?

M. Armstrong: Je crois avoir déjà traité 
du pont d’envol. Son état était visible, bien 
entendu, mais la détérioration s’est produite 
au cours de radoub, du moins dans une forte 
proportion. Bien entendu, il faut mettre le 
navire en cale sèche avant de pouvoir l’exa
miner.

Le président: Je sais, mais vous sauriez 
que la partie immergée de la coque devrait 
être repeinte à cause de l’âge du navire. Il 
ne devrait pas y avoir de doute à ce sujet, 
à mon avis. Continuez à poser vos questions, 
messieurs, je ne me mêlerai pas de la con
versation.

M. Armstrong: Vous dites qu’il ne devrait 
pas y avoir eu de doute. Or on n’était pas 
sûr qu’il faille les entreprendre. La partie 
immergée de la coque n’avait pas été repeinte 
depuis huit ans, mais on avait eu de bons 
résultats avec ce genre particulier de pein
ture—c’est une peinture très spéciale qu’on 
y applique—et on comptait pouvoir se dis
penser de la repeindre encore en entier.

Le président: Je ne veux pas trop présu
mer les impressions du Comité, mais il me 
semble que vous aviez présenté une première 
estimation beaucoup trop basse, dans l’espoir 
que le Conseil du Trésor accepterait votre 
demande et en vous disant «Nous n’allons 
pas inclure ces travaux de peinture. Peut- 
être faudra-t-il les faire exécuter, peut-être 
pas, mais nous ne les incluerons pas. Nous 
ne les indiquerons pas dans la première 
estimation et nous reviendrons à la charge 
et alors nous les incluerons.»

de votre Ministère d’évaluer avec justesse 
grand soin, et autant d’exactitude que pos
sible, les estimations présentées au Conseil 
du Trésor.

M. Armstrong: Avec votre permission, mon
sieur le président, le point que je n’arrive 
pas, semble-t-il, à faire comprendre, c’est 
que les gens qui ont évalué ces travaux a 
huit millions de dollars l’ont fait dans l’espoi1 
qu’ils pourraient s’en tirer avec ce montant' 
Or ils n’y sont pas parvenus.

Le président: Ce n’est pas étonnant, parce 
qu’il est évident à tous les membres du Co
mité que ces travaux de peinture étaien 
nécessaires et auraient dû figurer dans leS 
prévisions. Monsieur Boulanger?

M. Boulanger: J’invoque le Règlement' 
monsieur le président. Lorsque vous diteS 
que c’est évident à tous les membres 
Comité, je ne partage pas entièrement votre 
avis.

Le président: C’est parfait. Exprimez v°5 
opinions, monsieur Boulanger ...

M. Boulanger: Je me suis tenu tranqui^ 
parce que j’avais déjà posé quelques queSg 
tiens, mais je ne suis pas prêt à dire Qu 
l’estimation était entièrement fausse ou ma11 
vaire, donc n’allez pas ...

Le président: Nous faire dire ce que n°uS 
n’avons pas dit?

M. Boulanger: Ne soyez pas sûr que n°U" 
soyons tous de cet avis.

Le président: Monsieur Cullen?
M. Cullen: J’avais une question à v°^e 

poser à la suite de votre exposé; elle 
rattachait aux travaux intérieurs de Pe^ntU(je 
qui coûteraient environ un demi-million ^ 
dollars. Ce matin, lorsque M. Crouse v° 
a interrogé il a dit—et c’est son domain { 
que les règlements exigent que la coque f 
repeinte après trois ans pour certains naVlgja 
et après quatre pour d’autres. Malgré { 
ce navire n’avait pas été repeint depuis n 
ans. Les règlements ne s’appliquent-ils " 
aux navires de la marine également?

M. Armstrong: La mobile que vous prêtez, 
à mon avis, n’est pas celui que j’accepterais 
personnellement dans l’espoir que le Conseil 
du Trésor approuve l’estimation. J’ai cons
taté personnellement avec le Conseil du Tré
sor que, lorsque nous avons une cause valable 
qui ne dépasse pas notre budget, le Conseil 
l’approuvera et, personnellement, je n’aurais 
pas craint d’avoir à motiver une estimation 
plus élevée.

Le président: Vous avez dit tantôt que 
vous aviez donné des directives aux membres

• 1035 vfl
M. Armstrong: Je devrais consulter ^ 

spécialiste pour pouvoir répondre à v° ^ 
question. Je ne suis pas sûr des règleU16,^ 
dont vous parlez, mais il me semblerait Q^e 
ne s’appliquent pas aux navires de la ®ar ,g 

M. Cullen: On pourrait peut-être-^*' -Y 

le dis avec déférence—s’en servir comme s 
de. Lorsqu’un spécialiste examine un ua je 
qui n’a pas été repeint depuis huit anS'rèS 
fait que d’autres navires doivent l’être a?
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trois ou quatre ans, aurait pu le guider utile
ment. Je me demande pourquoi les experts 
fl ont pas suivi cette règle, même si elle ne 
j aPPlique pas normalement dans un tel cas.

, nie semble qu’ils auraient pu employer cette 
egle comme directive.

Armstrong: C’est bien du peinturage de 
a c°que que vous parlez?

Cullen: Oui, monsieur.
Armstrong: Comme je l’ai expliqué, nous 

Vlons une assez bonne connaissance du gen- 
o de peinture qui doit recouvrir le dessous 

navire. Il est évident qu’on ne peut être 
solument fixé sur l’état de la peinture avant 

o sortir le navire de l’eau et de l’examiner 
tin Ca*e A®0*16. Je crois que le navire en ques- 
a°fl a été hors de l’eau pendant environ un 
cal ^ ,^em^ or> pendant qu’un navire est en 

e sèche, ce genre de peinture se détériore 
qUjCe qu’elle est hors de l’eau. Les personnes 
Pen °nt fes calculs préliminaires avaient 
g Se que, d’après leur expérience avec ce 
tir Fe de Peinture, on pourrait peut-être s’en 

r en ne recouvrant que les endroits dé- 
l0r®fl. Tel ne fut pas le cas.

* Julien: Je vous remercie, monsieur lePerdent.
Une * Lefebvre: Me permettez-vous de poser 

^ autre question, monsieur le président? 
Ltrr,|J^residenl: Vous avez la parole, monsieur

j’aj ‘ Lefebvre: En ce qui a trait à la peinture, 
iarna°U'*0urs eu l’impression, même si je n’ai 
Page partie de la Marine, que l’équi-
lui-m- Un navire comme celui-là se charge 
^rto6^6 d’une bonne partie du peinturage, 
t-0zi j, au-dessus de la ligne de flottaison. A- 
t-on j ?bord à procéder de cette façon et a-

A décidétra.
tion 1 par l’entrepreneur. Je pose cette ques- 
que jParce que, si la pratique normale veut 
vaUxe® membres de l’équipage fasse des tra- 
homtnde Peinturage, comme le salaire de ces

de qu’il valait mieux faire faire ce

est déjà payé, on aurait pu ainsi
tribt - ** f nrf #3. ervrrvmo ou OZXVIU£e forte somme d’argent au con- 

h..,: Pourriez-vous me dire si c’est là
M,t'eu,

- -«hici-vuu;
Pratique normale?
^Armstrong: L’équipage s’occupe natu------ • J-i o vvvujjc: ira vu-

le 6a P.nt des travaux de peinturage lorsque 
Votre n!!'e ,est de service. Pour répondre à
intérj question» en ce qui a trait au peinturage 
siblg Ur’ nous avions espéré qu’il serait pos- 
vaUx P°ur l’équipage de faire quelques tra- 
vire ,e retouchage après le radoub du na- 
rabl’es?1 ce.s travaux n’étaient pas considè
res t r’ mais, comme je l’ai déjà expliqué, on 
ce n’étflndU comPte au cours du radoub que 
céder ait Pas là une façon pratique de pro- 
fliailv’ Parce que la peinture était dans un 
Par ie ls état à cause des dommages causés 

travaux de réfection.

M. Lefebvre: J’avais l’impression qu’il est 
normal que l’équipage s’occupe du peinturage 
des navires sur une base continuelle, afin 
qu’ils ne se détériorent pas au point que vous 
avez mentionné.

M. Armstrong: Certains travaux de peintu
rage sont routiniers On ne peut naturellement 
s’attendre à ce que l’équipage peinture le 
dessous du navire.

M. Lefebvre: Je voulais parler de la partie 
qui se trouve au-dessus de la ligne de flota
tion.

M. Armstrong: S’il y a un espace rugueux 
au-dessus de la ligne de flotation, l’équipage 
le nettoiera et le peinturera. L’équipage s’oc
cupe de cela s’il s’agit de réparations pendant 
que le navire est de service. Je crois que je 
ne me trompe pas, mais il vaudrait mieux 
que je consulte mes experts.

Le président: Monsieur Boulanger?
M. Boulanger: Il y a un point que vos 

experts ...
M. Lefebvre: Je vous prierais d’attendre un 

instant. M. Armstrong a dit qu’il voulait 
consulter ses experts sur cette question.

Le président: Oui, mais pendant qu’il attend 
les renseignements ...

M. Armstrong: Il vient de confirmer ce que 
j’avais dit.

Le président: Très bien. On vient de confir
mer que l’équipage n’aide pas au ...

M. Armstrong: Non, on a confirmé que l’é
quipage s’occupe de ce genre de travail. Lors
que le navire est de service dans une opéra
tion quelconque, l’équipage fait ce qu’il peut 
en travaux de retouchage pour que le navire 
demeure dans le meilleur état possible.

Le président: Monsieur Boulanger?
M. Boulanger: Vous auriez dû employer une 

expression plus précise. Lorsque vous parlez 
de peinture sur un navire, il s’agit d’un type 
particulier de peinture. Je veux que vous pré
cisiez votre pensée, parce que je connais la 
différence. Si cette peinture spéciale est appli
quée sur le dessous d’un navire et que le 
navire soit sorti de l’eau, n’est-il pas vrai que 
plus longtemps le navire restera sorti de l’eau 
et plus longtemps la peinture séchera, plus il 
y aura de danger qu’elle se détériore?
• 1040

M. Armstrong: C’est bien ce qui arrive lors
que le navire est hors de l’eau. C’est bien ce 
que j’ai dit; la peinture se détériore.

M. Boulanger: Vous devez préciser encore 
plus. Cette peinture se détériore plus rapide
ment que tout autre genre de peinture ou de 
matériaux. Je veux que vous précisiez, parce 
que je connais bien ce domaine.

Le président: Je crois que M. Armstrong a 
dit cela, monsieur Boulanger.
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M. Boulanger: Je n’ai pas très bien compris. 
Vous ne vous êtes pas expliqué avec autant 
de précision que vous l’auriez pu, et cela peut 
faire une très grande différence.

M. Armstrong: Je ne suis pas un expert en 
la matière, mais le capitaine Maxwell vou
drait peut-être ajouter quelque chose.

M. Boulanger: Il est important de préciser.
M. Armstrong: Ce que vous dites est très 

vrai.
M. Boulanger: Cela pourrait faire une diffé

rence énorme dans l’erreur de prix dont il est 
question.

M. Armstrong: Vous aimeriez peut-être dire 
un mot au sujet de la peinture spéciale pour 
l’application sous l’eau et la détérioration qui 
se produit lorsqu’elle est au contact de l’air?

M. Boulanger: Les conditions ne sont pas 
toujours les mêmes. L’hiver, il faut tenir 
compte du froid et pendant l’été, il y a le 
problème de la chaleur. De plus, les conditions 
sont différentes à l’intérieur d’une cale-sèche. 
N’est-il pas vrai que...

Le président: Je crois que le Comité est 
d’accord sur ce point, monsieur Boulanger. 
Tous les membres du Comité comprennent 
qu’il s’agit d’un type spécial de peinture, d’un 
travail spécialisé et d’une entreprise spé
ciale ...

M. Boulanger: Voilà une autre raison pour 
laquelle il faut me prouver que ...

Le président: Je crois que le Comité est 
d’accord sur ce point. Monsieur Winch?

M. Winch: Je n’ai qu’une seule question à 
poser, monsieur le président; mais, avant de 
la poser, je voudrais qu’on me permette de 
faire une courte déclaration pour clarifier ma 
propre situation. Il y a environ trois ans, le 
Commandement maritime du ministère de la 
Défense nationale a invité pour la première 
fois les membres du comité directeur du 
Comité de la défense nationale à passer une 
semaine à bord du HMCS Bonaventure et de 
certains destroyers au cours de manœuvres en 
haute mer. J’ai donc eu le privilège de passer 
une semaine entière à bord du Bonaventure 
et, par un heureux hasard, j’ai occupé pendant 
cette semaine la suite du capitaine.

Je puis donc vous assurer, monsieur le pré
sident, que pendant toute cette semaine, il 
m’a été donné de visiter le Bonaventure de la 
poupe à la proue. Je me suis rendu sur tous 
les ponts. Je ne saurais dire de mémoire s’il 
y en a 9 ou 11, mais je sais que c’est toute une 
ascension et je puis vous assurer que, d’après 
mon expérience personnelle, quiconque croit

que le Bonaventure est plaqué-or ne sait PaS 
de quoi il parle. Je voulais simplement apPor' 
ter cet éclaircissement.

Ma question, monsieur le président, s’a- 
dresse à M. Armstrong. Je voudrais demander 
à M. Arsmtrong s’il serait possible.. .

Une voix: De retourner?
M. Winch: Serait-il possible...
Le président: Pour le Comité au complet;'
M. Winch: . . .pour vous ou pour le person

nel de votre Ministère de vérifier s’il n’y a^' 
rait pas eu trois estimations du coût du 
radoub du Bonaventure; s’il n’est pas vral 
que, d’après les premières études, l'estimation 
avait été établie à 14 millions de dollars ^ 
qu’on aurait demandé une révision; que, d a- 
près la deuxième estimation, le coût avait =* 
établi à environ 12 millions de dollars, Prl^

de 
,our

que vous avez déjà affirmé être exact; que 
troisième estimation était de 8 millions
dollars et si, en faisant cette recherche P01 
le Comité, vous serez en mesure de nous di 
s’il s’agissait bien de 12 ou de 14 millions 
dollars. Je mentionne ce chiffre de 14 mill*0 
de dollars mais je crois savoir, d’après cf

tio»
ettaines sources, qu’il y avait une estima' 

originale mais que, à votre connaissance 
d’après l’exposé que vous avez fait ici aujo11, 
d’hui, l’estimation était de 12 millions de “° 
lars. Je voudrais savoir si les devis des de 
premières estimations ou de cette estima® 
de 12 millions de dollars comprenaient 
travail que vous avez cru de votre dev 
d’entreprendre après avoir ouvert le B° ^ 
venture. Je voudrais savoir s’il est possible ^ 
faire cette recherche, car je crois qu’on tr 
verait là une réponse à plusieurs quest* 
qui se posent à l’esprit de certains d’e*1 
nous.

M. Armstrong: Je crois qu’il est possibly,^
faire cette recherche. Il me faudra m’enque 
sur la possibilité de faire cette recherche 

M. Winch: Vous le ferez si c’est p°sSl1 
n’est-ce pas?

M. Armstrong: Oui, monsieur.
M. Winch: Je vous remercie.

ible'

M. Noble: Monsieur le président, j’a* de'
j-i y ^

claré mardi dernier qu’il est évident qu 1 
eu maladministration en raison des re ^ 
dans la livraison de certains matériaux, c® js 
a causé des frais supplémentaires. Je vOp0lJr 
maintenant poser une autre question. p'é- 
quoi les devis complets pour le travail e„ 
taient-ils pas prêts au moment requl je 
avril 1966, ce qui fut une autre caus 
délai? Je suis d’avis que le Ministère es 
pensable de ce délai.
• _ .eI)t

M. Armstrong: Les devis complets n e jes 
pas prêts parce que nous n’avions pas to 
renseignements nécessaires au sujet d
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’aines pièces d’équipement. Je pourrais men- 
üonner en particulier le système d’atterris- 
sage Fresnel, ce qui rendait impossible la 
Réparation des devis complets. Je crois qu’il 
JJ avait encore une ou deux autres pièces 
^équipement qui manquaient: tout le maté- 
"ei de la blanchisserie et aussi l’antenne. Il 
’’nus manquait certains renseignements sur ce 
système d’entenne hollandais que nous vou- 
.l0hs installer et, par conséquent, il nous était 
impossible à cause de cela de mettre les devis
au Point.

Noble: Monsieur le président, il me 
semble que, si une personne entreprend un 
’’avail, selon les meilleures méthodes com- 

’Rrciales, elle doit voir à ce que le matériel 
^0lt Prêt. Il faut établir les plans avant de 
0tUmencer les travaux. Je ne comprends pas 

Pourquoi on a entrepris ce projet sans savoir 
'îuel moment l’équipement requis serait dis- 

jOnible ou quand les plans seraient prêts. 
ai des doutes quant à la méthode de travail 
u_°n a employée.
Le président: Auriez-vous quelque com
plaire à faire sur cette question? 

v Armstrong: Le problème est que la con- 
e rsion et le radoub d’un navire de ce genre 
prlge beaucoup de planification. Vous com- 
réf0ndrez avec moi que, lorsqu’il s’agit de la 

Action d’un navire de guerre, cela entraîne 
Se e certaine modernisation. Il est difficile de 
10 Recurer l’équipement nécessaire, surtout 
i- Sclu’il s’agit d’équipement neuf. On ne peuttorn;
comais être certain de tout obtenir avant le 

mencement des travaux, 
à n* Pr®s>dent: Avez-vous d’autres questions 

°ser? Monsieur Leblanc? 
tr,e ‘ Leblanc (Laurier): L’auditeur général 
a ét 'l0nne dans son rapport que le Ministère 
la re ’ncapable d’imputer à qui que ce soit 
j)r^esP°nsabilité du délai. Le Ministère est-il 

a répondre à cette assertion? 
la hunier: Il nous a été possible d’établir
Pot^lUs<7 du délai, et j’ignore pourquoi la ré- 
ra)| n’a Pas été transmise à l’Auditeur géné-
CQàin,arCe qu,il nous a fait tenir c°P’e de ses 

Vtaires, comme il l’a déclaré devant le 
triais ' N°us ne savions pas la réponse alors, 
BièCe n°us la connaissons aujourd’hui. Cinq 
s°nt ^’équipement très importantes nous 
ePtreParvenues en retard à cause des sous- 
tiq ®Pfeneurs américains, et nous avons fait 
r‘Cainhat directement de la Marine amé-

C^S n' '

c&USe P’cces d’équipement ont été retenues à 
ldi des priorités de la guerre au Vietnam, 

assuient avant les nôtres. Nous com- 
t6Pir pS cette situation et nous ne pouvions 
c6t ^.Entrepreneur canadien responsable de 
1Uei j de choses, parce qu’on sait très bien 
aUx’ g0rsquil faut acheter de l’équipement 

ats-Unis quand ce pays est en état de

guerre, les priorités américaines passent avant 
les nôtres. Cete situation a donc été la cause 
du délai dans la livraison de cinq pièces-clé 
et a entraîné d’autres délais. Ni l’entrepreneur 
ni aucune autre personne n’était responsable 
de ce contretemps. Il a donc fallu dédom
mager la cale-sèche pour le temps supplé
mentaire.

M. Leblanc (Laurier): Je voudrais mainte
nant poser une question à M. Henderson. 
Pourquoi a-t-il déclaré dans son rapport que 
le Ministère avait été incapable d’établir la 
responsabilit du délai?

M. A. M. Henderson (Auditeur général du 
Canada): Parce que cette déclaration est vraie, 
monsieur Leblanc. Le Ministère était incapable 
d’établir la cause du délai et on me l’a con
firmé. J’ai en mains, pour confirmer cette as
sertion, une lettre écrite par un fonctionnaire 
supérieur du bureau de M. Hunter au fonc
tionnaire de mon bureau chargé de cette ques
tion. Le fonctionnaire en question a fait cette 
déclaration alors que nous faisions enquête 
pour savoir dans quelle mesure il serait pos
sible d’obtenir recouvrement de certaines piè
ces d’équipement auprès des fournisseurs. En 
d’autres termes, nous essayons souvent 
d’obtenir quelque forme de remise de la part 
des fournisseurs d’équipement. A l’époque, 
nous étions à faire des démarches en ce 
sens.

En ce qui concerne ce point en particulier, 
nous avons demandé dans quelle mesure on 
avait tenté de recouvrer la totalité ou une 
partie du coût attribuable à la livraison tar
dive de ces matériaux qui devaient être livrés 
au gouvernement par les fabricants de pièces. 
La réponse que nous avons reçue du fonc
tionnaire responsable, en date du 28 novembre 
1967, se lisait comme il suit: «Je crois, disait- 
il, qu’on vous a donné à ce sujet, il y a quel
que temps, une explication accompagnée de la 
correspondance relative à ce sujet. En résumé, 
les renseignements que nous avons reçus des 
divers organismes qui s’occupent de l’achat des 
pièces d’équipement en question indiquent 
qu’il a été impossible, pour une raison ou pour 
une autre, de recouvrer quoi que ce soit des 
fournisseurs en cause».
• 1050

M. Cullen: Ce n’est pas tout à fait la même 
chose, monsieur Henderson.

M. Henderson: Pourquoi dites-vous cela, 
monsieur Cullen?

M. Cullen: Vous demandiez en somme s’il y 
avait quelque procédure de recouvrement que 
l’on pouvait employer et l’on vous a répondu 
qu’il n’y en avait pas. Je crois comprendre 
qu’il y avait des priorités portant sur les 
matériaux fournis par les États-Unis. Les 
fournisseurs américains donnent la priorité

29606—2
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aux livraisons à destination du Vietnam et, à 
cause de cette priorité, il n’y avait aucun re
cours légal contre ces fournisseurs. Nous don
nons une différente interprétation à cette 
lettre. Vous avez lu la lettre au complet, et je 
n’ai entendu son contenu qu’une seule fois. 
Mais il me semble que vous demandiez s’il 
y avait quelque procédure de recouvrement et 
si le Ministère y avait songé.

M. Henderson: C’est à ce sujet que nous 
posons ces questions, après quoi nous mettons 
au point nos commentaires définitifs, que vous 
avez ici, et nous les soumettons au Ministère 
pour qu’il en vérifie l’exactitude. Comme l’a 
dit M. Hunter, il a été convenu qu’on ne pou
vait déterminer qui était responsable des re
tards, et c’est pourquoi nous avons fait cette 
déclaration.

M. Hunter: Monsieur, j’ai dit que cela 
n’était peut-être pas possible, à ce moment- 
l.'i, car maintenant nous avons ces renseigne
ments.

M. Leblanc (Laurier): Combien de temps 
s’est écoulé entre la soumission du texte au 
Ministère aux fins de vérification et la dé
couverte des responsabilités? Pourquoi ne pou
viez-vous pas établir les responsabilités plus 
tôt et régler la question de telle sorte qu’elle 
ne figure pas dans le rapport de l’Auditeur?

M. Henderson: C’est M. Hunter qui pour
rait répondre à cette question. On a peut- 
être obtenu ces renseignements par la suite, 
mais la réponse qui m’a été donnée est qu’on 
ne les avait pas.

M. Leblanc (Laurier): Serait-ce parce que 
vous comparaissez devant le Comité que vous 
trouvez maintenant ces renseignements?

M. Hunter: Mon directeur de la construction 
navale, qui a suivi la chose de très près à ce 
moment-là m’a informé que nous avions ces 
renseignements. Nous les avons depuis quel
que temps, n’est-ce pas, monsieur Wallace?

M. R. D. Wallace (Directeur associé. Direc
tion de la construction navale, ministère de la 
Production de défense): Monsieur le président, 
je crois que ce dont il s’agit, ou la question 
qui a été posée, c’est de savoir si nous pou
vions rendre les fournisseurs responsables, et 
la réponse à cette question est négative. Je ne 
pense pas que la question, telle qu’elle a été 
posée, était de savoir si nous pouvions établir 
quels étaient les responsables, ou si nous les 
connaissions.

Le président: Je crois que la question posée 
était. . .

M. Leblanc (Laurier): C’est un peu em
brouillé.

Le président: Oui, mais quand ce qui fi
gure dans le rapport de l’Auditeur général a 
été soumis au ministère de la Production de

défense aux fins de correction, ce Ministère 
aurait dû répondre alors «Cette assertion Que 
vous allez mettre dans votre rapport est fausse 
et nous voudrions qu’elle soit supprimée °u 
modifiée». M. Hunter a dit je crois, que cela 
leur a échappé et qu’ils l’ont laissé passer.

M. Walilace: Monsieur le président, puis-J6 
ajouter quelque chose?

Le président: Certainement.
M. Wallace: Je crois que dans notre réponse 

à l’Auditeur général, nous avons indiqué <Jije 
sa déclaration quant à l’impossibilité pour Ie 
Ministère de trouver les responsables des re
tards mentionnés au sixième paragraphe n e' 
tait pas tout à fait exacte. Dans la plupart de^ 
cas, les fournisseurs ont pu prouver que ^ 
retards ne leur étaient pas imputables, prove
naient de la situation au Viet Nam, et torn 
baient de ce fait dans la catégorie de retard- 
qui. selon les conditions du contrat, étaien 
excusables.

Le président: D’après ce que vous venez d® 
dire, je me demande pourquoi vous n’a.v , 
pas demandé au bureau de l’auditeur gêner 
d’enlever cette phrase du rapport.

M. Leblanc (Laurier): Ils l’ont dit, m^!" 
d’une autre façon. C’est pourquoi ils ont eC 
une lettre, mais pas dans les termes qu’ils ° 
formulés ici.

M. Henderson: Puis-je demander la date d 
la lettre dont parle M. Wallace?

• 1UUU de
M. Wallace: Monsieur le président, c’est 

la réponse du Ministère que je parle.
M. Henderson: A quelle date cette let‘ 

m’aurait-elle été adressée?
M. Wallace: Il n’y a pas de date là-des 

Je n’ai pas la date. Ce serait après notre
contre avec vos fonctionnaires; après, ou 
de suite après que vous nous ayez

suS- 
ref>" 
tou1

comm^1'
qué votre projet de rapport.

Le président: Le texte que vous lisez 
une note de service ou une lettre?

est1.il

M. Henderson: D’habitude, c’est le . ‘Ad
ministre ou un de ses adjoints qui re? n0s 
Nous conservons ces réponses écrites dan» y 
dossiers, et je n’y retrouve pas celle do 
est question.

voUs
M. Lefebvre: Est-ce d’une lettre que 

parlez, monsieur?
cfie

M. Hunter: Monsieur, ce sont des note ^ ^ 
nous faisons au sujet des commentaire5 jUj 
que je crois, de l’Auditeur général et d11^’ ye 
sont remises. Nous n’avons aucun dro . 
regard sur ce qu’il dit dans son rapp°r 
nitif.
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Lefebvre: A-t-on une preuve que cette 
n°te a été envoyée à l’Auditeur général? C’est 
cela que nous voudrions savoir.

Hunter: Il n’y en a pas.

Henderson: Nous n’avons pas ce docu- 
car mon directeur adjoint chargé de la 

Question dit n’avoir jamais eu connaissance de 
Cette histoire du Viet Nam.

f-e président: Et il n’y a pas de date sur 
°tre papier?

Lefebvre: Cela prouve qu’il y a certai-M.
j^*hent eu manque de communication avec le 
c.^eau de l’Auditeur général avant la publi- 

°n de son ranport.
M.

aussi,
r®Pon;

; Leblanc (Laurier): Manque de dates, 
car ils envoient une note sans date en

1se à un document très important pour 
Pas rcp°ndent, et nous ne savons même 
s?aL-Ce que contenait la réponse, et l’Auditeurgeneral ->=- ■ • - •

Quelle est donc la situation maintenant?
le^‘ Huner: A ce que j’ai compris, monsieur 
le Resident, deux réunions ont eu lieu avec 
rjgn^P^sentant de l’Auditeur général, pen
sion 'esqueUes il y a eu de longues discus- 
de VVerbales. Il peut arriver que beaucoup 
à Cç 0ses n’aient pas été mises sur papier 
n°Us m°ment-là. Pour autant que je sache, 
t*éfin rV°ns toui°urs donné nos commentaires 
est g *^s. ® l’Auditeur général, mais ce qui 
p°urer.tain’ c’est qu’il y a eu deux réunions 
je p discuter de toutes ces questions. Comme 
$ur 1 déjà dit, nous n’avons aucun contrôle 
c°tn t qUe ^^uditcur général dit en fin de 
les , e’ mais nous nous efforçons de vérifier 
9u’i] ltS’ e* c’est certainement dans ce but
PUbr n°Us communique ses notes avant leur 

ucation.

le Monsieur Hunter, je crois que
aimerait recevoir votre assurancedue •oiïiité

desp0 comptes rendus des réunions qui 
les ^°nt; avoir lieu à l’avenir seront mis dans 
skiers, avec indications de dates et de 
nep ’ d’une manière un peu plus profession
al,.^'. C’est cela qui préoccupe les membres. 

nsieur Lefebvre?

tU£ Lefebvre: Je vous dirai bien respec- 

PlusiSClTlCnt’ monsieur Hunter, qu’il s’agit de 
d’aviCUlS miHions de dollars, et nous serions 

que normalement vous auriez certaine- 
hote d a‘t Parvenir à l’Auditeur général une
a ; atée pour contredire les assertions qu’il 

v„ Culées, r’oot —; -------  —»—a 1 °cca; ees. C’est ainsi que votre Ministère 
S1°n de corriger les déclarations.

M. Hunter: Je ne suis pas certain que nous 
n’avons pas ce document. Mon sous-ministre 
adjoint chargé des finances se trouve actuelle
ment à l’hôpital depuis environ dix jours. 
J’ai ici le dossier qu’il m’a laissé et malheu
reusement je n’ai pas pu contrôler ces discus
sions avec lui. Mais je serai heureux de le 
faire.

M. Lefebvre: Jestime que nous ne devons 
pas abandonner cette question. Elle a une 
grande importance, non seulement pour votre 
Ministère, mais pour tous les ministères. S’il 
existe une note datée et la preuve qu’elle a 
été envoyée à l’Auditeur génral, je trouve 
qu’on devrait l’ajouter en appendice aux 
délibérations d’aujourd’hui.

M. Henderson: Monsieur le président, c’est 
vraiment la première fois que pareille chose 
s’est produite au cours de mes longues années 
de discussions en comité. Selon mes instruc
tions, on doit toujours envoyer sous leur 
forme définitive les commentaires que nous 
avons à faire, accompagnés d’une lettre au 
Ministère pour lui demander de confirmer 
l’exactitude des faits.

Le présideni: Et à qui cette lettre est-elle 
adressée, monsieur Henderson?

M. Henderson: Elle est envoyée soit par moi 
soit par mon directeur, selon le cas ...

Le président: A qui?

M. Henderson: ... au sous-ministre ou au 
président de la société de la Couronne, ou 
au fonctionnaire supérieur compétent, et la 
réponse écrite qu’on nous envoie est attachée 
à nos documents de travail. Nos relations avec 
le Ministère ont toujours été excellentes— 
ceci s’applique tout particulièrement aux 
services de M. Armstrong et de M. Hunter— 
et il est bien possible qu’il y ait eu des dis
cussions et entretiens avec eux. C’est cela que 
je voudrais éviter. La discussion de ces ques
tions en Comité prend tant de temps qu’il 
serait essentiel d’avoir parmi les documents 
de travail le genre de document que vous 
réclamez ainsi que M. Long, et que j’aurais 
aimé avoir. J’estime qu’on ne devrait pas 
blâmer M. Hunter pour cela. Je suis tout 
disposé à partager cette responsabilité si on 
constate que dans le cas qui nous occupe il 
n’y a pas eu de réponse. Si vous nous permet
tez d’en discuter—je n’étais pas au courant de 
la maladie de M. Keefe—cela faciliterait les 
choses. Le fait est que nous n’avons pas pu
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établir lequel des fournisseurs on pouvait 
rendre responsable et comme la note en ques
tion donnait ce renseignement, elle aurait 
dû être retenue si on avait suivi la méthode 
dont j’ai parlé.

Le président: M. Hunter est d’accord. . .

M. Lefebvre: Voilà donc où nous en som
mes aujourd’hui: M. Hunter nie qu’il y ait 
eu un avis.

Le président: Vous lui avez demandé de 
nous le fournir à la prochaine réunion, moi"1' 
sieur Lefebvre, ce qu’il fera si c’est possible-

Messieurs, il est maintenant onze heures- 
Nous allons nous ajourner maintenant po111 
nous réunir à nouveau mardi matin, dans la 
pièce 112N, à la même heure. Nous repi"en" 
drons la même question et si nous la term1' 
nons, nous passerons, pendant que le témoi 
est parmi nous, à d’autres questions qui con' 
cernent le ministère de la Défense national1-
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(17)
Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 39 

du matin, sous la président de M. A. D. Haies, président.
Présents: MM. Allmand, Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Hales, Lefebvre, 

Major, Mazankowski, McCutcheon, Noble, Noël, Rodrigue, Thomas (Maison
neuve), Winch (15).

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. 
Armstrong, sous-ministre du ministère de la Défense nationale; M. G. W. 
Hunter, sous-ministre du ministère de la Production de défense.

, Le sous-ministre de la Production de défense fournit des détails sur la 
rePlique de son ministère aux observations de l’auditeur général antérieure- 
ment à la publication du rapport de ce dernier.

Le Comité interroge les témoins concernant le radoub du HMCS Bona- 
venture, en particulier a) le 7.5 p. 100 (hon.) pour matériaux—régie intéressée 
negociée; b) la main-d’œuvre, salle de dessin; c) les pare-étincelles.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
uu président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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0938
Le mardi 11 février 1969

Le président: Messieurs, nous nous trou- 
ns dans une ambiance nouvel entourage ce 
a»n. Nous voyageons dans des lieux émi- 

ts et en bonne compagnie, puisque nous 
Co°n.s comme toile de fond les Pères de la 
c-nfe<dération ; il faudra donc que nous pla- 

nos débats à un très haut niveau ce

;eAu cours de notre dernière réunion, M. Le- 
p re avait demandé au sous-ministre de la 
.. Action de défense s’il pouvait fournir des
fetisei
Lion: ‘gnements concernant les communica-
s s (ou l’absence de communications) entre 
JJ Ministère et celui de l’Auditeur général. 

'Ce exact, monsieur Lefebvre?
M. Lefebvre: Oui.

te^e. Président: Je donne la parole à M. Hun- 
abo Monsieur Hunter, peut-être pourriez-vous 

cette question avant que nous ne 
rsuivions l’interrogatoire.

J- W. Hunter (sous-ministre de la Pro-" e acta vauua-nu«iaiic uc ia riw

lon de défense): Merci, monsieur le prési- 
e,UrVJ’ai consulté les comptes rendus des 
les flei}s Sue nos fonctionnaires ont eus avec 
<jeü présentants de l’Auditeur général, et les 
avoi dcssiers que j’ai sont ceux que je crois 
Un f Mentionnés l’autre jour. Le premier est 
t>otre°CUtIlenL de travail que M. R. M. Keith, 
app Sous-ministrc adjoint aux Finances, a 
s riment utilisé lors de son entretieni. Le 
(iovPr5,est une communication en date du 28 
était .bye 1967> émanant de M. Wallace, qui 
Lir0c?. l’époque chef de la Division n" 1 de la 
sée ^ de la construction navale, et adres
sent A- Cross, le représentant de l’Au- 
e0tn général qui dirigeait la vérification 
M. jj a°le de notre Ministère. Je pense que 
Beut.?'lersori a déjà lu le paragraphe, mais 
Savoir • Pourrais-je le relire. Il s’agissait de 
de ISsqu’à quel point nous avions essayé 
irr>PutaK,’érer en tout ou en partie les frais 
les fak . s ® la livraison tardive aux SGE par 
Su’cilcricants d’éléments. Voici la réponse, tel 

j est contenue dans cette lettre:
^ Pense qu’une explication a été fournie 
t Mafieux à ce sujet il y a quelque 

Ps, avec des duplicata de la corres
pondance y afférant. Cependant, je puis 

PPeler brièvement que les renseigne

ments que nous avons obtenus des diffé
rentes directions traitant de l’acquisition 
des SGE qui était en retard indiquent 
qu’il n’a pas été possible, pour une raison 
quelconque, de s’en prendre aux fournis
seurs concernés.

Je pense qu’il est possible—ceci évidem
ment est une opinion personnelle—qu’une des 
difficultés rencontrées résidait dans l’inter
prétation de l’expression «s’en prendre». Il est 
évident que nous donnions à cette expression, 
le sens d’«entreprendre des poursuites». Je 
crois en avoir donné les raisons. Il est vrai 
que, dans la plupart des cas les fournisseurs 
ont été en mesure de démontrer que les 
retards constituaient des cas de force 
majeure, pour avoir résulté de la situation au 
Vietnam, et qu’ils rentraient donc dans la 
catégorie des retards excusables aux termes 
de leurs contrats.

Le président: Monsieur Lefebvre, avez-vous 
des questions à poser à ce sujet?

M. Lefebvre: Le but principal de ma ques
tion était d’établir s’il y avait eu communica
tion entre l’Auditeur général et le Ministère.

Le président: Au cours de la dernière réu
nion, on a fait mention d’une communication 
sans date. Monsieur Hunter, est-ce toujours 
exact?

M. Hunter: Il y avait dans le dossier de M. 
Keith des notes générales appuyant chacun 
des commentaires. Je ne pourrais dire avec 
certitude qu’il a prononcé exactement ces 
paroles. Je sais seulement qu’il en avait con
naissance, parce qu’elles avaient été mention
nées, par les différentes directions auxquelles 
se rapportaient ces commentaires, à M. Keith 
qui centralise les renseignements lorsque 
l’Auditeur général nous soumet son premier 
projet de commentaires.

M. Cullen: A la page 55 du rapport de 
l’Auditeur général, il y a une phrase disant:
[Texte]

Ce ministère n’a pu déterminer à qui 
incombait la responsabilité de ce retard.

[Traduction]
J’ai eu l’impression, à en juger par le ton de 
la correspondance figurant dans les dossiers 
de l’Auditeur général, qu’il demandait vérita
blement s’il était possible, du fait du retard, 
de récupérer sur les fournisseurs, et que la



252 Comptes publics 11 février 19^

réponse reçue était qu’il n’y avait aucun 
moyen de récupérer quoi que ce soit parce 
qu’il y avait une raison valable pour le 
retard—une priorité résultant de la guerre au 
Vietnam. Je crois comprendre qu’on a appelé 
cela des retards admissibles.

On a dit que le Ministère n’a pas été capa
ble de déterminer les responsabilités? A-t-on 
jamais demandé au Ministère de déterminer 
qui était responsable du retard? Il me semble 
que l’on a établi non seulement qui était res
ponsable, mais encore que l’on n’était pas en 
mesure de récupérer, malgré le retard.

M. Hunier: C’est exact, monsieur le prési
dent. Il a été établi que les contractants pri
maires étaient responsables—du fait de la 
priorité, aux États-Unis, des commandes pour 
le Vietman sur nos propres commandes. Je 
crois comprendre que celà a été inscrit dans 
les règlements du gouvernement des États- 
Unis en matière de fournitures pour le gou
vernement, et nos juristes nous ont dit que 
nous n’aurions aucun recours contre les four
nisseurs résidant aux États-Unis par ce qu’ils 
étaient protégés par cette clause.

Le président: Monsieur Henderson, cela 
satisfait-il entièrement votre service?

M. A. M. Henderson (Auditeur général du 
Canada): Monsieur le président, comme l’a 
mentionné M. Cullen, je crois qu’il y a peut- 
être eu certains malentendus en ce qui con
cerne l’interprétation de cette phrase. Depuis 
la dernière réunion, j’ai étudié les circonstan
ces du différend, j’ai vérifié certains faits et 
tout ce que je peux dire c’est que le mémo
randum ou le document qui a été lu au 
Comité par M. Wallace, du ministère de la 
Production de défense, au cours de la der
nière réunion n’a jamais été vu ni par moi ni 
par aucun de mes fonctionnaires. En fait, 
c’est alors que nous avons eu pour la pre
mière fois notion de l’existence de ce 
document.
• 0945

Comme l’a dit M. Hunter, il était non seule
ment dépourvu de date, mais de plus c’était 
apparemment une notice pour l’usage interne 
du Ministère. Je crois comprendre que M. 
Hunter et ses associés ont cru que leur sous- 
ministre adjoint, M. Keith, qui n’est malheu
reusement pas parmi nous ajourd’hui, avait 
cette note sous les yeux lorsqu’il a rencontré 
mes fonctionnaires pour discuter le texte de 
mes notes de vérification comptable, à l’épo
que où elles ont été soumises au Ministère en 
novembre ou décembre 1967.

Ceux de mes fonctionnaires qui sont inter
venus dans cette phase de notre vérification 
comptable ne se souviennent pas que M. 
Keith, ni aucun des autres fonctionnaires du 
ministère de la Production de défense, ait 
attiré notre attention sur le contenu de cette

note, ni à cette époque ni par la suite. Ce1* 
comprend une référence au terme «Vietnam1- 
Si j’ai bien compris, les fonctionnaires ou 
ministère de la Production de défense ont cru 
que la teneur de ces notes avait été communi
quée ainsi, mais comme je l’ai dit, après avo>r 
questionné mes fonctionnaires, je suis person
nellement convaincu qu’elle ne l’a pas été. «J 
vous dis ceci en toute confiance, parce dul 
suffit du plus petit soupçon d’inexactiW” 
matérielle dans des déclarations comme cel
le-ci dans n’importe lequel de mes commen
taires de rapports pour nous faire modifie ' 
rédiger à nouveau, ou omettre la mention, u 
tiens à vous assurer que si l’on nous avait o ^ 
qui était responsable du retard à cette occ^ 
sion, nous en aurions informé immédiateme”

Si 5 
étaitle Parlement dans le paragrape 101. 

Ministère soutient que la déclaration 
inexacte, je ne puis que demander pourdu^ 
le sous-ministre ne m’en a pas avisé a va 
aujourd’hui, en février 1969—étant donné 0 
ce rapport avait été présenté en février 19”°'

Le sous-ministre de la Défense nation8^ 
qui est parmi nous aujourd’hui, m’adres 
toujours personnellement les textes des c° 
mentaires ou des réponses officiels de 
Ministère à tous les projets des paragraP 
de mon Rapport concernant son Mims jeS 
Cette pratique est également suivie par eS 
directeurs de nombreux autres organisa1^ 
Cela nous est très utile dans la recherche 
la vérité. -À

Pour conclure, monsieur le président, J? . 
puis que dire que cette expérience souHë ^ 
l’importance d’une confirmation écrite duaI1cas 
l’exactitude des faits obtenus dans chaqu® 
pris séparément, en ce qui concerne les h1 y 
tions dans mon rapport, et je pense en 8 ,ü. 
expliqué les raisons lors de la dernière 
nion du Comité. : so»1

Le président: A l’intention de ceux du! je 
des nôtres pour la première fois ce m , ,4u" 
rappelle que M. Henderson a mentionne ^ 
tre jour que tous les ministères sont avis ^ 
reçoivent une copie de ce qui sera P 
dans le rapport de l’Auditeur général, e yjt 
si l’un de ces ministères estime qu’un P^g 
quelconque est inexact ou injuste ou n’eSsSjbi- 
conforme à sa façon de penser, il a la PoS ^jt 
lité de voir à la correction. C’est ce d^1 c>ggt 
l’objet de notre discussion actuelle—et 
une discussion très importante. ujs

M. Cullen: Pour revenir à cela, je ne^0rC 
que répéter qu’il me semble une fois e ^u" 
que quelque chose ne va pas dans les co 
nications. J’avais eu l’impression d
Ministère était, en fait, en mesure 
qui était responsable du retard.

d’éta

enti01

le

Monsieur Henderson, vous avez me- ^p- 
précédemment que vous avez soumis ce ^ ce 
port. Avez-vous reçu une réponse écri
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^Pport? Avez-vous dit, «voici notre rapport; 
ez-vous des commentaires? >

p Henderson: Non, j’ai expliqué au 
Milité lors de la dernière ou de l’avant der- 

nïere réunion que, dans le cas présent, nous 
avons rien de semblable au dossier. A ce 

y lnt de vue, ma procédure n’a pas fonc- 
cnné comme je l’aurais souhaité! Naturelle- 

ti etlf dans nos activités au jour le jour, par-ticuli,so ,'lerement dans les cas où nos rapports 
to ■ auss* bons que ceux que nous avons 
Dp l°ars entretenus avec ces deux ministères, 

Ut-être n’avons-nous pas été aussi précis 
la 6 ,n°us aurions dû l’être, mais ceci souligne 

Uecessité de l’être à l’avenir.
tç*?- Cullen: Monsieur Henderson, vous con- 
d’att "V0US soumettre ce rapport, et puis 
c.l teudre la réponse, ou revenez-vous à la 
tA rge et dites-vous «votre Ministère n’a pas 
fait du a notre rapport et, si vous ne nous 
re es Par parvenir une réponse, nous le 
sr,,, ettrons dans la forme qui vous a été 
°uuuse».
^• Henderson: Oui, monsieur Cullen, mes 

fto titulaires reviennent à la charge ou, si 
c’e„f s°mmes bousculés par l’horaire comme 
de ri' 6 cas actuellement, nous sommes forcés 

*nous espérons recevoir votre réponse 
®are 3 ^eudi prochain, ou un tel autre jour,» 

j^e Oue l’imprimeur attend. 
v0l2s" ^ullen: Mais, pour en revenir aux faits, 
S0ümavez bien dit que ce rapport avait été 
rép0y® ?et que vous n’aviez pas reçu de

{er ' Henderson: Oui, mes fonctionnaires ont 
e te dossier et me l’ont retourné, 

tddé'f *!efebvre: Je ne voudrais pas resasser 
tiirs nilïlent cette histoire mais, si mes souve- 
sr^ °nt exacts c’est vous, monsieur Hender-

f0tli

su1 qui
babi certain nombre d’erreurs avaient pro- 
Dar ®ment été commises de part et d’autre— 
tère ,°tre service aussi bien que par le minis- 

*a défense—d’une part en omettant de 
qu0j are> de l’autre en ne vérifiant pas pour- 
Êst-p aacune réponse écrite n’avait été faite. 

° bien exact?
«950

été c- I^enderson: Je pense que des fautes ont 
boises des deux côtés, 

de qu ^efebvre: Voulez-vous dire qu’il s’agit 
t>r°riu^ que chose d’extraordinaire, cela s’est-il 

M v traiuemment ou très rarement? 
fois y enderson: C’est, je pense, la première 
aiUi6c|Jri.t ie me souvienne depuis bien des 
^biaig’ ■ . Première fois que cette question a 
•doing et® s°ulevée, monsieur le président—à 
de Votrque vous-même ou l’un des membres 
dent j6 Comité se souvienne de quelque inci- 
ev<w.e uo Pense pas que ceci ait jamais été

Précédemment.

avez déclaré la semaine dernière

M. Lefebvre: Dans ce cas, je pense que l’on 
pourrait dire sans forcer la vérité qu’il s’agit 
d’un événement extraordinaire, et qu’il y a 
généralement de bien meilleures communica
tions entre votre bureau et les ministères que 
ce ne fut le cas dans cette affaire.

M. Henderson: Nos contacts sont excellents, 
monsieur Lefebvre; permettez-moi de vous 
dire que nous faisons tout ce que nous pou
vons pour qu’il en soit ainsi, car il nous serait 
pratiquement impossible d’accomplir notre 
travail si nous ne le faisions pas dans l’atmos
phère souhaitable. Je pense que vous le com
prendrez aisément.

M. Lefebvre: Je vous remercie.
M. Henderson: Je pense que M. Hunter I 

partagera ma façon de voir. __-J
Le président: Messieurs, passons mainte

nant à l’autre question concernant la remise 
en état du Bonaventure. Je donne la parole à 
M. Crouse.

M. Crouse: Monsieur le président, je vou
drais poser une série de questions concernant 
le rapport de l’Auditeur général, à la page 55, 
où l’on traite de la base du paiement. Ma 
question concerne le coût des heures de tra
vail et des fournitures et, si vous le permet
tez, j’aimerais demander, en ce qui concerne 
les bordereaux d’achats émis par le ministère 
de la Production de Défense, directement aux 
fournisseurs et payés directement par le Tré
sor, si les chantiers ont reçu une commission 
de 7.5 p. 100 sur ces postes.

Le président: Je donne la parole à M. 
Hunter.

M. Hunter: Ces postes, monsieur Crouse, 
sont ceux qui sont couverts par le paragraphe 
7 qui a trait au taux horaire, à la main-d’œu
vre du bureau d’étude et aux matériaux 
négociés.

M. Crouse: Je me réfère ici, monsieur le 
président, à la page 55 où il est dit:
Base de paiement

b) Travaux supplémentaires :
(i) Main-d’œuvre directe (chantiers ma
ritimes) $3.95 l’heure
(ii) Main-d’œuvre, salle de dessin 5.40 
l’heure
(iii) Matériaux—régie intéressée négociée 
7.5 p. 100 (hon.)

Les chantiers de restauration ont-ils perçu la 
commission de 7.5 p. 100 sur les postes émis 
par le ministère de la Production de défense 
directement aux fournisseurs et payés direc
tement par le Trésor?

M. Hunier: On m’a fait savoir que non, 
monsieur, mais j’aimerais parler à monsieur 
Glassford. La commission de 7.5 p. 100 est 
versée au chantier naval pour les matériaux 
qu’ils ont eux-mêmes achetés. Cela représente



254 Comptes publics Il février 19®®

le travail supplémentaire effectué par le 
chantier.

M. Crouse: Dans ce cas, monsieur le prési
dent, voici ma deuxième question: qu’en est-il 
des postes pour lesquels le Ministère a fait 
des appels d’offres, a choisi le fournisseur 
ayant soumissionné au plus bas prix, et a fait 
établir le bordereau d’achat par le chantier? 
Ces commandes seraient directement compri
ses dans la somme totale du contrat. Est-ce 
que le chantier a reçu la commission de 7.5 p. 
100 sur ces articles?

M. Hunter: Monsieur le président, on m’in
forme que la commission supplémentaire ne 
s’appliquait qu’aux pièces supplémentaires, 
qu’elles viennent des SGE ou qu’elles aient 
été achetées par le chantier. Elle ne s’appli
quait pas à la partie relative au prix ferme; à 
ce sujet, nous avions informé les dirigeants 
du chantier que les SGE fourniraient certai
nes pièces. Vous voulez parler, monsieur 
Crouse, des travaux supplémentaires qui se 
sont ajoutés au prix de la soumission origi
nale pendant la période de douze mois au 
cours de laquelle les travaux devaient être 
exécutés.
• 0955

M. Crouse: Monsieur le président, à quel 
prix ont été fournies les pièces provenant des 
stocks du chantier, au prix d’inventaire ou au 
prix de facture? Quel prix a utilisé le chan
tier avant l’addition des 7.5 p. 100?

M. Hunier: Au sujet des travaux supplé
mentaires, monsieur, ou..

M. Crouse: Pour toutes les pièces fournies à 
même les stocks. A quel prix les a-t-on four
nies: au prix d’inventaire ou au prix de factu
re? Quel prix le chantier a-t-il utilisé avant 
l’addition des 7.5 p. 100?

Le président: Vous voulez savoir, monsieur 
Crouse, à quel prix ont été fournies les pièces 
provenant des magasins navals du gouverne
ment.

M. Crouse: Non, monsieur le président. J’en 
suis aux pièces qui ont été fournies par le 
chantier.

Le président: Qui appartient au ministère 
de la Défense nationale.

M. Crouse: Oui. A quel prix: au prix d’in
ventaire ou au prix de facture?

M. E. B. Armstrong (sous-ministre de la 
Défense nationale): Je ne suis pas sûr que ce 
soit moi qui puisse vous apporter la réponse. 
En autant que je sache, les pièce sorties des 
stocks navals et dont j’ai parlées n’étaient pas 
comprises dans les clauses du contrat. Il est 
question dans le contrat du matériel fourni 
par le gouvernement, qui a été commandé et 
payé par le gouvernement et livré à l’entre
preneur. Il est question aussi dans un témoi

gnage antérieur de fournitures de navires 
livrées par les stocks navals aux fins de l'a”' 
tretien du navire durant le radoub, mais cela 
n’entrait pas dans le contrat.

M. Crouse: Monsieur le président, P°urï 
rions-nous en venir à la page 56, où il est 
question des frais directs pour la main-d’ceU' 
vre? Parmi les données que nous fournit l’AU' 
diteur général, le premier taux horaire eS 
fixé à $3.95. Pour moi, il s’agit de main-d’ceU" 
vre spécialisée ou non spécialisée. Pour 
même période soit 1966-1967, le Bureau féde" 
ral de la statistique indique que la moyen”® 
horaire des salaires payés dans les chantier5 
navals au Québec s’établissait à $2.63. Si l’°n 
ajoute maintenant 10 p. 100 afin de ten>^ 
compte des cotisations à la Commission ”e 
accidents du travail, au Régime de pension 
du Canada, à la Commission d’assurance-ch° 
mage et ainsi de suite, il semble qu’on l®j*J 
ait permis une majoration nette de 30 P- 1 
sur les frais directs de main-d’œuvre.

Si vous considérez le dernier taux hora* 
de $5.10, tenant toujours compte du 10 p- 1 
on leur aurait permis une majoration de °°- - - - est-c100. Avant de convenir de ce taux, -- .„5 
qu’on a demandé à la société de fournir ‘ 
données établissant le pourcentage réel de 5 ' 
frais généraux? Il me semble que ce contra 
compris presque tous les frais généraux 
chantier durant le dernier mois des trava” 
Est-ce que l’un des témoins aurait des obse 
vations à faire sur cet aspect du contrat?

M. Hunter: Oui, monsieur. On a demand® 
la société de fournir tous les renseignem6 . 
que nos gens ont jugé nécessaires. Nous 1 ^ 
sons affaire constamment avec ce chantier 
avec la plupart des autres grands chant1 ^ 
Nous leur avons demandé de nous fournir , 
renseignements à jour. Nous étions au c°u,rrais 
de la façon dont sont calculés leurs ^ 
généraux et nous avons pensé que ce tari 
$5.10 était juste. Nous avions eu tous leS.rere 
seignements nécessaires pour nous convai” 
que ce taux était juste.

M. Grouse: Comment pouvez-vous juS’jes 
ce tarif lorsque le BFS indique que dans 
chantiers du Québec, à cette époque, U 
de $2.63 l’heure? ,

• n’aM. Hunter: Monsieur le président, Ie ^ 
pas ici la répartition des frais, mais 0I\ ü. 
informé que les taux relatifs à la main-d 
vre étaient connus de notre personnel et 
les frais généraux ont été jugés raisonna ^ 
pour ce chantier puisque, comme je vous 
dit, nous faisons affaire avec 
régulièrement.

M. Grouse: Êtes-vous encore de cet
vi$

>ité:
après ce que je viens d’exposer au CoU1^ ; 
que le taux publié par le BFS s’établis53*
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■63 et que vous avez permis $5.10 l’heure? 
5PPliquait-il à la fois à la main-d’œuvre 

Socialisée et non spécialisée?
* 1000

Hunter: Le taux horaire qui parait ici, 
c onsieur Crouse, est fixé à $2.67. Il faut tenir 

d’une prime au rendement de 5 p. 100, 
so> cents, de frais généraux le 70 p. 100, 
gj $1-87, ce qui donne une somme de $4.74.

vous ajoutez un profit de 7.5 p. 100, vous 
- rivez à $5.10 et je remercie M. Hendersonqui avait les chiffres ici.

ehsuit<
M,

Votro

, M. Winch: Vous avez dit que les frais géné- 
aux ont été calculés à 70 p. 100?

Hunter: Soixante-dix pour cent.
**• Winch: Cela me parait extraordinaire.

Grouse: Monsieur le président, ma pro
che question traite du taux concernant le 

S6cteur du dessin.
l Le président: Avant de quitter le taux 
oraire, y aurait_ii d’autres questions à ce 
Jet? C’est très important. Monsieur Cafik et 

"'•e monsieur Allmand.
Winch: Y aurait-il une raison pour que 

7o’tr° ministère accepte des frais généraux de 
P- 100 fondés sur le salaire de base normal 

e reçoit l’ouvrier?
p0^- Hunter; En autant que je sache, ce 
ta^lcentage ne représente pas des frais géné- 
0 * exaSérément élevés dans le secteur de la 
°nstruction navale.

^meh: Sur le salaire seulement?
VrM; Hunter: Il est calculé sur la main-d’œu- 

Fe directe, oui.
aul‘ Cafik: Monsieur le président, toujours 

sujet du taux horaire, ce qui m’étonne et 
Cor,,36 ne comprends pas du tout, c’est que le 
l9gg 1 original a été octroyé au printemps de 
avril ?*■ due les travaux ont commencé en 
r6c .j®66. Selon les renseignements que j’ai 
de^,lis dans le rapport, le prix renégocié 

_ d l’heure a été établi en août 1966, soit 
originalmois aPrès l’établissement du prix

étabC,taux original, si j’ai bien compris, a été 
Le ,C. a $3.95 l’heure, frais généraux compris. 
eo^tj/P^tère a accepté ce prix stipulé dans le 
P°Uva t 11 cr°yait donc que l’entrepreneur 
QuatrU exécuter les travaux à ces conditions. 
•Pent m°is plus tard- vous trouvez soudaine- 
l’heqr ^Ue le Prix devrait être fixé à $5.10 
en g,e' 3e ne comprends pas comment vous 
A.uri|Js arrivés à cela en si peu de temps, 
te sukv°us quelques observations à faire à

été faqUnter: L’offre originale, monsieur, a 
ef!ectu e en fonction des travaux connus à 

er, que nous avons décrits aux entre

preneurs et pour lesquels nous avons 
demandé des offres à trois entrepreneurs. A 
ce moment, le chantier ne manquait pas de 
travaux supplémentaires. J’ai mentionné l’au
tre jour, je crois, que durant toute cette 
période, le personnel atteignait quelque 2,400 
personnes dont 500 seulement étaient affectées 
à cette entreprise particulière. Par consé
quent, il y avait 1,900 autres ouvriers qui 
recevaient des salaires et sur qui l’on pouvait 
répartir les frais généraux. A cause de ces 
travaux supplémentaires, la société pouvait 
présenter une offre beaucoup plus basse que 
n’auraient pu le permettre leurs frais géné
raux normaux.

J’ai mentionné aussi l’autre jour, je pense, 
que les deux autres soumissions s’établissaient 
à $5 et à $5.05 respectivement, et leurs frais 
généraux ne pouvaient faire concurrence au 
taux de $3.95, Par conséquent, ces entrepre
neurs, à cette époque, n’étaient pas dans une 
situation qui leur permettait d’espérer exécu
ter les travaux. Les frais généraux supplé
mentaires, m’a-t-on dit, concernaient la derni
ère période, après que la société nous eût 
soumis son offre ferme.

M. Cafik: C’est bon. A-t-il été compris ou 
écrit dans le contrat, d’une façon ou d’une 
autre, que, si plus d’heures-hommes deve
naient nécessaires pour exécuter les travaux, 
le prix serait beaucoup plus élevé qu’il n’est 
stipulé dans le contrat?

M. Hunier: Oui, monsieur. On peut lire 
dans l’exposé des travaux:
[Texte]

c) (L’entrepreneur) devra effectuer les 
travaux et remédier aux défauts résultant 
de la clause du présent contrat qui a trait 
à l’inspection et à la vérification du 
navire et de ses éléments constituants.

[Traduction]
Et ce qui suit: 
tTexte]

Toutefois, il est entendu que ces travaux 
supplémentaires feront l’objet d’ententes 
distinctes et de rectifications subséquen
tes du contrat.

[Traduction]
• 1005

Nous avons clairement indiqué que si la 
période devait se prolonger et les travaux se 
poursuivre sur un nombre d’heures notable
ment plus élevé que celui que nous avions 
prévu, cela serait soumis à une autre négocia
tion. C’est une des clauses du contrat.

M. Cafik: J’aimerais connaître les circons
tances entourant l’insertion de cette clause 
dans le contrat. Le Ministère l’a-t-il fait en



256 Comptes publics 11 février 19^

pensant qu’il pourrait obenir un meilleur 
prix si d’autres travaux devaient être exécu
tés postérieurement, ou les entrepreneurs ont- 
ils voulu se protéger sachant que leur prix 
plus tard serait nécessairement plus élevé? 
Ou bien s’agit-il d’une clause normale à 
laquelle il ne faut pas accorder plus d’impor
tance qu’elle n’a?

M. Hunter: Je crois que c’est une clause 
normale, monsieur, lorsqu’il s’agit de cons
truction navale où la concurrence joue. Lors
que nous demandons un prix ferme à un 
constructeur, cette clause le protège contre le 
risque que les travaux se prolongent au-delà 
d’une période pour laquelle il sait quels 
autres travaux il a à exécuter et entre les
quels il peut partager les frais généraux. Il 
s’agit probablement de protéger les deux par
ties. Cette clause nous permet d’obtenir un 
meilleur prix parce que la plupart des tra
vaux sont exécutés dans les délais prévus. 
Nous avions obtenu un tarif de $3.95.

Si les travaux avaient été terminés à 
temps, cette clause nous aurait permis d’obte
nir un bon prix. Malheureusement la période 
s’est prolongée, mais je puis dire que dans 
neuf cas sur dix, les travaux sont terminés à 
temps et, par conséquent, il est probable qu’à 
long terme, la Couronne y trouve son profit.

M. Winch: Puis-je poser une autre question 
à ce sujet? C’est très étonnant. Puis-je 
demander à M. Hunter si c’est la ligne de 
conduite du ministère, lorsqu’il reçoit une 
soumission fixant le taux horaire à $3.95 
parce que le chantier a d’autres travaux à 
exécuter, d’accepter l’entier fardeau des frais 
généraux si le même chantier n’a pas d’autres 
travaux de l’extérieur à exécuter?

M. Hunter: Il ne s’agit pas, monsieur, de 
l’entier fardeau des frais généraux. C’est une 
bonne moyenne; comme je l’ai mentionné, les 
soumissions originales des deux autres chan
tiers s’établissaient à $5 et $5.05.

M. Winch: Je m’excuse, mais il n’est pas 
question des autres soumissions mais des fon
dements d’un contrat que vous avez octroyé. 
D’après ce que vous nous avez dit, et je crois 
que c’est là la question de M. Cafik, après 
quatre mois il y a eu modification du taux de 
$3.95 à $5.10 et, parce que le chantier n’avait 
plus d’autres travaux de l’extérieur, les frais 
généraux du chantier ont entièrement ou à 
peu près été reportés au contrat du 
gouvernement.

M. Hunter: Le tarif de $3.95 était sans 
doute très imprévu et il était rendu possible

du fait que l’entrepreneur savait qu’il aval 
d’autres travaux à exécuter. Il savait 9U® 
1,900 autres employés avaient du travail e 
pouvaient absorber une très grande partie des 
frais généraux au cours de la période prévu® 
pour exécuter les travaux de notre contrat. 1 
faut supposer qu’après cette période, les tra
vaux ont diminué et nos gens sont allés neg°" 
cier un autre taux pour les travaux qui res
taient encore à exécuter, et ce taux nous 
semblé raisonnable.

M. Winch: Pourquoi faut-il que le gouver
nement du Canada en fasse les frais?

M. Hunier: Nous ne payons qu’un taux ra>' 
sonnable puisque $5.10 n’est pas consider 
comme exorbitant. Ce taux est très près de 1 
moyenne des deux autres chantiers qui 
présenté des soumissions. Comme je l’ai oi< 
le taux de $3.95 peut paraître curieux Par® 
qu’il est exceptionnellement bas et fondé su 
le fait que le chantier connaissait alors 
plein emploi. C’était l’emploi le plus fort 
ce chantier ait connu depuis des années. ^ 
situation était sûrement meilleure qu’elle 11 
l’est actuellement.

Le président: Je suppose, monsieur Hunt®j 
que vous vous trouviez dans une situa11 
difficile. Les réparations étaient commence^ 
et vous ne pouviez reprendre le navire 
l’amener à un autre chantier, même si v° •{ 
pensiez que le prix que l’on vous demand 
était trop élevé.

M. Hunter: C’est exact, monsieur, mais U° 
gens ne jugeaient pas le tarif trop élevé, P ^ 
que nous nous sommes rencontrés et que n 
avons discuté. Nous faisons affaires réguli® . 
ment avec ce chantier. Nous avons des S 
du ministère de la Défense nationale, au s s 
de nos équipes, qui connaissent les chan 
aussi bien que leurs propriétaires les c°n?,ja
sent et nous n’avons sûrement pas eu 1 
pression que le taux fixé était exorbitant.

onsrgill

J®

• 1010

Le président: Avez-vous terminé, m1 
Cafik?

M. Cafik: Non, je voudrais poursuivre 
comprends ce que l’on vient d’exposer c ^ 
n’en nie pas le bien-fondé. L’argument scrü^l 
bon mais, vu que vous avez souvent 
affaires avec ce chantier au cours des an1 ^ 
auriez-vous des exemples à nous app°rte u3c, 
taux antérieurs relatifs à d’autres tra ^ 
alors que le chantier n’était pas aussi occur

t c®^
M. Hunter: Nous avons proba_blernen ^ 

renseignements dans nos dossiers, m011 ug 
Cafik. Je ne les ai pas ici mais je P°u 
vous les procurer.
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. H. Cafik: Ce serait très intéressant. Il serait 
Paiement intéressant de savoir pourquoi ce 
Gantier maritime, après avoir fonctionné à
Plein rendement, et réparti ses frais généraux
SUr de nombreux travaux, a connu, un trimes- 

e Plus tard, une baisse considérable de son 
c 'ffre d’affaires.

président: Monsieur Cafik, vous désirez 
C0l®aître les taux applicables aux travaux 
autres qUe ceux du gouvernement dans des 
éditions analogues.

Cafik: A cette époque-là.
Président: Oui, à cette époque-là.

H- Hunter: Je ne puis vous affirmer, mon-
6Ur. que nous en avions les détails, mais
°Us étions passablement au courant du tra-
a*l exécuté dans les chantiers et du coût

a'ns* imputé sur nos frais généraux, parce
Ue les vérificateurs de l’État veillent sans
6sse au contrôle du coût lorsqu’il entre en 

Jeu,

Le Président: C’est juste.

s J1- Hunter: J’obtiendrai les meilleurs ren- 
Snements possibles sur les travaux exécu

tant...

e Président: M. Allmand a la parole et 
Ulte, ce sera M. Crouse.

^Hmand: Monsieur le président, je ne 
4 8eais Pas à poser une question, mais plutôt 

raPPel au Règlement. Au cours de son 
Cjt/r°£atoire, M. Crouse a noté qu’il avait 
lain’ ^°Ur ^es conslgner au compte rendu, cer- 
qUe6s données du BFS. Il a laissé entendre 
c0 Ces données allaient quelque peu à l’en- 

e des salaires versés au chantier navalda ds ]y 1 affaire du Bonaventure.
Ce due je veux souligner, monsieur le 

Con . ent- Je ne crois pas que M. Crouse ait 
O* des chiffres au compte rendu, car il
le k; 'Pas témoin. Nous ne pouvons contrôler
Bojn|en^oridé de ses dires. Si une mise au
Pép=. S lrnP°se, et si l’inscription de ces don- 

s du
her

BFS au compte rendu peut nous
Stii 0^'’ alors qu’on convoque des témoins
l%
SU’ °ger

n’a

nette compétence et l’on pourra les
a ce sujet. Je veux qu’il soit clair 

au c “ u Pas consigné de statistiques du BFS 
Cer^.^Pte rendu. Il s’agit présentement de 

ns taux particuliers de salaires. Qu’on’eu tiejnue a cela sans dénaturer la vérité.

Le président: Monsieur Allmand, au sujet 
de ce rappel au Règlement, je déclare que ce 
Comité acceptera en tout temps les données 
du BFS.

M. Allmand: Du BFS?
Le président: Du BFS ou citées des statisti

ques du BFS. Ce Comité acceptera ces 
données.

M. Allmand: Vous diriez, monsieur le prési
dent, que vous en admettrez de la part de 
gens qui ne sont pas des spécialistes en 
matière de données statistiques du BFS et qui 
ne sont pas convoqués à titre de témoins?

Le président: Bien sûr. Nous accepterons 
ces chiffres s’ils proviennent du BFS ou de 
ses publications, et si un membre du Comité 
le juge à propos.

M. Allmand: Je viens de recevoir ...
M. Crouse: J’invoque le Règlement, mon

sieur le président. Ce matin, j’ai mentionné 
$2.63 l’heure. On a admis qu’il s’agissait de 
$2.64. Il y avait un écart d’un cent, n’est-ce 
pas, monsieur Hunter?

M. Hunier: Deux dollars soixante-sept cents.
M. Crouse: Soit, $2.67. Je vous remercie, 

monsieur Hunter. J’ai dit $2.63 et je regrette, 
monsieur Allmand, d’avoir induit le Comité 
en erreur. J’aurais dû dire $2.67 l’heure plutôt 
que $2.63. Le Comité ne peut se permettre ce 
genre de perte de temps, monsieur le 
président.

M. Allmand: Nous en avons déjà eu plus 
qu’il en faut.

M. Crouse: A cette allure, le Comité ne peut 
travailler convenablement.

M. Allmand: J’en conviens.
Le président: A l’ordre, messieurs. J’ai dit 

que j’accueillerais de la part de tout membre 
du Comité, toutes les données publiées par le 
BFS.

M. Lefebvre: J’ai une question complémen
taire, monsieur le président. Ce taux de $2.67 
vaut-il, en moyenne, pour tous les chantiers 
navals canadiens, ou alors?

M. Allmand: Voilà pourquoi...
Le président: Non. M. Crouse a, semble-t-il, 

parlé de la province de Québec.

M. Lefebvre: Non compris les frais géné
raux? Il s’agit des salaires versés aux 
employés des chantiers navals, n’est-ce pas?
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• 1015
M. Winch: Non compris les 70 p. 100, mon

sieur le président?
Le président: Non.
M. Allmand: Voilà pourquoi, monsieur le 

président, lorsqu’on cite de tels chiffres, qui 
sont habituellement des moyennes, il importe 
d’interroger les gens qui ont établi ces don
nées. Autrement, il en résulte une fausse 
impression.

Le président: Monsieur Allmand, on a 
donné à M. Hunter l’occasion de démentir ces 
données s’il ne les croyait pas exactes et il ne 
l’a pas fait.

nous atteint des frais généraux de 70 P'
100...

M. Lefebvre: Je vous prie de m’excuser, 
monsieur Winch. Ma question s’adresse aU 
témoin et non pas à un autre membre du 
Comité.

Le président: Monsieur Hunter.
M. Hunter: On me dit, monsieur, que 70. 

90 p. 100 constituent un taux moyen des frajS 
généraux dans les chantiers navals. J’ajoute; 
rais que ce chiffre est beaucoup plus éleve 
dans d’autres industries.

M. Lefebvre: Très bien.
Le président: D’accord.

M. Allmand: Il n’est pas d’ailleurs un spé
cialiste en matière de statistiques.

Le président: Les spécialistes en ce 
domaine sont peu nombreux...

M. Major: Quelle est la moyenne des frais 
généraux au cours de cette même période?

Le président: Monsieur Major, s’agit-il là 
d’une question supplémentaire?

M. Major: Oui.
Le président: Posez donc votre question.
M. Major: Quelle serait, pour cette même 

période, la moyenne des frais généraux?
Le président: Voulez-vous poser votre ques

tion de nouveau, monsieur Major?
M. Major: Nous avons une moyenne de 

$2.67 pour les salaires versés directement aux 
travailleurs. A quoi se situerait la moyenne 
des frais généraux au cours de la même 
période?

Le président: M. Hunter connaît ces 
chiffres.

M. Hunter: Il ne s’agirait pas, monsieur, de 
moyenne des frais généraux. Cependant, le 
taux établi au chantier de la Davie est de 70 
p. 100 au cours de cette période.

M. Lefebvre: Soixante-dix pour cent. 
Sait-on s’il existe une moyenne établie par le 
BFS?

M. Winch: J’en doute.
M. Lefebvre: Aux dires du témoin, qui pos

sède de nombreuses années d’expérience à ce 
titre, cette moyenne de 70 p. 100 est très 
bonne.

M. Winch: Il faudrait s’en assurer. Pendant 
de longues années, j’ai été à l’emploi de l’in
dustrie de la construction et jamais n’avons-

M. Cafik: Monsieur le président.
Le président: M. Major désirerait poser 11111 

autre question, monsieur Cafik.
M. Cafik: J’avais une question suppléas^ 

taire à propos du rappel au Règlemen 
J’ignore. ..

Le président: On a réglé cette question 
rappel. Monsieur Major, votre quest* 
complémentaire.

M. Major: Monsieur le président, le Min*a 
tère ayant demandé des soumissions, il en^ 
reçu une de $3.95 alors que le taux coui 
était beaucoup plus élevé. Cette offre a 
acceptée. Trois mois plus tard, le ch an ^ 
maritime demandait une augmentation. S* s 
taux régnant se situe à $5, ne semble-t-H P { 
un peu singulier que le chantier en état» , y 
le coût à $3.95? Le Ministère ne prévoya1 ^ 
pas un accroissement lorsqu’on a présente 
soumission?

Le présideni: M. Hunter a répondu en P 5 
tie à cette question. Peut-être pourriez-'' 
répondre brièvement, monsieur Hunter?

_i de
M. Hunier: Monsieur, en cas d’appt re. 

soumissions, il n’est pas rare qu’un entr,e^nte
t)Veneur voulant combler son chantier Pr°sq 

une soumission à un taux moins éleve ^ 
celui en cours dans sa région ou dans j 
chantier. Ainsi, il maintient le plein e
autant que possible, en conservant a 
niveau ses frais généraux relatifs à

un
tous
DOS6

S«S
V11

travaux. A vrai dire, le fait qu’il prop0-^; 
taux de $3.95 le concerne seul. Nous f* 
pertinemment qu’à la même époque, d a 0n 
chantiers demandaient $5, $5.05 et, conin* ^ 
l’a constaté plus tard, celui-ci proposait ?

piP*1M. Major: Je suis d’accord avec vous, ce
sieur Hunter. C’est à peu près normal daP=>

devlgenre d’entreprise. Cependant, si 
accorder un contrat, je me poserais cer ajeP* 
questions. Je crains que ces gens prop0 jU 
un taux de $3.95 à la seule fin d’obteu
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travail dans l’espoir d’accroître éventuelle- 
'fient leurs taux.

M- Hunter: Peut-être ont-ils jugé mieux
que nous la somme de travail à exécuter,
Monsieur. Je ne dirais pas qu’il en était autre- 
ment. Lorsqu’ils ont négocié avec nous le taux 
^Putable aux travaux supplémentaires, c’est
9V0q nos gens ..

M. Major: Puis-je ...
Le président: Monsieur Major.
H. Major: Il ne s’agit que de quelques mois.

°nn avait pu alors entamer les travaux.

Hunter: On me dit qu’on a versé les
salain
2°0,000es selon l’ancien taux au sujet de ces

avant heures supplémentaires, c’est-à-dire
qu’entre en vigueur le nouveau taux.

* 1020

M- Maj
t

1res

- -ujor: Au cours de ces quelques mois,
, Puis la soumission jusqu’à la demande d’au-

fonds.

a,—' Hunter: Ce taux aurait sûrement été 
Pas6té au préalable, parce qu’ils ne seraient 
m alors arrivés à l’étape des heures supplé- 
lout aires’ ont vraiment travaillé pendant 
, l‘s les heures consacrées aux premiers 
ravaux.

sen*' ^aî°r: Sur quelle période se répartis- 
ces 200,000 heures, monsieur Hunter?

ho V0lx: Cela fait de nombreuses heures- 
e dans une courte période.

tra ' Hunter: On me dit, monsieur, que ces 
n0üv Ux ont duré environ huit mois et que le 
aVari®au taux n’est pas devenu en vigueur 
(je j, que soit exécuté le travail aux termes 

accord, en plus des 200,000 heures sup- 
Oqq , flaires consacrées à ce travail et de 10,- 
se s eures Pour le dessin des plans. Huit mois 
du ^onc écoulés avant la mise en vigueurltaU;

M.
x de $5.10.

PPOfJi
ch:

Maj
'fier le 

ahtier

or: Vous avez donc consenti à 
taux avant la fin des travaux ou le 

r6s a demandé des fonds supplémentai- 
ant que la tâche soit terminée.

• Hunter: Il s’agit du début des négocia
is ^^®alaLles aux autres travaux au-delà
^hs

68 200,000
_Qg heures terminées, afin que ces
et ,jePUissent aussi décider de leur orientation 
Seru^i }Gur Programme à venir. Il nous avait 

6 Aident alors qu’il faudrait accomplir

d’autres travaux et il fallait en arrêter les 
conditions. Il y avait, au fait, une clause por
tant sur le droit de renégociation.

M. Major: A-t-on payé ces 200,000 heures à 
raison de $3.95?

M. Hunter: C’est exact, monsieur.
M. Major: L’excédent a donc été payé à 

raison de $5.40?
M. Hunter: Au taux de $5.10, monsieur.
Le président: Monsieur Major, vous amor

cez une question intéressante. Puis-je ajouter 
quelque chose à votre interrogatoire? A la 
page 56 du rapport de l’Auditeur général, 
dans la deuxième phrase du deuxième ali
néa—M. Hunter peut en dire davantage—on 
lit ce qui suit:
[Texte]

... le ministère de Production de défense 
n’avait pas demandé des renseignements 
financiers complets lors de la négociation 
des augmentations.

[Traduction]
Cette citation s’enchaîne à votre question 

touchant les huit mois plus tard. M. Hunter 
pourrait peut-être s’étendre davantage 
là-dessus.

M. Major: Monsieur le président, puis-je 
parler plus longuement à ce sujet?

Le président: Oui.

M. Major: Je n’ai pas eu l’occasion d’appro
fondir beaucoup cette question, mais il sem
blerait, à première vue, que le surplus de 
travail exécuté en sus des termes du contrat 
est une question de contrat non limitatif. Il 
s’agissait peut-être d’un contrat en régie inté
ressée. Le Ministère savait-il exactement dans 
quelle voie il s’engageait à compter du 
moment que les fonds ainsi affectés étaient 
dépensés?

M. Hunter: Je le répète, monsieur, nous 
avons à notre emploi des gens qui étudient 
sans cesse le coût de ces travaux et autres 
dans ce chantier. S’il est arrivé que nous 
n’ayions vérifié jusqu’au moindre détail finan
cier, c’était uniquement à cause de nos rensei
gnements considérables de nature courante. Il 
nous suffisait de demander de plus amples 
renseignements, soit au sujet des salaires 
devant être accrus ou des négociations syndi
cales éventuelles. Nous aurions été tenus de 
déterminer un taux équitable afin de nous 
renseigner davantage sur la question 
financière.

M. Major: Incidemment, monsieur le prési
dent, de quel chantier s’agit-il? J’étais absent 
lorsqu’on en a mentionné le nom.
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Le président: Du chantier de la société 
Davie Shipbuilding Ltd., à Lauzon (Québec). 
Lauzon et Lévis sont le même endroit, 
n’est-ce pas?

Une voix: Oui, ou tout proche l’un de 
l’autre.

Le président: Monsieur Henderson, pour 
quelle raison votre Rapport porte-t-il que le 
le ministère de la Production de défense n’a
vait pas exigé de renseignements complets? 
J’estime que le Comité a droit à une 
explication.
• 1025

M. Henserson: Je crois comprendre, mon
sieur le président, que le Ministère n’exigea 
pas tous les renseignements d’ordre financier 
de ce chantier de construction navale à l’épo
que où ces augmentations faisaient l’objet de 
négociations parce que, comme je le men
tionne dans mon Rapport, c’est apparemment 
contraire à sa ligne de conduite lorsque le 
contrat est accordé à la suite du jeu normal 
de la concurrence. Je crois comprendre que 
c’est la ligne de conduite du Ministère. Par 
conséquent, au cours de notre vérification, il 
fut dans l’impossibilité de nous fournir les 
renseignements provenant des comptes des 
constructeurs navals pour prouver que les 
accroissements de frais justifiaient l’augmen
tation des frais généraux imputables à la 
main-d’œuvre et, en surcroît, la charge 
directe de $2,828 par jour pour frais 
généraux.

A mon avis, chaque fois qu’il faut négocier 
de nouveau les taux relatifs à la main-d’œu
vre impliquant des accroissements considéra
bles réclamés par les chantiers navals de cette 
façon, ces taux devraient être vérifiés quant 
aux coûts. De plus, j’estime qu’en l’occurence, 
le contrat en entier aurait dû subir une véri
fication des coûts, afin d’établir que la marge 
de profit ne dépassait pas celle incorporée 
dans le taux original ou la portion à prix fixe 
du contrat.

Comme l’a souligné M. Hunter, ses repré
sentants (je ne fais pas allusion aux vérifica
teurs, mais à quelques-uns de ses fonctionnai
res qui, après tout, sont rompus à ce genre de 
travail) se sont effectivement rendus aux 
chantiers, se sont informés des faits et ont 
obtenu des renseignements qui, de son aveu, 
l’ont convaincu.

M. Winch: Sans pour autant vous convain
cre vous-même.

M. Henderson: J’aurais préféré recevoir un 
rapport ordinaire de vérification des coûts des 
vérificateurs du gouvernement qui s’occupent 
de ce genre de travail.

M. Winch: Mais à cette occasion, vous n’a
vez reçu aucun rapport de vérification des

coûts adressé au ministère de la Production 
de défense à l’égard de ces augmentations.

M. Henderson: Non, monsieur.
Le président: La parole est maintenant à M- 

Major, puis à M. Crouse et ensuite à M. Cafik-
M. Major: Monsieur Henderson, dans c 

genre de transaction, n’est-ce pas la couturn6 
qu’à l’occasion d’une demande d’offre à 
gard de certain travail, surtout d’un trava 
spécialisé comme celui-ci, d’accepter une so'-1 
mission qui semble être bien inférieure a11 
prix courants? J’imagine que le Ministère sa 
par expérience qu’il y a toujours des supPle_ 
ments dans ce genre de travaux. Ne convie® 
drait-il pas d’exiger du chantier qu’il s° 
mette un prix fixe pour les suppléments?

Le président: Monsieur Hunter?
fait'M. Hunter: C’est ce que nous avons 

monsieur. Nous avons calculé le travail st!‘e 
plémentaire, ou travail supplément®1 
imprévu, à 210,000 heures. Il advint toute1® | 
comme nous l’avons dit la semaine dern*c J 
que le travail supplémentaire s’éleva à 624, 
heures, je crois. Néanmoins, pour des ralS°a 
que M. Armstrong a mentionnées, il estiJus 
que certains travaux pouvaient être contre 
et peut-être remis à plus tard. Cepend® 
comme pour le travail qui devait e ^ 
effectué, il ne semblait pas raisonnable de^.
pas effectuer ce travail supplémentaire-
conséquent, la base sur laquelle nous avi 
fondé notre estimation de 200,000 heures s 
plémentaires se trouva vraiment modifiee.,re 
fait que nous décidâmes ou fûmes Peut'!ux 
forcés de le faire, d’entreprendre des trav 
plus considérables que les 200,000 heures P 
vues ne représentaient.

Je pourrais ajouter que ceci constitue ®g5 
dérogation aux pratiques d’il y a queW y[1 
années. Nous avions l’habitude d’amorcer , 
travail sans tenir compte de ce travail sU^up 
mentaire exprimé en nombre d’heures, a® ^ 
nombre d’heures, mais nous fixions un 
uniquement pour travail supplémentaire- ^

Si nous voulions obtenir des soum1^ je 
concurrentielles, il fallait, de concert aye gr 
ministère de la Défense nationale Pre^pié' 
une estimation du nombre d’heures s,u^tre' 
mentaires exigées et alors demander à 1e ,0g 
preneur de nous donner une soUI?{*poür 
ferme, de nous dire combien il exigerait P y 
ces heures supplémentaires. De cette faÇ ^ 
nous était possible d’obtenir des ofireS e$l 
mes, alors qu’auparavant il était vrai ce 
impossible d’obtenir des offres fermes, P ce 
qu’il y avait toujours une offre ferme P0^^
dont nous parlions, mais toujours un 
illimité d’heures supplémentaires.
• 1030

Le président: Pourrions-nous passer a ^per 
chose maintenant? Je ne voudrais pas “

au*6
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ne fausse interprétation aux présentes dis
sions, mais il apparaîtrait que le taux de 
^ à $5.10 de l’heure fut payé sans effectuer 
j,116 vérification complète des coûts, comme 

a mentionné l’Auditeur général, mais on y 
^iva à la suite de discussions et de négocia- 
°ns de la part du ministère de la Production 

de défense.
H. Hunter: Le taux de $3.95, monsieur le 
Aident, était celui qui fut inclus dans la 
^mission du prix ferme que nous n’avons 
erne pas cherché à calculer avec eux. Ne 
n§iez-vous pas plutôt au taux de $5.10?

hJ*6 Président: Celui de $5.10, en effet. Le 
p hc fut fixé à $5.10.
San*’ **unter: H fut fixé grâce à la connais- 
6t Ce que nos gens avaient des chantiers

Le Président: Des discussions et négocia
is.

Hunter: Exact. Il fut négocié... 
y1-6 président: Mais non sans une vérifica- 

a complète des coûts.
Hunter: Il n’y eut pas de vérification des 

« parce qu’il s’agissait d’un taux négocié.
Vér rPrésident: c’est ce ûue j’ai dit: sans une 

location complète des coûts.
‘.Hunter: Un prix négocié ne souffre pas 

vérification des coûts. Cela devient effecti-
nent un prix ferme pour le travail...

qUy? Président: L’Auditeur général nous dit 
tout aurait préféré que ceci s’effectue dans 
^ ministère où l’on arrive à de tels prix. 

itie ‘ Henderson: Monsieur le président, qu’il 
toute 1 permis de faire une mise au point, en 
e$t )Ustice pour M. Hunter. La vérification 
iW^lque chose qui a lieu après le fait: 
Pciuv -Iner' M. Hunter, à titre d’acheteur, doit 
entra°lr Poursuivre les négociations sans 
à i’e^ 6' Ma déclaration, dans le Rapport, est
déf,'■ise lue le ministère de la Production de
Cière"’c n’exigeait pas une information finan- 
tious f°mPlète à l’époque où les augmenta
nts ii-rent négociées. La raison en est que
de s étions
s'?i0UVer nous-mêmes dans l’impossibilité 

__s . ceci et, comme il l’a expliqué, il 
négocia!! de pourparlers autour d’une table de 
tions t on- A mon avis, une fois les négocia- 
délimit6rminées et les dimensions de l’ouvrage 
iJ0fçe Ces, une disposition devrait être incor- 
des Cq?u contrat à l’effet qu’un vérificateur 

à i S s.e rende sur les lieux et fasse rap- 
*6s Va- a direction de la façon dont ont tourné 
'ter u ®Urs, choisies. Il est impossible d’effec- 
ngocjL? ^érification avant que n’aient lieu les 

,f'v" * ' ' exprimé ma pensée

3]J Sl<fent: Très clairement. C’est mainte- 
dstite à i°Ur de M. Major, et nous passerons 

ia question suivante.

M. Major: Je croirais que dans ce genre 
d’ouvrage, monsieur Hunter, le travail à 
effectuer est hautement spécialisé et très tech
nique. Cela suffit-il à expliquer le niveau 
élevé des frais généraux? On a soulevé cette 
question et pourtant nous ignorons de quel 
genre d’équipement il s’agit, mais eu égard à 
l’appareillage électronique que l’on a installé, 
je suis porté à croire qu’il est extrêmement 
dispendieux et demande à être installé par 
des techniciens hautement qualifiés.

M. Hunier: Très exact, monsieur; ces gens 
sont des spécialistes.

M. Major: Et ils commandent des salaires 
élevés. En a-t-on fait état?

M. Henderson: Oui et de plus, naturelle
ment, monsieur le président, il a fallu mettre 
à nu les organes du navire et, par conséquent, 
ils n’était pas alors très facile de le conduire 
ailleurs.

M. Hunier: S’il m’est permis d’apporter une 
remarque, nous nous réservons le droit, dans 
chaque contrat que nous accordons, d’effec
tuer une vérification à notre discrétion, que 
ce soit un contrat à prix ferme ou un contrat 
négocié. Eussions-nous estimé que ce taux 
était trop élevé, nous avions réellement le 
droit en tout temps, en vertu de notre Loi, 
d’entreprendre un examen, d’ordonner une 
expertise et de récupérer de l’entrepreneur 
tout montant qui, à notre avis, dépasserait un 
coût raisonnable joint à un profit raisonnable.

Le président: Quelque chose d’analogue à 
ce que vous faites actuellement à l’égard des 
compresseurs?

M. Hunier: La même chose.
Le président: La parole est à M. Crouse.
M. Crouse: Monsieur le président, je désire 

retourner à ma question originale touchant la 
base du paiement. J’aimerais citer de nouveau 
des chiffres du Bureau fédéral de la statisti
que, sous réserve de rectifications par notre 
témoin. Le taux de rémunération des dessina
teurs tel qu’énuméré à la page 55, le person
nel du Bureau des dessins, est à mon avis 
hors de l’ordinaire à $5.40 de l’heure. Les 
rapports du Bureau fédéral de la statistique 
pour cette période indiquent, pour une 
semaine de 39.1 heures, que les employés des 
chantiers navals de Québec gagnaient quelque 
chose comme $126.92 ou environ $3.25 de 
l’heure, ce qui signifie une majoration de 66 
p. 100 pour ce chantier. J’estime que le per
sonnel de dessin employé à ce travail est 
composé surtout de traceurs qui copient des 
sections de dessins originaux. En général, les 
traceurs ne reçoivent pas un salaire aussi 
élevé. Le témoin pourrait-il nous dire si le 
montant payé visait des traceurs ou des dessi
nateurs spécialisés? Pourquoi a-t-on consenti
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un taux de $5.40 de l’heure qui est tellement 
plus élevé que le taux donné par le Bureau 
fédéral de la statistique?

M. Hunter: Monsieur, je n’ai pas la ventila
tion de ce $5.40. M. Henderson a pu m’aider 
jursqu’ici, mais je puis certainement me pro
curer ce renseignement. L’expérience m’ayant 
appris que le nombre d’heures de dessin est 
habituellement légèrement supérieur au nom
bre ordinaire d’heures de travail directement 
imputable au travail de chantier s’explique 
peut-être du fait que la combinaison des tra
ceurs et des dessinateurs spécialisés donne 
une moyenne légèrement plus élevée.

Vous pouvez examiner les soumissions des 
trois compagnies qui ont soumissionné pour 
ce travail. Vous vous souvenez que leurs sou
missions contiennent simplement des heures 
supplémentaires et des heures de dessin. Inci
demment, les taux employés par les trois 
chantiers s’établissent comme suit: Davie 
Shipbuilding, le soumissionnaire qui a décro
ché le contrat, demande un taux ferme, pour 
les heures de dessin, de $5.40 l’heure; le sou
missionnaire ayant la deuxième soumission la 
plus basse, $6.45 l’heure; le troisième, $7.50 
l’heure.

Le président: Entendez-vous par là l’équ1' 
page du navire?

M. Crouse: Monsieur le président, on no^ 
dit que les contribuables canadiens verset 
$2,828 par jour civil pour des services fourni5 , 
au navire ultérieurement à la date de livra1' 
son de ce navire, le 27 avril 1967, ces service5 
devant comprendre des gardes-feu et des ser
vices publics. Monsieur le président, il va °e 
soi que les services publics doivent être f°ur" 
nis par le chantier, mais je ne vois aucun6 
raison au monde d’exiger de l'entreprend11 
qu’il fournisse des gardes-feu alors que nou 
avons sous la main des soldats dont certain 
étaient déjà sur le navire...

M. Winch: Il y en avait 120.
M. Crouse: Il y en avait 120. Merci bief’ 

lemonsieur Winch. Il y en avait 120 sur 
navire, sans compter d’autres qui étaient ce 
tainement en disponibilité et pouvaient et 
placés sur le navire pour ce genre de tâc®'' 
des hommes qui sont déjà payés par les c°
tribuables canadiens et qui, a mon . 
auraient pu faire fonction de gardes-feu saJ.s 
obliger le peuple canadien à payer ces fra 
exorbitants. Pourquoi ne l’a-t-on pas fait?

avi5’

M. Crouse: Alors, monsieur le président, 
selon le témoin, le taux horaire prévu serait 
une moyenne résultant d’une combinaison des 
heures de traçage et des heures de dessin 
spécialisé.

M. Hunier: Ceci, à ma connaissance, expli
querait pourquoi le taux s’établit à $5.40, mais 
un regard jeté sur les autres chantiers me 
porte à croire que leur combinaison pourrait 
compter un nombre de dessinateurs experts 
plus élevé.

M. Crouse: Je vous remercie, monsieur le 
président. Ma question suivante touche l’ex
posé de la page 56. A mon avis, la somme de 
$2,828 par jour civil, qui fut accordée pour 
défrayer les frais des gardes-feu et les servi
ces publics, me renverse et dépasse mon 
entendement. Si, par exemple, le chantier 
avait 20 hommes sur chaque navire à cette fin 
(et ce serait 12 hommes de trop), la dépense à 
$3.95 de l’heure s’élèverait, pour 480 heures 
par jour, à $1,896. Ceci semblerait indiquer 
que le ministère de la Défense nationale et le 
ministère de la Production de défense ont 
emprunté la solution la plus facile à l’occasion 
de ce réarmement et accordèrent à l’entrepre
neur un contrat muni d’un échappatoire en sa 
faveur. Après tout, comment pouvait-il per
dre $932 par jour pour de la lumière. Ma 
question est celle-ci, pourquoi le ministère de 
la Défense nationale ne plaça-t-il pas des 
membres des forces armées à bord de ce 
navire comme gardes-feu, des hommes qui 
sont déjà payés par les contribuables?

• 1040
M. Hunier: Monsieur, j’estime que ce 

vail relève de l’entrepreneur. Cette protect’ 
contre l’incendie s’étendrait sur les 24 heU 
du jour, pour une chose. Nous avons ici 
ventilation des chiffres et je ferai remarO ^ 
que ces frais furent examinés par nos éenS,üy 
concert avec l’entrepreneur et, après évai ^ 
tion, on en vint à la conclusion que ces en $s 
fres formaient un énoncé raisonnable u 
coûts impliqués. Il y eut des gardes-feU 
coûtèrent réellement $1,469 des $2,828.

M. Crouse: Monsieur le président, 
vous rendez compte que je me servais e 
exemple. Je hasardais une hypothèse l°rS
j’ai dit qu’il devait y avoir au moins 20 \bon;;

dire V

de '

mes à bord. Le témoin pourrait-il nous 
nombre exact de gardes-feu embauchés?
e 1042

M. Hunier: Il me faudra m’informer u" e\ 
ventilation complète du nombre de navir 
du nombre de gens sur chaque navire. Je 
pas ces renseignements au complet. ,

M. Crouse: Monsieur le président, on r ^ 
obtenir ces renseignements, mais on^a0i( 
répondu à ma principale question, à 5 ^5 
pourquoi on n’a pas assigné des membre 
forces armées à cette tâche, une mesur^eI,t 
aurait économisé une forte somme d a 
aux contribuables canadiens? Pourqu01 
t-on pas eu recours à cette mesure? ^

M. Armstrong: Je ne sais pas si Ie ^ 5>
donner une réponse pleine et satisfais
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le comprends bien la situation, l’entrepreneur 
^sume la responsabilité de ce domaine parti
culier parce que ses employés connaissent 
Pietl les dispositifs de lutte contre les incen- 
uics sur le chantier. Je crois qu’à bord du 
ateau, une partie des 120 personnes dont j’ai 

Parlé aurait des fonctions de surveillance 
^uis, sur un chantier naval comme celui-ci, il 
pCmble nécessaire d’utiliser le personnel de 
entrepreneur, étant donné sa connaissance 
es dispositifs anti-incendie qui s’y trouvent.

président: Monsieur Allmand, aviez- 
°Us une question supplémentaire?

M. Winch: Cela a alors été porté dans les 
frais généraux du contrat original.

M. Hunter: A la partie prix ferme des tra
vaux, plus les heures supplémentaires 
convenues.

M. Cafik: J’aimerais continuer un moment 
sur cette question. En ce qui concerne le prix 
qui a fait l’objet d’une nouvelle négociation, 
les frais généraux étaient bien sûr inclus dans 
le chiffre de $5.10.

M. Hunter: Exact.

sés
des
tueli

Allmand: Oui. Savez-vous si les prépo-
a la sécurité incendie des chantiers sont 
etnployés à temps complet et si c’est habi-

j^uenaent l’entrepreneur qui les fournit pour 
so ,p'uPart des révisions générales de cette 

ou s’il ne les embauche que s’il n’existe 
as sur le navire en réparation de services de 
=urité incendie propres?
M- Hunter: Il s’agit d’un personnel horaire 

11,.ScePtible d’assurer la sécurité incendie sur 
apporte quel navire dont il aurait la
sPonsabilité.

l'axai V/inch: Pourquoi cela ne figure-t-il donc 
dans les frais généraux?

SonM’ cullen: Selon le rapport de M. Hender- 
est’ rn?nskur le président, cela y figure. Il y 
itlepr®cisé que l’entrepreneur porte directe- 

1 ces frais dans le contrat.
* 1045

*^in ^Unter: J’en ai parlé avec ceux de notre 
si >s*re qui ont négocié le contrat, mon
de cv lls m’ont dit que tous les entrepreneurs 
dùwjantier naval ont pour usage d’imputer 
taihs Ctnent autant de frais que possible. Cer- 
8én|.peuvent. comme l’a indiqué l’auditeur 
ttiaisra1’ les porter dans les frais généraux, 
lotit H>eUx avec lesquels nous faisons affaire 
d’arii 0rdinaire l’imputation directe d’autant 
Un k. es 9ui leur est possible de rapporter à 

tavail donné.
K Wi
M.

inch: En sus du prix contractuel? 
Hunter: Non, monsieur.

hi°n"si afik: J’ai une question supplémentaire, 
d’idéesUr. le Président. Dans le même ordre 
Oient ’ Si n°tre entrepreneur ajoute normale- 
i*éCisCcs frais aux frais ordinaires qui ont été 
tion ; S’ Pourquoi n’a-t-il pas fait l’imputa- 

ürnalière depuis le début du contrat?
s6rytIiunter: P a dû le faire, monsieur. Cela 
%né mclu dans Ie Prix ferme qu’il nous a 
n°Us ,?0Ur les travaux connus indiqués par 
aCcordé°Ur Période que nous lui avons 

e Pour leur exécution.

M. Cafik: J’aimerais poser une question 
dont je ne trouve pas la réponse dans le rap
port de l’Auditeur général. Après le 27 avril 
1967, date à laquelle a commencé l’imputation 
journalière, le chiffre de $5.10 était-il toujours 
appliqué aux travaux entrepris sur ce navire 
dans ce chantier? En d’autres termes, les tra
vaux étaient-ils terminés et l’imputation en 
question correspondait-elle en fait à des frais 
d’entreposage?

Le président: Si je vous comprends bien, 
monsieur Cafik, vous voulez savoir pourquoi, 
si les frais de sécurité incendie et de services 
généraux entraient dans le chiffre de $3.95 à 
titre de frais généraux, cela n’entrait pas 
dans le chiffre de $5.10 au même titre.

M. Cafik: Ma foi, dans le cas des $5.10, on 
peut donner comme justification le fait qu’il 
n’était pas possible de répartir les frais géné
raux sur autant d’entreprises. Je pense donc 
que bien évidemment, ils étaient inclus dans 
ce chiffre. Ceci dit, ce qu’il importe de savoir 
c’est si les travaux exécutés au tarif de $5.10 
étaient achevés au 27 avril. Dans l’affirmative, 
cette imputation pourrait se justifier sur un 
base journalière. Dans la négative, il semble 
qu’il y ait deux sortes de frais généraux.

Le président: Cela s’explique-t-il, monsieur 
Hunter?

M. Hunter: Le chiffre de $5.10 ne com
prend pas ces imputations journalières direc
tes. Comme je l’ai dit, un certain nombre 
d’entreprises de chantier naval, dont celle-ci 
imputent à un navire tous les frais directs 
qu’ells peuvent lorsqu’elles connaissent le 
nombre exact d’heures nécessaires pour un 
travail aussi considérable. C’est pourquoi ce 
chiffre de $5.10 ne comprenait pas, pour ces 
imputations directes spéciales, le tarif 
quotidien.

M. Allmand: Et en ce qui concerne les 
$3.95, monsieur, ne les comprenait-il pas?

M. Hunier: Nous ne le saurions pas, mon
sieur. Il s’est agi d’un prix ferme fondé sur

29608—2
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un soumission concurrentielle et, comme je 
l’ai dit, il y avait beaucoup de travail en 
chantier à l’époque—2,400 ouvriers—et il est 
à présumer que le soumissionnaire a été en 
mesure d’inclure ces frais dans le prix ferme 
qu’il nous a proposé. Cela ne se trouverait 
pas dans les $3.95, mais quelque part ailleurs 
dans les $4,914,000, plus les $856,000 pour tra
vaux non déterminés, l’ensemble de la sou
mission était de $5.7 millions de dollars envi
ron. C’était là et non dans les $3.95.

Le président: Mais il existait dans tout le 
chantier des services de sécurité incendie et 
des services généraux, de sorte que cela doit 
figurer dans ces $3.95.

M. Hunter: Non, pas d'ans ce chiffre, mon
sieur, mais dans l’autre chiffre sur lequel 
était fondé la soumission, celui de $4,914,000 
pour travaux connus, plus $856,000 pour tra
vaux non déterminés.

Le président: Monsieur Crouse, c’est vous 
qui avez commencé cette série de questions. 
Peut-être devrions-nous vous redonner la 
parole.

M. Crouse: Je ne suis pas entièrement con
vaincu, monsieur le président, par la réponse 
qui m’a été donnée sur les préposés au ser
vice incendie. Il est évident que cette fonction 
aurait pu être remplie par des militaires. Je 
ne suis pas sensible à l’argument selon lequel 
il ne connaissait pas le matériel anti-incendie 
du chantier. En effet, on aurait pu lui mon
trer l’emplacement des prises d’eau et des 
tuyaux. Pour ma part, le Comité pourrait 
donc préconiser, pour les réparations ulté
rieures de ce genre, l’emploi de militaires 
comme préposés au service d’incendie. Nous 
disposons de pompiers bien entraînés et la 
réponse qui m’a été donnée sur ce point ne 
me convainc nullement.

• 1050
Le président: Juste avant que nous n’en 

finissions avec la question des $3.95 et des 
$5.10 .. .

M. Allmand: J’ai une question sur ce point.

Le président: Sur ce point précisément?
M. Allmand: Oui.

Le président: Monsieur Allmand?

M. Allmand: Il est dit que le prix ferme de 
$2,828 par journée civile correspond aux ser
vices fournis, services qui comprennent la 
sécurité incendie et les services publics. La 
notion de journée civile s’appliquerait aux 
fins de semaine et aux jours fériés, alors qu’il 
se pourrait que l’on ne travaille point sur le 
bateau, n’est-ce pas? Les taux horaires de

$5.10 et de $3.95 ne s’appliquerait-il pas alors 
seulement aux travaux de réparation, les ser
vices de sécurité incendie fonctionnant, eux. 
chaque jour civil, qu’il y ait travaux ou non- 
Cela pourrait-il expliquer le fait que les ser
vices de sécurité incendie et les services 
publics soient comptés sur la base de la jour- 
née civile, et non selon un tarif horaire?

M. Hunter: Monsieur, on m’informe que i®“ 
suppléments qui nous font arriver à cet 
somme journalière de $2,828 correspondent
des services qui doivent fonctionner 24 heure1 
par jour, sept jours par semaine.

M. Cafik: Sur la même question, lorsqu on 
fixe un prix pour la réparation d’un navire o 

pour tous autres travaux effectués sur lu*’ 
est également d’usage de fixer un certa 
délai. Par exemple, le navire restera en cô
tier pendant trois mois, cinq mois ou tou 
autre période. Dans ce cas, le contrat Pr 
voit-il que si le navire doit rester en P*8^ 
plus longtemps que la période initialed® 
prévue, il y aura, après l’échéance, y 
imputation journalière d’entreposage et de 
tretien?

gQjt
M. Hunter: Je ne crois pas que ce 

établi en des termes aussi précis, monsie ^ 

L’entrepreneur lui-même estime assez bien 
délai. Il prend en considération les heures s 
plémentaires indiquées au contrat pour d 
très travaux et je crois qu’on n’ignore nU,0|] 
ment, selon les navires, le personnel 9. , 
peut leur affecter. Il doit y avoir des lin1* p 
Il est impossible d’affecter d’un seul c' 

1,000 personnes à un navire. Les travaux gJ1 
vent se faire successivement. Nous somm® f 
mesure, l’entrepreneur et nous, d’es*1 
assez bien les délais. Ainsi, une fois if °sllr 
échu, nous sommes à même de négocier 
tout autre délai supplémentaire requis- On Qll. 
dit que dans ce cas précis, il a été bien ^ 
venu que le travail ne prendrait pas plu 
douze mois.

M. Cafik: Encore une question suppl®1 \$ 

taire. Comment en êtes-vous arrivés à nX^ 
date du 27 avril 1967 comme point de 
de ces imputations? Quelle importance a 
date? pof

M. Hunter: C’était la date de livraison 
tée au contrat, monsieur. rtee

M. Cafik: C’était la date de livraison P 
sur le contrat original à forfait? j

M. Hunter: Oui. C’était le contrat orl^*gS, 
y compris les 200,000 heures supplémenta1

M. Cafik: Les 200,000 heures au tau) 

$5.10?
M. Hunter: Non, à celui de $3.95, monSl
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M. Cafik: D’accord. Je n’en suis pas moins 
surpris, car je présume que les travaux au 

de $5.10 étaient commencés et qu’on les 
^cturait au gouvernement à raison de $5.10, 
avant le 27 avril 1967.

M- Hunter: C’est possible, monsieur.
to, Cafik: L’Auditeur général semble vou- 

°’r faire une observation.
to. Henderson: Non.
to. Cafik: Non?

to. Henderson: On me dit que ce n’a pas été 
6 cas. Est-ce exact?
* 1055

to. Cafik: Eh bien, qu’est-ce qui s’est passé 
a °rs, monsieur?

to. Henderson: Ce n’est qu’une estimation 
approximative. Il n’y a que cela, à mon sens, 
n est-,

to.
nez la 
!uPplé

ce pas, monsieur Hunter?

Cafik: Je me demande si vous compre- 
question. La voici: quand les travaux

j .-uementaires non compris dans le contrat 
faitaire original ont-ils commencé, à quelle 

. fc- Avons-nous arrêté le prix forfaitaire et 
av°ns-n
Prix? ■nous entrepris de négocier un, nouveau 

Voilà vraiment la question.
^to. Henderson: Nous donnerons la réponse à 

' Gunter, qui vous la transmettra.

fj Lefebvre: En attendant d’avoir ces chif- 
> Puis-je demander ce qui arrive à l’équi- 

ltfe° normal d’un navire comme le Bonaven-

ou 
ePv,

lorsqu’il est en cale sèche pour un an
foute 

oyé
autre période? L’équipage est-il

1res 6n con§® annuel, est-il muté sur d’au- 
Je n.avires, se voit-il donner d’autres tâches? 
asJUls sûr que ces hommes ne restent pas là 

s autour du chantier en attendant que le 
rr;e,^te s°it radoubé. En conséquence, si on les 
Sent311 Probablement en service et qu’ils eus- 
r®Pa 8 Proodre leurs congés annuels après la 

r.ali°n du navire, nous n’aurions pas 
116 un sou.

^inch: Il y en a toujours 120 à bord.

Pie i ,I"efebvre: Auriez-vous l’obligeance de 
v°üs^er entendre la réponse du témoin, je

S’il en reste 120 à bord, qu’est-ce qu’ils y 
font, et où est le reste des 1,000 membres de 
l’équipage?

M. Armstrong: Comme je crois l’avoir dit, 
l’équipage normal du navire, au complet, com
prend 1,200 hommes environ, parfois un peu 
moins. Sur ce genre de navire, le travail se 
fait par rotation. L’équipage est affecté au 
navire pour une période donnée, générale
ment vingt mois, période qui comprend deux 
phases: le temps de service du navire et son 
temps normal de réparation. Pendant la révi
sion, l’équipage qui n’est pas nécessaire à 
bord suit normalement des cours de forma
tion ou est affecté à d’autres tâches. Certains 
prennent alors leur congés réguliers.

M. Lefebvre: Qu’auraient à faire les 120 
hommes restés à bord?

M. Armstrong: Eh bien ces hommes, 
comme je l’ai dit, restent à bord surtout pour 
l’entretien du navire, c’est-à-dire l’entretien 
de toutes les parties qui ne sont pas à un 
moment donné en révision, au cours des tra
vaux de radoub. Ils sont également mis à la 
disposition des officiers spécialisés chargés du 
contrôle pendant les réparations. Le reste se 
voit assigner d’autres fonctions essentielles 
rentrant dans leurs attributions, et la majo
rité suivrait divers cours de formation.

Le président: Dans le même ordre d’idées 
que la question de M. Lefebvre, combien d’of
ficiers supérieurs sont restés dans les parages 
pendant ce temps? Je veux parler d’amiraux, 
de capitaines, etc.

M. Armstrong: Je puis vous assurer qu’il 
n’y a eu aucun amiral. Les officiers concernés 
ont été au nombre de vingt-cinq environ. 
Celui qui avait le grade le plus élevé était un 
capitaine.

Le président: Et combien de capitaines 
alors?

M. Armstrong: Un.

Le président: Et vingt-cinq officiers 
supérieurs.

M. Armstrong: Non, vingt-cinq officiers, le 
plus élevé en grade étant un capitaine.

Le président: Nous nous arrêterons ici. 
Notre prochaine réunion aura lieu à 9 h 30 du 
matin, jeudi, salle 308, édifice de l’Ouest.

La séance est levée.





CHAMBRE DES COMMUNES

Première session de la vingt-huitième législature 

1968-1969

COMITÉ PERMANENT 

DES

COMPTES PUBLICS
Président: M. A. D. HALES

PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES

N° 16

SÉANCE DU JEUDI 13 FÉVRIER 1969

Concernant

Les comptes publics, volumes I, II et III (1966 et 1967)

Le rapport de l’auditeur général à la Chambre des communes

(1966 et 1967)

TÉMOINS:

(Voir le procès-verbal)

L’IMPRIMEUR DE LA REINE, OTTAWA, 1969 
29769—1



COMITÉ PERMANENT DES COMPTES PUBLICS

Allmand,
Boulanger,
Burton,
Cafik,
Crouse,
Cullen,

Président: M. A. D. Haies 
Vice-président: M. T. Lefebvre

et Messieurs
Flemming,
Forget,
Leblanc (Laurier), 
Major,
Mazankowski,
McCutcheon,

(Quorum 11)

Noble,
Noël,
Rodrigue,
Tétrault,
Thomas (Maisonneuve), 
Winch—20.

Secrétaire du Comitéj 
Edouard Thomas.



[Traduction]

PROCES-VERBAL
Le jeudi 13 février 1969 

(18)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit ce matin à 9 h. 38. Le 
President, M. A. D. Haies, occupe le fauteuil.

Présents: MM. Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Hales, Leblanc (Laurier), 
efebvre, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch, Mazankowski et Mc- 

lutcheon (12).
Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada, M. E. B. 

rmstrong, sous-ministre de la Défense nationale, et M. G. W. Hunter, sous- 
Phnistre de la Production de défense.

Le Comité interroge les témoins sur la refonte du HMCS Bonaventure, 
Particulièrement en ce qui a trait a) au coût de la main-d’œuvre et b) à resti
tution globale.

Les membres poursuivent l’interrogatoire, et sur la position de M. Winch,
, H est convenu—a) Qu’un sous-comité soit formé et que ses membres soient 
argés d’examiner personnellement, les documents du ministère de la Défense 

ationale, les documents de travail et les soumissions concernant tous les 
avaux afférents à la refonte du HMCS Bonaventure, y compris toutes les 

s dations formant le montant initial de 14 millions de dollars, le deuxième 
je 12 millions et le dernier de 8 millions, présentés au Conseil du Trésor et à 

Chambre des communes.
h) Que ce sous-comité soit composé de membres du sous-comité du pro- 

rarnme et de la procédure.
du Président signale aux membres du Comité que l’étude de la refonte 
1 «MCS Bonaventure sera suivie de l’examen des paragraphes 94, 97, 98, 99, 

' > 105, 106, 109 et 113 du Rapport de l’auditeur général pour 1967.
co est convenu—Que M. McCutcheon remplace M. Crouse au sein du sous- 

mûé chargé d’étudier les mandats du gouverneur général.
sidem °nze heures, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du pré-

Le secrétaire intérimaire 
du Comité,

J. H. Bennett.

16—3
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• - .712



TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le jeudi 13 février 1969

* 0938

^ègle: Président: Messieurs, en vertu de notre
la ~>ernen*'’ nous pouvons débuter. A la fin de

M. Lefebvre, sauf erreur, 
à M. Armstrong, du ministère de 

nense nationale, le nombre d’hommes

dernière réunion
, demandéi Dé.£e
ÏVt a £a remise en état du Bonaventure. 
25 ,f5mstronS a répondu que 120 hommes et 
tra°ffieiers supérieurs, l’un d’eux capitaine, y 
avQVaidaient. C’est à ce moment que nous 
Votrns levé la séance. Voulez-vous poursuivre 

e interrogatoire, moinsieur Lefebvre?
^ •. Lefebvre: Si j’ai posé cette question, 
Co sieur le président, c’est pour porter au 
CrQ pte rendu la question qu’a posée M. 
y l’autre jour. Selon toute apparence, il 
ble ai£ des pompiers à bord, et le contribua- 
a Payait deux fois le même service. Nous 
qU(? ^ constaté depuis, je crois, et j’aimerais 
la,,j V1, Armstrong nous donne plus de détails 
charSSUS’ que Ie chantier de construction se 
hoty®6 du service des incendies. Il engage des 
tqarij °s équipés à cet effet et au courant du 
qQüve^nt du matériel. La situation n’est pas 
v°uia’ '6 ma^s existe depuis des années. Je 
saienj!s, tout simplement savoir ce que fai- 

fyj a bord ces 120 hommes, 
tévéi rtnstr°ng a Peut-être d’autres détails à 
doivZr,’ mais je crois savoir que ces gens 
difficult -Se tenir prêts à aider en cas de 
à sorv- techniques et, dans un certain sens, 
réparar à ceux qui effectuent les
v0ü,u 10Us, veiller à ce que les réparations 
^ists s°ient faites selon les prescriptions du 
dtottsiCrC., do la Défense. Est-ce exact,

* 0940

^4. A
éati0n tRlstrong (sous-ministre de la Défense
ie l’ai ?.. ®ut j’ajouterai cependant, comme 
veii]er dojà mentionné, que ces gens doivent 
lui jo a l’entretien de l’outillage du navire 

état t PaS exPressément visé par la remise 
ce pQ. Je ne pense pas que vous ayez signalé 
foucy nt; ces personnes remplissent les 
cfoît S due vous avez énumérées et, par sur- 
£t°UnéCe^e dernière fonction. J’ai aussi men- 
Meur ^U peu plus tôt qu’étant donné l’am- 
®tati ja . transformation et de la remise en 

arine préfère maintenir un noyau de

l’équipage à bord pendant la remise en état 
pour qu’un certain nombre de personnes soit 
déjà à bord du navire lorsque l’équipage en 
entier le réintégrera.

M. Lefebvre: S’ils peuvent suivre la marche 
de la remise en état, ils seront mieux à même 
de renseigner le reste de l’équipage sur le 
nouvel équipement et sur les réparations qui 
ont été apportées.

M. Armstrong: C’est exact.
M. Winch: Monsieur le président, j’ai une 

question supplémentaire à poser.
Le président: Oui, et M. McCutcheon veut 

en poser une après vous.
M. Winch: Je voudrais savoir si les tâches 

des 120 hommes à bord englobent la protec
tion contre le feu à bord du navire, vu qu’ils 
connaissent bien le navire?

M. Armstrong: Ces tâches ne comprennent 
pas le fenre de protection contre le feu dont 
nous avons parlé à la dernière réunion et à 
laquelle était allouée, dans les dépenses de 
$2,800 dont il a été question—les piquets d’in
cendie, rappelez-vous—près de la moitié de 
cette somme, si je me souviens bien. La res
ponsabilité ici revient au chantier de cons
truction et non à la Marine.

J’ajoute un point que je ne me rappelle pas 
avoir mentionné à la dernière réunion. Le 
constructeur de navire, en effet, doit assumer 
une responsabilité à l’égard des risques d’in
cendie qui menacent le navire en réparation 
dans son chantier et, évidemment, il contracte 
des assurances à cet effet. Des difficultés ne 
tarderaient pas à se poser, c’est certain, si le 
Ministère devait assumer la responsabilité de 
ce genre de protection contre les incendies. Il 
est évident que si nos propres pompiers de la 
Marine devaient combattre l’incendie, la res
ponsabilité donnerait probablement lieu à des 
disputes. Règle générale, le constructeur de 
navires engage lui-même des pompiers et 
pour quelques-unes des raisons que je viens 
de vous donner, en ce qui concerne les assu
rances c’est fort logique, à mon avis.

M. Winch: En cas d’incendie, alors, le chan
tier naval est-il responsable des dommages?

267
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M. Armstrong: Dans le cas qui nous occupe, 
le contrat reposait sur un prix fixe et enga
geait le constructeur, sauf erreur, à se char
ger des assurances.

Le président: Monsieur McCutcheon?
M. McCutcheon: M. Winch a posé l’une des 

questions que j’avais à l’esprit. Maintenant, 
ces 120 personnes à bord du navire ont-elles 
plus ou moins assuré un service de 24 heures?

M. Armstrong: Des membres de l’équipage 
se trouvaient à bord du navire 24 heures par 
jour. Manifestement, il y avait plus de per
sonnes pendant le jour, au moment ou se fai
sait le travail, mais il y avait toujours quel
qu’un à bord, 24 heures par jour.

Le président: Oui, nous y reviendrons* 
monsieur Cullen, quand M. Armstrong nous 
aura fourni la réponse sur l’endroit 
logeaient les hommes et sur leurs frais de 
logement. Nous y reviendrons. Monsieur 
Caflk, votre question n’était pas dans ce 
ordre d’idée, n’est-ce pas?

M. Cafik: Non, en réalité, monsieur le Pre' 
sident, il s’agit d’un recours au règlement.

Le président: Très bien, allez-y.
M. Cafik: A la fin de la dernière réuni* 

j’ai posé une question qui a été suivie u 
questions supplémentaires et d’autres 9u®j’ 
tiens auxquelles on n’a pas encore répond • 
Je ne sais si le Ministère a les réponses au 
questions que j’ai posées à ce moment-là.

M. McCutcheon: Ces personnes logeaient- 
elles à bord du navire comme d’habitude, ou 
devaient-elles se loger ailleurs? Si oui, où 
cela?

M. Armstrong: Dans ce cas-ci, les membres 
de l’équipage ne pouvaient pas loger à bord 
du navire à cause de la remise en état, et 
devaient se loger ailleurs. Je ne puis vous 
dire où précisément, mais je pourrais obtenir 
ce renseignement pour vous.
• 0945

Le président: Voici la question: où 
logeaient ces hommes pendant la remise en 
état du navire? Avez-vous d’autres questions 
à poser, monsieur McCutcheon?

M. McCutcheon: Une question attendue: à 
quel prix?

M. Armstrong: Et à quel prix, voulez-vous 
savoir?

M. McCutcheon: Oui.
M. Armstrong: Je vais obtenir ces chiffres 

pour vous.
M. McCutcheon: Merci.
Le président: Aurez-vous ces renseigne

ments aujourd’hui?
M. Armstrong: Je les aurai la semaine 

prochaine.
Le président: D’autres questions? M. Winch 

et M. Cafik.
M. Winch: Deux questions, monsieur le 

président, si vous le permettez.
M. Cullen: Excusez-moi, monsieur Winch. 

Reviendrons-nous aux membres de l’équipage 
plus tard?

M. Armstrong: Oui, monsieur.
M. Cafik: Oui, très bien.
Le président: Monsieur Winch.
M. Winch: Permettez-moi d’adresser djjj 

première question à M. Henderson. Dans 
dernière phrase du paragraphe 101, à la Pa 
56, vous dites:
[Texte]

Ces chiffres ne comprennent pas Ie c^s 
des matériaux provenant des fournit1* 
déjà en possession du ministère, cer\ 
frais de fret, de messageries, de cam1 ^ 
nage, les droits de douanes et la taxe ,g 
vente, le coût de la main-d’œuvre foUr ^ 
par le personnel civil ou milita m®* 
Ministère, ainsi que les frais géner 
appropriés.

ouf[Traduction]
M. Armstrong nous a déclaré l’autre 3°^ 

que le prix des matériaux provenant „ 
fournitures du Ministère et destinés au y j$ 
venture n’était pas un prix d’inventaire*. ^
le prix réel. Puis-je demander si l’audi 
général a vérifié ces prix?

M. A. M. Henderson (Auditeur génér3* .d»

Canada): Non, on me dit que la chose n 
été vérifiée, monsieur Winch

aPa

Le président: Monsieur Armstrong.
aleP'

M. Armstrong: Il y a peut-être eu n ep- 
tendu, monsieur Winch. Je ne puis cory pfi* 
dre au juste ce que vous voulez dire P3^ ces 
d’inventaire et prix réel. J’ai dit fiunüe le 
matériaux venaient de nos magasii 
prix auquel ils nous reviennent 
besoins, est ce que vous pouvez 
prix d’inventaire, mais il s’agit 
facturation des magasins au dépôt. qUe 
prenez-vous? Je n’étais pas sûr de 
vous vouliez dire.

ev 11 cespour
’appear de
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oi\^' ^*nc3l: Lors de notre dernière réunion, 
et S0ulevé Question du prix d’inventaire 
r- Qu Prix de revient. C’est à notre deuxième 
qy 1?n> sauf erreur, que je vous ai posé la 

***• Vous avez dit que le prix de ces 
de eriaux était fixé au prix d’achat et j’ai 
vé?«nc*® ® M. Henderson si on avait fait une 

'ncation de cette transaction.
Win' v*ien<*erson: On me fait savoir, monsieur 
an„, > que le Ministère a établi des calculs, aPres la
p°rt, et parution de cette note dans mon rap- 
qu • que les calculs reposaient sur le prix 
eha ■ maSas^ns auraient imposé. Ces mar-
tain aises ne sont soumises à aucun inven-

fe> sauf erreur, de sorte que vous n’avez 
HU à transférer le chiffre et à l’imputer sur le 
aaihpte du navire. Mais on sait où les mar- 

andises ont été achetées et on connaît le 
Pri* de remplacement. On effectue un certain 
JM sur lequel se fonde le chiffre que M. 
^strong vous a donné. Est-ce juste?
M.

dit Armstrong: C’est exact. M. Henderson
que

1 près d’un million de dollars.

- normalement, du magasin au dép ' t. 0tl n’évalue pas les marchandises, mais la 
Chose peut se faire. Vous pouvez revenir en 
Jrière et déterminer le prix auquel lesJour- 
®ftures ont été livrées au depot. C est q 
s est Passé et c’est ainsi que nous en somm 
arrivés au chiffre que M. Henderson a donne. 
16 Cr°is, de i
» 0950

M- Henderson: Je crois que vous avez parlé 
Vttl million de dollars.

Armstrong: J’ai parlé de $950,000.
Le Président: Monsieur Winch.

nM- Winch: Nous n’avons qu’à nous préoccu-
du coût initial, et non de l’entreposage, de

a manutention, de l’expédition, et ainsi d 
suite?
rnM' Armstrong: C’est juste. Ce coût ne com- 

end Pas de frais d’entreposage.

Winch: Aucuns frais de manutention? 
Armstrong: Non.

1> Winch: Uniquement votre coût îéel, à1 achat - -

de
M. es marchandises.

Arnmafl,.mStron9: Nous n’imposons aucun frais 
utentio

M. Wit,
ion sur ces fournitures.

à ]yj ',lnch: Ma deuxième question s’adresse 
acc0rtl Vfmstrong. J’aimerais savoir si on a 
dety P i des progrès au sujet de ce que j’ai 
d’utle e d y a une semaine, je crois, au sujet 

e "de des documents de travail relatifs

à toutes les estimations initiales des prix de 
revient indiqués dans ces documents de tra
vail et je voulais savoir si les estimations 
initiales du prix de revient de la remise en 
état comprenaient les travaux qui devraient 
être effectués, d’après ce que vous nous avez 
dit, une fois que le Bonaventure serait remis 
en service.

Puis-je demander si on a fait du progrès en 
ce sens, et quand nous pouvons espérer avoir 
un rapport?

M. Armstrong: Si je me souviens bien, 
monsieur Winch, vous aviez compris que l’es
timation initiale était de 14 millions et ensuite 
de 12 millions de dollars?

M. Winch: Vous avez reconnu l’estimation 
de 12 millions de dollars et avez déclaré n’a
voir aucun renseignement sur celle de 14 
millions.

M. Armstrong: Vous m’avez demandé si je 
pouvais déterminer ce qu’on avait retranché 
de l’estimation de 12 millions pour en arriver 
au chiffre de 8 millions.

M. Winch: Et si cette estimation de 14 mil
lions existait.

M. Armstrong: C’est exact. Nos fonctionnai
res ont étudié la chose et je crois avoir dit 
que, sauf erreur, l’estimation était de 12 mil
lions. Après étude de la question, je n’ai pu 
confirmer cette assertion. Voici donc la situa
tion, qui peut sembler prêter à confusion 
quant aux estimations initiales.

Vers le millieu de 1964, une série d’estima
tions a été établie, sans trop de détails. Elle 
comprenait une série de prix pour la remise 
en état et la modernisation du navire, prix 
qui dépendaient, à l’époque, des décisions 
finales qui seraient prises au sujet de la 
transformation. Ces estimations, à ce 
moment-là, allaient de 5 millions à 8 millions 
de dollars, mais tenaient aussi compte, pour 
la période de 1964 à 1973, des frais que pour
raient entraîner les réparations et les remises 
en état du navire au cours de cette période de 
temps, en plus du travail principal de moder
nisation et de remise en état.

Une fois ces frais ajoutés, c’est-à-dire les 
frais à prévoir de 1964 à 1973, on atteignait 
un chiffre maximum de 14 millions de dollars, 
et selon la part que vous preniez du 5 ou du 8 
millions, vous arriviez à un chiffre de 11 mil
lions à 12 millions de dollars.

Aucune estimation détaillée cependant ne 
donne ce chiffre.

M. Winch: Comment en êtes-vous arrivé à 
cette estimation dans ce cas?

M. Armstrong: L’estimation finale...
M. Winch: Ce chiffre de 14 millions, com

ment y êtes-vous arrivé?
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M. Armstrong: Je viens à peine de l’expli
quer. N’est-ce pas clair?

M. Winch: Sans renseignements ni conven
tion, on a simplement inscrit 14 millions?

M. Armstrong: Comme je l’ai dit, nous 
étions au milieu de 1964 et je m’efforce d’ex
pliquer comment on en est arrivé aux chiffres 
dont nous parlons.

M. Winch: Et je m’efforce de les 
comprendre.

• 0955
M. Armstrong: Et moi, je m’efforce d’être 

compris. En 1964, je le répète, des crédits 
intérimaires avaient été établis, sans toutefois 
en donner de ventilation. Les 12 ou 14 mil
lions de dollars ne se rattachaient pas aux 
choses dont nous parlons. Il s’agissait alors 
d’une somme de cinq à huit millions à des 
fins de radoub qui devait commencer en 1966.

A ce temps et subséquemment, durant l’éla
boration du projet, on avait tenté d’établir au 
cours d’entretiens ce que comprendrait la 
modernisation et l’on s’était même interrogé 
sur l’opportunité d’ajouter à l’équipement du 
navire des chasseurs-bombardiers. Vous vous 
souviendrez qu’on l’avait déjà équipé de 
Banshee et l’on s’est demandé si l’on ne pou
vait pas convertir le navire pour lui permet
tre de porter le A4E. Cette opération aurait 
exigé de profondes transformations aux ponts. 
Mais cela ne fut jamais fait, pour des raisons 
de politiques. Il y eut des entretiens, ce qui 
explique la gamme des frais encourus dans le 
programme de modernisation.

On prévoyait au début que le radoub 
rognerait quatre des huit millions de dollars 
prévus. Et c’est là qu’est intervenue la forte 
augmentation du coût du programme, qui ne 
doit pas être imputée à des radiations dans 
les estimations du début. La ventilation de 
cette partie des travaux est consignée dans 
sept gros volumes, ce qui fait beaucoup de 
documentation. Mais, une série de radiations 
n’est pas intervenue, ce que je m’efforce de 
vous expliquer. C’est dans cette partie des 
travaux que la plus forte majoration a eu 
lieu, c’est-à-dire au sujet du radoub.

Le président: Monsieur Winch.

M. Winch: Parce que nous ne sommes pas 
autorisés à le faire à ce stade, je donne avis 
qu’en temps voulu je proposerai que soit 
constitué un sous-comité spécial du Comité

pour étudier personnellement les documents 
de travail et la définition des coûts prévus 
pour le radoub du Bonaventure.

Le président: Vous n’en faites pas mainte
nant la proposition?

M. Winch: Nous n’y sommes pas autorisés.
M. Cullen: Une question complémentaire' 

Vous nous dites que ces 14 millions de dol
lars, qui sont l’estimation approximative ••1

M. Armstrong: Mais à retenir qu’ils coU 
vraient une période qui va de 1964 à 1973.

M. Cullen: Je procède en définitive daU® 
l’ordre inverse que ne le faisait monsie81 
Winch. Il prétend, lui, qu’on aurait pu étab 
une estimation de 14 millions de dollars P0^

voU
u»ensuite arriver à huit millions après en a 

défalqué certains montants. Mais, par 
procédé inverse, je pars de cinq millions au* 
quels on aurait ajouté quatre ou cinq autr, 
millions pour des travaux supplémentait 
En toute déférence, je pense que monsi® 
Winch cherche à trouver des choses comPr! 
ses dans les 14 millions, véritablement inS<-rl), 
tes au contrat. Je pense particulièrement a 
travaux de peinture qui ont exigé plus d 
million de dollars.

iiaué’

eut 
' Je

M. Armstrong: Ainsi que je l’ai exp 
des 14 millions...

Le président: Je vous invite, mons*' 
Armstrong, à être aussi bref que possible . 
sais que le sujet est compliqué, mais s°" 
aussi bref que possible.

• d deM. Armstrong: C’est le travail principe^ 
radoub et de réparation qui nous préocc ^ 
en ce moment et pour lequel le montant . 
passé de 5 à 8 millions. Telle était alors 1 ■
mation générale à laquelle nous sommes * ^ 
vés, sauf les travaux de modernisation ^ 
on pouvait établir le coût assez précise111^ 
en tenant compte du temps que le n8 ^ 
devait passer en cale sèche. Aux termeS 
prévisions alors établies, on comptait 
stage de huit mois coûterait environ 5 jj 
lions, un de 12 mois, 7 millions. S’agissa. $e 
de travaux d’une durée de 18 mois, ce y, 
produisit en fait, alors il en coûterait 10

-du côte
lions de dollars. Les gens de mer—uv je$ 
opérationnel—s’inquiétaient de la dureeuré- 
travaux à faire faire et souhaitaient ass^ je 
ment que les travaux de radoub se fasse ^ 
plus rapidement possible. Toutefois, U 8 je 
en définitive convenu qu’une périO“e 8 
douze mois suffirait, au sujet de laquell®
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Pu s’entendre. Tous les calculs ont été établis 
en fonction de 12 mois et de la quantité de 
travaux qu’on pourrait exécuter durant ce 
'fêlai et le montant des prévisions atteignit 8 
’Pillions de dollars.
* 1000

Le président: Oui, monsieur Cullen. Mais 
auparavant j’aimerais m’assurer qu’on a 
répondu à votre question. En cherchant dans 
les prévisions de 14 millions, pouvons-nous 
trouver un poste qui indique une dépense 
d’environ un million de dollars pour des tra
vaux de peinture?

Le président: Un instant, monsieur Arm
strong, Je pense que vous ne répondez pas à 
la question de M. Cullen. Il cherchait à savoir 
Sl> au moment d’établir les prévisions à 8 
’’’Hlions, vous saviez ou pensiez que les postes 
qui ont été subséquemment ajoutés allaient 
faire partie de l’ensemble des travaux. Est-ce 

le” là votre question, monsieur Cullen?

Armstrong: S’il vous faut une réponse
Précise,
tions, la c est non. Brièvement et sans explica- 

réponse est non.

Ce
dit.

Le Président: Poursuivez l’interrogatoire à 
sujet, monsieur Cullen, si le cœur vous en

; Julien: J’essaie de comprendre l’estimation 
‘P’abusi

de 14 millions. Vous avez dit, si je ne
e, qu’entre 1964 et 1973, il en coûterait, ^ compris les réparations et le radoub, 14 

rn’Uions de dollars dans lesquels seraient 
0mPris les chiffres de 5 et 8 millions dont on 
Parlé. Donc, ces 9 millions ou 6 millions, en 

Pus disons des 8 millions, doivent inclure 
plains postes. Je pense particulièrement à la 
Pointure. Pour la remise en état et le radoub, 
av 5 f>arl® de 14 millions. Par la suite, vous 

dépensé presque 14 millions de dollars.
14 millions du début comprenait-il les tra- 

(u Ux de peinture d’un million, ces travaux 
j» lerd'tis compris dans l’estimation approxi- 
aative de 14 millions?

M. & r
îres mstrong: Je ne saurais dire. Les chif- 
tiava d’ccités prévoyaient évidemment des 
il s>aJ*x de peinture, mais, comme je l’ai dit, 
SuivantSait d une somme globale. Si l’exemple 
Prévis- PeUt éclairer le débat, j’ajoute que les 
1.5 rn1°”s de 1969 renferment une somme de 
k’apnài °n de dollars à des fins de radoub 
Pnetl(jr en cale sèche, mais cette somme com- 
Cela Spa’*- certains travaux de peinture comme 
Pe se faitpe - en de telles circonstances. Mais je 
sions X Préciser davantage puisque les prévi- 

ne font pas.

P’ère cullen: Alors, puis-je poser une der- 
question complémentaire?

M. Armstrong: Non, monsieur, vous ne le 
pouvez pas.

Le président: On ne le trouverait pas dans 
ces chiffres? Très bien.

M. Cullen: Pouvons-nous, monsieur Arm
strong, déterminer précisément autres choses, 
tels les meubles, le carrelage, la chaufferie, 
au montant de $56,000? Ces travaux sont-ils 
aussi inclus dans le montant de 14 millions de 
dollars couvrant les travaux de radoub de 
1969 à 1973?

M. Armstrong: Je ne crois pas avoir dit que 
l’estimation dont je parlais avait été faite au 
milieu de 1964, en même temps qu’une estima
tion d’ordre général. Les postes concernant le 
radoub et la modernisation, qui étaient de 5 à 
8 millions dans ladite estimation, ont ensuite 
été ventilés. Les estimations détaillées concer
nant le radoub, je le répète, sont contenues 
dans sept volumes. C’est de ce travail que 
provient l’estimation approximative de 4 mil
lions. Ce renseignement est à votre disposi
tion, si vous voulez le consulter. Il y a sept 
volumes, je le répète. Je vous préviens, toute
fois, que vous ne pourrez trouver de postes 
radiés au montant de 4 millions de dollars de 
frais supplémentaires: il n’y a eu aucune 
radiation. Libre à vous de consulter la 
documentation.

• 1005
Le président: On peut alors prétendre que 

l’estimation n’a pas été ventilée?
M. Armstrong: Quelle estimation?

Le président: Celle de 14 millions de 
dollars.

M. Armstrong: Voilà ce que je dis depuis le 
tout début.

M. Winch: Qu’est-ce à dire des 12 millions? 
Ont-ils été ventilés?

M. Armstrong: Non, je l’ai déjà expliqué, la 
somme de 12 à 14 millions de dollars n’a pas 
été ventilée.

Le président: Pouvez-vous, monsieur Arm
strong, expliquer au Comité comment a été 
établie cette somme qui oscille entre 12 et 14 
millions sans en avoir prévu le détail? S’a- 
git-il d’autre chose que de la conjecture?
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M. Armstrong: Je suppose que c’est une 
conjecture que peuvent établir des gens intel
ligents. Ces personnes ont pensé, je le répè
te,—ce qui n’est pas répréhensible,—que si 
les réparations devaient durer 18 mois, il en 
coûterait 10 millions et douze mois, sept 
millions. En définitive, la dernière estimation 
a été de 8 millions. Mais la partie des travaux 
exécutés au cours de 18 mois a coûté 
12,350,000 dollars, soit une couple de millions 
en supplément seulement. Mais il faut retenir 
que leurs décisions furent arrêtées en 1964, 
aux prix alors en vigueur. A mon avis, leur 
jugement n’a pas été trop erroné.

M. Winch: Puis-je poser une question 
complémentaire?

Le président: Avez-vous terminé, monsieur 
Cullen? Je crois, monsieur Winch, que votre 
idwée.. . Mais, en premier, allez-y de votre 
question.

M. Winch: Je crois que tous les membres 
comprendront que je ne pouvais formuler ma 
proposition parce que nous n’étions pas en 
nombre. Nous pouvons siéger sans quorum, 
mais nous ne prendrons pas de décision.

A l’égard des 14, 12 et finalement 8 mil
lions, monsieur Armstrong, pouvez-vous nous 
dire si c’est l’amiral Welland qui a reçu les 
prévisions pour ensuite s’arrêter à une sou
mission de 8 millions?

M. Armstrong: Je ne saurais dire qui, en 
1964, s’est occupé des prévisions. Je suppose 
que l’amiral Welland était l’officier du quar
tier général qui aurait eu à dire le dernier 
mot. Si je ne m’abuse, il est maintenant à la 
retraite.

M. Winch: Aurait-il été l’homme qui, après 
étude, aurait établi le montant définitif?

M. Armstrong: Qu’on me comprenne bien. 
Personne n’a rayé de postes au montant de 4 
millions de dollars. Je vous ai dit que la liste 
des postes au chapitre du radoub, doublée 
presque en raison de suppléments, n’a pas 
connu de radiations au montant de 4 millions. 
Si vous ne me croyez pas, je n’y peux rien. 
Mais tels sont bien les faits.

M. Winch: Je regrette, mais je voudrais 
savoir comment M. Armstrong peut prétendre 
qu’il n’y ait pas eu de radiations dans les 
prévisions générales du début au montant de 
14 millions, réduites à 8 millions dans le bud
get présenté à la Chambre, lorsque le coût 
final s’inscrit à environ 13 millions? Saisissez- 
vous le sens de ma question? J’essaie simple
ment de comprendre. S’il n’y eut pas de 
radiations, comment êtes-vous arrivé à un tel 
chiffre?

M. Armstrong: Combien de fois va-t-il f^' 
loir répéter que dans les 14 millions don1 
nous avons parlé, la portion des travaux dont 
nous parlons a alors été évaluée entre 5 et8 
millions. Que puis-je vous dire d’autres?

Le président: Monsieur Winch, voulez-voU5 
présenter votre motion maintenant?

M. Winch: Oui, mais nous ne sommes PaS 
en nombre.

Le président: Oui, nous le sommes.

M. Winch: Je suis bien prêt si je trouv6 
quelqu’un pour m’appuyer.

Une voix: Point n’est besoin que votrC 
motion soit appuyée.

M. Winch: Je propose que le Comité const1 
tue un sous-comité qui sera chargé d’étudlCt 
les sept volumes contenant les premières 
toutes les estimations de 14, et de 12 milU0^ 
et les dernières au montant de 8 millions 
dollars.

Le président: Une telle motion n’a P 
besoin d’être appuyée. Voulez-vous, 10 „ 
sieurs, vous prononcer sur la mesure? 
membres alors constitueront le sous-comit®-

• 1010

M. Winch: Il s’agirait d’en décider l°rSlyv 
ma proposition sera adoptée en principe- ^ 
encore, monsieur le président, vous P°u 
statuer. Je crois ma propostion très imP 
tante, autrement je ne l’aurais pas formule -

Le président: Le Comité se rallie-t-il a 
dée du principe?

l’i'

Des voix: Convenu.
dü

Le président: Quand à la formation 
Comité. ..

•g OU
M. V/inch: Je crois, monsieur, que trois ^ 

cinq membres pourraient constituer 
sous-comité.

get
M. Lefebvre: Ne pourrions-nous pas co . 

cette tâche au comité de direction, mousm s1 
fairele président. Ses membres pourraient cou 

tuer le sous-comité en question ou se 
représenter par un nombre égal.

Vs
Le président: Serait-il possible 

membres du comité de direction co 
le sous-comité?

M. Lefebvre: Ou qu’ils se fassent rernP 
par un nombre égal de représentants

,1a oet
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**• Winch: Sauf qu’il me semblait trop 
^ombreux pour une étude spécialisée. Toute- 
fois. je laisse cette décision au président.

Le président: Monsieur Hunter, je crois 
qu’il vous revient de répondre à cette 
question.

Président: Très bien.
Cullen: Le comité de direction compte 

ln<l membres, n’est-ce pas?
Le président: Cinq.
"L Winch: Je m’excuse; je suis d’accord.
Le président: Il est convenu que le comité 
®cteur sera chargé de l’étude en question, 
monsieur Crouse, vous désiriez poser une 

estion, n’est-ce pas?
jR’ ^rouse: En effet, monsieur le président. 
v .itrierais demander au témoin où se trou- 
r; ent les contrôleurs de temps et de maté- 
Sei,U* de la section de la construction du Con- 
à fit ’Lr®s°r lors de l’exécution des travaux; 

ttawa ou à Lauzon?

bie, ' Armstrong: Je ne comprends pas très 
Se;j , a question. J’ignore le fait que le Con- 
. du Trésor a à son service des contrôleurs

femeflPs et de matériaux.
y Le président: Pouvez-vous répéter la ques- 

n’ Monsieur Crouse?
■j Bourse: Je me demande si le Conseil du 
rj ®s°r a des contrôleurs de temps et de maté- 
et Ux au sein de sa section de la construction, 

-dans le cas de l’affirmative, s’ils se trou- 
re^nt à Ottawa ou à Lauzon au cours d’une 

lSe en état de cette envergure?
Armstrong: Non. Je vais vérifier, mais à

ley Renaissance, il n’existe pas de contrô-
s6ct“ de temps et de matériaux au sein de la
•j ,lotl de la construction du Conseil du resor.

raj^‘ Grouse: Monsieur le président, j’aime- 
,T|aintenant savoir ...

fv! Président: M. Hunter pourrait peut-être 
vOui'lter ce Point. Je pense que M. Crouse 

savoir s’il se trouvait sur le chantier

d’h^'ü Cr°use: Chargé de contrôler le nombre 
res imputées aux travaux.

le^, Plaident: Tirons ce point au clair. Vou- 
ün c°Us savoir s’il se trouvait sur le chantier 
VaUx Ployé du genre d’un commis des tra- 
haux’ P°Ur contrôler le temps et les maté- 
étajc’ el Pour s’assurer que les travaux 

;ivi0neXécut,és sel°n les règles et que nousl9vi,
K

ions „Pour notre argent? 
Cr°use: C’est exact.

M. G. W. Hunter (sous-ministre de la Pro
duction de défense): Monsieur le président, 
dans le cas d’un contrat à prix fixe de cette 
nature, il n’y aurait aucun contrôle du temps 
ni des matériaux, étant donné que les prix 
auraient été prédéterminés en premier lieu en 
fonction de la soumission relative à la princi
pale partie des travaux et, en deuxième lieu, 
à la suite de pourparlers entre nos fonction
naires et le chantier maritime. Il n’était pas 
question de contrôler les heures, étant donné 
qu’il s’agissait d’un prix fixe négocié. Cela 
relevait du constructeur. Nous en connaissons 
le nombre en raison de la surveillance géné
rale des travaux que nous exerçons habituel
lement, mais nous ne les contrôlons pas dans 
le menu détail.

M. Crouse: Monsieur le président, étant 
donné d’une part l’affirmation de l’Auditeur 
général à la page 56 de son rapport et d’autre 
part, le fait que l’estimation ne visait que 
200,000 heures, le Comité doit-il conclure que 
le ministère de la Production de défense n’a
vait affecté personne sur le chantier pour con
trôler le nombre d’heures de travail jusqu’à 
concurrence de 200,000? Jusqu’en octobre 
1967, le nombre d’heures a dépassé 210,000 et 
l’augmentation du coût prévu a été de plus de 
$500,000. Est-ce exact que personne ne contrô
lait le nombre d’heures imputées aux travaux 
durant la période du contrat à prix fixe?

Le président: Monsieur Hunter, vous avez 
la parole.

M. Hunier: Monsieur le président, ces heu
res ont été négociées au préalable avec l’en
trepreneur par des fonctionnaires en mesure 
de savoir...

M. Crouse: Monsieur le président, je ne 
mets pas cette affirmation en doute. Je vou
drais savoir comment le gouvernement ou le 
ministère de la Production de défense pou
vaient-ils savoir quand on avait consacré ces 
210,000 heures aux travaux prévus au contrat 
en question? Si personne ne surveillait le 
chantier en vue de contrôler le nombre 
d’hommes au travail chaque jour, comment 
savoir quand aurait été atteinte la somme de 
210,000 heures?
e 1015

M. Hunier: La première partie des travaux 
était assujétie à un contrat à prix fixe s’éle
vant à environ $4,900,000. La deuxième partie 
couvrait 210,000 heures s’appliquant à des tra
vaux non assujétis au contrat principal. Ainsi, 
pour ce qui est des 200,000 heures en cause, la 
première fois que se sont présentés des tra-
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vaux qu’il était possible de déterminer, nos 
fonctionnaires ont convenu avec l’entrepre
neur que le premier contrat en supplément du 
contrat à prix fixe prendrait 100 heures. Le 
prix des matériaux était négocié et était 
incorporé au contrat à prix fixe. Peu impor
tait si l’entrepreneur effectuait les travaux en 
moins ou en plus d’heures qu’il avait été 
entendu, car les travaux avaient été négociés 
et incorporés au contrat à prix fixe.

Environ 1,500 de ces contrats ont été négo
ciés après la passation du contrat initial à 
prix fixe au montant de $4,900,000, les heures 
de travail ayant été convenues par l’entrepre
neur et les fonctionnaires.

M. Crouse: Monsieur le président, on nous 
a dit que la soumission à prix fixe du chan
tier maritime de Saint-Jean était plus élevée 
que celle du chantier de la Davie à Lauzon. 
Je crois toutefois savoir que le navire a été 
envoyé à Lauzon non pas tant en raison du 
prix de la soumission que du fait que les 
fonctionnaires du ministère de la Défense 
étaient d’avis que la remise en état s’effectue
rait plus rapidement à Lauzon. Est-ce exact?

M. Hunier: La raison, c’est que le montant 
total de la soumission à prix fixe plus le 
nombre estimatif des heures supplémentaires 
donnaient le prix le plus bas, monsieur 
Crouse.

M. Crouse: Étant donné les circonstances et 
l’augmentation du coût en raison des retards 
qui se sont produits au chantier de Lauzon, il 
semblerait que la soumission du chantier de 
Saint-Jean aurait été la plus basse. Est-ce 
exact?

M. Hunier: Non, monsieur. Elle aurait été 
très près, selon nos calculs, mais celle de la 
Davie était inférieure, d’après mes 
renseignements.

M. Crouse: Certaines réponses qui nous 
sont données ce matin sont tellement obscures 
qu’on se croirait plongés dans un épais brouil
lard des Maritimes. Il a été établi qu’aucun 
contrôle n’a été exercé sur les 210,000 heures 
du contrat. Il est donc impossible de savoir 
exactement si on a consacré 210,000 heures à 
ces travaux. On nous apprend maintenant que 
le montant de la soumission du chantier de 
Saint-Jean, $8,572,000, aurait été très près de 
celui du chantier de Lauzon. Par contre, les 
chiffres fournis au Comité révèlent que le 
coût global, se situe plutôt aux environs de 13 
millions. J’aimerais demander au témoin quel 
est l’avantage de demander des soumissions à 
prix fixes lorsqu’on se sert, comme vous l’a
vez fait, de prévisions à l’avenant plutôt que 
d’estimations pour une remise en état?

Le président: Posez-vous la question à M. 
Hunter?

M. Crouse: A M. Hunter ou à M. Arm5- 
trong, selon que l’un ou l’autre peut f 
répondre.

M. Hunter; Une demande de soumissions a 
prix fixes a pour but de susciter la concur- 
rence. Dans le cas qui nous occupe, trois 
chantiers ont présenté une soumission. Si n** 
entrepreneur accepte un contrat à prix fix6’ 
on suppose qu’il s’efforcera de l’exécuter dan5 
le cadre de la soumission tout en réalisant un 
profit raisonnable. Si trois chantiers se 1°** 
concurrence, je crois que vous conviendrez 
que cette façon de procéder est de beaucoup 
préférable à celle qui consiste à faire exécu- 
ter les travaux en régie intéressée. De fait, 
plus grand nombre de travaux avaient et 
exécutés en régie intéressée jusqu’en l®®3’ 
année où il a été décidé que les travaux d 
construction navale et le plus grand n°m°L 
possible de travaux de réparation et ° 
remise en état feraient l’objet de contrats 
prix fixe. De fait, nous avons constaté que 1 
prix concurrentiels que nous obtenons 
cette manière sent plus favorables dans t° 
les cas par rapport à ceux que nous avi° 
l’habitude d’obtenir par voie de contrats
régie intéressée.

M. Crouse: Monsieur le président, vu que 
témoin, M. Hunter, a employé le mot ‘Pr jé 
je me demande s’il n’y aurait pas lieu d1*6^ 
Comité convoque devant lui les dirigeants ^ 
ce chantier maritime pour qu’ils dévoile»^

ser
ai»*'

véritable profit réalisé sur ce contrat. Si 
est impossible, qu’il donne instruction au
vice des coûts du Conseil du Trésor d’ex; 
ner la question dans son ensemble en et ^ 
tuant une vérification interne des livres 
chantier. Est-ce possible? ^

Le président: Je le suppose, m°nSQUe 
Crouse, si tel est le désir du Comité- 
diriez-vous d’en charger également le 5 
comité qui en ferait ensuite rapport?

M. Crouse: Il serait peut-être préféra^6 
ne pas faire perdre le temps du Comité

de
al^ 

,n vcetfque nous sommes en train d’étudier u» ^ 
de M. Winch. La remise en état qul jb 
occupe comporte tellement de variantes 
mon avis, très peu de membres du C° 
sont satisfaits des réponses données. ype 

Monsieur le président, j’aimerais pose jgS 
dernière question se rapportant à tout jgS 
remises en état. Je sais par expérience d y. 
matériaux sont commandés en grande d ^ 
tité et ne sont pas toujours utilisés. D 
les chiffres qu’on nous a fournis, nous Ç ^ ji 
tons qu’il est presque impossible de pre 
quantité de peinture nécessaire. Il ®n .t de 
toujours quelques gallons, et s’il s aë 
peinture à maison de couleur blanch®, _pt 
mois ou crème, d’autres peuvent f»c* aUtr5 
s’en servir pour peindre des maisons ou ^ je
chose. J’aimerais savoir quelle quantit®
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ftiatériel acheté et facturé directement au con- 
rat était excédentaire, quelle en était la 

valeur et où se trouve-t-il présentement?

M. Hunter: Voilà l’avantage de demander 
es soumissions concurrentielles. Il incombe à 
entrepreneur de fournir les matériaux, de 

Prévoir la quantité de peinture dont il aura 
esoin de manière à ce qu’il n’en reste pas ou 

Y n'ait pas à s’en procurer s’il est de court. 
0llà l’un des avantages de l’appel d’offres.
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, Winch: La réfection du pont d’envol ne 
sait pas partie de l’estimation initiale, 

11 est-ce pas?

a^' Grouse: Doit-on conclure qu’il ne restait 
etl ° Urnent aucun matériel après une remise 
deme, effectuée au coût de 12 millions et

e président: Monsieur Crouse, le matériel 
n ' restait était la propriété de l’entrepre- 
(j r- par contre, qu’en est-il des fournitures 

magasins maritimes, propriété de l’État, 
Ptoyées pour cette remise en état?

dom’ ^■rrnstrong: Les fournitures du genre 
tithe 1 a* parl®> provenant des magasins mari- 
ci^ s’ seraient délivrées au navire. Elles sont 
natjC a Propriété du ministère de la Défense

Otais" ^rouse: D’accord, monsieur le président, 
000 h°n n°Us a affirmé ce matin que les 210,- 
jet cj,°Ures prévues au contrat n’ont fait l’ob- 
buab]aucun contrôle, de sorte que le contri- 
2l°.00O £anadien n’est aucunement sûr que 
la pe .heures de travail ont été consacrées à 
foitctriSe ,en état de ce navire. Aucun des 
hier 0nnatres en cause ne peut nous l’affir- 
lorsqu,VeC oertltude. Monsieur le président, 
retniSe°n procède en Nouvelle-Écosse à la 
dam a f,n état d’un bateau de pêche apparte
tw a 1 entrowr.;-- —:--z- — -■>------ a '---------J ---horanT 1 entreprise privée, on place à bord un 
charg -e’ ^’ordinaire le capitaine du chalutier, 
chanf de c°ntrôler le nombre d’employés du 
bate 16r maritime local qui s’amènent sur le 
de v? en question. Il peut s’agir d’employés
V tlantic
^Utlenb roduc^s Ltd. de Liverpool ou de la 
he par|arg foundry & Engineering Ltd., pour 
bans r, 1 Sue de trois importantes sociétés 

Ce domai

Bridge Co. Ltd., de la Steel &

tes
leur antiers, le capitaine contrôle l’heure de 
Valiearriv6e dans la matinée, contrôle à inter- 
Sezieg Périodiques durant le jour leur pré- 
Cotltrô]SUr n°^re bateau et non sur un autre, 
heUre° e ^eur départ à midi, leur retour à une 
haiSso G ^eur départ à cinq heures. Nous con- 
^Vire^n./6 nornbre précis d’employés sur ce

aine. S’il y a 15 employés d’un de

Par l°ur, le nombre d’heures de travail

par semaine et lorsque la remise en état est 
terminée nous comparons l’état ou la facture 
publié par la compagnie aux chiffres établis 
par le capitaine; s’il existe un écart, le nom
bre d’heures de travail facturées et les taux 
de salaire font l’objet de discussions dans le 
bureau de l’administrateur du projet afin d’é
tablir le montant à payer. Dois-je croire que 
le gouvernement du Canada n’a pas adopté 
cette façon de procéder relativement simple?

M. Hunter: Vous faites allusion à un contrat 
en régie intéressée. Dans le cas qui nous 
occupe, il s’agissait d’un contrat à prix fixe.

M. Crouse: Je dois différer d’opinion avec 
le témoin. Il se peut que le contrat initial 
était à prix fixe, mais il reste que les travaux 
n’ont pas coûté que $5,768,682, mais bien plus 
de 12 millions.

M. Hunter: Je dois dire que chacun des 
1,500 contrats additionnels étaient à prix fixe. 
Les prix en ont été négociés et ajoutés au 
prix de la soumission initiale. Nos fonction
naires ont la compétence voulue pour négo
cier un prix fixe raisonnable avec un chan
tier. Quant à savoir si nous savions que les 
heures de travail avaient été exécutées sur le 
navire, j’ai pris connaissance de certains 
chiffres établis par l’Auditeur général, sans 
doute d’après nos dossiers, donnant le nombre 
de mois-hommes nécessités pour effectuer la 
vérification générale des 624,000 heures de 
travail. Ce nombre s’établissait à 635 et visait 
le contrôle des hommes sur le navire. Il ne 
nous incombait pas de contrôler l’heure à 
laquelle ils commençaient ou terminaient leur 
travail ni de contrôler la tâche qu’ils accom
plissaient. Il nous incombait de négocier le 
meilleur prix fixe possible avant le début des 
travaux. Monsieur le président, je voudaris 
donner aux questions de M. Cafik des répon
ses qui permettront sans doute d’éclaircir ce 
point. Toutefois, M. Crouse avait demandé.. .

Le président: Avant de ce faire, monsieur 
Hunter, auriez-vous l’obligeance de dire au 
Comité combien d’inspecteurs le ministère de 
la Production de défense avait chargés de la 
surveillance des travaux afin qu’ils soient 
exécutés en conformité des stipulations du 
contrat?

M. Armstrong: Monsieur le président, l’ins
pecteur maritime du ministère de la Défense 
nationale est chargé d’effectuer les inspections 
pour le compte du client. Son personnel 
compte six officiers et 11 gradés. Je dois pré
ciser ici qu’il n’est pas un contrôleur de temps 
et de matériaux. C’est un inspecteur qui voit, 
pour le compte du client, à ce que les travaux 
soient exécutés en conformité des devis.
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Le président: Bref, voici la situation. Le 
ministère de la Production de défense s’oc
cupe de négocier les contrats, effectue les 
marchés, achète les matérieux et fixe les 
taux, mais ne s’inquiète plus du reste, peu lui 
important qu’il en obtienne pour la valeur de 
son argent; il remet la chose aux fonctionnai
res du ministère de la Défense nationale, qui 
prennent la suite.

M. Hunter: C’est exact.
M. Leblanc (Laurier): Monsieur le prési

dent, puis-je poser une question complé
mentaire?

Le président: Très bien. Ce sera ensuite le 
tour de M. McCutcheon.

M. Leblanc (Laurier): Je me souviens que le 
témoin a déclaré, à un moment donné, qu’au 
moment de l’inspection du navire, on gardait 
l’équipage à bord en dépit des radoubs, de 
manière qu’il sache en quoi ces radoubs con
sistent et qu’il se familiarise avec le nouveau 
type de navire en voie de réparation. C’est 
bien ce qu’on a déclaré, n’est-ce pas?

M. Hunter: Oui.
M. Leblanc (Laurier): Combien de person

nes gardez-vous ainsi, à seule fin de les fami
liariser avec le navire?

M. Armstrong: Le personnel gardé à bord 
au cours des radoubs est au nombre d’environ 
120.

Le président: A vous la parole, monsieur 
McCutcheon.

M. McCutcheon: Ce sont plutôt des éclair
cissements que j’aimerais obtenir. N’étant pas 
constructeur de navires, je saisis mal le sens 
d’une foule de mots utilisés jusqu’ici. J’aime
rais revenir, si vous le permettez, sur les 1,500 
négociations qui ont eu lieu. Ai-je raison de 
supposer, pour prendre un exemple que je 
connais bien, que l’on peut conduire une voi
ture au garage et la faire réparer suivant 
deux méthodes différentes: soit que le méca
nicien inscrive ses heures de travail, puis 
vous payez le coût des matériaux utilisés, et 
le reste; soit que le garage vous demande ce 
qu’on appelle un taux forfaitaire pour un cer
tain travail, comme la réparation d’un moteur 
ou celle d’un générateur. Les 1,500 négocia
tions dont il est question ont-elles été effec
tuées plus ou moins suivant un tarif fixe, à 
raison d’une somme précise pour chacun des 
travaux à exécuter? Est-ce ainsi qu’on a 
procédé, et non d’après le nombre d’heures de 
travail?

M. Hunter: Monsieur, on n’a pas procédé 
d’après un tarif fixe; toutefois, il est juste de 
dire que chacune des 1,500 commandes a été

évaluée séparément. Je précise, à l’intentio® 
de M. Cafik, les deux tarifs qui ont été utili
sés : celui de $3.95 et celui de $5.10. Mais il 7 
a eu négociations pour le nombre d’heureSi 
les matériaux à utiliser et, mettons, les répa" 
rations exécutées à une pompe, qui ne fié®' 
raient pas dans la première soumission à P1®* 
fixe, parce que la Marine était sûre de J* 
qualité de la pompe et, celle-ci s’étant révéle 
insatisfaisante, nous avons établi les fral* 
ainsi entraînés et le nombre d’heures que Ie 
réparations exigeaient. Comme nous avio® 
conclu une entente portant sur 200,000 heure 
à $3.95, nous n’avions qu’à soustraire le temP 
des réparations, mettons 10 heures, du no>® 
bre global de 200,000, jusqu’à épuisement d 
ce nombre. Il s’agissait alors de négocier ^ 
autre tarif, que j’expliquerai.

M. McCutcheon: Ces renseignements 11,6 
suffisent tout à fait.

M. Mazankowski: Les hauts fonctionnaire 
du gouvernement ont-ils vérifié l’exactitu^, 
des négociations que vous avez effectuées? 
a-t-il eu surveillance ou enquête, durant 1 
xécution des travaux, afin de s’assurer 0 
les marchés conclus étaient avantageux?

M. Hunter: Je suppose que les repré5®^ 
tants de M. Armstrong, notre client, eX je 
çaient une surveillance pour s’assurer dud 
travail était fait convenablement. De P «j 
tout en ayant une idée approximative du c ^ 
des travaux, ils ne s’arrêtaient pas vrairne® . 
cet aspect, à ce moment-là, car nous el\gt. 
déjà convenus avec l’entrepreneur que ce ® ct 
nier ferait le travail, mettons, en 10 heu®6 
qu’il utiliserait des matériaux d’une va ej 
globale de $100. S’il y mettait 20 heure 
$200 en matériaux, c’était son affaire.

Le président: Passons maintenant à la
tion de M. Cafik. Monsieur Cafik, voulez' 
me rappeler votre question?

M. Cafik: Comme j’allais poursuivre
llPe

série de questions, il est arrivé qu’on n a mecer1*' ,
soiu1®1,e$me fournir sur-le-champ une 

réponse; c’est ainsi que nous nous je 
écartés du sujet. Si je me souviens biene’urS 
voulais savoir à quelle date les entrepre® je 
ont terminé leurs travaux à forfait, vu <ï fjj 
navire était censé être terminé le 27 
1967. Voilà une des principales questions-

1030
de 1»

M. Hunter: Je dispose aujourd’hui 
réponse que je ne pouvais pas fournir 
jour, monsieur Cafik, si vous m’accorde2 ^ 
lement une minute. La période d’exécuti0 . 
contrat, en ce qui concerne 
cipaux, allait du 25 avril 1966 — ,
1967. Quant à la première question

UC -------------- pj-jp'

les travaux ^
au

L
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aflk, la voici, sauf erreur: «Comment se 
ait-il que, en septembre, vous étiez à négo- 
,er un nouveau tarif, alors que vous aviez 
eja un tarif de $3.95 pour l’année en cours?»

Cafik: C’est exact.
es^‘ Hunier: Voici la réponse. Pour ce qui 
... u®8 200,000 heures que nous avons négo- 
c es que nous supposions être suffisantes 

■nme complément des travaux supplémen
ts, au 6 juin, nous avons commencé à lesutilig,

taux 
!,500 
°®tobrei

er, lorsque le navire a été ouvert, au 
de $3.95, dans le cas de certaines des

Pticati
tâches à exécuter. En septembre ou 

il devient manifeste, avec la multi-
ts, ion croissante des tâches supplémentai-

• due les 200,000 heures ne suffiraient pas. 
,Je n°Us semblait toujours que nos prévisions 

1 année étaient assez justes; aussi, avons- 
heUS con®lu que, à l’expiration des 200,000 
lgg_rcs' on serait à peu près à la fin d’avril 
Ses‘’toutefois, afin de négocier les nombreu- 
faii tûches nouvelles qui s’imposaient, il a 
tiv U tixer un tarif pour la période consécu- 
lV®au 27 avril 1967.

Ou °Us av°ns donc réfléchi. Nous savions plus
quels travaux l’entrepreneur était à

disnUter’ celui"ci savait de quel matériel il
et combien il pourrait en obtenir;

tarif 611,151 que nous en sommes arrivés au
Hett de Les négociations ont eu lieu,
bre °ns’. a compter d’octobre ou de novem-
en y111315 te 19 décembre 1966, nous mettions
veneur, pour la première fois, le tarif con-
travn Ce n’est pas à dire que les
fois U]X ,ont commencé sur-le-champ; toute-
Wus ^ s’ag‘ssait d’une entreprise demandant
aUrait 200,000 heures, de sorte que l’on
Il s- 911 se mettre à l’œuvre presque aussitôt.
MiqUp avéré que la première occasion d’ap-

le tarif de $5.10 tomberait à un
"fixant H du,etconQue au cours de la période
des de décembre 1966 et le parachèvement c^ravaux_

adl6 deuxième question, vous avez 
arif R

deitianri &
tarif ri" "c°mbien d’heures a-t-on utilisé, au 
ihojs? e $3.95, durant cette période de 12 
iUstCs" ^°s Prévisions ont certes été assez 
COïhnl’ptCar Ies 200,°00 heures se trouvaient 
avrif iL6ment dpmsées, sauf erreur, le 28 
CotïlPte 67’ de sorte que 168 travaux exécutés à 
queiqjp de ce moment-là, qui ont demandé 
solqc , 425,000 heures, correspondaient au 
sUjet heures consacrées aux 1,500 tâches au 
longtGmCsquelles nous avions négocié assez 

Peut Ps auParavant, soit en juin 1966. 
triode Je aurait-on pu utiliser, durant cette 
Payées dC i’année, une partie des heures 
aUrait JP1Vant le tarif de $5.10, mais cela 
Payés au détriment d’autres travaux
ehe ternyn-le tarif de $3-95 et qui n’ont pu 
hhe lnés, une tâche ayant la priorité sur 

e> en tout cas, après le 28 avril 1967,

le nombre d’heures à $3.95 était le même 
qu’auparavant. On a donc jugé que le tarif, 
que nous avons eu la bonne fortune de fixer 
au niveau approprié, était équitable pour 
l’entrepreneur comme pour nous.
• 1035

M. Cafik: J’aimerais pousser plus loin ce 
sujet, si l’on n’a pas d’objection, car les ren
seignements fournis à l’instant ont quelque 
peu embrouillé mes idées.

Le président: Ne vous sentez pas tout seul à 
cet égard, monsieur Cafik.

M. Cafik: Vous avez dit que le tarif de $5.10 
a été demandé pour le première fois le 19 
décembre 1966, en toute probabilité.

M. Hunter: C’est ce jour-là qu’il a été 
approuvé, monsieur.

M. Cafik: La chose aurait pu se produire 
entre cette date et le 27 avril 1967, mais vous 
n’en êtes pas bien sûr.

M. Hunter: Une certaine partie des travaux 
aurait pu s’effectuer durant cette période 
nous ne savons pas exactement à quel 
moment il l’a fait. Un certain nombre de 
tâches devaient sans doute être exécutées 
d’une manière consécutive, car il fallait ter
miner une première tâche promise avant de 
s’attaquer à la suivante, dont il ignorait 
encore les détails, ou vice versa.

M. Cafik: Dois-je comprendre que, après le 
27 avril 1967, certaines tâches payées suivant 
le premier tarif n’étaient pas encore termi
nées et que l’on vous facturait alors, à comp
ter du 27 avril 1967 suivant le tarif de $3.95? 
Est-ce bien ce que vous avez dit?

M. Hunter: Il n’était pas question de fac
ture, monsieur. Il s’agissait d’achever le tra
vail, mais le prix en a été fixé au moment des 
nouvelles négociations. Au départ, nous 
avions un contrat de $4,900,000 comportant 
1,500 tâches pour lesquelles nous avons 
négocié, dans chaque cas, un prix fixe, ce 
dernier devenant définitif une fois ajouté le 
montant de travail prévu au contrat originel; 
or, lorsque nous avons utilisé pour la pre
mière fois le tarif de $5.10, parce que nous 
avions épuisé les 200,000 heures à exécuter les 
tâches qui s’étaient présentées et que nous 
avions prévues, celles-ci n’étaient pas néces
sairement terminées, et au même moment 
nous avons dû nous attaquer aux nouvelles 
tâches dont M. Armstrong a parlé et qui ne 
pouvaient être écartées.

M. Cafik: Sauf erreur, la question revient, 
en somme, à ceci. Si vous deviez renégocier 
une partie de ces 1,500 tâches avant la date 
prévue d’achèvement, soit le 27 avril 1967, et 
traiter chacune de ces tâches comme des con
trats distincts à $5.10, comment expliquez- 
vous qu’on ait dû demander de hausser le
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tarif à $5.10, en donnant comme raison le 
ralentissement des travaux en chantier et la 
nécessité de répartir les frais généraux sur un 
nombre restreint de tâches. J’ai pourtant l’im
pression que ces travaux étaient payés sui
vant le tarif de $5.10 pendant la durée du 
contrat, chose qu’on peut justifier.

M. Hunier: Monsieur, lorsque nous avons 
fixé le tarif de $5.10, nous avons estimé à 
200,000 le nombre maximum d’heures supplé
mentaires à consacrer aux tâches connues ou 
susceptibles de s’imposer au cours de la 
période de 12 mois. Effectivement, nous som
mes arrivés, après réflexion, à un chiffre de 
210,000 heures, base d’après laquelle a été 
négocié le nouveau tarif qui, une fois épuisées 
les 210,000 heures, s’appliquerait et s’est en 
fait appliqué jusqu’au 28 avril 1967. Il ne 
restait en chantier aucune tâche qui absorbe
rait les frais généraux au cours de cette 
période; aussi, avons-nous jugé que le tarif 
convenu avec l’entrepreneur pour cette péri
ode était raisonnable.

Certaines tâches, dites-vous ont été exécu
tées à $5.10 entre le 19 décembre 1966 et le 28 
avril 1967. Cela est possible, mais alors d’au
tres tâches payées suivant le tarif de $3.95 ont 
dû s’en trouver retardées et exécutées par la 
suite, vu la priorité accordée à certaines 
tâches. Du point de vue des conditions de 
contrat, il importait peu, par conséquent, que 
les tâches payées suivant le tarif de $3.95 
fussent exécutées plus tard, puisque le nom
bre d’heures restait le même.

Si la période avait été différente, il aurait 
pu en être autrement mais comme nos prévi
sions étaient assez justes, nous avons négocié 
des conditions équitables, car le nombre 
d’heures consacrées aux travaux, au tarif de 
$3.95, s’est effectivement élevé à 210,000.

M. Caiik: Il semble très difficile d’expliquer 
qu’on ait pu se tromper à ce point sur les 
prévisions globales et qu’on soit tombé si 
juste quant au nombre d’heures à prévoir jus
qu’au 28 avril 1967. Je m’explique difficile
ment une telle précision dans un cas où les 
prévisions sont normalement incertaines, puis 
une si grande marge d’erreur à l’égard de 
choses dont les prévisions sont d’ordinaire 
plus justes.

M. Hunter: Monsieur, cela a été établi—je 
crois que l’Auditeur général m’appuiera là- 
dessus—au moyen d’un essai jour-homme 
visant à déterminer le nombre d’heures con
sacrées à la remise en état de ce navire. M. 
Glassford me rappelle à l’instant que nous 
ignorons le nombre exact d’heures dépensées 
jusqu’ici, car une fois que nous avons négocié 
à ce sujet, il dépend de l’entrepreneur de 
faire le travail au rythme qui lui plaît. Quoi 
qu’il en soit, d’après un essai très général—je 
pense que M. Henderson peut corroborer mon

avancé—nous sommes arrivés précisément au 
chiffre de 200,000 heures on peut se surpren- 
dre de la justesse des prévisions des négocia- 
teurs, mais il en fut ainsi.
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M. Caiik: J’ai aussi posé une question, l’a3' 
tre jour, au sujet de l’écart qui existe entre 1 
volume de travail fourni dans ce chantie 
avant le 27 avril et la quantité de travai^ 
fourni après cette date, en vue de savoir 5 
l’on peut vraiment justifier cette modificati0 
de tarif en se fondant sur le montant des fral 
généraux à payer. Pouvez-vous répondre 
cette question?

M. Hunier: Nous n’avons aucun chiffre P°UJ 
la période subséquente. Tout ce que je Pu‘ 
dire, c’est que ce tarif ne différait pas . 
celui que les autres chantiers demandaient 
ce moment-là. Je crois avoir dit que 1 
autres chantiers demandaient $5...

M. Winch: Puis-je poser une questi0- 
complémentaire?

M. Caiik: Non, pas pour l’instant. Voule2^ 
vous attendre que j’aie obtenu la réponse 
ma question?

if deM. Hunier: ... et $5.05, ainsi que le tarn ^ 
$5.10, vous vous souvenez, fondé sur un P^s 
tage à 70 p. 100 des frais généraux eng3^ 
dans ce chantier. Il peut vous intéresser 
savoir, puisque nous avons abordé la da
tion, que nous avons vérifié les frais ëe ^ 
raux. La moyenne de tarif de frais gêner 
pour les sept principaux chantiers avec 
quels nous faisons affaires dans les dive 
régions du Canada, a été en 1965, deinl 
année pendant laquelle nous avons fait 1 
un nombre élevé de travaux donnés à f°t y 
a varié entre 61 p. 100 et 140 p. °’ept 
moyenne pour l’année entière, dans les s 
chantiers, étant de 97 p. 100; aussi, aV° rt 
nous jugé qu’en estimant à 70 p. 100 la PgS, 
des frais généraux à laquelle ce tarif c°j;eI1t 
pondait, nous avions visé remarquable111 
juste. , au

M. Caiik: Je ne fais pas de difficU^®eiie 
sujet du tarif. Je sais un peu dans ,qc0lïi- 
mesure il faut rémunérer le travail et a ^ 
bien s’élèvent les frais généraux; aussi, 11 
aucune opposition à formuler contre Ie ,a| à 
de 70 p. 100. C’est tout autre chose que * ^ à 
l’esprit, soit la manière dont on a Pr°c jjcy 
cet égard. Après avoir entendu vos eXP 
tiens, je ne puis m’empêcher de conclu^ ^ 
le prix fixé pour ce travail était, au .^t, 
de $3.95, prix fixe, et que, presque au^ ^ 
un autre tarif, très différent celui-là. 
négocié, alors que le chantier n’avait a ^ajt 
idée, j’en suis sûr, des tâches Qu 11 
entreprendre après le 27 avril. , pd*

On a abouti ainsi à une majoration 
que le soumissionnaire aurait norm
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offert
aucun. Pour ces travaux. En d’autres termes, 

concurrent n’a présenté de soumission,

de 8 . 
de 13

6 fois reçue la soumission originelle. Peut- 
ti f a~^'on tenu compte des tarifs concurren
ts' S’ ,^outef0is, cela me parait suspect. Si j’é- 

18 l’un des concurrents qui soumissionnent 
p Ur ces travaux, il est certain que je m’op- 
p Sara*s vivement à cette pratique, car n’im- 

e Qui pourrait débouter une soumission 
millions de dollars et obtenir un contrat 

sou ^ m^^ons en ne présentant qu’une faible 
mission pour la première tranche.

prod;Cr°use: Je pense que c’est ce qui s’est

^afik: J’aimerais bien en faire autant 
mais0161*16' ne sais si ce^a s est Produit- 
ProduOn en conclut que cela aurait pu se

^iuch: Vous êtes simplement jaloux.
• Calik: C’est bien possible.

Le
M. President: Est-ce tout, monsieur Cafik?

p0§. Ca,ik: Non. L’autre jour, M. Crouse a 
paye. quelques questions relatives aux prix 
ou 68 ^0Ur les travaux. J’aimerais poser cinq 
prQ®lx. questions, en prétendant que je suis 
s^^taire de la marine et que je cherche à 
p0Urlr l’on agit honnêtement envers moi 
qu cette remise en état. Je veux poser quel- 

questions très simples.
d’og ‘ Grouse avait parlé du taux de la main- 
là uUvre directe. Je ne pense pas que ce soit 
f0ndne question vraiment opportune, si l’on se 
Voice SUr le Bureau fédéral de la statistique. 
®Sard- question que j’aimerais poser à cet 
taux ‘ 'luel est, ou quel était à l’époque, le 
8ouJOUrant payé pour les travaux confiés en 
tier, 1 agence à la main-d’œuvre des chan

ts navals?
ran/ Ganter: Quand vous dites le taux cou-

’ monsieurM. Cafik: Je veux dire le taux courant
Moyen' ^0Us avons parlé de la rémunération 
de [a ne due reçoit, selon le Bureau fédéral 
davai Statistidue, un ouvrier des chantiers
m>i^ . ? dU Quéhf^n TXÆqio nû r\oc f»ûla nuiM‘ll'lnté — Québec. Mais ce n’est pas cela qui 
t'énlu r.esse- J’aimerais savoir quelle était la 
Vre . eration moyenne payée à la main-d’œu- 
traVauS Gantiers navals du Québec pour les

en sous-traitance.* 1045
doUs . Gunter: Les meilleures données que 
n°Us ay°ns’ monsieur, sont les trois offres que 
le tai, V°?s recues des trois chantiers navals: 
$5.05 X ^aü respectivement de $3.95, $5 et
, M. CafL.
'-tait ie , Très bien. D’après ces offres, quel 
SoUs.tr .taux pour les travaux de dessin en 

^ laitance?
était !fUn»ter: Dans l’offre où le taux normal 

c $3 95, le taux pour les travaux de

dessin était de $5.40; dans l’offre à $5, le taux 
pour les travaux de dessin était de $6.45; et 
dans l’offre à $5.05, il était de $7.50.

M. Cafik: Donc, d’après ces deux critères, 
on ne vous a pas fait payer un prix excessif. 
C’est la conclusion à laquelle je voulais en 
arriver de toute façon.

M. Crouse a aussi posé une série de ques
tions que j’avais déjà à l’idée, et relatives à la 
vérification du nombre d’heures réellement 
pasées à exécuter ces travaux. Vous avez 
dit—à juste titre, je l’avoue—que cela était 
sans importance réelle, puisqu’il s’agissait de 
contrats à prix fixe. C’est ce matin seulement 
que j’ai appris l’existence de ces 1,500 con
trats à prix fixe, qui explique toutes ces 
dépenses supplémentaires. A mon avis, cela 
change complètement la situation.

Je me pose la question suivante: le Minis
tère a-t-il la certitude, ou sait-on grâce à la 
vérification ou à quelque autre procédé habi
tuel, que le travail original, dont on avait 
prévu le coût à 800 millions de dollars envi
ron, a réellement été exécuté—pour ce qui est 
de la portion sur laquelle portait l’offre—à 
ce prix-là?

M. Hunter: Cela ne fait pas l’ombre d’un 
doute, monsieur; il s’agissait là des...

M. Cafik: Je sais qu’il s’agissait d’offres 
fixes; mais ont-elles réellement suffi? Ou 
avez-vous dit, lors de vos négociations: 
«Désolé, vous avez sous-évalué telle partie du 
travail, et nous allons donc en faire passer un 
peu dans les travaux à prix fixe»?

M. Hunter: Les inspecteurs de M. Arm
strong examinaient chacun des travaux indi
qués dans la description originale, ainsi que 
les 1,500 autres; et ils veillaient à ce que toute 
inspection soit menée à bien et à ce que nous 
en ayons réellement pour notre argent dans le 
cas de l’offre principale et de chacun des 1,500 
travaux supplémentaires à prix ferme établi 
par négociation.

M. Cafik: Y a-t-il eu pour cela quelque 
vérification, ou s’est-on contenté de croire 
l’inspecteur sur parole? A-t-on rédigé un rap
port sur chacune de ces offres, y compris 
l’offre originale? Autrement dit, a-t-on donné 
une description des travaux, puis certifié à la 
fin que ces travaux avaient été exécutés et 
que le paiement en était autorisé?

M. Armstrong: Chaque travail donne lieu à 
une inspection. Je veux parler ici de la tâche 
du contremaître naval. Ce dernier est tenu de 
certifier que le travail a été accompli de façon 
satisfaisante et conformément aux prescrip
tions.

Le président: Si je peux me permettre de 
poser une question, y a-t-il eu des cas où un 
inspecteur a refusé un travail, ou encore où

29769—2
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l’on a demandé à l’entreprise de recommencer 
un travail selon les prescriptions?

M. Armstrong: Il paraît qu’il y a eu de 
nombreux cas où les travaux n’ont pas été 
accomplis de façon satisfaisante et où l’on a 
demandé au chantier naval de les recommen
cer ou de les mettre au point. Je n’ai pas les 
chiffres exacts.

M. Cafik: Pour poursuivre un peu sur ce 
sujet, si je comprends bien, entre les 1,500 
petits contrats à prix fixe et le contrat princi
pal, il y a eu en tout 1,501 contrats de conclus 
pour ce travail. C’est peut-être un chiffre 
approximatif.

Avez-vous un dossier qui renferme le détail 
des 1,501 contrats individuels, avec une des
cription des travaux et une indication que 
l’inspecteur a vérifié qu’ils avaient été accom
plis de façon satisfaisante avant que paiement 
n’en soit effectué?

M. Hunier: Oui, monsieur.
Le président: Le ministère de la Défense 

nationale détient une déclaration certifiant.. .
M. Armstrong: Nos agents effectuent une 

certification à l’égard de chaque travail, con
formément à ce que je vous disais plus tôt.

M. Cafik: Ce serait fort intéressant d’exami
ner les 1,500 et quelques contrats individuels.

Le président: Monsieur Cafik, vous faites 
partie de notre sous-comité. Vous aurez ce 
privilège.
• 1050

M. Cafik: Je n’ai pas tout à fait terminé.
M. Crouse: Monsieur le président, au sujet 

de cette question, puisque M. Cafik a jugé 
bon de me mettre en cause. ..

Le président: Monsieur Crouse, s’agit-il 
d’une question supplémentaire?

M. Crouse: Ce n’est pas une question sup
plémentaire. C’est une réflexion que j’ai à 
faire. M. Cafik s’est servi de mon nom dans 
le point de départ de ses questions et a 
exprimé une opinion sur des renseignements 
que j’avais produits mardi. Maintenant, j’es
time que je devrais avoir au moins le droit de 
faire une brève réfutation, si vous me le 
permettez.

M. Cafik: C’était une observation. Je ne 
voulais rien dire de désobligeant.

M. Crouse: Monsieur Cafik, si j’ai produit 
les chiffres du Bureau fédéral de la statistique 
relatifs au taux de $2.67 de l’heure payé en 
sous-traitance par les chantiers navals du 
Québec, c’est que je voulais indiquer, d’après 
les donées du BFS le rapport entre le prix 
que payaient les chantiers navals et le prix 
qu’ils avaient demandé, dans leur offre, pour 
les travaux, et qui était, selon le rapport de 
l’Auditeur général, de $3.95 de l’heure.

Le témoin a déclaré que c’était là le Prl* 
indiqué dans l’offre la plus basse. Nous 
contestons pas cela. Si j’ai produit les chiffr63 
du BFS, c’était pour donner au Comité et au 
public l’occasion de comparer le montant 9ue 
recevait l’ouvrier, et qui était de toute ev>' 
dence de $2.67, au montant que demandait k 
chantier naval, et qui était de $3.95 au débu 
et était passé ênsuite à $5.10, alors que l’°u" 
vrier ne recevait sans doute toujours 9U 
$2.67 de l’heure.

C’est exactement dans la même intenti°n 
que j’ai produit les chiffres du BFS relatifs 
montant reçu par les dessinateurs. Là encor®1 
à mon avis, on a trop payé pour les travau 
de dessin, puisque, selon les indications ° 
BFS les dessinateurs recevaient en moyenIÎ 
$3.25 de l’heure, alors que le taux de soj1^ 
traitante indiqué dans le contrat était, sel° 
le rapport de l’Auditeur général, de $5.40.

Je crois qu’en toute justice, il est noïW| 
qu’on me laisse exposer mon motif, pu>sql 
vous avez mentionné.. .

Le président: Monsieur Crouse, vous ;lV^ 
dit $5.40; je pense que vous vouliez dire $*•

M. Crouse: Il s’agit des travaux de des5*11 

monsieur le président.

Le président: Oh oui, c’est vrai.
ididue:fl1

M. Crouse: Les chiffres du BFS ind~» 
que la rémunération payée à cette éP°q - 
était d’environ $3.25 de l’heure, ce qui r®P p. 
sente une marge bénéficiaire de près de 6 
cent pour le chantier naval.

Monsieur Cafik,Le président:
vous. . .

M. Cafik: Si vous me permettez 
encore une ou deux questions, ce sera

voudr>eZ' 

0Serde P06 
tout-

Le président: Entendu; mais nous
en finir dans quelques instants. Vous

deV
aVeZ

■0$

parole, puis ce sera le tour de M. Winct1'

duM. Cafik: Je suis désolé si vous pensez 1 
j’ai dit quoi que ce soit que je n’aurais P®5^ 
dire à cet égard, mais j’estime réellemen t 
ce qui compte, c’est le prix auquel on P 
acheter les travaux selon un taux hora^ ’ j, 
non ce que l’on paie à l’employé ind'vl ^ 
car cela tend à indiquer, dans l’esprit de 
qui ne connaissent pas de près cette in<3U^aiS 
que quelqu’un fait un bénéfice excessif- 
il est évident—et je suis certain que v° jes 
le nieriez pas—qu’il faut tenir comp1 
frais généraux et de bien d’autres facteu

Ma dernière série de questions a trad ^ 
taux de $2,828 par jour. Nous en avo-n^
parlé, mais j’ai toujours eu l’impression

L
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°n envisageait la chose comme si la raison 
Principale de ces frais était la protection con- 
re l’incendie et la surveillance du navire. Je 

'^ls Porté à penser que ce n’est pas là vrai
ment la raison fondamentale de ces frais.

H se peut que ma question soit un peu 
ypothétique et que vous ne puissiez y répon- 
re> mais supposons que vous vouliez simple- 

■pnt garder le Bonaventure en cale sèche 
leUrant un an ou durant six mois. Quel serait 
J taux par jour pour l’occupation d’une cale 
eche de cette taille?

M. Caiik: C’est le chiffre global; je veux 
savoir combien coûterait l’entreposage 
seul—si ces messieurs en ont une idée 
approximative.

M. Winch: Nous ferions sauter la marine, si 
elle appliquait ce genre de politique.

M. Hunier: Je suis désolé, je ne dispose pas 
des chiffres nécessaires pour répondre à votre 
question. Nous avons une ventilation du mon
tant total de $2,828 que nous avons dû payer 
par jour.

Le président: Pour être hypothétique, c’est 
^yPothétique.

M. Caiik: Mais j’estime que cela est tout de 
eme d’ordre pratique, car, de toute évi- 

,,®nce, le navire est en cale sèche, et la cale 
c'che coûte certainement quelque chose.

m- Winch: Pas si on n’y travaille pas.

Caiik: Je vous demande pardon?

( Winch: Pas si on n’y travaille pas. Il 
rait insensé de procéder de la sorte.

t .!*• Caiik: Pour garder un navire de cette 
ci0-r^.e en ca^e sèche pendant six mois, combien 
mpanderait-on par jour?

A,**e Président: On le mettrait à quai. Peut- 
tre M. Hunter...

80^' ^afik: Je ne suppose pas que le 
Venture était en état d’être gardé à quai.

toi
, " hunier: Le représentant naval m’a dit 

Sl un navire est mis à quai et nécessite 
Ce que nécessitait le Bonaventure tantUt

écia- °Us l’avions à quai, à savoir, chauffage, 
Prote^86’ électricité, électricité auxiliaire et

l°n $3,ooo^tion contre l’incendie, cela coûte envi-
Par jour.

1055

<j’j ' ^aûk: Ce que j’essayais de faire, c’était 
<ie c^er l’entreposage, pour me faire une idée 
c0n$., lue coûtait le service lui-même. Je ne 
l’élelère Pas l’éclairage, le chauffage, 
aitisi r)iCité’ la Protection contre l’incendie, et 
tahts su*te’ comme des facteurs très impor- 

’ mais ils le sont peut-être.

Président: D’accord. Avez-vous terminé?

lia n ^a,ik: J’aimerais
Gestion.

avoir une repense a

Par ^dent: On vous a dit environ $3,000

M. Caiik: Pourriez-vous produire ces chif
fres, s’il vous plaît?

M. Hunter: Oui.

Le président: Avez-vous ces renseignements 
dans vos dossiers, monsieur Hunter?

M. Hunter: Oui. Location de trois génératri
ces—$125; huile lourde—$49; épurateurs 
d’huile, etc.—$3; trois opérateurs, durant 24 
heures, et à $5.10—soit $122; dispositifs de 
protection contre l’incendie—$1,469; approvi
sionnement d’eau (pour usages domesti
ques)—$54; incendie et inondation—$111; 
approvisionnement de vapeur—$249; éclai
rage (temporaire)—$192; électriciens (entre
tien)—$122; location de pompes à incen
die—$60; téléphone—$2; interphone—$12; 
surveillants de ligne, durant 20 heures par 
jour, et à $5.10—soit $102; location de grue 
mobile—$156; soit; soit, au total, $2,828.

M. Caiik: La protection contre l’incendie est 
le facteur le plus important.

Le président: Je regrette vraiment de 
devoir interrompre ici la séance, messieurs, 
mais vous avez quelques chiffres intéressants 
sur lesquels travailler pour notre prochaine 
séance.

Le Comité désire-t-il que nous consacrions 
une autre séance à cette question?

Nous commencerons notre prochaine séance 
toujours sur la question du Bonaventure, dans 
l’espoir de pouvoir peut-être en finir avec ce 
sujet dans la première demi-heure. Le sous- 
comité va établir le programme à partir de là.

Nous aurons avec nous M. Armstrong et M. 
Hunter, et il y a des paragraphes du rapport 
de 1967 de l’auditeur général qui les intéres
sent tous deux. Lorsque nous en aurons fini 
avec le Bonaventure, nous passerons à l’étude 
de ces paragraphes, soit 94, 97, 98, 99, 103, 105, 
106, 109 et 113.

Avant de lever la séance, pourrais-je avoir 
l'accord du Comité en ce qui concerne le rem
placement de M. Crouse dans le sous-comité 
au sujet des garanties spéciales du gouver
neur général?
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Comme vous vous en souvenez, nous avons 
établi un petit comité chargé de s’occuper de 
cette question, et M. Crouse doit maintenant 
être remplacé. Il a été affecté à d’autres comi
tés. Avez-vous quelqu’un à proposer pour 
remplacer M. Crouse dans ce sous-comité?

Une voix: Ce sous-comité s’est-il déjà 
réuni?

Le président: Oui, il y a déjà eu une 
séance, et il va y en avoir d’autres.

Monsieur McCutcheon, voudriez-vous rein- 
placer M. Crouse?

M. McCutcheon: Non, si je peux l’éviter.
M. Cafik: M. Crouse ne peut-il pas trouver 

son propre remplaçant parmi les gens de son 
parti?

Le président: C’est parfait, si le Comité es1 
d’accord.

Bon, messieurs, la séance est levée.
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi 18 février 1969. 
(19)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 38 du matin, 
80115 la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Hales, Leblanc (Laurier), Lefebvre, 
McCutcheon, Noble, Noël, Thomas (Maisonneuve), Winch—(12).

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, sous- 
U^nistre du ministère de la Défense nationale;M. G. W. Hunter, sous-ministre du ministère 
Qe la Production de défense.

Le Comité interroge les témoins concernant le radoub du HMCS Bonaventure.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
Président.

Le secrétaire du comité, 
Edouard Thomas.





TEMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le mardi 18 février 1969
* 0938
in|"c Président: Avant que nous ne commencions à 
ue„C,rr°8er le$ témoins sur la remise en état du Bona- 
l0 ure’ je rappellerai aux membres du Comité que, 
cto notre dernière réunion, M. McCutcheon, je 
no's’ avai> demandé aux témoins des détails sur le 
aff de membres de la Marine royale du Canada 
a^Jrés au navire pendant qu'il était au chantier naval. 
Pou ^Uc *cs allocations qui leur étaient versées. Vous 
qUc lez Peut-être commencer par répondre à cette 
y a Puis nous passerons aux autres questions, s’il

M. fPoUx ’ B. Armstrong: Monsieur le président, je ne 
iîiatj 0nncr P°ur '° moment qu’une réponse approxi- 
trésoj6'. ^°us avons demandé à l’agent en chef du 
Prjp^a Halifax, où sont conservés les dossiers, de 
te Cu *!r des données à cet égard. Mais il n’a pas enco- 
foufn^ temps, depuis la dernière réunion, de nous 

CCs renseignements de façon détaillée.
monts mem}5res de l’équipage vivaient dans des loge- 
Vetsait *5f|v®s Pendant la remise en état, et on leur 
selon i Une allocation variant entre $5 et $7 par jour 

leur grade.

Pour rSt*me *c montant total des versements effectués 
Pc peuL's a,locations à $500,000 mais, je le répète, je 
reçu (je c°nfirmer ce chiffre tant que je n’aurai pas 
trésor rcnse'gnements précis de l’agent en chef du

M. Armstrong: Monsieur le président, je ne vois pas 
très bien le but de cette question. Il ne s’agissait pas de 
tout l’équipage du navire, je crois l’avoir déjà dit. Il 
s’agissait seulement des membres de l’équipage qui 
avaient une tâche à exécuter pendant la remise en état 
du navire. Comme je l’ai dit, le nombre variait, mais, 
en moyenne, il y avait généralement 125 personnes 
environ.

M. McCutcheon: Les $500,000 ont-ils été inclus 
dans le montant global des coûts de remise en état, ou 
constituent-ils un supplément?

M. Armstrong: C’est un supplément. Cela n’est pas 
inclus dans le chiffre de $12,350,000 que nous avons 
donné comme étant le coût de la remise en état.

M. McCutcheon: Il faut donc ajouter $500,000 à ce 
chiffre. Est-ce exact?

M. Armstrong: Oui, monsieur.

M. McCutcheon: Où les officiers étaient-ils logés, 
monsieur Armstrong?

M. Armstrong: Dans des logements privés.

M. McCutcheon: Qu’entendez-vous par «logements 
privés»?

tien ij'^'dent: Monsieur Winch, avez-vous une ques- 
P°ser au sujet du logement?

M' Wil>ch: Non.

U '
rép°n%eSident: Monsieur McCutcheon, nous avons la 
MlocatiQa Votrc question concernant le montant des 
‘N"’’ *e Personnel, et ainsi de suite. M. Arm
aient cjlent dire que les membres de l’équipage vi- 
°Ption ans des logements privés et recevaient une allo- 
^Pcnse ^ a $? par jour, ce qui représentait une 
P°Utsuivre9tale de $500,000 environ. Voudriez-vous 
* 094q 

M. x,
ouréheon: Est-ce là ce qui se fait habituelle- 

rtlCrnbres ”, c°rnprend très bien, évidemment, que les 
”avire pe ,e * équipage ne pouvaient rester à bord du 

c s*- . ant que les travaux étaient en cours, mais il 
que l’on aurait pu leur trouver d’autres

M. Armstrong: Des logements n’appartenant pas au 
ministère de la Défense nationale.

M. McCutcheon: Étaient-ils logés à l’hôtel?

M. Armstrong: A l’hôtel, ou dans une pension de 
famille. Cela dépendait d’eux. Nous leur versions une 
allocation.

M. McCutcheon: Je pense que le Comité voudrait 
une réponse précise à ce sujet. Ces gens-là étaient-ils 
logés dans un hôtel ou dans une pension de famille, 
et où logeaient les officiers?

M. Armstrong: Je n’en sais rien. Nous leur versions 
une allocation. Nous ne nous occupions pas de leur 
hébergement; c’était à eux de s’en occuper.

M. Crouse: Y avait-il quelqu'un à bord du navire 
nuit et jour pendant la remise en état?

283
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M. Armstrong: Quelqu’un qui vive à bord du na
vire?

M. Crouse: Oui.

M. Armstrong: Seulement le service de garde.

M. Crouse: Seulement le service de garde. Est-ce 
parce que le navire était démonté, et qu’à certains 
moments il n’y avait ni eau courante, ni chauffage? 
Est-ce là la raison? Avait-on à remeubler et à re
peindre les cabines?

M. Armstrong: Oui. 11 était impossible d’avoir des 
cuisines et des logements à bord pendant la remise 
en état.

M. Crouse: Quelle était l’allocation quotidienne des 
officiers?

M. Armstrong: Elle variait entre $5 et $7, selon le 
grade. Les officiers recevaient $7 par jour.

M. Crouse: Et les matelots, $5. Est-ce cela?

M. Armstrong: Les spécialistes.

M. Crouse: Avez-vous un dossier sur les endroits où 
logeaient ces hommes pendant cette période?

M. Armstrong: Je ne pense pas que nous ayons de 
dossier à ce sujet. Je vous fournirai des renseigne
ments précis sur les versements effectués. Peut-être 
pourrons-nous découvrir, d’après la destination de 
leurs chèques, où ils logeaient. Mais cela ne nous 
concerne pas vraiment, car ce n’était pas à nous de 
leur trouver un logement.

M. Cullen: Vous leur versiez une allocation, et 
c’était à eux de décider où ils allaient loger? S’ils 
voulaient augmenter leur revenu de $20 par jour, 
c’était leur affaire?

M. Armstrong: C’est exact, monsieur.

M. Cullen: Monsieur Armstrong, vous avez dit, je 
crois, qu’il y avait un capitaine.

M. Armstrong: L’inspecteur naval est capitaine, en 
effet.

M. Cullen: Y avait-il plus d’un capitaine?

M. Armstrong: Non, il n’y en avait qu’un.

M. Cullen: Quels autres officiers y avait-il?

M. Armstrong: Un instant; le capitaine du navire a 
le grade capitaine, ainsi que l’inspecteur naval. Ex- 
cusez-moi; il y avait donc deux capitaines.

M. McCutcheon: Monsieur Armstrong, de combien 
de jours s’agissait-il?

M. Armstrong: La remise en état s’est étalée sur 
une période de 14 mois.

M. McCutcheon: Vous dites que l’allocation ven*1 
était de $7 ou $5, selon les cas.
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M. Armstrong: C’est exact.

M. McCutcheon: Cela représente une moyenne 
$6 par personne pour 125 hommes, soit $750 cn 
tout par jour; si l’on a versé en tout un dcmi-miU*of 
de dollars en allocations, et si ma division est exa®1®’ 
cela représente 666 jours, soit près de deux al,s 
Est-ce bien ce b?

M. Armstrong: Je le répète, nous avons dénia11 f 
des données précises à cet égard. Je vous ai don 
une évaluation approximative. Vous aurez les de ta1’ 
lorsque l’agent du trésor nous aura fourni les rC< , 
saignements voulus. Je pense que je serai alors niicU' 
cn mesure de vous répondre.

M, Crouse: Monsieur le président, à ce sujet, uül'; 
venons d’apprendre que la remise cn état avait c0 
un demi-million de plus que l’on ne nous l’avait 
lors de notre dernière séance.

On peut lire à la page 64 du rapport de l’audit® 
général:
[Texte]

Dans les comptes du ministère de la 
nationale, on ne trouve pas de relevé compicl 
frais de la remise cn état.

[Traduction] 
et ensuite:
[Texte] _ ^

Cependant, une liste des frais, établie d’apt®^ 
dossiers et les bordereaux de service du Min15^ 
indique qu’au mois de novembre 1967 1® ^
des dépenses s’élevait à $11,492,000, P^pO 
montant supplémentaire probable de $1,1”’
Ces chiffres ne comprennent pas. . .

[Traduction]
et j’insiste, «ne comprennent pas»
[Tcxte] . , , four

... le coût des matériaux provenant des 
nitures déjà en possession du Ministère, c® je* 
frais de fret, de messageries, de camiona^’[ je 
droits de douanes et la taxe de vente, 1® c°vjj o® } 
la main-d’oeuvre fournie par le personnel y> 
militaire du Ministère, ainsi que les frais gcnu 
appropriés.

[Traduction] (C
Etant donné la déclaration qu’a faite le témo1^ ^ 
matin et le grand intérêt que suscite cette rcnj ^ |Cs 
état, le témoin pourrait-il nous dire maintenan ^ 
coûts indiqués par l’auditeur général, et qu® 1 [ av<c 
de mentionner, ont été aujourd’hui calcul ^ jil 
précision, de sorte que nous puissions les aj°L' c0<r 
chiffre approximatif de $12,350,000 que n° 
naissons déjà, et avoir ainsi le coût global 1 . c® 
remise en état. Nous ne connaissons toujour5 
chiffre.
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Armstrong: Je crois que nous avons déjà plus 
le m°ins examiné cette question. Je vous ai donné 
le C .û* des approvisionnements navals fournis pour 
a navire. Je vous ai dit que l’on ne pouvait calculer 
fr C Précision certains frais de taxe de vente et de 

■ Je vous ai donné un chiffre approximatif, le 
niant qu’à notre avis cela représentait, d’après les 

dations.
ftf°Us sommes en voie d’obtenir pour vous le chif- 
„e exact des allocations. Nous n’avons pas, et nous 
te jCOm.ptons pas avoir, de système qui nous permet- 
div ° r®part*r les frais généraux du Ministère entre les 
de r? .COntrats- Je ne pourrais donc pas vous donner 

«tiffre a cet égard. Nous n’avons pas non plus 
tabir •C*Uoi c*uc ce so'f> dans notre système de comp

te. qui puisse me permettre de le faire.

d'arm *"rouse: Monsieur le président, j’aimerais de- 
sUr ,cr au témoin si l’on n’a pas conservé de dossier 
Has C COat total des matériaux fournis par les 
vouslnS nava*s Pour cette remise en état. Je sais que 
bien n°US avez donné quelques chiffres, mais com- 
totap0013 bait-il au total? N’avez-vous pas le chiffre

dit ^0,1 sréong: $950,000, je crois vous l'avoir déjà

M. r,
rnatl(j rouse: Sur ce chiffre, pourrais-je vous de- 
dières°r pout(luoi les tuyaux de montée des chau- 
n’avaiè ^Ue *'on nous a ^>1 av°û c°ûré $241,000, 
"ales') nt *)as été inclus dans les prévisions origi-

M.
cl'aU(ijlÇ‘,"stron8: J-es tuyaux de remontée desArm sti

iei
M. Ct
M

remi

duse: Oui.
-'nontt.tmsttong: Le problème des tuyaux de 
au cou c ûes chaudières ne s’est posé que plus tard,

in?8 de «V
Un dCs°n a décidé qu’il fallait les remplacer. C’est

adiiné^‘^ue la remise en état. Lorsqu’on les a ex-

*a remit SUpplémcnts qui ont fait monter le prix de 
s® en état.

M.
Utie nu°Use: Monsieur le président, j’aimerais poser 
detnar|dCstl0n à l’auditeur général. Je voudrais lui 
sont vc r si; étant donné les nouveaux chiffres qui 
^tvicç ^Us s’ajouter au coût de la remise en état, son 
a quclq u 'a section des coût du Trésor ont procédé 
Puttie^ vér'fication interne à l’égard de ce contrat

*°950

M. a. M
Sue i>" "Henderson (auditeur général): D’après ce 
skts ct .me dit, on a simplement examiné les dos- 
■ fense cs raPports. A Ottawa, le ministère de la 
lr,tetne nat'°nale a sa propre section de vérification 
si®ut u' s est certainement occupée de cela, mon- 
S'ets du a$e- De plus, nous avons examiné les dos- 
^rlficati0 lri’stère- Nous n’avons pas procédé à une 

dépc n a Proprement parler de ces divers articles 
!?Us aj .^s, à l’exception des frais directs que je
i 'uistètp ln'?'clués- Comme je l’ai dit au début, le 
Hi.; 6 n’a m* - *cs de pas coutume de grouper ses dépenses 

tte manière.

M. Crouse: Monsieur le président, il est regrettable 
que les ministères représentés ici aujourd'hui se 
soient abstenus, et j’insiste sur le mot «abstenus», de 
préparer une liste complète et détaillée des besoins 
en ce qui concerne cette remise en état. Et j’ai peine 
à croire qu’ils aient pouvoir d’adjuger des contrats 
apparamment sans montant fixe et dont, de toute 
évidence, ni l’un ni l’autre ne peut restreindre le 
coût. Ma question est la suivante: avons-nous tiré 
une leçon de oette expérience? Ou les deux 
ministères représentés ici continuent-ils à adjuger ce 
genre de contrat sans montant fixe pour la remise en 
état de navires?

Le président: Monsieur Armstrong, peut-être M. 
Hunter aimerait-il faire quelques observations à ce 
sujet. La question est la suivante: cette sorte de 
chose va-t-elle se reproduire?

M. Crouse: Monsieur le président, il est évident que 
ce qui est fait est fait, et qu’il est trop tard pour y 
changer quoi que ce soit. Mais si ce Comité doit être 
de quelque utilité, et jouer son rôle de chien de 
garde chargé de protéger le contribuable, il nous 
faut, assurément, grâce à nos délibérations, à nos 
discussions et à notre enquête sur la manière dont 
s’est faite cette remise en état, arriver à déterminer si 
l’adjudication de contrats sans montant fixe, qui 
échappent totalement au contrôle du ministère de la 
Défense nationale et du ministère de la Production 
de défense, va se reproduire, ou si Ton a mis le frein 
à cette façon relâchée de procéder. Ces prévisions ne 
sont que des suppositions, qui laissent les deux mi
nistres sur la corde raide, car je suis certain qu’ils ne 
peuvent évaluer les besoins de leurs ministères res
pectifs. C’est là l’essentiel de ma question.

Le président: Monsieur Crouse, je vais demander à 
M. Henderson de faire quelques observations à ce 
sujet. Je me souviens que notre Comité avait, dans 
les rapports précédents, fait des recommandations 
dans ce sens. Mais, pour nous rafraîchir la mémoire, 
et pour mettre les nouveaux membres du Comité au 
courant, je pense que M. Henderson pourrait nous 
donner quelques précisions.

M. Henderson: Messieurs, je vous invite à vous 
reporter à la page 265 de mon rapport de 1967, au 
paragraphe 39, intitulé «Réparation et transforma
tion des bateaux de la Garde côtière canadienne». 
C’est ici une observation que fait votre Comité. Au 
bas de la page 265 et au sommet de la page 266 du 
rapport de 1967, vous verrez certaines observations 
tirées du huitième rapport de 1966-1967 de ce 
Comité, après qu’il eut reçu le témoignage des 
représentants du ministère des Transports sur ce qui 
était en fait un problème identique, la mise en cale 
sèche de navires, l’évaluation des coûts, ct les offres 
faites pour les soumissions.

Vous verrez que dans le premier paragraphe, nous 
citons un cas que j’avais porté à votre attention en 
1964. Un entrepreneur chargé de la réparation d’un 
navire avait commencé les travaux aux termes d’un 
contrat qui impliquait une dépense de $43,000;
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toutefois, le travail de réparation exécuté à la suite 
du contrat avait finalement coûté $130,000, avant 
que le navire ne pût reprendre la mer. J’avais fait 
remarquer, et le Comité était de mon avis, qu’il 
pouvait arriver qu’un chantier naval fît de propos 
délibéré une offre trop basse pour les travaux de 
réparation, afin de s’assurer l’adjudication, puis com
pensât toute perte qu’il avait subie en incluant des 
bénéfices excessifs dans le prix demandé pour les 
travaux supplémentaires exécutés après que le navire 
eut été mis en cale sèche. Vous aviez demandé que 
l’on fasse tout pour assurer au contribuable que la 
méthode des soumissions pour la réparation des 
navires fonctionnait de manière à ce que le coût des 
travaux ne fût pas excessif.

Vous vous étiez entretenus avec les représentants 
des ministères des diverses façons de surmonter cette 
difficulté constante. Vous aviez recommandé qu’en 
plus de toutes les autres méthodes que le ministère 
pourrait employer pour limiter les frais sup
plémentaires, les contrats relatifs à la réparation des 
navires fussent rédigés de manière à stipuler que tous 
les travaux supplémentaires devaient être exécutés en 
régie intéressée ou suivant une forme modifiée de ce 
mode d’exécution, les bénéfices devant se limiter à 
un pourcentage des bénéfices réalisés sur le prix 
contractuel initial, à condition que les frais sup
plémentaires ne dussent pas entraîner de pertes, et, 
ce qui est d’une importance capitale, que le contrat 
entier fût soumis à une vérification des coûts par les 
vérificateurs du gouvernement.
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La question en était restée là et il me semble que, 
cc matin, vous êtes aux prises avec les mêmes dif
ficultés, dans des conditions peut-être légèrement dif
férentes. En fait, pour en finir avec ce dont je 
parlais, le sous-ministre des Transports avait répondu, 
à ce sujet, par une lettre adressée à votre président 
en janvier 1967, dans laquelle il faisait les observa
tions suivantes, qui figurent dans le rapport com
plémentaire que je vous ai présenté en octobre der
nier.

La méthode de calcul des frais supplémentaires 
qu’emploie la Direction de la construction navale, 
et qui consiste à établir, tous les ans, le taux des 
travaux en sous-traitance, qui inclut un montant 
fixe pour les frais généraux ainsi qu’un bénéfice 
de 10 p. 100 pour les entreprises individuelles de 
réparations, semble, de l’avis du Ministère, per
mettre la restriction financière dont parle le 
Comité. Cette restriction est exercée par des sur
veillants qui négocient le nombre d’heures- 
homme et le coût des matériaux nécessaires pour 
chaque commande de travaux supplémentaires.

Des représentants du Ministère qui ont fait 
l’expérience des entreprises en régie intéressée, 
des contrats à prix visé et des contrats à prix 
ferme sont en train de mettre au point la 
méthode utilisée actuellement et ils sont d’avis 
que, malgré les difficultés inhérentes à l’établis
sement de contrats pour la réparation de navires, 
cette méthode est la meilleure des divers types de 
contrats possibles pour cette catégorie très

spécialisée de travaux. Nous estimons que le 9° 
problème-problème qui demeure d’ailleurs ** 
solution-en ce qui concerne la réparation 1,1 
navires, c’est le caractère imprévisible des tr" 
vaux, et la formule de contrat utilisée ne Pc® 
aider qu’en partie à réduire le coût des repa' 
lions.

Je suppose que la réponse que je viens de menti0®
ner n’est pas particulièrement satisfaisante en ce 
concerne le problème qui préoccupe le Comité,

qV
niai'
d’i®'il serait peut-être bon, monsieur le président, ° 

viter M. Hunter à faire quelques observations a ^ 
sujet en sc fondant sur la référence que je viens 
faire.

Le président: Monsieur Hunter.
M. G. W. Hunter (sous-ministre de la Production ^ i 

défense): Si vous me permettez de vous dire ( 
d’abord s’il s’agit ou non d’un contrat sans mon ^ 
fixe, je vous assure que ce n’en est pas un. Corning . 
l’ai déjà dit lors de séances précédentes, nous °vl 1 , 
conclu un contrat à prix ferme pour les trav 
prévus alors. Nous avions fait de notre mieux v . 
évaluer les travaux nécessaires et nous avions of 
un taux horaire ferme l’heure, ainsi qu’une ent,. :1 
selon laquelle les matériaux devaient être facta jj 
un prix ferme, avec un bénéfice de 7 1/2 P- ç0ir 
bien que les 1,501 ajouts ou modifications au .s 
trat original étaient tous, comme nous vous 1a fj 
dit lors de la séance précédente, à prix ferrnej,oI! 
sont venus s’ajouter au prix ferme original QllC 
nous avait donné. D’après ce qu’a dit M. HcndÇ® # 
l’opinion du ministère de la Production de $ 
est très semblable à celle du ministère des ^ , 
ports, à savoir que la méthode que nous avons » > - 
est préférable à la régie intéressée qui, à notresC|oi> 
constitue un contrat sans montant fixe car, m 
cette dernière méthode, les travaux peuvent Pr jqS 
autant de temps qu’en nécessite la compete111^ 
ouvriers, alors que si nous négocions un prlX ^iii 
avec l’entrepreneur avant le début des travaux» ^ 
nous sentons mieux en mesure de contrôler ! 
vaux. cof

On pourrait dire qu’il nous est impossible ° y 
naître avec certitude le nombre des tâches 9 ^
venir s’ajouter à un contrat aussi impôt®3 
celui-là. Je crois avoir déjà dit que c’était hP 
fois que nous entreprenions la remise en eto 
raie d’un navire de la taille du Bonaventure. ^ )(
que cela a tenu beaucoup, comme l’a cXp „„r3ie®|uu SC®31 IArmstrong, aux travaux dont on savait qu u» , 
nécessaires à un moment donné. Il s’est tr.nér^, 
a fallu les faire lors de cette remise en état g p|ii- 
alors que l’on espérait pouvoir les remettre’ s |i 
tard. Je dirai donc que nous estimons, c0. 
ministère des Transports, que la régie intéress^ ^ 
vraiment pas le meilleur moyen de calculer 
supplémentaires.

•1000 . $ 
M. Crouse: Monsieur le président, pourrai^ 

quelques réflexions au sujet de la réponse 
de nous donner le témoin? Il a dit qu® 
meilleure méthode, car on avait conclu un
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tm ^ermc ' s* j’ai bien compris; et pourtant, le con- 
original prévoyait un taux de $3.95 de l’heure 

2i[!r les travaux en sous-traitance, pour un total des 
tio heures. On nous a dit, lors de nos délibéra- 
n’ans. he s séances précédentes, que le Ministère 
s, i,ait envoyé personne au chantier naval pour voir 
de nous fournissait 175,000 ou 200,000 heures 
avaj avaU. Les gens du chantier naval ont dit qu’ils 
vjj ent consacré 210,000 heures de travail à ce na- 
0n Part'culier, et il nous a fallu les croire sur parole. 
Point1 * ^ait absolument aucune vérification de ce 
4e Pourtant capital. Malgré tout, après l’expiration 
en e c,°ntrat, qui était un contrat à prix ferme, on 
ctois négocié un autre-1,5 00 autres, en fait. Et je 
rt|,„.ComPrendre qu’on les a tous négociés avec ce 
T’her naval particulier.

évident que les autres chantiers n’ont pas eu 
trat$aSI°n h® présenter des offres pour ces 1,500 con- 
aup • Cst"ce exact? Avez-vous fait des appels d’offres 
Sj Ce$ h es autres chantiers pour ces 1,500 contrats? 
c’est i*16St pas *e cas, comment pouvez-vous dire que 
des 0ff me'heure façon de procéder? Vous obtenez 
d’un tes fermes, mais lorsque ces offres viennent 
Sue p’$eUl chantier, d’après quels critères jugez-vous 

MCestunbonprix?
naval *IUnter: Nous faisons affaire avec ce chantier 
Uotte ?*!*** 1940, je crois. Les fonctionnaires de 
avons Irnnistère et les dossiers des contrats que nous 
aussi Passés.avec eux, nous permettent de nous sentir 
i’heUre0mPétents qu’eux pour négocier le nombre 
obtenu S, necessaires pour exécuter tel travail. Ils ont 
ftes, m eur Premier contrat à la suite d’un appel d’of- 
!'®gociéaiS c*lacun des 1,501 contrats consécutifs a été 
de l'avec des gens qui étaient tout à fait au courant 
"les au. ltc de ce chantier, et je crois que nous som- 
chantierS1 cornPétents que ce chantier, ou tout autre

r,cgoci^°Use: ^ais les 1,500 contrats n’ont pas été 
511 r une base concurrentielle, est-ce exact?

n®gociés nter: Non, ils ne l’ont pas été. Us ont été 
'hais ii n avcc le chantier naval, monsieur, c’est exact, 
tai$0nnabieS serr,b,fe que, dans chaque cas, le prix était

M ***** Monsieur Winch. 
yPis q^*1. Vu la discussion, monsieur le président, je 
a , entaii™8 question est plutôt une question sup- 
Près néEoC'• e^e porte sur l’accroissement du coût 

à t?i°n M Cption du contrat. Lors de notre dernière 
t Hunt -llc a P°sé une question très importante 
1 ht des ttar’ a sav°ii": votre Ministère était-il au cou- 

chantierdZaux autres que ceux du Bonaventure que 
ui.z t)avie exén.toi* o-—;i -et^'fé ses ae exécutait en avril 1967? M. Hunter a 
a réDT .CoU®gues, comme il le fait actueUement, 

n ’ qu’il - a M- Cafik, lors de notre dernière réu- 
.els enttPnn eta>t pas au courant des travaux addition- 
t?'S CertaintlS P3r le chantier Davie en avril 1967. Je 
°n et la m°nsicur, que ce sont exactement la ques- 
\ la roP°nse.

..hater Question de M. Cafik et la réponse de M.
4U ÜS n’-Cx->l’?u'Us n

Pohha; ecutés étaient pas au courant des autres tra- 
Uttais-jçU'fs Par le chantier Davie en avril 1967, 

demander, par conséquent, comment ils

justifient l’augmentation de $3.95 à $5.10 qu’on a attri
bué, fondamentalement, à la nécessité d’absorber les 
frais généraux plus élevés entrafnés par le manque de 
travail. Je pose cette question à la suite de votre décla
ration, lors de notre dernière réunion, lorsque vous 
nous avez dit que vous ne saviez pas comment justifier 
l’augmentation des frais généraux.

M. Hunter: Monsieur, je ne me souviens pas d’avoir 
dit que nous n’étions pas au courant des travaux exé
cutés sur ce chantier. Mes fonctionnaires me disent 
que, pour négocier ce taux, nous avons étudié leur 
budget pour l’année suivante, soit l’année commençant 
à la fin de la période de douze mois, et que nous 
disposions d’autant de renseignements qu’eux puis
qu’ils nous avaient montré leur budget.

M. Winch: Mais sans savoir combien de travail ils 
auraient à exécuter en avril 1967?

M. Hunter: Monsieur, ils savaient sûrement quels tra
vaux ils auraient à exécuter, les travaux qui étaient 
reportés de l’année précédente. Ils savaient quels tra
vaux ils auraient à exécuter, pour lesquels ils avaient 
présenté une offre et s’étaient assuré le contrat. Ils ne 
pouvaient pas prévoir, et nous non plus, combien 
d’autres travaux se présenteraient sous forme de répa
rations urgentes, mais nous pouvions en avoir une idée, 
je dirais, en étudiant leur budget parce qu’en plus 
d’énumérer les contrats fermes à exécuter, celui-ci 
comprenait un relevé, fondé sur vingt années d’expé
rience, des réparations qui se présentent simplement 
parce que des bateaux sont dans la région, des répara
tions forcées et, en général, tous les travaux qui leur 
seraient confiés.

• 1005

M. Winch: Je vous prie de m’excuser, mais je ne crois 
pas que je me fasse comprendre. En vous basant sur le 
budget et sur les prévisions du chantier, et vous en êtes 
arrivés à $5.10.

M. Hunter: Exactement.
M. Winch: Vous nous avez également dit, lors de la 

dernière réunion, qu’en avril vous ne saviez pas quels 
autres travaux ils auraient à entreprendre. Autrement 
dit, vous avez accepté le budget du chantier naval sans 
faire une étude pour tenter de découvrir quels contrats 
ils avaient. Il me semble que c’est un système pour le 
moins bizarre.

M. Hunter: Monsieur, nos fonctionnaires font conti
nuellement affaire avec les chantiers navals. Ils étu
dient le budget avec eux. Je crois que nous avons 
mentionné l’autre jour que si, à la fin de l’année, il 
nous semble qu’ils ont sous-estimé outre mesure les 
travaux qu’ils auraient à exécuter, nous nous réservons 
le droit de renégocier le contrat.

M. Winch: Monsieur, vous nous avez dit qu’en avril 
1967 vous ne saviez pas quels travaux ils auraient a 
exécuter et, lorsque M. Cafik vous a posé cette ques
tion, lors de notre dernière réunion, après avoir consul
té vos collègues, vous nous avez dit que vous ne saviez 
pas à ce moment-là, et que vous ne savez toujours pas, 
quelle était la quantité d’autres travaux entrepris par 
ce chantier naval.

29771-2
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M. Hunter: Monsieur, M. Glassford vient de me rap
peler que j’ai fait une telle déclaration, que nous ne 
savions pas exactement, en novembre, lorsque nous 
avons négocié le taux de $5.10, quelle quantité de 
travaux ils auraient à exécuter. Nous avons dû accepter 
leurs chiffres quant aux travaux qui seraient reportés 
sur l’année suivante et nous fier à notre bon jugement 
pour décider si leur budget pour le reste des travaux 
était raisonnable.

M. Winch: Je m’excuse, mais la question de M. Cafik 
ne parlait pas de novembre lorsque vous étiez en train 
de négocier. Reprenez-moi si je fais erreur, mais la 
question de M. Cafik était: Saviez-vous quels travaux 
ils avaient à exécuter en avril 1967? et vous avez 
répondu «non».

M. Hunter: Je ne me souviens pas d’avoir répondu 
«non», monsieur. 11 est possible que nous ne le savions 
pas exactement; et la direction du chantier ne savait 
pas non plus quels travaux ils auraient à exécuter du
rant toute l'année. Nous avions leur meilleure évalua
tion en plus du bon jugement de nos fonctionnaires 
qui faisaient affaire avec ce chantier naval depuis 
quelque 20 années.

Le président: Messieurs, je crois que nous reprenons 
un sujet que nous avons déjà étudié et que notre Comi
té aura à étudier de nouveau. Je sais que vous avez 
d’autres questions mais, avant d’y passer, Monsieur 
Hunter, vous parliez d’une entreprise en régie intéres
sée. Nous avons recommandé dans notre rapport de 
1966 sur les travaux navals exécutés en vertu de con
trats renégociables que la partie inconnue du contrat 
soit exécutée, et je crois que vous avez oublié de le 
mentionner, en régie intéressée et restreinte au pour
centage de bénéfices réalisé en vertu du contrat initial. 
C’est la partie essentielle: en régie intéressée, les béné
fices étant limités au pourcentage des bénéfices du con
trat initial, et le tout étant sujet à vérification par 
l’Etat. Je crois que si vous vous en étiez tenu à cette 
formule avec eux, les résultats auraient été meilleurs. 
Est-ce que vous vous en êtes tenus à ce pourcentage de 
bénéfices comme dans le contrat à prix ferme?

M. Hunter: Monsieur, comme il s’agit d’un contrat à 
prix ferme, l’entrepreneur lui-même ne sait pas quels 
seront ses bénéfices avant d’avoir terminé les travaux, 
et nous non plus. Il fallait donc poursuivre ces négocia
tions pendant que le contrat principal était. . .

Le président: Non, mais vous saviez quels seraient les 
bénéfices de l’entrepreneur sur son offre à prix ferme, 
ou sur la première partie. N’y aurait-il pas un bénéfice 
déterminé? Vous ne le savez pas?

M. Hunter: Monsieur, lorsqu’il présente une soumis
sion à prix ferme, il ne nous dit pas quels sont ses 
bénéfices.

Le président: Si vous l’aviez su, et lui aviez accordé 
pour les quelque 1,501 contrats une entreprise en régie 
intéressée basés sur le même pourcentage de bénéfices, 
nous aurions été protégés.

M. Hunter: Monsieur, pour négocier le travail sup
plémentaire, nous nous sommes basés sur un bénéfice 
de Vh p. 100. Lorsqu’un entrepreneur présente un
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prix ferme, j’ai l’impression qu’il ajoute un bénéfice 
plus de m p. 100, puisque le prix ferme comprend

d«
dies

imprévus. Il nous semblait donc que le V/i p. 100s j 
lequel nous nous sommes basés pour chacun des 1»? 
contrats était vraiment raisonnable.

Le président: Ce chiffre de VA p. 100 a servi P01 
chacun des 1,500 contrats?

M. Hunter: C’est exact.
Le président: A quel moment la situation 

a-t-elle échappé?

• 1010

vous

su]M. McCutcheon: Puis-je poser une question -,(îIpp11"

mentaire? C’est au sujet de ce que vous venez de de»quant à la limite des bénéfices et le pourcentage 
bénéfices réalisés. Je crois comprendre de M. Hun* ,f
de M. Hamilton, ainsi que de la correspondance 9 . 
reçue M. Henderson, que le Ministère n’acccp*c 
cette recommandation de bon gré. Il leur semble JP 
bablement qu’elle est peu pratique et inefficace- ^ 
raison de croire que c’est là l’attitude du Minister6 •

A é*eM. Hunter: Cette recommandation a d’abo* ■ t 
faite à l’égard des navires de la garde côtière. Bs ^ 
très différents, à certains égards, je crois, des naVUgjoii 
guerre. Les gens de notre Ministère ont l’imPre ^ 
que la méthode suivie dans ce cas et dans le ca v[3j- 
autres remises à neuf que nous avons eues étal 
ment la plus pratique.

void6*
M. McCutcheon: En d’autres termes, vous j; 

dire que les recommandations de ce Comité 
l’auditeur général ne signifient rien.

M. Hunter: Je ne dis pas cela du tout, monsieur-

M. McCutcheon: Quelle autre conclusion P 
nous en tirer?

ou*-ofls'

.gfieV'
M. Hunter: Je n’ai pas étudié cet aspect très sVçj0ii, 

sement, monsieur, mais selon cette recomma*1 . $ 
nous devrions nous en tenir au même taux de 
ces que dans le contrat initial. L’entrepreneur P°

. crois-
ou*11

bien nous révéler, au moment de négocier les c P 
supplémentaires, qu’il réalisait un bénéfice de 
100, car il nous est impossible de savoir (C 
bénéficiaire qu’il a ajoutée aux prix fermes de 
mière soumission. Je ne crois pas que M. Hen j 
voulait dire qu’il faut retenir le taux de la sournI0lltr3|S 
prix ferme. Je crois qu’il parle du genre de .^ire- 
accordés par le ministère des Transports, c es 
une forme modifiée de la régie intéressée, je

Le président: Alors, monsieur Henderson, ^ 
vous proposer au Comité des façons de restre 
de contrôler ce genre de choses à l’avenir? ^

M. Henderson: Monsieur le président, la ieC°(^)riii*< 
dation à laquelle j’ai fait allusion, celle que ce t$ e*1 
a fait dans le cas du ministère des Traosp gjju- 
1966-1967, et à laquelle M. McCutcheon a,epf0cr 
sion, est, à mon avis, la seule façon pratiq**6, ^ je* 
der. Ni le ministère des Transports ni les te pol‘j 
aujourd’hui n’ont donné de raisons vala trgVy 
qu’on ne la mette pas à l’essai. Vous dites que ^ f0rt**‘ 
sera entrepris en régie intéressée ou duu ^ 
modifiée de ce genre de contrat, les béne *
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. . re'nls au pourcentage des bénéfices réalisés sur le 
x du contrat initial. Arrêtons-nous là un instant. Je 

ni°|s 9ue le Comité serait le premier à concéder, et 
'demême, que ce serait au Ministère de négocier 

Po ’ S,i-ls Peuvent obtenir de meilleures conditions 
DaJ * *^tat’ tant mleux- Si le contrat en cause avec 
^vie avait été restreint à l'/i p. 100, comme le dit M. 
cha tCt‘ et *lu H était en contacts si étroits avec le 
bén'fer naval 9U’*1 en savait long sur leur marge de 
Pas'.'-68 et a*n$i de suite, il me semble qu’il n’aurait 
te$te. troP difficile, dans ce genre de situation, de les 
te af?ndr^ à VA p. 100, ou peut-être faire une meilleu- 
sai$ aiIe^ ^ p’ ou encore payer 10 p. 100, je ne 
les J138’ condition de ne pas encourir de pertes sur 
c,ois°ntratS suPPlémentaires. C’est une précaution, je 
sut P°ur les gens qui auront à installer le matériel 
de$ cJ!avire- Et que le tout soit sujet à une vérification 
Welle,c°ûts par les vérificateurs de l’Ètat. Je ne vois pas à

■ autre protection on pourrait s’attendre. Je crois 
qUe "e Comité à droit à une explication plus censée 
"Pous ® que renferme cette lettre qui dit, en fait, 
fl y a ,,ne voudrions pas changer une pratique établie». 

a une résistance innée au changement.
qu'on°U^ra‘s signaler autre chose; lorsque je vous dit 
vaux n>e t’ent Pas compte du coût total de ces tra- 
depuisC *"st une chose que je répète à la Chambre 
Compt °°n noml)re d’années, qu’il faudrait tenir 
Pubijg6 du coût total de ces travaux, car une dépense 
PetiSc Uc u'est pas du tout la même chose qu’une dé- 
iti0qUeCornmerciale. En fait, les hommes d’affaire s’en 
Iqçq.i qr lorsque le Rapport Glassco a été publié, en 
IWlquç ’ *e signalait et j’espérais qu’on ferait 
coût t Cf i ’°sc’ avant ce jour, pour avoir une idée du 
Sue iv. . dans des cas comme celui-ci. C'est tout ce 

J avys à dire i

' Ptésidi

: a ce sujet. 

lent: Monsieur Crouse.

der ^rouse: Monsieur le président, pourrais-je deman- 
navites si lon tient un journal de bord sur les
indique, l ^ tat; c’est-à-dire un journal de bord qui 
date d! ? nombre d’heures de marche des moteurs, la 
teurs dernier radoub, la date d’achat des accumula- 
i^rn’alT °XemPle- Est-ce que l’on tient ce genre de 
. e bord sur chacun des navires de l’État? lois

M.
jC 8entc jJonK: Oui, monsieur, on tient un dossier de 
6 ne Pour," P^l® des navires de la Défense nationale, 

yj ^ ais Pas dire pour les autres.
Use- On tient un tel journal?

^1- Arms.,
0ng: Oui, monsieur.M.vérifié?„°Use: Est-,

tannin3t V°S évaluateurs lorsqu’ils vont à bord pour 
•st-ce qutr. ûuels travaux s'imposent pour le navire? 
. 15 leur servent de guide?

^Parati^Stron8: On me dit que la première liste des 
l’éqUj S 9ui s’imposent est dressée par les membres 

f0UtTlauxPafe eux-mêmes et d’après, bien entendu, les 
aut tenir ûe bord et tous les autres facteurs dont U

lr compte.

ce que ces journaux de bord sont

M. Crouse: En dépit de ces méthodes, nos évalua
tions sont tout à fait erronées, d’environ la moitié, 
quant aux coûts cachés de cette remise à neuf. Nous 
avons pris connaissance d’une dépense supplémentaire 
d’un demi million de dollars ce matin et, ma foi, si l’on 
fait la somme de toutes les dépenses, l’évaluation 
initiale de 8 millions de dollars pourrait facilement 
être de l’ordre de 16 millions. Nous serions alors proba
blement beaucoup plus près du coût si nous faisons la 
somme de toutes ces variables.

M. Armstrong: Si vous me le permettez, ce n’est 
peut-être pas une façon tout à fait précise de le for
muler. Le navire . . .

M. Crouse: Mais, monsieur le président, si vous ne 
pouvez pas nous fournir les chiffres, ma conjecture 
vaut bien la vôtre.

M. Armstrong: Je vous ai donné les chiffres.

M. Crouse: Non, monsieur, vous ne l’avez pas fait.

M. Armstrong: Je suis en train de vous les donner.

M. Crouse: Je m’excuse. Vous ne nous avez pas don
né une liste complète. Je vous ai posé une question ce 
matin à laquelle vous n’avez pas répondu.

M. Armstrong: Puis-je répondre à votre question, 
monsieur? Dans notre budget, il nous faut de l’argent 
pour payer l’équipage et leur verser l'allocation de 
subsistence qui leur est due. C’est un poste à notre 
budget. La remise à neuf elle-même, c’est-à-dire le 
contrat qui est accordé, est un poste distinct qui est 
porté au compte des réparations du navire. J’ai eu 
l’impression que vous vouliez laisser entendre que nous 
n’avions pas de poste au budget pour ce genre de 
chose. Il y en a un.

M. Crouse: J’ai l’impression, monsieur le président, 
qu’on veut nous obnubiler complètement au sujet de 
cette remise à neuf. J’ai demandé si l’on avait appris 
quelque chose à la suite de cette expérience. Est-ce 
que les ministères représentés ici accordent toujours ce 
genre de contrats aux chantiers navals? J’attends 
toujours une réponse. Je crois qu'aucun des deux té
moins ne nous a dit quoi que ce soit à ce sujet. Suivez- 
vous toujours le genre de procédure que vous avez 
suivi pour accorder les contrats de remise à neuf du 
Bonaventurel

Le président: Monsieur Crouse, puis-je adresser votre 
question à M. Hunter et lui demander ceci: si le Bona- 
venture U était mis en cale sèche pour une remise à 
neuf, comment procéderiez-vous pour accorder le 
contrat? Quels changements. . .

M. Winch: Monsieur le président, permettez-moi de 
poser la question autrement. Pour les transformations 
de destroyers présentement en cours, vous en tenez 
vous à un principe semblable à celui que vous avez 
suivi dans le cas du Bonaventure?

M. Armstrong: En ce qui concerne la transformation 
des destroyers, la première transformation, celle du 
Terra Nova, a été faite par nous-mêmes au chantier
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naval afin de nous donner une idée précise de ce que 
comportent de telles transformations. Le ministère de 
M. Hunter aura à accorder les contrats pour les autres 
transformations. Peut-être qu’il pourra vous renseigner 
davantage à ce sujet.

Le président: Monsieur Hunter.
M. Hunter: Pour les transformations, nous avons l’in

tention de faire un appel d’offres à prix ferme.

Le président: Etes-vous certains de pouvoir obtenir 
un prix ferme pour ces travaux? Sinon, comment 
allez-vous procéder?

M. Hunter: Je suis pratiquement certain que nous 
l’obtiendrons, monsieur. Nous serons dans une posi
tion relativement meilleure cette fois. Comme M. 
Armstrong l’a mentionné, le travail a déjà été exécuté 
sur un prototype. Nous aurons certainement une meil
leure idée de l’étendue du travail. 11 ne s’agit pas du 
tout d’une remise à neuf, mais d’une transformation 
majeure et le ministère de la Défense nationale sera 
dans une meilleure position pour nous dire ce qu’il 
désire dans sa description du travail à exécuter. En 
fait, j’espère que la description sera très détaillée afin 
que rien ne puisse se produire. J’imagine que, si nous 
avions eu quatre Bonaventure^, nous aurions fait beau
coup mieux avec les trois derniers.

Le président: J'imagine que vous espérez ne plus en 
avoir, cependant. Monsieur Cafik, puis Monsieur 
Noble.
• 1020

M. Cafik: Monsieur Hunter, vous avez mentionné 
que vous faites affaire avec ce chantier naval depuis 
1940. C’est, je crois, la déclaration qui me fait le plus 
peur jusqu’ici. Je me demande si, depuis tout ce temps 
que vous faites affaire avec ces gens, il n’y a pas eu de 
précédents établis où vous leur aviez accordé un con
trat à prix ferme duquel vous vous êtes ensuite éloi
gnés pour négocier un nouveau prix plus élevé. Existe- 
t-il des antécédents de ce genre, ou est-ce la seule fois 
qu’une situation de ce genre s’est produite?

Le président: Monsieur Hunter.

M. Hunter: Monsieur, à ma connaissance, c’est le 
seul contrat qui a entrafné autant de travaux sup
plémentaires, du moins en proportion de l’entreprise 
initiale. Il est bien connu que chaque fois qu’on 
éventre ainsi un navire, il y aura d’autres travaux à 
exécuter et c’est pourquoi, lorsque nous faisons un 
appel d’offres, nous faisons, avec le ministère de la 
Défense nationale, notre meilleure évaluation de ce 
que seront ces travaux supplémentaires.

Quant au fait que nous ayons fait affaire avec eux 
depuis 20 ans, je crois que nous ayons beaucoup 
appris de notre expérience avec eux mais, comme je 
l’ai mentionné dès notre première séance, il s’est 
trouvé que ce travail dépasse tout ce que nous ayons 
entrepris au Canada jusqu’ici.

M. Cafik: La question que je pose est celle-ci: à 
votre connaissance, avez-vous eu des prix fermes? Je 
sais que la valeur de chaque contrat pris séparément
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était inférieure à celui du Bonaventure; il s’agit $ , 
d’un travail beaucoup plus considérable. Mais, dans 
passé, lorsque vous aviez un prix ferme et que vo“- 
avez dépassé vos prévisions initiales quant au teffP 
que le navire passerait en cale sèche ou quant _ 
nombre d’heures nécessaires, avez-vous alors nég°cl ' 
et avez-vous appliqué l’article du contrat qui dit 9111 
vous négociez de nouveau et pour un prix P1 
élevé? C’est ce que je voudrais savoir.

M. Hunter: Je vais consulter mes adjoints 1,11 
instant.

Monsieur, en 1965, le Ministère a adopté les apP* 
d’offres à prix ferme pour les nouvelles construct' 
et les remises à neuf importantes. Avant 1965, n 
nous servions d’une forme d’entreprise en r6^ 
intéressée, de sorte que je ne puis parler du gcnrC . 
contrat dont nous discutons actuellement qu’à PfC,

ta flt-de 1965. Il se trouve que le contrat en cause 
l’un des premiers et certainement le plus imp0^
Il n’y a pas eu d’autres contrats semblables, 8 
connaissance, pour des remises à neuf.

M. Cafik: Pour revenir à ma question initiale- Q 
M. Winch a reprise aujourd’hui, quant au n01" «| 
d’heures et le taux des frais généraux et le fa>* 
aie été étendu au Bonaventure et aux autres con 
du chantier naval, je crois que c’est un point P ^ 
important; et, depuis que j’ai posé ma questin je 
première fois, une idée m’est venue sur la9ue,!' la 
voudrais votre opinion. Premièrement, lors 1 ÿ 
nouvelle négociation et de la majoration du Prl\s 
$3.95 à $5.10, vous l’avez justifié en disant 9U ^ 
fraix généraux ne pouvaient pas être répar*18^,,. 
d’autres travaux en cours qui n’étaient pas des , 
trats de l’État. Il me semble qu’il aurait etc r *

le P ;intelligent, si vous le justifiez ainsi, de laisser „ 
à $3.95 et d’avoir ajouté au contrat une c,a 
échelle mobile, peut-être, précisant que si le v°rtajii 
de travail dans le chantier n’atteignait pas un c jj 
niveau durant un mois donné, le prix serait aug ,j 
jusqu’à un certain point. Est-ce que vous cotuP ^ 
ce que je veux dire? De sorte qu’on saurait ale c $ 
lorsque la quantité de travail à effectuer

o11
dans
mois
irai*chantier augmenterait ou diminuerait d’un 

l’autre, le prix horaire du contrat augmenter^ p

adre*

diminuerait proportionnellement, si tou 
position que vous avez prise peut se justifier

Le président: C’est une question justifiée 
à M. Hunter.

’est ^
M. Hunter: Oui, monsieur, je crois que

très bonne idée. Il me semble qu’elle comps’ ^
'et debeaucoup plus de travail de comptabilité - - s 

veillance. Le fait est que lorsque nous nég°cl toi
taux avec un entrepreneur, il prend un risd ^jii- 
comme nous le faisons car, s’il n’a pas de 
nous allons lui dire qu’il obtiendra certain ^ pf6 
travaux selon les réparations urgentes qul ^oUs. 
sentent, de sorte qu’il prend un risque avec ^ tay 
nous semble que si nous pouvons négocier 
qui l’encourage vraiment à faire de son n’i^ 
travailler autant qu’il peut, nous obtenons
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,rs résultats à la fin. Si nous ne pouvions pas faire 
a' Ie dirais que votre suggestion est très bonne; si 

s n’étions pas satisfaits que le taux que nous 
Pas"5 °*)tcnu comporte trop de risque pour nous et 
„,,,assez Pour lui, je suivrais votre idée. Je crois 
qu=Uc est bonne.
* 1025

bin Pour pousser la question un peu plus
cha qUC* le chiffre d’affaires par année de ce
Ser ■ . de construction? Etes-vous au courant? 
milf1 ^ millions de dollars par année ou de 10

,0ns ou de 20 millions? 11 me semble que s’ils
c°Rsidi
comme
occupé 

11 
les

erent un contrat comme celui du Bonaventure
Peu important, ce doit être un chantier très

1 Hunter: Monsieur, mon personnel va examiner 
$5 "vaux. Le contrat pour 12 mois était évalué à 
dans H a employé en moyenne 500 hommes
2,400CC c*lant*er- La moyenne, je crois, était de 
Pour J'0mmcs> de sorte que leur chiffre d’affaires 
$5 7*Aannée aurait pu être entre quatre et cinq fois 
26 il aurait donc été aux alentours de 22 à
toUs i °ns dollars par année. Ceci suppose que 
form ,CUrs Savaux ont été exécutés selon la même 

u e> mais il aurait été de cet ordre.
savoj^Hk: Vous avez raison. J’aimerais certainement 
et de’ m°nsieur, le chiffre des deux dernières années 
chiffre ^6UX ann®cs 9U' ont précédé le contrat, un 
Voir Sj i^116 nous Pourrions réellement examiner pour 
génér-* ° pr'x accru est justifié en fonction des frais 
s'8niflc.X j.^e cr°is 9ue nous avons là un aspect très

renscjHunter: Monsieur, il s’agit là, en réalité, de 
tient gnetnents confidentiels parce qu’ils appartien- 

Cn Propre au chantier. Remarquez bien, nous 
ns les obtenir et je crois que nous les avons.

S^,k; je suj$ $Qr quêtant donné vos rapports de 
horct 3te avec cux> il$ seraient tout prêts à colla-

Pour,

M.t

Le
Hop Présid,ihL ^?ent: Monsieur Winch, vous avez une ques-

uPPlemen taire?
M. \y-

^°nsieurCu: ^ u®'comprends pas encore trop bien. 
aax Itle funter, pourriez-vous m’expliquer, à moi et 
d’ün c ms du Comité, pourquoi, lorsqu’il s’agit 
Compte nrat Souvemement, vous devez en fin de 
qu unc en7er ,ous *es frais généraux par suite du fait 
jC$? pQUr eprise privée ne peut obtenir d’autres affai
rs fraix JqU.0' le gouvernement devrait-il payer tous 
av°ir beSQenerauxq Vous ne pouvez certainement pas 
îavhe que'0’^CS m®mcs services généraux pour un seul 

h milij0^s ’*y cn avait un autre, disons un contrat de 
Ptcndre, S tle dollars? Je ne parviens pas a le corn-

Parer Cafik: Je n’aimerais certainement pas faire ré-V l^ne V, —*“>v»uio vvi louivmvm pao lajiv iv
fa}*x. H m,C ‘doupe quand ils n’ont pas d’autres tra- 

Pointurer C°“teta*t ^ millions de dollars pour la

et HUy descend’, ^ons'eur, la quantité des travaux monte 
eré, m.- ct varie considérablement dans les chan-' mais n°us ne payions certainement pas tous leurs

frais généraux car le taux de $5.10 que nous avons 
finalement négocié pour les 16 semaines supplémentai
res était à 5 ou 10 cents près des offres des deux 
autres chantiers qui avaient fait des offres pour tous 
les travaux.

M. Winch: Ils ne voulaient peut-être pas accepter le 
bénéfice.

M. Hunter: Non, monsieur, je ne le crois pas. Nous 
avons les détails de cet écart de $5 à $5.10.

M. Winch: Pourquoi le chantier Davic vous a-t-il don
né un prix de $3.95?

M. Hunter: Parce qu’ils avaient beaucoup de travaux 
additionnels dans leur chantier et que, probablement, 
ils voulaient garder leur cale sèche à ce niveau.

M. Winch: Il me semble qu’il y avait trop de géné
raux et pas assez de soldats au chantier Davie.

M. Cafik: Dans la recommandation faite ici par 
l’auditeur général à propos de la régie intéressée, et 
concernant la façon selon laquelle vous avez de fait 
exécuté le contrat, je ne crois pas, franchement, à 
première vue, que l’auditeur général ait recommandé 
un meilleur système que celui que vous utilisez présen
tement. Si on avait utilisé le prémisse de la régie inté
ressée pour faire ce radoub, nous aurions autant de 
difficulté au Comité et tout le monde aurait dit que 
nous étions fous de l’avoir fait, que la régie intéressée 
n’est pas la bonne façon de procéder. On recommande 
alors que nous devrions avoir des contrats à prix fixe, 
ce que vous avez fait. Je n’essaie pas de justifier les 
ministères par ce commentaire, mais je crois qu’il y a 
ici certaines faiblesses et qu’une d’elles est le temps 
supplémentaire que demande un radoub. J’ai déjà fait 
une recommandation et j’en fais une autre maintenant. 
Lorsque nous cherchons un contrat, nous voulons un 
prix fixe pour les travaux connus. C’est très bien et je 
crois que c’est une façon très acceptable de le faire. En 
second lieu, il est évident que d’autres travaux seront 
requis qui ne sont pas connus avant l’entrée du navire 
en cale sèche. C’est dans ce domaine que nous avons 
des problèmes et je suggère que nous obtenions de 
tous les soumissionnaires un prix pour un taux horaire, 
lorsque le contrat original est aux anchèrcs. En d’au
tres termes, si le contrat du Bonaventure avait été 
traité de cette façon, ils auraient soumis une offre de 
huit millions de dollars pour les travaux connus, par 
exemple, et de $3.95, $5, $6 ou tout autre chiffre 
pour les travaux supplémentaires. Et alors nous véri
fions les chiffres pour nous assurer qu’ils sont exacts. 
De cette façon, tous les soumissionnaires soumettent 
des offres d’une manière qui permet au gouvernement 
d'obtenir une vue réaliste de l’affaire et de voir ce 
qu’implique la portion à prix fixe et la portion à prix 
variable.
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Le président: Monsieur Hunter, y a-t-il des raisons 
qui empêcheraient ce système de fonctionner?
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M. Hunter: Je crois, monsieur, que nous n’aurions 
probablement pas obtenu le taux de $3.95 si nous 
avions dit que tous les travaux résultant de ce radoub 
seraient exécutés à n’importe quel taux que vous 
voudrez mentionner. Ils étaient prêts à fixer un prix 
pour une période de 12 mois, et ils l’ont fait. Mais je 
crois que peut-être, à la longue, nous serions les per
dants si nous disions que quoiqu’il arrive, quoique 
nous décidions (il y a des changements qui sont à la 
discrétion du ministère de la Défense nationale), 
allez-y et faites les travaux supplémentaires. Si nous 
avions un taux négocié de $3.95, le ministère de la 
Défense nationale pourrait être tenté de conclure que, 
vu le taux si favorable, plusieurs autres choses doivent 
être faites qui auraient pu être faites au cours des dix 
années suivantes. Et ceci serait au taux de $3.95. C’est 
pourquoi l’entrepreneur ne veut jamais fixer un taux 
pour plus de 12 mois, et pour plus d’un certain nom
bre d’heures qui semble raisonnable en vue des travaux 
à exécuter.

M. Cafik: 11 est certes très important pour le Ministè
re et pour le public canadien, lorsqu’il s’agit de la 
dépense de deniers publics, que les gens soient d’avis 
que tout est fait correctement et ouvertement. Je crois 
que ce principe est important. Et je crois qu’ici, en ce 
qui concerne le présent contrat, le public semble pen
ser qu’il y a peut-être quelque chose de louche, ou du 
gaspillage des fonds publics, et ceci est très déplorable.

Je crois que tout ce qui peut créer ce genre de confu
sion et de question dans l’esprit du public est néfaste. 
Je crois donc qu’il est préférable de demander un prix 
fixe pour tous les aspects du contrat sans tenir compte 
de toute autre considération. Je ne crois pas que nous, 
en tant que Comité, devrions nous plaindre; je ne le 
ferais certainement pas.

Le président: Monsieur Hunter, pouvez-vous assurer 
au Comité qu’un nombre suffisant de chantiers sou
mettent des offres quant aux contrats du gouverne
ment pour savoir que le prix est concurrentiel et qu’il 
n’existe aucune collusion?

M. Hunter: Monsieur, je suis absolument sûr de ce 
fait. D y a probablement plus de chantiers qu’il est 
raisonnable, surtout en ce qui concerne l’ensemble des 
sources publiques. Partout, la concurrence est très 
grande.

Le président: Monsieur Cafik, avez-vous une autre 
question?

M. Cafik: J’en ai une autre. Elle est très simple. A la 
page 56, on mentionne tous ces prix supplémentaires 
qui sont ajoutés pour les droits, le transport et les 
messageries. Ce matin, nous avons parlé des frais de 
logement du personnel. Ils se sont chiffrés à un demi 
million de dollars. Le chiffre est plutôt élevé.

D y a un poste intitulé «personnel civil». J’aimerais 
savoir quel est le nombre d’employés civils et quelles 
ont été leurs dépenses. Non leurs salaires, parce que 
ceux-ci font déjà partie des frais ministériels. Mais 
leurs comptes de dépenses, et ainsi de suite, au travail
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ont certainement été assez considérables. Je me de
mande quel a été le taux par jour pour toutes les caK 
gories.

M. Armstrong: Trois ou quatre employés civils f°nJ 
partie du personnel de l’inspecteur. Ces gens travaille 
à Québec, et il n’est donc pas question d’allocati°n 
Et vous avez là tout le personnel civil.

M. Cafik: Très bien, je suis satisfait. Merci.

Le président: Monsieur Noble.

M. Noble: Monsieur le président, pour justifie1 
méthode de négociation avec les chantiers, M. Hun 
a déclaré que ses collègues avaient accès aux livres 
chantier et à son budget. Avec ces connaissait 
peut-il assurer au Comité que les contrats et les supP^ 
ments pour l’entreprise privée ont été négociés d ^ 
même façon que ceux du Bonaventure ou d’une a11 
façon?
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ieil-M. Hunter: Mes fonctionnaires me disent qu’au m6'. 

leur de nos connaissances, ils suivent les mêmes P0^, 
pes. Nous ne savons pas si leurs négociations s 
exactement les mêmes que les nôtres; nous avons 
de croire qu’elles ne seraient pas très différentes.

M. Noble: Croyez-vous que les contrats du f , 
vernement ne sont pas traités plus généreuse111 

que ceux de l’entreprise privée?
cro's

M. Hunter: Je ne le crois pas, monsieur. JC cl)t 
que le fait que nous demandions un prix fixe c° ^ 
rentiel, tant pour la nouvelle contruction quC °oir 
les radoubs, résulte en des économies vraiment ^ 
sidérables. De fait, nous avons des dossiers qui ^ 
quent que nous avons économisé jusqu’à 10 P- 
En général, les prix sont meilleurs que ceux qllL cc 
obtenions sous l’ancien régime. Et nous croy°n^olls 
autant que mes fonctionnaires le sachent, qdC.„,,ts 
employons les mêmes méthodes que les exp10 )VCc 
de navires commerciaux dans nos négociations 
les chantiers.

M. Noble: Merci.

M. Lefebvre: Revenons à la question des c 
Pourriez-vous nous dire, monsieur Hunter

hafl**1iei*

ou n1'0*
jeu'

sieur Armstrong, combien de chantiers P°ur$n3' 
accommoder des navires de cette grosseur 311 
da?

M. Hunter: On me dit qu’il 
peut-être quatre, monsieur.

en 3 trois-
oo

c$t-

s’agi* d6

M. Lefebvre: Sont-ils tous sur la côte 
Québec ou en Nouvelle-Ecosse?

M. Hunter: Un est sur la côte Ouest. H j d
Yarrows Ltd. Les trois qui ont soumis des of pfj-
sujet sont Davie Shipbuilding Ltd., Saint J°" ; 
dock Co. Ltd. et Canadian Vickers Ltd., Mon
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W; Ufebvre: Lst-ce que *a demande d’offres a été 
a a °e ®u,x chantiers de la côte est, ou est-ce qu’elle 

ussi été adressée aux chantiers de la côte Ouest?

M.
monsii

Hunter: Seulement à ceux de la côte Est, 
cur, aux trois chantiers que j’ai mentionnés.

Lefebvre: Pour quelle

H- Hunter: On me dit que le Bonaventure ne peut 
Pas Passer par le canal de Panama.

: voix: 11 pourrait contourner le cap Horn.

Vo Hunter: Nous avons pensé que les frais de ce 
auraient été disproportionnés.

^ Lefebvre: Si ie comprends bien, il s’agit d’un 
aV,re de 20,000 tonneaux?

Hunter: Oui.

Lefebvre: Combien de navires du ministère de 
P efense nationale tombent dans cette gamme? 

SVce le seul?

Maqui Armstrong: Nous avons un transport ravi tailleur 
d.)auSe 25,000 tonneaux, et nous sommes en train 

construire deux autres. Nous n’en avons qu’un13lrui
Retirent en service.

M.
Pou; Lefebrc Vre: Pourriez-vous me donner une idée du 
tier$ nta8c des travaux exécutés dans ces trois chan- 
dien^Ul dépendent de contrats du gouvernement cana

pé croîsnter' cro*s que nous avons des chiffres ici. 

s°h du ^Ue Ie Pourcentage global du gouvernement 
des q-j niln*stère de la Défense nationale, du ministère 
ks a "sP°ns, du ministère des Pêcheries et de tous 
chiffte es, ministères, s’élève à environ 35 p. 100. Ce 
rPeiDeurn c.st Peut-être pas trop précis, mais c’est la 

^ e evaluation que nous puissions vous donner.
ta^bvre: je crois que vous avez déclaré, il y a 

kit qUe miuutes, qu’il n’était pas possible, dû au 
,ions .^u'ement trois chantiers avaient les instal- 

8 aceapa.CCeSSa'rcs, qu’il y ait collusion ou un effort 
er les affaires du gouvernement?

M- Hunter- n • -
r- Oui, je 1 ai dit.

Lefeb 

H
Vrc: L>’où tirez-vous cette conclusion?

n*issancUnter: ^ suppose, en réalité, de notre con- 
^Ucurjc t*tts Sens qui exploitent ces chantiers. Leur 
r connn-Ce est réellement féroce. Nous apprenons à 
k't, quwltrci au cours des années et nous savons, en 
atlbe far S n a0raient pas en complicité ou de toute 

n> comme vous le suggérez.
1040

M. p
Ct°is quee*),yre: Je crois que vous avez déclaré, et je 

c est dans le rapport de l’auditeur général.

qu’il s’agit du radoub le plus considérable jamais 
entrepris au Canada. Ceci veut-il dire qu’il n’y a pas 
de compagnies privées, le Canadien-Pacifique, par 
exemple, qui ont des navires de cette grosseur et qui 
ont emprunté les services de ces chantiers pour des 
réparations? En d’autres termes, est-ce le plus gros 
navire jamais réparé au Canada?

M. Hunter: C’est le plus gros navire de cette com
plexité, monsieur, oui, de beaucoup. Il est rempli de 
toutes sortes d’équipement complexe nécessaire à son 
fonctionnement. Il y a d’autres navires de plaisance 
qui n’approchent pas la moitié de sa complexité.

M. Lefebvre: Vous parlez d’équipement supplémen
taire qu’un yacht de plaisance n’aurait pas?

M. Hunter: C’est ce que je veux dire.

M. Lefebvre: A votre connaissance, quelle est la gros
seur des navires que les lignes privées font radouber au 
Canada?

M. Hunter: Sur les Grands Lacs, monsieur, il y a de 
très gros navires dont le tonnage atteint presque le 
double, soit 40,000 tonneaux. Mais, en réalité, il s’agit 
de gros chalands, pour ainsi dire.

M. Lefebvre: Leur équipement n’approche en rien 
celui du Bonaventure?

M. Hunter: Non, pas du tout.

M. Lefebvre: Les connaissances au Canada, tant de 
votre Ministère que des chantiers, ne seraient pas très 
grandes pour entreprendre des réparations de cette na
ture. Est-ce exact?

M. Hunter: Je ne dirais pas les connaissances, mon
sieur, mais peut-être l’expérience. Comme je l’ai dit, 
c’est la première fois qu’on entreprend un travail de 
cette nature et de cette grosseur. Mais je crois que la 
connaissance des travaux à exécuter était aussi bonne 
dans nos deux ministères.

M. Lefebvre: Il y a une différence entre expérience 
et connaissances. On acquiert des connaissances par 
l’expérience. C’est ce que je veux dire. Il est apparent 
que nous avons acquis de nombreuses connaissances 
du radoub du Bonaventure, si je puis ainsi dire.

Vous dites qu’il y a deux navires qui sont présente
ment en construction qui seront plus gros que le 
Bonaventure.

M. Armstrong: Leur tonnage est plus gros. Ils jau
gent 25,000 tonneaux. Bien entendu, il s’agit de navi
res tout à fait différents. Il s’agit de ravitailleurs. 
Comme vous le savez, nous en avons un qui s’appelle 
maintenant le Provider, et les deux autres qui, je crois, 
seront livrés cette année.
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M. Lefebvre: Avez-vous songé à consulter la marine 
américaine ou celle d’autres pays qui possèdent des 
navires de cette taille, ou peut-être plus gros encore, 
afin de tenter de savoir ce à quoi vous pouviez vous 
attendre dans ce genre de travail?

M. Armstrong: Vous savez sans doute qu’il s'agit 
d’un navire britannique?

M. Lefebvre: Avez-vous songé à la marine britanni
que, alors?

M. Armstrong: On me dit que nos officiers sont en 
contact plus ou moins permanent avec elle et qu’ils 
discutent des problèmes relatifs à des navires de ce 
genre. J’ai mentionné, au cours d’une séance précé
dente, l’expérience que les Américains ont eue avec 
l’un de leurs porte-avions. Je crois qu’il y a un parallèle 
avec le cas qui nous occupe par rapport à l’estimation 
originale et au coût final, sauf que le navire était beau
coup plus gros.

M. Lefebvre: En me basant sur les points soulevés 
par M. Cafîk, je crois que, pour la protection du con
tribuable, à l’avenir, nous devrons établir le coût avec 
plus de précision et souligner certains aspects lors de la 
signature des contrats, parce que nous pourrions nous 
retrouver avec les mêmes difficultés avec ces deux nou
veaux vaisseaux dont vous nous avez parlé.

M. Armstrong: Je crois que lorsque nous possédons 
plus d’un navire d’un même type, comme c’est le cas 
pour les destroyers, il est possible, à cause d’une expé
rience plus vaste, d’établir le montant avec plus de 
précision que ce ne fut le cas ici. Ce porte-avions est le 
seul que nous possédions et il était soumis, pour la 
première fois, à un vaste programme de réfection et de 
modernisation. Je suis porté à croire qu’il est inévita
ble que surgissent des imprévus pour lesquels, il va de 
soi, aucune estimation n’a été soumise. En conséquen
ce, il faut recourir à une entente supplémentaire pour 
que le travail soit effectué.
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M. Winch: Ces imprévus vous ont coûté plus que 100 
p. 100 du coût original.

M. Armstrong: Il est vrai qu’en ce cas-ci, les impré
vus nous ont coûté presque aussi cher que le montant 
d’abord prévu.

Le président: Vous avez une question supplémen
taire, monsieur Crouse?

M. Crouse: M. Hunter a déclaré, en réponse à la 
dernière question qui lui a été posée, que trois 
chantiers maritimes de la côte est, seulement, pou
vaient recevoir ce navire. Est-ce à dire que les 
chantiers maritimes d’Halifax ne peuvent recevoir un 
tel navire?

M. Hunter: On m’a dit qu’à Halifax, il aurait été 
nécessaire d’enlever une partie de la superstructure 
pour permettre au navire d’atteindre la cale-sèche.

196»

M. Crouse: Ce qui n’était pas nécessaire dans 
trois autres chantiers?

M. Hunter: Non.
M. Crouse: Ma question, monsieur le presi1 

s’adresse à l’auditeur général. Lui paraft-il s° 
table, en raison de ce que nous avons appris ce fl>

jde«l
,uhf

3#
d’affecter deux inspecteurs à chaque navire du 
vernement qui doit être reconstruit? N’allez r J 
croire que je préconise une augmentation du Per((J 
nel. Voici, précisément, comment j’entrevois le 
vail de ces deux inspecteurs: l’un relèverait de 1f ^ 
teur général, l’autre du Conseil du Trésor. Leur1 ^ 
consisterait à communiquer à qui de droit le n° ^ 
d’hommes au travail, à vérifier, chaque j°ur’ j 
fiches de présence des employés sur le bate3 \ 
établir, chaque jour, la liste des matériaux util1* ^ 
la façon dont ils l’ont été, de même que la U’ >t. 
toutes les pièces d’équipement ajoutées au na ^ 
Tout ceci, même si des contrats bien précis j, 
négociés, afin de permettre aux contribuables d3 f 
en tout temps, un coup d’oeil précis sur ce 9^ 
produit et, si on me permet une telle supp°sljv; 
afin d’empêcher les estimations de grimper et ,(Sl

cela1
.vo11teindre des sommets astronomiques comme 

produit dans le cas qui nous intéresse. Croyez 
ce procédé souhaitable?

M. Henderson: Je vois ou vous voulez en . ^ 
monsieur Crouse. Si on me le permet, je feralj(|(||. 
suggestion toute différente. Je ne puis cofflp 
que le Ministère hésite à demander des „,i 
financiers complets uniquement parce que le c jt 
a été accordé à la suite d’une demande pubM ^ 
soumissions. Il s’agit de l’argent du public et ) 
désirons établir oette crédibilité dont a pat*1- 
sieur Cafik, il semble que la Couronne doit dPc ^ 
malgré cela, elle désire que le contrat accoi jj. 
vérificateurs du Ministère, qui sont assez n°nl,e[ l‘ 
et à ceux du Conseil du Trésor le droit de scr_ni»il1 
tout et de préparer un rapport, ce que nous. qji 
que vérificateurs externes, nous exigerions 
fois. Je me contenterais qu’on agisse ainsi- p 
nous venons de le voir, non seulement n’on ^ 
demandé tous les détails financiers pertinents^ il> 
les coûts supplémentaires ont été négocies. jr 
ont même cru qu’ils n’avaient pas le droit .ai
léguer leurs vérificateurs' par la suite. J’ai P leifle, jt I*
fiance, je sais que mes adjoints ont contianc - ^ l! 
crois que vous avez confiance, vous auSSlI;0ns 
compétence du Ministère pour suivre les 9üeSfléè°c>\ 
ce genre, en autant qu’il aura pris soin de 
les ententes nécessaires. Le Ministère comF^^fje 
personnes très douées, que ce soit P°ur pjpnf, 
l’aspect technique ou l’aspect financier. 
ou M. Armstrong pourrait peut-être n0US,rais 
davantage à ce sujet. Personnellement, je * ^ 
satisfait s’ils recouraient à une méthode de 
Qu’en dites-vous, monsieur?

Le président: Désirez-vous répondre, 
Hunter?

m011'

M. Hunter: Avec plaisir. Tout d’abord, je"»• .nvvv luui u - g,
je ne crois pas que nous hésitions à nous F
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dcvant *es entrepreneurs pour leur demander des ren
dements. Je crois avoir déjà dit que nous avons 

„ . cnu tous les renseignements voulus lorsqu’il s’est 
s1 de négocier le taux pour le travail complémen- 

e effectué à un coût supérieur à $3.95.
* 1050

délai dit 9ue nous n’avions pas demandé tous les 
dont ,'nanc'ers- Nous avons demandé les détails 
que n°US av'ons besoin pour complémenter ceux 

nous avions déjà. J’ai déclaré à mes adjoints,
que nous eûmes obtenu les détails voulus, que 
Possédions alors tous les détails financiers. Pour

aPrès 
nous

cont ' 6St *a 9ucsti°n du droit de regard sur le 
ver,rat après qu’il a été signé, je crois avoir dit qu’en 
c»nt dC la L°‘ sur production de défense, tout 
tj0nrat de défense peut être soumis à notre vérifica- 
déte U. r'eure en ce qui concerne le prix, afin de 
ctQ mir|er s’il est juste et raisonnable. Mais nous 
*e tou*15 C*U’** ne$t pas juste et raisonnable de vérifier
que
R nous

et d’exiger qu’on nous rembourse tout profit 
jugeons supérieur à un profit raisonnable.

Parce ”e *avons Pas lait dans le cas qui nous occupe 
$ituat ^Ue notre personnel était au courant de la 
tégij-°? 61 que nous ne croyions pas que le profit 
de etâir déraisonnable. La Loi sur la production 
m^se nous donne maintenant ce droit et les 
dépQ6; rï® ^ 1°* qui s°nt inclus dans le bill qui a été 
noug5®’ ^*er- nous conservent ce droit de sorte que 
queln Pouvons demander aux vérificateurs de vérifier 

^ Ue contrat que ce soit.
Ptésident: Monsieur Winch.

nientaire*nC*1: ^'abnerais poser une question supplé
aient " 'v'ous avez dit qu’en raison des renseigne
rait a»Ue V0US aviez obtenus de vos officiers, il n’y
quoi aucune
troi Vous raison pour vous d’intervenir. Alors, sur

uver ce etes-vous basés pour intervenir et pour

d,

questj"* V® C*ue vous avez trouvé relativement à cette 
°n qui est maintenant devant les tribunaux.

a8is$a ?nt®t: ** ne s’agissait pas là de la Davie. 11 
ont la d équipement fourni par le gouvernement et 

Uotre n°menclaturc apparaissait dans les dossiers de 
'ion ePr°Pre Ministère. L’examen dont il est ques- 
d'équj- ®xamen de nos propres dossiers. Il s’agit 
Cation ®mcnt fourni par le gouvernement et la vérifi- 
^ est faite dans nos propres dossiers.

Plus |o[®Sjdent: Très bien. Nous ne pouvons pas aller

M.
PrudCnt'n*: Je sais et c’est pourquoi j’ai été très 
Une foi. dans ma façon de formuler ma question. 
'Cation S.cette découverte faite, au terme de la véri- 

ve 6 Vos propres dossiers, ne vous est-il pas 
j\u à l’idée de vérifier les dossiers de la Davie 

Pature . ,n_8 Ltd. pour voir si quelque chose de 
unitaire ne s’était pas produit là, également?

M. h
'nais, sanlet: 11 s’agit d’un cas plutôt exceptionnel 
%s av s entrer dans les détails, je puis dire que 
Pagnie, Qns vérifié tous les achats de cette com- 
dUc no,,, n n°us a demandé de vérifier ces achats, ce 

Us avons fait.

$ur cette voie, monsieur Winch.

fi,

alors
!lP6i&h,

Nous n’avions aucune raison de croire qu’aucun des 
achats faits par la Davie Shipbuilding étaient de 
même nature. D’ailleurs, ils nous avaient donné un 
prix précis. S’ils avaient cru qu’il était nécessaire de 
vérifier leurs dossiers, je crois que la tâche leur serait 
revenue à eux-memes.

M. Winch: On a peut-être toujours tendance à 
vouloir voler le gouvernement?

M. Hunter: Je ne dirais pas cela.

Le président: Très bien. La parole est à M. Cafik, 
après quoi nous ajournerons la séance.

M. Cafik: Le Ministère pourrait-il savoir si, lorsque 
le prix est passé de $3.95 à $5.10, l’industrie privée 
qui a fait réparer des navires durant cette période a 
versé le même taux de $5.10, où si elle a payé moins 
que ce montant? J’aimerais savoir si, dans ce cas 
particulier, nous avons subventionné leurs frais géné
raux au profit de l’entreprise privée.

M. Hunter: Nous pouvons obtenir ce renseigne
ment. Ce sont des renseignements confidentiels qui 
appartiennent aux chantiers navals concernés. Je vous 
dirai que nous pouvons l’obtenir, mais je crois que 
nous ne pourrions pas le rendre public.

M. Cafik: Je crois comprendre que la Loi sur la 
production de défense vous accorde le droit, comme 
vous venez de l’expliquer, d’obtenir des renseigne
ments de ce genre?

M. Hunter: C’est exact.

M. Cafik: Si vous croyez que vous devez nous 
communiquer le renseignement sous le sceau du 
secret, je suppose que nous pourrions le recevoir à 
huis-clos.

M. Hunter: Oui, monsieur.

M. Cafik: Parfait. J’aimerais obtenir ce renseigne
ment.

Le président: Avant que nous n’ajournions, ce que 
nous devrons faire très bientôt parce qu’un autre 
comité vient siéger ici, j’aimerais revenir, monsieur 
Armstrong, à cette question du logement dont le 
coût s’élève à $500,000. L’officier supérieur était un 
capitaine. Combien y avait-il d’autres officiers supé
rieurs, quels rangs occupaient-ils, où logeaient-ils, et 
quel était l’allocation accordée aux officiers supé
rieurs? Possédez-vous ces renseignements?
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M. Armstrong: Je pourrai vous les communiquer 

en même temps que l’autre détail.

Le président: Très bien. J’aimerais que les membres 
du Comité qui doivent poursuivre cette étude sur le 
Bonaventure, messieurs Lefebvre, Cafik, Rodrigue, 
Winch et moi-même, se réunissent dans le corridor
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pour un moment, afin de décider du moment où 
nous entreprendrons cette étude plus poussée. Je prie 
les témoins de se préparer à répondre, jeudi, aux 
questions qui touchent le poste 94, après quoi nous 
passerons au poste 97, qui traite de la mise au point 
de l’hydroglisseur.

M. Lefebvre: Qu’advient-il du poste 95?

Le président: Nous voulions traiter de ces postes 
qui touchent, à la fois, les ministères de MM. Hunter 
et Armstrong. Je ne crois pas que ce poste touche 
ces deux messieurs. Nous y reviendrons plus tard, 
monsieur Lefebvre .

18 février 19^

Le programme de mise au point de Yhydrogli 
est très important. J’espère que vous approfondit62 i 
tous très bien le sujet et que vous serez prêts à po*1 
de nombreuses questions au sujet de ce programs du 
nous coûte 50 millions de dollars.

M. Winch: Nous avons déjà les questions, monsi61'1 
le président. Pouvons-nous obtenir les réponses?

Le président: Nous les obtiendrons. 
La séance est levée.

i
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PROCÈS-VERBAL

Le Jeudi 20 février 1969
(20)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9.39 du matin, sous 
*a Présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Cafik, Crossman, Crouse, Cullen, Duquet, Flemming, Forget, Hales, 
Leblanc {Laurier), McCutcheon, Noble, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch-(14).

Aussi présent: M. Roy (Timmins).

Pémoins\ M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, sous- 
^inistre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre de la Production de 
défense.

Des documents concernant le radoub du HMCS Bonaventure sont distribués aux 
1T|bres du sous-comité formé pour étudier plus à fond le sujet.
L interrogatoire des témoins sur le radoub du HMCS Bonaventure terminé, le Comité 

^Prend l’étude d’autres paragraphes du rapport de l’auditeur général de 1967, 
otamment:

a) le paragraphe 94 - paiements anticipatifs trop élevés faits en vertu de contrats;

*) *e Paragraphe 97 - programme de mise en service d’hydroptères.
A
ient.

n . 0nze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
rUî$l(je ■

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas
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n0 6 Président: Messieurs, votre sous-comité, qui a été 
„c rne Pour étudier plus en détail le radoub du Bona- 
nici e> a rencor>tré les témoins après la dernière réu- 
Co Ceux-ci, faisant preuve d’un véritable esprit de 
jUst?fetati°n, ont fourni documents de travail, pièces 
souv'Cat'Ve.s et autres> qui pouvaient être utiles au 
H Cornité dans son travail. Je vais demander à M. 
tay mas’ notre secrétaire, de remettre cette documen- 
en p n aux membres du sous-comité dans l’espoir qu’ils 

Cr>dront connaissance pendant le week-end.
Le «

i’otd °us<omiré se réunira lundi, après l’examen de 
les î°ur> au ministère de la Défense, rue Elgin; 
heur aVaux de notre sous-comité commenceront vers 3 

es a0, lundi après-midi.
tU(j°as esPérons que le Comité terminera ce matin l’é- 
ti0Uv u B°naventure. M. Armstrong avait accepté de 
penseer les réponses à une ou deux questions et je 
H'etnb ^UC Hunter en a une à poser lui aussi. Si les 
Pas ét|eS-du Comité ont des questions auxquelles il n’a 

répondu, nous les accepterons également.

M. P n
Défen ‘ 11 ■ Armstrong (sous-ministre, ministère de la 
Plais j, nat'°nale): Monsieur le président, je regrette, 
Attain ° 31 pas cncore reçu tous les détails. Je suis 
«W.*» je les aurai pour la prochaine réunion. Il 

1 des allocations.
Le -Uon^f^eut: Oui, il s’agissait, en effet, des ail oc a- 

U 'ogement du personnel, et le reste.

Armstrong: C’est exact.
Le -

dons iuyS'(*ent: Monsieur Hunter, y avait-il des ques- 
quelles vous deviez répondre?

M. G.W u
Qucti0n rt ’ ‘muter (sous-ministre, ministère de la Pro- 

e defense): Je ne le pense pas, monsieur.

p ®s‘dent: M. Cullen, puis M. Cafik.
M. Cu

Point, 0ntenl Monsieur le président, de nombreux 
etc vérifiés, discutés, et le reste, mais la seule

chose qui m’intéresse est la situation en ce qui con
cerne le grand public. Il est si facile d’imprimer dans 
les journaux qu’un contrat coûte 8 millions de dollars 
mais que, finalement, il montera à quelque chose 
comme 14 ou 15 millions de dollars. Mais une partie 
de ces 14 ou 15 millions de dollars n’a même pas été 
prévue dans l'estimation.

En soumettant ce genre d’estimation relative au tra
vail à effectuer, ne pourrait-il y avoir, en plus du con
trat passé avec l’entreprise Davie, une sorte de rapport 
au conseil du Trésor portant que le ministère de la 
Défense nationale fournira, en outre, telle chose et telle 
autre, qu’il transportera tel et tel matériel de Vancou
ver à la côte est, et ainsi de suite, de sorte que nous 
aurions un tableau d’ensemble . La tâche a été sous- 
évaluée et des travaux qui n’étaient pas prévus initiale
ment ont dû être effectués sur ce navire. Ce qui me 
préoccupe est que, nous aussi nous avons laissé enten
dre que certaines dépenses additionnelles n’ont jamais 
été prévues, non seulement dans l’estimation originale 
mais dans l’estimation supplémentaire. Il semble que 
nous en ajoutions et le grand public, je crois, a l’im
pression que ce contrat est allé au-delà des prévisions. 
N’y a-t-il pas un moyen, une pratique quelconque qui 
pourrait être suivie et qui nous permettrait, lorsqu’un 
est navire remis en état, d’avoir le coût estimatif du 
contrat qui ne comprendrait pas les nombreuses choses 
que fournirait, de son côté, le ministère de la Défense 
nationale? Je crois savoir que cela n’est pas prévu dans 
le chiffre de 8 millions de dollars. Me suis-je bien fait 
comprendre?

M. Armstrong: C’est exact, cela n’est pas prévu dans 
le chiffre de 8 millions de dollars. Nous pourrions vous 
en donner une liste. Je pense que les témoignages l’ont 
donnée, du moins en grande partie. Peut-être le point 
que vous discutez fait-il naître une certaine confusion; 
en effet, en faisant un projet de ce genre, nous avons 
normalement un état nous donnant toutes indications 
utiles sur le programe. Cette pratique a été introduite, 
je crois, depuis le début des travaux du Bonaventure. 11 
indique les dépenses d’équipement, les changements 
des frais d’exploitation et il est valable pour une pé
riode de cinq ou six ans. Ainsi, ces dépenses sont as
semblées et les gens savent à quoi s’en tenir, mais il 
n’est pas indiqué que c'en est une partie - toutefois, 
nous n’essayons pas d’établir les frais généraux du mi-
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nistère pour les contrats particuliers; à mon avis, cela 
nous serait presque impossible. Mais nous prévoyons 
explicitement dans notre budget les allocations de 
subsistance, par exemple.

• 0945

Une remise en état de ce genre n’est pas sans com
pensations. Faire fonctionner le Bonaventure coûte 
une certaine somme; lorsqu’il est hors de service, pen
dant le redoub, une partie de cet argent est économisé, 
mais certaines autres dépenses doivent être encourues. 
Il faut tenir compte et il est tenu compte de toutes ces 
choses dans l’établissement de notre budget.

par les chantiers navals. Avez-vous obtenu des rensçf 
gnements à ce sujet ou essayez-vous de les obtenir? 
ne sais plus très bien où nous en étions.

M. Hunter: Je ne savais pas l’autre jour si mon eStf 
mation de 20 à 25 millions de dollars était satis'81, 
santé, monsieur, mais. . .

M. Cafik: Je pensais alors qu’elle ne l’était pas.

M. Hunter: Je pourrais vous obtenir des chiffres p'uS 
précis.

M. Cafik: Oui; nous pourrions examiner cette QueS 
tion en sous-comité quand nous en serons à ce $ta

M. Cullen: C’est exactement l’argument que j’essaie 
de faire ressortir. Je pense à la situation suivante: l’en
treprise Davie a un contrat de 8 millions de dollars 
pour faire le travail. Supposons que le travail ait été 
terminé en 210,000 heures et que le navire ait été prêt 
à temps, mais qu’en plus de ce contrat il y ait eu de 
nombreuses choses fournies par le ministère de la 
Défense nationale.

M. Hunter: Très bien.

. . i'alr
Le president: Nous allons maintenant passer a 1 

néa 94 de la page 48 et je vais demander à monsl ^ ; 
Henderson de présenter ce chapitre. Il a trait aux P 
ments anticipatifs trop élevés faits en vertu de c 
trats. Monsieur Henderson?

Maintenant que nous examinons ces questions, il 
semble que le travail ait été évalué à 8 millions de 
dollars mais qu’en fait il coûte, disons, 9, 10 ou 11 
millions de dollars par suite de toutes ces choses. On 
savait à l’époque que ce facteur coût existerait. Je pen
se que la situation est assez sérieuse mais pas autant 
qu’elle semble avoir été dépeinte dans certains sec
teurs. Nous disons que nous n’avons même pas inclus 
le coût des matériaux fournis par les magasins, certains 
frais de transport et il semble que tout cela aurait dû 
être inclus dans les 8 millions de dollars. Je pense que 
la situation est assez sérieuse, mais je ne pense pas 
qu’elle soit aussi grave que nos questions la font paraître.

Le président: Je pense que le sous-comité soulèvera 
cette question, monsieur Cullen.

Monsieur Cafik, voulez-vous poser une question?

M. Cafik: Oui, il s’agit d’un simple renseignement. A 
la dernière réunion, j’ai posé certaines questions rela
tives au volume de travail effectué par an ou par mois

• 0950

M. A. M. Henderson (Auditeur général du Can31^ 
Monsieur le président, je suppose que les membre5^ 
eu l’occasion de lire le contenu du paragraphe ^ 
«Paiements anticipatifs trop élevés faits en verlUJt 
contrats». Afin de bien situer la chose, je vous raP^ 
lerai que l’article 35 de la Loi sur l’Administt, . 
financière prévoit que le solde d’un crédit accord^ 
le Parlement pour une année financière et deme „ 
inemployé à la fin de cette année financière 10 . 5t)i 
annulation, sauf que, pendant les trente jours 9U' ^ 
vent immédiatement la fin de l’année financière, ^ 
à-dire pendant le mois d’avril, on peut effect111- ^
paiement sous le régime du crédit afin d'acquit*^,

Vfdette payable pour un travail effectué, des ma'1- j( 
dises reçues ou des services rendus avant la 
l’année financière-c’cst à dire avant le 31 mars.

c’es'.e
Dans le premier cas, vous remarquerez que *• ,

mars 1966 que le Conseil du trésor a pour la PrC yi 
fois autorisé l’installation de nouvelles machine8 -je 
les aéronefs Cosmopolitan pour un coût estin' |aji
6.7 millions de dollars. L’aéronef Cosmopol‘lü1 j/

no 9“- iiihl'objet d’un autre point de ce rapport, le n ^ 
mois au cours duquel le contrat était autorisé, e 
1966, le ministère de la Production de défense à je 
crois, l’approbation du Conseil du Trésor, consië
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Jl'ontant total du coût estimatif du contrat-6.7 mil- 
T?ns de dollars-au Trésor des Etats-Unis, avec prière 

acheter des billets du Trésor des Etats-Unis, à 90 
,0Urs: au nom du Canada. Je crois que ce paiement 
^ticipé devait rapporter des intérêts, mais je n’ai pas 
Ur moi les chiffres indiquant le gain réalisé. 11 est de 

0n devoir de signaler à la Chambre les cas de ce 
eiUe ‘fans mon rapport.
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Le président: Monsieur Hunter, peut-être aimeriez- 
vous expliquer au Comité pourquoi vous avez jugé 
nécessaire d’effectuer ces paiements anticipés.

M. Winch: Monsieur le président, M. Hunter pour
rait-il expliquer en même temps comme il a pu le faire, 
étant donné la Loi sur l'administration financière?

Comptes publics

Dans le second cas, à savoir l’acquisition de sous- 
^ins du type Oberon au Royaume-Uni, vous noterez 

p Un an plus tard le 31 mars 1967 les avances payées 
^°ut cette acquisition s’élevaient à 31.7 millions de 
° *ars alors qu’à la même date les sommes indiquées 
?.s les états des dépenses ne s’élevaient qu’à 26.9 

milr°nS t*e dollars, laissant une avance nette de 4.8 
ons de dollars en suspens.

• 0955

M. Hunter: Cela peut se faire par un accord passé 
entre nous et le ministère de la Défense nationale. 
Nous présentons une demande au Conseil du Trésor et 
en fait, nous avons obtenu son autorisation. Je dois 
dire que cette pratique n’est plus suivie mais, à l’épo
que, nous avons reçu l’autorisation de le faire.

nette remarcluer ici que, inclus dans cette avance 
fars <-Q trouva*t un paiement de 1.5 million de dol- 
fjn ’ c ’ectué en avril 1967 sur les fonds de l’année 
* aliif16re 2966-1967. Étant donné les dispositions de 
finanea de l’article 32 de la Loi sur l’administration 
Pens ,'®re- en raison du montant de l’avance en sus- 
qu^ 'a fin de l’année et en l’absence d’un état indi- 
Royau CS dépenses estimatives à venir, de la part du 
Pen$e ni!e ^ni~c’est'à-dire jusqu’au ^ mars f 968, je 
leB„:’ ln de l’année financière suivante-on voit que 

ment était excessif.

été eff°lS q,ue ce paiement de 1.5 million de dollars a 
re^y_ectué de cette façon parce que l’on s’attendait à 
lotsqu'q ce,f état des dépenses du Royaume-Uni; or, 
la uéc" a reçu, en juillet 1967, il ne justifiait pas 
^Uars^'té du paiement anticipé de 1.5 million de

Le président: Monsieur Cafik?

M. Cafik: Monsieur Hunter, pour quel motif vou- 
drait-on le faire?

M. Armstrong: Je pense qu’il s’agit là d’une question 
à laquelle je devrais peut-être répondre. A mon avis, 
dans ces deux cas, le ministère de la Défense nationale 
a établi ses comptes de capital et ses prévisions pour 
l’année en question-l’année suivante-et, à ce mo
ment, il est apparu que ces paiements anticipés pou
vaient être financés à même les crédits que nous 
avions. Dans le cas du Cosmopolitan, la question a été 
soumise au Conseil du Trésor en expliquant clairement 
que, du point de vue des finances de la Défense natio
nale, il serait utile et opportun pour nous de payer les 
6 et quelques millions de dollars sur le Cosmopolitan 
au cours de cette année financière.

des deCXernPfes vous montrent comment le contrôle 
si, au (niets Publics par le Parlement peut être déjoué 
la loij ,leu de tomber en annulation, comme le prévoit 
tités àÿeS fonds sont avancés aux fournisseurs en quan- 
*at*fs, d nC peuvent être justifiées par des coûts cumu- 

es marchandises reçues ou des services rendus.

, Isatis le
fion cas du dernier paiement, les fonds en ques- 
faieBt pUra'ent pas dû tomber en annulation. Ils au- 
*a char„U Seryit à acquitter d’autres dettes impayées à 
fS, qUj , du ministère de la Défense nationale, crédit 
dc dollars ^ln de cette année dépassaient 7 millions

Jç q
Sri^que le reste

President. se passe de commentaires, mon-

Aux termes des contrats de ce genre, passés par l’in
termédiaire des États-Unis, cette procédure est accep
tée et acceptable. Bien que l’on ne soit pas tenu de le 
faire, il est nécessaire de s’obliger à fournir réguliè
rement les fonds à l’armée de l’air des États-Unis, afin 
qu’elle puisse payer les factures à mesure qu’elles arri
vent. Comme vous le remarquerez, un intérêt était 
versé dans le cas considéré, sur le paiement anticipé et 
c’est là l’important. Le Conseil du Trésor a accepté de 
le faire.

Dans le cas du sous-marin Oberon, les arrangements 
pris avec le Royaume-Uni stipulent que nous devons 
avancer les fonds nécessaires; lorsque le contrat est 
passé, ils nous fournissent ce qu’ils appclent un «éche
lonnement approximatif des dépenses», qui nous indi
que ce que nous devons faire pour atteindre ce but. En 
conséquence, on paie périodiquement avant même de
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recevoir les factures en vertu d’un tel arrangement; 
cela vient en avance de la facturation détaillée. La fac
turation vient alors tous les trois mois et est compensée 
par l’avance qui a été faite.

Dans le cas présent, le ministère s’est bien adressé au 
Royaume-Uni et lui a demandé si l’échelonnement qui 
avait été établi plus tôt était, en fait, adéquat et résol
vait le problème de la mise en fonds; il a alors suggéré, 
en fait demandé, que nous payions le demi-million de 
livres supplémentaires. Je conviendrai avec l’Auditeur 
général que dans la facturation subséquente cela 
n’était pas un paiement nécessaire mais, en fait, un 
paiement effectué deux mois avant que ce soit néces
saire pour maintenir le Royaume-Uni en fonds.

M. Crouse: Monsieur le président, puis-je poser une 
question supplémentaire découlant de la réponse don
née par M. Armstrong? Devons-nous comprendre que 
les machines ont été achetées au gouvernement des 
États-Unis et non au fabricant d’avions?

• 1000

M. Armstrong: Le contrat a été passé par l’intermé
diaire de l’armée de l’air des États-Unis; avec le gouver
nement des États-Unis, si vç>us voulez, par l’intermé
diaire de l’armée de l’air des États-Unis.

M. Crouse: Mais les paiements, qui. . .

M. Armstrong: Les paiements sont effectués par les 
États-Unis. Nous payons les États-Unis qui paient le 
fournisseur.

M. Crouse: Merci.

M. Winch: Monsieur Armstrong, ai-je raison de sup
poser que la recommandation présentée au Conseil du 
Trésor dans les deux cas a été faite sur recomman
dation du ministère de la Défense nationale? Si cela 
est exact, votre ministère savait-il que la demande était 
contraire à la Loi sur l’administration financière?

M. Armstrong: Il n’y a pas eu de recommandation au 
Conseil du Trésor dans le cas du sous-marin Oberon. 
Une recommandation a été présentée au Conseil du 
Trésor pour l’avion Cosmopolitan. La véritable recom
mandation émanait, je pense, du ministère de la Pro
duction de défense, mais nous avions dit, en faisant la 
demande de contrat, que nous aimerions qu’il soit fait 
de cette façon. Je pense avoir une copie de ce qui s’est 
dit à l’époque.

196»
Afin de faciliter le financement du ministèrede^ 
Défense nationale, on propose de consigner u» 
somme de 6.7 millions de dollars provenant1 
financement du programme pour 1965-1966 i 
Trésor du gouvernement des Etats-Unis au moY 
d’un paiement anticipé qui portera intérêt 
taux actuels, jusqu'à ce qu’il soit nécessaire 
faire des paiements au titre du contrat.

C’est ce qu’a dit le ministère de la Production 6* 
défense au Conseil du Trésor.

M. Winch: Cela s’est-il fait en sachant que ce n é* 
pas conforme aux règlements d’administration f|(1 
cière?

M. Armstrong: Cela est conforme à la Loi sur 1 (
nistration financière. Nous avons payé conformed 
au contrat.

Le president: Monsieur Winch, je ne pense pas ‘y 
cette question ait reçu la réponse qu’elle mérita11- .. 
question était la suivante: qui a fait la demand6, 
ministère de la Production de défense ou . . .

, ijr
M. Armstrong: Le ministère de la Production “ 

fense a présenté la demande au Conseil du Trésor-

Le Président: Très bien. La question est 
ministère de la Production de défense a-t-il fad c <c: 
demande en sachant que l’article 35 de la Lo1 
l’administration financière ne le permet pas?

Monsieur Hunter? )
jitd1

M. Hunter: 11 arrive que vous ayez dans un c° ‘J 
des conditions de paiement qui ne sont pas cow fr 
blés avec les termes de la Loi sur l’administrai1 yi 
nancière. Nous payons suivant les termes du c0^fji 
mais la Loi sur l’administration financière Peut [)|V 
une interprétation différente. Dans ces cas, n°uS ..jgf1 
mons le Conseil du Trésor, que certaines cono^ j 
sont incluses dans notre contrat et, s’il est d’acc° 
nous donne l’autorisation de payer.

M. Winch: Monsieur le président, c’est là le je 
la question. Le Comité doit-il comprendre qu a y lü' 
avis les conditions d’un contrat l’emportent $ur 
du Canada?

M. Hunter: Non, monsieur.

Le Président: Je suppose que vous avez une 
à poser, monsieur Cafik? Si elle ne porte pa$ vjtf 
sujet que nous discutons en ce moment, nous/^i1 
drons plus tard, quand nous en aurons termit16 
point.
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est entendu, monsieur Cafîk.

fions 2e ne veux Pas interrompre les délibéra-
ave,- u ne cherche qu’à être aimable et agréable

L chacun .

Le Président: Cela 

M. Cafiv-
somèv IIK" ' " ’ ma*s Je cr0*s’ en toute justice-et je ne 
femb .Pa$ Ce Pr°hième en pensant à moi-que si un 
^taiM C*U a une série de questions à poser on
lions • U1 Pcrtnettre de poser l’ensemble de ses ques
tion, avan* d’en autoriser d’autres à poser des ques- 

fPplémentaires.

ai dei^.'nc*!: C’est exact, mais je dois dire que je vous 
ande la permission et que vous avez acquiescé.

*qui^: Oui, je sais que j’ai acquiescé et que j’ai 

crois n 6 auss* a *a demande de M. Crouse, mais je 
Un ajt ^ ce,tte façon de procéder a tendance à donner 
ptopOSee de=°usu à la première suite de questions. Je 

Sue l’on tienne compte de ces faits à l’avenir. 
Le - .

obtjent^S|dent: J’insisterai désormais pour que l’on 
Prend- a Permission du membre qui s’est engagé le 

dans l’interrogatoire.

i Cafik- n
e Président “S avalent obtenu la permission, monsieur 

■nch: Nous l’avions.

^PmltT/rès bien- Avez-vous une autre ques- 

3 Cafiv. v
nc trouv - -0US voyez *e problème en face duquel je 

,c Pose m ma*ntenant? C’est contraire au règlement si 
Pasaux es questions parce qu’elles ne se rattachent

*1005

. y au. v v vj vt vu.
questions suppléméntaires.

"* tevjen !dcnt" Nous en finirons avec celle-ci d’abord 
°ns tout de suite à vous.

< Ni 
)

U

^Pplém,^'. Monsieur le président, j’ai une question 

airc et je voudrais . ..

•dent: Sur le même sujet?
^ Noble- py

• exactement sur le même sujet.

C*1, AVez-vous obtenu la permission?

*X‘ ^ allez-vous pas continuer?

’ Cafik: 

ip,éside

- Wi

^ne

le continuerai bien si j’en ai la possibilité. 

^ nt- Je reviendrai à vous.

1V°utions ’ ^a question se rattache au sujet que nous

Monsieur le président, la question qui m’arrive à 
l’esprit à ce propos est celle-ci: serait-on si peu sûr du 
gouvernement Canadien que ce dernier doive acquitter 
d’avance ses obligations lorsqu'il conclut des contrats 
avec le Royaume-Uni et avec les États-Unis?

M. Hunter: Monsieur, je ne crois pas qu’il s’agisse ici 
de mettre en question la sûreté d’un engagement pris 
par le gouvernement canadien. 11 s’agit ici d’un cas, 
comme ceux qu’a mentionnés M. Armstrong, où nous 
achetons une marchandise par l’intermédiaire de l’avia
tion militaire des États-Unis qui, à son tour, doit 
acquitter les frais de ses entrepreneurs qui effectuent 
le travail pour nous. Par conséquent, nous les mettons 
en fonds afin qu’ils puissent acquitter les frais de leurs 
entrepreneurs conformément aux conditions de paie
ment qui ont été arrêtées.

L’entente intervenue entre le secrétariat de la Dé
fense des Etats-Unis, ou plutôt l’aviation militaire des 
Etats-Unis, prévoit que les fonds doivent être versés 
sur demande. Elle nous fait savoir quand elle a besoin 
d’argent. Si la fin d’année n’était pas arrivée à ce 
moment-là, nous aurions continué, comme nous 
l’avons toujours fait, à verser les fonds sur demande.

Les États-Unis nous avaient demandé ces fonds et 
cela est arrivé à la fin de l’année. Nous avions conclu 
un contrat qui précise telle chose. La Loi sur l’admi
nistration financière peut être interprétée d’une façon 
différente. C’est pourquoi nous sommes allés consulter 
le Conseil du Trésor et lui avons déclaré de fait que 
nous nous trouvions dans une situation dont les deux 
éléments venaient en conflit, que nous avions conclu 
un contrat avec le secrétariat de la Défense des États- 
Unis prévoyant le versement de fonds sur demande 
pour lui permettre, comme je l’ai dit, de payer ses 
entrepreneurs, et que nous étions bien au courant de la 
date de coupure de crédits de fin d’année. Et M. 
Henderson sait que nous sommes au courant. Nous 
avions un contrat et nous avons posé le problème au 
Conseil du Trésor: «Est-ce que nous allons le faire, oui 
ou non?» et nous avons obtenu l’approbation de 
payer.

M. Noble: Monsieur le président, cette façon de faire 
est tout à fait contraire à celle qui se pratique dans 
l’entreprise privée. Nous attendons habituellement de 
recevoir les marchandises avant d’en acquitter le prix. 
Je ne peux pas comprendre cela.

Le président: Est-ce que le montant total du contrat 
était de 6.7 millions de dollars?

M. Hunter: Je crois que oui, monsieur.

Le président: Alors, pourquoi acquitter toute la 
facture d’un seul coup. Pourquoi ne pourriez-vous pas 
payer les montants demandés au fur et à mesure 
qu’on présente les factures?

29773-2
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M. Hunter: Je vais me renseigner à ce propos-là, 
monsieur.

M. McCutcheon: Pendant qu’on se renseigne, mon
sieur le président. ..

M. Armstrong: Il se peut que je puisse répondre à 
cette question. Je crois avoir lu à haute voix ce que 
nous avons déclaré au Conseil du Trésor pour faciliter 
le financement au ministère de la Défense nationale. 
Nous versons d’avance le montant total, ce qui consti
tue une façon facultative de conclure un contrat de ce 
genre avec le gouvernement des Etats-Unis. Comme je 
l’ai dit, vous avez le choix d’acquitter les montants sur 
demande. Cela met ainsi le gouvernement des États- 
Unis en fonds au moment où il doit, de fait, acquitter 
ses factures. Il y a un choix et dans ce cas-ci, nous 
avons payé d’avance, mais ce montant a porté intérêt.

Le président: Qu’auriez-vous fait si vous n’aviez pas 
eu les fonds nécessaires?

M. Armstrong: Si nous ne les avions pas eus, nous 
n’aurions évidemment pas pu payer.

Le président: Mais si vous n’aviez pas eu 6.7 millions 
de dollars à votre disposition pour les envoyer aux 
États-Unis vous auriez dit: «Envoyez-vous les factures. 
Nous les acquitterons quand elles nous seront parve
nues».

Cette façon de procéder est-elle rattachée de quelque 
façon aux prévisions de votre ministère? S’agissait-il 
d’extraire 6.7 millions de dollars des crédits de cette 
année où ils étaient inscrits afin d’éviter de les reporter 
dans les prévisions de l’année suivante? Existe-t-il des 
liens de ce genre ici?

M. Armstrong: Cela me parait être évidemment le 
ca». Nous avions 6.7 millions de dollars dans nos cré
dits de la présente année financière et c’est ainsi que 
nous avons versé ce montant à cette fin particulière. 
Nous ne voulions pas acquitter ce contrat avec des 
crédits de l’année suivante. C’est ce que nous avons 
dit. Il s’agissait de faciliter le règlement des questions 
d’argent au ministère de la Défense nationale et nous 
avons expliqué cette question-là sans détours au Con
seil du Trésor qui a consenti.

M. Cullen: Monsieur le président, je soulève une 
question de règlement. Elle a son origine dans ce que 
M. Cafik a déjà dit. C’est ce qui est arrivé la dernière 
fois, ou la fois précédente, à M. Crouse.

Les députés se mettent à exploiter un aspect qu’ils 
ont évidemment étudié et veulent poser toutes les 
questions. Ils ont peut-être six ou sept questions. Ils 
posent deux questions qui poussent certains membres 
du Comité à se dire: «Voilà une idée. Je vais essayer de 
l’éclaircir». Cette idée peut précisément être celle que 
le membre du Comité peut traiter dans sa troisième, 
quatrième ou cinquième question.

• 1010

Je veux indiquer que je süis d’accord avec ce q°
M. Cafik. Je suis certain qu’il a une série de question* 
poser. Il en a posé deux. Il a été interrompu ‘ 
qu’il est poli, il permet à ces messieurs d’entrer dan , 
discussion, comme je le ferais probablement 
même. Tout membre devrait avoir l’occasion de sum 
le fil de son interrogatoire bien-qu’il ne doive Pa*, 
être permis de dominer la réunion au point de P 
durant une heure ou une heure et demie. Ie cl, 
qu’une limite de 10 ou 15 minutes devrait être f° ^ 
pour un sujet donné et tout membre pourrait rev 
sur le sujet s’il a une série de questions à poser.

Rien ne peut mieux briser le fil d’un interrog* - 
que l’intervention d’une autre personne qui vient ■ 
rer des questions supplémentaires. Je suis avoca > 
sais qu’au cours d’un contre-interrogatoire il n’ya ^ 
de situation plus difficile que celle où le ju^|î: 
l’avocat de l’autre partie ne cessent de faire des 
ruptions sous forme de petites questions. En ag* ^ 
ainsi, cela peut faire perdre complètement le 11 
idées à celui qui parle.

Je suis membre depuis peu de ce Comité, 
quelque connaissance du contre-interrogatoire- <flli 
tout le respect voulu, je suggère que si un membre 
poser une série de questions, il n’y a rien de p1^ y' 
d’insérer huit ou neuf questions supplémentaire v 
pourrions-nous pas autoriser ces questions une *01 -g» 
le membre ayant droit de parole termine son inte 
toire?

■jje:
Le président: Très bien, monsieur Cafik, vCl' 

poser vos questions. j1

M. Winch: Il n’est plus certain maintenant de 4 
s’agissait.

M. Flemming: Vous disposez d’avis judicieux-
II

M. Cafik: Heureusement, ou malheureusem6^ 
plupart de mes questions ont déjà été posées- 
prendrai pas beaucoup de temps.

Lorsque le Canada effectue des travaux de 
pour d’autres pays, par exemple, en vertu 
accord sur les frais de défense partagés, est-il 
générale de nous payer d’avance comme nou 
fait dans ce cas particulier?

Mdc 4
d6 n«S

M. Hunter: Dans plusieurs cas, oui, monsieur-

M. Cafik: Pourriez-vous me citer un cas où *e, 
nement des États-Unis nous a acheté des mate,uJlj 
déposé des millions de dollars dans l’espoir 9U 
nous leur livrions la marchandise?

M. Hunter: Oui, monsieur; un tel cas s’est 
présenté l’année passée. Nous construisions .u$ 
NF-V pour le gouvernement des Pays-Bas-
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®rs® d avance 50 millions de dollars avant même, pour 
Sl dire, que nous ayons bougé le petit doigt.

Cafik: Quel était le montant total du contrat?

Gunter: Il était de 162 millions de dollars.

On vous a versé 50 millions de dollars?
je^' Hunter: Je crois que c’est 50 millions de dollars.

Ux vérifier; on me dit que c’est environ 50 milite dollars.

M- Cafik:
d’i-Une " ^'f-011 a9 ainsi en vertu d’un contrat ou 
tj0n entente, ou essayait-on de s’en tirer sans l’obten- 

d un crédit?

Hunter: Je ne saurais le dire, monsieur.

bab^11^ ■ C’est une excellente question, qui va pro- 
U'ent donner lieu à une excellente réponse.

contjf'^^dent: Je vous prie de vous en tenir à notre 
ment> monsieur Cafik.

seieJjf'dHk: Existe-t-il une disposition contractuelle 
avant p,^UePe ds sont obligés de verser d’autres avances 

achèvement des travaux?

Icuf Jouter: Oui, monsieur. Je ne suis pas certain de 
dit, m Ure exacte mais je peux m’en informer. On me 
Unensieur Cafik, que les versements se font d’après 

^quence préétablie.
M, Capi

•k: Mais cette séquence existe-t-elle?
M. iHunter: Oui, pour le solde.

f-afik: Est-ce qu’il s’agit ici d’une situation typi- 
qui s’r~ •• -

M.
Sue
n°Us m!S aPPhque à tous les contrats de ce genre que avons

M- Hu

conclus avec les autres gouvernements.

Un
aPpan

exeu"ter: Non, monsieur, et ce n’est pas non plus 
Urejj^*6 unique. Il y a un autre contrat pour un 

avons e de reconnaissance télécommandé dont nous 
Hoyau ^Pns la construction en collaboration avec le 
*Vons ql'Hui et l’Allemagne. Dans ces deux cas, nous 
Parce tefu d’eux des avances de temps à autre, 
Jient ctC c nous qui nous occupions du développe
rons du ils avaient des fonds à leur disposition, 
que ‘es avon "
'ntéJ Us les ;avons donc inscrits à notre compte et je crois 

tèts „, cs avons investis; nous leur avons versé des
durant*]$Ur une partie de ces fonds pour le temps 

cquel ils n’ont pas été utilisés.

n Cafiv. .
n»nt |Cs f Avez-vous une idée de la situation concer
nât Suit ^,nds que nous avons avancés à d’autres pays, 

été d accords sur la défense, et les fonds qui nous 
e avancés par eux?

°nt
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M. Hunter: Je ne pourrais vous donner ces renseigne
ments sans faire des vérifications, monsieur, mais je 
peux les obtenir.

Le président: Monsieur Cafik, M. Armstrong a dit, je 
pense, que nous ne procédons plus de cette façon. 
N’est-ce pas cela que vous avez dit plus tôt dans la 
matinée, monsieur Armstrong?

M. Armstrong: C’est M. Hunter qui a dit cela, mon
sieur le président.

M. Cafik: Qu’est-ce que vous dites, monsieur Arm
strong? Je crois comprendre que vous ne dites pas la 
même chose.

M. Armstrong: Non, je ne veux pas dire autre chose. 
Depuis quelque temps, le ministère de la Défense 
nationale a pour politique de ne pas verser de paie
ments anticipés s’il n’est pas obligé de le faire. Le cas 
particulier du Cosmopolitan m’a été signalé avant que 
cette décision ne soit prise. Nous avions les crédits 
pour l’année particulière dont nous parlons. J’ai 
adopté le point de vue que si le versement anticipé 
pouvait être fait dans des conditions qui n’étaient pas 
désavantageuses pour le Canada, c’est-à-dire, que si 
nous pouvions obtenir de l’intérêt sur le montant, et 
que si le Conseil du Trésor était satisfait, cela m’était 
acceptable. C’est ainsi que nous avons présenté la 
chose et je crois que les conditions ont été remplies.

Nous ne cherchons pas à tourner la Loi sur l’admi
nistration financière. Nous avons agi d’une façon par
faitement légale et je crois avoir expliqué la situation. 
Voilà.

M. Cafik: J’ai une question à poser pour éclaircir 
un point. Le cas vous a-t-il été signalé au moment 
où le contrat a été conclu ou à une date ultérieure?

M. Armstrong: A peu près au moment où le contrat 
a été conclu.

M. Cafik: Ainsi, d’accord avec le Conseil du Trésor, 
vous avez pris la décision de signer un contrat qui vous 
obligeait à remplir cette condition particulière. . .

M. Armstrong: Oui. Essentiellement, mon attitude 
concernant cet aspect de la question a été que nous 
devions faire les versements d’une façon conforme au 
contrat. Evidement, nous ne faisons pas de versements 
anticipés que nous ne sommes pas obligés de faire s’il 
n’est pas dans l’intérêt du Canada de le faire. Dans ce 
cas-ci, nous avons reçu des intérêts sur le versement 
anticipé. C’était conforme à notre mode de finance
ment. Si cela était acceptable au Conseil du Trésor, 
cela m’était acceptable. Voilà à peu près l’essentiel.

M. Cafik: A quel taux a-t-on calculé l’intérêt?
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M. Armstrong: C’était le taux courant exigé par le 
Conseil du Trésor. 11 me faudrait obtenir le taux exact, 
je ne l’ai pas présentement.

M. Cafik: Vous ne savez pas si le montant de l’in
térêt est plus ou moins élevé que celui que le gouverne
ment canadien paie pour emprunter des fonds?

M. Armstrong: Je ne sais pas au pied levé. Nous 
pourrions naturellement obtenir ce renseignement 
pour vous.

taux actuels, jusqu’à ce qu’il soit nécessaire * 

faire des paiements au titre du contrat.

Le président: Quelle date porte ce document,111 °n 
sieur Armstrong?

M. Armstrong: Il s’agit de la demande faite Ie 
mars 1966 au Conseil du Trésor.

M. Winch: Quand a-t-ele été faite et à quel rT|ir 

ment.. .

Le Président: Monsieur Cafik, afin de vous aider à 
poursuivre cette série de questions, je crois devoir dire 
que le contrat a dû, selon moi, préciser quelque chose 
au sujet des modalités de paiement et l’Auditeur géné
ral a dû voir le contrat pour faire ses observations. Je 
demanderai donc à l'Auditeur général de nous dire sur 
quoi il fonde ses observations.

M. Henderson: Je voudrais soulever deux points 
monsieur le président. Le premier concerne les paie
ments anticipés versés au Canada par d’autres pays. Il 
n’est pas rare que ce soit le gouvernement canadien qui 
reçoive des paiements anticipés comme dans ce cas-ci:

Le remboursement du coût estimatif de 
$5,106,000 (devises des Etats-Unis) se fera sur les 
fonds déjà déposés chez le Trésorier des Etats-Unis 
d’Amérique . . . dans le compte numéro xxx, secré
taire au Trésor.

Vous voyez ainsi que le versement a présumément 
été fait avant que la Commande n’ait été passée.

M. Cafik: Je voudrais m’adresser de nouveau à M. 
Armstrong et lui demander de nous dire comment il a 
abordé le Conseil du Trésor, avant la conclusion du 
contrat, pour faire ce versement. D’après la réponse 
que vous avez donnée précédemment, j’ai conclu qu’il 
existait une obligation contractuelle de le faire.

• 1020

M. Armstrong: Comme je l’ai déjà fait remarquer, 
lorsque le ministère de la Production de défense s’est 
adressé au Conseil du Trésor pour obtenir l’autorisa
tion de conclure ce contrat, soit le 18 mars 1966, le 
paragraphe dont je vous ai déjà donné lecture figurait 
dans la proposition. Voudriez-vous que je vous le 
relise?

M. Cafik: Je vous en prie, certainement.

M. Armstrong: Voici:

Afin de faciliter le financement du ministère de 
la Défense nationale, on propose de consigner une 
somme de 6.7 millions de dollars provenant du 
financement du programme pour 1965-1966 au 
Trésor du gouvernement des Etats-Unis au moyen 
d’un paiement anticipé qui portera intérêt aux

M. Cafik: Il y a un point que je n’ai pas saisi. De 
début, lorsque vous avez commencé à lire, voUS. aces 
dit «Afin de faciliter ...». Qu’avez-vous dit apt65 
mots?

M. Armstrong: «. . . 
la Défense nationale .

le financement du muinistère

M. Cafik: «Afin de faciliter au ministère de 
fense nationale» l’obtention de fonds?

M. Armstrong:
.. .on propose de consigner une somme de 6-7

Le président: Monsieur Armstrong, je voudra’5

de

la Pe'

tu il'
lions de dollars provenant du financement du P 

gramme pour 1965-1966. . .

C’est ce que dit le document.

M. Cafik: A première vue, il semble donc 
motif de cette action est vraiment celui 9ue ^jjl 
soupçonnons, je suppose: retirer ce montant du c jC 
et le verser aux États-Unis pour des achats futu 
matériel dans ce pays.

inots
M. Armstrong: Le sens précis se trouve dans 

eux-mêmes. Nous disposions de fonds pour fi°a, filv 
programme et nous avons mis le Conseil du Tre 
courant et il a acquiescé.

p16;iTiuu-ivu, J — f-CC U’
vous répondiez à la question de M. Cafik. Est ^ 
cisément cela la signification, tirer les fonds a 
des crédits de cette année-là?

du P1*
M. Cafik: L’expression «financement °^3nic 

gramme» est jolie. S’agit-il d’une autre 
d’aéronef de la part des Pays-Bas, comme celle 
été mentionnée, et il n’est pas non PluS, ^ Le. P8 
pour le Canada de faire des versements d avah ^ 
fait, si l’on consulte les comptes publics du ^ ^ 
1967, que j’ai devant moi, à la page 23.22, 
qu’il s’y trouve toute une section qui s’intitule- ^ 
ces faites aux autres gouvernements, etc.» e!’ 
le Canada avait avancé plus de $ 118 millions a ^ |i 
fournisseurs. L’essentiel de cette question eS $ c< 
paiement a été fait avant l’octroi de la conl,gnnéc 111 
huit jours avant que les fonds de la nouvelle 
soient disponibles. J’ai ici un contrat-lettre d
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5e Washii
;ise adri __________
entagon, qui se lit ainsi:

le aington du ministère de la Production de dé- 
pe * adressé à l’Aviation militaire des États-Unis, au

^e_ gouvernement du Canada commande par la 
Présente au gouvernement des États-Unis (secré
tariat de l’Armée de l’air), en vertu de la Loi sur 
aide à l’étranger de 1961, les fournitures sui- 

vantes:
Squant au mot «paiement», il est défini: argent 

c d un crédit et mis de côté afin de pouvoir en dis- 
Ser Un peu plus tard?

Armstrong: Disons-lc ainsi, si vous voulez. 

i\n 5a^lk: Kst-ce là la définition de «financement
Programme»?

'^rmstrong: Cela signifie qu’il était financé en

Le . .
President: Cela signifie que le crédit est voté.

19^ ^rmstrong: . . ,et qu’il n’a pas été finance en
^Oits •’ et Sue nous avons Pay® au m°yen des 
ce], .7 qui y étaient affectés. Voilà exactement ce que as'gnifie.

P^ds^k ^ous m’avez «emberlificoté» : Je ne com-
ioujours pas très bien.

Le p - .
suivi res‘dent: Je pense que le Comité a très bien

M.
C°ItlPtis?1C: A'ns‘ donc, vous pensez que nous avons

Hiit:
5 Présidi
*stè de pense, pour nous résumer, que le
6 ^re de la Défense nationale s’était vu accorder 

1965' juillions de dollars pour ses dépenses de 
%iS| Çt qu’ils désirait le transférer aux États- 
PréVjsioln d’être en mesure de soumettre de nouvelles 

ns budgétaires l’année prochaine . ..
M. \vj

"eh: Et avant le 31 mars . . .
M, CafK.

vînte lk: Sans accroître le budget pour l’année sui-

: Présid,

M.
ent: Oui.

SS Puiser dans les crédits de l’année précé- 
°da exactement ce dont il s’agissait.

^estjor®s'dent: M. McCutcheon voudrait poser une 
vV°us avez terminé, n’est-ce pas, monsieur 

%t^oulez-vous permettre une question supplé

ai,• Cafik.
®ui, bien volontiers. Je vous remercie.

M. McCutcheon: Ma question sera très simple, pour 
ramener tout ceci à mon niveau. Tout comme mon 
ami, M. Cafik, mes idées sont un peu embrouillées. Il y 
a quelques armées, dans ma région, il a été décidé de 
poser de la moquette dans la caserne de la GRC, à Vile 
Walpole, une semaine après que le détachement l’eût 
quittée. La seule réponse que j’ai pu obtenir à l’époque 
est que l’argent pour cette moquette figurait dans les 
prévisions budgétaires, et que s’il n’était pas dépensé il 
tomberait en annulation. Peut-on établir un parallèle 
ici? Ce paiement anticipé constitue-t-il un cas sem
blable? En d’autres termes, le ministre, en fin ven
deur, aurait-il présenté cela au Conseil du Trésor, et 
tous deux se seraient-ils effectivement mis au-dessus 
des lois du Canada?

M. Armstrong: Monsieur, je ne puis rien dire en ce 
qui concerne l’exemple que vous venez de citer, mais 
si vous me demandez si nous avons fait cela unique
ment parce qu’il se trouvait que nous avions l’argent, 
je vous répondrai non.
• 1025

Le président: C’est parfait. Veut-on poser d’autres 
questions?

M. McCutcheon: Non. Je suis de plus en plus dé
routé.

M. Duquet: Je voudrais poser une seule question. 
Si j’ai bien compris, aucune clause du contrat n’exi
geait que ce paiement soit fait.

M. Armstrong: Je pense vous l’avoir déjà dit. Lors 
d’un contract de ce genre, il n’est jamais exigé que 
l’on avance la totalité du montant du contrat. Selon 
la pratique en usage, on est tenu d’avancer l’argent 
avant que les États-Unis ne fassent de versements en 
vertu du contrat. Vous me suivez?

M. Duquet: Dans ce cas particulier, non seulement 
n’y avait-il aucune obligation, mais si j’ai bien com
pris un virement de fonds a été fait avant que le con
trat ne soit signé.

M. Armstrong: Je dis simplement qu’il y avait la 
possibilité de choisir d’agir de cette façon. Ce que 
nous avons fait constituait une façon facultative de 
procéder. Mais, bien sûr, nous eussions pu choisir la 
première.

M. Duquet: Quels étaient les avantages d’avancer le 
paiement, ou . . .

M. Armstrong: Comme je l’ai expliqué, les crédits 
de financement de ce programme nous ont été accor
dés dans notre budget 1965-1966 et nous n’avons 
pas demandé de crédits à ce titre dans notre budget 
1966-1967, et puisque c’était une des façons possi
bles de réaliser cette affaire et que les États-Unis 
payaient des intérêts sur l’argent avancé, j’ai cru bon 
de le faire ainsi pourvu que le Conseil du Trésor soit 
d’accord, et nous lui avons soumis le problème. Je 
vous ai lu ce que nous avons dit, et le Conseil l’a 
accepté.
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M. Duquel: Je vous remercie.

Le président: Monsieur Armstrong, pour ne pas 
nous éloigner de ce domaine, n'est-il pas vrai que 
votre ministère aurait pu permettre que ce credit de 
6.7 millions de dollars tombe en annulation à la fin 
de l’année, pour le faire figurer à nouveau l’année 
suivante dans le budget des dépenses pour l’année 
1966-1967?

M. Armstrong: Oui, on peut solliciter des crédits 
supplémentaires. Comme l’a souligné l’Auditeur géné
ral, il y avait pour environ 7 millions de dollars de 
comptes non payés pour les opérations et l’entretien, 
et en supposant que nous ayons été en mesure de 
faire affecter cette somme aux endroits voulus en 
temps voulu, aucun crédit ne serait tombé en annula
tion de toute façon.

M. Winch: Puis-je poser une brève question?

Le président: Je voudrais encore poser une seule 
question, ensuite je vous donnerai la parole, mon
sieur Winch.

Pourrions nous revenir au Livre bleu de l’année 
1965-1966 et trouver ces 6.7 millions de dollars ou 
est-ce dans . . .

M. Armstrong: Vous ne le trouvez pas de façon 
précise dans votre Livre bleu. Comme vous le savez, 
étant donné la façon dont est composé le Livre bleu, 
vous trouverez une somme pour les aéronefs, et ainsi 
de suite (j’ai oublié la rubrique exacte) mais il faudra 
chercher sous votre poste de dépense. 11 est fait men
tion d’une somme totale, sans aucune ventilation dé
taillée.

Le président: Cela fera peut-être ressortir que, 
maintenant que les prévisions budgétaires sont sou
mises au contrôle des Comités, les membres du Par
lement seront mieux en mesure de demander ce que 
comprennent les montants totaux, et s’ils avaient 
posé cette question on aurait pu leur répondre qu’il 
avait été prévu une somme de $6.7 millions pour 
ceci et pour cela.

M. Armstrong: Oui, vous avez certainement cette 
possibilité.

Le président: Je donne la parole à M. Winch pour 
une question supplémentaire.

M. Winch: Que l’on me permette cette seule ques
tion supplémentaire pour clarifier les choses. Je ne 
reviendrai par sur la question des choix possibles, 
mais dois-je comprendre, monsieur Henderson, que 
l’un de vos griefs ou l’une de vos critiques, et la rai
son pour laquelle vous avec attiré l’attention de la 
Chambre des communes sur une certaine question 
dans votre rapport, c’est que l’argent a été effective-
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<#ment payé huit jours avant que l’autorisation 
cielle requise pour cette somme n’ait été obten 
Vous ai-je bien compris sur ce point?
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M. Henderson: Si nous avions à refaire l’exPose

u n«cette affaire, monsieur Winch, cela pourrait être ^ 
réponse. La Loi sur l’administration financière stip 
expressément à l’article 35 que le solde d’un ®re 
accordé pour une année financière et qui n’aurait P 
été employé à la fin de ladite année financière t°tw 
en annulation, avec cette réserve qu’au cours nee*trente jours suivant immédiatement la fin de l^1 ^
c’est à dire pendant le seul mois d’avril, le Pa*e11,'

j.. c’il $38'
d ü

peut être effectué sous le régime du crédit s ils a
d’une dette payable pour des travaux effectues* 
marchandises reçues, ou des services rendus.

M. Winch: Oui, je comprends cela, et 
exactement. . .

M. Henderson: Le contrat que je vous ai soumis-
été conclu le 21 mars. Il reconnaft le fait qu •il a'
déjà été déposé avant le 21 mars. Comme voU$ g 
voyez, si on avait attendu seulement huit j°u 
aurait fallu recourir aux nouveaux crédits.

Or, en ce qui concerne l’annulation de c®r*agjl 
crédits pour l’année en question, M. Armstrong 
que les sommes encore disponibles auraient Pu ^ 
utilisées pour le paiement de factures eneofe^j, 
réglées. Je crois qu’il se référait à l’année 196&" 
si je ne me trompe.

,e v0lli
M. Armstrong: Je citais simplement ce qu'

aviez dit. Je n’ai pas fait de recherche moi-mên1

fjgUl
M. Henderson: C’est la coutume de fair6 . ft

ft

aux comptes publics, avec beaucoup de détail5
adnfactures non payées reportées à la nouvel*® Js je

‘ - .. UfgS V.financière. Cela intéressera peut-être les mern°dé 
Comité d’apprendre qu’il y a des montants c® J(1 
râbles qui ne sont pas payés. Les crédits toi" ptn 
annulation y figurent, mais en fait, il y a ant f'

payées. En 1966, il y en avait pour pl°s ^si- 
millions de dollars et, en 1967, c’était à PcU v ÿft 
même chose. C’est là un sujet dont je trait®13 

mon prochain rapport. U
io 15 de ,

A la fin de cette année, le crédit N , <je 
Défense nationale était, je crois l’avoir déjà 
millions de dollars. Voilà ce qu’il en est,
Winch, si cela répond à votre question.

me"816

Le président: Je donne la parole à M. N obi' 

M. Roy.

oU's

ex»®M. Noble: Monsieur le président, est-il e„i 
dire, d’après les témoignages que nous avon- ^ji 
dus ce matin, que les différents ministères s® ^ 
une lutte serrée pour accaparer le plus d arg®

il sembi® ttli

iVji*

partout des monceaux de factures qui ne 5°ac 3-

d»’

■ »
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P°ur leurs propres programmes? 11 me semble
I e s* un ministère peut faire des paiements anticipés,
-g auttes ministères pourraient faire de même, ce qui

userait tous les ministères à obtenir autant d’ar-
nt que possible qu’ils utiliseraient à une date ulté

rieure.

UrJf Président: Monsieur Noble, je pense que c’est là 
V suPP°s'ti°n raisonnable. Je me demande si M. 
jnstrong Qu ^ Gunter ont quelque chose à nous 
e a ce propos.

' Armstrong: Je ne sais si j’ai beaucoup à dire à 
deva^1' 11 me semble av°ir dit, en témoignant 
de J*1 ce Comité, qu’en ce qui concerne le ministère 
içjçq3 Défense nationale, nous avons établi en 
chiff un programme quinquennal et que les 
pt(. _tcs budgétaires de ce programme, en termes de 
1.5$ art!inalton, partaient me semble-t-il à quelque 
Cou ’""Hard de dollars. Le financement effectif, au 
Ptoer ■ C*ncl années, prévoyait un accroissement 

essif de 2 p. 100 par an.

écartéS avons su'v* ce budget presque à la lettre. Les 
ont ,JUsqu’à la fm de l’année financière en cours, 
dont ? grosso modo de 1 p. 100. Voilà la façon 
Une j. est fait le financement. Je crois que c’est là 

| r bonne réponse à votre question. Je pense 
'Peins3 reP°nse> en ce qui me concerne tout au 

’ est non.

; Présidient: Je donne la parole à M. Roy.
a^Ro;
cn vue11"*,115 c2ans les prévisions budgétaires, l’a t-il été 
u,ili$é? du but P°ur lequel il a effectivement été

(Timmins): Lorsque ce montant particulier

«i, ^
Je n’y ^strong: J’aimerais faire un retour en arrière. 
Gestion *laS exam'né les prévisions budgétaires en
* le |an avant de venir ici, et je me ferai un plaisir 
d=s jnfaire Pour vous. Je ne voudrais pas vous fournir 
c°Up ^/mations erronées. 11 faudrait que je jette un 
°dt été aux Prévisions budgétaires telles qu’elles 
Ce p0stcCtablics à l’automne de 1964 afin de voir si 
Plaisir de ,y figurait explicitement. Je me ferai un

e faire, si vous le souhaitez.

* '035 

M. R
['Aident' ^'mn,ins): Oui, il me semble, monsieur le 
I? crédit’. 1|Ue.ll’essence de tout ceci est de savoir si 
p"1'Dan^, ,v°tés ont réellement été utilisés à cette 
l'K MiniSf,Cas contraire, quelle est la latitude laissée 
llls SUc ^ j?res P°ur dépenser les crédits à d’autres 

e Cs Pour lesquelles ils ont été votés?

Le président: 11 pourrait être possible de virer des 
crédits à l’intérieur du poste, monsieur Armstrong? 
Vous avez ce pouvoir.

M. Armstrong: Les crédits sont affectés à des fins 
énoncées dans le poste qui, dans ses grandes lignes, 
porte sur la défense du Canada. 11 est clair que dans 
les activités auxquelles nous nous adonnons, il se 
produit certaines variations dans le courant d’une 
année. Qu’il me soit permis d’en fournir un exemple. 
Si une certaine somme est prévue pour l’achat d’un 
aéronef, une modification peut se produire au cours 
de l’année quant au type précis d’aéronef auquel 
ladite somme pourra être affectée. C’est possible.

S’il arrivait que le montant prévu et inscrit pour 
chaque aéronef soit insuffisant, mais que nous ayons 
de l’argent disponible au poste «navires» par exem
ple, nous irions voir le Conseil du Trésor et nous 
dirions: nous désirons virer des crédits du poste 
«navires» à celui intitulé «aéronefs». Si le Conseil 
accepte, l’argent sera viré au poste «aéronefs». Ce 
que nous ne pouvons pas faire, c’est dépasser le 
montant prévu. Si, dans notre poste, nous n’avions 
pas assez d’argent, et s’il se produisait quelque chose 
exigeant que nous ayons plus d’argent, le gouverne
ment devrait revenir devant le Parlement pour obte
nir d’autres crédits.

Le président: Je pense que M. Henderson pourrait 
ajouter quelques mots à cette réponse, monsieur 
Roy.

M. Henderson: Monsieur le président, j’ai été très 
intéressé par la question de M. Roy, qui était une 
bonne question si je puis émettre une opinion. Je 
pense toutefois que M. Armstrong y a répondu, parce 
que ce poste précis de 6.7 millions de dollars pour cet 
aéronef, au cours de l’année en cause avait fait partie 
du crédit global du Ministère, la chose n’aurait pas été 
évidente aux membres du Parlement d’après l’examen 
du Livre bleu. Le Comité a déjà discuté le crédit no 15 
de ce ministère. Le montant de ce poste pour 
1966-1967, Tannée dont nous parlons, était de 1.435 
milliard de dollars, ce qui constitue une belle bouchée 
des prévisions budgétaires totales pour l’année en 
question. Le ministère, quant à ce crédit, a la latitude 
mentionnée par M. Armstrong, sous réserve des vire
ments que peut approuver le conseil du Trésor, qu’il 
recommande, etc. Et le texte exact approuvé par le 
Parlement cn ce qui concerne ces 1.435 milliard de 
dollarsest le suivant:

Services de la défense
Crédit 15 fonctionnement cn entretien et cons

truction ou acquisition de bâtiments, d’ouvrages, 
de terrains et de matériel et de perfectionnement 
importants pour les Forces armées au Canada et 
$1,750,000 cn subventions à la ville d’Oromocto.
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Tel est le libellé du crédit 15 pour cette année-là. J’ai 
cru devoir le soumettre à votre attention à cause de 
l’intérêt que vous portez au poste particulier de 6.7 
millions de dollars que nous sommes en train de discu
ter.

Le président: Messieurs, si vous avez fini, nous allons 
passer au paragraphe suivant.

M. Cafik: Je voudrais poser une question à M. 
Henderson. Comme vous le savez, nous allons main
tenant adopter une forme révisée de prévisions budgé
taires. Je me suis trouvé engagé dans ce Comité, tout 
comme certains autres, et je suis encore un peu étourdi 
de toutes les choses qui se sont passées par la suite. 
Selon la forme révisée, de quelle façon le crédit 15 
serait-il présenté?

M. Henderson: Vous vous souviendrez peut-être, 
d’après les discussions que nous avons eues sur ce 
point, qu’il n’y aura pas de changement trop apparent, 
monsieur Cafik. Il y aura un chiffre pour la construc
tion et un chiffre pour l’administration. Souvenez-vous 
de la disposition de l’échantillon.

M. Cafik: Oui.
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M. Henderson: Je n’ai pas le crédit 15 à portée de la 
main, mais M. Long pourra peut-être faire appel à sa 
mémoire à ce sujet.

Voulez-vous s’il vous plaît revenir au paragraphe 54, 
page 24 de mon rapport pour 1967, où il est question 
de la structure révisée des postes budgétaires. On y lit:

La formule de crédit examinée par le Comité des 
comptes publics en 1963 comprenait des crédits 
distincts aux rubriques «Construction», et «Fonc
tionnement et entretien» pour chacun des trois 
services du ministère de la Défense nationale.

C’était en 1963.

[Traduction]
A la suite de ces fusions, comme je l’ai soulte11' 

depuis plusieurs années dans mes rapports, le Cofl' 
du Trésor a pu donner son accord à des versci"6 
de sommes considérables d’une affectation à 1aU . 
dans le cadre des rubriques en cause, afin d’utiliser 
crédits disponibles dans ces diverses affectations.

x . Alii
Passons maintenant a la nouvelle disposition, ** i 

est...

M. Cafik: Monsieur Henderson, je voudrais 
poser ici une question particulière. Dans leur * ; 
velle forme, les prévisions budgétaires d’un minlS - S 
donné seront à des fins d’administration, si ffl* 
moire est exacte de constructions et de subvenu0 
Mais n’y avait-il pas une autre catégorie?

, , sut-
Le president: Constructions, entretien et 

ventions. Il y en a trois.

M. Cafik: Seulement trois?

M. Henderson: Il y en a trois. En somme, 1° ^ 
modification importante est que l’entretien e (i 
fonctionnement seront séparés de la construe . 

Vous vous souviendrez que nous avions estimL ^rJ 
c’était là une modification souhaitable. Mais il V 
le chiffre pour la construction.

M. Cafik: Voulez-vous dire, monsieur Hend°rLt 
qu’on les divisera maintenant en quatre, e’est' 
administration, construction, entretien et subven11

M. Henderson: Non, il y en a trois: adminis(r ^ 
construction, subventions, et ainsi de suite. D ’ 

un chiffre pour chacune d’entre elles.
6 t£l1

M. Cafik: Ainsi, le contrôle se trouve queM 
amélioré?

, i#
M. Henderson: Oui, je pense qu’on Pel*n]0iitf? 

justement l’affirmer. Ce point de la page 24 gr* 
comment cette fusion s’est produite pour ub 
ce poste énorme de 1.5 milliard de dollars.

M. Cafik: 
budget...

Ce qui représente 10 pour cen1

Le Budget de 1964-1965 ne comprenait qu’un cré
dit pour chaque Service et ce crédit englobait les 
rubriques «Construction», et «Fonctionnement et 
entretien»; dans le Budget de 1965-1966, les 
besoins des trois services sont finalement fusionnés 
en un seul crédit englobant les services de la Dé
fense, tant pour la «Construction» que pour «Le 
fonctionnement et l’entretien», mais le Conseil du 
Trésor ne donne toutefois aucune assurance de 
maintenir le crédit unique au-delà de l’année 
1965-1966.

M. Henderson: Voilà la question.

M. Cafik: . . . pour un seul crédit.

M. Henderson: Voilà la question.

M. Cafik: Et sous le contrôle arbitraire ou 
d’un seul ministère.

M. Henderson: Je l’ai dit précédemment, 
répète, je pense que c’est quelque chose

, ielf
et > lei
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embres de votre Comité devraient avoir à l’esprit 
de toute discussion sur la question du contrôle 

c> ementaire des dépenses publiques. Je pense que 
est un point très important.

pr^' .^ufik: Ainsi, même selon la formule révisée je 
nds au hasard un chiffre qui me vient à l’esprit . . .

cj^' Henderson: 11 y aura, somme toute, assez peu de 
le fuient sauf que cela offrira l’avantage de trouver 
me^°ntant des frais d’administration indiqué séparé-

c°nime> Pour chaque ministère, ce que je considère
un progrès.

Et les subventions.

ira* Henderson: Les subventions ont toujours été 
,quees séparément.

M. Cafik: D accord.

Président: C’est bien!

V1| Henderson: Je n’ai jamais aimé la façon dont 
f0n^°uPait ensemble la construction ainsi que le

M.

netnent et l’entretien.
M. Cafik: Et moi non plus.
M.

lU’or Hendierson: Vous vous souviendrez peut-être
qu’o f .'nsisté sur le fait que c’est la construction 
de fn a'f maintenant qui influe plus tard sur les frais 

nctionnement et d’entretien.

tenais^a^: Je m’excuse, monsieur le président: je 
seulement à bien saisir ce point.

* '045

la p;Zte,si(lent: Messieurs, nous passons maintenant à 
"lise en5**’ au Paragraphe 97, relatif au programme de 
V°Ulez Scrv'ce d’un hydroptère. Monsieur Henderson, 

v°Us présenter cette question?

a fait*peiîderson: Monsieur le président, ce programme 
detn0n0p^e’ d une première mention au paragraphe 85 
a trait . Pport de 1966 à la Chambre. Ce programme 
ive?_ SQUC°mme l’indique le paragraphe 97 que vous 
6Uet,e s *es yeux, à la mise en service d’un navire de 
trivir0n aati-sous-marin appelé hydroptère qui pèse 
^nde v- tonncs et qui peut être manœuvré à 
uh état,iltcssc en haute mer. Il a été mis au point dans 
'>'Usieurs'SSCm.cnt de recherches navales à la suite de 

hydr ^uécs d’expérimentation dans le domaine 
^ ctre nc°Préres et l’on considère qu’il offre l’avantage 
'la suitc l?,ment Plus efficace contre les sous-marins.
P°Ut en . r Une étude technique et d’essais de modèles 

r\ aeterrnmo- i- - - - - - 1— -1-î900,o0fr'ermmer la praticabilité, lesquels ont coûté 
*éttide on a accordé, en mai 1963, un contrat pour 
p°int *a construction d’un prototype de mise au 

c°ût estimatif de 9.1 millions de doüars, à

l’exclusion du coût des essais en mer et des pièces de 
rechange, la livraison étant prévue pour avril 1966.

Les dossiers du ministère de la Production de dé
fense montrent les difficultés éprouvées au ministère 
lorsqu’il s’est agi d’établir le coût estimatif de ce pro
gramme, du fait que le ministère ne pouvait obtenir de 
renseignements suffisants de la compagnie qui allait 
construire le navire et qu’il n’y avait pas de données 
disponibles, ni au Canada, ni aux Etats-Unis, relati
vement au coût de programmes analogues relatifs aux 
hydroptère s. Les états estimatifs soumis par l’entre
preneur ne comportaient aucune répartition détaillée 
du coût entre les éléments main-d’œuvre, matériel et 
autres. Cependant, on me dit que le ministère était 
convaincu qu’une énorme somme de travail avait été 
fournie pour la préparation de ces propositions, que 
l’entrepreneur avait bien apprécié la tâche que cela 
comportait; ils en sont donc arrives à la conclusion que 
le chiffre de 9.1 millions de dollars était réaliste.

Ces réserves ne nous semblent toutefois pas avoir été 
communiquées aussi explicitement dans le document 
soumis par le ministère au Conseil du Trésor lorsque la 
passation du contrat a été recommandée. Je vous ai 
donné dans mon Rapport de 1966 le texte de cet 
avis, qui a été reporté, mais je vous lirai de nouveau 
ici. Je cite la lettre:

Les prévisions des dépenses de l’entrepreneur aux 
fins du présent programme sont approuvées pour 
fins de constitution d’un fonds. Les méthodes de 
calculs utilisées, même si elles sont fondées sur des 
paramètres généraux, sont tenues pour prudentes, 
et c’est notre opinion réfléchie que le programme 
tel qu’il est présentement conçu, sans comprendre 
les essais par l’entrepreneur et par l’utilisateur, 
pourra être réalisé tout en ne dépassant pas l’affec
tation du montant de $9,100,000.
A mesure que le projet progressait, il a fallu qu’on 
s’adresse de nouveau au Conseil du Trésor pour 
obtenir des approbations supplémentaires pour les 
frais accrus, et les détails pertinents, y compris les 
dates, sont consignés au haut de la page 59.
Au milieu de la page 59, nous avons tâché de 
résumer les explications que nous avons obtenues 
touchant l’accroissement du chiffre du coût total, 
de 9.1 millions de dollars qu’il était en avril 1963, 
à $50,006,000 en mars 1967.
Il y a eu des dommages causés par un incendie à 
bord du navire en novembre 1966 pendant que ce 
dernier se trouvait sur le chantier du constructeur 
et, si je ne me trompe pas, il en a coûté 3.5 mil
lions de dollars pour des réparations au navire et 
des modifications connexes aux installations du 
bord.
On m’a donné à entendre que le navire avait été 
effectivement lancé l’année dernière mais que ses 
essais ne seraient pas terminés avant 1970.

C’est tout ce que j’ai à dire à ce sujet pour l’instant.
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Le président: Quelqu’un a-t-il des questions? Mon
sieur Crouse?

M. Crouse: Monsieur le président, voilà une recher
che très intéressante et nous remarquons, au bas de la 
page 59 du Rapport de l’Auditeur général, que le mi
nistère déclare que le lancement du navire a été repor
té à la fin de 1968. Au mieux de ma connaissance, 
l’année 1968 est bel et bien terminée et le navire n’est 
pas encore en état de marche. J’aimerais savoir s’il a 
même été lancé.

Toutes sortes de questions découlent de ces rensei
gnements. Il m’en vient rapidement une à l’esprit en ce 
qui concerne l’incendie qui, ainsi que l’Auditeur 
général vient de nous le lire, est survenu au chantier et 
coûte quelque chose comme 3.5 millions de dollars. 
Cette dépense a-t-elle été supportée par le contracteur, 
qui serait requis, selon la procédure normale, d’assurer 
le navire contre l’incendie? Le coût de l’incendie a-t-il 
été payé par une compagnie d’assurance, ou l’a-t-il été 
par le contribuable canadien?

Le président: Monsieur Hunter, je présume que ceci 
est de votre domaine.

M. Hunter: Le coût de l’incendie a été couvert par le 
gouvernement, parce que nous appliquions le principe 
de l’auto-assurance pour ce navire et l’entrepreneur 
n’a pas été obligé d’assurer le navire contre l’incendie.
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M. Crouse: Tous les contrats du ministère de la 
Production de défense sont-ils conclus sur cette base, 
celle selon laquelle l’entrepreneur n’est pas tenu d’assu
rer les navires du gouvernement canadien après leur 
entrée sur son chantier?

M. Hunter: Jusqu’à la récente adjudication des 
contrats pour les DDH, on pratiquait la politique de 
l’auto-assurance pour les navires du ministère de la 
Défense, parce que nous estimions que la répartition 
du risque était si grande que les assurer équivaudrait en 
fait à payer aux compagnies d’assurance des frais 
généraux d’administration et ainsi de suite. Nous 
estimions que la répartition de nos investissements et 
du risque était assez grande pour qu’il soit moins 
coûteux d’être notre propre assureur.

Le président: Comment justifieriez-vous, monsieur 
Hunter, le fait que vous ayez fait en sorte que l’entre
preneur qui radoubait le Bonaventure ait une assu
rance de 5 millions de dollars, mais que vous n'ayez 
pas demandé la même chose dans le présent cas. Quelle 
différence y a-t-il?
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M. Hunter: On me dit, monsieur, que le changem6'1 
de politique est survenu à peu près au moment <* 
radoub du Bonaventure, en ce qui concerne un ris9u 
important bien localisé, comme ü y en avait un dans66 
cas. La politique suivie a été modifiée en 1966 dans 
cas du Bonaventure. Elle a été suivie pour la c°nS 
truction des DDH qui représentent un investissem6 
très important du gouvernement dans deux chant16 
où un seul incendie, dans l’un ou l’autre cas, serait u 
catastrophe.

M. Crouse: Monsieur le président, le témoignage Q 
donne le témoin sur ce point n’est-il pas quelque P 
contradictoire? Si nous examinons les chiffres fo^, 
à la page 59 par l’Auditeur général, nous remarqu° 
qu’en 1966 le montant dépensé pour ce même naV ^ 
pour le programme relatif aux hydroptères, s’elev6 
total à $43,922,000 et que, en comparaison, le 
venture a coûté au contribuable canadien 30 md" ^ 
de dollars, somme qui, même si on y ajoute le coû* 
radoub qui a dépassé 12 millions de dollars n’ad^
pas ce chiffre. Vous avez assuré un navire, mais

ent “n’avez tenu aucun compte de cet investissent
d’atte1111$43,922,000 qui s’est accru au point 

maintenant 50 millions de dollars. Sur quo1 
appuyez-vous pour justifier ce genre de chose?

voUs

M. Hunter: Monsieur, le changement de notre P® 
que a été en fait dicté par cet incendie, me d> • 
C’est cet incendie et la perte importante qu’il a en ., 
née ainsi que la perte encore plus grande qu’il a t 
pu entraîner en ce qui concerne ce gros investisse111 
qui ont, en fait, amené le changement de politi9u6'

établi'
M. Crouse: Devons-nous alors tenir comme ^ 

dans ce comité, qu’à compter d’aujourd’hui vous ^ 
assurer les navires du ministère lorsqu’ils iront da 
chantiers de radoub.

M. Hunter: Dans tous les cas de risque 
m’infonne-t-on, monsieur. Lorsqu’il y a un 
majeur.

rnaJ1 ;ur.

M. Crouse: Et qui détermine s’il y a un

risd1

ris9ü<

majeur

M. Hunter: Nous le déterminerions de conccrt 
le ministère de la Défense nationale.

aVeC

■ ns-n°uS

M. Crouse: Monsieur le président, pourrio ■ 
connaître les noms des personnes et du min>st (ijeS 
ont fait pendant deux ans des études techniqu65^ c0ûl 
essais de modèles de cet hydroptère, ainsi 9ue(0Üt, Ie 
de cette phase de la mise au point? Apres t je 
projet entier, selon ce que je lis dans le raf,^tudeS 
l’Auditeur général, a été décidé à la suite des ^ 
techniques qui prévoyaient que le navire pro]c 
rait être construit pour $9,100,000.
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Nous sommes revenus exactement à la question des 
s dations erronées faites par des dirigeants de quel- 

ministère quelque part. Puisque le projet devait, à 
Wigine, coûter 9,100,000 dollars et qu’il a main- 
naiu coûté plus de 50 millions de dollars, je pense 

jje 1 serait intéressant pour les contribuables canadiens 
te h3V°*r 9uel$ sont ces gens qui ont fait ces études 
^niques et dont les estimations ont été si erronées. 

°as devrions savoir quel a été le coût de cette phase 
amise au point.

*1055

vaste Pr®sident: Monsieur Hunter. C’est une question

que ^rouse: Quel ministère a fait des études techni- 
Sq ? Pédant deux ans et proposé le coût estimatif de 

’'00,000?

195g ^Unter: Selon les renseignements que j’ai, de 
rech»’ apptoximativement, à 1961, l’établissement de 
défe!rctles navales du Conseil de recherches pour la 
cett -Se du ministère de la Défense nationale a fait 

études. Ces gens se sont ensuite adressés à 
terj0nen 1961, pour nous demander si nous acccp- 
entre $ c°nfier une étude de praticabilité à un 
c’éta:^reT‘eur qu’il restait à choisir. En l’occurrence, 
Phydr ^'Havilland Aircraft of Canada Ltd. pour 
Pernen°tPtere ntême, et Westinghouse pour l’équi- 

de combat du navire.

dit-Qn^des de praticabilité ont été faites, puis, me 
Pense’ rcpr'ses et étudiées par votre service naval, je 
cette étUe C est cela, monsieur Armstrong, et après 
tiise auUde ,on a décidé d’attribuer le contrat pour la 
iVajjar|,,Po'nt et la construction à DeHavilland, qui 

er>eurement fait l’étude de praticabilité.
Le

plient df 6nt: Monsieur Armstrong, comme l’établis
etre
que:

Ie" t de
ainte recherches relève de votre ministère, peut- 

;stion'er'eZ Vous répondre à une partie de cette

M. A
l' a eu ITIStt0)1g: Comme l’a mentionné M. Hunter, il 
l’argUmUne étude de praticabilité, et ainsi de suite. 
sagit d’y111 lue je voudrais faire ressortir c’est qu’il 
p0ssible d Con,trat de mise au point et qu’il n’est pas 
^cifiuiidC déterminer d’avance tous les éléments 
c'é faiteep -de ce score de contrat. Au moment où a 
ïv°ns ^ evaluation de 9 millions de dollars, nous 
coût p ’ 9u’il ne serait pas pratique d’évaluer le 
Jcus n’av aélc de ce programme en détails, puisque 

e la Cq °ns Pas obtenu de renseignements suffisants 
,°Unées ^Pa8rùe et qu’il y a une absence totajc de 
J'Ois, p0yUant au coût, tant au Canada qu’aux Etats- 
^t0Ptères dC$ Programmes analogues relatifs aux

Dans un projet de recherche et de mise au point 
où vous explorez en fait l’inconnu, il est impossible 
de faire des états estimatifs détaillés comme vous le 
feriez dans le cas d’un contrat de production où vous 
connaissez avec précision ce que vous allez produire 
et où vous êtes en mesure de donner un devis des
criptif détaillé. Par conséquent, nous étions cons
cients du fait qu’il n’y avait pas de détails de base 
pour l’évaluation du coût.

M. Crouse: Monsieur le président, puis-je poursui
vre là-dessus? Si ce navire parvient à se comporter 
d’une manière satisfaisante, le ministère a-t-il l’inten
tion de l’adopter comme embarcation opérationnelle 
et, si tel est le cas, combien de ces navires le minis
tère projette-t-il de construire?

M. Armstrong: Monsieur, je ne puis absolument pas 
répondre à cette dernière question. Il s’agit d’un 
projet de recherches et de mise au point.

M. Crouse: A quelle fin?

M. Armstrong: Laissez-moi poursuivre et vous ré
pondre dans la mesure où je le puis. En mars, le 
mois prochain, le navire commencera ses essais sous 
sa forme d’hydroptère. Jusqu’à ce jour, il a subi des 
essais mais non dans sa forme d’hydroptère. Si le 
navire se comporte d’une manière satisfaisante à tous 
égards et s’il est acquis qu’il s’agit d’un navire satis
faisant et utile pour la guerre anti-sous-marine, nous 
déciderons alors du nombre de navires et du genre de 
navire que nous voulons. Dans un tel programme, il 
nous faut d’abord établir si l’idée est praticable. 
Nous explorons l’inconnu et s’il se trouve que, en 
fait, le navire correspond aux prévisions de ceux qui 
ont travaillé à sa conception à l’origine, ce serait un 
assez grand pas de fait, en matière de coût, en ce qui 
a trait au problème de la lutte contre les sous-marins.

• 1100

Si le coût de mise au point d’un navire de ce genre 
est très élevé, le navire serait par ailleurs, pour ce qui 
est de sa production, énormément moins coûteux 
que le genre de navires que nous utilisons main
tenant, et son fonctionnement, croyons-nous, serait 
de beaucoup moins coûteux. L’équipage de ce navire, 
par exemple, est d’environ 25 hommes, comparé à 
l’équipage de 225 hommes d’un destroyer d’escorte. 
Cela constituerait en soi une économie majeure, et il 
me semble que si l’on veut progresser dans l’ex
ploration de domaines entièrement nouveaux, on 
doit prendre certains risques que comportent les pro
blèmes de mise au point. Là est la question dans ce 
cas-ci.

Les avantages possibles peuvent être très considéra
bles si nous réussissons. Il se peut que ce ne soit pas 
un succès, mais tout indique que ce sera une réussite.
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Le président: Le Comité doit s’ajourner, messieurs. 
Monsieur Crouse, vous aurez la parole à notre retour. 
Monsieur Cafik?

M. Cafik: Je voudrais prévenir le ministère qu’il me 
vient à l’esprit deux questions qui peuvent exiger cer
taines recherches de sa part.

Le président: Je pense que cela est juste, monsieur 
Cafik. Continuez.

M. Cafik: Je désire savoir si le coût de l’étude 
préliminaire du Conseil de recherches pour la défense 
est compris dans cette somme de 50 millions de 
dollars ou plus; sinon, pourriez-vous nous donner une

196»

évaluation quelconque de ce qu’elle a coûté 
C.R.D.? J’aimerais ensuite savoir si le coût dësétuo 
de praticabilité que votre ministère a faites y est incluj 
ou, sinon, quels ont été les frais encourus a c 
égard.

Le président: Monsieur Armstrong, voudriez-''°11, 
nous envoyer un dirigeant du Conseil de recherc11 
pour la défense lors de la prochaine réunion?

M. Armstrong: Oui.

Le président: La séance est levée. -
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(Texte)
PROCÈS-VERBAL

Le mardi 25 février 1969
(21)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 40 
matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Flemming, Forget, Hales, 
Lefebvre, Rodrigue (9).

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Arm- 
® r°ng, sous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre 

e la Production de défense; M. M. C. Fames, Chef de la Section de la mécanique 
es fluides, Centre de recherches pour la défense (région de l’Atlantique).
Le président annonce que le sous-comité formé pour étudier plus à fond le 

radoub du HMCS Bonaventure, a entrepris ses délibérations à ce sujet.
Le sous-ministre de la Défense nationale répond à des questions antérieures 

concernant a) le remplacement des moteurs de l’aéronef “Cosmopolitan”; b) 
es études de praticabilité de l’hydroptère.

„ Le Comité reçoit un exposé du chef de la Section de la mécanique des 
jgUlCles’ Centre de recherches pour la défense (région de l’Atlantique), sur 
e développement de l’hydroptère et interroge les témoins.

Le sous-ministre de la Défense nationale est prié de fournir les coûts 
Natifs par catégories telles que contenues dans le paragraphe 97 du rapportde i auditeur général (1967) :

(1) L’inexpérience de l’entrepreneur dans ce nouveau domaine a entraîné 
ce dernier à sous-estimer certaines exigences des dispositions générales 
et des techniques de production.

(2) L’entrepreneur aussi bien que le ministère de la Production de défense 
ont sous-estimé les coûts des sous-contrats.

(3) Le volume des travaux de fabrication a été sous-estimé, les exigences 
ont été accrues en raison des perfectionnements techniques, des retards 
ont entravé la production, les frais d’expédition et le coût des ma
tériaux ont augmenté, etc.

(4) Un incendie a causé des dommages, modifications subséquentes des 
dessins et inspection et administration accrues.

t^e sous-ministre de la Production de défense est prié de fournir le texte 
i „°U^e entente écrite, s’il en est, entre le ministère de la Défense nationaleet ie 

coût; ministère de la Production de défense, concernant les polices d’assurance 
re l’incendie.
A 10 h. 57 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 

Resident.
Le secrétaire du Comité, 

Edouard Thomas.

19—3
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

* 0941
Le mardi 25 février 1969 vous poserez ensuite vos questions et M.

Armstrong ou M. Eames y répondra.

IheiTce*>r^S*<*enl: ^ess^eurs> nous allons com-

SQy6 Voudrais informer le Comité que votre 
fQ ~Comité a eu une réunion hier avec les 
Oati 10nnaires du ministère de la Défence 
8én °na'*e dans la salle du conseil, au Quartier 
et eera* de la Défense nationale, pour étudier 
tltreXa^iner plus à fond l’affaire du Bonaven- 
h0Uv Nous avons décidé de nous réunir de 
partieau au même endroit mercredi; nous 
nouvronsde la porte d’entrée à 15 h. 30, et de 
n0Useau jeudi, nous partirons à 13 h. 30, pour 
vaux rendre directement poursuivre ces tra- 

lusqu’à ce que nous ayons terminé.
les °Us avons une ou deux questions auxquel- 
ti0n °Us devons répondre ce matin. Une ques- 
naVen? at'Ve au logement des officiers du Bo- 
rép0n ,Ure- M. Armstrong m’a dût qu’il pourra 
d’autr re à cette question jeudi. Il y avait 
^Polt quesd°ns. dont une sur l’avion Cos- 
Posé ltan' Je ne me souviens plus qui avait 
réponCe1'te question, mais M. Armstrong a la 
drajs S6' Avant de lui céder la parole, je vou- 
reehe,V?Us Présenter M. Eames du Centre de 
UqUe) cues pour la défense (région de l’Atlan- 
niiqUe’ qui dirige la Section de l’hydrodyna- 
et ' ^ accompagne ce matin M. Armstrong, 
l’hvri rra répondre à vos questions sur

ydroptère. 
qUç\ peurité 
à M. aurait peut-être avantage, lors-

g Armstrong aura terminé de répondre, 
eJtp0séa^er à M. Eames de faire un bref 
îaitg 6 ^es travaux de recherche qui ont été 
Cortltn?Ur l’hydroptère: quand ces travaux ont 
Pies Qe".Cé et pourquoi, certains des problè- 
sUr Cglls ont rencontrés, et un bref exposé 
Plexe |uiet puisqu’il est extrêmement com- 
s*eUr n ®tes-v°us d’accord, messieurs? Mon-

'-afik.
M. c .

sUr j 1 A la fin de notre dernière réunion
Ht S
dr(
sUr ip"‘e’ sur son coût, et particulièrement

^cherches.

^riPsbw^ent: Nous y viendrons dès que M.

ies rv "
Ht, j, ornPtes publics, monsieur le prési-
Or,tA^aVa*s Posé deux questions sur l’hy- 
,_tere, ____ .. ....................

r°hg aura terminé, monsieur Cafik;

M. Cafik: C’est bien.

Le président: Monsieur Armstrong.

M. E. B. Armstrong (sous-ministre de la 
Défense nationale): Je dois répondre à deux 
questions qui ont été posées lors de la der
nière séance, une sur les nouveaux moteurs 
installés dans les avions Cosmopolitan. On 
demandait si ce programme figurait au buget 
initial de 1965-1966. La réponse à cette ques
tion est non. Le Ministre, après avoir consulté 
le Conseil de la défense, a approuvé, le 9 août 
1965, une demande de modification du pro
gramme en vue d’installer de nouveaux mo
teurs dans les sept avions. Cette modification 
du programme a été soumise à l’approbation 
du Conseil du Trésor le 8 octobre 1965, les 
fonds provenant d’un transfert du crédit 
préalable N° 69 non affecté, au crédit 62, 
avions et moteurs. Cette modification du pro
gramme a été approuvée par le Conseil du 
Trésor le 24 février 1966.

• 0945

Une autre question. C’est peut-être celle à 
laquelle M. Cafik faisait allusion. On deman
dait si le coût de l’étude de praticabilité en
treprise par le Conseil de recherches pour la 
défense relatives à l’hydroptère figurait dans 
les 50 millions de dollars cités par l’Auditeur 
général. La réponse est non. L’étude de prati
cabilité menée par le Centre de recherches 
navales fut faite en 1959. On avait évidem
ment déjà fait beaucoup de travail à cet 
égard, mais l’étude de praticabilité de ce pro
jet particulier fut entreprise en 1959 par le 
Centre de recherches pour la défense (Hali
fax). Tout le travail fut effectué par son per
sonnel et le coût approximatif en salaires fut 
de $40,000.

On demandait également si le coût des étu
des de praticabilité relatives aux aéronefs de 
Havilland était inclus dans les 50 millions de 
dollars et quel en était le coût. La réponse est 
encore non. Il n’est pas inclus dans ce 50 
millions et le coût de cette étude de praticabi
lité s’est élevé à $517,000.

Le président: Est-ce que vous désirez poser 
d’autres questions à ce sujet, monsieur Cafik?

313
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Sinon, nous allons redonner la parole au 
député qui l’avait au moment de lever la 
séance.

M. Cafik: Non. J’ai une série de questions à 
poser, mais de toute façon nous reviendrons 
encore au même sujet la semaine prochaine, 
n’est-ce pas, monsieur le président?

Le président: Probablement. Êtes-vous 
d’accord pour que M. Eames nous fasse un 
bref exposé sur l’hydroptère?

Des voix: D’accord.

Le président: Monsieur Eames, pourriez- 
vous nous faire l’historique de cet 
hydroptère?

M. M. C. Eames (chef de la Section de l'hy
drodynamique, Centre de recherches pour la 
défense (région de l'Atlantique)): Monsieur le 
président, le Conseil de recherches pour la 
défense a entrepris les recherches sur l’hy- 
droptère en 1951. Pour expliquer les raisons 
qui ont motivé ce programme à l’origine, je 
dois expliquer que, depuis 1914, on n’a jamais 
pu accroître la vitesse des navires. Il n’est pas 
possible de pousser un navire de conception 
classique au delà des vitesses actuelles à 
cause de l’énorme résistance des vagues. On a 
calculé que pour accroître la vitesse d’un 
paquebot moderne de deux nœuds il faudrait 
doubler la puissance de ses moteurs, ce qui 
signifie qu’il est impossible d’accroître la 
vitesse des navires de surface de façon 
économique.

Cette limite ne s’applique cependant pas 
aux sous-marins. Déjà en 1951, il était possi
ble de prévoir que les sous-marins seraient 
bientôt plus rapides que les navires de sur
face et, c’est en fait, le cas aujourd’hui. Puis
que la Marine canadienne était avant tout 
orientée vers la défense contre les sous- 
marins, il nous a semblé qu’un petit pro
gramme de recherches quant aux possibilités 
de l’hydroptère était justifié. A ce moment-là, 
l’hydroptère nous semblait la seule méthode 
pratique d’accroître la vitesse des navires de 
surface par gros temps.

Nos premiers travaux, de 1952 à 1958, ont 
été effectués sur des petites embarcations 
expérimentales dont l’échelle était d’environ 
le quart des modèles équipés. Nous les avons 
fait évoluer en haute mer dans des conditions 
naturelles et nous avons pu acquérir une 
bonne connaissance de ce que comportait la 
construction d’hydroptères de taille utile.

• 0950

En 1958, nous nous sommes sentis prêts à 
entreprendre une étude sur la possibilité 
d’utiliser ces idées pour mettre au point un

navire qui servirait à la guerre anti-sou5' 
marine. C’est à cette étude que M. Armstrong 
faisait allusion, l’étude de praticabiW 
menée par le Centre de recherches pour 13 
défense (Région de l’Atlantique).

Lorsque nous songeons à la guerre antl 
sous-marine et aux hydroptères, il y a g 
autre aspect qui entre en jeu à part la vîtes5■ 
Il est évidemment important que le nav,r_
soit plus rapide que le sous-marin que 
voulez attraper, mais une des choses que 
avions apprises grâce à nos recherches, 1 
que le principe appliqué à la stabilisation 
hydroptères nous permettrait de mettre 
point un navire qui, bien que beaucoup P

vous
nous
:<est
des

petit, assurerait autant de confort, dans 
mêmes conditions. Autrement dit, pour lut 
contre un navire il faut assurer certain 
normes de mouvements en mer. L’hydropte 
atteint cet état de navigabilité malgré sa 
d’un dixième de celle des navires de suri 
de conception classique.

Si l’on considère que, dans la guerre ^ je
de 

tioU

minimum.
Ainsi, comparé à ces bacs dont vous $e 

certainement entendu parler et dont °.,y 
sert dans toutes les parties du monde, ol) 
droptère anti-sous-marin est un hybride, ^ 
seulement se déplace-t-il à grande vit6®? r3pt 
son aile, mais il est conçu pour flotter d ^ec 
de longues périodes à vitesse ralentie ^ 
une grande stabilité. C’est pourquoi sa ^ 
ception diffère énormément de celle 
hydroptères qui servent de bacs. yj-

Un autre aspect de l’hydroptère ant1'. yeS 
marin, par rapport aux types plus clas 
d’hydroptères, c’est que, pour des r ype 
opérationnelles, nous devons atteindre ^ 
vitesse de plus de 40 nœuds. C’est don ^ 
que nous sommes dans une toute autr)
gorie de navires. Sans entrer dans les . je 
techniques de la cavitation, permettez-^ ^
tirer une analogie avec l’aviation et dir^g je 
lorsque nous atteignons une vitesse de P ^\y 
40 nœuds nous passons de la catégo1"1® ^5 
sonique à la catégorie supersoniQU^.^e 
hydroptères, et la complexité de la rnéca

sous-marine, le premier rôle est de détecter 
sous-marin, ce qui exige que l’on couvre 
vaste surfaces avec des appareils de détec 
à rayon relativement court, la possibilité ^ 
mettre un plus grand nombre de ces apPafle. 
en service, pour un coût donné, est extrj- 
ment intéressante au point de vue opéra0^ 
nel. L’idée que nous pourrions avoir plu51®^- 
hydroptères qui accompliraient le même ^
vail de détection qu’un contre-torpilleur e^g 
très intéressante, de sorte qu’au point de » 
de la guerre anti-sous-marine, il ne s’ag1’.^, 
pas seulement de vitesse; il s’agissait d t 
ser le principe de l’hydroptère pour stab* ^ 
le navire de façon à restreindre sa tain

K»
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eMa perfection de son aile portante elle- 
péme doivent être d’autant plus grandes. 
“est ce qui explique sans doute le coût élevé 
de ces hydroptères par rapport aux bacs en 
UsaSe au Japon et en Europe, et ainsi de 
5**te. Je pourrais continuer toute la journée, 
®ais H serait peut-être préférable que je 
111 arrête ici et que je réponde aux questions 
dUe vous voulez poser.

Le président: Merci beaucoup. Monsieur 
,r°use, vous désiriez poser une question lors 
e a dernière séance.

v Crouse: Merci, monsieur le président. Je 
cadrais d’abord protester contre le manque 

j.,6 communication, pour ainsi dire, à l’inté- 
,eur du Comité, car nous travaillons encore 
ar*s un genre de vacuum puisque nous n’a- 

Pas encore reçu le compte rendu des 
çOtoignaggg de la dernière réunion du 
Sl°rTlltc. Je voudrais protester contre cette 
pQUation' fl est très difficile pour nous de 
sanÏSUivre l’interrogatoire dans le même sens 
réuS •avoir les témoignages de la dernière 
les ni0n" "l’ai cru comprendre qu’on ferait tous 

eÜ°rts voulus pour remettre le compte 
c u,de chaque réunion aux membres du 
Coritilté de façon à assurer une certaine

* 0955

il p Vai® maintenant continuer. Je remercie 
ames de l’exposé qu’il a fait ce matin.

Vous J1 résident:
PasM^tPerie hier

,. -------  Monsieur Crouse, je pourrais
Clre que le compte rendu a été envoyé à

1 dav, mais ça ne nous le donne
antage ce matin, 

ouse: Merci, monsieur le président.
M. Cr

Vers°?Qieur Hames, vous avez dit que c’est 
que , j,ïl que vous vous êtes rendus compte 
leg n es sous-marins étaient plus rapides que 
etUrc,'''lrcs de surface, ce qui vous a conduit à 
Certa- odre des recherches sur l’hydroptère. 
t>arta ns hommes de science croient, et je 
dr°pt|6 Ieur opinion, que le principe de l’hy-
B°itit
Cer des rendu désuet par la mise au
.. a aéroglisseurs qui peuvent se dépla- 

attfj. Utle Plus grande vitesse que celle qu’on 
Ue a l’hydroptère. Est-ce exact et est-ce 
v°tre ministère a songé à obteniraér,°glis, des

seurs pour l’usage de la marine?

Monsieur le président, nousav ‘ Marnes:
°tis fajt

seurs u une étude sur l’usage des aéroglis- 
°fale n lait, nous avons un genre d’entente 
^9UeliaVec *e Royaume-Uni en vertu de 
•hethg n°Us obtenons d’eux des renseigne- 
^°drhisSUr ^’aéroglisseur; en retour nous leur 
%tère0na des renseignements sur l’hy- 

Puisque nous ne pouvons, ni l’un ni

l’autre, nous permettre d’entreprendre des 
recherches sur les deux.

La valeur relative de l’aéroglisseur et de 
l’hydroptère dépend énormément du rôle 
auquel vous le destinez. Lorsqu’on demande 
lequel est le mieux, c’est comme si on deman
dait si l’hélicoptère est mieux que l’avion. 
Nous n’en savons pas encore suffisamment sur 
l’un et l’autre pour pouvoir préciser le rôle de 
chacun, mais de l’avis général des spécia
listes, tant au Royaume-Uni, où il serait nor
mal qu’on soit en faveur de l’aéroglisseur, 
qu’au Canada, où l’on croirait que les gens 
favoriseraient l’hydroptère, l’hydroptère est 
mieux adapté à la guerre anti-sous-marine.

Pour certains rôles, comme la guerre 
amphibie, l’aéroglisseur est mieux adapté. Au 
fond, le problème avec l’aéroglisseur, jus
qu’ici, est qu’on n’a pas pu mettre au point la 
tenue de mer nécessaire à la guerre anti-sous- 
marine. Je pourrais vous donner plus- de 
détails à ce sujet si vous le voulez, mais c’est 
le problème fondamental que présente 
l’aéroglisseur.

M. Crouse: Est-ce l’opinion de votre Centre 
de recherches et est-ce qu’elle est appuyée 
par les spécialistes qui ont mis l’aéroglisseur 
au point?

M. Eames: Oui.

M. Crouse: Comme le rôle essentiel de ce 
navire serait de détecter les sous-marins, quel 
est le plus rapide des deux, l’hydroptère ou 
l’aéroglisseur?

M. Eames: Pour la détection des navires?

M. Crouse: Pour la détection des 

sous-marins.

M. Eames: Je ne crois pas qu’il y ait de 
différence, car la vitesse à laquelle on peut 
tenter de repérer un sous-marin ne dépend 
pas de la vitesse maximale du navire, mais 
du bruit. Si vous voulez parler d’interception 
une fois- que vous avez détecté le sous-marin, 
par temps calme, l’hydroptère serait plus 
rapide.

M. Crouse: Monsieur le président, comme 
nous serons la seule marine au monde à utili
ser des navires aussi rapides, notre gouverne
ment a-t-il fait des efforts pour vendre les 
connaissances acquises sur ce prototype à 
d’autres pays afin de recouvrer une partie de 
l’argent qui a été dépensé pour les expé
riences et la mise au point?

M. Eames: On en discute déjà dans divers 
comités internationaux. Notre travail corn-
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porte des rapports avec les États-Unis, le 
Royaume-Uni et l’OTAN. Du point de vue de 
l’entrepreneur privé, je ne saurais vous dire 
si on vend ou si l’on tente de vendre son 
modèle en particulier.
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M. Armstrong: Je pourrais peut-être com
pléter ce qu’a dit M. Eames. Le programme 
n’est pas vraiment assez avancé, c’est-à- 
dire que le matériel n’a pas été suffisamment 
mis à l’épreuve, pour qu’on puisse le vendre. 
Comme je l’ai dit la semaine dernière, nous 
allons bientôt entreprendre les essais de ce 
type de navire en mars, et jusqu’à ce que 
nous ayons mis le matériel à l’épreuve, je ne 
crois pas qu’on puisse vraiment s’attendre à 
le vendre. Comme vous le savez probable
ment, les États-Unis ont mis au point des 
hydroptères à partir d’un principe quelque 
peu différent, dans une toute autre gamme de 
poids. Ce programme a suscité beaucoup de 
coopération entre nos deux pays; nous avions 
à mettre au point un hydroptère de 200 ton
nes tandis qu’eux travaillaient sur un modèle 
de 300 tonnes et un de 100 tonnes, je crois. Il 
y a eu un échange complet de renseignements 
relatifs à ces programmes au fur et à mesure 
des travaux.

M. Crouse: Monsieur le président, je ne 
suis toujours pas tranquille au sujet du coût 
énorme de ce programme, d’autant plus que 
le témoin vient de nous dire que nous avons, 
en fait, répété les travaux de recherche 
entrepris par un pays ami et voisin. Lorsque 
je regarde à la page 59 du Rapport de l’Audi
teur général pour 1966-1967, je constate que 
l’augmentation globale du coût depuis avril 
1963 s’explique par plusieurs raisons: sous-es
timation de certaines exigences des dispositions 
générales, et des techniques de production, 
sous-estimation des coûts des sous-contrats, 
tant de la part de l’entrepreneur que de 
la part du ministère de la Production de 
défense, sous-estimation du volume des tra
vaux de fabrication, accroissement des exi
gences en raison des perfectionnements tech
niques, retards qui ont entravé la production, 
augmentation des frais d’expédition et du 
coût des matériaux. M. Eames nous a dit ce 
matin qu’aucun des coûts des travaux de 
recherches entrepris durant une période de 
deux ans ne sont inclus dans ces 50 millions 
de dollars. Je me demande à quel moment de 
la construction de ce navire complètement 
expérimental vous laisserez tout tomber en 
disant «Voilà, nous nous sommes trompés». Y 
a-t-il un chffre approximatif de fixé comme 
limite à ce projet? Ou est-ce comme le nez de

Pinocchio? Va-t-il simplement continuer d« 
grandir et de grandir sans cesse?

M. Armstrong: Monsieur le présidée1, 
puis-je répondre? En premier lieu, je n’ai PaS 
dit que nous répétions le travail fait aU* 
États-Unis, ou du moins ce n’est pas ce Que 
j’ai voulu dire. J’ai dit qu’il s’agissait d’ue 
effort conjoint où Ton échangeait des rens®' 
gnements entre les deux pays au sujet “e 
deux projets qui se complètent. Permette^' 
moi d’ajouter que, d’après les renseignement* 
que j’ai pu obtenir sur les coûts du projet de 
États-Unis, sans compter les dépenses entra*' 
nées par l’incendie et certaines autres dim' 
rences, comme le matériel de lutte contre 1_ 
incendies que nous avons ajouté, nos cou 
sont assez semblables à ceux des États-Unis-

Le ministère de la Défense nationale a lu ^ 
même procédé à un examen de ce projet 
plusieurs reprises. Et, évidemment, l°rS<t 
les coûts ont augmenté, nous avons dû 1 
soumettre au Conseil du Trésor. C’est t° 
jours une question de jugement lorsqu^ 
décide de maintenir ou de laisser tomber 
projet de ce genre. Nous avons conclu, aP ^ 
un examen de la situation, que le potentiel ^

tie1 
ae &e

navire est tel qu’il en vaut le coût. Je cr,. • 
que M. Eames a établi qu’il offre un poten 
non négligeable dans le domaine de la gue 
anti-sous-marine.

Il ne faut pas oublier qu’il en est encore ** 
stade expérimental et ne donnera peut'e - 
pas de bons résultats. Mais c’est une ch 
qu’on ne découvre qu’après avoir effe6 
tous les travaux de recherche qui s'impose!1 •
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chos6:Permettez-moi d’ajouter encore une - ^ 

et je parle du budget global du ministère ^ 
la Défense nationale. Quant à l’argent qll^e, 
ministère consacre aux travaux de recher ^ 
il faut évidemment faire des choix. Si 
décidons de consacrer plus d’argent à 1 ^ 
droptère, comme nous l’avons fait à PluSieces 
reprises, nous avons, en fait, choisi entre ^ 
travaux de recherche ou de mise au Poirl 
d’autres, car nous avons habituellement 
limite globale, qui varie quelque peu. de
somme que nous pouvons consacrer a ces 14 ^ 
vaux. II faut faire ces ajustements dan5 
limites des sommes qui nous sont attribué65

M. Crouse: Monsieur le président, j’al 
quelque temps en mer sur mes propres 11 
res, et je ne puis m’empêcher de me d6 ^ 
der si M. Eames et les autres témoin5 ^ 
vraiment songé à l’application pratiqu<\tr«

à adme
songé à l’application 

tout ce projet. Je suis disposé
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e le concept de l’hydroptère a lait ses preu- 
S> P *1 n’y a aucun doute à ce sujet. Ce navire 

evera sur ses ailes portantes et circulera à 
p a^e vitesse. Nous le savons. Mais nous 

fions maintenant d’un navire qui, si j’ai 
en 1 comPris, est destiné à être opérationnel
les haute mer, là où patrouillent réellement 
temS0Us‘marins et °ù ils ont réellement l’in- 

i°n de faire leur travail dans le cas d’un 
fe holocauste.

arrivera-t-il à ce navire qui circule à 
tg 6 vitesse de 40 milles à l’heure ou davan- 
4q / s’fl vient à heurter une baleine de 30 ou 
Se °ntles, ou un poisson lune de 25 pieds qui 
%>ée ^SSe au sole^ ou encore un poisson 
qUj ou d’autres animaux marins similaires 
l0tl surface et qui vivent pendant de 
a; gUcs Périodes presque à fleur d’eau? Je les 
derri^ersonnellement observés, et je me 
aavi3nde ce ^uf arriverait à ce navire si, 
h6u 8Uanf sur ses ailerons, il lui arrivait de 

er soudain un obstacle de ce genre.
ti0n6 Président: Monsieur Crouse, votre ques- 

est> 'lequel des deux survivra? »
e*aetCl°USe: lequel des deux survivra? C’est

tré*' Eames: Monsieur, nous n’avons rencon-
>iot,.aUcune baleine lors des évolutions de 
- ;re - - - -

*alifa^.modèle au quart d’échelle dans le port 
en d 1£ax. Mais nous avons proprement coupé 
H k* hes poteaux télégraphiques, ce qui

ces
(V Pense> une situation comparable. 

6 qu’il. importe de considérer ici, c’est que 
train/Cs’ Une fois qu’elles sont sous con- 
tonn6j’ suPP°rtent des charges de plusieurs 
bans iPar pied carré dans le plan vertical. 

e Plan longitudinal, elles sont d’unefobngi _ —---------- -------- ------- ------
l’ai flit se a toute épreuve. Comme je vous 
*a vit ’ aVec 1111 en2in de 5 tonnes circulant à 
^°ut>é SSe h® 40 noeuds, nous avons bel et bien 
*1cide// h®ux un poteau télégraphique, et cet 
Si n0u a a Peine écaillé la peinture des ailes.

a nous mettons à inventer des obstacles 
'lire imposants, tout ce qu’on peut
^actenT Uffiverait alors à l’hydroptère 
latit ie flent ce qui arriverait à un avion heur- 

II v anC h’une montagne.
®Utrepria quoique temps, les États-Unis ont 
î £ dan U?e élude statistique des débris flot- 
es fésuit l océan, et si nous nous basons sur 
assurerU tats qu’ils ont obtenus, je puis vous 
^roptèrGdUe £es risques de collision de l’hy- 
,h%ent avec des objects flottants sont extrê- 

1 minimes.
M.

S'eUr n"r°Use: Ceci est peut-être vrai, mon- 
h’obstJ: Président, mais je pense que ce type 
SeUr, p e n’a aucune influence sur l’aéroglis- 

va arcc que cet engin circule au-dessus 
°hstaCjeUes et Par conséquent au-dessus de ces

c est la raison pour laquelle j’es

time personnellement que l’ensemble du pro
jet devrait être abandonné parce que je pense 
que la technologie a dépassé les progrès qui 
avaient été réalisés au Canada. Je pense per
sonnellement que les inventeurs anglais nous 
ont surclassés avec la mise au point de l’aéro
glisseur, et que toute somme que l’on vien
drait encore à dépenser sur le projet en ques
tion ne serait qu’un gaspillage de l’argent du 
contribuable. J’aimerais connaître votre opi
nion à ce point de vue, monsieur le président.

Le président: Monsieur Crouse, nous évo
luons ici à la limite des politiques. Je me 
demande si votre question est bien loyale.

M. Armstrong: Je pense que c’est une ques
tion technique loyale.

Le président: Parfait, monsieur Armstrong.
M. Eames: Pour l’instant, l’aéroglisseur est 

absolument incapable de manœuvrer en mer 
dans les conditions, proportionnellement à sa 
dimension, que tolère aisément l’hydroptère. 
A l’heure actuelle, le plus grand aéroglisseur 
construit est environ quatre fois plus grand 
que notre hydroptère, mais c’est à peine s’il 
est capable d’évoluer sur la Manche.
• 1010

M. Grouse: Mais il évolue, monsieur le pré
sident, et non l’hydroptère.

M. Eames: Il y en a beaucoup. Il y a actuel
lement 700 hydroptères en service.

M. Grouse: Oui, je l’admets, mais pas dans 
l’Océan atlantique.

M. Eames: Non, mais il n’y a pas non plus 
d’aéroglisseurs évoluant dans l’Océan atlanti
que. Le creux maximum sur lequel peut évo
luer un aéroglisseur est à l’heure actuelle 
d’environ huit pieds. Il y a une grande diffé
rence. Si vous me donnez suffisamment d’ar
gent, je me fais fort de vous construire un 
aéroglisseur qui sera opérationnel quelles que 
soient les conditions de la mer. Prenons par 
exemple des creux de douze pieds. Mais le 
principe de base de l’aéroglisseur nécessite un 
plan sustentateur relativement plat. Et si nous 
concevons notre aéroglisseur pour des creux 
de douze pieds et que, par malheur, nous tom
bions sur une vague de treize pieds, nous 
risquons de graves ennuis. Nous perdrions la 
jupe.

Avec un hydroptère, si nous l’avons conçu 
pour des creux de douze pieds et que nous 
rencontrons une vague de treize pieds, tout ce 
qui se passera c’est que la quille incurvée 
touchera légèrement. Pour ne pas trop tan
guer et ne pas mettre les estomacs à rude 
épreuve, il suffira de réduire la vitesse de 
quatre ou cinq nœuds.
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M. Crouse: Le témoin essaie-t-il de nous 
faire croire que l’hydroptère évoluera sur ses 
ailerons avec des vagues de douze ou treize 
pieds?

M. Eames: Monsieur, j’ai personnellement 
barré un modèle réduit au quart du Bras 
D’Or, et je l’ai barré dans des mers qui ont 
été mesurées comme ayant des creux de 
huit pieds.

M. Crouse: Oui, monsieur le président, 
mais le témoin ne sait-il pas que cela ne 
prouve rien, étant donné qu’en haute mer les 
levées de lames sont différentes lorsque les 
vagues sont plus hautes? Plus votre navire est 
long, plus les effets des lames sur ce navire 
seront différents. De très longs pétroliers, par 
exemple, se sont brisés lorsque la crête d’une 
forte lame les a frappés en leur milieu; ils se 
sont cassés comme fétus de paille. N’est-ce 
pas exact?

M. Eames: C’est parfaitement exact.
M. Crouse: C’est pourquoi les comparaisons 

que vous faites entre des vagues de huit pieds 
et votre modèle réduit qui mesurait. . .Excu- 
sez-moi mais combien avez-vous dit?

M. Eames: C’était un modèle au quart.
M. Crouse: Un modèle au quart. L’effet 

total de ces grosses mers sur votre modèle 
opérationnel serait entièrement différent.

M. Eames: Non, ceci n’est pas vrai, mon
sieur, parce que...

M. Crouse: Comment pouvez-vous l’affir
mer, puisque vous ne l’avez jamais expéri
menté? Vous n’avez jamais expérimenté le 
modèle aux dimensions réelles, qui nous a 
coûté $50 millions et qui n’a même pas encore 
été mis à l’eau.

M. Eames: C’est exactement la raison pour 
laquelle on construit un prototype, pour pro
céder aux derniers essais. Mais je pense que 
ce qui importe, c’est que nous avons obtenu 
de navires météorologiques des renseigne
ments statistiques sur l’angle, la longueur et 
la hauteur des vagues dans diverses zones de 
l’Atlantique. Nous pouvons alors comparer ces 
statistiques avec les chiffres recueillis par 
nous-mêmes au large de nos côtes. Et si nous 
choisissons de procéder à nos essais dans des 
mers dont les conditions présentent relative
ment le même type de longueur de vagues, de 
houle, de clapotage à la surface, et ainsi de 
suite, ce qui nous donne le même spectre 
énergétique, les forces auxquelles l’engin est 
soumis sont alors similaires. C’est là un fait 
qu’on utilise pour la conception des navires 
de type classique. On l’utilise également pour 
simuler les conditions réelles dans les bassins 
de laboratoire où l’on soumet à divers essais 
de très petites maquettes.

Je n’affirme cependant pas que la démon5' 
tration est faite. Je dis simplement qu’il >" 3 
90 p. 100 de chances qu’en tirant le maximal 
de ce que peut donner en mer un prototype 
son équipage, nous sommes certains que ce 
engin est capable de bien tenir la mer ave 
des vagues atteignant jusqu’à 20 pieds.

Le président: Monsieur Crouse, il me fal1* 
maintenant donner la parole à un autre m®jj. 
bre; je vous la rendrai par la suite si v° " 
avez d’autres questions.

M. Crouse: Je vous remercie.
■ M-Le président: Je donne la parole a 

Lefebvre.
M. Lefebvre: Merci, monsieur le préside^ 

Monsieur Eames, peut-être ai-je perdu Qu , 
que chose en chemin. Le contrat orig111 ' 
d’un montant de 9 millions de dollars, c° ■ 
prend-il le coût de deux ans d’études tech 
ques et des essais de modèles réduits? 
prévisions initiales de 9 millions.. .

de iM. Armstrong: J’ai explique les essat^ 
praticabilité. M. Eames a parlé d’un ce! ry 
nombre de travaux expérimentaux entreP' 
dès 1951 dans les instituts de recherche. . 
ne fait pas partie des 50 millions de doV 
Les 9 millions ..

M. Lefebvre: Pourriez-vous nous donne1" 
chiffre?

M. Armstrong: Les 9 millions de dolla1"5

un

Vecommencé avec l’adjudication du contrat - 6
Haviland. Je pense que c’est exact, n 
pas, monsieur Hunter?

est'1

prc
M. G. W. Hunter (sous-ministre de la ^

duction de défense): Oui, cela commence 
le contrat du 9 avril 1963.

M. Lefebvre: Je pense cependant <3U \e i
’em ■ '

est

important que le Comité sache, monsi1 
président, ce que ce projet a coûté au 
jusqu’à présent, au gouvernement fédéra1-
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Le président: Vous voulez dire . ^
M. Lefebvre: Les 50 millions de dolla^eS 

comprennent pas les deux années d 
techniques, ni les essais de modèles 16 - dc 
De ce fait, le coût jusqu’à présent n’est P ^ 
50 millions de dollars, mais sans doute 
ment plus.

Le président: En d’autres termes, 
ajoutez le coût des recherches à ces 
lions, cela fait beaucoup plus.

M. Lefebvre: Oui.
Le président: Je donne la parole à 

strong.

vClü5

50 Z

M-

■ tZ1
M. Armstrong: J’ai ici un chiffre QU1 Fj’ét5' 

peut-être vous aider. Je l’ai obtenu d

Z
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1Ssement de recherches navales. Il a estimé 
g . k coût direct des recherches et des 

Sais, depuis 1952 jusqu’à l’époque où je sup- 
ose que ce contrat a été adjugé, a été de

S3-503,000.

. Eames: Tel serait donc le total à ce Jour?

Armstrong: Oui, à ce jour.
mû’ ^efebvre: Trois millions cinq cent trois 
de dollars. Nous en sommes à 53 millions et 
touv!-6t notre hydroptère n’a toujours pas 
la fl ^ *’Gau- Nous pensons pouvoir le lancer à 

n de 1969 et que la date d’achèvement sesituer;
Peut-il

a vers le milieu de 1970. Quelqu’un ici
l'end
Ptatioi

nous dire à combien se monte la diffé- 
e entre les $53,500,000 et la meilleure esti-

sant î*1 C2Ue ^’on puisse nous donner en suppo
rt,. lancement de ce navire vers le milieu 
ue 1970?

Armstrong: La meilleure estimation que 
Puisse vous donner pour l’instant est laJe

Cela16 C*G 50 millions de dollars qui figure ici. 
nous amènera jusqu’aux essais avec lesCela

_ ,
c0m Portantes. Si tout se déroule bien, 
na . e nous l’espérons, et s’il s’avère que le 
bl est un bon engin, il y aura indiscuta- 
la ent des frais supplémentaires, du fait de 
si n r° °ngation des essais et, éventuellement, 
de Us envisageons la production industrielle 
spécf,navire’ P°ur ta formation d’ingénieurs 
deVj^stes et de toutes les autres choses qui 
eflectnnront nécessaires. Si nous entreprenons 
n<3Us 1Vernent la production, les 50 millions 
nous Mèneront, je pense, jusqu’au point où 
dabiePou^rorls dire avec une certitude raison- 
leqUoi qu’ü s’agit d’un type de véhicule pour 
dép6n 11 vaut la peine de faire d’autresvaut

ParcejüSqü7,'-’> parce qu’il a fait ses preuves 
queil a ce stade. Je ne puis vraiment dire 
tir j.es sommes seront nécessaires pour abou- 
Pr^H.^/nent a la production de véhicules 
Peux ri-être mis en service. Tout ce que je 
Jüsqu ,5e c’est que, si nous nous rendons 
le et j’espère sincèrement que ce sera
tabie \n°Us aurons réalisé un progrès indiscu- 
Person ns lotte anti-sous-marine. Je crois 
Pqus n°Uement, si ce point est atteint, que 
frais. Gr°ns ce travail mieux et à moindre 
assea i33*® nous aurons dépensé des sommes 

°nsidérables pour parvenir jusque-là.
elle tK>6febvre: C’est une bonne réponse, mais 
PQUs av répond pas à ma question. Vous ne 
sieur ,Cz toujours pas donné de chiffre, mon- 
c0trll^lea Propos de ce que vous considérez 
s°h la* le «»ût définitif de ce navire lors de 

Cement en 1970.
le qe tR1strong: Je ne l’ai pas fait parce que
Petisp sP°se d’aucun chiffre pour l’instant. Je 

- que -
tie
Peu a lue nous devons encore progresser un 

6 Vant d’avoir les éléments nécessaires et 
uvoir faire ce calcul. Le navire a été

lancé, et je suppose que ce dont vous voulez 
parler sont les essais en mer avec les ailes 
portantes qui commenceront le mois prochain.

M. Lefebvre: Je ne serai plus long, mon
sieur le président. Monsieur Eames, il me 
semble que vous avez commencé par nous 
dire que vous aviez l’impression, après ces 
essais, d’avoir une bonne connaissance de ce 
type d’engin.

Le président: Monsieur Lefebvre, juste 
avant que M. Eames réponde à cette question 
et que vous poursuiviez votre pensée sur le 
coût de 50 millions de dollars plus l’autre 
chiffre...

M. Lefebvre: Il s’agit de 53£ millions.
Le président: Oui, si l’on y ajoute le coût 

de la recherche . .Je voudrais demander à M. 
Armstrong si nous allons aboutir exactement 
à la même situation qu’avec le Bonaventure 
et si nous allons lire dans le rapport de l’Au
diteur général, à propos de l’hydroptère, une 
phrase comme celle-ci:

«Ces chiffres ne comprennent pas le coût 
des matériaux provenant des fournitures 
déjà en possession du ministère, certains 
frais de fret, de messageries, de camion
nage, les droits de douanes et la taxe de 
vente, le coût de la main-d’œuvre fournie 
par le personnel civil ou militaire du 
Ministère, ainsi que les frais généraux 
appropriés.»
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Or, il ressort de ce que vous avez dit que tous 
ces postes doivent être ajoutés aux 50 mil
lions de dollars qu’a mentionnés M. Lefebvre.

Ceci soulève une autre question. Je ne sais 
plus dans quel rapport c’était, mais, en tous 
cas, le Comité avait fait savoir à tous les 
ministères, et particulièrement celui de la 
Défense nationale et à celui des Transports, 
que nous désirions que tous ces coûts soient 
inclus dans toutes les estimations budgétaires, 
qu’il s’agisse du Bonaventure, de l’hydroptère 
ou de quelque autre engin que ce soit. A ma 
connaissance, les ministères n’ont pas donné 
suite à la requête de notre Comité. Si je me 
trompe, je demande à l’Auditeur général de 
bien vouloir me corriger. Mais si je suis dans 
le vrai, j’aimerais que M. Armstrong me dise 
pourquoi il ne fait pas entrer ces chiffres dans 
les estimations de coûts qu’il fournit. Je pense 
que cette question est juste et raisonnable.

M. Armstrong: Désirez-vous que l’Auditeur 
général fasse un commentaire?

Le président: Monsieur Henderson, pour
riez-vous faire des recherches et nous dire de 
quel rapport il s’agissait.

M. Henderson: Monsieur le président, je 
pense que c’était dans un des rapports du
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Comité en 1961. Peut-être serait-il bon de 
vous rafraîchir la mémoire: en juillet dernier, 
nous avons attiré l’attention du ministère de 
la Défense nationale sur cette affaire dans un 
mémoire où nous avons traité du principe 
recommandé par le comité des comptes 
publics à savoir que, lorsque le Conseil du 
Trésor accorde son autorisation à un projet et 
que le coût mentionné est estimatif, il doit 
être bien entendu par tous ceux que cela con
cerne que le montant autorisé doit compren
dre non seulement les dépenses en espèces, 
mais encore le coût de la main-d’œuvre, des 
matériaux fournis par le ministère, de l’é
quipement de service utilisé et de la surveil
lance ministérielle directement liée aux tra
vaux. Telle a été la recommandation du 
Comité, et elle a été acceptée par le ministère 
de la Défense nationale vers 1961. En fait, 
cela se retrouve, je pense, dans la circulaire 
QEP datée du 10 avril 1967 de la Direction 
administrative du Ministère.

Le président: De qui était cette circulaire?

M. Henderson: Du ministère de la Défense 
nationale. C’est une circulaire de la Direction, 
datée du 10 avril 1967, et qui traite de l’ap
probation des projets de construction et d’en
tretien. Nous avons une fois de plus attiré 
l’attention du Ministère sur ce principe, en 
soulignant que, à notre avis, il devait s’appli
quer à tous les projets entrepris par les 
ministères de l’État, et que l’affaire en ques
tion est le projet de l’hydroptère qui, si nous 
avons bien compris, n’a pas été débité de la 
valeur des services et des matériaux fournis 
par le Ministère. Nous nous sommes référés à 
la liste de ces services et de ces matériaux 
tirée des documents de travail du contrat de 
construction. C’est pourquoi, dans mon rap
port à la Chambre, qui sera incessamment 
présenté pour 1968, j’attire à nouveau l’atten
tion sur cette affaire lorsqu’on procédera à la 
révision des circonstances entourant le con
trat de l’hydroptère, monsieur le président.

Le président: Monsieur Armstrong, peut- 
être voudriez-vous ajouter quelque chose?

Permettez-moi de m’exprimer en ces ter
mes: avez-vous une raison particulière pour 
ne pas souhaiter inclure tous ces frais acces
soires dans vos estimations?

M. Armstrong: Ce que je peux vous dire, 
c’est que notre seul moyen de financer quel
que chose est de passer par les prévisions. 
Donc les coûts y sont; la question est de 
savoir où les faire figurer. Laissez-moi vous 
donner un exemple. En ce qui concerne la 
Direction des services techniques, qui sera 
impliquée dans la gestion de ce projet ainsi

que dans divers aspects techniques et d’ing6' 
nierie la concernant aussi bien que n’importe 
quel autre projet technique, nous en gérons 
les services dans le sens de la Direction elle- 
même. Nous adjugeons bien sûr les travaux 
qui doivent être faits en rapport avec le Vv0' 
jet, mais nous ne nous efforçons pas de venti
ler les dépenses de la Direction des service» 
techniques en détaillant chacun des contrats 
exécutés par elle. Et, franchement, nous na" 
vons pour l’instant aucune intention de 
faire. Or, vous m’avez posé un bon nombre de 
questions concernant certains de ces projets- 
Il est possible de retrouver les dossiers 6 ’ 
dans la plupart des cas, en procédant à une 
ventilation des documents, de trouver Ie 
coûts directs qui peuvent avoir été liés à Ç 
projet, mais pas, d’ordinaire, les frais gè°-e 
raux. Dans la circulaire à laquelle l'Audit®1’ 
général a fait allusion, nous discutions “ 
projets de construction et d’entretien et, si
ministère apporte une contribution à ce Prl 
soit en main-d’œuvre, soit sous forme 
matériaux, pendant que le projet est à 
tude, cette contribution est comprise dans

ojet
de

Vê
les

prévisions totales, et figure alors évidentmel 
dans la portion des prévisions qui a trait a 
contrat. Cette portion qui a trait au conti" 
c’est le contrat, et la plupart des choses 9
nous avons envisagées ici ont été des contrats

ce
ofl5

portant sur des tâches bien précises. Tout 
que je peux dire, c’est que nous PouV‘c]e 
vraiment retrouver tous les coûts- résultant 
ces choses, si vous le désirez, et s’il s’agit 
coûts directs, ils sont aisément identifia*3 
Mais le mode de gestion du Ministère ne 
prête pas aisément à une méthode qui te 
d’utiliser vos divisions de base pour cha9 
contrat exécuté par le ministère.

Le président: Voici ce qui intéresserait
tér6Comité. Vous estimez le coût de l’hydrop 

à 50 millions, vous allez voir le Conseil 
Trésor et obtenez son approbation, mais v° g 
devriez dire qu’en plus de ces 50 milli0”Sp5l 
millions figureront dans les autres prévis1 ^ 
celles des frais de fonctionnement de vC1 , 
Ministère. Dans ce cas, nous autres parIcnVj, 
taires, nous- verrions des prévisions de 50 .
lions de dollars plus 5 millions de . 
faisant partie des prévisions du 
pour un total de 55 millions de dollars- 
ce que nous voulons.

• 1025
M. Armstrong: Si nous nous adresson^^ 

Conseil du Trésor au sujet d’un projet^ ^ 
lequel nous fournissons des matériaux ^ 
la main-d’œuvre, nous lui faisons savdr je 
c’est le cas, et nous lui en mentionne
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coût prévu. Il en serait ainsi en vertu des 
Cjethodes que nous avons utilisées aujour- 

hui. Ceci n’inclut pas, par exemple, une part 
frais généraux. Nous ne procédons pas 

<ünsi; je crois qu’il serait très difficile de pro- 
,er ainsi, et je ne suis aucunement certain 

(,u *1 y aurait intérêt à le faire.

Le président: Je ne pense pas que nous 
cvrions insister plus longuement sur cette 

question à moins que M. Lefebvre ne le 
desire.

Lefebvre: J’ai encore une couple de 
testions à poser.

Crouse: M. Lefebvre me permet-il de 
Ser une question supplémentaire?
Le président: Monsieur Crouse.

voir, chaque année, dans son budget, une 
somme qui serait affectée à la réalisation d’un 
projet particulier.

M. Armstrong: Vous avez cité l’exemple du 
simulateur et je ne crois pas que votre com
paraison soit juste. Quand nous avons annulé 
le projet de simulateur nous étions en train 
de préparer les prévisions budgétaires de 
l’année à venir. Je prétends que, dans la 
limite des fonds qui nous sont attribués, il 
nous faut décider quels sont les projets qui 
nous paraissent les plus valables. Au minis
tère, nous avons décidé d’annuler ce projet, 
et c’est ce que nous avons fait. Il en va de 
même de votre suggestion d’annuler le projet 
d’hydroptère. Après tout, nous avons fait cela 
pour économiser de l’argent en tenant compte 
des choix qui s’offraient au Ministère.

M.
fair. Crouse: La déclaration que vient de

e M. Armstrong contredit les renseigne-
ents qui ont été fournis au Comité et qui

inscrits au paragraphe 98 de la page 52
Apport de l’Auditeur Général. Bien que

qu,Slte à avancer ces conclusions, je pense
eUes entrent dans le cadre de notre discus

sion p+ •
le 1 Je crois qu’il faudra les consigner dans 
Vie^r°ccs-Verbal. Il y est indiqué qu’en jan- 
(j. r un contrat a été résilié—il s’agissait 

n simulateur de $3,172,000—à cause d’une 
E>éfUrie g®n®ra*e de fonds au ministère de la 
à r nse nationale, pénurie «qui nous a obligés 
dan JUs*er notre façon générale de procéder 

,S *a mesure où nous ne pouvions plus
Justifl,
'hent.er le parachèvement de l’approvisionne-

■A. 1
à ()Csa suite de ce jonglage, mot que j’utilise 
vir ,Sein, jonglage de fonds qui devaient ser- 
Vehcu/a r®a*isati°n de certains projets, on a

U Pour $3,162 du matériel de simulateur 
ble p, Va*eur de $282,000 et c’est le contribua-d"une
tacts'"*1 a fait les frais de ce projet; je pré- 
ûijpi du ü faut arriver à empêcher le sous- 
c°ttitr-<' manipuler les fonds à sa guise

Pla.

^ la loi le lui permet à l’heure actuelle. 

President: Monsieur Crouse, à votre
dicraî JC dirais «le Ministère» et je ne nom-

M
*S Personne en particulier.

le min r°Use: "le regrette beaucoup mais c’est 
en Ca lstcre de la Défense nationale qui est 
ArItlst Se et, autant que je sache, c’est M. 
le rép£t ng qui en est le sous-ministre. Donc, 
t°Us ies° diu’on dit défendre à ce ministère, à 
et je pg mmistères, de jongler avec les fonds 
hier ^ ?se Jîu’on devrait l’obliger à se confor- 

dsne de conduite que vous venez,ps^a ügne de conduite ^______ _ ____
r> c est-à-dire qu’il soit obligé de pré-
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M. Crouse: Monsieur le président, à mon 
avis, cette comparaison n’est pas appropriée. 
Il est fort douteux que l’hydroptère devienne 
opérationnel ou qu’il soit de quelque utilité 
pour les Canadiens, alors que le simulateur 
est un instrument utile qui sert à la formation 
des élèves-pilotes et vous aviez déjà décidé 
qu’il était nécessaire d’acquérir. Voici un bon 
exemple de gâchis aux frais du contribuable 
où vous engloutissez un dixième du budget. 
Une telle situation ne peut être tolérée plus 
longtemps.

Le président: Monsieur Crouse, je pense 
que vous vous êtes fait comprendre de même 
que M. Lefebvre, c’est-à-dire que le Comité 
souhaite voir inclure dans les prévisions bud
gétaires de tous ces projets le coût total 
prévu, y compris les sommes qui figurent aux 
autres prévisions budgétaires du Ministère. 
En d’autres termes, l’exemple donné de 50 
millions de dollars plus les 5 millions de dol
lars en provenance du budget des dépenses 
déjà approuvé dans le Ministère donneront un 
coût total de 55 millions de dollars. Je pense 
que tel est le désir du Comité, c’est ce que 
nous avions précédemment suggéré et j’espère 
que nous pourrons le réaliser.

M. Armstrong: Je n’en doute pas, monsieur 
le président, Nous discutons ici de dépenses 
passées et vous savez comment on présente le 
budget des dépenses. On a soumis cette année 
de nouvelles formules aux comités qui auront 
l’occasion de les commenter. Nous serons pro
bablement avisés d’adopter les formules qui 
auront été approuvées, ce que nous ferons, 
sans aucun doute.

Le président: Monsieur Lefebvre.
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M. Lefebvre: Je reviens à ce que vous 
disiez, monsieur Eames, au début de votre 
exposé. Si j’ai bien compris, vous prétendez 
bien connaître ce genre de navire après deux 
années d’étude et d’essais de modèles réduits. 
Par la suite, un contrat au montant de 9 
millions de dollars a été attribué et, mainte
nant, nous nous apercevons que le coût total 
va atteindre environ 53 millions et demi de 
dollars alors qu’il reste encore deux années 
avant que ce navire ne soit lancé.

M. Armstrong: Oh non, il a déjà été lancé.

Le président: Avant qu’il ne soit en service.

M. Lefebvre: Je dirai donc qu’il est en ser
vice. Je pense que le contribuable moyen a 
l’impression que vous en saviez probablement 
autant que n’importe qui au sujet de ce 
navire, ce qui ne veut pas dire grand-chose, 
vu la différence entre les dépenses prévues à 
l’origine et le prix de revient actuel. J’espère 
que vous pouvez prouver au Comité et aux 
contribuables canadiens qu’en fait vous con
naissez bien le navire, car l’homme de la rue 
pensera que vous n’y connaissez rien du tout. 
Êtes-vous en mesure de donner des explica
tion au Comité?

• 1035

M. Eames: Ce que je voulais vous exposer, 
monsieur le président, c’est que nous pensions 
connaître suffisamment le navire pour décider 
si nous pouvions appliquer les principes en 
cause à la construction d’un navire utile au 
point de vue opérationnel. Il y a une énorme 
différence entre ce que je viens de dire et la 
connaissance détaillée que nécessite la fabri
cation d’une pièce d’équipement opération
nelle.

Prenons par exemple l’épaisseur de l’aile 
du navire qui constitue en elle-même un 
paramètre fort critique. Si celle-ci est un peu 
trop épaisse, nous aurons un effet de cavita
tion qui est l’équivalent sous-marin du choc 
des vagues contre l’aile. Nous aurons alors 
une perte de portance, de l’instabilité, une 
érosion du matériel, et ainsi de suite. Il nous 
faudra procéder à des essais de maquette et 
à d’innombrables épreuves pour pouvoir 
déterminer exactement l’épaisseur de l’aile 
qui conviendra.

De l’épaisseur de l’aile dépendra aussi, dans 
une très grande mesure, sa solidité et la façon 
dont elle pourra être construite. Si l’on réduit 
son épaisseur, on devra littéralement 
sculpter l’aile au lieu d’utiliser simplement un 
matériau soudable. Le prix de la fabrication 
de l’aile d’une certaine épaisseur peut être de 
cinq fois plus élevé que celui d’une aile d’une

autre épaisseur. Ce ne sont pas des choses 
que l’on peut déterminer avant d’avoir ter
miné l’étude des devis ou d’avoir établi exac
tement les services que le navire devra ren
dre et d’avoir investi une bonne soiWfle 
d’argent en essais sur maquette et autres 
études de ce genre.

Lorsque j’ai déclaré que nous croyionS 
avoir à notre disposition suffisamment de ren
seignements pour appliquer les principes en 
cause, je ne voulais pas dire que nous étions 
en mesure de passer à la conception techni
que d’un navire destiné à des fins précises. 1 
s’agit là d’une étape ultérieure. En fait, tou 
ce que nous avons recommandé à la suite d 
nos études de praticabilité, était de passer 
la conception technique du navire. C’est t 
seule conclusion à laquelle a abouti le rapP°r 
présenté à l’origine par l’Établissement h 
recherches sur la défense (région de l’Atlanh 
que). Mais, à notre avis, cette invention e^ 
capable d’atteindre la vitesse nécessaire 
mer, par tous les temps, et peut donner naI g 
sance à un navire de lutte anti-sous-man 
d’une taille beaucoup moins grande, h|a 
dont la fabrication serait bien moins che 
Nous conservons des espoirs malgré l’escala 
du prix de revient. Produit en série, ce get! 
de navire pourra se révéler beaucoup rn°1je 
coûteux que le destroyer conventionnel
pense qu’il s’agit simplement de savoir ce que
l’on veut dire par -renseignements suffisant5

M. Lefebvre: Bien entendu. C’est P°urtj(à 
ce que le contribuable voudra savoir. Y 
votre connaissance un autre pays qui 
actuellement au point un navire de ce gert1 s 
Le Canada est-il en avance sur tous les au 
pays dans ce domaine?

c» sUrM. Eames: Le Canada est en avance ^ 
tous les autres pays dans le domaine d 
mise au point d’un hydroptère de lutte a ^ 
sous-marine, c’est-à-dire d’un navire qui P eS 
à la fois manœuvrer à de grandes vit ^ 
tout en étant stable lorsqu’il ralentit- j 
États-Unis perfectionnent des hydroptef 5| 
des fins différentes et nos prograh1^,,! 
comme nous l’avons déjà fait remarqueh 
complémentaires.

yOÜ5'
M. Lefebvre: Voulez-vous dire que ce 

même ou le sous-ministre considérez 0^e 
projet n’est pas trop compliqué pour ^ y 
pays et qu’en fait il répond à un besoin 
guerre moderne.

ntaM. Armstrong: La présence actuelle!11^ j 
Halifax d’un hydroptère répond, je cr 
votre première question. Ainsi, il serob^.^gf 
que notre pays ait été capable d’en fabr ^ 
un. Les essais futurs du navire aPP°rtj0n. 
je crois, la réponse à votre seconde ques
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. Eames: Monsieur le président, puis-je 
a3outer quelque chose? Je pense qu’on peut 
considérer la question sous un autre angle et 
Se dire que, si le projet réussit et que cette 
Invention se matérialise en une arme de lutte 
J’di-sous-marine, comme le croit l’Établisse- 
p de recherches sur la défense (région de 
Atlantique), nous réaliserons, à longue 
créance, une économie souhaitable. Nous 

^c°nomiserons le prix de plusieurs destroyers 
ans l’avenir. La question qui se pose est de 

^ voir s’il faut prendre le risque d’engloutir 
. ns des expériences aléatoires une somme 
ÇlUivalente à celle qu’il faudrait pour cons- 
pUlre un destroyer. Il faut être prêt à risquer 
e ,Ur Produire quelque chose de valable et il 
0 extrêmement difficile de décider jusqu’ou 
rie a^er- Mais nous pensons que l’expé- 
l0nnce en vaut la peine. Nous croyons qu’à 
r- j\Ue échéance les économies que nous fera 

1Ser ce programme seront sensationnelles.
* 1040

Président: Monsieur Burton.
rais ' ,®urton: Monsieur le président, j’aime- 
sijjp. a*,re des commentaires tout d’abord au 

d’une partie de la discussion qui s’est 
entre M. Eames et M. Lefebvre.Vér°ulée

voust)r0brment3°nniez, monsieur Eames, certains 
SeUr qui se posent au sujet de l’épais- 
qu6s..e f’uile et ainsi de suite. Comment cette 
de c n avait-elle été posée dans le contrat 
attencjnstructi°n de l’hydroptère? Vous vous 
difRe,.,1.6? sans aucun doute à rencontrer des
tioi ‘cultes
coût,
da, rat

imprévues en cours de cons truc- 
1 avez-vous tenu compte lorsque le 
a été établi? Le prix établi à l’origine

addif e contrat comprenait-il une somme 
<0dnelle à ce sujet? Ou y avait-il des 
le ra Cs Prévoyant le rajustement du contrat, 
du ^us(ement ou la modification automatique 

^ ntrat, des modifications négociées?
qu0gtilP'ésident: M. Hunter répondra à ces

se pr • Untet: Monsieur, le contrat à l’origine 
criptj Setltait sous la forme d’une courte des- 
la r- n qui faisait état de la conception et de 
Point î?a1;‘on d’une installation de mise au 
destiné -Un prot°type d’hydroptère militaire 
s’est f0r^,!a futte anti-sous-marine. En fait, on 
faites n e sur les études de praticabilité déjà 
*0*"* cette Compagnie. Le coût de 9.1 
KaPs le °e dollars, soit les fonds approuvés 
°ase, enPf°mier contrat, devait constituer une 
%s’e ^ fait nous ne connaissions pas grand- 
'"dtérig Ce suiet, la base d’un prix à discuter 
‘‘on nonCtTlent’ car les éléments d’apprécia- 
t:°UrSi jS Manquaient au sujet des travaux en 
apport 1 Vais vous lire quelques lignes d’un

'PouUC j’ai en main:
Vaqxr ('e moment, l’amplitude des tra- 

techniques qui nous attendent ne

peut être évaluée et nous ne pouvons en 
établir le coût.»

Ceci, je le pense, répond à votre question. Le 
texte de la soumission que nous avons présen
tée au Conseil du Trésor et que l’Auditeur 
général a cité l’autre jour, me semble-t-il, 
mérite d’être relu ici:

Les prévisions des dépenses de l’entre
preneur aux fins du présent programme 
sont approuvées pour fins de constitution 
d’un fonds.

En d’autres termes, il nous fallait avancer un 
chiffre initial.

Les méthodes de claculs utilisées, même 
si elles sont fondées sur des paramètres 
généraux, sont tenues pour prudentes, et 
c’est notre opinion réfléchie que le pro
gramme tel qu’il est présentement 
conçu...

en d’autres termes tout ce que l’étude de 
praticabilité nous a appris.

... sans comprendre les essais l’entre
preneur et par l’utilisateur, pourra être 
réalisé tout en ne dépassant pas l’affec
tion du montant de $9,100,000.

En d’autres termes, pour les travaux dont 
on avait effectivement convenu à cette épo
que. Mais nous savions très bien, M. Arm
strong et moi-même qu’en fait les montants 
figurant au budget étaient plus élevés à ce 
sujet. Mais nous ne voulions pas inclure des 
sommes ayant trait à des dépenses imprévues, 
car ceci nous aurait privé d’un jalon de con
trôle. Dans le domaine des travaux de mise 
au point, il faut exercer un contrôle aussi 
serré que possible et, à notre avis lorsqu’on 
accomplit une tâche dont le coût est rembour
sable, la meilleure façon de contrôler les 
dépenses est de poser un certain nombre de 
jalons servant de points de repère.

De fait, il y eut deux vérifications impor
tantes au cours du contrat: l’une à peu près à 
mi-chemin de l’exécut on du contrat alors que 
nous l’avions enfin défini. A ce moment, le 
ministère de la Défense nationale et nous- 
mêmes en avons effectué la vérification. Le 
coût a alors été établi à 23 ou 24 millions de 
dollars, et le ministère de la Défense natio
nale s’est demandé s’il valait vra ment la 
peine de continuer. A la suite de défections 
regrettables et imprévisibles de certains sous- 
entrepreneurs, le coût est monté aux environs 
de 35 millions de dollars. Puis il y a eu un 
incendie désastreux à la suite duquel le 
ministère de la Défense nationale a procédé à 
une deuxième vérification et a fortement 
hésité à continuer cette expérience. Il fallait 
qu’il tienne compte en premier lieu des pertes 
causées par l’incendie, ensuite du montant 
nécessaire pour terminer les travaux, ce qui 
devait le faire fortement réfléchir avant de
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continuer l’expérience. C’est donc la raison 
pour laquelle, lorsque l’on passe ce genre de 
contrat, on ne fait pas mention des dépenses 
imprévues, car ce serait une invitation à la 
dépense et aussi parce qu’il est impossible de 
tenir compte de tous les facteurs en cause 
dans une telle entreprise; nous avons donc 
décidé que la meilleure façon de procéder 
serait d’établir le meilleur système de véri
fication possible.

Le président: Monsieur Hunter, pourriez- 
vous dire au Comité à qui le premier contrat 
a été adjugé? A quelle compagnie?

M. Hunter: A la De Havilland Aircraft of 
Canada Limited.

• 1045

M. Burton: Vous avez dû négocier les 
modifications ultérieures. Lorsque vous vous 
êtes heurté à d’autres problèmes ou lorsqu’il a 
fallu inclure d’autres clauses, vous avez dû 
établir de nouveaux prix?

M. Hunter: Non, nous n’avons pas mené de 
nouvelles négociations. Nous avons obtenu 
une modification du contrat mais nous avons 
redéfini le travail. La seconde modification a 
porté le coût du contrat, à 11.3 millions de dol
lars, ainsi que l’a fait remarquer l’Auditeur 
général. C’est à cette époque que nous avons 
redéfini les limites des travaux à effectuer. 
Nous avons inclus des prévisions pour les es
sais et nous avons prévenu le Conseil du Tré
sor que d’autres dépenses surviendraient lors
que nous serions fixés sur les pièces de 
rechange, les essais, l’outillage, les manuels 
spéciaux, les maquettes et la formation néces
saires. Toutes ces choses ont alors été énu
mérées au contrat, sans les définir, mais 
sachant qu’elles deviendraient nécessaires.

M. Burton: Monsieur le président, M. 
Eames nous a cité plus tôt certains facteurs 
techniques qui ont contribué à rendre le coût 
de ce navire aussi élevé; je pense que per
sonne ne peut contester la validité ou le bien- 
fondé de ces facteurs qui entrent en ligne de 
compte dans la construction de ce navire. En 
avait-on évalué, en avril 1963, toute l’am
pleur? Vous avez indiqué, par exemple, les 
problèmes de résistance des matériaux et de 
construction qu’il a fallu résoudre pour don
ner au navire sa grande vitesse.

M. Eames: Je ne peux que répondre: «Non, 
les problèmes n’avaient pas été appréciés à 
leur juste valeur». Il est toujours facile de 
faire le prophète lorsque les événements sont 
passés et je pense que si vous m’aviez posé la 
même question en 1963, je vous aurais 
répondu «Oui, nous pouvons résoudre les pro
blèmes en cause». Puis, après avoir procédé à

des expériences, nous nous sommes ap6^ 
que de nouvelles difficultés surgissaient. C'es 
ainsi que l’on procède dans le travail d 
recherche et de développement. Je ne Pul1 
mieux vous répondre à ce sujet.

M. Burion: Il me semble que cette répo-n5‘" 
est différente de celle que vous nous donni 
précédemment.

M. Eames: Puis-je vous demander en Qu°*'

M. Burfon: Si je comprends bien, vous lais-
■oblè-sez entendre qu’un bon nombre de ces pr° je 

mes techniques ont contribué à augmenter 
prix de revient du bâtiment; mais il m’3v 
semblé, d’après ce que vous disiez précédé 
ment qu’on avait évalué à leur juste mes 
ces problèmes avant d’entreprendre le Pr0]

M. Eames: Les problèmes avaient été
en 
'é-

lués dans leur ensemble, mais nous n’avi' 
pas apporté de solution définie à ceux-61 
1963, parce que les essais de maquette ' 
taient pas suffisamment avancés. La mi5®, 
point du modèle réduit au quart, par e* .0,, 
pie, était destinée à apporter une solu 
précise à ces problèmes.

M. Burton: Nous notons à la page 52 ^ 
existe quatre catégories générales de 11,0 ju 
qui expliquent l’augmentation général6 ^ 
coût depuis avril 1963. Pouvez-vous in®1'^ 
au Comité les montants d’argent afférents 
différents motifs qui sont indiqués.

rt de
M. Armstrong: Indiqués dans le rapP° 

l’Auditeur général?

M. Burton: Oui.
,0SS>'M. Armstrong: Oui, je pense qu’il est P 

ble de fournir au Comité des renseigne111 
pertinents.

M. Burton: Je pense que ces rens6’” je 
ments seraient très utiles, monsie 
président.

ceVo>r

Le président: Oui, nous aimerions re ^0\jf
quelques renseignements sur chaque .^e
mentionné. En ce qui concerne le qua l’Ü1'
motif traitant des dommages résultant too.
cendie—veuillez m’excuser, monsieur ",je a
puisque vous en avez parlé—cet ince üS anu

et
coûté 3.5 millions de dollars et on 
déclaré l’autre jour que les dommage^ 
taient pas couverts par une assuran 
pourtant le Bonaventure est assUIjus d6 
Comité aimerait peut-être obtenir P ^ b 
détails sur cet incendie. Avez-vous Pv0^nCei>' 
une enquête? Qu’elle était la cause de ^sé 
die? Aurait-on pu l’éviter? A-t-il 
par la négligence? Pouvez-vous nous ce'- 
un peu plus de renseignements s
incendie?
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Armstrong: J’ai ici certains renseigne
ments.

Le président: Vous avez sans doute tenu 
Une enquête après l’incendie.

. M. Armstrong: Oui, il y a eu une commis-
Sl°n d’enquête.

Le président: La commission d’enquête a- 
■eUe fait des constatations intéressantes que 
e Comité devrait connaître?

M. Armstrong: Je vais voir si je peux trou- 
er *es renseignements ici.

• 1050
J ai ici un bref résumé. Une commission 
enquête a été convoquée, comme on le fait 

QUi°urs à l’égard d’un incendie de ce genre.
fuit, a la cause de l’incendie, ce serait une

dans, une canalisation hydraulique. Par 
®uite de l’étendue des dommages causés par 
mcendie, il leur a été impossible d’identifier 
endroit déterminé où la canalisation hydrau- 

rlque s’est brisée, mais on a été capable de 
•°nclure que c’était la cause du sinistre.
^.Le président: Où l’hydxoptère était-il amar- 

e.' L’incendie s’est-il produit durant la jour- 
°u durant la nuit? Y avait-il des hommes 

“ bord? S’est-il produit pendant qu’on exécu- 
Ù des travaux?

dan‘t" Armstrong: L’incendie s’est produit pen- 
ilîft7.j que le navire était en cale sèche à la 
pr£s_ e. industries Limited. C’était dans l’a- 

mi(li du samedi 5 novembre 1966.
Le n . .

fnrf„„4presidenl: Où se trouve la Marine nustries?
M- Arn 
Le

mstrong: A Sorel, Québec.
étaientPresident: Des mesures de protection 
du no 'eHes en vigueur à bord? Aviez-vous 

1 de 
1 navire?

U p “ eu vigueur a uuru: Avita-vuu»
veiner ®°nnel de la marine à bord pour sur-

subi‘ Armstrong: On me dit qu’on faisait 
des Certalns essais au navire, peut-être pas 
lesn?SSais mais des tests> et qu’l1 était entre

ains de l’entrepreneur à ce moment-là.

entr, Président: On n’avait pas demandé à 
qu’il1 e?reneur d’assurer le navire pendant 

e ad entre ses mains?
eu ivf'rmstr°ng: Je crois que cette question,
qu’il * ’ est du domaine de M. Hunter. Je crois 

1 a dit,
exir n’avait pas reçu de demande d’assuPreu,

rer ie
M.

avait

à la dernière séance, que l’entre- 
va

Ravira.

Gunter: C’est exact, monsieur. Il n’y
uucuu,e exigence d’assurer le navire.

Le président: Et je crois que vous nous 
avez répondu l’autre jour que vous aviez 
changé votre politique.

M. Hunter: Elle a été changée à l’égard de 
tout secteur où un investissement considéra
ble de fonds du ministère de la Défense natio
nale entre en jeu. Nous en avons discuté avec 
le ministère de la Défense nationale, comme 
nous l’avons fait au sujet des deux navires 
DDH qui vont être construits sous peu. Il a 
été décidé que, dans ce cas, l’investissement 
est très considérable.

Le président: De nouveau, en quelle année 
cet incendie s’est-il produit?

M. Armstrong: En 1966.
Le président: L’investissement approximatif 

concernant l’hydroptère s’élevait à environ 36 
millions de dollars quand l’incendie s’est pro
duit. La valeur du Bonaventure était à peu 
près la même, un peu plus peut-être, mais 
vous avez demandé une couverture à l’entre
preneur dans ce cas, et pas dans le cas pré
sent, alors que 36 millions de dollars étaient 
en jeu. Je crois que le Comité aimerait avoir 
une bonne raison pour laquelle vous n’avez 
pas demandé à l’entrepreneur, Marine Indus
tries, de fournir une couverture pour l’hy
droptère pendant qu’il était en chantier.

M. Hunter: Eh bien, monsieur, à cette épo
que, ce n’était pas notre politique de le faire. 
Comme je l’ai mentionné précédemment, nous 
avons depuis ...

Le président: Alors, est-ce que cela n’aurait 
pas dû être votre politique?
C’est ce que nous voulons savoir.

M. Hunter: Eh bien, monsieur, il y a des 
navires en mer qui valent des sommes consi
dérables et le gouvernement ne les assure pas 
parce qu’il a cru et, si j’ai bien compris, 
continue de croire que les risques reliés à 
toutes ses propriétés sont assez étendus pour 
qu’il soit son propre assureur.

Le président: Pourquoi alors avez-vous 
assuré le Bonaventurel

M. Hunter: Nous avions changé notre politi
que. Je crois que c’était en 1966. Nous avions 
tout simplement changé notre politique.

M. Crouse: Seulement pour ce navire, mon
sieur Hunter?

M. Hunter: Non, monsieur.
M. Crouse: Pour tous les navires au large et

à quai?
M. Hunter: Seuls ceux qui sont en construc

tion ou en radoub.
29832—2
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M. Lefebvre: Ce changement de politique 
a-t-il été un résultat direct de l’incendie sur 
l’hydroptère?

M. Hunier: Je dirais que oui.
M. Crouse: Et maintenant tous les navires 

sont assurés.. .
M. Hunter: C’est exact.

était comprise dans le montant de la sounu5' 
sion, mais si c’était un contrat basé sur Ie5 
frais réels, nous demandions à l’entrepreneur 
de s’occuper de l’assurance à ce moment-13. 
En passant, ces taux sont plutôt uniforme® 
il n’y a, je crois, que la Lloyd’s of Londo ^ 
qui garantit ces risques du constructeur e 
ces risques d’incendie, et je crois que ces tau- 
sont plutôt uniformes.

M. Crouse: .. .lorsqu’ils sont en cale sèche. 
Nest-ce pas?
• 1055

M. Hunter: Seuls ceux de valeur impor
tante, monsieur Crouse; pas les petits navires. 
Je ne suis pas sûr du montant, mais il s’agit 
probablement d’un montant de cinq millions 
de dollars. Nous en parlons avec le ministère 
de la Défense nationale et s’il est d’avis que 
nous devrions avoir de l’assurance-incendie, 
s’il croit qu’il ne peut pas lui-même couvrir le 
risque, alors nous souscrivons à une 
assurance.

M. Crouse: Y a-t-il des appels d’offres pour 
ces polices d’assurance, ou sont-elles choisies 
d’autre façon?

M. Hunter: En ce qui concerne le Bonaven- 
ture, je crois que nous avons demandé à l’en
trepreneur de s’occuper de l’assurance. Toute
fois, en ce qui concerne les navires DDH que 
nous commençons maintenant à construire, il 
y aura des appels d’offres pour les assurer.

M. Burton: Voulez-vous dire que vous avez 
demandé à l’entrepreneur de s’occuper de 
l’assurance et que vous en avez tout simple
ment payé la prime?

M. Hunter: C’est ce que nous faisions, mon
sieur. S’il s’agissait d’une offre ferme, elle

Le président: Monsieur Hunter, vous di 
que vous avez changé votre politique. Y 8-*' 
une entente écrite entre votre ministère et 
Défense nationale à ce sujet? Nous n’avo 
pas le temps aujourd’hui, mais si c’est le c ’ 
le texte de l’entente devrait être lu à la P . 
chaîne séance du Comité. De plus, je 
que le rapport de la commission qui 3 1 
enquête sur l’incendie devrait être mis 3 
dispositoin du Comité afin que nous puiss1 
le lire en détail.

M. Armstrong: Monsieur le président, P0LaU 
riez-vous me permettre de me renseigner 
sujet du rapport de la commission d’en<lu® 
Je crois que les rapports de ces commis®1 
ont toujours été considérés comme des 
ments privilégiés.

Le président: Eh bien, ce document de 
être très privilégié pour ne pas être so y 
au Comité des comptes publics. Je ne cou 
pas nos prérogatives à cet égard, mais 
attendrons que vous vous soyez renseigne'

M. Armstrong: Je vais me renseigner.
rOLe président: Messieurs, il est 10 n 9 y 

sous-comité se réunit demain à 15 h 30 e .g 
aura une séance régulière jeudi à 9 h ? 
ne sais pas où, mais nous nous réuni 
jeudi à 9 h. 30.

La séance est levée.
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 27 février 1969.
(22)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 38 
du ïïiatin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Burton, Cafik, Crouse, Flemming, Hales, Lefebvre, Mazan- 
0Wski, Noble, Rodrigue, Winch—(10).

Aussi présent: M. Bell.

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Arm- 
jl r°ng, sous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre 

e la Production de défense; M. M. C. Eames, chef de la Section de la mécanique 
es Guides, Centre de recherches pour la défense (région de l’Atlantique).

Le sous-ministre de la Défense nationale fournit des informations concer- 
Uant le personnel à bord le HMCS Bonaventure et l’indemnité de table et de 
placement déboursée au cours du radoub.

1ère.
Le Comité interroge les témoins concernant le développement de l’hydrop-

-, Le sous-ministre de la Défense nationale doit informer le Comité de la pos- 
uité de divulguer l’information reçue à la suite de l’enquête sur l’incendie
Ahydroptère.

^es témoins sont priés de fournir des explications sur la hausse des coûts 
e_ qu’indiquée au tableau au paragraphe 97 du rapport 1967 de l’auditeur 

general.

Le sous-ministre de la Défense nationale fournit les coûts estimatifs de- 
udés par catégories à la réunion précédente.

A 11 h. 02 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
Resident.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

20—3
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le jeudi 27 février 1969
* 0939

... Président: Messieurs, nous allons com
mencer. J’aimerais faire savoir au Comité que 
rjuSo’JS"c°mité qui a étudié les frais de radoub 
ftii j-naventure s’est réuni mercredi après- 
$e 1 ,au quartier général de la défense, où il 

réunira à nouveau cet après-midi. Les 
qu tTl°res du sous-comité voudront bien noter 
Rai n°Us nous retrouverons à l’entrée princi- 
j e de l’édifice central à deux heures, et non 

h. 30, comme l’indiquait l’avis que vous 
ez reçu.

* 0940

(j^0Us discutions des dépenses relatives au 

C(>nt' Pement de l’hydroptère, mais avant de 
queslnUer sur ce sujet, nous avions posé quel- 
veTl(i Questions au sujet du radoub du Bona-
^Pondre.Ure- M. Armstrong est prêt à vous

qlle gravant, je voudrais dire au Comité 
jet ‘ Marnes, le conseiller technique du pro- 

nydroptère sera parmi nous aujourd’hui, 
avez aui°urd’hui seulement. Donc, si vous 
a$pe des questions à poser au sujet des 
fin techniques, veuillez les poser avant la 
aqra G„la séance. Une fois que M. Armstrong 
sur je n* de répondre aux questions portant 
Bijrto ^onaventure, ce sera le tour de M.
A.t]histr. Parce qu’il avait la parole. Monsieur 

°ng.

hé{en^' h- Armstrong (sous-ministre de la

t>er<
’a naIionale): Monsieur le président, on 

detnandô ___ ___ _______andé d’indiquer le montant que le
t‘cnsIl?e'' touchait en fait sous forme d’alloca- 
6onay e subsistance pendant le radoub du 
Slqg r}entiire et de fournir aussi des chiffres 
quiPa recis sur le nombre des membres d’é- 
Satérj 6 a bord. Lors de mon témoignage 
Piei^k Ur’ j’avais dit qu’il y avait environ 125 
variatres d’équipage à bord avec quelques 
j’ai Je regrette de dire que, lorsque
SUe j, enu les chiffres exacts, j’ai constaté 
tes chi«a^S tait erreur. Je vais vous donner 
SUg ras sur une base trimestrielle plutôt
lUe chercher à vous les donner pour cha- 

Jovtr du radoub.

Pour commencer, je pourrais peut-être rap
peler au Comité qu’avant le radoub, le navire 
avait un équipage de 1,284 membres. Le 
navire est entré au bassin de radoub le 1" 
avril, et le 30 juin, c’est-à-dire à la fin du 
premier trimestre, il y avait 392 membres 
d’équipage à bord. Le 30 septembre, à la fin 
du trimestre suivant, il y en avait 252; le 31 
décembre, à la fin du quatrième trimestre, 
253; le 31 mars 1967—234; au 30 juin 1967— 
287. Le navire a quitté Québec en septembre. 
Au cours du trimestre suivant l’équipage 
avait grossi et, lorsque le navire a quitté Qué
bec, l’équipage était de 850 à bord.

Le montant des allocations versées pendant 
la période allant d’avril 1966 à septembre 
1967 s’élevait à $709,112.32. Je pourrais peut- 
être signaler que, pendant le radoub, on n’a 
pas fourni à l’équipage les repas qui sont 
normalement servis à bord du navire. Le coût 
moyen de l’alimentation et de sa préparation 
est de $2.49 par jour. Donc le coût net n’attei
gnait pas tout à fait $500,000, mais les alloca
tions versées se sont élevées en réalité à 
$709,112.32.

Le président: Monsieur Armstrong, simple
ment pour tirer au clair cette allocation de 
$709,112.30, il s’agit de $5 et $7 par jour en 
plus de la solde régulière?

M. Armstrong: C’est exact.

M. Lefebvre: Quel était en moyenne le 
nombre des hommes à bord? Nous avions 
l’impression qu’il y en avait environ 120.

M. Armstrong: J’estime la moyenne à envi
ron 270 ou 280.

M. Lefebvre: En comparaison du chiffre de 
120 qu’on nous avait donné.

M. Armstrong: Je ne pense pas avoir cité 
exactement le chiffre de 125, mais, je le 
répète, il était assurément inexact.

M. Lefebvre: Je voulais simplement vérifier 
ce point.

Le président: Nous allons laisser finir M. 
Armstrong.

M. Armstrong: On m’a prié de vous donner 
un petit supplément de renseignements sur ce 
que font ces hommes. J’ai ici le détail, d’a-
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bord selon les divers services à bord du 
bateau. Cette ventilation, bien entendu, doit 
être calculée selon la période prédominante 
où il y avait 250 hommes à bord. Trente et un 
pour cent s’occupaient des machines et de la 
coque, 17 p. 100 s’occupaient d’électricité, 5 p. 
100, d’électronique, 2 p. 100, des questions 
aériennes, 13 p. 100, des approvisionnements, 
18 p. 100, du service de sécurité, 5 p. 100, des 
armements et 9 p. 100 étaient des officiers. 
Pendant cette période il y avait environ 20 
officiers.

• 0945

Vous vous intéressiez je crois aux grades 
des officiers. Pendant la première partie du 
radoub il y avait un capitaine et quatre com
manders, et les autres étaient des lieutenants- 
commanders et de grades inférieurs.

Quant au genre de travail qu’ils effectuent, 
j’ai une liste qui vous donnera une idée géné
rale des travaux divers, outre les travaux 
d’entretien, qu’ils accomplissent pendant le 
radoub. Voici leurs principales fonctions: d’a
bord montrer au constructeur ce qu’il y a à 
faire et comment fonctionnent les systèmes à 
bord du navire; deuxièmement, jouer le rôle 
d’inspecteur; troisièmement, examiner la 
machinerie une fois ouverte et établir des 
devis pour le travail à effectuer; quatrième
ment, modifier les croquis et rédiger les docu
ments d’instructions pour montrer la nouvelle 
conformation; cinquièmement, apprendre le 
fonctionnement des systèmes nouvellement 
installés; sixièmement, identifier les pièces de 
rechange; septièmement, faire la comptabilité 
de magasin; huitièmement, s’occuper de l’ad
ministration du personnel et de la comptabilité 
de solde; neuvièmement, s’occuper de l’admi
nistration générale du navire; dixièmement, 
assurer le quart de sécurité et, finalement, 
vers la fin du radoub, appareiller le navire.

Le fait que, pendant une bonne partie du 
temps, le constructeur avait deux équipes au 
travail, a influé sur l’effectif à bord, en ce 
sens qu’il a fallu employer plus de monde 
qu’il n’aurait été normalement nécessaire; en 
outre, le radoub comportait un grand nombre 
de travaux distincts, de 2,700 à 2,800, et bon 
nombre d’entre eux—par centaines—avaient 
lieu en même temps à divers endroits du 
navire.

Un autre facteur à mon avis peut avoir 
influé sur l’importance de l’effectif. Pendant 
le radoub, le navire est resté armé pour des 
raisons diverses. Vous le savez, c’est un 
navire extrêmement complexe et, si on le 
désarme, il faut en sortir tous les approvi
sionnements, et c’est un travail d’importance. 
En tout cas il a été décidé de le laisser armé

pendant le radoub et, bien entendu, dans ces 
circonstances, le capitaine du navire en eS 
responsable, et il est possible, à mon avlS' 
que cette décision ait eu une influence sur Ie 
nombre de gens que l’on a gardés à bord.

A la réflexion, j’estime franchement Qu ’j 
faudrait peut-être examiner ce point P°u, 
établir nos pratiques futures, et j’ai ordonn 
une étude afin de déterminer quels avantaS 
il y a à laisser le navire armé pendant u 
radoub de cette durée. Je ne pense pas que 
question se pose si le navire ne doit et 
amarré que pendant quelques mois, mais si 
radoub doit durer longtemps, il conviendra 
peut-être de désarmer le navire, ce qui aura 
une incidence sur l’importance de l’effeC 
gardé à bord.

i__
Je pourrais peut-être ajouter également 

ceci n’a rien à voir avec le radoub du B° ■ 
venture—que l’année dernière on a effeC, 
des études portant sur la meilleure réparti* 
du personnel à bord des navires, en PartlCeS 
lier sur les destroyers, pendant le radoub, c 
études se poursuivent, mais on a conclu 9 
d’ordinaire, l’effectif à bord d’un destroy 
était de 100, et il a été réduit à environ 
Cependant, l’étude se poursuit toujours et 1 
gnore quel sera l’effectif maximum finalem6^ 
fixé. Je vais aussi demander au person

qu,el‘chargé de cette étude d’examiner dans 

• 0950
, e e(>

les circonstances un navire qui entr .j 
radoub doit être désarmé, car ce P00^. 
être, à mon avis, un élément de la situa
Je pense que cela répond à votre question-

Le président: Monsieur Burton, votre 9 
tion portait sur les hydroptères; Ie

ue5' 
ou5

,rd io*5
réserve donc jusqu’à ce que nous abor 
ce sujet. J’accepterai maintenant des 4 ^ 
tiens portant sur l’exposé que vient de . 
M. Armstrong sur deux sujets partie9^ 
qui, j’en suis sûr vous intéressent. On 
dit au Comité que le personnel à bord éta- g|) 
125. On nous dit maintenant qu’il ®*al r^e 
moyenne de 278. Deuxièmement, Ie 
était resté armé, ce que nous ne savions^ ^ 
jusqu’à ce matin. Les questions devrai6 
mon avis, porter sur ce domaine général-

Je vais donner la parole à M. Win6*' 
Cafik et M. Crouse. Monsieur Winch-

M. Winch: Comme la question de 1 -1-v 
tère va être soulevée et que M. EameS 
pas présent, je ne poserai pas de 9uCbrèVe 
J’aimerais simplement faire une très
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°bservation. Tous les membres du Comité, 
J en suis sûr, reconnaissent qu’en mettant ces 
^nseign,ements à jour M. Armstrong a placé 
^ sujet dans une optique un peu différente, 

, *_e sous-comité qui se réunit au quartier 
Senéral de la défense nationale devra donc 

re un peu marche arrière pour reviser ses 
Questions et certaines des réponses qu’on nous
a données.

Le Président: Monsieur Oaflk?

Oui. Je ne veux pas trop retenirj Cafik:
® Comité à ce sujet. Comme l’a signalé M. 

ltlch, je crois, nous pourrons approfondir
cette
soUs Question dans une certaine mesure au 

■comité. Toutefois, j’ai deux ou trois 
estions à poser qui n’exigeront pas de très 

nSUes réponses.

h,P abord, il y a un poste dont le montant est 
es important pour la lutte contre incendies. 

s> si le navire était toujours armé, comme 
delS lavez dit, ce domaine ne relève-t-il pas 

a compétence du capitaine?
* Armstrong: L’un des problèmes qui se 

le nt.’ *orsclue le navire est armé, c’est que 
capitaine a la charge du navire, mais, en 

cour 68 cire ° ns tan c es, il était également au 
QarJnt de la responsabilité de l’entrepreneur.

Une cer*;aine mesure, l’autorité était par
le ° et’ f°rsiqu’il y avait du soudage à faire, 
PQ^bitsine envoyait ses gardes de sécurité 
rait Ve‘^er au cas °ù un incendie se déclare- 
aUq’, 6t a*ns* de suite. C’est l’un des problèmes 
e6 1 l’aimerais toucher parce qu’à mon avis 
ti0rfart?ge d’autorité peut entraîner l’utilisa- 
nécp-d.Un' Personnel plus nombreux

essaire.
que

qUe^‘ ^afik: Une forte tranche des 2,800 et 
havi^1168 dollars par jour exigés pour le 
s6rvre au"delà de la date initiale de livraison 
diesai^ justement à la prévention des incen- 

cela ne semble pas véridique.
M. A

disti" Arttlstr°ng: C’était une responsabilité
ble, de l’entrepreneur, il était responsa-4nÇte de
ttiomCeSt ^contestable, et voilà pourquoi ce 

ant a été exigé.

bord Certains membres de l’équipage à
^dou^ùuùtaicnt-ils de fonctions reliées au 
taiSaie ' Autrement dit, y en avait-il qui 

nt des travaux manuels s’y rattachant?
M. Arncbég au rtlstr°ng: Non, pas des travaux ratta- 

radoub, pas dans ce sens-là. Us effec

tuaient des travaux d’entretien à bord, 
lorsqu’ils s’y trouvaient, mais leurs travaux 
n’entraient pas dans le cadre du radoub qui se 
faisait à forfait.

Le président: Je crois que M. Cafik veut 
savoir comment vous avez réussi à occuper 
278 hommes pendant le radoub? Je sais que 
vous avez indiqué les pourcentages d’emploi.

M. Armstrong: Il existe des responsabilités 
d’ordre général et je suis un peu perdu pour 
en traiter en détail, mais je puis vous assurer 
que j’ai été occupé.

M. Cafik: J’aimerais pousser la question un 
peu plus loin. Si je pose cette question c’est 
qu’hier, au sous-comité, alors que j’approfon
dissais la question du mobilier—environ un 
quart de million en réparations de mobilier et 
ainsi de suite à bord du Bonaventure—ce 
montant m’a semblé assez élevé et, en exami
nant les factures, j’ai constaté qu’il y en avait 
une indiquant je crois que les arsenaux mari
times avaient fourni 20 hommes pendant qua
tre semaines pour aider le personnel du 
navire à fixer solidement les meubles une fois 
réparés.

M. Armstrong: L’arsenal maritime ou le 
chantier de construction?

M. Cafik: Le chantier de construction.

M. Armstrong: Je vois.

M. Cafik: J’ai donc eu l’impression que l’é
quipage effectuait une partie du travail.

Le président: Si ma mémoire est fidèle, la 
facture était de $19,000.

M. Cafik: Oui, cela a coûté $19,000.

M. Armstrong: C’est-à-dire que les travaux 
effectués par le chantier de construction ont 
coûté $19,000.
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M. Cafik: C’est exact, à aider, j’imagine, le 
personnel à bien caler les meubles qui avaient 
été réparés et à faire d’autres travaux de ce 
genre.

M. Armstrong: Il y avait, je suppose, une 
entente contractuelle pour ces travaux.

M. Cafik: Oui, bien entendu.

M. Armstrong: Il serait peut-être préférable 
de poursuivre cette discussion au sous-comité 
parce que je ne suis pas parfaitement au cou
rant. Je suppose qu’on a agi ainsi parce que 
l’équipage n’était pas capable de faire le tra
vail complètement.
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M. Cafik: Oui, mais vous avez dit que l’é
quipage n’avait fait aucun travail de ce genre, 
et cela laisse supposer qu’il en a fait.

M. Armstrong: J’ai cru que vous vouliez 
savoir si, lorsqu’un contrat était conclu pour 
faire exécuter certains travaux, il était possi
ble que l’équipage du navire en effectue une 
tranche?

M. Cafik: Oh non, ce n’est pas du tout ce 
que je veux savoir. Je demande si on avait 
assigné des fonctions précises à l’équipage 
pendant le radoub, s’il a travaillé de concert 
avec...

M. Hunier: Parmi les membres de 
l’équipage?

Le président: Monsieur Winch, voulez-vous 
dire que certains membres du personnel du 
Bonaventure...

M. Winch: La question a été posée et jJ" 
gnore la réponse. J’estime que nous devrions 
la connaître. La seule façon de l’obtenir c’est 
de vous demander s’il y a eu cumul d’empl°,s' 
La seule façon de résoudre des problem65 
comme ceux-là c’est de poser une question et 
d’obtenir les renseignements.

M. Armstrong: Je crois que oui. Je suis sûr 
que oui.

M. Cafik: Autrement dit, pour démanteler 
la chaudière ou faire ceci ou cela. Le contrat 
conclu avec le chantier maritime serait alors 
basé sur des chiffres qui excluraient les tra
vaux effectués par l’équipage.

M. Armstrong: Oui, je suis certain que c’est 
le cas et, si vous voulez continuer la discus
sion au sous-comité, on pourra vous rensei
gner beaucoup mieux que moi.

M. Cafik: Oui, nous l’espérons. Merci.

Le président: A propos de cette question, 
monsieur Cafik, vous pourriez peut-être inter
roger M. Hunter du ministère de la Produc
tion de défense qui est chargé de payer ces 
comptes. Le chantier de construction Davie a 
présenté un compte de $19,000, soit le temps 
de 20 hommes pendant tant de jours pour 
débarquer, embarquer et déplacer des meu
bles et votre ministère a payé le compte de 
$19,000. Voulez-vous vérifier? Était-ce néces
saire? Aviez-vous convenu de payer ce genre 
de travaux? Est-ce juste de vous poser une 
pareille question lorsque vous n’avez pas vos 
livres avec vous. Ce n’est peut-être pas juste 
mais vous pourriez peut-être élucider un peu 
l’affaire.

M. Hunter: Je vérifierai monsieur. Toute
fois, que je sache, ce n’est pas notre ministère 
qui paierait cette facture mais celui de la 
Défense nationale. Nous signons un contrat 
pour les travaux à effectuer, ils sont effectués 
et le ministère de la Défense nationale vérifie 
la commande, comme cela se fait dans tous les 
autres cas, et elle pourrait être vérifiée dans 
le...

M. Hunter: Nous vérifierons avec 
Défense nationale pour voir si nous pouvons 
répondre à cette question, monsieur.

M. Cafik: A propos du travail noir, voU5 
voulez dire que l’équipage travaillait pour Ie5 
chantiers de construction et qu’il était Pa?e 
par les chantiers et aussi par la marine?

Le président: C’est là la question.

M. Cafik: Il y a une autre question au suje 
de ces meubles et du quart de million 
dollars qu’ils ont coûté. J’ai eu l’impressio11; 
hier, en examinant les documents—et je lal 
signalé au sous-comité—que les frais ° 
déménagement et de réparations du mobil,e 
se trouvaient inclus dans le contrat à Prl,_ 
fixe que le chantier maritime Davie a Pre 
senté au Ministère; tous les détails y étai6® 
donnés et, à la fin du contrat, juste avant 9 
le radoub du Bonaventure soit terminé, on ^ 
exigé $19,000 pour ramener les meuble5 
bord et les y faire placer par 20 hommes 9 _ 
n’auraient fait que cela pendant trois ou O'13 
tre semaines. A mes yeux, cette facture ^ 
double emploi et le montant de $19,000 a e 
payé inutilement.

M. Winch: Il s’ajoutait aux frais de répara 
tions de $253,000.

M. Cafik: C’est exact. Il semble qu’on n1 
ait fait peut-être payer le travail deux f°lS’

.OU5

M. Hunter: Monsieur, nous vérifierons 
également lorsque nous contrôlerons les 
seignements qu’a demandés M. Winch.

cel5
rei>'

Le président: Monsieur Cafik, avez 
d’autres questions à poser?

roU5

M. Winch: Voulez-vous vérifier s’il y a eu 
cumul d’emplois?
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M. Cafik: Non, je pense que c’est tout.
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M- Armstrong: Cette réponse n’est peut-être 
^ suffisante mais je crois savoir que le con- 
rat original couvrait certains- compartiments 

Qu navire alors que le contrat additionnel 
Ouvrait les autres. C’était deux choses 
^Parées.

Cafik: Oui, c’est possible. Je suis d’ac- 
®rd. Je ne dis pas qu’il y ait à redire à cela, 
ais c’est ce qu’il semble en apparence.

MLe Président: Très bien, monsieur Cafik. 
^efebvUr <"rouse’ Pu's M. Noble et M.

Grouse: Monsieur le président, les 
^ eurs évidentes reconnues par les fonction- 
inires des deux ministères représentés ici 

niqueraient un manque total de contrôle ou 
.banque d’intérêt pour les postes impor- 

^n’ils occupent. A mon avis, le Comité 
Pell terminer si ces erreurs sont intention- 
jj es ou dues à l’incompétence, ou les deux. 
Iyte$t toujours embarrassant d’exposer les 
évi(ï au cours d’une interrogation et il est 
slln cnt bue nous avons eu le navire le mieux 
ren ■ au Canada- M- Cafik nous a donné ce Indignement lorsqu’il a fait remarquer que 
fQü Gardiens et les gardes-incendie étaient 
C» par le chantier maritime pour une 
t0u m.e totale de $390,000, ce qui comprenait la 
6lee,tlltUre au navire de certains équipements 
-Xrrnr!ques' Mais ce matin, le témoin, M. 
i’efî Str°ng’ nous a informés que partie de 
t)6n!Ct'f moyen de 250 hommes- qui ont été 
aval'1 ,t0ut ce temps à bord du navire 
c6iaent ôté engagés pour assurer la sécurité;

1116 semble une nouvelle preuve de l’er- 
ttousmonumentale commise par le Ministère. 
qUe j s°mmes également surpris d’apprendre 
rnois 1 navire est resté armé pendant les 14 
eftfw- e la remise en état et qu’il y avait un 
Ste - c°mPlet de 1,284 hommes à bord; de 

evidence ces hommes...
Le

W. ,Ptesidenl: Pendant la remise en état 
811 étaient pas...

Duig.j^ Armstrong: Monsieur le président, 
qu’il y îaire remarquer que je n’ai pas dit 
Oies j avatt un effectif complet de 1,284 hom- 
6enSe 6 V,?Us ai donné des chiffres précis et je 
vatit ]^U étaient très clairs. J’ai dit qu’a- 
V/ radoub, son effectif était de 1,284 
^Oibre ' Je Vous ai Par ta suite donné le 
®6tldam ^ femmes qui se (trouvaient à bord

tes réparations.
M. Çj

lue ziou°^Se: Monsieur le président, je pense

M. An
rions mettre cela au point.

strong: je n’ai pas dit cela.

M. Crouse: Monsieur le président, si je puis 
noter correctement les chiffres, vous avez dit 
que le 1er avril il y avait 1,284 hommes sur 
ce navire.

M. Armstrong: Parfaitement. J’ai dit que 
c’était l’équipage du navire avant son arrivée 
au bassin de radoub.

M. Crouse: Et que le 30 juin il y en avait 
392.

M. Armstrong: C’est exact.
M. Crouse: Le 30 septembre: 252; le 31 

décembre: 253; le 31 mars: 234; le 30 juin: 
287.

M. Armstrong: Parfaitement. Mais ce n’est 
pas ce que vous avez dit. Selon vous, j’aurais 
déclaré que l’équipage était de 1,284 hommes 
pendant toute la durée de la remise en état. 
Je n’ai pas dit cela.

M. Crouse: La question qui découle de ce 
renseignement est la suivante: que sont deve
nus les hommes, plus exactement ceux qui ne 
sont pas restés sur le navire? Ces hommes 
étaient-ils en congé? Ont-ils été placés à bord 
d’autres navires du gouvernement? Que fai
saient-ils monsieur le président?

M. Armstrong: La plupart des membres de 
l’équipage ont été employés sur les destroyers 
pendant cette période. Je pense que vous 
savez tous qu’il y a eu pénurie de personnel 
dans la marine pendant cette période. S’il ne 
nous avait pas été possible d’employer cer
tains membres de l’équipage du Bonaventure 
sur les destroyers, nous aurions dû mettre 
certains de nos navires en réserve ou les lais
ser à court d’équipage. C’est ainsi que nous 
avons utilisé la plus grande partie des mem
bres de l’équipage.

M. Crouse: Monsieur le président, il y a 
une question plus vaste. L’approvisionnement 
des navires, même en temps de guerre, a 
semblé avoir été une question très épineuse 
pour les fonctionnaires de ce Ministère; le 
beurre et le bœuf étaient vendus au chantier 
de construction navale de Halifax par des 
membres du personnel de la marine qui, fina
lement, furent pris. Cela était simplement dû 
au fait que les chinoiseries administratives 
par lesquelles il fallait passer pour couper les 
approvisionnements des navires en répara
tion, pour deux ou trois mois, semblaient être 
si compliquées, que les responsables ne fai
saient pas arrêter les envois d’approvisionne
ment; lorsque les réfrigérateurs étaient 
pleins, ils jetaient le reste par-dessus bord, à 
bâbord ou à tribord, qu’importe. Ce matin, je 
voudrais demander au témoin ce que sont 
devenus le bœuf et le beurre. Quelle aune 
avez-vous utilisée pour mesurer l’approvision
nement puisque l’équipage variait entre 253 et 
392 hommes?
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M. Armstrong: Comme je viens de vous 
l’expliquer, les hommes n’ont pas été ravitail
lés à bord pendant la remise en état. Ils ont 
reçu une allocation. J’ai expliqué que les 
hommes n’étaient pas nourris à bord pendant 
la remise en état.

M. Crouse: Aucun approvisionnement n’a 
vraiment été envoyé à ce navire pendant les 
14 mois qu’il a été en réparations?

M. Armstrong: Non, le ravitaillement nor
mal a été suspendu pendant cette période.

M. Crouse: Merci, monsieur le président.
Le président: Monsieur Noble.
M. Noble: Monsieur le président, une partie 

des questions que j’avais à l’esprit ont déjà 
été posées et discutées. L’équipage a varié de 
234 à 392 hommes pendant la remise en état. 
Qui était chargé de déterminer le nombre 
d’hommes qui devaient rester sur le navire 
pendant cette période?

M. Armstrong: L’officier commandant avait 
la responsabilité de base. Comme vous l’aurez 
remarqué d’après la façon dont les chiffres 
ont été donnés, les 392 hommes se trouvaient 
• 1005
sur le navire vers le début des travaux; ils 
sont ensuite passés aux environs de 250 
jusqu’à ce que le navire ait commencé à 
reconstituer son équipage, préparant son 
départ de Québec.

M. Noble: Une autre question, monsieur le 
président. M. Armstrong a déclaré que 18 
membres de l’équipage étaient chargés de la 
sécurité et je crois que l’on nous a dit, lors
que nous avons discuté de cette question, que 
de nombreuses autres personnes avaient été 
engagées dans ce but. Pourrait-il me donner 
le nombre total de personnes chargées de la 
sécurité du navire pendant les travaux de 
remise en état?

M. Armstrong: Je pense avoir dit 18 p. 100 
approximativement, ce qui ferait donc envi
ron 45 personnes sur 250.

M. Noble: Ces personnes étaient-elles toutes 
des membres de l’équipage?

M. Armstrong: Oui, celles-là faisaient tou
tes partie de l’équipage. De plus, comme nous 
l’avons noté plus tôt, pour ce qui est de la 
protection contre l’incendie, j’ai oublié les 
chiffres exacts, mais je pense que le chantier 
maritime en avait 24, n’est-ce pas? Quelqu’un 
a peut-être les chiffres?

M. Hunter: Monsieur le président, je les ai 
sous les yeux. II y avait 24 gardes-incendie 
dans l’équipe de jour lors de l’exécution de la 
partie la plus importante des travaux. Je 
crois savoir que ce sont des gardes-incendie 
professionnels qui sont là avec tout l’équipe
ment pendant que la soudure est effectuée en

un lieu fermé. Ils doivent être là. Ils doiven 
être prêts sur-le-champ, afin que la parti6 
principale du travail de soudure puisse 56 
poursuivre pendant huit heures, disons de 
heures à 5 heures. Il y avait 24 gardes à ce 
moment-là. Ensuite, il y en avait 4 qui. J? 
suppose, faisaient des rondes spéciales là ,°u 
la soudure avait été faite pendant la journey 
la nuit, il y avait 3 gardes-incendie. Ces P®:' 
sonnes étaient engagées par le chantier marl 
time. Il a une police d’assurance couvrant ^ 
risques afférents à la réparation des navir6- 
et cette police eixge qu’il prenne certain - 
précautions. C’est la responsabilité du ch®® 
tier maritime et vous ne pourriez vrai®36 
attendre du capitaine du navire qu’il d>5^ 
«C’est votre tour de garde ce soir?». Il doit 
faire. Et les gardes placés par l’officier 
mandant pourraient très bien être charges 
la sécurité, c’est-à-dire, non pas seulement 
la protection contre l’incendie, mais de no 
breuses autres choses.

ofltM. Armstrong: Oui, je devrais mention 
que les gardes chargés de la sécurité ne s°^ 
pas tous chargés de la protection contre 1,^, 
cendie. Pendant des travaux de remise en e^ 
de ce genre, certains compartiments .( 
navire contiennent de l’équipement qui ^ 
être gardé en sûreté. Des gardes sont ch®1» 
de cela.

Le président: Monsieur Noble, avez-v° 
d’autres questions à poser?

M. Noble: C’est tout, monsieur le présid®11

Le président: M. Lefebvre, puis M- ^e' 
ming.

M. Lefebvre: Mardi, j’ai posé une (3uCfrClp- 
semblable à celle-ci relativement à l’hy° gSt 
tère et au Bonaventure. A la page 52 1 
écrit que
[Texte] je

L’augmentation globale de 6 miHi01?^ 
dollars au cours de la ^ 
année... et un délai supplémentaire 
année pour terminer les travaux. • •

[Traduction] 
à propos de l’hydroptère,
[Texte] dit

. . .sont principalement dus à un in vefli' 
qui a sévi à bord du navire le 5 n° 
bre 1966.

[Traduction] :0tf
La décision de payer les $2,800 Par eIJd>6 
représentant les frais du service d’inC ^ 6 
découlait-elle directement de l’incendie $ 
millions de dollars qui s’est produit à 
l’hydroptère, et cela fait-il maintenant V
de vos règlements?

Le président: C’est 3.5 millions 
pour l’hydroptère.

de
dollarS
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Lefebvre: Monsieur le président, il est
écrit.. - ici que l’augmentation globale de 6 mil-
lons de dollars- au cours de la dernière année 
est Principalement due à l'incendie. C’est ce 
Jrie dit très nettement le rapport de l’Audi
teur

M.
chiff;

général, à la page 59.
Armstrong: Je pourrai vous avoir le 

tre. Il se situe je pense dans la région de 3 
hlions-3.5 millions de dollars. L’incendie a 

y asi°nné des retards, bien entendu, et si 
Us ajoutez les dommages causés par l’incen- 

je aux dépenses qui y sont directement liées, 
Pense que vous arrivez au chiffre qui est 
nne dans le rapport de l’Auditeur général.

die* Lefebvre: Cela fait finalement un incen- 
nez f6 ^ mtllions de dollars, si vous addition- 
le toutes les dépenses. Mais ce navire était-il 
^Premier pour lequel les Forces canadiennes 
l’in en®?t=é une équipe de protection contre 
qujCendie, comme résultat direct de l’incendie 

a sévi à bord de l’hydroptère?
Armstrong: Parlons-nous du Bonaven- 

Lefebvre: Oui.
aCeo" Armstrong: Je ne pense pas que les 
aietl[ds contractuels relatifs au Bonaventure 
tère eu luoi que ce soit à voir avec l’hydrop- 
accA , Pense que ces accords étaient les 

rds courants.
l’inpB^e^e^vre: Us étaient courants après que 

ndio s’est produit.
dr0^t^rmstrong: Pas après l’incendie de l’hy- 

ere- ri s’est produit en novembre 1966.
hier^efebvre: Lorsque j’ai posé la question 
dit qU'le ne sais plus qui y a répondu—on m’a 
à bor,a *a' suite de l’incendie qui s’est produit 
lîtents <*C l’hydroptère, les nouveaux règle- 
Vant a Specifiaient que nous devons doréna- 
PtoteCfV°lr un équipement et une équipe de 
taviryg011 contre l’incendie sur les gros

sievq.? ,Unter: Puis-je répondre à cela, mon- 
*Uiva'nt 6 pensais Que votre question était la 
risqUese‘ faites-vous maintenant garantir les 
ravaril,qae vous ne faisiez pas garantir aupa- 
s’agit J ai pris l’exemple des DDE, car il 
t)°Urrion ^’Une cons.itruction nouvelle où nous 
c®ntrati S falre> étant donné la grande con- 
°ù (jeu n de dépenses dans deux chantiers, 
* iQnX nayires, tous deux du type DDE,
s°nt Con
v^'atcrv rU*tS en même temps. Nous étudions 
*°n (teanf avec la Défense nationale la ques- 

C^ahgcr Sav°lr si oui ou non nous devons 
assurer cjnotre politique qui était de ne pas

construction nouvelle.
d’asju^efebvre: Monsieur, lorsque vous parlez 
Par jn,ariCe’ voulez-vous parler de ces $2,800 

r relatifs au service d’incendie? S’agi

rait-il d’une police d’assurance ou d’une 
somme venant en sus d’une police d’assuran
ce?

M. Hunier: Monsieur, je parlais d’assu
rance-incendie, mais, puisque vous parlez des 
réparations et de la remise en état de navires, 
je dirai que la règle a toujours été que l’en
trepreneur doit avoir une police d’assurance 
contre les risques afférents à la réparation des 
navires. Cela a toujours été le cas pour les 
radoubs. Il en a donc été ainsi pour le 
Bonaventure.

M. Lefebvre: Mais pas pour une construc
tion nouvelle comme l’hydroptère?

M. Hunter: C’est exact. Pas pour une con
struction nouvelle dont le coût était rem
boursable. Il y a une différence. Si le coût est 
remboursable, le titre est dévolu à la Cou
ronne à partir du moment où le premier ma
tériel est apporté sur le chantier. Il devient 
propriété de la Couronne.

M. Lefebvre: Mais c’est différent aujour
d’hui en ce qui a trait à la construction 
nouvelle.

M. Hunter: Nous étudions la question de 
savoir si oui ou non nous changerons la poli
tique relative à la construction nouvelle qui 
est en vigueur depuis 1881, m’a-t-on dit; faut- 
il ou non faire garantir le risque? Nous en 
discutons avec la Défense nationale et, finale
ment, nous verrons sans doute le Conseil du 
Trésor, car cela représente un changement de 
la politique d’ensemble du gouvernement qui, 
jusque-là, était son propre assureur.

M. Lefebvre: Encore une question, mon
sieur le président. Monsieur Armstrong, ces 
nouveaux chiffres que vous nous avez donnés 
sur l’effectif disponible, l’équipage du navire, 
qui comprenait de 120 jusqu’à une moyenne 
d’environ 250 hommes, je crois, incluaient-ils 
du personnel civil?

M. Armstrong: Le seul personnel civil qu’il 
y ait eu était celui de l’inspecteur naval; il y 
avait... je vous ai donné les chiffres plus tôt 
dans mon témoignage.

M. Lefebvre: Cela serait en sus de 
l’équipage?

M. Armstrong: Oui. Vous pouvez vérifier, 
mais je pense qu’il y avait quelque chose 
comme 4 civils.

M. Lefebvre: A n’importe quel moment?
M. Armstrong: Oui.
M. Lefebvre: C’est tout, monsieur le 

président.
Le président: Monsieur Flemming.
M. Flemming: Monsieur le président, ma 

question à M. Armstrong serait la suivante: à
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quels intervalles approximativement une 
remise en état de cette nature doit-elle avoir 
lieu pour un navire aussi important que le 
Bonaventure?

M. Armstrong: Je pense qu’il faudrait faire 
une distinction; vous parlez d’une remise en 
état «de cette nature»; la remise en état dont 
nous avons parlé avait trait à un radoub de 
mi-carrière et à la modification du navire. 
Une telle remise en état n’a jamais eu lieu 
auparavant et je ne pense pas qu’elle se 
reproduise pour le navire en question. Il y 
aura maintenant des radoubs, des révisions 
périodiques qui auront lieu tous les ... une 
entrée au bassin tous les deux ans.

M. Flemming: C’est justement ce que 
j’avais à l’esprit, monsieur le président. Je 
crois me rappeler que le Bonaventure a été 
radoubé deux ans auparavant dans la cale 
sèche de Saint-Jean.

M. Armstrong: Le dernier radoub, le pas
sage périodique au bassin de radoub a eu lieu 
en 1964; il a coûté de 1.5 à 2 millions de 
dollars.

M. Flemming: Monsieur le président, j’es
saie de savoir s’il y a eu auparavant une 
remise en état de la même importance, afin 
de pouvoir comparer les dépenses de celle-ci 
qui se sont élevées à 12 millions de dollars. 
Toutefois, je crois savoir, monsieur Arm
strong, que ce ne serait pas une comparaison 
appropriée?

M. Armstrong: Il n’y en a pas eu dans la 
marine canadienne. De toute évidence, il y en 
a eu dans d’autres marines, mais nous n’avons 
jamais eu auparavant un travail de ce 
caractère particulier et de cette ampleur; c’est 
la première fois qu’un travail de ce genre est 
effectué sur le porte-avions. Jusqu’ici il y a eu 
un passage au bassin et le genre de répara
tions et de radoub habituel qui vont de 1.5 à 2 
millions de dollars.

M. Flemming: N’a-t-il pas été radoubé dans 
la cale sèche de Saint-Jean au cours des huit 
ou dix dernières années?

M. Armstrong: En 1964, m’a-t-on dit.

M. Flemming: Je suppose que, de mémoire, 
vous ne pourriez pas nous dire à combien 
s’élevait la dépense?

M. Armstrong: Entre 1.5 et 2 millions de 
dollars. Je pourrai vous donner le chiffre 
exact si vous le désirez.
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M. Flemming: Non. Si M. Armstrong dd 
que les chiffres ne sont pas comparables, Je 
suis prêt à l’accepter. Je me demandais si 
M. Armstrong n’était pas choqué et horrifi6 
de l’augmentation du coût réel de la remis6 
en état du Bonaventure qui, de 8 millions de 
dollars est monté à environ 12 millions d6 
dollars? Je me demande si cela est la cause 
d’une partie de ses cheveux gris?

M. Armstrong: Vous ne vous attendez PaS 
vraiment à une réponse, n’est-ce pas?

M. Crouse: Si vous le permettez, monsieur 
le président, le Comité a été informé ce mat'D 
que le navire n’était pas armé pendant la 
remise en état.

M. Armstrong: Il était armé.

M. Crouse: Qu’il était armé pendant les tra" 
vaux, excusez-moi. Je ne suis pas entièrernen 
satisfait de la réponse de M. Armstrong, et J 
ne pense pas que le Comité le soit non 
je voudrais savoir pourquoi la décision a 
prise de laisser le navire armé et QllK 
ministère a pris cette décision.

étéM. Armstrong: Pourquoi ce navire a c 
laissé armé et qui aurait pris la décisi 
finale?

M. Crouse: ...pendant les 14 mois 9 
duré la remise en état et qui a pris ce 
décision? Est-ce M. Hunter?

M. Armstrong: C’est la responsabilité ^ 
ministère de la Défense nationale. J’ai 
pense, que la raison essentielle pour laHü 
il est resté armé était que, dans le cas 6 t 
traire, il aurait dû être complete^1 
désarmé. Cela signifie qu’il aurait fallu de^e 
provisionner complètement le navire. i 
partie de l’équipement doit aussi être em a 
de l’équipment fixe, et ainsi de suite, 
donc été décidé, parce que c’était opP°r gJ1t 
de le laisser armé. Comme je l’ai egalcrLgI) 
expliqué plus tôt, certains travaux d’entr® nt 
nécessitent des fournitures qui provieo .g 
des magasins du navire et il y a avantaë ’ 
le pense, à le laisser armé. ^

J’ai également dit que cela comporte y 
tains désavantages, à mon avis, $e

''va* 
ette

luino uuoavauwgvi:, ci iiivii

implique des partages délicats d’autorite
Jeles diverses personnes intéressées, 

faire
expérience pour essayer d’établir lequel jg 
plus avantageux: laisser le navire arme 
désarmer.

Le président: Je pense que cela es 
excellente idée.
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,**• Crouse: Oui, mais a-t-on toujours pro- 
cedé de la sorte?

Armstrong: Comme on l’a déjà dit, nous 
a avons jamais eu à nous occuper d’un navire 
~e cette catégorie; mais quand il s’agit d’un 
destroyer et d’une mise en cale régulière qui 
doit durer, mettons, deux à trois mois, le 
ateau reste d’ordinaire armé; par contre, 
orsqu’on modifie la classe St-Laurent ou Res- 
*8°uche, entreprise importante qui prend 
eaucoup de temps, le navire est générale- 

ment désarmé.

Le président: Avez-vous jamais désarmé 
adtre bateaux en radoub?

Armstrong: Oui, nous en avons désar- 
i!es Quand il s’agissait de travaux importants 

assez longue durée.
Le président: Vous l’avez fait, mais pas 
ns 1® cas du Bonaventure?

(j Armstrong: Nous n’avons pas agi ainsi 
ns I6 cas du Bonaventure.

Le président: Y a-t-il d’autres questions?

r^- Crouse: Nous n’avons pas encore eu de 
le ^n.Sc ù la question de M. Winch, monsieur 

resident, au sujet du cumul d’emplois.

s’en6 Pr®sp*eni: Je crois que le sous-comité va 
occuper, monsieur Crouse.

**• Cr°use: Bon.

chose-PreSident: Juste avant de passer à autre 
tnent et d’abandonner la question du loge- 
cjue vQrnons^eur Armstrong. . . Vous avez dit
les aviez payé de $5.00 à $7.00 par jour,

1025°° ®tant versés aux rangs supérieurs,

ternb^ k sold®- Ce taux par jour me 
des ,.e assez piètre. Il y avait un. capitaine et 
dant 'outenants-commanders en service pen- 
iour?16 rad°ub, et ils recevaient $7.00 par

Arn»strong: Oui, $7.00.
de^J Ptesidemt: $7.00 par jour. S’ils décidaient 
Par e Cendre au Château Frontenac à Québec, 

Xempie, c’était leur affaire.
M a

aftai'r ,msirong: Oui, c’était entièrement leur 
hiais n Je doute que quelqu’un ait agi ainsi, 

’ Personnellement, je n’en sais rien.

qu’0nPresident: Si je pose cette question, c’est 
certahf apPclé mon attention sur le fait que 
"ronw omciers s’étaient logés au Château 

ac, à Québec, et je tiens à bien préci- 
e s’Us ont habité cet hôtel, c’était leur

Sgj.

affaire, car ils étaient payés $7.00 par jour. 
On pourrait soulever la question de savoir 
comment ils pouvaient se le permettre. . .

M. Armstrong: Ils en ont peut-être person
nellement les moyens. J’ajouterai qu’on m’a 
signalé, d’autre part, que deux d’entre eux 
ont passé tout l’été sous la tente.

Le président: Eh bien, le logement était 
leur affaire. Je poserai une autre question. Le 
capitaine du Bonaventure est-il toujours capi
taine du vaisseau quand celui-ci est en 
radoub?

M. Armstrong: Je crois que oui. Il s’agit du 
capitaine Falls. En réalité, il n’était pas là 
durant la plus grande partie de La réfection. 
C’était son second qui le remplaçait.

Le président: Serait-il possible de convo
quer au sous-comité la personne en question, 
qu’il s’agisse du capitaine ou du second, qui 
assumait le commandement durant les tra
vaux de radoub?

M. Armstrong: Ils sont tous en mer, à 
l’heure actuelle.

Le président: Nous laisserons donc les cho
ses comme elles sont.

M. Armstrong: Le comité voudra peut-être 
leur faire une visite en mer?

Le président: Ma foi, nous aimerions plutôt 
en revenir. Nous passerons maintenant à l’hy- 
droptère. Le seule question que M. Armstrong 
allait soulever au Comité avant que nous nous 
adressions à M. Burton était celle de la com
mission d’enquête au sujet de l’incendie qui 
s’est déclaré à bord de ce navire à ailes por
tantes et nous demandions qu’on dépose son 
rapport pour que le Comité puisse en prendre 
connaissance.

M. Armstrong: J’ai pris l’engagement de 
l’examiner parce que je crois avoir mentionné 
à la dernière séance que, si ma mémoire ne 
me faisait pas défaut, ce genre de document a 
toujours été considéré comme confidentiel. Je 
l’ai examinée, et c’est bien le cas.

Le président: C’est un document
confidentiel?

M. Armstrong: Un document confidentiel. 
Je ne sais si vous voulez que je rentre dans le 
détail.

Le président: Eh bien, si vous avez l’im
pression qu’il s’agit d’un document confiden
tiel, nous pourrions siéger plus tard à huis 
clos.
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M. Armstrong: Oui. Je devrais l’examiner 
de plus près.

Le président: Le rapport de la commission 
et le compte rendu de l’enquête au sujet de 
l’incendie sur l’hydroptère sont, d’après M. 
Armstrong, des documents confidentiels.

M. Lefebvre: Pourrait-il expliquer pour
quoi?

M. Armstrong: Alors, je vous exposera1 
simplement les précédents et les raisons PoUr 
lesquelles le document est considéré comme 
confidentiel. J’ai mentionné, la semaine der
nière—et je le répéterai volontiers, si vous 
voulez—ce qu’on a jugé être la cause spéc1' 
fique de l’incendie, et ainsi de suite.

M. Winch: Personnellement, je le voudrai5 
bien.

M. Armstrong: Je pourrais parler assez lon
guement sur les précédents; j’en ai, en effet, 
quelques-uns sous La main. Mais la question 
s’est posée il y a très peu de temps, et je 
donnerai simplement lecture de ce que le 
ministre en a dit alors dans une lettre.

Les Commissions d’enquête dans les for
ces armées sont établies de façon à per
mettre aux autorités supérieures de se 
renseigner sur des questions internes au 
service. Ces enquêtes ne sont pas publi
ques et les officiers qui font partie de la 
commission, ainsi que les officiers et les 
hommes qui y comparaissent pour dépo
ser des témoignages, savent que la procé
dure doit se borner à l’usage du service 
et que leurs dépositions ne seront pas 
publiées. Ce serait nettement entraver la 
gestion des forces armées, si ceux qui 
siègent dans ces commissions, ainsi que 
ceux qui y comparaissent, avaient l’im
pression que leurs actes, ou leurs témoi
gnages, pourraient faire l’objet d’un 
débat public. Il est essentiel de les laisser 
parler librement; or, c’est seulement pos
sible s’ils savent que leurs témoignages et 
leurs conclusions ne sortiront pas des 
limites du service.

• 1030
Il y a eu des cas où l’on a envisagé la 

production de documents de cette nature, et 
où on les a considérés comme confidentiels.

M. Winch: Puis-je poser une question 
supplémentaire?

Le président: La parole est à M. Winch.

M. Winch: Vous n’êtes pas sans savoir, 
monsieur Armstrong, qu’en tant que membres 
du Comité chargé de l’examen de certaines 
questions—nous sommes parfois saisis—à tort 
quelquefois—par le service lui-même, de cer
tains renseignements; dans le cas qui nous 
préoccupe, l’incendie aurait été causé par un 
manque absolu de compétence. Or, comment 
le Comité peut-il se rendre compte de la vé
rité, si nous ne pouvons obtenir de vous les 
renseignements qu’il faut sur les conclusions 
de la commission d’enquête? Je comprends 
votre point de vue, mais je vous prie aussi de 
comprendre le nôtre, à nous, qui siégeons au 
Comité.

Le président: La parole est à M. Lefebvre.
M. Lefebvre: Étant donné ce qu’a dit îjfj 

Winch, et vu que la question de savoir s1 
s’agit là d’une grossière incompétence est e 
suspens, j’estime qu’il faudrait avoir les docü 
ments dont il s’agit. Sinon, nous en resteron" 
à une déclaration d’après laquelle l’incend1 
serait attribuable à l’incompétence crasse de 
services de votre Ministère.

M. Armstrong: C’est M. Winch qui a fait 
cette déclaration et non pas moi.

M. Winch: Je sais, mais ce sont là des reIP 
seignements que les membres d’un corn1^ 
obtiennent de certaines gens qui déclare 
être au courant. Cette sorte de chose r*° 
arrive à tous.

M. Lefebvre: Je pourrais faire la A1®111 
affirmation, mais je n’ai aucun fait à l’apPu1,

nV1M. Winch: Nous sommes ici à la source * 
peut nous révéler les faits. Les obtiendrd 
nous? C’est tout ce que je demande.

Le président: Tout cela se résumé ^ 
question de savoir si nous allons apPren 
les faits à huis clos ou non. M. Armstrong^ 
sentira peut-être plus libre si sa dépositi°n 
Comité n’est pas publique.

M. Armstrong: J’examinerai volon11^ 
toute disposition qu’on pourra prendre^ 
tenant compte qu’il s’agit d’un document 
fidentiel, pour vous fournir des rense b 
ments aussi complets qu’il me sera P°sS1 
de donner.

tajre
M. Cafik: J’ai une question supplémen 

à poser. ^
Le président: La parole est à M. Cafik- P 

à M. Burton.

M. Cafik: Monsieur le président, je SLllql3c6 
peu déçu de ne pouvoir prendre connais . 
du document à titre public ou privé. Ce gSe 
peut-être possible à huis clos, mais je

#

que la 
Celui-ci

décision
songera

en incombe au Minis UK
peut-être à permettre 

services de l’Auditeur général d’examinert ( 
textes, pour paraphraser ensuite son Polt>
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Ue et nous permettre de l’interroger à huis 
0s- Nous pourrions ainsi agir de façon indi- 

et finir par avoir ce que nous voulons.
r ^e président: Dans ce cas, posez votre 
Gestion à M. Henderson, qui vous dira peut- 

re s’ü a vu les documents ou non.

Cafik: Monsieur Henderson, voici votre^ance.
A- M. Henderson (Auditeur général du 

qu ada*: Monsieur le président, on me dit 
tout n°^s avons demandé ce document sans, 
déc e^s’ ^’obtenir. Tout ce que nous savons 
tes + de certaines références qu’on y a fai- 
remet’ surtout, de la mention d’un rapport 
la rf. Par uu chef de service du ministère de 
Pourerense nationale à un comité convoqué 
sj0(l enquêter sur l’incendie. J’avais l’impres- 
le r err°née que cet exposé était, en réalité, 
n’est^Por^ ^ la commission d’enquête, ce qui 
Pouv apparemment pas le cas. Mais, je crois 
qUe ,0lr affirmer, sans commettre d’erreur, 
Port 6 document que j’ai ici résume le rap- 

en substance.

mai,‘ Le résumé que vous avez en
est-il confidentiel?

«coh"f ^enderson: Le résumé porte la mention 
c0ris- clentiel-, monsieur Cafik, et j’estime, en 
A'rrrH?Uen'Ce’ que pour respecter l’avis de M. 
Oatéa r°n®’ 11 faut le classer dans la même 

c‘°r>e que le rapport lui-même.

Certà- Bien. Voudriez-vous alors faire
de Ce^,ts observations à la suite de la lecture 
°Pitil d°CUment confidentiel et formuler votre 
les 0=?n’ ou votre attitude, en ce qui concerne

Ses de l’incendie?
Le .

chose president: Monsieur Cafik, voici une 
Ce Point1* pourralt jeter quelque lumière sur 
des q 1' L’article 305, qui figure à la page 245 
c°Pçu°mmentaires de Beauchesne est ainsi

Lorsqu’un comité a besoin de rensei- 
arj0rnents d’un caractère particulier, il 
demSSe parfois à la Chambre un rapport 
les andant les documents nécessaires, 
déig1-16^ lui seront alors transmis sans

forint C°mité Peut obtenir directement des 
les H10nnaires supérieurs d’un ministère 
rnêm°CUmeilts dont la Chambre peut elle- 
lors ° ordonner la production, mais 
c]/ due les documents ne peuvent être 
P^ce GS C,Ue Par voie d’adresse, il est 
Lha Ssa’re Que le président présente à la 

mbre une motion sur le sujet, voilà i
v°üs v a façon dont nous procéderions si 
^evir ur. lez en prendre connaissance, mon-

Wlnch.

M. Winch: Puis-je poser une question sup
plémentaire à M. Armstrong. Je sais qu’il 
comprendra pourquoi.

Il y a très souvent des commissions d’en
quête—et j’entends bien des commissions 
d’enquête. Parfois, le Ministre m’a permis, en 
tant que député, sur ma parole d’honneur et 
sous serment, de prendre connaissance de 
rapports et, monsieur le président, je n’ai 
jamais abusé de cette marque de confiance. 
Or, comment établissez-vous la différence 
entre les documents confidentiels1 dont la con
sultation peut être autorisée et les autres?

M. Armstrong: J’ai expliqué pourquoi j’ai 
parlé de ce texte comme d’un document con
fidentiel. J’ai dit aussi que je m’entretiendrai 
très volontiers avec le Ministre et votre prési
dent sur les dispositions qui s’imposeraient 
éventuellement si le Comité tenait à ce que 
certaines personnes prennent connaissance du 
document et le tiennent...

M. Winch: Je voudrais simplement en souli
gner l’importance. Il s’agit d’une commission 
d’enquête. Or, avec le consentement du 
Ministre, j’ai personnellement pris connais
sance du rapport d’une commission de cette 
nature au sujet de la perte d’un avion au 
cours d’un exercice, laquelle a entraîné des 
pertes de vie et de matériel de bord.

M. Armstrong: Cette autorisation a été don
née, comme vous le savez, monsieur Winch, à 
titre personnel et confidentiel.

M. Winch: Parfaitement. Et je n’ai jamais 
brisé le sceau du secret. Ce que je voudrais 
savoir, c’est comment vous établissez la diffé
rence entre une enquête sur un incendie et 
une enquête concernant des pertes de vie.

M. Armstrong: Messieurs, je parle du fait 
de rendre publique une enquête de ce genre, 
et je dis que la coutume est de la considérer 
comme confidentielle. J’estime qu’il serait 
possible de prendre certaines dispositions qui 
vous permettraient au moins d’en connaître la 
substance. Peut-être pourrions-nous procéder 
ainsi.

Le président: C’est au Comité de décider 
s’il veut prendre les voies ordinaires pour se 
procurer le document en cause. S’il se pro
nonce dans le sens de l’affirmative, nous 
pourrions agir par les voies régulières en 
demandant d’en saisir la Chambre. En tant 
que président du Comité, j’en formulerai la 
demande et nous verrons ce qu’il en est. J’es
time, d’ailleurs, que lorsqu’on examine les 
dépenses de l’État, les incendies et ainsi de 
suite, c’est bien le Comité des comptes publics 
qui doit en être saisi. Et je voudrais...

M. Grouse: Faudrait-il formuler une motion 
dans ce sens, monsieur le président?
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Le président: Eh bien, je passerai d’abord 
la parole à M. Burton, qui voudrait poser une 
question supplémentaire. Il nous donnera 
peut-être une idée.

M. Burton: J’allais simplement poser une 
question à M. Armstrong. Une enquête sur un 
problème comme celui qui nous préoccupe et 
sur la situation qui en découle n’est-elle pas 
très différente d’une enquête relative aux 
opérations des forces armées et à des person
nes, ainsi qu’à des événements qui se produi
sent de temps à autre? Ne s’agit-pas de tout 
autre chose que d’une enquête régulière faite 
par une commission et à laquelle s’applique
raient les règles que vous avez mentionnées?

M. Armstrong: Non, je ne crois pas. A mon 
avis, c’est essentiellement la même chose. La 
commission d’enquête agit à des fins qui con
cernent l’administration interne, ce qui 
entraîne la déposition obligatoire de témoi
gnages par des membres des forces armées. 
Ceux-ci témoignent à la condition bien établie 
que le compte rendu sera un document con
fidentiel. J’estime qu’il n’y a aucune diffé
rence avec les circonstances actuelles.

M. Burton: Monsieur le président, il serait 
possible d’approfondir beaucoup la question 
en examinant les points qui pourraient don
ner lieu à des conflits et les cas où il y aurait 
lieu de protéger à juste titre un intérêt 
déterminé. Il s’agit aussi de l’intérêt du public 
dans cette cause et, d’une façon ou d’une 
autre, nous sommes obligés d’obtenir les ren
seignements nécessaires pour traiter les ques
tions troublantes dont l’examen incombe au 
Comité.

Le président: Maintenant que M. Arms
trong est au courant de ce que souhaite le 
Comité, je propose de lui laisser le soin de 
nous faire rapport sur la question à la pro
chaine séance. Si le rapport est satisfaisant, 
tant mieux; sinon, nous procéderons par les 
voies régulières.
• 1040

Fort bien, monsieur Burton. Nous en som
mes à l’hydroptère et nous surnageons encore.

M. Burton: Monsieur le président, à la der
nière séance, un échange de vues a eu lieu 
entre M. Crouse et M. Armstrong au sujet des 
programmes de recherche et de développe
ment et des fonds qui y sont affectés. Si j’ai 
bien compris, M. Armstrong a laissé entendre 
à M. Crouse, en réponse à certains points 
qu’il avait soulevés et certaines propositions 
qu’il avait faites, que, si l’on n’avait pas fait 
des dépenses pour mettre au point l’hydrop- 
tère, les montants en question auraient été 
affectés à autre chose. Je tiens simplement à

m’assurer que nous comprenons bien de Qu01 
il s’agit.

A mon entente, si j’interprète bien Ie* 
paroles de M. Armstrong, le Ministère a P°us 
ligne de conduite, compte tenu des sorn® 
qui lui sont allouées et des décisions de Prl’* 
cipes concernant la répartition des monta» ^ 
d’affecter un certain nombre de millions 
dollars, ou un certain pourcentage des f°D 
dont il dispose à ses programmes de reche._ 
che et de développement. Puis, il doit exa111^ 
ner les différentes possibilités que présente 
les divers projets dans ce sens, afin d’état 
un ordre de préférence et de désigner ce . 
qu’on mettra en voie à un moment don1’ 
Est-ce, d’une façon générale, une ko 
interprétation?

- je
M. Armstrong: Dans un certain sen ’qU5 

crois que oui. Ce que j’ai dit, c’est que n 
avons agi en tenant compte de certains P , 
fonds plus ou moins établis pour notre bu 
d’ensemble. Dans le cadre de ce budgelar, 
dans l’ordre général de priorités du MinlS ^ 
—je parle maintenant de l’établissemen ^ 
programmes pour une certaine période^, 
temps—nous avons affecté environ 20 ^
lions de dollars par an à des programme 
développement d’une nature ou d’une aut

. tio»5'Il y a effectivement eu quelques variai 
mais en ce qui concerne l’ensemble deca
grammes, c’est ainsi que nous avons .. 
miné les affectations. Parfois, elles _ d^P et 
saient légèrement les montants Pr®ï?Ljtes 
parfois elles restaient en deçà des m1 
fixées.

, rPière
M. Burton: Un point soulevé à la ^ 

séance tendait à établir si l’on avait ^ 
obtenu la contre-valeur des dépenses- et 
dépend, évidemment, de la bonne Sestlu5es>' 
de l’emploi judicieux des sommes en ca^e> 
des résultats qu’ont donnés les progr2 
entrepris. sen1”1

M. Armstrong: L’affirmation me 
juste. Il est vrai que tout en dépend.

M. Burton: Est-il juste de dire du 
suite des dépenses supplémentaires imP ^re 
concernant l’hydroptère, il a fallu rest ^ je 
d’autres projets de recherche e 
développement? ^

M. Armstrong: Oui, je crois que c’est Ju

M. Burton: L’autre aspect sur leQ.v e ^ 
lais formuler des observations parce * pcj1' 
l’estime pertinent. Lors de la dernière cjtcs 
M. Crouse a aussi examiné certain jj » 
techniques de l’entreprise en questio jp 
mentionné quelques problèmes P0S®Sjg sV**c' 
objets flottants dans l’océan, et ainsi ^ e 
et les conséquences qui pourrai 
découler.
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j ,^n en a pris note alors, quelqu’un ayant 
_ait observer que l’on peut rencontrer à la 
Urface de l’océan des objets aussi massifs 

su'tUne baleine pesant 40 tonnes, et ainsi de 
On a aussi rappelé que le prototype 

nydroptère qui fut construit a pu couper en 
Ux un poteau de télégraphe sans être sensi- 
ernent endommagé.

P avoue que, par bonheur, je n’ai jamais eu 
ccasion durant ma vie d’entrer en collision 

Un poteau de télégraphe ou une baleine 
v-, . tonnes alors que j’étais à bord d’un 
rju lcute quelconque; il me semble toutefois 
tech ^ ^’on Prend la chose du point de vue 
CQ n\QUe, et considérant l’étendue de mes 
CoJlaissances en fait de détails techniques, la 

Paraison ne serait pas juste en vérité, 
si-. Président: Vous avez une question, mon- 
^ Burton? Posez-la.

a- Burton: A-t-on fait une étude plus 
fai^?, on<tie> ou bien cette difficulté a-t-elle 
s, objet d’un examen plus attentif qu’un

recours à la comparaison?
p - Armstrong. Nous avons un technicien 
que 1 I?ous- Je crois qu’il est plus en mesure 

^ m°\de répondre à votre question.
^fs‘^ent: Monsieur Eames. 

c6s ' v^ichael Curtis Eames (Agent des servi- 
la d,ClGntifiqUes, Conseil de recherches pour 
avoir 6tlse).: Monsieur le président, je crois 
ejnpi Mentionné mardi dernier qu’à part l’ex- 
Voir 6 cité par moi, et je me souviens d’a- 
avaitPfarl® ?'un modèle réduit au quart qui 
Seutamrappé un poteau de télégraphe repré- 
avoir * Une masse à l’échelle de 1-64, je crois 
avaie P^ootionné, dis-je, que d’autres études 
rehcont Usités sur la fréquence des objets 
aiuSi tTes et' sur la possibilité de les heurter, 
Sultera'le SUr étendue des dégâts qui en ré- 
il Se . lanb J’ai également expliqué comment 
tantes “ ^u’un ensemble avec des ailes por- 
être ast beaucoup plus fort et moins apte à 
te qn’ d°mmagé dans un accident de ce gen- 
» iQ45’ne coque ordinaire.

^Place Pas doute que lorsque vous vous 
voUs a une vitesse qui dépasse 40 nœuds 
Sue cu aiez Plus de risques de heurter quel- 
®vide °Se- Je crois cependant que, de toute 
hioing v 'i bydroptère est probablement le 
blés d’-. , nérablë de tous les appareils capa- 

Je pui0mdre de telles vitesses, 
des vais/ Vous donner comme exemple l’un 
shbir SesCa,Ux américains qui était, de fait, à 
*Ccepto i dernières épreuves avant qu’on en 
®tâts.un? Modèle. Un amiral de la flotte des 
de Seattle/ 86 trouvait à bord. Dans la région 
ah thond/’ ^ est incidemment la pire région 
CaUse (ju Pour faire l’essai d’un hydroptère à 
ÿ flotten^ /land nombre de troncs d’arbre qui
Un de navire dont je vous parle heurta- —«■ x, va vu v jc vuuù jjaj. ic ucui va.
rouvatlt6s /tones et, le patin d’avant s’en 

Plié, la coque retomba à la surface

de l’eau. Ceci inquiéta fortement l’équipage, 
convaincu qu’il était que l’amiral se montre
rait fort déçu et que le nouveau modèle ne 
serait pas accepté. Mais, au contraire, l’ami
ral, se tournant vers le commandant, lui dit: 
«Si j’avais été à bord d’un navire patrouilleur 
ordinaire, je serais en train de nager 
maintenant». En somme, l’incident que je 
vous cite n’a fait qu’avantager considérable
ment le programme de construction des 
canonnières du type hydroptère aux 
États-Unis.

M. Burton: Jusqu’à quel point peut-on 
manœuvrer l’hydroptère avec facilité et l’ar
rêter, dans la forme que vous lui connaissez 
actuellement? Avez-vous tous les renseigne
ments voulus en main?

M. Eames: Nous n’aurons des renseigne
ments complets que lorsque des essais auront 
confirmé nos connaissances. En nous basant 
sur des calculs qui reposent sur les essais du 
modèle réduit au quart, de même que sur 
d’autres essais en citerne de modèles encore 
plus réduits, nous savons que le navire peut 
cesser d’utiliser ses ailes portantes, autrement 
dit, sa vitesse peut décroître de 45 à 12 
nœuds, dans un délai de 15 secondes.

Le président: Monsieur Burton.
M. Burton: A notre dernière séance, j’ai 

demandé s’il serait possible d’avoir des ren
seignements quant à la ventilation des som
mes d’argent mises en cause lors des diverses 
explications avancées pour l’augmentation des 
frais. Peut-on nous fournir ces renseigne
ments aujourd’hui?

M. Armstrong: Monsieur le président, je 
crois que nous n’étions pas très sûrs si on 
nous demandait une ventilation basée sur les 
quatre catégories apparaissant au bas de la 
page 59 du rapport de l’Auditeur général, ou 
bien s’il s’agissait de chacune des augmenta
tions de frais, prise au moment où elle se 
produisait. Je vois maintenant que vous vou
lez qu’on vous explique les hausses de frais 
au fur et à mesure qu’elles se sont présentées 
et telles qu’elles apparaissent au haut de la 
page 59.

J’ai échangé quelques propos avec l’Audi
teur général avant cette séance et nous avons 
cru qu’il serait peut-être possible, à nous 
deux, de trouver le moyen de vous présenter 
les renseignements voulus. Cela vous semble- 
t-il satisfaisant? Est-ce bien là ce que vous 
désirez?

M. Burton; La question que j’ai posée con
cernait les données au haut de la page 59. 
J’aurai également à poser des questions qui 
porteront sur les détails mentionnés au bas de 
la page 59.

M. Armstrong: Si vous réclamez une 
réponse au sujet des données au bas de la 
page 59, je puis vous la donner, mais il me 
faut. . .

29834—2
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Le président: Avant que nous ne passions à 
l’étude des données au bas de la page 59, le 
Comité consent-il à ce que M. Henderson et 
M. Armstrong déposent les renseignements 
requis au sujet des données en haut de la 
page 59? M. Henderson tiendra peut-être à 
faire quelques brefs commentaires à cet 
égard.

M. Henderson: Monsieur le président, je 
crois qu’il serait probablement très utile pour 
M. Burton et les membres du Comité d’avoir 
des détails concernant les chiffres qui appa
raissent au haut de la page 59, car ces répon
ses jetteraient une lumière considérable sur 
les données au bas de la page 59. A vrai dire, 
je doute qu’il soit possible de rattacher un 
accroissement de coût à chacun des quatre 
postes qui figurent dans ce sommaire. Il se 
peut que les chiffres qui vous seront donnés 
soient approximatifs.

Le président: Je m’en rends compte.
M. Henderson: En réalité, si vous avez une 

ventilation de la majeure partie des augmen
tations indiquées au haut de la page 59, vous 
aurez là pratiquement tout ce dont vous avez 
besoin.
» 1050

Le président: Convenez-vous de déposer les 
renseignements ?

Des voix: Convenu.
M. Armstrong: Je suis d’accord avec l’Audi

teur général. Une ventilation de l’analyse des 
posites figurant au bas de la page 59 dépend 
du jugement de chacun, je le reconnais, et il 
faut admettre qu’il est difficile de fournir des 
chiffres sans la moindre hésitation. Nos fonc
tionnaires ont toutefois tenté de le faire et je 
suis prêt à vous remettre les chiffres en ques
tion, mais vous devrez tenir compte de la 
réserve qui s’impose.

Le président: Il est convenu de déposer 
cette autre ventilation.

M. Armstrong: Voici les chiffres, en procé
dant de haut en bas. Poste n° 1, 13 millions; 
poste n" 2, 6 millions ; poste n° 3, 6.1 millions; 
poste n“ 4, 6.5 millions. Si l’on ajoute à ceci la 
somme originale de 9.1 millions, le total s’éta
blit à 40.7 millions de dollars. Naturellement, 
l’appareillage de combat doit être ajouté à ce 
chiffre.

Le président: Monsieur Burton?
M. Burton: Monsieur le président, je me 

disposais à poser quelques autres questions au 
sujet de l’incendie.

Le président: Assurons-nous d’abord Qu ‘ 
n’y a pas d’autres questions de nature techm- 
que avant que M. Eames ne nous qume' 
Votre question est-elle d’ordre technique?

M. Burton: Non.
Le président: Quelqu’un a-t-il une questi°n 

d’ordre technique à poser?
M. Noble: J’ai une question supplémentaif6' 

monsieur le président.
Le président: J’accepterai les question* 

auxquelles M. Eames doit répondre, car no 
ne disposons plus que de cinq minutes.

M. Noble: Il s’agit d’une question flu’ 
rattache à l’hydroptère...

, y, fl *3
Le président: Dois-je comprendre qu on 

plus aucune question à poser à M. Eames?
M. Lefebvre: Doit-il nous quitter avant 1 

heures?
Le président: A 11 heures.
M. Cafik: Ma question n’est peut-être 

opportune, mais le principe de l’hydrop ^ 
est-il protégé par un brevet, paie-t-on , 
droits ou autres redevances de cette natu ^ 
Le gouvernement canadien en est-n 
propriétaire?

M. Noble: Monsieur le président, 51 
question est...

Le président: Attendez qu’on ait répond^ 
la question précédente. Vous aurez votre 
ensuite, monsieur Noble.

M. Noble: Bien.
M. Armstrong: Je me demande s’il y a ajs 

réponse précise à votre question. J’ai®‘ ejs 
l’approfondir tant soit peu et constater 9^ a 
brevets ou autre forme de protection 
donné à cette invention. La réponse 
chappe à première vue.

Le président: Excellente question, 
parole est à monsieur Noble.

en
M. Noble: Monsieur le président, P°uJtref 

revenir à la difficulté que peut renco 
l’hydroptère lorsqu’il frappe un obstac^re 
cours de route, je ne doute pas que ce $ je 
d’appareil soit muni d’un système radai^, 
me demande si cela lui servirait à repe ^ji 
présence d’une baleine ou, mettons, 
groupe de dauphins.

M. Eames: Tout dépend de l’état $i 
trouve la mer au moment de la rencon eSt 
la surface de l’eau est calme, la rép°n g je 
oui. Mais il est possible aussi que, s’il J ^ce 
la houle, une baleine flottant à la 5 
puisse être impossible à repérer.
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to.

to. Noble: Je vous remercie.
to. Crouse: Je tiens à poser une question à 
Eames, monsieur le président. Étant donné 

°Us les impondérables qui accompagnent la 
Construction d’un hydroptère, comment en 
c es-vous arrivés au chiffre estimatif original
de $9,100,000?

to. Armstrong: Il n’en 
•«me

Le

Ea "'“‘sirong: n n en a pas été ainsi. 
tTles n’a pas prévu ce chiffre.

M.

tin presfdIerL±; Voulez-vous élucider la ques- 
n’ monsieur Armstrong?

à,.^' Armstrong: On a expliqué, la semaine 
a p^ere i® crois, que le chiffre de 9.1 millions 
Par î rnenfi°nné à la suite d’une étude faite 
ite, a DeHavilland Aircraft of Canada Lim
ent SUr la Praticabilité de l’hydroptère. Un 
nantepreneur a f°urni une estimation concer- 
on certaines parties de l’hydroptère, mais 
iuc, a jamais considéré que cette estimation 
str ait le coût global du programme de con- 
trav °n’ car elle ne visait qu’une partie des 
taj ®Ux- Certains aspects du programme n’é- 
itjjpQ1 assurément pas définis et il était donc 

sslble de faire une estimation complète.
itivn- Crouse: Monsieur Eames, avez-vous 
ass^t certains de nos alliés de l’OTAN à 

er aux épreuves de l’hydroptère qui 
faites®>nt>érêf en mer et ont-ils manifesté de

a-t-ii'j, a son égard. A part les Etats-Unis, y 
ce d autres pays qui désirent se procurer 

^ re d’hydroptère?
r®Po‘ndr mS-Ir0ns: *^e cro^s 9u’il me revient de
W a cette question. On m’apprend
ayx c.Un de nos alliés de l’OTAN n’a été invité 
rrvars ePreuves qui doivent commencer en 
ser0fj I s seront de fait invités dès que nous
Cq,.,_s convaincus qu’elles promettent d’être

Années de succès.
to. Cr

Pavire , 0Use: Monsieur le président, si ce 
les . fonctionne de façon satisfaisante après 
ipforj?^euves en mer, et on nous a déjà 
de iQ,,®8 qu’elles seraient terminées au cours1970, 

©ter ; le Ministère a-t-il l’intention de l’a-
ep ,a des fins opérationnelles? Si oui, com- 

c°ristr„e navires de ce genre comptez-vous 
9ue i lre et quel sera leur coût, maintenant 

r Prototype est terminé?
1055
to. »

ré©ondr^Strong: Je crois avoir tenté de 
Vons 6 6 a la question auparavant. Nous n’a- 
avis, s-as ©ris de décision à ce sujet. A mon 
aizis’i q n°us nous basons sur les épreuves, 
°©ératinC SUr certains travaux de recherche 
sUr ie fnnelle actuellement en cours portant 
vetiir ^°nctionnement du navire, il faudra en 
des cliVpUne décision quant à la combinaison 
Marins FS m°yens de lutte contre les sous- 
^USSit’ y compris l’hydroptère, si l’épreuve 

fini constituerait le meilleur système

de défense contre le sous-marin. C’est là un 
point que nous devrons régler plus tard.

M. Crouse: Quel en sera le prix définitif 
pour le Ministère? Avez-vous pu définir, par 
exemple, sans tenir compte de l’incendie, ce 
que ce navire et ses matériaux coûteraient 
aux contribuables canadiens, ad venant le cas 
où vous mettriez le projet à exécution? Le 
prix en a-t-il été calculé?

M. Armstrong: Pas au point où il me soit 
possible de vous donner un chiffre précis. On 
m’a mentionné des chiffres possibles.

Le président: Tout dépendrait évidemment 
de l’étendue de sa production et ainsi de 
suite.

M. Armstrong: En effet. Bien des facteurs 
entrent en ligne de compte.

M. Noble: Monsieur le président, est-ce là 
le premier type d’hydroptère construit à des 
fins de défense dans le monde entier?

M. Eames: Monsieur le président, il s’agit 
ici du premier hydroptère destiné à des 
manœuvres en haute mer. D’autres hydroptè- 
res militaires ont cependant été construits 
pour opérer le long des côtes et dans les eaux 
intérieures.

M. Noble: Il me semble, monsieur le prési
dent, que c’est là une entreprise d’une bien 
grande envergure pour le Canada, surtout 
quand il y a au sud de notre frontière une 
nation qui a tous les moyens de se payer ce 
genre de tentative. A mon avis, nous aurions 
dû attendre tranquillement que quelqu’un 
d’autre prenne l’initiative et se lance dans 
une telle dépense.

Le président: C’est votre opinion, monsieur 
Noble, mais je ne crois pas que nous devrions 
demander à M. Armstrong de faire des com
mentaires sur des questions de politique. Il 
s’agit vraiment ici d’une ligne de conduite à 
discuter.

A-t-on d’autres questions?
M. Lefebvre: Le premier contrat de 9 mil

lions de dollars a-t-il été accordé après qu’on 
eut demandé des soumissions? A-t-on reçu 
des soumissions de plus d’un entrepreneur, et 
comment est-on arrivé à ce chiffre?

M. G. W. Hunter (sous-ministre de la Pro
duction de défense): L’entrepreneur choisi fut 
celui qu’on a jugé le plus compétent.

M. Lefebvre: L’appel d’offres n’était pas 
ouvert à tous les entrepreneurs?

M. Hunter: Non. La société DeHavilland 
Aircraft avait fait une étude initiale sur la 
praticabilité du projet et on a démontré au 
ministère de la Défense nationale, ainsi qu’à 
notre propre ministère, qu’elle était la plus 
apte à se charger des travaux. De fait, ce 
genre d’entreprise était tout à fait nouveau au
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Canada. Je dois avouer qu’on s’est demandé si 
l’entrepreneur principal devrait être un cons
tructeur de navires ou un manufacturier d’aé
ronefs. Il a été décidé que ce nouveau type de 
vaisseau se rapprochait du genre d’appareil 
que l’on ajoute à un gros avion de transport 
plutôt qu’à un navire, mais on n’en est venu à 
cette conclusion qu’après bien des pourpar
lers et délibérations entre nous-mêmes et le 
ministère de la Défense nationale.

M. Lefebvre: Les augmentations qui ont 
porté le coût total à $39,874,000 ont-elles tou
tes été négociées avec la société DeHavilland 
Aircraft?

M. Hunter: C’est exact, monsieur.
M. Lefebvre: Le même entrepreneur s’est 

chargé de tout jusqu’à la fin?
M. Hunter: Oui.

M. Lefebvre: Et cela inclut le matériel de 
combat?

M. Hunier: Le matériel de combat a été 
fourni par trois entrepreneurs, nommément la 
Canadian Westinghouse Company Limited, la 
Fleet Manufacturing Limited et la Marsland 
Engineering Limited. Ce sont là les trois prin
cipaux entrepreneurs. Il y en a eu sept ou 
huit de moindre importance.

M. Lefebvre: S’agissait-il de soumissions 
sur invitation ou bien de soumissions ouvertes 
à tous?

M. Hunter: Non, monsieur. Seuls certains 
entrepreneurs furent invités à soumissionner.

M. Lefebvre: Et chacune de ces trois socié
tés a reçu une partie du contrat pour la fabri
cation du matériel de combat?

M. Hunter: C’est exact.

Le président: Monsieur Hunter, vous avez 
affirmé qu’à votre avis l’entrepreneur men
tionné était le plus apte à remplir le contrat. 
L’Auditeur général ne partage pas cet avis 
car, à la page 59 de son rapport, il nous 
annonce ce qui suit en résumant les explica
tions relatives à l’accroissement du coût:

(1).. .l’inexpérience de l’entrepreneur 
dans ce nouveau domaine a entraîné ce 
dernier à sous-estimer...

Avez-vous eu l’occasion de constater cette 
inexpérience au cours des travaux?
• 1100

M. Hunter: Me permettez-vous, monsieur, 
de faire une observation. On a employé ici 
l’expression «inexpérience» et elle me semble 
faire mauvaise impression. A mon sens, celui

qui est inexpérimenté est tout simplement 
ignorant. Je préférerais donc dire «inexp6- 
rience dans ce domaine particulier». L’Audi' 
teur général admettrait peut-être que c’eS 
une autre façon de dire exactement la même 
chose, mais je crois néanmoins que c’est 
juste. L’entrepreneur en question posséda1 
énormément d’expérience en rapport avec 1 
genre de travail qu’on allait apparemment Wj
confier. La société DeHavilland Aircraft ava* 
déjà complété avec succès quatre ou cinq P1 ° 
grammes sans commettre une seule erreur.

M. Grouse: Monsieur le président, j’essa16 
de bien saisir le but premier du parachèv^ 
ment de ce projet. Si je comprends bien, °n 
décidé de le mettre à exécution parce 9^ 
l’hydroptère pourrait éventuellement fuir® 
chasse aux sous-marins ou servir à cette » 
Est-ce exact?

M. Armstrong: Permettez-moi de rép011'.dre
à cette question. On a cru, et on est touj°a 
convaincu, que l’importance du program1^ 
entrepris reposait sur le fait que ce tyP® . 
navire pourrait représenter une avance n° ^ 
ble en ce qui concerne, si je puis <üre’ re 
rentabilité des travaux relatifs à la ëue 
anti-sous-marine.

M. Grouse: En d’autres termes, vous cr°ys 
que ce genre de navire serait beaucoup P ^ 
utile en temps de guerre en aidant à fai1"®.^ 
chasse aux sous-marins, si on les com P .j$ 
mettons aux hélicoptères munis d’apPar®,., 
radar que l’on peut faire descendre à la Lye 
face de la mer ou qui planent au-dessus d ^ 
certaine zone, y restent à l’écoute pendaP ^ 
certain temps, puis se déplacent vers m. 
zone différente. Si je comprends bien, un » 
coptère muni d’un appareil radar peut P e 
courir deux fois plus de surface océans 6 
qu’aucun navire, il peut repérer la près® jj 
de sous-marins et, lorsqu’il en découvre u^t
laisse tomber une grenade sous-marine ou gfI
autre dispositif approprié. Il serait don p 
mesure de détruire un sous-marin beau ^ 
plus rapidement et sûrement que t0^S^er 
navires de guerre. N’est-ce pas exact- $ 
tains se sont amusés à jouer avec des na ua- 
et ils ont eu du plaisir aux frais du con7i:coP' 
ble canadien, alors que l’emploi d’un 
tère muni d’un appareil radar se serait ,ys 
bien plus pratique, plus expéditif et
effectif. Ne croyez-vous pas?

M. Armstrong: Si vous le voulez, Ie 
demander à M. Eames de vous donner .j0ji 
réponse sur le plan technique. Toute Û.uevûifi 
relative aux sous-marins implique, et 3e 
réponds d’une façon très générale, un n® gii1 
considérable de systèmes. Non pas seul i’ll®' 
la combinaison du contre-torpilleur et d® 
licoptère, mais un grand nombre d’autre ■^ ce 
engins de guerre fonctionnent de conc

1



27 février 1969 Comptes publics 343

qui leur permet d’assurer un tout assez 
efficace pour s’acquitter de la tâche ardue qui 
eur incombe. La confiance qu’on accorde au 

§enre de vaisseau qui est à l’étude actuelle
ment» et l’espoir qu’on fonde sur lui, viennent 
u fait qu’il peut être intégré dans le pro

gramme et remplacer avantageusement, ou 
Peut-être pourrait-il plutôt leur être substi- 
ne> certains éléments qui coûtent plus cher, 
j .a ne veut pas dire, par contre, qu’on ferait 
^paraître le contre-torpilleur muni d’un hé- 

(jCoPtère, mais on pourrait avoir quelques hy- 
l°ptères et un nombre moindre de combi- 
ais°ns destroyers-hélicoptères, de même que 
s autres genres d’ensembles employés ac

tuellement. C’est là une question qui devra 
être solutionnée éventuellement parce qu’elle 
fait partie du programme général. Notre tech
nicien tiendra peut-être à vous éclairer là- 
dessus.

Le président: Je regrette, messieurs, mais il 
nous faut ajourner, car nous avons épuisé le 
temps à notre disposition. Toutefois, je tiens 
auparavant à remercier monsieur Eames d’ê
tre venu témoigner et de nous avoir commu
niqué des renseignements techniques de pre
mière main au sujet de l’hydroptère.

La séance est levée.
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi 4 mars 1969 
(23)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 36 du matin, 
Sous *a présidence de M. A. D. Haies, président.

Présidents: MM. Burton, Cafik, Crouse, Cullen, Forget, Hales, Leblanc {Laurier), 
ebvre, Mazankowski, Noël, Thomas {Maisonneuve), Winch (12).

Aussi présents: MM. Bell, Bigg, Major, Pilon.

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, 
s-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre de la Production de 
ense; Capitaine T. S. Allan, administrateur de projets d’hydroptère, ministère de la 

e ense nationale.

fo j"6 interroge les témoins sur le tableau du dévéloppement de provision de
s concernant l’hydroptère, lequel tableau est déposé.

l’h ^moins sont priés de fournir un tableau des dépenses actuelles concernant 
y Aptère, suivant le même modèle.

^ 11 h. 02 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TEMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le mardi 4 mars 1969
Un- , ,

n0Us "resident: Messieurs, à notre dernière réunion
te - av°ns discuté de la hausse du coût de l’hydroptè- 
Henda Pa8e 58 du Rapport de l’Auditeur général. M. 
qui ,erson et M. Armstrong ont préparé un document 
ré,ued*P°* en détail l’évolution du financement de 
exeitle, t*c cet hydroptèrc. Le Comité en a-t-il des 
disitjPa'res? 11 y en a de disponibles. Le secrétaire les 
exnii Ucra Pour que les membres puissent suivre vos 

dations.

M°nsieur
Armstrong, voulez-vous commencer?

M. E r
natj0naj Armstrong (sous-ministre de la Défense 
tous e : Monsieur le président, voici le tableau que

$av°ns élaboré-

exposé dans le première page les articles qui concer
nent le navire. La deuxième page présente des rensei
gnements semblables concernant le matériel de com
bat. Je crois que c’est là une répartition que les 
membres voudront probablement étudier, et au sujet 
de laquelle ils poseront des questions plus tard, mon
sieur le président.

M. Winch: Nous devrions peut-être procéder ainsi, 
mais en regardant les chiffres, il me vient immédiate
ment à l’idée que les essais en mer ont fait l’objet d’une 
augmentation supérieure à $400,000. Un essai en mer 
n’est rien autre qu'un essai en mer. Pouvez-vous me 
dire, lorsqu’on 1964, on a estimé à $400,000 le coût 
des essais en mer par l'entrepreneur, pourquoi ce coût 
serait de $822,000 en 1967? Un essai en mer n’est 
rien autre qu’un essai en mer.

ba4P1Sillcnt: Pourriez 
exemplajres?

-vous attendre qu’on ait distri-

* °94q

M. Crouse: Monsieur le président, à la lecture de ces 
rapports, je constate des augmentations à chaque 
année. Elles sont passées de $400,000 en 1964 à 
$500,000 en novembre 1964, $900.000 . . .

^nian(j\msfrong: Monsieur le président, on nous a 
Vs. s* nous pouvions résumer les raisons des 
Page ‘-'haeune des dates mentionnées au haut de la 
SUe pt(; du Rapport de l’Auditeur général. Voilà ce 
Comité !entent *cs deux tableaux dont je saisis le 
c* l’autre^' Iriat*n; un tableau expose le coût du navire 
î6st Une' Ce*u! du matériel de combat. A mon avis, 
Cs chan mani<bre simple d’indiquer au Comité quand 

lnCntionnéc'CntS 86 sont effectu®s pendant la période

0(w Président. »,
to rVat*ons ' r Monsieur Henderson, avez-vous des 

8at>on. a mire? Ensuite nous passerons à l’inter-

i "l’ A m
■ ne sau Gunderson (Auditeur général du Canada): 

:v' de X] Fa‘s aJouter beaucoup d’explications à l’expo- 
Hque Armstrong, monsieur le président. Celui-ci 
eU'eXposeC?mment se composent les estimations 
rSlimation ° rébleau et vous remarquerez que chaque 

l’app d ct® présentée au Conseil du Trésor et en a 
ar'ir du °bation, comme l’indique la ligne du haut, à 

cbut d'avril 1963 jusqu’en mars 1967. On a

M. Winch: C’est le coût estimatif.

Le président: Nous sommes à la troisième ligne, sous 
le titre: Essais en mer par l’entrepreneur.

M. Winch: Naturellement, vous remarquerez aussi 
que, suivant ce qu’on dit ici, de mars 1964 à novembre 
1964, le coût des essais en mer est passé de $400,000 
à $500,000, mais en 1965 il est tombé à $300,000. 
Puis de $774,000 il est monté à $822,000. J’aimerais 
avoir une explication à ce sujet, car je ne puis pas me 
le figurer à la lecture de ce document.

M. Armstrong: L’explication est tout simplement 
que les essais en mer n’ont été évalués en détail qu’au 
21 avril 1966, alors que le montant s’élevait à 
$774,000. Dans les évaluations antérieures qui ont 
varié, comme vous l’avez indiqué, de $400,000 à 
$500,000 puis à $300,000, on a exposé les coûts 
approximatifs aux fins du financement. Voilà, certes, 
quelque chose qu’on devait faire, mais qui à ce stade 
n’avait pas été réalisé suffisamment en détail pour per
mettre une meilleure estimation. Après quelque exa
men détaillé du genre d’essais en mer jugés nécessaires, 
le premier chiffre qui apparaît est celui de $774,000.

345



346 Comptes

Le président: Monsieur Armstrong, qu’impliquent 
les essais en mer? Qui en était l’entrepreneur?

M. Armstrong: Le premier entrepreneur est la com
pagnie de Havilland Aircraft of Canada Limited.

M. Winch: Le premier entrepreneur est la compagnie 
de Havilland, mais le titre est: Essais en mer par l’en
trepreneur. S’il s’agit d’un essai en mer par l’entre
preneur, n’est-il pas inclus dans les $9,100,000 de 
l’estimation initiale?

• 0945

M. Armstrong: Il y a peut-être eu un malentendu 
tout au long de cette affaire, et il me semble que ce 
tableau aidera à mieux comprendre la situation. Les 
$9,100,000 n’ont jamais été autre chose qu’une esti
mation aux fins du financement et, suivant une expli
cation précédente, je crois, ce montant ne représentait 
pas le coût total de l’hydroptère une fois terminé. 
Comme vous pouvez le constater par cette liste, les 
coûts indiqués au bas n’étaient pas inclus dans ce chif
fre. Vous ne devriez pas croire que ce chiffre com
prend tout ce qui entre dans la composition de 
l’hydroptère et les frais connexes. Le chiffre n’était 
pas basé sur une telle connaissance du programme.

Le président: M. Crouse, puis M. Leblanc.

M. Crouse: Le témoin vient de déclarer qu’on a payé 
cette somme à la compagnie de Havilland Aircraft of 
Canada Limited, mais n’est-ce pas la société Marine 
Industries Limited qui a construit le navire? Ne de- 
vrait-on pas payer ce montant à la société Marine 
Industries Limited?

M. Armstrong: Je n’ai pas dit qu’on a payé cette 
somme à la compagnie de Havilland Aircraft of Canada 
Limited. J’ai dit que la compagnie de Havilland Air
craft of Canada a été le premier entrepreneur. La Mari
ne Industries Limited n’a construit que la quille en 
qualité de sous-traitant de la compagnie de Havilland.

M. Crouse: Mais pendant toute la construction et la 
mise au point, l’argent que déboursait le Conseil du 
Trésor a été versé à la compagnie de Havilland A ircraft 
of Canada, Limited, et non pas à la Marine Industries 
Limited, n’est-ce pas?

M. Armstrong: Je crois qu’au début, le montant a 
été versé à la compagnie de Havilland A ircraft of Cana
da Limited, certes, car la Marine Industries Limited 
était sous-traitant de la de Havilland Aircraft of Cana
da Limited.

M. G. W. Hunter (sous-ministre de la Production de 
défense): C’est exact, monsieur Crouse. Voilà unique
ment pour le navire lui-même. Le matériel de combat, 
comme je l’ai mentionné la semaine dernière, faisait 
l’objet d’un autre contrat.

publics 4 mars 196”

le»1M. Crouse: Monsieur le président, puisque seules1' 
les ailes portantes ont été mises au point par 1*^ 
Havilland, pourquoi a-t-on suivi ce procédé lorsq*
construction du navire qui constitue une phase tei 
que complètement différente, est l’oeuvre unique

:cW
dM*

chantier naval? Pourquoi a-t-on ainsi adjuge 1 cnî 
prise? Il me semble qu’il n’a fait que hausser lee° 
mais je voudrais qu’on m’explique si...

M. Hunter: Monsieur, la compagnie de Hav0^ 

été choisie comme premier entrepreneur, parce U 
l’ai déjà mentioné la semaine dernière, à la_sU1 j 
longues discussions entre nous et le ministère ^
Défense nationale, il a été conclu que ce h*
exigeait plutôt des techniques de la constru^, 
aéronautique que de la construction navale. U ^ 
accidentel que la quille soit celle d’un navire, cal 
les autres éléments sont assemblés à la maniéré . 
habitacle d’avion de transport; cette quille e**e'Ll,cii 
se compose de nouveaux matériaux qui, au dire j. 
techniciens, relèvent plutôt de l’aéronautique. 
le doit être très légère et très résistante, et ce 8e1:. 
choses relève surtout de la construction aéronau 
car les avions doivent résister au même genre de s

Le président: Très bien. Monsieur Leblanc.

• 0949

(Texte)

iiden1' rM. Leblanc (Laurier): Monsieur le Presl0 $00' 
constate avec regret que les documents qui n°^cjé 
soumis par le Ministère ne sont pas bilingues- y 
sans doute dû au fait que les termes techWQ ^ 
difficiles à traduire. Mais je me demande si les yf 
et surtout nos ministères, ne devraient pas» c0iH;' 
ont à soumettre quoi que ce soit aux diffcren, $ 
tés, penser qu’à l’heure actuelle, nous faisons ^eüf d^ 
tout le Canada, une grande campagne en ,a ti!
bilinguisme, et que nous devrions evuidem* #

l’eX6" ' Il’intérieur de nos prospres cadres, donner *
La question que je veux poser, monsieur le P 
concerne le ...

• 0950

Le président: Monsieur Leblanc, je P°u 
être répondre à cette première partie. Je

rraisjy

les détails techniques ne soient pas en fran93^cyt
e<*

e ’ V
__ ______ , _______ = _ égal*"
manque de temps en est la cause, car il l®s ^
suis certain, M. Armstrong le regrette cg

seulement depuis jeudi dernier. A ce sujet» ^ 
strong aurait pu déposer aujourd’hui s<*ceiî<i'6À 
concernant la Commission d’enquête sur oUrd j, 
bord de l’hydroptère, mais ce ne sera pas jreÿ 
car il lui aurait été impossible de le faire tra ^ajs. , 
le distribuer à temps en anglais et en lr 1
rapport ne sera déposé que jeudi de cet 
mais il sera bilingue. Voilà pourquoi vous
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e(rU le rapport aujourd’hui et je suis certain que la 
Jause en est le délai temps trop court. Êtes-vous satis- 
a"’ Monsieur Leblanc?

M. Armstrong: Les $66,000, assistance au N RE, se 
rapportent au sonar à grande vitesse et c’est tout le 
montant dépensé.

y ' Leblanc (Laurier): Merci, monsieur le président. 
c gestion porte sur la nomenclature du matériel de 

mbat et sur le Centre d’information. Voulez-vous 
t Us exPÜquer la signification de ceci, car les mon- 
^«mMent considérables à chaque année. Pourriez- 

s fournir des explications au Comité sur ce sujet?

** président: Est-ce sur l’autre page?

Leblanc (Laurier): Oui.

M. Lefebvre: C’est tout le montant dépensé?

M. Armstrong: Oui.

M. Lefebvre: Ainsi le chiffre final concernant le 
sonar serait environ le montant que vous vous atten
diez de dépenser au début pour les deux systèmes.

M. Armstrong: Oui, c’est exact. Les deux ensemble 
reviennent à ce chiffre final.

Len . .
President: A la sixième ligne. 

Une vt>ix: Oui.

lité le^rrnstrong: Le Centre d’information est en réa- 
Ordjn groupe d’opérations du navire. Il comprend les 
Havjreateurs et fournit ainsi à ceux qui dirigent le 
' 4ous les renseignements nécessaires concernant
c°mpVbat-dans lequel le navire est engagé. C’est plutôt 
ûéni„ Ue et recherché, certes, et cela occasionne des

P "^considérables.

Gazant t"S*<4ent: Merci, M. Lefebvre, ensuite M. 
ank°wski et M. Winch.

M. Lefebvre: J’ai une autre question. Elle porte sur: 
Les pièces de rechange incluant les frais d’expédition 
et le matériel fourni par le gouvernement. Ce poste a 
commencé au montant de $230,000 et finit à $1.07 
million, ou environ cinq fois le montant primitif. 
Pouvez-vous expliquer ce chiffre?

M. Armstrong: On me dit que la raison de cette 
augmentation est simplement qu’au cours de la mise 
au point du matériel de combat, on a dû se procurer 
d’autres pièces de rechange. La prévision primitive 
pour les pièces de rechange, le montant de $230,000 
qui y était alloué, s’est révélé nettement insuffisant 
pour que le système ait une réserve raisonnable, et 
finalement on a abouti au chiffre que vous voyez.

• 0955

de J*»»: Ma question porte aussi sur le matériel 
con**. monsieur Armstrong. Je vois que la liste 
indiqué"d C*eux rubriques pour le sonar: l’une est 
viteSse.C «Intérimaire» et l’autre «Sonar à grande 

' frais du sonar (Intérimaire) commencent

le double. Le coût du sonar à grande vitesse 
$800,000 et finit sans indication, si je ne 

rtrice » “outriez-vous expliquer au Comité la diffé- 
|daire q"!re ces deux systèmes. Est-ce le sonar intéri- 

°n utilise actuellement?

et s’élèvent graduellement à $1,564,000,

•n. j.
Cr> usage s*ronë: Oui, c’est le sonar intérimaire qui est 
V'teSse c fait, on n’emploi plus le sonar à grande 

chifp °mme vous pouvez le constater par l’absence 
logé, je rcs dans la deuxième partie du tableau. On a 
i^rieu^0’8, fue *e sonar intérimaire est de beaucoup 

■ Se<juau projet original, aussi a-t-on discontinué 
tais0n „ ,,sonar à grande vitesse, tant à cause de cette 
toUt le n 3 Cause de la nécessité d’économiser dans

Projet.

&a' LefebVte- n
te vjt,,. " un a donc rien dépensé pour le s<

^sse: ripn -1.. a- -n
hide

rien du tout?

M. Lefebvre: A la fin, avez-vous eu une plus grande 
puissance de tir que le projet primitif n’avait prévu?

M. Armstrong: Plus de quoi?

M. Lefebvre: Une plus grande puissance que le projet 
primitif n’avait prévu?

M. Armstrong: Non, je ne crois pas. Un instant, je 
vais consulter les techniciens. Vous mentionnez le 
Système de lancement d’engins à la deuxième page, 
n’est-ce pas?

M. L^febrre: Oui, je crois que nous pouvons le dési
gner par «Système de lancement d’engins». Il est aussi 
passé de $26,000 à $99,000.

M. Armstrong: Non, cela n’a pas changé au cours de 
la réalisation du programme. Il n’y a eu aucun change
ment dans le Système de lancement d’engins. Il s’agis
sait d’un système de torpille dont la mise au point a pu 
changer quelque peu, mais la torpille était fondamen
talement la même du commencement à la fin.
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Une voix: Le prix a augmenté de 4 p. 100.

M. Lefebvre: Il y a eu toute une augmentation. Est- 
ce par contrat?

M. Armstrong: Il s’agissait d’un contrat. Je crois 
qu’on avait conclu un contrat avec la marine améri
caine. Je vais le vérifier. Oui, l’achat a été effectué 
directement de la marine américaine.

M. Armstrong: Encore une fois, cela revien 
mentionner le chiffre quand on connaît suffisainrne 
le sujet pour en faire une estimation intelbge® 
Jusque-là,, il était impossible d’évaluer le materie ^ 
combat. Évidemment, il fallait finir par install61

imU1' 
de Kmatériel de combat sur le navire. Cependant, coin1 

l’ai indiqué, je crois, dans toutes les estimations 
mise au point, l’évaluation initiale s’établit l°r 
vous connaissez mieux la situation et que vousp0U 
indiquer un chiffre pour les articles donnés.

M. Lefebvre: Ont-ils simplement augmenté leur coût 
sans négocier avec la marine canadienne?

M. Armstrong: Je ne crois pas qu’ils aient ainsi 
augmenté leur coût. Dans ces situations, il arrive 
souvent que, lorsqu’on procède à l’estimation origina
le, nous ne possédons que des renseignements provi
soires sur ce que le système coûtera. Des informations 
plus précises nous ont révélé que c’était bien le coût 
du contrat.

• 1000

Le président: Je me demande si je puis poser & 

questions? Tout d’abord, lorsqu’il s’agit de la PreV1 0j 
pour l’installation du matériel de combat, pou" ^ 
voulez-vous acheter du matériel de combat ava -, 
savoir si l’hydroptère était réalisable ou si on P° ^ 
le mettre en service? Pourquoi n’attendez-voUs 
qu’on ait terminé les études préalables?

M. Lefebvre: J’ai une autre question, monsieur le 
président. On lit à la dernière ligne:

Prévision pour l’installation du matériel de combat

Les estimations n’indiquaient rien pour les trois pre
mières fois et tout d’un coup nous avons ce chiffre de 
$763,000. Avez-vous eu l’impression, au début, qu’on 
installerait ce matériel au prix original stipulé dans le 
contrat, ou comment expliquez-vous qu’on présente 
subitement des frais d’installation qui s’élèvent à trois 
quarts de million de dollars. C’est à la dernière ligne de 
la seconde feuille.

• „ rfl6"’

M. Armstrong: C’est une excellente question. , 
sieur le président. Conformément au programm6'^ 
examiné sérieusement si on devait réaliser Ie n c|tl 
seul, sans le matériel de combat. On a 
conclu que le navire ne peut être utile sans le rna seI 
qui permet d’atteindre le but que nous poursuri d1 
que ce serait retarder considérablement l’exécu*1 0(i 
programme si, après la mise au point du *?aV 
devait élaborer un matériel de combat, en t’a*rC 
et l’y installer. On a donc décidé, en se fondant |fs 
raisons, qu’il était préférable de réaliser ensem 
deux projets.

M. Armstrong: Oui, je connais l’article dont vous 
parlez. Je crois qu’on l’a soustrait du coût du navire, et 
que c’est pour qu’il n’y figurait pas. Je vais essayer de le 
trouver. En regardant au premier tableau vous verrez le 
titre: «Prévision pour l’installation du matériel de 
combat». Cette prévision s’élevait à $1,000,000 au 
mois de juin 1965, à $760,000 en 1966 et on l’a 
reportée à Matériel de combat en 1967.

ues‘" |6iLe président: Pouvons-nous poser cette 4'*' . 
telles sont les estimations que nous avons ,|( 
yeux, mais combien avez-vous dépensé, de fait. ” 
matériel de combat?

M. Armstrong: La plupart des dépenses 
l’achat de ce matériel, je sais. Voulez-vous 
précis?

M P0*1

M. Lefebvre: A quelle ligne de la première page .,
est-ce? Le président: Non, un chiffre approximatif

M. Armstrong: Vers la moitié de la page.

M. Lefebvre: Oh, oui.

M. Armstrong: Regardez vers le milieu de la page.

M. Lefebvre: Même ainsi, monsieur le président, on 
n en fait mention qu’en juin 1965. Lorsqu’on a établi 
le tableau original en 1963, on a dû prévoir l’instal
lation du matériel de tir. Pourquoi ce retard dans 
l’estimation du coût?

M. Armstrong: Environ neuf millions de dollar

s P .
Le président: On a dépensé neuf yn6 

équiper l’hydroptère en matériel de combat ^ c 
question. Pouvez-vous assurer au Comité 
hydroptère est opérationnel?

M. Armstrong: Est-ce à moi que vous le
dern^

Le président: Oui, monsieur Armstrong-
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^rmstr°ng: J’ai dit, vous savez, que les essais 
j^mençaient en mars-les essais sur ailes portantes, 

m bien l’impression que personne ne peut répondre à 
re question avant la fin des essais.

fj^P^sident: Vous n’auriez pas pu alors attendre la

essais avant d’acheter les pièces d’armement?

Uiw Almstron8: Oui, mais cela aurait pu occasionner 
le n!!3rd de Peut-être trois ans. Nous aurions construit

Parnavire, nous aurions ensuite procédé aux essais et, 
av0napres> nous aurions pensé à l’armement. Nous 
len,S Cru que ce n’était pas la bonne façon d’organiser

pr°gramme.

auü Ptesident: Monsieur Lefebvre, je reviens à votre 
c0rne question au sujet des pièces de rechange y 
le Pns les frais d’expédition et le matériel fourni par 
n,a,éUVetnement. C’est un peu inhabituel d’évaluer le 

qij6* ^0urn* P31 1® gouvernement. Lors des autrescas
d’éVyUC nous avons examinés, il n’a pas été question 
pr0v “et le matériel fourni par le gouvernement. Il 
sernbi h! des magasins ou de quelque autre endroit 
Il semb, e et 11 n’a jamais figuré dans vos estimations. 
v0Us nne que vous en ayez tenu compte ici. Pourriez-

s nous dire pourquoi?

Kl, .
monSje mstrong: Je ne crois pas que ce soit inhabituel, 
’’’atérieT *6. Resident. Lorsque, pour un contrat, le 
'âvaluo d°’t être fourni par le gouvernement, nous 
nous QnS et nous en tenons compte. Dans le cas qui 
§ouVernCcuPe, le matériel devait être acheté par le 
Pasqu ement et fourni à l’entrepreneur. Je ne crois 

ce soit inhabituel.
Le -

^°'!<n,e^jdent; Si je me souviens bien du cas du 
e<clu du le matériel provenant des magasins a été

M,
iez

Co« des travaux.

8
MiO'ifll).

Arm:
les strong: Non, monsieur,

Cas se sont présentés. On a utilisé sur le
r, U'£ dll r-......... • _____ 1. ______________________ x

si vous vous souve-

‘ais a v“'e du matériel fourni par le gouvernement, 
qui n’enfaVait au$si des pièces provenant des magasins 
devait êt ‘ent pas dans la catégorie du matériel qui 
de n,até te ^oumi aux termes du contrat. 11 s’agissait 
que i’0n e qui a servi à l’entretien du navire pendant 

Procédait aux travaux de radoub.

anuon$ S'dpnt: Voilà des explications comme nous les 
^ comme le Comité les aime.

ÿpiém Ur Çafik, vous pouvez poser votre question 
"^ankov)^6’ ^ous donnerons ensuite la parole à M.

M
owski.

: Cafik: Oui,, ^ sujet "ji V'U1’J aurais une question supplémentaire 
d'Ca$ du g me semble que, lorsque nous avons étudié 
r>,exPéditi„°”01'<mfu,'e, il n’a pas été question de frais
yjüfcj*»1*
•nue;

^'angenlp-0,11 en tient compte ici. Je crois que c’est 
Dont __________ ;i ______

estimations relatives au contrat

* 1005
d'lcation'fU J>0Ur *e mieux, mais s’agit-il d’une 

ondamentale de la ligne de conduite?

M. Armstrong: Du cas du Bonaventure . .. Peut-être 
en connaissez-vous plus que moi à ce sujet puisque 
vous avez passé vos après-midi...

M. Cafik: Nous commençons à le penser. Nous en 
connaissons plus qu’auparavant.

M. Armstrong: Si je me souviens bien, les deux cas se 
sont présentés. Dans certains cas, les frais d’expédi
tion étaient mentionnés. Tout dépendait d’où pro
venait la pièce et de quelle façon elle avait été achetée. 
Dans le cas qui nous occupe, il s’agissait de matériel 
que nous avions acheté, je crois, de la marine améri
caine et qui a été expédié directement, et nous avons 
naturellement tenu compte des frais d’expédition.

M. Cafik: Monsieur le président, j’aurais une autre 
question supplémentaire sur un sujet mentionné 
antérieurement, c’est-à-dire l’achat de l’armement. 
Notre témoin soutient que si l’on avait pas commandé 
le matériel alors que le navire n’en est encore qu’à 
l’étape des essais, cela aurait pu occasionner un retard 
de trois ans. Je voudrais demander si l’on avait vrai
ment l’intention de faire de cet hydroptère un vaisseau 
de combat? Je ne crois pas que c’en était b destination 
finale.

M. Armstrong: Vous avez raison. Il n’a jamais été 
question d’en faire un vaisseau de combat. On l’a 
toujours considéré comme un prototype de navire 
expérimental, comme on dit dans la marine, sinon il 
serait considéré comme le premier d’une classe. C’est 
un vaisseau expérimental.

M. Cafik: Et comment rattachez-vous cela à la 
réponse que vous avez faite au président quant au 
retard de trois ans?

M. Armstrong: De cette façon: à titre de navire 
expérimental il est d’une utilité fondamentale puisque 
pour la marine, grâce à cet équipement, il peut servir 
de navire de guerre anti-sous-marine. C’est peut-être un 
peu plus complexe que je ne l’ai laissé entendre, mais 
la raison fondamentale, je crois que c’est celle que j’ai 
donnée. Si vous ne meniez pas les deux tâches de 
front, le produit final aurait été considérablement 
retardé. 11 aurait fallu attendre les preuves que le 
navire expérimental était un succès et procéder ensuite 
à la construction du premier de la catégorie et des 
autres au besoin.

Et naturellement, mettre au point le prototype revêt 
aussi une certaine importance. La question de savoir, 
en fait d’armement, quoi installer et comment l’instal
ler est un facteur important pour la conception du 
navire et l’influence directement. Cependant, je pense 
que la raison principale c’est celle que j’ai donnée: la 
possibilité de terminer les travaux plus rapidement.
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M. Cafik: Ne pensez-vous pas qu’en installant l’arme
ment ou en l’étudiant en même temps que l’hydrop- 
tère lui-même, vous retardiez le moment où vous 
pourriez déterminer si le principe était applicable en 
haute mer?

M. Armstrong: Nos experts disent que non mais il 
est très difficile de répondre à cette question. Ce 
pourrait bien être exact.

M. Cafik: Il me semble que si on ne s’était pas 
occupé de l’armement, cela aurait permis d’accélérer 
l’étude fondamentale du navire.

M. Armstrong: Du navire lui-même?

M. Cafik: Oui.

M. Armstrong: Il paraît assez logique que, si vous ne 
vous occupez pas de l’armement, il soit possible de 
procéder plus rapidement au développement du navire. 
C’est concevable. Les experts, cependant, nous disent 
que la différence n’aurait pas été considérable. La 
construction du navire et de ses machines et la mise au 
point de l’armement relevaient d’entrepreneurs diffé
rents, de sorte que cela n’a pu causer de retard réel 
dans la construction du navire lui-même. J’aurais pensé 
que, puisqu’il fallait concevoir le navire en fonction de 
l’armement, cela pouvait rendre la tâche un peu plus 
complexe et par conséquent occasionner un léger 
retard, mais non pas un retard prononcé.

• 1010

M. Cafik: Je crois que ma dernière question, et c’est 
la vraie question à laquelle j’aimerais que l’on apporte 
une réponse, serait celle-ci: j’ai l’impression que le 
Ministère a commis une erreur en installant le matériel 
de combat sur un navire expérimental sans savoir si le 
navire donnerait satisfaction. Je comprends vos expli
cations mais je voudrais savoir, à la suite de cette ex
périence, si vous aviez à tout recommencer, instal
leriez-vous le matériel de combat avant de savoir si le 
navire est utilisable?

M. Armstrong: C’est à moi que s’adresse votre ques
tion?

M. Cafik: Oui.

M. Armstrong: Je suis de ceux qui devraient prendre 
la décision.

M. Cafik: C’est exact, et je vous demande votre 
opinion.

M. Armstrong: Il est très difficile en ce moment de 
répondre à cette question.

M. Cafik: Je sais, c’est pourquoi je vous b pose.

4 mars

M. Armstrong: Je crois que vous devriez vous

196)

faï<
votre propre idée à ce sujet et me laisser faire la nùel1 
ne quand ce sera le moment.

Le président: Nous pourrions alors vous Vosf $ 
question suivante : que ferez-vous avec le matériel 9 
vaut 9 millions de dollars si fhydroptère ne répond P 
à ce que l’on attend de lui?

M. Armstrong: Si les résultats ne sont pas satis^ 
sants, une partie de cet équipement servira à d au 
fins. Ainsi, aucune décision n’a encore été Prlÿ\ 
sujet de l’installation à bord du navire du sys* ^ 
d’information. Nous l’avons installé à l’École de g11 <j 
navale et le Commandement maritime nous dit 9 
est très utile pour la formation des officiers de mat

Le président: Messieurs, nous devons en 
maintenant aux questions supplémentaires, 
répondu à votre question, monsieur Bigg?

arrivef 
A** -

M. Bigg: Non, pas complètement.

Le président: Monsieur Mazankowski, vous v°u^. 
bien permettre cette question supplémentaire et 
vous donnerons la parole ensuite. Monsieur Bigg-

cett«
M. Bigg: Je me demande quelle place occupe . 

entreprise dans la planification à long terme de ® j 
défense. La facture paraît élevée mais, supposai1 ^ 
les travaux sont couronnés de succès et 9ue 
devions produire 50 hydroptères, peut-être 16 .^s 
d’ensemble serait-il plus abordable. Nous P°urol)di 
peut-être les construire, mettons, en chiffteS 
pour 10 millions de dollars, par la suite.

M. Armstrong: Evidemment, plus vous en eO -j. 
rez, plus vous pourrez répartir le coût du deve g 
ment sur un grand nombre. Si vous en construi ^ 
et que le coût de développement, mettons- ( 
d’environ 50 millions de dollars, vous vous tro ^ 
répartir le coût à raison d’un million de doU 
navire.

é ^
M. Bigg: Je comprends que vous ayez dépens.^ £)i 

coup d’argent sur le premier navire pour PeU,* a<i$ 
économiser beaucoup sur le dernier. Je ni H1"1 vC»' 
seulement de savoir si seulement... non, je ,$6 fai* 
drais pas être cynique, si vraiment cette entr®?^^ 
partie d’un programme à long terme rebtif à la :,if
du Canada ou à b sécurité de nos eaux tel:rrit°r;
qui sont d’une très grande étendue. Si l’°n ^ 
pondre par l’affirmative, cet enjeu de 50 mu* ^ 
dollars en vaut la peine. J’aurais cependant u ^elle- 
question à ce sujet. Si l’entreprise est trU£ ,s *

met11™ .j« 6ea-t-on pensé à demander aux pays 
l’OTAN, ou aux États-Unis ou à nos autres 
partager les frais?

alü68

• j’efl1
M. Armstrong: Non. Quand vous dites:«sl^{ sjr 

prise est fructueuse», non. Sauf, naturellem®^ ^ 
autre pays s’intéresse au navire, nous pourri qii 
récupérer une partie du coût grâce aux ven
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^Us Pourrions effectuer. Il n’est pas possible cepen- 
nt qu’un pays décide de participer aux frais de 

entÜ -Pernent déjà encourus relativement à cette
Reprise,
Possible, Si c’est là votre question, cela n’est pas

^ Président: Je crois que ce serait le moment, 
nsieur Armstrong, de répondre soit à M. Lefebvre 

sça a M. Cafik. Ils vous ont demandé à la dernière 
ce si des brevets protégeaient ces inventions. Vous 

Venez-vous qu’on vous a posé la question?

suri ^rmstrong: Oui et voici la réponse. En 1961, le 
uati tendant des brevets au ministère de la Défense 
*** a entrepris une étude sur la possibilité de 
//a3er PU des brevets quelque 14 idées que la de 

^d Aircraft of Canada Limited avait présentées.

*1015

breve?1611 a dur® quelque temps et le surintendant des 
idées S>-est arrivé à la conclusion qu’aucune de ces 
b’un ? eta*t brevetable. Cependant, vu qu’il s’agissait 

J?amme d’importance nous avons retenu les 
Maybge d une société d’experts-conseils, la Ridout and 
taPport 61 n°us *u* avons demandé de présenter un 
1W SUr certains aspects. La société a confirmé 
est ia n. de notre propre surintendant. La situation 
k*ement“rt’lr,te; aucun dispositif nouveau n’est vérita- 
Utd |Qr ( une nature brevetable. On y reviendra plus 
n°Uveau^'UC *e .navire 561-3 terminé. La situation sera de 
table etudiée mais rien en ce moment n’est breve-

ment ev C.*)Vre: Quoiqu’il s’agisse d’un navire haute-
116 doit Pcrimental et le seul de son genre au monde, il
1^^’ Pas COmPorter tellement de nouvelles idées
* °ntrtô -e.s ne Peuvent pas être brevetées ou qu’elles 

ueja été.

: Présid,
ent- C’est une bonne observation.

Pense q strong: Dans un certain sens, il est exact, je 
Mies iq6 d’re que le navire ne comporte pas de nou- 
^ble Jes brevetables et par conséquent il est pro- 

s°ut pa$ ® Ces concepts ont déjà été brevetés ou ne 
e» ce q0d Une nature brevetable. Je ne suis pas expert 

rénb Pla'ne mais je pourrais demander à M. McGee 
116 des e?°Us d°nner des explications. Je pourrais vous 

v°Us PuiJraiU de son rapport mais il serait mieux que 
lez 1 entendre personnellement.

’est une bonne idée que M. McGee 
_ à une séance ultérieure, parce que

avite trés$ impression qu’il s’agissait d’un genre de 
n Part C°mplexe qui n’avait encore été construit 
c c°mPor?U monde- Maintenant nous apprenons qu’il 

e nen qui puisse être protégé par un brevet.

M tVne^vre: C 

nMs av Soigner

Le président: En d’autres mots, pour autant d’argent 
nous devrions détenir au moins un ou deux brevets?

M. Lefebvre: Je le croirais, oui.

Le président: Monsieur Mazankowski, nous en 
sommes enfin arrivés à votre nom.

M. Mazankowski: Je vous remercie, monsieur le 
président. On nous a dit la semaine dernière que la de 
Havilland Aircraft of Canada Limited avait obtenu le 
contrat de mise au point de l’hydroptère parce que, 
selon le ministère de la Défense nationale et le minis
tère de la Production de défense, c’était la société la 
plus qualifiée pour entreprendre ces travaux et que de 
plus, c’est elle qui avait effectué les études de prati
cabilité. On nous a dit ce matin que les 9 millions de 
dollars n’étaient qu’une première évaluation; serait-il 
possible que l’entreprise soit demeurée à l’état de 
projet si l’évaluation originale avait été plus près des 
frais réels de 53 millions de dollars? En d’autres mots, 
est-il possible que l’on eut abandonné l’entreprise si 
l’évaluation avait été plus précise et alors pourrait-on 
détruire l’impression que nous avons de l’extérieur 
qu’il s’agissait presque d’une sous-évaluation faite de 
propos délibéré? De 9 à 53 millions de dollars, on ne 
peut pas dire qu’il s’agit d’une évaluation précise.

M. Armstrong: Je ne croirais pas qu’il s’agit d’une 
sous-évaluation délibérée, il ne peut en être question et 
vraiment personne ne croyait vraiment que les travaux 
ne coûteraient que 9 millions de dollars. Je pense avoir 
bien expliqué cela. Cependant je dirais aussi que per
sonne ne s’attendait qu’il en coûterait 50 millions.

Vous m’avez demandé quelle aurait été la décision si 
l’évaluation avait été de 50 millions de dollars. Je ne 
peux pas vous dire quelle aurait été la décision, puis
que cela ne s’est pas présenté ainsi, mais il est évident 
que l’on aurait étudié la situation d’une façon diffé
rente.

Comme vous pouvez vous en rendre compte, l’éva
luation a progressé avec le navire et je suppose que la 
première évaluation que l’on a considérée comme 
presque complète est celle de mars 1964 mais, même 
dans cette évaluation, on n’avait pas tenu compte de 
nombre d’éléments. Une autre a été faite en juin 1965 
et l’on a ajouté les frais relatifs à l’armement ce qui a 
porté le total à 35 millions de dollars. L’évaluation de 
1966, selon moi, a été faite de façon très précise (43 
millions) et aurait dû être suffisante n’eût été l’incen
die.

Je ne peux pas répondre à votre question, vous 
savez. C’en est une que tous ceux qui ont eu affaire à 
des travaux de développement se posent à eux- 
mêmes. Si seulement j’avais su, quand l’entreprise a
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débuté, qu’il en coûterait deux ou trois fois plus que 
prévu, et cela arrive souvent, aurais-je laissé commen
cer les travaux?

Le président: Je crois, monsieur Mazankowski, que 
M. Henderson pourrait nous donner d’autres renseigne
ments à ce sujet et au sujet du Conseil du Trésor, 
puisqu’il a fallu fournir de bonne raisons pour que le 
Conseil approuve les crédits. J’aimerais entendre vos 
observations à ce sujet, monsieur Henderson.

M. Henderson: Monsieur le président, il y a deux ou 
trois séances je vous ai demandé de vous reporter à ce 
sujet à la page 48 de mon rapport de 1966, celui de 
l’année précédente. Si des membres du Comité ont le 
rapport ici je leur demanderais de l’ouvrir à la page 48 
où Ton peut lire:

• 1020

En mai 1963, un contrat était adjugé en vue de 
la mise au point et de la construction d’un proto
type d’hydroptère de service au coût approximatif 
de $9,100,000, non compris les frais des essais en 
mer et des pièces de rechange.

On cite ici un rapport au sous-ministre de la Produc
tion de défense mais on me dit qu’il serait plus régulier 
de parler du ministère de la Défense nationale. On 
avait l’impression qu’il serait à peu près impossible 
pour le ministère de la Production de défense d’évaluer 
le coût probable du programme parce que la société 
n’avait pas fourni suffisamment de renseignements. 11 
y avait aussi absence complète de données antérieures 
au Canada et aux Etats-Unis relatives à construction 
d’hydroptères de ce genre. Les chiffres soumis par 
l’entrepreneur, probablement de Havilland, quoique 
non répartis de façon détaillée entre la main-d’œuvre, le 
matériel, les pièces achetées (voyez les documents que 
vous a soumis ce matin M. Armstrong) indiquent que 
l’on a travaillé sérieusement à la préparation de l’éva
luation et Ton a pensé que c’était une bonne évalua
tion des travaux à effectuer. Par conséquent l’éva
luation préliminaire de $9,100,000 était probablement 
réaliste.

Cependant j’ai dit que, lorsque cette évaluation a été 
présentée au Conseil du Trésor, la soumission du 
ministère a été assez brève; elle ne comportait pas tous 
ces détails. Vous pouvez lire à la page 48, l’exposé où 
il est dit que Ton pensait pouvoir effectuer les travaux 
grâce aux $9,100,000 qui avaient été votés.

Le point important c’est qu’à ce moment, soit en 
mai 1963, les circonstances étaient les suivantes:

1. Aucun projet ne faisait mention de normes de 
dessins ou de fabrications.

Évidemment, en l’absence de ces données, il ^ 
impossible d’être très précis.

2. La liste des exigences pour ce qui a trait à fhyàs$ 
tère n'avait pas encore été dressée. Elle ne k 1 
qu’environ 7 mois plus tard, soit en décern®1
1963.

3. Une étude des matériaux confiée antéricurcmett 
un entrepreneur n’avait pas été terminée; 
pouvait s’attendre que les résultats de l’e,u.f 
entraînent un certain nombre d’accomfl10 
ments.

L’étendue de ces compromis se mesure aux modi^cl 
tiens qui ont été apportées par la suite.

les4. Un certain nombre d’articles spéciaux comrn6^ 
pièces de transmission et les éléments hydrâ 
ques devaient satisfaire à des exigences to®, 
nouvelles, de sorte qu’il était impossible de 
voir tous les problèmes de nature technique °u ^ 
prédire avec précision quels seraient les prl* 
revient.

Je croirais que c’est assez exact.
tè^'

5. Les problèmes de la stabilité des hydrop1 
n’étaient pas encore entièrement réglés.

Voilà ce qu’était la situation en avril 1963. Oflf* | 
comprendre qu’avec le temps, les précisions arriV ^ 
et c’est ce qui a nécessité les approbations subset ^ 
tes de la part du Conseil du Trésor jusqu’à ce que 
en arrivions à la situation présente.

• 1025

Le président: Je vous remercie, monsieur Hender 
Avez-vous terminé, monsieur Mazankowski?

pM. Mazankowski: Non, j’aurais une derwerc ^fiS 
tion. Les États-Unis ont effectué des recherches^, 
le domaine des hydroptères. Quels ont été les 
tats?

M. Armstrong: Il en a été question, je crois,10 ^ 
M. Eames a comparu. Je pense qu’ils ont U/1 (Ô1 
hydroptère d’environ 300 tonnes. On en fera . . d; 
l’essai. Les renseignements que nous avons aUoff*’

nefl*ce navire, et j’ai bien peur qu’ils ne sont pas 
indiqueraient que les frais, non compris l’arn'eaU6 > 
puisqu’il n’est pas destiné aux mêmes usageS g- j’pt1 
nôtre, seraient d’environ 33 millions de dollars- jie
ne tient pas compte de l’armement et de i ^ 
dont il a été question, leurs frais ne sont paste ; v0tf1' 
différents des nôtres. Est-ce que cela répond 3 
question?

'

M. Mazankowski: Oui.

Le président: M. Winch est le suivant et e,lS 
parole sera à M. Burton.

;Ui‘6
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Winch: Monsieur le président, puis-je demander à 
■ Armstrong une explication sur un poste ? Si vous 

re6ardez les crédits supplémentaires, pour le navire, 
4U| sont séparés et distincts de l’original. . .

Armstrong: Vous regardez le tableau?

Winch: Oui, je regarde le tableau à la page 1, où il 
question de crédits supplémentaires pour le navire, 

I 1 sont au nombre de 21. Si nous étudions au bas de 
^Page le renvoi à double astérisque, ainsi que les ren- 

* e* on constate qu’il y a essentiellement une 
j *t'on de près de 14 millions de dollars. J’aimerais 
^mander à M. Armstrong si, pour ce montant (j’ai 
Pc»yC de le calculcr et je pense que mon calcul est à 
et dPrè$ exact) *1 pourrait nous dire si l’un de ceux-ci, 
a„ 3118 l’affirmative lequel, constitue un supplément 
Prin COntrats initialement négociés prévoyant une 
ton de rendement de 7>/2 p. 100, comme nous avons 
iSCq3^ 14116 ce4a s’était passé pour le Bonaventure, où 
éiz ,COntrats venant en plus du contrat original ont
10o?Négociés avec cette prime de rendement de IVi p.

M.
|nlentri'?.str?n8:11 s’agissait d’un type de contrat abso- 
itte différent et je pense, si je puis me permettre 

dc VouSU8gcstion' que M. Hunter serait mieux à même 
s Parler de cela que je ne le suis.

dii^: Monsieur Hunter, à la suite de toutes les 
Petis,. '°ns 14116 nous avons eues sur le Bonaventure je 

que vous savez où je veux en venir maintenant.

d’uncllunler; Monsieur, comme je l’ai déjà dit au cours 

l’époqytec6dente réunion, il y a un certain temps, à 
noUsHave ou nous avons attribué le premier contrat, 
signé '°ns s* Peu de renseignements que nous l’avons 
Premie * *a 4>a'e d’un prix à négocier. Lors d’un 
aPpr0uv?mendement en mars 1964, lorsque les fonds 
Pense, „eS Se sont montés à 11.3 millions de dollars, je 
$timùia°Us avons mis au Point un contrat à clauses 
'értiUnS,®8 qu* promettait à l’entrepreneur une 
Primes da,'0n 44x6 de 61/2 Pour cent Plus certaines 
coûts ét° rendcmcnt, de rapidité et d’économie. Si ses 
vCnus ava'Cnt inférieurs à ceux que nous avions con- 
rcirdemc^ *-Ul’ S1 565 délais étaient meilleurs et si son 
aürait pu .etait supérieur à ce qui était prévu, il 
contrg, rcaüser jusqu’à 12.5 pour cent aux termes du 

•S. ce’ia ’a,ls 4c Pourcentage prévu au contrat était de 
'CtlégoCjg S cst modifié à chaque fois que nous avons 
?'te cela vaVCC luL 4-3 commission qu’il a perçue peut- 
Nu’au °Us intéressera-t-il, pour les travaux exécutés 
2/ ttavauv°!vent de l’incendie, sur la première tranche 

3 h 100 p1*6 valeur de $27.15 millions, a été de
ô -, ^ ^OUr le travail rAolioa onroe Vin/-«o«z1iû il ole travail réalisé après l’incendie, il aJl—M.,

,,.e commc0 P.' 1 HO- Pour les travaux qui avaient déjà
7 aCendie nCCS 6t Mui n’ont pas été interrompus par
dc 6 P 100°? estimons que son pourcentage a été de
dciittavaux a tota4iié de son pourcentage au cours
evUars s’ét uv111 l’ensemble atteindra 39 millions de 
C)1acte„ ,etablua,
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M.

si nos estimations actuelles sont 
P- 100 de l’ensemble des travaux

inch; ^ont-ils négociés?

M. Hunter: Ils ont été négociés. Ils ont été négociés à 
nouveau à chaque fois qu’on en est arrivé à un point 
où des fonds supplémentaires devenaient nécessaires. 
Nous avons procédé à l’estimation de ce qu’il avait fait 
dans le cadre du contrat initial que nous avions signé. 
C’est ce que nous appelons un contrat à pourcentage 
fixe et primes multiples avec plafond.

M. Winch: Vous ai-je bien compris? Vous avez bien 
dit que vous êtes partis de 6.5 p. 100 de bénéfice après 
négociation? Est-ce exact? Vous avez dit 6.5 p. 100.

M. Hunter: Il s’agissait de 6.5 p. 100 pour le fixe, et 
il s’agissait d’une négociation avec eux parce que nous 
avons signé le contrat initial sur la base du contrat. ..

M. Winch: Vous avez mis le fixe à 6.5 p. 100. Où en 
êtes-vous arrivés?
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M. Hunter: Non, nous avons décidé d’un pourcen
tage de 6.5 sur le prix prévu. S’il était plus cher 
que le prix prévu, le pourcentage diminuerait. S’il 
dépassait le délai que nous avions prévu pour l’achève
ment des travaux, le pourcentage diminuerait. Si son 
travail devait être considéré comme moins bon que ce 
que nous avions pensé qu’il serait, son pourcentage 
diminuerait. Et c’est effectivement ce qui s’est pro
duit. Son pourcentage sur la première tranche de tra
vaux d’une valeur de 27 millions de dollars est tombé à 
2/3 p. 100. C’est là son bénéfice, son pourcentage.

M. Winch: Et qu’elle est la situation actuellement, si 
je puis me permettre cette question, et pour autant 
que vous le sachiez?

M. Hunter: Tous autant que nous le sachions, c’est 
exactement ce que je viens de lire. S’il termine les 
travaux à 39 millions de dollars, et s’il fait correcte
ment tout le travail d’après l’incendie, il aura gagné 
1.65 p. 100 sur un montant total de 39 millions.

Le président: Je ne vous suis plus. Vous voulez dire 
le pourcentage fixé de 6.5 p. 100, auquel vous ajoutez 
1.65?

M. Hunter: Non, monsieur. Ces 6.5 p. 100 étaient 
simplement notre première négociation, si tout avait 
marché correctement jusqu’au prix prévu comme 
objectif, qui à ce moment était de 11.3 millions de 
dollars.

Le président: Je ne vous suis pas, je regrette.

M. Winch: Si vous voulez bien me permettre, j’aime
rais préciser une chose dès maintenant. On fixe 6.5 p. 
100 sou le prix prévu. Cela, c’est sur un contrat négo
cié. Mais certaines restrictions permettaient de dimi
nuer ce chiffre, et il a effectivement diminué.

M. Hunter: Exactement.

M. Winch: C’est ce qui s’est passé en mars 1964.

M. Hunter: C’est exact.
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M. Winch: Pouvez-vous alors expliquer au Comité 
pourquoi vous avez appliqué ce type de négociation à 
l’hydroptère, un pourcentage fixe avec un maximum 
de 6.5 p. 100, et néanmoins, presque en même temps 
ou un peu plus tard seulement, lors de la négociation 
des contrats du Bonaventure, vous établissez 7.5 p. 
100 fermes?

4 mars

diminue et, comme je l’ai dit, son pourcentaF' 
diminué au point qu’il n’a en réalité perçu que 2/,F 
100 sur l’ensemble des travaux qu’il a réalisé.

M. Winch: Vous voulez dire par là que plus U P66 
produire à bon marché, plus il peut gagner.

M. Hunter: Exactement.
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M. Hunter: Monsieur, ce contrat avait un maximum 
de 12.5 p. 100. Le fixe stipulé était de 6.5 p. 100. Ce 
chiffre était fondé sur ce que nous considérions 
comme une rémunération raisonnable pour ce genre de 
travail. Tout d’abord, c’est un contrat à frais rembour
sables, de telle sorte que l’entrepreneur ne court que 
peu ou pas de risque, sauf peut-être sa réputation, 
puisqu’il récupérera l’argent avancé et qu’il recevra un 
pourcentage de base de 6.5 sur le prix prévu. Et il y a 
avait les primes. Il aurait pu gagner jusqu’à 12.5 p. 100 
s’il avait fait mieux que le coût que nous avions estimé 
à l’époque, et dans un délai plus court.

M. Winch: Dans ce cas, puis-je prendre la question 
par l’autre bout? Pourquoi cette différence dans la 
base de négociation des contrats, entre l’hydroptère et le 
Bonaventure?

M. Hunter: Ma foi, monsieur, pour le Bonaventure, 
des prix fermes ont été négociés dans le contrat.

M. Winch: Ces contrats ne sont-ils pas négociés?

M. Hunter: Eh bien, ils sont négociés, mais ils sont à 
coûts remboursables. Pour le Bonaventure, nous avons 
signé un contrat de base de $5,900,000, puis, chaque 
fois que des travaux supplémentaires se présentaient, 
nous considérions le travail en question et négocions 
un prix ferme. Si l’entrepreneur dépassait ce prix 
ferme c’était tant pis pour lui. Nous ne lui payions que 
le chiffre prévu au contrat; il prenait donc un risque 
considérable dans ce cas, bien plus considérable que 
dans le cas présent où ses coûts seront remboursés et 
où il percevra en outre un pourcentage de base de 6.5 
sur le prix prévu, plus des primes qui lui permettront 
de réaliser jusqu’à 12.5 p. 100 s’il fait mieux que l’ob
jectif prévu. La réponse à votre question est donc que, 
pour le Bonaventure, il nous donnait un prix ferme 
avant même d’avoir commencé les travaux.
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M. Winch: Je pense que je vais mettre tout ceci entre 

les mains de comptables, parce que pour moi cela ne 
fait qu’ajouter à la confusion.

Le président: Je suis d’accord avec vous, monsieur 
Winch. En fait cela se solde par un supplément de 
dépenses.

M. Hunter: Dans ce type il y a un plafond, monsieur 
le président.

Le président: Supplément de prix pour le plafond.

M. Hunter: Supplément de prix pour le plafond, si 
vous voulez. Une fois l’objectif dépassé, il y a effecti
vement supplément de dépenses, mais le pourcentage

M. Winch: Jusqu’à 12.5 p. 100.

M. Hunter: Oui.
, , x >1

Le president: Je donne maintenant la parole * 
Burton et ensuite à M. Crouse. Monsieur Cafik v 
désirez poser une question supplémentaire sur 
point?

M. Cafik: Oui. Je remarque dans votre venu- • j 
que j’ai sous les yeux, qu’il figure $561,000 sou 
rubrique pourcentage. C’est là le chiffre dont y ^ 
parliez? Est-ce là la somme que de Havilland a 8" ^
du fait de ce qu’on vient de dire, somme q*11 ‘ 
effet inférieure à 1 p. 100 des 50 millions de 
Et si ce n’est pas le pourcentage de de Havilland,a 

cette somme est-elle payable?
■tufM. Hunter: Monsieur, il s’agit bien du pourcef^. 

de de Havilland. Les chiffres que je viens de voU$.fjo» 
ner, les rentrées de 1.65 p. 100, étaient une pr°J6 
du pourcentage qui aurait pu être gagné.

M. Winch: Pouvez-vous établir une distinction 
pourcentage et bénéfice? Pour moi, c’est un P01 
n’est pas encore clair.

en»1:

M. Cafik: C’est la même chose, je suppose 
un euphémisme.

qu«c

1.65 1<P
M. Hunter: Lorsque vous en êtes arrivés a ‘ “ '

avez appelé cela pourcentage. Les $561,000 ^
pourcentage de l’entrepreneur. Maintenant no ^ D 
jection est que si tout va bien en ce qui C0!!C ^ 
tranche de travaux de 39 millions de dollars, » f 
$645,000 parce que mes fonctionnaires vienn .^ 
vous préciser que les $561,000 sont calculés a 
où le chiffre juste au-dessus était de $33," 
monsieur.

là «'° ,Le president: Vous ne voulez pas dire pat 
sieur Hunter, que le bénéfice total de 1 entr?lj0jiS & 
serait de $645,000 sur un contrat de 39 111 
dollars. ti

M. Hunter: C’est pourtant exactement ce 
dit, monsieur.

M. Winch: Dans ce cas, pourquoi n’y ava*t'**c6rfle 
prévu dans le contrat initial, en ce qui con 
pourcentage ou le bénéfice?

q#eJ

M. Hunter: Le contrat initial?
- , > . fi y

M. Winch: Ma foi, je m’en réfère à ceci- v/ e$t 
$9,100,000 en avril, et il n’y a rien .. °u ^,e 
que je me trompe?

»
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c$ ' Hunter: Monsieur, les $9,100,000 étaient une 
lestn'ati°n aux fins de l’attribution des fonds. Ce sont 
sg IT10ts que nous avons utilisés lorsque nous nous 

mes adressés à la Défense nationale. Nous avions 
vie tCnt tras Peu de choses sur quoi procéder, comme 
ÿu de mentionner l’Auditeur général. 11 s’agissait 
j, n contrat pour la mise au point et la construction 
Unn Prototype d’hydroptère. Les $9,100,000 étaient 
*’Aud°UtCentage ^ des d’attribution de fonds, et 
qu- lteur général a parfaitement raison, nous man- 

ns terriblement de renseignements.

Centa Puis-je creuser cette question du pour-
8e encore un peu?

c0u Prôsidcnt: J’aimerais que vous cherchiez à dé- 
fintie^ >*’ s’a8‘ssant d’un contrat de 39 millions, une 
$645 oooStimCrait sut'simte avec un bénéfice de

chlf'freCar,k; Ma foi, c’est en tout cas supérieur au 
IQq w1*!1 üs ont cité. C’est nettement supérieur à 2 p. 
Slgnifi a,1S ce 9ue je désire savoir ensuite, c’est ce que 
Point Ve,Pourcentage de $566,000 dans la mise au 
le Voi e 1 équipement de combat. D’où cela vient-il? 
taxes suUne dépense de 10 millions et $566,000 en 
quoi h ! *e cll>ffre d’affaires et en pourcentage. Pour- 
mènte 13X6 sur *e chiffre d’affaires figure-t-elle dans le 
sont deu°$te 14116 *e Pourcentage, je me le demande. Ce 

x choses absolument différentes, il me semble.
„M' Hun
P,0jV,lUnter: Monsieur, le chiffre que j’ai pour la 
su, v.‘°n du bénéfice de la Westinghouse Company 
,ePtcsent*Pement combat est de $456,000. Cela

M.,
Un bénéfice de 7.08 p. 100.

°u p. 'k: Qui a présenté ces chiffres, votre Ministère 
ose d l4eur, général? Pourquoi payez-vous quelque 
Ux1) 6 différent des chiffres que nous avons sous lesyeUx?

M.
Pot0ns strong: Vous voulez dire, pourquoi incor- 
Kcen,^ *a taxe sur le chiffre d’affaires dans le

llc*fco»i
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M. tq
f.°^ la "îrson: J’en prendrai la responsabilité. J’ai 
>n ^me Que«ti^ ____>. —x -.........—

de question et l’on m’a informé que cette______ A ni a. uuuiuiv 4UV vvuvXl 7t Pt0céder provenait de nos documents de 
jPaténtg Ceci aurait probablement du être ventilé 
X 0u monsieur Cafik. Il y a divers autres en- 
Xaire n°u? avons procédé à un groupage un peu 
^ ’e j en assume la responsabilité.

^Xon-iEh bien> quelle est la ventilation, monsieur

M. He
"Xu, H faudra que nous établissions cela,

tk, et que nous vous le donnions.
Ptésident. M

ll Nous ferons cela pour vous.

M. Cafik: Quoi qu’il en soit, le Ministère dit que les 
$566,000 devraient être 400,000 et quelques dol
lars . .. Quel était le chiffre?

M. Hunter: Les chiffres que j’utilise sont un niveau 
de bénéfices projetés lors de l’achèvement des travaux 
à la somme de 39 millions de dollars.

M. Cafik: Non, ce dont je parle maintenant ce sont 
les 10 millions pour l’équipement de combat.

M. Hunter: Eh bien, 6.4 millions de cela a été fait 
par Westinghouse ou aura été fait par eux à l’achève
ment des travaux, et leur pourcentage est de $456,000, 
soit 7.08 p. 100.

M. Armstrong: Si vous désirez le chiffre qui a été 
ajouté aux $456,000 inclus dans cette prévision, il y 
avait un pourcentage de $30,000 pour Fleet Manufac
turing Ltd. Cela vous donne donc $486,000.

M. Cafik: Un pourcentage de $30,000 à qui?

M. Armstrong: Fleet Manufacturing Ltd.

M. Burton: Monsieur le président, ma première 
question sera pour demander où figure le coût de 
l’incendie dans le tableau que nous avons sous les 
yeux? Dans quoi sera t-il inclus, ou par quoi sera-t-il 
couvert?

M. Armstrong: Le coût de l’incendie-l’estimation de 
la dernière colonne, estimation définitive, a été mise 
au point après l’incendie, et l’estimation de 21 avril 
1966 était l’estimation avant l’incendie.

M. Burton: Ainsi, l’accroissement des coûts entre les 
deux dates comprendrait à la fois le coût de l’incendie 
et les coûts additionnels tels qu’ils ont été estimés par 
la suite?

M. Armstrong: C’est exact.

M. Burton: Qui considère-t-on comme responsable 
de l’incendie?

Le président: Monsieur Burton, cela vous sera donné 
jeudi, avec le rapport complet. Il sera répondu à cette 
question là jeudi.

M. Burton: Je vois. Maintenant, si je comprends 
bien, le contrat initial ne comprenait aucune clause ou 
disposition concernant l’équipement de combat. Est-ce 
exact?

M. Armstrong: Le contrat avec de Havilland ne 
contenait absolument rien concernant l’équipement de 
combat.

M. Burton: Absolument rien.
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M. Armstrong: Non, et comme vous pouvez le voir 
par l’examen du tableau, les prévisions pour l’équipe
ment de combat n’ont pris forme qu’en juin 1964.

M. Burton: Quand a été signé le contrat initial avec 
de Havilland?

M. Hunter: L’approbation du Conseil du Trésor date 
du 16 avril 1963, et je pense que le contrat aura été 
signé immédiatement après.

M. Burton: L’autre jour, vous avez lu le libellé de 
base du contrat. Il portait sur la création et la mise au 
point de ce navire particulier. Je ne puis me souvenir 
des termes exacts que vous avez employés.

ivo<ces 9.1 millions à des fins budgétaires, pour p°u'.£( 
commencer les travaux. En attendant, pendant g"6 
techniciens se penchaient sur la question et s’ej 
çaient de perfectionner le navire dans le sens ou " : ' 
désiraient vraiment, nous nous occupions de l’aSP ( 
financier de la question et nous mettions au P0'1’1, j, 
contrat financier du type à pourcentage fixe maj°lC^ 
primes, établi comme je l’ai dit sur un pourcenta?1^ 
base de 6.5 p. 100 calculé sur le prix prévu, avec 
primes additionnelles pour exécution moins cher6H 
les prix que nous estimions raisonnables, ou dan8 
délai plus rapide, et nous avions fixé un plaf°n . 6 
12.5 p. 100 qui devait être le maximum que P“ o( 
gagner l’entrepreneur s’il réalisait un travail parfa' j; 
même mieux que parfait-je veux dire par là sup6' 
à ce que l’on peut considérer comme la normale-

M Hunter: J’ai ce document ici. Voulez-vous que je 
vous le lise?

M. Burton: Oui, s’il vous piaft.

M. Hunter: Il dit:
Conception et construction d’un premier prototype 

d’hydroptère. C’est la description dont j’ai parlé à 
l’instant.

M. Burton: Quelles étaient les clauses de ce contrat 
en ce qui concerne l’escalade des coûts?

M. Hunter: Ma foi, monsieur, la base du contrat était 
un prix à négocier. Il était clairement indiqué que nous 
ne disposions pas de renseignements suffisants, et 
l’Auditeur général vous en a dit la raison. Nous avons 
utilisé les termes suivants:

Les prévisions des dépenses de l’entrepreneur aux 
fins du présent programme sont approuvées pour 
fins de constitution d’un fonds. Les méthodes de 
calculs utilisées, même si elles sont fondées sur des 
paramètres généraux, sont tenues pour prudentes, 
et c’est notre opinion réfléchie que le programme 
tel qu’il est présentement concu . ..
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Pour nous, ce sont là véritablement les mots clés, parce 
qu’il a été reconnu que nous ne comprenions pas trop. 
Mais nous avons dit:

.... le programme tel qu’il est présentement 
conçu, sans comprendre les essais par l’entre
preneur et par l’utilisateur, pourra être réalisé tout 
en ne dépassant pas l’affectation du montant de 
$9,100,000.

Or, tant de choses ont été ajoutées par la suite qu’il 
était évidemment fort clair que le coût dépasserait 
$9.1 millions de dollars. Je ne voudrais pas dire de 
combien, mais nous le savons maintenant.

M. Burton: Que prévoyait le contrat en ce qui con
cerne la négociation utérieure de ces postes?

M. Hunter: La base de ce contrat était «un prix à 
négocier». En d’autres termes, nous avons dit que nous 
en discuterions avec l’entrepreneur. Nous avons inscrit

Mais en février 1964, le Cons6j* .s 
- mil1'0 :

M. Burton:
Trésor a approuvé le nouveau chiffre de 5.5 ... tj
plus un pourcentage se montant approximaliveITl, ^ 1 
1.2 million; dans ce cas, cela aurait donc nécessi ^ 
renégociation du contrat, ou de nouvelles négoc'3 
à ce moment.

jgff
M. Hunter: Cela a effectivement été notre prC^e $ 

négociation; c’est exact, monsieur, sur la bas6

déreé1 I
que je viens de vous dire à l’instant.

M. Burton: Dans ce cas, ce chiffre était-il consl 
l’époque comme un prix ferme? ^

M. Hunter: Non, monsieur, ce n’était abs0*!!!pi > 
pas un prix ferme, il s’agissait d’un contrat du ;J, 
pourcentage fixe plus prime, dont le prix 
entièrement du rendement de l’entrepreneur, aUJol#‘ 
de vue des coûts, et d’un grand nombre d’autre8 $l)|i 
qui dépendent de lui. Comme je vous l’ai 
bénéfice a été très loin de 6.5 p. 100. -

A’i^Le président: Quelqu’un désire-t-il poser 
questions au témoin? 6|ll

M. Burton: En bien, ce qui m’intéresserait 
beaucoup c’est de savoir sur quoi portait exaC-im^ 
le contrat que l’on décrit ici, le contrat de Havl ^ 
les sous-contrats, ou simplement comment cereI# 
étaient évalués, et ce qu’ils étaient censés comP ,

' r 3
Le président: Il s’agissait partout de «prlX 

eier». , 0u<e
M. Burton: Je suppose que ce sont des c0^s, Ie. 

qu’il faut considérer comme des coûts ®xf, jjjjo:'8 '
chiffres qui montent brutalement de 9.5 1,11 
33.8 millions dans les prévisions finales.

M. Hunter: Ma foi, monsieur, si vous v°U^stl1,lî 
regarder à la feuille des frais ventilés que M- 
a déposée ce matin, vous verrez qu’il n’y a <|r. 
ment aucun extra dans les 9.1 millions. \ s p8. 
première renégociation, il n’y avait ioU} e(t^' 
d’extra, mais à chaque fois nous avons ajoute ^
choses. Je possède une liste de ce qui a et6s gVicr, 
Nous réajustions le contrat initial que n0^ 
signé avec l’entrepreneur, étant bien en?en^s, 1,0 
des travaux supplémentaires étaient ajou .J ^ 
pouvions modifier le prix prévu, mais il res( j’3i $ 
moins limité par les clauses de primes don 
parlé.
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mjlj **Ur,on: Eh bien, passons à la majoration de 9.5 
eXan°ns de dollars à 22.25 millions en juin 1965; en 
touslnant *es divers articles, je constate qu’ils sont 
qUe JaPP°rtés individuellement jusqu'à ce point, et 
a u ce*u> concernant les aménagements de soutien 
l’avez SuPPrimé. Je remarque ensuite, ainsi que vous 
ont j.'nd'9ué, qu’un certain nombre de ces articles 
cet a v m°difiés. Voulez-vous dire, par exemple, que 
rédujt concerr>ant les pièces de rechange a été 
ensUi, Un million et demi à $450,000, pour être 
cettajn ^0rt® a $855,000? Est-ce que cela signifie que 
contra^6, CCS art*c*es ont alors été inclus dans le

1 de base?

M- HUi
Piè(
?Ue
«tait

;ces de«ter: On me dit, monsieur, que dans le cas des 
e rechange, ces chiffres n’étaient strictement 
Prévisions relatives au financement, et qu il 

con^'^P^'Me de prévoir quelles pièces seraient 
ïd°Pté?eeS avant de savoir quel équipement serait 

■ Les fonctionnaires du ministère de la Défense
«ü me disent que ce n’est qu’en 1966 qu’ils ont
tonale

des J"'" u,lsen
Permett a°n,n.ees suffisamment précises pour leur 
,echan»rC d établir quelles seraient les pièces de 
MillionC,rectu'ses. En conséquence, le chiffre de 1.5 
faite au C* dollars était strictement une estimation 
fait, p]u hasard qui s’est avérée plus que suffisante,-au 

4ue le double du montant requis.
*1050

M. Buric°nnjj“rton: Je crois que je n’ai pas une très bonne 
Jans |eti"Ce du genre de contrat que vous avez adopté
déiPutés iS!*”1 cas- U se trouve peut-être ici des
Pent. mieux renseignés sur cette question. Franche- 

,.ne m’y entends pas du tout, mais si je com- 
.len’ le premier chiffre de 33.8 millions deîe°b dans

ptix 7“° *a dernière colonne ne représente-t-il pas 
«Unipa e fevient, c’est-à-dire ce qu’il en coûte à la 
Constit„ ’ tandis que les $561,000 additionnels 

6nt «s honoraires?
M. »

strong: Oui, c’est juste.
M,

ter>t un"ter:. En effet, les premiers chiffres représen
tais est,mation faite aux fins du financement, 
^Portéi.^6 *es autres représentent les modifications 

P31 la suite.
M.

toits, y °n" Le prix de revient comprendrait tous les 
topitài et c°mpris l’amortissement, l’intérêt sur le 

'nsi de suite, n’est-ce pas?
M. n

Jto fra^n'Cr',’l comprend le coût de la main-d’œuvre, 
d°ulez Pa^nCraux- le coût des matériaux et, si vous 
'^nt iesetf des frais de l’entrepreneur, ils compren- 

^«'iaux 0 ra's généraux raisonnables, le coût des 
6nt et le c U-de l’équipement fourni par le gouveme- 

g 0ut de la main-d’œuvre.
S°tl« de Lt les honoraires sont en réalité une 

Kl u "neration, un profit, en somme?
’ nunter- p

\t g ’ 11 n effet, c’est bien cela.
^ de teviô ^ es' donc, à toutes fins pratiques, un 

ent garanti.
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M. Hunter: Il s’agissait’ d’un prix de revient garanti 
dans la mesure où nous pouvions établir les honoraires. 
Notre point de départ fut une estimation de 6.5 p. 100 
de l’objectif.

M. Burton: Il me semble, monsieur le président, que 
nous devrions examiner ce contrat de la même manière 
que nous examinons le coût du Bonaventure. Il y a de 
nombreuses questions à envisager dans ce contrat, et je 
crois que, si nous sommes tous d’accord, nous devrions 
former un sous-comité chargé de mener une enquête 
minutieuse comme celle que nous avons entreprise 
dans le cas du Bonaventure.

Le président: Nous allons étudier votre proposition, 
monsieur Burton. Avez-vous terminé, maintenant?

M. Burton: Oui, monsieur.

Le président: J’ai deux ou trois noms ici et je vou
drais donner à MM. Crouse, Noël et Lefebvre l’occa
sion de poser des questions avant de lever la séance.

M. Lefebvre: Je n’ai qu’une brève question supplé
mentaire à poser, monsieur le président.

Le président: Vous avez la parole, monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: En faisant l’addition des deux feuilles 
que l’on nous a remises ce matin, nous obtenons un 
total de $50,006,000 mais, si j’ai bonne mémoire, on 
nous a donné un montant additionnel de $3,503,000 
la semaine dernière en réponse à l’une de mes ques
tions concernant les montants dépensés directement 
par les ministères pour la recherche et les études faites 
avant l’octroi du contrat original.

Je crois que ce montant devrait être ajouté à ces 
deux feuilles afin que les membres du Comité sachent 
que le coût global était de 53.5 millions de dollars au 
mois de mars 1967. Or, je voudrais maintenant poser 
la question suivante: Peut-on nous dire quel est le coût 
total depuis le mois de mars 1967, vu que nous som
mes approximativement deux ans en retard?

M. Armstrong: Cette estimation des dépenses 
demeure valable. Voulez-vous dire que vous voulez 
connaître le montant exact des dépenses?

M. Lefebvre: Pourriez-vous nous donner une idée 
approximative des montants additionnels dépensés 
depuis mars 1967, il y a deux ans environ?

M. Armstrong: 11 ne s’agit pas d’une dépense, mais 
d’une estimation arrêtée au mois de mars 1967. Vous 
voulez connaître le montant exact des dépenses faites 
jusqu’ici, mais l’estimation demeure inchangée.

Le président: L’estimation demeure inchangée au 
mois de mars 1969, monsieur Armstrong?

M. Armstrong: C’est juste, oui monsieur.

M. Lefebvre: Elle demeure inchangée, mais quel est le 
coût total jusqu’à ce jour? Puis-je m’exprimer ainsi?
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M. Armstrong: Je n’ai pas le chiffre exact. On me dit 
qu’il se situe entre 48 et 49 millions de dollars. Je puis 
obtenir le chiffre exact si vous le désirez.

M. Lefebvre: Est-ce là le total de tous les coûts?

M. Armstrong: Les dépenses faites jusqu’à présent.

Le président: A votre tour, monsieur Crouse.

M. Crouse: Monsieur le président, je voudrais 
d’abord obtenir une précision concernant ces feuilles 
qui nous ont été remises. La seconde feuille, par exem
ple, au titre «Etude de conception» porte un chif
fre de $150,000 puis, en novembre 1964, $150,000, 
en juin 1965, $235,000, puis successivement $232,000 
et $232,000. Devons-nous additionner tous ces mon
tants ou est-ce le dernier seulement qui a été dépensé?

M. Armstrong: Le dernier chiffre représente l’estima
tion définitive. Il ne faut pas les additionner.

M. Crouse: Est-ce l’estimation définitive ou le total 
définitif des sommes dépensées, monsieur le prési
dent?

M. Armstrong: C’est l’estimation faite aux fins du 
financement, et la feuille fait voir les augmentations 
survenues aux dates indiquées, de sorte que la dernière 
colonne indique la dernière estimation.

• 1055

M. Crouse: Eh bien, alors, monsieur le président, 
nous arrivons au radar, par exemple. Le montant 
indiqué pour le radar est $156,000. Est-ce exact? Est- 
ce bien là le montant qui a été dépensé?

M. Armstrong: Ce montant n’a pas nécessairement 
été dépensé. C’est une estimation, Ce chiffre n’indique 
pas une dépense. Comprenez-vous ce que je veux dire? 
Ce chiffre n’indique pas les montants réellement 
dépensés jusqu’ici. Ce montant fait partie de 
$50,006,000 que l’Auditeur général a mentionnés au 
bas de la page 51 de son rapport. C’est la plus récente 
estimation du coût, et non pas la dépense réelle.

Le président: A titre d’explication, monsieur 
Armstrong, vous pourriez peut-être indiquer au Comi
té quel est le montant dépensé jusqu’à ce jour sur 
l’estimation de $156,000 relative au radar.

M. Armstrong: Je vais voir si nous avons ce chiffre. 
Non, nous ne l’avons pas. Je devrai vous le procurer, 
monsieur Crouse.

M. Crouse: La question posée par le président est 
une très bonne question car nous avons ici, par exem
ple, $1,564,000 pour le sonar, $156,000 pour le radar,

4 mars I9fl

•titf
$355,000 pour les instruments de navigation 
$280,000 pour les communications. Tous ces ar» 
concernent des appareils électroniques, et je vou® ; 
savoir quels sont ceux que nous avons effective® 
achetés et quelle partie des montants figurant dans 
cinquième colonne a réellement été dépensée.

M. Armstrong: Si vous voulez le détail de ces déPjJ 
ses, je crois que mes adjoints ne l’ont pas apport6' , 
total de 10 millions de dollars indiqué ici, îein°„nillil 
qui a été dépensé jusqu’à présent est d’environ 
lions. Je puis me procurer le détail si vous le 1 
mais je ne l’ai pas ici.

jV !
M. Crouse: Monsieur le président, nous parlon^l 

navire très compliqué et tout à fait expérimental- j 
ne savons pas encore avec certitude s’il pourra j, 
mais il est évident que le Ministère a acheté bea ^ f 
d’équipement sans nécessité. Si les responsables ^ 
travail ne manquent pas de bon sens ils n’ont & 
ment pas le sens des affaires. Contrairement a ^ 
est le cas dans l’industrie privée, les chefs de nos ^ 
tères ne sont pas tenus de produire ni de s f., n'of* 
efficacement de leurs fonctions. Il semble qu lls 
qu’à concevoir un projet et demander aux con 
blés de leur fournir l’argent nécessaire.

Nous pouvons louer de l’industrie privée des ^ 
ments de navigation Decca au prix d’environ y 
par année, dans le cas d’un contrat de cinq ans, ’y- 
au total. Nous louons nos radars, monsieur *c j'v11 
dent, et je voudrais savoir pourquoi, dans le ca jjt-, 
navire expérimental et sans savoir s’il serait ut ^ 
les fonctionnaires du Ministère n’ont pas loue 
le Decca et le radiotéléphone des manufac ^ 
jusqu’à ce qu’ils puissent s’assurer que le 
rait utilisable et deviendrait opérationnel. 
n’avez-vous pas agi ainsi?

lM. Armstrong: La réponse est très simple- c tjef 
ment indiqué ici ne pouvait être loué. Nous av j6 df 
loué un Decca, par exemple, mais il est imp°s 
louer le reste de l’équipement.

- .eVO^

M. Crouse: Voulez-vous dire au Comité quc 
pouvez louer un radar?

,’équif
M. Armstrong: 11 est impossible de louer 

ment mentionné ici. II s’agit d’un système- ^ pe& 
fait partie de l’équipement de l’hydroptèrc. 
est un système d’armement anti-sous-marin-

y#
M. Crouse: Mais, monsieur le président, le ra,efl)plf'! 

sé par la marine est le même que celui qu ^ ^ 
l’industrie privée. N’est-ce pas vrai, monsieur 
dent?

M. Armstrong: Nous parlons actucllemen 
jet de mise au point, monsieur Crouse.
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M. Crouse: Est-ce à dire que la marine n'utilise pas 
J même radar que l’industrie privée? Fabrique-t-on 

n ra^ar spécial pour la marine?

capitaine T. S. Allan (Directeur du projet de 
ydroptère, ministère de la Production de défense): 
genre de radar que nous utilisons dans Hiydroptère, 

ren ta^ar adapté à nos besoins et à l’armement du navi- 
’n eta't pas disponible sur le marché.

Grouse: C’est votre opinion, mais dans ...

qu* A011 strong: Le capitaine Allan a répondu à cette 
stl°n, monsieur Crouse.

rn^Crouse: Les spécialistes en électronique son-ils du 

nai* caP'taine Allan: Ceux du ministère de la Défense
a,1°nalelesont.

tu^'t Crnuse: N’auriez-vous pas pu louer un équipe- 

Comrh ,radiot®lephone adaptable à votre système de 
Privée Unications? C’est ainsi que procède l’industrie

radjjcaP'taine Allan: Je vous ai répondu au sujet du

M. çv-,
Dies ext°USe: ^u*’ mats ma question a trait aux som- 
tadar ravagantes prévues ici pour l’achat de sonar, de
tion ’ ntstruments de navigation et de communica- 

1 car cePrivi’éeT ue sont tous là des appareils que l’industrie 
Per$onn Uc- Tout équipement loué est protégé car la 
nous in! -Tu* *e fournit l’assure. Dans le cas du feu qui- , - -- ‘vuiiui i aaouiv. juvaiid it va» viu 1 vu tjui
oorj a» eres,se; tout l’équipement qui se trouvait à 
’ocCUd ra*4 pté assuré par ceux qui l’avaient fourni. Ils 

on a nt également de l’entretien de l’équipement,
S’i

et ___ ___  _ _ _ _ _ _ _ ____ __ . _____ (
*a meillennStat^’ dans l’industrie privée, que c’était là 
tPetit. je rc. faÇ°n de se procurer ce genre d’équipe
ment du ^ls stupéfait de constater que le gouverne- 
a$Pect anada n’est nas encore au courant de cet
, . Particulie

lloo
Le ,

i est pas encore au courant de cet 
ilier de la pratique industrielle.

l'nioinréSident: Monsieur Crouse, vous demandez aux 
°t, le"8t-Poutquoi ils n’ont pas loué cet équipement. 
vai,étre^°,ins vous disent que l’équipement ne pou-

M.
navireStt°n®: 4e disais que l’équipement installé sur 

°Ué. ,_ce système de combat,-ne pouvait être 
!°Ueri c- v°Us pouvez me dire où nous pouvons le 
Ul'PossihiSt tt®s bien, mais autant que je sache il était 

0lc de le louer.
M.rfClar^t<QUSe: Monsieur le président, le témoin a déjà 

ûecca cY lls louaient des instruments de navigation
' st"ce exact?M. 
ŝont^rt n®: Liui. car les instruments de navigation 

°nc i0U(; disponibles sur le marché et nous les avons 
blisé dan8’!!!111'5 d est impossible de louer le système

51 bydroptère.

Le président: Monsieur Crouse, vous devriez peut- 
être demander au témoin s’ils ont essayé de louer 
l’équipement.

M. Crouse: C’est ce que je m’efforce de faire.

Le capitaine Allan: En effet, nous avons essayé. 
Nous avons loué tout l’équipement requis pour le 
système de combat qui était disponible sur le marché, 
le Decca par exemple. Or, le radar et les systèmes de 
communication dont nous avions besoin et qui de
vaient posséder certaines caractéristiques particulières 
n’étaient pas disponibles sur le marché. En conséquen
ce, nous n’avons pu les louer.

M. Crouse: C’est là le noeud de la question, mon
sieur le président. Il y a cinq ans le gouvernement a 
loué de l’équipement, et ils ne savent pas encore si le 
navire pourra être utilisé. Vous avez loué un équipe
ment très compliqué et vous en avez acheté encore 
beaucoup plus, sans même savoir si le navire serait 
utilisable. N’est-ce pas exact? C’est pourquoi j’ai dit 
que vous n’aviez pas le sens des affaires.

M. Armstrong: Je crois que je devrais répondre moi- 
même à cette question, monsieur Crouse. Nous avons 
déjà répondu à cette question. Je crois que nous avons 
discuté assez longuement au début de la séance les 
raisons pour lesquelles nous avons mis au point l’équi
pement de combat en même temps que le navire lui- 
même.

Le président: Relativement à la réponse du capitaine 
Allan, selon laquelle ils ne pouvaient pas louer cet 
équipement en raison des caractéristiques particulières 
que vous exigiez, n’auriez-vous pas pu employer un 
équipement moins raffiné en attendant de savoir si 
l’hydroptère serait une réussite, et acheter l’autre 
équipement ensuite?

Le capitaine Allan: Nous aurions pu le faire, si nous 
avions décidé de ne pas mettre au point le système 
d’armement en même temps que le navire lui-même. Je 
vais vous donner un exemple. Les caratéristiques du 
navire ayant imposé certaines restrictions quant au vo
lume et au poids de l’équipement, nous voulions un 
radar unique capable de remplir deux fonctions: le 
repérage des avions et la détection en surface. Or, le 
modèle commercial auquel M. Crouse a fait allusion 
est, avant tout, un appareil de détection en surface 
servant à la navigation, mais non au repérage des 
avions. En conséquence, nous avons dû adopter un 
autre modèle qui, au fait, avait été mis au point dans 
un autre pays.

Le président: Vous pouvez poser une autre question, 
monsieur Crouse, et nous devrons ensuite lever la 
séance.

M. Crouse: Je veux seulement exprimer un doute 
concernant la déclaration du témoin selon laquelle il 
était impossible de louer le radar requis pour ce navire. 
Je trouve cela très discutable, monsieur le président.
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Le président: Monsieur Noël, je m’excuse de ne pas 
vous accorder la parole, mais vous serez en tête de liste 
à la prochaine séance. Monsieur Cafik?

M. Cafik: Je n’ai qu’une seule question à soulever. 
Le Ministère pourrait peut-être préparer une feuille 
d’écart semblable à celle que nous avons devant nous, 
mais qui indiquerait le doût réel jusqu’ici, selon les 
mêmes catégories, plutôt que le coût estimatif.

1969

Le président: Vous proposez que l’on ajoute vij‘ 
nouvelle colonne après la dernière, pour indiquer 
montant d’argent dépensé jusqu’ici?

M. Cafik: C’est bien cela.

Le président: La séance est levée.
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[Texte]
PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 6 mars 1969 
(24)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 37 du matin, 
tous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Cafik, Crouse, Flemming, Hales, Leblanc (Laurier), Lefebvre, Major, 
Mazankowski, McCutcheon, Noël, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch-(13).

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, 
tous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre de la Production de 
défense; capitaine C. W. Ross, directeur des systèmes de combat naval; M. R. O. McGee, 
directeur de l’administration des brevets; capitaine T. S. Allan, administrateur des projets 
d’hydroptères.

Le président présente le rapport du sous-comité formé pour étudier plus à fond le 
rad°ub du HMCS Bonaventure:

Le sous-comité a terminé ses réunions avec les fonctionnaires du ministère con
cernant l’étude des divers contrats relatifs au radoub et à l’amélioration du HMCS 
Bonaventure. Le rapport sera préparé sous peu; toutefois, vu le départ de deux 
membres du sous-comité en fin de semaine avec le Comité permanent des affaires 
extérieures et de la défense nationale, il est impossible de compléter le rapport et 
l’approuver avant leur retour.

A cause des sommes énormes qu’implique le projet du radoub, le sous-comité 
e$t d’avis que le Comité ne doit procéder à aucune discussion, approbation ou 
désapprobation du rapport avant que les membres aient visité le porte-avions. Il est 
entendu que le Bonaventure sera à Halifax vers la fin du mois. Le Comité aurait 
l’occasion de visiter l’hydroptère en même temps. Ceci nécessiterait une visite de 
deux jours à Halifax.

Si le Comité y consent, j’accueillerais une proposition pour obtenir la permis
sion nécessaire de la Chambre.

Sur la 
II proposition de M. Leblanc (Laurier),

dj est convenu,-Que le Comité demande la permission à la Chambre de se réunir à 
nô 6rS endroits au Canada et que le secrétaire du Comité et le personnel de soutien 
necessaire l’accompagnent.
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Le sous-ministre de la Défense nationale dépose un tableau de développement de 
provision de fonds sur l’hydroptère, y compris les dépenses actuelles.

Le Comité interroge le capitaine Ross concernant le développement de l’hydroptère, 
en particulier l’appareillage.

Le Comité interroge M. McGee concernant l’absence de brevets sur l’hydroptère.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du prési
dent.

Le secrétaire du Comité 
Edouard Thomas
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TÉMOIGNAGES 

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 6 mars 1969
* 0939

v0u, Président: Messieurs, nous allons commencer. Je 
s0u Ms tout d’abord vous faire rapport du travail du 

“Comité.
(Voir le procès-verbal)

* 0940

c°ttipfeUrS’ * titre de président du Comité des 
taPPofS Publics> i’a* consenti à vous présenter ce 
v0y. r Commandant que nous entreprenions ce 
motiy '’ Car l’estime que cette dépense est amplement 

^ ^ et opportune.

PourriQVoy.ageri°ns dans un appareil de l’ARC, et nous 
et nou "s être logés par la Marine ou par le Ministère, 
écon0 S tiendrions le lendemain. De cette façon nous 

""serions des frais d’hôtel.
Si U p ;

Prépar . m*te donne son accord, nous ferons les 
d’appratl^s d’usage; je demanderais donc au Comité 

0l*ver une résolution rédigée comme il suit:

téunCon"té recommande qu’il soit autorisé à se 
sec"'* -a divers endroits au Canada et que le 
n, etaire du Comité et le personnel de soutien 

essairc l’accompagnent.

M. Lebfanc (Laurier): Je fais cette proposition.

sident: Ceux qui l’appuient?

"toti,

U
°" e$t adoptée.

ïB°naverlnU Messieurs, nous vous aviserons lorsque 
Halif^ Ure et l’hydroptère seront en même temps 

>Va~- Quet v°us aurez le temps de vous préparer auv0y

ftire Co^°r: Monsieur le président, pourriez-vous nous 
dêparf)nnartle aussitôt que possible la date précise du

> monsieur Major?

date a^Sldent: Oui, nous allons vous faire connaître la 
es autreSllot ‘lu® possible. Nous la connaîtrons quand 

’*atlsdeu'xmembrcs reviendront de voyage, c’est-à-dire 
ou trois semaines. Oui, monsieur Cafik ?

M. Cafik: Je voudrais mettre les choses au point, 
monsieur le président. Étant donné la taille du Bona- 
venture,-je ne connais pas les dimensions de l’hydrop
tère,-mais à cause de la taille et de la complexité du 
Bonaventure et de la nature de l’enquête que nous 
avons chargé le sous-comité de faire, vraiment, je ne 
crois pas que nous ayons assez d’une journée pour 
visiter le navire à fond et nous renseigner sur place, car 
nous devrons visiter le navire et aller aux renseigne
ments. Je me trompe peut-être, mais j’estime que nous 
devrions prendre un peu plus de temps si nous voulons 
nous renseigner à fond sur la situation et être en 
mesure de porter un jugement définitif.

Le président: Monsieur Winch, avez-vous une obser
vation à faire?

M. Winch: En effet. Comme j’ai passé une semaine à 
bord du Bonaventure, j’estime qu’une visite accompa
gnée pour tous les membres du Comité est 
difficilement réalisable. A mon avis, nous obtiendrions 
le même résultat si nous nous divisions en deux ou 
trois groupes, pour nous réunir après la visite, alors 
que chaque groupe ferait un rapport.

D’après mon expérience, nous en retirerions plus 
d’avantages que si nous tentions de visiter le bateau 
tous ensemble car, si je ne me trompe, ce navire a neuf 
ou onze ponts.

Le président: Il en a onze, je crois.

M. Winch: Sans compter que, de cette façon, nous 
pourrions terminer cette inspection en une journée.

Le président: Très bien, nous ne réglerons pas 
aujourd’hui la longueur de notre séjour. Nous ne la 
mentionnerons pas dans notre proposition.

Messieurs, à la fin de notre dernière séance, nous 
avions devant nous deux grandes feuilles comme 
celle-ci; veuillez les placer devant vous. Le Ministère et 
moi-même vous demandons d’être indulgents et de ne 
pas nous en vouloir parce que le rapport ne vous est 
soumis qu’en anglais. Il n’y a que des chiffres, qui 
indiquent les dépenses faites jusqu’ici. Cela m’évitera 
de vous les lire si vous consentez à les accepter dans 
une seule langue. Messieurs, nous ne poserons pas de 
questions maintenant, mais vous aimerez peut-être 
vous y reporter quand le moment sera venu de poser 
vos questions.
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• 0945
Comme vous savez, nous discutions du matériel de 

combat à bord de l’hydroptère et vous avez posé 
beaucoup de questions à ce sujet. M. Armstrong a 
demandé au Comité la permission d’inviter comme 
témoin ce matin l’un des membres de son Ministère 
qui connaît bien l’armement dont est doté l’hydrop- 
tère. Je vais donc demander à M. Armstrong de vous 
présenter le capitaine Ross, après quoi nous repren
drons l’interrogatoire sur ce matériel de combat là où 
nous l’avions interrompu à la dernière séance.

M. Lefebvre: Monsieur le président, je croyais qu’il y 
aurait ici aujourd’hui également un représentant de la 
Division des brevets, afin de répondre aux questions.

Le président: Oui, vous avez raison. J’ignore si nous 
pourrons avoir quelqu’un, mais nous y reviendrons. Je 
vois par le compte rendu qu’une question a été posée 
au sujet de la police d’assurance-feu. On a aussi 
demandé un rapport sur l’incendie à bord de 
l’hydroptère et, conformément à la promesse qui a été 
faite la semaine dernière, le capitaine Allan va vous le 
soumettre ce matin.

Monsieur Armstrong, si vous voulez nous présenter 
le capitaine Ross, nous pourrons commencer. Comme 
notre programme de la matinée est très chargé, 
j’espère, messieurs, que vos questions seront courtes et 
pertinentes.

M. E. B. Armstrong (sous-ministre de la Défense 
nationale): Monsieur le président, le capitaine C. W. 
Ross est directeur des systèmes de combat naval. Avec 
votre permission, il expliquera très brièvement la 
nature du matériel de combat dont nous avons parlé la 
semaine dernière et vous entretiendra de la possibilité 
de louer ce matériel et des parties et éléments de 
matériel que nous avons loués.

Le capitaine C. W. Ross (directeur des systèmes de 
combat naval): Monsieur le président, afin d’amplifier 
la réponse qui a été donnée à votre Comité à la 
question de savoir s’il est mieux de louer que d’acheter 
ce matériel de combat, si vous voulez bien me per
mettre, je vous exposerai sommairement le but que 
nous poursuivons, les options qui s’offraient à nous, 
puis je vous expliquerai pourquoi il nous a été impos
sible, dans la plupart des cas, de louer ce matériel.

Naturellement, il s’agit d’évaluer l’hydroptère dans 
son ensemble comme unité complète de combat et de 
déterminer son efficacité propre comparativement aux 
autres systèmes d’armement. Comment se compare-t-il 
au destroyer, à l’hélicoptère, à un sous-marin? Une 
telle appréciation ne saurait être une simple épreuve 
portant sur une seule opération, mais elle doit porter 
sur toute une gamme de valeurs basées sur le com
portement du matériel de combat en mer. Nous 
devons répondre à diverses questions, notamment: à 
quelle distance pourrons-nous repérer une cible? à 
quelle vitesses pouvons-nous lancer des torpilles? les 
hommes peuvent-ils manier le matériel de combat au 
milieu du bruit, en dépit des vibrations et du roulis de 
l’hydroptère?

Pour qu’une évaluation comme celle-ci soit valable 
faut que le matériel soit soumis à certaines contrai'il#
11 doit avant tout être de tout repos et robuste, P016
• 0950 , *
permettre une evaluation sans trop de pannes ^

ieridéfaillances. Si le matériel ne fonctionne pas selon 
normes ou si le rendement est pauvre, c0,nnlhKj i 
pouvons-nous dire si les défaillances sont attribua 
au matériel ou à l’environnement de l’hydroptère-

Le matériel doit aussi être suffisamment souplc 
permettre de faire l’expérience des tactiques et 
modes de fonctionnement sans apporter de cW™, 
ments à l’armement. Un appareil de radar 4UI /ÿ 
mettrait d’évaluer les conditions de sécurité e . 
navigation ne serait pas nécessairement bon P 
évaluer les conditions de contrôle d’un hélicopterC'

En second lieu, le matériel doit être sernb!a!jii 
quant à la dimension, au poids et à la comp16 f(i 
technique, à celui d’un navire de combat. Vou f 
pourriez évaluer un navire utilisant des grenades ^ 
marines si le prototype était conçu pour lancef 
torpilles.

uV^ |
Une autre exigence porte que le matériel doit P° j; 

être installé dans l’hydroptère sans qu’il soit néceS^|, 
d’apporter des changements importants au navim- 
signifie que la conception du navire doit aller <*
avec celle de l’armement. Nous serions fort en»

rassés si nous découvrions, au moment de la mi*
no'

place de l’armement sur l’hydroptère, 9ue, ynt 
n’avions pas prévu suffisamment d’électricit6’ ^ 
autre situation encore plus embarrassante serai
où il n’y aurait pas assez d’hommes pour mal

. - ie Penl’armement de combat installe. Il est clair, ri aiiii&iiitui viv wniuai îndiauv. n voi

que les plans du navire doivent être conçus en '° 
du matériel de combat qui lui est destiné. ,6

t ÿlt .
En nous basant sur ces exigences et, surtout* 

conditions de fonctionnement, nous avons ,j 
après mûre considération, du matériel app^ . (iadi'

nn*an/,«ar ^'nnnnman, r■ / 1 ^trois catégories d’armement, savoir: (1) matén6^ 
tionnel utilisé par les forces armées du Canada 0 
navires appartenant à d’autres pays de l’OJA i 
matériel traditionnel approprié, mais qu’il 
adapter à l’hydroptère; et (3) matériel de con 
nouvelle lorsqu’il n’y en avait pas qui convenai •

et K

V
A cause des différences entre lTiydroptere r 

autres unités navales, le gros de l’armement 
ici question appartenait aux deux dernières ca "
Les sources de ce matériel sont limitées. Ce 
n’alimentent que d’autres marines et d’autre 
tries qui se spécialisent dans la production 
Les marines ont pris l’habitude de louer du ma 
ce genre, mais il est rare que les sociétés à11. 
soient disposées à louer du matériel de ce Ie ^ 
aussi petit nombre d’usagers. Nous avonsP^py 
essayé, monsieur. Au départ, nous avions 11 . 
d’emprunter une partie de ce matériel de la m jsio*1' 
Etats-Unis et d’en louer une autre P31^' gé} 
bordereau n° 629 181 du 22 juillet 1964 a^e A- 
Conseil du Trésor porte, à la page 4 de l’ann a? 
mention suivante: «utilisation au maximum 
tériel loué envisagée».
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dev mesufe (lue progressaient les études techniques, il 
enait évident que, sauf l’ordinateur et le navigateur 

syst®mes de Prêt et de location n’étaient pas 
. bonne solution, à cause surtout des changements 

Portants qui s’imposaient et de la pénurie de certai
ns
Vosu Pièces d’armement. Par exemple,-je ne veux pas 
je s ennuyer avec la liste interminable des matériels 

bombât,-n°us avions l’intention d’utiliser une 
çjJP’ le dans ce dispositif de lancement des projectiles 
,j>uce navire, c’est-à-dire une torpille à autoguidage 
^.catégorie disponible au moment de la mise en 
Qu der,de ce navire ou au moment de l’évaluation, 
il j Su’il en soit, pour le lancement de cette torpille, 
jj aut des tubes lance-torpilles. U s’agit d’un système 
d’airânCeinent de *a torpille par-dessus bord à l’aide 
ce$ c°mprimé. Au début, nous devrions emprunter 
cons.Ub.es de la marine américaine, mais nous avons 
tabe ate <lUe dans un navire comme l’hydroptère, les 
pas s c°nçus pour de plus gros navires ne convenaient 
av0'n a fallu tenir compte du poids et, de plus, nous 
c0J dû intégrer dans notre propre système de 
au | and® et de contrôle les commandes nécessaires 
teliei!|ncernent de la torpille. Nous avons dû faire 
d’utii-ent de changements qu’il nous a été impossible 
De 0l|seti les appareils provenant de la marine américai- 
que d une autre marine. Je dois dire, à ce propos, 
*’atm2S tuhes font maintenant partie intégrante de 

^tdela flotte, 
le

^°rmal°nar est un autre appareil fort intéressant, 
du D[jument> nous devons tenir compte de la vitesse 
surtout - et utiliser un appareil sonar qui fonctionne 
vèlocitç 8 Cette vitesse, c’est-à-dire un appareil à haute 
eXigeric ' A cause de la nature du navire et des 
*t t0u?S.Canad>cnnes, le sonar à profondeur variable 
Pareil ■ lndiqué. Dans ce système de repérage, l’ap- 
fatejueractleur-récepteur est remorqué derrière le 
8e, et a extrémité d’un câble qui lui transmet l’éner- 
è'ec^ e transmetteur renvoie les signaux à l’appareil 
v*etit de*1]116 a f’Ord du navire. Le principal problème 
Vie de a bosseur et de la résistance du câble ainsi 
a des vit°n pr°f'l lorsqu’il s’agit de remorquer le sonar 

esses variables dans l’eau.
PU dé),

tetii$et Ut’ nous avons cru qu’il serait impossible de 
i’uus av ette condition. Le système de détection que 
.Suu mns c°nçu consistait à stopper le navire au 

I tiectèr e? u’^er *e transducteur, rechercher l’objet à 
a Procb,- "ausser le transmetteur, puis à se rendre à 

'û’ûèrtlç ne zone de recherche. Les délais de ce 
aVautage$ °nt tellement longs que l’on perd tous les 
v°Us pu e la vitesse. Heureusement cependant, nous 

d nOus 'rer parti de nos câbles de remorque, si bien 
, ' teUiorqySt , °ns maintenant qu’il nous est possible 
rav°n$ pas er 1 appareil sonar à grande vitesse. Nous ne 
s^urque,. exactement à quelle vitesse nous pourrons 

i0r aPPareil, mais nous serons en mesure de le 
SUeür Pue l’hydroptère aura subi les essais de

Ml Qg

v0t|ar, il qnU’ c.oncerne la question d’acheter un appareil 
ariahie " cxiste Pas de modèle de sonar à profondeur 

°Ur Petits navires répondant aux exigences

de l’hydroptère. Nous avons même adapté un sonar de 
fabrication canadienne à cette fin. Cet appareil est 
maintenant installé à Halifax et, à cause de la souplesse 
de ce système, nous l’utilisons pour la formation des 
futurs officiers et marins.

Il y a un certain nombre de marines qui s’intéressent 
à ce genre d’appareil et voici, monsieur le président, les 
contrats qui ont été passés par le ministère de la 
Production de défense et qui renferment une clause 
concernant les droits de la Couronne sur tous les 
modèles. Il n’a pas été possible de louer ces appareils.
• 1000

Le système radar, comme je l’ai mentionné, est 
nécessaire non seulement pour la sécurité de la naviga
tion, mais aussi pour le contrôle des hélicoptères. Le 
nombre d’appareils disponibles fut considérablement 
réduit et, en fait, il n’y en eut plus que deux, dont un 
a été jugé inacceptable. Les changements indispensa
bles pour intégrer cet appareil à notre système de 
contrôle militaient contre la location de cet appareil, 
même si le fabricant avait été disposé à le louer. On me 
dit d’ailleurs que ce fabricant n’a jamais loué d’appa
reils.

Il existe divers systèmes de navigation, mais le 
navigateur DECCA est l’appareil le plus intéressant qui 
ait été mentionné au Comité. C’est un système de 
navigation qui n’est valable que dans certaines parties 
du monde. Nous n’avons encore jamais acheté d’appa
reil DECCA, mais l’avons toujours loué. C’est un 
contrat passé avec une compagnie canadienne et c’est 
ainsi que les choses se passent pour l’hydroptère.

Notre Système d’information opérationnelle fait 
notre orgueil et notre joie. A cause de l’importance des 
opérations et du nombre restreint d’hommes disponi
bles, il a fallu recourir à l’automatisation. La salle des 
opérations de l’hydroptère ne pouvait contenir tout le 
matériel conventionnel utilisé pour les opérations. 
Depuis 1949, qui marque le commencement du 
GATOR (système d’identification et de pistage de 
cible), nous pratiquons l’automatisation du Système 
d’information opérationnelle dans les navires de 
guerre. A la suite d’études poussées, nous avons choisi 
le matériel qui convenait le mieux.

Nous avions espéré pouvoir emprunter de la marine 
américaine quelques étalages et générateurs de signaux 
mais, malheureusement, les engagements pris par la 
marine ne lui ont pas permis de nous prêter le matériel 
en question. Cependant, on nous a permis de visiter 
l’usine et d’en acheter un ensemble de l’entrepreneur, 
avec l’entente que notre commande serait livrée plus 
tard à la marine américaine.

Nous avons pu toutefois louer un ordinateur, qui 
sert à la simulation ainsi qu’à la compilation du 
programme. Ce système fournit à notre commandant 
les données tactiques à jour dont il a besoin pour 
diriger son navire. Des renseignements comme ceux 
qui portent sur les mouvements du navire dans une 
zone, les déplacements de la cible et les prédictions lui 
sont communiqués à mesure qu’il en a besoin avec un 
très petit nombre d’hommes.
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On a élaboré des systèmes d’information pour des 
navires plus gros, mais jusqu’au moment où nous avons 
commencé à adapter un système à notre hydroptère, 
aucun système d’information opérationnelle pour 
petits navires n’existait. Les connaissances que nous 
avons acquises grâce à ce système nous ont permis 
d’établir des prescriptions techniques que le ministère 
de la Production de défense a pu imposer lors des 
appels d’offres pour l’installation du système com
plexe dans le DDH 280. J’ai la conviction que nous 
avons économisé beaucoup d’argent et de temps en 
adoptant ce procédé.

Le système dont est doté l’hydroptère est installé à 
Halifax. Il sert à l'entraînement des hommes et à 
l’élaboration de programmes pour nos destroyers ainsi 
qu’à la vérification des situations tactiques. J’espère, 
monsieur, que lorsque le Comité sera à Halifax, il 
trouvera le temps de visiter cet établissement.

Le type de matériel que nous avons étudié n’est pas 
simple. Il est au contraire très compliqué, moderne et 
destiné à accomplir une tâche complexe. Dans le 
domaine du matériel de combat, nous visons toujours 
à dépasser les limites de l’art. Cette technologie coûte 
cher. A mon avis, les Canadiens peuvent être fiers des 
efforts de leurs compatriotes dans l’industrie, au point 
de vue civil et militaire de la Production de défense et 
• l'005
de la Défense nationale, et leur être reconnaissant 
d’avoir mené à bonne fin un travail bien conçu et 
planifié d’une façon qui est, à mes yeux, réussie et à 
point.

Le président: Je vous remercie, capitaine Ross. 
Avant d’en arriver à l’interrogatoire, je dois dire que 
ma liste comprend les noms de MM. Noël, Crouse et 
Lefebvre. Et maintenant j’y ajoute M. Cafik.

Je voudrais vous poser une seule question, capitaine 
Ross, avant que nous vous interrogions au sujet du 
matériel. Il est vrai que je ne suis pas diplômé en génie, 
mais vous m’obligeriez en répondant à ma question qui 
ne me part pas de l’esprit. Veuillez me dire si la 
première épreuve de souplesse ne visait pas à prouver 
que l’hydroptère peut s’élever et raser la surface de 
l’eau à grande vitesse et échapper à la fureur des 
vagues. N’était-ce pas là la première épreuve de souples
se? Une fois ce point établi, nous pourrons passer au 
materiel.

Si vous pouviez prouver au Comité que cette 
première épreuve de souplesse a réussi, alors nous 
pourrions considérer le matériel. A mon avis, nous 
devons obtenir la preuve que nous avons un navire qui 
peut faire cela avant de le doter de ce matériel. Pour
riez-vous répondre à cela?

Le capitaine Ross: Je crois, monsieur le président, 
qu’au sujet de la première question, c’est-à-dire le 
rendement du navire, je vais demander au capitaine 
Allan de vous fournir des explications. Je serai alors 
prêt à vous dire comment le matériel de combat 
s’insère dans son programme.

Le président: Le Comité voudrait avoir l’assurance 
que ce navire est capable de faire tout cela avant de 
vous permettre d’y installer le matériel de combat.

M. Armstrong: Je vous présente le capitaine AU811, 
préposé au projet de l’hydroptère.

Le capitaine T. S. Allan (directeur du projet 
l’hydroptère, Direction des

d<
services tecluikl'fj 

ministère de la Défense nationale): L’évaluation 
en deux étapes. La première étape consiste à évahj® 
navire seul. Si cette première étape réussit, on decl 
d’y installer du matériel de combat après qu01 , 
évalue tout le système comme un armement comP

La décision de procéder simultanément pour l’111*^, 
lation du système d’armement et l’aménagement ^ 
navire avait pour but de nous assurer que le navü 
l’armement se conviendraient mutuellement et P 
nous ne serions pas obligés d’apporter des chaA^ 
ments importants dans un cas ou dans l’autre P 
obtenir un ensemble complet de combat.

le
Le président: Ces explications satisfont-eUf ^ 

Comité? Quant à moi, je n’en suis pas tout a 
satisfait.

M. Cafik: Elles ne me satisfont certainement P 
monsieur le président.

M. Armstrong: Je crois que l’autre point 
mentionné à la dernière séance est toujours valae ^ 
vous les organisez séparément, ce qui est plausibR' ^ 
signifie un retard d’environ trois ans depuis le n>°” et 
où vous avez prouvé que l’hydroptère fonction^' ; 
le jour où vous avez pu le mettre à l’essai c0 
navire et unité de combat.

t pl»!
Autrement dit, il faudrait installer l'armemen^ 

tard. Il va sans dire que le coût total, avec cette g|1 
de procéder, serait plus élevé si le projet s’averâv()ii* 
succès. Si le navire faisait défaut, évidemmen 9s 
économiseriez de l’argent, parce que vous n’aur1 
installé l’armement.

y y 3
Outre les raisons données par le capitaine R05,^0 

un autre motif pour lequel on a décidé de Pr°ce u’jl / 
cette façon, et ce motif demeure valable, bien 
ait eu un décalage de l’horaire. Si vous vous $ou ^ 
on avait décidé d’acheter des DDH 280 et c*es "n(deS 
de ravitaillement, et pour ce qui est de l’armem 
navires de guerre, on prévoyait que les Pr° ^ co
décisions importantes portant sur le réarme!11, 
navires seraient prises vers 1975

: épr°u
Si l’hydroptère devait être considéré navir6 - e 

comme unité de combat, il était important JU.311 
navire et son système d’armement fussent ePlO,'cis\0<[ 
début de 1970, afin qu’on pût prendre une
• 1010 trè*
judicieuse. Je crois que c’était là une ra‘Sfc°nt 
importante de décider de procéder simultanem 
le navire et son armement.

M. Winch: Puis-je poser une question supP*c 
à ce sujet?

émefl'

Le président: Vous le pouvez, après quo1 
tour de M. Cafik.

ce =
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jc ' ^'nch: Ce n’est qu’une question supplémentaire. 
aitof18 3 Peu Près sûr de pouvoir suivre le raisonne- 

nt de M, Armstrong. J’aimerais demander ceci: au 
fajtrs la construction du navire comme tel, qui s’est 
c * au même moment que l’étude du matériel de 
n'a °at’ si l’essai de ce matériel sur le navire même 
e$sa'3aS- encore été fait, comme je le crois, si cet 
êt *’ éis-je, devait prouver que ce matériel ne peut 

utüisé, pourriez-vous nous dire si, d’après l’ex- 
qu- nce acquise et le matériel ainsi obtenu, mais 
* ” ne Pourrait utiliser si le navire n’avait pas de 

’ 0n Pourrait justifier la dépense de cette somme 
°bte miUions de dollars, et que les connaissances 
SUeiQUCS et *e matériel pourraient être appliqués à 

"Ue autre genre de navire dans notre marine?

R0s’ ^mstrong: J’aimerais demander au capitaine 
àCet’.clu' a déjà traité un peu la chose, de répondre 
Sue n <lUesti°n, parce que c’est une question techni- 
d’aütr ne P^tie au moins de ce matériel peut servir à 

oe* fins.

f°ndarnP*ta*ne *^oss: Oui, monsieur. Dans les secteurs 
üe|]e . er>toux sonar et de l’information opération- 
la rtjj ‘ est certain que les connaissances acquises dans 
Suées - au P°int de l’hydroptère peuvent être appli- 
quja-a .nos autres systèmes. L’appareil de détection 
lait a, . mis au point pour l’hydroptère, pas exemple, 
*t 0n auitenant partie de l’équipement du Terra Nova, 
Ie Présentement l’évaluation pour convertir

en destroyer porte-hélicoptères. Toutela te=hn
l’hyjt0 1()ue de programmation élaborée à l’égard de 
^"ttôie 'te 3 son application dans le système de 
aptère combat Pour les destroyers porte-héli- 
Ihettre S' ^out l’équipement de combat qu’il a fallu 
"exist,-?U P°'nt parce que le matériel nécessaire 
"bjectjfs -^as était certainement destiné à servir à des 
:J opératj3 *0n8 terme, étant donné que les exigences 
"tbitie ]e°n de l’hydroptère sont, par leur nature 
*"uie ta0lni®mes que celles des autres navires, sauf la 
"" la fa “'cation nécessaire pour adapter le système 
"Uliet '°n tequise pour ce genre de navire en parti-

^>ainersep°nse
%oUl Pré • 3- votre question est oui, dans ces do 

Cls °ù nous avons poussé nos recherches etd "vus av ~~ «vus avuns puussc nus rcuncruiics ci
C * kuin„°ns développé de nouvelles idées et fabriqué 

ment nouveau.

M,

'ite ôoi<*ent: Ma liste indique le nom de M. Cafik, et 
Celu' de M. Noël.

iV t-afik- |» . ,
?é(°Qrd, je" 31 Une ou deux questions a poser. Tout 
iyC'S'°n de V°udmis savoir à quelle date on a pris to 
Ou riavixe ^r°ccder simultanément à la construction 
le$ 1 v0u 6t- 3 m'se au point de l’équipement? 
«... deu^o stCtes-vous rendu compte qu’il fallait faire
^4le»t. Je

moi
Pose cette question parce qu’il semble

tt au moins, en examinant les faits et le 
Auditeur général, que vous avez pensé auSUe

M.
Vou s alliez construire uniquement le navire.

H^ong: Non>ecjSi °" /'vu, cela n’a pas été le cas. Je crois 
n a été prise officiellement en 1963.

M. Cafik: Je pense que c’est en avril 1963 que le 
Conseil du Trésor a approuvé l’inscription au budget 
d’une somme de 9.1 millions de dollars pour l’hy- 
droptère, du moins comme bâtiment de cette caté
gorie, mais rien pour l’équipement de combat.

M. Armstrong: Laissez-moi vous expliquer. Les chif
fres que vous avez là ont plutôt rapport aux dépenses 
poste par poste.

Je ne crois pas que la liste détaillée soit donnée dans 
votre ventilation du 6 novembre 1963; cependant, 
l’ensemble des prévisions budgétaires pour tout le 
programme, tel qu’il a été soumis au Conseil du 
Trésor, était indiqué comme étant de 18 millions de 
dollars et comprenait une somme de 3 millions de 
dollars au titre d’équipement de combat. Par la suite, 
des études ont été faites sur l’utilité du matériel, et 
ainsi de suite, et ce n’est qu’en 1965, je crois, que le 
détail des prévisions a été rendu public. C’est en juin 
1965 qu’ont été présentées les premières prévisions sur 
l’équipement de combat, une fois terminés les études 
sur son utilité et le travail qui avait été accompli pour 
en déterminer le coût probable. En fait, on avait songé 
à la chose dès le début, mais ce n’est qu’en 1963 
qu’elle a été adoptée officiellement.

M. Cafik: Vous nous dites que le Ministère n’a jamais 
vraiment eu l’intention de construire cet hydroptère 
en y mettant la somme de 9.1 millions de dollars 
prévue au début?

M. Armstrong: Jamais; c’est ce que nous avons dit 
depuis le début, je pense.

M. Cafik: Bien. Ma seconde question a pour but 
d’éclaircir certaines choses dans mon esprit ou de 
connaître votre point de vue. Il me semble qu’en 
examinant simplement les choses superficiellement et 
en entreprenant des projets tels que, par exemple, 
celui de l’avion Avro Arrow ou d’autres semblables, 
dont le coût était énorme, et qui ont été abandonnés 
ensuite, il me semble, dis-je, qu’il y a toujours un 
danger dans des projets de recherche comme cela. Je 
crois que la construction de l’hydroptère est une bon
ne dépense mais, lorsque vous additionnez le coût du 
système d’armement au coût de l’hydroptère et que 
vous arrivez avec une somme de 50 millions de dollars, 
je pense qu’il y a grand danger que le public exprime 
tout à coup de l’inquiétude sur ce projet, et tout le 
projet peut être abandonné pour la simple raison que 
vous avez fusionné les deux choses, créant ainsi une 
dépense énorme. Je crois qu’il aurait été préférable, du 
point de vue des relations avec le public, de construire 
le navire et de le mener à terme de façon qu'il puisse 
être utilisé, puis de dépenser une autre somme de 10 
ou 15 millions de dollars pour mettre au point le 
système d’armement; dans ces circonstances, le public 
accepterait très bien la chose. En outre, je pense qu’on 
demande certainement au public qui n’est pas très bien 
renseigné, et même à nous du Comité, de forcer un 
peu l’imagination pour s’apercevoir qu’on n’a vraiment 
pas raison de mettre au point les deux projets.

Je ne pense pas qu’un système d’armement soit très 
utile sur un navire qui ne peut fonctionner; par con-
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sequent, je crois que la décision à prendre doit 
s’appuyer fondamentalement sur la question de savoir 
si le navire pourra fonctionner ou non, s’il sera satis
faisant ou non, n’est-ce pas?

M. Armstrong: Bien entendu, c’est une chose fonda
mentale que le navire doit fonctionner. J’ai tenté 
d’expliquer certaines des raisons qui, à mon sens, sont 
des raisons valables pour mettre au point ce système 
comme système d’équipement de combat, tant pour le 
navire que pour l’équipement qu’on doit y installer, 
mais si le navire ne peut fonctionner, il est entendu 
que l’équipement ne pourra servir avec l’hydroptère. 
Comme on l’a déjà expliqué, je pense que ce n’est 
certes pas une perte totale. Bien entendu, il y a une 
somme considérable d’applications qui peuvent servir 
dans d’autres domaines de façon précieuse et qui, en 
effet, ont été utiles. L’application, les renseignements 
et les avantages du système relativement au destroyeur 
porte-hélicoptères 280 n’étaient certes pas quelque 
chose à négliger, et nous en avons déjà retiré des fruits.

Le président: Monsieur Cafik, avez-vous fini de poser 
vos questions?

M. Cafik: Oui, je le crois.

Le président: Monsieur Armstrong, je voudrais inter
venir ici. Je vais lire le passage suivant extrait du 
Rapport de l’Auditeur général pour l’année 1966 et 
qui traite des prévisions que votre Ministère a pré
sentées au Conseil du Trésor:

Les prévisions des dépenses de l’entrepreneur 
aux fins du présent programme sont approuvées 
pour fins de constitution d'un fonds. Les métho
des de calculs utilisées, même si elles sont fondées 
sur des paramètres généraux, sont tenues pour 
prudentes, et c’est notre opinion réfléchie que le 
programme tel qu’il est présentement conçu, sans 
comprendre les essais par l’entrepreneur et par l’uti
lisateur, pourra être réalisé tout en ne dépassant 
pas l’affectation du montant de $9,100,000.

Or, vous avez dit à M. Cafik que vous n’avez jamais 
pensé pouvoir Te faire avec 9 millions de dollars?

M. Armstrong: Et je répète que nous n’avons jamais 
prétendu pouvoir le faire avec 9 millions de dollars. On 
a donné des explications au sujet de ce montant, 
monsieur le président. Ces prévisions n’ont pas été 
présentées par mon Ministère, mais plutôt par M. 
Hunter. Peut-être M. Hunter pourrait-il donner des 
explications comme il l’a déjà fait.

Le président: Je regrette, je ne regardais pas au bon 
ministère. C’était le ministère de la Production de 
défense.

M. Cafik: Est-ce que vous prenez les chiffres dans le 
rapport de l’Auditeur général pour l’année 1966?

Le président: A la page 48 du rapport de l’Auditeur 
général.

M. Cafik: Merci.
Le président: Et il y est dit expressément: «pourra 

être réalisé tout en ne dépassant pas l’affectation prévue 
du montant de $9,100,000». D’après ce document,

. , voü*c est ce qu on a indique au Conseil du Trésor.
qui répond à votre question.

M. Cafik: A titre d’information, monsieur lÇ j*. 
sident, quelle était encore une fois la véritable ia 
tion de cette déclaration? Je tentais de la trouver 
mon livre pendant que vous lisiez, mais je n31 *’ 
d’exemplaire du rapport de 1966.

Le président: Parfait, je vais la lire:
Les prévisions des dépenses de l’entrepr^- 

aux fins du présent programme sont apPr°u 
pour fins de constitution d’un fonds.

Il s’agit des prévisions que le ministère de la 
tion de défense a présentées au Conseil du Trésor- ^ 

... Les méthodes de calculs utilisées, même s> , 
sont fondées sur des paramètres généraux- - [f. 
tenues pour prudentes, et c’est notre opi*11,® |:- 
fléchie que le programme tel qu’il est PrTT|i

sans comprendre les essais étfment conçu,
l’entrepreneur et par l’utilisateur, pourra ||- 
réalisé tout en ne dépassant pas l'affecta11 
montant de $9,100,000.

* 102p
C’est à la page 48 du Rapport de

mentionne, a un endroit au moins, que VOUS P
pouvoir réaliser le projet pour à peu près 9.1 11,1 
de dollars.

Monsieur Hunter, si vous voulez ajouter qU'l6r
chose à cela, vous pouvez continuer.

ont»

““ ----------------- .4 — ■ -ici
comme il était entendu, ne comprenait paslc r- j,
rechange, les essais, les manuels, le mater!' itiu;les i& jp

l’Auditeur e-
pour l’année 1966. Je veux que les détails des ,0(11 
sions soient inscrits dans les dossiers parce q\ ^

P*

M. Hunter: J’ai d’autres explications à aj°ua‘llt/ 
passage que vous venez de lire, explications qul- „$£! 
que je sache, ont certainement été fournies au ^t. 
du Trésor, parce que nous avons dit que le Prt,^ces*

combat, les rapports, la taxe de vente, 
ments et l’entrainement. Ces choses n’pnt. 
indiquées parce qu’elles n’ont pas été défi111 $e f' 
nous savions certainement qu’elles devaien 
senter, et telle a été la base du contrat avec f K' 
land Aircraft of Canada, Limited, afin de 11 type- 
plans de l’hydroptère et d’en construire un Pr 
Donc, nous savions très bien que ces détails , pjF 
pas compris dans les 9.1 millions de dollars de 
ce document. jj

Le président: Nous nous écartons du suj®*’ 
vais demander à M. Henderson de justifier 
ques dans son rapport.

M. Henderson: Monsieur le président, cette ^(js^ 
qui apparaît à la note 85 de mon rapport de par 
prise directement des prévisions présente ^jn'5^ 
ministère de la Production de défense, qu®. ^tf*. 
a signées et qu’il a soumises au Conseil du 1 ..
obtenir l’autorisation de passer le contrat 
trouver la seconde référence que M. Hunter * |I ^ 
il se peut que ce soit sur une autre f®1? 
cependant bien entendu que les prévisions 1 pj 
assez catégoriquement que le Ministère aV 
conviction, comme on le dit ici, que le Pr°J
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’^ réalisé en s’en tenant à la somme prévue de 9.1 
^onsde dollars.
£ 'v*I'ch: N’avez-vous pas obtenu toutes les prévi- 

s du Conseil du Trésor lorsque vous avez parlé à
esgens?

Henderson: Cela1ère
Sr=

a été tiré des dossiers du Minis-
monsieur Winch. 11 s’agit d’une demande de 

Tré'° C0Urantc que le Ministère fait au Conseil du 
r P°ur lui demander d’approuver. . .

n’avMais lorsque vous avez eu ces détails, vous 
vij* Pas obtenu du Ministère la liste que M. Hunter 

n,de nous lire.

lépl ^enderson: La liste supplémentaire des autres 
*£? que M. Hunter vient de lire peut avoir été

se® àm»De meme des renseignements supplémentaires qui 
n< Pa '

officiel du Conseil du Trésor.
e^pp Pas dans le dossier que j’ai en ce moment. J’ai

^sayl>r°S't*Cn,: Il y a un peu de malentendu là-dessus, 
qu»-°ns de tirer les choses au clair aussi brièvement

Possible.
M. a

lars d mstrong: Les prévisions de 9 millions de doi
gté^..11.’ nous parlons sont des prévisions qui ont été 
iw** Par le ministre de la Production de défense 

a négocier un contrat. Le ministère de la 
n»ent a nat'onale avait pourvu avant cela au finance- 
cUlier iU P^gramme à l’égard de ce projet en parti
te te . e 18 décembre 1962, le président du Conseil 
t|'0nw,e.r.c*1es pour la défense qui s’occupait à ce
,vait fait des prévisions en vue du développement,
Peitigp!"1 entrer dans ses prévisions pour le dévelop- 
de fln* Une somme de 10 millions de dollars aux fins 
tette ^Cement- Le Conseil du Trésor a convenu que 

mme faisait partie de ces prévisions, et il a 
Ptoje, 5°n approbation. Le Conseil estimait que le 
*«11 apptait suffisamment prometteur pour justifier 
c°nsér,..r°*)ation en principe à ce moment-là et, par
l|l! Ü h„:>nt’ I® Projet a été ouvert au financement afin

nséq
la^jsse être réalisé. D’autres études ont été faites 

k failli e,et le Premier contrat a été conclu avec der   Wii nui u Vtv VW11VJU u'
/ction'/,>e^ °f Canada, Limited pour la cons- 

uHars tU navire lui-même au prix de 9.1 millions de 
Sine loutefois, comme M. Hunter l’a dit, cette 
Hat, n“ ■visait

?ense7-.-rojet525 <u pas toutes les autres dépenses en 
tai “^s Q , - - Parce qu’il y avait des postes de 

11 cnfer à on ne connaissait pas et qu’on ne pouvait
^ Ce moment-là.

> ne discuterons pas cette question
5' n’a p‘ucment. n y avait beaucoup de choses dont 
;! à sjS tenu compte parce que le coût est passé de 
^«ero iUions de dollars. De toute façon, nous 

s Pas davantage sur ce point.
M. ||

l'l'Iarrô'I^prsJ)n: Monsieur le président, je me permets

%25
si 1 que
^ Préto to.ut de suite après l’énoncé de ces prévi- 
■ ‘ bfe- ntee-

rc quelques instants pour indiquer simple-

'feir T"lees au Conseil du Trésor, notre rapport 
jour"811116’ comme je vous l’ai fait remarquer 

”avai, qu’au moment où le contrat a été conclu,
[ entre

autres les circonstances suivantes:

1. Aucun projet ne faisait mention de normes de 
dessins ou de fabrication.

2. La liste des exigences pour ce qui a trait à 
l’hydroptère n’avait pas encore été dressée.

3. Une étude des matériaux confiée antérieu
rement à un entrepreneur n’avait pas été terminée.

et ainsi de suite, Vous en avez la liste. Il y a cinq 
points d’indiqués, ce qui corrobore le raisonnement de 
M. Armstrong. Vous verrez dans les tableaux que la 
chose s’est passée en juin 1964. J’ai l’impression que 
M. Armstrong a mentionné l’année 1965, mais c’est en 
juin 1964 que les premières prévisions à l’égard de 
l’équipement de combat ont été appliquées dans la 
pratique et, en examinant son historique, il me semble 
tout à fait raisonnable de croire que l’équipement 
devait suivre comme tout le reste.

Le président: Monsieur Noël, voulez-vous poser une 
question? Ensuite, ce sera M. Crouse et M. Lefebvre.

M. Noël: Monsieur le président, si vous le permettez, 
j’aimerais retarder ma question parce qu’elle a une 
portée générale et que j’aimerais arriver à des con
clusions générales. Je vais attendre de connaître les 
détails de la chose qu’on discute présentement.

Le président: Merci beaucoup. Cela va nous permet
tre de parler de choses qui sont davantage dans le sujet 
de notre discussion. Monsieur Crouse et, ensuite, 
monsieur Lefebvre.

M. Crouse: Monsieur le président, le capitaine Ross 
nous a dit ce matin, entre autres choses, que l’équipe
ment, si je l’ai bien compris, doit être installé sans faire 
de modifications au navire et c’est pour cette raison, 
a-t-il dit, que l’équipement devait être acheté ou, du 
moins, une partie de l’équipement devait être acheté. 
Est-ce qu’il n’y a pas eu de bleus de ce navire, mon
sieur le président?

Le président: Capitaine Ross, est-ce qu’il n’y a pas 
eu de bleus?

M. Crouse: Y a-t-il eu des bleus, monsieur le pré
sident, qui permettraient de voir si on a prévu ou 
indiqué l’espace nécessaire pour certaines pièces de 
l’équipement à la timonerie?

Le capitaine Ross: Oui, monsieur, il n’y a pas de 
doute là-dessus. Lorsque j’ai déclaré que les plans 
devaient être préparés parallèlement, c’est pour cette 
raison même que la répartition de l’espace devait se 
faire en fonction de l’équipement qu’on avait l’inten
tion d’y installer. C’était un peu comme l’histoire de la 
poule et l’oeuf: il fallait commencer quelque part. 
Donc, après avoir déterminé le jaugeage de base de 
l’hydroptère ainsi que le plan de base, nous sommes 
passés à l’étude de l’équipement de combat et nous 
avons fourni de façon continue à la section intéressée 
les données concernant le poids, l’espace et les exigen
ces nécessaires pour tracer les plans du navire. Cette 
section, à son tour, nous a fait des observations 
comme la suivante: «Nous regrettons beaucoup, mais 
nous ne pouvons prévoir autant d’espace que cela». 
Alors, nous nous sommes de nouveau adressés aux 
membres de notre équipe chargée de l’étude des plans,
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leur disant: «Assurez-vous que l’équipement se con
forme à telles et telles dimensions et à tel et tel poids». 
C’est l’ensemble des procédés continus de dessin qui 
assure que le navire, une fois terminé, sera un système 
complet.

M. Crouse: En d’autres termes, monsieur le pré
sident, l’équipement électronique devait être construit 
de telle sorte qu’il entrerait dans l’espace que les 
ingénieurs avaient prévu, et non pas le contraire? Les 
bleus et les plans du navire ne prévoyaient pas l’instal
lation d’équipement électronique, n’est-ce pas?

Le président: Capitaine Ross?

Le capitaine Ross: Oui, monsieur le président, mais 
ce que vous dites n’est pas tout à fait exact, monsieur. 
Le cycle des plans est constamment une affaire de 
compromis. Ceux qui préparent les plans de l’équipe
ment de combat demandent toujours plus d’espace, 
c’est entendu, et ceux qui font les plans du navire 
veulent toujours réduire l’espace nécessaire pour cette 
fonction particulière du navire. De sorte que tout le 
procédé est une affaire de compromis pour déter
miner, d’après les exigences de fonctionnement, 
l’usage propre des divers systèmes comme le carburant, 
l’équipement de combat, le plan de la coque elle-même 
et les moteurs. La marche des plans est une série 
constante de compromis afin d’assurer le fonction
nement optimum dans les plans de n’importe quel 
navire, et c’est de cette façon qu’on a procédé dans le 
cas de l’hydroptère. On ne peut partir d’un point 
donné de la mise au point du navire et dire que les 
besoins d’espace ont été calculés à partir de là et que 
les besoins de l’équipement exigeaient telle ou telle 
chose. C’est quelque chose qui change constamment.

M. Crouse: Monsieur le président, le capitaine Ross 
nous a dit qu’une partie de l’équipement électronique 
nécessaire a été louée et, lors de notre dernière séance, 
j’avais justement proposé qu’on procède de cette 
façon. Toutefois, on nous a également dit que le radar, 
par exemple, ne pouvait être loué puisque celui qu’on 
devait utiliser devait être assez puissant pour détecter 
des objets à la surface tout aussi bien que les héli
coptères. Mais est-ce que nous n’avons pas présente
ment ce genre de radar sur nos navires de surface qui 
transportent des hélicoptères?
• 1030

Le capitaine Ross: Monsieur le président, si vous 
examinez n’importe lequel de nos destroyers, je crois 
que vous ne verrez pas seulement une antenne, mais 
plusieurs. Au fond, l’installation des radars est égale
ment un compromis, un compromis par rapport à la 
fonction. Dans un destroyer ordinaire, nous installons 
habituellement un radar chercheur à longue portée 
pour la protection de la cible, et afin d’accorder suf
fisamment de temps en cas de danger. Nous ajoutons 
un radar à courte portée et à haute définition pour fins 
de navigation et de sécurité. Habituellement, nous 
installons aussi un radar chercheur de surface de moins 
grande précision, mais à portée plus longue pour la 
détection des cibles à la surface. Pour tout système 
donné de contrôle des armes de guerre, nous avons 
également besoin d’un radar très précis et à haute

définition, afin de contrôler le tir et pour contijj 
l’arme elle-même. De sorte que si vous examinez 
ou l’autre de nos destroyers, vous verrez que ? ' 
avons dû faire un compromis pour nos navires,6 1 
donné le temps qu’il a fallu pour les construire.

Dans le cas de l’hydroptère, il fallait tenir cornpfj|; 
particulier des dimensions et de l’espace, et U 
que le navire puisse non seulement détecter les ^ 
coptères, monsieur, mais pouvoir également 1£S 
trôler, en plus de s’assurer que le navire s°' 
mesure de combattre. Cela exigeait un radar $P ^ 
qui pouvait, autant que possible, s'accommoda 
compromis pour remplir les deux fonctions. ^

Une étude très précise a démontré qu’il X 
seulement deux types de tels radars dans les n,a' ,lll 
alliées. On a constaté que l’un d’eux était n>e^ 
que l’autre et c’est celui qu’on a choisi. Nous * ^ 
adopté le transmetteur, le récepteur et l’anteo? ^ 
ce système-là. Son fonctionnement est intègre a 
systèmes généraux de commande et de eone 
Etant donné les modifications qu’il faut y ^ <d 
pour le mettre au point, il n’y a aucune comP” y 
qui pourrait louer un tel équipement de façon 4 ^ 
proposition soit à son avantage du point de vue ^ 
mercial; je songeais ici au ministère de la Prodl?lliir 
de défense. Telle est, je crois, l’idée que je v 
expliquer durant mon témoignage.

M. Crouse: Le capitaine Ross nous a dit, c ^ 
dant, que sur nos navires actuels de surface’ 
avons quatre radars, et que chacun a une f° 
précise. Combien de radars sont installés sur 
droptère; quel est le nom du fabricant de ces 
et quelle est leur portée à la surface? bien'

Le président: Capitaine Ross, dites-nous conl ^té1' 
y en a, qui les fabrique et quelle est leuI ‘ 
Veuillez répondre aussi brièvement que possib • ^

Le capitaine Ross: Oui, monsieur le Pr 
crains que je ne puis vous indiquer exacted® (>ej!

en est le nombre, mais je puis vous dire 4ue
iciun radar de marque Philips. Je n’ai PaS :s r 

moi les chiffres quant à la portée. Je ne s 
si ceci est classé comme secret; il s’agit de ^ 
militaire. Je vais me renseigner, monsieur 1 ^ r! 
dent, et je vous donnerai une réponse détail!66 
a rien de secret.

Le président: Une partie de la question n ei‘ 
pas de savoir combien il y en a?

Le capitaine Ross: Je m’excuse. D n’y 
installation de radar sur l’hydroptère.

qU ¥

M. Crouse: Un seul radar, monsieur Ie r adie 
qui a coûté $143,251 au contribuable ^ 
Est-ce exact? C’est très cher pour un se 
monsieur le président, même si c’est quC*cJ 
de très perfectionné.

Le président: La question à laquelle il 
dre est celle-ci: Y a-t-il un tel radar sur l u? rcpc 
et est-ce qu’il a coûté $143,251? Il feudra 
dre «oui» ou «non».
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.. capitaine Ross: La réponse est non, monsieur le 
Aident. Puis-je m’expliquer?
Le Président: Oui.

Pi? caP'taine Ross: Le système de radar dont nous 
, ons est composé de 17 éléments qui sont donnés 
ent°ntrat a divers fabricants. En outre, il faut bien 
Co er|du intégrer ces éléments pour en faire un système 
u^pl.e|> apporter des modifications au radar, et toute 
'cmT*6 petltes choses pour en faire un système

Le capitaine Ross: Non, monsieur, nous l’avons 
aussi utilisée pour entrafner notre personnel de la 
programmation à sous-programmer le système d’in
formation opérationnelle pour le DDH 280. Il fau
drait dire qu’une partie de ces frais représente le 
temps qu’il faut pour mettre au point un programme 
opérationnel. Il faut compter quelque trois années en 
travaux de programmation.

Le président: Veuillez excuser mon interruption, 
monsieur Crouse.

Le .
sy$t' prcs,dent: Si je comprends bien, il y a un seul 
p^e de radar mais 17 éléments différents, et le 

est de $143,251 comme l’indique ce document.
' Leblanc (Laurier): Est-ce le coût réel?

6 Président: C’est le coût réel.

opL Crouse: Nous avons un système d’information 
desya'?nne*le qui coûte $2,140,352. N’existait-ü pas 
res 6,116 d’information opérationnelle sur nos navi- 
aurion SUr ceux de nos alliés de l’OTAN que nous 
ser cc.S pu utiliser ou emprunter sans avoir à dépen- 
à re 6 somme énorme? La question qui me vient 
I"9tion't 6St cc*lc-ci: est-ce que nos systèmes d’infor- 
ser ,S.0nt si désuets qu’il était nécessaire de dépen- 
Uri nav' ^®>^52 pour en mettre un au point destiné à 
sUpp0s’re expérimental. Dans l’affirmative, il faudrait 
1avjtes r 6,116 ceux qui équipent actuellement nos 

^ sont des antiquités. Est-ce exact?
“üi, 6aP'laine Ross: Monsieur le président, je pense, 

4Ue c’est
M.

hes sy/tpUsc: Vous n’auriez pas pu emprunter d’au-
assez exact.

^ sVstèmes?

dons papita,ne Ross: Aucun système que nous au
dite j. ernPrunter n’aurait convenu à un navire de 
^lisfjj 'niens'on ni n’aurait fonctionné de façon 
ÿtes ^nte- Un certain nombre des parties compa
rus _,e 66 système provenait de sources diverses.

Nnt

essayé d’emprunter tout l’équipement 
ificatj est arrivé cependant que l’importance des 

0 't ne ns à apporter et les possibilités d’em- 
,, a,r|ateUj Us ont permis que de réussir à louer un 

a Vstèmg60111111610^ necessaire au fonctionnement 
Le

% Rident; 

dation
Poi de

Capitaine Ross, me permettez-vous 
a ce sujet? Est-ce que ce système 

d °PérationneIle de près de deux mil- 
'Ssédon$ o lars peut être rattaché à celui que nous 
L SUr ,a côte est, ou sera-t-il indépendant?

a ^ta,ne Ross: Monsieur, le système en ques-
la Les0jn 6°nÇu pour lTiydroptère. Lorsque l’on n’a 
% ? Lie oie ^yst6me ® bord du navire nous l’instal-

fins guerre navale, à Halifax, où il sert
ae dp ♦Qe lactiques.

st"^>s

Le ,
$ut .,PrCsi(lenl
cet,aautiCs . n d’autres mots, il ne peut servir
lèt C ^mnVc na-vi.res, en mer. Ainsi c’est assez précis, 
l< 5 $aUf 3 et6 dépensée au complet pour l’hydrop- 
lnsttUmen!:C, que peut représenter l’utilisation de 

1 a l'école?

M. Crouse: Volontiers, monsieur le président mais 
puis-je revenir un moment à ma première question re
lative aux plans? Je vois ici les sommes dépensées 
pour la navigation et je suppose qu’il s’agit du 
DECCA. On nous a dit qu’il avait été loué. Le té
moin pourrait-il nous dire si le système DECCA est 
maintenant installé à bord du navire expérimental, à 
quelle date il a été installé et quelle est la somme 
d’argent déboursée jusqu’à ce jour en loyer?

Le président: Ce pourrait être assez difficile de 
retrouver toutes ces données mais quand même, capi
taine Ross, vous êtes peut-être en mesure de répon
dre à cette question.

Le capitaine Ross: J’aimerais d’abord faire obser
ver, monsieur le président, que la location du sys
tème DECCA dont il est question, s’applique à tous 
les navires de la marine canadienne qui relèvent du 
commandement Atlantique. Nous n’achetons pas les 
instruments. Ce n’est acceptable que sur la côte est 
et au Royaume-Uni, et nous en équipons les navires 
qui naviguent dans les régions où le système DECCA 
peut s’appliquer. Au retour des navires nous remet
tons l’équipement au manufacturier qui nous le loue 
de nouveau lorsque nous en avons besoin. Et c’est la 
même chose pour l’hydroptère. Le système a été ins
tallé vers la fin de 1968. Je ne peux pas vous donner 
de date plus précise en ce moment, mais je pourrais 
le faire plus tard, monsieur.

M. Crouse: Monsieur le président, la somme de 
$311,209 destinée aux aides à la navigation s’appli
que à quelles installations? Il ne s’agit évidemment 
pas du système DECCA puisque sa location, nous 
a-t-on dit, remonte à la fin de 1968. Ce n’était pas 
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nécessaire naturellement puisque le navire n’était pas 
encore opérationnel. Si la marche des travaux avait 
été bien prévue, le système de navigation DECCA 
aurait pu être installé demain et l’on aurait com
mencé à payer le loyer demain. 11 n’était pas néces
saire de commencer à payer en 1968. Je soulève cet
te question parce que notre gouvernement a décidé 
qu’il était nécessaire, pour trouver de l’argent pour 
payer ces sortes de choses, de prélever des impôts 
même sur $10 d’intérêt qu’une veuve pouvait rece
voir de sa banque.

Le président: C’est antiréglementaire.

M. Armstrong: Pourrais-je faire remarquer que le 
navire a été mis à l’eau en juillet 1968.

M. Leblanc: Vous essayez de faire de la politique.
M. Crouse: Non, c’est vous qui essayez d’en faire.
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Le président: Messieurs, cela devient de la parti- 
sanenë et je vous conseillerais d’en rester là.

M. Armstrong: Je veux que l’on se souvienne que 
le navire a été mis à l’eau au cours de l’été 1968 à 
Halifax. Il s’agissait de faire l’essai des patins. Les 
autres essais de navigation régulière, c’est-à-dire non 
sur les patins, ont aussi été effectués. Les essais dont il 
est question ont commencé en mars et il s’agit du 
navire se déplaçant sur ses patins, mais le navire est à 
l’eau depuis l’été 1968.

M. Crouse: Alors pouvez-vous expliquer cette dé
pense de $311,209? A quoi s’applique cette som
me?

M. Armstrong: Le capitaine Ross peut vous l’expli
quer.

Le capitaine Ross: Oui, monsieur. Lorsque nous 
parlons d’équipement de navigation, nous parlons 
encore d’un système. Il s’agit de gyroscopes, du 
système DECCA, de sondeurs de profondeur, du 
système Pelorus, des données électromagnétiques et 
du système LORAN. Ces systèmes se divisent en un 
grand nombre de sous-systèmes. Au budget, la som
me s’applique à un système de navigation parce que 
c’est ainsi que nous classifions un groupe de sous- 
systèmes.

M. Crouse: Avez-vous acheté ou loué le système 
LORAN?

Le capitaine Ross: Ce système particulier de 
LORAN a été acheté, monsieur le président. Ses di
mensions étaient supérieures à la place que nous 
avions prévue et il a fallu le modifier pour le faire 
entrer dans notre système de commande intégré.

M. Crouse: Quel est le coût de ces modifications?

Le capitaine Ross: Je m’excuse, je ne l’ai pas ici.

Le président: Il pourra l’obtenir si vous le désirez.

M. Crouse: Ce serait intéressant de le connaître, 
monsieur le président. Je n’ai qu’une autre question, 
ensuite je laisserai la parole à un autre. Nous avons 
ici une somme de $500,000 qui s’applique au sonar 
et on nous a dit ce matin que naturellement le trans
ducteur ne pouvait pas être placé sous la coque du 
navire, puisque toute la coque est hors de l’eau lors
que la navire navigue à sa vitesse opérationnelle. Il 
vous a fallu, je pense, faire beaucoup de recherches 
pour mettre au point un sonar utilisable.

Quels étaient les problèmes? Est-ce que le câble ne 
pouvait pas être maintenu sous l’eau à hautes vitesses 
ou que s’est-il produit lorsque vous avez essayé d’at
tacher le transducteur à un câble à l’arrière du na
vire?

Le capitaine Ross: Le problème fondamental, mon
sieur, est un problème de vitesse, et de ce qui en 
résulte, soit les forces qui agissent sur le câble et la 
résistance. Si vous ne pouvez pas trouver un câble 
suffisamment petit offrant peu de résistance, il vous 
faut alors compter une grande perte de puissance. Il 
est toujours possible d’appliquer la puissance néces-
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saire pour vaincre la résistance, mais il ne faut P 
oublier qu’il faut aussi pouvoir atteindre les vîtes 
dont nous avons besoin. Le navire file aux envir 
de 50 noeuds et, au moment où nous avons en,,eS 
la construction de l’hydroptère, peu detu 
n’avaient encore été faites sur des vitesses de cet 
dre. Il a fallu entreprendre des recherches éten 
sur la façon de concevoir le câble et sur son hy 
dynamique pour pouvoir mettre au point un syste 
utilisable.

M. Crouse: Est-ce que les autres pays qui 
lent à la construction d’hydroptères ont surmon 
problème?

Le capitaine Ross: Je ne le crois pas, monsieur-

M. Armstrong: Je pourrais peut-être vous aPP0^ 
une réponse à ce sujet. Selon les témoignas65 y 
vous avez déjà entendus, il semble que l’hyd1 
que les Américains sont à mettre au point ne s ,e2 
pas à la guerre anti-sous-marine. Vous vous raPP 
le témoignage de M. Eames.

Le président: Monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: Je vous remercie, monsieur 'e^eVets 
dent Je voudrais revenir à la question des 
que j’ai soulevée à la dernière séance.

,rc'r

Le président: Je demanderais à M. R. O-
de

0
venir témoigner. 11 est directeur de l’Admini* j; 
des brevets au ministère de la Défense nati°na 
vous souhaite la bienvenue, monsieur.

Et maintenant, monsieur Lefebvre, vous P 
poser vos questions à M. McGee.

z 'tudi°nS ^
M. Lefebvre: Monsieur le président, nous ei -s el

' seau6",,cas de l’hydroptère depuis deux ou trois 
nous avons entendu plusieurs experts de divcllcS if>' 
tères et l’un d’entre eux, je crois, était M- 1 a aVjoif
était chargé du secteur de la recherche. Nous “ très 
tous l’impression qu’il s’agissait d’un naV nuU{ 
avancé, d’un navire enfin qui n’existerait W|c? { fl0'’ 
part ailleurs. Quelques membres du Comi*L.f sj je* 
même, en apprenant cela, avons voulu savol^tajue> 
brevets protégeaient le navire ou du moins cc 
parties puisque, comme le capitaine Ross Ie 
matin, l’on est particulièrement fier du^nC éj‘ 
d’information opérationnelle. Nous avons ^eajt 
surpris d’apprendre qu’aucun brevet ne Pr° 
navire ni aucune partie.

fl0'
Voici donc ma première question. Lorsqu ^ 

dit qu’il s’agissait d’un navire extraordinaire 
de nombreux travaux de recherche faits au P Ilav,r:.

" 16 rl-Vaurait-on mal informés et n’aurait-on PaS °u tqu’on nous a fait croire que nous avions» "“el)jr 
d’autres raisons qui ne permettent Pas. ^ °ie qu°‘ ,J 
brevets? Je voudrais savoir ensuite au sujet oI)t£ ■ 
brevets auraient été demandés et pourquoi ^(a(jfs 
refusés? Ensuite qui détient les brevets 
l’hydroptère et à son équipement?
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M A'jin Arm strong: Puis-je me permettre de vous inter- 
mpre un moment?

** Président: Monsieur Armstrong.

A Armstrong: Il faut savoir que le ministère, le 
LVernement détient tous les droits sur la conception 

de l'hydroptère. C’est de brevets que vous 
lez entretenir M. McGee.

' Lefebvre: C’est exact.

5 Armstrong: ...le gouvernement détient les 
s sur la conception technique.

■Lefebvre: Puis-je demander au capitaine . . .

Président: C’est bon, monsieur Lefebvre.

Iaj„ç Lefebvre: Puis-je poser une question au capi- 
Hêlç ' ■ ■ je veux dire à M. Armstrong. Je suis un peu 
W6?*» capitaines, amiraux et sous-ministres. Je 
ton a,s savoir, si vous possédez les droits sur la 
iéte ption technique, si cela ne comporte pas la 
VqUs ,0n de brevets puisque pour détenir un droit 
la aVez dû breveter quelque chose qui entre dans 
tr°nip0J)Cept'on technique ou est-ce que je me

M,
S(_,str°ng: Ce n’est pas nécessairement ainsi 
^ Présente la situation. Nous détenons les droits 

vtut u?.°.ncePtion technique du navire et si quelqu’un 
<6 'iser ces plans, il doit les obtenir de nous ou 

s$Cr lui-même. C’est l’un ou l’autre.
M. Lefebvre:

Ce serait très coûteux.
•An̂ strong: Je le penserais. 
Président:

l;> o.
—m. C’est bon. Monsieur McGee., M. ^

X1 Jj; McGee (Directeur de l’Administration des 
' Ptcs’j | nistère de la Défense nationale): Monsieur 
^e$ti0n CnL vous voulez que je réponde à cette 
*°Ute la i ITla*s, j’espère que vous ne me donnerez pas

i °Urnée pour ce faire.
Mi ,

S, J^ent; Mettons que vous parlerez aussi long
ue»! ,e, vous le voudrez, mais nous devons lever la 

a U heures.
M.

®*ail Le n’entreprendrai pas de répondre en
>ptl0°‘re quatrième question, celle relative à la 
>yet d,n technique et aux brevets, mais je vais 
J dr0;t exPliciter ce qu’a dit M. Armstrong, soit que
S e?,sur la,
Peu, ct " 'iut0 a ta 
S ? non

i conception technique s’appliquent aux 
construction d’un objet en particulier. 11 

C norm"" ®tre brevetable. Il peut ou non répondre 
^ yets. ç,Cs d’invention requises par la Loi sur les 
tîaintena est à peu près tout ce que je peux en dire 
% V°Us f '• Vous mc donniez trois heures je pour- 

”l$c’est 31rc Unc conférence sur le sujet. Je regrette 
u commc un exposé des faits en loi.

^ tCVn • n

Au'ii enir a votre premiere question je ne crois 
aPPartienne d’y répondre. Vous voudrez

bien m’excuser, mais je ne puis me permettre de faire 
des observations sur la valeur du navire. C’est aux 
experts en construction navale à le faire.

Le président: Vous êtes un témoin prudent.

M. Lefebvre: Monsieur, votre ministère décide s’il 
faut ou non accorder un brevet. Est-ce exact?

M. McGee: Non, ma responsabilité est de protéger le 
contribuable en protégeant par des brevets ou autres 
droits ce que produit le ministère de la Défense natio
nale dans ses propres laboratoires ou à l’extérieur 
lorsque des travaux de recherche et de développement 
sont entrepris sous contrat.

• 1050
C’est le Bureau des brevets qui délivre les brevets et, 

à ce point de vue, nous sommes dans la même situa
tion que le citoyen ordinaire ou qu’une société de 
l’extérieur. Nous devons préparer une demande et la 
présenter. Nous devons convaincre le Bureau des 
brevets qu’il s'agit d’une invention brevetable. Nous 
présentons 50 à 100 demandes par année pour des 
travaux entrepris aux frais des contribuables et je peux 
dire en passant que nos antécédents sont assez envia
bles. Nous sommes probablement les seuls au Canada à 
avoir recueilli un million de dollars en droits sur nos 
inventions. Je ne dis pas cela pour essayer de vous 
amadouer.

M. Lefebvre: Non.

M. McGee: Nous devrions recueillir 50 millions de 
dollars par année.

Le président: Monsieur McGee, vous verrez qu’il est 
difficile d’amadouer un membre de notre Comité.

M. Lefebvre: Venons à ma deuxième question, 
monsieur. Avez-vous reçu des demandes de brevets?

M. McGee: Puis-je continuer? Je pense qu’à la 
longue, je peux répondre à toutes vos questions. Nous 
n’avons présenté aucune demande de brevet relative à 
ce navire.

M. Lefebvre: Aucune?

M. McGee: Non, mais vu, messieurs, qu’au cours des 
derniers jours vous avez posé beaucoup de questions 
difficiles sur le coût de cette entreprise, je veux en 
venir à ceci: à peu près à cette même époque, en 1963, 
lorsque l’évaluation de l’entreprise a été faite et fixée, 
mettons à X millions, je me suis dit qu’un jour le 
Comité des comptes publics me questionnerait au sujet 
des inventions que cela pourrait comporter. J’ai fait 
une étude approfondie et je suis arrivé à la conclusion 
qu’à ce moment, rien dans la conception fondamentale 
et rien dans l’aspect mécanique n’était brevetable, et je 
laisse de côté les systèmes de contrôle d’incendie et les 
systèmes de navigation. Cependant j’ai pensé que vous 
me poseriez ce genre de questions et je n’ai pas voulu 
m’en tenir seulement à mon humble opinion. J’ai

29926-2
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demandé l’aide d’experts en brevets et nous avons 
passé trois jours à la de Havilland à tout examiner. 
Nous avons discuté avec les ingénieurs de la de Havil
land, nous avons étudié les dessins et nous avons passé 
en revue les brevets antérieurs qui pouvaient se ratta
cher à cette entreprise et ils ont confirmé mon 
opinion. Nous n’avons donc présenté aucune demande 
de brevet sur ce que nous pourrions appeler le concept 
de base ou la structure. Cela peut sembler ridicule, 
surtout si l’on considère l’importance de la somme 
d’argent dépensée, mais vous n’avez qu’à penser, 
mettons à un nouvel avion comme le 747 qui vient de 
voler ou encore le Concorde pour lesquels proba
blement aucun brevet fondamental n’a été émis. 
Aucun brevet ne protège l’ensemble, cependant des 
brevets peuvent protéger des pièces comme par 
exemple un nouveau coussinet de roue, un nouveau 
système de freins ou quelque chose du genre.

Notre ligne de conduite consiste à faire un examen 
dès le début et de procéder ensuite à une revue lorsque 
les travaux sont terminés parce que des modifications 
peuvent avoir été apportées. Nous cherchons les 
détails. Hier matin, j’ai passé deux heures avec un 
officier de marine à examiner le ... il en a été question 
il y a un instant...

M. Lefebvre: Le centre d’information opérationnelle.

M. McGee: ... le centre d’information opération
nelle, ce système d’ordination. Des travaux impor
tants ont été effectués et nous voulons voir ce que 
nous pouvons protéger. C’est un programme courant. 
Ai-je répondu à toutes vos questions?

M. Lefebvre: Non, pas complètement, mais je pen
se que je devrai m’adresser à quelqu’un d’autre.

Le président: Auparavant...

M. Lefebvre: Je veux seulement savoir qui détient 
les brevets relatifs à l’équipement de l’hydroptère? 
Si nous avons dépensé $3,500,000 en recherche et si 
nous ne détenons aucun brevet sauf des droits sur la 
conception, qui détient les brevets sur l’équipement 
ou autres . . .

M. McGee: Puis-je répondre?

Le président: Oui, monsieur McGee.

M. McGee: S’il n’y a rien de brevetable, monsieur 
Lefebvre, dans un produit, peu importe ce que vous 
pouvez dépenser pour le développer, personne ne 
détient le brevet. Je vous dirais, monsieur, qu’à part 
les pièces protégées que nous pouvons avoir achetées 
ou, peut-être ne devrais-je pas le dire ici, volées, puis
qu’une société nous a accusés d’avoir volé quelque 
chose et de l’avoir utilisé .. . que . . .

• 1055

M. Lefebvre: Avons-nous obtenu cette pièce gratui
tement?
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M. McGee: Nous essayons d’arriver à une entcJ^ 
avec cette société et de prouver que son brevet ne 
pas valable. 11 y a énomrément de pièces brevetab j 
ou que vous pourriez appeler spécialisées qui entrC„ 
dans la construction d’une machine de ce genrCpo»1

tetins’agissait en ce cas d’un mécanisme de filtrage 
empêcher l’eau de mer d’entrer dans les réacte ^ 
Nous ne savions pas qu’il avait été breveté jusqu a^, 
qu'une société anglaise vienne nous dire: «Nous ■ 
geons tant de milliers de livres puisque vous *’u ,<C|<
Pour de pareilles choses, il peut exister des bre 
mais non sur l’ensemble du système. Vous P°urolli 
penser que j’esquive la question en disant quC (1(. 
avons dépensé des millions de dollars pour t" ^ 
quelque chose au point et que rien n’est bf'Vj 
ble. 11 ne faut pas oublier que les premiers tf> 
sur l’hydroptère remontent à une soixantaine 11 
nées, que les gens ont obtenu des brevets et ^ 
nous n’avons fait que reprendre de vieilles idées P^. 
les perfectionner comme peut-être, seulement * 
ber un peu le plan porteur. Je sais que le Cen } 
recherches pour la défense Atlantique, à Hah3 U 
longtemps cherché la courbe exacte à donner au 
porteur. Il s’agissait de perfectionner le plan 9UI 
lui-même une vieille idée. Les premiers expert13 efl|, 
leurs ne se préoccupaient pas de ce raff1111’ j# 
Alexander Graham Bell a fait des expériences s ^ 
lacs Bras d’Or fie navire en porte le nom) tnalS' $ 
s’intéressait pas à ces raffinements dont nous ^ 
besoin. Il voulait seulement savoir si l’engin f°n 
nait.

\i
M. Lefebvre: Serait-il juste de dire, monS|‘^#i 

président, que les $3,500,000 dépensés en rech^ $ 
l’ont été pour perfectionner des conceptions 
brevets qui remontent à une soixantaine d’ann6

Le président: Je suppose que ce serait juste-
, voif

M. McGee: C’est juste, mais il ne faut PaSHonner 
dans un contexte pessimiste. Puis-je vous . ys 
l’exemple de l’automobile moderne? Les auto Jir 
modernes ne donnent lieu maintenant à PreS^ jes 
cun brevet sauf pour de petits articles cornu11 ,y 
lumc-cigare ou quelque chose du genre. P°ur, j6Ulc 3 
tomobile d’aujourd’hui est infiniment super. fil1’ 
celle d’il y a 50 ans, ou 30 ans ou même 10 3 te et 
a été perfectionnée. Elle est plus légère, plus 
plus rapide.

M. Lefebvre: Je vous remercie.
A SO^‘ \

Le président: Lorsqu’il a été question du 
matin, je pense que le capitaine Ross a dit 9^t-11 
détenions des droits. Comment cela saC 
avec ce que vient de déclarer M. McGee?

M. McGee: Puis-je répondre?

Le président: Oui, monsieur McGee.

M. McGee: Le Centre de recherches pour 
se à Halifax, au début des années 1950, aoj-0jid6lir 
quelques travaux relatifs à un sonar à Pr
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'viable. Le sonar peut être abaissé et remonté. En-
une fois, nous avons fait une étude soigneuse, jetore

p°Us donne ces renseignements de mémoire, et je 
je * (lue nous avons présenté six ou huit demandes 

revets. Nous avons obtenu le brevet de base et 
•isat ons essaye de vendre ces sonars a d autres uti- 
j, ^rs, mais il ne s’est pas présenté beaucoup

acheteurs.

^rouse: Monsieur le président, puis-je poser une
le question?

u Président: Oui, monsieur Crouse.

Perfe *'rouse: Est-ce que le Centre de recherches a 
iflU ctlonné ce sonar? Puisque le but principal est de 
sous-*1 Un nav’re d’instrument capable de détecter les 
fecy31?18 P°ur leur faire la chasse, avons-nous per- 

°nne le sonar pour qu’il puisse être utilisable?

Président: Pourrons-nous le breveter?

ne nn Vo'x: Vous ne posez pas la question à la bon- 
personne.

M. rr
Résident SC: ^onsieur le président, je le demande au

Président: Capitaine Ross?

Le
Pas pe f Ita*ne Eoss: Non, monsieur, nous ne l’avor. 
est (jer ectionné. La question, comme je l’ai indiqui 
$0 noeSaV°*1 <tue* rendement nous pouvons obtenir 
tou8t U(^S' Nous avons besoin d’un navire pour 1 
comm„a cette vitesse avant de pouvoir détermini 

ment « fonctionnera.

M p* ^ouse* Vzn » •
Uer a ‘ V0US n aviez pas de navire qui pouva 

ant aujourd'hui?
Ie tou,

n°eUdsaPitainc Ross: Oui, lTiydroptère qui fait 50

M, ç
** le Vous n’avez pas d’autre navire qui puis-

Le capitaine Ross: Pas à 50 noeuds, monsieur.

Le président: Je donne la parole à M. McCutcheon, 
et ensuite nous ajournerons la séance.

M. McCutcheon: Je vous remercie. Une seule ques
tion supplémentaire, j’aurais besoin d’explications. 
Nous avons quatre systèmes de radar à bord d’un 
destroyer, selon le témoin que nous avons entendu 
dans la matinée. Il est question maintenant d’un na
vire qui peut naviguer entre 60 et 70 noeuds. Natu
rellement cela n’est pas encore prouvé. Comment

• 1100
faire manoeuvrer ce navire de façon efficace et préci
se avec un seul système à bord quand il en faut qua
tre à bord d’un destroyer? Pourriez-vous m’expliquer 
cela?

Le président: Je vous demanderais, capitaine Ross, 
d’être aussi bref que possible. Notre temps est écou
lé.

Le capitaine Ross: Oui, monsieur. En gros, la ré
ponse consiste dans l’armement total qui équipe le 
navire. A bord du destroyer nous avons par exemple 
le DDH, le système de missiles, les canons et autres 
systèmes, ce qui ne s’applique pas directement au 
genre d’équipement dont est muni Ehydroptère. Le 
radar dont est muni l*hydroptère est conçu pour con
venir aux exigences opérationnelles de l’armement 
global que nous avons installé.

Le président: Messieurs, le rapport sur l’incendie de 
lTiydroptère est prêt, en version française et anglaise. 
Si vous le voulez, M. Armstrong n’a aucune objection 
à le remettre aux membres du Comité pour qu’ils le 
lisent et préparent leurs questions pour la prochaine 
séance, mardi. Aimeriez-vous qu’on vous le distri
bue? Le secrétaire dit qu’il le fera parvenir à votre 
bureau.

Messieurs, je serai absent mardi prochain. M. Lefeb
vre sera votre président. 11 sera question de l’incen
die. Faites que l’atmosphère ne soit pas trop chaude 
pour lui.
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PROCÈS-VERBAL

Le MARDI 11 mars 1969 
(25)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h 37 du matin, 
^us la présidence de M. T. Lefebvre, vice-président.

Présents: MM. Bigg, Burton, Crouse, Cullen, Leblanc (Laurier), Lefebvre, Major, 
^anzankowski, Noël, Roy (Timmins), Rodrigue, Thomas (Maisonneuve)-( 12).

Aussi présent: M. Saltsman.

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, 
sous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre de la Production de 
défense; Capt. C. W. Ross, directeur des systèmes de combat naval; Capt. T. S. Allan, 
administrateur des projets d’hydroptères.

Le Comité interroge les témoins concernant l’hydroptère, et en particulier a) 
aPpareillage électronique; b) le rapport des circonstances entourant l’incendie.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
Président.

Le secrétaire du Comité, 

Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES 

(Enregistremerit électronique)

* 0938
Le mardi 11 mars 1969 Le vice-président: Cela vous satisfait-il, monsieur 

Crouse?

Le v*ce-président: A l’ordre, s’il vous plaît. En l’ab- 
cc(;-e M. Haies, je suis heureux de pouvoir présider 

1111 Portante réunion du comité.

circ°US discuter°ns ce matin le rapport relatant les 
d’ahlnS,tances de l’incendie de l’hydroptère mais, avant
Cap'jta'der la question, je voudrais donner la parole au 
Par ^ne Ross qui a une réponse à la question posée

Un. <~rouse au sujet du radar et du coût du

pj^ton: J’invoque le règlement, monsieur le

v'ce-président: Oui, monsieur Burton?
M.

tin t Utton: Je me demande si nous pourrions avoir 
*>r°ietéPOrl SUr *es mesures prises quant au voyage 

Pour la dernière semaine de mars.

finaleVgC®"P.résident: Je ne crois pas qu’une décision 
tPents 3 ct“ Prise, et je n’ai pas d’autres renseigne-
r°nt-i

M.

cet egard. Peut-être les arrangements au-
ete conclus jeudi. 

rt°n: Merci.
ce Vjc

^idre j^^’dent: Capitaine Ross, voulez-'
question de M. Crouse?

COlr>ba*P'taine C.W. Ross (directeur des systèmes de 
^Piier î^*Va^: ^ question avait trait au radar. En
fp
navi
a

“ y a un radar pour l’hydroptère. C’est 
‘Ratio a .*)ande X destiné à la surveillance de la 

Un cl,n’ '* est du type 8Gr3PO-03A. Son rendement 
s*ment industriel de «confidentiel». Ce clas- 

t|'ililaite n est Pas motivé par des raisons d’ordre 
^Pagnie*’ Vous V tenez, nous demanderons à la 
Taen,/. de nous autoriser à communiquer le ren- 

m au Comité.
Ht c°ût a'
ét. ndse r,Un radar ordinaire non modifié de la NV 

'J't de S82 0()Qa^PP‘2raten Hengelo, Hollande (0),

0*rt est question avait trait à LORAN, dont le
Qe $12,200.

M. Crouse: Oui, monsieur le président, et j’ai une 
question supplémentaire. Le témoin sait que le gou
vernement américain possède déjà un type d’hydrop- 
tère opérationnel, le Plainview, et je voudrais savoir
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s’il pourrait nous dire si ce bâtiment est muni d’un 
radar semblable?

Le capitaine Ross: Je ne saurais dire exactement de 
quel radar il est muni. Je ne possède pas de détails à 
cet égard.

M. Crouse: Ce qui veut dire que nous battons plus 
ou moins la marche en fait d’emploi de radar sur ce 
bâtiment particulier. Nous n’avons manifestement pas 
consulté notre contrepartie aux États-Unis pour savoir 
si l’équipement utilisé sur le Plainview est acceptable. 
Nous n’avons pas cherché à nous assurer s’il nous 
conviendrait à nous, Canadiens. Ma supposition est-elle 
fondée?

Le capitaine Ross: Elle ne n’est pas. Au début de 
l’exécution du programme, nous avons assurément fait 
enquête sur tous les radars américains. Nous avons fait 
de nombreuses recherches qui ont abouti à deux 
appareils répondant à nos besoins. Quant à faire 
œuvre de pionnier en matière de radar, nous n’en 
faisons aucune. Nous nous sommes contentés de 
chercher un radar qui convienne à notre genre de 
bâtiments. Le programme de l’hydroptère ne 
comporte pas l’emploi de radar particulier.

M. Crouse: Je me demande, monsieur le président, 
s’il me serait permis de demander au capitaine Ross ou 
à M. Armstrong s’ils pourraient indiquer au Comité 
quelle serait exactement la différence entre les fonc
tions attribuées au bateau américain Plainview et celles 
de notre bâtiment d’essai, le Bras d’Orl

Le vice-président: Capitaine Ross, pourriez-vous 
nous en dire quelques mots en réponse à la question de 
M. Crouse?

Le capitaine Ross: Oui, monsieur le président, je vais 
essayer.

375
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Je crois savoir que l’hydroptère américain est destiné 
à la recherche sur les modes de propulsion de l’hydrop
tère. Quant à nous, lorsque nous parlons d’équi
pement de combat, nous nous efforçons d’évaluer avec 
précision la performance des dispositifs qui nous 
semblent répondre aux besoins opérationnels de nos 
propres forces navales. C’est pourquoi je vois très peu 
de similitude entre le programme américain et le nôtre 
sous le rapport de l’équipement de combat.

M. Crouse: Je ne comprends pas bien cette réponse. 
Implique-t-elle que le Plainview américain n’est pas 
équipé pour le combat, qu’il est simplement destiné à 
la recherche? Est-ce exact?

Le capitaine Ross: Je pense que le bâtiment améri
cain n’a été destiné en aucune façon à porter un 
équipement de combat. Je crois savoir qu’il porte à 
bord quelques tubes lance-torpilles, mais c’est tout ce 
que comporte son armement.

M. Crouse: En somme, ce que les Américains ont 
perfectionné, c’est un hydroptère de destruction à 
grande vitesse ou, si vous voulez, un torpilleur très 
rapide, tandis que nous nous efforçons d’obtenir un 
bâtiment très rapide de détection et de destruction. 
Est-ce exact? Est-ce ce qui différencie le Plainview, 
qui est déjà opérationnel, de notre propre bâtiment?
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Le capitaine Ross: L’hydroptère américain est 
essentiellement un bateau de recherche et, pour autant 
que je sache, ils n’en ont pas fait en profondeur quant 
à l’armement. Il n’est donc pas juste de l’appeler 
torpilleur, ou porte-missiles, ou de lui donner toute 
autre appellation de navire de combat. Il m’est ex
trêmement difficile de comparer le concept américain 
relativement à l’équipement de combat à notre façon 
de déterminer le degré de convenance d’un hydroptère 
pour les forces canadiennes de combat.

M. Crouse: Nos gens ont-ils consulté les Américains 
lorsque le bateau de recherche Bras d’Or était en voie 
de développement, ou bien avons-nous procédé abso
lument seuls sans mettre à profit les connaissances que 
les Américains avaient déjà appliquées à la construc
tion de leur propre navire?

Le capitaine Ross: Nous les avons consultés en tout.

M. E. B. Armstrong (sous-ministre de la Défense 
nationale): Une chose qu’on n’a pas signalée, monsieur

1#'

Crouse, c’est que les dispositifs de sustentation “ 
deux bâtiments sont différents. Je regrette de ne r 
pouvoir fournir d’explication adéquate, mais je 
que M. Eames en a parlé quand il était ici. Les ailes^ 
l’hydrofoil canadien sont dites ailes fixes perçantes 
surface, tandis que le bâtiment américain est m 
d’ailes submergées, un peu plus compliquées, je 0,0 ■. 
et plus difficiles à actionner. Les deux systèmes soj1 
l’essai, et il y a eu échange de renseignements. J31'< 
prendre connaissance d’une note émanant du Con 
de recherches pour la défense qui, je crois, porte sut 
sujet. Il y est dit que nous devons reconnaître 9 
existe une relation étroite entre les program1 
d’hydroptères canadien et américain comportant 
cord mutuel d’étudier séparément les deux con1, 
tiens fondamentales différentes. Il faut donc en c. 
dure que les deux façons d’envisager la réalisation 
l’hydroptère diffèrent.

Crou*Le vice-président: Je me demande, monsieur 
si nous ne pourrions pas laisser ce sujet de côte P ^ 
revenir au rapport sur l’incendie, après quoi no 
viendrions à vos questions.

/aç0»
M. Crouse: Merci. Ce serait, certes, une bonne 

de procéder.

Le vice-président: Capitaine Allan, voudriez^ 
nous donner lecture du rapport présenté au C® 
afin qu’il puisse être consigné au compte rendu ■ ^ 
membres du Comité pourront alors interroger 
moin.

rt#
Soit dit en passant, je vois, sur la page de couve ^ 

une note ainsi libellée: «Déposé devant le Co^ $0 
comptes publics à la séance du 6 mars 1969». J * ^ il 
que nous ferions mieux de changer cette date ^ 
mars 1969, parce que je crois que nous n’av° ^ il 
reçu le document assez vite pour notre réuni01’ 
semaine dernière.

#
Le T. S. Allan (directeur du 

l’hydroptère, ministère de la Défense nationaler^ttf 
sieur le président, le rapport a pour but de v-ol?s..jflc6|r
au courant des circonstances qui ont prece les P;die. Elles sont contenues essentiellement dans 
graphes l à 3. Les paragraphes 4 à 11 décrivent 
die même avec suffisamment de détails, croyon- ^ 
et les paragraphes 12 à 18 relatent ce quis e. -stje3 
après l’incendie. Vous comprenez tous que ce s’ efoi- 
porté un rude coup au programme. C’était ) $ I' 
un tournant, en ce sens que nous avons e ^ 
situation à fond, et nous avons l’impression 9 ^
nous en sommes tirés avec quelque avantaf’’ if 
avons amélioré quelques-unes des caractérisé pjj 
bateau: nous avons établi avec l’entrepren Ÿoi 
milieu de travail plus efficace, et nous croy°nS 
démontrer qu’il l’est. d»

Le rapport a pour but de fournir aux me ’ flSi 
Comité des comptes publics un aperçu des ci ^, 
ces qui régnaient antérieurement à l’incendie.



Comptes publics 377" mais 1969

q°n sinistre même, un compte rendu de l’enquête 
rés f $U'V' l’incendie, une liste des recommandations 

tant de cette enquête, un sommaire des mesures 
s pour donner suite à chacune des recommanda- 

séqu Ct Un aPerÇ'u d’autres décisions rendues en con- 
^ Çnce de l’incendie et antérieurement à la reprise 
tevisé V3UX conformcment aux termes et conditions
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HgV[Llt?at*on au moment de l'incendie était que de 
Passé ™ <~anada, Limited exécutait un contrat
teau J10111 l'étude, la construction et l'essai d’un ba
il^ y fooptère de recherche, avec Marine Industries 
Pour i ‘k ^orel (Qué.) comme sous-entrepreneur 
d’jmr3 construction et l’assemblage de la coque, et 
laptQes c.omPagnies comme sous-entrepreneurs pour 
avait -!1, on et autres articles d’équipement La coque 
rriajey montée sous abri et, après installation de la 
iieut C partie des aménagements, tranférée à l’exté- 
fut Jj* ,Un endroit adjacent au quai d’où le bâtiment 
cente h6 su^séquemment sur une barge pour la des- 
Prof0ndU Heuve St-Laurent jusqu’à un port en eau 
^énas P°UI *e lancement. Les essais à terre des 
PendantmentS avaient été commencés et continués 
indigo Plusieurs semaines mais, comme il a été

Prie

-sue ni , — -------amén P US haut> t°us les articles d’equipement et 
i QaSenrent n’avaient pas été installés le 5 novem
Iÿt>6. An j - -Au dos du rapport, la figure 1 vous donne 

t’/P'qUe ùe l’installation à cette date. Elle 
Plusieu legerement inexacte du fait qu’elle a été prise 

rs^ semaines avant le sinistre, mais elle vous?»rie j,' -------- “'«ni iv jiiiuuv, mai, vuv iv/u,

'c0on j uni oins une idée de la complexité dans la
droit où U mcÇndie, et se trouve à proximité de l’en- 

eu etait le plus ardent.

le ■
^dr>s ie ^^ésiùent; Où cela se trouve-t-il réellement

salle fe,taine Allan: Dans le coin bâbord avant de la 
vets bàb0maChineS- Regard62 vers l’avant et légèrement

U Wee-président: Merci.

^nse^131116 Allan: Les fonds approuvés de la 
!Hemen,ationale P°ur toute l’entreprise (navire, 
tl% suh - eombat et prévisions pour modifica- 
^édeurp36^1160168 au lancement) avaient été établis 
a%ile . cnt à4d Q —îii;— —---------------de -uent à 43.9 mülions de dollars, somme pour

//aw//„!?0ntrats avaient été passés entre l’Etat et 
Srii ^' n~ "Mar fanac^‘an Westinghouse, Fleet Manu 

Passé s and;Engineering et d’autres firmes. U
tif trUcy0 par, 1 Etat à de Havilland pour l’étude, h 
j »«„_ et 1d enco' ct 1 essai du bateau était du type à objec- a°"ats, °utagement. L’objectif était 24.5 millions de 
^éd^t, le Plafond de 30 müUons, tous les frais 

es ^-5 millions mais n’atteignant pas les 30

millions étant répartis entre l’entrepreneur et l’Etat 
selon une modalité prédéterminée. Tous les frais 
dépassant les 30 millions de dollars devaient être 
acquittés au complet par l’entrepreneur. Toutefois, 
outre le remboursement effectué selon la modalité 
susdite, une clause du contrat prévoyait que de 
Havilland pourrait gagner des primes fondées sur le 
temps, le coût et le rendement pouvant s’élever à une 
valeur globale de $1,725,000, selon les progrès 
accomplis. Comme corollaire à ces primes possibles et 
au contrat du type encouragement, de Havilland ac
ceptait la pleine responsabilité du modèle et de la 
réalisation d’un bateau satisfaisant, et bénéficiait en 
retour de la latitude voulue pour mener à bien ses 
objectifs. Cela signifiait que la compagnie n’était pas 
tenue de soumettre des plans et devis détaillés à l’ap
probation du ministère de la Défense avant l’exécution 
des travaux, et que l’inspection coutumière des tra
vaux de construction et d’installation du bâtiment par 
les inspecteurs de la Marine n’était pas imposée. 
L’entrepreneur devait cependant établir son propre 
plan d’inspection et fournir copie de toutes les pièces 
d’inspection à l’inspecteur principal de la Marine à 
Sorel. Ces papiers d’inspection étaient régulièrement 
vérifiés par le personnel de cet inspecteur principal en 
manière de contrôle de la suffisance du plan d’inspec
tion de la compagnie. Le plan d’inspection de de 
Havilland avait pour objectifs essentiels d’élaborer et 
de maintenir, à toutes les phases d’approvisionnement, 
de fabrication et d’essai, des méthodes d’inspection 
propres à assurer l’accomplissement de ses exigences 
techniques et de ses engagements contractuels.

Le 5 novembre 1966, le personnel de de Havilland 
effectuait des essais de générateurs électriques qui 
exigeaient l’emploi d’une turbine auxiliaire à gaz 
actionnant la boîte de vitesses d’entraînement des 
générateurs et des pompes hydrauliques, ces dernières 
n’étant qu’accessoires aux essais mais dont le fonction
nement était nécessaire à l’obtention d’une charge 
adéquate de la boite de vitesses. L’incendie éclata à 3 
h. 15 de l’après-midi, et les pompiers de Marine In
dustries arrivèrent sur les lieux vers 3 h. 20. Le feu 
étant intense, les pompiers municipaux furent appelés 
à 3 h. 25. Les efforts combinés maîtrisèrent l’incendie 
vers 4 heures. La structure et les aménagements du 
vaisseau subirent d’importants dégâts, surtout dans le 
voisinage de la salle des machines, et la fumée causa
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également des dommages à divers degrés dans tout le 
bâtiment. En conséquence de ces dégâts, la majeure 
partie de l’équipement, de la tuyauterie et du système 
électrique a dû être enlevée et renvoyée aux fournis
seurs pour nettoyage et réparation. D’importantes 
parties de la tuyauterie et du système électrique ont 
dû être remplacées, et la plus grande partie de la 
structure du navire dans le voisinage de la salle des 
machines a dû être reconstruite.
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D y avait un témoin oculaire, un employé de de 
Havilland qui se trouvait dans la salle des machines. Il 
reçut sur le visage un jet de fluide hydraulique avant 
de pouvoir lever les mains pour se protéger. Le fluide 
prit presque immédiatement feu, et l’homme subit des 
brûlures à la figure et aux mains.

Le tuyau de débourbage de la turbine à gaz auxiliaire 
atteint environ 1,000 F. quand le moteur est en 
marche. Bien qu’il soit calorifugé, de petites surfaces 
métalliques sont exposées aux joints. La partie chaude 
de la chemise du moteur atteint environ 400°F., mais 
cela ne suffit pas pour que le fluide hydraulique prenne 
feu.

Le jet fut suivi de près par un incendie-éclair le long 
du plafond de la salle des machines, puis par un second 
feu intense à proximité de la bofte de vitesses auxiliai
re située dans la section bâbord avant de la salle des 
machines. Voyez les figures 2 et 3. Ces photos de 
l’incendie se rapportent à la figure 1. Elles ne couvrent 
pas toute la superficie, mais elle vous donne une idée 
des dégâts. Il y a dans cette région une bonne partie du 
système de renvoi hydraulique, réservoir compris. On a 
constaté après l’incendie que ce système avait été 
détruit à plusieurs endroits et qu’il avait sans doute été 
la source qui avait alimenté le second feu intense.

Des enquêtes furent menées par le gouvernement 
(ministère de la Production de défense et ministère de 
la Défense nationale), et de Havilland en fit une pour 
son propre compte. Elles aboutirent toutes aux mêmes 
conclusions quant à la cause probable du sinistre. Les 
enquêtes du gouvernement comportaient des entrevues 
avec de nombreux employés de l’entrepreneur et du 
gouvernement. Le présent rapport ne cite pas les 
témoignages de ces personnes, mais tous les faits 
matériels y figurent. Les causes possibles suivantes de 
l’incendie furent scrutées par le gouvernement; 
mauvais fonctionnement du système hydraulique; 
mauvais fonctionnement du système pneumatique; 
défauts des systèmes reliés à la turbine à gaz auxiliaire ; 
introduction involontaire de gaz combustibles dans le 
bateau ou dans les systèmes par voie de boutelle d’air 
comprimé; calorifères à air chaud externes et gaz de 
batteries.

On en conclut que la cause la plus probable de 
l’incendie était le jet de fluide hydraulique qui couvrit 
une partie découverte du conduit de la turbine à gaz 
auxiliaire et prit feu. D’autres conclusions étaient: que 
l’accident n’était pas dû à la négligence de la part de 
l’équipe exécutant l’essai; que l’organisation et les 
dispositions préventives d’incendie étaient insuffisan
tes pour lutter contre un incendie de cette ampleur; 
que les registres d’inspection ne fournissaient pas la 
preuve que le système hydraulique utilisé avait été 
inspecté à fond; que la preuve documentaire de l’as
surance de la qualité était incomplète, donc insuffisan
te, et que le personnel de la Défense nationale n’avait 
pas été avisé que cet essai particulier était prévu pour 
le samedi 5 novembre.

196)

L’ampleur des dégâts a empêché de reconstituer 
succession des événements, mais la cause princip® 
était le genre de boyau et de collier de serrage 
présenté dans la figure 4 qui, manifestement, est u 
photo non retouchée; ce n’en est pas une prise 
l’incendie. Ce dispositif avait servi à un grand nort> 
de raccordements du côté basse pression du sy$te
hydraulique. H y avait des indices que certains de ces
raccordement n’avaient pas été vérifiés par les inspeP 
teurs de la compagnie.

five*

Certaines recommandations ont été formulées ■ 
suite des enquêtes: les voici:

a) Que les dispositions et l’organisation prévefl 
d’incendies soient améliorées.

b) Que des raccordements perfectionnés rempli 
dans ces systèmes les raccordements à boyau* sj 
colliers de serrage où il y aurait risque d’incen® 
une fuite se produisait.

c) Que les fluides inflammables soient isolés le ? 
possible de sources possibles d’ignition.

, néfe,li£d) Que les représentants du ministère de la v (0lJt
nationale soient avertis d’avance par écrit de 
essai.

e) Que soit continuée l’enquête en vue de déc°“ oll 
d’autres dispositifs pouvant présenter des dange ^ 
qui ne répondent pas suffisamment aux fins 4ul 
sont assignées.
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f) Que les exigences quant à l’assurance de la 4 
soient rendues plus sévères et plus précises.

#

Le ministère de la Défense nationale déclara
vbsc

ffofta ^
quemment qu’il serait vain de poursuivre les61 
vue de découvrir l’endroit exact de la fuite m ^ !» 
que que l’on 
conflagration,

soupçonnait avoir été la cause »" 
étant donné l’opinion jurid>9 ^ 

ministère de la Production de défense, saVOlLflei|r 
conformément aux clauses du contrat, l’entrep ^ 
n’était pas tenu de rembourser l’État pour ,eS Lfoi* 
résultant d’un incendie. Les enquêtes furent t°,jSCret 
poursuivies pendant plusieurs mois afin de |oC n6p»’ 
d’éliminer tous autres dispositifs qui pourraien -y 
offrir toutes les garanties de sécurité ou 
inacceptables d’un point de vue technique.

.«V
De novembre 1966 à mars 1967, le minis" f# 

Défense nationale avait retardé la décision de.L s< 
dre les travaux en attendant la fin des enqVfJ0dcs f 
mentionnées et l’élaboration de nouvelles me !• 
suivre advenant continuation du programme- ^ 
avril 1967, le Conseil du Trésor approuva une P 
tion de poursuivre les travaux au moyen d u 
limité à $50,006,000.
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^ a décision du ministère de la Défense nationale et 
les n'ui*st®re de la Production de défense de poursuivre 

«avaux a été prise à condition que les précautions
ante$ soient observées, afin d’éviter toute répéti- 

°°n des 'circonstances qui ont entraîné l’incendie:
^spection du gouvernement en vue de complé- 

jç ter ks inspections de l’entrepreneur, et rédaction 
normes d’inspection du ministère de la Défense 
°nale, qui seront incluses dans le nouveau contrat.

tt«v7^°Pt*on de nouvelles méthodes par la société de 
cyj tant dans le domaine technique que dans 
Parti • *a Production et du contrôle de la qualité, et 
<tin,Cl*>at’on et surveillance gouvernementales accrues 

ces secteurs.
les^-doption de nouvelles dispositions afin d’intégrer 

Souv Cttl°des de gestion de l’entrepreneur à celles du
ernement.

1"éüi ^dopt*on et mise en oeuvre de meilleures 
°des de sécurité et de prévention des incendies.

nég0CjVril 1967, le contrat a fait l’objet de nouvelles 
offrons fondées sur de nouveaux prix, et a été 
ri'airemement approuvé par le Conseil du Trésor. Som- 
Parties 6nî’. *e contrat divisait les travaux en trois 

^ lui étaient à l’époque:
Içk, Partie-Englobant la période comprise entre 
’ 3 et la date

remu,
>i Pcratio de l’incendie, et comprenant une 

pla„ "0n fixe fondée sur un accord à l’amiable 
•cures ^ant la Prime au rendement qui, selon les meil-
Pavijg Valuations disponibles, aurait été gagnée si le 
^éuites''3’1 terminé. Certaines amendes ont été 
'es jü .’ aPrès que le gouvernement eut prouvé qu’el- 
H«lr et Jut été appliquées si l’incendie n’avait pas eu 
19$7 £ le navire avait été livré au début de l’été de 
Hon fftn definitive, la société obtenait une rémunéra- 
l’une fette de $180,000, fondée sur un travail 

2, eur approximative de $27,150,000.
à pj*'e~Hnglobant les frais de réparations consécu- 

I? livrai Cen<dâe et le parachèvement du navire jusqu’à 
/riPepre°n’ s°li une somme évaluée à $7,500,000; 

c S2gi (mUr devait recevoir une rémunération fixe 
esNti' °:1 le tiens à souligner qu’il s’agissait des 

3e s a cette époque.
*a. l'vraisQ ^u^cbant tous les travaux entrepris après 
(V^ciég n' Cette phase avait été précédemment 
l>PP°sitionUr !a base d’un taux horaire fixe, et cette 
tr^Udie -13 pas été modifiée étant donné que 

aVaUx, n a aucunement touché cette partie des

du n°uveauv
on wuvetn x rapports de travail entre le personnel 

fQernent et celui de la société de Havilland 
..uctiomié, continuent de bien fonctionner 

efficace- - • - • - -______ -----

%
es. Toutefois, afin d’assurer une

des Uavaux, une commission mixte 
d, ."C co,-paiement été instituée au début de 1967;
7 la !dPose d„ ..=___
%UU -vciét' —t-ivoiucm ci ue uvis viue-piesiueius 
k tvnbtèr flavillond et de hauts fonctionnaires 
cç, lutise * . Production de défense et de celui de 

0t8anisnat*°na^e- Lorsque le navire était à Sorel, 
me 56 réunissait toutes les six ou huit

semaines environ, et siège actuellement avec la même 
régularité à Halifax, où le navire a son port d’attache.

Dans le cadre de ces nouvelles relations, les dégâts 
causés par l’incendie ont été réparés à Sorel, et le 
navire a été transporté à Halifax pour y être lancé vers 
le milieu de 1968. Les premiers essais de la coque ont 
été ensuite menés avec succès au large d’Halifax à 
l’automne de 1968, et le navire a été mis en cale sèche 
pour y recevoir les organes de transmission relatifs aux 
patins et le dernier carénage de tout l’équipement 
connexe. Cette phase des travaux est pratiquement 
terminée et le navire devait être remis à l’eau vers la 
mi-mars 1969 afin de procéder aux essais sur patins. 
De fait, il a été lancé vendredi.
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La navigabilité et autres qualités nautiques du navire 
seront probablement déterminées au cours de 1969, 
dans le cadre du coût maximum de $50,006,000.

Le vice-président: Je vous remercie,capitaine Allan. 
Je me demande si les membres du Comité me permet
traient de poser une question? Je n’ai pas l’habitude 
de présider, et je vous demande d’être indulgents à 
mon égard. Capitaine, j’espère que nous pourrons 
obtenir des réponses qui me contrediront, mais il me 
semble que le gouvernement est toujours le dindon de 
la farce dans ces contrats. En première page, vers le 
milieu du troisième paragraphe, on peut lire:

. .. Comme conséquence de ces primes éventuelles 
et du genre de contrat à encouragement, la société 
de Havilland a accepté la pleine responsabilité de la 
conception et de la fabrication d’un navire satis
faisant et a reçu, en retour, toute la latitude néces
saire pour atteindre ses objectifs.

Bien qu’elle n’ait pas été directement responsable de 
l’incendie, cette latitude en a certainement été l’un des 
facteurs et le gouvernement fédéral en a été quitte 
pour payer les factures. Selon la page 4 de votre 
rapport, l’entrepreneur a reçu $180,000 pour une 
partie des dommages, puis $281,000 pour la répara
tion des dégâts causés par l’incendie et le parachève
ment du navire jusqu’à la livraison. Strictement du 
point de vue d’un profane, il me semble qu’ils 
n’avaient rien à perdre et qu’au contraire nous fie 
gouvernement fédéral) avions tout à perdre. Pouvez- 
vous expliquer aux membres du Comité sur quelle 
expérience antérieure s’étayait l’élaboration de ce 
contrat avec une société de ce genre?

M. G. W. Hunter (Sous-ministre, ministère de la 
Production de défense): Monsieur le président, je 
devrais peut-être répondre ou m’efforcer de répondre à 
cette question. Il s’agissait certainement d’un genre de 
contrat inhabituel, étant donné que les détails devaient 
être probablement établis dans des conditions presque 
entièrement nouvelles pour nous. Nous connaissions 
bien le genre de contrat à encouragement, mais le fait 
que l’incendie soit survenu à ce stade du développement 
nous a obligé à mettre au point de nombreux détails 
pour lesquels n’existait aucun précédent. Afin que le
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travail soit mené à bien, nous avons pensé qu’il s’agis
sait du genre de contrat le plus raisonnable qui puisse 
être élaboré à ce stade.

Le vice-président: Il n’existait aucun précédent, mais 
il semble que les responsables de la de Havilland aient 
été assez habiles pour obtenir ce genre de contrat, bien 
qu’ils ne disposaient eux-mêmes d’aucun précédent. Je 
veux dire que nous étions complètement exposés aux 
ennuis; quoi qu’il arrive, la société de Havilland n’avait 
rien à perdre; il s’agissait d’un contrat négocié avec 
toute sortes de primes et de clauses protectrices dans 
le cas d’un ennui quelconque. L’incendie est survenu 
alors qu’ils supervisaient, mais nous avons payé la 
note. J’ai l’impression que ce genre de contrat plairait 
à n’importe qui.

M. Hunter: Est-il question du contrat rédigé juste 
après l’incendie?

Le vice-président: Avant et après, car ils n’avaient 
rien à perdre dans les deux cas.

M. Hunter: Monsieur . . .

M. Major: Monsieur le président, pourquoi ne 
demandez-vous pas à M. Hunter la raison pour 
laquelle l’entrepreneur n’était pas tenu de contracter 
une assurance contre l’incendie?

Le vice-président: Vous pourrez poser cette question 
supplémentaire après que M. Hunter aura répondu à la 
mienne si vous le désirez, monsieur Major.

M. Hunter: Le contrat qui a immédiatement précédé 
l’incendie était fondé sur nombre de primes d’en
couragement; de fait, comme je le mentionnais voici 
quelques jours, il ressort que pour tout le travail effec
tué avant l’incendie, la société n’a reçu que 2/3 p. 100, 
soit $180,000 sur les $27,150,000 que coûtaient les 
travaux. Ce projet avait occupé la majorité de leur 
personnel de cadre technique pendant au moins deux 
années, et il ne s’agissait, à mes yeux, que d’un profit

• 1010

extrêmement modeste pour avoir entrepris un travail 
de 27 millions de dollars. Comme vous ie savez, tout le 
personnel technique supérieur de la société a été 
impliqué dans la poursuite de cette tâche.

Le vice-président: Une seconde, je vous prie ; s’agit-il 
d’un contrat qui permettra à la société de Havilland de 
faire un profit approximatif de 1.65 p. 100?

M. Hunter: Nous estimons qu’elle fera 1.65 p. 100 
sur 39 millions de dollars de travaux, car, comme le 
faisait remarquer le capitaine, nous avons divisé le 
contrat en trois parties à la suite de l’incendie, soit les 
travaux avant l’incendie, les travaux après l’incendie, 
et les essais, publications, etc.

Le vice-président: Je ne tiens pas à retarder les 
travaux du Comité, mais je désire poser une dernière

1969

diequestion, monsieur Hunter. A la suite de cet inc6I,(^ 
et de l’expérience acquise lors de l’élaboration ^ 
contrat en question, la politique touchant ce genre 
contrat a-t-elle été modifiée? Cela fait-il parti6 
recommandations?

M. Hunter: En ce qui a trait à l’assurance 
l’incendie?

co#

Le vice-président: Oui, ainsi qu’au sujet d 
certaine protection, de manière que le gouvern61’1 
fédéral ne soit pas le seul à payer les factures sice 
situation se représente.

lU#:M. Hunter: Monsieur, si vous faites état des ass' ( 
ces contre l’incendie, je peux vous renseign6^, 
condition que vous me permettiez de passer en rC 
toute la politique gouvernementale en matière “

i#
Le vice-président: Je crois que M. Major aur® 

question précise à ce sujet; pour ma part, Ie ^ 
savoir si nous sommes protégés contre toute situ 
analogue qui pourrait encore survenir.

M. Hunter: Une fois de plus, je dirais que n°u* ^ 
acquis beaucoup d’expérience d’un contrat de de » 
pement de ce genre. Si nous en négocions un 
ble, nous pourrions peut-être l’améliorer en
compte du dernier. Je crois qu’il est arrive un , gf
nombre de choses qui ont véritablement am6" p?.... am6,,ep
surcroît de frais dans le cas de ce con®?Len*5 
défaillances sont survenues dans plusieurs 61 jjs 
principaux des sous-contrats; au cours de 1 m t $pauA. vivo avua-vunuaid, au uuuio - *

noté trois cas distincts qui n’avaient P
envisagés et, advenant un cas analogue, je ne ^giii 
certain que nous pourrions y faire grand-chos6^ ^ 
espérons seulement que cela n’arrivera pas enC°LvoiI 
fois, et nous ferons tout ce qui est en notre P jf 
d’après notre expérience, pour que cela ne 
nouvelle pas. ,flu# 1

Le vice-président: Je vous remercie, monsieur 
Monsieur Major?

avons en1
M. Major: Monsieur le président, nous ,aVe 

grave incendie sur le Bonaventure, puis un 
cendie sur l’hydroptère; vu la manière donty.^ M 
a été rédigé, accordant à de Havilland, à H 
dustries et aux sous-entrepreneurs une resp0 j
_  a--------- ___a Cto“presque totale des travaux, je serais porte a auprC
la pratique courante consisterait à insister
ces sociétés pour qu’elles prennent une assuran .6,,. 
l’incendie afin de protéger les intérêts du - , 
ment et les leurs. Je serais également porte >0# 
qu’ils ont appris leur leçon, et je suis surpris 9 
soit aucunement fait mention. ,,

M. Hunter: Monsieur le président, je devrai5
être faire l’historique de la politique gouveri/^ ^
en matière de propre assurance, vonv - 6l 
monte à 1881, date à laquelle le gouvern 
l’époque décida, en raison des fortes somme .elii6

situation ^du caractère varie et de la
disséminée des propriétés de la Couronne,

qU1
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dyn°m*cluerncnt rentable

lié;
'assurer pour le gouvernement

:,cou j
ses propres risques sur toute propriété mobi-

Wimobilière. Cela s’est passé en 1881.
>uls ce moment et durant une cinquantaine

années.
lut
^Prêi

Peu d’exceptions ont été faites. Exception
ade dans le cas de la bibliothèque de la Cour

Son.e,ne’ en raison de la grande valeur des livres qui y 
j, contenus, c’est ainsi que l’autorisation fut donnée 
lrJSurer les chaudières, ce qui permettait leur 
Snie H^°n r®8u!ière par les inspecteurs de la compa
ras î assurance. Exception fut également faite dans le 
tenir U m'n'st®re des Affaires extérieures, afin d’ob-

une
sembla assurance au tiers dans les pays étrangers où

aurait °'ait apparemment que toute autre disposition 
tj0 1 entraîné des difficultés. Enfin, une autre excep-

c°ncernait les livraisons de timbres du ministère 
devenu r-^ •

hEÜ 1952.
'odu,

1 national.

,UQU lors de la création du ministère de la 
corail 'on de défense, nous nous sommes adressés au
„ Qn 1____ -:i A. * ____ i_„fo,,rmul ^r®sor lorsqu’il fut question de rédiger les 
«U m de contrat courantes, afin de faire confirmer 
Ptoprç **et à des fins ultérieures la politique de 
Uiandé TUranCC' Conseil du Trésor nous a recom- 

de stipuler sur tous les contrats ordinaires
*1015 

concemanf ,
. “at le matériel d’usine, la machinerie, les 

installations, les matrices et outils de 
,. qu’aucune assurance ne soit prise. Ils 

ÎUcUnp ... paiement fait savoir que nous n’avons

tout5S’ les 
Une,* S0ltes.

Pnété -aS:,Urance sur les pièces, le matériel, la pro- 
P,emi>umie par le gouvernement, les matières 
appaxtÔn^’ *e? produits ouvrés ou autres articles 
PoSsible ant à la Couronne, sauf lorsqu’il est im- 
%0’ par suite d’un mélange de propriété entre la 
tion cjVj,C et les entrepreneurs (exigences de la produc- 
n’aPParfC ’ dc déterminer ce qui appartient et ce qui 
'lu îty(‘Cnt Pas à la Couronne; dans ce cas, le Conseil 
Ptetieut ,i n°us a recommandé de permettre à l’cntre-

Ce
S
lui
Pte,

ut de 

cas
contracter une assurance.

6 s est n ' 'naval . Presente dans le domaine de la construc- 
<UC. leS ______a: . , , ,sont, reparations et les travaux de radoub

mdr;. généralement de courte durée. Je crois com- 
*1°Ut Un0uc lorsqu’un navire se trouve dans le chantier 
"tent sv ou deux, un navire civil pourrait égale- 
a°Us a r r°uver; c’est pourquoi le Conseil du Trésor 

et Jc°mmandé que dans tous les cas de répara- 
ASuranCee 'ad°ub, l’entrepreneur devrait prendre une 
l a dc resPonsabilité connue sous le nom de 
a9uelle \<l(iers Risk Insurance. C’est la raison pour 
[Cendje 6 ?°noventure était assuré lorsque le petit 
ait erreur T' V‘Cnt d être nrentioné s’est déclaré. J’ai 
|”.e je pc autre jour lorsque j’ai déclaré au comité 

ne de [‘j s que le Bonaventure avait été assuré par 
aSc,(act ^eendie survenu sur l’hydroptère. Ce n’était 
l_e$ ’ ar I* aurait été assuré de toute façon.

I^lciee^t^aytres genres de construction navale ont
, f UU WllOUUOUV/ll ÎIOVOJLV VllV

que, [g e cludiés au même moment en 1952. A 
Rent'd Contrats étaient pour la plupart à rem- 
né dede frais et le Conseil du Trésor nous avait 
‘Pre asde Pas prendre d’assurance, car la politique 

urance de la Couronne s’appliquerait dans

ces cas. Le sujet qui nous préoccupe tombait dans 
cette catégorie, et il s’agit là des règlements qui étaient 
en vigueur lorsque le contrat de l’hydroptère se pré
senta. Nous avions ordre de ne pas prendre d’assu
rance, mais l’entrepreneur présentait alors l’argument 
suivant: «Si je ne prends pas d’assurance, je dois être 
certain que je serai indemnisé.» Dans ce cas, la 
Couronne accordait à l’entrepreneur une indemnité lui 
offrant la même protection que s’il avait contracté une 
assurance Marine Builder’s Risk. C’est la raison pour 
laquelle notre personnel du Contentieux, à la suite de 
l’incendie de l’hydroptère et après en avoir discuté 
avec les représentants du ministère de la Justice et 
toutes les personnes en cause, a conclu que l’indemnité 
versée à l’entrepreneur était analogue à celle de la 
Marine Builder’s Risk Insurance et engageait la pleine 
responsabilité de la Couronne pour tout dommage. En 
réalité, cette indemnité remplaçait une police d’assu
rance. Il s’agit là du deuxième genre de construction 
navale, à remboursement de frais.

Dans le cas de la nouvelle construction à prix fixe, 
que nous avons maintenant adoptée, nous procédons à 
son étude en collaboration avec le ministère de la 
Défense nationale afin d’établir si elle devrait être 
assurée. J’ai mentionné l’autre jour qu’en ce qui a trait 
au programme de construction d’un grand navire 
actuellement en cours (le DDH 280) nous avons re
considéré la possibilité de prendre une assurance; de 
fait, nous avons demandé des soumissions de la part de 
compagnies d’assurances afin d’avoir une idée un coût 
de l’assurance sur ce genre de navires. Nous en discute
rons ensuite avec les représentants du ministère de la 
Défense nationale, et déciderons s’il est nécessaire de 
demander un changement de politique au Conseil du 
Trésor.

Le vice-président: Est-ce que cela répond à votre 
question, monsieur Major?

M. Major: Partiellement, en effet; j’ai cependant une 
remarque à formuler. Je peux comprendre que la poli
tique du gouvernement de ne pas assurer le produit 
ouvré ait du bon sens. Dans le cas présent, il s’agissait 
toutefois d’un projet spécial et je suis certain que, si 
l’entrepreneur a subi des pertes en ce qui a trait à ce 
navire, il doit avoir été assuré conditionnellement; je 
suis certain de cela.

M. Hunter: Il serait assuré pour toute perte par notre 
indemnité, monsieur. Nous lui avons dit de ne pas 
contracter d’assurance, et nous avons pris la place de la 
compagnie d’assurance vis-à-vis de l’entrepreneur; 
cependant, si vous me permettez de continuer, mon
sieur le président, les pertes que nous avons subies 
depuis que cette politique a été mise en vigueur au 
ministère de la Production de défense se sont élevées à 
quelque $5,700,000 depuis 13 années, dont environ 
$3,250,000 imputables au sinistre qui a éclaté sur 
l’hydroptère, ce qui constitue une importante partie 
des pertes globales durant ces 13 années. Je dois vous 
faire remarquer qu’il s’agit là de pertes subies sur la 
propriété du gouvernement, et non pas du préjudice 
causé au programme. Toutefois, les pertes totales au 
cours des 13 années ne se sont élevées qu’à environ
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$5,500,000. Si nous avions contracté des assurances 
sur ces projets, cela aurait coûté environ 1 million de 
dollars par année à un taux extrêmement raisonnable 
pour tout ce que nous avions en construction, tandis 
que nous avons dû verser $400,000 par année en 
pertes causées par incendie, qui ont été absorbés par la 
Couronne. Je pense que nous pouvons donc dire que 
nous avons économisé de $500,000 à $600,000 par 
année en nous assurant nous-mêmes durant 13 années, 
soit environ un total de 8 millions de dollars.

M. Burton: Puis-je poser une autre question?

Le vice-président: Oui, monsieur Burton.

M. Burton: Lorsque vous faites état de votre expé
rience dans ce domaine, est-il question de la propriété 
qui appartient à la Couronne et qui est sous l’entière 
autorité de la Couronne?

M. Hunter: C’est exact, tout ce qui est en construc
tion ainsi qu’un entrepreneur sous contrat du minis
tère de la Production de défense au compte du 
ministère de la Défense nationale.

M. Burton: Oh, cela inclut donc également la pro
priété de la Couronne placée sous l’autorité de l’entre
preneur ou sur laquelle l’entrepreneur travaille aussi à 
ce moment-là?

M. Hunter: C’est tout à fait exact.

M. Burton: Il me semble qu’une certaine difference 
devrait être faite ici à cet égard, car je comprends bien 
le principe de la propre assurance, particulièrement 
lorsqu’il est question des propriétés de des avoirs qui 
sont sous l’entière autorité de la Couronne et des 
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organismes gouvernementaux. Je crois cependant 
qu’une différence devrait être faite lorsqu’il s’agit d'une 
propriété sur laquelle vous n’avez pas la pleine autorité 
puisqu’elle est soumise aux travaux de l’entrepreneur.

M. Hunter: 11 s’agissait pour nous de permettre à 
l’entrepreneur de prendre une assurance, ou de 
l’indemniser comme s’il était assuré car, comme je l’ai 
déjà mentionné, l’économie a été réalisée en ne lui 
permettant pas de prendre une assurance. Nous 
estimons que si une assurance avait été prise au cours 
des 13 années de travaux, elle aurait coûté au ministè
re, ou tout au moins au ministère de la Défense 
nationale (il s’agissait de leurs contrats), environ un 
million de dollars par année, tandis que les pertes se 
sont élevées à approximativement un demi-million par 
armée. Donc, en ne prenant pas d’assurance et en 
plaçant l’entrepreneur en position d’assuré, la Couron
ne assumant les risques, nous avons économisé environ 
$500,000 par année.

M. Burton: Avez-vous dit un demi-million de 
dollars?

M. Hunter: Un demi-million de dollars par année, ce 
qui donne 7.5 ou 8 millions de dollars en 13 années.

19#

M. Burton: Pour des avoirs qui sont sous l’aut°^ 
de l’entrepreneur? Je m’excuse, je n’ai pas bien 
tendu votre réponse.

M. Hunter: Oui monsieur, pour des avoirs doa,a 
Couronne a les titres de propriété et qui sont $ 
l’autorité de l’entrepreneur. Nous n’assurons pas ^ 
son chantier naval; nous n’assurons que la PartlC£,; 
travail placée sous sa direction, mais le titre nou$ 
remis.

M. Burton: Je veux simplement signaler que *es 
seraient considérablement inférieurs à un rniUf°a£p 
dollars s’il était question des parties de propriétés 
Couronne qui sont, comme vous le dites, sous 
rite de l’entrepreneur en raison du travail qu’il y c 
tue.

M. Hunter: Je ne comprends pas, monsieur.
M. Burton: Ce total de un million de doU^JJe, 

année se rapporte à toute la propriété de la Coui ^ 
qu’elle soit ou non sous le plein contrôle des au f|) 
de la Couronne ou sous celui de l’entrepretie 
raison des travaux qu’il y effectue.
Est-ce que c’est cela que vous voulez dire?

-tx jS*1
M. Hunter: Je m’excuse; je n’ai donc pas 6* 

explicite. II s’agit du travail qui est sous le con» ^ pi 
l’entrepreneur et qui pourrait être assuré si nou • ^ 
permettions, mais pour lequel nous lu* ;pÿ 
interdit d’en prendre. Il s’agit d’un travail entrC?oflni* 
l’entrepreneur et dont le titre de propriété est (£)l,i 
la Couronne. En d’autres mots, dans le cas ^ $u( 
contrat à paiements progressifs, le titre est c 
paiement contractuel; donc, lorsque vous c°n*ajt jl® 
un navire, toute partie complétée appartient de 
Couronne.

M. Burton: Est-ce à ce 
vous ratachez cette somme

• n$ ^
genre de dispositif pjjs? 
de un million de

M. Hunter: C’est exact.

Le vice-président: En votre qualité d’Audite^ ^ j 
ral, monsieur Henderson, avez-vous quelquC 
déclarer au sujet de cette phase précise du rapP

M. A. M. Henderson (Auditeur général duuie$ ^ 
Monsieur le président, je crois que les me } eF 
Comité seraient intéressés d’apprendre qu 1 i jim 
viron trois ou quatre ans, et ceci est en rapP 
avec la question de M. Major, le présent oSé& 
étudié la question de la propre assurance. I- ge 
M. Hunter à ce sujet me rappelle le témo'P 
registré à l’époque alors que les membres pût 
avaient proposé en Chambre qu’un releve pL-f|1

• »«• .z-»n^ „.i
ou ilaux Comptes publics, détaillant le monta”' - 

subies à la suite des destructions accidentel 
dommages, causés aux avoirs qui seraient 0°^ lof’ 
assurés si une telle assurance avait existé. D 
un état est porté aux comptes publics cJ,aqtoUteS 
indiquant dans le cas de chaque ministère 
pertes subies par le gouvernement.
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toutefois. malheureusement, je dois faire remarquer à
tjaCe ^ter que nous avons été incapables de trouver^ Hunte
ÇgCe d’un incendie survenu à l’hydroptère dans les 
pe^Ptes publics et je suis curieux de savoir pourquoi. 

-etre pourrons-nous examiner cette question un
Peu Plus tard

M. Crouse: Monsieur le président, je me demande si 
le témoin peut indiquer au présent Comité ce qu’il en 
coûtera au contribuable canadien à la suite de cet 
incendie. Quelle sera la perte totale estimée que devra 
subir le contribuable canadien à la suite de cet incen
die?

1g e ^"Président: Êtes-vous en mesure de répondre à 
t Presente question ou préférez-vous que nous en 

étions la réponse à la prochaine séance?

la^! ^Unter: Monsieur le président, je me procurerai 
p °Urce de ces chiffres qui m’ont été fournis sur les 
séance61 ^ V0US d°nnerai une réponse à la prochaine

épo V'ce'Pr®sident: Bien. Avez-vous d’autres questions 
monsieur Major?

HendM^0r: " me reste une seu*e question à poser à M.
Crs°n. N’est-il pas de pratique courante qu’un

* 102s

il estrencut assure un bâtiment jusqu’au moment ou 
l’Ktat rem‘S 3U g°uverncmcnt ou au propriétaire? 

n a-t-il aucun contrôle à ce sujet?

M.
do: ^derson: Il faudrait que je m’en réfère à nos 
ntc rJS ,SUr le ministère des Travaux publics pour 
gétigtajraichir la mémoire, monsieur Major, mais, règle 

e’c est le contrat qui régit la responsabilité.
M, ^ •

bri-mêm^ entrepreneur peut cependant s’assurer

M.
d’erttre nt^etson: Certainement et, en plus, la plupart 
autant CUX sont couverts par une sorte de police 
üop irpUe Ie sache qui les protège en cas de réclama- 
•dent icsPortante inattendue qui pourrait éventuelle- 
iun PostmCttre en faillite- H s’agit pour l’entrepreneur 

c normal compris dans ses frais généraux.
^sjor T ' •

J t- Tres juste.
M.

Client d^6^011" I® pense que la façon dont le gouver
nent sg U Canada envisage cette situation peut facile- 
SortantC°mprendre- Dc Plus en plus d’entreprises 

exeiriQ? ^ nos jours, comme les gouvernements, 
tUr pr0DP e’ et même les grosses compagnies sont 
Rendre 6 assuteur, mais je crois, comme le laisse 

, üon Jetre question» que c’est là que réside la
qu r dég§t$ resP°nsabilité. Lorsqu’une réclamation 
sait.V°Us Vou°mme ceUc"ci vous est présentée, le fait 
'lUe , nt dire assur*ez vous-même ne veut pas néces- 
Pcui -Cntrenr (*Ue Vous deviez payer la note. Il se peut 
défà* e étahnijUr aurait dû payer quelque chose;

et
au! COnséquent, de sa part, cela aurait été

fs eu de prudent

responsable de l’incendie ou des

4 ey

Le
^e

Un - Prudence d’être assuré et vous auriez 
Iec°urs contre lui.

v|CeVré ■
86 Ptésen^0111' ^derci, monsieur Henderson. Voici 

ent MM. Crouse, Noël, Burton et Cullen.

Le capitaine Allan: Les réparations à faire à la suite 
des dommages causés par l’incendie se montaient à une 
somme d’environ 3.2 millions de dollars. Mais les frais 
connexes, soit les changements de modèles et l’ex
tension des programmes, ont porté ce total à environ 
6.5 millions.

M. Crouse: La somme totale était de 6.5 millions? 
Les renseignements qui nous ont été fournis ce matin 
comprenaient un diagramme n° 4 montrant un joint 
typique et il était indiqué que c’était la rupture d’un 
couplage de ce genre qui avait probablement été la 
cause de l’incendie. Ces couplages faisaient-ils l’objet 
de spécifications de la part du ministère de la Défense 
nationale ou de la Production de défense?

Le capitaine Allan: Ni de l’un ni de l’autre, ils 
avaient été choisis par l’entrepreneur. Il s’agit d’un des 
domaines où les devis et les spécifications n’avaient pas 
besoin d’être approuvés par le ministère de la Défense 
nationale.

M. Crouse: Comme il ne s’agissait pas, monsieur le 
président, du premier navire construit par le ministère 
de la Défense nationale et le ministère de la Produc
tion de défense, comment cela se fait-il que l’un ou 
l’autre de ces deux derniers ministères n’a pas précisé 
qu’il était nécessaire d’utiliser des manchons flexibles 
dans les endroits où se produisaient de fortes vibra
tions dans le navire? Ces ministères avaient sûrement 
de l’expérience dans le domaine de la construction des 
navires. De par ma propre expérience, monsieur le 
président, lorsque nous construisons des bâtiments de 
pêche à la drague en Nouvelle-Ecosse, nous savons que 
certaines parties du bateau vont subir de fortes vibra
tions et nous causer des problèmes si nous y installons 
des tubulures fixes raccordant un moteur ou un réser
voir donné et je me demande comment cela se fait que 
vous n’avez pas précisé qu’il fallait installer des tubu
lures souples dans les endroits où se produisent de 
fortes vibrations?

Le capitaine Allan: Eh bien! je vais essayer de 
répondre à cette objection. En fait, ce genre de tuyau 
et de joint de serrage est un article utilisé dans l’avia
tion et non dans la construction des navires. Je crois 
que nous devons remonter à la situation qui se pré
sentait avant l’incendie. Nous avions à faire un navire 
d’un genre tout à fait différent du navire ordinaire, en 
fait d’un navire qui devait être construit en grande 
partie selon des devis aéronautiques afin de pouvoir le 
rendre utilisable. C’est pour cette raison que l’on avait 
laissé beaucoup de latitude à l’entrepreneur pour qu’il 
puisse élaborer le modèle. Les détails du prototype 
avaient été laissés à son bon jugement.

M. Crouse: Nous sommes donc portés à croire que 
les personnes qui, tant au ministère de la Défense 
nationale qu’au ministère dc la Production de défense, 
devaient être versées dans la construction navale, se sont
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déchargées de toutes leurs responsabilités quant à la 
construction des parties du navire qui relevaient en
tièrement de connaissances maritimes et de la cons
truction navale. Est-ce l’attitude que vous avez 
adoptée?

Le capitaine Allan: Oui, en règle générale. Au cours 
de l’établissement du devis, il y avait des endroits où 
nous procédions à une vérification, mais c’était plutôt 
une vérification d’ordre général. Le devis prélimi
naire a fait l’objet d’une vérification, mais il s’agissait 
d’un devis général et non d’un devis détaillé.

M. Crouse: Monsieur le président, vu la connaissance 
que l’on avait de l’intensité de chaleur produite par ce 
genre de moteur, quelle est la compagnie qui a effec
tué les épreuves de pression dans le cas de ces joints et 
existe-t-il un certificat indiquant en livres la pression 
que ces joints étaient en état de supporter?

Le capitaine Allan: Oui, la De Havilland of Canada, 
Limited a procédé à ces épreuves. Dans le cas de ce 
couplage en question, ils avaient procédé à des 
épreuves allant jusqu’à 300 livres et la pression effec
tive nominale s’établit à 60 livres. Des certificats ont 
été émis à l’appui, mais ce que je voulais dire en faisant 
le compte rendu du système utilisé le jour en question, 
c’est que nous ne disposions pas dans tous les cas de 
documents d’inspection indiquant que chaque joint en 
particulier avait été inspecté. Je ne dis pas qu’ils 
n’avaient pas été inspectés, mais je dis que je ne 
disposais d’aucun document fournissant la preuve 
qu’ils avaient été inspectés.

M. Crouse: Eh bien, monsieur le président, nous en 
revenons tout simplement au point où nous en étions 
lorsque nous avons commencé. Le rapport qui a été 
soumis au présent Comité ce matin indique qu’il y a eu 
beaucoup de négligence, de laisser-aller de la part de 
ces personnes qui comparaissent ce matin devant nous 
et qui sont ou auraient dû être responsables de 
l’affaire. Messieurs, il ne s’agit pas ici du premier navire 
que vous construisez, et cependant on nous annonce 
que ce n’est qu’après cet incendie, monsieur le prési
dent, que le ministère de la Défense nationale et le 
ministère de la Production de défense ont décidé qu’il 
y aurait désormais une inspection de la part de l’Etat 
pour combler les lacunes de l’inspection de l’entre
preneur.

Messieurs, vous avez navigué au gré du courant 
comme un navire sans gouvernail. Vous avez dérivé sur 
l’océan et vous avez attendu de faire naufrage pour 
vérifier votre matériel électronique et vos aides à la 
navigation. Vous avez dilapidé quelque 53 millions de 
dollars tirés de la poche des contribuables canadiens 
sans vous soucier de procéder à une inspection conve
nable. Ainsi n’y-a-t-il aucun moyen mis à la disposition 
du contribuable canadien pour qu’il soit averti de 
votre manque de précaution et de surveillance ap
propriées? Monsieur le président, ces personnes vont- 
elles continuer à agir de la sorte?

M. Armstrong: Pour tout dire, il me semble qu’il 
s’agit là de votre opinion personnelle.

196»

M. Crouse: Peut-être, mais le rapport présenté 3‘‘ 
présent Comité était mes affirmations.

mis 'M. Armstrong: Le présent comité a été — ^ 
courant de toutes les mesures qui ont été prise8 ^ 
rapport avec ce navire. Dans le rapport qui v>enI , 
vous être lu, nous avons expliqué, et ceci PcUl e 
confirmé en détail par le contrat, que les me811^ 
avaient été prises en vue de mettre au point ce gcnrC 
prototype de la façon la plus économique possible.

e 1035
Vous avez lu les stipulations du paragraphe (3

: fai^î

l’entrepreneur pour qu’il s'occupe de mettre au P0^ 
ce navire. Les spécifications d’ensemble conceri1^

étaicf

rapport avec les encouragements que l’on avait
01

les exigences du fonctionnement du navire. L 
preneur et l’agent des projets du ministère s 
mis d’accord au sujet d’un certain nombre de < 
cations mais les spécifications détaillées n’avaien^P. 
été prévus. On avait estimé que le navire serait ^ 
truit d’une façon plus économique en suivant « 
ligne de conduire qu’en détaillant à l’avance Wu gjt 
conditions à remplir comme nous l’aurion8 ^ 
normalement pour un destroyer, navire d°nl 
connaissons les moindres détails de construction-

Dans le present cas, il faut se souvenir finjncot"
dan8"'
nier1'

d’inventer un navire, nous sommes en pays 
nous travaillons de concert avec l’entrepreneur 
domaine nouveau. Aussi nous avons pensé adoP,» 
meilleure attitude possible pour en arriver à me .0„s. 
point à un minimum de frais ce que nous reche

tf. ■ vou8
M. Crouse: C’est justement ce que je disais. m,

travailliez pas avec l’entrepreneur, vous le laiss,e ÿ» 
de l’avant et faire ce qu’il voulait. Par conséqu<- ^|» 
omis d’ignifuger un des systèmes d’échappe'^'V s’e8< 
façon appropriée et lorsque le liquide hydrauM ^ 
échappé d’une jointure qui n’était pas J® 
résister, naturellement, puisqu’elle était d’un : 
aéronautique, ce liquide a frappé un joint non P ,gVjeî 
que vous aviez omis d’inspecter puisque v°u* oüSf[l 
pas nommé d’inspecteur à cet effet Vous goj1 
remettiez entièrement au chantier de con$ 
navale pour effectuer ces opérations, et PaJ (jUf6l 
quent vous aviez pris une mauvaise décision c . psi 
de votre laisser-aller le navire a pris feu. N c g(i\ f 
cela? C’est ce qui ressort des documents q°i 
soumis au présent Comité, monsieur le préside

M. Armstrong: Vous êtes d’avis que 
feu pour ces raisons?

le navhe-

; rapP01'
M. Crouse: C’est ce qui découle de votre i

M. Armstrong: Eh bien, tout d’abord °^n$j in
expliqué que ces raccords, si je me s0ü^oSte< '
explications données étaient faits pour supr 
livres. uvé8:- i rouv'M. Crouse: Oui mais ils n’avaient pas etc eP 
ce sujet. Vous ne pouvez soumettre au Prese.^ épr° 
des certificats indiquant qu’ils avaient tous
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eiu ^'"^ong: C’est vrai, ceci est déclaré ici, c’est 
ndu nous ne disposions d’aucune preuve.
• Crouse: Ainsi vous vous êtes montrés négligents.

tr^!' '^strong: Non nous ne nous sommes pas mon- 
negligents, certainement pas.

sttg' ^rouse: Non? Monsieur le président, M. Arm- 
caCL8 essaie de nous raconter des histoires pour 

r son incompétence. Voilà ce qu’il essaie de faire.
tikrmStr°ng; Je n’essaie aucunement de vous en

' ^r°use: Vous essayez de cacher votre inefficacité.

cacu ^mstrong: Monsieur Crouse, je ne cherche à rien 
r’ -Ie vous fournis tous les faits pertinents.

Crouse: C’est une bien lamentable histoire.

v°u$ ^rmstrong; Vous avez le droit de juger ce que 
situatj °ulez- Après tout, notre travail était de voir la 
No\is °n comme elle s’est présentée au tout début. 
aupoj110^ trouvions en face d’une tentative de mise 
faç0nsn d Un mod®le- Nous avons décidé des meilleures 
Utiij^ i y parvenù. Nous avons pensé que nous avions 
dè$ ie !S. meiUcurs moyens à notre disposition pour, 
Pouro„debut, mener ce projet à bonne fin. C’estrqUoin-> mener ce,Projet a 

nous avons procédé ainsi.
loi

M- Cr0, 
cet

Use: Eh bien, il est inutile de poursuivre plus 
ravoir ,lnterr°gatoirc puisque vous êtes convaincu 
vou$ avCho’si. lcs meilleurs moyens et je suppose que 
indite** ag” dc bonne foi. Cependant, les résultats 
|^a8istrale C*a*renlent que vous vous êtes fourvoyé
yous et ceci dépasse mon entendement.
tonduL v°Us êtcs même pas conformé à une ligne de 
sUivon$ , habituelle en construction navale que nous 
le ne dans l’industrie privée depuis des années déjà, 
l’on f^uis> monsieur le président, que suggérer que 
devant|Se visiter à ces messieurs qui comparaissent 
CQnstruc<tiPr^SCnt Comité et qui sont responsables de la 
qeelquo °°n navale la Côte Est où ils apprendront 
doivent ^h°se de ces constructeurs de navires qui, eux, 
logent fl*16 preuve de sens pratique car ils n’ont pas 
'Vues. ÜU ccntxibuable canadien pour payer leursbéi

M.a**X c^Mstrong: Monsieur Crouse, en ce qui a trait 

aMns auIUCteurs de navires, je suis certain que nous 
^xpéri Setvice du Canada des hommes ayant autant 

le d’aptitude que ceux que l’on trouve• re$te duhier.

M, r
Pt%eV°Use:

Pays, je ne pense pas que l’on puisse le 

Voulez-vous alors nous en faire la

M,
Msb°ng: Nous ne construisions pas le genre de 

t sttuiso V°US faites étaL Naturellement, nous en 
à nJ18 Un Stand nombre de ce genre. Des con

fie v, flXe °nt été passés pour les navires du 
tr'nt-Jean Ver 1u* 86 trouvent dans vos cales sèches de 
Hj,ction en st Dcs DDH 280 sont en cours de cons
pue [n.jVcrtu de contrats à prix fixe passés avec la 
,Qlls VomM^» Limited. Ce n’est pas de cela que 
lQa. N0Usns parler- Ici, ü est question d’une inven

dus engageons dans un nouveau domaine

et un domaine qui nous est inconnu. Il s’agit d’une 
toute autre affaire, monsieur Crouse.

M. Crouse: Monsieur le président, tout ceci a été 
établi. Nous nous rendons compte qu’il s’agit là d’un 
nouveau domaine, mais il ne s’agit pas d’un domaine 
inconnu. Le principe de l’hydroptère a été mis au 
point il y a 60 ans sur le lac Bras-d’Or. Vous pouvez 
donc vous en référer à cette réalisation américaine.

• 1040
Ne nous mettons pas à décrire tout le sujet en cause; 

ce dont nous voulons parler, c’est l’incendie et nous 
parlons du rapport qui a été soumis à ce propos. 
Fondamentalement, nous traitons en ce moment de la 
cause de l’incendie. On nous a déclaré, et je rapporte ici 
les termes mêmes du rapport qui nous a été soumis ce 
matin:

.. . Les dispositions prises et l’organisation en vue 
de combattre l’incendie n’étaient pas suffisantes 
pour éteindre un incendie de cette importance.

Voulez-vous faire croire au présent Comité que 
c’était la première fois que l’on s’attendait à voir se 
déclarer un incendie sur un navire et que c’était la 
première fois qu’il fallait prévoir un matériel approprié 
de lutte contre les incendies? Lorsque, dans les 
chantiers de construction navale de Nouvelle-Ecosse, 
nous entreprenons la construction d’un navire, la 
première chose que nous faisons est de nous assurer 
que nous avons placé à portée de la main un appareil
lage approprié de lutte contre les incendies pour le cas 
où un incendie se déclarerait par surprise.

C’est votre porpre incompétence qui ressort du 
rapport que vous nous présentez et vous nous dites là 
que vous ne vous êtes décidé qu’après l’incendie à 
instaurer des mesures gouvernementales d’inspection 
pour combler les lacunes de l’entrepreneur dans ce 
domaine. De toute évidence, l’entrepreneur n’avait 
pas procédé aux inspections appropriées. Il apparaît 
clairement que vous ne vous intéressiez pas beaucoup à 
ce navire expérimental, pour ne pas assigner là une 
personne chargée de s’assurer que l’on respectait les 
spécifications limitées que vous aviez été en mesure 
d’établir. Ce manque d’intérêt ne peut découler que du 
fait que ce n’était pas vous qui payiez la facture ou 
aviez la mission de découvrir les fonds à affecter au 
paiement de ces dépenses.

M. Armstrong: Eh bien, qui payait les dépenses 
alors?

M. Crouse: Le contribuable canadien acquittait la 
facture et vous continuiez à faire monter sa note 
jusqu’à ce que vous ayez atteint la somme de 53 
millions de dollars.

Le vice-président: Je me demande s’il s’agit ici d’une 
période de questions et réponses ou d’un échange de 
déclarations. Toutefois je pense que nous tournons en 
rond, monsieur Crouse, et je crois qu’il vaut mieux que 
je passe la parole à M. Noël.

M. Crouse: Je passe la parole à quelqu’un d’autre. 

[Texte]
M. Noël: Monsieur le président, j’ai suivi avec atten

tion les délibérations.

29928-2
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Si je regarde le rapport de l’Auditeur général, pour 
1966, à la page 48, je lis:
[Traduction ]

... L’idée de l’hydroptère qui, croit-on, serait 
d’une efficacité grandement accrue dans la, guerre 
contre les sous-marins, a été étudiée par l’Etablis
sement de recherches navales après plusieurs 
années d’expérimentation avec des hydroptéres. 
En mars 1961, un contrat était passé ...

et ainsi de suite jusqu’à ce qu’en mars 1963 on en soit 
arrivé à un montant définitif de $517,000 plus des 
nouvelles dépenses de $287,000. Puis à la dernière 
séance, on nous révélait qu’un montant total de 3.5 
millions de dollars avait été dépensé pour la recherche. 
[Texte]

Je crois que le problème qui retient notre attention 
actuellement, est un problème de recherche pure. 
Comme l’a dit le sous-ministre, je crois qu’ils sont 
partis à zéro. Ils cherchaient à bâtir un bâtiment pour 
faire la chasse aux sous-marins, et en même temps 
pour parer l’attaque des sous-marins.

Maintenant, dans le rapport de M. Henderson, je lis 
que:
[Traduction]

.. .étant donné que non seulement les renseigne
ments fournis par la société sont insuffisants,,mais 
aussi qu’il n’existe pas au Canada ou aux Etats- 
Unis,. ..

[Texte]
Ma première question est la suivante: N’y a-t-il pas 

eu une entente entre le Canada et les Etats-Unis pour 
que le ministère de la Défense nationale et le ministère 
de la Production de défense se partagent la tâche avec 
leur équivalent américain. Le sous-ministre, vient de 
nous dire que les Etats-Unis avaient un bateau spécia
lisé dans la recherche, et que celui que l’on voulait 
faire ici était un bateau spécial destiné à la détection et 
à la chasse aux sous-marins.

Alors, je voudrais savoir s’il y a eu entente entre les 
deux gouvernements à cet effet. C’est ma première 
question.
[Traduction ]

M. Armstrong: Aucun accord n’a été passé officielle
ment entre les deux gouvernements mais des accords 
ont été passés entre les organisations de recherches des 
deux gouvernements intéressés à ces questions. On 
s’était mis d’accord pour que le Canada se consacre à 
la mise au point et aux recherches nécessaires pour 
aboutir à la construction d’un hydroptère de 200 
tonnes possédant des patins d’un modèle spécial conçu 
par le Canada, patins coupant la surface. Les Améri
cains eux se chargeaient de mettre au point un hydrop
tère de 100 tonnes et un autre de 300 tonnes et ils se 
servaient d’un patin d’un genre différent, c’est-à-dire 
submersible. On s’était entendu pour que les résultats 
• 1045
de ces expériences soient mis en commun pour les 
deux pays et l’accord a été respecté selon ces 
stipulations.

[Texte]
M. Noël: Cette réponse me satisfait pour le momeI1 

Maintenant, il est entendu que nous sommes dans 
recherche. Or la recherche, n’est-ce pas, c’est anl* 
ercise in trials and errors, et je me demande si le 
da n’a pas entrepris une tâche qui dépassait ses mo>e 
financiers, son expérience dans un tel genre de reen^ 
ches, et qui dépassait en même temps ses moyens 
contrôle. La preuve a été faite, ici, M. Crouse en 
parlé.

Il y a un détail qui me surprend beaucoup: }^ 
figure No 4, je vois qu’ils avaient utilisé un type ^ 
joint que j’utilise généralement pour mon tuyau 
jardin.

Je me demande si M. Crouse n’a pas raison de don* 
du bien-fondé de cette expérience, et de la comPc 
ce avec laquelle elle a été dirigée.

Ce qui me tracasse, c’est que depuis la fin *'je 
guerre, le gouvernement du Canada s’est lancé dans^ 
nombreuses expériences excessivement coûteuse5, 
rapport de l’Auditeur général est là pour le Pr°u 
[Traduction] ..
« L’inexpérience de l’entrepreneur...», « • • ’ S°U 
évalué les coûts des sous-contrats ...»

de?
de-

... et ainsi de suite.
[Texte]

Les faits sont là, on a commencé avec une étude '^3 
millions 100 mille dollars, qui sont devenus plyS 
millions, et ce n’est pas encore fini.

Nous sommes dans le noir et nous allons conWj ^ 
de l’être pendant longtemps, à nous demander • e 
bateau va fonctionner, et s’il va être utile aux f,n 
nous poursuivons.

Fau

des idées au Trésor et celui-ci suit, dépense. 
Regardons ce qui s’est passé avant 1961, ce 911*

-...-.À 1 ne 1 -* — —: —-------------a I b»

U«(

,1-8
Nous devons tirer une leçon de ces choses. - pe. 

constamment donner priorité au ministère de ^fjs 
fense nationale, sans exercer de contrôle 8311 
coup, quand l’Auditeur général examine la s'.tu‘Ldcilt 
Ce ministère a des experts, n’est-ce pas, qui v

;’es*
,ur*

passé depuis 1961 et ce qui se passe encore a 
actuelle.

Je me demande si nous ne devrions pas donn1- jes 
priorité à la véritable recherche, dans le chan £ (jiii 
instruments de production, de fabrication, ce^ jjeti 
peuvent produire des biens de consommation yVoH- 
de produire des outils de destruction. Nous ne 
même pas où nous allons. Nous avons des P10^^6' 
de recherche en vue de la destruction pure et 
qui coûtent énormément cher, et qui ne fa 
• 1050 .ons, a"
qu’un petit groupe en particulier. Nous Poütr'g(ls0fr 
contraire favoriser la recherche de produits de <• jg/ii 
mation et instruments de production qui P° .,0ûi£( 
donner plus de travail à nos concitoyens, 6 
moins cher à notre pays. , jVoil

C’est la réflexion qui me vient à l’esprit, 
entendu tous ces témoignages qui sont ui*8 
sincères, honnêtes, basés sur des faits, mais en 
fois, je le répète, c’est un exercice...
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[fia&cfjon]

s agit de procéder par tâtonnements dont je pense 
s commençons à avoir assez. Je vous remercie, 

i Texte]
Merci.

vice-président: Est-ce là une question ou simple- 
un exposé de votre pensée, monsieur Noël?

çc-Noa: La question que je me pose est celle-ci: le 
vccu* C ^CS comPtes publics ne devrait-il pas faire un 
dans P°Ur réétudier toute la politique des priorités 
naf: e domaine de la recherche. 11 y a le Conseil
^Ues1^ ^es rccherehes. 11 produit certainement de 
pratjs choses, mais est-ce qu’on s’en sert dans la 
je s ■(*Uc^ C’est ma question. Elle reste sans réponse, 
à cciS ma's demande à quelqu’un de la transmettre 

x 9ui peuvent y répondre.

que Vlce"Président: A l'ordre, monsieur Noël, je pense 
gêné n,0tre trava>l est de vérifier, avec l’Auditeur 
ou n a ’ *es comptes publics, et non pas d’approuver 
de ia°^ *a Politique du gouvernement dans le domaine 

rcchcrchc ou dans quelqu'autre domaine.
^°el: Mais ma question sera enregistrée.

- vice. Président: Oui.

^ Action]

M. Q
Une ai Use: Monsieur le président, permettez-moi 
tn0tlsie re question, très courte. N’est-ce pas vrai, 
Plus g. f ^cmstrong, que le Plainview, l’hydroptère le 
300 t0°S 3amais construit et qui est un bâtiment de 
Arngf. nés, ^ est destiné par ses constructeurs, les 
No„n ns> à remplir l’office de contre-torpilleur?

M A
de Co mstrong: Cela dépend, je suppose, du genre 
Pavjte ^‘"torpilleur auquel vous songez. C’est là un 
dtoptg.8 Usa8es multiples. Autant que je sache l’hy- 
S°Us-mar ‘“’tcncain n’est pas construit pour la guerre 
Hr. j !ne’ qui est une des tâches du contre-torpil- 
actüclieCrois savoir que sa vocation sera la recherche et 
forme ' nt on l’envisage surtout comme une plate- 
QüajU ean°ns. Mais peut-être que je me trompe. 
contre.ta V°Us répondrc s’il doit ou non remplacer un 
CQr>tre-t°rpil!eur> on peut, je crois, dire que si, car le 
taches .pilleur, comme vous le savez, exécute des 

«es diverses.

1oUs ^r°use: La 
^^ains t0Ut à lhcure
ri a*l de avait‘nt travaillé en collaboration a ce 

l’igné Cherche et de mise au point. Je suis surpris
franco -j.. .* - - ——* i

réponse m’étonne un peu, car on 
que nos services et les

ktatsqj^6 ^moin sur ce qui se passe là-dessus

M. A
d’en savr!tlstt°ng: 
% >°>r si 8 Je m’excuse, monsieur Crouse,

etaii Pose Peu sur ce point. J’aurais préféré vousier 1 ‘ °"eht j • a question aux experts techniques quand ils 
v°uiez C1- Je puis vous obtenir la réponse si vous le

[Texte]

Le vice-président: Monsieur Rodrigue, avez-vous 
une question supplémentaire?

M. Rodrigue: Pourrait-on produire au Comité, les 
plans détaillés de façon à savoir si on a respecté les 
normes de sécurité à chaque endroit dangereux, si on a 
posé des matériaux à l’épreuve des explosions, à 
l’épreuve du feu, aux endroits requis. Cela ne relève 
pas du domaine de la recherche. Ces normes sont 
respectées partout dans les constructions, aujourd’hui. 
Je ne crois pas qu’il y ait de recherches à faire à ce 
point de vue-là. Les dessins auraient dû être mis au 
point avant la construction.

Je me demande si on ne pourrait pas produire les 
plans pour que nous puissions voir si ces normes ont 
été respectées.

[Traduction]

Le vice-président: Pourriez-vous répondre à cette 
question, capitaine Allan?

Le capitaine Allan: Non, les devis ne précisaient 
nen au sujet du matériel de lutte contre les incendies 
et de prévention des explosions. Il est vrai qu’actuelle- 
ment, surtout comme conséquence de l’incendie, le 
navire dispose partout de systèmes de détection 
d’explosion, de systèmes de détection de monoxyde 
de carbone et, en général, de moyens améliorés de 
lutte contre les incendies. Mais l’installation de ces 
dispositifs, à laquelle a participé le ministère de la 
Défense, est une conséquence de l’incendie; elle ne 
faisait pas partie, avant celui-ci, des exigences précises 
du Ministère.

Le vice-président: C’est donc dire, capitaine, qu’on 
ne saurait affirmer que la compagnie se soit conformée 
à des règles minimums de sécurité dans la fabrication 
de ces manchons d’accouplement, n’est-ce pas? Nous 
n’avons pas quelque dessin détaillé?

• 1055

Le capitaine Allan: Nous en avons maintenant. 
Nous n’en avions pas au moment de l’incendie. En 
toute justice pour la compagnie, il faut dire qu'elle 
avait procédé chez elle à des épreuves pour s’assurer 
que le manchon en question répondait à l’usage pour 
lequel il était destiné. Par exemple, pour le système 
hydraulique à basse pression, elle avait soumis le 
manchon à une pression de 300 livres au pouce carré. 
Or le système prévoit une pression de 60 livres et 
décroche à 68 livres. La marge de sécurité était donc 
amplement suffisante et...

Le vice-président: Y a-t-il eu aussi des épreuves 
pour la chaleur, ou simplement pour la pression au 
pouce carré?

Le capitaine Allan: Simplement la pression au 
pouce carré, un test de pression.



388 Comptes publics 11 mars

Le vice-président: Mais un élément de chaleur 
entrait en jeu, n’est-ce pas'.'

Le capitaine Allan: Vous avez raison.

Le vice-président: C’est donc là que la compagnie 
est fautive?

Le capitaine Allan: Oui. Certains des manchons 
ont brûlé complètement, comme on peut le voir par 
les photographies. Mais, à notre avis, il est probable 
que la cause première était une défectuosité mécani
que. Elle a permis au liquide de fuir et de prendre feu, 
et le feu s’est communiqué aux autres manchons, ce 
qui explique l’intensité de ce deuxième incendie.

Le vice-président: Comme conséquence de l’in
cendie, s’est-on défait des raccords et des tuyaux 
qu’on utilisait? Utilise-t-on aujourd’hui un meilleur 
manchon, un qu’on aurait soumis non seulement à 
l’épreuve de la pression au pouce carré, mais aussi à 
des contrôles contre la chaleur et l’incendie?

Le capitaine Allan: C’est ce qui a été fait. Partout 
où il y avait danger de feu en cas de fuite, on a 
remplacé ces manchons, en particulier dans les sys
tèmes de carburant, les systèmes hydrauliques où ce 
danger est évident.

Le vice-président: Il va falloir certainement exa
miner cela de plus près. Je trouve étrange qu’une 
compagnie réputée comme la De Havilland se soit 
montrée négligente au point d’employer ce genre de 
raccords dans un bâtiment de ce type.

Monsieur Burton, il nous reste quelques minutes 
et vous êtes le suivant sur la liste. Si vous avez 
quelques brèves questions à poser?

M. Burton: Monsieur le président, je n’aurai pas, 
je crois, le temps de finir, mais je tiens à dire d’abord 
qu’à mon avis, il y a vraiment danger que notre 
examen s’écarte de son objet par des questions comme 
une couple de celles qui ont été soulevées. Il faut 
admettre à mon sens, que tant qu’une décision politi
que impose des programmes de défense, il y a place 
pour la recherche et l’expérimentation. Et quand il y a 
recherche et expérimentation, il faut s’attendre à des 
impondérables et faire la part du feu.

Pour moi, ce que nous avons à examiner et ce que 
nous avons à assurer, c’est la meilleure gestion possible 
et la meilleure surveillance possible des travaux en 
cours, depuis celles qu’exercent le gouvernement, le 
Cabinet et le Conseil du trésor, - et ici aussi, je crois 
peuvent se poser des questions fort pertinentes, - 
jusqu’à la gestion qu’exercent les fonctionnaires sur le 
travail lui-même accompli soit par le gouvernement, 
soit par 1 entreprise privée, soit par des entrepreneurs. 
Et de vérifier aussi les ententes passées avec les 
entrepreneurs.

1969

Monsieur le président, comme d’autres, je 
stupéfait de lire dans le contrat passé avec la 
Havilland que celle-ci,

SUIS

«... accepte la pleine responsabilité pour la e0^ 
truction et la fabrication d’un bâtiment saH* 
faisant ...»

Selon ce contrat, la société devait établir 
propre système d’inspection et le ministère 
Défense nationale ne faire qu’une inspection

son
de»

formalité. Et sauf erreur, elle devait elle-même P 
voir à un dispositif de protection, sans qu’aucun

i()Ul'

là-dessus ne figurât au cahier des charges. Et ce ^ 
arrive, c’est que le ministère de la Production 
défense obtient ou donne une opinion juridique 
laquelle, aux termes du contrat, l’entrepreneur ^ 
aucune obligation à dédommager la Couronne Pour(],( 
pertes subies du fait de l’incendie. Une telle affaire 
paraft des plus bizarre.

Le vice-président: Monsieur Burton, vous 
mieux de poser votre question. Vous risquez a ^ 
ment de n’avoir votre réponse que jeudi. Il nous 
quitter à 1 heure.

• TM. Burton: Si je puis au moins terminé ^ ^ 
observations monsieur le président, je passais , y 
autre point, que j’allais demander au Com11 
permission d’aborder.

Enfin je voulais faire remarquer que ces car ^ 
avaient été admises, puisqu’on peut lire à la Pa8° 
rapport que,

•ne®*

éta[«une inspection gouvernementale va être 
pour renforcer l’inspection de l'entreprends- 
que les normes d’inspection applicables du j. 
tère de la Défense nationale figureront au c0

et ensuite que

«la de Havilland va améliorer ses procédé* 
qui concerne les études techniques, la Pr°llV6rHf
et le contrôle de la qualité, tandis que le > 
ment va augmenter sa participation et sa ■ 
lance dans ces domaines.

X
Voilà qui, à mon sens, est un aveu de P et 1» 
négligence et une admission que le contre i 
surveillance dans cette entreprise ont fort 
désirer.

• 1100
Maintenant, monsieur le président, ce quC-*C 

aborder avant de poser des questions, c est. • •

Le vice-président: Je ne crois pas que vou 
la chance de poser des questions.

yen*

M. Burton: Oui, je vois.
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Les gens de l’autre Comité sont..^V'ce-président:
“Jâ inj O; x

Peut-êt ^ V0US avez une 9uestlon très courte.
de lire la lettre qu’a laissée M. Harold Winch avant son 
départ avec le Comité des affaires extérieures et de la 
défense.

^ Le vice-président: Très bien. Vous serez le pre-
réün’j Burt°n: Je préfère attendre à la prochaine mier à parler la prochaine fois. La réunion est 
^n’ car je veux demander au Comité la permission ajournée.
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[Texte]

PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 13 mars 1969 

(26)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 
0 du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Burton, Crouse, Cullen, Flemming, Hales, Harding, 
efebvre, Mazankowski, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve) (11).

Aussi présent: M. Pilon.

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. 
rrnstrong, sous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous- 
inistre de la Production de défense; Capt. T. S. Allan, administrateur de pro- 
s d’hydroptères, ministère de la Défense nationale.

Le vice-président prend le fauteuil en l’absence du président.

, Le vice-président dépose un éditorial contenu dans la Gazette de Mont- 
ai le 10 mars 1969, ainsi que le projet de la réplique du président du Comité 
Cet éditorial.

M. Burton dépose une lettre de M. Winch, à la date du 7 mars 1969, con- 
riiant l’incendie à bord de l’hydroptère.

Le Comité interroge les témoins concernant l’hydroptère.
, A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation
ü Président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

24—3 
29930—là
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 13 mars 1969
• 094!

0lly6 Président: Messieurs, la séance est 
je 6rte- Je vous demanderai d’accepter que 
^at?asse le marteau au vice-président ce 
Sig n’ car je dois traverser le corridor pour 

F au Comité des prévisions budgétaires 
«obérai qui étudie les projets de modifica- 
^ a loi sur l’administration financière. 

SieiJlGst. dans une certaine mesure et à plu- 
Cornir ' egards. la loi en vertu de laquelle ce 
8Caye fonctionne, et bon nombre des modi- 
PaSsa°ns Proposées s’y rapportent. Certains 
que ges concernent des recommandations 
v0ll[jGe. comité a faites à la Chambre et je 
l’atte 3-S ass‘ster à la séance pour appeler 
ûôtfe 10n de ce comité sur ce qui intéresse le 

au cours de l’étude du bill pertinent, 
la Bl.C.0nsa<luent, si vous voulez bien assumer 
dtai, ^dence, monsieur Lefebvre, je me ren- 

a séance d’en face.
Le v.

tti’y lce-présidenî: Messieurs, si le Comité 
Ufi, art- °rlse, je consignerai au compte rendu 
de fyr cie de fond qui a paru dans la Gazette 
à tti0nntr®af le 10 mars 1969 et qui constitue, 
Pan,,. avis> le pire exemple d’un reportage

dentaire
que que j’aie relevé depuis trois

Je sfége à la Chambre. Il est absolu- 
te6ortaerr°n® Illustre bien le genre de 
Vci „ 6 ne tient aucun compte des faits, 

CG,^e dit l’auteur:
ç enquête que mène actuellement le 
bre ^ c*es comptes publics de la Cham- 

communes sur le coût d’un 
Ihett°*>^re Cessai qu’on est en train de 
nQv e au point à l’intention des forces 
térêt 68 <-'anada suscite beaucoup d’in- 
pre ‘ mois dernier, ce comité s’est fait 
ir,jn. 6 autant remarquer lorsqu’il a exa- 

6 coût de la réfection du porte-
Bonaventure.

sVpo‘J a aucun doute qu’une enquête 
tatiQtl Se ^ans les deux cas. La documen
ta . lndique qu’il y a là un cas extrême 
drnMecornPte dans les estimations. L’hy-
«■a? «de

exemple, devait coûter 9 
1963 dollars, selon les prévisions 

’ or> on a déjà dépensé 49 millions

et il faudra encore 4 millions de dollars 
pour l’achever.

Alors que le Comité des comptes 
publics présente au pays une vigoureuse 
image par la façon dont il mène ces deux 
enquêtes, les résultats des études dont 
font l’objet des questions moins presti
gieuses, mais d’égale importance, sont 
beaucoup moins impressionnants.

Au cours d’une visite qu’il a faite ici il 
y a deux semaines, M. Henderson, Audi
teur général du Canada, a déploré que, si 
la Chambre siégait déjà depuis 126 jours, 
le comité ne s’était pas encore réuni une 
seule fois.

«Un arriéré de travail énorme l’attend 
dès qu’il entamera ses délibérations,» a 
dit M. Henderson, déclaration qui reste 
bien au-dessous de la vérité. Certaines de 
ses recommandations qui figuraient dans 
ses rapports de 1964 et 1965 n’ont pas 
encore été étudiées.

L’automne dernier, M. Henderson a 
mentionné plus spécialement 53 de ces

• 0945
recommandations. Le cabinet, a-t-il dit, 
en a déjà été saisi de 16 qu’il n’a, d’ail
leurs, pas approuvées; mais «rien n’a été 
fait, ou très peu seulement» en ce qui 
concerne les 37 autres. L’une de ses 
recommandations date de 1960, c’est-à- 
dire l’année où M. Henderson a été insti
tué dans ses fonctions.

Le prochain rapport de M. Henderson 
montrera que le chiffre global de 53 a été 
réduit. Mais toutes ces recommandations 
qu’on a négligées tendaient à rendre les 
méthodes employées pour les comptes de 
l’État conformes aux derniers progrès, à 
en augmenter l’efficacité et à diminuer les 
frais.

Le comité fait vaillante figure dans ces 
enquêtes sur les dépenses navales. Mais 
combien de millions ont été perdus par 
suite de la négligence avec laquelle il a 
traité les recommandations Henderson ces 
dernières années?

J’ai donné un coup de téléphone à M. Haie à 
ce sujet et je crois qu’il a composé une lettre

391
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en réponse. Il y a juste un ou deux points sur 
lesquels je tiens à appeler l’attention du 
Comité.

L’éditorial dont il s’agit a été écrit le 10 
mars et mentionnait une visite de M. Hender
son deux semaines auparavant, ce qui serait 
le 24 février. Or, au 24 février, comme n’im
porte quel journaliste aurait pu le vérifier en 
se livrant à un minimum de recherches, le 
Comité s’était réuni 20 fois. L’auteur de l’arti
cle déclare qu’il n’avait pas encore tenu une 
seule séance. De plus, le 24 février, la Cham
bre avait siégé 99 fois et non pas 126, comme 
on l’affirme ici. La recherche la plus élémen
taire l’aurait révélé en deux minutes.

Puis, dans la dernière phrase, on trouve 
ceci:

Mais combien de millions ont été perdus 
par suite de la négligence avec laquelle il 
a traité les recommandations Henderson 
ces dernières années?

Je ne crois pas que le Comité ait jamais négli
gé les recommandations que M. Henderson a 
portées à notre attention. S’il y a eu négli
gence, ce serait de la part du gouvernement 
ou de quelque ministère, mais certainement 
pas du Comité. Quand j’ai appelé l’attention 
de M. Haie sur ce qui précède, il a expliqué 
qu’il ne serait pas ici ce matin. Toutefois, il a 
écrit une réplique, dont je donnerai lecture, 
si vous voulez bien.

Lettre adressée au rédacteur en chef de 
la Gazette de Montréal:
Monsieur,

Je ne doute pas que vous apprécierez à 
sa juste valeur la mise au point de certai
nes erreurs relevées dans votre éditorial 
en date du 10 mars, intitulé «Gaspillage 
peu spectaculaire».

Le Comité des comptes publics, dont 
j’ai l’honneur d’être président, vous re
mercie de vos aimables observations au 
sujet de la façon dont il mène ses enquê
tes sur le mécompte dans les estimations 
du ministère de la Défense nationale en 
ce qui concerne la remise en état du Bo- 
naventure et le développement de l’hy- 
droptère. Pour ma part, j’ai l’impression 
que le Comité a été très consciencieux et 
que ses membres se sont acquittés de leur 
tâche en bons députés.

Le Comité se formalise, toutefois, des 
observations suivantes: «... les résultats 
des études dont font l’objet des questions 
moins prestigieuses, mais d’égale impor
tance, sont beaucoup moins impression
nants.» De plus, votre citation du dis
cours que l’Auditeur général a prononcé 
il y a deux semaines à Montréal est tout 
à fait erronée. M. Henderson ne parlait

pas du tout de la législature actuel'' 
mais citait un passage de la page 2 
son rapport de 1967: «... Le 19 mai 19 
mon rapport pour l’année 1966 a de no

dont lesveau été renvoyé au comité,
ioUrimembres ont été nommés le même I 

mais le gouvernement ne l’a convofl , 
que lorsque la Chambre avait déjà s>e°u 
126 fois (en 1966, et non pas 126 foi5 
cours de la législature actuelle).

Je dirai avec satisfaction, que le tf 
vemement au pouvoir durant la 28e Ie* ^ 
lature a très rapidement procédé, }e 
octobre, à l’organisation du Comité 
comptes publics tout juste 28 jours ®P ,e 
l’ouverture des Chambres et l’a saisie 
ses travaux 7 jours plus tard, le 29 oe 
bre, notre première séance ayant eu „ 
le 7 novembre. Nous nous sommes, deP ^ 
lors, réunis régulièrement le mardi e 
jeudi, ce qui fait aujourd’hui 26 séan 

Votre affirmation coulant que 's ü(le 
le comité ne s’était pas encore réuni 
seule fois» est absolument erronée. j

En suivant notre programme aC^p- 
nous aurons achevé notre étude des e, 
ports de l’Auditeur général pour 19 ^ 
1967 et serons prêts à nous attaqnf . y 
rapport de 1968 dès qu’il sera dépose^, 
Chambre. Nous ne négligeons a11 jj. 
ment les recommandations de 
Henderson. ,g

Avec votre assentiment, M. Haies enVÉ^ ie 
lettre que je viens de lire à la Gaze 
Montréal. Y a-t-il encore quelque chose 3 
à ce sujet?
* 0950 . c-eSt

M. Flemming: Tout ce que j’ai à dire» ^ 
que si la Gazette de Montréal a cru b ^ 
publier un éditorial aussi inexact, il 
ble qu’il n’est guère juste envers le -ttr6 
d’écrire simplement une lettre pour te ji) 
les choses au point. Il faudrait deman p 
journal de donner au contenu de la 1® pifi 
même publicité qu’a reçue son article “ 
erroné. >

Le vice-président: Si vous voulez, J \v> 
part à M. Haies de votre observation 
demandant de l’ajouter à sa lettre. rCj,

M. Flemming: C’est parfait,
monsieur.

Le vice-président
n°itre

Poursuivons
enquête. Il me semble que M. Burton 
en premier sur la liste, ce matin. . .fd,

M. Burton: Monsieur le président^
comme je l’ai mentionné à la fin de ^^is5*011
d’hier, j’allais demander la ren'&
aujourd’hui, de consigner au comp a<jre't 
copie d’une lettre de M. Harold Winc eJJ. ta3 
sée au président du Comité et à vous,
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que vice-président, ainsi qu’à moi-même, etj qu d CL

v as laquelle M. Winch fait certaines obser- 
flepns Ie rapport concernant l’incendie 
dint . ^r°Ptère. Le secrétaire du Comité en a 

stnbué des exemplaires aux membres ici 
esents, mais je demande l’autorisation d’en 
signer, avec votre consentement, le texte 
c°znpte rendu.

y/*6 vice-président: Y a-t-il quelque objec
ted ^ Ce clue ^1 ■ Burton donne lecture de 

6 lettre? Sinon, commencez, s’il vous plaît.
Burt°n: La lettre s’adresse aux trois 

mataires' que j’ai mentionnés:
Monsieur,

Au cours d’une séance antérieure du 
(-°mité des comptes publics, où le coût de 
Production d’un prototype d’hydroptère 
Pour la Marine canadienne faisait l’objet 
.une étude, j’ai soulevé certaines ques- 
1Qns au sujet de ce qui avait pu causer 

Uh incendie dont les dégâts représentent 
millions et demi de dollars, que la perte 

,e temps et les remplacements ont portés 
a 6 millions.
-M. Armstrong, sous-ministre de la 

etense nationale, nous a alors fait savoir 
Su il y avait eu une commission d’en- 
quete, dont le rapport devait, toutefois,
etre considéré comme un document con-r, “-“JiUCl. G UUIlliiiC LL11 U.W UiUCli U LUIi

dentiel. J’ai déclaré à cette séance, que 
lavais reçu, à titre privé, des renseigne
ments que je considère comme provenant 
Qe bonne source et d’après lesquels l’in- 
^eMie était dû à une faute lourde. M. 
Armstrong a accepté d’étudier la question 

3 e suppose qu’il s’est rencontré avec 
ministre; je sais, d’autre part, qu’il 
rencontré avec le président et le 

ice-président de notre comité afin de 
,cuter cette affaire.

et 
son 
s’est

disi
^ *■ en est résulté la distribution aux 

embres du Comité des comptes publics 
e n ‘Rapport sur les circonstances 
s> °urant l’incendie de l’hydroptère, qui 
Oov pr°duit à Sorel (Québec), le 5 
d. cmbre 1966.» Ce document a été 
6 rn°S° au Comité des comptes publics le 

^ars de l’année en cours.
en 111011 extréme regret je ne serai pas 
Co rn,esure d’assister à la séance du 
ran mardi H mars, à laquelle ce
tIlaPorl tera l’objet d’un examen, car en 
ay ,<1Uatité de membre du Comité des 
sgpa!168 extérieures et de la défense, je ne 
com Pas au Canada ce jour-là. Toutefois, 
à v ° °’est moi qui ai soulevé cet aspect 
de ?rigme» je vous serais reconnaissant 
j’ai re connaître mon opinion, vu que 
du r6U * occasion de prendre connaissance 

PPort déposé par M. Armstrong.

J’appellerai l’attention des membres du 
Comité sur la page 2, et surtout sur la 
page 3. A la troisième ligne à partir du 
haut de la page, on trouve ce qui suit:

«Les dispositions et l’organisation con
tre l'incendie étaient insuffisantes pour 
faire face à une conflagration de cette 
ampleur: Le registre d’inspection ne 
prouve ni que le système hydraulique 
employé avait fait l’objet d’une inspec
tion détaillée (la documentation témoi
gnant d’une qualité garantie était incom- 
plète et, par conséquent, insuffisante), ni 
que le personnel de la Défense nationale 
ignorait faute de notification, le projet de
procéder à l’épreuve dont il s’agit le
samedi 5 novembre.

J’appelle maintenant votre attention 
sur le paragraphe 10 et, plus particulière
ment, sur les phrases soulignées.

«L’étendue des dégâts causés par l’in
cendie n’a pas permis de reconstituer la 
suite exacte des événements, mais les 
soupçons se portent en premier lieu sur 
les modèles du tuyau et de raccordement 
à agrafes que représente la figure 4. Ce 
dispositif était utilisé pour un grand nom
bre de raccordements dans la partie à 
basse pression du système hydraulique. 
Certains indices témoignaient de ce que
les raccordements n’avaient pas été ins
tallés comme il le fallait et aucune docu- 
mentation n’indiquait que certains de ces 
raccordements avaient été vérifiés par les
inspecteurs de la compagnie.»

Vous n’êtes pas sans savoir qu’à la 
suite de l’enquête, on a formulé certaines 
recommandations. Vous les avez devant 
les yeux; elles figurent dans le rapport. 
Je tiens, toutefois, à les inclure dans ma 
lettre. Les voici:
o) Que les dispositions et l’organisation de 
lutte contre les incendies soient amélio
rées.
b) Qu’on utilise des raccordements inin
flammables au lieu de tuyaux et d’agrafes 
dans les systèmes où un incendie risque
rait de se déclarer s’il se produisait une 
fuite.
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c) Qu’on isole, si possible, les liquides 
inflammables des sources éventuelles 
d’ignition.
d) Que les représentants du ministère de 
la Défense nationale soient notifiés d’a
vance et par écrit de toute épreuve 
envisagée.
e) Que l’enquête se poursuive en vue de 
déterminer d’autres aspects du modèle 
qui présentaient un danger éventuel ou
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une insuffisance par rapport aux fins 
qu’on se propose.
f) Que les exigences quant à l’assurance- 
qualité soient plus sévères et précises.»

Il ressort manifestement de tout ce qui 
précède qu’il y avait quelque part une 
grave incompétence. Je tiens à retenir 
votre attention surtout sur le fait relaté 
au paragraphe 10, savoir que d’impor
tants raccordements n’avaient pas été 
convenablement posés et qu’il n’en avait 
pas été question dans le rapport d’inspec
tion, et aussi sur l’alinéa c) des recom
mandations portant «que les liquides in
flammables soient isolés, partout où c’est 
possible, de sources potentielles d’igni- 
tion.»

Je signale le fait au Comité parce que 
cela correspond à des opinions communi
quées privémemt quant à une installation 
défectueuse, une mauvaise inspection et à 
la présence de fluides inflammables à 
proximité de moteurs ou de générateurs 
lors de l’essai.

Permettez-moi d’ajouter que le rapport 
d’enquête confirme mes renseignements à 
l’effet que le personnel de la Défense 
nationale n’avait pas été avisé de la tenue 
d’essais.

Étant donné tout ce qui précède, je suis 
sûr que le Comité comprendra pourquoi 
j’ai été si catégorique quand j’ai soulevé 
certaines questions à une réunion anté
rieure. Permettez qu’en- terminant j’ex
prime à M. Armstrong mon appréciation 
pour avoir communiqué ces renseigne
ments pertinents de la commission d’en
quête au Comité des comptes publics et 
approuvé les six recommandations soumi
ses dans l’espoir d’empêcher que de telles 
choses ne se répètent.

Sincèrement vôtre, 
Harold E. Winch, député.

Le vice-président: Merci, monsieur Burton. 
J’imagine que vous avez quelques questions à 
poser, mais je vous signale d’abord que M. 
Haies et d’autres membres ont exprimé l’avis 
ce matin qu’il serait bon que nous terminions 
si possible notre interrogatoire sur l’hydrop- 
tère, puis que nous passions à certains autres 
postes pendant que nous disposons encore de 
M. Armstrong et d’autres fonctionnaires du 
ministère, car il nous- reste encore beaucoup 
d’autres- crédits à étudier. J’en fais donc l’ob
servation au Comité et vous prie de limiter 
vos questions à des postes particuliers. Nous 
réussirons peut-être ainsi à terminer ce matin 
notre interrogatoire sur l’hydroptère.

Veuillez continuer, monsieur Burton.

M. Burton: A la page 1 du rapport son»' 
maire de l’incendie de l’hydroptère, je trouve 
cette déclaration:

L’entrepreneur était toutefois tenu d’é^' 
borer son propre plan d’inspection- et •> 
fournir au principal inspecteur naval 
Sorel copies de tous les registr® 
d’inspection.

La suffisance du plan d’inspection a-t-elf 
été approuvée par le ministère de la Défen 
nationale, ou a-t-elle été examinée aV 
l’entrepreneur?

Le capitaine T. S. Allan (directeur du Vs 
jet hydroptère): Oui, le plan d’inspection » ^ 
approuvé par ce ministère, et il était soumlS 
une vérification continue lors de la constru 
tion du vaisseau à Sorel.

M. Burton: C’était, selon mon interprétatif 
du rapport, une vérification du Setl 
coutumier.

Le capitaine Allan: Oui. En principe, 
examinions ses dossiers pour nous asS 
qu’ils étaient exacts en tant que docurne 
d’inspection-. On n’y constatait pas le de»f 
d’inspection physique que nous atteign 
normalement en construction navale. Ce 
je cherche à faire comprendre c’est que, D 
que nous ayons accès aux dossiers et V^ 
viens déterminer qu’ils étaient exacts, i* 
pas assez poussé l’examen physique pour s 
surer qu’ils étaient à jour et concorda^ 
avec l’état de la production à cette 
particulière.

M. Burton: Dois-je conclure que ce fa/ 
n’a été pleinement apprécié du 
l’incendie?

Le capitaine Allan: Soit dit en toute jlistfa 
il l’a été, mais l’importance de la lacune 
pas été saisie.

:teUf
aPrès

M. Burton: Alors, le fait que des 1 
mandations furent faites à la suite de^s. 
quête quant à l’amélioration du mode ^ 
pection me semble indiquer en soi du® Q-Ils 
imperfections avaient été constatées aU 
à ce moment-là.

Le capitaine Allan: C’est exact.
M. Burton: Il est dit à la page 3: ^

... l’opinion juridique du ministère ^ 
Production de défense était qu’en ^ 
des clauses du contrat l’entrepreneur^^ 
tait pas tenu de rembourser l’État 
les pertes subies du fait de l’incendie-

Sur quoi cette opinion s’appuyait-elle?
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G. W. Hunier (sous-minislre de la Pro- 
Ucti°n de défense): Monsieur le président, 

ait>si que je pa; dit mardi, la politique du 
g°uvernement est d’être son propre assureur, 

l’entreprise était du genre frais-remboursa- 
es- Dans de tels cas, nous considérons l’en- 
'ePreneur comme s’il était assuré par Marine 
adder’s Risk Insurance. Il avait donc droit à 

^dornrnagement de la part de l’État qui l’as- 
W'lait a un détenteur d’assurance. J’imagine 
Itij611-06 cas son assurance, s’il l’avait prise 
do tn®rne’ se serait appliquée à ce sinistre. Vu 
,j, c lue nous avons assumé les obligations 
etlUri assureur, nous nous sommes substitué,

vertu même des conditions du contrat Passé . .
Ootis ’VeC ® la compagnie et étions res-

de toute perte résultant de^sables
Vltlcendie.

Uj ■. Burton: A la page 4, le rapport fait 
tre lon des honoraires fixes touchés par l’en- 
à j, reneur et de la somme de travail exécutée 
efte^arc* de ce contrat ou du coût du travail 
quest-U®' j’ai bien compris la réponse à une 
y0 10n lue j’ai posée à une précédente réu- 
aSp ’ c calcul des frais embrasserait tous les 
‘lepréS des frais de production, y compris la 
leP,eCiation de l’équipement et l’intérêt sur 

Catutal. Est-ce exact?

• Hunter; Oui, monsieur.
M. g

l-et)tr url°n: De sorte que les honoraires de 
sel0n!Preneur sont en sus des frais établis

tout système d’évaluation, n’est-ce pas?
S6lon ÎIunter: C’est bien ça. Ils sont établis 
r6s ^ n°tre propre mémoire plus des honorai- 
tr6 j determiner fondés sur les trois ou qua- 

que j’ai mentionnés, dont la per-auce et
Xs et comme vous le savez, nous 

'00nç rec°unu qu’elle n’était pas tellementb,
Pour et

tout
vous noterez que ses honoraires

etaie •”UL travail effectué avant l’incendie 
^ de deux tiers de 1 p. 100.

' Burton: Quelle était l’entente au sujet 
6,1tièr!US'COntrats? L’entrepreneur en était^etn,

hait v Utlter: L’entrepreneur principal pré
lats en,tlère responsabilité de tous sous-con
te) adjugeait, mais tout autre contrat,
P°Ur p C<dlh qui fut passé avec Westinghouse 
hops equipement anti-incendie relevait de

ent responsable?

M. Burion: Bien. L’entrepreneur conclurait 
l’entente pour un sous-contrat dont le coût 
serait compris dans les frais du contrat 
principal?

M. Hunter: C’est bien ça.

M. Burton: Merci.

M. Hunter: Mes fonctionnaires me rappel
lent que tout sous-contrat de plus de $25,000 
doit avoir notre approbation, comme aussi 
son adjudication revient à l’entrepreneur.

M. Burion: Ma question tendait à savoir si 
le Gouvernement avait droit de regard sur les 
sous-contrats et dans quelle mesure.

M. Hunter: Nous attendons de l’entrepre
neur qu’il passe les contrats les plus avanta
geux possible et, je le répète, sous réserve de 
notre approbation. Je me souviens de deux 
sous-contrats à l’égard desquels1 la perfor
mance était très difficile à garantir. Dans l’un 
il s’agissait de transmission de force aux héli
ces, et dans l’autre d’un système hydraulique, 
et l’on me dit que les deux avaient des 
défauts majeurs. Je cherchais justement à
• 1005
savoir sur quoi se fondaient ces deux sous- 
contrats. On me dit que celui de la General 
Electric était du genre frais-remboursables.

M. Burton: Comme pour le contrat 
principal.

M. Hunter: Oui.

M. Burton: Je vois. Quelle était l’impor
tance du contrat et des honoraires en jeu?

M. Hunter: Il faudra que j’en vérifie les 
détails. Je vous les communiquerai dans un 
instant.

M. Burton: Combien y avait-il de sous-con
trats, et quelle était leur valeur globale?

M. Hunier: Je devrai obtenir ce renseigne
ment pour vous.

M. Burton: Mais vous pouvez l’obtenir?

M. Hunter: Oui.

M. Burton: Ai-je raison de croire que nom
bre de ces sous-contrats sont aussi du genre 
frais-remboursables?
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M. Hunter: Dans l’ensemble, oui. Ici encore 
il s’agissait d’un contrat de création à l’égard 
duquel il était impossible de dire ce qu’en fin 
de compte vous voulez obtenir. Vous donnez 
une idée du rendement attendu d’une chose 
qui n’a jamais encore été réalisée mais pour 
laquelle vous fournissez le meilleur mémoire 
descriptif possible.

M. Burton: Quelle sorte de contrôle exer
ciez vous sur les sous-entrepreneurs, aussi 
bien que sur les entrepreneurs, durant la 
marche de leurs travaux, étant donné le 
genre de leurs contrats?

M. Hunter: Ces sous-contrats étaient adju
gés à des conditions qui, en tout cas, n’étaient 
pas plus avantageuses que celles accordées à 
l’entrepreneur principal, et la vérification 
devait se faire sous l’autorité du ministère des 
Finances. Ce sont ses vérificateurs qui y 
procèdent.

M. Burton: La vérification ne ferait que 
constater si les dépenses ont été effectuées, 
n’est-ce pas? Savoir si les frais ont été ré
ellement encourus?

M. Hunter: C’est exact.
M. Burton: Il ne s’agirait pas de juger si 

ces dépenses auraient dû être faites ou si l’on 
faisait réellement preuve de bon jugement en 
exécutant ce programme.

M. Hunier: Je le répète, tout contrat supé
rieur à $25,000 est accordé sous réserve de 
l’approbation des fonctionnaires du ministère 
de la Production de défense et de la Défense 
national. De cette façon s’exerce une meil
leure surveillance que par une revue des 
sous-contrats avant leur adjudication.

M. Burton: Ces sous-contrats ou les tra
vaux des entrepreneurs et. sous-entrepreneurs 
étaient-ils continuellement révisés durant la 
mairche des travaux? Je n’entends pas seule
ment au point de vue de la vérification, mais 
à celui de l’exécution du programme.

M. Hunter: Mes fonctionnaires me disent 
qu’une vigoureuse surveillance était exercée, 
parce que les deux sous-contrats que j’ai 
mentionnés étaient des entreprises essentiel
les, et il était urgent qu’ils soient exécutés 
aussi vite que possible.

M. Burton: Il y avait donc inspection et 
surveillance à toutes les étapes des travaux?

Le capitaine Allan: A l’égard des princi
paux sous-entrepreneurs, tel que de Havilland,

chargée d’une phase essentielle, General &ec'h 
trie, Avex Industries de Montréal et N°r 
American. De Havilland avait des inspecteur^ 
résidants et, parfois, des ingénieurs résidai
spécialement affectés à la liaison entre \ 
principaux sous-entrepreneurs de de 
land.

M. Burton: Des fonctionnaires du GouVer 
nement étaient-ils attachés à l’entreprise?

Le capitaine Allan: Non, bien que des 
du Gouvernement en faisaient parfois
visite. C’est de Havilland qui se chargeait 1 
la surveillance principale.

M. Burton: La majeure partie des trava
était exécutée alors qu’il n’y avait vrain1'

__ .U* 
imeU1

aucune sorte de surveillance gouvernemen 
Le capitaine Allan: Ce n’est pas absolut11^

tal6,
!flt

exact. Nous avons une entente avec les £°r' 
américaines à l’effet que si nous avons 
contrat dans l’une des usines américaines 
nous décidons d’exercer une surveillance g0u-

lOllt
vernementale, elles s’en occuperont P ^ 
nous, ce qui s’est produit de fait dans ^ 
North American et la de Havilland. P0111^; 
qui est de la General Electric, nous nj 
pas décidé de le faire, mais d’avoir ^ 
demeure nos propres inspecteurs de 
Havilland, ainsi que nos propres techmc j 
pour visiter souvent l’usine de la Ge. e5t 
Electric, y suivre les progrès et, ce qUly,i- 
plus important, réviser les décisions teC 
ques prises par la General Electric.

• 1010

M. Burton: Voici ce que je pense: c est 1’^ , 
'eUepinion d’un profane, mais je crois düei‘^e\t 

quand même sa valeur. Je suis quelq116^. 
troublé par le défaut d’une surveillance 
quate par le Gouvernement pendant la je 
truction de ce navire, étant donné le 
contrat que nous avons passé. Je v0 „ets 
poser une autre question. Des sous-co”[ s 
ont-ils été adjugés à des compagnies 1 ^. 
de de Havilland ou dans lesquelles cette 
nière a des intérêts?

coV
M. Hunter: On me dit qu’un petit so ^et 

trat fut accordé à Orenda qui, Par ~r Qofl' 
Siddeley, est reliée à la de HaviU<in,\ 
pany, les deux étant des filiales de & ^ 
Siddeley, mais je ne crois pas qu’il y al 
contrats majeurs. Nous pouvons vérifier

,,v yoïï'
M. Burton: Soyez donc assez bon Q j
M. Hunter: Nous y verrons.
Le vice-président: Est-ce tout?
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Burton: Oui.
Le vice-président: Je crois que M. Cullen 

uend son tour lui aussi depuis la semaine 
ornière, et il sera suivi de M. Crouse et de 

• Bigg. Monsieur Cullen.
M. Cullen: Je vous remercie, monsieur le 

Tout<*ent' que^ques questions à poser.
^ous d’abord, comme j’ai l’impression que
d’hui.1 voulons terminer notre travail aujour-
9ui Je voudrais faire certains commentaires

Pourraient être utiles aux témoins. Cesp ---------- «**wjL'u tue uuico au.w tcuiomo. ucù

^mentaires s’adressent, non seulement à M. 
Un ter et à M. Armstrong, mais à tous les 

^.‘Pistères qui figurent dans la publication si 
connue de M. Henderson. En tant que 

du Comité, j’aurais franchement 
Sue MM. Hunter et Armstrong se lan- 

brp 3 ^a oontre-attaque, non contre les mem- 
v- s du Comité, mais contre le rapport de M.
Anderson.
ex^: Çrouse nous a sagement fait part de son 
tru erience comme armateur et comme cons- 
qu, eur de navires. Quant à moi, je crois 
que ■ ,n’m'c°mbe de profiter de l’expérience 
que 16 P°ssède comme avocat. La procédure 
étiig n0Us suivons ici est pour moi une 
h’uV116’ car devant un tribunal, au cours 
deiJr°^cause civile, par exemple, le deman-
ênu ?r®sente un exposé détaillé des faits et 
dit °!lere *es torts Qu’il prétend avoir subis. Il 
par,Ce qu’il a vu et ce qui est arrivé. L’autre 
e *et en cause, soit le défendeur, présente 

de un exposé à décharge et, ce qu’il y ade
Avec
son

Plus important, une contre-réclamation. 
-tout le respect que je dois à M. Hender- 

déc|,].® dois dire qu’il a été très juste. Il a 
Ce no 6 tlu’il lad parvenir des exemplaires de 
Son j,Urnent ® tous les ministères1 avant que 
Peuvea?porl ne soit publié. Les ministères 
^ePdc a^ors faire leurs commentaires et M. 
6*Pos rS°n décide ensuite de quelle façon il 
sujet /a dans son Rapport son opinion au 
ait été ! 'a situation. Bien que M. Henderson 
6t avec i 5 iuste, je crois en toute franchise 
a e Plus grand respect que l’on ne nous 
deths^dé que l’exposé des prétentions du

eur et je ne saurai jamais pourquoi 
de Cpl'|ers ministères, connaissant l’existance 
de rip Vre (et celui-ci a été publié il y a près 

• eUx ans), n’ont pas profité de l’occasionqui- Se n»' ' ----- 1— —— — - ~ *COdtge i esentait de répondre aux allegations 
Serait m dans le RaPP°rt- Je crois qu’il
dre utile aux membres du Comité d’enten-
?arait a^ep!iques des différents ministères. On 

. si le point de vue de M. Hendersonet
seri,Celui

°ns—us ( CS ministères en question et nous 
,.6s qUc^Crtamcment mieux placés pour poser 
‘àt 0u ^ 1Qns intelligentes, car il nous faudra 

Je ^ 1(j Prendre une décision à ce sujet. 
aPpelé e, réjouis du fait que je n’aie pas été 
i^rce qu Poser mes questions l’autre jour, 

e je devenais de plus en plus irrité

en lisant le Rapport et en entendant le magni
fique contre-interrogatoire de M. Crouse. Les 
ministères doivent se rendre compte que 
lorsque je suis irrité, 70,000 personnes sont 
irritées. Nous représentons, autour de cette 
table, des centaines de milles personnes qui 
sont irritées et nous ne connaissons qu’un côté 
de la médaille. C’est tout ce qui nous est 
donné pour en arriver à une décision. Tout ce 
que je puis dire en regardant ce livre, c’est 
que c’est un cauchemar pour les contribua
bles. Vous ouvrez le livre et vous y lisez 
qu’un certain projet qui avait été évalué au 
début à 9 millions de dollars en est mainte
nant rendu à 50 millions de dollars, et vous y 
lisez des expressions comme «inexpérience», 
«sous-évalué par toutes les parties en cause», 
«dommages dus au feu» et «changements 
apportés au dessin original». Il me semble 
que le seul mot qui manque est l’expression 
«entreprise conduite au hasard des 
circonstances». D’après le Rapport on a sem
blé dire: «Nous allons engager un montant de 
9 millions de dollars et nous1 allons tenter 
l’expérience; si ça ne réussit pas, on pourra 
toujours aller chercher des fonds à la source». 
Je vous dis, en ma qualité de contribuable, 
qu’il n’y a plus d’argent à verser dans une 
entreprise pareille et qu’il nous faut exercer 
un contrôle sur les dépenses.

A mon avis, si la procédure que j’ai suggé
rée n’est pas suivie, les fonctionnaires respon
sables devraient prendre l’initiative d’écrire à 
l’Auditeur général et on devrait mettre leurs 
déclarations à la disposition des membres du 
Comité. Avec tout le respect que je vous dois, 
monsieur l’Auditeur général, je voudrais 
qu’ils disent à l’Auditeur général qu’il se 
trompe, où et pourquoi il s’est trompé. S’il ne 
s’est pas trompé, il faut qu’on découvre qui a 
fait l’erreur et pourquoi et qu’on nous en fasse 
rapport. Il n’aurait pas fallu attendre que le 
Comité se réunisse deux ans après pour poser 
une série de questions. S’il en est ainsi, les 
membres du Comité devront prendre pour 
acquis que tout ce que l’Auditeur général 
déclare dans son Rapport est exact et qu’il 
nous faut interroger et contre-interroger en se 
fondant sur le seul Rapport.

Il y a environ trois semaines, M. Armstrong 
s’est montré quelque peu vexé, et avec rai
son, à mon avis, parce qu’un des témoins lui 
a posé une question à laquelle il croyait avoir 
déjà répondu. Je voudrais respectueusement 
faire remarquer à M. Armstrong que ce n’est 
pas simplement une seule personne qui pro
cède ici à un interrogatoire, mais que cette 
personne représente peut-être 70,0-00 person
nes. et, dans certains cas, 100,000 personnes. 
Si l’on ne comprend pas la réponse lorsqu’elle 
nous est donnée une première fois, il nous 
appartient de la reposer autant de fois que
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nous le désirons. Nous sommes des profanes 
dans ce domaine et nous nous efforçons d’ob
tenir les faits. Il serait à l’avantage du minis
tère, et certainement à mon avantage, que 
nous puissions voir les deux côtés de la 
médaille, ce qui nous donnerait au moins une 
base sur laquelle nous pourrions établir notre 
questionnaire.

Le vice-président: Monsieur, permettez-moi 
de vous interrompre.. .
• 1015

M. Cullen: J’ai terminé ma harangue; il 
fallait absolument que je me vide le cœur.

Le vice-président: Vous avez fait ressortir 
des points très valables. Vous pourriez peut- 
être nous éclairer là-dessus, monsieur Hen
derson. Les faits sont portés à l’attention des 
divers ministères avant la publication de 
votre rapport et avant qu’il ne soit déposé en 
Chambre. Vous invitez chaque ministère à 
vous faire parvenir ses commentaires, ce 
qu’ils ne font pas tous, comme vous l’avez dit. 
Ces commentaires pourraient-ils être mis à la 
disposition du Comité, en même temps que 
votre rapport, afin que nous puissions dispo
ser d’une documentation du genre de celle 
que M. Cullen a suggérée ce matin? Je crois 
qu’il s’agit là d’un point très important. Il y 
aurait moins de questions inutiles et on pour
rait aller droit au cœur du sujet. Auriez-vous 
des commentaires à faire à ce sujet, monsieur 
Henderson?

M. Henderson (Auditeur général du 
Canada): La réponse la plus courte à cette 
question, monsieur le président, est qu’il n’y 
a pas toujours un Comité. A qui me fau
drait-il remettre ces commentaires s’il n’y a 
pas de Comité au moment où je prépare mon 
rapport? Faudrait-il que je retienne mon 
rapport?

Le vice-président: Non. Mais serait-il pos
sible, lorsque le Comité est formé et qu’il 
siège pour la première fois, d’obtenir les 
réponses qui ont été données aux commentai
res que vous avez faits au sujet de certains 
problèmes?

M. Henderson: Bien certainement. J’ose 
espérer que les ministères voudraient bien 
clarifier leur position et c’est à eux de le 
faire. Mon premier devoir est de m’en tenir 
aux faits.

M. Cullen: C’est là le point...
M. Henderson: Je présente ces faits et, une 

fois rassemblés, je soumets le texte aux 
divers ministères avant qu’il ne soit fixé de 
façon définitive, précisément pour savoir si 
les faits sont exacts. Si j’ai fait un commen

taire au sujet de ces faits, j’en suis responsa
ble. Les ministères sont invités à me prends 
à partie, et plusieurs le font, s’ils sont d’avis 
que j’ai été injuste ou trop sévère.

Il m’est agréable de dialoguer avec leS 
sous-ministres, ce que je fais avec plusieurs 
d’entre eux. Mais la première question, ®on' 
sieur Cullen, et toujours la suivante: Les isPf 
sont-il exacts? Nous faisons notre travail 3 
l’aide d’études, d’examen de dossiers et nouS 
n’avons aucunement l’intention, naturel!®' 
ment, de rendre publics des renseignement^ 
qui seraient à l’encontre de l’intérêt nation3 ■ 
Les fonctionnaires de mon bureau ont prêté 1 
serment du secret, tout comme le personne 
ministériel. Je préfère, naturellement, Qu L 
donnent leurs réponses par écrit, parce <Ja ( 
s’est produit ici-même un incident au suje 
duquel M. Hunter a donné des explicating 
On nous reprochait justement de nous conte3 
ter de réponses orales. Je crois qu’il vaudr3 
mieux, à l’avenir, qu’elles soient faites P 
écrit. De fait, elles sont faites par écrit ce 
année, presque sans exception.

Les réponses qui me sont données s° 
généralement plutôt courtes. Je serais he,, 
reux de les mettre à la disposition du Com1 
mais, si le ministère est en désaccord aV 
mes commentaires, il a droit d’exprimer 
désaccord. Ses représentants pourraient 
renseigner plus à fond en écrivant une 1 on®
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QU ’ils

lettre, mais ne serait-il pas préférable •» ^ 
soient dans chaque cas invités aux séances. 
Comité pour y expliquer leur ligne de con ^ 
te? Ils sont d’accord quant à l’exactitude $ 
faits. Lisez, par exemple, les faits qui 
sont présentés au sujet de l’hydroptère. ^ 
que fait est appuyé par des preuves que \e 
avons vérifiées et qui sont corroborées P8‘ ^ 
ministère qui ne leur a apporté 3 ^ 
démenti. M. Armstrong vous dira lui-111 
qu’il ne conteste pas les faits.

. crois
M. Cullen: Monsieur Henderson, Je eJJt 

que le président a peut-être involontaire 
mal interprété mes commentaires. J® -uSte 
avoir dit que vous aviez été absolument J je 
et que vous aviez présenté votre Rappn^é- 
ne crois pas qu’il revienne à l’Auditeur b .y 
ral de présenter les accusations ou leS^ 0ia- 
puis de les réfuter ou de suggérer le® ^ ju 
ses. A mon avis, c’est là la responsabm
ministère en cause. . je

Si j’étais à la tête d’un ministère e n<jUe- 
lisais quelque chose du genre, je ne maSaI)ces 
rais pas de dire: «Le Comité tient des J n0us
depuis bientôt un mois à ce sujet et *0yit- 
savions au préalable qu’il discuterait ce P ,&ü. 
Pourquoi n’avons-nous rien préparé. ' ^ri
rais présenté les faits. Si notre ligne 
duite était justifiée et si les efaits
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®xacts, il nous serait permis de croire que 
quelqu’un a commis un impair.

. ^ faut que l’on nous donne une explication,
la seule façon de l’obtenir à l’heure actuelle est de commencer par une attitude de 

ce et d’exiger qu’on nous mette com
ment au courant de ce qui se passe. Nous 
apercevons que l’on est passé de 9 mil-

aiéflan
Plètej 
nous
n?R'S -^e dollars à 50 millions de dollars et ces 

essieurs se mettent en colère, mais ce sont 
tint0US ^es ncusclSnements que nous avons à 
je p6- ^Position. En tant qu’avocat, comme 
t0 31 dit il y a quelques instants, ce serait 
allé comme Hre seulement un exposé des 
trip Sat*ons du demandeur ou entendre seule- 
pr f fa plaidoirie de la Couronne avant de 
dev dre Une décision. Voilà pourquoi nous 
j °ns Poser tant de questions.

Prêterai respectueusement, monsieur le 
^ent, que je n’adresse pas de critiques à
avis, rar général. C’est le ministère, à mon 
alln’ nous doit une explication. Nous 
lQgn® Passer à l’étude des articles 98, 99, 103, 
fctfii’ - ’ Qui se raPPortent tous à cece$ *St<îre' *fe perds mon calme à la lecture de 
à aufrÜC^es et îe dois fermer le livre de temps 
Pay-’ Parce que, en qualité d’avocat, j’ai 
et i Un fort montant d’impôts dernièrement 

me retirerai certainement de la vie 
êpri*<fUe si notre argent continue à être 

^nsé de cette façon.
116 d ^ e'îtcuse> monsieur le président, car je 

evrais pas m’emporter à ce point. C’est 
^ent pour me vider le cœur.

r» 0
^éfen * Armstrong (sous-ministre de la 
dire uae nationale): Me permettriez-vous de

Le
, M.

mot, monsieur le président? 
vice-président: Certainement.

de pr^rmstrong: Nous nous sommes efforcés 
v°tis <-Sen*’er ic côté du ministère. Nous n’a- 
^avi0nV^em,ment Pas réussi autant que nous
^ ns espéré.

apy'Cullen: Monsieur Armstrong, en réponse
"Pestions.

M. &
6xact ^tmstr°ng: Nous vous avons expliqué 
s’étaiptllent de quelle façon les augmentations 
le Produites. Nous avons expliqué que 
début ® millions de dollars établi au
Blète i1 étaff Pas le résultat d’une étude corn
ue qUe p Plan et que nous nous attendions à 
VoUs P®8 changements soient apportés. Nous
6roj;tavoPs> mis au courant des étapes où le
Sriseg a été révisé et où des décisions ont été 
^ réa] SUr.la question de poursuivre ou non 
tioti (jpSa^°n du projet. Il s’agit d’une opéra
it Se P®veloppement, vous savez. Le résul- 
fott Peut-être très appréciable pour l’ef- 

r,t"~e de la Marine canadienne. Nostodcti!îaritime
BUq^Pnaires

CRU.cette du service technique ont ex-
Possibilité.

Il se peut que l’opération n’ait aucune 
utilité, car il s’agit bien d’une opération de 
développement, et il est concevable que nous 
ne pourrons en arriver à la fabrication d’un 
navire hydroptère après avoir dépensé un 
montant de 50 millions de dollars. Cependant, 
après avoir examiné tous les faits qui nous 
ont été soumis par nos experts en recherche 
et du domaine technique, nous sommes portés 
à croire que c’est une possibilité qu’il faut ex
plorer.

Je crois avoir dit au cours de mon témoi
gnage que, d’une façon générale, dans ces 
opérations de développement, à moins de les 
poursuivre à un stade très avancé avant de 
faire une estimation, il est impossible d’éta
blir leur véritable coût à cause des impondé
rables. Nous sommes obligés, à moni avis, de 
procéder d’une façon empirique dans des cas 
où l’on croit que le résultat probable sera une 
multiplication par deux ou par trois du coût 
suggéré.

Cela dépend cependant en partie de la 
nature du travail et du pourcentage des tra
vaux que l’on peut faire avant d’établir le 
coût définitif, mais il est très rare que le coût, 
disons de 9 millions de dollars, soit un chiffre 
définitif dans une opération de développe
ment. Nous n’avons jamais émis l’opinion 
qu’il l’était.

Je crois que nous avons eu de la difficulté à 
vous faire comprendre, ainsi qu’à tous les 
autres membres du Comité, qu’il s’agit d’un 
opération de développement. Ce n’est pas 
comme construire quelque chose de connu, où 
il est possible d’établir de façon précise ce 
que l’on veut construire. Dans un cas comme
• 1025
celui-là, on explore l’inconnu et on avance les 
frontières de la technique. Cela signifie qu’il 
se présente inévitablement des situations qui 
font monter le coût et qu’il faut décider, 
comme la chose est arrivée dans chacun des 
cas signalés par l’Auditeur général, s’il est 
opportun ou non de poursuivre l’exécution du 
projet.

Il nous faut, à chaque étape, étudier soi
gneusement le projet et nous dire: Allons- 
nous le poursuivre ou l’abandonner? Dans le 
cas qui nous occupe, nous avons décidé d’en 
poursuivre l’exécution. Comme vous le savez, 
le navire est actuellement mis à l’essai à Hali
fax. La décision d’aller de l’avant n’a pas été 
accidentelle. Elle a été prise en sérieuse consi
dération. Elle a été étudiée aux divers paliers 
du ministère de la Défense nationale, qui pas
sent en revue les opérations de développe
ment, puis par le Conseil de la défense du 
ministère de la Défense nationale, et, enfin, il 
nous faut le soumettre à l’approbation du 
Conseil du Trésor.
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Par conséquent, lorsque l’on s’aperçoit que 
les frais continuent à monter et qu’il est à 
nouveau question de prendre une décision, 
vous pouvez être bien certain que celle-ci a 
déjà été envisagée par de nombreuses person
nes qui ont étudié la situation avec sérieux et 
décidé raisonnablement de continuer cette ex
périence vu les bénéfices qui paraissent en
core possibles. Il ne s’agit pas d’un effet du 
hasard si l’affaire a été bien pesée, c’est pour
tant l’impression que vous nous avez donnée. 
En fait, tout au long de l’expérience, chaque 
point a été étudié avec soin.

M. Cullen: M. Armstrong, je suggère 
que ..

M. Burton: Puis-je vous demander des 
renseignements supplémentaires? Monsieur 
Armstrong, vous avez laissé entendre que 
dans un projet de recherche et de mise au 
point de ce genre il est fort possible que les 
frais dépassent l’évaluation à l’origine, et 
vous laissez entendre que cette augmentation 
pourrait se monter entre deux et trois fois la 
somme initiale. A-t-on soumis au Conseil du 
Trésor des indications sur l’ampleur de cette 
escalade des prix?

M. Armstrong: Non, cela n’a pas été fait 
dans le cas présent. Je crois que nous vous 
avons indiqué le libellé de la soumission faite 
au Conseil du Trésor. Les 9 millions de dol
lars n’ont pas été présentés à ce dernier 
comme devant être la somme nécessaire pour 
terminer l’entreprise, mais nous lui avons 
laissé entendre, d’une façon sous-entendue, 
qu’il lui en coûterait probablement trois ou 
quatre fois plus.

M. Burton: Merci.
Le vice-président: Monsieur Cullen?
M. Cullen: Je pense que vous me donnez 

raison, monsieur Armstrong c’est le genre de 
renseignement dont nous aurions aimé dispo
ser à l’avance. Je ne sais pas si c’est parce 
que M. Burton et moi avons fait partie déjà 
de deux comités de ce genre, mais ma ques
tion se résumait fondamentalement à cela.

M. Armstrong: Tout ce que je voulais réel
lement dire, si je puis m’exprimer ainsi, c’est 
ce que nous avons toujours affirmé au cours 
de cette affaire. Il n’y avait rien de neuf dans 
mes déclarations de ce matin.

M. Cullen: Mais ce que vous avez déclaré 
alors, monsieur Armstrong, était une réponse 
aux questions que l’on vous posait. Je pré
tends que si nous avions disposé de tous ces 
renseignements à l'avance nous aurions peut- 
être été en mesure de poser des questions 
plus intelligentes et empreintes de plus de 
compréhension. Je reconnais qu’il s’agit d’un 
programme de mise au point, et même les 
hommes de loi le savent—mais il me semble 
que lorsque quelqu’un affirme qu’il va entre

prendre un programme de travaux publics i- 
a déjà préparé son plan. Nous allons dépenser
9 millions en 1963, mais lorsque nous aurons 
complété le programme il est bien certain 1ue 
nous aurons atteint des dépenses de l’ordre de 
40 ou de 50 millions.

Comment voulez-vous que quelqu>un 
prenne une décision sensée lorsqu’on lui dit 
Nous avons passé un contrat pour un montan 
estimatif de 9.1 millions, mais nous ne vou5 
disons pas qu’il ne s’agit là que de la Prf‘ 
mière étape du programme et que l’annee 
prochaine nous reviendrons vous demande
10 millions en plus, et ainsi de suite pendan 
les cinq années à venir? Nous pensons 
cette personne a raison. Il est judicieux d 
notre part d’entreprendre des travaux “ 
mise au point dans ce domaine. Nous écono 
miserons éventuellement une somme de 
millions, car nous aurons la possibilité 
dépenser moins dans la construction d 
destroyers.

M. Armstrong: Je pense que l’un des Pr . 
blêmes qui se posent à vous devant le pré5® 
comité, si je puis me permettre de le dire, 
que vous essayez de faire accepter à l’-Au 
teur général—vu les fonctions que ce àeW1 
occupe, cela est très naturel de votre Par (,e 
des projets qui probablement sont rempli® 
difficultés. Vous ne lui avez pas présente 
programmes de mise au point qui ont été ^ 
succès et qui ont fait marcher les affaire® 
pays.
• 1030 . n5

Je crois que l’estimation des exporta 
dans le domaine de la défense et les 'affal 
qui en résultent dans le secteur civil se P1 jj 
tent à près d’un milliard par année. Il 5 ;j 
d’un montant très élevé et pour l’atteindre’ce 
vous voulez soutenir la concurrence dans 0. 
domaine, il vous fait travailler à des P „ 
grammes de mises au point. Il vous faut a 
lument dépenser dans ce secteur. je-

Bien entendu, si vous dépensez dans^g2 
programmes de perfectionnement, vous 
une part de succès et une part d’échecs- s 
ne fait aucun doute. Certains progrf11^;. 
sont excellents, d’autres laissent fort a 
rer, vous devez juger si à longue éche
l’ensemble du programme est valable. ce1®’M. Cullen: Je me rends compte de tout 
J’ai patienté pendant quatre séances, à 
poser de questions et je suis resté aS 
écouter, aussi me permettra-t-on PeU j’ai 
maintenant de poser quelques questions _ jeg 
pensé qu’il valait mieux attendre P°^eI)tS' 
poser que tous les membres soient Pre 
Je serai bref. .-^r6

M. Hunter, tout d’abord on nous a 
que le gouvernement ou la Couronne 
joué le rôle d’assuré. Or, lorsqu’une c e\\e 
gnie d’assurance joue le rôle d’assur, ter- 
pose certain principes qu’il faut resP°
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e ,e. mettre des pancartes indiquant qu’il 
^ interdit de fumer; elle établit des règle- 
trants à respecter avant d’entreprendre un 
de d’essai; slle interdit à toute personne 
ess. Utner a moins de 12 pieds d’une pompe à 
q ,ence- Or, qu’a fait le gouvernement lors- 

11 a joué le rôle d’assuré? Une compagnie 
bieSUrance ne se contente pas de dire: eh 
Qu’ ’ 1C* me Permet5 de prendre un risque. 
}0r av°ns'nous fait, nous, pour nous protéger 
d'a que nous avons joué le rôle de compagnie 
tra(;SUrance? Avons-nous stipulé dans le con- 

°u ailleurs des règles à respecter?
Gunter: On m’a dit, monsieur, que ces 

celle ^ aPPUquer seraient les mêmes que 
s d’une police d’assurance.

eon.‘, Julien: Où se trouvaient-elles dans ce 
at qui a £(.£ passé avec ces personnes? 

6)Cetnpf*Unter: de pense que j’en ai un

iy J'fallen: Je pense qu’on aurait dû établir 
Police8 ?Jauses en petits caractères dans notre
tez d’assurance. Pendant que vous consul
ta Vot-re exemplaire, monsieur, peut-être 
tion nez'vous répondre à ma deuxième ques
ts Cild est plus facile. Avons-nous consulté 
d6s ?.xPerts dans le domaine de l’assurance, 
Per,..lrecteurs de compagnies d’assurance, des

tonnes qui travaillent dans ce domaine,
qpelae.n détenir des directives, ou avez-vous 
c0rtin£(.Ul1 dans votre ministère suffisamment 

pour établir des règlements? En 
a$sur Ce duels règlements prétendions-nous 

M eV6tte comPagnie?
ilotrè "Unter: Monsieur, nous avons dans 
Vingt ^nistère un fonctionnaire qui a passé 
s’ocCuans de sa vie au Lloyd’s de Londres à 
<^31 r d’assurance maritime, soit dans le 
de n p.e des risques pris par le constructeur 

lres et des pertes résultant d’incendiesRentes8 et nOUS
P^es A+ î “—-... — — -
Llovrt /es mêmes conditions que celles que

avons inséré dans nos 
formules normalisées les mêmes

de 
dit
cia"
le
a;vec tQut aurait exigées de l’entrepreneur, 
S at'PliquerS restri°tions qui pourraient

‘%ds’

M. s’d l’avait assuré lui-même.mSéré^Uen: Vous dites que vous les avez
trouver ^ans *es formules, peut-être les 

ex-vous, mais sont-elles dans le con-v- , _ ----- t ■ i ci a ,z) ÛUIH-Ciiuo uiario uou

travail agit"il là de la clause voulant qu’aucun 
116 soit n« soit fait ou qu’aucune expérience 
Pou s „ efî°ctuée sans notre présence, sans que 

itlcend'°nS assurés convenablement pour 
Pcoteet;16 et sans Qu’il y ait eu de mesures de 
etait-il n - prises contre l’incendie? Tout ceci 

M. 1 CVu dans le contrat?
Brévu f^ter: Oui, monsieur, tout ceci a été 
L6S forrn? le contrat et je vais me procurer 
^ais le Is' Je ne les ai Pas sous la main 

M. q P‘s apporterai à la prochaine séance. 
P°a. et ■ 6n: Puis-je poser une dernière ques- 

Je remercie le Comité pour son indul

gence. A ce stade de l’affaire, nous avons 
décidé de n’intenter aucune procédure; nous 
allons payer; la Couronne va régler cette 
réclamation et la compagnie d’assurance ne 
pourra rien réclamer car ces personnes ou la 
de Havilland était couverte; qui a pris la 
décision? S’agissait-il d’une décision judiciai
re? Avez-vous présenté tous ces renseigne
ments à un homme de loi et déclaré: «voici 
les faits en cause, l’incendie s’est déclaré, il 
semble qu’il se soit déclaré ici, il s’agissait 
d’un joint défectueux; le gouvernement ou le 
ministère n’a pas été appelé; bien que nous 
soyons nous-mêmes la compagnie d’assurance 
on ne nous a pas demandé de venir nous 
occuper de cette question. Nous n’avons pas 
été appelés pour voir ce qui se passait alors 
que l’on procédait à une expérience et l’incen
die s’est déclaré alors que nous n’étions pas 
présents.» Est-ce que quelqu’un a rattaché 
tous ces faits et vous a prévenu que vous 
n’auriez pas la moindre chance d’être entendu 
par un tribunal, quelqu’un vous a-t-il rendu 
ce service?

M. Hunter: Monsieur, le groupe qui a 
enquêté au sujet de l’incendie nous a rendu 
ce service. Le comité comprenait, je pense, 
notre assureur, nos conseillers juridiques et 
des représentants du Juge Avocat Général. 
Toutefois, le contentieux du ministère de la 
Production de défense a décidé que nous 
n’aurions aucun recours contre un entrepre
neur au sujet de cet incendie.

M. Cullen: Au fait, ce rapport se présente- 
t-il sous forme de renseignements confiden
tiels? Se présente-t-il sous la forme suivante 
«Nous ne possédons aucun recours contre 
cette compagnie pour les raisons A, B, C, et 
D»? 
e 1035

M. Hunier: Monsieur, je ne les ai pas pré
sentement, mais ils se trouvent consignés 
dans nos dossiers.

M. Cullen: Franchement, j’aurais bien aimé 
savoir pourquoi nous n’avons aucun recours. 
Sur la foi de ces renseignements, il me semble 
que nous devions avoir un recours; mais 
comme je l’ai dit précédemment, je ne con
nais que les arguments présentés par le 
demandeur. J’aimerais connaître quels sont 
vos arguments et si ces renseignements sont 
disponibles, j’aimerais y avoir accès. Merci, 
monsieur le président.

M. Hunter: Je me les procurerai, monsieur 
Cullen.

Le vice-président: Merci. Avant de nous 
adresser à M. Crouse, je pense, monsieur 
Hunter, que vous deviez expliquer au Comité 
pourquoi le coût de cet incendie n’a pas été 
indiqué dans les comptes publics de 1966-1967 
ou de 1967-1968. Je pense que cette question 
vous avait été posée vers la fin de la dernière
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séance et vous aviez dit alors que vous nous 
apporteriez ces renseignements.

M. Hunier: Monsieur, je crois que l’on m’a 
demandé la source des renseignements que 
j’avançais soit les pertes subies chaque année 
pendant les treize ans. Voici les rapports que 
nous présentons au Commissaire fédéral des 
incendies et qu’il incorpore au rapport des 
pertes subies par suite d’incendies dans les 
propriétés du gouvernement du Canada et 
établi par le Bureau du Commissaire fédéral 
des incendies. Les chiffres que je vous ai don
nés étaient tirés du rapport présenté par 
notre ministère en ce qui concerne tous les 
travaux exécutés cette année contractuelle
ment pour le compte du ministère de la Pro
duction de défense.

Le vice-président: Voudriez-vous nous don
ner des précisions à ce sujet, monsieur 
Henderson?

M. Henderson: Je pense que lorsque nous 
avons abordé la question, j’ai déclaré que j’a
vais été dans l’impossibilité de trouver où cet 
incendie était mentionné dans les comptes 
publics concernant chacun de ces années et 
vous avez déclaré que vous enquêteriez à ce 
sujet. Je me rends compte que les chiffres 
que vous nous avez donnés provenaient de 
rapports préparés pour le compte du Commis
saire fédéral des incendies. Toutefois, on 
trouve dans les comptes publics du Canada un 
état qui a été établi par le Comité et qui 
indique le coût des incendies que le gouver
nement en qualité d’auto-assureur a dû rem
bourser pour que ce coût, réparti sur toutes 
les années, apparaisse en rapport avec les 
primes d’assurance si celles-ci avaient existé. 
Il s’agit là d’une annexe significative, mais 
nous sommes incapables d’y trouver, pour 
aucune des deux années, les frais découlants 
de l’incendie du Bonavanture.

M. Hunter: Les frais au sujet de l’incendie 
du Bonaventure?

M. Henderson: Oh! je m’excuse, les frais 
au sujet de l’incendie de l’hydroptère.

M. Hunter: Eh bien! Monsieur, j’examine 
les détails consignés dans le rapport fait au 
Commissaire fédéral des incendies—j’ai ici la 
ventilation exacte des frais qui se rapportent 
aux incendies—aux deux incendies dont le 
rapport fait mention en 1966. Je note un 
incendie au Bonavanture qui s’est produit le 2 
novembre 1966 et dont les réparations ont 
coûté à l’entrepreneur la somme de $35,000.

Le président: C’est tout ce dont nous avons 
besoin.

M. Hunter: Le 5 novembre 1966, on indique 
des frais de réparations de $3,200,000 pour 
l’incendie de l’hydroptère. Il s’agissait là d’une 
évaluation car nous ne connaissions pas alors 
la somme exacte.

M. Henderson: Ne pensez-vous pas que cb° 
aurait dû apparaître dans l’annexe aux comP' 
tes publics et dans la colonne concernant 1 
ministère de la Défense nationale ou le minlS 
1ère de la Production de défense? Cha9u 
ministère a sa propre colonne.

M. Hunter: On m’a dit que cela avait 
fait, Monsieur, mais je ne dispose pas 
rapport en question présenté au Commisse 
fédéral des incendies.

M. Henderson: Il ne s’agit pas du rapP0 
présenté au Commissaire fédéral des in6® 
dies mais de l’annexe aux comptes Pu 
qui est établi, je le pense, par les agents ^ 
Trésor à partir des renseignements que 
leur fournissez. Apparemment ils n’ont P^’ 
reçu ces renseignements puisque les chin ^ 
ne l’indiquent pas. Je constate, monsieur 
président, qu’ils n’y sont pas, c’est un fan'

Le vice-président: Cela n’est jamais apP je 
dans les comptes publics autant que noi^ 
sachions, monsieur Hunter. La question Q . 
nous vous posons est que nous aimer) 
savoir pourquoi? Pourriez-vous nous apP1^, 
la réponse à la prochaine séance pour 
du temps...

M. Hunter: Certainement.
Le vice-président: Peut-être n’avez - ^ 

pas compris notre question la dernière 
mais vous ne nous avez toujours pas 
de réponse. . je

M. Hunter: Monsieur, la dernière 
n’avais pas compris votre question; je Pe^jf- 
que vous désiriez connaître la source des ^ 
fres que j’avançais. Comme je le disa^jiji 
avaient été tirés des rapports qui, si 
bien compris, avaient été fournis au CoP* et 
saire fédéral des incendies. M. Armstr0 ^ 0{i 
moi-même pouvons vérifier maintenaP .gI)t 
ceci se trouvait et à quel ministère ils aV 
été imputés. $v

$

..vo1*5

le P1'
que5M. Henderson: Je pense, monsieur 

dent, qu’il s’agit là réellement d’une - ,
relevant du ministère de la Défense nah je 
La soumission se rapporte à des Par trvÇ 
mille dollars ou plus provenant de “f jts 3 
tions accidentelles ou de dommages s1 
des biens qui normalement seraient asS uval! 
une telle assurance existait. On les tr 
aux environs de la page 45 des c 
publics et ceci devrait comprendre jre jei>1 
bablement les pertes d’argent qui de 
de l’incendie. stro1^’

Le vice-président: Monsieur Arro ^iP 
veuillez prendre note de ceci et nous 
à la prochaine séance, la raison pour 
ces pertes ne sont pas mentionnées.

M. Armstrong: Certainement. ,
Le vice-président: Si M. Crouse 

cord avec moi, vous disiez donc que 1 je 
du Bonaventure a coûté aux envir° 
millions de dollars.

L
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* 1040
j, Hunter: Non, $35,000, monsieur, mais 

31 fait remarquer l’autre jour que...
j vice-président: J’allais justement 
a®tnander si cette somme doit être ajoutée 
S£X 13.5 millions que nous avons déjà dépen- 

Pour les réparations.
K**' Hunter: Comme je l’ai fait remarquer 

:tre jour—me permettez-vous de continuer?
6 vice-présidenl: Oui.

ne ‘ Hunter: Cela a été payé par l’entrepre- 
ler Car H est assuré pour les réparations et 
e tubage qU»jj entreprend. Comme je l’ai 
***** l’autre jour, il s’agit là du seul cas 
s’eti S aSlssent de cette façon. L’entrepreneur 
b0Ure?l acquitté, et a été probablement rem-

M.

e Par son assurance-incendie, 
vice-président: Monsieur Crouse?

prés". Crouse: Je vous remercie, monsieur le 
ques J’si écouté avec intérêt les remar- 

.de M. Cullen, et je recommande aux 
6ourlns (le les étudier. Nous sommes réunis 
die essayer d’établir les causes de cet incen- 
tappQ6 l’hydroptère, et après avoir relu le 
H)éfe2rt’ 11 me semble que le ministère de la 
4e (}£,Se nationale ou celui de la Production 

nense se sont embarqués pour un voyage 
kne0Ster de vigie, initiative qui serait de 

^Fa^<lue en navigation.
*4] extrisque de me répéter, j’aimerais citer 
le tï)e rait du rapport, monsieur le président, 

ç reP°rte au paraphe 3, en page 1: 
et^éqnemment à ces primes éventuelles

a? contrat à primes de rendement, la 
. eté de Havilland...

s°uligne le :
Cona accepté la pleine responsabilité de la 
navCePtion et de la construction d’un 
t0utlre satisfaisant et, en retour, a reçu 
obj a Intltude voulue pour atteindre son 
•f’êta- ^ela voulait dire que la société 
détaa!|.pas tenue de soumettre les dessins 
kio CS e<; les devis techniques à l’appro- 
Haie n du ministère de la Défense natio- 
l-inavant l’exécution des travaux, et que 
trucF.ecti°n courante des travaux de cons
crit-311 du navire par les inspecteurs 

> henJ10168 n’était pas obligatoire. L’en-
H s’ag.”eneur...

lcl de la société de Havilland.
Pre ^ll toutefois tenu d’établir son pro- 
d'ettrp0^ramme d’inspection et de sou- 
à Sot-6,3 l’Inspecteur maritime principal, 
ksr) ,les copies de tous les rapports 
t>ar pj ti°n. Ces dossiers étaient soumis 
vériclcn'sP6cteur maritime principal à une 
l*té ^a‘l°n de routine concernant la qua- 
S°ciété1 r Pr°Sramme d’inspection de la 

' Le programme d’inspection ...

Je souligne encore ceci.
... de la société de Havilland avait pour 
objectif fondamental l’élaboration et la 
mise en vigueur de méthodes d’inspection 
couvrant toute la durée de l’approvision
nement, de la construction et des essais, 
méthodes d’une qualité assurant le res
pect des exigences techniques et des 
engagements contractuels.

On peut lire au paragraphe 4:
Le 5 novembre 1966, les employés de la 

société de Havilland ...
Je souligne ceci, monsieur le président.

... effectuaient des essais sur les généra
teurs électriques, comprenant 1’utilisation 
d’une turbine à gaz auxiliaire entraînant 
la boîte de vitesse nécessaire à l’entraîne
ment des générateurs et des pompes 
hydrauliques. Ces dernières n’étaient 
qu’accessoires aux essais, mais devaient 
fonctionner à plein régime afin d’assurer 
une charge normale de la boîte de vitesse. 
L’incendie s’est déclaré à 15h 15, et les 
pompiers da la société Marine Industries 
sont arrivés sur les lieux vers 15h.20».

Passons au paragraphe 5:
Il y a eu un témoin occulaire; il s’agit 

d’un employé de la société de Havilland 
qui se trouvait dans la salle des machi
nes. Il a vu un jet de liquide hydraulique 
qui l’a atteint au visage avant qu’il puisse 
se protéger de ses mains. Le liquide a 
pris feu presque immédiatement ...

On lit ensuite:
Les conduites d’échappement de la tur

bine à gaz auxiliaire atteignent une cha
leur d’environ 1000 ° F lorsque le moteur 
fonctionne. Bien qu’elles aient été 
isolées, ...

Je souligne ceci:
... de petites surfaces métalliques étaient 
découvertes aux joints.

En d’autres mots, nous pouvons temporaire
ment poser une question sur ce point. Avec 
une chaleur atteignant 1000“F, comment se 
fait-il que tous les joints n’étaient pas isolés?

Je poursuis. On nous signale en page 3 que 
«l’accident n’a pas été causé par la négligence 
des membres de l’équipe d’essai»; ils sont 
donc exonérés. Toutefois, le rapport poursuit: 

... les dossiers d’inspection n’ont pas 
fourni la preuve que le réseau hydrauli
que en cause avait été entièrement 
inspecté; la documentation concernant le 
contrôle de la qualité était incomplète, 
donc insuffisante; et le personnel de la 
Défense nationale n’avait pas été mis au 
courant de la tenue de cet essai le samedi 
5 novembre.

29930—2
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Voilà donc la teneur du rapport, qui impli
que une seconde question. Comment se fait-il 
que le personnel du ministère de la Défense 
nationale n’ait pas été mis au courant de cet 
essai? Au bas de la page 3, paragraphe 12, le 
rapport indique:

Il a été ensuite décidé par le ministère 
de la Défense nationale que les efforts en 
vue de localiser avec exactitude l’endroit 
de la fuite susceptible d’avoir causé l’in
cendie seraient vains, en raison des 
dégâts considérables et de l’opinion juri
dique formulée par le ministère de la 
Production de défense, à l’effet qu’en 
vertu des termes du contrat, l’entrepre
neur n’était aucunement responsable 
d’un remboursement à la Couronne pour 
les pertes résultant de l’incendie.

• 1045
A mon avis, je pense qu’il s’agit là du 

nœud du problème, monsieur le président 
Quelles étaient les conditions du contrat? On 
nous dit en page 1 que la société de Havilland 
acceptait toute responsabilité. Lorsque je 
m’occupais de navires et que je disais au 
capitaine, «Vous assumez l’entière responsa
bilité», je voulais dire la pleine responsa
bilité pour la conception, la construction 
d’un navire satisfaisant, et il recevait les 
pleins pouvoirs. C’était donc la responsabilité 
non pas à mon avis du témoin de ce matin, 
mais bien celle de la société de Havilland 
d’assurer ce navire puisqu’elle en avait la res
ponsabilité de la construction, ou, dans le cas 
contraire, de rembourser la Couronne à la 
suite de l’incendie. Comment se fait-il, mon
sieur le président, que l’entrepreneur n’était 
pas dans l’obligation de rembourser la Cou
ronne à la suite des pertes subies dans cet 
incendie?

Le vice-président: Monsieur Armstrong?
M. Armstrong: Je crois que l’explication en 

a été donnée lors de la dernière réunion. Le 
contrat a été rédigé de manière que la Cou
ronne assume sa propre assurance. Je crois 
que M. Hunter est en mesure de citer les 
conditions exactes du contrat.

Le vice-président: Désirez-vous apporter 
quelques précisions, monsieur Hunter?

M. Hunter: Au nombre des conditions géné
rales, il existe un article 12 «Entretien des 
propriétés de la Couronne», qui se lit comme 
suit:

Sauf indication contraire contenue dans 
le contrat, aucune assurance ne doit être 
prise par l’entrepreneur sur une propriété 
quelconque dont le titre appartient à Sa 
Majesté, y compris toute machinerie, tout 
équipement et tout outillage nécessaire à 
la production et appartenant à Sa 
Majesté. L’entrepreneur doit raisonnable
ment prendre soin de toute propriété

dont le titre appartient à Sa MajeSV 
lorsque ladite propriété se trouve à l'in.s- 
rieur ou sur le chantier et dans l’étab^ 
sement de l’entrepreneur, ou se trouve 
quelque manière en sa possession, ou , 
mise à son autorité, et il est responsab ^ 
de toute perte ou dommage résultant 
sa négligence, à l’exception de toute Per 
ou dommage causé par un incendie 
par l’usure courante.

En d’autres mots, il doit prendre rais0îlfî- 
blement soin de toute propriété de la c 
ronne, et la clause suivante:

... à l’exception de toute perte ou ° 
mage causé par un incendie...

se trouve dans le contrat parce que 
preneur est ainsi assuré étant donné 9ueje 
gouvernement est son propre assureur- te 
crois qu’il s’agit de la même chose dans r 
police d’assurance: à moins de provod 
délibérément un incendie, il est assuré- .

M. Grouse: Monsieur le président, e^gll$ 
que le témoin ne reconnaît donc pas que 
avons affaire dans le cas présent à cer e<[ 
facteurs connus? On nous dit par exemP 
page 2, article 6: \t

Les canalisations d’échappement ° 
turbine à gaz auxiliaire atteigne0 
chaleur d’environ 1000°F...

On nous dit également que:
...les sections chaudes du carte^roC 
moteur atteignent une chaleur d’en 
400°F... gjjjS

Il s’agit là de facteurs connus. Je n^r 1«! 
pas un avocat, et j’aimerais parfois aV J- 
connaissances et la formation juridique i0 
Cullen. Il me semble que nous aV°nial^c 
affaire à des données connues mais
cela et bien qu’il soit entièrement reS^0^ 
ble, l’entreprenur, la société de Ha\\e $ 
n’a pas protégé avec un isolant convert $

qui ont, de fa ’̂
de<

joints brûlants 
l’incendie.

Je conçois que nous nous trouvons ^ 
un point de loi délicat, mais au 
raison il me semble que dans ce cas 
preneur devrait être entièrement reSP° ^ K 
Je ne peux pas imaginer sur quoi est 8t>■'
fait que le ministère ait assumé la reS^-£té ^ 
lité de la chose à la place de la s0C 
Havilland. Cette explication ne me 
toujours pas, monsieur le président. gief'

Le vice-président: Je dois vous 51 ^ e1' 
monsieur Crouse, que le paragraph 
page 2, se lit comme suit:

.. - la section chaude du carter du 
atteint une température d’envir011 
assez chaud pour enflammer Ie 
hydraulique.

L
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u skuPPose qu’il existait d’autres endroits où 
iso=haleur atteignait 1000° et qui n’étaient pas

la^‘ Armstrong: On devrait lire «not» dans 
version anglaise, monsieur le président.

sieu' **en<*erson: Ce devrait être «hot», mon- 
gr r le président. Il s’agit d’un erreur typo- 
sér. - qUe’ ^ est dommage qu’elle se soit glis- 

a cet endroit.
vlçe-président: Oui. Il existe toutefois 

qui^tlpns où la chaleur atteignait 1000° et 
étaient pas protégées.

évi,}' <'t°use: Monsieur le président, il est 
hienent lue le mot «not» pourrait tout aussi 
Iiquidetre chanSé pour «hot» puisque c’est le 
con. e hydraulique qui s’est enflammé au 
exp0 . hes tuyaux d’échappement brûlants et 
* 105QS’ CaUSan*; alnsl l’incendie.

bonsSais’ et h est évident, que nous aimé
es Unir avec ce sujet, mais je crois que 
^ion rpres du Comité devraient avoir l’oc- 
Èst.Ce u examiner ces dossiers d’inspection. 
s°ciété ,?Ue les documents soumis par la 
c’est-à-d-e Iiavilland a Sorel sont disponibles, 
toute é ^re ^es dossiers que vous avez de 
PosittonVlde,nce étudiés afin de justifier votre 
dation 'a/’eHet flue vous paieriez cette récla- 
SierSsnnt 3 de Havilland? Est-ce que ces dos- 

Le nt_disponibles?
hles. L apitaine Allan: Oui, ils sont disponi- 
^Srés 5,a‘s°n Pour laquelle j’ai parlé des 400 
lie 50q , j’ai. apporté un modification est 
au'dessusagr®s constitue le point critique; 

s’enfi °e 500 degrés, le liquide hydrauli- M, Cr”amme-
le téS6:- "^n somme> monsieur le prési- 

a rUe Voumoin nous dit que si vous traversez 
m Voitur aVez Peut-être raison, mais que si 

(^t raiSo ^ V°Us lraPPe> vous avez absolu-

Jrri8erP taine ÀHan: Non, je m’efforçais de
» M. o,
'ait v't°use> r ••de lue ie r" ^ meendie a éclaté en dépit du 

r „ fluide s’enflamme à 400 ou à 500de la ■ Leî — tuu liquide s’est enflammé au contact 
ls°lée. yauterie exposée, qui aurait du être

flUetoutPetaine.AUan: Je m’efforçais d’établir 
50o d ® dui n’atteint pas une température 

t,*6tnPle ieres n’a Pas a être isolé, soit par 
yaux , carter du moteur, mais que les 
M. CtQ cuappement doivent l’être.

^h-on mU?e: Monsieur le président, pour- 
,lsPositi0l^ tre le® dossiers d’inspection à la 
a°Ut de SuUdes membres du Comité, sinon 
vprv.. e tout au moins dans un proche

au ^den,: Pourrait-on les faire par-
vice.

Le capitaine Allan: Oui, nous pourrons 
vous les soumettre lorsque vous viendrez à 
Halifax; ils se trouvent dans cette ville.

Le vice-président: A Halifax?
Le capitaine Allan: En effet, à Halifax.
Le vice-président: Monsieur Bigg, avez- 

vous une autre question à poser?
M. Bigg: En effet, ma question concerne 

précisément ce sujet. De fait, elle a été posée 
à plusieurs reprises, mais il me semble que la 
principale question concerne la raison pour 
laquelle la société de Havïlland n’a pas averti 
le ministère de la Défense nationale; ce 
ministère n’aurait pu prévenir li’ncendie, 
quand bien même il l’aurait voulu. Qu’il y ait 
eu ou non négligence dans l’équipement, la 
température, les déflecteurs, la protection et 
ainsi de suite, la ministère de la Défense 
nationale avait ses propres raisons pour être 
représenté au cours de ces essais. L’une d’el
les, peut-être même la plus importante étant 
la sécurité. Que nous le voulions ou non, il 
s’agit d’un navire de guerre et le ministère de 
la Défense nationale se doit d’accorder moins 
d’importance à l’assurance-incendie qu’aux 
risques de sabotage durant la période trouble 
dans laquelle nous vivons. Cet organisme a le 
droit de vérifier si les précautions nécessaires 
sont prises car, de fait, le contribuable cana
dien paye les frais en définitive. Nous fer
mons peut-être la porte de l’étable après que 
le cheval a été volé.

Le vice-président: Demandez-vous, monsieur 
Bigg, si cet accident a été causé par un sabo- 
tiage, ou est-ce que...

M. Bigg: Non, je ne le demande pas. Je 
mets certainement en doute les conseils juri
diques car je ne crois pas qu’ils étaient fondés 
sur le point important, c’est-à-dire la négli
gence démontrée par la société en n’invitant 
pas les représentants du ministère de la 
Défense nationale à assister aux essais en tout 
premier lieu. Il n’est pas question d’établir 
s’ils étaient responsables de la sécurité à pied 
d’œuvre. Nous n’avons pas les moyens d’éta
blir si toutes les précautions ont été prises ou 
si les boyaux à incendie destinés à éteindre le 
sinistre et minimiser les dégâts étaient conve
nables. Cet incendie n’aurait peut-être causé 
que quelques milliers de dollars de domma
ges, en supposant même qu’il se soit déclaré, 
si un matériel à incendie convenable avait été 
sur les lieux.

Constitués en comité, je crois que nous 
pourrions maintenant fermer les issues et 
nous assurer que ces contrats sont rédigés à 
nouveau, de manière qu’il soit clairement 
indiqué que la société payera tous les frais 
relatifs à toute perte subie par le matériel de 
la Couronne si ladite société manque de con-



406 Comptes publics

voquer dans l’avenir les représentants du 
ministère de la Défense nationale. Les conseil
lers juridiques devront alors se montrer indul
gents, car les membres du Comité, à mon 
avis, ne sont pas disposés à la clémence.

Le vïce-présidenl: Je ne crois pas que nous 
ayons le droit d’être indulgents.

M. Bigg: Non.
Le vice-président: M. Crouse me permet

tait-il une question? La société De Havilland 
avait-elle ses propres assurances pour son 
équipement? Elle a dû perdre, dans cet incen
die, une partie de son équipement. Avait-elle 
de l’assurance pour son propre outillage et 
l’équipement qui devait lui servir pendant la 
durée de son contrat?

M. Hunter: La chose relevait de l’entrepre
neur, monsieur. Toutefois, tout ce qui se rat
tachait aux travaux en cours, donc le droit de 
propriété acquis à la Couronne, n’était pro
tégé par aucune assurance. Je suis porté à 
croire que la société avait ses propres 
assurances.

Le vice-président: Elle n’a pourtant pré
senté aucune réclamation pour perte d’équi
pement, d’outillage ou autre matériel.

M. Hunter: Non, monsieur.
Le vice-président: Rien ne vous permet de 

dire si elle a jugé bon de protéger son propre 
équipement?

M. Hunter: Je ne saurais dire qui a pu 
prendre de l’assurance pour cet équipement. 
Le travail était en cours d’exécution dans les 
chantiers de la Marine Industries Ltd., qui se 
servait probablement de son équipement, 
agissant alors à titre de sous-traitant et utili
sant tant son outillage que ses installations.

Le vice-président: Mais à votre connais
sance, monsieur Hunter, personne n’a pensé, 
au cours de l’enquête, à lui demander si son 
équipement était protégé, même si le nôtre ne 
l’était pas.
• 1005

M. Hunter: On m’a dit, monsieur, que les 
pertes d’outillage n’ont guère été importantes, 
exception faite de celui du navire même.

Le vice-président: A votre connaissance, la 
société De Havilland n’avait aucune espèce 
d’assurance?

M. Hunter: Je l’ignore, monsieur. Je pense 
toutefois que la Marine Industries Ltd. et la 
De Havilland ont probablement protégé par 
une assurance la fraction de leur équipement 
dont le titre de propriété n’a pas été ou n’a 
pu être cédé à la Couronne.

13 mars 19e9

Le vice-président: En ce qui concerne leS 
rapports que vous réclamez, monsieur Crous6' 
avez-vous dit, capitaine Allan, que nous n 
pouvons les obtenir avant de nous rendre 
Halifax?

Le capitaine Allan: Je n’ai rien insinué jj® 
tel. J’ai dit que nous les obtiendrons à Ua 
fax. Ils sont déjà là, de sorte que nous 
vons présenter une demande en vue de J 
consulter.

Le vice-président: Monsieur Crouse, aVeZ 
vous d’autres questions?

M. Crouse: J’ai une autre question.
Le vice-président: M. Crouse a encore ^ 

question.
M. Crouse: Même si la société De ^ 

land, qui avait l’entière responsabilité e„ 
navire, a effectué des vérifications sans 
informer le ministère de la Défense nation ' 
il est évident que nous avons subi une PergI) 
quelle qu’en soit la cause, et que n°uiigs, 
avons rejeté le fardeau sur les contribu3,^ 
au lieu de l’imputer à l’entrepreneur, qul 
la véritable responsable. \e

Je n’ai qu’une remarque à ajouter. Sel°^e 
témoin, M. Armstrong, cette affaire comP^ 
bon nombre d’aspects mystérieux; or, je 
déclaration a été renversée, je crois, P3^ up 
fait que le Plainview, aux États-Unis, eS n(1é. 
navire plus considérable et plus perfect* 
pour ainsi dire, que celui que nous 
au point. J’aimerais donc demander au t .yp 
s’il n’est pas exact de dire, aujourd’hui, djj- 
satellite fixe constituerait un meilleur 315 
tif d’écoute, au-dessus de l’Atlantique’ toyt 
fins de détection sous-marine, q^erait a 
autre engin perfectionné qu’on attache s? 
une embarcation à plans hydro-dynam

M. Armstrong: Avez-vous dit satellite- place
M. Crouse: Je parle d’un satellite fixe cj1oSe 

au-dessus de l’Atlantique. Je sais que l3 
rappelle les romains de science-fiction. l'eS'

M. Armstrong: Un satellite placé dan 
pace? l’es-

M. Crouse: Oui, un satellite placé d'a yji 
pace à des fins d’écoute. Par exemP1®’ uy 
sous-marin canadien pourrait émet 
signal «blip, blip, blip», tandis que ^S.alJtreS 
marins des autres pays adopteraient ^ gjnsi 
signaux. N’est-il pas vrai qu’on Pourra^jst3ir 
dépister les sous-marins à de grandes ceS 
ces, grâce à un satellite, puis transme ^ ype 
renseignements, en temps de ^uer^’ueS, efl
embarcation à plans hydro-dynaim pfl 
sorte que ce navire finirait par de'cCèl&^' 
simple instrument de destruction 3
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Vq ance-torpilles à grande vitesse, car d’après 
16 s c°mmentaires lors de la dernière réunion, 
, sonar ne constitue pas encore un dispositif Couteau point.
3; Armstrong: Je poserai la question à nos 
légalistes de ia marine. Je ne savais pas que 
blg?^lite présente des particularités sembla- 
0,, ' . eut-être ne suis-je pas au fait de ces 

a^ons. Avez-vous...
w? Capitaine Allan: Sauf erreur, on ne peut 
de un satellite en position fixe au-dessus 
sa^l atlantique. La chose semble plutôt réali
té® dans la zone équatoriale. Même si l’on 
tait à parvenir, je ne crois pas qu’on réussi- 
Pénét 0rgarLiser un système de dépistage qui 
l’aVorerait au-delà de la surface des eaux. 
den°Ue •Inon ignorance; néanmoins, je ne vois 
d’hui c,.ui Permette de satisfaire dès aujour- 
^ a votre désir.

car,H,Crouse: Mais vous n’en êtes pas sûr, 
^aine Allan?

suis p^Piiaine Allan: Non, c’est juste, je n’en 
s,ar; toutefois, je ne connais aucun 

tlf de cette nature.
èt^‘.^rouse: Le Comité aimerait beaucoup 
les y.Clairé au sujet des méthodes comportant 
ti0nnes récents perfectionnements. Si je men- 
tHw- ceia> nxonsieur le président, c’est qu’un 
Par u scientifique est quelquefois éliminé 

autre; or, c’est justement de cela que 
^ht p ^ons: la recherche et le développe- 

me ramène à la question soulevée 
$6rait vf11* -par 1111 témoin, selon lequel il 
tous c peut"étre souhaitable, dans le cas de 
^ude$ Pr°iets de recherche, de pousser les 
f°nes Peu Plus loin avant d’y engager de 

M Sommes d’argent.
6uis'jeArmStton9: Monsieur le président, 
le désirPr°^°ser que le Comité bénéficie, s’il 
sUr ie J? d’une séance d’information portant 
V°tru Sé ■ traité à votre intention en vue de
tera-t-n ]?Ur à Halifax? Peut-être se présen- 
c°dfiaent.es difficultés en raison du caractère 
n°us pQu 6 des documents, mais je pense que 
tetlseipnJrions fournir au Comité nombre de 

Le ^ ments utiles.
1:1 Peine6‘ptésMent: Cela vaudrait sûrement 
Ur iua ÿ 71'aasieurs, il est 11 heures. J’avais 

^.Ue M. Bfgg et Mazankowski, ainsi
r011 Compu ^ng’ qu* voulait poser une ques- 
°Us est dn mentaire; malheureusement, force 

remettre tout cela.

M. Cullen: J’ai une opposition à formuler, 
monsieur le président. J’aimerais savoir 
quand j’obtiendrai réponse à mes questions. 
D’abord, qu’avons-nous fait lorsque nous nous 
trouvions dans la situation de la compagnie 
• 1100
d’assurance? Deuxièmement, sur quel fonde
ment l’avis juridique reposait-il? Troisième
ment, s’ill existait un règlement en cas d’in
cendie, celui-ci a-t-il été respecté par la com
pagnie? Sauf erreur, nous allons obtenir...

Le vice-président: Les témoins seraient-ils 
disposés à répondre à ces questions au début 
de la prochaine réunion?

Une voix: Je le suis.
M. Bigg: Puis-je savoir si nous disposions, 

à Sorel, d’un certain équipement de lutte con
tre l’incendie appartenant au ministère de la 
défense nationale, grâce auquel on aurait 
obtenu du secours si l’on en avait fait la 
demande?

M. Armstrong: Non, nous n’avions rien à 
notre disposition.

M. Bigg: Nous ne disposions de rien?
M. Armstrong: Non.
M. Bigg: J’estime alors que l’accord conclu 

avec la société de Havilland n’était pas 
acceptable, puisqu’il suppose qu’on est en 
mesure de protéger un navire sans disposer 
de l’équipement voulu pour assurer cette pro
tection en cas d’incendie.

Le vice-président: Monsieur Bigg, vous 
passerez en tête de liste à notre prochaine 
réunion.

M. Armstrong: J’ai une question à poser. 
Comme vous le savez, le capitaine Allan est 
l’officier chargé du projet et le navire n’en est 
qu’à ses premiers essais en tant qu’embarca- 
tion à plans hydro-dynamiques. Tout comme 
lui, j’ai bien hâte de retourner à Halifax. 
Pourrait-on le dispenser d’assister à la 
réunion?

Le vice-président: Oui, nous pensions en 
avoir fini dès aujourd’hui avec ce sujet; il 
semble toutefois que nous aurons, la semaine 
prochaine, deux ou trois autres interrogateurs 
intéressés au même sujet. Je crois que nous 
pouvons laisser aller le capitaine Allan. Nous 
terminerons à Halifax le travail d’interroga
tion qui pourra rester.

M. Armstrong: Merci beaucoup, monsieur.
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COMITÉ PERMANENT DES COMPTES PUBLICS

Président: M. A. D. Haies 
Vice-président: M. T. Lefebvre

et Messieurs
Bigg,
Burton,
Cafik,
Crouse,
Cullen,
Flemming,

Forget,
Gervais,
Harding,
Leblanc (Laurier), 
Major,
Mazankowski,

McCutcheon,
Noël,
Rodrigue,
Roy (Timmins), 
Tétrault,
Thomas

(Maisonneuve)—(20)

(Quorum 11)

Secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.



(Texte)
PROCÈS-VERBAL

Le mardi 18 mars 1969 
(27)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 40 
matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Biggs, Cullen, Hales, Harding, Leblanc (Laurier), Lefebvre, 
^°®1, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve) (9).

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Arm- 
, r°ng, sous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre 
e la Production de défense; Commodore A. G. Bridgman, directeur général 
es systèmes maritimes, ministère de la Défense nationale.

Le sous-ministre de la Production de défense dépose des informations con- 
rnant l’incendie à bord de l’hydroptère. (Voir l’appendice F pour l’opinion 

Uridique sur ledit incendie)
. Le Comité interroge les témoins concernant le rapport de l’auditeur gé- 
eral (1967), en particulier

a) le paragraphe 98—Les dépenses occasionnées par un simulateur 
d’aéronef;

b) le paragraphe 99—L’aéronef «Cosmopolitan».

di, \ 0nze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation
President.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

25—3
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le mardi 18 mars 1969
* 0940

qu^6 Président: Messieurs, la séance est 
Nous devons entendre deux rapports 

at>rSentés par MM- Hunter et Armstrong, 
tty.65 luoi nous passerons aux questions. Si je 
p0; ®are ce matin, et j’essaie d’aborder un 
rarn que vous avez déjà discuté, veuillez me 
au „®rier dans le bon chemin. J’ai été absent

c°urs des deux dernières réunions.
0tisieur Lefebvre, je compte sur vous.

t6Qn°nSieur Hunter, vous avez, je crois, 
Com!?Se a question de M. Cullen sur le 

rat d’assurance.
iuctîo^' Hunier (sous-ministre de la Pro

ie; n de défense): Monsieur le président,voii
tion, mémoire qui couvre deux des ques- 

Cullen.
LCnlAVlRE CANADIEN, BRAS-D’OR 

UMITÉ DES COMPTES PUBLICS 
nbSpONSABILITÉ DES PERTES 

CAUSÉES PAR L’INCENDIE

présent exposé vise à expliquer aux 
b’était 68 du Comité pourquoi l’entrepreneur 

resp°nsable des pertes causées par 
1ov6n,,le survenu à bord de l’hydroptère le 5 

°*bre 1966
2. r ,

lesreponse réside, je l’ai dit l’autre jour, 
®aàt ies Conditions normales du contrat régis
se des ?ai'ernents progressifs, le soin à pren
ds eon„, lens de la Couronne et l’assurance 

j rpcteurs navals.
termes du contrat, le titre des tra- 

tnesu°Urs est passé à la Couronne au fur 
tr®(Versésrer,que les paiements progressifs ont
de

Ms afin h ette clause figure dans nos con- 
faiiute °6 pr°téger le gouvernment en cas

^t6,Pretl^telement au transfert du titre, l’en-
6t raiSo r ®tait tenu de prendre un soin juste
^it re^able des biens de la Couronne. Il
t^Mage °nsable de toute perte ou de tout
La‘te, Sau{ découlant de sa négligence à ce
è6tldie 0y perte ou dommage causés par l’in-
^aletïietlt Usure normale. Le contrat stipulait

6vaient „ que les biens de la Couronne ne 
1 Pas »■*Mre assurés, conformément à la

règle ancienne suivant laquelle le gouverne
ment s’assure lui-même comme je l’ai exli- 
qué assez au long la semaine dernière.

5. Afin d’indemniser l’entrepreneur des per
tes causées par l’incendie et autres, le contrat 
renfermait la police d’assurance normale con
tre les risques des constructeurs du Ministère. 
C’est une police qui couvre l’entrepreneur 
contre tous risques, y compris l’incendie. En 
outre, elle le protège contre les pertes pou
vant découler des erreurs de jugement ou de 
la négligence de ses employés ou de défauts 
présents dans les machines.

6. Les dispositions de cette police d’assu
rance sont comparables à tous égards à la 
police normale d’assurance contre les risques 
des constructeurs navals qui serait émise par 
un assureur commercial, tel que la société 
Lloyd’s, de Londres.

7. Les dispositions et normes de lutte contre 
l’incendie en vigueur à la Marine Industries 
Limited, au moment de l’incendie, équiva
laient à celles qu’exigerait un assureur privé 
tel que la Lloyd’s. Comme le ferait un assu
reur privé, des représentants du gouverne
ment ont pratiqué les contrôles d’usage pour 
s’assurer que l’organisation et le matériel de 
lutte contre l’incendie du chantier se confor
maient à ces normes. Il faut aussi noter que 
des assureurs qui couvraient les travaux com
merciaux menaient des contrôles de même 
nature pour ce qui est des installations de 
lutte contre l’incendie. J’ai ici, monsieur le 
président, un exposé des mesures adoptées 
afin d’établir le dispositif de prévention des 
incendies conçu par la de Havilland Aircraft 
of Canada, Limited, l’entrepreneur principal, 
d’accord avec le principal sous-entrepreneur, 
la Marine Industries Limited, le principal ins
pecteur naval et les représentants du minis
tère de la Production de défense.

PRÉVENTION DES INCENDIES
Visites quotidiennes menées par le person
nel de la de Havilland. Attention particu
lière portée à tous les aspects de la préven
tion des incendies, propreté, etc.
Visites hebdomadaires menées par le service 
des incendies de la MIL—Contrôle de tout 
le matériel d’extinction, pesée des extinc
teurs au Co2.
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Visites hebdomadaires menées par le per
sonnel du principal inspecteur naval, de la 
Défense nationale, ses avis étant appliqués 
par les services d’incendie de la DHC et 
MIL
Visite périodique du conseiller régional de 
la Direction de la sécurité industrielle du 
ministère de la Production de défense.
Surveillance du chantier: surveillance 
jour et nuit par les services de sécurité et 
d’incendie de la MIL.
Système de ronde Datex comptant deux 
clefs à bord, l’une située à l’arrière et l’au
tre à l’avant, insérées toutes les deux heu
res avant minuit et à chaque heure de 
minuit à 8 heures du matin.

des extincteurs à foamite et bicarbonate-aci^6 
et une pompe remorque, 6 extincteurs pressU 
risés au CO, et 2 à l’eau se trouvaient à b°r.
du FHE 400, (le nom du bateau) et ont servi 
éteindre l’incendie, en plus des systèmes 
CO, installés à bord.

il

En plus du téléphone installé à la passer6 
et de l’affichage bien visible du numéro
téléphone des services d’incendie, il 
aussi des radio-téléphones en contact 
avec le corps 
surveillance.

ava>
direC

de garde et le camion de

TRAVAUX DE SOUDURE 
Le contremaître de la DHC vérifiait et sU^ 

veillait tous les travaux de soudure pratiQu 
à bord du FHE 400.

Dispositions prises d’accord avec les servi
ces d’incendies municipaux et les organis
mes de répression.
Une liaison étroite est maintenue entre la 
MIL et les services d’incendie de Tracy et 
de Sorel. Il est dit, dans le rapport que j’ai, 
qu’il règne une excellente collaboration et 
que des secours sont assurés dans un délai 
de 10 à 15 minutes après alerte. Il existe 
une excellente collaboration entre le service 
de sécurité de la MIL, la G.R.C. (Saint-Hya
cinthe), la Sûreté provinciale du Québec et 
la Police municipale (Sorel et Tracy).
Le président: Avant que vous en veniez au 

matériel, monsieur Hunter, voudriez-vous 
expliquer au Comité ce dont vous venez de 
donner lecture.

M. Hunter: Il s’agit d’un rapport de notre 
directeur de la Sécurité industrielle en 
réponse à la question sur les conditions impo
sées du fait du rôle d’assureur joué par le
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gouvernement en ce qui concerne les incen
dies. Les rubriques que j’ai mentionnées sont 
éelles des mesures adoptées par la de Havil- 
land et la MIL d’accord avec le principal 
inspecteur naval et le ministère de la Produc
tion de défense.

Le président: Ces mesures ont-elles été 
adoptées ou s’agit-il du programme à suivre?

M. Hunter: C’est le programme établi. Je 
puis confirmer que ces dispositions ont été 
suivies d’après un rapport portant spéciale
ment sur ce qui se faisait avant l’incendie.
ÉQUIPEMENT

La MIL est dotée d’un camion spécial qui 
transporte 1,200 pieds de tuyau de 2£ po. et 
de 1,000 pieds de tuyau de IJ po., des lances 
de mousse mécaniques, des lances de brouil
lard, des haches, des masques à gaz, du C02,

USAGE DU TABAC
Il était strictement défendu de fumer à
PROPRETÉ

bord-

Une rigoureuse propreté était mainte1111,jefbord, à la satisfaction complète du PreIïl 
inspecteur naval.
ACCÈS AU FHE 400 

L’accès au FHE 400 était striçte^,^ 
contrôlé. En dehors des employés régu .AfI

i9*

nul n’était admis à bord sans la per®15..iti6”

illS

écrite de M. R. A. Cooper, de l’Administra 
du chantier maritime de la DHC.

Le président: Juste une question, ® 
en viendrons ensuite à M. Cullen. ^

Toutes ces dispositions ont été adoP 
après l’incendie?

jjcpOS1'
M. Hunter: Non, monsieur. C’est le ° y-g- 

tif mis en place peu après le début deS ^ 
vaux. Une de nos conditions exige Qu’<’^ d>1 
blisse un dispositif qui soit, comme je p<r 
à M. Cullen, l’équivalent des conditions 
sées par la Lloyd’s et n’importe quelle 
société d’assurances maritimes. et

Le président: Maintenant M- <“'U^£uPe(1 
ensuite M. Bigg. Nous en venons à 
parce qu’il a posé des questions de c
l’autre jour. Puis, M. Bigg.

ah4M. Harding: Juste une question aVB\ 1* 
commencer. Le texte du rapport est-
disposition des membres? raPP!

M. Hunter: Non, monsieur. C’est un ^ajne; 
que j’ai rédigé moi-même en fin de s^e(te 9 
Rien n’empêche, cependant, que je le 
la disposition des membres. gtf

Le président: Le rapport fiëur 
compte rendu, M. Harding.



•fiars 1969 Comptes publics 41118

éga ' Harding: Il y a un autre point à cet 
Qqu ,mons*eur le président. Je constate que 
l'es S n’avons P35 le compte rendu des derniè- 
$ancSeances' Celui qui veut prendre connais- 
fes C matière des deux ou trois derniè- 
r-k,. Seances ne se trouve pas ainsi à avoir les Ca°see sous la main.

le fe PFésident: C’est là un de nos problèmes, 
toute1 î 6 ne pas avoir Ie compte rendu de 
Dire i-es réunions du Comité. Je sais que la 
tenir 10n des comités a de la difficulté à l’ob- 
être ’ /oais le secrétaire du Comité a peut- 
sorrirn US renseignements à cet égard. Nous 
Ces^ 68 deux séances en retard et nous ne 
Co^it ? de demander qu’on garde notre 
Uos q 6 en tête de liste et qu’on nous envoie 
cun i^Ptes rendus le plus tôt possible. Cha- 
envirç e pour Usurer en tête de liste. Il y a 
d’hui a quatorze comités qui siègent aujour- 
tiel. ^ 1 y a donc un problème d’ordre maté- 

^ v°us, maintenant, monsieur Cullen.
BrésilU.tten: de vous remercie, monsieur le 
teiapg a't. j’ai passablement accaparé le 
d0tnain e ta dernière réunion. Il n’y a qu’un 
Uioa ®. aujourd’hui que je veux scruter. A 
rance 1S’ en remplaçant la société d’assu- 
Sens, p 0Us n’avons pas fait ce que, à mon 
eW.a ,Us avons semblé faire la dernière fois, 

avau re Sue nous prenions notre chance. Il 
h de HjSCmt)te-t-il, passablement de matériel 

■-Puig ^Positions de lutte contre l’incendie, 
appris Qa dernière réunion, cependant, j’ai 
t®Rie def t’hydroptère comportait un sys- 

,tte contre l’incendie qui peut se
ap{ err ae façon manuelle ou automatique, 

ib avantUir’ *e aystème doit être mis en mar- 
f ' S’il ta tenue de tests. Le système l’était- 
Qrictiûnné? pourquoi n’a-t-il pas
' °95o

Le
$Cr la Qupcf6nt: t^e pourrions-nous pas adres- 

l0n à M. Armstrong?
>nSe J?* Armstrong (sous-ministre de la
I0pSelgnetn lotla*e): H va me falloir aller aux 
SavCtl°hnait r ‘ de ne sais Pas si le système 
ip, 6z. avant vS tes'ls sont intervenus, vous le 

r'riquérir - t achèvement du navire. Je vais 
w a votre intention. 

j‘ai ,,>uiien.
sy tïlPreSc‘ Je pose la question parce que 
tajp 1aie qUel0n qu’il s’agit du même genre de 
ce chai,.Ur celui des magasins. Si une cer- 
Sauferhier tinîntense parvient à l’équipement, 
tiop 6rreur ,tre automatiquement en action. 

el| Riais 6 syslàme était installé et opéra
is. » Personne ne l’a mis en marche. 

S'.n. ^^FFFstron
6tUs. “9: J e vais aller aux rensei-

K
Cull,et! : C’est ce que j’en sais.

M. Armstrong: Je n’en sais rien pour ma 
part, mais je vais m’enquérir à votre inten
tion, monsieur Cullen.

M. Cullen: Une autre question que j’ai posée 
à la dernière réunion, monsieur le président, 
était celle de savoir s’il a été remis un avis 
juridique ou une réponse par écrit sur la rai
son pour laquelle nous n’avions pas matière à 
réclamer. On nous a dit qu’on n’a pas fait 
venir des gens de la Marine ni personne d’au
tre quand le test a été mené et que le Minis
tère n’a pas été prévenu. Cela m’a paru de la 
négligence. Y a-t-il eu un rapport qui a dit de 
s’en abstenir?

Le président: Monsieur Armstrong? Mon
sieur Hunter?

M. Hunier: Oui, monsieur. Nous avons un 
rapport par écrit de M. R. H. Evans qui était 
le juriste dé mon Ministère attaché à la 
Direction de la construction navale. Je pour
rais donner lecture de son avis, si vous le 
voulez. Il n’est pas trop long.

M. Cullen: Puis-je poser une autre question. 
Mentionne-t-il qu’il s’est consulté avec un 
avocat qui ne fait rien d’autre que plaider ou 
s’agit-il simplement de son avis à lui. Le 
dit-il?

M. Hunter: Je me suis informé à ce propos, 
monsieur, et on m’a dit que la question a été 
discutée avec le directeur de notre Direction 
du contentieux et avec le ministère de la Pro
duction de défense. On m’a aussi dit qu’à la 
réunion du groupe chargé de l’opération, où 
devait être représentée la Défense nationale, 
il y avait un représentant de la Direction du 
juge-avocat général; comme l’opération rele
vait de nous, cependant, l’avis a été rédigé 
par nos agents de la Direction de la construc
tion navale.

Le président: Monsieur Bigg?
M. Cullen: Je voudrais que le rapport soit 

déposé ou versé au compte rendu des délibé
rations d’aujourd’hui. Je ne pense pas qu’il 
faille prendre le temps d’en donner lecture 
aujourd’hui je voudrais bien en avoir le 
texte.

M. Hunier: Puis-je le déposer?
Le président: Oui, déposez-le, si vous le 

voulez. Monsieur Armstrong, vous répandrez 
à l’autre question plus tard?

M. Armstrong: Nous essayons de trouver la 
réponse.

M. Bigg: Où l’incendie est-il survenu? Dans 
le chantier ou quelque part en eau libre?
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M. Armstrong: Dans le chantier. Le navire 
n’était pas à l’eau.

M. Bigg: Dans le chantier de construction?

M. Armstrong: Au quai, sur une jetée.

M. Bigg: Y avait-il des gens de la Défense 
nationale au moment de l’essai?

M. Armstrong: Non, personne. Nous le 
disions dans le rapport que nous vous avons 
fait.

M. Bigg: Oui, je ne fais que vérifier. Il me 
semble que nos juristes ont pris une décision 
sans tenir compte de ce que nos gens n’avaient 
aucune chance de réduire le risque. Voilà 
toute la question, en ce qui me concerne, 
pour ce qui est de protéger les biens de la 
Couronne. Si les gens du Ministère s’y étaient 
trouvés, ils auraient peut-être vu à faire met
tre le matériel d’extinction en fonctionnement 
et à assurer une protection adéquate contre 
l’incendie. Cela s’imposait, à mon avis. Je ne 
suis pas juriste d’expérience, mais il me sem
ble bien que la de Havilland aurait dû faire 
le raisonnable pour s’assurer que des gens de 
la Défense,—et les meilleurs d’entre eux,— 
fussent au moins avertis de la tenue de l’essai 
afin que les responsables avisent au risque 
d’incendie, risque auquel ils n’avaient rien à 
voir selon nos juristes.

• 0955

M. Armstrong: Je tiens à bien préciser qu’il 
n’appartenait pas au ministère de la Défense 
nationale d’y voir. Cela incombait à la de 
Havilland. Elle devait voir au fonctionnement 
du matériel d’extinction et à l’application des 
mesures de prévention. Cela leur revenait.

J’ai raison sur ce point, n’est-ce pas, mon
sieur Hunter?

M. Hunier: Oui, en effet.

M. Bigg: Sauf erreur, le contrat les absol
vait de toute responsabilité en cas d’incendie 
du navire? Cela exige à coup sûr davantage 
que nos gens veillent à ce qu’il n’y ait pas 
d’incendie.

M. Armstrong: Cela, je pense, a été 
expliqué, monsieur Bigg. Le gouvernement a 
fourni une police d’assurance. C’est effective
ment ce qu’il a fait. Les mesures adoptées par 
la Couronne étaient au moins égales à celles 
qu’aurait adoptées une société commerciale 
qui aurait émis une police semblable. C’est ce 
qu’on a dit ce matin.

1969

M. Bigg: Certes, mais on me dit que 
Couronne ignorait la tenue de l’essai. Il y a 
quelque chose qui ne va pas, pour moi.

M. Armstrong: Tout juste. La Couronne "

la

pas été informée que l’essai aurait lieu 
la matinée du samedi de l’incendie. Aux 
mes du contrat, cependant, je ne vois 
qu’on fût obligé d’informer la Couronne- 
responsabilité incombait à la de 
C’était son essai.

da»s
ter-
pas 
h»iruu"~- j

Haui110” '

Le président: Il
morale, à mon sens.

M.

y avait une obliê8.tio»

Armstrong: Oui, d’habitude on n 
informait et nous avions d’ordinaire des 
sur place, mais je ne pense pas que le eon 
obligeât à nous informer.

d'y
Le président: Nous aurons l’occasion 

revenir après la visite de l’hydroptère- 
question n’est donc pas classée. j

M. Armstrong, je pense, a un rapP 
présenter au Comité. Auparavant, cepe" ^

mon516je vais accepter 
Harding.

une question,

l’a11'M. Harding: Oui, j’ai inscrit mon 110111 Jiott 
tre jour. Vous passiez à une autre <JueS 
n’est-ce pas?

Le président: Non, posez votre question
V ou

M. Harding: Je voudrais poser deu ^ 
trois questions. Je répète que j’aurais ^
voulu avoir le texte du rapport sur les P11 d>e'

groupes qui ont mené les visite5’ 
idrais poser une question ou deu*’ 

sieur le président, si on ne les a

tion des incendies. Je n’ai pu 
rents
je voudrais poser une question — _ pgS

posées. „
Les plans prévoyaient-ils l’isolation 

de toutes les surfaces métalliques?

res de protection adoptées contre l’inC.^t de 
Je voudrais tout d’abord éclaircir un P°^gCes 
la page 2 du «Rapport sur les circons^ 
qui ont entouré l’incendie de l’hydroPtc ^ pi 
venu le samedi 5 novembre 1966 à So 
paragraphe 6, il y a apparemment une ^gü- 
d’impression. Le mot «pas» devrait s y efl 
ver, je pense, et la ligne devrait se ^ 
partie comme il suit: «. . .pas assez cha 
enflammer.»

M. Armstrong: En effet.
nrt aV

M. Harding: J’ai écouté le rapP pycC- 
beaucoup d’intérêt. Nous voyons que g{jer ^ 
tion de la sécurité industrielle a fait gu®5' 
certain nombre de visites relatives à

noter le=

,iet
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Le commodore A. G. Bridgman (Directeur 
jy ®ral, systèmes maritimes. Ministère de la 

®fense Nationale): Je suis à peu près certain 
^ e les devis ne prévoyaient pas l’isolation 
j^mplète de toutes les surfaces métalliques. 
ii: C0(ÏUe est en métal et vous ne pouvez pas 

s°ler complètement.

Harding: Je pensais à la chambre des
machines.

Coibm< commodore Brigman: Les devis,
arif. 3e on l’a expliqué au cours d’une séance 
la ®r*eure, ont été conçus par la de Havïl- 
ja ,r ' L>n n’avait rien prévu à ce sujet. C’est 
jy e Havilland qui s’occupait de la conception 
r0nnavire et qui devait démontrer à la Cou- 
t0u, e Qu’il pouvait fonctionner et répondre à 
(jat)es les exigences que l’on avait formulées 

s des prescriptions techniques détaillées.

^Isrding; je relis le paragraphe 6:
L’échappement de la turbine à gaz 

auxiliaire atteint environ 1,000° F. lors- 
QUe le moteur fonctionne. Quoiqu’il ait 
eté isolé, de petites parties des surfaces 
Métalliques ne l’étaient pas aux joints. La 
Partie chaude de la chemise du moteur 
Paut atteindre 400° F., ce qui n’est pas 

®sant pour que le liquide hydraulique 
, Prenne feu.

surf.,suPpose

l-00oaces

!000

que quelques-unes de ces petites 
aux joints pouvaient atteindre 

et n’étaient pas isolées. Est-ce exact?

6XactCOttlInodore Bridgman: Je crois que c’est 
Su6 11 ne faut pas oublier, naturellement, 

°0nstriiction du navire n’était pas ter- 
Piêttle ,Je ne sais pas si l’on agissait de la 
bavire laçon au cours de la construction de ce 

normalement, lorsque vous isolez 
% Ce aux ou des conduites de quelque genre 
v6rt s°it, les brides sont laissées à décou- 
a des frCe est impossible de savoir s’il y 

avant d’avoir procédé à certaines
%eUve ’ Les brides sont isolées lorsque les

Ves à chaud ont été faites.
M. H

été iSr,, tdlng: Normalement, elles auraient 
Tolède1)

cm.L'nien?11110^01'6 Bridgman: Elles l’auraient
l'étaie pour une simple raison: si elles

Pas is°lées il ferait trop chaud et la 
^itabie ^es niachines ne serait pas
. M. n

atdin9: Est-ce que les travaux ont été 
^ sécur Par i® Personnel de la Direction de 

lté industrielle et des rapports

auraient-ils été soumis sur le danger que 
constituait le moteur lorsqu’il était en 
marche?

Le commodore Bridgman: Je n’aurais pas 
pensé que la Direction de la sécurité indus
trielle du ministère de la Défense nationale 
aurait dû vérifier les devis du navire et j’ai 
pensé que votre question touchait les plans et 
devis plutôt que les précautions normales à 
prendre pour prévenir les incendies.

M. Harding: Non, vous ne m’avez peut-être 
pas bien compris. Des fonctionnaires de la 
Direction de la sécurité industrielle ont visité 
l’hydroptère afin d’examiner, je suppose, ce 
que l’on avait fait au domaine de la préven
tion des incendies. Est-ce que ces inspecteurs 
ont soumis un rapport déclarant que si l’on 
faisait fonctionner le moteur, il pouvait cons
tituer un danger d’incendie?

Le commodore Bridgman: Je ne sais pas, 
monsieur. Peut-être M. Hunter pourrait-il 
nous le dire. Je vous dirais cependant qu’un 
tuyau à découvert ne constitue pas nécessai
rement un danger à moins qu’un liquide in
flammable quelconque ne vienne en contact 
avec lui, ce qui s’est produit par accident.

M. Harding: Et c’est pourquoi on les isole 
n’est-ce pas? Pour prévenir ce genre de 
danger?

Le commodore Bridgman: On isole les 
tuyaux non pas tant pour prévenir ces dan
gers que pour réduire la chaleur et éviter 
d’avoir à climatiser l’air. L’isolation sert plu
tôt à protéger contre la chaleur que contre les 
incendies. Souvent même le matériel isolant 
n’est pas tellement ignifuge.

Le président: Monsieur Harding, deman
dons maintenant à M. Hunter de répondre à 
votre question. Vous pourriez expliquer au 
Comité, monsieur Hunter, à la lumière de ce 
que vous nous avez lu ce matin relativement 
aux précautions prises, pourquoi cette pré
caution particulière, comme le demande M. 
Harding, n’a pas été prise.

M. Hunter: D’abord le personnel de la de 
Havilland procédait à des inspections quoti
diennes et aucun rapport ne mentionne cet 
état de chose. Par conséquent les inspecteurs 
pensaient que pour ce genre de travail, il n’y 
avait pas danger. Le service des incendies de 
la Marine Industries Limited procédait à des 
inspections hebdomadaires et il n’existe pas 
de rapport à ce sujet. Les inspecteurs ont 
donc aussi pensé qu’il n’y avait pas danger. 
Des inspections hebdomadaires étaient aussi 
faites par le personnel du surveillant princi-
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pal de la marine. Ce sont les membres de ce 
personnel qui sont le plus au courant de cette 
question et qui savent le mieux si ce peut 
constituer un danger, et le commodore Bridg
man a déclaré qu’ils n’avaient présenté aucun 
rapport.

Le conseiller itinérant de la Direction de la 
sécurité industrielle du ministère de la Pro
duction de défense a procédé à des inspec
tions périodiques. Cependant il s’agissait sur
tout de vérifier si tout l’équipement stipulé 
dans le contrat était installé. Ces gens ne sont 
pas des architectes navals ou n’ont pas d’au
tre expérience que celle qui consiste à vérifier 
si les précautions nécessaires ont été prises et 
si les inspections régulières ont été faites. 
Donc, je penserais que, puisque personne n’a 
fait de rapport à ce sujet, personne ne consi
dérait que cela représentait un danger.

M. Harding: Une seule autre question, mon
sieur le président. Est-ce qu’il s’agissait des 
premières épreuves que l’on faisait subir aux 
génératrices?

Le commodore Bridgman: Il s’agissait peut- 
être du premier essai de cette machine, mais 
ce n’était pas la première fois que l’on procé
dait à des essais dans la chambre des machi-
• 1005
nés. A ma connaissance, on y faisait des 
essais depuis six à huit semaines.

Le président: Monsieur Hunter, de toutes 
ces personnes dont la préoccupation est la 
protection contre les incendies, aucune parmi 
votre personnel ou parmi le personnel de la 
Marine, aucune n’a déclaré: «Nous ferions 
mieux de ne pas procéder à des essais sans 
isoler au préalable ces joints et ces brides 
parce que s’il y a fuite de liquide, il y a 
danger d’incendie». Personne n’y a pensé?

M. Hunier: A ma connaissance, personne, 
monsieur.

M. Thomas (Maisonneuve): Monsieur le 
président, ma question est de la même veine, 
mais je la poserai en français si vous n’y 
voyez pas d’objection.

Le président: Non, alley-y.
[Texte]

M. Thomas (Maisonneuve): Monsieur le 
président, je suis un industriel, et je com
prends très bien qu’un entrepreneur cons
truise un édifice et ne mette pas d’isolant. 
Mais je crois que dans ce cas-ci, une erreur 
s’est produite. Si on installe de l’isolant et 
qu’éventuellement on découvre une fuite, et 
cela peut être long, les mêmes dommages 
peuvent s’ensuivre.

Cependant, je trouve qu’on a eu tort de 8 
pas vérifier le conduit principal afin de savo 
si les joints coulaient. Chez nous, nous avon5 
une compagnie de produits alimentaires du
sucre. Nous produisons donc du sirop. ?°u!

i et
unevérifier nos conduits, nous prenons de l’eaU 

nous en bouchons un pour savoir s’il y a u „ 
fuite ou non. Même si dans le cas dont no 
parlons, il s’agit de gaz, il doit certainem8 
y avoir une manière de faire une vérifie8" 
des joints. Je crois qu’une telle vérificati . 
aurait permis d’éviter ce malencontreux aC 
dent. J’espère qu’à l’avenir, on y PenS^e 
parce que même sans être ingénieur, et me 
si je viens de la petite industrie, il me sera ^ 
que c’est élémentaire. Lors de notre PasS*? 
Halifax, lorsque nous verrons cet hydr^g 
tère, je serai très curieux de vérifier
avec mes connaissances limitées pour sa
si des gens qualifiés ne se sont pas troi,»Pés'

on8'
soi*Selon moi, on a commis une erreur h*1 

mentale en ne vérifiant pas les conduits 
avec un liquide, gaz ou autre.
[Traduction] ^

Le président: Je vous remercie, rn°n?ipje 
Thomas. Il ne faut pas oublier que le sys1 
hydraulique n’avait pas été complètement 
pecté avant... .

. t fa1M. Thomas (Maisonneuve): Ils l’°n 
fonctionner tout de suite, monsieur.

t ofebvte’
Le président: C’est bon. Monsieur Le* 

avez-vous une question à poser?
M. Lefebvre: Ce n’est pas au sujet de .fe. 

cendie, mais elle concerne l’hydr0^ 
Puis-je la poser, monsieur le président?

Le président: Oui.
eiNe:fi1

M. Lefebvre: Si les témoins ne P^,£tfe
apporter de réponse tout de suite, Pe neiorsC

té<pourrait-on nous donner un exposé 
nous visiterons le navire. Suivant les 
gnages que nous avons entendus, il se01 
que le coût estimatif total de ce naV*r6g ^,1-
de quelque 53 millions de dollars, dont s(

• lai»8 yI,lions attribuables à l’incendie, ce qui 1 ^ 
ce n’avait été de cet incendie désastr
coût net de 47 millions de dollars. On

non5
----------— - - -----------  —--- lC
dit aussi que le Canada ne détenai ^ pue
brevet sur la conception du navire s^ysatio11
nous possédons des droits sur la re vaiflc^
technique. Je ne suis pas encore c°n , o1-'- 

, ., , +ravau> »tmonsieur le president, que ces p
apporté quelque chose de neuf aU c?11 
j’espère que les témoins pourront 
vaincre le Comité. co^

Nous avons entendu beaucoup ^^gjopP^j 
sur les travaux de recherche et de d . aa5 
ment et, en fin de semaine, j’ai fa^

‘ijfl
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tin
Savoij je voudrais 

consultation

ont

Petit peu de recherche et 
e r a quel point il y a eu 
c -re nos chercheurs et les chercheurs améri 
enf15 6t auss* ceux d’autres pays qui 
Co''epris de mettre au point des hydroptères 
ïetr 6 lu dans des articles que j’ai pu
aill°UVer a la Bibliothèque du Parlement et 
,Ju=-s, et je pense en particulier au navire 
^ricain Denison.

tror°Us apporterez les corrections si je me 
h, pe mais, selon ce que j’ai appris concer- 
<, nt les '- hydroptères, il semble que ceux que 

-eSt à mettre au point sont de deux genres 
jTerents. Il existe des plans porteurs de sur- 
tiu n Peuven"t servir dans les eaux tran- 
l6„ules mais de peu d’utilité en haute mer et 
, Plans porteurs submergés très pratiques 
haut ^6S Sr°s' navires et qui peuvent servir en 
8r te mer. D’abord, j’aimerais savoir si le 
ûj®. 'l’Or que l’on construit au Canada est 
haut* plans porteurs submergés utilisés en 
tie 6 mer ou s’il est muni de plans porteurs 
abripr^ace lui ne servent que dans les eaux 
des ees? Quelqu’un pourrait-il nous donner 

’'enseignements1 à ce sujet?

rèpQ commodore Bridgman: Je crois pouvoir 
4'Qrtl<ire à cette question, monsieur. Le Bras 
U n®St équipé de plans porteurs de surface. 
teur,avire américain est muni de plans por- 

c°mpiètement submergés.
* 1010

v6tr°eUr répondre à la première partie de 
C°tisJU,estion ie vous dlmii, oui, qu’il y a eu 
0»^ . ati°n. Les Américains savaient que 
face Millions à des plans porteurs de sur- 

ors qu’ils poursuivaient leurs recher-suries%s

;’>!:efebv
Plans submergés.

Pô;'Ser

re: Il n’est pas nécessaire de me 
Une réponse complète tout de suite 

que j’aurais d’autres questions à

h
^modore Bridgman: Je 

Lefebvr,
VOIS.

e: ... avant d’en terminer.
?ü 1 n,^°d°re Bridgman: Puis-je ajouter

pas encore d’hydroptère de^Utç aex’ste ___ ___|
^ ée vrais, pas encore. Et c’est ce
^ s voulons essayer.

'l’acen^16’ Ainsi, monsieur, vous n’êtes 
nbhées î avec ces declarations qui ont été 
V2 et qu- ns des journaux américains en 
à SUrfac soutlennent que les plans porteurs 
a? 6aUx ?e Peuvent être utilisés que dans 

60 cette -l.^ées. Vous n’êtes pas d’accord 
ueorie? Est-ce exact?

n^Pie°^°dore Bridgman: Je préférerais, 
6stioq Us l’avez proposé, retenir cette 

°ur vous donner plus tard une

réponse plus détaillée. Pour le moment, je 
vous dirais que nous pensons que les plans 
porteurs de surface peuvent servir en haute 
mer et leur fonctionnement est moins 
complexe.

M. Lefebvre: Donc sur cet aspect fonda
mental dès le début nous ne sommes pas d’ac
cord avec ce qui est exprimé dans cet article. 
C’est probablement pourquoi le Canada a 
entrepris de munir le navire de plans por
teurs de surface pour service en haute mer.

Le Denison a été lancé et il a déjà subi 
plusieurs essais. Il a coûté environ 5 millions 
de dollars et le gouvernement des États-Unis 
n’a déboursé que $1,500,000 puisque l’indus
trie privée américaine, qui s’intéressait forte
ment à l’entreprise, a fourni le reste.

Maintenant si je peux trouver le paragra
phe exact...

Le président: Je crois que vous êtes là où 
vous vouliez en venir.

M. Lefebvre: Oui, c’est pourquoi j’en ai 
parlé ce matin. Peut-être les témoins préfére
raient-ils donner une réponse complète lors
que le Comité sera sur les lieux. Je sais que 
M. Blâmes et quelques autres ont travaillé de 
près à cette entreprise. Il semble cependant 
qu’un certain nombre d’hydroptères ont 
existé depuis des années et je voudrais que 
l’on me donne la preuve que celui que nous 
avons est vraiment quelque chose de nouveau. 
Selon ces articles, je ne vois pas actuellement 
ce que nous avons fait qui va...

Une voix: Révolutionner.
M. Lefebvre: Oui, c’est peut-être le bon 

mot, révolutionner l’industrie des hydroptères 
au coût de 47 millions de dollars lorsque appa
remment le Denison, celui que jai mentionné 
et dont il est question ici:

Le H.S. Denison de quatre-vingt dix ton
nes a été lancé de printemps par la 
Grumman Aircraft pour le compte de la 
Maritime Administration.

C’était au printemps 1962.
C’est le premier hydroptère destiné à 
vérifier le comportement de ce genre de 
navire en haute mer. Il file à plus de 60 
nœuds sur des plans porteurs de surface 
automatiquement contrôlés.

Plus loin1, il est dit que les plans porteurs de 
surface ne sont pas ce qu’il y a de mieux en 
haute mer. Vous dites, vous ,que leur com
portement est excellent. J’espère qu’avant la 
fin de ces témoignages, le Comité pourra en
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être convaincu parce que, si nous le sommes, 
peut-être pourrons-nous vous aider à en con
vaincre les Canadiens. En ce moment, je suis 
sûr qu’ils ne sont pas convaincus, non plus 
que les membres du Comité.

Je voudrais seulement citer ce paragraphe 
pour qu’il paraisse aux procès-verbaux:

La Maritime Administration entre
temps, se préoccupait des applications 
commerciales possibles des hydroptères. 
En 1958, elle entreprenait à leur sujet une 
étude de praticabilité. Les résultats ont 
été suffisamment bons pour qu’elle 
accorde à la Grumman, qui poussait de 
l’avant cette idée d’hydroptère, le contrat 
de construction du Denison de quatre- 
vingt tonnes au coût de $1,500,000, ce qui 
était une aubaine. Plus de soixante four
nisseurs, comme la General Electric et 
d’autres, ont fourni à la Grumman le 
matériel requis à des prix variant d’un 
dollar au prix coûtant. Le vrai coût du 
Denison au moment de son essai cet été 
était d’environ 6 millions de dollars.

Ainsi vous avez un navire de quatre-vingt-dix 
tonnes qui navigue et qui a coûté 6 millions 
de dollars et je me demande pourquoi le gou-

• 1015

vernement canadien n’a pas pu trouver des 
industries canadiennes qui profiteront de ces 
recherches, si nous en construisons quelques- 
uns, qui auraient fait la même chose et qui 
auraient participé à ces travaux.

Le président: Monsieur Lefebvre, le Comité 
apprécie sûrement les recherches que vous 
avez faites à ce sujet. Maintenant, je deman
derais à M. Armstrong ou au commodore 
Bridgman pourquoi notre hydroptère a coûté 
53 millions de dollars tandis que celui des 
Américains n’a coûté qu’environ 6 millions.

M. Armstrong: Je ne sais pas si je pourrais 
à l’instant vous expliquer la différence entre 
le navire canadien et le navire américain. 
Nous avons dit antérieurement qu’après la 
construction du Denison, dont vous nous avez 
entretenu, les Américains ont décidé d’en 
construire un- plus gros d’environ 300 tonnes. 
Selon les renseignements que nous avons 
obtenus il coûterait aux environs de 35 mil
lions de dollars. Et il n’est pas muni d’équipe
ment de combat. Et je crois que c’est le gou
vernement des États-Unis qui assume le coût 
de ce dernier navire.

Le président: Quel est le tannage du nôtre?

M. Armstrong: Aux environs de deux cents. 
Maintenant, pour en venir à la lecture d’arti
cles scientifiques, j’en ai lu un moi aussi au

cours de la fin de semaine. Je savais que VOUS

citeriez les vôtres aussi j’ai apporté le mie11,
M. Lefebvre: Nous aurions pu 11011 

rencontrer.
M. Armstrong: L’article que j’ai lu s°utjejjt 

que les plans porteurs de surface représente*^ 
peut-être le progrès le plus important ^ 
transport maritime depuis que la vapeur 
remplacé les voiles. Par conséquent, il eXlS 
différents point de vue. Peut-être pourra 
nous en discuter de façon plus complète 1° 
que vous aurez rencontré les scientifiques 9 
sont à Halifax.

M. Lefebvre: Oui. C’est pourquoi je v0^eS 
qu’il en soit question ce matin. Ainsi. ^ 
personnes seront au courant et nous P0111'1^ 
peut-être obtenir un exposé. Mais je Pe ^ 
qu’il serait très important, monsieur, si v . 
me permettez de le rappeler, de savoir à 9 
point il y a eu consultation avant Que 
nous engagions dans cette dépense de 
lions et de millions de dollars. je

M. Armstrong: Oui, il y a eu beaucoup^, 
consultations et nous pouvons nous arra 
si vous le voulez pour qu’il en soit queS çt 
dans l’exposé que l’on vous fera à HalifaX" 
serait peut-être le mieux à faire.

M. Lefebvre: C’est bon.
à ls

Le président: Monsieur Armstrong. 
demière séance vous deviez, je pense, P6 a. 
gner le Comité sur le coût des pertes 
sionnées par l’incendie...

M. Armstrong: Oh, oui.
, _.t

Le président: .. .et pourquoi elles n ° _;e5
été comprises dans la liste des Co Fjg5 
publics relative aux pertes causées Par 
incendies.

siePr le
M. Armstrong: Je me demande, mon®16 ^ p 

président, si je ne devrais pas répond1"6 
question de M. Cullen. Il demandait si .p5- 
tème de protection contre les incendie 
tallé à bord du navire était en état de -pe 
tionner au moment de l’incendie. Le s^nCote 
était installé mais il n’était PaS 
automatisé. Il fallait l’engager manue ^ ^ui 
ce qui n’a pas été fait dans la confuSl° 
est résulté de l’incendie. Il n’a pas servi-

Le président: Je vois, monsieur CuH6 

vous avez une question à poser.
Qui avait la responsabilisée-M. Cullen:

gager manuellement le système?
teur ou le personnel de la Marine.

i.
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Armstrong: Cela incomberait à l’entre- 
reneur, car il a fait les essais, et il avait la 

wde du ,navire.

biéci Cullen: Et on n’a pas déclenché le
atiisme?

Armstrong: Non.
Cullen: Je veux lire ce rapport officielSoigni

Preü.

eusement, monsieur le président. 
Président: Cela semble être une autre

p0 Ve de la responsabilité de la compagnie 
O dommages causés par cet incendie. 

Plement une autre preuve.
CuHen: Merci, monsieur Armstong.

' Armstrong: Voici l’autre question qu’on 
ca(lsP0sée: pourquoi le montant de la perte 

ee Par l’incendie ne figure-t-il pas dans le 
45 ®au de la section, je crois que c’est 44 ou 
ejj' '5 la partie II des Comptes publics. En 

lnant cela de plus près, j’ai découvert 
* 1020 

lie Ce ,
tableau ne comprenait pas les pertes 

erlel de guerre, de chars d’assaut ou de 
^hsihi’ etc" Et cela’ ie suppose, est compré- 
sidCtlt e- Mais il me semble, monsieur le pré- 
>1 s> ’. due nous devrions les y inclure quand 
i’etppj c*e biens dont la propriété tombe sous 
5t Sj j^e d’un contrat, comme dans ce cas-ci. 
$otte e Ç0mité le veut, nous pouvons faire en 
%ts a l’avenir, lorsque des biens impor- 

qu6S°nt entre les mains d’un entrepreneur, 
t6dt, ^SUrvient un incendie, les pertes y figu- 
6t®vôt r>eS furent dans les rapports de notre 

(6S incendies au commissaire fédéral 
“U g0u^ndies qui, à son torn, en fait rapport 
S3'2OüoVnertlement Cet incendie, qui a coûté 

°’ figure dans son rapport de cette 
taison’ ttlais non dans ce tableau-ci, pour la 
Ide c due j’ai donnée. Mais si vous voulez 
^Posg getlre de perte y figure, rien ne s’y

i’Se-6*idenli
A ce stade-ci de la discussion,

7 dégn'“ ulre que c’est là un autre exemple ^ Corr!gCnce à l’égard des recommandations 
S rea.lté des comptes publics. Nous faisons 
6s 6tivornrnandations à la Chambre et nous 
6 l9(jg "'0ns aux ministères. Dans le rapport 

g e l’Auditeur général, à la page 94, 
Cotditg ^ s°Us la rubrique «États exigés par le 

es oornptes publics», on lit:
'lomPertes résultant de destruction ou de 
Serg^Sos accidentels aux biens qui 
Protnorrnalement assurés si une telle 

ecUon était disponible—page 47.3

L’inclusion de ces renseignements a été 
proposée il y a deux ans au Sous-comité 
des comptes publics qui procédait à une 
révision de la forme et du contenu des 
Comptes publics.

C’est-à-dire le présent Livre bleu.
Le Sous-comité a souscrit à cette sugges
tion, à la suite de quoi le Comité lui- 
même a recommandé dans son neuvième 
rapport, présenté à la Chambre le 15 mars 
1965, qu’*à partir de l’année financière 
1964-1965, un état détaillé des pertes 
résultant de destruction ou de dommages 
accidentels aux biens qui seraien norma
lement assurés si une telle protection 
était disponible» soit inclus dans les 
Comptes publics. Le contrôleur du Tré
sor a incorporé le premier de ces états 
dans les Comptes publics de 1965.

J’en déduis, monsieur Armstrong, que le 
comité a recommandé que ces pertes figurent 
ici.

M. Armstrong: C’est ce que votre Comité a 
recommandé, et on y a donné suite. Nous 
avons travaillé là-dessus avec le Contrôleur 
du Trésor, à ce moment-là, et nous avons 
décidé d’exclure de ce rapport les pertes de 
navires de guerre, de chars d’assaut, et ainsi 
de suite.

Mais je reconnais que ce n’était peut-être 
pas là la façon de les exclure. Nous aurions 
dû prévoir que, lorsqu’un navire de guerre 
est au radoub chez un entrepreneur et qu’il 
survient un incendie, nous devrions alors en 
faire rapport. Mais si on l’a exclu, c’est en 
raison de la nature de l’équipement, et je crois 
que cela est compréhensible. Je présume que 
vous ne voudriez pas que nous fassions rap
port de tout le matériel qu’on utilise pour la 
défense du pays, etc., et qu’on peut détruire 
ou brûler. Cela ne vous intéresse pas 
vraiment.

Le président: Non, mais on ne l’a pas 
encore exclu de ce rapport.

M. Armstrong: Vous dites «assuré nor
malement», mais je ne crois pas qu’on 
puisse assurer ce genre de matériel d’une 
façon normale. Je dois reconnaître que l’ex
clusion selon le genre de matériel,—c’est ainsi 
qu’on Ta fait,—est probablement devenue, 
dans ce cas-ci, une exclusion un peu trop 
générale. Mais lorsqu’un navire est confié à 
un entrepreneur et que le gouvernement l’as
sure, alors je crois qu’on devrait l’inclure.

Le président: Vous pouviez considérer le 
Bonaventure comme du matériel de guerre 
mais ce n’est pas le cas de l’hydroptère.
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M. Armstrong: C’est du matériel de guerre, 

expérimental il est vrai, mais on veut le met
tre au point pour en faire du matériel de 
guerre. Il s’agit d’un navire de guerre 
anti-soumarine.

Le président: Le résultat, c’est qu’aucune 
des pertes causées par l’incendie n’est com
prise dans ce montant.

M. Armstrong: Pas dans ce tableau, non, 
monsieur.

Le président: Et vous dites au Comité qu’à 
l’avenir elles vont l’être?

M. Armstrong: Oui. Je crois que vous vou
lez qu’elles le soient, et je verrai à ce qu’elles 
le soient.

Le président: Je crois que l’Auditeur géné
ral a quelque chose à dire à ce sujet.

M. A. M. Henderson (Auditeur général du 
Canada): Monsieur le président, je crois que 
la proposition de M. Armstrong est construc
tive, mais je voudrais pousser la chose un peu 
plus loin, et avoir votre opinion là-dessus. 
Pourquoi, si toutes ces choses, y compris tous 
les dommages causés au matériel de la 
Défense nationale, figurent dans le rapport du 
Commissaire fédéral des incendies,—et l’im- 
cendie de l’hydroptère y est inclus,—pourquoi 
n’essaierait-on pas de rattacher cet état de 
frais des comptes publics aux renseignements 
qu’il a réunis dans ce rapport très détaillé, au 
moins pour qu’on sache ce qu’on a exclu, à la 
lecture du texte.

M. Armstrong: Je n’ai aucune objection à 
ce que le rapport que vous avez soit fondé 
sur celui-ci. Si c’est ce que vous voulez, cela 
me convient parfaitement.

M. Henderson: Peut-être le Comité pour
rait-il en tenir compte lorsqu’il doit faire son 
rapport et une recommandation à ce sujet, 
monsieur le président, de façon à éviter le 
double emploi, et, en même temps, à obtenir 
le plus de renseignements possibles. L’unique 
but de ce rapport est de vous montrer si vous 
pouvez bien vous assurer vous-même, si, en 
fait, les dommages que vous avez subis sont 
inférieurs à ce que seraient les primes cumu
latives, sur une certaine période. Si vous ne 
jugez pas de cela à partir de ce rapport, alors

je ne perdrai pas mon temps à le rédiger 
crois que c’est là ce que pensent les membre5'

Le président: Monsieur Bigg.
M. Bigg: Je crois, cependant, qu’à moins

Je

de
que

defaire une distinction, nous pouvons croire 
nous faisons une bonne affaire au sujet 
l’assurance, alors qu’en fait certaines chos 
ne sont pas assurables. Peut-être devrions 
nous y mettre un astérisque pour indi9u 
qu’il s’agit d’un navire de guerre que, PeU 
être nous ne pourrions pas assurer, P 
importe les circonstances. Si nous allions c ^ 
Lloyd’s, de Londres, et essayions d’assurer 
navire de guerre, je suis sûr que cela se c ^ 
frerait à près de 50 p. 100 du coût en cap1

Le président: Messieurs, si vous êtes d 
cord, nous allons oublier l’hydroptère ^ ^ 
Bonaventure jusqu’à ce que vous visitions
deux navires, et nous rouvrirons le dossil.
notre retour. Entre-temps, nous allons étu^’ 
les paragraphes 98 et 99.

ie fleM. Cullen: Monsieur le président, J y 
veux pas retarder le Comité, mais après 
entendu la réponse de M. Armstrong, à p 
que quelqu’un a dit ici que le personnel ^ 
marine ou du gouvernement avait l’obUS3^ 
morale d’être présent sur les lieux, Ie gQ{l* 
qu’on peut en déduire que rien dans Ie ^ 
trat n’obligeait l’entrepreneur à y la*556 
personnel, n’est-ce pas?

> ciss3’*
M. Armstrong: J’ai répondu qu’il s’a» $ 

là des essais de l’entrepreneur et, bien JS 
dernier ait informé d’une façon norm 
représentant de la marine chargé de sU,^t8jt 
1er tous les essais qui avaient lieu, 
pas obligé, légalement, de le faire.

Dans ce cas-ci, pour rappeler les faits’ $ 
trepreneur n’était pas décidé à effect0 $1)r 
essai le samedi matin, et ce sont les ëe^g gfl 
place qui ont décidé de l’effectuer, sa 
informer les représentants de la marin6- -t paJ

M. Cullen: Ils le faisaient donc P^3,is 
courtoisie que par obligation. Rien, flCe de 
contrat les obligeait à le faire en Prese 
représentants de la marine? ,,é

. stiPu
M. Armstrong: Non, cela n’était Pas 

dans le contrat.

Le président: Monsieur Bigg.

M. Bigg: J’en conclus que s 'ils deva1'
™ v ——— ~X- fpreV1'

faire un essai en mer, ce serait dm ^aJ.jpe 
aurait alors des représentants de la 
bord, n’est-ce pas?

fl?
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**L Armstrong: Oui.
M. Bigg: ce ne serait pas la même chose 

«lors.
Armstrong: En effet.

Le président: Il semble, d’après les témoi- 
nag-

plus^psges que nous avons entendu, qu’on a de
les en pbjs l’imPressi°n> si i’en juge d’après 
gp commentaires qu’on a faits, que la compa
ra e de Havilland était responsable des dom- 

®ges causés par cet incendie, mais que le 
^austère de la Production de défense, après 
^0lr consulté son conseiller juridique, a éta- 
Vo-pUe.la compagnie n’était pas responsable.

ou nous en sommes.
* 1030

v0UdUt'être certains membres du Comité 
taireraient-ils qu’on envisage la possibilité de 

. c°mparaître un représentant, ou des 
de /jutants, de la compagnie de Havilland, 
9Uest'an^re du’ii5 puissent leur poser des 
n’étalons- S’ils peuvent nous prouver qu’ils 
ttii6u1Jnt P65 responsables, eh bien, tant 
s’il v laisse au Comité le soin de décider 

°u non que des représentants de la
deval ®n*e de Havilland viennent témoigner ant lui.

Gunter: Monsieur le président, vous 
i’ailais 0us'même répondu à la question que 
avis i, Poser- J’allais dire, en donnant mon 
étre r ridique, que le Comité aimerait peut- 
sUr j, cev°ir un avis juridique indépendant 
<lUWVls que nous avons reçu. Ce n’estLU$ne Proposition.

Monsieur Cullen, avez-vous 
vUe j,, . chose à dire là-dessus, d’un point de

Juridique?
M. Otill,

etl: Je regrette, je n’ai pas entendu.
^0,hit^lr®s*<lent: M. Hunter a dit que le 
jj^diqu ai?Perait peut-être recevoir un avis 

(j J ^dépendant au sujet de l’avis juri- 
. Atinistère sur cette question.

c (:tre que nous pouvons y penser.
q6t?Seigne6n: ne sais Pas quelles sortes de
6 lJtl, à tT‘en*:s nous pourrions donner à quel- 
n lisatlt Part ce que nous pouvons apprendre
Je -n.ces rapports.

^?SsUs r>SXüne que vos gens travaillaient là- 
yiendraite Crois que le meilleur avis juridique 
Tez fait Probablement de l’homme dont vous 
t^^ltar ^cnl'on ce matin, s’il a fait les 
,?u8 ieg *°ns dont vous avez parlées. Il avait 

** c6 ,jotaits à portée de la main. J’aimerais
°Ur 0cument.
•eut n. b°mme de loi, les choses se pré
dis aucun représentant de la
Partis ait Présent; puis je découvre que 
devajt^ 1u’on aurait pu mettre en mar-

etre mis en marche manuellement;

et en dépit du fait qu’on allait procéder à des 
essais, on ne l’a pas mis en marche. Au point 
de vue juridique, les réponses sont peut-être 
là, ou on a peut-être dit qu’il s’agissait là 
d’une forme de négligence, mais qu’il devait 
s’agir de faute lourde, alors que, dans ce cas- 
ci, il ne s’agissait pas de«faute lourde». Je ne 
crois pas qu’un avis juridique nous sera d’un 
grand secours.

M. Hunter: Il se trouve que j’ai ici la 
réponse à cela.

Le président: Très bien, monsieur Hunter.
M. Hunter: On a demandé pourquoi le 

mécanisme manuel n’a pas été déclenché. 
Selon mes fonctionnaires, c’est parce que 
l’employé de la compagnie de Havilland, 
posté dans la chambre des machines, et qui 
devait normalement déclencher le mécanisme, 
a reçu au visage un jet de liquide sous pres
sion. Ce liquide a pris feu, brûlant gravement 
cet homme et le rendant incapable d’agir. Son 
compagnon, en entrant dans la chambre des 
machines, avait le choix entre lui sauver la 
vie et déclencher l’extincteur. Naturellement, 
il a choisi de sauver la vie de l’homme.

Le président: Monsieur Hunter, je ne crois 
pas que vous vous attendez à ce que le 
Comité accepte cela, parce que le mécanisme 
manuel aurait dû être déclenché avant même 
que l’essai débute.

M. Hunter: Non pas s’il s’agit d’un méca
nisme manuel, Monsieur. Mais ce n’est qu’une 
opinion. On l’a exprimée, et je vous laisse le 
soin d’en juger.

Le commodore Bridgman: Peut-être pour
rais-je tirer cela au clair. Je crois qu’on pou
vait faire fonctionner le mécanisme sur place 
ou à distance. J’ai peut-être employé le mot 
«automatique» antérieurement, mais c’est 
plutôt «à distance» par opposition à 
«automatique». Ce jour-là, on ne l’avait 
équipé que pour un usage local seulement, 
soit dans les environs de l’incendie.

M. Bigg: Vous deviez alors atteindre et 
déclencher la commande de secours?

Le commodore Bridgman: Il faut préciser 
que la construction du navire n’était pas 
avancée à ce point. Les mécanismes ne fonc
tionnaient pas tous. On commence les essais 
avant que la construction du navire soit tout 
à fait terminée. Ce serait la raison pour 
laquelle tous les autres mécanismes de lutte 
contre l’incendie, c’est-à-dire les extincteurs 
de Marine Industries Limited, etc., ont été 
disposés autour du navire. Nous ne comptons 
pas entièrement sur les ressources du navire 
tant que sa construction n’est pas terminée.
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M. Bigg: A-t-on modifié le Règlement? 
Avons-nous appris quelque chose de cet 
incendie? Ce genre d’accident pourrait-il arri
ver de nouveau, ou avons-nous pris de nou
velles précautions contre ce genre de chose?

Le commodore Bridgman: J’espère bien que 
cela n’arrivera plus à l’hydroptère, Monsieur. 
Bien sûr, le système qu’on y trouve est diffé
rent de celui que possèdent la plupart de nos 
navires.

Le président: Je me disais justement: 
«Nous allons effectuer un essai aujourd’hui. 
Nous devons prendre toutes les précautions 
voulues. Nous devons ouvrir toutes les soupa
pes, faire fonctionner les engrenages, ou les 
commandes, ou tout ce que vous voudrez, 
pour que tous les appareils de lutte contre 
l’incendie fonctionnent en cas d’incendie», 
mais on ne l’a pas fait.

Le commodore Bridgman: Pour faire fonc
tionner l’appareil, monsieur, comme j’ai 
essayé de l’expliquer, il fallait le déclencher 
• 1035
manuellement. Il ne fonctionne pas tout le 
temps en déversant du C02; on ne le fait 
fonctionner que lorsqu’il y a un incendie, et 
cela se fait manuellement, mais à distance, à 
partir de deux endroits différents du navire. 
Ces commandes à distance ne fonctionnaient 
pas alorsi, mais la commande manuelle, sur 
place, fonctionnait. On aurait pu déclencher 
le mécanisme manuellement, mais sur place.

Le président: Pourquoi alors a-t-on effectué 
un essai avant que ces appareils ne fonction
nent automatiquement?

Le commodore Bridgman: Je ne suis pas un 
très bon expert pour répondre à cela, mais, 
comme je l’ai déjà dit, la construction du 
navire n’était pas terminée, et je crois que 
certains appareils de lutte contre l’incendie 
n’étaient pas non plus terminés. Cependant, il 
y avait des appareils supplémentaires, comme 
M. Hunter l’a expliqué; il y avait des extinc
teurs portatifs un peu partout.
[Texte]

M. Noël: J’ai deux questions à poser à ce 
sujet. D’abord un fait: quand le gouverne
ment a sa propre assurance, il devient son 
propre assureur, et comme on dit en anglais, 
«he is an underwriter».

Quand un «underwriter» prend un risque, il 
doit exiger, dans le contrat de fabrication, au 
moins d’être averti lorsqu’on joue avec le feu. 
Quand on a fait ces tests, on jouait avec le 
feu, et quand on joue avec le feu, on prend 
toutes les précautions du monde pour prévoir 
toutes les possibilités. Je crois qu’il y a eu 
négligence complète de la part des autorités 
du projet, et qu’on ne peut pas, légalement,

charger la compagnie de cette responsabibt -
parce qu’il n’avait pas été indiqué dans > 
contrat que chaque fois qu’une expérien^ 
était tentée, la compagnie devait en être av®r' 
tie comme «underwriter». C’est là hi° 
opinion.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Noël.
Messieurs, nous allons passer au Parafrfr 

phe 98, à la page 52 du rapport de l’Audit®^ 
général de 1967. Ce passage a trait 3 
dépenses consacrées à un simulateur de vol-

Monsieur Henderson, voulez-vous prés6 
brièvement le sujet?

M. Henderson: Messieurs, vous trouver®2 ^ 
paragraphe 98 de mon rapport de 1967 au 
page 52. Ce paragraphe concerne les c° gUe 
moment de l’interruption. On peut y lire ^ 
nous avions conclu un contrat d’environ ^ 
million de dollars, et que «le contrat ? 
résilié en janvier 1964 à cause d’une Pfn ^ 
générale de fonds au ministère», pénurie j 
selon leur propre expression, les a obi 
rajuster leur façon générale de procéder, 
la mesure où ils ne pouvaient plus justm ^
parachèvement de l’approvisionnement.
phrase, je m’en souviens, m’avait ^ 
fasciné, car il s’agit là d’une formule 
brillante pour dire pourquoi on n’a pl115 -vir 
gent. J’aimerais bien pouvoir m’en 5 
moi-même en certaines occasions. ^

Quoi qu’il en soit, «on a estimé Que ,jep \S 
au moment de l’interruption s’élèverait ^.pi 
million de dollars». Vous verrez pl125 pal 
toujours au paragraphe 2, que «le c°u ce d® 
vérifié, c’est à dire vérifié par le serv _gt 
vérification, en avril 1967, y compris 1® 
estimatif, s’élevait à $1,348,000, soit ua ^ d® 
tant qui indiquait un paiement en t
$47,000». d,aC-

Bien sûr, l’entrepreneur n’était PaSrS, 
cord avec les conclusions des vérificateu j6s 
explique alors que «le montant versé Pajfl p. 
frais de l’entrepreneur et son profit de 
100, soit le taux qui a servi à établir
trat à prix ferme». tpe

Nous concluons en disant que «le ^ fléê0' 
de la Production de défense aurait P ^ efl 
cier une réduction du taux de Pr 
conséquence».
• 1040 t resté

Ce paiement en trop de $47,000 eS {t ^ 
alors inchangé. J’ai déposé mon rapl^e^sel\ 
1967, il y a un an, et selon les dernier^ gjps 
gnements que j’ai pu obtenir, il en a e le K 
jusqu’à la date dont je parle, c’est-a- 
octobre dernier, et le Comité de r 
des contrats espérait s’occuper de 
dans un avenir rapproché.
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Peut-être que M. Hunter pourrait vous don- 
des renseignements plus récents et vous

?re si on a réglé cette situation depuis. Au 
fnier paragraphe on explique comment les 
atériaux dont l’achat en vertu du contrat 
est élevé à $490,000 et les autres matériaux 

°nt coûté $115,000, ainsi que la maquettelui
"U fuselage fabriquée pour le groupe moni-teu;
$282_
vend

Je

,r Par un autre entrepreneur au prix de
u00, ont été déclarés excédentaires et 
us pour $3,162.

le"' crois que c’est à peu près, comme vous 
v°yez en résumé ce que dit ce paragraphe,'“Oils'*eur le président.

j e Président: Je n’ai pas souvent l’occasion 
tç,,rePrendre l’Auditeur général, mais il avait 
lai. eiïient parlé en termes de millions de dol- 
t,,s au sujet de l’hydroptère et du Bonaven- 

e qu’il a dit 47 millions au lieu de $47,000.
rn,,Vl' Henderson: Toutes mes excuses, 
Rieurs.

l’Argus consacreraient plus de temps à ce 
rôle, de sorte qu’il serait possible de réduire 
la période d’entrainement sur le simulateur. 
Par conséquent, on a abandonné le simula
teur et, comme vous l’avez fait remarquer, il 
s’en est suivi une épargne pour la Couronne. 
Les dépenses encourues totalisaient $1,677,000, 
y compris la somme de $47,000 qui est contes
tée. En outre, le ministère a pu porter $490,- 
000 à ses stocks de pièces de rechange qui 
serviront à l’entretien du simulateur que nous 
avions déjà.

Le président: A moins qu’il y ait d’autres 
questions, j’aimerais en poser une à M. Hun
ter. Le ministère a décidé d’abandonner ce 
projet en janvier 1964, mais à la fin de 1964 
et en 1965 je crois, votre ministère a continué 
d’accepter des pièces et autres matériaux des
tinés à ce projet. Si on additionne les sommes 
de $490,000 et de $115,000, à la somme de 
$282,000 versée en vertu d’un autre contrat, 
• 1045

Hotr Président: Nous allons vous ramener à 
e niveau, monsieur Henderson.

Mc
aio’ ^nsieur Hunter, est-ce que vous aimeriezJ°Uter

ii

quelques mots avant que nous pas- 
aUx questions?
Hunter: Monsieur le président, je n’aide

aijjç v°us a fait part l’Auditeur général quant 
r,JTlesures prises pour régler cette affaire.

renseignements plus récents que ceux

lUeCrois
lorç

qu’on en est toujours au même point
squ’il a présenté son rapport.

llip... Président: Est-ce que vous avez des^tic
M,

°ns à poser? Monsieur Cullen?
CuUen: Je vois que cette décision appa- 
nt Prise par le ministère a entraîné des 

;Uf ..'Pies de l’ordre de 1.9 million de dollars 
% 6nsemble du contrat. Est-ce qu’il s’agit 
5batPr°jet qui a été entrepris et qu’on a 

"né à cause du manque de fonds, ou 
l'a abandonné parce qu’il n’était^essaire?

Président: Monsieur Armstrong?
M. *

^iet ms*rong: Comme il est indiqué ici, le 
a été lancé en mai 1963. Le ministère 

% 9eià un simulateur Argus; il s’agit ici 
et le volume d’entraînement sem-*>L!6c°hd

1 Mit ’ V.-U te vuiuiiic u. cijivi ciiiicriJiicii u aciii-

moment, justifier un second simu- 
6 5, il Par la suite, et 1964 et au début de 
6 fallu réduire le budget de la défense 
a 6lklr U’0n a étudié les modalités qu’allaient 

• ho Ces réductions, nous avons conclu 
Slthuia^Us Pourrions nous passer du second 
V ie eur- Cette décision se justifie en partie 

all que dans l’optique globale des éco- 
V* ’ H fut décidé que les pilotes et les 

ëes qu’on entraînait au rôle naval de

nous avons des pièces et des faux frais d’une 
valeur globale de $887,000 qui ont été vendus 
à la Corporation de disposition des biens de la 
Couronne pour $3,162. Je voudrais savoir 
pourquoi vous avez continué d’accepter ces 
pièces et pourquoi vous n’avez pas averti l’en
trepreneur ou le fournisseur que vous aviez 
abandonné le projet?

M. Hunter: Monsieur, on me dit qu’il 
s’agit de pièces qui étaient déjà fabri
quées. Nous les avons acceptées et nous les 
avons mises dans les stocks de pièces de 
rechange pour une valeur de $490,000, comme 
l’a fait remarquer M. Armstrong, afin qu’elles 
servent pour l’autre simulateur.

Le président: Mais vous les avez déclarées 
excédentaires à la Corporation de disposition 
des biens de la Couronne, qui les a vendues 
pour $3,162.

M. Hunter: Monsieur, ce sont les matériaux 
évalués à $115,000 et $282,000 qui ont été 
déclarés excédentaires et vendus par la 
Corporation.

Le président: Je vois. Il s’agit donc des 
sommes de $282,000 et de $115,000?

M. Hunter: C’est exact.
Le président: Très bien. Nous avons donc 

des matériaux d’une valeur totale de $397,000 
qui ont été vendus pour $3,162. Est-ce que 
vous n’auriez pas pu refuser d’accepter certai
nes de ces pièces? Vous en aviez apparem
ment plus qu’il en fallait puisque vous les 
avez vendues à la Corporation.

M. Hunter: Monsieur, il s’agit de pièces qui 
étaient commencées, terminées ou presque 
terminées, et il aurait probablement coûté

20054—2



422 Comptes publics 18 mars

aussi cher d’annuler les commandes à ce 
moment-là. Je suis certain que nous avons 
étudié chaque cas selon ses mérites propres. 
Nous ne leur aurions pas permis, en aucunes 
circonstances, de continuer à fabriquer quel
que chose pour laquelle il n’y aurait pas de 
demande.

Le président: Monsieur Leblanc?
M. Leblanc (Laurier): Je crois qu’il y a une 

question de principe en cause ici. C’est ce que 
M. Henderson fait remarquer dans son rap
port. Je cite:

Une telle résiliation ayant changé le mode 
de remboursement à l’entrepreneur, des 
paiements à prix ferme en paiements au 
prix coûtant plus des honoraires fixes, 
réduisant ainsi les risques de l’entrepre
neur, le ministère de la Production de 
défense aurait pu négocier une réduction 
du taux de profit en conséquence.

Habituellement, lorsque nous renégocions 
un contrat avec un entrepreneur en passant 
d’un prix ferme au prix coûtant plus des 
honoraires fixes, le taux des bénéfices est 
réduit, et dans ce cas, il n’aurait été que de 7 
p. 100. Pourquoi le ministère de la Production 
de défense n’a-t-il pas entamé de telles rené
gociations à l’égard de ce simulateur, et ainsi 
réduire les bénéfices de cet entrepreneur, 
puisque les risques étaient moins élevés, 
comme on le fait habituellement?

M. Hunter: Monsieur, on me dit qu’en prin
cipe, nos contrats sont habituellement résiliés 
en respectant les conditions du contrat initial. 
Si un entrepreneur avait un contrat à prix 
ferme, il assumait un certain risque et éta
blissait ses bénéfices en conséquence, et nous 
supposons qu’il assumait ce risque pour tout 
le travail exécuté. Si 90.9 p. 100 du contrat 
avait été exécuté, il n’aurait guère été juste 
de notre part de dire que nous résilions le 
contrat et que le reste du travail serait au 
prix coûtant plus des honoraires fixes. Toute
fois, selon mes notes, chaque cas a été étudié 
selon ses mérites propres et lorsqu’il nous a 
semblé que l’entrepreneur avait assumé ce 
risque jusqu’au point où en était rendu le 
contrat, ses bénéfices seraient établis selon 
cette formule. Permettez-moi d’ajouter que 
nous ne sommes pas reconnus pour notre 
générosité quant au règlement des contrats 
résiliés, au contraire.

Le président: Monsieur Henderson?
M. Henderson: Je crois, monsieur Leblanc, 

que c’est une des raisons pour lesquelles le 
ministère a créé ce Comité de règlement des 
contrats et que c’est un des facteurs qu’ils 
avaient à l’esprit. C’était notre avis lorsque

1969

nous avons étudié le cas. Je crois <3ue 
Hunter nous explique présentement ce 9U 
avaient à l’esprit, mais ils règlent leurs c ' 
comme il se doit, surtout sur leurs méri 
propres. Je crois que c’est une des 
pour lesquelles vous avez ce Comité, n’es ' 
pas, monsieur Hunter? Vous pourriez P60 
être décrire les fonctions du Comité.
• 1050

M. Hunter: C’est exact, monsieur 
son. Notre ministère a un Comité de re^eS 
ment des contrats qui s’occupe de toUSf 0riS 
contrats résiliés, ou toutes les revendiez 
des entrepreneurs à l’égard d’un contrat ^ 
qu’ilsi se sentent lésés. Il est présidé Par ol) 
sous-ministre adjoint des Finances et tr01 
quatre membres ou directeurs d’autres 5 
ces qui ne sont pas en cause pour le c° jje 
examiné. Ils tiennent une audience à laC1 gr. 
l’entrepreneur est accompagné de tout Ie v 
sonnel et les juristes qu’il désire; un_ r K j 
sentant du Conseil du Trésor est prese j 
chaque séance. Il s’agit surtout de fourn 
l’entrepreneur un forum où il puisse Pr, 
ter sa cause à l’égard d’un contrat rési^f’^. 
toute revendication qu’il pourrait avoir 
gard d’un de nos contrats. ,

wParM. Bigg: C’est faux de dire que la P je 
des contrats n’offrent pas une échapPat0 . la 
ce genre pour l’un des contractants. à
plupart des cas, l’entrepreneur civil aü 
payer le plein montant même s’il est PeU^ V 
tique pour lui de terminer le contrat- ijj
gouvernement procédait ainsi, est-ce 
n’épargnerait pas de l’argent aux conW1
blés?

stiPM. Hunter: Tout dépend si c’est 
dans le contrat. Je crois que certain5 ^ 
preneurs importants procèdent à ufl
comme nous le faisons, mais ils nonun^^ts 
conseil d’arbitrage qui règle tous d®»>*<«,tre

,i>r
qui se présentent ou toutes les rési J)v„ 
contrats. Cela fait partie intégrante de^ 
système, comme l’a fait remarqué 1’-^ 
généra!. e

M. Lefebvre: Qu’est-il advenu de la ® j’gfl' 
de $47,000 qui était contestée à la fin ursuite 
née? Est-ce qu’on va intenter une P^e a11 
en justice? Qu’est-ce qu’on fait au 1 
sujet de cette somme? . Q audi®11

M. Hunter: Il y aura une autre 
devant le Comité de règlement des ^e^vte’ 
dont je viens de parler, monsieur pei*1 
Cette audience n’a pas encore eu j P1, 
être parce que l’entrepreneur n * „(re 
recueillir tous les faits, ou il a PeU '
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euu Une audience dont il n’est pas satisfait. Il ae ................................................................. -

nouvedroit, s’il le désire, de se présenter de

oq v'„SOïnrne comme un paiement en trop dont

veau dans un délai raisonnable.
.Lefebvre: Est-ce que l’argent a déjà été

iv,??' **unter: Oui, il a été versé. On considère 
-*e son

veut se faire rembourser.
fe^‘ Lefebvre: Quel serait votre dernier 
Un°Urs juridique? Est-ce que vous intenteriez 
s’il ^rocédure civile contre cet entrepreneur 
tient accepte Pas votre opinion ou le juge- 
le r ‘- du Comité que vous avez créé? Jusqu’où 

mmistère ira-t-il?
Sejaû Gunter: Le dernier recours, monsieur, 
à p. d’émettre une ordonnance de paiement 
L°i fard de cet entrepreneur, en vertu de la 
le ,^a production de défense qui autorise 
Nelnistre a émettre une ordonnance pour 
DoUr ®0rnme versée en trop à un entrepreneur 
4utrele travail exécuté qu’il juge justifiée. 
t9nCe”ierLt dit, il peut émettre une ordon- 
l’Échig e paiement payable devant la Cour de 
sus (j?Uler pour toute somme versée au-des- 
dable coûtant plus un bénéfice raison-

ave2 Résident: La même procédure que vous 
^Ontr^?^ûuée pour la société Cardinel, de 

^ a ’ au sujet du compresseur.
®rési(}6^Unter: C’est cela, monsieur le

rerribonT fG^vre: On peut leur ordonner de 
fc, I^'Ser la sonune de $47,000?
Le nlet" C’est exact, monsieur.

^aPher®s*deni; Messieurs, passons au para-
^°Sjhnn U,1Vant> le paragraphe 99—l’aéronef 
^ POiUan».

r ^ l’av^*>V,e! une question. Est-ce que
6ridre à °n que nous allons utiliser pour nous 

Le a Halifax?
j"è*0ris uSid6nt: Oui, c’est l’avion que nous 
6 v0UdrajlSer pour nous rendre à Halifax et 

rticuiièrs ÙUe vous apportiez une attention 
M î e a ce paragraphe...

^efebvro. o
Le p • b°yez sans crainte.

y°yage CoSidfent: - et que vous fassiez un 
;ats°h a J? cctable après l’avoir lu. M. Hen- 

fe quelqUes remarques préliminaires à
M,

«*0ila i-, q^nderson: Monsieur le président, je 
an Ie® députés ont probablement lu ce 

,?voir a 1® page 60 du rapport de 1967, à 
6re. _ 0mment, à la fin de 1957, le minis-

>--^vlsageait de faire l’acquisition ( 
s lurbopropulseurs de fabriCc

top

britannique d’un type couramment utilisé 
au Canada. Toutefois, vers la même épo
que, le fabricant américain de l’aéronef 
Convair 440... remplaçait ses anciens 
moteurs à pistons par des moteurs à tur- 
bohélices à titre expérimental afin d’amé
liorer le rendement.. .

Par conséquent, la filiale canadienne de l’a- 
vionneur américain a informé le gouverne
ment que si les commandes de nouveaux 
aéronefs leur étaient confiées, la société-mère 
était disposée à transférer la fabrication des 
aéronefs Convair 440 au Canada et à doter 
ceux-ci de moteurs à turbohélices Napier- 
Eland fabriqués en Grande-Bretagne. Cette 
proposition a été acceptée étant donné qu’elle 
permettrait d’atténuer la crise prévue au sein 
de l’industrie canadienne à la suite du para
chèvement de l’avion à réaction Sabre; ainsi 
le Conseil du Trésor a autorisé l’achat de dix 
aéronefs Eland Convair 440. Ces aéronefs ont
• 1055
été livrés entre juin 1960 et février 1961 pour 
une somme globale de $23 millions, dont $2.75 
millions pour l’usinage supplémentaire requis 
aux fins de modifications et $1.5 millions pour 
dix moteurs de rechange.

Le moteur Napier-Eland qui, en 1958, n’é
tait pas encore en service, s’est révélé par la 
suite non satisfaisant et, à la fin de 1962, il a 
fallu les remplacer et le fabricant en a dis
continué la production. En octobre 1965, lors 
de la présentation de son programme de rem
placement des moteurs, pour fins d’approba
tion, le ministère a signalé les nombreux pro
blèmes qu’a posés le mateur Napier-Eland: 
frais d’entretien élevés, taux élevé de pannes 
de moteur; plus grand nombre de révisions à 
intervalles fixes et par conséquent, frais d’en
tretien croissants; quantité restreinte de 
moteurs de remplacement, ce qui réduisait 
sensiblement l’utilisation des aéronefs. On 
prévoyait que ces problèmes entraîneraient le 
retrait prochain de l’aéronef Cosmopolitan.

En mars 1966, le Conseil du Trésor a auto
risé la mise en œuvre d’un programme de 
remplacement du moteur de sept aéronefs, et 
une entente est intervenue avec le gouverne
ment américain. L’exécution du contrat a 
coûté environ $6.7 millions et tous les aéro
nefs ont été remis en service.

En bref, le fait de doter des avions de 
transport de moteurs qui ne s’étaient pas 
révélés satisfaisants en cours de service réel a 
amené des frais d’entretien exorbitants, une 
baisse marquée de l’utilisation des aéronefs 
ainsi que la mise en œuvre d’un programme 
coûteux de remplacement de moteurs.

h.
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Le président: Je crois que les membres du 
Comité seraient intéressés à savoir de quels 
moteurs les Cosmopolitan sont équipés 
actuellement et comment.. .

Une voix: Ont-ils été retouchés?
Le président: Monsieur Armstrong, vous 

pourriez peut-être nous faire un bref exposé. 
Quel moteur a-t-on choisit pour le 
remplacement?

M. Armstrong: On a choisit un moteur Alli
son, le même moteur que l’on utilise dans les 
aéronefs Hercules, et qui est très satisfaisant. 
Nous les trouvons extrêmement satisfaisants. 
Comme l’a fait remarqué l’Auditeur général, 
ce programme a d’abord été élaboré dans l’es
poir que le Convair 440 doté d’un moteur à 
turbohélices Napier-Eland permettrait de lan
cer un programme commercial pour l’indus
trie canadienne.

Il n’y a rien d’anormal à ce qu’on choisisse 
un moteur qui n’a pas fait ses preuves pour 
un aéronef. Il est évident qu’on ne trouverait 
jamais de moteur s’il n’était pas choisi sans 
avoir été complètement mis à l’essai; ils sont 
choisis en vertu de la compétence technique. 
Dans le cas en cause, le choix n’a pas découlé 
de la compétence technique des spécialistes 
du ministère de la Défense nationale, mais de 
la compétence technique des services com
merciaux qui espéraient mettre au point un 
aéronef qui se vendraient bien sur le mar
ché. A leur avis, les rapports des études 
techniques indiquaient que le moteur Napier- 
Eland serait satisfaisant et présenterait 
certains avantages sur les autres moteurs 
disponibles.

Au moment du choix du moteur Napier- 
Eland, on s’attendait à pouvoir l’utiliser pour 
d’autres aéronefs, tant commerciaux que mili
taires, je crois. En l’occurrence, tous les pro
grammes dont le moteur Napier-Eland devait 
faire partie ont été abandonnés et, pour 
autant que je sache, il n’a pas servi à aucun 
autre programme que le Convair 440, soit 
celui dont nous parlons. Dans ces circonstan
ces, avec un nouveau moteur, il est vraiment

trop coûteux de surmonter—tout moteur Pre 
sente des défauts de conception et il deviez 
simplement trop coûteux. On ne pouvait P®" 
le faire pour les dix aéronefs que nous avio 
et les moteurs. Par conséquent, le m°tegt 
n’a jamais donné de résultats satisfaisants 
nous avons dû les remplacer ainsi qu’il e 
indiqué.

de• 1100
Le président: Est-ce qu’il serait juste 

dire que vous avez pris un certain risque 
que vous n’avez pas eu de veine?

M. Armstrong: Je crois qu’il serait juste & 
dire que quelqu’un a pris un risque, mSlS^ 
ne crois pas qu’il soit juste de dire qu’il a 
pris par le ministère de la Production g 
défense. Nous n’étions que l’instrument <3 
permis d’étudier toutes les possibilités c 
martiales d’un aéronef au Canada.

Le président: Messieurs, je crois que gr
attons nous arrêter ici. Est-ce que vous P 
riez prendre en note les numéros des Para®ro- 
phes que nous aimerions étudier jeudi P 
chain, soit 103, 105, 106, 109 et 113?

, . eSt-ce
M. Lefebvre: Monsieur le président, j,e 

qu’on ne pourrait pas ajouter le parag1^ ^ 
95 également, puisque les témoins seron 
ministère de la Défense nationale?

aieP'
Le président: De façon à établir Ie gVeZ 

drier de nos séances, est-ce que ^oüs sec 
une idée à quel moment vous allez 
votre rapport de 1968, monsieur Hende ^ 
ou est-ce que vous préférez ne pas 
encore? ^

M. Henderson: Non, il me fait pta*s| 0e 
vous l’annoncer, monsieur le préside ^,eSi 
rapport est rendu chez l’imprimeur. ^ jfle 
donc qu’une question d’impression et pei 
dit que l’imprimeur espère pouvoir rncj1aiPÊ' 
une date de livraison la semaine Pr° nloius 
J’espère donc qu’il sera déposé au 
avant votre départ pour Halifax. y

Le président: Très bien, messie' 
séance est levée.

:UrSl
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APPENDICE F

MINISTÈRE DE LA PRODUCTION DE DÉFENSE

NOTE

b,

Votre réf. n° BX-317002 vol. 14 

1er décembre 1966.

É,

es'itia taire.
B. Henderson,

g,‘Action de la gestion des projets), 
6taSe, immeuble Gillin.

Metteur;
(î,' H. Evans
la °ASeiller juridique, attaché à 

direction de la Construction navale), 
immeuble MacDonald. 

n 400 Contrat d’hydroptère 
de série 2BX3-244

30
Je
»oveü\accuse réception de votre lettre du

A* qyv?1*31"6 4966 dans laquelle vous deman- 
rc«p0 soit procédé à une évaluation de la
:°ncern i *® de l’entrepreneur en ce qui 
tap j>j e

3le survenu à Sorel (Québec) le 5
• lîT les. d°mmages causés à l’hydroptère 

l'0Vemi.Cendie survenu à Sorel (Québec) le 5 “tifre 1966.

‘‘'ai i9g~rat relatif à la transaction, daté du 8 
■ porta renferme une clause, à l’article 

h" que le DDP-26B (Rev. 5/60) fait
accord intervenu entre les parties.

du DDP-26B (R.5/60) se dit
SX* 12

Q Prertdr,
Saüf e des biens de la Couronne
l’6tlt disposition contraire du contrat, 
ranCpepreneur ne souscrit aucune assu- 

des biens appartenant à Sa<teSUr
riels y compris les machines, maté-
hant et °utillage de production apparte- 
Pren(i Sa Majesté. L’entrepreneur doit 
de t e Un soin raisonnable et approprié 
Majes,Us les biens appartenant à Sa 
aut0u e et se trouvant à l’intérieur ou 
Pr6neu de l’usine et des lieux de l’entre- 
s<is autrement en sa possession ou 
des v,- . s°n contrôle et est responsable 

ou dommages résultant de son

incurie et autres que les pertes ou les 
dommages provoqués par un incendie ou 
l’usure ordinaire.•

Vous noterez que cet article rend l’entre
preneur responsable de toutes pertes décou
lant de son défaut de prendre un soin raison
nable et approprié, sauf si la perte est 
attribuable à l’incendie. Dans le cas présent, 
l’entrepreneur est déchargé de toute responsa
bilité indépendamment de la question du soin 
raisonnable et approprié à prendre et sa 
décharge est inconditionnelle. La question de 
négligence n’intervient donc pas aux termes 
du contrat.

En outre, en vertu de l’article 9 du contrat, 
l’entrepreneur, fût-il responsable de la perte 
causée par un incendie attribuable à sa négli
gence, est protégé par la disposition de la 
formule DDP-32 (R.2/61) qui, aux termes de 
l’article 1, est incorporée au contrat et qui 
assure inconditionnellement l’entrepreneur 
contre les pertes dues à l’incendie, quelle 
qu’en soit la cause, sauf il va de soi, impli
citement, l’incendie criminel provoqué par 
l’entrepreneur lui-même.

Ainsi donc, même si la Couronne pouvait 
réclamer des dommages-intérêts à l’entre
preneur, celui-ci pourrait, en vertu de sa 
police d’assurance, réclamer des dommages- 
intérêts de la Couronne en remboursement de 
ces dommages-intérêts.

Il est dtonc clair, d’après les termes explici
tes du contrat, que l’entrepreneur n’est pas 
tenu de rembourser la Couronne des pertes 
subies du fait de l’incendie.

R. H. Evans, 
avocat,
Direction du contentieux.

APPROUVÉ PAR LE DIRECTEUR
DE LA DIRECTION DU CONTENTIEUX
DU MINISTÈRE DE LA PRODUCTION 

DE DÉFENSE
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 20 mars 1969 
(28)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 44 du matin, 
Sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Cullen, Flemming, Hales, Harding, Leblanc {Laurier), 
azankowski, Noble, Noël, Thomas {Maisonneuve)—{10).

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, 
administre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre de la Production 

de défense.

. Comité interroge les témoins concernant le rapport de l’auditeur général (1967), 
n Particulier,

le paragraphe 99— L’aéronef «Cosmopolitan»',

b) le paragraphe 102 - Le radar d’artillerie pour le repérage des mortiers;

c) le paragraphe 105 — Les honoraires d’ingénieurs des constructions navales, 

heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du,. A onze 
President.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

26-3
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TEMOIGNAGES 

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 20 mars 1969
Lede President: Messieurs, nous avons reçu pas mal 

v^rner de notre secrétaire, et j’ose croire que 
fflanVaVcz *u attentivement. Mardi prochain, je de- 
Posir ta' a notre secrétaire de récapituler les dis- 
rriQm10n^ définitives de notre voyage à Halifax. A ce 
pt0j nous aurons l’occasion de discuter des
tions 5 pr°P°sés; soyez donc prêts à poser les ques- 

(lUe vous pourriez avoir.
l’aVjts notre dernière réunion, nous discutions de 
< Cosmopolitan qui figure à la page 53 du 
Pte$q°rt 1967 de l’Auditeur général et nous avions 
Hen^e terminé cette discussion. Je crois que M. 
laires r10n a une ou deux observations supplémen- 
^Puis 3 ^aire à propos de l’avion Cosmopolitan, 
suite notte dernière réunion. Nous passerons en- 

au Paragraphe 103. Oui, monsieur Cullen?

Ctlègu ufien: Monsieur le président, j’invoque le
9v0]ns:rr|ent. A propos des renseignements que nous 
■v) obre?us concernant l’opinion juridique ainsi que 
Piètc servations qui ont été faites la semaine der- 
tat^, ’ allons-nous continuer cette discussion plus

Aident: Oui, après la visite.
M. c

%estioU,lcn: Après la visite? Pourrais-je poser une 
%*»* Plus? Le ministère de la Production de 
r%.t.n a't"il décidé de ne plus être l’assureur ou 

°bjectif à ce sujet?
M.q

Hunter (sous-ministre de la Production de 
Sut0n N°us sommes toujours objectifs. Nous en 
cP$e n ' actuellement avec le ministère de la Dé- 
tlJcti0n l0nale dans le contexte d’une nouvelle cons- 

a Prix fixe 
Lepr. .

â°Us noTent: ** s’agit de savoir dans quelle position 
- j* trouverions si un incendie se déclarait 

°rd de l’hydroptère?M,SS*à plrlué ien^5'est la question que j’allais poser
Un tsdivrp , ment Parce aue ie vois aucune u f (is c laS;

J’ai
parce que je vois aucune utilité 

une f* discussion de sujets comme l’utilisa- 
er|'“lanti Se l°rmule courante de contrat ne ren- 

ret dan^i e't'*l> aucune garantie. Si nous devons 
e commerce des assurances, il serait

peut-être préférable, je crois, d’utiliser des clauses de 
garantie au lieu des formules courantes. Voilà la 
proposition ou la recommandation que je voulais 
faire. Il ne faudrait pas abandonner ce domaine d’as
surance, car j’ai vérifié pour voir l’argent que nous 
avions réussi à économiser par cette méthode mais, 
hélas, nous regardons l’envers de la médaille pour le 
moment. A mon avis, certaines initiatives n’ont pas 
été prises comme elles auraient dû l’être mais ce 
n’est pas une raison pour abandonner le domaine 
parce que nous avons eu des mésaventures. Cela nous 
a peut-être servi de leçon. Cependant, si nous ne 
devons plus rester dans l’assurance, il est inutile à 
mon avis de poursuivre la discussion de ce sujet.

Le président: Voudriez-vous poursuivre cette dis
cussion maintenant ou préférez-vous attendre jusqu’à 
ce que nous. . .

M. Cullen: Non, j’aimerais mieux attendre. Je 
voulais simplement dire que, si nous poursuivons 
cette discussion plus tard, j’aimerais alors y parti
ciper. Merci. Je suis désolé d’avoir interrompu la 
discussion.

Le président: Monsieur Henderson, vous pouvez 
faire vous observations concernant l’avion Cosmo
politan.

M. A. M. Henderson (Auditeur général du Canada): 
Lors de la dernière réunion; la discussion portait sur 
l’avion Cosmopolitan, dont les détails figurent au 
paragraphe 99, page 53. Vous le savez, lorsque nous 
avons quelque chose à ajouter aux notes qui figurent 
dans mon rapport de 1967 à cause d’évènements qui 
se sont produits en 1968, j’ai pris l’habitude de tenir 
le Comité à jour, et c’est ce que je voudrais faire 
maintenant.

Le programme de construction de nouveaux mo
teurs pour sept avions, comme l’indique l’avant- 
dernier alinéa du paragraphe 99, a été conclu avec le 
gouvernement des Etats-Unis, et réalisé au coût 
estimatif de 6.7 millions. En 1968, des frais supplé
mentaires de 1.1 million relatifs à ce projet portaient 
le coût à 7.8 millions. J’ai le détail des frais avec 
moi, mais j’ignore s’il est nécessaire de tous les con
signer au compte-rendu sauf si les membres du Co-

427



428 Comptes publics 20 mars

mité le désirent. Au fond, ce montant se décompo
sait ainsi: $450,000 pour des articles supplémentaires 
dans les contrats conclus avec Canadair; $425,000 
pour le nouveau moteur d’un huitième avion destiné 
à remplacer celui qui avait été en partie détruit par 
un incendie; certaines pièces détachées d’une valeur 
de $136,000 et le solde d’environ $89,000 qu’il a 
fallu versé au gouvernement américain comme mon
tant définitif.

• 0950

A la suite d’un examen des frais de réparations des 
moteurs et de remise en état, postérieur à notre 
rapport de 1967, nous avons établi que la moyenne 
des frais de réparation et de revision pour chaque 
moteur utilisé actuellement à bord d’un avion, 
pendant les trois années financières 1963-1964 à 
1965-1966, pour le moteur Allison utilisé dans les 
avions Hercules-je crois que c’est le moteur que l’on 
utilise actuellement dans cet avion, si je ne me 
trompe pas-et pour le moteur Napier-Eland qu’on 
utilisait à l’origine dans le Cosmopolitan, ces frais, 
dis-je, étaient de $9.52 pour le Allison et de $89.50 
pour le Napier-Eland. Ce sont les seuls renseigne
ments supplémentaires que le Comité voudrait 
connaître, je crois, pour le moment, monsieur le pré
sident.

M. Bigg: Ce montant englobe-t-il tous les frais y 
compris les dépenses d’immobilisations ou s’agit-il 
simplement des frais d’exploitation?

M. Henderson: C’était un programme de réfection 
de moteurs, M. Bigg, dont on avait estimé le coût, je 
le répète, à 6.7 millions. Nous avons fourni les ex
plications relatives à ce coût au paragraphe 99 et je 
viens de vous donner le montant des frais supplé
mentaires, ce qui a porté le montant global et 
complet à 7.8 millions.

Le président: Très bien, voilà qui a mis les choses à 
jour. Nous allons maintenant passer au paragraphe 
103 qui traite du radar anti-mortiers. Monsieur 
Henderson, pouvez-vous, en quelques lignes, nous 
brosser un tableau de la situation?

M. Henderson: Le radar dont il est question ici a 
été conçu à nouveau et mis au point au Canada afin 
de répondre aux besoins, tels que nous les en
visageons, de l’armée canadienne et des alliés du 
Canada au sein de l’OTAN. Comme nous n’avons pas 
réussi à vendre ce matériel à nos alliés, les 10 unités 
fabriquées pour l’Armée canadienne dont le coût es
timatif était de $3,889,000 de dollars, soit 2.87 
millions de plus que le coût estimatif initial, in
dépendamment des frais initiaux de mise au point. 
Comme l’indique la note, il est douteux dans notre
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esprit que cet équipement aurait été fabriqué si 
avait su à l’avance que seules les 10 unites 
l’Armée canadienne seraient fabriquées.

J’ai dit dans ce paragraphe qu’une partie de 
mentation des frais était attribuable à la tenta 
infructueuse consistant à réduire la durée normal6 
production dans l’espoir de gagner un avantage 6 
currentiel sur le marché d’exportation. Lorsque n 
avons examiné cette acquisition à l’automn6 ^ 
1968, nous avons noté un supplément de fral „ 
$110,000, outre les frais déjà indiqués dans le Pa
graphe.

C’est tout ce que je pourrais dire à ce sujet, 
sieur le président.

il set”'
Le président: Messieurs, nous avions cru, ■■ ys 

blerait, avoir un marché assuré dans un autfe v 
pour écouler ce matériel, mais ce marché oUtj„n 
acheteur ne se sont pas concrétisés et une Pr0Cuunt61 
assez coûteuse nous est restée sur les bras. M. *! nütl

■ à 4uCI
ou M. Armstrong pourrait peut-être nous dire ^ 
pays on espérait vendre ce matériel et quel 
ment avaient nos espoirs.

u6 °*
M. Hunter: Monsieur le président, à l’6Potl vJii- 

nous avions envisagé cette mise au point, il et 
selon nous, d’excellentes possibilités de ve[’|.0uril 
matériel au gouvernement de l’Allemagne de 
d’une part, dont les besoins qui étaient de - j,jis 
lement comme on le dit ici-prévoyait trois ÿ 
distincts qui, m’apprend-on, auraient ete tc ic 
chacun, ce qui faisait éventuellement une v 
75. C’était la totalité des besoins de ce pays- ,i tivefli^.

Nous envisagions cette vente comme reia ^ 
sûre car c’était en réalité du matériel de Ç6 j| es1
génération. Le matériel concurrentiel doH^jtsil
question ici-m’apprennent mes fonctionnai.^, qU> 
en réalité du matériel de première généra \f 
coûtait $70,000 et était fabriqué aux EtatS'^t p 
matériel qui à vrai dire est devenu 6"0^cUaUssi 
nôtre venait du Royaume-Uni; il était ^ »u$5( 
première génération et coûtait Pcut'^;ci av3' 
$70,000 environ. A vrai dire, notre matCij$0n **’ 
subi nombre d’améliorations en compa1,1 j l' 
deux autres et nous estimions que le n° 
moment-là, était le premier au monde.

• 0955 à 66
Si vous vous rappelez, monsieur le Pr6S'^ ÿt^0^ 

moment-là, nous commencions seuleincn juC11 
les dispositions relatives au partage de *a,i-r/\N'a.,t 
avec les Ktats-Unis et d’autres pays de 1 ontafll ^ 
de dépenser au Canada au moins tout le 111 g.jj ft>‘ f 
sommes que nous affections à la défense- ^ ^ts 
que nous achetions en dehors du (a
--Z-— -------------titi récinroquC. - 0°espérions obtenir une quantité recipr( 
qui nous permettrait de maintenir à J1put



20 liars 1969
Comptes publics 429

najssances techniques au Canada ainsi que nos 
avoir Sat'°ns Pour Que nous puissions, au moins 
et notre propre base de défense, en cas de besoin, 
aVj0 sa,’ comme l’atteste la dernière décennie, nous 
en s e*aborc quelques dispositions très satisfaisantes 
nientatlete de partage de la production, pas seule- 
artj , ^ans le domaine de la défense, mais pour des 
deVe 6s 9ui au départ relevaient de la défense et sont 
iriote U$ ^ un genre commercial. Je pourrais citer le 
exem * pT-6 qui est, à mon avis, l’un des meilleurs 
des . s> alors que celui-ci pourrait symboliser l’un 
do|ijjstes' On a exporté pour plus de 250 millions de 
°ü<n moteurs PT-6. Je pourrais citer aussi le 
appa .w>> de Marconi qui, au départ, était un 
cxp0n, . analogue à celui-ci mais dont la valeur en 
Pas Se J10ns a atteint entre 150 et 200 millions, non 
PlSsquç Clnent au titre de la défense car il sert sur 
ln t,0n tous les genres d'avions aux Etats-Unis et sur 

nombre en Europe.

setajt Pour *es succès et nous avions espéré que ce 
PouVj0nPeut'ôtre le cas cette fois-ci encore. Nous 
?’apr^s Je dois, raisonnablement l’espérer, même si 
^tanpp, observation de l’Auditeur général, l’acheteur 
Puis, v,rt”“' —'• ' ” ' ■' ‘

éyab
Puisque v'ItUel avait indiqué son manque d’intérêt 
“'’•luatio aVa*t commandé un autre prototype pour 

Nous considérions notre modèle supérieursupérieur
sieurs""" co,ncurrent commandé et, à vrai dire,

f,lüi°rdsè,e . 
U‘>aLanneM
lu’ii

plus tard le gouvernement de
s’yi .de l'Ouest a pris l’article, ce qui prouve

'adressait pas encore. C’était en 1962

?0<1èle ^Cnt: Combien avez-vous obtenu pour le 
e l’0uest,e Vous avez réussi à vendre à l’Allemagne

df.. Gunter- il , ,
Ctachées " 1 a ete vendu environ $220,000, pieces 

comprises.

M. Noble: Vous avez réussi en fin de compte à 
tout vendre, n’est-ce-pas?

M. Armstrong: L’Armée canadienne utilise les 10 
équipements. On les considère toujours comme les 
meilleurs radars anti-mortiers au monde; ils sont ex
cellents.

M. Noble: Vous avez dit il y a un instant que vous 
aviez un client mais vous avez dit aussi que ce maté
riel vous était resté sur les bras. Qu’est-il arrivé en fin 
de compte? Ai-je bien compris?

M. Hunter: Je ne crois pas avoir dit cela, je suis 
désolé. Nous avions commandé 10 équipements pour 
la Défense nationale, et vous remarquerez que nous 
avons versé un montant d’environ $700,000 en frais 
antérieurs à la production et au développement tech
nique que nous espérions récupérer ultérieurement 
dans nos ventes. Nous espérions en vendre 22 dans 
l’immédiat mais nous n’avons pas passé commande 
pour ce nombre parce que, comme le dit le rapport 
de l’Auditeur général, à ce moment-là l’Allemagne 
avait décidé d’examiner un autre radar anti-mortiers.

Si on veut bien me permettre d’ajouter encore un 
mot afin de prouver ce qui est arrivé à notre entre
prise, je dirais que les 10 équipements ont coûté en 
gros 4.5 millions de dollars ce qui serait environ 
$450,000 par équipement. Nous tenions de source 
assez sûre, bien qu’on ne l’ait jamais officiellement 
annoncé ou publié, que le gouvernement de l’Allema
gne de l’Ouest a payé pour ces 20 équipements qu’el
le a finalement achetés à l’Angleterre environ 9 mil
lions de dollars, ce qui revient à peu près au même 
prix que le nôtre, soit $450,000 pièce.

• 1000

tre Pr®sident. {■
Vie v *■ Combien avez-vous obtenu pour l’au- 

°Us avez vendu?

M. Hun!iOUVetnen1g^'t P™' Nous l’avons vendu au

M. Bigg: J’imagine que ce matériel est toujours dis
ponible. Si nous avions besoin de 50 unités supplé
mentaires, disposons-nous toujours de l’outillage et 
de tout ce qu’il faut pour nous permettre d’en fabri
quer 50 autres moyennant la même dépense de capi
taux?

M x,fait' Noble: j
nv en définv VCUX s*mPlement savoir ce qu’o 
réu,a'\ Pas y ltlv,e du matériel construit et qu 

Sl a vous U ec.ou*er la première fois. Avez-v 
6n défaire ou que s’est-il produit?

U,,ter: M,,
*j0ut.Vion au Us avions commandé 10 modèles de 
•le Par ia tlUe*s des pièces détachées ont été 
techa ntité imSUlte' Que Je sache, il n’est resté aucu- 

nge. Portante de matériel ou de pièces de

M, Hunter: Le matériel serait encore disponible 
mais on m’apprend que sous peu il commencera à 
être démodé, mais nous pourrions utiliser l’outillage 
et nos placements en frais de développement techni
que préalable pour en fabriquer d’autres si la deman
de existait.

Le président: Monsieur Hunter, j’ignore si j’ai bien 
entendu ce que vous avez dit ou non, mais je crois 
que vous avez parlé de 10 unités à un coût d’environ 
4.5 millions, ce qui ferait $450,000 chacune.
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M. Hunter: C’est exact. Il y a une légère différen
ce; le rapport de l’Auditeur général indique un chif
fre global de 4.3 millions mais je crois que nos chif
fres étaient un peu plus élevés.

Le président: C’est environ $450,000 l’unité. Est-ce 
le même modèle que vous avez vendu à l’Allemagne 
de l’Ouest pour $220,000?

M. Hunter: Le modèle a été constamment perfec
tionné. Sauf erreur, les deux modèles vendus étaient 
des prototypes.

Le président: Il n’est pas juste alors de dire que ce 
modèle coûte $450,000 et que vous l’avez vendu 
pour $220,000?

Le président: Monsieur Henderson, avez-vous 
observations à faire à ce sujet? Monsieur Lcb 
avez-vous une question à poser?

M. Leblanc (Laurier): Je n’ai qu’une simple 9^ 
tion à poser. Je veux savoir si cette sorte d cq ^ 
ment est protégée par un brevet appartenant 
Couronne, ou sinon, ne pourrait-il être brevete s 
nouveau et d’une telle qualité?

M. Hunter: Mes fonctionnaires 
apartie du modèle qui a trait au radar détient ccr

nationalbrevets qu’a pris, j’imagine, le Conseil nation** t, 
recherches, le premier à mettre le système au P 
Ces brevets appartiennent donc à la Couronne.

M. Hunter: Non, ce n’est pas juste, monsieur le 
président, car on m’apprend que les pièces de rechan
ge pour ces modèles étaient extrêmement limitées. 
L’ensemble des pièces que nous avons achetées, com
me vous le verrez d’après le montant total des frais, 
étaient assez importantes et ont presque atteint J 
million de dollars.

Le président: Monsieur Cullen?

M. Cullen: Il semblerait, à première vue, que ce 
soit une bonne affaire. Sauf erreur, on a fabriqué 10 
unités de ce système que l’on utilise et pour lesquel
les il faut des pièces de rechange. D’après un spé
cialiste, c’est le meilleur système. Si nous avions eu 
la chance d’obtenir le contrat, nous aurions vraiment 
fait une bonne affaire.

M. Hunter: C’est exact.

Le président: Comme l’a dit monsieur Hunter, un 
bon nombre de nos projets ont bien réussi. Celui-ci a 
tourné un peu à l’aigre, on pourrait dire, je suppose. 
Mais on ne peut pas toujours être gagnant.

M. Cullen: Aigre simplement dans la mesure où 
nous n’avons pas obtenu le contrat, mais nous utili
sons paraît-il les dix unités qui ont été fabriquées.

M. Bigg: On a laissé entendre que nous les fabri
quions pour un quart de million chacune et qu’il en 
coûtait presque le double au Royaume-Uni?

.vous de*

M. Leblanc: (Laurier): Merci.

Le président: Monsieur Henderson, avez 
observations à faire?

M. Henderson: Monsieur le président, ^ypu1'1’

nous ne contesterait que 1 on ne peu: pas
,eW!UC$

gagner avec ces choses-là. Il faut tenter ,9 uen*- 
essais, parfois ils réussissent et parfois ils C^appof1' 
Puisque j’ai signalé cette affaire dans mon fl0uS 
je devrais je crois signaler au Comité le fai* ^ prit1' 
nous efforçons toujours de nous en tenir a^( U 
cipes et de poser des questions s’y rapP0^ uaieh* 
Comité s’intéresse notamment, comme 1 sSjté 
ses recommandations antérieures, à la n6L 
fournir des estimations exactes.

» 5?
. ia pa?e *

En l’occurrence, vous verrez au bas de .yj0n$c; 
que le coût avait augmenté de plus de ^ n^jrajs a1* 
une fois de plus, j’en dorme les raisons. Je . c6 $ujl, 
déférence que les observations des témoins Qlli o? 
pourraient être très utiles à vous et à m01^ 
terminer les critères suivis pour obtenir ^ s0rnd1L 
pour établir les évaluations initiales car 
c’est ce qui nous intéresse. ^

Dans le premier cas, on avait voulu riC°nne 
durée normale de production ce qui occas p^s 
Tellement des frais supplémentaire ■ p3r 
deuxième cas, les dessins et devis pr°P

M. Hunter: Non, monsieur, lorsqu’on ajoute toutes 
les pièces de rechange, le matériel d’essai et tout ce 
qu’il faut, chaque unité coûte en gros $450,000, soit 
à peu prés le prix que les Allemands, sauf erreur, ont 
versé au Royaume-Uni pour les Green Archers.

M. Bigg: On juge notre équipement meilleur.

M. Armstrong: D’après les spécialistes, c’est le meil
leur qui soit et je les crois.

1 1005

ociété de la Couronne et fournis a

:iir
.......... ................. .. à

étaient ni complets ni à jour, comme l^^ie (3) 
s modifications et les changements u j6 n l
ouvés d’un montant de $247,000. ° „„j reP 1(

guic un montant de 1 million et de sC tr°Ll 
:nte la valeur de l’équipement écarte q^ ^ a la P 
ans l’estimation initiale. Puis, sous le; n ja pri> 
rivante, il est question de retards a ^ sUjte 
on, d’heures supplémentaires et ainsi

ii(
vif
>'

i
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(V ^•ait utile, je pense, que le Comité discute de 
ausJ’°ttance d’être précis en matière de prévisions; 

ks membres pourraient-ils poser des questions 
s cette veine, monsieur le président.

ministère en question. Il serait utile, je pense, que les 
témoins vous donnent des explications à ce sujet.

K; Julien: Monsieur le président, n’étant député 
dCrijPuis peu, voilà l’une des choses qui me ren- 
mün ?erPlexes. Un contrat est intervenu, pourtant, 
dansSleur Henderson déclara à un moment donné 

s°n mémoire que ces articles en ont été omis.

$ieut gj-knon: Dans les prévisions initiales, mon-
len.

M. c
clurc u**en: Oui, mais a-t-on jamais songé à les in
tente (,ans les prévisions initiales? N’est-ce pas le 
tient rj6 *oses qu’on fait figurer en annexe? Autre- 
^ huit1’ Pr®Voir la construction d’un navire au coût 
»tn0 m'liions de dollars, c’est une chose, mais 
fetse J1, 9Ue le ministère de la Production de dé- 
«tc, c. '"stallera un matériel de combat, le radar, 
1*itei n est une autre. Néanmoins, a-t-on le droit de 
lté |e4$ ant au coût de construction d’un bâtiment, 
% p Previsions augmenteront d’un million de dol- 
^l'stèm6 t*U 'l faut y faire entrer l’équipement du 

tninjstAde 'a Défense nationale? 11 me semble que
se

C»Uv
Uduuiidic: u me

uv,;rC de *a Production de défense, pour mieux
V,Tr’ devrait dire: Ce navire coûtera tant à 
la»t, iere’ l'équipement, les pièces, etc., coûteront 
'le la ly'Uatériel de combat provenant du ministère 
%c a® ense nationale coûtera tant. Nous pourrions 
i sW0°lr Une estimation globale sous les yeux. 
%né, n s°umet un certain prix pour un travail 
"e>' Plua t 0n le droit d’affirmer que l’estimation 
^i doit y X^able à cause du matériel supplémentaire

ette compris?

k. He
(^st'niati(fetSon: Nous cherchons à établir pourquoi 
■ ' PourrJl.^'dalc était inexacte, monsieur Cullen.

Pas appliquer le même procédé à 
coûts du Bonaventure et de l’hydrop-

.f^éïg^/dt'on
t^re? bt des

M. Cullen: D’abord, ma question s’adressait à vous, 
monsieur. Si le ministère de la Production de défense 
construit un navire au coût qu’il s’était fixé, mais 
que le ministère de la Défense nationale, au cours de 
la construction ou plus tard, décide d'installer à bord 
l’équipement de combat et le radar, est-il exact de 
dire qu’on a excédé les prévisions initiales? Sup
posons qu’on ait construit le bâtiment sans dépenser 
plus qu’il n’était prévu, puis que le ministère de la 
Défense nationale y incorpore du matériel supplé
mentaire, peut-on affirmer que l’estimation initiale 
était trop basse? N’est-il pas plus juste de dire que 
les prévisions s’établissaient à tel ou tel montant, 
mais qu’il aurait fallu y inclure le prix du matériel 
supplémentaire?

M. Henderson: A mon avis, chaque cas doit être 
étudié à fond, en prenant la correspondance, ainsi 
que le premier mémoire soumis au Conseil du Trésor 
et la forme qu’a prise cette estimation dans les cré
dits approuvés par la Chambre. Quant aux supplé
ments, on peut les répertorier ultérieurement. S’ils 
entrent dans la catégorie que vous semblez chercher 
à définir, alors je vous donne raison. Selon les ren
seignements que j’ai en main, il est certain que les 
prévisions initiales auraient dû inclure le prix d’équi
pements, tels que l’échangeur de chaleur, les généra
teurs et, certes, la taxe de vente sur l’installation 
principale.

M. Cullen: La taxe de vente sur cet article a-t-elle 
jamais figuré dans quelque partie de l’estimation? 
Enfin, est-ce que l’excédent a été de $142,000?

M. Henderson: Je dois vérifier ce renseignement 
avant de pouvoir vous répondre.

H’es‘. *"uHen: q
xj0 1 Pas e que je veux faire ressortir, c est qu il 

'hitiaiç* <'U on a't tellement dépassé les prévi-

X H
Sv-de
les .nde$ Les prévisions se fondent sur les

tees au Conseil du Trésor, avec tous 
ts Pertinents; c’est notre point de

------ fivr îoivno jv lunuvni owi ivo

dén "^tseign","entées au Conseil du Trésor, avec tousiÇX de*^etg
thiff^HetnenT16 c*Uc la correspondance du Ministère. 

fe$ défin’ n°US comparons ces données avec les 
't'fs, pUjs nous en discutons avec le

M. Hunter: Monsieur le président, pour élucider 
partiellement la question de monsieur Cullen, je dirai 
que nous avons d’abord recherché l’approbation de 
principe du Conseil du Trésor quant à cet équipe
ment que nous croyions excellent. D’autre part, il 
nous manquait certains renseignements en 1951; à 
noter que c’est beaucoup plus tard, soit en 1958, 
que les Arsenaux canadiens Limitée ont terminé le 
prototype et dressé les plans. Nous savions qu’il
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nous faudrait considérablement reviser nos chiffres; 
les seules données dont nous disposions alors sont
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celles que l’Auditeur général a établies pour février 
1961, lorsque nous avons obtenu une approbation de 
principe pour $1,800,000. Cette autorisation portait 
que nous devions, une fois le contrat rédigé, soumet
tre de nouveau ce projet au Conseil du Trésor, lequel 
avait la faculté de le rejeter.

Notre deuxième soumission, comme il est dit ici, 
présentée en juin 1961, faisait mention d’un contrat 
de production pour $2,287,000. Dans le paragraphe 
où nous fixons à ce montant les coûts de production 
et les dépenses antérieures à la production et à la 
conception technique, il est dit ce qui suit:

M. Harding: Une dernière question. Le coût ava'* 
été fixé à partir de ces plans désuets?

M. Hunter: Nous avons cherché à établir, au ^ 
de notre connaissance, ce que les Arsenaux caria 
Limitée avaient dû dépenser et ce qu’il en cou<L 
pour apporter les changements d’ordre techn|ll 
voulus et pour réviser l’équipement.

i 16*M. Harding: Au moment où vous avez f°urn ^ 
plans et devis à l’entrepreneur, saviez-vous 9l,e 
changements s’imposeraient subséquemment?

Le coût de production global des dix radars, y 
compris un montant raisonnable prévu pour les 
pièces de rechange, les outils spéciaux et le maté
riel d’entretien particulier qui s’imposeront subsé
quemment, atteindra près de 2.8 millions de dol
lars, semble-t-il, compte tenu de la taxe de vente.

Comme je l’ai mentionné au début, c’est un do
maine où les équipements prévus peuvent devenir 
désuets alors même qu’ils sont en production. A ce 
moment-là, nous avons précisé pour la première fois 
ce que nous prévoyions être le coût du programme 
dans son ensemble. On a effectué certains change
ments plus tard, en particulier parce qu’il nous fal
lait, pour demeurer dans la lutte avec nos concur
rents, tenir compte des perfectionnements apportés 
aux radars, pour en arriver, tel que monsieur Arm
strong l’a dit, à disposer, du moins l’espérions-nous, 
du meilleur équipement au monde.

Le président: Monsieur Harding.

e le*
M. Hunter: Oui, nous étions au courant 9 

Arsenaux canadiens ne s’arrêtent pas particulier =( 
à l’aspect de la production. L’entreprise inter $'oc 
l’un de ses services, celui de l’électronique, 9UI 
cupe surtout de la conception technique.

,,e0ien|-
M. Harding: On peut donc affirmer net ^ 

n’est-ce pas, que vous n’aviez aucun doute 9 je 
plans remis à l’entrepreneur devaient faire 10 
révisions importantes?

)atifsj
M. Hunter: Sauf erreur, nos documents r 

l’appel d'offres-et j’aurais dû mentionner 
nous sommes adressés à sept sociétés-comP ^pô
les renseignements les plus précis dont n°u'toys 1£S 
sions à l’époque. 11 y avait, en particulier, 
plans des Arsenaux canadiens, avec tous leS
ments qui s’imposaient, à notre connaissance- ^flSer 
entrepreneur, j’en suis sûr, a pu examiner < ^n3" 
gnements que nous avaient fournis les Arsen^^pyii*- 
diens et se rendre compte qu’il s’agissai 
non de plans de production.

M. Harding: A ce propos, il est dit dans le docu
ment: M. Cullen: 

plémentaire?
Me permettriez-vous une quesiti°n

stip

ules plans et devis dressés par les Arsenaux 
canadiens Limitée et fournis à l’entrepreneur 
étaient incomplets et désuets, ainsi que l’attestent 
les modifications diverses et d’ordre technique 
pour lesquelles on a consenti un montant de 
$247,000;

Pourriez-vous nous donner des explications à ce 
sujet?

M. Hunter: Quand les Arsenaux canadiens Limité 
ont achevé le prototype, ils avaient un certain nombre 
d’épures datant de l’époque où l’appareil avait été ef
fectivement mis en chantier. Déjà, en 1961, ces épu
res étaient sensiblement dépassées. 11 ne s’agissait pas, 
en outre, de plans de production, tels ceux dont le 
constructeur peut se servir pour fabriquer le matériel 
suivant les devis; d’ailleurs, nous avions déjà modifié 
les nôtres à l’époque.

Le président: Oui.

ont-ellesM. Cullen: Les soumissions 
varié? Y avait-il un écart sensible entre 
missions extrêmes?

les

Tulle0’ ^cio^
M. Hunter: On m’a dit, monsieur - so°,îl,Svl)tf6

avait peu de différence entre les cinq vo“ 
que nous avons reçues. Je peux le vérificr’ " 
gouverne.

Elles étaient assez rapprochées, en. C^ttait a ^ 
unitaire entre chacune des trois premieres 
près $10,000.
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M. Cullen: C’est un bon indice, je cr
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quel Il me semble que nous devrions savoir 
il,. en sera le coût futur. S’il vous faut en avoir 
coi|tautres, avez-vous une idée de ce qu’il vous en 
coü erajt Pour chaque appareil? On a dépensé beau- 
de rargent, semble-t-il, pour les épreuves, et ainsi 
de ia,te- Nous aurions peut-être une meilleure idée 
lanCj Va*eur actuelle de cet équipement si nous nous 
qne |,ns dans la production en série. Etant donné 

axNimentation est terminée, quel serait le 
suDn,. Production, le cas échéant, d’un appareil 

dentaire?

M. Noble: Monsieur le président, permettez-moi 
une question supplémentaire. Faudrait-il apporter de 
nouveau des modifications ou des perfectionnements 
à la conception de l’appareil?

M. Hunter: On m’apprend que certains progrès ont 
été réalisés depuis la dernière mise au point de l’ap
pareil. 11 serait difficile de faire une estimation en ce 
moment, mais il y a eu progrès.

M. Noble: Cela coûterait plus cher, bien entendu.

Hu
Cc Enseignement. 

M.

lent ** n,er: vais voir si mes fonctionnaires tien-

k
Un chiffre rond me suffit.

1. u
S3°0,000nt6r: Grosso modo> de $250,000

S- L’unité?

K^nOui; les prix baissent dans la mesure où 
augmente, car tous les problèmes anté-

M. , ,
-JpniA e ,lanc (Laurier): Puis-je poser une question 

ementaire à ce sujet?

Aident: Monsieur Leblanc.
M, ,

Xs7iblanc (Laurier): Nos appareils sont donc 
Pas? v onteux que ceux du Royaume-Unis, n’est-ce 
Nd a°Us avez dit que l’équipement britannique se 

3°0.00n détail à $450,000 contre $_250,000__ou 
SüPérjeu Pour le nôtre. Nos appareils, à part d’être 

s> coûtent donc $150,000 de moins.

4Ï;HbUtn,er: On

» 'O.Oont?nniques Green Archer est environ 
près I t3nt donné que les Anglais ont dû faire à 

lu Uc(ion m!mes dépenses que nous et que leur 
Ns pt- est également faible, je suppose que leurs 

de vente baisseront d’autant.

a la fabrication sont déjà résolus.

m’a dit que le prix unitaire des ra-

Leb|;
‘ ou
de

>;:u,a"c (Laurier)
téen---------- s’agit-il d’un prix hypothé-
’Ou- ^*ettons, par exemple, que l’Allema- 

c$t nous fait parvenir une commandeP»Ur I- Un
téyj’Nl pdar à $300,000. Pourrions-nous fabriquer 

N un bpr .m°‘ns que cela, de manière à pouvoir 
nefice quelconque?

M, u
U |a Writer; \,
dtpt:0UUpan on’ si elle n’en veut qu'un seul, oui, 
L pNujrg y e est assez élevée pour nous permettre 
sit|$ lue tru;af>f)ilteil économiquement en série. Voi- 

loS °,nct'°nnaires sous-entendaient, j’en 
’N à tpN1 **s vous ont donné un prix de $3°0,000 l’unité.

M. Hunter: oui, certes, mais pas tellement, car une 
partie du travail essentiel est déjà accomplie.

Le président: Monsieur Mazankowski.

M. Mazankowski: Monsieur le président, il est dit 
dans le document que:

En mars 1962, le pays qui s’était déclaré inté
ressé au départ à acquérir 22 systèmes nous a 
envoyé une commande pour un modèle de pro
duction. Ce modèle a été livré en septembre 
1962. On a vendu un autre système à un autre 
gouvernement en octobre 1963.

Quels sont les pays en cause? De plus, pourquoi 
n’avons-nous pas pu nous assurer d’importantes com
mandes, alors que nos prix étaient abordables et que 
nos appareils, selon vous, sont de haute qualité? 
Est-ce qu’il nous manquerait, par hasard, un talent 
pour la vente, ou bien y a-t-il quelque autre raison 
pour cet état de choses?

M. Hunter: C’est le gouvernement de l’Allemagne 
de l’Ouest qui était intéressé, au départ, à se procu
rer nos appareils. Il avait conclu, toutefois, certains 
accords d’achat avec le Royaume-Uni; je ne puis dire 
avec certitude si c’est la raison pour la quelle on a 
préféré le Green Archer à notre équipement, mais j’ai 
l’impression que certains facteurs politiques ont joué 
dans cette décision. Ce sont donc les appareils britan
niques qui l’ont emporté.

Quant à l’autre gouvernement intéressé, celui de 
l’Italie, il ne nous a pas encore acheté d’équipement. 
Si le nôtre est supérieur à tout autre, cependant, 
nous avons des chances de réussir, surtout que nous 
avons déjà vendu un prototype à ce pays.

M. Mazankowski: Est-ce que nous suivons cette af
faire?
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M. Hunter: On me dit qu’il est assez douteux que 
cette vente se réalise. Toutefois, la chose est mainte
nant entre les mains du ministère de l’Industrie et du
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Commerce, dont relève, depuis le dernier remanie
ment, la Direction des programmes internationaux. 
Nous demeurons en étroit contact avec celle-ci, car 
c’est nous qui assurerions, le cas échéant, la produc
tion des appareils.

Le président: Je crois qu’il conviendrait, à cet 
égard, de fournir au comité le rapport le plus récent 
de la Direction qui s’en occupe au sein du ministère 
de l'Industrie et du Commerce. Pourrait-on nous fai
re savoir, si vous n’y voyez pas d’inconvénients, mon
sieur Hunter, à quand remontent nos derniers entre
tiens avec l’Italie à ce propos, et à quel point en sont 
les négociations présentement.

M. Hunter: Je le dirais, abstraction faite de 
taines transactions, assez rares d’ailleurs, à caraL 
politique. D’ordinaire, c’est le prix qui compte-

Le président: Peut-être pourriez-vous répond**^ 
ma question, monsieur Armstrong. Au sein ^ 
l’OTAN, les pays membres ont-ils jamais s°ngL_ j3 
concerter pour attribuer au Canada, par exemp ’ fit 
faculté de produire tel ou tel genre d’équipcin‘-nt'ei 
à un autre pays, tel ou tel matériel de c0
ainsi de suite? A cet égard, retrouve-t-on 
indice de collaboration ou de coordination au 
l’OTAN?

quel'
sein de

M. Hunter: Entendu.

Le président: Monsieur Noël.

[Texte]

M. Noël: Une question, Monsieur le président.

D’après ce que nous venons d’entendre, pouvons- 
nous conclure que les pays de l’OTAN se font concur
rence pour la production de certains engins de guer
re? La Grande-Bretagne nous a vendu au prix de 
$450,000 des instruments qui servent aux mêmes 
fins que ceux que l’on produit ici.

Alors, pouvons-nous en conclure que les pays alliés 
dans une organisation comme l’OTAN se font con
currence pour la mise en marché des produits de ce 
genre?

Le président: Voilà une très bonne question.

M. Hunter: C’est le cas, en effet.

Le président: Les membres se font concurrence 
entre eux?

M. Cullen: Une question supplémentaire. Devons- 
nous faire face à un marché commun interne entre la 
Grande-Bretagne et l’Europe, maintenant que la 
France s’est retirée de l’OTAN?

M. Hunter: Cette vente n’est plus ma responsabilité 
mais je dirais qu’un tel marché commun est inexis
tant. Nous avons eu assez de succès auprès des mem
bres européens de l’Alliance. Au fil des ans, nous 
avons conclu beaucoup de marchés avec eux. l’an 
dernier, nos ventes dans ce secteur ont atteint quel
que 150 millions de dollars.

M. Cullen: Diriez-vous alors que le seul critère, 
c’est le prix, qui doit être abordable?

M. Armstrong: Monsieur le président, on sC^.ar la 
guement penché sur cette question, certes, L 
plupart des membres de l’OTAN, je pense, se I* „j- 
compte qu’un tel esprit de collaboration, 3 ^ 
veaux de la mise au point et de la product'0 ■ 
Citerait à tous. C’est dans ce but que certainssllCcès 
nismes de l’OTAN ont été créés; ils ont eu du cgf- 
dans plusieurs domaines, notamment en ce 4 
cerne la participation technique et fin and® ^ j 
pays membres à diverses entreprises; n®an'?-cZ, qu< 
n’est pas encore arrivé, comme vous l'entend' ’ un 
Ton octroie à un membre la tâche de Pr0 ^untcr 
type d’équipement donné. Tel que monsi6111 s \>fle 
Ta affirmé, la concurrence s’exerce toujours 
grande mesure entre les membres.

n certiT
M. Noël: Si j’en juge par vos propos, u 

talent pour la vente s’impose. Je trouve quC, sUcC®5 
tère, à cet égard, a eu beaucoup plus., Apern^ 
auprès du Conseil du Trésor qu ’auprès de 1 ^ qqQ. e 
de l’Ouest Le prix étant le même, soit $4 j jj fit 
notre équipement étant meilleur, selon voU "

»1025
semble que nous aurions dû obtenir la corn 
nous l’avons perdue à cause de certaines 
tions d’ordre politique, là, je ne comprends P

- leLe président: 11 ne fait aucun doute 9°^ -frC'6 
tère s’est bien défendu devant le Conseï 
Le Comité en conviendra, je crois.

de-

M. Cullen: C’est qu’il avait de bons
argumcnth

)

Le président: Monsieur Harding. jis |r
M. Harding: Monsieur le président ided1^. 

venir aux articles 2 et 3. Je trouve 4U° (e a ^ 
membre qui a parlé de talent pour la tfajre. c „ 
juste. Ce qui est étonnant, dans cettC/par Ie \,|it 
d’avoir fait approuver une telle entreprise^ qi1' * 
seil du Trésor, sans faire état des chos 
énumérées ici.
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PiCcZ°ns maintenant au poste 3, où sont inscrits les
l’équipement et les manuels 

;s ne font-elles 
global d’un projet? Ne les

ivj" dc rechange,
Bai Uetien- Ces choses ne font-elles pas partie ordi- 
N|Crnent du c°ût global d’un 

ez-vous pas au . ..

"“ni *!Unter: Elles font certainement partie du coût 
de “■ Mais je crois avoir mentionné qu’au moment 
fait f*rc Premier contrat de $2,287,000, comme en 
'W01 *e quatrième paragraphe du rapport de 

général, nous avons dit au Conseil du 
_dajs 1 lue le coût global de production de 10 ra- 
'éqyy c°mpris les pièces de rechange, les outils et 
•.Pement spéciaux de même que l’équipement 

entretien à ajouter éventuellement, coûte-■aie.
la rrieinnViron 2.8 millions. Et nous établissions alors 
■ctajç eure estimation possible quant aux pièces qui 
Nv0jr requises. 11 n’est pas toujours possible de 
,6qujs quel entretien et quel équipement seront 
'ère j °!1 quelles pièces de rechange exigera le minis- 
alots n ;a Défense nationale. Ce ministère nous avait 
"■iis u esenté la meilleure estimation de ses besoins, 
Une j e f°is l’équipement reçu-ce qui est survenu à 
”eSoin» 6 ultérieure, comme vous le constatez.-ces

s se sont précisés.

iJ2,Ooq dln8: Mais vous vous êtes trompé de

Hur
nous ne nous sommes pas|,°l>1PérÜntet: Elon, ..uns f"

-s ptjy.dc $892,000 parce que, au moment d’établir 
>piémlsi0ns de $2,287,000, nous avons indiqué un 

d’au moins $513,000 à l’intention de
"lent. C| d’équipement d’entretien. Ces renseigne- 

nt consignés dans le mémoire que nous>s,
^ c°ntra[S 3U Conseil du Trésor à l’égard du pre-

\terPresjdent: Dans votre soumission, monsieur
• ’ n avez-vous pas indiqué que la taxe de vente 

Pri«.-)
%

éprise?
Hn

elte de

■nter- n ■• uui, monsieur.

Alors, comment expliquer la taxe de
•’000 sur l’unité principale?

C<U'000
■nter vr llln NOS Prévisions, monsieur, étaient de

juin 1961, au temps de notre premie 
La t.*a Ventilation a été faite par l’Auditeu 

S sUd - de ventc aurait pu s’appliquer à de: 
ctj 2-O0o cPplémentaires. Mais, à mon avis, le: 

at°uté Renient la taxe de vente sur ce qui ;
u°séquemment à notre premier contrat 

M. Bio
v^d’n 1' a faire ce que j’appellerais une pro 
6c à étab|dre général. Le Ministère n’a-t-ü jamai 

11 des prévisions assez généreuses au lie:

de sous-estimations qui le placent à nos yeux dans 
une situation embarrassante, prévisions dont en 
découragerait ensuite les dépassements? Nous serions 
très heureux de recevoir du Ministère un rapport 
annonçant une épargne de 25 p. 100 à l’intention du 
contribuable et le versement d’une prime de 10 p. 
100 pour cause d’efficacité dans le rendement, d’éco
nomies et le reste. Je crois que nous serions alors 
heureux d’annoncer au Parlement que le Ministère a 
épargné 25 p. 100 au lieu de faire ce qu’il fait tou
jours, réclamer 800 millions ou $800,000 en supplé
ment.

M. Hunter: Monsieur Armstrong a peut-être des 
vues différentes des miennes là-dessus, mais je crois 
que si nos prévisions étaient supérieures à nos be
soins et qu’elles soient publiées dans le Livre bleu, ce 
serait inviter les entrepreneurs à émettre des soumis
sions plus élevées, s’imaginant que nous avons ample
ment d’argent. Ce que monsieur Armstrong avance
rait sans doute, c’est qu’ii faut tendre à déterminer 
un chiffre plutôt bas de façon que mon ministère et 
mes fonctionnaires puissent s’efforcer de le respecter.

M. Bigg: Je comprends que telle est bien la façon 
de procéder du ministère, mais ses fonctionnaires ne 
nous ont jamais surpris en nous disant que le Trésor 
avait recouvré des sommes d’argent en vertu d’une 
formule d’épargne en faveur du contribuable cana
dien qui s’alarme.

M. Armstrong: Je crois qu’il convient de préciser 
que les chiffres soumis au Conseil du Trésor ne com
prenaient pas les pièces de rechange et les autres 
choses dont le prix a dû être ajouté subséquemment.

M. Bigg: Je le comprends. Mais en règle générale, 
ne convient-il pas de préciser qu’après les immobilisa
tions, on s’attend à un supplément de 33 1/3 p. 100 
à des fins d’entretien, de réparations et le reste?

• 1030

Alors, le ministère pourrait se vanter d’avoir réalisé 
une entreprise à un prix inférieur de 20 p. 100 en 
regard des prévisions. Et promettre ensuite un 
généreux boni de Noël?

M. Armstrong: Puis-je m’expliquer sur ce que vous 
dites? Evidemment, le ministère n’a aucun intérêt à 
sous-évaluer le prix d’un contrat. Je crois que nous 
nous égarons quant à la nature des choses que nous 
discutons puisque les chiffres que nous avons n’indi
quent pas précisément tous les postes. S’il fallait d’un 
autre côté mettre en œuvre vos suggestions, monsieur 
Bigg, et surestimer nos travaux de 20 p. 100, ce serait 
également mal agir à notre point de vue. Nous sommes 
toujours aux prises avec un budget plutôt restreint; en 
conséquence, il nous faut choisir les choses les plus 
importantes à faire, selon les deniers disponibles.
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Si nous majorions de 20 p. 100 le coût de tous nos 
besoins, nous pourrions alors nous tromper et exclu
re des choses essentielles de notre programme de dé
fense. De même, par une sous-estimation pouvons- 
nous plus tard être forcé à faire des ajustements 
difficiles. La seule décision judicieuse à prendre con
siste à s’en tenir aussi près que possible aux prévi
sions, sans exagérer dans un sens ou dans l'autre. 
Nous traitons de choses compliquées: il s’agit d’un 
équipement nouveau, de nouvelles découvertes et le 
reste. 11 est donc très difficile d’arriver juste.

M. Bigg: Je suis le seul alors qui s’inscrit en faux.

Le président: Monsieur Hunter, peut-être ne vous 
ai-je pas bien compris. Dans la soumission que vous 
avez présentée au Conseil du Trésor en juin 1961, il 
était dit que le matériel du radar coûterait environ 
deux millions; mais un paragraphe précisait qu’on al
lait ajouter d’autres postes?

M. Hunter: Oui, Monsieur.

Le président: Avez-vous ensuite donné une estima
tion du coût des suppléments, des choses à venir? 
Avez-vous, par exemple, tenu au Conseil du Trésor 
ce langage: «Voici, il en coûtera 2.8 millions, mais 
nous comptons avoir besoin des choses suivantes», 
que vous avez ensuite ventilées en y ajoutant le 
prix?

M. Hunter: Nous n’avons pas indiqué le prix de 
chaque objet.

Le président: Mais que dire d’un total de. . .

M. Hunter: Le total en vérité n’est que la différen
ce entre le prix du contrat de $2,287,000 et les 
$2,800,000 au sujet desquels nous avons dit: «En y 
ajoutant les pièces, les outils spéciaux et l’équipe
ment d’entretien, nous atteindrons presque les 
$2,800,000». En d’autres termes, nous avertissions 
alors le Conseil du Trésor que nous savions qu’il en 
coûterait au moins $513,000 en supplément du con
trat dont nous recherchions l'autorisation.

Le président: Voilà justement ce que je cherchais. 
Je voulais m’assurer que le Conseil du Trésor était 
bien au courant avant de vous accorder la dépense.

196?

M. Hunter: Oui, monsieur, j’ai cité le rapp°rt # 
nous avions alors présenté au Conseil du Trésor.

Le président: Fort bien. A-t-on d’autres qucstK’1^, 
poser ou d’autres choses à ajouter, sans quoi n 
allons poursuivre notre étude.

M. Hunter: Je voudrais, monsieur, formuler u^sl 
tre commentaire. Monsieur Bigg a cherché à $a' £< 
nous ne remettions pas parfois certaines s°ntrJt5 
d’argent. Nous avons passé des centaines de c°n ^ 
pour lesquels les soumissions sont inférieure - 

la Défense nationale avonsommes que nous et 
vues au sujet de certains travaux. Toutefois, 
teur général n’en fait aucune mention.

Le président: Très bien. Messieurs, passons 
graphe 105.

Ai#

au P:

un liv*
■qï

plus approprié, en raison du caractère
de l’envergure des travaux, particulièrem^^oiri 
qui touche le temps requis pour coilSl je Ie 
d’établir une cotation en fonction du P* 
vient et d’honoraires fixes plutôt que ét 
un contrat à prix ferme. Les ingénieurs °11 
ces deux types de cotations et il etL 
d’un prix ferme de $8,010 en mai l^5-

eflu

En novembre 1965, peu après
des travaux, les ingénieurs ont récla«’e , 
soit $18,480 de plus que le prix fern'CpU apP^, 
été convenu, déclarant qu’ils n’avaient 
cier la somme de travail à accomplir a va c0(i^f 
reçu, quatre jours après la signature ^0#'^ 
les dessins au trait et les plans de la y 
générale du navire. Les ingénieurs ont P oCji’t ^ 
déclaré qu’ils n’avaient pas tenté de 
nouveau contrat en mai parce que le 11 urs11' 
la Défense nationale les pressait de 
leur travail. . x i#

En mars 1966, les ingénieurs onl ,eS tf# ,|s 
somme additionnelle de $6,255 P°“ ( ifrj 
nécessaires à l’exécution du con 0Jljie, 1,1 
n’avaient été prévus ni nar la Cour 
les ingénieurs.

par

M. Cullen: Je propose que vous écriviez ^ 
monsieur, parce que nous aurions besoin d un 
ragement de cette nature. ..

Honoraires d’ingénieurs des constructs . fï 
les. En mars 1965, le ministère de la l?e ^uCtiotl 
tionale a demandé au ministère de la "l0 s deS 
de défense d’obtenir les services d’ingen* ^jf K- 
constructions navales afin d’aider à et*ype * 
dessins de construction d’un nouveau > ^ 
navire et de fournir d’autres services con1 v ^

En traitant avec les ingénieurs, le in'nl.j| <##! 
la Production de défense a suggéré 9^ je#
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A la suite d’autres demandes, le Conseil du Tré- 
s°r a approuvé, en mars 1967, le paiement d'un 
montant additionnel, s’élevant à $4,485, qui re
ssentait les frais non recouvrés des ingénieurs, 
établis après vérification, portant ainsi le total 

Cs dépenses de la Couronne à $18,750.

pass£Président; Nous avons étudié ces choses dans le 
en, • Avons-nous, monsieur Henderson, trop versé 

horaires d’ingénieurs?

construction de deux navires de ravitaillement opéra
tionnel; le ministère de la Défense nationale en 
comptait déjà un. Nous croyons réellement que le 
représentant qu’on a délégué pour discuter du projet 
avec le directeur de la construction navale au minis
tère de la Défense nationale et avec nous-mêmes n’a 
pas saisi la complexité de la tâche. Nous lui avons 
signalé qu’il fallait de nouveaux types de structures 
et d’autres services plus nombreux que ceux de Pro
vider que le ministère avait déjà à sa charge. Nous lui 
avons proposé de faire le travail en régie intéressée, 
selon un coût horaire plus un honoraire fixe.

^ Henderson: Les chiffres que nous avons ici, 
l'oCr *e Président, sont inférieurs à ceux qui font 
tux j dc n°tre étude. On voit ici que l’on a versé 
f=tnlen8.enieurs un supplément de $10,000 au prix 
% du contrat de $8,000; cela parce que, selon 
ils ^ ant k réception des plans et devis du navire, 
vaii à aient Pas déterminé la somme exacte du tra- 

aec°mplir.

PoUt Splémcnt comprend deux choses; $6,000 
% n ttavail approuvé rétroactivement et $4,500 

11 la moitié de la perte qu’ils ont subie. Ce 
toîs

^ a été fait ex gratia, mais les Comptes pu- 
S ie ,n Parlent pas ainsi. 11 provient d’une requête 
N de “mité a consignée dans son deuxième rap- 
!,aient S'- 6' à l’effet que de tels versements de-

e$sence dSCr*te a tltrc ex gratia. A mon avis, telle est 
u Paragraphe, monsieur le président.

Le pr£ ,
!'CS ‘mpm?Cnt: Quant à moi, c’est là une dépense 
p agiiîe ai>Ue et très sérieuse. Monsieur Armstrong, 
\yU.rilUoi ?!' '! v°Us appartient d’expliquer au Comité 

,)étieUte Cs ingénieurs ont reçu une somme d’argent 
aux honoraires convenus.

M, Ar
% a cette^011®" Hunter devrait peut-être répon- 
ct rt,n°Us ^cslion, mais j’ajoute simplement, puis- 
Iti ■ texacvt °ns dePuis quelque temps de prévisions 
intl^re de' !‘dcs.au sujet du présent contrat, que le 
pjt.tion Un ^ défense nationale avait établi à cette 

Sc à Un " credit de $20,000. Le contrat fut donc 
Pnx inférieur, qui fut ensuite majoré.

‘e>5nier:
So>nL Il agissait, en l’occurrence, monsieur 

à
et Milne, de MontréaL-assurément

°rc- n-rde èernander à la société d’architectesl^e'^^erntan
ttn,?'°ns i^'HfiPaies sociétés d’ingénieurs des cons- 

hâte \iU es du Canada,-de faire un travail en 
°us demandions des soumissions pour la

Il a en conséquence conclu qu’il s’agissait d’un 
semblant de pétrolier commercial puisque déjà, le 
Provider ravitaillait le Bonaventure et d’autres des
troyers en mer. Il a cru que ce genre de bateau ne servi
rait qu’à des fins de remplissage et de ravitaillement.

Le président: Arrêtons-nous ici pour interroger le 
témoin à ce sujet. Vous avez une question à poser, 
monsieur Leblanc? D’accord, je vais la poser.

M. Leblanc (Laurier): Alors, qu’à cela ne tienne.

Le président: Vous avez dit, monsieur Hunter, que 
l’ingénieur pensait construire un navire du genre d’un 
pétrolier?

M. Hunter: Un pétrolier commercial plutôt qu’un 
pétrolier de marine, c’est beaucoup plus facile.

Le président: Ce genre de navire plutôt que le 
Provider pour lequel vous lui aviez demandé de des
siner les plans? Alors, comment se fait-il que la com
munication a manqué au point de ne pas lui dé
montrer exactement quels plans étaient requis?

M. Hunter: Nous pouvons consulter la correspon
dance, monsieur. Ce travail a fait l’objet d’étude du 
comité de règlement des contrats. Et comme je l’ai 
souligné l’autre jour, ce comité, après l’examen des 
faits, a conclu qu’il s’agissait d’un malentendu véri
table de la part de l’expert-conseil. Ces gens font du 
travail pour notre compte depuis plusieurs années et 
ils n’avaient en réalité pas pris connaissance des devis 
au moment où nous leur avons demandé de conclure 
un contrat à la hâte.

Le président: J’autorise donc l’interrogatoire sur ce 
point qui semble la source du mal. Monsieur Le
blanc, avez-vous une question à poser?
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M. Leblanc (Laurier): Les questions que j’ai à 
poser ne se rattachent pas directement au sujet.

Le président: Avez-vous une question à poser, 
monsieur Bigg, sur le sujet à l'étude?

, , ià
le en plein ocean, par tous les temps. Ce sont m 
changements qu’il ignorait puisqu’il n’avait Pas 
core vu les devis au moment de consentir à un 
trat à prix net.

M. Bigg: Je vois que vous avez accordé la moitié 
du montant demandé?

Le président: Quels plans lui avez-vous dénia 
préparer?

ndéÿ

M. Hunter: Nous avons accordé aux ingénieurs la 
moitié de leur coût supplémentaire, après vérification 
des chiffres de leur exploitation.

M. Bigg: Avez-vous tenu d’autres entretiens au 
cours desquels il a été convenu d’un certain relâche
ment de part et d’autre?

M. Hunter: Nous les lui avons décrits, monsie 
a consulté le chef adjoint des services techru ^ 
chargé de la construction navale, mais au c°u flpje 
leurs entretiens, il semble n'avoir pas tenu c° |< 
des différences entre un pétrolier commercial 
navire dont la construction était envisagée.

• 1040

M. Hunter: La décision est venue du comité de 
règlement des contrats, monsieur. Il s’est agi d’un 
malentendu. Nous avons cru que nous avions trop 
insisté auprès du représentant des ingénieurs pour 
que le travail se fasse rapidement. Les dessins lui 
sont parvenus quatre jours après la signature du con
trat. 11 aurait pu s’arrêter là et invoquer «que les 
dessins ne correspondaient pas aux instructions 
reçues». Toutefois, il a poursuivi son travail, sachant 
que nous serions justes à son égard. A mon avis, lors
que les personnes chargées du règlement des contrats 
ont conclu à une mésentente involontaire, elles ont 
jugé de partager également le coût supplémentaire. 
En conséquence, il a perdu $4,000 et, comme l’a 
souligné monsieur Armstrong, le travail nous a Coûté 
$18,000 alors que les prévisions établies pour ce tra
vail par des personnes très compétentes se classaient 
entre $20,000 et $25,000.

Le président: Non, là n’est pas la question. Vous 
avez autorisé un ingénieur des constructions navales à 
préparer les plans d’un navire dont vous ne vouliez 
pas.

M. Hunter: Que nous ne voulions pas?

Le président: Oui, puisqu’il a dessiné les plans d’un 
mauvais type de pétrolier commercial. . .

M. Hunter: Par la suite, nous avons constaté qu'il 
pensait surtout, mais par méprise, aux pétroliers 
commerciaux pour un grand nombre desquels il avait 
déjà préparé des plans, alors qu’il n’avait jamais 
dressé les plans d"un navire de ravitaillement opéra
tionnel. Toutefois, après de longs pourparlers avec 
nos gens, il s’est rendu compte que ses devis ressem
blaient aux plans de pétroliers commerciaux qu’il 
connaissait très bien.

En étudiant les plans, il a constaté les*particularités 
d’un navire qui doit, au moins, transborder du pétro-

M. Bigg: J’ai une question supplémentaire a j’.jjtc 
Avez-vous recherché les conseils d’une autre s ^ 
quant au prix quelle aurait exigé pour le ttava e#j! 
s’il n’avait pas été confié au premier entrepre 
A-t-on cherché à déterminer quels seraient *ca 
honoraires d’un autre ingénieur des consh $,eSi 
navales pour le travail qu’a exécuté celui 4 
trompé?

r 0Ui<
M. Hunter: Je ne le crois pas, monsreur, r pO 

des fonctionnaires de la Défense nationale * ^ V 
capables, devant certains devis, de déteh” 
nombre d’heures que requiert les travaux e 
très compétents, en effet. . .

répart

nom5 de

dit 4UM. Leblanc (Laurier): Vous avez ““„ne c6‘jjcl
des entretiens tenus avec l’ingénieur, f'.j

,eC'confusion s’était glissée. En signant un 
genre, ne présentez-vous pas des instructions

gjt
M. Bigg: Voici où je veux en venir. S U s ^ et1’ 

cèrement d’une erreur et que les travaux^, 
accomplis, je croirais qu’on devrait le ds d’iHV 
complètement. D’un autre côté, s’il 5pfrchd66 
erreur préméditée, alors je crois que 
devrait subir lui-même la perte.

comité^;
M. Hunter: Pourtant, monsieur, le c0~- vr 

ment des contrats a convenu d’une erre je "( 
blable de part et d’autre. Les fonctionn ^nsei6^e 
Couronne n’ont pas pris soin de bien c< j 
l’architecte quant aux exigences à oos 
dernier, lui-même, a mal interprète 
exécuter. Ainsi la faute a-t-elle été 
ment.

Le président: J’ai sous les yeux les 
Leblanc, Noël et Noble.

1#

co“,$
'8U>

#
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n Hunter: C’était un travail urgent qui devait 
tl°Us Permettre d'établir les devis de deux nouveaux 
„,Vlres d’approvisionnement pour les opérations. Les 
Ci^ns étaient en préparation, mais ils n’étaient pas

le
;ore Prêts au moment que nous avions choisi pour
début des travaux. Ils l’ont été quatre jours plus 

Cq 1 aPrès la signature du contrat. 11 a dû se rendre 
pas Pte, dès qu’il en prit connaissance, qu’il n’avait 
tr tout à fait saisi le texte du contrat. Il se mit au 

à notre demande, pour que son offre, relative 
Cjt deux bateaux, soit beaucoup plus compétitive,

coûtaient, je crois, 46 millions de dollars.

[Texte]

M. Noël: Monsieur le président, je suis étonné. Je 
lis à la page 59.

[Traduction]

Les ingénieurs ont établi ces deux types de cota
tions et il a été convenu d’un prix ferme de 
$8,010 en mai 1965.

[Texte]

'Leblanc (Laurier): L’architecte a donc présenté 
Diajs femicr Prix ferme sans connaître tous les faits, 

11 y avait urgence, avez-vous dit, et vous avez
* '045

Pressé i
^enicnt?C^0SeS P^US ^UC VOUS ne l’aur*ez ^ nor-

Hunter: Je dirais que oui.
M.

M. I ,
’'Vh °lanc (Laurier): Combien y a-t-il de bureaux 
^sui'te ,tes mar't'mes au Canada, que vous puissiez

■Hu

M.

Ht;

nter: On peut dire quatre.

Leblav anc (Laurier): Dans ce cas-là, chaque fois 
marincUs Voulcz faire construire un bâtiment pour la 
S’il n,’ Vos appels d’offres sont forcément limités? 

n^a que quatre bureaux d’architectes, vous 
’ssaircment vous adresser à eux?tlece:

'mentr^înter: Je ne crois pas qu’on lance nonnalc- 
% ch0a*,pe's d’offres à des architectes maritimes. 
C'>ns«lta1SU d’ordinaire, pour ce genre de travail, le 
vipère nt, ou l’architecte le plus compétent en la 
^otis n erois que chacun d’eux se spécialise. 
CorinaiSsUs sommes donc adressés à celui qui, à notre 
Cc gcnr„ai?ce' avait déjà acquis de l’expérience dans

c de travail.

M. .
S c,eanc (Laurier): Des quatre bureaux princi
i donch*<C\ L’un
>dc|Ppteres 
de r, ^ dç L ,

Lornbat‘> atCaux ou de navires, comme les navires

atièrc-> '’%L, a°nc celui-là qui s’est spécialisé en la 
se spécialise dans la construction des 

|mdèie$v^es’ 'autre, dans la construction d’autres

f M. H(j
,^rc t0ütter:f "s ont tendance à se spécialiser, sans le 

*%(>., 8 *a'L Jo me souviens de deux ou trois de 
nriaisSa lx dont le personnel possédait de vastes 

Ces générales.
’ Leblanc (,

c (Laurier): Merci.

M. Noël: Je suis d’avis que l’important n'est pas le 
montant, mais le principe. Lorsqu’une firme d’archi
tectes compétents a le choix entre un prix basé sur 
le coût plus un profit et un coût ferme, je crois 
qu’un manque s’est glissé dans les explications ou 
dans le réception des explications données. Pour un 
bateau de ce genre-là, un ravitailleur celui qu’on a 
envoyé a dû honnêtement expliquer aux architectes, 
quel genre de bateau on désirait, et annoncer que les 
plans suivraient dans les quatre jours, que la com
mande était urgente, étant donné la guerre. Je crois 
qu’il y a eu un manque, soit de la part des architec
tes, soit de la part du ministère. Les architectes qui 
ont fixé un prix ferme, ne l’ont pas fait sur la parole 
d’un monsieur, mais en se basant sur quelque chose, 
un «design» par exemple. Autrement, sinon ils ont 
agi comme des enfants. C’est pour cette raison que je 
suis très étonné de voir qu’on a procédé de cette 
manière. Maintenant, au lieu de coûter $8,000 le 
tout a coûté $18,750. Je n’y comprends rien. Ce 
n’est pas pour le montant que je proteste, monsieur, 
mais pour le principe. Si ce ministère continue ainsi, 
il n’y a pas d’erreur qu’il va en arriver à des sommes 
fabuleuses.

[Traduction]

Le président: Je crois que votre question, monsieur 
Noël, se résume à ceci: Comment un architecte mari
time peut-il présenter une soumission sans avoir reçu 
les plans et devis? Comment peut-il soumettre un 
prix ferme?

M. Noël: C’est bien ça.

M. Hunter: Il a calculé le nombre d’heures que lui 
nécessiterait le travail, d’après les entretiens qu’il 
avait eus avec les fonctionnaires de la construction 
maritime du ministère de la Défense nationale. 11 
faut dire qu’il ne s’agissait pas ici de l’entière cons
truction du navire, mais simplement de certaines par
ties de l’infrastructure.

Le président: M. Harding a une question supplé
mentaire à poser.

20056-2
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M. Harding: C’est vraiment étonnant. Voilà simple
ment un autre exemple de b façon incroyable dont 
on bâcle ces contrats, l’architecte a discuté ici un 
contrat avec le ministère sans même savoir s’il s’agis
sait d’un navire-citerne commercbl ou d’un navire 
opérationnel d’approvisionnement. J’abonde dans le 
sens des préopinants pour dire qu’un prix ferme a 
été soumis au ministère. Un prix ferme demeure tou
jours un prix ferme et quiconque en établit un sans 
avoir en main toutes les données voulues n’est pas un 
bon homme d’affaires.

M. Hunter: Il l’a fait après avoir eu plusieurs dis
cussions à ce sujet. On lui aurait dit, d’après le dos
sier, que le bateau en question ressemblerait fort au 
Provider, premier bateau à être construit. C’était 
peut-être aller un peu loin. Il a cru, pour avoir lui- 
même aidé à tracer le plan du Provider, que les diffé
rences entre les deux bateaux seraient moins pronon
cées qu’elles ne l’étaient en réalité. 11 y avait, sem
ble-t-il, des variations considérables sur lesquelles on 
n’avait pas suffisamment insisté.

M. Harding: Monsieur le président, je n’ai qu’une 
observation à ajouter. Si ce n’est pas l’architecte qu’il 
faut blâmer, alors ce sont les fonctionnaires du mi
nistère, qui ont fourni les renseignements. Cela doit 
être évident pour tout le monde.

M. Hunter: Puisque le comité de règlement des 
contrats a découvert que les employés de b Couron
ne avait péché au même titre que l’architecte, c’est 
donc clair comme le jour qu’il y a eu du tort des 
deux côtés.

M. Mazankowski: Monsieur le président, puis-je 
poser une question supplémentaire à ce sujet?

M. Mazankowski: Puis, quatre jours après 1a 
ture du contrat, on lui a fait connaître toutes 
spécifications du navire. Pourquoi les nouvelles nC? 
ciations n’ont-elles pas eu lieu entre mai et nov 
bre? Pourquoi pas quatre jours après qu’il cut P 
connaissance du plan détaillé du navire, plutôt 4 
la fin de novembre alors que les travaux et31 
entièrement parachevés?

M. Hunter: A cause de l’urgence des travaux.

M. Mazankowski: Pourquoi y avait-il urgence?

M. Hunter: Nous préparions tout le nécessaire P0^ 
demander les soumissions. Tout le ministère re
production de défense et celui de la Défense na , 
nale avaient élaboré un programme précis daPPT 
d’offres; on avait fixé des dates précises pour 1 cn ^ 
des soumissions, pour la réception de celle^4 { 
pour le début des travaux. La soumission visai1 
partie infime d’une entreprise de 46 millions de 
lars. Laisser tout le reste en suspens pour régi 
différend n’en valait pas le coup.

• n ^
M. Mazankowski: J’ai une autre question- 

Hunter pourrait-il nous expliquer le troisième 
qui se lit comme suit: ^

F.n mars 1966, les ingénieurs ont touche ^ 
somme additionnelle de $6,255 pour des »g 
nécessaires à l’exécution du contrat, |L^. p^r 
n’avaient été prévus ni par 1a Couronne, 
les ingénieurs.

M. Hunter: 11 s’agit ici de travaux supplén,eI'struC' 
qui ne figuraient pas aux plans originaux de la 
ture, et de services qui nous ont été décrit5 (fa- 
nous avons acceptés à ce moment-là. C’était ^ 
vaux supplémentaires qu’on lui a demande 
après coup.

Le président: Très bien, monsieur Mazankowski, 
vous êtes le suivant. Vous avez 1a parole et pouvez 
aborder un autre sujet.

M. Mazankowski: Plus ou moins dans le même or
dre d’idées.

M. Noble: Ma question se rapporte aussi à cela.

M. Mazankowski: lin sus des $8,000 que Pr 
le contrat?

travau* r
M. Hunter: Oui. On m’a dit que ces J^pjjse.

valent aucun lien avec cette partie de 1<

M. Bigg: Cela ne se rapportait pas 
ferme?

du tou‘ au Pni*

Le président: Très bien. Allez-y, monsieur Mazan
kowski; ensuite, ce sera votre tour, monsieur Noble.

M. Mazankowski: Le contrat commandait un prix 
ferme de $8,010, n’cst-ce pas?

M. Hunter: Oui.

M. Hunter: Non.

M. Noble: M. Mazankowski a pose 
que je voulais poser moi-mêinc. 11 y a 
toutefois a bquelle on a pu répondre, $
merais poser différemment. L’entrepreneur dl
à entamer les travaux et a-t-il retardé le 
travaux quand il a compris qu’il y aVal1 eU

une q j’ai-
n^t-ilVf
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dtt? Ft ■
tÿSa . a-t-il cherché à s’assurer une certaine indem- 

ton avant de commencer de quelque façon à 
Xecukr le contrat?

M. Hunter: Oui, en la personne de M. R. M. Keith, 
mon sous-ministre adjoint des Finances.

blunter: Les termes du contrat l’obligent vérita-
a entreprendre les travaux.

*1055

il a" ^°bk: Ne s’est-il pas abouché avec vous quand

vaux, n

M.

c°nstaté le malentendu? 11 a poursuivi les tra-
est-ce pas?

le d'év*ant®r: l’suFctre l’a-t-il mentionné, mais je n’ai 
Pon„y d aucune discussion. Quoi qu’il en soit, il a °UtSU|v* les travaux.

tüer L’entrepreneur a-t-il le privilège d’effec-
s travaux sans s’être mis d’accord avec letiinPstère sur tous les termes de l’entreprise?

M.
lion . Unter: Vous voulez dire de poursuivre l’exécu-

u contrat?

K Nobie:%t„;uu,e: d’autres termes, peut-il exécuter le< aVant
là? tere de^htLaVant d’avoir reçu l’autorisation formelle du

Poursuivre les travaux dans ces termes-

M. h
'fes trav,ntcr: Bien des fois l’entrepreneur, au cours 
'ks poi aux> vicnt nous présenter des problèmes sur 
V'S ou ds Oui n’étaient pas assez précis dans les de- 
p°Uvent ans les entretiens qu’il avait eus avec nous. 
$u>vrc j’ n°Us demandons à l’entrepreneur de pour- 
rt0|,trats 1 travaux, car le comité de règlement des 

faire ^ revlscra le moment venu, et il est inutile 
°'s qUc Perdre le temps de tout à chacun à chaque 

(OPdté un problème. C’est la raison d’être du
optes iesC r.c8lement des contrats, chargé d’étudier 
CUr Pend.tCclamat'ons Oue peut avoir un entrepre-

c°ht,'at. aant * —.7 r—,---- 7 —ret, en général, après l’exécution d’un

M.
Sri |-g e: Monsieur le président, il me semble que 
|,°nPer ^ rePreneur continuer les travaux, c’est lui

don ac. ia !atitude-n $ait f°rt bien quc’$i
1 de lui. ctre réglée plus tard, on prendra bien

M. uHlPiter: p„. -
^ ras nécessairement.

Ns Résident. , „ „
ttc a • Je vais donner la parole a M. Cullen,
de , se. j’ab anc; Toutefois, avant de passer à au- 
l()^reglenient1Irierais dire que, d’après moi, le comité 
a-t.qPt, et ,Cs contrats semble être parfois assez 

Un Présia- *Ut I6 cas id. semble-t-il. Ce comité
srdent?

Le président: On peut demander au comité de 
règlement des contrats de venir témoigner devant 
notre comité des comptes publics. On pourra dresser 
une liste des cas qu’il a étudiés et tranchés. Le 
Comité pourra vouloir connaître la raison ou la justi
fication de certains de ces règlements, principalement 
celui qui nous occupe. Il pourra être intéressant de 
connaître la version du comité de règlement des con
trats au sujet de certains cas où nous croyons qu’il y 
a eu tolérance. Certaines de nos questions pourront 
très bien rester sans réponse, cela va de soi, mais je 
crois que le comité de règlement des contrats devrait 
déléguer un représentant ici un de ces jours.

M. Hunter: Si vous me permettez une simple préci
sion. Ce comité-là ne fait que recommander au minis
tre un moyen quelconque de régler le problème. 
Puis on le présente sous forme de mémoire au Con
seil du Trésor, et c’est lui qui, en fin de compte, 
décide si on va le régler ainsi.

Le président: D’accord, mais décide-t-il vraiment?

M. Hunter: Oui, vraiment. Vous pouvez le juger 
tolérant, mais on le tient en général pour être plutôt 
sévère pour ce qui est. ..

Le président: Il faut qu’il en persuade le Comité. 
M. Cullen, puis M. Leblanc.

M. Cullen: Monsieur le président, je tiens d’abord à 
vous remercier de m’avoir promu, de simple avocat 
que j’étais, à la cour d’appel.

Il me semble que ce débat devient redondant. Le 
comité de règlement des contrats a déjà établi, sauf 
erreur, ce que nous nous efforçons d’établir ici, à 
savoir qu’il y a eu faute de part et d’autre. Le comi
té a jugé l’un et l’autre également coupable.

Je crois que le gouvernement ou ses fonctionnaires 
ont reconnu en mai 1965 qu’il y avait une marge 
d’erreur et une possibilité de négocier le contrat de 
nouveau. Si j’ai bien compris, l’architecte croyait 
cette marge plus grande qu’elle ne le fut en réalité, 
et les fonctionnaires, plus petite. Je me demande 
simplement si nous ne perdons pas notre temps. Il 
est déjà admis que chaque côté a fait une «gaffe», et 
que le gouvernement et l’architecte y ont perdu. A 
moins de chercher pourquoi une décision moitié- 
moitié, ce qui pourrait être intéressant, je me de
mande si vraiment il y a quelque chose à gagner à 
tourner cette affaire dans tous les sens.
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Le président: Ma foi, il y a un principe en jeu ici, 
monsieur Cullen, qui, je crois, intéresse le Comité. Le 
Comité cherche à savoir, d’après moi, qui a commis 
la bourde et qui a fait la gaffe. Où est cette personne 
maintenant? A-t-elle joui d’une promotion et d’un 
relèvement de traitement? A-t-eÜe gravi des éche
lons, ou enfin qu’en est-il advenu? Ce sont les ques
tions, d’après moi. . .

M. Cullen: Je croirais cette personne plus prudente, 
monsieur le président.

Le président: Oui, monsieur Leblanc.

M. Leblanc (Laurier): Ce que j’aimerais savoir, c’est 
pourquoi on était sous pression. D’où provenait la 
pression? Nous ne sommes pas en guerre, que je 
sache. Ces navires doivent être construits, d’accord, 
mais pourquoi fallait-il se hâter? Que s’est-il passé 
pour que cela devienne un travail urgent? Tout s’est 
embrouillé à cause de l’urgence.

M. Hunter: C’est une partie d’un programme or
donné d’acquisition de matériel pour les clients du 
ministère de la Production de défense. Ils nous pas
sent leur commande et nous leur remettons un calen

drier des dates auxquelles nous pourrons leur
livre'

les objets. Ils préparent ensuite tout leur preg"
' lem' 

.-ons''1

an"’’1
Dans le cas des navires, ils vont probablenic.^,
préparer à des périodes d'entraînement ou eu»- ,e 
des équipages, etc. Pour une commande de naV,renllel 
46 millions de dollars, sans compter le Pers®)|],e 
dirigeant, retarder la mise en oeuvre du Pr0-"r.olitv 
pour des points relativement sans importance c 
rail au gouvernement beaucoup plus que la s 
sion des travaux ne lui ferait économiser. ?e 
que M. Armstrong pourrait. ..

M. Leblanc (Laurier): Si vous aviez pris ^ g» 
jours de plus, nous ne serions pas aux prises a ^ 
tel imbroglio. Je ne sais ce que ces cluatre|T1oiiiS' 
auraient pu coûter au gouvernement, mais, au jV(c 
vous vous seriez entendus sur un prix 0*c 
l’architecte.

ittef'
M. Hunter: D’après moi, si nous avions 

quatre jours de plus, nous nous serions rendu c’ 

probablement que l’entrepreneur n’avait pas vriy,^tf{ 
saisi les termes du contrat, et nous aurions Pc 
dû rouvrir les négociations au tarif de $26,00

Le président: Messieurs, la séance est leveu-
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PROCÈS-VERBAL

Le MARDI 25 mars 1969 
(29)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 42 du matin, sous la 
Présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Burton, Cullen, Flemming, Guilbault, Hales, Leblanc {Laurier), Le
febvre, McCutcheon, Noble, Noël, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve) (13).

Aussi présents: MM. Forget, Harding.

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E. B. Armstrong, sous- 
Mnistre de la Défense nationale; M. G. W. Hunter, sous-ministre de la Production de défense.

Le sous-ministre de la Production de défense fournit des informations concernant les ventes 
u radar d’artillerie pour le repérage des mortiers.

Le Comité interroge les témoins concernant le rapport de l’auditeur général (1967), en parti
culier

a) le paragraphe 106—L’achat d’autobus qui se sont révélés défectueux;

b) le paragraphe 109—Le coût de disposition d’une réserve de combustible pour l'aviation.

r Une liste des pannes et des défectuosités d’autobus est acceptée comme appendice au compte 
u de ce jour. {Voir Appendice G)

Ual'Li secrétaire du Comité donne des renseignements aux membres concernant le voyage à

^ 10 h. 57 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas

.
27—3

20058—lè



' ....

-

.

. -.V.



TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

* 0941

M^^Pré8ident: Messieurs, la séance est ouverte. 

sV enderson voudrait vous annoncer qu’il doit 
S^r pour quelque temps du Comité. Il se 
drajs ce matin du côté gauche, mais je ne vou- 
C Pas Mue vous le preniez pour un membre du 
il 1 Nous manquons de place par ici et comme 
ai » ai*- Pas pu avoir son adjoint derrière lui je lui 
SoB Pos® de s’asseoir à gauche. Monsieur Hender- 

°Ulez-vous faire notre déclaration ?
M.

HCiM A-

lti’av°lnité sous un autre angle. Je vous remercie de 
4e Permis de m’y mettre pour être plus près

M. Henderson (auditeur général):
'> monsieur le président. C’est un changement

du r, 6 de voir de ma place actuelle les membres 
* WtC- 
Hoir
çe6s c°llaborateurs et des documents de travail. 

%uis'IUe voudrais dire aux membres, c’est que 
Plusieurs semaines j’ai communiqué à votre 

’tes (>ri à votre vice-président le calendrier de 
tt’ertlt^,ag:ements dans le cadre des Nations Unies, qui 

’ llei|t cette année en Europe, en Afrique et 
t>Uis °^en-Orient. Mon personnel s’y trouve de- 
,favaj]1 In°is et la date fixée pour terminer le 
v°tre C8^ 'e 30 avril. Il faudra, comme le sait 
Hr ’S1(lent, que je rejoigne mes fonctionnaires 
Hi qyeP,arar un total de 14 rapports distincts 
^8cUtçre 68 eornPtes à l’appuie qui, tous, seront à 
'Hpte aVe° *Cs intéressés. Je pars donc jeudi et je 

r°Ven'r qu’à la fin d’avril, sauf s’il vous 
Hdgf cessaite pour vos travaux de me de-
,, H m 6 revenir plus tôt. 
lhHiteilrn absence, ce sont MM. G. R. Long, 

^itecff6néral a(i.i°int et Harold Hayes, un de
Hv veurs’ Mui me remplaceront. Ils sont tous 

’Hti0ns Payfa>tement au
j 6 ces (ij espère donc, »v v,

11 ^etqj^pos^i°ns auront l’agrément des membres
t.

ît

courant de toutes les 
monsieur le président,

> 'Aident-
v°us% et Souhaitons

Merci, monsieur Henderson.

* ofll°eUS aurons recours,
une pleine réussite dans vos

cs de MM. Long et Haves.
en votre absence,

Nous en étions au paragraphe 105 de la page 58 
lors de notre dernière séance. On avait demandé à 
M. Hunter quelles mesures on prenait pour pous
ser la vente du radar de détection de martiers en 
Italie. M. Hunter, pouvez-vous nous renseigner à 
ce sujet ?

M. G. W. Hunter (sous-ministre, ministère 
de la Production pour la défense): Oui, mon
sieur le président, je me suis informé auprès de la 
Direction des programmes internationaux de dé
fense du ministère actuel de l’Industrie et du Com
merce. On me dit qu’à la fin de 1966 ou au début de 
1967 le gouvernement italien avait décidé aussi 
d’acheter le matériel Green Archer, concurrent 
anglais de notre appareil. Cependant, pour autant 
qu’on le sache, ils ne l’ont pas encore acheté et 
nous avons continué de leur faire savoir de temps 
en temps que nous serions toujours intéressés. 
Nous avons aussi annoncé notre radar dans notre 
publication Matériel de defence du Canada et nous 
avons eu quelques demandes de renseignements 
d’autres gouvernements étrangers, sans avoir eu 
d’offres fermes.

• 0945

Le Président: Merci, monsieur Hunter. Mes
sieurs, nous passerons maintenant aux paragraphes 
106, 109 et 113. Je voudrais que nous terminions 
notre examen vers lOh 45 afin que notre secrétaire 
puisse vous exposer l’itinéraire dit voyage que nous 
devons faire jeudi et vendredi de cette semaine et 
les dernières dispositions prises à ce sujet.

Au paragraphe 106, il est question d’achat 
d’autobus par le ministère de la Défense nationale.

106. Achat d'autobus qui se sont révélés 
défectueux. En juin 1962, des offres de sou
mission ont été sollicitées en vue de l’achat de 
34 autobus, d’une capacité de 40 passagers, 
devant servir au ministère de la Défense 
nationale (Armée) aux fins de transport interur
bain. En vertu du contrat adjugé au plus bas

443
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soumissionnaire, ce dernier s’engageait à fournir 
des autobus, dont le châssis et la carrosserie 
étaient de modèles différents, à un prix ferme de 
$636,612. Ce prix a été par la suite majoré de 
$12,580, représentant le coût de la modification 
du coffre à bagages afin de satisfaire aux besoins 
d’espace lesquels n’avaient pas été clairement 
définis dans le cahier des charges. Le prix 
forfaitaire se trouvait donc porté à $649,192, 
soit $36,000 (ou $1,059 par autobus) de moins 
que le prix fait par le deuxième plus bas soumis
sionnaire qui offrait un autobus dont le châssis 
et la carrosserie étaient de modèle intégré, et qui 
fourbissait auparavant au ministère la plupart 
dès autôbüs dont celui-ci avait besoin.

Au moment de l’adjudication, les normes du 
ministère (Armée) n’exigeaient pas une con
struction à armature monobloc, même si les 
normes en vigueur dans l’ARC quant aux 
autobus devant servir au transport interurbain 
l’exigènt comme d’ailleurs la plupart des 
usagers commerciaux. Il existe maintenant des 
normes uniformes dans toutes les Forces armées, 
lesquelles spécifient que les autobus de transport 
interurbain doivent être de modèle intégré.

En octobre 1964, un rapport du ministère 
relativement aux autobus achetés énumérait 
20 types différents de pannes ou de défectuosités. 
Les principales pannes se produisaient surtout 
dans lès groupés moteurs et les embrayages. Un 
autrè défaut commun à tous les véhicules se 
rapportait aux pièces amovibles: on ne pouvait 
atteindre les bougies du côté droit du moteur 
qu'en démontant le côté de l’autobus et en 
déeoupànt un orifice rectangulaire dans la 
paroi intérieure du coffre. Nous n’avons pu 
déterminer pourquoi on n’a pu déceler certaines 
de ces défectuosités avant d’accepter les autobus.

En janvier 1967, un règlement, au montant 
de $40,669, a été effectué au titre de la garantie 
couvrant les frais des réparations résultant des 
vices de façon et de fabrication ou des défectuo
sités du matériel. En outre, le fabricant a 
convenu d’entreprendre un programme d'essai 
afin de déterminer les causes des pannes et des 
défectuosités.: A la suite de ce programme 
d’essai, le fabricant a décidé d’effectuer deux 
programmes de réfection au cours desquels des 
modifications ont été apportées. Le premier 
s’est terminé en octobre 1965 et l’autre en 
novembre 1966. Les pièces et la main-œuvre 
étaient aux frais du fabricant.

Dans l’intervalle entre la livraison des 34 
autobus et le premier programme de réfection, 
il y a eu 41 importantes pannes de moteur et 
78 pannes d’embrayage. Entre le premier et le 
second programme de réfection, on a compté
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31 nouvelles pannes de moteur et aucu"e 
réduction sensible des pannes d’embrayaüe' 

Malgré les efforts du fabricant et du minis*® 
pour corriger les défectuosités et les vices 
fabrication, les frais d’entretien et de réparât'011 

des autobus augmentaient toujours de 
anormale.

Au 31 mars 1967, après trois ans de servi
les frais d’entretien et de réparation (à l’eXC .
sion des réparations effectuées dans les UIllV 
s’élevaient à $235,595, ou 15.7 cents le 
comparativement à la somme de $146,288, 
6.6 cents le mille, qui représente les frais d’entr^ 
tien d’un autre train d’autobus, d’une caPa^g 
égale, du type offert par le deuxième pluS

du
soumissionnaire.

Nous n’avons pu déterminer les raison5 
rendement de moins en moins satisfaisant ^ 
ces véhicules; signalons cependant 9u^t 
étaient, avant modification, d’un type deV* t 
servir au transport d’écoliers et qu’ils n’ava ^ 
pas, à la base, la résistance d’un autobu5 ^ 
transport interurbain qui rend un bon 56 
en fonction de son prix de revient.

Le Président: Monsieur Henderson, P°ur^oli; 
vous nous exposer cette affaire avant 9uC 
passions aux questions ?

^ de»
M. Henderson: Après avoir procédé 

demandes de soumissions en vue d’adjud>ca^ oj
le ministère de la Défense nationale a aC^y9jn5- 
autobus destinés à la circulation interu e 
Comme l’indique la note, ces autobus qui, l*c * jjji 
abord, semblaient être les moins coûteux olVt je 
par coûter bien plus que ceux que nous 0 t^is 
deuxième plus bas soumissionnaire à cause 
exceptionnellement élevés d’entretien et (1 
ration.

Au 31 mars 1967, après trois ans de servi ' de5
- ;Clu5l0°

frais d’entretien et de réparation (à 1 eX' 
réparations effectuées dans les unités)

obu9.',Les frais d’entretien de ce train de 34 aut°b‘|0jjlft 
s’élevaient à $235,595, ou 15.7 cents 1° ô.t>

'.288, oUcomparativement à la somme de $146,2 ’ 
__ j... i.. __:ii„ ___ frais O ,

■et"jei*
cents le mille, qui représente les frais ° ]e, da
d’un autre train d’autobus, d’une capacité 
type offert par le deuxième plus bas soumis5'01 ^ 

Comme l’indique le paragraphe 106, ces a 9ti
achetés pour l’armée, ne correspondaient ^ le5 
caractéristiques stipulées par l’aviation P qUc 
autobus interurbains et n’étaient pas du ^ 01’ 
préfèrent la plupart des usagers commère* ^ys- 
doit constater que les autobus n’ont pas do" pgifi 
faction et que certains de leurs défauts, a g0riiie 
n’avaient pas été découverts par , *y0fl ^ 
d’inspection du ministère avant l’accep a
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f ^cules. Les membres pourraient aussi désirer des 
^•gnements sur les clauses de garantie que 

^Portent les contrats pour les achats de ce genre 
r *e degré de responsabilité du fournisseur.

Lefebvre : Monsieur le président, pourrions- 
etUs connaître le nom du fabricant de ces autobus, 
Ravoir s’il avait déjà fabriqué des autobus de ce 
. *'e auparavant et s’il avait des preuves de 

Oement satisfaisant à fournir avant l’achat, 
qui 6 c’est le cas pour le 2e plus bas soumissionnaire 
l ’.^câble-t-il, avait un chiffre très bas—6.6 cents 
|(. e pour les réparations, contre les 15.7 cents 

des autobus qu'a achetés le ministère ?

^ * Président: Comme c’est le ministère de 
c’est nt6r (,ui a acheté les autobus, je pense que 

à lui de répondre à la question.

Gunter: Monsieur le président, nous avons 
'' ces autobus à la société International 

qile>r Co. of Canada, Linited. On m’informe 
la première fois que nous achetions ce type 

Soy-. . 8 et il est tout à fait exact que le 2' plus bas 
Ssionnaire nous en a vendu à d’autres occasions.

HUnU 6fevbre: Pourriez-vous me dire, monsieur 
r’ Oui était ce deuxième soumissionnaire ?

M. r,
VhTUnter:

touted de Winnipeg.
M.

C’était la société Western Flyer

l)U8S(,Ijefebvre: S’agit-il d’un autobus genre auto- 
^Vtrd.a're’ ou d’un véhicule plus lourd ? Quel genre ^ était-ce?

M.fc R
de )a jj. • Armstrong (sous-mlnistre, ministère
’'l’Pel^6^61186 nationale) : Je ne sais pas si on peut 
V- ■ <:r cela - - - - -1 P*a un genre d’autobus scolaire. Lors de 
C^&rge8 CS caractéristiques stipulées au cahier des 
rcnc|(!In butaient essentiellement sur les normes de 
t&ing, et l’utilisation pour des parcours interur- 
^Ur _crois que jans ies commentaires de l’audi- 

il a été question de construction non- 
t0,lstruit ma‘8 I® châssis et la carrosserie ont été 

8 séparément, ce qui n’était pas le cas. . . 
M.

^^fah!-febvre: Le châssis a été construit par un
néant ?

M.Ar
' Iritern.*’lstronê: Ma foi, non, nous l’avons acheté 
ton*. nati0noi u
%;tt>ent arvester. Je crois que la carrosserie 

iv6îti dite a probablement été achetée, 
ent Par notre fournisseur à un autre 

l! ^tl'eurs Sovis'traitant. Cependant, d’après nos 
Ce n’est Pas là la cause des ennuis. Ce sont 

kfO* le moteur, l’embrayage et le groupe 
b • le n qui ont donné des ennuis. Je crois que 

Uiaait a|j)r'('m*er autobus de ce genre qu’on cons- 
Lanada. Le véhicule a été construit au

Canada. International Harvester a présenté la 
soumission la plus basse et le véhicule correspondait 
aux caractéristiques de rendement stipulées au 
cahier des charges. Par conséquent, on ne pouvait 
pas faire autrement que d’accepter l’offre la plus 
plus basse. C’est ainsi que cela se passe quand on 
achète par voie de concours.

• 0950

M. Lefebvre: Je crois que le dernier paragraphe 
répond à ma question. Il se lit:

. . . signalons cependant qu’ils étaient, avant 
modification, d’un type devant servir au trans
port d’écoliers et qu’ils n’avaient pas, à la base, 
la résistance d’un autobus de transport interur
bain qui rend un bon service en fonction de son 
prix de revient.

Je regrette de n’avoir pas remarqué cette phrase 
avant de commencer l’interrogation du témoin. Ce 
que je voulais savoir, monsieur, c’est si le fabricant, 
lorsqu’il a présenté sa soumission, a donné des 
preuves ou a pu faire état d’autres véhicules qui 
avaient donné des résultats satisfaisants pour un 
service de ce genre. Je crois que c’est là l’usage 
quand on présente des soumissions pour des 
véhicules.

M. Armstrong: Je crois que cela n’était pas 
possible pour ce genre d’autobus qui était nouveau. 
Le moteur qui a causé pas mal d’ennuis avait fait 
ses preuves mais dans d’autres cas, tant pour des 
camions que des autobus, il avait été placé à 
l’avant des véhicules alors que dans le cas qui nous 
occupe on l’avait déplacé pour l’incorporer à l’ar
rière du véhicule. Je pense que de l’avis de nos 
propres ingénieurs, c’est parce qu’on a placé à 
l’arrière le moteur et les raccords nécessaires qu’il 
s’est produit des vibrations qui ont fini par donner 
des ennuis de moteur. Le moteur lui-même était 
satisfaisant dans des autres utilisations.

D’ailleurs, je voudrais ajouter ici que les chiffres 
les plus récents que nous avons quant aux frais 
d’entretien des deux types d’autobus, soit l’autobus 
Western Flyer que nous avions acheté auparavant 
et celui dont il est maintenant question, nous 
donnent 15.7 cents pour le Western Flyer et 19.9 
cents pour celui-ci. La différence n’est donc pas, 
pour la période en cause, aussi grande que celle 
qu’accusaient les chiffres antérieurs que cite 
l’auditeur général, bien qu’il y ait, évidemment, 
une différence assez importante, de 4.2 cents le 
mille.

M. Lefebvre : J’ai encore une question à poser. 
Est-ce la seule et unique fois que la société Inter-
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national Harvester a fabriqué ce genre d’autobus ? 
S’agit-il là d’un essai ?

M. Armstrong: A ma connaissance, il s’agit 
d’un nouvel autobus qu’elle a fabriqué exprès pour 
soumissionner en vue de l’adjudication de ce 
contrat. Il se peut qu’elle en ait vendu ailleurs pour 
d’autres utilisations, mais je ne suis pas au courant 
de cela, je ne sais pas.

M. Lefebvre: Vous ne savez pas si elle en con
tinue la fabrication ?

M. Armstrong: Oh oui, elle continue de les 
fabriquer.

M. Lefebvre: Le même modèle?

M. Armstrong: Ce n’est peut-être pas le même 
modèle, mais je sais qu’elle fait toujours des sou
missions dans le cas des autobus.

Le Président: Je donne la parole à M. Cullen 
pour une question supplémentaire, puis à M. 
Harding.

M. Cullen: Ma question supplémentaire se 
rapporte à la réponse de M. Armstrong. Vous avez 
dit que la différence qui, dans le rapport de l’audi
teur général, était entre 15.7 cents et 6.6 cents 
était maintenant moins grande.

M. Armstrong: Oui, les chiffres actuels, comme 
je l’ai dit, sont 19.9 cents et 15.7 cents.

M. Cullen: Ne compare-t-on ici des pommes et 
des oranges? Les autobus font-il les mêmes par
cours, avec les mêmes conducteurs, sur les mêmes 
routes, ou s’agitil d’une espèce de moyenne 
générale ?
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M. Armstrong: C’est une moyenne. Quand 
vous demandez si nous comparons des pommes et 
des oranges, je répondrai que non. Quant au 
chiffre relatif à la durée utile de ces deux genres 
d’autobus, il est bien possible, savez-vous, que dans 
l’ensemble ils ne soient pas exactement compara- 
blrs. Il se peut que la durée moyenne d’un des 
autobus diffère quelque peu d’un autre, et ainsi de 
suite, mais en ce qui concerne ces 34 autobus—les 
seuls de cette espèce que nous ayons—pour la 
période de leur utilisation, le coût moyen est de 
19.9 cents alors que pour les autobus Western 
Flyer que nous avons, il est de 15.7, et ils servent 
aux mêmes fins générales.

M. Harding: Qui est chargé d’informer le minis
tère que le véhicule convient pour cette utilisation.

196»

M. Armstrong: Naturellement, nos ingénie"16' 
tout d’abord, fixent des caractéristiques qui doive1 
servir de base aux soumissions et il s’agit, comme ^ 
l’ai déjà dit, essentiellement du rendement 
véhicule. Ensuite, la division du contrôle (*e 
qualité, anciennement Services d’inspection, s’°ccUf 
pe de l’inspection du véhicule, inspection basée 
une épreuve de fonctionnement du véhicule pen( 
un certain temps—100 milles environ, je crois, ^ 
quelque chose de cet ordre—dans des condit'0^ 
spéciales de traitement brutal et autres p°ur |(l 
montrer les faiblesses que peut avoir l’autobus °u^ 
véhicule lui-même. Puis, il y a naturellement
garantie qui s’applique à une année d’utilisati°n 
véhicule et qui prévoit effectivement, entre aU . 
choses, le remplacement par le fabricant des P1 . 
comportant des vices de fabrication. C’est »atu 
lement ce qui s’est passé dans le cas qui nous oce 
Comme vous le savez, les réparations faites P!*r 
fabricant s’élèvent à environ $40,000.

M. Harding: Faites-vous établir et remet!r<‘ 
ministère des rapports d’inspection ?

M. Armstrong: Qu’entendez-vous par 
d’inspection ? Au moment de l’achat ?

rapP01id-1

M. Harding: Quand on fait l’inspecti01' 
véhicules.

nt iC
M. Armstrong: C’est donc au moff>e jej» 

l’achat. Naturellement, la Division du contre 
qualité fait un rapport.

M. Harding: Avez-vous un dossier des 
sur les inspections qui ont été faites ?

rapP01,rt-‘

iciM. Armstrong: Je n’ai pas le rapport 
genre d’épreuve à laquelle on soumet les V1 
si cela vous intéresse.

J’»'1
éhi®11"

qu®
M. Harding: J’ai encore une question ^ 

voudrais soulever ici. Dans le troisième parafî 
je crois, on lit: ,

• t surt°U
Les principales pannes se produisaient pin 

dans les groupes moteurs et les embraya»^ rflp- 
autre défaut commun à tous les véhicules 
portait aux pièces amoviles: on ne pouvaita 
les bougies du côté droit du moteur qu’en 
tant le côté de l’autobus et en découpant un 
rectangulaire dans la paroi intérieure du co

M. Armstrong: En réalité, cela n’est P g# 
Quand on met un autobus en service, les ^ ^ a$e 
conducteurs présentent des rapports et c es flgtitC 
liste—que j’ai d’ailleurs ici—que ce dl a^_ 0bje‘ 
parmi 20 autres. Lorsqu’on a soulevé ce
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°n> la compagnie a démontré alors comment enle- 
(j, es bougies d’allumage et les remplacer au moyen 

°utils ordinaires. Ce travail, jugé satisfaisant, a 
re huit minutes. Donc, cette défectuosité, n’exis- 
^ Pas réellement.

Le Président: Je me permes de vous interrompre, 
1Uo'SleUr Armstrong, abn de vous demander pour- 
de v C6tte gestion est consignée au compte rendu 
le Auditeur général. Il me semble qu’avant que 
.apport soit publié, on vous remet un texte non 
4ve. ®’*1 contenait cette erreur, pourquoi en 

'-v°us autorisé l’impression ?

Armstrong: Monsieur le président, il n’estM
Pas 4 . ------°' -------------  — r*----------- » *
r6ct oul°urs possible de radier les choses mcor-
•"enT '*U raPP°rt de l’Auditeur général. Ce com- 

a‘re provenait d’une liste d'articles défec- 
on X' Lorsque, par la suite, on a étudié ce défaut, 
dém Pu déterminer que la compagnie pouvait 
pi, , "er qu’il n’en était pas ainsi. Nous n’avons 
l’4tl(j.eause des délais requis, signaler cette chose à 
in1p1.j^CUr général avant que le rapport soit

* l000

le ' Iardinê: J’ai une autre question, monsieur 
l’Ap,]‘S1,*ent. On a dû signaler cette objection à 

'teur général lors de la vérification.

M Armstrong: Quelle vérification?

eu
M.

M.

yarding: Je suppose que les employés ont 
'Acuités à cause de ces bougies et. . .

ai'ticl„s'Xrmstrona: Je le répète, c’est un des 
Pag (Ui qui> après vérification par la compagnie, n’a 
’«s b0i,eURlï de défectuosité. On pouvait atteindre 

gles d’allumage et. . .

^egt p^arding. Voici où je veux en venir. On ne

th
friotey donn6 beaucoup de peine pour étudier 

°Uver, uieme, si les employés ne savaient où 
es bougies.

, M.*‘V, ArV(. -«ve pfr°n6: Je tentais de vous expliquer que 
.1 '‘cul» lnsPection en soi consiste à vérifier le
? <a'1Ur Un terrain d’essai. Il n’est pas question 
J; décç,nteler le véhicule et de le réparer. Il suffit 

Phe te]?r les défectuosités qui se révèlent lors 
Nantie " 6preuve. Si l’on n’en découvre pas, une 

Protège la Couronne pour une durée d’un4»,

M. Harding: J’ai une seule autre question à ce 
sujet, monsieur le président. Vous dites qu’il suffit 
de vérifier le véhicule sur un terrain d’essai. 
Entendez-vous par là qu’on n’en vérifie pas le 
mécanisme ?

M. Armstrong: L’aspect mécanique est assu
jetti au devis qui précisent le rendement et les 
caractéristiques générales. Les devis renferment 
quelque dix pages traitant d’articles divers. Cette 
vérification est fondée sur les besoins de certains 
dispositifs de refroidissement et autres. Il s’agirait, 
par exemple, de la vitesse de route de l’autobus et 
d’autres facteurs. Il faut se rappeler qu’il s’agit 
d’un autobus commercial et que nous ne cherchons 
pas à donner de devis détaillés comme s’il était 
question d’un autobus spécial pour le compte du 
ministère de la Défense nationale. S’il en était 
ainsi, il nous faudrait débourser de fortes sommes. 
A vrai dire, nous établissons un niveau de rende
ment auquel de nombreux fabricants d’autobus 
commerciaux peuvent satisfaire.

Le Président: Monsieur Armstrong, je crois que 
M. Harding veut savoir pourquoi les services de 
vérification de votre ministère n’examineraient pas 
un moteur afin de s’assurer qu’on peut en enlever 
facilement les bougies d’allumage ou toute autre 
pièce dont il faut s’occuper continuellement. 
Comment n’a-t-on pas décelé cette particularité des 
bougies avant de passer la commande d’autobus?

M. Harding: Bonne question, monsieur le 
président.

M. Armstrong: Je ne puis franchement pas 
vous vous en donner la raison. Mais, en fait, ce 
n’était pas une défectuosité. Je vous ai dit que ce 
n’en était pas une et qu’on peut atteindre les 
bougies d’allumage.

M. Lefebvre: Combien d’autobus a-t-on dé
mantelés avant de découvrir que les bougies étaient 
accessibles ?

M. Armstrong: Je l’ignore. La première re
vendication avait trait à vingt articles. Après la 
mise en service d’un autobus, je suppose qu’il faut 
remplacer ses bougies d’allumage lorsqu’il a par
couru 8,000 ou 10,000 milles. Lorsqu’un mécanicien 
essaie de les atteindre et qu’il ne le peut pas, il 
consigne sur sa liste que “les bougies sont inacces
sibles à moins de percer un trou à travers l’autobus”. 
Nous disons ensuite au fabricant “Voilà une dé
fectuosité à laquelle nous ne pouvons remédier”. Il 
nous montre comment procéder au moyen d’outils 
ordinaires.
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M. Lefebvre: S’il s’agit d’un seul cas, il ne 
devrait pas être consigné dans le rapport de 
l’auditeur général. A la lumière du rapport, on 
croirait qu’il a fallu démanteler chaque autobus 
afin de parvenir aux bougies d’allumage. Vous 
dites que la compagnie vous a montré comment 
atteindre les bougies, peut-être au moyen d’une 
clé anglaise ou d’autre outil de ce genre. Je n’en 
suis pas convaincu car il n’en est pas question.

M. Armstrong: J’ai dit au moyen d’outils 
ordinaires.

M. Lefebvre: D’outils ordinaires?

M. Armstrong: Oui.

M. Lefebvre: Pourtant les mécaniciens ne pou
vaient y parvenir sans démanteler le côté de 
l’autobus ?

M. Armstrong: Il existe une liste de défectuo
sités à l’égard de chaque autobus neuf. Ce sont des 
défauts dont les chauffeurs font mention.

• 1005

En l’occurrence, la liste précisait que: “On ne 
peut atteindre les bougies d’allumage du côté droit 
du moteur qu’en démontant le côté de l’autobus et 
en découpant un orifice rectangulaire dans la paroi 
du coffre.” Lors de l’examen de cette défectuosité, la 
compagnie nous a appris comment enlever et 
remettre en place les bougies au moyen d’outils 
ordinaires. Ce traavil peut s’accomplir en huit 
minutes, ce qui est satisfaisant.

M. Lefebvre: A-t-on signalé cette question au 
fabricant après avoir démonté un seul autobus ou 
après plusieurs ?

M. Amstrong: Le bon sens dictait, il me semble, 
d’aviser le fabricant aussitôt qu’un mécanicien 
nous eut dit qu’il ne pouvait atteindre les bougies. 
D’autres mécaniciens se sont peut-être mis à la 
tâche et les ont enlevées.

M. Lefebvre: Le premier mécanicien était-il 
d’une trop forte taille? C’est tout à fait possible.

M. Armstrong: Peut-être, mais je l'ignore.

Le Président: Monsieur Leblanc, vous permettez 
qu’on pose une autre question dans la même veine, 
je suppose. M. McCutcheon et ensuite M. Bigg.

M. McCutcheon: Lorsqu’on vous remet ceS 
autobus, à vous ou au ministère, quelle sorte d iIlS 
pection a lieu ?

( citeM. Armstrong: Il s’agit d’épreuves- 
ce qu'il faut faire.

-je vous <

afi"

à

M. McCutcheon: J’en ai pour un instant 
d’établir un parallèle. Tout vendeur d’automob1 

qui on remet des voitures remorquées exam’11® 
minutieusement chaque voiture afin de s’assu 
qu’elle contient un carburateur, une batterie et to ^ 
ce qu’il lui faut. Qui, alors, a d’abord accepté c 

autobus ?

M. Armstrong: C’est le ministère de la 
nationale qui prend possession de l’autobus, 
règlements d’inspection sont assujettis aux c°c 
tions suivantes:

Tout entrepreneur doit, sous la surveU1 ^ 
des Services d’inspection du ministère de 
Défense nationale, à Ottawa, effectuer 
épreuve de marche d’un autobus avaI1gl)1,t 
livraison. Les conditions de cette épreuve ^ 
les suivantes: l’autobus doit être charê®^ 
façon à refléter la répartition de la charge ^ 
les normes; le parcours ne sera pas m»''13 , 
100 milles et, de plus de 100 milles, à la |S ^ 
tion des Services d’inspection; la v‘tesSei(jj- 
l'état de la route doivent être dans des c . j 
tions telles que le véhicule doit être assuj® 
des vibrations et qu’on le surchargera a 
tains moments afin d'en découvrir les d® ^vi
sités ou les mauvais réglages; l’épreuve . ^ 
née, on remédiera aux défectuosités e 
mauvais réglages. „e

Le contrat de vente renferme égalem®11* „

ill®

garantie. C’est plutôt—désirez-vous que je la llS

Le Président: Ce n’est pas nécessaire.
i’il f*11

M. McCutcheon: Je ne crois pas C*U, jjeü*> 
lire la garantie. Je voudrais savoir qui, gran< b ^ 
prendrait possession d’un tel véhicule 81 
moindre idée de la mécanique et de son état.

qü® 6
M. Armstrong: On l’a accepté par c ^^0 

moteur et l’embrayage ne se sont PilS
défectueux.

,’oa a®
M. McCutcheon: Vous voulez dire Q11 

s est pas donné la peine de vérifier. • dit- Je

M. Armstrong: Ce n’est pas ce que j111 
n’ai pas dit qu’on n'avait pas contrôlé.

, ’a
M. McCutcheon: Il est évident qu on 

vérifié. et d’®n1'
M. Armstrong: Ces pannes de moteur e c0\ifl 

brayage ne se sont révélées qu’après un P

I
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env'ron 7,000 ou 8,000 milles. Ces pièces ont alors 
^0rtlmencé à fléchir. Ces difficultés ne sont pas 

Parues lors des épreuves effectuées par les Services 
yln8pection. Même si elles ont passé inaperçues, 

- avait une garantie.

, • McCutcheon: On a tout simplement omis
du |a're Un contrû!fi simple et des plus élémentaire 
s'p °n de cet autobus. A mon avis, un écolier 

11 Serait aperçu.

M.
dit» Armstrong: Vous vous fondez, si je puis

*"e Résident: Il s’agit de bougies d'allumage.

note ^c^utcheon: Je fais allusion à l’état du 
0t> n "r a son entretien. A quoi bon un moteur si 

e Peut l’entretenir ?

qUoi' Armstrong: Si, mais on peut l'entretenir. Sur
l'en, V°us fondez-vous pour dire qu’on ne peut 

Retenir ?

du j\ ^jcCutcheon : Quelles étaient les directives
l'eu*,* )r‘Cant ? Que fallait-il faire afin de pouvoir 

retenir ?

M. Ar
llJ>e? mstrong: Parlez-vous de bougies d’al-

M-m,

M.
cCutcheon: Précisément.

Atttistron : Je vous l’ai expliqué.

* résident: Au moyen d’un outil spécial.

X' ' Arr

ires.
0rÜnairpltlStron6: Non pas, mais au moyen d’outils

M. ]u
'-fitoutil C^utcbeon: Si je m’en remets au rapport, 

sPécial aurait été un chalumeau à l’acétylène.
M. Ar

186 Ce n mstronê: Monsieur, permettez que je vous
MUi suit.
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M. c
lQtUie l^en: Voilà trois fois que le témoin nous 

'nGrne réponse et il me semble que nous 
S‘% Ce*'Ge histoire. Il a tenté de répondre et 
'P faire (jlls roine de ne pas l’entendre. Nous voulons 
'St OUe 1 lrf° qu une bévue a été commise. La vérité 
Sep ‘ahricant a dit: “On peut le réparer au 
(l^SUe^v °Ut‘* or<dinaire”. Pourquoi tant remuer 

ilhport,an1^,|l ? Pourtluoi ne pas passer a autre chose

ons-nous en aux garanties.

M. Armstrong: Puis-je vous lire le compte rendu 
de nos fonctionnaires à ce sujet ?

Le Président: Je vous en prie.

M. Hardig: Un instant, monsieur le président. 
Vu les commentaires que nous venons d’entendre, 
je crois qu'il incombe au Comité de vérifier et de 
découvrir pourquoi des véhicules de ce genre sont 
acceptés par le ministère. Si nous le jugeons néces
saire, nous devrions proposer des recommandations 
afin de modifier ces conditions.

M. Cullen: J’en conviens, mais nous nous en 
sommes pris aux bougies d’allumage et nous avons 
obtenu des réponses à trois reprises.

M. McCutcheon: Je vous dirais respectueuse
ment, monsieur Cullen, que la réponse se fait 
attendre.

M. Cullen: Vous n’avez pas écouté. Voilà le 
problème.

Le Président: C’est à moi de décider s'il y a eu 
répétition. S’il en est ainsi, je vous rappellerai à 
l’ordre et je dirai qu’on a répondu à la question 
posée. Si je vous semble brusque, veuillez m’en 
excuser. A vous, monsieur Armstrong.

M. Armstrong: Voici le compte rendu de nos 
techniciens: On remarque que l’accès aux bougies 
d’allumage situées du côté droit du moteur n’est 
possible qu’en démontant le côté de l’autobus. Un 
des usagers a fait état de cette question, mais 
l’International Harvester Company a par la 
suite démontré qu’il s’agissait d'une erreur. On peut, 
au moyen d’outils ordinaires, enlever les quatre 
bougies du côté droit et les remplacer en huit 
minutes sans modifier l’autobus. Si l’on songe que les 
bougies doivent être contrôlées à tous les 8,000 ou 
10,000 milles, il n’y a pas là matière à s’inquiéter.

Le Président: Eh bien, messieurs, voilà toute 
l’histoire des bougies d’allumage. M. Armstrong a 
répondu à ma question, savoir: “Pourquoi a-t-on 
inséré ce sujet dans le rapport de l’Auditeur général ?’ ’. 
C’était une question de délai, dit-il. Admettez-vous 
cette explication, monsieur Henderson ?

M. Henderson: Monsieur le président, il existe 
un ou deux faits que je désire signaler au Comité et 
qui motivent l’insertion de cet alinéa. Le rapport 
ministériel en question, du 20 octobre 1964 exacte
ment, est une sorte de compte rendu portant la 
signature de M. Armstrong et expédié à M. Hunter, 
au ministère de la Production de défense, auquel est 
annexée une liste des défectuosités des autobus.

Ce que je viens de dire au sujet des bougies 
d’allumage n’est qu’une des vingt défectuosités, et 
M. Armstrong vous a mentionné celle qui est citée 
dans la deuxième phrase du premier paragraphe de
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mon rapport. Je mentionnerai brièvement quelques 
autres défectuosités de ces autobus. Je n’ai parlé des 
bougies que pour donner un exemple. J’en prends 
maintenant d’autres; ainsi, la position de la batterie 
du véhicule est telle que l’on éprouvera beaucoup de 
difficultés lorsqu’il deviendra nécessaire de l’enlever; 
toutes les brides à écrous des ressorts étaient 
desserrées, les freins étaient mal réglés; on ne peut 
accéder au moteur de l’essuie-glace que par l’ouver
ture que laisse le phare, après démontage; un grand 
nombre de conduites du radiateur sont presques 
inaccessibles en cas de remplacement, ou lorsqu’il y 
a lieu de resserrer les colliers de serrage; les câbles 
et les tubulures d’air passent par la gaine principale 
entre le plancher de l’autobus et le compartiment à 
bagages, et leurs raccords ne peuvent être atteints 
qu’aprés découpage des parois de la gaine. Ensuite, 
il y a le cas des bougies.

• 1015

La note contenant ce test a été soumise au ministère, 
et on lui a demandé si les faits étaient exacts, ce dont 
il m’a été donné confirmation avant que cela ne 
figure dans mon rapport de 1968. Quatre mois après 
mon rapport de 1968, vraisemblablement après que 
des contacts eussent été pris avec le fabricant, 
M. Armstrong, qui est très chatouilleux quand il 
s’agit de me fournir des explications, m’a donné un 
rapport détaillé sur ce paragraphe 106. Et c’est 
précisément alors, au cours de l’été dernier, que nous 
avons appris pour la première fois ce qu’il vient de 
vous lire, à savoir qu’en ce qui concerne l’inacces
sibilité des bougies, on ne possédait qu’un seul 
rapport d’utilisateur, mais qu’il avait été démontré 
par la suite par le fournisseur, qu’en utilisant des 
outils ordinaires on pouvait effectivement enlever et 
remplacer en huit minutes, sans aucune modification 
à l’autobus, les quatres bougies des cylindres de 
droite. Comme vous pouvez le voir, en terminant 
mon interrogatoire, je m'appuyais sur le rapport du 
ministère lui-même en ce qui concerne les défauts 
constatés en octobre 1964.

Il est un autre commentaire que je voudrais 
faire pendant que j’ai la parole, monsieur le 
président, sur la question millage. M. Armstrong 
vous a donné quelques chiffres récents. Mes chiffres 
à moi étaient basés sur trois années de service au 
31 mars 1967, comme je l’explique au troisième 
paragraphe au sommet de la page 60, où je fais 
remarquer que le coût du mille parcouru est de 
6.6 pour le Western Flyer, et de 15.7 pour l’autobus 
International Harvester. Si j’ai bien compris, les 
chiffres que M. Armstrong vous a donnés con
cernent une période plus longue, mais si je me 
trompe, que l’on me corrige sur ce point. L’auto
bus Western Flyer, par exemple, est sorti en 1961 
et, par conséquent, on peut s’attendre à ce que ses 
frais d’exploitation soient maintenant moindres si

on les compare à ceux de l’autobus Internatio'1,11 
Harvester, qui a été acheté plus tard. Je tien8 
vous mentionner ceci pour libérer votre esprit
toute pensée contradictoire. En effet, lorsque 
utilisons ces deux séries de chiffres, nous ne

nous
com

parons pas deux choses du même genre. Je V°U 
remercie, monsieur le président.

Le Président: Je vais maintenant donner J8 
parole à quatre autres membres du Comité, aPr 
quoi nous allons clore ce paragraphe. Je domj 
donc successivement la parole à M. Leblanc, 1 
Cullen, M. Bigg et M. Noble.

M. Leblanc (Laurier): Ma question est 1»

suivante. A la page 59, l’Auditeur général a 
tionné qu’un règlement était intervenu entre

meD'

,ertu
ysministère et le fournisseur de ces autobus, en Vl 

d’une clause de garantie prévue au contrat- 
ministère n’aurait-il pas du renvoyer tout simP^ 
ment ces autobus, et annuler toute la comma0 
ou étions-nous au contraire obligés de les accep^ 
Le ministère aurait-il pu dire: “Nuos sOI1||0„t 
désolés, mais vos autobus ne sont pas ceux 
nous avons besoin; il y a trop de travail à fftire 
ces autobus, nous refusons donc d’accepter 
autres, et nous vous renvoyons ceux-ci, un P ^ 
c’est tout”. Les clauses de notre contrat 
permettaient-elles de faire cela?

M. Hunter: Monsieur, dans les co•ondit11,i<ms
resgénérales de prix fermes, d’achats et de fourni 

du ministère de la Production de défense, ° ^ 
trouvons à l’article 8 la clause de garantie

suit:
Nonobstant l’acceptation préalable l*Ut()Ute 

vail fini, et sans restreindre aucunement 
autre clause du contrat ou toute c°n 
garantie ou clause implicite ou expres9 yyt 
imposée par la loi, le signataire du c ^ 
devra, si le ministre le recquiert, à <,U(|0uZe 
moment que ce soit, dans un délai de 1 
mois à compter de la date de la fournit0

a) remplacer ou réparer à scS Pr Jri 
frais tout travail fini, à l’exclusi01 y 

ment 9ul.

ti#'

fournitures du gouvernen 
seraient incorporées, toute P1ièce

ne
<lu
ait

deviendrait défectueuse ou qui c0n- 
pas conforme aux spécifications ( jiyp 
trat, par suite d’une insuffisanceliât, p0,1 ouitc vi uiiv mou*»- .

défaut de fabrication, de matérie
savoirfaire; riUe

Telle est la clause des garanties de 1,'l? y.pe 
contiennent tous nos contrats d’achat 1 ° fie 
général. C’est également la clause aux terI ^it, 
laquelle le renvoi de l’autobus en entier sC ^gfi 
s’il était possible de le faire, je pense. I/ in^ne 1“ 
est effectuée par la Défense nationale, c0,r\)te le5 
dit M. Armstrong, et, si ce ministère !lccC
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’Jtobus comme satisfaisant de façon générale aux 
i'e,;ihcations, il ne reste plus d’autre recours que 

8e référer à la clause de garantie pour faire 
(j 6t**er dans un délai de douze mois à un défaut 

® abrication ou de matériel. Par conséquent, je 
se> en bref, qu’une fois que les autobus ont été 

j ePtés dans leur ensemble, il n'est plus possible 
etourner un autobus entier, monsieur Leblanc.

Leblanc (Laurier): Vous voulez dire que si 
f. lnspecteurs avaient examiné l’autobus de 
t0^n différente, ils auraient probablement refusé 
les v *a commande après avoir découvert toutes 
>Ba e ec*'uosités de ces autobus. Il semble que nos 
Pas , urs méritent d’être blâmés pour n’avoir 
et Couvert les défectuosités de ces véhicules, 

Ur les avoir acceptés tels qu’ils étaient.
Pou . **Unter: Monsieur, il s’agit de défauts qui ne 
dit ^a'ent aPParaître que plus tard. Comme l’a 
toUt' ^rmstr°ng, il y a eu initialement des essais 
Pris'6-8 6t des essa‘s très sévères, si j’ai bien com-

'Pei toais
■nt, ces embrayages ne pouvaient évidem- 

lea I* Pas tomber en panne à l’époque choisie pour 
'9tirtv.a'9’ époclue choisie par les inspecteurs qui ont 
L,,s qu’elle était raisonnablement appropriée, 
et J^brayages sont tombés en panne par la suite, 
Hppa m°teur avait des défectuosités qui ne sont 
de ig^®8 due plus tard, et c’est pourquoi, en vertu 
fait c aUse de garantie, nous avons effectivement 

ne réclamation et nous

* !020 

aV°Us n
X'os ,,q )U ainsi récupérer $40,699, me semble-t-il. 
Pel ,je se‘Uers juridiques, en accord avec le person- 
80ttittlesa Défense nationale, ont fait l’examen des 
a’était V^’upérées, et ont estimé que le fournisseur 
%lu,.,'JnnÔtement acquitté de son obligation de

M.
acetnent
Lebla

en vertu de la clause de garantie.

Pr'iuC0n 6sident: M- Leblanc a appelé l’attention 
et M Sur ce point, et je pense que M. Hunter 
qu’il rtnstrong devront fournir plus de preuves 
ap a été fourni jusqu’à présent pour prouver
* ». O'* - 1 -

Uc (Laurier): Je vous remercie.

‘ aCc0tn" ,'1Ue la Direction des services d’inspection 
^Uaem P 1 aon travail correctement et conscien-

m’ 6n Ce qui concerne la liste de défectu°-
v6VaPt le p Henderson a lue il y a quelques instants 

Poterie ) orn*^> et qui concerne l’enlèvement de la 
68 essuie-glaces, les bougies et toutes ces 

J\68siai(le8Ca qUe l on l,ouvait voir sans Procdder & 
Î6 penj r°u*,e- Nous en sommes arrivés à ce point, 

!'1’ c'est ,,G qUc ce que M. Leblanc vient de révéler 
à, s Pe Direction des services d’inspection a
^ bâche.

^0luité fait des suppositions inexactes,
Us corriger.

M. Armstrong: Je pense effectivement que vous 
faites une supposition inexacte. Il me semble que le 
mieux que je puisse faire pour donner satisfaction 
au Comité serait de faire comparaître des experts du 
service d’inspection, qui est maintenant la Division 
du contrôle de la qualité. Il me semble que ce 
serait ....

M. Lefebvre: Puis-je poser une question supplé
mentaire? Seront-ils également en mesure de dire 
au Comité (cela ressort clairement de tout ce qui 
vient d’être dit, et je veux bien que l’on me corrige 
le cas échéant) si l’on a fourni, avec ces autobus, un 
bon manuel de réparation et d’entretien ? Ou encore, 
si les mécaniciens n’étaient pas assez compétents 
pour procéder aux réparations. Je n’ai pas envie de 
parler de bougies toute la matinée, mais il est 
évident que quelque chose ne va pas si on peut les 
démonter en huit minutes.

M. Armstrong: Je ferai venir les experts. Il me 
semble que la seule façon de traiter de tout ceci en 
détail, si vous voulez que l’on approfondisse les 
choses comme vous le désirez, c’est de faire compa
raître les experts des services d’inspection et les 
ingénieurs experts. Cet autobus n’était pas satis
faisant, cela ne fait aucun doute.

Le Président: Eh bien, nous nous en tiendrons là 
pour l’instant. Nous allons faire comparaître devant 
nous, pour lui poser des questions, le chef de la 
Division du contrôle de la qualité.

M. Cullen: On lit au deuxième alinéa du para
graphe 106 du rapport de l’Auditeur général:

Au moment de l’adjudication, les normes du 
ministère (Armée) n’exigeaient pas une cons
truction à armature monobloc, même si les 
normes en vigueur dans l’ARC quant aux 
autobus devant servir au transport interurbain 
l’exigent... et c’est le point qui m’intéresse:
. . . comme d’ailleurs la plupart des usagers 
commerciaux.

Si cette déclaration est exacte, je me demande 
pourquoi le ministère m’a pas incorporé cela à ses 
spécifications, ou n’êtes-vous pas d’accord avec la 
déclaration ?

M. Armstrong: Cela fait effectivement partie de 
nos spécifications maintenant. Les spécifications de 
l’ARC, à l’époque, contenaient cela également, mais 
pas en tant qu’exigence absolue. Il est fait mention 
de cette condition que l’on devait interpréter comme 
définissant un niveau de fiabilité structurale, de 
durabilité et de niveau d’entretien; c’est la raison 
pour laquelle la construction non monobloc était 
également acceptable, à condition que les bureaux 
d’étude de l’ARC estiment que cela assure une 
excellence équivalente.

A l’époque où cette question a été débattue devant 
le Conseil du Trésor, on a également soulevé devant
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la Commission la question de l’inclusion de la cons
truction monobloc de l’autobus dans les spécifica- 
tions. A cette époque, le Conseil du Trésor a de
mandé que des études plus poussées soient faites 
avant qu’il ne donne son accord à ce type de spéci
fication. En effet, en incluant cette spécification on 
risque d’éliminer dans une certaine mesure des 
matériels concurrents. Par la suite, nous nous 
sommes présentés, en août 1965, devant le Conseil 
du Trésor, avec une étude réalisée par les ingénieurs 
d’automobile du ministère, et ils ont alors convenu 
que . . .

M. Cullen: Lorsque vous dites “ils’’ vous voulez 
dire le Conseil du Trésor ?

M. Armstrong: Oui, le Conseil du Trésor. Il a 
convenu que les spécifications de l’autobus de 40 
passagers qui devait être utilisé comme autobus 
interurbain devraient mentionner la construction 
monobloc. C’est ce que nous avons fait par la suite.
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Nous faisons cela au Canada, mais pas à l’étranger. 
Nous avons utilisé l’autobus Mercedes, qui n’est pas 
de ce type de construction, et il s’est avéré très 
satisfaisant. Ce qui démontre que l’on peut avoir un 
autobus satisfaisant qui ne soit pas fabriqué selon ce 
principe. Néanmoins, nous avons recours à cette 
spécification au Canada, maintenant.

M. Cullen: Il me semble que si l’on veut être 
honnête ou équitable, il ne faudrait pas comparer un 
autobus employé en Europe avec un autobus 
employé ici. Les distances ici sont plus longues, les 
charges transportées plus élevées.

M. Armstrong: Je ne le crois pas. Nous utilisons 
ces autobus de façon très intense en Europe, parce 
que, comme vous le savez, nos camps sont assez 
distants les uns des autres et nous avons à faire face 
à un problème assez important qui est le rammas- 
sage des enfants pour les transporter vers les camps, 
parce que c’est là qu’ils vont à l’école. Toutes les 
conditions, toute la vie de la collectivité canadienne 
est centrée sur ces camps; ces autobus sont donc 
beaucoup utilisés, à des vitesses légèrement moins 
élevées, peut-être, bien qu’en Allemagne les vitesses 
soient également très élevées sur les autoroutes.

M. Cullen: Dois-je comprendre que vous avez 
maintenant complètement changé et que, dans votre 
système d'appels d’offres, vous avez adopté le . . .

M. Armstrong: Uniquement à ce point de vue, 
la construction monobloc pour ce type d’autobus. 
Pour le reste, nous avons toujours recours à une 
spécification de performance.

M. Cullen: En ce qui concerne la garantie, le 
rapport de l’Auditeur général fait ressortir que le

1969

ministère est parvenu à se faire rembourser $40,66 
en vertu d’un accord, mais la somme que le minist6re 
essayait de récupérer ne figure nulle part.

M. Hunter: C’était là la totalité de nos revend1 

cations, monsieur Cullen. Jg
M. Cullen: Ainsi donc, en vertu de la clause 

garantie, vous réclamiez le remboursement
$40,669, et pas un cent de plus ?

M. Hunter: C’est exact, monsieur. C'e-st 
somme que nous avons estimé devoir récupérer^ 
vertu de la clause de garantie que je vous ai

M. Cullen: Quel était le coût global ? Y a-t-^ j 
chiffre, dans ce travail de réparation, par rapP° 
ces $40,669, que vous n’avez pas estimé p°uV°^o0 ? 
cupérer en vertu de la clause de garantie-répara

M. Armstrong: Pour autant que je sach6- 
ne crois pas qu’il y ait un tel chiffre.

Je vous remercie, monsieur
le

, évo9ue 
av»»9

M. Cullen:
président.

Le Président: La question de M. Cullen 
le point suivant. Dans un ministère, nous - ^ 
deux séries de spécifications: l’une pour l’arm ^ 
l’autre pour l’aviation; ou du moins n°u9g(:rjc 
avions. Maintenant, il n’y aura plus qu’une 
de spécifications. Monsieur Armstrong, seJ&\i0D 
là un des exemples de la façon dont l’un»1
permettrait de surmonter certaines petites 
de détail que nous avons découvertes ici ?

f»mte»

M. Armstrong: Oui, je le pense, — 
qu’il n’y a plus maintenant qu’un seu

étant don0'
■vice

technique.
bien.M. Bigg: Il me semble que cela mon*1"6 

danger de toujours adjuger au plus bas je
lespim

etsionnaire, et nous aurions eu besoin d’un peU 
communications entre nos fonctionnaires ^ c„ 
gens qui ont soumissionné pour l’obtention p, 
contrat. Je pense qu’ils ont modifié ce Qu) ^grs 
parait comme étant des autobus scolaires^ * 
d’usage en s’efforçant de les adapter au tr^.ggioo 
faire, simplement pour présenter une soUlgseria6 
plus basse. Je crois également que ces ciirrJ(jttpter 
étaient déjà faites et qu’ils ont essayé de les 
aux spécifications militaires sans y parvenir
exact d’aErmer qu’elles étaient déjà cons

.. e q»1
M. Armstrong: Je pense que le problc ^us 

pose à vous ici, monsieur Bigg, c’est quc ftppel 
répondait aux spécifications; c’était »n jj^r- 
d’offres compétitif. L’autobus l’Internation [1 
vester Company répondait aux spécinca ^ y^ire 
coûtait en chiffres ronds $1,000 de moins q»^ ^ju- 
autobus et, dans ces conditions, il n’y a q ^ .Joti’ 
ger le contrat au plus bas soumissionnaire,^ 
lancer un nouvel appel d’offres, car 
répondait en fait aux spécifications.
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^1. Bigg: Oui, mais est-ce qu'on avait examiné 
et constaté que le coffre à bagages ne 

pas satisfaction . . .
le
donnait

kl- Armstrong: On a apporté des modifications 
^ coffre à bagages en plus, et l’autobus était 

ui°urs environ $1,000 moins cher.

M. Bigg: Oui, mais il était $1,000 plus cher que 
à ce moment-là, ce qui vous a sûrement aidé à 

fondre la décision d’accorder le contrat.

kl- Armstrong: Même avec les modifications 
^Portées au coffre à bagages, cet autobus était 

''ISO moins cher que l’autobus de Western 
yer. qui était le deuxième plus bas soumission- 

aire- Ils étaient tous les deux conformes aux 
Pacifications. Si un autobus est conforme aux 
? nifications, il n’y a vraiment rien, quand il 
J1®! d’offres concurrentielles, sur lequel on puisse 

°nder pour le rejeter, à moins de lancer un nouvel 
™ d’offres et tout recommencer.

* Hfôo

M. Bigg: Selon moi, lorsque nous établissons les 
spécificatious, il faut tenir compte des frais d'en
tretien et ainsi de suite. Prenons l’exemple des 
voitures de police que je connais très bien. Les frais 
d’entretien d’une voiture de police représentent 
probablement le facteur le plus important du coût 
d’une telle voiture. Ce n'est pas du tout le prix 
d’achat. La Gendarmerie royale a constaté qu’il lui 
faut une voiture qui puisse tenir le coup malgré 
l’usage rigoureux qu’en font les policiers. Je suis 
certain qu’au cours des années, le Commissaire 
et son personnel ont prié le ministère d’acheter 
certains types de voitures que je ne nommerai pas 
pour des raisons évidentes.

Ils désirent une voiture qui va tenir le coup. 
Même dans l’industrie de l'automobile, qui est très 
concurrentielle, il y a certains types de voitures 
qui ne tiennent pas le coup dans de mauvaises con
ditions de route, même si le prix est compétitif. 
Ce sont ces autres facteurs, l’entretien et le fait de 
tenir le coup dans des conditions rigoureuses, que 
ces autobus n’offraient pas apparemment.

• Lefebvre: Une question complémentaire, 
d'~r,Ue vous faites de la publicité pour les appels 
j,r re> monsieur Armstrong, je crois que, pour la 
*’offrCt‘°n *a Couronne, vous indiquez que 

6 Plus bas soumissionnaire ne sera pas 
^sairement acceptée. N’est-ce pas? Je veux 

8 s’a8it d’une pratique à laquelle on n’a 
sir,/Ornent jamais recours à cause des répercus- 
l’itti l)0sa‘l,les chez le grand public. Avez-vous 
bas rcss*oni si vous n’acceptez pas l’offre du plus 

^missionnaire, qu’on vous accusera de favori
ng:, °u de quelque chose du genre? Est-ce le prix 

1 mut "— *
M.

payer pour lancer des appels d’offres ?

dtilf.

lue,

Gunter: Monsieur, l’expression que nous
à la Production de défense c’est “la meil- 

offre
s’il 

^ à
qui répond aux spécifications” de sorte 

y a lieu d’améliorer quelque chose, ce 
fosses 01011 avis, d’établir des spécifications aussi 
4 ’I06 possible. Nous pourrions nous en tenir

rbgle: la meilleure offre qui répond aux 
%;D:tion»” car, comme vous le dites, si on 
8MCjgc ° Pas la meilleure offre qui répond aux 
Wun ., ons> on favorise, en quelque sorte, quel-

0 autre.
M. «
ny6tè* ebvre: Autrement dit, vous étiez pris dans

M. H
a't q(1’-?nter: Nous étions peut-être pris par le 
t^aw Cid difficile d’établir des spécifications 
1 dees ?n* Précises pour ne pas trouver de dif- 

croU ''US tard au cours de la vie du véhicule. 
':rviCe8 due je m’aventure dans le domaine des 

",JUs Cq Inspection, mais c’est un domaine que 
aissons assez bien également.

Je sais que vous avez appris quelque chose de 
tout ceci; nous allons revenir à la construction 
monobloc. Je veux simplement laisser entendre que 
si on avait fait un peu plus d’inspections nous 
aurions adopté la construction monobloc plus tôt, 
grâce, par exemple, à des discussions avec l’ARC. 
Us ont peut-être acheté des autobus modifiés ou 
des autobus construits par des fabricants de ma
chines agricoles qui n'avaient pas l’habitude de 
construire des autobus, de préférence aux entre
prises des autobus depuis des années.

M. Armstrong: Je voudrais établir clairement, 
monsieur Bigg, que nos ingénieurs ont dit que, 
dans le cas à l’étude, le fait d’avoir une construction 
monobloc ou non, n’était pas en cause. Je tiens à 
tirer cet aspect au clair. Il semble que, même si 
l’autobus avait été doté d’une construction mono
bloc, les problèmes se seraient présentés dans le 
cas à l’étude.

Le président: Monsieur Noble?

M. Noble: Monsieur le président, je crois que 
M. Armstrong a mentionné que le moteur était 
d’abord destiné à être monté à l’avant.

M. Armstrong: Pardon?

M. Noble: Vous avez dit que le moteur était 
d’abord destiné à être monté à l’avant.

M. Armstrong: J’ai dit que ce moteur avait 
déjà donné des résultats satisfaisants dans les ca
mions et les autobus où il était monté à l’avant. 
Dans ce cas, il a été monté à l’arrière, et nos ingé
nieurs sont d’avis que c’est une des raisons pour 
lesquelles il a causé des annuls.
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M. Noble: Monsieur le président, je voudrais 
simplement demander si l’entreprise acceptait l’avis 
des ingénieurs et si elle a offert d’apporter des mo
difications gratuitement ?

M. Armstrong: Oui. Ils ont apporté des modi
fications pour une valeur de $40,000 sur une période 
d’environ deux ans, je crois. Ils ont même fait des 
modifications au-delà de la période stricte de ga
rantie qui était de douze mois.

M. Noble: Croyez-vous que les modifications 
apportées suffisaient à surmonter la différence dé
coulant du fait que le moteur était monté à l’arrière 
plutôt qu’à l’avant?

M. Armstrong : Permettez-moi de vous dire que 
l’entreprise a fait preuve de beaucoup de coopéra
tion, de l’avis de nos techniciens qui ont été aux 
prises avec ce problème. Elle a fait tout ce qu’elle 
pouvait pour améliorer la situation, mais, comme 
l’indiquent les chiffres que nous vous avons donnés, 
l’autobus n’a pas donné satisfaction et les frais 
d’entretien ont été plus élevés que pour les autobus 
Western Flyer que nous utilisions avant.
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M. Noble: Monsieur le président, je voudrais 
poser une dernière question. Le ministère était-il au 
courant, avant de les acheter, que les moteurs 
étaient destinés à être montés à l’avant?

M. Armstrong: Je suppose que nos ingénieurs le 
savaient. Ces moteurs donnaient des résultats satis
faisants lorsque montés à l’avant, ce qui ne veut pas 
dire qu’ils ne fonctionneraient pas bien lorsque 
montés à l’arrière.

M. Noble: Je remarque que vous avez dit, un 
peu plus tôt, qu’il y avait beaucoup plus de vibra
tions à l’arrière, et que cela a contribué aux ennuis 
que vous avez eus avec ces moteurs.

M. Armstrong: Je crois que c’est l’avis des 
ingénieurs.

M. Noble: Est-ce que ces autobus sont toujours 
en service.

suite d’appels d’offres, et laissez-moi vous dire fiue 
les spécifications sur lesquelles se fondent les entre- 
prises pour faire leurs offres sont plutôt détail^65'

Le président: Est-ce que le Service d’insppl 
tion...

M. Armstrong: Ce sont nos ingénieurs fiu 
étudient les offres et qui nous disent qu’à leur iiVl 
telle offre est conforme aux spécifications.

Le président: Autrement dit, qu’en ce fiu' 
concerne vous devriez acheter tel autobus.

M. Armstrong: S’il est conforme aux spée* 
tions et que c’est la meilleure offre, nous devn 
l’acheter, oui.

Le président: Monsieur Harding?

M. Harding: Une dernière question, monsicur^ 
président. Je me demande si M. Armstrong P°urJ0jr 
nous fournir ces renseignements. Je voudrais s ^ 
à quelles épreuves la société a soumis ces véhic 

avant d’en faire livraison.

M. Armstrong: J’ai pris sur moi de fu>re c «jg 
paraître le Service d’inspection ici. Je crois fi 
pourront répondre à ce genre de questions.

M. Harding: Je crois que s’ils avaient été j, 
à des épreuves exhaustives, on aurait décelé . 
nombre de ces petites défectuosités. Il me se 
que. ..

d ^
M. Armstrong: Je suppose que tout dépe® y 

la durée des essais. Nous avons commencé à ,j]g 
des ennuis avec les autobus seulement aprp3 ur 
eussent roulé 7, 8, 9 ou 10,000 milles; lc ."‘ggais, 
tombait en panne. Il faudra faire beaucoup o ^ 
si vous voulez les mettre à l’épreuve à ce p01

• v trepr'86
M. Harding: Monsieur le président, si 1 ea ' sep5 

met un nouveau véhicule sur le marché, le ^pe- 
veut qu’avant de l’acheter on s’assure que et 
ment a été soumis à des épreuves coinp 
suffisantes.

M. Armstrong: Vous voulez dire Par
l’en1ye-

M. Armstrong: Oui, ils sont toujours en service.

Le président: Monsieur Armstrong, est-ce que le 
Service d’inspection vous a recommandé d’acheter 
cet autobus ?

M. Armstrong: Non, ils ne recommandent pas 
qu’on achète l’autobus. L’autobus est acheté à la

M. Harding: Oui.
t plus »

Le président: Nous étudierons cet &sPe ^jerldra 
fond lorsque le chef du Service d’inspection 

comparaître. s n’»!'
M. Leblanc (Laurier): J’espère que *

Ions pas emprunter ces autobus pour nous 
Halifax. Nous n’y arriverons jamais!



"Ws 1969 Comptes publics 45525

*'e Président: Croyez-vous, monsieur Henderson,
^: n°us pourrions passer it un autre paragraphe ?lue ,

ce que vous avez des questions ?
Henderson: 11 y a un autre point sur lequelleç P°urrais communiquer des renseignements au 

0rOité, monsieur le président, au sujet du règle
nt de fi $40,000 en vertu de la garantie du contrat, 
ai?llne il est expliqué à la page 68. Ce règlement 
ry nd jusqu’à la tin du premier programme de 
i^tion au cours duquel il y eut 41 pannes majeures 
,c lllQteur et 78 pannes de l’embrayage. Au cours du
р. programme de réparations, il y eut encore 31 
^Ueg68 moteuri niais *e fabricant n’a versé

e compensation à leur égard.
*' Julien: Pourrait-on savoir pourquoi?

U .с, eg(. President: Monsieur Hunter? Est-ce que
Peut ?arce S*16 la période de garantie était écoulée,

uHtre ?

lT
dit , Unter: Non, monsieur le président, on me 
er>tiè 6 *e programme de réfection a été
l40,^ni"'d aux frais de la société. La somme de 
^néra] Inenfi°nn6e dans le rapport de l’Auditeur 
4e la rePrésente un réglement avec le ministère 
da,jjs 'dense nationale pour les travaux effectués 
Kh,8.68 Propres ateliers. Je suppose qu’il s'agit de 
Pt, rais ...........................°8ra: rais, mais la société a entrepris un grand 
h«s de réfection. Mes fonctionnaires n’ont
triais 6 ,Cnseignoments quant à leur coût exact, 
C’^aitC°mme l a fait remarqué M. Armstrong, 
e,ltièreUn programme d’envergure. Il fut exécuté 

j ’Pent aux frais de la société.
Page 7()êsitl®nt: Très bien. Le paragraphe 101) à la 
%},„Coût de disposition d’une réserve de 

' 1 1 e pour l’aviation.
' k-GüU,
1= ^sident.en : J’en appelle au Règlement, monsieur 

que nous allons reprendrePara^:"1:- Est-ce
106 lorsque les spécialistes com-

* e Président; Oui.

«1040

M, 4.
dptie ieullen: L'Auditeur général a donné lectur 
'sLce nure’ Une lettre interministérielle, je crois 
Ve o ,nous aurons le compte rendu de cett 
ai,ae . ,u,'on à connaître les défectuosités e 

os"r des questions à bon escient.
v'Nns'^Ht’ J’en suis certain. Sinon, 
°PWir J tirnander à M. Henderson de 
M n llr *a Prochaine séance.

noi
nov

dv- H,
apport Monsieur le président, il 

M. Armstrong
P°n Préparé par* s’ag

poi

M. Hunter. Le document que M. Cullen cherche à 
obtenir est un rapport interministériel. Peut-être 
qu'ils aimeraient dire un mot à ce sujet maintenant.

M. Armstrong: J'en ai un exemplaire, je crois. 
Si vous le désirez, je pourrai le déposer. Je ne l’ai 
qu’en anglais, cependant.

Le président: Est-ce que vous êtes d’accord 
pour qu’on le fasse imprimer en appendice au 
compte rendu ?

Des voix: Oui.
Le président: Vous le trouverez là, monsieur 

Cullen, à condition que le compte rendu des 
témoignages soit publié avant qu’ils comparaissent, 
ce qui est fort possible.

Passons maintenant à la question du combus
tible, monsieur Henderson.

M. Henderson: Dans ce paragraphe nous trai
tons du coût de disposition d'une réserve de com
bustible pour l’aviation et nous mentionnons le 
montant de $91,500 soit le coût de disposition 
d’une réserve de 620,000 gallons de combustible 
pour l’aviation qu'on maintenait, en partie, pour 
l’approvisionnement d’une base d’aviation près de 
St-Jean, Terre-Neuve. Au dernier paragraphe, nous 
déclarons que les registres du ministère révèlent que 
400,000 gallons de ce genre de combustible ont été 
utilisés à cette base d’aviation au cours de 1964-1965; 
il semble donc que presque tout ce combustible 
aurait pu être utilisé pour les opérations normales 
et qu’on aurait pu éviter une grande partie de cette 
dépense de $91,500 si le ministère avait décidé de 
disposer de la réserve de combustible quand il a 
décidé de fermer la base d’aviation.

Bien que les ministères de la Défense nationale et 
de la Production de défense n'aient pas démenti le 
chiffre de 400,000 gallons pour la consommation de 
1964-1965, lorsque je leur ai demandé de me remettre 
leurs commentaires préliminaires relatifs à ce para
graphe, après la publication du rapport, le ministère 
de la Défense nationale m’a démontré qu’en fait 
leur consommation de 1964-1965 était négligeable 
et que leur consommation des années précédentes 
était de 349,000 gallons en 1961-1962, de 269,000 
gallons en 1962-1963 et de 182,217 gallons en 
1963-1964.

Ceci dit, monsieur le président, je dois ajouter que 
nous ne sommes pas convaincus que la réserve 
n’aurait pas pu être utilisée pour les opérations 
normales si la décision d’en disposer avait été prise 
plus tôt. A ce sujet, nous notons qu’une partie 
considérable de cette réserve a été retenue pour 
livraison aux bateaux-citernes de la Marine royale 
du Canada.

De toute façon, environ $23,000 de frais d’entre
posage pour la période allant du 1er avril 1965 au 
31 mai 1966 auraient pu être évités. Le seul article

20058—2



456 Comptes publics 25 mars

du contrat passé avec le fournisseur de combustible 
qui porte sur la disposition de cette réserve se lit 
comme suit:

... si pour une raison, quelle qu’elle soit, il 
n'existe plus de demande pour le combustible 
d’aviation de qualité 115/145 à la fin du pré
sent contrat, la réserve sera acquise . . .

c’est-à-dire par la Couronne.
Nous disons qu’il aurait dû y avoir une autre 

disposition dans le contrat en vertu de laquelle la 
Couronne aurait été libre de réduire le volume de la 
réserve par la consommation. Il nous semble inté
ressant de noter que la décision de disposer de la 
réserve fut prise lorsqu’on s’est rendu compte des 
frais que comportaient son maintien qu’on a deman
dé de verser ces frais au fournisseur. C’est là un 
exemple des décisions que les ministères pourront 
prendre chaque fois qu’ils auront à défrayer, en 
puisant dans leurs propres crédits, la plupart de 
leurs frais, par exemple, les locaux qui sont main
tenant portés au compte des organismes fédéraux.

Ces remarques se rattachent à une autre recom
mandation du Comité, monsieur le président. Il 
nous a semblé qu’elles étaient pertinentes dans ce 
contexte.

Le président: Monsieur Burton et puis M. Le
blanc.

M. Burton: Monsieur le président, à la première 
ligne du paragraphe 109, on dit que le ministère de 
la Production de défense a signé ce contrat en 1963. 
Pourriez-vous nous indiquer à quelle date, en 1963, 
le contrat a été signé?

M. Armstrong: J’ai la date ici. 11 s’agit du 1er 
avril 1963.

M. Burton: Le 1er avril 1963?

M. Armstrong: C’est le jour du poisson d’avril, 
vous savez.

M. Burton: Je remarque qu’au second para
graphe, on dit que la base d’aviation a été fermée 
en avril 1964. A quelle date la décision de fermer la 
base d’aviation a-t-elle été prise?

• 1045

M. Armstrong: Je ne sais pas à quelle date 
exactement, la décision fut prise. Je suppose qu’elle a 
été prise en novembreouen décembre 1963, puisqu’elle 
fut fermée le 1er avril 1964, nous parlons bien de 
lorbay, elle fut fermée en tant que base active 
de l’ARC le 1er avril 1964, et remise au ministère 
des Transports. On a toutefois continué de désigner 
la base comme champ de déploiement pour les aéro
nefs des patrouilles maritimes. Par conséquent, la 
réserve de combustible fut maintenue pendant un

196?

certain temps, et ce n’est qu’en 1965 qu il ^ 
décidé de ne plus y maintenir de réserve à des 
de redéploiement.

M. Burton: Depuis combien de temps ce c. 
d’aviation était-il en exploitation, en avril

M. Armstrong: Celui de Torbay?

M. Burton: Oui.

,ba®P 
19611

M. Armstrong: Je ne sais pas. La !'ase 
Torbay existait depuis très longtemps, mais Je 
saurais préciser la date. Elle a d’abord été désig1^ 
comme champ d’aviation d’urgence en I960, 
la piste existait déjà.

M. Burton: Merci.

M. Lefebvre: Comment la base d’aviation

installations d’entreposage nécessaires v0uS
constituer une réserve de combustible, ® ^poqUe> 
vous souviendrez qu’à peu près à la même Jg|l, 
les américains se sont retirés de Fort *
de sorte que certains réservoirs se trou 
notre disposition. Ceux-ci suffisaient poui c0 ^0\v 
la réserve de combustible voulue et D°ü?ypitf^Æ 
donc passé un contrat avec l'impérial Oi ^ 91 

pour constituer la réserve, en précisan e0g&'
jamais nous résilions le contrat, nous n
gions à acheter le combustible. 

M. Lefebvre: Est-ce qu’il s’agit du
tracteur qui vous approvisionnait en c° 
avant le 1er avril 1963 ? al>e

n se PeUt VM. Armstrong: Je ne le sais pas. k n(, le 1,
cette société nous ait approvisionné P9‘
avril 1963, mais avant cette date nous n » gUpp°^ 
de réserve de combustible à cet endroiL^gtji,le 9 
que l’approvisionnement normal de co 
faisait au moyen d’appels d’offres annul

.ieriiière q
M. Burton: Pourrais-je poser une a 

tion, monsieur le président ? ^
N0U9 jfi

Le président: Je crains que noi ■ 'u[)jqu6r 
certains renseignements à vous com ^fon6’^ 
sujet du voyage de jeudi et de vendie^. qUe ce^.{ 
Leblanc, j’ai votre nom sur ma liste ai ^ j 
de M. Burton, et vous serez les 
la parole lorsque nous reviendrons à ce

était;
\*

elle approvisionnée en combustible avant e1 
avril 1963? Est>ce qu’il s’agissait d’un n°U(j>un
contrat ou simplement du renouvellement
contrat qui avait expiré?

.x-grveM. Armstrong: Il n'y avait pas de 11 •_ ^ re- 
combustible jusqu’à ce moment-là. L’unité j 
cherches et de secours de l’ARC était static ^.0e 
Torbay, et les règlements exigent une ^pt 
réserve, une réserve de 30 jours, pour les c6ci 
d’aviation de redéploiement de ce genre. - le9 
n’avait pas été prévu. On songeait à const^n de
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'*e demanderais à M. Thomas, notre secrétaire, 
e vous parler du voyage de jeudi et de vendredi.

(le
ÛÉX

autr.

SECRÉTAIRE DONNE L’ITINÉRAIRE 
AILLÉ DU VOYAGE)

Président: Est-ce que vous désirez ajouter 
e chose, monsieur Armstrong?

SUL* Armstrong: Non, je n’ai rien à ajouter. Je 
je1 certain qu’on vous fera bon accueil à Halifax.

n y vais pas avec vous. Je vous laisse à vos pro- 
Sr>in ressources- gens d’Halifax prendront bien 
c ’A vous. Le commodore Bridgman, qui a 

Paru devant le Comité, et le capitaine Allan,

qui est directeur du projet de l’hydroptère, ainsi 
que certaines gens de la place qui travaillent au 
Commandement, sauront vous donner tous les 
conseils que vous désirez obtenir.

Le président: J’espère que le Comité sera bien 
préparé et saura ce qu’il désire voir et les questions 
qu’il désire poser. Il ne faudrait pas revenir en 
nous demandant pourquoi nous n’avons pas vu 
telle ou telle chose ou pourquoi nous n’avons pas 
posé telle question. Ce sera le moment de le faire 
pendant que nous y serons. Je vous demande donc 
d’être bien préparés, messieurs.

La séance est levée.
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APPENDICE “G”

PANNES ET DÉFECTUOSITÉS D’AUTOBUS

A. Défaillances graves

Pièce Défaut signalé
1 Panne complète du moteur

Nombre 
de cas 

6

Détail

Les goupilles des volets du radia
teur sont saisies, ce qui fait sur
chauffer le moteur.

La porte du coffre à bagages 
s’ouvre quand le véhicule est en 
marche.

La poulie de tension de l’éventail 
et son support sont trop faibles, 
ce qui provoque le bris de la 
poulie et la rupture de la courroie.

La boite de direction prend eau, 
et lorsque l’eau gèle, les oranges 
internes sont avariés.

IHC a été chargé de faire enquête sur ces dé ^ 
lances, afin de déterminer la cause du défaut e 
degré de responsabilité du fabricant.

. p cet**
Ces pièces sont signalées, car il se peut que
défaillance soit reliée aux pannes du moteur.

Défaut très dangereux; on l’a signalé au iHCi 
à son tour, a averti Van Wilson. Ce dernier a 
des raidisseurs pour assujettir les portes. La P' 
fera aux ateliers régionaux.

ose -

B. Défaillances diverses communes à tous les autobus 

Pièce Détail

1

lorsq'
La batterie est si mal placée qu’on aura beaucoup de peine à l’enlevei 
sera nécessaire.

Tous les colliers et brides des ressorts avaient du jeu.

Les freins étaient déréglés.

Le bouton de la lumière à l’entrée n’est pas suffisamment protégé par un bu 
endommagé par une pression excessive de la poignée de la porte.

0

et

11 IHC s’est aperçu de ce défaut peu après la üvruje 
des véhicules et a fourni un jeu de pièces de se ^ 
pour corriger cet état de choses. Les pièces o» ^ y 
expédiées aux unités pour installation sur pl^ " jps 
a eu des cas de surchauffe avant l’installati 
pièces de secours. Ce défaut est peut-être a 
able à certaines pannes de moteur.

•t y of
5 Les véhicules étaient garés dans un entiroi -p 

protégé en attendant l’installation de la carro (olls 
IHC était au courant de ce défaut et en a uV<'r|1(.o>1P 
les usagers. En dépit de ces précautions, bea 
d’organes de direction ont été avariés.

(bfp
Les crochets de remorque, à l’avant et à l’arrière, sont trop faibles pour les beso* ^ u® 
haussé). Il sera vraisemblablement nécessaire de renforcer le pare-chocs et d y 
dispositif robuste de remorque. u

Tl pOll* ^
Le bouton-poussoir intérieur de la porte avant fermant à clef est dangereux. 
blesser les voyageurs ou endommager leurs vêtements (EFR haussé). ..

t déj» ^
Il est impossible de régler la courroie de l’alternateur. Le réglage maximal esr
car l’alternateur repose sur le réservoir à l’huile de la servo-direction. ^

Un des tuyaux à soupape de la chaufferette est ballant dans les chambres ^uurroie ^ 
Dans l’un des autobus, il frotte parfois contre la poulie de tension ou 1» e0 
l’éventail. .
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Pièce

10

11

On ne peut atteindre le moteur de l’essuie-glace du pare-brise que par l’ouverture laissée 
par l’enlèvement du projecteur.

On ne peut atteindre les bougies d’allumage du côté droit du moteur qu’en enlevant le 
de l’autobus. Il sera alors nécessaire de pratiquer une ouverture rectangulaire dans la 
paroi intérieure du compartiment.

On n’a aucun moyen d’accès à l’arrière du tableau de bord du conducteur. La lampe- 
témoin de pression d’air du frein est brûlée et il est impossible de la remplacer sans 
modifier considérablement le tableau de bord.

Plusieurs raccords des tuyaux qui relient le radiateur à la chaufferette sont à peu près 
inaccessibles, et l’on ne peut serrer les brides ou remplacer le tuyau.

Les câbles et les tuyaux d’air passent dans un manchon entre le plancher et le coffre à 
bagages. On ne peut atteindre les raccords de ces câbles et tuyaux d’air qu’en trouant la 
paroi du manchon.

ance particulières à un ou plusieurs autobus.

14

15

16

17

18

19

20

Les lignes hydrauliques de la servo-direction coulent.

Le dispositif de contrôle du frein de la roue avant est mal raccordé.

Un commutateur d’allumage ne fonctionne pas.

Les prises d’air des freins à l’intérieur du manchon ne sont pas étanches.

L’arbre de la poulie de tension de l’éventail avait du jeu à l’arrivée et la poulie a endom
mage l’éventail. Cet arbre est soudé par points à son support (EFR haussé).

Il y a une fuite excessive d’eau dans le coffre à bagages par les trous d’inspection dans le 
manchon ainsi que par les trous non obturés à l’endroit du joint de la feuille métallique. 
Ce défaut pourrait gravement avarier les effets personnels des militaires dans le coffre 
à bagages lorsque l’eau y pénètre.

Le boyau d’un radiateur a été monté de telle sorte que le collier fait un angle et ne touche 
qu’à un côté du boyau.
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(Texte)

PROCÈS-VERBAL

Le MARDI 1er avril 1969 
(30)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 39 du 
abn, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

w Présents: MM. Bigg, Cafik, Hales, Knowles (Norfolk-Haldimand), Lefebvre, 
azankowski, McCutcheon, Noël, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch (11).

Aussi présents: MM. Deachman, Forrestall, Scott.
Témoins: M. E. B. Armstrong, sous-ministre de la Défense nationale;

W. Hunter, sous-ministre de la Production de défense; M. G. R. Long,K g
Steur général adjoint; M. B. D. Irvin, Direction des véhicules et du génie de 
]>„, Pagne, ministère de la Défense nationale; M. A. G. Cross, du personnel de 
auditeur général.

à f Président informe le Comité que le sous-comité formé pour étudier plus 
d’aut ra(ioub du HMCS Bonaventure se réunira de nouveau pour obtenir 
apport8 rense^8ncmcnts sur 1®S contrats s’y rapportant, avant de compléter son

Sur la proposition de M. Winch,

à pjJJ1 convenu,—Que le secrétaire du Comité s’occupe d’organiser une visite
Primerie nationale ainsi qu’à d’autres ministères.

de VJ ^ pomité interroge les témoins concernant le paragraphe 106 du rapport 
ainsi ^"teur général (1967)—“L’achat d’autobus qui se sont révélés défectueux”, 
(^oi'rCjUe dste des pannes et des défectuosités contenues à l’APPENDICE G. 

e fascicule n° 27)

^^sident ^ ^ du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas

28—3 
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le mardi 1er avril 1969

* 0938

j,, e Président: Nous allons commencer la séance, 
Ujj Sleurs- Je voudrais d’abord présenter au Comité 

faPport du comité de direction.

]> otr° comité de direction s’est réuni à bord de 
Hier °n l°rs de notre retour d’Halifax vendredi der- 
teri(j et ie voudrais à ce moment-ci dire merci et 
aVaj^e dommage au capitaine Kerr de l’Aviation qui 
fax , Prévu tous les détails de notre voyage à Hali- 
4 1 ® même qu’à M. Armstrong, sous-ministre, qui 
voyant pria ces dispositions pour nous. Le 
fait f^e a été très bien réussi et le Comité est tout à

‘mcoa;
Je ■

Baissant des dispositions qui ont été prises.
^fési<t °Udrais également dire au Comité que votre 
>W 6rit » écrit à l’amiral O’Brien du Commande- 
fioiin, !naritime, au capitaine Falls, capitaine du

optère
et au capitaine Cotaras, capitaine de 

QCç . afin de leur exprimer notre reconnais- 
Voy p°Or ce qu’ils ont fait pour nous durant le

direction a décidé que chacun de ses 
Pour Cq 8 dirigeant un groupe, à savoir, M. Cafik 

1m est de l’ameublement, M. Lefebvre pour
* °94Q

i'^hrigyp^69’ hl. Winch pour l’électricité, et M.
été,
N

ééci,i,-I>0Ur la climatisation et la réfrigération, il a 
• 6l H’° je, que chacun rédigerait un rapportPlet > dis-:

Co>9ité ü6 détaillé et le déposerait devant le sous-

Je

retour des vacances de Pâques. Et ta>6s t6n pS| le sous-comité tentera d’obtenir cer- 
df;fp 8<!'Pricments du ministère de la Production 

et poursuivra ses entretiens avec les 
*°nnaires du ministère de la Production de 

Sl)iet SUrt du ministère de la Défense nationale au 
Lç 01|*J du radoub du Bonaventure.

pliait direction est également d’avis qu’il
^ktvt ’(j *, a ehose est nécessaire, inviter un repré- 

a Davie Shipbuilding Company à se pré- 
. -| lp r, aBP le Comité Ot lino foin VononÂto 
Poi
fi,

v> le q “Ul le Comité et, une fois l’enquête termi- 
J’Pt en ^hé ferait rapport à la Chambre sur ce 
°^n(rticuUer- 1® radoub du navire de guerre

Il serait peut-être opportun que le Comité des 
comptes publics, au retour des vacances de Pâques, 
fasse une visite à l’Imprimerie nationale pour voir 
comment elle fonctionne et pour examiner leur façon 
de contrôler l’inventaire et leurs opérations en géné
ral. C’est un département très intéressant où sont 
imprimés le Hansard et tous nos autres documents 
parlementaires. Nous avons pensé que cela pourrait 
intéresser le Comité.

En second lieu, nous avons pensé qu’il serait bon 
de répéter quelque chose que nous avons fait il y a 
deux ans. Nous diviserions le Comité en quatre 
équipes et, l’Auditeur général s’occupant du trans
port, chacune se rendrait à un ministère différent où 
elle serait accueillie par le Contrôleur du ministère. 
Chaque équipe s’entretiendrait avec le sous-ministre 
et ainsi nous discuterions des rouages de ces quatre 
ministères. Les quatre groupes se réuniraient le midi 
à l’heure du déjeuner et discuteraient des visites du 
matin dans ces quatre ministères. Voilà les sugges
tions qui ont été faites par votre comité de direction, 
et j’espère qu’elles obtiendront l’approbation de l'en
semble du Comité.

Une voix: Je fais une proposition en ce sens.

Le Président: Très bien. Le comité de direction a 
décidé de ne pas parler ce matin du navire de guerre 
Bonaventure, ni de l’hydroptère, mais il a décidé que 
nous poursuivrions notre examen, page 59, para
graphe 106, des achats d’autobus.

Résumons. Lors de notre dernière réunion, M. 
Armstrong, sous-ministre de la Défense nationale, a 
indiqué au Comité les raisons pour lesquelles on a 
acheté ces 40 autobus qui, semble-t-il, n’ont pas 
donné ce qu’on espérait. Il a donné plusieurs raisons 
pour appuyer les mesures qui ont été prises, mais le 
Comité est d’avis que le service d’inspection aurait 
pu s’acquitter un peu mieux de sa tâche avant l’achat 
des autobus.

Voilà la raison pour laquelle nous avons invité ce 
matin les hauts fonctionnaires du service d’inspec
tion. Je vais demander à M. Armstrong de les pré
senter; la meilleure manière d’amorcer la discussion 
serait peut-être de demander au président de lire la

461
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liste de défectuosités qui ont été constatées et signa
lées lors de la dernière séance, et je suis assuré que 
cela ne manquera pas de susciter des questions. 
Monsieur Armstrong, est-ce que vous voulez présen
ter vos collaborateurs ?

M. E. B. Armstrong (sous-ministre de la Dé
fense nationale): Monsieur le président, j’ai deux 
techniciens avec moi ce matin. A ma droite, M. B. D. 
Irvin, chef de la Section des véhicules de soutien de la 
Direction des véhicules et du génie de campagne. 
C’est elle qui s’occupe de l’aspect technique des devis 
descriptifs. J’ai aussi avec moi M. R. L. Martin, 
directeur des Techniques de l'assurance de la qualité. 
C’est une autre façon de désigner les services d’ins
pection; il est ici à votre disposition afin de répondre 
à vos questions sur l’aspect inspection du contrat à 
l’étude.

Le Président: Est-ce que nous allons suivre la 
méthode que j’ai proposée? Vous convient-elle?

Messieurs, lors de la dernière séance, et nous ne 
voulons pas revenir ce matin sur toutes les observa
tions des témoins, on a dit d’abord, au sujet de 
l’achat de ces autobus une fois le contrat adjugé, 
que les devis de l’Armée n’exigeaient pas un procédé 
de construction intégrale pour ce qui est du châssis, 
mais cela était exigé dans les devis de l’ARC. 
Nous avons donc remarqué, que, dans un ministère, 
nous avions deux genres de devis descriptifs, l’un 
pour les autobus de l’Armée, l’autre pour ceux de 
l’Aviation. On nous a également signalé les défec
tuosités de ces autobus, et le Comité ne peut com
prendre comment il se fait qu’elles ont échappé à 
l’attention de votre service de contrôle de la qualité 
et de l’inspection générale. Je puis dire que le 
Comité a voyagé dans ces deux modèles d’autobus, 
à Halifax, soit, à deux occasions différentes, dans 
l’autobus Western Flyer et également dans l’autobus 
International.

Voici le rapport qu’on a présenté. J’ai tenu à ce 
qu’il ne soit pas trop long:

A. Défaillances graves

Nombre
Pièce Défaut signalé de cas

1 Panne complète du moteur 6

2 Les goupilles des volets du radia
teur sont saisies, ce qui fait sur
chauffer le moteur.

3 La porter du coffre à bagages 3 
s’ouvre quand le véhicule est en 
marche.

jer avril

4 La poulie de tension de l’éventail 
et son support sont trop faibles, 
ce qui provoque le bris de la poulie 
et la rupture de la courroie.

5
5 La boite de direction prend eau, 

et lorsque l’eau gèle, les oranges 
internes sont avariés.

B. Défaillances diverses communes à tous les 
autobus

Pièce

8

Détail
1 Les crochets de remorque, à l’avant et.L/es uiwucia uc icinuiquc,

l’arrière, sont trop faibles pour les i
sera vraisemblable111®” 

nécessaire de renforcer le pare-chocs et •
(EFR haussé). Il 
nécessa
fixer un dispositif robuste de remorque-

Le bouton-poussoir intérieur de la- 
avant fermant à clef est dangereux. D P° 
rait blesser les voyageurs ou endonunsf 
leurs vêtements (EFR haussé).

iUT*

> de1Il est impossible de régler la courroie u- ^ 
ternateur. Le réglage maximal est de]
car l’alternateur repose sur 
l’huile de la servo-direction.

le réservoir

Un des tuyaux à soupape de la ^'^gur-
est ballant dans les chambres du m01

= cou.tr«Dans l’un des autobus, il frotte parfo15^^.
la poulie de tension ou la courroie 
tail.

de 1

5 La batterie est si mal placée qu'on aur^ seri
coup de peine 
nécessaire.

à l’enlever lorsque

Tous les colliers et brides des ressorts 
du jeu.

av»ieu

7 Les freins étaient déréglés.
Le bouton de la lumière à l’entrée n es“^ 
suffisamment protégé par un butoir e ^ ■- 
endommagé par une pression excessiv 
poignée de la porte.

9 On ne peut atteindre le moteur
glace du pare-brise que Par

l’ouver11

laissée par l’enlèvement du projei■cteur-

10 On ne peut atteindre les bougies

A ce sujet, messieurs, je dois dire qu (
remarquer à la dernière réunion que Cj?najre- 
auraient pu être enlevées avec une clef or

pour

,ort®

:tte

be»u'

,iU6'
de“Ve

d’»U<e
du côté droit du moteur qu’en démon*ag 0„ 
côté de l’autobus. Il sera alors néce95^^ |» 
pratiquer une ouverture rectangula11® 
parois intérieure du compartiment.

I



avril Comptes publics 463

* On n’a aucun moyen d’accès à l’arrière du 

tableau de bord du conducteur. La lampe- 
témoin de pression d’air du frein est brûlée et 
il est impossible de la remplacer sans modifier 
considérablement le tableau de bord.

^ Plusieurs raccords des tuyaux qui relient le 
radiateur à la chaufferette sont à peu près 
inaccessibles, et l’on ne peut serrer les brides 
°u remplacer le tuyau.

^ Les câbles et les tuyaux d’air passent dans un 
manchon entre le plancher et le coffre à 
bagages. On ne peut atteindre les raccords de 
ces câbles et tuyaux d’air qu’en trouant la 
Paroi du manchon.

Défaillan,

U

15

16

17

18

19

ces particulières à un ou plusieurs autobus. 

Les lignes hydrauliques de la servo-direction
coulent.

Le dispositif de contrôle du frein de la roue 
avant est mal raccordé.

Un
Pas.

20

Or,

commutateur d’allumage ne fonctionne

duLes prises d’air des freins à l’intérieur 
Manchon ne sont pas étanches.

L arbre de la poulie de tension de l’éventail 
avait du jeu à l’arrivée et la poulie a endom
magé l’éventail. Cet arbre est soudé par points 

e°n support (EFR haussé).

^ 7 a une fuite excessive d’eau dans le 
®°^re à bagages par les trous d’inspection 

ans le manchon ainsi que par les trous non 
° Ornés à l’endroit du joint de la feuille 
Métallique Ce défaut pourrait gravement 
avarier les effets personnels des militaires

ans le coffre à bagages lorsque l’eau y 
Piètre.

be b,
sorte
qu’à

'°yau d’un radiateur a été monté de telle
que le collier fait un angle et ne touche 
un côté du boyau.

se ^PPovt porte la date d’octobre 1964, et je 
0U11 a été rédigé par votre ministère.

M
^éfena Str°n6: C’est un rapport du ministère de 

uationale.

8%
-e pr

v SOient : A la lumière de ce tableau, mes 
, Mité yUS comPrendrez sans doute pourquoi 1< 

°,Ua a Invités ici ce matin. Il veut savoi 
a l'r tout 86 qu’un service d’inspection a pu dé 
Mobug ces défectuosités dans l’un ou l’autri 

u éans un groupe d’autobus.

M. McCutcheon: Monsieur le président?

Le Président: Monsieur McCutcheon?

M. McCutcheon: Je voudrais simplement ajou
ter un mot d’explication à ce que vous venez de dire. 
Vous avez parlé d’un autobus de la “Western Flyer”, 
et puis d’un autobus de {’“International”. Or j’ai tou
jours cru que la compagnie International fabriquait 
des camions. Je ne savais pas qu’elle fabriquait des 
autobus. Simplement à titre d’explication avant 
d’aborder le sujet, est-il vrai que Y International fa
brique des châssis ?

Le Président: M. Irvin va répondre à cette ques
tion.

M. Irvin: La société Western Flyer fabrique elle- 
même ses autobus et achète la plupart des pièces 
mobiles. Elle ne fabrique pas de pièces mobiles; 
elle les achète de différentes sources, y compris de 
1’ InternationalHarvester. L’ Iniemational Harvester fait 
ce genre de travail parce qu’elle fabrique ses propres 
châssis d’autobus et fait faire la carrosserie par quel
qu’un d’autre. On a donc un fabricant qui construit 
un ensemble carrosserie-châssis, soit, en fait, une 
monocoque, bien que ce ne soit pas véritablement une 
monocoque, et qui achète le reste des parties; et c’est 
ainsi qu’il fabrique des autobus. Quant à l’autre fa
briquant, il construit lui-même tout le châssis, mais 
il achète la carrosserie ailleurs.

• 0955

M. McCutcheon: Donc, ce qu’a dit M. Haies au 
sujet d’un autobus International n’était pas très 
juste.

M. Irvin: Non, il s’agit d’un autobus Superior. 
Superior, c’est la marque de commerce de cet auto
bus, mais c’est Y International Harvester qui fabrique 
le châssis et c’est elle qui est responsable des défec
tuosités à cet égard. L’autobus Superior a été cons
truit par une compagnie qui n’existe plus, la Van 
Wilson, et c’est elle qui est responsable des défectuo
sités de la carrosserie.

Le Président: Monsieur Winch?

M. Winch : Croyez-vous que son nom lui convient 
toujours—l'autobus Superior.

M. Irvin: Je pense qu’il est aussi bon que n’im
porte quel autre.

Le Président: Monsieur Lefebvre?

M. Lefebvre: Est-ce que M. Irvin ne pourrait pas 
nous expliquer un peu la façon dont son ministère
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fait l’inspection des autobus ou examine les autobus 
qui lui sont offerts ? Que se passe-t-il avant que votre 
Ministère fasse une commande pour 34 autobus 
comme dans ce cas-ci ?

M. Irvin: La première chose que nous faisons, 
c’est de consulter celui qui, en fin de compte, utilisera 
les autobus afin de bien comprendre ce qu’il exige. 
Nous voulons savoir exactement à quelle fin il utili
sera le véhicule, à quelle vitesse il a l’intention de le 
conduire, combien de temps il veut le faire durer, le 
nombre de voyageurs qu’il veut transporter, et à 
quoi le véhicule servira de façon générale.

M. Lefebvre: Il s’agit du ministère de la Défense 
nationale ?

M. Irvin : Oui, c’est nous qui sommes l’usager, et 
l’achat de tout notre équipement commercial passe 
par une seule direction chargé de pourvoir aux be
soins de l’usager. Dans de nombreux cas, on va con
sulter les intéressés eux-mêmes dans les services 
d’exécution afin de connaître exactement les exi
gences de l’usager.

Nous préparons ensuite les devis descriptifs en vue 
du rendement requis. Ces devis renferment tous les 
détails nécessaires à la construction d’un autobus 
ayant les caractéristiques de rendement requis par 
l’usager.

M. Hunter: Il y en avait quatre ou cinq; je ° ^ 

pas les détails ici.
M. Lefebvre: Est-ce que leurs prix étaient tou9 

assez semblables, comme dans le cas de ces de 
compagnies ? Estnce qu’il y avait une différence 
$12,000 entre la première et la deuxième ?

M. Irvln: C’était un peu plus de $1,000 par aU 

tobus entre la première et la deuxième.

M. Lefebvre: En fait, $1,059.
le dét*1

.de

M. Irvin: Je regrette, mais je n’ai pas 
des autres soumissions.

M. Lefebvre: Mais avant de passer la comma® 
pour les autobus, c’est votre Ministère qui en fa' 
recommandation après avoir vérifié les queS 1 
naires ?

Je
M. Irvin : Quand les soumissions sont reçu6 > 

ministère de la Production de défense examm6 
offres pour voir si elles sont établies en bonne e 
forme, si l’on a répondu à toutes les question5 ,s 
questionnaire et si l’on a rempli toutes les forma 
relatives à la présentation d’une soumission-

.. , . . - „,,p n0trnous envoie ensuite les soumissions afin quc ^ol)g 
Ministère les étudie du point de vue technique- ^ 
examinons les questionnaires et si nous ne som ^ 
pas satisfaits des réponses des fabricants dan9 ^ 
ou tel cas, nous leur demandons de fournir P

1

M. Lefebvre : Puis vous faites des appels d’offres à 
ce propos ?

M. Irvin : Non, nous ne faisons pas d’appels d'of
fres, monsieur; nous n’avons pas d’argent. C’est le 
ministère de la Production de défense qui fait les ap
pels d’offres. Nous transmettons ces devis descriptifs 
au ministère de la Production de défense qui, en 
s’inspirant de ces devis, établit parfois un question
naire qui fait partie intégrante des devis. S’il s’agit 
d’équipement compliqué, il nous arrive d’établir le 
questionnaire.

Le ministère de la Production de défense fait en
suite les appels d’offres. Dans le cas de l’autobus,— 
voici le questionnaire,—on pose 131 questions au 
fabricant afin de savoir s’il a respecté les clauses des 
devis descriptifs et, dans bien des cas où il s’agit 
d’engrenages, de puissance des moteurs ou de choses 
semblables, nous demandons des détails sur les prix 
exigés.

M. Lefebvre: Dans ce cas à l’étude, est-ce seule
ment deux compagnies qui ont fait des offres pour 
les 34 autobus ?

Le Président: Je crois que cette question s’a
dresse à M. Hunter.

M. Lefebvre : Eh bien, est-ce qu’il y avait seule
ment deux compagnies d’intéressées ?

• 1000

détails techniques. Nous cherchons les cas
.fu

ie pi»
bricant ne s’en tiendrait pas tout à fait, su ^

technique, aux devis descriptifs. Il arrive 
quemment que nous prenons le fabricant en ^ 
au sujet des pneus; il indique parfois des PneuSjéli' 
légers que ce qui est prescrit—le fait-il de prop0® ^ 
béré ?—en tout cas, il essaie de nous passer des |6
plus petits que ceux que nous voulons- ^ )es 
genre de choses que nous relevons en exanun*^-
soumissions. Nous faisons ensuite une rec0in_ ju; lo
tion au ministère de la Production de défen^.^jot1V4VU. a,u mnnoOGJ. O uc la jl i. vcxuvuiv/** -fc
diquant par exemple que la plus basse s°u -iit
ou telle autre, qui répond aux exigences, P ,p(jp 
nous y apportons de légères modifications 
quons ce qu’il reste à faire. t ce?

M. Lefebvre : Est-ce que vous exam®6^ fll)
autobus avant de faire vos recommandât!0
faites-vous des recommandations simple®6
avoir examiné les questionnaires ?

; n01rm9-
M. Irvin: Non. Nous ne le faisons P®5 ^ 

ment dans le cas d'une pièce d’équipemen 

claturée.

Le Président: La question qui VOUS est P1,oS6

monsieur Irvin, est de savoir si vous avez r<r 
personnellement ce type d’autobus avant

commander l’achat ?

M. Irvin : Non, monsieur. h
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Lefebvre: Ces autobus ont-ils donc été achetés 
s&tlB qu’un représentant de votre direction ait exa- 

leur fonctionnement d’une façon ou d’une 
aWe? Votre recommandation reposait sur un 
8lQlple questionnaire ?

k- Irvin: Oui. Je crois que c’est exact.

k- Lefebvre: On ne s’est fié qu’aux documents 
6n main ?

k- Irvin: Oui.

Président: Autrement dit, votre direction a 
^ec°mmandé l’achat de ces autobus sans les avoir
ait inspecter?

a k- Irvin: Non. Nous ne recommandons pas un 
ab monsieur. Nous avons simplement laissé 

CeV°'r au ministère de la Production de défense que 
Modèle d’autobus répondait à nos exigences.

® Président: Vous avez affirmé cela sans avoir 
Cet autobus ?

^ ' ivvin : C’est ce que nous avons dit effective
's”’ Sans iuutsioi3 employer les mots “cet auto
ur ^°Us avons affirmé que le fabricant avait fait 
à tlric°Um‘ssion à l’égard d’un autobus qui répondait 

° Agences.

va

Sue
tri

0?' Xebvre:
Vous

Malgré tout, la recommandation 
avez faite sans même voir l’autobus a été 

Se au ministère de M. Hunter.
Irvin: Oui.

<iites.n^e^ef,vre: Maintenant, monsieur Hunter, 

Co,lltUa r|S S! Vo*re ministère, après avoir reçu la re- 
X î.n ation de M. Irvin, a acheté les autobus 

l6a avoir vus.
M. jj

Sdh Qter: v*ens de m’informer auprès de
X 6e ® ants, monsieur Lefebvre, et il appert que 
^1111 autob aV°na Probablement pas vus. Il s’agissait 
Xiies -• Us 1u’on nous assurait être conforme aux

'Us ; requisies et M. Glassford nous informe que
!a*t eu uia°n^ Pas s^rs s* *eur production était de 

t^'Lefe
^^te-q^ Vre: Voici donc un cas où l’on a acheté 
Il Xiés -f ® autobus sans que personne les ait 
X, e plus, quand ces autobus furent

tu,
-e p

résidet °tXJr'T0ent: Veuillez approfondir la question, 
Xt. Lefebvre, et constater s’il y a eu change-

, k. Lef
Xcb- j* Vre: J’y venais justement, mais je puis 
^ ligue immédiatement si vous le désirez.
4>eur /r COnduite suivie a-t-elle été changée, 

Sastr6Uge^Unter, depuis une mésaventure aussi
„ k. h
%te XtXe Nous n’avons pas de ligne de con-

s’il . le> monsieur Lefebvre. On m’informe
'»« d;; y a leXudon, Iai0'n<lre doute dans notre esprit,

voir un spécimen de tout article

que nous nous proposons d’acheter. Il n’existe pas 
de règle fixe sur ce point.

M. Lefebvre: Je puis m’expliquer cela dans le 
cas d’un article à production constante et qui est 
d’un usage courant, comme par exemple l’automo
bile à deux portières d’un modèle ordinaire fabri
quée par l’un des trois manufacturiers et que le 
public voit tous les jours. Votre ministère a proba
blement acheté des milliers de véhicules de ce genre. 
N’est-il pas exact, par contre, que l’on fabriquait cet 
autobus pour la première fois ?

M. Hunter: Je le crois, monsieur.
M. Lefebvre: Il n’avait jamais été produit aupa

ravant et cependant nous l’avons acheté sans l’avoir 
vu?

M. Irvin: L’autobus en question était un produit 
des États-Unis à l’époque où nous nous en sommes 
portés acquéreurs.

M. Lefebvre: Il était un produit des États-Unis 
et non pas du Canada.

M. Irvin: La manufacture en avait fourni un 
de ce modèle au Canada. De fait, il y en avait un à 
Cornwall à l’époque.

Un membre du comité: Le moteur était à 
l’arrière ?

M. Irvin: Le moteur se trouvait à l’arrière en 
effet. Il s’agissait du même modèle exactement.

M. Lefebvre: J’ai encore une ou deux questions 
à poser, monsieur le président. Après la livraison 
de ces autobus, et je ne veux pas consacrer toute la 
matinée à cette question surtout lorsqu’il s’agit des 
bougies d’allumage, on peut se demander pourquoi 
vos mécaniciens, lorsqu’ils se sont mis à les réparer, 
ne possédaient pas la compétence voulue ou bien 
n’avaient pas en main le livret d’instructions aux 
fins de la réparation. Dans le cas contraire, ils 
n’auraient pas eu à démanteler l’autobus pour en 
retirer les bougies car ils se seraient aperçu qu’ils 
pouvaient procéder à l’opération sans tout cham
barder. N’a-t-on pas invité un représentant de la 
firme qui a fabriqué ces autobus à venir expliquer à 
votre service de réparation comment ses véhicules 
doivent être entretenus? Il me semble que ce de
vrait être là un procédé très normal lorsqu’on se 
porte acquéreur de toute une flotille d’autobus. Je 
comprend que l’usage courant dans les affaires con
siste à inviter le manufacturier à envoyer une équipe 
d’experts qui expliquent aux mécaniciens comment 
ils doivent procéder.
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M. Irvin: Malheureusement, monsieur, nous 
devrions avoir d’autres témoins ici, et non ceux de 
ma direction, pour représenter le bureau du génie. 
Il s’agit du service d’entretien. Le directeur de notre 
service d’entretien serait tout indiqué pour décider 
si une nouvelle machine exige ou non une formation 
spéciale chez le mécanicien. C’est ce qu’on aurait 
fait normalement en ayant recours à la méthode



466 Comptes publics

employée à l’époque. Aujourd’hui, vous n’êtes pas 
sans savoir, nous sommes non seulement intégrés, 
ce qui singifie qu’il n’y a plus de froissements entre 
les services, mais nous avons aussi de nouveaux 
règlements, d’adoption récente, tendant à systéma
tiser les achats. Nous avons également un directeur 
chargé de cette systématisation. Nous avons aussi 
un directeur de ce genre à la direction du génie. Ce 
dernier service est maintenant chargé de voir à 
l’exécution de tous les travaux de cette nature. Il ne 
les exécute pas lui-même mais il s’assure de leur 
mise en œuvre. Durant la période dont nous parlons 
actuellement nous étions assujétis à une organisation 
tout à fait différente.

Le Président: Puis-je interrompre? Monsieur 
Irvin, vous possédez à la fois l’autorité et le privilège 
nécessaires pour vous adresser au service de l’entre
tien et lui demander s’il n’enverrait pas un repré
sentant chargé d’examiner ces autobus et de vérifier 
leur fonctionnement afin de prévenir tout embarras 
possible dans leur entretien. La chose peut-elle se 
faire ?

M. Irvin: Non seulement m’est-il possible de le 
faire actuellement, mais je puis aussi m’assurer que 
le travail est mené à bonne fin. Toutefois, à l’épo
que dont il est question présentement, je suis enclin 
à croire que j’aurais agi de la sorte seulement, si le 
moteur en cause avait été, à mon avis, d’un entretien 
particulièrement difficile.

Le président: Étant donné que vous avez acheté 
ces autobus sans les avoir examinés au préalable, 
n’auriez-vous pas fait preuve de prudence en agis
sant de la sorte ?

M. Irvin: Non, si l’on tient compte du fait que 
les autobus devaient normalement être entretenus 
par l’intermédiaire d’un vendeur de la International 
Harvester Company of Canada plutôt que dans un 
atelier de l’armée.

Le Président: Monsieur Winch.

M. Winch: Permettez-moi de poser une autre 
question. Si je comprends bien, monsieur, c’est votre 
service qui fut le premier à poursuivre des pour
parlers avec le ministère qui avait fait la demande, 
afin de savoir ce qu’il voulait au juste. Dans la suite, 
ce fut encore votre service qui prépara le question
naire. Je veux m’assurer si vous avez de fait affirmé 
que vous aviez reçu les réponses. Vu ce que vous 
avez appris, je tiens à savoir si vous avez, à titre de 
direction du génie, approuvé les côtés techniques 
de ce modèle d’autobus, aspects qui font maintenant 
l’objet d’un débat si prolongé. Les avez-vous 
approuvés avant que le ministère de la Production 
de défense demande des soumissions en vue du 
contrat ?

M. Irvin: Oui, monsieur.

M. Whinch: Vous avez approuvé tous les détails 
d’ordre technique que nous avons présentement à

1er avril

l’étude, c’est-à-dire tout ce qui relève du génie, de 1® 
technologie et de la mécanique ?

M. Irvin: Aucune stipulation ne permet, ©o 
sieur, de définir la durée et la solidité du produ1 • 
J’ai affirmé, très clairement je crois, que n°u‘ 
énonçons nos exigences en ce qui concerne le f°0^ 
tionnement. Notre opinion d’ingénieurs quant à 
valeur ou à la déficience d’un produit ne peut s 
primer autrement que par l’énoncé de ces exige11

M. Winch: L’étude que vous faites du fonctio^ 
nement ne signifie-t-elle pas aussi que les ingéWe^

ceet les spécialistes de votre service sont égalent 
tenus d’examiner la construction de l’autobus en 
qui concerne les courroies de ventilation, les tuy 
d’échappement et autres détails. Tout cela ne f® 
pas partie du fonctionnement ?

M. Irvin: Pour donner un bon rendement 
tobus doit être d’une conception satisfaisante- 
rendement exige que le véhicule puisse être c° ^ 
nablement rafraîchi, qu’il ait certains réch»u 
qu’il fonctionne bien à certains égards, Qu® e 
engrenages répondent à certaines conditions. 1 
direction est en réalité peu considérable. LorsQO ^ 
autobus ne possède pas les qualités qu’on atten 
lui, nous nous attendons à ce que nos inspeC 
le constatent en faisant leur examen.

, je Ie®
M. Winch: Si cependant l’autobus poss . ^ 

qualités requises, ne vérifiez-vous pas 
conditions qui s’appliquent à sa réparation ? e^re 
fait-il pas partie de l’étude que vous faites en 
qualité de direction du génie ? ^

M. Irvin: Non pas quand il s’agit d UI1gorte, 
catalogué, monsieur. Nous procédons de a ^ 
toutefois, dans une cas spécial. Ainsi, supp°s 
nous achetions un souffleur grand mo

a* $
apP8
deP11lier1 enlèvement de la neige, et qu’il s’agit d’un 

un type récent, fabriqué par exemple l’an ( par la maison Sicard, ou bien d’une grosse balayeU { 
ou d une nouvelle pièce d’outillage mécanique 
ainsi de suite, il est probable alors que n°uS ug 
ferions un examen très détaillé. Fréquemment, ° 
achetons l’article et nous l’éprouvons. Ceci imp™ 
un procédé très long car le premier achat se tro

1010
t»11'dis

inclus dans l’exercice financier d’une
que l’autre achat aura lieu au cours de ' jg/t- 
financière suivante. L’opération est donc con^g JeS 
Nous n’avons pas l’habitude de faire l'ép^rlC^ 
articles catalogués qui proviennent de a
réputés.

M. McCutcheon
tion?

Puis-je poser une autre □ues'

McCutcheon
Le Président: Oui, monsieur
M. McCutcheon: A-t-on coutume ^ 

une feuille de service avant qu’un moeat^^ge. 
périmenté puisse s’occuper des bougies ‘ 1 k

cien j
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Armstrong: Je suis porté à affirmer le con- 
a>re. Vous ne devez cependant pas oublier, je crois, 

^ e le rapport dont on a fait la lecture, particulière- 
n là où les bougies d’allumage sont mentionnées, 
^attachait à un incident qui ne concernait qu’un 

Pas a^0'3US’ s* Ie ne m’abuse. Un mécanicien n’a 
réussi à atteindre ces bougies. Je ne puis vrai- 

nt Pas m’expliquer pourquoi, mais le fait n’en 
tt'eure pas moins véridique. On a fait rapport 

8 son cas et il a reçu des instructions quant à la 
°n de procéder.

q Irvin : Permettez-moi de répondre à votre 
jq. 10n- J’ai examiné ces bougies d’allumage moi- 
jq -1' l’autre jour, et j’ai pu les atteindre facile- 
Pton Sans av°lr à changer de vêtement. J’ai enlevé 
Sj0q verton, mais gardé ma chemise. J’ai eu l’occa- 
Oij ' ° voir un grand nombre de voitures modernes 
l'iüs rf6 ?U deux bougies d’allumage sont beaucoup 

3-rri' l®c*'es à atteindre que celle qui est située à 
tet °re de cet autobus de la International Harves-

Irv:* Résident: Vous dites l’autre jour, monsieur
“• Voulez-v

Irvi
i-vous parler de la semaine dernière ?

in: Il s’agit de vendredi.
^ Président: Cela a eu lieu vendredi?

Irvi!n: Oui
’ali,, ^r®s’dent: Vous n’avi

UlIlage auparavant ? 
"*• Irvi

aviez pas vu les bougies

PU c°nst; ln: En effet, ce fut la première fois où j’ai
later la difficulté résultant de ces bougies. 

dV* ^résident : Vous avez eu la responsabilité 
Or l’achat de ces bougies d’allumage et 
drqj. a,1t vous ne les avez jamais vues avant ven-

’lernier ?
M. J

i’ai C’est plutôt la première occasion que
Ce gqq® d étudier l’embarras causé par des bougies, 
'a h0(1 . des membres de mon personnel qui ont vu 
°Piui05*? en premier lieu et qui m’ont donné leur 

M.m Son 8uîet.
'v'traite cCutcheon : Je dois citer la phrase suivante 
Sont U raPP°rt de l’Auditeur général: . . en 
0%e tatlt le côté de l’autobus et en découpant un 

:Ut * 6ctangulaire ..C’est vous, je crois, mon-
^stro;

àTait émis
ng, qui avez affirmé que la firme en 

un bulletin ou quelque chose du- à h
(Iue ce'a nous prendrait huit minutes 

fixant (p pour atteindre ces bougies, en nous 
6 dire n'JUbls ordinaires. Alors, voulez-vous bien

k le a Percé des ouvertures dont il s’agit
aiUqq,,J<1S8age cité? Quelle sorte de mécanicien

{ M. Ar
'lthetcé^tr°ng: On ne dit pas que l’ouverture 

qq8sible ^ ""apport dit que c’était la seule façon
ouv^Pénéfe•rer. J’ignore si l’on a ou non percé

jj îe dans le côté de l’autobus.
a71Sident: Nous allons établir une fois pour 

6 côté de l’autobus fut percé ou non.

M. Armstrong: Personne ne paraît le savoir.

Le Président: Monsieur Irvin, quand vous les 
avez inspectés l’autre jour . ..

M. Irvin: Non, on ne l’avait pas percé.

M. Armstrong: Si vous voulez savoir si l’on a 
dû, en fin de compte, percer une ouverture pour 
atteindre les bougies, la réponse est non. Comme je 
l’ai expliqué la semaine dernière, il est possible 
d’atteindre les bougies d’allumage, mais pour une 
raison qui m’échappe, je vous l’avoue franchement, 
le mécanicien n’y a pas réussi.

Le Président: Avant que nous poursuivions plus 
avant, monsieur McCutcheon, il nous faut éclaircir 
ce point. Voici ce qu’affirme le rapport de l’Auditeur 
général:

les bougies du côté droit du moteur qu’en dé
montant le côté de l’autobus et en découpant 
un orifice rectangulaire dans la paroi intérieure 
du coffre.

Or il me semble qu’on a dû, effectivement, découper 
une ouverture avant de pouvoir retirer la bougie 
d’allumage, sans quoi cela n’apparaîtrait pas au rap
port. Voulez-vous nous donner plus d’explications 
à ce sujet ?

M. Long: M. Henderson s’est servi d’une tour
nure de phrase semblable à celle que l’on trouve 
dans le rapport ministériel. Elle est à peu près iden
tique. Évidemment, nous n’avons pas vu les autobus 
et nous n’avons pas vu de trous. Il n’en reste pas 
moins vrai que le ministère a signalé le fait que ces 
autobus étaient défectueux.

Le Président: Je vais vous lire l’extrait de 
nouveau.

M. Cafik: Je vous prierais de le faire, monsieur 
le président, car j’ai l’impression que le rapport en 
question ne visait qu’un seul autobus. Je ne sais s’il 
en est vraiment ainsi.

Le Président: “Commun à tous les autobus’’.

M. Cafik: C’est ce que dit ce rapport. Que trouve- 
t-on dans l’autre ?

Le Président: La même chose. Il s’agit du poste 
n° 10. N’oubliez pas cependant que ce rapport fut 
rédigé par des fonctionnaires du ministère de la 
Défense nationale. Il nous faudrait découvrir qui 
est l’auteur de ce rapport.

M. Irvin: Le rapport est l’œuvre d’un mécani
cien, probablement un mécanicien de l’armée. Il est 
probable qu’il a été adressé par un caporal ou un 
simple soldat à son sergent ou à un sergent d’état- 
major, puis transmis à un capitaine, vraisemblable
ment celui qui est en charge de l’atelier en cause. 
Finalement, après un long parcours dans les méan
dres des services de communication, il a peut-être 
été porté à mon attention.
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M. Bigg: J’ai quelque chose à ajouter. Si cela 
n’est pas vrai, alors tout ce rapport ne vaut rien. 
Lui a-t-il fallu enlever le phare d’avant pour at
teindre la batterie ?

Le Président: A l’ordre, à l’ordre. Monsieur 
Biggs, nous parlons actuellement de bougies d’allu
mage. Je ne veux pas m’engager dans un autre 
labyrinthe.

M. Bigg: Je m’y perds moi-même.

Le Président: Tenons-nous-en à un poste: les 
bougies d’allumage. Nous avons demandé qui a pré
paré ce rapport et par quelles voies il est parvenu aux 
autorités pour atteindre finalement le Rapport de 
l’Auditeur général. Nous essayons actuellement de 
déterminer si l’on trouve dans le Rapport de l’Audi
teur général la même terminologie que celle de la 
communication émanant du ministère de la Défense 
nationale. On voit l’expression “commun à tous les 
autobus”. Il s’agit du poste n° 10 traitant des 
bougies d’allumage:

Les bougies du côté droit du moteur ne pouvait 
être atteintes qu’en démontant le côté de 
l’autobus. Il sera donc nécessaire de décou
per un orifice rectangulaire dans la paroi 
intérieure du coffre.

M. Cafik: Puis-je jeter un coup d’œil sur ce 
document ? Est-ce que ce rapport émis par le minis
tère et provenant d’un soldat ou de qui que ce soit 
peut être assimilé à un rapport authentique sur 
l’état de ces autobus ou s’agit-il simplement d’un 
papier traînant au fond d'un tiroir et sur lequel 
l’Auditeur général a pu mettre la main ?

M. Armstrong: Il me semble que l’Auditeur 
général devrait répondre à cette question, mais je 
présume qu’il a examiné ce rapport et il y a évi
demment ajouté ses remarques. Il me semble avoir 
expliqué, la semaine dernière, que j’avais sur cette 
question un rapport selon lequel un usager du véhi
cule, comme l’a dit M. Irvin, je crois, a confirmé 
que telle était l’état de l’autobus. C’est ce qu’on a 
rapporté et c’est ce qui a fini par figurer dans la 
liste de toutes les défectuosités qu’avaient trouvées 
les différents usagers de cet autobus. Un usager a 
rapporté que cette anomalie avait été signalée à 
l’attention de la société International Harvester, 
mais que celle-ci a démontré que tel n’était pas le 
cas, que les bougies d’allumage pouvaient être 
enlevées, comme je l’ai dit.

M. Cafik: Quand a-t-on saisi l’International 
Harvester de ce fait, à ce moment-là ou récemment ?

jcr aVftf

M. Armstrong: A ce moment-là, je crois. Je n 81 
pas ici la date exacte.

M. Cafik: N’y a-t-il pas au dossier un rapp0^ 
subséquent indiquant que le premier rapport W1 
erroné ?

M. Armstrong: Si je me souviens bien—c°r^!j 
gez-moi si je me trompe—nous avons signalé <\ ^ 
existait un doute à ce sujet. Je ne suis pas certam 
nous l’avons fait ou non à ce momentià, après 9 
nous avons enquêté et trouvé que c’était doute

M. Cafik: Puis-je aller plus loin ? Quand 1 
teur général a publié son rapport en 1967, v ^ 
ministère en a certainement pris connaissance 
vous deviez savoir, à ce moment-là, que cette de ^ 
ration était inexacte. Pourquoi n’a-t-elle P85 (,e 
corrigée à ce momenUlà avant d’être publiée dai>8 
livre?

M. Armstrong: Comme je l’ai dit, il me seI^ 
que nous avons indiqué qu’il y avait un doute ^ 
sujet, mais je ne suis pas certain que nous 1
fait. Je n’ai pas la correspondance ici sous la i

Le Président: Je crois pouvoir répondre à °
;ette
voit6

question, monsieur Cafik. Il me semble que c6
n’avez pas assisté à notre dernière réunion ° .
point a été expliqué. Il s’est écoulé quelque te
entre le moment où a paru le Rapport de l’Au c£i
général et celui où le ministère a découvert 9U® ^
bougies d’allumage pouvaient s’enlever simple
au moyen d’une clef à écrous ordinaire. ,pp0rt

Vous avez bien raison en disant que ce raj^ je 
est parvenu au ministère de la Défense nation . „ 
la part de l’Auditeur général. Si cette 
n’était pas fondée, le ministère était libre de 8 ^ £e 
primer. Il ne le fit pas, vu qu’elle figurait a je 
rapport, mais entre-temps on trouve un m°^f ui> 
sortir ces bougies d’allumage sans avoir à ta1 
trou dans l’autobus.

,ce(, lOlP '

1»M. Cafik: Je veux poursuivre un peu pluS je 
interrogatoire. Il me semble que le ministèr^^e 
Défense nationale, après avoir pris confia g et 
d’une telle accusation, évidemment assez s^! 
dont serait sûrement saisi un comité de la c^r(e< 
des communes, aurait dû immédiatement 
quelqu’un d’examiner ces autobus afin de c )it>l1 
si cette affirmation était fondée ou nom 
d’attendre de passer par toute une série !(lVrir ^ 
laborieux et n’en finissant plus, afin de dec

1020

réri té. Je ne puis comprendre cette api ^ j’u^ 
iouciance de la part du ministère à ^ e>e«t

W

iccusation aussi sérieuse que celle-®1' 
noins mon imnression actuelle. k
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1

. to- Armstrong : Il ne s’agit pas du tout d’une 
“j^Uciance du ministère à l'égard d’une accusation 

^use. C’est une question de fait. Avez-vous la 
^rrespondance échangée à ce sujet? Je ne l’ai 
^heureusement pas ici sous la main.

to. Long: Laissez-moi vous expliquer, monsieur 
I “k, que ie rapport dont il a été question est une 
&d/e *30r*'ant *a signature de M. Armstrong et 
c'z6ssée h M. Hunter, et nous avons considéré que 

a't à un assez haut niveau administratif. L’infor- 
^ ion selon laquelle on pouvait parvenir aux 
tie*^168 d'abumaf?e nous a été communiquée. Com- 
4 a déjà mentionné M. Henderson, M. Armstrong 

ul°iirs pris soin de nous envoyer des commen- 
Co 68 éès qu’une accusation est formulée. Dans ces 
apr.:rientaires datés du 5 avril 1968, quelque temps 

8 que le Rapport fût déposé, on peut y lire ce 
™ suit:

En ce qui concerne l’allégation selon laquelle 
es bougies d’allumage sont inaccessibles, un 
Usager a rapporté la chose, mais il fut plus tard 

'-toontré par le fournisseur qu’à l’aide d’outils 
Ordinaires on pouvait facilement enlever du 

anc droit et remplacer ces quatre bougies dans 
minutes sans altérer la carrosserie de l’au- 

n, tobUs.
^était i„
fappy a Première fois que nous apprenions que le 
de ia p de la Défence nationale adressé au ministère 

r°duction de défense était erroné sur ce point.

Que contient la lettre que vous avez 
6 d importante et qui, je présume, portait une

ahférieuro ?
M. y

hu pag °nê: C’est la lettre dont le Président a cité 
aa8e et qui était datée du 30 novembre 1964. 

to. Wi
nch : Et que contient-elle ?

to- Lo
Elle énumère les différentes anomalies

^uon.
to. Winto,ristr)IIlcb: C’était donc une lettre officielle de M. 

l)1'éparj°I1l’ alors que vous faisiez enquête et que vous 
boa j Un rapport selon lequel telle était la situa-

1 ce

UePr,
^ment-là?

hé? j*resident: Monsieur Cafik, avez-vous termi- 
neCr°ia qu’on a fait ressortir votre argument.

i>0llVez comprendre pourquoi le ministère de 
•>8e Nationale n’a pas fait rétracter cette accu-

to'Ar

bious faisons notre possible. Nous 
^héra.) °es raPPorts et, comme l’a dit l’Auditeur 
Port's n°Us. formulons nos observations sur ces 
lt0'6 Pas;Ul8si rapidement que nous le pouvons. Je ne 

aiürrr,1U.°n puÎBse garantir l’exactitude de toutes 
"to ^tntï^10118 de l’Auditeur général. Il nous est
%tl^lige0^en.'' ltnP°ssible de le faire. Même si nous 

tlo„,ti.r*en Pour y parvenir, je ne crois fran-
|À]. , V Af J ^ J

lto. re en mesure d’assumer cette respon-

Nous faisons tout ce que nous pouvons dans ce 
domaine, mais il arrive parfois de recevoir des dé
clarations et un rapport de cette nature qui ne soient 
pas fondés. En l’occurrence, il appartient peut-être 
au Comité des comptes publics d’en reconnaître l’in
exactitude. C’est sans doute là un des problèmes à 
résoudre.

M. Cafik: Une dernière observation, monsieur le 
président: il me semble que si une personne respon
sable—et je ne dis pas que vous ne l’êtes pas—achète 
une série d’autobus et découvre que, à première vue, 
on ne peut atteindre les bougies d’allumage sans 
mettre le véhicule en pièces, ou y tailler des ouver
tures, cela devrait frapper son attention comme une 
anomalie très sérieuse et qu’elle devrait immédiate
ment charger quelqu’un d’examiner l’autobus afin de 
découvrir si la chose est vraie. Je ne puis certaine
ment pas comprendre pourquoi vous ne l’avez pas 
fait dès qu’on vous en a prévenu.

M. Armstrong: Vous dites que nous ne l’avons 
pas fait, mais vous parlez d’un Rapport de l’Auditeur 
général qui nous est parvenu en 1968.

M. Cafik: En 1967?

M. Armstrong: En 1967; c’était bien après la 
lettre contenant ces observations et où il était dit: 
“Appliquons-nous maintenant à faire les corrections 
qui s’imposent”.

M. Cafik: Quelle date portait votre lettre?

M. Armstrong: C’était en octobre 1964. Nous 
avons dit: “Telles sont les anomalies que nous 
avons trouvées et nous exigeons qu’on agisse”.

M. Cafik: Oui.

M. Armstrong: Non pas lorsque nous sont par
venues les remarques de l’Auditeur général. Et, une 
fois l’enquête effectuée, on a découvert qu’il ne s’agis
sait pas là d’un problème.

M. Winch: Monsieur le Président, ....

Le Président: Non. Nous discutons ici un point 
très délicat. Poursuivez, monsieur Cafik, après quoi 
ce sera votre tour, monsieur Winch.

M. Cafik: Me voici maintenant réellement em
brouillé. En 1964, apparemment, il y eut votre lettre 
déclarant qu’il y avait quelque chose d’anormal au 
sujet de l’accessibilité des bougies d’allumage. 
Quand l’Auditeur général a-t-il préparé ce rapport 
datant de 1967 ?

Le Président: Monsieur Long?

M. Long: Il s’agit du Rapport portant sur l’année 
terminée le 31 mars 1967.
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M. Cafik: Très bien; maintenant, quand avez- 
vous formulé vos remarques sur le fait que les bougies 
d’allumage étaient inaccessibles ?

. 1025

M. Long: Le ministère pourrait fournir la date 
exacte: probablement au cours de décembre 1967.

M. Cafik: D’après ce que vous avez dit, il semble
rait que c’est une couple d’années après que vous 
ayez écrit cette lettre.

M. Armstrong: En effet.

M. Cafik: Il semble aussi apparent qu’au cours 
de cet intervalle de deux ans vous saviez vraiment 
que les bougies d’allumage étaient inaccessibles.

M. Armstrong: En effet.

M. Cafik : Alors, au moment où l’Auditeur général 
préparait son Rapport en décembre 1967, pourquoi 
le renseignement que vous aviez ne lui fut-il pas 
communiqué ?

M. Armstrong: Nous avons dû revenir sur ce 
point pour le vérifier. Nous n’avons simplement pas 
obtenu les résultats assez tôt pour les lui communi
quer.

M. Cafik: Mais vous aviez les renseignements.

M. Armstrong: Son Rapport est publié en 
février. Nous avons reçu la lettre en décembre et 
n’avons pu en vérifier le contenu et lui faire tenir 
les résultats en temps. De toute façon, il a reçu la 
lettre lui assurant que tel n’était pas le cas. C’est 
peut-être regrettable du point de vue des délais, 
mais tels sont les faits; et ce n’était pas le cas.

M. Winch: Monsieur le président, c’est là le 
point que je veux soulever. Si je me souviens bien, 
l’information qu’on nous a antérieurement fournie 
était la suivante: avant que l’Auditeur général 
formule ses conclusions définitives et envoie le texte 
de son Rapport à l’Imprimeur, il discute avec chaque 
ministère les questions qui relèvent de chacun d’eux 
et qui figureront dans son Rapport. C’était bien ce 
qui a été compris.

Compte tenu de ces faits, et votre lettre, monsieur 
Armstrong, ayant été écrite en 1964—et ce n’est que 
lorsque le Rapport de 1967 fut publié que vous avez 
découvert la chose—l’Auditeur général n’a-t-il pas 
suivi ce qu’on nous a dit était sa coutume de con
sulter votre ministère sur ce qu’il en disait dans son 
Rapport, et le point en litige n’y figurait-il pas ? En 
l’occurrence, pourquoi la correction n’a-fi-elle pas 
été faite ?

M. Armstrong: Permettez-moi d’exposer la 
situation de la façon suivante: je ne savais pas que 
l’Auditeur général mentionnerait ce fait dans son 
Rapport avant de recevoir sa lettre que vous avez

1er avH1

dite, je croie, datée de décembre 1967. Quand n°u9 
avons reçu ses commentaires, nous en avons s»191
les différents secteurs de notre ministère qui sont e

au*
érifi'

mesure de vérifier les faits, afin d’en arriver 
résultats mentionnés plus tôt, c’est-à-dire la v 
cation des faits. Ce n’est pas toujours possible • 
parvenir avant que le Rapport soit imprimé. - 
n’avons tout simplement pas réussi à vérifier a 
vite ce fait particulier.

M. Cafik: Je ne veux pas le moins du monde êt^ 
injuste, mais je comprends, d’après votre témoig j 
antérieur à ce sujet aujourd’hui, que les faits étaie 
connus ?

M. Armstrong: Oui, je crois que les faits éta,eint

alors-
M. Cafik: L’argument que vous avancez 

c’est que, même si les fait étaient connus ils 
pas été rapportés d’une façon officielle, et il a 
quelques mois pour découvrir ce que l’on savait

• «’ils ot>t
M. Armstrong: Je ne suis pas certain s ^ 

été versés au dossier, mais il nous faudrait c°nsUqUi 
les archives du ministère pour trouver, en ce g6 
concerne ces autobus, toutes les questions u 
sont posées à la suite de ce commentaire.

nt.de
Le Président: Mais vous étiez déjà au colir‘lp9g? 

cette question des bougies d’allumage, n’est-c®

• ous e°
M. Armstrong: Nous savions à 9u01 ,n (jUaii^ 

tenir au sujet des bougies d’allumage, mais ^ g 
les éclaircissements ont fini par nous IKir' ^ f(Jt 
était trop tard pour soustraire du RapP°rt 
particulier.

M. Winch: Je n’ai qu’une autre question

Le Président: Poursuivez, monsieurvotre 9ueSt

eti6

vous inviterai ensuite à poser 
monsieur Winch.

. à ce SUJ1jet'
et

of6 
. sur

M. Cafik: Voici ma dernière question 1, r0gio 
Après avoir trouvé la solution de 1irn ^aO- 
reconnu qu’il était trop tard pour opérer un ; 
ment dans le Rapport imprimé, ave*-vou 
l’Auditeur général en ce sens: “Malheur^ ^ re!i 
nous arrivons trop tard pour vous fout^ang votJ 
seignement, mais la déclaration formulée i
Rapport de telle date est inexactement 
cette information”. Y eut-il une telle corres 
à cet égard ? i

• ur ^
M. Armstrong: Je crois que l'Audi 

a déjà dit que ... ,
avrilM^;>

M. Long : Monsieur Cafik, le 5 av 
a commenté toutes les allusions con 
Rapport au sujet de la Défense nation

tenues
ale- k
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^L Caflk: Très bien.

Le Président: Monsieur Long, pendant que 
cette affaire se discute devant vous, voudriez-vous 
110113 donner la date exacte où la copie de cette 
t^rtie du rapport a été envoyée au ministère de la
défense ?

Long: Monsieur le président, ainsi qu’on l’a 
t en*-ionné précédemment durant le débat sur le 
^Pport, des membres de notre personnel travaillent 
dir ttllnistèrc même de la Défense, ainsi que notre 
PafC<'tCUr' L’affaire a été classée verbalement et 
lue *)0rteur plutôt que par correspondance. Depuis 
à v Ce^e a^aire a Pour la première fois soulevée 
do / ri"unionsi on a changé la façon de procéder, et 
Corfnavant, une affaire de ce genre se traitera par 
d0 ^Poudance. Par conséquent, je ne puis vous 
^aisT ^ 011 affaire a été classé verbalement,
P°lnt.GS ®ens bu Ministère ont été saisis de tous ces

4eto6 Résident: Permettez-nous alors de vous 
Vériffc der’ monsieur Cross, si vous-même, comme 
à ,Jti'a^cur à l’œuvre dans le Ministère, avez, 

Moment quelconque, dit à quelqu’un du
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8it^ r<! ^Ue v°tre rapport allait parler de la néces- 
les h e découper le côté de l’autobus pour en retirer 

°ugies?

M. A

ficatj " C. Cross (directeur adjoint de la véri- 
*?' division “C”, Bureau du vérificateur

r^acti : renseignement aurait paru dans la
°n Première, qui a été envoyée au Ministère.

N,
•tistan.S Consultions nos documents, il y a quelques 

Ce S’ P°Ur voir si nous pourrions trouver la date 
,'%eitl:n8eignement a été envoyé au Ministère. Les 

8 Orients que nous avons ici sont imprécis,
1967 11 Seznbl1le que ce fut peut-être à la fin d’octobre

Le j>„.
et C6 ^ré®ide„.„ „
bdf6tlg®ra û. vous de l’établir, le ministère de la 
"0,>ii,„r nationale avait d’octobre à décembre pour
>*. Orx4.i.^1

rant cet intervalle ?
M. xy.

j’°ddraislrich: C’est là le point même sur lequel je 
A3 dct-njf°8er une question, et j’espère que ce sera 
%tr%:re 8ur le sujet. Elle découle de ce que M. 
k. K Vlent tout juste de nous dire.

Armstrong, le rapport de l’Auditeur 
phkv 7” V 

%

cette rubrique qui allait paraître dans le
dur "*uulLeur général, et il ne l’a pas fait

fài.^PLlié J!0 raPP°rt fort important, parce qu’ilUn 
> et 

arrivé,Sue notre Comité en est saisi. L’Af- 
16 en 1964, mais les observations qui

la concernent dans le rapport n’ont été envoyées 
à l’imprimeur qu’en décembre 1967. C’est en octo
bre, si je comprends bien, que l’on vous a informés 
de l’affaire.

Je voudrais donc poser la question suivante. Ne 
considérez-vous pas que le rapport de l’Auditeur 
général est un document fort important et que, par 
conséquent, tout ce que vous saviez devoir y être 
inclus, et qui est soumis à votre attention . . . 
Puisque vous avez répondu qu’il a fallu beaucoup de 
temps pour que reviennent les réponses, devons- 
nous en conclure qu’en ce qui concerne cet impor
tant document, qui touche de près votre ministère, 
vous ne mettez pas au premier rang de vos priorités 
l’obtention des renseignements voulus, de manière 
a pouvoir faire apporter les corrections nécessaires à 
partir de données que vous auriez depuis long
temps?

M. Armstrong: Il va sans dire que nous mettons 
en tête de nos priorités l’obtention des données en 
question. J’ai dit que je ne pouvais pas garantir que 
ces vérifications soient faites d’une façon détaillée et 
complète avant l’impression du rapport. Par consé
quent, je ne saurais guère assumer moi-même la 
responsabilité de l’exactitude de tout ce qui entre 
dans le rapport de l’Auditeur général. Nous leur 
donnerons, et nous l’avons fait dans le passé, la 
première priorité, et nous continuerons à le faire.

Le Président: Messieurs, je voudrais aborder la 
partie technique. Monsieur Mazankowski, vous êtes 
le suivant. J’aimerais que vous orientiez vos ques
tions sur les défauts qui relèvent des messieurs ici 
présents.

M. Mazankowski: Merci, monsieur le président. 
J’aimerais poser la question suivante à M. Irvin. 
A votre avis, diriez-vous que dans le cas de la plupart 
des défauts qu’on a trouvés à ces véhicules, on 
pourrait en blâmer une inspection insuffisante au 
moment de l’acceptation de ces autobus, ou doit-on 
mettre en cause un devis descriptif inadéquat ou 
insuffisant? Ou bien, doit-on mettre en cause la 
qualité du véhicule que nous avons acheté ?

M. Irvin: Cette question est, en vérité, d’une 
portée très vaste. En ce qui concerne la capacité de 
faire une inspection, je ne peux parler que du point 
de vue technique de l’affaire. Le devis descriptif pré
voyait un essai routier de 100 milles. J’ai moi-même, 
le vendredi matin, soumis l’autobus, qui avait déjà 
parcouru 76,000 milles, à un long essai sur la route. 
Je n’ai pu, au cours de cet essai, même avec une 
machine si âgée, trouver aucun signe montrant que 
ces défauts majeurs et coûteux eussent pu se pré
senter, mais je sais cependant par expérience que cet 
autobus aurait pu faire éclater un moteur au retour
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de Montréal. Je le sais à cause du dossier. Mais 
j’avais avec moi deux de mes techniciens et bien que 
tous les trois nous ayons parcouru l’autobus en tout 
sens, nous n’avons pas pu découvrir que le moteur 
du véhicule, par exemple, fonctionnait à une tem
pérature absolument inappropriée.

Pour ce qui concerne les défauts vraiment coûteux, 
la question est extrêmement difficile. Lorsque nous
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parlons de ces défauts coûteux, nous ne parlons pas 
ici d’un autobus: nous parlons d'une pièce. Voilà la 
pièce. C’est la pièce d’un moteur qui a fonctionné 
très bien pendant trois ans alors que ce moteur était 
monté sur des camions. Lorsque le même moteur a 
été monté à l’arrière de l'autobus, pour une raison 
ou pour une autre sa température de marche a 
changé. J’ai une théorie pour expliquer ce change
ment. Je ne sais pas si le fabricant est d’accord 
avec moi.

Pour raccourcir l’histoire, je dirai que pour que 
cette pièce du moteur tienne le coup, nous avons dû 
finalement aboutir à une pièce que l’on ne trouverait 
normalement que dans un moteur d’avion ou dans 
une auto de course. Voici la pièce d’un moteur de 
camion satisfaisant. Elle n’a pas marché du tout, ni 
la suivante, ni la troisième. Et finalement, nous 
avons abouti à cette pièce-là, et elle a bien fonctionné 
dans l’autobus avec moteur à l’arrière.

Voilà le défaut coûteux qui, en fait, a attiré votre 
attention sur toute l’affaire. N'eût été de ces défauts 
du moteur, je pense que vous n’auriez prêté aucune 
attention à l’autobus. Ce genre de choses peut arri
ver dans le domaine de l’ingénierie. C’est une ques
tion de vibration à haute fréquence, de vibration de 
torsion sur le vilebrequin du moteur en question, 
vibration qui, semble-t-il, ne se rencontre que dans 
ce type particulier de moteur.

Les défauts majeurs, les problèmes majeurs 
comme celui-là n’ont pas été l’objet d’une inspection. 
Certains défauts mineurs étaient probablement ins- 
pectables, c’est-à-dire susceptibles d’être décelés au 
cours d’une inspection. L’inspection en a décelé 
quelques-uns, que la compagnie a immédiatement 
corrigés.

Bon nombre des articles de la liste que le président 
vous a lue déjà ne sont pas du tout des défauts. Ce 
sont simplement des corrections routinières d’entre
tien qu’il faut faire sur une machine comme celle- 
ci. Prenons par exemple les boulons en U qui avaient 
du jeu. Les boulons en U sont ces boulons qui 
retiennent les ressorts à l’essieu arrière, et c’est de 
l’essieu arrière dont on parlait. A cause des efforts 
de torsion auxquels cet essieu est soumis à l’arrière 
de l’autobus, nous avions des ressorts double, et nous

1er avfil

avions des boulons en U à peu près de cette longuelir' 
Au cours des premiers 10,000 milles, il faudra Pr<^

trois
lesbablement resserrer ces boulons en U au moins 

fois, et par la suite, je dirais qu’à peu près tous ^ 
20,000 milles, au cours des inspections de routine, 
faudra les resserrer encore. Je pense que vous c011 
duisez tous une automobile depuis assez longt®®^ 
et que vous vous y intéressez suffisamment pour vo 
être rendus compte que vous ramenez votre voit ju
chez le vendeur deux ou trois fois et qu’il resserre 
boulons en U. Voilà pour l’article concernant 
boulons en U.

Le réglage des freins est du même ordre. fl ^ 
régler les freins après un certain temps d’utilisa 
Quant à l’ajustement de la courroie de l'alterna 
il me faut ici remonter à cinq ou six années en arTlgriS 
mais il est certain qu’à l’heure actuelle nous n *' 
aucun problème avec l’ajustement des alternate ^ 
J’ai idée que la courroie examinée dans ce cas P 
culier était trop longue, ou qu’elle s’était étirée-

Quant à la conception du boyau de la chauffe1’^ 
qui fait l’objet de l’article 4, on parle d’une s°ul| (ju 
d’arrêt qui flotte librement dans le compartimen ^ 
moteur. Cela est tout à fait inexact, car il y a ®n 
quatre boyaux qui se rejoignent à un endroit ■ je 
Rien ne justifie que le système relativement Pe ^ 
la soupape, qu’on ne fait fonctionner que ^e!|Xpoiir 
par année, soit pour ouvrir la chaufferette soit ^ 
la fermer, doive reposer sur un support indivw e 
si la soupape touchait à quelque chose, c’est P^ 
que quelqu’un avait replacé un boyau par ul 
boyau trop long. Autrement dit, un mécanic' ^ ^ 
gligent avait mis un boyau trop long, ce Qu 
avancer cette pièce trop près de la courroie de ^ 
lation. C'est là un point qui concerne 1 en 
Cela est du domaine de l’entretien.

Je ne peux donner une réponse simple ou ^ 
à votre question, monsieur, je le regrette- ^

00

«t»

a, vuvi<5 queaviuii, muuoicui, je
faudrait prendre beaucoup de temps, diviser ^ ^•—------ r------- ------------—t- —----1—/ e fsÇ1
et étudier chacun des points avec vous d u 
détaillée.

brede»
M. Mazankowski: Autrement dit, n°inverturt’ 

défauts que le président a énumérés à 1 0Ü^ge»eeS 
de la séance seraient classés comme des 
d’entretien, plutôt que comme des défauts-

M. Irvin: Oui.

M. Mazankowski: Quelle serait votre^ 'rt,
sur la position de la batterie? Selon le r9!^tjq;

t il es* P,.batterie est tout à fait inaccessible, et i JeP1 ,S09ment impossible de l’atteindre. On Parle ,, 
du moteur des essuie-glaces. Ce sont là f ‘ 
qui ont beaucoup d’importance lorsqu 9 
moment de faire l’entretien de la machu1®. g0 
que cela n’explique pas en partie pourqu jfl* 
que les frais d’utilisation de ces véhicule8 1 

sont extrêmement élevés ?
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Irvin: Non monsieur. La batterie de cet 
Globus est probablement plus facile à atteindre que 

de ma Jaguar.

M. Mazankowski: Pourquoi alors en parle-t-on 
atls le rapport? Cela semble ridicule. C’est très 

f ^Iradictoire, et je pense que l’on essaie ici de 
. 1damner un fabricant dans un rapport qui contient 

^t-être des données erronées. Je l’examine sans 
Partipris.

4’
M. Irvin: Oui, la batterie est peu commode

j^ccès. Nombre de batteries sont difficiles à retirer, 
^riore d’où venait ce rapport, mais je me demande 

Pourrais dire une chose. Quand on confie aux
gy, - une pièce de mécanique peu commode, et 
k. ®"ci était effectivement peu commode, il se 

une chose intéressante, et les dossiers en 
,,6ll les choses iront mal avec cette machine et 

6-ci fera l’objet de plaintes que les soldats ne 
l’I ^ient jamais contre une machine qu’ils aiment. 
ve™ore comment une chose de ce genre peut par- 

JUsqu’à l’Auditeur général, mais je peux fort 
% S.UPP°ser a.ue le cas est possible. C’est un fait 
H>a- Sl vous donnez à l’aviation un avion qu’elle 
tt^® Pas, on lui trouvera toutes sortes de défee-
^’ell *a mar'ne fera de même avec un navire 

n’aime pas ou l’artillerie avec un canon
Mme pas.

r*r„e aUtobus comportait des défauts majeurs que 
%o 116 n’ava't pu prévoir: ni nous, ni le fabricant, 
de c , r, Arable, l’autobus était d’un genre différent 
%g Ul auquel les Forces armées sont habituées, et 

P°nt pas aimé. Rien ne pouvait me le faire 
^Stif’ Car véhicule correspondait au devis des- 

- ' lorsque les troupes n’aiment pas une chose, 
recevoir un tas de plaintes.

M, *• Ni
Xi g. ®Zankowski : Monsieur le président,
6n

pour-

d’un article de catalogue? En outre, le 
" ^àla* a mentionné un cas où le manomètre

’ricant n’aurait-il pas prévu cela, s’il s’agit,

Xf6 ati,iue, et je suppose qu’il parle du mano-

Nirpneu:
^ de ieQnad Pas et ou il était impossible de l’enlever 
Xsie peitlplacer. Pourriez-vous nous parler de cela 
^ îw e a devient un facteur d’insécurité, car sans 
'V^j^re pneumatique, il serait pratiquement 

6 de faire fonctionner l’autobus.

s M lrv-
l'Xetrie *n: Ici encore, j’ignore d’où vient ce ren- 
JXx ,nt' T°ut ce que je puis vous dire, ç’est que 
vXb^a Oindre le manomètre pneumatique de cet 

ici je dois dire que je démonte de 
%CtUrea depuis 35 ans, de sorte que je peux 

a Peu près tout ce que je veux.

matique du système de freinage, ne

Le Président: Je poursuis dans la veine de M. 
Mazankowski. Vous dites que vous ignorez d’où 
viennent ces renseignement, et qui produit le rapport. 
Ne serait-il pas concevable, et simplement affaire de 
bonne administration, qu’à titre de chef des services 
d’inspection, on vous envoie une copie de ce rapport 
et qu’il aille aux autorités compétentes? Vous ne 
l’avez jamais vu et vous ne savez rien à son sujet?

M. Irvln: Si le véhicule est dans un état insatis- 
faisant et que cet état est relié à des problèmes 
d’entretien, le problème aboutit normalement, selon 
la méthode en cours, ou bien a abouti normalement 
selon la méthode employée à ce moment-là, chez 
le chef de l’entretien. Ces problèmes ne sont pas 
portés à l’attention du service de l’ingénierie, à 
moins qu’il s’agisse de problèmes qui concernent des 
difficultés d’entretien. Les problèmes qui comportent 
ou exigent des travaux du service de l’ingénierie 
aboutissent chez-nous.

Le Prés.dent: Monsieur Mazankowski, ensuite 
Monsieur Bigg.

M. Mazankowski : Est-ce que c’est votre départe
ment qui fixe les clauses de garantie des véhicules 
qu’achète le Ministère ?

M. Irvin: Non.

M. Mazankowski: Quelles étaient les clauses de 
la garantie pour ces véhicules ?

M. Hunter: Monsieur le président, les clauses de 
la garantie étaient les clauses normales de garantie 
qui apparaissent au document DDP-26A, lequel 
couvre les marchandises qui nous sont livrées au 
prix du manufacturier. Le no 8 du document 
DDP-26A dit ce qui suit:

8. Garantie

Nonobstant l’acceptation antérieure de l’ou
vrage fini et sans restreindre la portée d’aucune 
autre clause du contrat ni de quelque condition, 
garantie ou stipulation implicitement ou expli
citement prévue par la loi, l’Entrepreneur doit, 
si le Ministre l’en requiert à un moment quel
conque dans les douze mois qui suivent la date 
de la livraison:

. 1045

a) remplacer ou réparer à ses propres frais tout 
ouvrage fini (à l’exclusion des fournitures de 
l’Etat y incorporées) qui, par suite de quelque 
défaut ou inefficacité dans la fabrication, les 
matériaux ou le travail, est devenu défectueux 
ou ne répond pas aux exigences du contrat;

20086—2
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M. Mazankowski: J’aimerais revenir à M. 
Irvin un instant parce qu’il n’a pas répondu à une 
partie de ma dernière question. Étant donné qu’il 
s’agit d’un article de catalogue, pourquoi certaines 
de ces défectuosités n’ont>elles pas été prévues ? 
Vous avez dit plus tôt que cette unité était fabriquée 
et le fait qu’elle était un article de catalogue signi
fiait que plusieurs de ces choses étaient prévisibles. 
Si c’était un article de catalogue, il aurait dû être 
prévisible. Qu’avez-vous à dire là-dessus ?

M. Irvin: Nous sommes tous au courant, je 
crois, de l’expression “c’est de la ferraille”, par 
rapport à l’équipement automatique. Il se produit 
beaucoup de “ferraille”. Si vous examinez l’ensem
ble de l’industrie, vous serez surpris de la quantité de 
“ferraille” qu’elle produit.

M. Mazankowski: Ces propos me surprennent 
de la part d’un ingénieur.

fabricants on rectifiés très rapidement. Les aUtreS 
défectuosités, dans la mesure où nous pouvons en 
juger, furent causées pour la plupart par le boukn 
de la bille, ce qui provoqua de grandes pannes 
moteur.

M. McCutcheon: De quel modèle était 
moteur ?

M. Irvin: C’était un moteur V-8 de 345 P°uce 

cubes.
M. McCutcheon: Ce moteur ne fonctionne-! 

pas très bien dans leurs camions ?

M. Irvin: Oui.

M. McCutcheon: Je vous remercie.
M. Bigg: Si je comprends bien, tous ces aut0' 

étaient semblables, n’est-ce pas ?

M. Irvin : Eh bien oui, nous appelons cela de 
la “ferraille” nous aussi. Nous achetons les articles 
au plus bas prix possible qui nous semblent con
formes au travail à accomplir. Il est inévitable que 
nous achetions de la “ferraille” et nous allons 
continuer d’en acheter, cela est inévitable car nous 
achetons les articles les moins dispendieux qui nous 
semblent satisfaisants par rapport à la tâche à 
accomplir. Des fabricants rivalisent entre eux quant 
aux prix les plus bas possibles afin de pouvoir faire 
des ventes. Nous recevons de mauvaises machines 
et cela va continuer. Je ne me plains pas du système. 
La seule façon d’améliorer les normes est de permet
tre au département du génie de faire preuve de 
jugement quant au genre de machines à acheter et, 
dans ce cas-là, naturellement, il n’est pas possible 
d’utiliser les appels d’offres pour un devis.

M. Mazankowski : J’aurai d’autres questions à 
poser, monsieur le président.

Le Président: M. Bigg et, ensuite, M. Cafik.

M. McCutcheon: Monsieur Bigg, me permet
triez-vous de poser immédiatement une question 
supplémentaire ?

Le Président: J’y consens, mais M. Bigg 
attend depuis longtemps.

M. McCutcheon : Je le sais, mais la réponse à ma 
question prendra très peu de temps.

Le Président : Monsieur Irvin, auriez-vous 
l’obligeance, désormais, de répondre en peu de 
mots?

M. McCutcheon: Quelles furent les principales 
défectuosités des moteurs dont il est question ici?

M. Irvin : La défectuosité, au début, fut celle du 
système de refroidissement, défectuosité que les

M. Irvin: Oui, monsieur.

M. Bigg: Et, sauf en ce qui a trait au con'^0te 
ment à bagages, aucune modification imp01 
ne leur fut jamais apportée ?

M. Irvin: Aucune.
à

M. Bigg: Ces plaintes se rapportaient 1 ^.n,e 
l’équipement régulier ? La pile occupait le 
endroit dans chaque autobus et les bougie® ^ 
mage étaient aussi au même endroit dans 
autobus ?

M. Irvin: Oui.
. ter u®

Le Président: Monsieur Bigg, puis-je a]° 6t
mot sur la question du compartiment à 
vous aurez ensuite la parole, monsieur 1(0t 
Monsieur Irvin, vous avez dit, sauf erreur, U 
de vous que relevait le cahier des charges t

M. Irvin : C’est exact.

Le Président: Comment alors 
à la remarque suivante ?

répon1idrie*,.vou

Ce prix a été par la suite majoré de $12 .580-

représentant le coût de la rno
^ificati0'1

d»

be®ill’""iDpicoounaai ro wuu uc
coffre à bagages afin de satisfaire aU.X jreH>eI,t 
d’espace lesquels n’avaient pas été c» 

définis dans le cahier des charges.
. le cahier de® = f9jr« 

aurait c0ti-

épargner au gouvernement, à la Couronne 
tribuables, en fin de compte, une sonun

Voici ma question: pourquoi 
n’était-il pas plus explicite, ce qui

nelle de $12,580 ?
hum8-1in®1

M. Irvin : Parce que nous sommes 1 ^ 
qu’il nous arrive de nous tromper, nionsi

,ho^6
Le Président: Votre réponse est

à la fol® **:«.„**

et directe et je souhaiterais que tous les tém°,in®
I
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la*8ent autant. Quant aux autres détails du devis, 
v°'ci ce qu’on lit:

Au moment où le contrat a été accordé, les 
devis de l’armée n’exigeaient pas la construction 
d’une charpente intégrale . . .

? CePendant, l’aviation l’exigeait pour sa part. Pour- 
ez"Vous expliquer au Comité la raison d’être de 
etk différence ?

l’unification, si nous estimons que le rendement d’un 
véhicule est aussi important que son prix. Le rende
ment, l'utilité et l’entretien sont aussi importants 
que le prix. Il serait insensé d’acheter des véhicules 
médiocres qui ne pourraient être entretenus et être 
mis à la disposition de nos forces armées lorsqu’elles 
en ont besoin. Je suis moi-même un militaire mais 
aussi un contribuable.

• Irvin: Il y a quatre façon de construire des 
disf )US en consI‘ru're avec une carrosserie
, 1Qcte et un châssis relativement flexible et de 
châs’6^ ^errures- Peut aussi en construire avec un 
(tti S1S r®de et une carrosserie tout d’une pièce 
f6°n°C0(lue) et les rattacher l’un à l’autre avec des 

es relativement simples ou bien on peut encore
nc°nstruirruire en soudant le châssis à la carrosserie et
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en
..’e,,lSant clu’d s’agit d’une seule pièce bien que ce 
en So,t Pas une, en réalité; ou bien, enfin, on peut 
s6ttl<, nStru'rc comme s’il s’agissait d’un avion, d’une 
leiire j01*'66' L’industrie mondiale discute de la meil- 
ou açon de construire des véhicules depuis le jour, 
aPpar’ Sr*Ue’ °1'1 *es Premiers véhicules ont fait leur 

La Volkswagen est d’une seule pièce, la 
r°Sseri °yce est composée d’un châssis et d’une car- 

cela doit être considéré en fonction des
“datés Produites, de l’outillage et d’autres choses 

genre ainsi que des préférences des divers(w. - scure ainsi que
“ateurs de véhicules.

^résident: Pourquoi cette différence entre

aviation ?

l’Le
Uf<né,

M. .
Sn.,rvin: Dans ce temps-là, monsieur, l’intégra- 
'1 y Pas encore eu lieu et, malheureusement,
Hew 1 'üvnrgence de vues sur bien des questions.

Ureusement,

16 et 1

Irvi,

ce temps-là est révolu.
'•e p

■rOrr])j;j®sident : Vous dites que vous vous êtes 
chige ., en matière de devis. Vous avez eu la fran- 
'lUe admettre que vous avez commis une erreur et 
6st-ell6 ° erreur nous a coûté $12,580. Cette erreur 
Ÿ°bp ',nPutable à des membres du personnel de 

6 Finistère ?
M. !

laga»ts V'n: ^ous avona mentionné le poids des 
LVait pr^lai8 Sans Préciser la façon de les porter. On 

Ju 'lans les plans du véhicule le transport de 
aient e ce poids mais les dimensions ne permet-
aiout„ pas de transporter tous les bagages. Puis-je°ut6r' . _ _ .

6vis CarUe suis encore à rectifier et à améliorer les 
tt'0Miai Certa,ins remontent à la Seconde Guerre

Le p,.Vq. ^
Sterminé?nt: '^'r®s bien. Monsieur Bigg, aviez-

BSin8;sa: N
crir,e au

0ni je n’avais pas terminé. Je désire 
compte rendu que je suis heureux de

M. Cafik: J’ai quelques brèves questions à poser 
au sujet du prix global que nous devons payer pour 
ces autobus et de ce que cela veut dire pour nous sous 
forme de dollars et de cents. Ma première question 
s’adresse au département de l’auditeur général.

Au dernier paragraphe de la page 59, il est ques
tion d’une somme de $40,669 que le fabricant a re
mise au gouvernement à titre de frais de réparations. 
À la page 60, à l’avant-dernier paragraphe de ce poste, 
il est question de frais de réparât ons qui se sont 
élevés à $235,595 pour une période de trois ans. Voici 
ce que je veux savoir : le montant de $40,669 a-t-il été 
soustrait de la somme de $235,000 ? Autrement dit, 
cette somme de $40,669 doit-elle être ajoutée aux 
$235,000 ou bien si elle doit en être déduite pour ob
tenir le coût réel pour le gouvernement ? Ce doit être 
l’une ou l’autre, une addition ou une soustraction ?

M. Long: La somme de $40,000 est comprise dans 
les $235,000, qui représentent un montant global.

M. Cafik : Très bien. Quelle est la durée d’un auto
bus?

M. Irvin: Ce genre d’autobus peut durer entre 
100,000 et 150,000 milles, selon l’usage auquel il est 
affecté, jusqu’à un certain point. Cela dépend de 
l’usage qu’on en fait. A nos postes de radar, nous 
utilisons des autobus de ce genre mais nous ne comp
tons pas qu’ils parcourront autant de milles, loin 
de là.

M. Cafik: Au cours des trois dernières années, 
c’est-à-dire jusqu’au 31 mars 1967, combien de mil
liers de milles ces autobus ont-ils franchis? Autre
ment dit, quelle partie de la durée de ces véhicules 
est déjà terminée ?

M. Irvin: Entre un tiers et une demie.

M. Cafik: Entre un tiers et une demie?

M. Irvin: Oui, en général.

M. Cafik: Si vous rattachez le montant de 
$235,595, en frais de réparations pour les trois 
premières années, à la différence entre le coût des 
autobus du second fabricant le moins dispendieux 
ou l’offre la plus basse et l’offre que vous avez 
acceptée, vous trouverez une curieuse coïncidence. 
En chiffres ronds, les réparations ont coûté $235,000.
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Il y avait une différence de 136,000 entre les prix du 
soumissionnaire le plus bas—celui qui a eu le 
contrat—et le suivant, que nous prenons comme 
base de comparaison. Le fabricant a remboursé 
$40,669 en compensation pour les vices de fabri
cation, ce qui porte la différence à $76,669. Quand on 
soustrait le coût des autobus achetés du coût des 
autres, la différence est de $89,000. En réalité, la 
différence, si nous avions acheté de l’autre soumis
sionnaires, pour la période de trois ans aurait été de 
$12,500.

M. Long: C’est exact.

M. Cafik: C’est bien de cela que nous parlions. 
Et, chose étrange, les $12,500 correspondent pres
que à ce qu’aurait coûté la modification du coffre à 
bagages, soit $12,580. Si vous aviez acheté de
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l’autre soumissionnaire, il vous aurait fallu aussi 
modifier le coffre à bagages, n’est-ce pas?

M. Irvin: Non, monsieur.

M. Cafik: Vous en êtes sûr?

M. Irvin: Oui.

M. Bigg: Vous auriez quand même à entretenir 
les véhicules.

M. Cafik: Oui, il faudrait les entretenir. Mais 
j’en ai déjà tenu compte dans la différence de 
$146,000 pour les frais d’entretien.

Après le remboursement des $40,669, le fabricant 
a fait faire à deux reprises des réparations supplé
mentaires à ses frais, en vertu de la garantie. Le 
gouvernement a-t-il encore fait des réclamations en 
vertu de la garantie ?

M. Armstrong: Non, ce sont là toutes les récla
mations qu’a faites le gouvernement auprès de la 
compagnie. Je crois que la compagnie a fait encore 
d’autres réparations, mais cela n’affecterait pas vos 
chiffres.

M. Cafik: A-t-on l’intention de faire maintenant 
d’autres réclamations ?

M. Armstrong: C’était le dernier règlement en 
vertu de la garantie.

M. Cafik: Si j’ai bien compris, c’est après les 
deux périodes de réparations aux frais du fabricant

1er avril

que l’Auditeur général a dit qu’il n’y avait pas eu <je 
véritable amélioration des coûts d’entretien ou u 
rendement de ce matériel ? Est-ce vrai ? Cela fig**re 

au deuxième paragraphe de la page 60.

M. Irvin: Monsieur, nous avons beaucoup 
prolongé la durée de se: vice des moteurs. Il se Pr° 

duit encore quelques cas de pannes de m0 
Inévitablement, plus le véhicule est vieux, plllS 
frais ordinaires d’entretien augmentent. Nous a ^ 
à faire face à de la corrosion et à d’autres avarie9 ^ 
ce genre pour certains véhicules, mais ce n’est P95 
tout comme les pannes catastrophiques que 
avions au début.

M. Cafik: Puis-je poser encore une question •

. . j pog0l'
M. Winch: Monsieur le président, puxs-Je 

une question supplémentaire ?

M. Cafik: Je n’ai qu’une question à P09®1",.^. 
pense que ce sera ensuite à vous, monsieur

Le Président: Très bien.

M. Cafik: Diriez-vous que les frais ^'en^treS 
de ces autobus, par comparaison avec l°s v6il 
que vous avez eus auparavant, après tout le ^ 
de réparations et autre, ne dépassent pas c 
autres, ou estimez-vous toujours que les 
autobus coûtent plus cher en entretien ?

M. Bigg: Bien entendu, pour une 
de service.

même P(1
,d<*

, toM. Cafik: Oui, naturellement. Il faut que 

les conditions soient égales.
c0(ité

M. Irvin. Je crois que ces autobus °n* .yjii, 
plus cher, mais il est difficile de Je déterminer-^ ^ 
il nous a fallu changer trois des transmis8*011 ur- 
autobus vendus à l’aviation par la société |g 
rente il a même fallu changer l’ensembl* 
transmission, et je suis actuellement en p°"r^ Il0u-' 
pour changer les trois autres. Je ne sais P»9 ^eS 
aurons encore des ennuis de ce genre avec- i°s :r si 
autobus. Il faudrait être un voyant pour h!\cUgeS- 
nous en avons fini avec les difficultés c°ü

M. Cafik: Je voudrais demander quelQu Ifi
gnements, qu’on peut nous donner par la 5
rapport comporte les frais de réparation et ^pdet
tien jusqu’au 31 mars 1967. Je voudrais de,,gI1tr6'
qu’on communique à notre Comité les fra*8 et
tien depuis cette date jusqu’à la fin de ‘

- =„r la d*6
it»**6'
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l^COUrue en milles, comme dans le rapport de 
uditeur général, avec l’autre modèle d’autobus. 

Vez-V°us ces chiffres ?

Le
être.

Président: Je pense que M. Long les a peut-

touchent beaucoup. Pouvons-nous accepter les chif
fres que nous donne M. Cafik, selon lesquels l’en
semble des frais d’entretien et des frais globaux de 
ces véhicules International Harvester ne diffèrent 
pas outre mesure de ceux de l’autre fabricant?

u. " Long: Nous avons calculé ces coûts pour la 
de Üe c*u* s es*' écoulée depuis l’achat de l’autobus 
Igg^^eure qualité. Nous en avions acheté 21 en 

15 en 1964. Les coûts pour ces autobus
*1100

rrlj|]!U au 31 décembre 1968 étaient de 19.19 cents au 
8°Ust 6n comPtant les $45,000 récupérés. Après 
Cent rac*'l°n de ce montant, le chiffre serait de 17.6 

nts au mille.

*6 Pourquoi ce chiffre est-il plus élevé que
Cèdent de 15,7 cents?

M. l
plus 0n§: C’est que les autobus deviennent de 

en Plus vieux.

®ub ma>s il paraît qu’ils ont aussi été 
8 entre temps aussi.

M. l
MiqUer Ce sont les chiffres. Je ne peux pas ex-

P°urquoi ils sont plus élevés.

Cafik; Bien.
M.

Xi, ^
^dantg11^ ‘ Peux vous donner les coûts corres-

M.

M.

P°ur l’autobus Western Flyer.

a®k: Donnez les nous, s’il vous plait.

^blea_ Cela s’applique aux éléments compa- 
Sot^ei *a*ns autobus Western Flyer acquis en 

ll0(le le coû*1001^6 6n service- ma*s Pour la même pé-
est de 8,13 cents au mille.

P®8 conditions des routes étant les

M.»L°n6: Oui
t M. L
t»ri^acerne>Vre 1 °°^t au mille comprend-il le
^at n,^ ^es autobus par d’autres véhiculesqu°u les réparait?

n ne svagit que des frais d’entretien de
k.Ne,.Lefebvre. n ,

r ^îie rja * Ve Acteur pourrait aussi repre- 
4 p , P6nSe imP°rtante.

^ la pa e.nt: Messieurs, il est onze heures. Je 
y 1 c à M. McCutcheon.

;,ccutch
z'Pnoj le°u : Monsieur le président, per- 

r|"'i lifi no|,nVOquer Règlement. Les renseigne- 
6 aU sUjeSt °n^ ^ donnés au cours de cette 

d un fabricant de ma région me

Le Président: Monsieur Irvin, peut-on maintenir 
cela?

M. Cafik: Je veux faire une rectification. Ce n’est 
pas la conclusion à laquelle je suis arrivé. Ce serait 
vrai si l’auditeur général avait indiqué qu’après la 
période de trois ans les frais d’entretien des deux 
modèles de véhicules étaient comparables, mais de 
toute évidence il ne semble pas en être ainsi et la 
perte qu’a subie le gouvernement porte sur l’entre
tien ultérieur et il n!y a pas de différence importante, 
pour la période des trois premières années entre les 
coûts de l’un et de l’autre véhicule.

M. McCutcheon: C’est exactement ce que je 
voulais faire ressortir, monsieur le président. Je crois 
avoir appris aussi que ce rapport est parvenu à M. 
Armstrong en octobre 1967 et qu’il n’a pas daigné y 
répondre avant avril 1968. Je crois que c’est ce 
retard considérable qui est important de mon hum
ble avis, six mois pour répondre à un avis de l’Audi
teur général. Si on avait agi plus promptement il 
n’y aurait pas eu toute cette publicité défavorable 
à la société International Harvester.

M. Winch: J’ai une question à poser, monsieur le 
président. M .Irvin a-t-il dit que si on avait acheté 
l’autre autobus on n’aurait pas eu besoin de changer 
le compartiment des bagages ?

M. Irvin: Oui, c’est bien ce que j’ai dit.

M. Winch: Les deux compagnies n’ont-elles pas 
présenté leurs soumissions d’après le même cahier 
de charges? Pourquoi fallait-il modifier un des 
modèles et pas l’autre ?

M. Irvin: Non. A cette époque, les forces armées 
n’étaient pas intégrées. L’aviation avait choisi des 
caractéristiques qui différaient un peu des nôtres 
et pour la deuxième soumission le fabricant, bien 
que les dispositions relatives aux coffres à bagages 
n’aient pas été différentes, avait répondu tant aux 
conditions de capacité de poids qu’à celles d’espace 
alors que le soumissionnaire le moins disant avait 
fourni la capacité de poids mais pas l’espace, et 
pourtant leurs soumissions se rapportaient aux 
mêmes caractéristiques.

. 1105

M. Winch: Les mêmes caractéristiques.
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M. Irvin: Oui, monsieur.

Le Président: Messieurs, pour que nous ayons 
quelques remarques ou observations au moment 
de rédiger les rapports du Comité—sous réserve de 
modifications ou de ratifications—je voudrais résu
mer ce qui s’est passé pendant la séance de ce matin. 
Quand le ministère a acheté un autobus d’un nou
veau modèle, ou d’un modèle qu’il n’avait pas acheté 
régulièrement auparavant, sachant que le moteur 
se trouvait à l’arrière au lieu de se trouver à l’avant, 
et ainsi de suite, il aurait dû veiller plus attentive
ment à la vérification de l’autobus. Je dois dire que 
le comité a appris avec étonnement que l’autobus 
a été acheté sans qu’on ait soumis un modèle et que 
les responsables qui devaient faire rapport, au 
ministère de la Production pour la défense l’ont 
approuvé sans l’avoir vu. Il semblerait qu’il y ait eu

jer gïfil

manque de communication entre les services d’elltr^ 
tien et le personnel d’inspection. J’estime que ,oU" 
les ministères devraient accorder une atte»''0'1 
immédiate et minutieuse aux rapports de l’Audi'6 
général et que tout ce que comporte le rapp°rt 
soit en contradiction avec les opinions d'un minis' 
devrait faire l’objet d’une rectification imniéu'* 
dont on informerait l’Auditeur général. I.e C010^ 
tient à ce que tout ce qui figure dans le rapp°rt 6 t 
exact et représente l’avis de tous les intéressés «va 
qu’il soit imprimé.

Sur ce, nous allons mettre fin à la séance. 
je l’ai dit, ce sont là des remarques générale» a 
lesquelles le Comité peut ne pas être d’accord e 
ce cas nous les modifierons avant de rédige' 11 
rapport. La prochaine séance aura lieu le 1” 8 
La séance est levée.
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Le jeudi 17 avril 1969
Le Comité permanent des comptes publics a l’honneur de présenter son

Troisième rapport

Le Comité recommande qu’il lui soit permis de retenir les services d’un 
ingénieur conseil, selon les besoins, au cours de l’étude des rapports de l’Audi
teur général.

Respectueusement soumis,

Le président,
A. D. HALES.
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[Texte]
PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 17 avril 1969 
(31)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 41 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Cafik, Cullen, Flemming, Hales, Harding, Leblanc 
(Laurier), Lefebvre, Mazankowski, McCutcheon, Noble, Noël, Winch (13).

Aussi présent: M. Hogarth.
Témoins: M. E. B. Armstrong, sous-ministre de la Défense nationale; M. G. 

,■ Hunter, sous-ministre de la Production de défense; M. G. R. Long, auditeur 
puerai adjoint; M. J. R. Brisson, ancien président de Canadian Arsenals Ltd; 
^ ■ G. T. Holmes, Directeur de l’habillement et de l’équipement général, ministère 
e L Défense nationale.

Sur la proposition de M. Winch,
Il est convenu,—Que le Comité demande la permission de la Chambre de 

Retenir les services d’un ingénieur-conseil, selon les besoins, au cours de l’étude 
ties rapports de l’auditeur général.

Sur la proposition de M. Cafik,
Il est convenu,—Qu’un représentant de la Davie Shipbuilding Limited soit 

c°uvoqué à comparaître devant le Comité à une date ultérieure.

Sur la proposition de M. Winch,
s . H est convenu,—Qu’un représentant du personnel de l’auditeur général 
£Présent à titre d’observateur au cours de la vérification des contrats de 

avi.e Shipbuilding Limited par le ministère de la Production de défense si 
Ssible et jugé opportun par les intéressés.

(}e Comité interroge les témoins concernant le rapport de l’auditeur général 
i967, en particulier,

(.a.) le paragraphe 109—Le coût de disposition d’une réserve de com
bustible pour l’aviation;

(b) le paragraphe 113—Les frais additionnels par suite de l’utilisation 
d’un matériau inapproprié;

(c) le paragraphe 63—La liquidation d’installations excédentaires.
G h. 02 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du

Aident.
Le secrétaire du Comité, 

Edouard Thomas.

29—5
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 17 avril 1969
sjl^6 Président: Messieurs, veuillez faire 
3e ^vant de faire certaines observations, 
lev °ntle Par°le à M. Noël, qui désire sou- 

er Une question de privilège.
(j. Noël: En effet, monsieur le président, je 
t6^6 apporter une correction au compte 
y- U' A la page 434, fascicule 26, à la ving- 
r6rn e ligne de la colonne de gauche, je 
yh ar<lue qu’on rapporte mon intervention 

81 qu’il suit:
Grande-Bretagne nous a vendu... 

n devrait lire ce qui suit:
La Grande-Bretagne a vendu à l’Allema- 
gne de l'Ouest...

,*** correction devrait être apportée à la 
arigi .e ügne, à la même page de la version 

Se' L>ans la colonne de droite de la 
Page, on peut lire ce qui suit:
Louve que le Ministère, à cet égard, a 
beaucoup plus de succès auprès du 

°hseil du Trésor qu’auprès de l’Allema- 
n gne de l’Ouest.

1 dev; 
Je

rait lire ce qui suit:
tio tr°Uve Que le ministère de la Produc- 
s ,de défense a eu beaucoup plus de 
qu,Ccs auprès du Conseil du Trésor 

auprès de l’armée de l’Allemagne de
1 °uest

Le
t6cÜonseSldent: ®n donnera suite à vos cor- 

que le secrétaire du Comité a notées.^^eurs,
‘Ce depuis. nous tenons notre première
Etge , le congé de Pâques et notre 

>V*°Hs g Halifax en vue d’inspecter le porte- 
* hie j °naventure et l’hydroptère Bras d’Or. 

dénier Plaisir de vous annoncer que ce 
pairie a^pareil a été essayé avec succès la
Uqi.i not'hî i  n•

t>r,
d

°Ute dernière, comme vous l’avez sans
6ciSe.appris

) '«C Jg V---------------------------- ---------------- — A.---------

atUiopc Vllesse atteinte. Il me fait plaisir
Par les journaux. On n’a pas

votre
er au Comité que l’essai fut réussi.
Cornité directeur s’est réuni mardi 

t oisir ^eCdLe semaine, le 15 avril. Il me fait 
“L de Ce,,a*re rapport au Comité des résul- 

6 réunion et j’espère qu’il approu

vera nos recommandations, dont voici la 
teneur.

En premier lieu, que le Comité des comptes 
publics demande à la Chambre l’autorisation 
de retenir les services d’un expert-conseil 
chargé d’examiner les contrats adjugés à la 
Davie Shipbuilding Limited pour la répara
tion, le remplacement et le déménagement de 
mobilier dans le cadre des travaux de remise 
en état du B on aventure, et de communiquer 
au Comité le prix qu’il juge équitable et 
raisonnable.

En deuxième lieu, que le Comité entende 
les témoignages de tous les fonctionnaires des 
ministères de la Production de défense et de 
la Défense nationale ayant participé à la 
remise en état du Bonaventure, notamment à 
l’adjudication des contrats de mobilier, à 
compter de jeudi prochain le 24 avril, dans 
une semaine exactement, et jusqu’à ce que le 
Comité ait terminé son enquête.

Le sous-comité est censé rédiger le plus tôt 
possible un rapport complet sur les constata
tions découlant des réunions tenues à Ottawa 
et de la tournée d’inspection du Bonaventure 
à Halifax.

Le comité directeur a également convenu 
que le comité des comptes publics adopte 
comme ligne de conduite de visiter périodi
quement les services de divers ministères afin 
d’examiner sur place leur façon de procéder, 
et de rencontrer le sous-ministre et le véri
ficateur responsable. La première visite du 
Comité se fera à l’Imprimerie nationale mardi 
prochain, le 22 avril. A cet égard, le secré
taire vous distribuera une liste des alinéas du 
rapport de l’Auditeur général qui ont trait à 
cet organisme. Vous auriez avantage à en 
prendre connaissance d’ici notre visite.

• 0945
Le texte de la motion en question, qui ne 

diffère pas du texte habituel des motions, 
serait ainsi conçu: «Il est proposé que le 
Comité obtienne l’autorisation de la Chambre 
de retenir les services d’un ingénieur-conseil, 
selon les nécessités, au cours de l’étude des 
rapports de l’Auditeur général.»

La motion a une portée générale qui cou
vrirait l’objectif du sous-comité. Y a-t-il des 
observations?

479
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M. Winch: Je le propose.
M. Flemming: J’appuie la motion.
La motion est adoptée.
Le président: J’espère de tout cœur que 

nous pourrons aujourd’hui terminer l’étude 
des alinéas 109, 113 et 63 du rapport de 
l’Auditeur général pour 1967. Nous exami
nerons ensuite les articles 15, 22 et 47 du 
rapport de rappel, concernant particulière
ment nos témoins, MM. Armstrong et Hunter. 
Je suis sûr que le Comité est d’avis que ces 
personnes ont dû nous consacrer une bonne 
partie de leur temps. Je crois que nous 
devrions tenter d’en finir aujourd’hui avec 
elles, car elles sont très occupées.

Les journaux ont annoncé que le ministre 
de la Production de défense, l’honorable 
Donald Jamieson, a donné instruction à la 
section de la vérification de son ministère de 
s’installer dans les locaux de la Davie Ship
building Limited pour vérifier ou examiner 
les livres de la compagnie en ce qui concerne 
la remise en état du Bonaventure. Le sous- 
ministre, M. Hunter, dirait-il au Comité si les 
vérificateurs y sont déjà rendus et combien ils 
sont, quel est leur mandat, quand ils présen
teront leurs rapports, ou tout autre renseigne
ment de nature à renseigner le Comité.

M. G. W. Hunter (sous-ministre de la Pro
duction de défense): Merci, monsieur le prési
dent. En vertu du paragraphe (1) de l’article 
21 de la Loi sur la production de défense, le 
ministre est autorisé à effectuer la vérification 
de tout contrat de défense et l’entrepreneur 
est tenu de tenir les comptes et dossiers qui 
permettent pareille vérification.

A cette fin, le ministère exige: a) une véri
fication obligatoire de tous les contrats dont le 
coût est remboursable, et b) une vérification 
discrétionnaire de certains contrats à prix 
ferme de manière à assurer, par voie d’échan
tillonnage, que les entrepreneurs en cause 
n’ont réalisé que des bénéfices raisonnables. 
Ces vérifications sont effectuées périodique
ment et couvrent habituellement une partie 
de la période de trois ans ou plus de travail 
que comporte le contrat de chaque entrepre
neur choisi, de manière qu’on puisse détermi
ner le bénéfice moyen réalisé sur les contrats 
à prix ferme.

• 0950
L’organisme gouvernemental qui effectue 

ces vérifications est la Direction des services
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de vérification du Secteur des services du
ministère des Approvisionnements et Servi- 
ces. La vérification du contrat relatif aU 
Bonaventure a été ordonnée dans une lettré 
adressée le 9 avril 1969 au directeur général 
de la direction en cause, M. G. H. Cheney.

Étant donné que le Comité des compl®5 
publics désire être renseigné le plus tôt PoSS1' 
ble sur les résultats de ce contrat, on a donne 
à cette vérification priorité sur un certain 
nombre d’autres vérifications du même ëenTe, 
qui ont présentement cours ou qui ont ® 
demandées. Nous espérons avoir les résulta 
en main dans la semaine du lundi 5 mai I9g9'

L’équipe de vérificateurs a commencé s0® 
travail avant-hier, soit le mardi 15 avril-_Sep{ 
vérificateurs en font partie, qui espèreD 
avoir terminé leur travail pour le 5 mal’ 
sinon avant cette date.

M. Winch: Étant donné que cette vérifie3'*^ 
a été ordonnée par le ministre en vertu de ° 
article de la loi, le Ministre transmettra-t'i ^ 
rapport dès qu’il l’aura reçu ou devrons-h0 
attendre un certain laps de temps?

M. Hunter: Il s’agit de rapports confide^ 
tiels. Je ne prétends pas qu’ils ne PeU^een 
être mis à la disposition du Comité, ^ 
qu’ils renferment certains renseigneme ^ 
concernant l’organisation commerciale de 
compagnie. Je suis sûr qu’il est possibl6,^ 
mettre le rapport à la disposition du C°m ,g 
Quant à savoir s’il pourra être dép°5®’ cg 
préfère réserver mon jugement jusqua £gt 
que je sache comment on s’y prendra a 
égard.

e deM. Winch: Réalisez-vous l’importanc ^ 
cette demande? Le Comité s’attend de r ,jj 
voir ce rapport en raison de l’intérêt 
porte à cette question et des constata 
qu’il a permis de faire. Ce serait extra0 ^ 
naire et condamnable de ne pas mettr^ [e 
renseignements à la disposition du Com 
plus tôt possible. -rifica-

M. Cafik: Pour ce qui est de cette v e 
tion, il me semble pour le moins étonnan ^ 
le ministère de la Production de défen^^g 
était responsable de la moitié du conti 
le cas qui nous occupe, effectue une ^air

JUStion des compagnies avec lesquelles 11 .
sige. Il semble que les résultats seraien^ " 
concluants si cette vérification était c° ^ 
un organisme indépendant. J’exprù11
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de vue personnel, et j’en éprouverais 
aueoup plus de satisfaction.
Le

Boseï president: Monsieur Cullen, désirez-vous
^pr Une question supplémentaire à celle de 

' '-afik sur la vérification?
lUj Cullen: M. Hunter a laissé entendre qu’il 
fan$era^ Peut-être impossible de mettre le 
affir*011 a la disposition du Comité. Cette 

Jttation m’a laissé songeur. Les renseigne-^ents’ qu’il contient pourraient être un appui
Agitant au ministère s’il décidait d’intenter 
que p0ursuites contre la compagnie. Je pense 
san le Comité devrait en prendre connais- 
ce ^e’. et je suis d’accord avec M. Winch sur 
4écf°ln*;’ mais je ne voudrais pas que cette 
Souv*011 s°lt prématurée si cela empêchait le 
cas e,ruement de poursuivre la compagnie au 
av0jru lu vérification révélait qu’il s’était fait

ititér pr®sû*eiii: Vous avez soulevé un point 
qUv„essunt, monsieur Cullen, qui mérite 

îtn s y arrête.
ie ]yj C®febvre: Contrairement à l’affirmation 
troc^Cafik, je suis d’avis que cette façon de 
ÛUcy er est motivée. Le ministère de la Pro- 
'’érifjç11 'le défense se doit d’effectuer cette 

min-0P' Si on conclut, des constatations 
SU’fin 181ère et des nôtres, qu’il y aurait lieu 
lu 0r vérification

s> je f n Pareil cas—M. Cullen me corrigera 
fV°ir r31s erreur—nous pouvons également 
rair6 ^cours aux moyens légaux pour nous 
llftW ®mbourser relativement à certaines
i du contrat.

Servir^r: C’est une pure coïncidence si

exhaustive soit faite par 
iei"Spnisme indépendant, il faudrait y pro-
i. ■ Ln Daroil TVT n..il,—------—— 

v '-LVÎn v oi

du Contrôleur du Trésor relèvent
^ts p?nt du ministère des Approvisionne
nt^ 1 Services, et cela depuis le 1" avril, 
VérificatV°Us savez. C’est le seul service de 

du Prix de revient à notre dispo
rt Ceu1 nous était possible de faire effec- 
6eUaantte. vérification par un organisme indé-

snis sûr que nous le ferions.
(.NtionSldent: Y aura-t-il une certaine coor- 

'es fo entre les préposés à cette vérification 
ç l^éfal? il’onnaires du bureau de l’Auditeur 

l'fer j, Monsieur Long, pourriez-vous nous
M. t Cet égard?

>t, ^ 'Auditeur général adjoint): En 
A6Us feCev-eUr le Président, il est prévu que 
'livres il0ns des exemplaires des rapports 
C* serv.es vérifications effectuées par les 

donclCes gouvernementaux. Nous rece- 
étfi^atio^ Un exemplaire du rapport de la 

vi6r en question que nous pourrons

LonC laurier): Monsieur le prési- 
g Pourrait-il nous dire si le véri

ficateur officiel s’en occupe présentement, car 
je crois savoir que l’équipe de vérificateurs a 
commencé son travail. Ceux-ci vous ont-ils 
demandé de mettre certains de vos documents 
de travail à leur disposition, ou bien font-ils 
leur travail sans tenir compte de tous vos 
travaux relativement à ce contrat?

M. Long: Ils ne nous ont encore rien 
demandé.

M. Leblanc (Laurier): Je crois qu’ils 
auraient avantage à communiquer avec vous. 
Comme vous avez déjà effectué la vérification 
du contrat et que vous comparaissez devant 
nous depuis un bon moment déjà, il est tout 
probable que votre collaboration leur serait 
très utile.

M. Long: Nous avons effectué la vérification 
des livres du ministère de la Production de 
défense devenu le ministère des Approvision
nements et Services. L’équipe des vérifica
teurs examinera plus particulièrement les 
livres du chantier maritime. Nous sommes à 
son entière disposition et nous collaborerons 
dans toute la mesure possible.

M. Leblanc (Laurier): Si elle vous en fait la
demande?

M. Long: C’est exact.
M. Winch: J’aimerais poser une question 

supplémentaire à titre de renseignement.
Monsieur Hunter, le mandat confié aux sept 

vérificateurs qui font partie de l’équipe char
gée de cette vérification comprend-il l’étude 
des livres de la Davie relativement au coût 
réel établi d’après les divers contrats et les 
devis estimatifs de votre ministère?

M. Hunter: Il viserait l’exploitation du 
chantier maritime pour la période de deux 
ans en cause, étant donné que les frais géné
raux de cette compagnie ont été vérifiés rela
tivement au versement de certaines subven
tions ne concernant pas les travaux exécutés 
pour notre compte. En conséquence, la 
période de vérification sera passablement 
écourtée. Le mandat vise l’ensemble de l’ex
ploitation du chantier, la détermination des 
frais généraux, et tend à établir que le mon
tant attribuable à nos travaux est approprié 
et raisonnable.

M. Winch: Monsieur le président, j’aimerais 
établir clairement si la vérification spéciale ne 
visera que les 1,501 addenda au contrat 
initial?



482 Comptes publics 17 avril 1969

M. Hunter: Il vise le contrat principal et les 
1,500 addenda à prix ferme.

M. Winch: Je vous remercie.
Le président: J’aimerais avoir l’opinion du 

Comité sur un point. Étant donné que notre 
étude concerne deux organismes, celui de 
l’Auditeur général et le ministère en cause, le 
comité est-il d’avis qu’un fonctionnaire du 
bureau de l’Auditeur général devrait faire 
partie du groupe de vérificateurs?

M. Leblanc (Laurier): Il n’y a aucun doute, 
mais peut-on y arriver en vertu de la loi 
mentionnée par notre témoin? On pourrait y 
arriver par voie de collaboration entre les 
deux membres du service de vérification, 
mais si l’un des deux groupes n’y est pas 
intéressé, qu’allons nous faire? L’Auditeur 
général vient de signaler que son service 
désire collaborer, mais si l’autre groupe ne lui 
en fait pas la demande, je ne crois pas qu’il y 
ait grand-chose à faire.

M Winch: En d’autres termes, monsieur le 
président, serait-il possible que M. Cross, du 
bureau de l’Auditeur général, qui s’intéresse 
particulièrement à cette enquête et qui en a 
suivi le déroulement, soit également présent, 
selon la procédure établie?

M. Hunier: Je n’ai pas d’opinion particu
lière à cet égard. J’avais l’impression que le 
bureau de l’Auditeur général avait accès à 
tous les dossiers du gouvernement du Canada. 
Je crois qu’il a droit d’avoir un représentant 
présent s’il le désire, bien que ce soit la 
première fois, si je ne m’abuse. J’aimerais 
que M. Long nous en dise plus long à ce 
sujet.

M. Long: Monsieur le président, M. Hunter 
a raison d’affirmer qu’on n’a jamais procédé 
de cette façon auparavant. Nos deux organis
mes n’ont jamais participé ensemble à une 
vérification. Nous avons effectué un certain 
contrôle dans les endroits où sont employés 
des vérificateurs de la Direction des services 
de vérification, notamment en temps de 
guerre, alors que des vérificateurs se trou
vaient en permanence dans un certain nom
bre d’usines. Nous avons examiné leurs tra
vaux, les programmes qu’ils poursuivaient, et 
nous sommes persuadés qu’ils accomplissaient 
le travail qui leur avait été assigné. Par con
tre, ce genre de travail a été très rare en 
temps de paix. Je crois que rien ne s’oppose à 
son exécution. Je crois que la réalisation d’un 
rapport conjoint pourrait porter à confusion. 
A mon sens, ce ne serait pas la meilleure 
façon de procéder.

• 1000
Le président: Monsieur Winch, vous avez la 

parole.
M. Winch: J’ai soulevé ce point, monsieL^ 

le président, étant donné qu’il me laisse 
que peu perplexe. D’après ce que nous,a nté 
M. Hunter, le rapport est censé être Pr®sC,ali 
au Ministre d’ici le 5 mai, de même 9U -s 
Comité, puis un exemplaire en sera traIlSr0. 
à l’Auditeur général. Je pensais que cette P 
cédure pourrait être accélérée si au moins j 
fonctionnaire du bureau de l’Auditeur Êen 
assistait à l’enquête à titre d’observateur^ 
non en vue de la rédaction d’un rapport c 
joint. Je songeais uniquement à cela.

, à id-
Le président: Je donne la parole 

Cullen.
qu II»

M. Cullen: Je suis d’accord. Je crois 
fonctionnaire du bureau de l’Auditeur Sen a„ 
devrait faire partie de l’équipe de veri ^ 
teurs, car lorsque le ministère présente 
rapport—je n’aime pas le terme « blanch’ ^ 
mettons qu’il présente la situation sou - 
jour meilleur que nous la croyons être P ^ 
sentement et, alors, le bureau de l’Au ^ 
général serait mieux placé pour le con g. 
ou le désavouer s’il avait eu ces rense

tout'
!flt

ments au moment de l’étude.
Le président: Monsieur Cafik, à votre
M. Cafik: Je suppose, et j’ai probabj^ye 

raison, monsieur Hunter, que le m1 trgiS 
s’intéresserait particulièrement aux c ^ 
ayant fait l’objet d’une étude particuu® ^jfs 
le Comité, notamment les contrats jgiie5 
à l’ameublement, la peinture et à 9 ^ire 
autres domaines qui semblent devoir ^ 
l’objet d’enquêtes plus approfondies. jfl' 
pose qu’on procéderait ainsi sans 
sister. ^ aii

Comme nous en sommes présentern®^,-^ 
sujet des chantiers de la Davie et uuture, je 
adjugé pour les travaux du Bonave ^ gfl 
me demande, monsieur le président, t av 
m’excusant de n’avoir pas été P1 6epréset>' 
début de la présente séance, si un r ^ avcc 
tant de la Davie pourrait être Presa,e jei^V 
ceux des ministères lors de la séance a
prochain, ainsi que nous l’avions r^l°Ap l’ocC^JUI UCllcllll, cl 11 loi que 11UUO lay*''-----

la séance du sous-comité. Je profit®.O
ce

sion pour le demander. A-t-on 
matin une résolution concernant 1 ® 
d’experts-conseils professionnels. • •

Le président: Oui.
M. Cafik: Je vous remercie.M. Cafik: Je vous remercie. J® ^ c„- 

soulever un autre point. J’ignore si ; fl* 
est possible, mais si elle l’est, ^ P0^1 p*u

<5*

fl6

est possible, mais si elle 
ferait-on pas en sorte qu’un, deux
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lesUrS rePrésentants de notre Comité visitent 
lieux de cette vérification et se rendent 

^Pte de la façon dont elle se pratique dans 
raft ?°malnes particuliers. Voilà qui dissipé
es ^eaucouP d’incertitude. Ainsi, dans le cas 
$av c°ntrats d’ameublement, j’aimerais bien 
f6 0lr comment se fait la vérification, quels 
Sj0geignements on obtient et quelles conclu- 
j,a s. s°nt tirées à ce moment-là et, si tout 
c0u 11 convenable à ce stade, j’en serais beau- 

Plus satisfait que si je recevais seule- 
1 un rapport. Est-ce possible?

® Président: Il n’est pas très convenable 
Uti6 °Ser une telle question à M. Hunter. C’est 
^Oi/^tion de principe, monsieur Cafik. Je 
d0llte^Ue v°tre idée est excellente, mais je 
$aire ^u’en ce moment il soit convenable de 
à ia ’'ne telle proposition. Cependant, je suis 
$tat lsPosition du Comité, mais si j’avais à 
Pas r *a-dessus, je dirais qu’on ne demande 

p 6la à M. Hunter.
to6n^°ns le problème comme ceci: nous allons 
v°tte ° 6n considération, monsieur Cafik, 
Co^j^PcoPosition à l’effet qu’un membre du 
Vérifié ■S0^ Présent lorsque se fera la

M. Caf'9U’ii s : Il ne me semble pas nécessaire 
l’ait,) . 1® tout le temps, mais du moins 
8ions çf18 av°ir le droit d’être là si nous déci- 
laç0n n tant que Comité de procéder de cette

M. Wi
’Pent sè “lch: Aux fins de comprendre com- 
^ Poursuit la vérification.

» in Caflk: Précisément. 
l005 
Le

Nous étudierons votre

1 Lef
,s gens vre: M. Cafik a parlé de convoquer 
a6Vrions-n 68 chantiers maritimes Davie. Ne 
c^et Pas soumettre une propositionI» j?c
ViraisaPpUiëi. crois que l’idée est excellente 

sa proposition s’il en présentait
M. P ,

l'êta, - r_
l^aion ^ ‘ e Propose qu’à notre prochaine 
CoStlUe n leudi, ces gens soient présents 

r*trat. Us discuterons de nouveau de ce

est adoptée.
Il se peut alors que nous

Action
1-6 ,

N rsident=
Jeudi après-midi la semaine 

Pas la p, n°Us convoquons des représen- 
ienjîauhions av’e! nous voudrons poursuivre 

1 Pprès-rL^6 sorte qu’il vous faudra siéger
midi aussi bien que jeudi matin.

Après considération de cette proposition, 
nous aurons les gens de chez Davie—mais il 
s’agit de savoir si nous les recevrons mercredi 
prochain.

Peut-être que les préliminaires de jeudi 
prochain suffiraient, alors qu’à la réunion sui
vante nous serions prêts à les recevoir.

M. Lefebvre: J’aimerais faire ici une 
remarque, si vous me le permettez.

Le président: Monsieur Lefebvre?
M. Lefebvre: Si l’on se réunit jeudi après- 

midi, cela pourra créer un peu de difficulté, 
car jeudi après-midi et dans la soirée il y 
aura un débat général sur l’OTAN et les 
questions de défense.

Le président: Voici ce que nous pourrions 
faire: nous ne convoquerons pas les représen
tants de Davie à la prochaine réunion, mais 
nous allons nous lancer dans le débat prélimi
naire et développer le sujet avec l’intention 
de convoquer ces représentants à la réunion 
suivante. Cela vous conviendrait-il, monsieur 
Cafik?

M. Cafik: Voici ce que j’aimerais dire. Bien 
sûr que cela me conviendra si tel est le désir 
du Comité. J’ignore quels sentiments animent 
les gens de la Davie, mais je suis sûr qu’ils 
savent que toute cette discussion a lieu en ce 
moment au Comité, et je pense que nous 
devrions au moins leur faire savoir que nous 
voulons bien leur permettre de venir partici
per au débat et se défendre s’ils le désirent.

Je suis porté à croire à ce stade qu’ils vou
draient bien être ici présents pour s’expliquer 
et, en toute justice, je crois qu’on devrait les 
entendre avant d’aller plus loin.

Le président: Très bien. Il est convenu 
qu’ils assisteront à la séance à laquelle le 
président les convoquera.

Je pense que cela couvre tous les points 
soulevés, à l’exception de votre suggestion 
voulant qu’un membre du Comité examine la 
vérification à un moment donné. Cette ques
tion doit être prise en délibération.

Nous n’avons pas réglé la question de 
savoir si un membre du personnel de l’Audi
teur général pourra faire partie de cette 
équipe de vérification qui se trouve actuelle
ment aux chantiers Davie.

M. Winch: Je proposerais que, si les inté
ressés le jugent possible et opportun, les 
services de l’Auditeur général pressentent le 
ministère de la Production de défense sur la 
question d’avoir un observateur de l’Auditeur 
général durant le travail de vérification.
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Le président: Monsieur Leblanc, vous avez 
parlé sur ce sujet; avez-vous quelque chose à 
ajouter?

M. Leblanc (Laurier): Je me demande si M. 
Long consentirait à la chose, car un groupe 
de vérificateurs peut adopter telle méthode de 
travail pour réaliser un programme qu’ils éla
borent eux-mêmes, et l’Auditeur général vou
dra peut-être travailler selon une autre 
méthode. Même s’ils sont tous des vérifica
teurs, tous ne travaillent pas exactement de 
la même manière. Si le groupe travaille selon 
un certain programme d’exécution, je me 
demande comment un autre groupe peut 
venir s’y joindre et travailler avec lui. Cela 
peut quelquefois causer de la confusion. Je ne 
sais quelle solution proposer à moins que, 
comme l’a dit M. Winch, vous n’y alliez qu’à 
titre d’observateurs. Ce serait peut-être la 
meilleure façon de contourner le problème. 
Ils font leur vérification comme on le leur 
demande et vous n’êtes là qu’en tant qu’ob
servateurs qui nous feront rapport.

M. Winch: Je pensais avoir établi claire
ment: «si on le juge opportun» et «en tant 
qu’observateurs ».

M. Leblanc (Laurier): Oui.
M. Winch: J’ai pensé que cela hâterait 

quelque peu les choses.
Le président: Très bien, messieurs. Il 

semble...
M. Leblanc (Laurier): Je ne crois pas que 

cela hâte les choses; cela les ralentirait quel
que peu.

Le président: D’après les propos échangés 
ici, il semble que le Comité aimerait qu’un 
vérificateur du bureau de l’Auditeur général 
fasse partie de l’équipe en tant qu’observa
teur, si tous sont consentants. Avant d’entre
prendre l’étude de ce paragraphe, vous savez 
tous que le rapport de l’Auditeur général 
pour 1968 a été déféré au Comité hier en 
même temps que les volumes des comptes 
publics.
• 1010

Or le rapport de l’Auditeur général pour 
1967, page 70, paragraphe 109 s’intitulait 
«Coût de disposition d’une réserve de com
bustible pour l’aviation». Je crois qu’on a 
suffisamment discuté de ce sujet à la dernière 
réunion pour conclure que cela suffit, sauf si 
quelqu’un a une objection.

Passez à la page 63, paragraphe 113: Frais 
additionnels par suite de l’utilisation d’un 
matériau inapproprié au ministère de la 
Défense nationale. Je puis dire que M. Arm
strong est accompagné ce matin de M. G. T.

17 avril Is69

Holmes, directeur du vêtement et du génie ® 
général, au ministère de la Défense nations ■ 
Vous pouvez lui poser des questions si v0US 
désirez. Monsieur Armstrong, je pense <1 
vous pouvez commencer. Les membres ^ 
Comité ont lu ce paragraphe et ils connaiss 
les circonstances. Monsieur Winch.

M. Winch: Puis-je poser une question ® 
laquelle M. Armstrong pourra répondre ^ 
en faisant son exposé. Ce paragraphe 11" je 
assez important par son contenu dua^, ^et 
songe à ce que j’ai lu dans le journal, à 1 e 
qu’un contrat de 5 millions de dollars a m u 
tenant été accordé pour la fourniture de 1 
servant à la confection de nouveaux UIU ^ 
mes. Quand on songe que ce montant ^ 
être fourni par la Couronne à ceux QU1 gtte 
fabriquer les pantalons et les vestons, ^ 
affaire doit être élucidée, car lorsqu’il s ^ 
d’un contrat de cette importance, nou ^ 
voulons pas la répétition d’une situa 
analogue.

le
M. Armstrong: Je ne crois pas, monsieu* 

président, que j’aie grand chose à ajoutei .
*té fque dit l’observation. Le tissu qui a 

au confectionneur des combinaisons
révélé en fait difficile à coudre. On a fait de5

été
tests pour s’en assurer et la preuve - tj
faite. En conséquence, on a rectifié le c0^u-
comme on le voit dans l’observation de ^
diteur général, et le reste du tissu a été r^u,
prêté par le fournisseur du tissu et la ^e
ronne a payé la moitié de la somme ,
représentait ce travail et le fournisseur,
tre moitié. ..s iors

Le tissu était conforme aux norme j 
qu’il est arrivé, mais il se révéla 
coudre lorsqu’il fut livré au confect10 
chargé de produire les vêtements. ,^e

Si vous me permettez de poursuivre- ajt 
si c’est un domaine que M. Holmes tia^ tQl)t 
peut-être mieux que moi, il découle ^i'

1 6t ;fi 
été 

t

cela que de nombreuses épreuves ont e^o(iSe 
tes afin de régler le problème. Le . ét 
national de recherches et d’autres 0 ce' 
priés d’examiner la chose. Par suite jarp 
examen, on a suggéré qu’il soit stiPu saps 
les normes que le tissu puisse être c°uSjeS de 
difficulté dans des conditions norma ^ral 
fabrication, et je pense que l’Auditeur 6 flce 

- • ■ - - — cette e*&,Alen parle ici. On a pensé que eu..
serait préférable à toute tentative de SP^ g^é' 
en détail le genre de tests qu’il faudi a^ ^ep. 
cuter pour s’assurer que l’étoffe se 
C’est ce qu’on a fait et qu’on fera à 1 aV ^ [J

Il ne faudrait pas dire, je crois, dl'c ^vése{t' 
la première fois que la difficulté s’est P

fier



avril 1969 Comptes publics 48517

ee: car à une autre occasion au moins il s’est 
^.csenté un problème de ce genre, mais c’est 
peinent une situation très exceptionnelle, à 
etl Pas douter.

président: La parole est à M. Winch, 
PUls à M. Cafik.

Winch: C’est là où je veux en venir. M. 
^trong a dit que des tests avaient été 
tis*ts- Très bien. C’était pour la production du 
c’e!t *“e lue je ne parviens pas à comprendre 
6çst f-iu’on ne fasse pas- de tests pour détermi- 

51 le tissu se coud bien, alors qu’on en fait 
r la production du tissu. Je trouve qu’il 
absolument inconcevable que les tests de 

c^u=ti°n ne comprennent pas les tests de

' 1015

VQt® ptésideni: Monsieur Winch, je crois que 
ni6se 1Uestion devrait être adressée à M. Hol- 
a r COrnme suit: est-ce que le confectionneur 

un échantillon du tissu avant de sou- 
ttre un prix?

t>ar ^'nch: Et est-ce que le test a été mené 
la qui a accordé le contrat et en avait
ti0n , VeHlance, pour montrer que la produc- 
CoUdr6 ^ ^ssu comprenait la possibilité de le

ttkmt.Pr®s‘‘*en*! Très bien. Voilà la question, 
nsieur Holmes.

M. G. q*e
Gg Holmes (Directeur des vêtements 

‘er6 ^Jervices généraux de génie au minis- 
Bfésid6 *a défense nationale): Monsieur le
%f6„ent- J«
Oti tectio;

•hor,

Je suppose que nous parlons du 
nUeur du vêtement: on demande si

ceau de tissu lui a été remis.M. Wi
^ Peut Fourni par la Couronne et qu’on 
^ Pas coudre.

^°lrnes: Au début du contrat,
lots

a ce
rePonse, monsieur, est non. Depuis

^°îveixt 168 en^rePreneurs en vêtements 
Vihit ,je Un morceau du tissu pour l’essayer 
i» Commencer à exécuter le contrat., W"

/Tt, Ie regrette, monsieur le prési-
$ tTtair0 S Je ^°ls Poser une question supplé- 

M en ’eCar cette déclaration ne fait aucun 
s Tui me concerne également: qu’on
Y Ponr Manufacturier un échantillon du tis-
t^Ps, y*U ^ s’assure qu’il peut être cousu. 

riquer Cs^ n°rmal de penser qu’avant de 
veuiu6 U>n ^su et d’en établir les normes 
l6 s assurer s’il se coud ou non.
rr'ijbiajS(^enl: Est-ce que le fabricant des 

ns a demandé à voir un échantillon

du matériel avant de soumettre son prix, 
monsieur Holmes?

M. Hunter: Monsieur le président, je puis 
répondre. L’entrepreneur qui devait confec
tionner le vêtement a reçu un échantillon, 
mais le tissu venait de deux sources. L’é
chantillon qu’il a vu venait de la Dominion 
Textile et il l’accepta. Cependant, lorsqu’il 
reçut le tissu, il y en avait d’un autre fabri
cant; il avait été acheté plus tôt et était en 
stock, et c’est le tissu du second fabricant qui 
lui causa des difficultés. Comme l’a fait 
remarquer M. Armstrong, on nous a dit que 
ces deux tissus répondaient aux normes: la 
couleur était la bonne, en fait tout était par
fait, sauf en ce qui concernait la facilité de le 
coudre.

Je crois que c’est la première fois qu’une 
telle chose arrive et, comme vient de le dire 
M. Holmes, tous nos contrats contiennent 
maintenant un avertissement aux gens qui 
confectionnent le vêtement qu’il s’agit d’un 
tissu synthétique de telle ou telle nature et 
qu’ils doivent s’assurer qu’ils disposent de 
refroidisseurs d’aiguilles, qu’ils utilisent l’ai
guille la plus petite, qu’ils disposent de 
lubrifiants pour le fil et ainsi de suite. Cela se 
trouve maintenant dans tous les contrats.

M. Winch: A la lumière de ce que vient de 
dire M. Hunter, puis-je maintenant demander 
pourquoi, si les deux firmes devaient se plier 
aux mêmes normes, un tissu était facile à 
coudre et l’autre ne l’était pas?

M. Hunier: M. Holmes pourra peut-être 
répondre mieux que moi. Nous leur avons 
demandé si les deux tissus répondaient aux 
normes et ils ont répondu affirmativement. M. 
Holmes pourrait peut-être vous répondre.

M. Holmes: Monsieur le président, les deux 
firmes ont reçu les mêmes normes. Celles-ci 
contenaient certains éléments qui permet
taient de mesurer les propriétés du matériel 
et nous pouvons spécifier certaines exigences 
essentielles de comportement. Un tissu a d’au
tres caractéristiques qui ne vous sont données 
que par des renseignements descriptifs. Enfin, 
il y a d’autres caractéristiques pour lesquelles 
vous devez compter sur l’intégrité et les con
naissances du fabricant. Il y a toujours un 
élément de jugement à exercer dans ces cas. 
Vous pouvez tout arrêter pour faire des tests 
innombrables de tous les aspects du compor
tement d’un tissu, mais, si vous faites cela, 
vous devez chercher les défauts et vous devez 
payer; vous devez payer le coût de 
l’inspection.
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Monsieur le président, ce tissu est de 
forme commerciale. Il n’est pas fait seulement 
pour le ministère de la Défense nationale. 
C’est une norme commerciale et, pendant un 
très grand nombre d’années, nous avons 
acheté de ce tissu qui répondait aux normes.

Dans le présent cas, le tissu qui ne pouvait 
pas se coudre était de faible résistance. Le 
fabricant demanda la modification de son con
trat afin que nous puissions acheter du tissu 
ayant cette faible résistance. Avant que la 
permission puisse lui être accordée, il produi
sit un autre échantillon de tissu où la résis
tance dépassait les normes. A notre avis, en 
nous fondant sur les tests qui ont été faits, la 
résistance supplémentaire a été impartie au
• 1020
moyen d’apprêts, ce qui est une pratique cou
rante de fabrication. Les apprêts employés 
ont malheureusement rendu le tissu plus 
difficile à coudre. Mais le ministère ne savait 
pas que le fabricant avait employé ces 
apprêts.

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: J’ai une autre question très sim

ple à poser. Je ne sais comment vous allez y 
répondre, mais qu’est-ce qu’un tissu qui ne se 
coud pas? Cela est un mystère quant à moi. 
J’ignore comment il se fait qu’un tissu ne 
puisse être cousu. Où est la difficulté? Est-ce 
que l’aiguille ne le traverse pas, ou est-ce 
qu’il se déchire ou est-ce que l’aiguille subit 
trop d’usure durant le travail de couture?

Le président: M. Holmes va essayer de 
vous répondre.

M. Holmes: Dans le cas qui nous intéresse, 
il était possible de le coudre, mais l’aiguille 
laissait des trous qui étaient cerclés d’une 
résine brûlée. Cela est inacceptable.

M. Cafik: Je crois comprendre qu’on s’est 
servi plus tard de ce tissu. Vous avez encore 
déboursé en raison de cette difficulté. Est-ce 
vrai? Quel effet cela a-t-il eu sur la durée des 
vêtements qui ont été confectionnés, s’il y 
avait des déchirures? Par exemple, pour
rait-on les réparer après livraison ou cet état 
de choses diminuait-il la durée des vêtements 
confectionnés?

M. Holmes: Monsieur le président, le réap
prêtage du tissu signifiait que nous pouvions 
sauver tout le stock de matériel et l’utiliser 
normalement. Le tissu réapprêté n’a perdu 
qu’un tout petit peu de sa force de tension ce 
qui, pour cet usage en particulier, soit les 
combinaisons, était acceptable.

M. Cafik: Ainsi, le tissu à combinaison5’ 
une fois réapprêté était facile à coudre?

M. Holmes: Absolument.
M. Cafik: Merci.
Le président: Monsieur Lefebvre?
M. Lefebvre: Ma seule question sera treS 

courte. Ce tissu était-il d’un genre nouvea^ 
qui n’avait jamais été utilisé dans le corn® 
ce? Est-ce que nous faisions une riouye 
expérience ou qu’est-ce qui s’est passe 
juste?

Le président: Monsieur Holmes?
tissuM. Holmes: Monsieur le président, ce 

était utilisé normalement par l’industrie ca 
dienne du coton depuis les années trente-

M. Lefebvre: Pourquoi cette difficulté s° 

daine avec la couture?
ieUt

jtM. Holmes: La difficulté soudaine, m°nSrlgii 
le président, comme je l’ai expliqué, veg £ 
de la difficulté qu’éprouvait la comPa=^ ga 
répondre aux exigences de solidité et ^ 
décision de la résoudre en utilisant des ^ 
nés solubles dans l’eau, lesquelles rends® 
couture difficile.

flti-
M. Lefebvre: Est-ce que cette société ^ ^ 

lisé ce matériel auparavant puisqu’il eta 
le marché depuis les années trente? ^

M. Holmes: L’entreprise produit 1101 n 
ment ce genre de tissu.

Le président: Monsieur Lefebvre. •t.elie
M. Lefebvre: Pourquoi éprouvera‘ ajt 

cette difficulté soudaine si elle 1u aSsa' 
depuis 1930. Le fabricant devait être 
blement habitué à ce tissu, il avait l’011^ tel 
nécessaire et ainsi de suite. Je crois 9 gjjt 
est le point qui enlise le Comité en ce ®

Le présideni: Monsieur Holmes? il 1,6
M. Holmes: Monsieur le président^ 

m’est pas facile d’expliquer ce qui a 91
ché dans la fabrique du confectionneu^ j’tn'
comme j’ai acquis de l’expérience ^’iJ1 
dustrie des textiles, je puis vous du^ jgF 
tas de chose peuvent aller de trave ^oJ.sqVc 
l’usine d’un confectionneur, surtou 
vous travaillez avec un tissu essen
naturel. „ci le tiSsU wr

Dans ce cas, c’était du coton, si jeS pr ^ 
synthétique, vous pouvez en mesure ^gii6 
priétés et les contrôler lorsque vous
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tissu. Lorsque vous travaillez avec du coton 
de la laine, vous avez affaire à un certain 

^hibre de propriétés qui ne dépendent pas 
Vihrt°US' Par dessus tout, la base même de 
y dustrie textile est le facteur humain, et s’il 

* taille de ce côté, la situation ne dépend 
6r m nement Plus alors du ministère. Des 
y dlcrnes peuvent se poser même avec un 

su qU'une compagnie fabrique depuis plu- 
6Urs années.

p0y6 Président: Monsieur Holmes, peut-être 
variez-vous expliquer au Comité pourquoi 
du v avez consenti à payer $550 au fabricant 
que L:fu alors que vous venez de nous dire 
av . Cest lui qui avait commis l’erreur. Il 
])a.. Produit un matériel qui ne convenait 
rec„ eti pourtant, votre service a sans doute 
défc.rnrnandé au ministère de la Production de 
VétQffSe du’on lui verse $550 pour réapprêter

que " Armstrong: Je devrais peut-être dire 
ît0üg °Us n’avons pas fait de recommandation. 
%ci avons simplement fait rapport de nos 
déien„si0ns au ministère de la Production de 
^Bonrf e.t ie Pense que M. Hunter devrait 

re à cette question.
wpr^denl: Très bien. Monsieur Hunter, 

4 °i votre ministère lui a-t-il payé $550? 
1025

*)t®sidr-Unter: N°us étions d’ avis, monsieur le
dorn1gent’ que le tissu était conforme aux 

^arce Que nous avions demandé au 
dite Jf,e ée la Défense nationale de nous 
réti0n, *1 l’était ou non, et on nous avait 
diiïiCil6U ?Ue °ui, mais qu’il était toujours très 
r‘0us av a coudre. La raison pour laquelle 
avait °ns tait ce redressement, c’est que l’on 
:<v6c je^ntré à cet entrepreneur un échantillon 
Iïlatér-je?Uel travailler; or, avec la moitié du 
tt!0*tié e re"u> il ne pouvait travailler qu’à la 
Ailles Vir°n du rythme normal, à cause des 
^fgiSs se cassaient, de problèmes qui 

6 Oiatii ®nt Par ci par là, et de la difficulté 
v, lpuler le tissu

a au . ®cll! Pourquoi n’a-t-on pas imputé 
Iabricant?

I-H-n queUinter: Monsieur Winch, on nous avait 
yll h. *6 1!

X
pr tiss'Us était conforme aux normes. 
. disait pas qu’il devait se prêter à la

M . *^ent: Monsieur Leblanc?
befai,

'r6s anc (Laurier): Monsieur le prési-
l6=s 'hipQvi Pense pas qu’il y ait ici un point
tar,g°uVc1).v,anti H s’agit d’un autre contrat que '.doy"wn c^ncment n’avait pas fait rédiger de 
t^etiir j,Venable. Je me réjouis de ce qu’à 

sUs y y aura une clause stipulant que le 
11 æ prêter à la couture sans

difficulté. Voilà qui devrait parer à tous les 
problèmes qui se présenteront à l’avenir en ce 
qui concerne la fabrication de ces tissus.

Le président: Messieurs, je suis prêt à lais
ser le sujet. Monsieur Noble, avez-vous une 
question à poser?

M. Noble: Oui. J’aimerais poser une seule 
question à M. Holmes, monsieur le président. 
Durant sa longue expérience dans les textiles, 
a-t-il constaté que le problème se présentait 
souvent ou rarement avec la fabrication des 
chaussettes en laine et en coton?

M. Holmes: Le fait est relativement rare, 
mais on ne sait jamais quand il se produira 
de nouveau. C’est malheureusement une chose 
qu’on ne peut prédire.

Le président: Monsieur Cullen?
M. Cullen: Si j’ai bien compris, ces combi

naisons avaient besoin d’être plus solides. 
Dureront-elles plus longtemps ainsi, une fois 
le travail terminé? Dureront-elles plus long
temps, de sorte que nous n’aurons pas besoin 
de signer un autre contrat immédiatement?

M. Holmes: Pas nécessairement.
M. Cullen: Pas nécessairement.
M. Holmes: Il n’y a aucune corrélation 

directe entre la résistance à la tension mesu
rée en laboratoire et la durabilité du 
vêtement.

M. Cullen: Merci.
Le président: Pouvons-nous terminer avec 

ce point en demandant...
M. Winch: J’ai une courte question à poser 

à M. Holmes.
Le président: Monsieur Winch?
M. Winch: Il n’y a aucun risque, j’espère, 

qu’un problème semblable se pose maintenant 
avec les contrats très considérables qu’on est 
en train d’adjuger pour les nouveaux unifor
mes. Les tests seront suffisants pour qu’un 
problème de ce genre ne se pose pas de nou
veau, n’est-ce pas?

M. Holmes: Monsieur le président, tout ce 
que je puis dire, c’est qu’on a pris toutes les 
précautions possibles, compte tenu non seule
ment de l’expérience qu’on a eue avec ce 
contrat, mais également de toute l’expérience 
que nous avons eue avec les contrats anté
rieurs. La commande des uniformes verts est 
soumise à des contrôles de qualité plus nom
breux que toute autre commande de ce genre 
ne l’a été auparavant. Non seulement 
prend-on des précautions en ce qui concerne 
les normes, mais également en ce qui con
cerne les mesures de contrôle de la qualité et, 
si j’ai bien compris, les documents du contrat.

Le président: Merci. Monsieur Noël?



488 Comptes publics 17 avril I959

M. Noël: Je n’ai qu’une question à poser, 
monsieur le président. Est-ce que le ministère 
continue d’acheter de ce fabricant qui produit 
du matériel impossible à coudre, qu’on ne 
peut que s’enrouler autour du corps, ou affec
ter à quelque autre usage qui n’exige pas de 
couture? Le ministère continue-t-il d’acheter 
de ce fabricant?

M. Hunter: Oui, nous continuons à le faire, 
monsieur. C’est une maison de bonne réputa
tion, et je pense que ce ne fut là qu’un inci
dent malencontreux. Cette maison est certes 
capable de produire ce qu’on lui demande. 
C’est l’un des meilleurs fabricants au Canada, 
à mon avis.

Le président: Messieurs, je pense qu’on 
prendra des précautions pour remédier à ce 
problème simple et, cependant, de grande 
portée, que M. Cafik a soulevé, et que toutes 
les normes mentionneront à l’avenir que le 
tissu doit se prêter à la couture. Autrement 
dit, le ministère va rédiger ces normes de 
manière que cela ne se reproduise plus.

Passons au paragraphe 63, à la page 32:
Liquidation d’installations excédentaires. 

J’aimerais que M. Long nous donne une intro
duction à ce sujet. Nous avons avec nous ce 
matin, pour répondre aux questions, M. J. R. 
Brisson, ex-président des Arsenaux Cana
diens Ltée. Si vous voulez bien vous avancer 
et prendre un siège, monsieur Brisson; nous 
sommes heureux de vous avoir parmi nous.

Merci, monsieur Holmes, d’être venu nous 
donner votre témoignage.

Monsieur Long, veuillez nous donner, s’il 
vous plaît, une brève introduction à cette 
question.
• 1030

M. Long: Monsieur le président, l’une des 
trois usines des Arsenaux Canadiens Ltée 
qu’on a mises en vente en 1964 était l’usine de 
Val-Rose, située près de Valcartier, au Qué
bec. Elle avait coûté $22,700,000 et avait 
connu un déficit d’exploitation de 5 millions 
de dollars durant les douze années précéden
tes, exclusion faite des frais de dépréciation.

Les Arsenaux Canadiens Ltée, qui exploi
taient l’usine, avaient prévu des déficits de 
$600,000 par année. Deux offres sont venues. 
La première émanait d’un fabricant bien 
connu de produits chimiques et de munitions, 
qui offrait $3,150,000, plus la valeur comptable 
du stock. Cette offre fut rejetée. Le ministère 
continua les négociations avec la société qui 
avait présenté l’autre offre, et obtint d’elle 
qu’elle porte son offre à $3,150,000 plus la 
valeur comptable du stock. Cependant, le 
paiement devait s’échelonner sur huit ans. La 
vente fut conclue en décembre 1966, après que 
les Arsenaux Canadiens eurent enregistré

un autre déficit d’exploitation de $515,000- k® 
dossier montre qu’en mai 1966, la compaë11
avait exprimé l’opinion qu’une plus gran 
efficacité, etc., permettrait à l’usine de f° 
tionner sans perte.

Je pense que cela englobe les princiPaU' 
points de la question, monsieur le président-

' M*

M. Cafik: J’ai une question à poser a 
Long. Quel est le taux normal de déprécia 1 
d’un bâtiment de ce genre, le ta 
d’amortissement?

’ 10 P'M. Long: Je pense qu’il s’établirait a 1 
100 de la valeur décroissante.

M. Cafik: Autrement dit, durant les doa^
années d’exploitation, si on avait cxp des
cette usine à la façon normale du monde :t 
affaires, la valeur de l’établissement sc , 
devenue à peu près nulle. N’est-ce pas exa

M. Long: C’est 10 p. 100 de la va^C

pasdécroissante.
M. Cafik: Oui, mais nous n’en serions 

loin cependant. Ce serait un montant 
modeste, je supposa. ^

M. Leblanc (Laurier): Monsieur Don&jjg
prenez-vous ce chiffre de 10 p. 100? De 9
sorte de bâtiment s’agit-il? ,_

M. Long: J’ai pris ce chiffre comme 
un taux convenable, monsieur Leblanc- ^
suis pas certain que nous ayons toUS
détails techniques du bâtiment. --, RriSs°Le presidenl: Monsieur Leblanc, M- .{ je
vous parlera de la façon dont est const
bâtiment. ,it & ^M. Winch: Et du montant qu’il alloual 
dépréciation. ^e.

M. J. R. Brisson (ex-président deS lT)pt3' 
naux Canadiens Ltée): Le régime de c°,e^ le 
bilité d’une société de la Couronne, et c ^-0l). 
cas ici, n’a pas de poste pour la dépie rté®
La valeur première d’acquisition est 1 qUe
dans le livre d’année en année, de s°. njie^ 
nous n’avons pas de chiffres ffui 1 gUr$ 
compte de la dépréciation, comme e 
une société privée. 5t-il

Le président: Comment l’édifice 
construit? e de

M. Brisson: Je dirais que c’est un de
caractère permanent dans une Pr°P rpente 
98 p. 100, avec fondations en béton, c ^iûce 
en béton, d’un seul tenant, bref u 
permanent.
[Texte] tiop àe

M. Leblanc (Laurier): Une cons^“Cprès ^ 
cette nature, régulièrement, et pôt5 
table de dépréciation de la Loi de
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>venu n’entraînerait-elle pas une déprécia- 
11 de 5 p. 100 plutôt que de 10 p. 100?

dj?** Brisson: Oui, les édifices proprement 
g a subiraient une dépréciation de l’ordre de 

100 peut-être même de 4 p. 100 puisque 
. sont des édifices permanents, du moins par 
Anation.

c’est le seul fabricant de munitions de guerre 
actuellement au Canada, il est entendu qu’on 
entrera en contact avec lui chaque fois que le 
gouvernement en aura besoin, mais on n’est 
pas engagé à lui octroyer des contrats.

M. Cafik: Très bien. Je voudrais savoir, en 
ce qui concerne l’acheteur, celui qui a finale-

t,5. Leblanc (Laurier): La méthode utilisée mef acheté 1’1usineVsi on lui a octroyé des 
uhe le ministère du Revenu national, qui est contrats aPres la vente"
Sly Méthode adoptée pour les fins de l’impôt M. Brisson: Oui.
^bleM651 ^t"être.F3f entièrement sem- M_ Cafik; Avez.VOus une idée du montant

méthodes d administration dune , t représenté ces contrats depuis la vente
éprSatL Hettf mfthode de calcul de la ? ,à maintenant? 

te') _ld[ion de la valeur n est-elle pas desue-
&0UrtvS ce cas Vautre méthode de calcul M. Brisson: Je pense que c’est une question 
Calcu]ait-eUe s’aPPbquer ou devrait-on encore qui s’adresserait au ministère de la Produc- 
t>letcer la dépréciation sur le montant corn- tion de défense.

muellement? m. Hunier: Ce renseignement existe, mon-
Utie ®risson: Comme j’expliquais au début, sieur Cafik. Je ne l’ai pas avec moi, mais nous 
cé<tulCOmpagnie de la Couronne, selon la avons continué à leur octroyer des contrats. 
ciayc® C, n’est pas touchée par la dépré- T ’0''v’‘>tp,,r a également obtenu certains con-

M. Lebli
k- Br

anc (Laurier): Non, je le sais.
Drivl °risson: Mais si c’était une compagnie 
$old e’ Ce serait 5 p. 100 ou 4 p. 100 sur le 
. U capital investi dans l’édifice.
Ruction]

toonsPreSident= Je Pense que nous nous éloi- 
* I03 Peub'®lre un peu du sujet.

Cafik puis M. Winch.
dfajs A titre de renseignement, je vou
ait jaSav°ir ce que l’on entend par «mainte- 
Sui to.eapacité de rendement de l’usine en ce 
Cela vCtle les pr°duits pour usage militaire». 
6r°dUctUt il dire qu’elle doit s’adonner à la 
^Qit sirn10n du matériel militaire ou qu’elle 
be manP'einent garder l’outillage en bon état 
hlilitairÿere a Pouvoir produire du matériel

M»
bettlent 1Ss°m «Maintenir la capacité de ren
gage Ce qui touche les produits pour 
etre

en état e» veut dire que l’outillage doit 
P qu6 je"'aL de fonctionner et être sur place, 

p0 Personnel technique doit être sur les 
M, p 1 Pr°duire sur demande.

X dyflk: Très bien. S’est-on engagé au 
tctroy6r gouvernement ou du ministère à 

'0tl de r-6 * acheteur des contrats de produc- 
M „ atériel militaire?

et

bwCaf«c
M. R Une autre?

: Non.
L n’y a aucun engagement d’une

cier Sotl;

des On ne s’est pas engagé à lui 
contrats. Cependant, comme

L’acheteur a également obtenu certains con
trats d’exportation.

M. Cafik: L’acheteur avait-il lieu d’espérer 
ces contrats? Il me semble qu’avant d’acheter 
une usine de 23 millions de dollars pour 3 
millions et demi de dollars, ces gens devaient 
savoir un peu qu’ils allaient obtenir des com
mandes pour leur usine. Leur avait-on laissé 
entendre d’une façon ou d’une autre qu’ils 
allaient avoir des commandes de tant ou tant 
de millions par année? Y a-t-il eu quelque 
chose de ce genre? Je ne peux les voir se 
lancer dans l’affaire autrement.

M. Hunter: M. Brisson pourrait répondre à 
cette question.

M. Brisson: Au moment de la négociation 
du contrat de vente, on avait une certaine 
idée des besoins futurs du ministère de la 
Défense nationale. Par conséquent, le main
tien de la capacité de rendement à des fins 
militaires allait de pair avec le fait qu’on 
prévoyait, en se fondant sur les besoins anti
cipés du ministère de la Défense nationale, 
qu’il y aurait peut-être un certain nombre de 
contrats à leur octroyer pendant un certain 
nombre d’années. Cette anticipation ne se fon
dait que sur des prévisions. Il n’y eut ni 
garantie ni engagement de la part de la Cou
ronne. C’était simplement une indication des 
commandes qui pourraient se présenter, indi
cation fondée sur les données dont on dispo
sait alors.

M. Cafik: Par conséquent, cet acheteur, en 
réalité, acquérait un édifice tout autant que la 
possibilité de recevoir de grosses commandes 
de la part du gouvernement?

M. Brisson: La possibilité, oui.
M. Cafik: J’aimerais certainement savoir 

quelle production on anticipait au moment de
20088—2
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l’achat? Je pense que c’est tout à fait dans le 
sujet. Peut-être que vous n’avez pas les don
nées avec vous en ce moment, mais à mon 
avis, elles devraient être déposées devant 
notre Comité en temps utile.

Maintenant, en ce qui concerne l’obligation 
de conserver à l’usine sa capacité de rende
ment à des fins militaires, je suppose que le 
fabricant avait le droit d’utiliser cette capa
cité à d’autres fins dans l’intervalle, s’il n’était 
pas accaparé par une priorité du ministère de 
la Production de défense. Est-ce exact?

M. Brisson: C’est exact.
M. Cafik: Pouvait-il utiliser le même outil

lage? Autrement dit, pouvait-il produire du 
matériel d’armement avec l’outillage qui avait 
été conçu pour les Arsenaux Canadiens et 
vendre ce matériel à d’autres pays?

M. Brisson: Vous parlez bien de l’outillage, 
et non des machines-outils.

M. Cafik: Naturellement, il avait acheté les 
machines-outils. Je parle ici de l’outillage. 
Était-il possesseur de cet outillage tout en 
étant tenu de le réserver à votre usage durant 
cette période?

M. Brisson: Vous voulez dire par exemple, 
les matrices?

M. Cafik: C’est exact, les matrices et ainsi 
de suite.

M. Hunter: Monsieur Cafik, l’acheteur avait 
le droit d’utiliser cet outillage pour exécuter 
toute commande venant de l’OTAN ou d’un 
pays ami.

M. Cafik: Était-il soumis par contrat à des 
restrictions en ce qui concerne l’usage de cet 
outillage?

M. Hunier: Il était au courant des restric
tions. Nous avons conclu avec les États-Unis, 
• 1040
et avec quelques autres pays membres de 
l’OTAN, une entente qui stipule que lorsqu’ils 
se procurent au Canada des matériaux et que 
nous avons l’outillage voulu pour la fabrica
tion, ils peuvent utiliser gratuitement cet 
outillage. Cela fait l’objet d’une entente écrite 
avec les États-Unis. En l’occurence, une cer
taine quantité de la production de l’usine est 
allée aux États-Unis et, effectivement, pour 
autant que je sache, c’est là seulement que la 
production est allée, nos propres forces 
armées mises à part.

M. Cafik: Ces ventes ne se faisaient pas par 
votre entremise, mais c’est le fabricant qui les 
négociait directement, n’est-ce pas?

M. Hunier: Elles se font par l’entremise de 
la Corporation commerciale canadienne, qui 
fait effectivement partie du ministère de la 
Production de défense.

M. Cafik: Bien. Le fabricant n’a aucune 
redevance ou droit à payer pour faire usage

de cet outillage? Cela faisait partie de ® r 
achat, n’est-ce pas...avoir le droit d’ut»lS 
tout l’outillage?

M. Hunter: Pour autant qu’il tient l’°utj|. 
lage à la disposition du gouvernement canu£, 
dien et, compte tenu de l’entente interven 
entre le gouvernement du Canada et . 
États-Unis, l’Allemagne et le Royaume 
qui permet à ces pays d’employer l’outil13-^) 
l’acheteur peut utiliser notre outillas6, u. 
s’est engagé en l’occurence à maintenir 1 
tillage en état. L’outillage s’use, et sa tagnt 
est de le conserver en état de fonctionnera 
de sorte que s’il recevait une grosse 6 
mande du Royaume Uni ou des États- j 
et que l’outillage en devenait complet61.^ j 
usé, on s’attendrait à ce qu’il le renouyer 
même le produit de la vente. Par conseq n 
cet outillage est toujours à notre di_sp°s^g y 
pour répondre aux besoins du ministère
Défense nationale.

ri tM. Cafik: Oui, mais le remplaceras r. 
l’outillage, bien que ce soit un facteur 1 j gui 
tant, n’en est pas tellement un pour cel ,gr 
produit et qui est obligé de renou 
l’outillage.

M. Hunter: C’est vrai.
M. Cafik: Je pense qu’il se trouve 

dans une bonne position.
Pourquoi a-t-on rejeté la première offf6 

$3,150,000? oiM. Hunier: Monsieur, permettez-m .ue 
revenir en arrière. Nous avions à cette evcdfir 
mis en vente trois usines des Arsenau- [in
diens: l’usine d’explosifs de ValleyA6 p0se, 
sine à munitions de petit calibre de Va 
et l’usine d’armes de petit calibre °e taines 
Branch, Toronto. Nous avions reçu ce ^re5' 
propositions de la part de personnes 1 ygl- 
sées. Il y a eu une offre pour l’usine venaif 
leyfield et, en fait, c’était la seule. Éll® go,0°0 
de la même société qui avait offert $J’iep t. 
pour l’usine dont nous parlons en ce m ^

Le gouvernement avait décidé Que "privé6, 
devions céder ces usines à l’industrie piuS 
il fallait que la répartition en soit ^ vefl' 
large possible; que nous ne devrions P Jof 
dre deux usines à cette seule compaë ^s6' 
la direction, bien qu’il s’agisse d’un e 
ment considérable, est au Royaume- »

M. Cafik: Vous- parlez de la premiîi6^? 
Elle venait d’une firme du Royaume

M. Hunier: Cette offre rejetée P1 
d’une firme du Royaume-Uni.

M. Cafik: Et la deuxième offre.’ vCn3^
M. Hunier: La deuxieme offre Pr° d65

d’une société entièrement posseo ce
Canadiens et qui fonctionnait
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régioin' la St. Lawrence Manufacturing Com-Batiy

Cafik: Cette entreprise fabriquait-elle 
firmes, avant d’effectuer cet achat?

Hq ‘Hunter; Non, elle n’en fabriquait pas, 
kon leur' EHe s’occupe de la fabrication d’un 
$Urt no,T|hre d’articles, mais elle semble être 
rjr. °at devenue le plus important fabricant 
HUi at*ns au monde. Elle fabrique des isolants 
é'.ectServent aux réseaux téléphoniques et 
qUe p?Ues et fait aussi des articles de plasti- 
Le g ,e s’occupe d’un bon nombre de choses. 
Pris®°avernement a estimé que cette entre- 
c=tte ®tait apte à assumer la direction de 
BeringUsine’ Qu’elle pourrait profiter d’une
rar.

iode
es °u les- ventes d’armes se faisaient

ché$ Pour diversifier et augmenter les débou- 
^ Pour ses propres produits.

t6Pr‘és 'l’aurais une question à poser au 
th’ejj entant des Arsenaux canadiens Ltée. Je 

AUrj Se de ne pas me souvenir de son nom. 
^oint? e^Vous l’obligeance d’élaborer sur ce 
dn»x_". J Si OU À m’npounpr un npu tip pprl°main u ai eu à m’occuper un peu de ce 
Batly y6 pour le compte de John Inglis Corn
et, j,ans la fabrication des armes portatives, 

(j,un domaine hautementsBécialj, - s agit 
Bloi qu>“C' "1® crois que vous conviendrez avec 
BiachinUn |-abricant ordinaire de patins, ou de 
^às U®S a laver, ou d’automobiles, œuvre 
Celuj . domaine entièrement différent de
s°Bt des,!a Isbrication d’armement. Les armes 
Brécjg etobiets très particuliers, extrêmement 
diales co,nçus selon des spécifications très 

ir-:- ■ J’aurais été porté à croire qu’on*Br;
iaiBt de ,S,ay® de trouver un fabricant possé 
^Biblç u- exPérience dans ce domaine. Il me 

-Bt a !?-arre que vous vendiez cet établisse- 
6,(Bérien <ÎUelqu’un Qui ne possède aucune 

M. g .° dans la fabrication des armes. 
eBeniw!Eon: Je suis d’accord

Btlic UsiBe
avec vous.

d faut comprendre que quand 
, 3 vendue il ne s’agissait pas

d’immeubles et d’outillage. L’éta-
%1,ioy,qs _ comprenait 350 employés. Ces
^r,/ice g c°mptaient environ 15 années de 
0Br |a u moins. Quelques-uns travaillaient 

* I04,. COmPagnie depuis plus de 35 ans.
C°Bi:

lu, les
Je 1 
hor ai indiqué, le personnel techni-

rj, 6 les y “P^mes de métier spécialisés ainsi 
au".erateurs travaillent à cette usine

vett6
atif g®°*s 14 ans. Le personnel admi-

%e, 6ntr' cet établissement était complet.

^Cl
Elieepl^e fonctionnait de façon auto- 

:qUér a eté cédée à l’entreprise privée. 
C-BJ fitiaCUrs ont dû simplement ajouter le 

tech10'61" et *a hautc direction. Le per- 
Butf ^Pdern*9116 était déia la et l’outillage 

reBrise en6- ^es acquéreurs ont acheté une 
état de fonctionner.

M. Cafik: Je m’excuse de prendre autant de 
temps, monsieur le président, mais j’aurais 
une autre question.

Si les acquéreurs avaient dû assumer la 
direction de 350 hommes et avaient été obligés 
de garder l’entreprise en état de fabriquer de 
l’équipement militaire durant une période de 
10 ans, étaient-ils tenus contractuellement de 
conserver ce personnel technique?

M. Brisson: Ils n’étaient pas tenus de con
server les 350 employés; mais le contrat de 
vente les obligeait à maintenir une capacité 
de rendement nécessitant un personnel mini
mum de travailleurs spécialisés, d’hommes de 
métier spécialisés et d’opérateurs d’une haute 
compétence. C’est là leur engagement.

M. Cafik: Se sont-ils engagés à cela par 
écrit? Le contrat stipulait-il le nombre de 
techniciens, ou leurs qualifications ou quelque 
chose du genre?

M. Brisson: Le nombre précis n’était pas 
stipulé; mais les acquéreurs se sont eux- 
mêmes engagés par écrit à maintenir la capa
cité de rendement.

M. Cafik: Avez-vous défini la capacité de 
rendement en fonction de l’outillage, de l’é
quipement et des moyens techniques?

M. Brisson: Oui.
Le président: Combien de personnes tra

vaillent présentement pour cette entreprise?
M. Brisson: Je pense qu’il y en a 1,500.
Le président: Est-ce tout ce que vous vou

liez savoir, monsieur Cafik?
M. Lefebvre: J’ai une autre question. Com

ment pouvez-vous empêcher les employés de 
quitter leur emploi à cet établissement? Com
ment pouvez-vous attacher des personnes à 
un endroit? Nous ne sommes pas des 
conscrits.

M. Brisson: Non, nous n’attachons pas les 
employés, mais la nouvelle direction, ou la 
nouvelle compagnie, a la responsabilité de 
maintenir la capacité de rendement. Si des 
travailleurs quittent leur emploi à cet établis
sement. il incombe à la compagnie de trouver 
de nouveaux techniciens et de leur donner la 
formation dans ce domaine.

M. Cafik: Je vais maintenant mettre fin à 
mon interrogatoire, monsieur le président. 
J’aimerais jeter un coup d’œil au contrat de 
vente au moment opportun et poser quelques 
autres questions afin de découvrir exactement 
les obligations de l’acquéreur. J’aimerais éga
lement savoir ce que l’acquéreur a acheté en 
plus de l’immeuble, et si, comme je l’ai pré
tendu plus tôt, il a acheté une entreprise bien 
établie. J’aimerais avoir une idée des extrapo
lations faites à l'égard de cette période de dix 
ans et connaître les conditions réelles du con
trat conclu avec le gouvernement.
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Le président: Monsieur Hunter, ces rensei
gnements seraient disponibles, je suppose?

M. Winch et ensuite M. McCutcheon.
M. Winch: Monsieur le président, je crois 

que M. Cafik a en principe posé ma première 
question, mais j’aimerais exprimer mon éton
nement et, si je puis dire, un certain doute 
qu’une compagnie achèterait une usine en 
s’engageant auprès de la Couronne à mainte
nir sa capacité de rendement pour ce qui est 
de fabriquer du matériel militaire durant une 
période de dix ans sans que la Couronne 
n’ait rien à payer et sans un accord précis en 
vertu duquel la Couronne lui octroierait des 
contrats pour la fabrication de munitions 
durant cette période. C’est donc trop beau 
pour être vrai, selon moi.

Cependant, j’aimerais poser la question sui
vante. Étant donné que cet établissement et 
ces immeubles, ces machines et cet outillage 
coûtent environ 23 millions de dollars, pour 
quelle raison a-t-on vendu le tout, y compris 
la possibilité d’un contrat de dix ans pour la 
fabrication de munitions pour $3,150,000?

Le président: Monsieur Hunter?
M. Hunier: Je crois que M. Brisson pourrait 

répondre à la question en ce qui a trait à 
l’évaluation. Il s’est occupé directement de 
cela à ce moment.

M. Brisson: J’aimerais répéter que la Cou
ronne ne s’est aucunement engagée à octroyer 
un contrat quelconque à cette entreprise, ou à 
quelque entreprise que ce soit qui a présenté 
des soumissions.

M. Winchs Alors, avant que vous alliez plus 
loin, pour quelle raison la Couronne aurait- 
elle demandé que la capacité de rendement à 
des fins militaires soit maintenue durant dix 
ans s’il n’y a pas eu d’ententes à l’effet qu’elle 
octroierait des contrats à cette entreprise? 
e 1050

M. Brisson: Il existe une certaine capacité 
militaire qui doit être maintenue. La fabrica
tion de munitions de petit calibre au Canada 
sera nécessaire aussi longtemps que nous 
aurons un ministère de la Défense nationale. 
C’est là la raison pour laquelle la Couronne a 
demandé que la capacité de rendement à des 
fins militaires soit maintenue. Il n’y a aucun 
engagement obligeant à octroyer un contrat 
quelconque. Il faut cependant tenir compte, 
comme je l’ai mentionné, que tout en appar
tenant à l’entreprise privée, cette usine 
demeurerait, ou était alors, l’unique fabrique 
d’armes portatives pour les militaires.

M. Winch: Et il en est encore ainsi?
M. Brisson: Et il en est encore ainsi.

M. Winch: Conséquemment, il y a eu 
entente précise, selon laquelle, étant ^°noJl 
que cet établissement était unique en ? 
genre, comme il l’est encore, ses propriété, 
obtiendraient des contrats de la Couronne s 
le maintenaient dans cet état?

. il 3
M. Brisson: Pas nécessairement; rnal®l tj0n 

été alors clairement établi qu’à la condi ^ 
qu’ils satisfassent aux exigences concernai! 
délai de livraison, le prix et la qualité. le.sgS 
soumissions pour des contrats seraient P1 • 
en considération, car ils sont les seuls fa° le 
cants canadiens. Mais il est encore P°sS 
d’acheter les munitions n’importe où aiHeU

M. Winch: Eh bien, la déduction est gSt 
Elle l’est du moins pour moi. La déductio 
parfaitement claire pour moi. ^

M. Brisson: Car ce sont les seuls fabric®^, 
auxquels le gouvernement canadien derr,a gé
rait des soumissions. Il n’y a aucun eng 
ment à octroyer des contrats. ,g

M. Winch: C’est peut-être une efceg pas 
façon de dire avec candeur qu’il 11japt, 
d’engagement et pas de contrats. Cepe 
pour ce qui est de l’évaluation... jl’oPs

M. Brisson: Le chiffre d’environ 22 ‘^’tioP 
de dollars indiqué là constitue une éva 
comptable, et il constitue le prix d’acq11~^\es 
depuis le jour où l’équipement, les im!ï’ p0ur 
et le terrain ont été achetés. A présen ’ ^g]}. 
ce qui est de cette usine de Val-Rose, ja 
ronne était propriétaire du terrain dcP^n je 
Première guerre mondiale. La construe p 
certains immeubles avait débuté en • jflû 
majorité des immeubles—je dirais 80 ^jt 
—remonte à la période 1939-1940 et 
nombre d’immeubles ont été ajoutes jeS 
le dernier en 1952. Conséquemment. 1 ans- 
immeubles varie de 31 ans à environ .]lage 
L’outillage, encore ici, 80 p. 100 de 1 ° et 9 
remonte à la Seconde guerre m°n jjt. 
été utilisé au cours du second con jeS 
partie en a été remplacée au c°nlpte cie 
années, et nous devons donc tenir c° g 
l’âge de la plupart des immeubles e lA' 
tillage; ce qui augmente la déprécia* g jte 
valuation du terrain et des imrneu crrlbau' 
faite par un évaluateur indépendan ^ j0nPe 
ché par le ministère à cette fin. Étar*^ de
que l’outillage est particulier, ce s^t fai* 
fonctionnaires du ministère qui en
l’évaluation.

M. Winch: 
moment où cette

ati°n a1*
Relativement à l’évalu ^gnjac'

entreprise été
quelle était la superficie de terrain D 
par cette usine et quelle était l’évalua 
terrain?

M. Brisson: L’évaluation était de

ver*'

$9?

d®

00°

pour le terrain.
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, to. Winch: Quelle est la superficie de ce 
^rain?

Brisson: La superficie du terrain est de 
2 acres.

Winch: Mes remarques seraient
SuPerflues.
, Brisson: Je dois signaler que cette 
la rePrise est située à une bonne distance de 
çj0 Vl'le, dans une zone rurale, ce qui influe 
g ac sur la valeur du terrain. Ce terrain situé 
C* Une zone agricole. L’évaluation est juste. 
vy, 6 Usine est située à plus de 20 milles de la 

de Québec, dans une zone rurale.
‘ Winch: Combien y a-t-il d’acres?

Brisson: 472.
de , ' Wmch: Et ce terrain est situé à 20 milles 

a ville de Québec.
Bïisson: En effet, i

$0,1 Winch:
M',000» Et ce

monsieur, 
terrain est évalué à

M.Un Brisson: C’est là l’évaluation faite par
«Pecialiste.

Un c Président: Nous ferons bien d’observer 
tiUc;stertain ordre. Monsieur McCutcheon, la 
tapp °n Que vous désirez poser est-elle en 
6hsi,H avec ce sujet? M. McCutcheon et MUlte M. Noble.
®°sé‘la^C<'Utche°n: Merci, M. Cafik a, en fait, 
toe re question que je désirais poser, mais je 

0rte à la phrase où on dit:
loti]Cependant, le paiement devrait s’éche- 

Iler sur une période de huit années.
a ^hibipr,

CePïant avons-nous perdu en fait en 
,v a un î„cette seconde offre? Par exemple, il 
i eucit d’exploitation de $515.000 et une

66ne ^ _
DXite!$35°,000 en intérêts possibles sur le
llx UQ - • — ... - ...% vente. On constate à présent ici

Paie lnférieure de $865,000 à la première. 
:iüH an^rnents répartis sur une période de 

to n e°s ne portent-ils pas intérêt?
‘ **• W II

c, ‘ton a " (sous-mnisire de la Pro-
h, Défense): Monsieur le président, 

tf^al. jTernarQue faite alors par l’Auditeur 
.0t). si p a's j’aimerais faire une observa- 

J* Veut me *e permettre. Il s’agit du 
i> to Qtl^ e '^515,000. La décision de vendre 
v/'^rierio*3^86 a ®*é au mois d’août 1964, et 
. 'ils xi e que nous avons acquise par la'teup., ue
aQw,s qu*autre usine des Arsenaux nous a 
le^s faudr’ .^ans les meilleures conditions, il 
q S*** quatre mois pour préparer tous

ePdre t!ts’ luire les recherches de titres 
toc; 6ttlP'oy • °Utes les dispositions concernant 

^ lhté]CS’ et ces quatre mois ont été les 
CQPt's dggSSn^ ûue lu compagnie a connus 

deux années subséquentes. En

fait, on a constaté des pertes de $440,000 
durant ces quatre mois, et il aurait été abso
lument impossible d’éviter cette perte même 
si on avait accepté la première offre.

M. McCutcheon: En d’autres mots, vous 
dites que si on avait accepté la première 
offre, qui était au comptant, on aurait quand 
même subi une perte de $440,000.

M. Hunier: C’est juste, monsieur.
M. McCutcheon: Quel montant d’argent le 

gouvernement canadien perd-il en fait en 
dollars et en sous par cette seconde offre? Et, 
est-ce que nous percevons des intérêts à l’é
gard de ces huit paiements annuels?

M. Brisson: Le prix de vente de $3,150,000 
par contrat comprenait un paiement initial et 
le solde réparti en paiements sur lesquels la 
Couronne a une première hypothèque et per
çoit des intérêts. Je ne me rapelle pas exac
tement, mais le taux d’intérêt est celui alors 
en vigueur pour les premières hypothèques.

Le président: Messieurs, je regrette, mais il 
est onze heures. Je m’excuse de vous 
interrompre. Avez-vous terminé monsieur 
McCutcheon?

M. McCutcheon: Je voudrais seulement 
savoir quel est le taux d’intérêt.

M. Brisson: Il est certain que ce montant 
porte intérêt. Je ne saurais dire le montant 
exact, mais c’était le taux courant au moment 
du contrat.

Le président: Je crois qu’on pourrait don
ner la réponse à cette question à une réunion 
ultérieure. Monsieur Noble, vous pouvez 
poser une question brève.

M. Noble: Monsieur le président, je songe 
aux encouragements qui ont dû être proposés 
à ces gens pour qu’ils achètent cette entreprise, 
et on en a déjà mentionné quelques-uns, mais 
il y en a un qui surgit à mon esprit. Il est 
possible qu’on ait répondu à cela en partie, 
mais le ministère de la Production de Défense 
octroierait-il des contrats à cette entreprise 
suivant un régime concurrentiel ou bien y 
aurait-il une entente particulière?

M. Brisson: Étant donné que cette entre
prise est la seule du genre au Canada, les 
termes du contrat feraient l’objet de négocia
tions. Une requête afin de présenter une sou
mission serait accueillie, mais le contrat serait 
négocié conformément aux règlements du 
ministère.

M. Noble: Une autre question, monsieur le 
président. J’aimerais savoir si le ministère de 
la Production de Défense a promis ou garanti 
aux acquéreurs, lorsqu’ils ont acheté cette 
entreprise, l’obtention de contrats de l’exté
rieur du pays.
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M. Hunier: Il n’y a eu aucune garantie de 
quelque nature que se soit, monsieur.

Le président: Monsieur Noble, je pense que 
lorsque M. Cafik aura en main le contrat et 
ce qui s’y rapporte, nous saurons peut-être à 
quoi nous en tenir à ce sujet. Monsieur 
Leblanc, vous pouvez y aller pour une ques
tion vraiment très courte.

M. Leblanc (Laurier): Nous avons une cor
poration spéciale chargée de s’occuper de la 
disposition des biens de la Couronne. Je me 
demandais seulement pour quelles raisons ces 
usines n’ont pas été confiées à notre Corpora
tion de disposition des biens de la Couronne 
au lieu d’être vendues directement par le 
ministère.

Le président: Monsieur Hunter, voilà une 
question intéressante.

M. Hunter: Monsieur le président, le minis
tre de la Production de Défense avait alors 
tous les pouvoirs de disposer, de traiter ou de 
voir à l’affectation des biens excédentaires de 
la Couronne. Il a également le droit de confier 
cette tâche à la Corporation de disposition des 
biens de la Couronne, mais il peut s’en char
ger lui-même s’il estime qu’il y a, au sein du 
ministère, une personne vraisemblablement 
plus apte et plus compétente pour s’en occu
per. M. Brisson était alors président des Arse
naux canadiens Ltée. Il avait été en fait 
directeur de cette usine. Il la connaissait 
mieux que quiconque et on a jugé que lui- 
même et quelques fonctionnaires du minis-
<* 1100
tère, qui la connaissaient très bien, pourraient 
mieux voir à toutes les ententes qui devaient 
être prises pour le transfert de la propriété. 
La vente finale a été faite par la Corporation 
de disposition des biens de la Couronne et 
elle figure dans leurs livres comme une vente.

M. Leblanc (Laurier): Les négociations se 
sont faites par l’entremise des Arsenaux cana

diens Ltée et la disposition finale a été fa*je 
par la Corporation de disposition des biens de 
la Couronne.

M. Hunier: Par l’entremise de la Corpora 
tion, monsieur.

Le président: Le ministre de la Production 
de Défense jouit-il toujours des mêmes P° 
voirs de disposition que vous venez d’énonc 
ou bien y a-t-il eu un changement?

M. H'inler: Non, cela n’a pas été chan® ' 
monsieur. C’est le ministre des Approvisi 
nements et Services, à présent, mais il 1° ^ 
de tous ces pouvoirs. Dans la dernière Pa, ^ 
de la loi, il est prévu qu’il peut recourir a ^ 
Corporation de disposition des biens de 
Couronne s’il le désire.

Le président: Monsieur Winch, je crois 0^ 
vous avez soulevé un point très importai! ^ 
ce matin, quand vous avez dit que 472- 3 ^ 
de terrain situées à 20 milles de la vu 
Québec ont été vendues à un prix moyen 
viron $200 l’acre. Monsieur Cafik.

M. Cafik: Monsieur le président, voici 
question à laquelle on pourrait chercher ^ 
réponse. On a parlé des inventaires de y 
fondés sur la valeur au livre, J’alvneZ ^ 
savoir de quelle façon vous déterrnin ^ je 
valeur de ces marchandises au livre. Es
prix courant ou le prix coûtant?

tel
M. Brisson: C’est le coût de fabrication* 

qu’il figure dans les livres de la compagn1 • ^
M. Cafik: Autrement dit, cela comPrencil 

les déficits. jgvon3
Le président: Messieurs, nous u-uni- 

ajourner. Mardi prochain, nous nous
9 heures à l’entrée de l’édific® e Sirons a 

cipal; n’oubliez pas, 
vous n’êtes pas là,

à 9 heures PrêcijLz
rendr^.vous vous

l’Imprimerie à pied ou en taxi. Mard trée 
chain, à 9 heures de l’avant-midi, à 1 
principale. Le Comité s’ajoume.

/
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(Traduction)
PROCÈS-VERBAL

Le mardi 22 avril 1969 
(32)

■p Le Comité permanent des comptes publics se réunit en face des édifices du 
Parlement à 9 heures ce matin et se rend par autobus à l’Imprimerie du gouver
nement canadien, sous la présidence de M. Haies, président.

, Présents: MM. Bigg, Cafik, Flemming, Hales, Leblanc (Laurier), Lefebvre, 
Mazankowski, Noël, Rodrigue, Winch (10).

Aussi 'présent: M. Knowles (Norfolk-Haldimand), député.

Témoins' de VImprimerie du gouvernement canadien: M. C. B. Watt, directeur 
^néral de l’impression et de la publication; M. F. E. Everett, gérant des services 
fe la production (établissement principal); M. J. A. Kiefl, gérant des services de 
j Production (succursales) ; M. N. J. George, contrôleur ; M. L. J. Walsh, chef 

es services financiers.

Pu bureau de l’auditeur général: M. G. R. Long, adjoint de 1 auditeur général.

,,T Vers 9h.25 du matin, le président ouvre la séance dans la salle de réunion de Imprimerie du gouvernement canadien. Après les remarques préliminaires du 
Président et la présentation des représentants de VImprimerie, M. Watt fait une 
éclaration préliminaire, et est suivi de MM. Everett, Kiefl et George.

aw .8 délibérations sont ajournées à 10 heures et les membres visitent l’Impri- 
le jusqu’à llh.55 approximativement.

late bunion reprend dans la salle de réunion de l’Imprimerie. Le Comité 
obgp °ge. les hauts fonctionnaires sur leurs opérations en fonction, surtout, des 
relaxations contenues dans les rapports de 1966 et 1967 de l’auditeur général, 
Part, 1V<;ment aux activités de publication et d’impression. M. Long prend aussi 

a m discussion.
c MM. Watt et Walsh sont priés de fournir de plus amples renseignements au 

sur le coût des temps morts et sur les pertes des escomptes de caisse,
Pcctivement.

I2h ^Interrogatoire terminé, le président remercie les hauts fonctionnaires et à 
le Comité s’ajourne jusqu’au jeudi 24 avril 1969.

Le secrétaire intérimaire du Comité 
Hugh R. Stewart
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le mardi 22 avril 1969

Q e Président: Messieurs, veuillez faire silence. 
Qq . visite constituera une réunion régulière du 

des comptes publics.
G Jhaitncrais vous présenter nos visiteurs. M.

' " att, directeur général, impression et publi- 
a eu p’ de i mprimerie du gouvernement canadien, 
et c 1 °bligeance d’organiser pour nous cette visite 

‘Watt ^mnom Je voudrais donc demander à M. 
pr;e . be présenter ses hauts fonctionnaires. Je 
adj0jais ensuite M. G. R. Long, auditeur général 
le8 bu bureau de l’auditeur général de présenter 
couvres du personnel de la vérification des 
leg P es> après quoi nous devrions je crois présenter 
ÎVtn,, .Urnalistes ou toute autre personne présente.°naieur Watt?

et pm?,’.®* Watt (directeur général, impression 
Cai>ad'Cat'on’ Imprimerie du gouvernement
Att,
aenti 
obi 
et

adj imprimerie ou gouvernement:
ndr,.n : ‘^vec votre permission, je préférerais
*tion8Un,Petitp1upîUS
>rvni-s i°rsque les mt

tard pour faire les pré
intéressés feront quelques 

ce gau?ns- Certains d’entre eux sont des guides 
les pr<;era’t tout aussi bien, à mon avis, de retarder 
Npt ‘^tâtions jusqu’à ce que la visite soit sur le 

e commencer afin que vous les connaissiez.

Résident: C’est très bien. Monsieur Long?

M. Q
bureau " R- Long (auditeur général adjoint, 
Aidentde lauditeur général): Monsieur le 
^opde a’ Vo’c‘ d’abord M. Hayes, que tout le 
4sa*8 à g U ?°mité connaît, je crois; M. Laroche, 
'AtiQQ P8 côtés, était directeur du service de vérifi
ant et. 8 c°,mptes de l’Imprimerie. Il est actuelle- 
pOok g . rain de transmettre ses fonctions à M.

n68fc assis à côté de lui. Vient ensuite M. 
o bfiçatiQ 1 ,< s* R chef de la division chargée de la 

g ®s c°mptes de l’Imprimerie nationale.

ce p . .
‘oopqq^ment; c’est parfait; nous sommes prêts 
b apercncer- M. Watt, pourriez-vous nous donner 
hoge. général? J’aimerais maintenant dire une
0tnplète Veux S116 nou8 réservions une heure 

aux questions à la fin de notre visite. Nous

trouve ici même à l’Imprimerie.

pourrions revenir dans cette salle où le comité 
siégerait pendant une heure.

M. Watt: Nous avons pris la liberté de préparer 
à votre intention messieurs, le programme de ce 
matin. Vous en avez une copie sous les yeux. J’ai 
pensé qu’il serait peut-être utile, pour vous faire 
comprendre nos activités, que je vous en donne une 
brève introduction avant de commencer la visite. 
Ce faisant, j’aimerais me présenter ainsi que 
quelques-unes des personnes qui seront avec vous 
ce matin. Comme l’a dit le président, je m'appelle 
Watt et je suis le directeur général chargé de la 
direction des services. Je suis comptable industriel 
diplômé et membre de l’Institut des secrétaires 
agréés. Je suis entré à l’Imprimerie en 1951 à la 
suite d’un concours ouvert au public. Auparavant, 
j’avais travaillé pendant 14 ans dans des maisons 
d’imprimeurs commerciaux et j’étais aussi contrô
leur des comptes pour l’Eldorado Mining.

Je sais que vous n’avez pas l’habitude de consi
gner des anecdotes au compte rendu de vos réu
nions mais, comme celle-ci est un peu personnelle, 
je pourrais peut-être commencer mes observations 
par cette petite anecdote. Elle se rapporte à trois 
messieurs âgés assis un jour au soleil racontant 
leurs souvenirs et l’un d’entre eux disait aux deux 
autres: “Vous savez, lorsqu’on avance en âge, on 
commence à perdre certaines facultés et la première 
que l’on perd c’est la mémoire.’’ Le monsieur 
s’arrêta, puis dit: “Je ne peux me rappeler quelles 
sont les autres.” Dans mon cas, j’ai commencé à 
perdre mes dents; je vous prierais donc d’excuser le 
vide qui se trouve dans ma bouche ce matin.

Je disais donc que ce ministère était connu 
initialement sous le nom de ministère des Impres
sions et de la Papeterie publiques. Lorsque nous 
avons déménagé dans cet édifice en 1956, nous 
étions chargés des services d’impression et aussi de 
satisfaire aux besoins en papeterie de toutes sortes. 
Nous gérions un service de réparation de machines 
à écrire et nous étions aussi chargés de la distribu
tion et de la publication des livres destinés à la vente 
du fait de certaines fonctions de publication.

A la suite du rapport de la Commission Glassco 
en 1963, les fonctions d’achat et de papeterie ont

495
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été confiées au ministère connu alors sous le nom de 
ministère de la Production de défense pour faire 
partie du service d’approvisionnements du gouver
nement canadien. Le service de réparation des 
machines à écrire est devenu le service de réparation 
des machines à écrire du gouvernement canadien. 
La fonction de publication de l’Imprimeur de la 
reine a été confiée au secrétariat d’État et la fonction 
relative aux impressions a pris le nom d’imprimerie 
du gouvernement canadien dont je suis le directeur 
général.

A ce moment-là, nous occupions presque tout cet 
édifice qui a une surface d’environ un million de 
pieds carrés. La réorganisation a abouti à une 
contraction de nos installations et nous avons 
réduit l'espace que nous occupions à peut-être un 
petit peu plus qu’un tiers de l’édifice seulement. A 
l'heure actuelle cet édifice abrite cinq autres servi
ces de l'État. Certains des services d’inspection du 
ministère de la Défense nationale occupent la 
plupart du premier étage et une partie du deuxième. 
Le ministère de la Défense nationale a un grand 
centre d’informatique dans le coin sud-est de 
l’édifice.

La Monnaie occupe une surface importante dans 
le coin nord-est de l’édifice, et . la Commission de 
l’assurance-chômage a un entrepôt dans la cave 
ainsi que le ministère des Approvisionnements et 
Services qui lui a aussi un grand entrepôt dans la 
cave de sorte que cet édifice est vraiment, à l’heure 
actuelle, multiministériel.

A la suite de la dernière modification apportée à 
la réorganisation du gouvernement et du bill C-173 
que vous avez adopté messieurs tout dernièrement, 
notre organisation a subi une autre transformation : 
les fonctions d’impression et de publication sont 
fusionnées à nouveau et je suis désormais le directeur 
général chargé à la fois des impressions et des 
publications.

Au cours des années nous avons mis au point notre 
propre manuel de politique et j’aimerais en quelques 
mots vous dire ce que nous considérons comme la 
fonction principale de l’Imprimerie. Elle consiste à 
fournir au gouvernement un service d’impression de 
tous les documents parlementaires, travaux de sécu
rité, travaux qui exigent une liaison étroite avec le 
ministère client, et travaux urgents. Les autres tra
vaux d’impression proviennent des ministères afin 
d’équilibrer suffisamment le travail pour assurer un 
service d’impression économique et efficace.

Pour réaliser cet objectif, la direction de l’Impri
merie a mis au point les politiques suivantes: établir 
et maintenir le principe de gestion par objectifs; 
obtenir pour le gouvernement et les Canadiens la 
valeur maximum en contrepartie des ressources fi
nancières, en matériel et en personnel fournies à

l’Imprimerie; définir, dans le cadre de la poliM^ 
de l’État, les méthodes à suivre pour réaliser 10 ^ 
jectif de l’Imprimerie et veiller à ce qu’elles s01®r._ 
utilisées efficacement; rechercher des méthodes 
sant à accroître la valeur productive des ressour 
de l’Imprimerie.

A cause de la diversité et de l’urgence de 1*®^ 
pression des textes parlementaires, nous sonU‘‘ 
obligés d’exécuter une grande variété de trava,e3 
Nous imprimons tout: cartes de visite, menus, ca,yg0 
de plaçage, publications de toutes sortes Que ■ <u0 
pourrait considérer presque comme l’équivalent ^ 
quotidien. Étant donné les pressions exercées P ^ 
travail, nous sommes obligés de faire fonction ^ 
l’Imprimerie sans interruption jour et nuit e ^ 
plusieurs occasions, sept jours par semaine'■ 
achète à des imprimeurs commerciaux des tra 
d’impression spécialisés comme l’impression en P. ^ 
chromie, celle des imprimés en continu, et al® j„e. 
suite. Nous ne touchons pas du tout à ce °°nn0trc 
Par contre nous avons recours pour écoute*^ f.
propre surcharge de travail à des maisons com1116

A la suite de la nouvelle organisation, je SUIS/
chargé de la division des publications. Ce nia 
cours de votre visite, vous verrez messieurs 
service de commande par poste.

j)li"
Nous sommes chargés de publier toutes ^pS.fjson* 

cations de l’État et de les distribuer. Nous Je 
des affaires très importantes avec notre ser| 
commande par téléphone et les grandes vu* ji- 
Canada, d’Halifax à Vancouver compten

■ brairies.
Cela représente un très gros volume d

■ Nous avons reçu plus de 20,000 lettres et comm ^ 
le mois dernier et nous expédions des volum 
tout l’univers.

• d’i0'
Ces remarques suffiront, je crois, en KII1P< je l’I®1 

duction. Je voudrais que d’autres membieS d 
primerie vous renseignent maintenant en tr {ey>tP 
leur propre division. Nous prévoyons vo n°l1 
ici pour 11 h. 30 environ. A ce mom®n . flg ^ 
répondrons avec plaisir à toutes les queS

I v
ciales de composition à Montréal et à Toronto-

Pour l’année 1966-1967, la dernière duraa ^ 
quelle nous ayons publié un rapport annu > ^ 
ventes relatives aux travaux d’impression e'.^0pS- 
à l’établissement principal atteignaient 8.7 n11 ^g(l. 
Pendant la même période, on avait confié e ^ jeg 
trats d’une valeur de 11 millions de dollars ^ v0jr 
imprimeurs commerciaux. Vous pouvez n° cj1jffre 
que nous effectuons environ 50 p. 100 1P , j dü 
varie entre 40 et 60 p. 100—-du volume g c0rfl- 
travail alors que le reste va aux imprimeu 
merciaux.
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J1'13 v°udrez nous poser. Puis-je maintenant céder 
Parole à M. Everett.

Everett est directeur de la production de 
6n t isscment principal. Il possède un baccalauréat 
6$t <':*lri'<lue industrielle de l’Université McGill. Il 
de à l’Imprimerie en 1956 comme ingénieur 
au e^Missement et grâce à des concours ouverts 
de i 1 lc et autres il a accédé au poste de directeur 
Ita, Production de l’établissement principal en 

■ M. Frank Everett.

. M
etabi:F. E. Everett (directeur de la production,
Ÿern,iSSement Principal, Imprimerie du gou- 
VJniement canadien): Mesdames et messieurs, 
'Pair Uj" Watt vous a donné un excellent som- 
Pas p-< u fonctionnement de l’Imprimerie. Je n’ai 
J’ai Mention de vous retarder dans votre visite. 
*cnt:rais vous donner toutefois quelques renseigne-ients
«eux

Je

suPplémentaires qui ne vous retiendront que 
°U trois minutes.

v„;n:eux vous donner quelques renseignements qui 
8uide °nt compléter ceux que vous obtiendrez du 
Voui0 des surveillants de l’établissement. Nous 

s ainsi que votre visite soit aussi générale que 
■uils »e’< one pendant deux ou trois minutes je vais 

rriTruir)iqUcr quelques simples faits.
Pour

SU'4 ji. <‘c,nmencer, mes observations n’ont trait 
f"Cur ^ Glissement principal dont je suis le direc- 
Pbtini, _ Production. La fonction de l’établissement
cses vous le savez tous je crois puisque vous 
u°'jUrnent>r'nc'paux clients, c’est l’impression des 
Itii Vn,, 8 Parlementaires. C’est fort simple en ce 

Ua concerne.
%ep6ndant,
îo6

qU(i -, c’est important pour nous en ce 
sur 6 8prv*ee fine nous vous fournissons 

“ f)()(i'ne Période de 24 heures l’impression de 
rt^riel Pa8Rs. Nous sommes donc équipés en
„-e t,ravs>;i\en Personnel pour effectuer ce volume 
hel Rf;ail dansÜb,Active os ce temps-là. Afin d’utiliser le maté- 
ci •cu0u.IVernent et efficacement dans notre temps 

cOit1.fSt1IriPr*mons d’autres volumes comme ceux 
Il Pteut n, '‘s Publics et des assurances. Ils repré- 
<p ,ls de r‘i v')*urne total d’affaires d’environ 19 mil- 
q llripre8ej 0 ar8. Leurs particularités en matière 
W doeurn’1 80n<J ^ P611 l,rps semblables à celles 
6>U dev6nta Parlementaires. Ainsi notre exploi- 
^' aciu,plus efifi ace et nous obtenons une 
^ 0Pbmale.

vOustta,,lt' l’etablissement, il serait bon je crois 
iJ1, La y.*0118’62.- d’abord, en termes de composi- 
j^tfjyq^Position diffère des autres méthodes

it fi^8 e** °e sens qu’elle n’a pas vraiment un 
U h»«- que voug raisonniez en fonction 

vrai dire ce que nous transfor-6°nt des renseignements. Les gens vous

parleront de composition au moyen de l’ordinateur. 
Rappelez-vous que cette composition électronique 
ou télécomposition se compose essentiellement: 
premièrement de l’entrée, deuxièmement du traite
ment c’est-à-dire la coupure des mots et la justifi
cation, et troisièmement de la sortie. Il y a donc 
trois phases: l’entrée, le traitement et la sortie.

Je ne vais pas vous expliquer ces termes mais vous 
les entendrez au cours de votre visite. L’entrée, ce 
sont simplement les données de la bande perforée 
produite par le clavier destiné au manuscript, que 
le système instauré au Parlement nous fait parvenir. 
Le traitement, c’est un procédé électronique qui 
assure la coupure des mots et la justification dans 
la sortie imprimée. La sortie est assurée par une 
calculatrice-robot Elektron que vous verrez en 
haut; c’est une machine de composition à chaud, 
extrêmement nouvelle dont nous sommes très fiers, 
qui s’appelle le Linotron 505 et qui assure le traite
ment des données par films.

C’est tout pour cela. Les guides vous donneront 
ces renseignements.

M. Watt a parlé des changements survenus dans 
l’établissement. Permettez-moi d’ajouter mainte
nant un ou deux faits. A l’origine dans cet établisse
ment le matériel d’impression occupait une super
ficie de 475,000 pieds carrés. Au cours des deux ou 
trois dernières années, grâce à de nouveaux procédés 
et en faisant utiliser le matériel à des équipes sup
plémentaires, la superficie occupée n’est plus que 
de 275,000 pieds carrée. M. Watt vous a parlé des 
membres des autres services qui occupent l’édifice.

L’établissement principal a aussi des unités de 
composition à froid à Ottawa, Montréal et Toronto 
pour fournir au comptoir un service de composition. 
Autrement dit, on y prépare une copie prête à être 
photographiée.

Nos prévisions en matière de ventes issues de 
l’établissement principal cette année, c’est-à-dire au 
cours de la dernière année financière, devraient 
atteindre environ neuf millions de dollars. Qu’il me 
soit permis de vous faire remarquer que les dimen
sions de l’établissement principal sont définies 
essentiellement par les exigences du Parlement. 
Depuis un très grand nombre d’années le nombre 
des employés est resté à peu près le même: environ 
700.

Que pourrais-je vous dire encore? Vous traver
serez un endroit appelé Impression des brevets. 
Auparavant, vous l’avez probablement vu dans 
d’autres pays, les brevets étaient imprimés par un 
procédé à métal chaud sur des machines linotypes. 
En 1956, il fallait 64 personnes pour imprimer 
16,000 brevets par an. Peu à peu, au fil des ans, 
nous avons modifié ce procédé à tel point que nous
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n’employons maintenant que 21 personnes. Dans six 
mois environ nous en utiliserons 18 pour imprimer 
26,000 brevets par an. Je vous cite ces chiffres 
parce que, en traversant cet endroit-là, certains 
d’entre vous se rappelleront peut-être d'autres 
procédés d’impression de brevets qu’ils auront 
déjà vus ailleurs.

J’ai essayé de vous fournir certaines données qui 
vous permettront de mieux comprendre le fonction
nement de l’établissement à mesure que vous le 
traversez parce que ce procédé devient en réalité 
complexe et un guide vous fournira ces explications. 
Messieurs, je vous remercie.

M. Watt: Merci M. Everett. Je voudrais mainte
nant prier M. J. A. Kiefl le directeur de la produc
tion des succursales de l’Imprimerie de nous parler 
de celles-ci. M. Kiefl est bachelier ès art de l’Univer
sité d'Ottawa. Il est arrivé à l’Imprimerie en 1940 
et après avoir occupé divers postes, il est arrivé à 
celui qu’il occupe actuellement en tant que directeur 
de la production de toutes nos succursales. M. Kiefl.

M. J. A. Kiefl (directeur de la production, 
succursales d’imprimerie, Imprimerie du gou
vernement canadien): Mesdames et messieurs, 
je m’efforcerai de vous indiquer brièvement le con
texte dans lequel se situent les succursales de 
l’Imprimerie du gouvernement canadien.

Au début de 1950 nous utilisions très peu la 
méthode offset pour imprimer les brevets. Cette 
méthode avait été introduite parce que deux presses 
offset utilisées par une seule équipe pouvaient 
assurer la production de trois machines à copier 
occupant trois équipes. Une seule équipe a réussi à 
résorber complètement toute l’accumulation de 
travail. En peu de temps il fallait chercher du 
travail pour garder l’équipe occupée.

De concert avec les efforts du contrôleur financier 
du ministère de la Défense nationale, on a entrepris 
une étude très détaillée de l’utilisation excessive à 
nos yeux des duplicateurs à stencils et à alcool au 
ministère de la Défense nationale. Les exemplaires 
provenant de ces duplicateurs étaient nettement 
inférieurs à ceux des duplicateurs offset. Le prix 
était énormément plus élevé et ils étaient éparpillés 
un peu partout.

Dans trois édifices de la place Cartier on a réussi 
à recueillir 89 duplicateurs à stencils et à alcool et 
on les a remplacés par un seul service centralisé de 
15 duplicateurs offset. Cette initiative a entraîné 
d énormes économies au ministère de la Défense 
nationale. Ce système a continué d’exister jusqu’en

ia>t1955 où un comité a été constitué. Il se comp®9'^ 
des membres du personnel de l’Imprimerie, du L 
seil du Trésor, du contrôleur du Trésor ainsi que ^ 
représentants de deux ou trois autres ministères ^ 
l’Etat. Le comité, en fin de compte, a adopf® 
recommandation unanime: toutes les unités d 
pression existantes au sein du gouvernement 
vraient être groupées et devraient relever des 9 
cursales de l’Imprimerie du gouvernement cana

Nous avons travaillé laborieusement à néaliser cet

objectif et à notre avis nous y sommes presque
pat"

venus à l’exception de deux succursales auXC^ Je
.lies

VCJ.1UO Cl l CAUCpUlUIA UC UCUA OU66UIO(*‘V“ - , (

nous ne touchons pas en raison des règlemen 
rigide sécurité qu’elles observent.

situé'
Les succursales de l’Imprimerie sont ^ 

d’Halifax sur la côte est, à Esquimalt sur 'u# 
ouest. Nous les répartissons en deux groupe9-^ et 
que nous appelons les succursales principe* 
l’autre les succursales secondaires. Il y en a ^ orSl 
première catégorie et 54 de la deuxième d’un 1 
à l’autre. Le personnel de ces établissements^^ 
de deux à 55 personnes. La méthode utilisée P» 
à une exception près, est l’offset. On fournit a 
que nous photographions et reproduisons 8 
machines.

C’est seulement au Bureau fédéral de la st8tj 'gfr
__ .ont la J aque nous n’appliquons pas rigoureusement

thode de l’offset; nous utilisons un petit gr‘■cup®
presses à copier. On y compose entière»1®® ^té-
main les couvertures. Nous avons un ceitüt l6
riel de presses à copier que nous utilise»9 P 
traçage.

Les travaux d’impression que nous effect®® &
87 établissements reviennent en moye»®®vco ui vva icviciim/uv lit*

chacun. Le personnel de ces établissent0 „ plu
___j____ nr\r\ . z>i er xt_____ _____nil 1*entre 600 et 615. Nous aimerions 9U11 ^nlaf0®11 
élevé mais le Conseil du Trésor a bloqué 1» y f»ee

i des difficultés à fa ,„i»à tel point que nous avons ues ---------- ,
aux besoins que nous sommes actuelle»»'1 
à satisfaire.

apPe‘

de ot”
Pendant votre visite vous verrez jjo»9

succursales qui est située dans cet édinc ^ rô» 
l’appelons notre unité centrale. Elle », P toUtei 
principal de canaliser le surcroît de travai 
les autres succursales de la région.

ro»PeLes succursales sont divisées en cinq £r< 9
suis le directeur de la production et j 81 -jucti®8 
ordres ce que j’appelle cinq directeurs de P r to® 
régionaux. J’en ai deux pour Ottawa, uni? et11 
l’Ontario, un pour le Québec et les MarT, ,njté cS% 
pour toutes les provinces de l’Ouest. L tro1^ 
traie est l’une des rares qui fonctionne prob8 
équipes. Sur ce, je crois que je vous lai"®

J
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Renient juger par vous-mêmes. Si vous avez des 
4 étions à ce sujet, je m’empresserai d’y répondre.

. Watt: Vous pourriez mentionner vos sections 
COpi‘oncti°nnent en continu. Elles font la photo-

: Il y a trois ans, le directeur général s’est 
y. "= très inquiet au sujet des fortes dépenses 
fanées par les sections de la photocopie dont 
|j , Personnel travaillait fiévreusement pendant 

Ult Pour répondre à la demande des ministères 
gouvernement. Cette production a entraîné des 
f0y?.nses très élevées. Il se fit une enquête appro- 
der J1' - ^ *a suite de laquelle nous avons pu deman- 
ayec ,oc *a copie. Ce prix supportait la comparaison 
tiatè Ce*U* ^es comPteurs installés dans tous les mi- 
ç0(u,res du gouvernement et dont la production 

4c et même jusqu’à 7c la copie.

échines à fonctionnement continu ont été 
Vi0ng 6ea Presque à tous les endroits où nous pou- 
c0pie aire quelque épargne. Vous payez 1.5c la 
10q *10ur les 100 premières copies. Pour plus de 
d’en„-°Us demandons le taux d’impression qui est etlviron 4c la copie.

Jec •
sur c ,018 <lue Watt possède une brochure entière 
Pr<w e etude. Je ne sais pas s’il est en mesure d’en 
aVeg.ver a tous ceux qui veulent en obtenir. En 

°us des exemplaires ?
M. w. 
M.

att: Je pourrais probablement en obtenir.

*' RiCr°is. 16 a : Elles seraient très intéressantes, je

^1.
V0Us J’aimerais m’assurer, Messieurs, que
d’expi^toprcnez la différence entre les deux sortes 
celle lta-tion, celle de l’établissement principal et

es succursales.

^Ute ; J issement principal correspond assez bien à 
6Urent toprinaene commerciale. Les succursales as- 
"Nig Co ecbvement l’impression dite “sur place” et 
Pfisea (,ns' aterez que la plupart des grandes entre- 
8erviCy ,es bureaux de toutes sortes ont leur propre 
frocéd6 '^ reproduction par multilith ou tout autre 
c°Ûteraj.le gouvernement en faisant autant, cela 
torntjj.ç , très cher parce qu’on aurait un grand 
^rtiel 6 machines qui fonctionneraient à temps 

çji
^QPter |a (raison pour laquelle nous avons songé à 
d6Us les J! ruéthode d’impression sur place. Dans 
6 rabl6 j^droits où se trouve un groupement consi- 
j5cbiorx °nÇtionnaires, nous installons une petite 
hoirie 'x'.torlruerie qui comprend, en général, une 

ressions .toltilith 1250 pour leurs besoins d’im- 
Un jour à l’autre. Les discours du Minis

tre sont reproduits très rapidement, ainsi que les 
manuels de formation et toutes les autres sortes de 
documents qui émanent de leur propre secteur. Ce 
sont nos succursales d’imprimerie et nous en avons, 
comme l’a dit M. Kiefl, par tout le Canada.

Il reste encore quelques minutes à la disposition 
du contrôleur des comptes, M. Norman George, 
qui est un comptable agréé. M. George est un 
nouveau venu dans notre milieu. Pour une raison 
quelconque, il semble que nous perdions tous nos 
contrôleurs. Nous en recrutons de si compétents 
que d’autres gens veulent les avoir aussitôt que 
nous les prenons à notre service. M. George n’est 
avec nous que depuis environ un an. Il possédait 
une longue expérience dans l’industrie, à Toronto 
et à d’autres endroits, lorsqu’il est entré à l’impri
merie, en juin 1968.

M. Norman George (Contrôleur des comptes, 
Imprimerie du gouvernement canadien): Mes
dames, messieurs. Comme M. Watt vient de le 
dire, je ne suis ici que depuis peu de temps et j’ai 
affronté des conseils d’administration bien des fois, 
mais ça c’est le bouquet.

On vous a dit que nous exploitons une sorte 
d’opération commerciale, une opération de fabri
cation et c’est pourquoi les problèmes de compta
bilité et de finance qui s’y rattachent ressemblent 
de très près à ceux du secteur industriel. Notre 
comptabilité diffère un peu de celle de la plupart des 
autres ministères du gouvernement, comme l’Audi
teur général le signale constamment. Nous avons 
une Caisse renouvelable, effectivement, un capital- 
actions, et nous visons un double but dans notre 
comptabilité: l’un est de présenter au Parlement un 
rapport de nos opérations comptables statutaire, 
l’autre de fournir des renseignements sur lesquels 
la gestion puisse fonder ses décisions et exploiter le 
service. Nous avons donc un système normal de 
comptabilité industrielle assez compliqué. Nous 
produisons des rapports quotidiens, hebdomadaires 
et mensuels qui concernent tous les secteurs de 
responsabilité jusqu’à celui du contremaître général. 
Ces rapports comparent le rendement proprement 
dit avec les normes arrêtées d’avance dans le budget. 
Ils indiquent au moyen d’une analyse des écarts les 
points à signaler et à redresser, s’il y a lieu.

Nous essayons de donner à la gestion les conseils 
qui s’imposent et des recommandations sur les con
séquences financières que peuvent avoir des lignes 
de conduite alternées sur les décisions de faire et 
d’impartir et autres questions analogues. Le prix 
de revient est d’une importance particulière parce 
que nous voulons connaître le prix qu’il faut facturer 
et qui facturer. Nous nous en servons aussi pour 
comparer nos prix avec ceux du secteur commercial,
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après avoir tenu compte du coût de certains articles, 
tels le logement, l’éclairage, le chauffage, l'électri
cité et le reste, qui ne nous coûtent rien pour le 
moment.

Nous faisons grand usage de l’ordinateur. Pertes 
et profits sont calculés par l’ordinateur. Après 
l’enquête récente de l’équipe spéciale chargée de la 
réorganisation du gouvernement, le groupe des 
services financiers du secteur des impressions a été 
transféré au directeur général de l’Administration 
du ministère des approvisionnements et des Ser
vices. Nous avons un personnel de 40 employés. 
Je crois que ce qui précède vous donne un bref 
exposé de mon activité, monsieur Watt.

Le Président: Avant de nous diviser en plusieurs 
groupes, monsieur Watts, j’aimerais vous remercier, 
messieurs, des renseignements que vous nous avez 
donnés sur ce que nous verrons probablement à 
l’Imprimerie. Vous avez répondu à la question que 
je vous ai posée et à celle des autres membres du 
comité, c’est-à-dire, la raison de notre visite à 
l’Imprimerie ou pourquoi nous avons choisi ce 
département en premier comme l’un des projets du 
comité des Comptes publics.

Voici quelques-unes des raisons pour lesquelles 
nous sommes venus: Vous nous avez dit ce matin 
que vos ventes atteignaient 9 millions de dollars, 
que vous aviez quelque 87 succursales et vous nous 
avez parlé de l’ampleur de votre activité. Vous nous 
avez dit aussi que nous sommes vos meilleurs 
clients. Ce sont là, je crois, les raisons qui nous ont 
incités à venir à l’Imprimerie.

Je puis vous dire maintenant, monsieur George, 
que la plupart des questions que le Comité vous 
posera à notre retour concerneront les opérations 
financières de l’Imprimerie. Le Comité voudra voir 
les magasins, les méthodes de contrôle des inven
taires. Les membres voudront savoir de quelle 
façon l’on s’occupe des ventes, des comptes à rece
voir et d’autres opérations analogues. Au cours de la 
tournée, vous tiendrez peut-être à montrer à tous 
les membres du Comité ces aspects particuliers des 
activités qui les intéressent.

Je crois que c’est une excellente façon de connaître 
l’Imprimerie. M. Watt est d’avis que nous nous 
divisions en plusieurs groupes qui seront placés 
chacun sous la conduite d’un guide. Je m’en remets 
à vous, monsieur Watt.

M. Watt: Très bien. Veuillez m’excuser, mon
sieur le président. Nous aurions aimé que vous 
puissiez rester avec nous toute la journée, parce que 
nous aurions bien pu prendre toute la journée pour 
visiter l’immeuble et aussi pour nous entretenir

avec vous. Je crois que vous voulez retourner à 1»
Chambre. Est-ce à midi ou peu de temps apt™

Le Président: Je ferais mieux de leur donnt>r 
jusqu’à midi et demi.

M. Watt: Nous n’avions pas l’intention de v®u 
conduire au rez-de-chaussée et de vous mon g 
les magasins, ce matin. Je ne pensais pas que 11 
aurions le temps de le faire. Préférez-vous at ten ^ 
notre retour puis voir le temps qui reste. V ous p° 
riez hâter le pas maintenant.

Le Président: Pour ce qui est des membres & 

Comité, je crois que c’est cette sorte de choses 
les intéressent. Il s’agit d’une vaste exploitation-

M. Watt: Nous serons heureux de vous 
montrer si vous voulez bien nous donner le temps 
le faire.

de

Le Président: Y a-t-il quelqu’un qui désire 
une observation 7 Monsieur Cafik.

faire

l’un6
M. Cafik : Monsieur le président, je crois que 

des grandes faiblesses des comités parlement»1. . 
c’est parfois de ne pas obtenir une bonne 
Choses. Je crois que nous ferions une grave

idée ‘
errent
«rejet- #nous nous intéressons sérieusement à ce Prujv^0ir, 

passer une demi-journée à essayer de tout ^ ^ 
puis de ne rien faire de très sérieux, ^eU ^6 
pourrions-nous nous contenter d’examiner la I 
qu’on peut nous faire visiter comme il faut a ^ 
d’hui. Si nous le jugeons à propos, nous P° n0Ü5 
revenir et terminer la visite du secteur don 
n’avons pu nous occuper.

Le Président: C’est une bonne idée. ^oUS[)oU9 
vrons le plan tracé et s’il y a autre chose q“®

gU>'

voulons savoir, nous pourrons le voir une autre i

M. Watt: Très bien. Nous avons plusieurs 8^^ 
qui se présenteront, puis qui conduiront les n1^ sj* 
par groupes. Je crois qu’un guide pour cinq ^te 
personnes est ce qu’il y a de mieux. De cette h1 qUi 
vous aurez la chance de comprendre assez bie»^ 
se passe. Nous commencerons avec deux group

Nous ferons maintenant une petite divers1® 
groupe commencera par la production, Puis,UreI1tue*' 
par l’édition, mais vous reviendrez tous ici ® voU* 
lement. Nous suivons la même règle afin 9 
voyiez tous exactement la même chose. Ce 
de procéder disperse les groupes un peu plua-

ées ic‘’
Le Président: Deux idées ont été avan(1 

soit que nous continuions la séance en nous t 
à certains chapitres du rapport de l'audite11 c0yCeC' 
ou, si vous aviez suffisamment de question
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ar>t la visite que vous venez de terminer, que nous 
aminions ces questions et traitions de ces alinéas à 
c date ultérieure. Je suis à votre disposition à ce 

Ÿ let- U se peut qu’il y ait plusieurs questions que 
Us vouliez poser à la suite de ce que vous avez ob- 

de au cours de votre visite. Sinon, nous procé
das Par chapitres. Avez-vous des observations à

pour le Hansard—en d’autres mots sur une base 
quotidienne. Si la ligne de conduite était de le faire, 
quelle sorte de budget d’investissement faudrait-il 
à l’Imprimerie du gouvernement et quels change
ments fondamentaux faudrait-il apporter afin d'im
primer le compte rendu des comités avec autant 
d’efficacité et de rapidité que vous imprimez actuel
lement le Hansard ?

^né J’ai une couple de questions d’ordre

^1. Bigg: je crois qUe l’idée de M. Cafik est très 
nnei monsieur le président.
*'e ^résident: Monsieur Bigg.

les* ^*88: C’est-à-dire, si nous pouvions vous poser 
^questions au sujet de la visite maintenant que 

est présent à notre esprit. ..
*e Président: Très bien; monsieur Cafik.

•h’al J’ai plusieurs questions à poser, mais je
plU8^stlendrai de les poser toutes, car je suis sûr que 

d'entre vous ont des questions qui pour- 
fais n être qu’une répétition des miennes. J’aime- 
G0tnCePendant poser une question en premier lieu. 
tQe. me votre activité consiste dans une si grande 
q^>& r® ^ Produire des documents pour le Parlement, 
PlÛT lVe-t-il pendant les vacances parlementaires de 

eai de Noël et pendant l’été ?

Suffi ' ^att: Il y a normalement une accumulation 
sessio r* e travail dont il faut s’occuper entre les 
avez ’la le congé de Pâques. Cette année, voua 
i°Ura U ^ jours. Je crois que nous n’avons eu que 10 
8idér ?^Vrables. Nous avions une accumulation con- 

’ e 'I® travail pour les comités, dont nous nous 
1oq8 68 alors occupés. Pendant l’été, nous travail
lait jrmalement à l’édition révisée du Hansard. Il 
et fa,ree8 volumes reliés qui doivent être réimprimés 
tient n. obiet d’une impression normale. Cela nous 
'Vt {v88ablement occupés. Il va sans dire que, pen
man é| nous avons un bon nombre d’employés en 

s> de sorte que tout cela s’arrange bien.
M. \y.

v°liitri(, *?cb: Puis-je vous demander pourquoi ces 
8 doivent être réimprimés ?

M. w
^Portêe^tt: ^ cause des corrections qui ont été

M.
M.

Cafik;

Wa
S’agit-il du volume relié ?

^ att: Du volume relié.

> Il y a une autre question à ce sujet. On 
t *a Parlé récemment des travaux des comités
p 8 d&.a,nbr® des communes. On a dit qu’il était 
C°tbpte’avantageux de ne pouvoir reproduire leur 

rendu de la même manière dont on procède

M. F. E. Everett (directeur de la production— 
Imprimerie du gouvernement canadien) : Je ne
saurais vous répondre au sujet du budget d’investis
sement. Vous voulez dire n’est-ce pas, si nous vou
lions les imprimer pendant la nuit.

M. Cafik: Oui, c’est cela.

M. Everett: Il faudrait probablement beaucoup 
plus d’employés; cependant nous en arrivons gra
duellement au point où nous sommes capables de les 
imprimer pendant la nuit. Nous imprimons les comi
tés sur une base de priorité. Si l’on exige que le pro
cès-verbal d’un Comité soit imprimé pendant la nuit, 
nous le faisons. Pour ce qui est des priorités, elles ne 
concernent pas toujours des travaux qu’il faut pro
duire pendant la nuit; à l’heure actuelle, nous répon
dons à vos besoins en impressions. A mesure que 
l’allure du travail augmentera, nous ferons en sorte 
de répondre à vos besoins.

M. Cafik: Si la Chambre des communes donnait 
immédiatement des ordres pour que les procès- 
verbaux de tous les comités soient imprimés pendant 
la nuit, pourrait-on y arriver ? Avez-vous les instal
lations et le personnel nécessaires ?

Le Président: Monsieur Everett.

M. Everett: Je crois qu’il nous serait extrêmement 
difficile de faire toutes ces impressions en même 
temps pendant la nuit. A l’heure actuelle, afin d’im
primer les procès-verbaux des comités nous travail
lons les fins de semaine. Vous voyez donc qu’il nous 
faudrait dans ce cas un surcroît de personnel.

Le Président: Monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: J’aimerais poser des questions sur 
ce qu’a demandé M. Cafik au sujet de l’impression 
des rapports des comités. Il a signalé que cette pro
duction subit parfois beaucoup de retard, mais le 
retard est encore plus grave lorsqu’il s’agit des 
exemplaires en français de ces rapports. Est-ce parce 
que vous n’êtes pas préparés pour répondre à cette 
demande, ou bien parce que les traductions des 
textes anglais vous parviennent avec lenteur de la 
Chambre des communes ?

M. Everett: Nous avons essayé, comme je l’ai 
dit, de respecter les priorités établis par la Chambre
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des communes. Nous commençons à travailler aussi
tôt que nous recevons le manuscrit. Dans le cas de 
certains comités, le manuscrit nous parvient immé
diatement, mais pour d’autres il y a du retard. Je 
crois que ce retard est attribuable aux tâches de 
transcription et de traduction.

Le Président: Par exemple, il est arrivé parfois 
que l’exemplaire français des rapports des comités 
nous est parvenu deux mois après le texte anglais, 
lequel nous parvient un mois après la date de réunion 
du Comité. Diriez-vous que ce retard est attribuable 
à la traduction et non pas à l'encombrement de 
travail ici ?

M. Everett: Oui, c’est bien là la raison. Nous 
aurions pu les imprimer dans ce laps de temps. Nous 
pouvons sûrement le faire en moins de deux mois.

M. Lefebvre: J’ai une autre question. Vous avez 
parlé des “priorités”. Pourriez-vous nous en donner 
un exemple. Quelle est la priorité attribuée au comité 
des Comptes publics par rapport aux autres comités 
qui ont une plus haute priorité.

M. Everett: Je ne saurais vous donner une ré
ponse sur-le-champ. Y a-t-il quelqu’un qui possède 
une liste des priorités concernant les Comptes 
publics ?

M. Lefebvre: Monsieur Everett, vous avez parlé 
des priorités attribuées aux comités.

M. Everett: Oui.

M. Lefebvre: Quelles sont, en réalité, les priorités 
attribuées aux comités ?

Le Président: Je crois qu’il s’agit d’une bonne 
question, mais je ne pense pas que l’Imprimerie du 
gouvernement attribue de priorités. Elles ont déjà 
été établies à la Division des comités.

M. Cafik: Le leader de la Chambre établit-il la 
priorité ?

M. Lefebvre: Quelqu’un établit une priorité pour 
l’impression. Il doit y en avoir ici une liste des 
priorités.

M. Everett: Nous imprimons les comités au fur 
et à mesure qu’ils nous parviennent. Si nous avons 
le choix, nous nous adressons à quelque autorité au 
Parlement qui nous indique lesquels doivent passer 
en premier.

M. Lefebvre: Cela se fait-il par téléphone ou au 
moyen d’instructions par écrit.

M. Everett: Cela se fait des deux façons.

M. Winch: Qu’entendez-vous par autorité aU 
Parlement ?

M. Everett: Cela se fait par l’entremise de n<>s 
préposés à l’édition. Nous avons au Parlement un 
groupe qui s’occupe des comités.

Le Président: Voulez-vous nous dire, m°ns'(’U' 
Everett, qui est ce groupe. Est-ce la Division de 
comités ou le bureau du Président.

M. Everett: C’est la Division des comités.

M. Lefebvre: Ainsi, la Division des comités von® 
dirait que nous voulons le procès-verbal de tel 001111 • 
en premier, puis deuxièmement de tel autre et a10 
de suite.

M. Everett: On établirait des priorités dansjj® 
sens. Si l’on nous en demandait 10, nous en pr0 
rions 10. C’est lorsqu’il est question de grosses Qu9 
tités que les priorités s’imposent.

Le Président: Y a-t-il d’autres questions.
rs de

M. Cafik: A ce sujet, on a mentionné au 00° ^ 
cette visite qu’on envisageait actuellement d u 1 ^
l’ordinateur pour la composition typographic^, 
partir de la Chambre des communes ou de la . ^re 
sion des comités. Est-ce qu’on songe encore à , ‘^e 
ou bien s’agit-il d’une idée à laquelle on ne s’int 
plus en ce moment ?

M. Watt: On y songe pour l’avenir, on,.S'Jj]#* 
pare. Nous possédons déjà une partie de 1111 aIlflé6 
tion, mais je crois qu’il s’écoulera une autre 
avant que nous soyons vraiment en mesure 
liser cette production.

riM. Cafik: Vous étudiez les méthodes, 11

M. Watt: En effet.
, tr»'

M. Cafik: Je suppose que le personnel ne ,gy(e 
duction et de l’enregistrement et d’autres elU* ^ ]» 
forment à la Chambre des communes ainslj| ' 
Division des comités, une entité distincte ° 
primerie du gouvernement.

M. Watt: Oui, monsieur.

M. Cafik: Voyez-vous des avantages à vtoü^^jte 
per vous-mêmes de cet aspect de la chose, c es ^. 
de prendre directement sous votre autor i v0u9 
pression des documents à leur source ? û JlV 
déjà songé dans la réorganisation prévue •

M. Watt: Je crois qu’on s’est demandé dc5 
certaines des traductions émanant du °11
traductions pourraient être faites ici. Cepen 
n’a jamais pris de décision à ce sujet.
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Le Pré
eQsuit,

M.
a"tres
‘ftêrru

résident: Très bien. La parole est à M. Bigg, 
e ce sera au tour de M. Mazankowski.

B*gg: Qui est chargé de l’achat du papier et 
articles de ce genre ? L’Imprimerie elle-

16 °u un autre ministère ?

dgta'n "ayt : Nous établissons une commande 
(jes que nous faisons parvenir à la Direction 
§ervj du ministère des Approvisionnements et
'«soi 6S’ acheteur pour tout ce dont nous avons 

• Nous n’avons pas d’acheteur attitré.

B*Sê: Nous avons entendu dire qu’il y a une 
ÎVv Ce dans la qualité du papier, par exemple. 
VoU| ez~v°us à obtenir le genre de papier que vous

M. Matt: Je le crois, monsieur. Oui.

La parole est maintenant à M.MaL^ésldent:
Zankowski.

Mazankowski: Monsieur le président. Il 
*>assablVenU ^ Lidée que l’atelier principal confie 
'QtUrn enietlt de travaux à d’autres entreprises 
k cet ég< U^GS d’imprimerie. Comment procède-t-on

M. vy,
h.-

6» pl — piesent. Depuis le 1" avril, nous sommes 
% ge n.e Organisation. L’imprimerie proprement 
«lot, ,1(' lvisc en deux secteurs: d’une part, l’impres- 
V°8 liyS Bu*)lications commerciales, qui comprend 
^Llai^f8 et périodiques et autres publications 

Vq e® et. d’autre part, un autre genre, compre- 
(:°ntinil s /ormules imprimées à plat, vos liasses en 
8^iale’ leux de formulaires et autres impressions 

Î1 y a ,
en °Ux c°mptoirs d’achat. L’Imprimeur de la 

1 fe (i(, un pour les publications et le minis- 
? autres r°duction de défense avait l’autre pour 
J ‘lllPreSsigenres d’impression. Toutes les demandes 
.^Uite l0ns n°us sont envoyées en premier lieu; 
v&Ÿ*ü’àf0.UB déterminons, selon la somme de 
tMons aire et nos capacité, si, oui ou non, nous 
ç0flhulair eotuer le travail. S’il s’agit de jeux de 
pouter CS’ nous ne sommes pas équipés pour 
!leV'irit,irn,£?nre de travail. Automatiquement et 
i a Lro<i X*’a*rc du service d’achat du ministère 
V*n 8onir|.Ucti°n de défense, le travail est adjugé 

prQ s®*°nnaire. S’il s’agit de publications, le 
to^din^0 s’applique pour nous. S’il s’agit

att: Je devrai donc vous parler à la fois du 
*ir|du Posent. Depuis le 1er avril,

'% , oTs C,°u'eurs> nous n’y touchons pas;(V, / ------ — v ------------------- sr—-f
6c0urs ,°na directement le travail, par voie de 

a un agent d’imprimerie commerciale.

, kiiVo8‘dent: Maintenant, monsieur Mazan- 
Ut|éa ® ayez soulevé une question qui figure à

2e pense que nous allons en disposer.

Il s’agit des achats aux entreprises commerciales 
d’imprimerie et des remises consenties par les diffé
rentes maisons. C’est une question à laquelle le 
contrôleur répondra, j’imagine, ou M. Walsh. 
Acceptez-vous les soumissions d’après le montant 
de la remise qu’on vous offre ? Selon cet alinéa, vous 
ne profitez pas de ces remises. L’Auditeur général 
nous dit que vous avez perdu $18,000 en ne profi
tant pas de ces remises.

Maintenant le Comité voudrait savoir pourquoi 
vous avez laissé échapper ces $18,000. Vous avez la 
parole, monsieur Walsh.

M. L. J. Walsh (chef, Services financiers, 
Imprimerie du gouvernement canadien): En
ce qui concerne cette question: pourquoi nous per
dons les remises, il y a deux aspects à considérer. 
Le récépissé d’un envoi est libellé par le ministère 
pour lequel nous imprimons tel ouvrage ou docu
ment; ce qui échappe totalement à notre contrôle. 
Si le ministère ne prépare pas ce récépissé en temps 
utile, dans le délai indiqué, nous n’avons pas le 
choix et nous perdons cette remise. Il faudrait aussi 
signaler un autre aspect du problème . . .

Le Président: Je vous prie de m’excuser, mais 
avant de laisser la question des récépissés, vou
driez-vous nous donner de plus amples explications ? 
Je n’ai pas très bien compris.

M. Watt: Il s’agit d’un récépissé pour les mar
chandises reçues.

Le Président: De qui, d’autres pourvoyeurs ou 
quoi ?

M. Watt: Non, des ministères pour lesquels nous 
faisons des travaux d’impression.

Le Président: Pour lesquels vous faites des 
travaux d'impression ?

M. Watt: Oui.

Le Président: Ce n’est pas pour l’achat de 
matières premières.

M. Walsh: Ces récépissés sont libellés ou de
vraient l’être par les divers ministères de l’État. 
Je vous prie de m’excuser; puis-je élucider un point ? 
Cela ne prendra qu’un moment, je pense. Lorsque 
nous affermons des travaux d’impression, cela ne 
signifie pas nécessairement que les imprimés seront 
livrés ici. Dans la plupart des cas, l’imprimeur livre 
les marchandises au ministère qui en a fait la de
mande. Alors, le ministère, à son tour, nous fait 
tenir un récépissé que nous utilisons comme pièce 
justificative pour effectuer le paiement de ces 
marchandises. Or, si nous ne recevons pas du 
ministère ce reçu en temps utile pour nous permettre 
d’effectuer le paiement dans le délai prescrit pour 
profiter de la remise, nous la perdons.
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M. Watt: C’est ce dont M. Walsh parlait.

Le Président: Monsieur Watt, pourquoi ne 
suivez-vous pas l’affaire de près et ne demandez-vous 
pas au ministère de vous faire parvenir leur récé
pissé ?

M. Walsh: Nous l'avons fait dans une grande 
mesure, mais cela exige du personnel supplémentaire 
dans un certain sens. Il faut savoir qui précisément a 
reçu les marchandises, puis, il faut s’aboucher avec 
lui afin qu’il prépare les récépissés voulus.

livrées. Alors vous sauriez qu’elles ont bel et bien 
livrées. Ne pourrait-on pas agir ainsi?

M. Walsh: Vous voulez dire, je pense, que 1°^ 
qu’un fournisseur livre des marchandises, il devr 
fournir au ministère receveur une fiche que signer ^ 
le receveur. Il nous arrive parfois de recevoir 
genre de fiches des pourvoyeurs, mais non pas r6g 
fièrement.

M. Leblanc (Laurier): Pourquoi ne les rece'e 
vous pas régulièrement ?

Le Président: M. Cafik voudrait poser une ques
tion. Je regrette de vous couper la parole, mais le 
temps nous presse et pour nous en tenir à notre 
horaire, il nous faut couper court aux questions et 
réponses.

M. Cafik: Pour ce qui est des $18,000 que vous 
avez perdus, selon le rapport de l’Auditeur général, 
il est évident, d’après vos propos, que cette perte est 
imputable aux ministères qui ne vous ont pas fourni 
de récépissés pour les marchandises reçues. Voulez- 
vous nous fournir la liste des ministères en cause, du 
nombre de contrats dont il s’agit et des montants 
pour lesquels vous n’avez pas reçu les remises con
ventionnelles ?

M. Walsh: Oui, monsieur, je le puis, mais je n’ai 
pas ces renseignements par devers moi.

Le Président : Il s’agirait des renseignements pour 
l’année 1968, monsieur Cafik ?

M. Cafik: Pour l’année se rapportant au poste 131 
du rapport de l’Auditeur général de 1967.

Le Président: Donc, pour l’année 1967.

M. Cafik: Il serait aussi souhaitable, je pense, 
d’avoir ces renseignements pour les années subsé
quentes, afin que, le cas échéant, on puisse prendre 
les mesures appropriées.

Le Président: La parole est à M. Leblanc.

M. Leblanc (Laurier): Si vous êtes l’acheteur, 
pourquoi ne donnez-vous pas à vos pourvoyeurs des 
instructions pour qu’ils vous fournissent la réponse 
dont vous avez besoin: que les marchandises ont été 
livrées au bon endroit ? Ensuite, vous pourriez véri
fier avec le ministère en cause.

Le Président: M. Leblanc veut dire, je pense, 
monsieur Walsh, que le jour où l’imprimeur de l’ex
térieur expédie les marchandises, il devrait envoyer à 
l’Imprimerie un double de la facture indiquant le 
nom du ministère auquel les marchandises ont été

M. Walsh: Cela n’est pas stipulé dans leur c° 
trat.

:boDJ>eM. Leblanc (Laurier): C’est pourtant une ' 
idée.

M. Watt: Je regrette d’interrompre de nouv'^ 
mais nous ne pouvons verser de paiement s .

.e»u,

preuve de la livraison des
- ,- „ N°uSmarchandises.

payons sur la preuve de leur réception, et J1’,? jes" 
que l’Auditeur général est d’accord avec moi

M. Lefebvre: Si, le même jour où les ®ar Re
dises ont été livrées à un autre ministère, v01lS^âCile 
viez une copie de la facture, il vous serait aloj-8 ^ Qll 
de vérifier avec le ministère, même par téléph° xgCt. 
par messager, pour vous assurer si tout est -{, 
Alors, vous qui êtes ici, vous le sauriez et vous 
riez verser le paiement dans le délai conven ^ ^u0i 
permettant de profiter de la remise. C’est ce poUr- 
nous voulons en venir, monsieur le présiden • ^jr 
rait-on prendre les dispositions nécessaires P° 
ainsi ?

'r* Çffi
M. Walsh: Oui, et j’ajouterai qu’après 

sulté, l’autre jour, le représentant de . 
général, je puis dire que nous perdons inaljaDt u11 
très peu de remises. Cela s’est produit peu 3e* 
certain temps, mais à présent, bien peU “e 
sont perdues, je pense.

r p O fl".
Le Président: Voilà qui est réglé- ^ ^rr0gi 

voudrait avoir l’assurance, je crois, que 
on ne perdra plus de remises.

Le Président: La parole est à M. Cafik-

itâ

M. Cafik: Un dernier point. U serait a'
t»ge'itf*

tr»* u»e
VIMU»». t/u uvji UIV/1 |yun.v.---- ----

pour vous, je pense, d’ajouter dans le co et, 
clause stipulant que le délai permis pour P 
la remise compterait à partir de tant de jou ^ cj9u-“ 
le jour de réception des marchandises. Si ce Qiy v«r 
était insérée dans le contrat, le pourvoyeu.^ 
rait aucune objection, j’en suis certain, s 
obtenir le contrat.
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,,^e Président: Très bien, messieurs. Avez-vous 
autres questions à poser ?

j Lefebvre: J’ai une question reliée à celle-ci. 
^ ai pas les chiffres pour l’exercice 1967-1968, 
coin’ sau^ erreur> en 1966, le temps improductif a 
est •] Sl03,000. L’affermage de certains travaux y 
Suè* *)°Ur ffuuiff11® chose, ou est-ce simplement parce 
!>Ul i'V°US n’avez Pas l’équipement nécessaire pour

ler certains volumes ou ouvrages spéciaux !

Watt: Vous revenez maintenant à l’impres-X.
M.
M.

Lefebvre: Mais les deux problèmes sont reliés.

Efj. Watt: D’abord, il faut comprendre que nous 
|es un centre de production et que chaque 

l’atel'6 travail de chaque personne employée dans 
taj. er de production est comptée. Si, pour cer- 
petlcjf raisons, nous n’avons pas de travail à faire 
critg Ut c'n(ï ou di-x minutes, ces minutes sont ins
ère ■ COltune temps improductif. Or, nous pouvons 
tc^.^ccupés pour diverses raisons: manque de 
cely ’ Panne de presse. Si une presse est en panne, 
Xj T' ^ *ravadle peut rester inactif pendant une 
X,1PUre, le temps qu’il faut pour faire faire la 

i re,f!°n nécessaire. Ce temps est consigné dans

M.
res comme du temps improductif.

% > 'e^ebvre : Donc, l’affermage de travaux ne 
h’avf.^ 8 temps improductif du fait que vous 

' Pas l’équipement nécessaire ici. Est-ce exact ?
. M,
X (|1 ■ ntt; Non, je ne dirais pas cela, car la situa- 
4 tgL1 régne à ce moment-là y est pour beaucoup. 
4 c>l0^S ’^productif est attribuable à une foule 
T «*• L’an dernier, par exemple, vous vous 
^e,tlentetlez’ Chambre s’est ajournée brus- 
Wii t. Cela nous a posé un problème, en ce sens 
X,r a fallu nous empresser de chercher du 
%or6 ‘ faire pendant cette période de relâche et, 
^ vail Ulle f°is, tâcher d’équilibrer le volume du 
? 4 (j’C(: lui a causé un peu de temps improductif. 
Nits de l’année, les ministères ont épuisé leurs 
tXnfi d’011* peut-être pas assez de travaux à 
ÎN ait, • -Nous n’avons pas assez de temps alors 
} se ])(f r chercher des travaux et combler les vides.

alors que nous ayons du temps impro- 
'K,‘ rjc dtreiQent dit, le temps improductif se com-
Xlfs de\<’Itlbreuses périodes courtes échelonnées au

année.
SSebvre: Pour épargner du temps, monsieur 

X pourrait-on nous fournir les chiffres des
jX }«*, années, en commençant avec l’année 

tlt le6 *e. montant s’élève à $103,000, et en don- 
x. Prmcipales raisons du temps improductif?

i)V;Vvatt.
Puis-je les fournir au Comité à une date

M. Leblanc (Laurier): Pourriez-vous nous dire 
si le pourcentage de votre temps improductif se 
compare favorablement avec celui des imprimeries 
du secteur privé ?

M. Watt: Par suite des commentaires formulés 
par l’Auditeur général dans son rapport de 1966, je 
pense, je me suis enquis auprès d’un certain nombre 
d’imprimeurs de la région pour savoir si leurs chiffres 
étaient à peu près analogues aux nôtres; nos chiffres 
étaient bien inférieurs à la moyenne établie dans 
l’industrie.

M. Leblanc (Laurier): Lorsque vous soumettrez 
vos chiffres au Comité, pourriez-vous en même 
temps, grâce au Bureau fédéral de la statistique lui 
fournir des chiffres comparatifs ?

M. Watt: Je veux bien essayer, mais je ne puis 
recourir au BFS; il me faudra les obtenir de l’impri
meur lui-même.

Le Président: Très bien, messieurs. Monsieur 
Bigg, avez-vous une autre question à poser à ce 
sujet ?

M. Bigg: Je voudrais dire tout simplement, que 
pendant notre tournée de l’établissement, j’ai été 
frappé par le remue-ménage et l’attention que tous 
semblaient apporter à leur travail, et je pense qu’il 
y aurait lieu de les féliciter tous. Je voudrais con
signer cela au compte rendu.

Le Président: Je vous remercie, monsieur Bigg. 
M. Watt et son personnel vous en sauront gré, j’en 
suis certain.

M. Cafik: J’ai une autre question à poser. Si j’ai 
bien compris votre exposé préliminaire, vous im
primez la papeterie de la Chambre des communes, 
les enveloppes et autres articles de ce genre ?

M. Watt: Oui, nous imprimons une partie des 
enveloppes timbrées, mais pas toutes.

M. Cafik: Fabriquez-vous vos propres enve
loppes ?

M. Everett: Non, nous ne fabriquons pas d’en
veloppes.

M. Cafik: Avez-vous une idée de ce que serait 
le volume ?

M. Everett: Non, je regrette, mais je ne puis 
vous fournir de mémoire les chiffres concernant le 
volume.

M. Cafik: Avez-vous songé à l’opportunité d’ef
fectuer ce travail vous-même, au lieu de l’affermer? 
La dépense d’établissement ne serait pas très élevée.

M. Everett: Non, nous avons les machines pour 
faire une partie de ce travail. Ou, voulez-vous parler
des enveloppes-formulaires ?

20090—2
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M. Cafik: Je parle de la fabrication.

M. Everett: Non, c’est à notre avis, une affaire 
qu’il vaut mieux confier à l’extérieur.

Le Président: Monsieur Everett, dans le même 
ordre d’idées, qui achète les enveloppes pour la 
Chambre des communes, le ministère des Appro
visionnements et Services ?

M. Everett: Le ministère nous fournit les enve
loppes en blanc et nous les gravons tout simple
ment. ..

comptoir postal que vous venez de visiter, f 
cloisons y ont été élevées seulement en mars def&e’ 
depuis, nous nous sommes efforcés de faire l’ù"® 
taire des publications dans cette partie; nous a'0 
installé des étagères et des rayonnages convens ' 
afin d’être en mesure de ventiler l’inventaire.

Il y aurait lieu de signaler un autre aspect ^ 
problème. Toutes les recettes relatives à l’acb* 
publications aboutissent dans mon secteur, 
services financiers; elles sont enregistrées, 
moyen d’une caisse enregistreuse spéciale, et 
sées chaque jour à la Banque du Canada. Ens . 
les commandes sont passées au comptoir P06

Le Président: Et si nous voulions nous plaindre 
que la colle ne vaut rien et qu’elle ne tient pas, à qui 
faudrait-il nous adresser ?

M. Everett: A l’acheteur.

Le Président: Je voudrais déposer une plainte.

L’alinéa 264 va centraliser votre attention sur un 
certain nombre de sujets, notamment, l’impression, 
la publication, la vente, etc. Vous avez, j’en suis sûr, 
des questions à poser sur ces sujets.

M. Lefebvre: C’est presque la fin de notre tour
née et je ne veux pas prendre trop du temps du 
Comité, mais selon le rapport de l’Auditeur général, 
on n’exerce aucun contrôle sur les livres emmaga
sinés dans les comptoirs postaux ni sur ceux mis en 
consigne dans les ministères. Comment pouvez-vous 
exercer un contrôle financier efficace en produisant 
des relevés financiers périodiques auxquels on puisse 
se fier en l’absence de registres de contrôle d’inven
taire exacts ?

En interrogeant les vendeurs dans les librairies de 
l’Imprimeur de la reine, j’ai compris qu’on ne pre
nait l’inventaire qu’une fois l’an. La seule manière 
de faire vos comptes est de calculer le montant 
qu’on a porté à votre débit et la valeur des livres par 
rapport au montant des ventes. Mais si les chiffres 
ne concordent pas, personne ne semble en connaître 
la cause. En fournissant la réponse au Comité, il 
serait possible, je pense, d’indiquer le montant en 
cause pour les cinq dernières années, par année.

Le Président: Monsieur Walsh, aimeriez-vous 
répondre à cette question ?

Le Président: Monsieur Walsh, nous 
vons vérifier vos dires au sujet des achats, P^t6 
que, ce matin, j’ai fait un achat factice à ,uD 
librairie. J’ai fait tous les gestes et on m’a don 
reçu de caisse marqué par la caisse enreg's ^ \e 
donc nous savons que l’argent a été encaiss ^ ^ 
montant a été imprimé sur ce reçu. Donc, en ^ 
concerne la manipulation de l’argent, je ne cro ^ 
qu’il existe de meilleur système; mais nous ,C| 
inquiétons de l’inventaire des livres. Pat ®N Je-” 
pourriez-vous nous dire quelle est la va ?,j,upri' 
livres qui se trouvent dans les librairies de 1 ^ y0us 
meur de la reine d’un bout à l’autre du pa> ^urrje*' 
avez une librairie, avenue Mackenzie; P 
vous fournir au Comité le coût de revient de 
qui y sont en vente ?

t ne leSM. Walsh: Nous avons ces chiffres. J® jr po^ 
pas sous la main, mais je puis vous les font 
chaque librairie que nous exploitons.

Le Président: Autrement dit, vous 
inventaire des livres.

dress®21 uD

M. Walsh: Oui.

Le Président: Selon le prix coûtant ou 1° P 
vente ?

M. Walsh: Le prix de vente.

Le Président: Alors, cela a été fait <jep 
rédaction du rapport de l’Auditeur généra

M. Walsh: A ce sujet, il faut remonter à l’activité 
de l’ancien Département des impressions et de la 
papeterie publiques. Un des aspects de ce problème, 
qui se retrouve dans toutes nos activités, c’est le 
manque de personnel professionnel pour exécuter 
les fonctions pertinentes. Un autre aspect du pro
blème réside dans la manutention et l’entreposage 
des publications, je veux parler en particulier du

M. Walsh: En effet.

Le Président: C’est-à-dire, au cours 
dernière ?

de

l’il><-
M. Walsh: Nous avons toujours pi» 

taire des publications vendues dans
lia5
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sitUn bout à l’autre du Canada. Vu l’endroit où était 
le comptoir postal, nous ne pouvions y exercer 

Surveillance sur l’inventaire des stocks. Faute de 
Pouvoir exercer cette surveillance, il était extrê- 

Sorr^nt difficile de contrôler les entrées et les 
tes de publications.

de 6 Résident: Je ne devrais peut-être pas poser 
. questions; quoi qu’il en soit, avez-vous déjà, 
U, -s °u vos adjoints, sollicité les conseils de grandes 
(:0tnS°,la d’édition, comme la McGraw-Hill dont le 
fairrnercc des livres témoigne d’un chiffre d’af- 

tr^S ^*ev^> ado de vous renseigner sur leurs 
°des d’inventaire des stocks et d’encaisse ?

Aucune publication n’avait été portée au compte des 
librairies au prix de détail. Au fond, nous avions 
inscrit les prix au détail afin de tenir compte des 
bénéfices. Comme en fait foi le rapport, l'inventaire 
s’est borné à un dépôt de livres et vu les nombreuses 
erreurs qui s’étaient glissées au dépôt principal, cù 
devait s’exercer le contrôle de la valeur globale des 
stocks, nous n’avons pu en déterminer l’exactitude 
et en établir les limites.

M. Cafik: Le paragraphe 264 de votre rapport de 
1967 témoigne d’un excédent de $2,982,000 sur les 
dépenses. Je voudrais qu’on me dise exactement de 
quoi il s’agit.

"'alsh: Non, monsieur, pas que je sache.

Résident: Y a-t-il d’autres questions?

«ecu ^att: Puis-je répondre à cela ? On sait que le 
suite r,126 l’édition m’a récemment été confié. A la 

commentaires formulés par l’Auditeur 
cc>risçji ' 1 ai d’abord demandé à un groupe d’experts- 
%de 8 de notre Département d’effectuer une 
5ect,,llr ea méthodes englobant tous les aspects du 
r,)rit des publications. J’espère qu’ils décrouvri- 
'ïnQj.J1 meilleur régime de contrôle des stocks. Il 
>hettre "^heureusement de six à neuf mois pour 
t>0üpro en marche ce régime. Dès que nous le 
Vit», 1S| nos ordinateurs seront alimentés par

8 données.

M. Long: Il me semble que les comptables pré
posés à l’édition pourraient vous expliquer cela. Cette 
somme reflète un excédent des dépenses sur les re
cettes et ce montant englobe les crédits parlemen
taires et les dépenses de l’Imprimerie auxquels il faut 
au moins s’attendre.

M. Cafik: Ces $2,982,000 reflètent-ils l’inventaire 
des stocks imprimés au cours de cette année-là ?

M. Long: Non.

M. Cafik: On en tient compte, n’est-ce pas?

. '-e Pi
Resident; Le Comité s’en réjouit. La parole

lSg, puis ce sera M. Mazankowski.

M.b:
'-6 S d’a^: ^ me su®rait de savoir si les inventaires 

°itB en n.®e ont reflété des anomalies quant aux8ÿLi8
Xtaté” ?aisse et aux stocks en main. Si vous avez 
|NqUe ües augmentations ou des diminutions de 
^tïl°titrgtlVer^ure> *e contrôle annuel aurait dû les

Il C(tna?;Vait ai8nalé qu’il restait tant d’exemplaires 
Si déco,",' ° year °! the land et qu’après examen on 

1Vert qu’il n’en restait plus, on aurait 
que des milliers de dollars se trouvaient. . .

, U pr.
***«*: je demanderai à M. Long de nous
r ce sujet.

1,^-U
dout8‘ ** Y a, monsieur Bigg, de nombreux fac- 

JJj.Pe, °a tient compte à ce sujet et dont on ne 
dans le passé. De nombreuses 

‘ de Fa, 8.8°nt vendues aux commerçants à 40 p. 
aia et les dossiers n’en font pas mention.

M. Cafik: Les spécialistes de l’Imprimerie pour
raient vous renseigner sur ce sujet, mais je crois que 
les documents officiels y sont inclus.

M. Walsh: Bien que cette somme indique, en 
effet, un excédent des dépenses sur les recettes, elle 
englobe, comme il est dit, une “valeur estimative des 
services importants fournis gratuitement par des 
ministères de l’État” et elle se totalise à $1,177,000. 
Puisque nous n’y pouvions rien, nous pouvons donc 
rayer ce chiffre et accuser un déficit, disons, de 
$1,800,000. C’est...

M. Cafik: Puis-je poser une autre question? Pré
tendez-vous que $1,177,000 reflètent une somme trop 
trop peu importante, eu égard aux biens et services 
fournis et qu’il devrait s’agir de quelque 2 millions de 
dollars ? Est-ce là votre renseignement ?

M. Walsh: Je ne puis m’étendre davantage là- 
dessus. J’affirme que ces dépenses inscrites d’après 
une valeur estimative sont imputables aux services 
ordinaires rendus par d’autres ministères de l’État.
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Elles sont établies par les ministères et portées à 
votre livre d’ordre. Voilà tout.

M. Cafik: N’en tenez-vous pas compte dans vos 
recettes ?

M. Walsh: Elle ne sont pas consignées. Elles 
relèvent strictement du livre d’ordre.

M. Cafik: Vous prétendez donc que l'inscription 
de cette somme amoindrit ce déficit de un million de 
dollars.

M. Walsh: Si nous la soustrayons, nous amoin
drissons le déficit.

M. Cafik: Ou bien vous la consignez aux recettes, 
selon que bon vous semble.

M. Mazankowski: Monsieur le président, je 
veux traiter du contrôle des stocks et des registres 
des prix de revient. Je me fonde sur une question 
que j’ai récemment inscrite au Feuilleton, à savoir 
quels ont été les recettes globales et le coût réel de 
production de Canada; a year of the land (Canada 
du temps qui passe). On m’a répondu que ce livre 
a été imprimé et produit par Carswell Printing 
Company au coût de $433,478.15. Je me réfère donc 
au rapport de 1968 de l’Auditeur général où il est dit 
que le tirage s’est chiffré à 25,000 exemplaires 
coûtant au total $514,000. Je voudrait tout d’abord 
connaître la raison de cette anomalie et je voudrais 
ensuite que l’Imprimerie m’éclaire au sujet de la 
déclaration suivante:

Le Département ne conserve pas de registres 
des recettes pour chacune de ses publications. 
On estime toutefois que 80 p. 100 des exemplaires 
ont été vendus à des détaillants indépendants au 
consenti de rabais de $15 l’exemplaire, . . .

Cela sous-entend beaucoup de choses. Ainsi, on n’a 
pas inscrit les recettes et on s’en est remis simplement 
à une évaluation. Je voudrais qu’on me renseigne 
là-dessus.

Le Président: La première question se rattache 
aux deux prix proposés . ..

M. Mazankowski: Il s’agit d’anomalies. D’après 
la réponse à ma question au Feuilleton, le Départe
ment des impressions et de la papeterie publiques 
m’informe que le montant est de $433,478.15. 
Comme en fait foi le rapport de l’Auditeur général, 
les frais d’impression et de production des 25,000 
exemplaires de Canada; a year of the land (Canada 
du temps qui passe) s’élèvent à $514,000, non com
pris les frais de réclame directe, de distribution, 
d’administration et de poste.

Le Président: Une fois la soustraction 
quelle est la somme qui constitue cette anomalie l

M. Mazankowski: De $80,000 à $85,000, cn 

viron.

Le Président: C’est une somme considéra^ 
Pouvez-vous nous renseigner, monsieur Walsh ■

•M. Walsh : Je ne puis formuler de commentait 
ce sujet. Je n’ai pas en main les chiffres exacts.

M. Cafik: Puis-je poser une autre question. à ^ 
égard ? La question étant soulevée, on nous dit <1 
les livres auraient été vendus $15 au détail. • •

Une Voix: Au prix du gros.

M. Cafik: Soit $15 au prix du gros, n’est-ce P95

M. Watts: Puis-je répondre à cette 
Je ne crois pas que nous étions les seuls ch ^ 
d’établir le prix de Canada; a year of t"e p9s 
{Canada du temps qui passe). Nous n’avon■ 9
arrêté ce prix. C’est le Conseil du Trésor û111^» 
fixé le prix de vente à $25. II nous coûtait eïi^ 
$17.50 l’exemplaire qu’on vendait à $25. ^fslnsVe 
de l’Imprimerie au total s’établissaient d’or ^ p. 
à 20 p. 100 par l’entremise de nos débits et 9 ^ 
100 chez les libraires. Ceux-ci sont favori® ^ je 
rabais de 40 p. 100 et si le prix d’un voluine - e„ 
$25, les 40 p. 100 de rabais dont ils j°u'sS.e qh* 
diminuent le prix à $15. Chaque exempl®1^ une 
nous avons vendu aux libraires s’est solde P^jCjt- 
perte de $2.50 et voilà pourquoi il Y a 
D’autres avaient décidé que le prix de veu o'1 
$25. Si on avait établi le prix à $30, c0'p0ur Ie 
aurait dû le faire et comme ce sera le caS.Xh9,1*â 
prochain tirage, des bénéfices plus 11 
seraient à prévoir.

pgü
M. Mazankowski: Monsieur le présidée 

m’importe le prix qu’on a établi. Ce quinl ,n 
trait à cette anomalie des deux montants.

qu’0"
Le Président: D’après les renseignent6^ voU9 

vous a donnés ? M. Long pourrait peu "e 
éclairer.

rix°ul1
M. Long: Monsieur Mazankowski, Ie PrceuX 

frais dont vous fait part l’Imprimerie s0,l yveflv r 
celle-ci a établis. Des frais considérables, re ^ 1 ^
aux plaques photographiques et autres, 01 0dui* ‘ 
putés à l’Office national du film qui a L 9ttr‘l’e 
livre. Voilà où se situe cet écart de $iSp,1 ^ yOt" 
able au frais de préparation déboursés P 
national du film.
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, Watt: Ces frais ne concernent pas notre prix
de revient.

^^Mazankowski: Voilà le renseignement que je

rlUe^ Puis-je poser une autre question ? Cha-
te . Publication est-elle maintenant consignée aux 

.es des recettes des ministères ou de l’Impri-

rons quelles ont été les dépenses afférentes aux 
autres ministères en ce qui a trait à la rédaction de 
documents, de travaux d’édition, de frais relatifs 
aux droits d’auteur et le reste. Seuls nos chiffres 
nous sont connus. Dans le cas qui nous occupe, 
l’Auditeur général connaît ces données mais elles 
ne nous sont pas disponibles.

M. Leblanc: On ne vous a pas facturé cette 
somme, non plus ?

acti Nous comptons y parvenir, mais pas
et e lement. Nous avons en main 80,000 ouvrages 
cq*10'18 serait présentement impossible d’établir un 
&ire 1 6 ^es s*;oc^s Pour *ous ces titres vu l’enver- 
tous^6 n°S l°caux- Faute d’installations suffisantes, 

ne pouvons accomplir cette tâche présentement.

‘ ^afik: J’en conviens, en effet.

^'att: Nous espérons y parvenir.

et jea *?abk : Compte tenu des nombreux ouvrages 
«n pas aibles tirages dans bien des cas, ne pourrait- 
Sfirvr,r j68 ^Partir par groupes et catégories et con- 
Pour ph8 reSÎstres selon les catégories plutôt que 
Vos v_ l:u|ue ouvrage ? Ce serait dans la mesure de 

Moyens.
«en ' Watt:
Cyfaut Nous nous efforcerons de le faire, 

se rappeler—M. Haies s’en souvrien-
tnati"u. moins—que'lors de l’achat d’un livre ce 
g6ern’ ü nous fallait quelque indice servant à dési- 
CatalCe m®me ouvrage au moyen d’un numéro de 

°8Ue une fois parvenu à la caisse.

iaug j^atik: En effet, mais c’est aussi ce qu’on fait 
6s SuPermarchés.

Vnt- : Non pas pour chaque article, cepen- 
Nte ,Vn compte les fruits, mais non pas chaque 

6 conserve et chaque fruit acheté.

V°s llvCafik; D’accord, mais vous pourriez répartir 
tes selon huit ou dix catégories, peut-être.

. M
Ur, att; Je compte arriver à ce résultat, mon-

M.
%dr,aia m:„°udraia ^Hkuwski : Monsieur le président, je 

j’y g.., Rendre quelque peu sur ce sujet tandis
(r-^Cctin*s' ^’a* demandé quel a été le coût de 
b rin(lda ri de Canada; a year of the land 
fij^ V0C iewPs 9Uî" P®886)- Ces $80,850 versés

re? national du film ne devraient-ils pas 
^ ns *cs frais de production ?

N<satt- de répondrais, monsieur, que nous 
Sli 4'Qr(j?ent-être les englober. Lorsqu'on nous 

lnaire ce genre de questions, nous igno

M. Watt: Oh, non!

M. Leblanc: Vous n’en saviez rien parce qu’un 
autre ministère en a assumé toute la charge. Vous ne 
pouviez donc l’imputer à vos dépenses.

M. Watt: Nous ignorons combien il en coûte 
pour produire le Hansard et nous ne savons pas 
quelle est la rémunération versée au personnel de la 
Chambre. Tout ce que nous savons a trait à nos 
frais d’impression.

M. Mazankowski: Lorsqu’on m’a répondu, il 
eût été sage d’ajouter qu’il s’agissait de $433,478.15 
en plus des frais divers imputables à l’Office national 
du film.

Le Président: Cette affaire de livres soulève une 
autre question. Vous avez sans doute en stock une 
grande quantité de livres désuets qui ne sont plus en 
demande. Comment en disposez-vous ? S’en trouve- 
Vil plusieurs ?

M. Watt: Si, c’est très juste et je m’en préoccupe 
sérieusement. On avait autrefois l’habitude de 
tailler en morceaux une foule de livres désuets et de 
les jeter aux rebuts. Je m’efforce actuellement de 
découvrir des moyens plus utiles de disposer de ces 
livres que de les couper en morceaux. J'ai convenu 
avec une université de lui expédier trois ou quatre 
plates-formes d’ouvrages périmés. En outre, de 
concert avec le directeur de la Bibliothèque natio
nale, je tente de déterminer si certains pays défavo
risés voudraient qu’on leur donne ces livres. Je 
songe également à la vente éventuelle de ces 
volumes à des prix d’aubaine et je ne sais pas pour
quoi ce ne serait pas possible. La mutilation de livres 
est ce qu’il y a de plus odieux.

M. Cafik: N’avez-vous jamais essayé de les 
étaler chez Coles ou ailleurs ?

M. Watt: J’y ai songé.

Le Président : Monsieur Flemming.

M. Flemming: M. George, si je me souviens, a 
parlé de demandes de soumissions au sujet de 
travaux à forfait. Votre rapport en faisait mention,
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n’est-ce pas. Il s’agirait peut-être d’une autre 
personne.

M. George: Non. J’ai dit, monsieur, que nous 
avons tenté d’établir un régime des prix de revient 
au moyen duquel nous poumons comparer les tarifs 
imposés à nos clients à ceux des imprimeurs com
merciaux.

M. Flemming: Ma question est celle-ci. Lors
qu’il y a lieu de passer des commandes avec les 
firmes d’imprimeurs, en général au pays, leur 
demandez-vous de se conformer à vos prix? Je ne 
crois pas, en l’occurrence, que vous teniez compte 
de la superficie des locaux et d’autres facteurs. 
Avant que ne soient passées les commandes, doivent- 
ils s’engager à débourser eux-mêmes les frais réels 
tels que vous les évaluez ?

M. George: Il n’en est pas ainsi, monsieur. 
Comme on l’a dit, c’est la Direction générale des 
achats qui s’occupe de passer les commandes. Après 
une étude du travail et selon que décide M. Everett 
si ses ateliers sont en mesure ou non d’exécuter la 
tâche, il y a alors appel de soumissions.

M. Flemming: Il me semble donc que l’élément 
concurrentiel joue seulement entre divers impri
meurs et qu’il n’a aucun rapport avec vos prix 
de revient.

M. George: Nos prix sont établis seulement en 
fonction de notre efficacité par rapport à celle 
de l’industrie.

M. Flemming: Ma question se fondait là-dessus.

M. Cafik: Signalez-vous au nouveau ministère 
des Approvisionnements et Services la somme que 
vous devriez verser au sujet de travaux affermés? 
Cette question ressemble à celle que vous avez 
posée, mais je ne suis pas sûr que la réponse était 
suffisamment claire.

M. George: La Direction des achats connaît nos 
tarifs d’impression, bien entendu.

M. Cafik: Cependant, faites-vous une brève 
évaluation des travaux avant de les expédier au 
ministère des Approvisionnements et Services et 
avant qu’ils soient exécutés à forfait ?

M. George: La plupart du temps, non.

M. Cafik: Mais cela arrive parfois?

M. George: En certaines occasions, lorsqu'il 
s’agit de nos ateliers de l’extérieur.

M. Cafik: Les Approvisionnements et Service-” 
établissent-ils une évaluation ? Ainsi, dans le cas du 
Bonaventure, je vois qu’ils ont rédigé certaines 
données estimatives. Est-ce là une règle générale 
touchant tout ce qui est affermé ?

M. George: Non.

M. Cafik: Ils semblent satisfaits de cet état d 
choses.

Le Président: J’allais vous rappeler à 1 ordre 
monsieur Cafik.

ouMessieurs, vous avez le temps de poser une 
deux questions.

Le6M. Lefebvre: Vous affermez des travaux- 
imprimeries privées vous demandent-elles d’exec 
certains de leurs travaux ?

M. Watt: Ces travaux nous sont interdits à 
des fonds qui nous sont versés par l’État. Cepen ^ 
je dirais, en réponse à votre question relative 
prévisions budgétaires, que nous établissons ^ 
évaluation finale uniquement lors de travau ^ 
gents et que nous n’avons pas le temps de déni» e 
des soumissions. Nous informons alors le 111111 11
du coût demandé, mais cela arrive très rarenie Je
s’agit habituellement de procéder par voie
soumissions déposées par plusieurs personnes.

oer
Le Président: Messieurs, nous devons ,ernvoU? 

maintenant notre séance. Je voudrais toutefois ^ 
signaler une observation dont j’ai été t^nl0l,l;tre 
matin et je crois que M. Watt devrait la conn 
également.

Lors de notre visite à la division des imPres3jgl)x 
où l’on utilise de grandes quantités d’encre, ^ g8t 
d’entre nous sommes entrés dans une salle ° 
emmagasinée l’encre.

Nous avons demandé s’il y avait un inve1 
a dit

nta1,ire
on1.

tournant pour l’encre. Le préposé nous a n< 
Nous lui avons alors demandé “Veuille
montrer la fiche”, ce qu’il fit. Nous avons dénoi»1br6

les canistres et leur nombre ne correspond81 treS
celui indiqué sur la fiche. “Eh bien, dit-il, c®pêt’' • 
sont emmagasinées en bas dans le grand en ^ ,,,'v 
J’ai alors demandé à voir cet entrepôt oi ^ le 
conduit. J’y ai constaté deux choses. D a einePt9 
préposé qui m’avait dit que les renseign^ P°P. 
étaient consignés en haut avait tort. H b \ n 
chargé de ce secteur et peut-être qu n 
certaines choses.

Une fois rendu en bas, j’y ai compté les c®”e Je» 
Le préposé me dit que le registre de c°ntrepôt * 
stocks se trouvait dans le principal en
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^age inférieur. Après le dénombrement de ces 
articles et ceux de l’autre étage, les renseignements 

aient conformes à ceux inscrits sur la fiche. Je 
°Udrais dégager ceci. On y maintient deux contrôles 
es stocks; un en haut et l’autre en bas; donc il y a 
°uble emploi. Un seul contrôle suffirait. D’autre 

, rb je suis heureux de constater que le contrôles 
j> s 8locks est parfaitement exact à l’exception de 

encre couleur chamois un article peu important.
^ous nous réjouissons de cet état de choses, 
asieur Watt. A l’instar de M. Lefebvre, notre 

^'Président, je dirais qu’il eût été préférable de 
^"miencer la journée par une visite organisée, de 
p l6^ner avec vous et de consacrer la séance de 

Pres-midi à l’interrogatoire, ce qui aurait été idéal.

C^ez vous> nos travaux sont répartis 
fusement et nous vous savons gré de votre 
aIni T06' Tout s’est merveilleusement passé. Nous 

ecions d’autant plus savoir comment est im

primé le Hansard, la somme de travail que cela 
comporte et surtout l’impression des délibérations 
des comités.

Au cours de l’assemblée de ce matin, nous avons 
traité de plusieurs sujets importants, à savoir la 
rapidité avec laquelle sont imprimés les délibérations 
des comités, le contrôle des stocks et les ventes. 
Nous nous réjouissons du fait que vous redresserez 
certaines anonalies dans ces secteurs que nous a 
signalés l’Auditeur général. Vous désirez poser une 
question, monsieur Cafik ?

M. Cafik: Je n’ai qu’une remarque à formuler. 
J’ai pendant quelque 15 ans été associé aux travaux 
d’importantes firmes d’impression et j’avoue fran
chement, à tous ici présents, que je n’ai jamais vu 
une entreprise de ce genre m’ayant plus impres
sionné que celle-ci.

Le Président: Merci.

L'IMPRIMEUR DE LA REINE, OTTAWA, 1969
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(traduction)
PROCÈS-VERBAL

Lé jeudi 24 avril 1969
(33)

, Le Comité permanent des comptes publics se réunit ce matin à 9 h. 40. 
M- Haies, président, occupe le fauteuil.

». Présents: MM. Bigg, Cafik, Cullen, Flemming, Hales, Harding, Lefebvre, 
Hzankowski, McCutcheon, Noël, Thomas {Maisonneuve), Winch—(12).

», Aussi présents: MM. Forrestall, Guay {Lévis) et Knowles {Norfolk- 
Haldimand), députés.

», Témoins: Du ministère des Approvisionnements et Services: MM. G. W. 
^pnter, sous-ministre des Approvisionnements ; R. D. Wallace, directeur associé, 
, Section de la construction navale et du matériel lourd; I. J. L. Palmer, agent 

Projets, Direction de la construction navale et du matériel lourd. Du minis- 
Pe de la Défense nationale: Le capitaine J. A. Lynch, directeur général suppléant 
^es programmes; le lieutenant-commandant R. J. Hanlon, surveillant principal 
q6 a Marine pour la province de Québec. Du Bureau de l’auditeur général: MM. 
<j ' TT- Long, auditeur général adjoint; A. G. Cross, directeur adjoint de la véri- 
lcation.

çj, Le Comité accepte les avis du président au sujet du programme de la réunion 
aujourd’hui et poursuit son examen du coût de la remise en état du Bonaventure.

$h ■ j n réponse à une question, le président fait savoir qu’on a informé la Davie 
le \^ui}ding Ltd. que l’un de ses représentants serait appelé à comparaître devant 

0lnité sous peu.
Hji .^L Hunter fait une déclaration au sujet du rôle d’adjudication joué par le 
ye)l£ls^re des Approvisionnements et Services pour la remise en état du Bona- 
et (]Âre' H fournit en outre des détails sur l’adjudication de travaux de réparation 

e remise à neuf de meubles.
Cafik commente certains articles parus récemment dans les journaux et 
ensuite, comme il en avait été convenu, à l’interrogatoire des témoins.

lient u C0Urs de l’interrogatoire qui suit, le capitaine Lynch, M. Palmer, le 
queg^nt-commandant Hanlon, M. Wallace et M. Hunter répondent aux

MM. Long et Cross sont également interrogés.
Cq^-A Président se reporte à l’Ordre de renvoi du 21 avril 1969 autorisant le 
coon» ,e f re*enir les services d’un ingénieur-conseil, et fait savoir que le sous- 

du programme et de la procédure examinerait les demandes reçues.

31—3
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M. Cafik recommande au Comité de consulter un conseiller juridique afin 
d’élucider la question des “contrats”, de déterminer les obligations de la Davie 
Shipbuilding Ltd. dans cette affaire et d’établir si la loi prévoit le recouvrement 
des fonds, à supposer qu’une initiative dans ce sens soit motivée. Le président 
dit que des dispositions seraient prises pour que les adjudications ou les contrats 
soient remis à un conseiller juridique afin d’obtenir son avis.

Conformément à la demande du Comité, M. Wallace tâchera de fournir des 
estimations au sujet des contrats X-81 et X-427.

M. Long s’engage à fournir à M. Cafik la liste des modifications apportées 
au contrat initial.

A 11 heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du président.

Le secrétaire intérimaire du Comité, 
Fernand Despatie.

31—4



TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 24 avril 1969
• 0941

^ Rident; Veuillez, messieurs, faire silence, 
all°ns commencer.

sin- i(,rriat‘n> nous continuons l’enquête du Comité 
avi0|'S ^a*s qu’a occasionnés le radoub du porte- 
quée8 lionaveriture. Ces enquêtes ont été provo- 

k rapport de l’auditeur général pour 
Pafa 6 ^67 qui expose le sujet à la page 62, au 
que 16 101. Je propose au Comité de ne traiter 
teiUpl11 ^^m^nagement, de la réparation et du 
etaetn,c,ertlent des meubles; tout cela forme un 
*226oÔ(? 'ie travaux dont le coût total s’élève à 
tioQg 9e montant n’entrait pas dans les estima- 
s°Us-r.^ri?’nales et a été un des sujets que votre 

c°nuté a examinés.
to. ÉefebvrftèoTWCDVre: Monsieur le président, j’invoque 

fct*t leseWewi' Je crois que vous avez invité par 
1 CorHD'i ea<5res supérieurs de la, Davie Shipbuilding 

ra tre devant le Comité.
Le p . .

t°Ur i e?l^ent: Nous leur avons écrit le 21 avril 
v ^ assistlnV‘ter ^ comparaître devant le Comité 
"'°Us Ce]erà la séance que nous leur indiquerons.

x-<>s avons pas convoqués à la réunion de ce 
';0l9tne t0°l‘Veur avons fait savoir qu’ils pouvaient, 
j4* le pu)',1.- 6 m°nde, assister en qualité de témoins, 

toUellf. . lc est, admis, mais que nous leur dirions 
ance ils devraient comparaître ici.

. to. Cafi
■, tf-‘ cppoft : Monsieur le président, il serait peut- 
,a.1 aip ,Utl de signaler, au moins d’après ce que 
r’s Place* Un membre de la Davie Shipbuilding a 

Parmi le public ce matin. Est-ce exact ?
Le pr-
^ *c* pou*^erit " Oui, je crois. Cependant, il n’est 
,0pa répondre aux questions.

ip'!'* c°Ptrat^ ^avie Shipbuilding Limited les 
Pj/J’ la ré, S Principaux concernant ie déménage- 
c0 Ut <:tabip.ai ut*on et *e remplacement des meubles, 
et tfats, je Un ordre en vue de la discussion de ces 

*1(JUr v* en rédiger une liste pour vous 
que ne faisaient pas partie du sous-

comité. Je crois que vous devriez noter le numéro 
des contrats en indiquant le montant de chacun.

Le contrat X427 qui s’élève à $4,173 concernait 
l’enlèvement de 26 doubles chaises de la salle de 
renseignements pour que le ministère de la Défense 
nationale les inspectât puis les fît réparer au coût 
de $3,880.72; le coût total de ces 26 doubles- 
chaises—bien qu’on puisse parler de 64 chaises dans 
cette salle,—atteignait $8,053.72.
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Le contrat suivant, X81, au montant de $2,600, 
comprenait le déménagement de divers meubles.

Le suivant, X782, qui s’élève à $145,008, pré
voyait la réparation et le remplacement du mobilier.

Puis le contrat X784, qui se monte à $61,853, 
comprenait les réparations et le remplacement des 
meubles.

Le dernier, X1237, au montant de $19,728, 
portait que la main-d’œuvre effectuerait le démé
nagement des meubles et d’autres travaux d’ordre 
général.

Comme je l’ai dit, nous allons examiner chaque 
contrat en particulier et nous demandons de limiter 
nos questions à ces sujets. Étant donné que M. Cafik, 
un des membres du Comité, était président du 
sous-comité qui a examiné en détail ces contrats 
et a mené l’enquête à bord du Bonavenlure, je 
crois que, pour être logique, il faudrait lui permettre 
de poser les premières questions aux témoins. Que 
les autres membres prennent des notes et attendent 
que M. Cafik ait terminé pour poser leurs questions. 
Cela vous convient-il ? Monsieur Cullen ?

M. Cullen: Monsieur le président, j’invoque le 
Règlement. Étant donnée la publicité considérable 
accordée aux commentaires de la Davie Shipbuilding 
Limited, qui déclare que nos chiffres sont erronés, 
les chiffres que vous donnez sont-ils ceux qu’on 
dit inexacts ?

Le Président: Ce sont les montants que le 
ministère de la Production de défense a acceptés 
et les montants qu’il a payés à la Davie Shipbuilding 
Limited.

513
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M. Lefebvre : Monsieur le président, ne devrions- 
nous pas commencer par la déclaration de ceux qui 
assument la responsabilité de ces chiffres, qu’ils 
acceptent ou rejettent le rapport de la Davie 
Shipbuilding Limited ?

Le Président: Tel est le sujet de ma prochaine 
communication, monsieur Lefebvre. Avant de 
commencer, on m’a dit que M. Hunter avait préparé 
une déclaration d’environ trois pages qui durerait 
cinq minutes. Si le Comité le désire, nous vous la 
communiquerons.

Des voix: D’accord!

M. Thomas (Maisonneuve): Tous les contrats 
que vous avez énumérés concernant le mobilier, le 
déménagement, la main-d’œuvre, et le reste. Vous 
avec indiqué quelques montants particuliers. 
Avez-vous le total ?

Le Président: Pour le mobilier?

M. Thomas (Maisonneuve): Oui.

Le Président: C’est $226,000. Je ne sais pas si 
les frais s’élèvent à $226,000; mais il y a d’autres 
accessoires.

Nous entendrons maintenant la déclaration de 
M. Hunter, sous-ministre des Approvisionnements 
et Services.

M. G. W. Hunter (sous-ministre des appro
visionnements, ministère des Approvision
nements et Services): Merci, monsieur le prési
dent. Ces six ou huit dernières semaines, la presse, 
la radio et la télévision du Canada ont diffusé 
bien des critiques à propos du rôle qu’a joué mon 
ministère lors de la signature du contrat relatif au 
radoub du Bonaventure. Si les commentaires de la 
presse sont exacts, moi ou mes fonctionnaires avons 
mal renseigné le Comité, ou bien les membres du 
Comité n’ont pas compris notre rôle ou nos métho
des. Nous avons évité de répondre directement aux 
articles do journaux, car nous croyons qu’une ques
tion discutée en comité ne doit pas être livrée au 
public. Cette fois, cependant, je crois que je devrais 
résumer brièvement le projet pour que le Comité en 
ait une connaissance exacte.

Le contrat discuté dans le public a été adjugé à la 
Davie Shipbuilding au moyen d’un appel d’offres 
faisant l’objet de la concurrence et dont le travail 
s’exécute d’après un devis. Le contrat que nous 
avons signé avec la société s’élevait à $4,913,541. Au 
moment de la signature du contrat, nous savions 
qu’il faudrait effectuer du travail supplémentaire et, 
selon les renseignements que nous avons obtenus du 
ministère de la Défense nationale, nous avions de
mandé à la société de fixer le taux horaire de
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200,000 heures de travail de surtemps. Il faid Je" 
marquer qu’on a utilisé ce taux pour négocier ® 
suppléments de prix ferme au contrat, il n eSg 
pas exact de dire que nous avons rémunéré à 
taux le travail supplémentaire. Une fois qu °n . 
négocié le prix ferme du travail additionnel, celui' 
hausse le prix ferme général.

t étéQuelque 1,700 modifications et additions ont 
apportées au devis original. Nous les avons tou 
négociées et ajoutées au contrat et nous son1111
convenus du prix ferme de $10,290,090. Pour résu*
mer, le contrat initial, plus un travail non P1^0 J 
s’élevait à $5,768,682; le prix ferme final atteign 
$10,290,090, donc une hausse de $4,521,408.

Du point de vue du chantier naval, c’était^ 
augmentation considérable. Elle a occasionrné de* 

long9'

En ce qui nous concerne, cette hausse nous imp0-
sait un énorme travail supplémentaire dans la11 ® 
ciation de chaque clause et pour en fixer le pr'x’. 
délais nécessaires pour autoriser le travail occaSI° . 
naient un retard dans le parachèvement du na'ù® 

une hausse du prix général.
Aous voulions le plus possible encourager 1 j 

preneur à terminer le travail dans le plus court a i 
et au meilleur coût possible. Ce stimulant est pre ; 
en vertu d’un contrat à prix ferme. Voilà VonT<\fl% 
nous nous sommes efforcés de conserver un P 

ferme.
Avons-nous eu du succès ? Pour le savoir, d 

déterminer ce qui constitue le contrat avantag
lïn premier lieu, le client qui, dans ce cas, éta 

ministère de la Défense nationale, était-il satis L8 . ce 
travail et le travail répondait-il au devis? ,rg6t 
point, comme vous le savez, le personnel du !i‘a 
les techniciens du navire ont affirmé que ‘e 
était très content.

Deuxièmement, le travail s’est-il terminé a11 
prévu? Tous ceux qui assumaient la survem® 0 
travail s’accordent à dire que l’entrepreneur 
tout en son pouvoir pour terminer le travai f gi 
sortir le navire du chantier le plus tôt P^'ypplé- 
nous n’avions pas exigé cet énorme travai ^Ali
mentaire, l’entrepreneur aurait pu facilemcn 
ner à la date prévue tout d’abord.

a è u*1
Troisièmement, le travail a-t-il été _effectu 9{p< 

prix raisonnable? Selon nous, pour bien c ,a faM
pi ia laiouuuauic ; uwun uuuuj j;-— îif P ^ 'i

cet aspect, il faut savoir si l'entreprene coDtr».. „„„„„ — - . 0 flU"- /
qu un profit juste et raisonnable. Dans un ytu6 
prix ferme, le profit de l’entrepreneur est ccoDtr»t 
par la différence entre ses frais et le coût du

changements aux plans, à l’emploi et à la proie--j 
tion du temps du radoub, car il était matérielle ‘ 
impossible d’effectuer tout ce travail dans le preI 
délai prévu.
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j ^repreneur mettra donc tout en œuvre pour ré- 
re les frais et augmenter son profit.

eg^a seule méthode pratique pour savoir si le prix 
leg raisonnaMe est d’étudier les coûts du contrat et 
l frofit6 de l’entrepreneur, car c’est celui-ci et non 
^gouvernement qui peut dire comment faire pour 
vJSser le coût et c’est l’entrepreneur et non le gou- 
lraisC‘nent perdra, advenant une hausse des 

" Cette étude devra attendre les résultats de la 
tr^g Ca4lon- J’apprends que celle-ci est actuellement 
4e |,aVanc^e- Tout en ne prévoyant pas les résultats 

.vérification, je suis assuré que, pendant les 
régulations, notre surveillance produira un bon

le m a suggestion de M. Cafik, j’ajouterai un mot sur 
ùac, l ler- Je tiens à préciser tout d’abord que la 
8oyt . Shipbuilding Limited ne nous a jamais 
de ^ d estimation pour la réparation et la finition 
à n1(;(] l2Ue meuble en particulier comme les armoires 

laments, penderies et autres.

LeVomité n’a pas signé de contrat avec la Davie 
de ^ 1 ' ln9 Limited pour la réparation et la finition 
^OlTat*11'' meu4)le de cabine ou de bureau; donc, ce

^atr 2°Urnaux ont conclu que le ministère a signé un 
tW’!-SVeC la Datrie Shipbuilding Limited pour les
%eatl°nS 6t la remise à neuf d’une armoire à médi" 
t’eatnts au coût de $258.20. Cela n’est pas vrai. Il 
oee^ vrai, non plus, que le montant des frais 
tiq^^aés par la réparation des meubles et commu- 

aux journaux était plus exact.

Le p . .
sittlp]c 6Sldent: Merci, monsieur Hunter. Je veux 
afï>rrrjIlGnt aiout;er à, ce sujet que M. Hunter a 

lac le ministère a toujours tâché d’obtenir un

'0955

Nïai
/t d'av',lnna'de Pour le travail accompli. Le Comité 
S pag18’ aPrés notre enquête, que cela n’est peut- 

Nous avons choisi les pièces de mobi-

n existe pas.

A

. -'uua

6 Prouver.

Vouloir, ebe ditUUl02r outrer davantage dans ce qui vient 
3at(ls, ; ’110118 eu avons parlé auparavant à maints 

’At )C Cr°*s lue nous devrions aborder immédia-
I UVei si<j°ntrat relatif aux meubles et essayer de
II traVaü 68 m°utants réclamés à la Couronne pour

acc°uipli étaient raisonnables ? M. Cafik ?

M. Cafik: Monsieur le président, permettez-moi 
une question. S’il le faut, j’invoquerai le Reglement 
ou je poserai la question de privilège; à mon sens, il 
n’est que juste qu’on me permette en ce moment de 
formuler une très brève déclaration d’environ deux 
minutes en réponse à ce que M. Hunter a dit au sujet 
des renseignements erronés que les journaux ont 
diffusés.

Bien que j’aie suivi de très près toutes les déclara
tions de la presse, je n’ai jamais vu qu’on ait payé ces 
montants pour les armoires à médicaments ou tout 
autre chose.

D’après les renseignements que le ministère de la 
Production de défense nous a fournis, ces documents 
de travail exposent que, selon lui, tous les articles 
ajoutés au total de chaque contrat mentionné ont 
coûté un prix raisonnable, et vous arriverez donc à 
ces chiffres particuliers pour chaque article. Même si 
nous n’avons pas dit que c’était le montant qui a été 
payé pour ces articles, cependant, si vous les addi
tionnez tous, vous arriverez au montant total que 
nous avons mentionné.

Je crois qu’on a publié des informations erronées 
sur la nature du contrat. Mais, selon moi, les erreurs 
ne portent pas sur ce que le gouvernement a payé 
pour ces articles en général. Voilà la déclaration que 
je voulais formuler avant de commencer l’interroga
tion.

Monsieur le président, si vous me le permettez, je 
passerai à ...

Le Président: Excusez-moi, monsieur Cafik. Vous 
aimeriez peut-être commencer par le contrat 1X-427 
qui traite de l’enlèvement des chaises de la salle 
d’instruction, car tous les membres du Comité y sont 
allés et les ont vues. Je me rends compte que X-81 
porte aussi sur le déménagement des meubles, mais 
nous savons que le Comité connaît bien la salle d’ins
truction et les chaises. Voudriez-vous poser des ques
tions sur ce sujet tout d’abord ?

M. Cafik: Très bien, monsieur le président. J’ai 
déjà dit que je préfère aborder le no X-81, car j’ai 
raison de croire que ce contrat X-81 comporte exac
tement le même travail que le no X-427. Comme il 
précède le contrat X-427, il me semble logique de 
déterminer si les travaux mentionnés dans ces deux 
différents contrats sont les mêmes en réalité. Voilà
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pourquoi j’aimerais aborder le no X-81 en premier; 
mais, si vous le désirez, je puis commencer par le no 
X-427.

Le Président: Vous pouvez choisir celui qui vous 
convient.

M. Cafik: Très bien. Je vais essayer d’établir ce 
fait, ou au moins d’en prouver la réalité; c’est ce qui 
importe. Dans la description du travail annexé au 
contrat X-81, on mentionne en bas de page le démé
nagement de 26 sièges et de 20 planchettes à écrire. 
Ces articles se trouvent dans la salle de renseigne
ments qui selon ce contrat et le suivant est la même. 
Ces chaises sonbelles vraiment les mêmes que celles 
dont le déménagement est prévu dans le contrat 
X-427 ?

Le Président: Monsieur Cafik, nous allons appe
ler les témoins en cause. Monsieur Hunter, le chef du 
ministère des Approvisionnements et Services, qui a 
demandé cette soumission, ou son adjoint, doit se 
présenter ici pour répondre aux questions.

J’aimerais que les témoins qui ont signé les soumis
sions viennent aussi; le lieutenant-commander Han
lon,—dont le nom appraît sur un des contrats,— le

Le Président: Puis-je ajouter un mot? CapitaI,|l_ 
Lynch, vous pourriez indiquer au Comité votre P® 
sition et vos responsabilités concernant le radou > 
pour que tous les membres soient au courant.

Le capitaine Lynch: Oui, monsieur, 
chargé de déterminer le travail à évaluer, 
l’entrepreneur m’envoyait l’estimation détaillé®! % 
devais l’examiner au complet, voir où elle se sltl‘ 
dans l’ordre de priorité et si j’avais de l’argent 
ponible, puis décider si je devais faire exécuter 
travail. On la remettait alors à l’agent de la pro1 ^ 
tion en poste du ministère de la Production ^ 
défense qui sanctionnait les estimations. Il assun1 
la responsabilité de toutes les transactions 11 
l’entrepreneur.

Après que l’agent et moi avions apposé noV 
signature, le document devenait le contrat au ^ 
sant le travail. Ce travail terminé, j’assumai' .j 
responsabilité de l’inspection pour m’assurer 
était conforme au devis et, s'il en était ainsi, je _ 
remettre le document au commandant du na 
car celui-ci était alors en service.

J’éta>5
LorsQue

Le Président: Avez-vous assis
té à tout le rad°11'b?

Le capitaine Lynch: Oui, monsieur.

• 1000 Le Président: Vous avez la parole, 
Cafik.

monsieUr

capitaine J. A. Lynch et M. Palmer, du ministère de 
la Production de défense.

M. Cafik: On devrait interroger M. Lynch; sui
vant les renseignements que j’ai obtenus, c’est lui qui 
a autorisé l’exécution de ce travail.

d’au-
M. Cafik: Alors, nous ne déterrerons 

ciens détails de votre mémoire et nous comP 
que vous ne pourriez pas vous les rappeler 
ils étaient nombreux. Vous connaissez paria1 
le navire lui-même, je suppose ?

Le Président: Capitaine Lynch, voulez-vous vous 
approcher ?

Le capitaine J. A. Lynch (directeur intéri
maire des Programmes au ministère de la 
Défense nationale): Oui, monsieur.

M. Cafik: La question, si vous désirez que je la 
répète, porte sur le contrat X-81 qui décrit l’enlève
ment et le remplacement de certains meubles à bord 
du Bonavenlure. En tout état de cause, les préposés 
au matériel naval ou le ministère, je crois, devaient 
effectuer les réparations. Connaissez-vous bien ce 
contrat, capitaine?

Le capitaine Lynch : Je le connais très bien, 
monsieur Cafik. C’est moi qui l’ai signé. Je dois dire 
que ma mémoire des détails de quelque 3,000 contrats 
individuels, deux ans après l’événement, . ..

Le capitaine Lynch: Oui.

coi»1ni®
M. Cafik: Voici ce qui me porte à croire, 

je l’ai déjà mentionné, que ce sont les mêmes jus
que dans le contrat suivant: on décrit la sa çettf 
truction, FR 112—124, 2e pont à triboy^^ fgni- 
description peut-elle s’appliquer à deux s jle d’iP9' 
blables sur le navire, ou seulement à une sa 
truction en particulier ?

ne c°r
Le capitaine Lynch: Cette descript1011 

vient qu’à une salle d’instruction.
.d’i"6'

M. Cafik: Très bien. Existe-t-il deux 
truction à bord de ce navire, capitaine •

sali®3 1

enirSl
il

Le capitaine Lynch : D’après mes ^ fgfl 
y en avait deux. Mais je crois qu’on a a 
à un usage différent.



avril 1969 Comptes publics 51724

■ Cafik : Quoi qu’il en soit, une seule salle d’ins- 
,faction peut être définie de la façon que j’ai men- 
“°nnée tantôt.

capitaine Lynch: C’est exact.
M. .

d’une question. A la page 7 du contrat
Cafik : Il s’agit dans ce cas d’une observation

vaux 
124 2 
où il

i-.v, x* uuv, cjuuouiwii. 1X pugv i uu wueiue

'V-784, on trouve, parmi la description des tra-
un item intitulé salle d’instruction, FS 112^- 
P°nt à tribord (toujours la même description

y egt fait mention de la réparation de ces chaises, 
contrat X-427, dont je vais maintenant parler,

1005
dé,crit le déménagement de ces mêmes chaises.
ay ^''^"z-vous nous dire, ou bien y a-t-il quelqu’un 
dc |a |^lstère de la Production de défense ou à celui 
60Us ..‘‘Icnse nationale qui peut venir ici aujourd’hui 
^~427 ‘re S* *es crises mentionnées dans le contrat 
page ^ S,°nt) Lien celles que l’on trouve décrites à la 

? l’énumération des travaux dans le contrat

Le p,.- ..
éruoi,.. resi°ent : Monsieur Palmer, veuillez rendre

gnage. M. Palmer représente le ministère de la Action de défense.

dp^(i'*'ilhk : Monsieur Palmer, avez-vous en main 

allUgi'J^Plaires des deux contrats auxquels j’ai fait

contrat exigeait le déménagement des meubles qui 
n’appartenaient pas à la salle d’instruction.

M. Cafik: Bien. Puis-je insister sur ce point un 
moment ? Ne trouvez-vous pas qu’il y a ici, pour le 
moins, une coïncidence extraordinaire, du fait que 
le nombre des dispositions de sièges (et je ne connais 
aucune clause dans aucun autre contrat où des 
chaises soient désignées sous le nom de dispositions 
de sièges) se trouve à constituer exactement le même 
nombre ? Le contrat X-81 fait mention de 26 chaises 
tandis que le contrat X-427 donne un total de 52. 
Dans le cas de X-427 toutefois, on fait le compte de 
chaises séparées les unes des autres. L’autre contrat 
les compte telles qu’elles sont réellement, c’est-à-dire 
des paires de chaises, puisqu’elles sont attachées les 
unes aux autres. Cela ne vous frappe-t-il pas? 
N’avez-vous pas raison de croire qu’on y décrit en 
réalité les mêmes meubles ?

M. Palmer: Il peut y avoir coïncidence en effet, 
monsieur le président, mais il ne s’agit pas des mêmes 
item. Lorsque le contrat X-427 fut mis en cause, j’ai 
visité de nouveau la salle d’instruction et les chaises 
s’y trouvaient toujours. Dans la suite, j’ai vu ces 
mêmes chaises de la salle d’instruction empilées sur 
le pont d’envol et recouvertes de feuilles en plas
tique. Tout l’ameublement épars avait cependant 
été enlevé avant cette date.

M. Cafik: Je regrette, mais je ne vous suis pas. 
Voulez-vous répéter, s’il vous plaît ?

M. t T
tion_ .. • L. Palmer (Agent de la programma- 
thatériUiection de *a construction navale et du 
s‘°Jïne *0Urd, division des services d’approvi- 

ent): Oui, je les vois devant moi.
M. Q

Xàl. Très bien. Alors comment répondez- 
a question que j’ai posée?

Xj*1*** : Monsieur le président, lorsque le 
X&it (j, 1 fut mis en cause, la salle d’instruction
$lri grall,|CIT,rePét, si je ne m’abuse. Il s’y trouvait 
Y?’,viens nornbre de meubles épars et je ne m’en 
t;Stdirq,Ue Parce que l’éclairage était très faible, 
f. i*8 anrio'. aUss' (!ue îe dois reporter mes souvenirs 
|, Xit en arrière. Je crois qu’une seule lumière 
Xqbig te salle. Je me suis renseigné au sujet de 
4^ n' etl* mentionné par M. Cafik.

% ^Uvien’1 .’'détieur de la salle d’instruction, si je 
t%lea g 8 men, se trouvait un amoncellement de 

Sallg m c*u‘ n ’appartenaient pas vraiment à 
eh • ^tne mstruction. Au niveau supérieur de 
4m,Scs ent,.Sa^e’ en arr*cre de la dernière rangée des 
X cLaiSegS^eS’ °n v°yad egalement quelques

fJjXit le (|e me suis informé au sujet de ce qu’im- 
tj0 6 i'eprz°n*'rat X-81, je ne puis me souvenir si ce 

0u Ratant du ministère de la Défense na- 
(lnt repreneur qui m’expliqua que ce

M. Palmer: Lorsque je suis retourné à la salle 
d’instruction alors qu’il était question du contrat 
X-427, tous ces meubles épars avaient été enlevés 
de la salle. Le seul ameublement que j’y vis alors 
appartenait à la salle d’instruction et il se compo
sait de chaises à l’usage des pilotes. Deux mois 
s’étaient écoulés dans l’intervalle.

M. Cafik: Cela ne signifie pas nécessairement que 
le contrat X-81 n’exigeait pas un déménage
ment. A mon sens, cela veut dire tout simplement 
qu’on ne les avait pas déménagées.

M. Palmer: Monsieur le président, on a vu 
à l’exécution du contrat X-81. Tous les meubles 
épars furent enlevés de la salle d’instruction.

M. Cafik : Puis-je insister sur ce point un instant ? 
Le contrat X-81 exige plus que le déménagement 
de ces ensembles de sièges et de ces plateaux servant 
aux écritures. Il fait mention d’un certain nombre 
d’autres articles. Voulez-vous dire que les autres 
item décrits au contrat se trouvaient de fait dans la 
salle d’instruction parmi l’ameublement épars ?

M. Palmer: Non.

M. Cafik : Je ne voulais pas me méprendre sur le 
sens de vos paroles. Y a-t-il à bord du navire d’au
tres ensembles de sièges qui incluent des plateaux 
servant aux écritures ?
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M. Palmer: Je l’ignore.

M. Cafik: Un autre trait qui distingue ces chaises 
de la salle d’instruction vient du fait qu'elles ont 
toutes ces plateaux dont on se sert pour écrire. 
Vous en parlez maintenant et je ne connais aucun 
autre cas, après avoir soigneusement analysé ces 
contrats, où il est fait mention de plateaux de ce 
genre, en quelque circonstance que ce soit.

M. Palmer: Il m’est impossible, monsieur le 
président, de répondre à cette question par un 
simple oui ou non.

• 1010
Le Président: Si vous désirez obtenir une réponse 

précise à votre question, vous pourriez l’avoir en 
vous adressant au lieutenant-commandant Hanlon, 
du ministère intéressé.

Le Président: Lieutenant-commandant Hanlon, 
pouvez-vous nous donner quelques éclaircisse
ments sur cette question? Veuillez rendre témoi
gnage, je vous prie.

Je puis vous dire maintenant que le Comité ne se 
montrera guère enclin à accepter le témoignage 
de ceux qui prétendent ne pouvoir se fier à leur 
mémoire. Tous ces procès-verbaux sont enregistrés 
et nous nous attendons à recevoir des réponses 
précises. Nous ne tenons pas à revenir continuelle
ment sur le prétexte d’une mémoire défectueuse. Je 
fais cette observation sous toute réserve.

M. Cafik: Lieutenant-commandant, à votre avis 
les chaises mentionnées dans ce poste du contrat 
X-81 sont-elles de fait les mêmes chaises, ou mêmes 
dispositions de sièges, que celles apparaissant au 
contrat X-427? J’ai déjà soulevé la question dans 
une lettre adressée au ministère il y a quelque 
temps. Il ne m’a pas répondu mais on a au moins 
eu la courtoisie de m’informer que le ministère 
n’avait pas tous les renseignements voulus en main. 
Le ministère a peut-être rédigé une réponse. M. 
Wallace en était chargé, et il tiendra peut-être à 
faire des commentaires plus tard.

Le lieutenant-commandant Hanlon (Prin
cipal surveillant naval pour la province de 
Québec, ministère de la Défense nationale):
D’après la description que vous avez faite du sujet, 
monsieur Cafik, il semblerait en effet que vous avez 
raison. Le contrat X-81 a été exécuté le 20 juin 
1966 . . .

M. Cafik: Oui.

Le lieutenant-commandant Hanlon: ... au
coût de $2,600 et je crois que le contrat X-427 . . .

M. Cafik: Oui, c’est exact.

Le lieutenant-commandant Hanlon: . . . exé
cuté le 6 octobre. Le contrat X-427 concerne unique
ment les 52 chaises dont il est question actuelle
ment.

Par
M. Cafik: C’est juste.

Le lieutenant-commandant Hanlon:
contre, le contrat X-81 comportait une annexe Qu 
incluait un assortiment d’item divers.

Le
M. Cafik: Exactement.

Le lieutenant-commandant Hanlon:
coût mentionné dans X-427 s’élève à $4,173.

M. Cafik: Oui.
Le lieutenant-commandant Hanlon: T°®s

ce que je puis dire c’est que, si l’on combine 
contrats X-427 et X-81, il faut présumer que 
frais se monteraient à $6,700 environ.

v" --C?
M. Cafik: Vous présumez que le contrat -v. 

comportait une dépense raisonnable, ce à Qu0‘ 
m’oppose.

. Alal'
Le lieutenant-commandant Hanlon- - t

heureusement, monsieur Cafik, les frais ne reie 
pas de ma juridiction.

noll9
M. Cafik: Vous admettez avec moi que -j 

avons bonne raison de croire qu’il s’agit exacte 
des mêmes chaises ?

. D’aprês
Le lieutenant-commandant Hanlon: v

leur description, oui.
M. Cafik: En effet. Je vous remercie *’callCtou* 

L’emplacement, la description, le numéro, Ojofl 
laisse entendre qu’il s’agit du même item. - ^ seDg 
qu’on me donne une preuve concluante^ e

"" ° otr»1contraire, j’insiste que le ministère devrait
rembourser la dépense occasionnée par 
X-427.

Le Président: Parce que vous affirmez 
Cafik, que la firme a été payée deux fois ?

le coi

[Ons11m1

,xact-

ieur

.il-
M. Cafik: Pour le même travail. C’est ex»1

traVfl-1
mêndcLe Président: Il s’agirait du 

Voulez-vous nous donner un peu plus 
afin qu’ils apparaissent au dossier ?

nei»eljitfM. Cafik: En me basant sur les renseig11 . j, 
que je possède, car cela est toujours esaell1Ilâble’ 
prétends, et le ministère trouve cela ra.l=0!(;,1»i)k 
que les faits sont comme il suit: le 
commandant a admis que dans le contrat - qlii 
est décrit le déménagement de 52 item s^d‘l(.yO, U® 
se trouvaient à bord du navire au prix de ionn&’ 
groupe de 26 item parmi les 52 articles men* tiO*3 
est en réalité, ou il semble l’être du inoins^^^^gO 
nous basons sur les témoignages entendus, V 
exactement des mêmes item que ceux décri 
contrat X-427. . g. T°uf

Ce qui précède soulève plusieurs 911?6 v9il ^ 
d’abord, si les faits cités sont exacts, Ie, . ’
exécuté en premier lieu aux termes du con 1 ^ ^ifl 
avant que ce dernier soit émis, ou à t°u
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devait être exécuté à la suite d’un contrat. Par 
toiisôn
tuvi iciuent, ce contrat X-427 ne fut jamais mis en
$4,1? (>t nous réclamons un remboursement de 

’ 'd. La question suivante est...

Vou* Président: Alors, monsieur Cafik, avant que 
Co 8 Passiez à un autre point, le Comité doit re- 
la otïl:lnder Qu’un montant de $4,173 soit rendu à 

L°Uronne.

*1015

Cafik: Précisément.

s6ri^e Président: S’il se trouve parmi nous un repré- 
** de l’un ou l’autre ministère qui considère le 
dre t/:n Question inexact ou injuste, je l’invite à ren-

l°ignage.
M.

e Présid;

> Pré

: J’ai une autre question à poser, monsieur 
ent.

^er- M ésident: Monsieur Palmer, veuillez témoi- 
dotis jvl.°ns*eur Bigg, je recommande que les ques- 

So>ent aussi brèves que possible.

Si je comprends bien, les deux premiers 
et il n j concernaient uniquement le déménagement 
U « aul pas le confondre avec ceux qui portent sur 

a,ation des chaises.
Lç pr. .

tous v, esident: Non, c'est juste. Monsieur Palmer, 
avons demandé de comparaître de nouveau 

vient p'cmoin afin de contester la déclaration qui 
d être faite.

M. ^alirv. ,er : Je ne veux rien contester, monsieur le
W-Ç J’aimerais toutefois faire un commentaire.

l n divers item ont été approuvés, le minis- 
Cfoig a Défense nationale produit un document. Je 

se^e’,dans le cas qui nous intéresse, il s’agissait 
^r°tip6s t dev's supplémentaire où se trouvaient 
86 tous ces item. En lisant la liste des item qui 
Jt’il Valent aux contrats X-81 et X-427, je crois 
%: q, des mêmes articles, si je ne m’abuse, que 

aPParaissent sur les deux feuilles de com-
f Au

Qat°nclusion du contrat, le ministère de le Dé- 
.'t'tS. f)|°na'e signe une formule qui porte le numéro 
tJUtlet‘ cette formule ne porte aucun commentaire 

66Co ad qui n’a pas été fait ou sur celui qui n’est 
til Ujoue COmPlété. J’ai consulté la formule D-448 
^’iou J,8 au meilleur de ma connaissance, aucune 

y est faite des deux item en cause.
6 Pfêsiri

ent: Monsieur Cafik.
i M.p „
6e 'Aident ' .u* cela est très intéressant, monsieur

Ilia‘s î® ne vois pas le rapprochement. Je 
68 ou r l^ls due les chaises ne furent pas démé- 
^-Us .'J’iucées, ou qu’elles ne furent pas répa- 

°uie, le travail fut exécuté. Ce qui m’in-

le

quiète c’est de savoir si nous avons commandé ce 
travail à deux reprises, à des prix différents, et si nous 
avons acquitté deux comptes. Peu importe si le tra
vail fut exécuté ou non.

Le Président: Très bien.

M. Cafik: Je tiens à approfondir la question da
vantage car mon allégation soulève un autre point. Il 
s’agit de savoir si les prix payés par le gouvernement 
pour ce travail de réparation sont raisonnables. On a 
prétendu qu’ils l’étaient de fait.

Si la supposition que j’ai soutenue jusqu’ici, en me 
basant sur les témoignages, est bien fondée, la pré
tention avancée est sans valeur. Le contrat X-427 
prévoit le déménagement des chaises et leur retour, 
mais non pas leur réparation, au prix de $4,173. Un 
contrat antérieur incluait ce travail avec plusieurs 
autres qui devaient être exécutés à bord du navire, le 
coût total s’établissant à $2,600. De deux choses 
l’une. Ou bien la soumission cont enue dans X-81 était 
trop basse ou bien le contrat X-427 comportait une 
soumission beaucoup trop élevée. Je présume que 
nous avons acquitté ces deux montants. Nous 
n’avons pas payé une fois seulement. . .

Le Président : Nous devrions peut-être établir ce 
point, monsieur Cafik. Je vais demander à M. Cross 
ou à M. Long, du bureau de l’Auditeur général, de 
nous dire si nous avons payé ces deux sommes d’ar
gent. La vérification prendra peut-être quelque 
temps. Vous pouvez nous fournir le renseignement 
plus tard, à moins que vous ne l’ayez en main ac
tuellement.

M. A. G. Cross (Adjoint de l’Auditeur géné
ral): J’aimerais revoir la documentation que nous 
avons ici, monsieur Haies.

Le Président: M. Cross consultera cette docu
mentation et il nous soumettra son rapport.

M. Cafik: Nous pourrions peut-être lui poser une 
autre question. Monsieur Cross, vous avez entendu 
les délibérations qui ont eu lieu jusqu’à présent. 
Avez-vous eu le temps, avant cette séance, d’étudier 
les deux contrats et de conclure si les deux item men
tionnés sont identiques ou non ?

M. Cross : J’ai constaté une ressemblance en effet. 
J’ai aussi noté une autre coïncidence étrange. M. 
Haies s’est informé si je pouvais vous indiquer l’en
droit où ces chaises furent réparées. Il y a un jour ou 
deux, un des représentants du ministère de la Dé
fense nationale qui sont ici présents m’a remis un 
document où il est dit que les chaises ont été réparées 
à Montréal.

Je tiens à vous signaler maintenant que les docu
ments en question semblent indiquer que les chaises 
étaient à Montréal à la fin de septembre 1966, alors 
que le travail coûtant $4,000, dont vous parlez ac-
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tuellement trouve apparemment son origine en octo
bre; autrement dit, il fut accompli dans la suite.

M. Cafik : Le témoignage que vous rendez là laisse 
entendre que le travail fut éliminé par le contrat 
X-81, si les chaises étaient rendues à Montréal avant 
l’émission du contrat X-427.

• 1020

M. Cross: C’est possible.

M. Cafik: Alors raison de plus de croire que ces 
affirmations sont bien fondées.

Le Président: Je crois que le capitaine Lynch 
désire faire une déclaration. Capitaine Lynch.

Le capitaine Lynch: Oui, monsieur. Je crains 
qu’il ne soit pas toujours possible de faire la preuve 
en se basant sur l’ordre chronologique et d’après les 
dates apparaissant sur les divers documents. Ce tra
vail industriel est le plus considérable du genre à 
être entrepris au Canada. L’une des raisons pour 
lesquelles il fut terminé à temps, ce qui était très 
important à cause des frais, est que nous avons 
souvent dû passer outre aux formalités. Il m’est 
arrivé à l’occasion de demander à Davies de faire 
un certain travail à un moment donné. Je ne pré
tends pas l’avoir fait dans le cas des chaises de la 
salle d'instruction, mais lorsque les circonstances 
permettaient de donner des instructions de vive 
voix, j’outrepassais ma propre autorité et je donnais 
ces instructions, généralement dans le but d’épargner 
des frais.

Le Président: Je vous remercie, monsieur Lynch. 
Évidemment, le Comité se base uniquement sur les 
données qui nous sont remises. C’est le seul ordre 
chronologique que nous puissions suivre.

M. R. D. Wallace (Directeur associé, 
tion de la construction navale et du matée , 
lourd): Monsieur le président, messieurs, en ce 
concerne cette question des chaises de la salle, d.1^ 
truction, j’agrée les observations faites jusqu ici 
sujet de la ressemblance apparente entre les d 
devis. ,

Pour ce qui est du contrat X-81, le montant te 
des estimations, $2,600, se rapporte au démde^ 
ment d’environ 89 pièces d’appareillage qui se ^ 
valent dans diverses parties du navire. ^c,c0?rUc- 
X-427 ne visait que les chaises de la salle d1,lS rqUi 
tion. Je ne possède aucun papier ou documen 
pourrait établir que les chaises de la salle d 
tion énumérées dans le contrat X-81 furent l’nSj,e[1. 
éliminées, ou qu’il y eut communication entre ^ 
trepreneur et nous-mêmes en vue de les exclu 
ce contrat. ,glir

Les suppositions que vous avez faites, m.(|I^r4it 
Cafik, ne sont pas déraisonnables. Toutefois.1 y 
impossible d’éliminer les chaises de la salle d inS 
tion en plus du reste des item, sans changer ^ 

Quant à moi, je trouve qu’il y a là une ,e' saile 
blance évidente. A mon avis, les chaises de
d’instruction ne furent pas déménagées aux tern

ï dén16'de ce contrat X-81 et les frais prévus pour 
nagement de ces chaises en vertu du contra* * r;li- 
comme nous l’avons déjà affirmé, sont justes 
sonnables. jre

Je tiens aussi à dire, et je veux le faire conl*>,rJcofl' 
clairement au Comité, qu’il ne s’agit pas ^ ^no- 
trats séparés. Ce sont des estimations. N°11^ qllels 
rons ce que nous a coûté le contrat X-81 0 \gs 
sont les frais réels. Nous ne savons pas quel- tou9 
frais réels découlant du contrat X-427, 011 
ces autres contrats supplémentaires.

z p»'M. Cafik: Mais vous savez ce que vous a'1 
pour tout cela.

M. Cafik: Une question encore au sujet du con
trat X-81. Je regrette de consacrer autant de temps 
à l’étude d’un seul contrat, mais je crois qu’il s’agit 
là d'un principe très important, qui doit être élucidé 
en rapport avec ces deux questions et dans l’intérêt 
du public. Je ne pense pas que nous devrions mettre 
la question de côté avant d'avoir exploré toutes les 
voies possibles.

Le contrat X-81 contenait-il une description des 
travaux et une estimation des frais prévus, préparées 
par le ministère de la Production de défense avant 
l’octroi de ce contrat, afin que le contrat à prix fixe 
retourné puisse se relier effectivement aux prévisions 
budgétaires de ce ministère, comme ce fut le cas pour 
les autres contrats ?

Le Président: Monsieur Wallace, j’imagine que 
la réponse à cette question pourrait venir soit de 
vous ou d’une autre personne que vous recomman
deriez.

M. Wallace: Non.

Le Président: Nous allons établir le 
clairement, car nous avons demandé à . v-ers6 
général de nous laisser savoir si cet argent a

iti °0!
M. Cafik: Je veux donner suite

à cette gf**

monsieur Wallace, en toute justice. L® no6 ap1,(èS

a-t-il coûté $2,600 à la population canaun*--
le parachèvement du travail qui y est décr >

M. Wallace: C’est là le montant 
tionné dans le contrat, il s’agit du prix

fut ae11'

fixe-

M. Cafik: En d'autres termes, c’est ce 9U ’oP ‘

payé pour exécuter le travail décrit ■

M. Wallace: C’était inclus dans le c°n 
contrat. . .

,tr»t S>‘
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Le Président: A mon avis, il nous faudrait, mon- 
Ur Wallace, une réponse catégorique: oui ou non.
M. Wallace: Il me semble impossible de vous ré- 
ndre de façon décisive.

Cafik: Un instant. Monsieur le président, je
l°udrais des précisions. J’ai sous les yeux un docu- 

-ent de la série n° X-81 en date du 20 juin 1966.
' 1025

t>ri' CfU- iUS(lu'aujourd’hui qu’il s’agit d’un contrat à 
trijs ‘‘tit, l'Un des 1,500 contrats concernant la re- 
6one ®,n état du Bonaventure. S’agit-il bien, oui ou 

1 ° un tel document ?

" W allace : Il ne comporte pas en lui-même un 
ntrat distinct.
M.
ire ?tair( ',,^a0k : Serait-ce alors un contrat supplémen-

Wallace: Il est incorporé au contrat à prix 
e Pour le montant prescrit.

deSs." ^afik: Je veux poursuivre l’interrogatoire là- 
doc L>ésignez-le selon qu’il vous plaira. Mais le 
CotnD,ent ordonne-t-il à la Davie Shipbuilding d'ac- 
d’iJn‘lr un certain travail comportant le versement 

certaine somme ?
*' Wallace: Oui.

a®k: Alors, c’est un contrat.

•tto^i^Wace : Désignez-le selon qu’il vous semble,

tefcr (J"aLk : Selon la loi, vous êtes libre de le dési-
bion -,’nine ü vous convient. Mais il s’agit bien, à 

avia_ ’•

‘Mil>sati, d’une entente contractuelle ordonnant la
on d’

Jie y,
un travail à un certain prix.

M
°ix: C’est juste.

leAident ?llace: Puis"ie continuer> mons

Le pr- .

^ e$ident: Monsieur Wallace.

'l're notrallace : Je ne veux pas donner à entendre 
( e. orinistère, ma Direction, ou les fonction

nât d’g Ul °nt eu affaire au Bonaventure n’ont pas 
CfMe eny ?Urs‘ Pense que dans tout travail de 
} 'Uitivp r®Ure’ des erreurs doivent se glisser. Si, en 
P®1* s0u ’ .Çn peut démontrer que les chaises tom- 
%tion S 1 empire de X-81, alors le ministère, sans 
l'aS :uUr(,0Vl Piession émanant du Comité, n’aurait 
q rL‘ra avcn°se à faire que d’entreprendre des pour- 
6 *’ar8t'i l''' ^es entrepreneurs pour le recouvrement

X Lu'sident: Pourtant, ce matin, monsieur 
’ l0rsque j’ai demandé si quelqu’un pouvait

mettre en doute la décision que pourrait prendre le 
Comité de réclamer un certain montant de la société 
en raison du présent contrat, vous n'avez rien dit et 
n’avez offert aucune raison nouvelle qui puisse 
indiquer pourquoi nous ne devrions pas le faire.

M. Cafik: Puis-je ajouter ici un mot, parce que 
je crois que M. Wallace a raison? Le ministère 
présenterait assurément certaines réclamations s’il 
était d’avis que ces deux postes sont les mêmes. 
Comme le ferait d’ailleurs tout être raisonnable. Je 
voudrais que vous nous disiez dès maintenant s’il y a 
ici chevauchement ?

M. Wallace: Il semble qu’il en soit ainsi.
M. Cafik: Alors, d’accord.

M. Wallace: Suivant la preuve présentée jus
qu’ici, il semblerait qu’une telle chose se soit 
produite.

M. Cafik : Il ne nous appartient pas de prouver si 
les choses sont identiques, mais il faudrait que 
quelqu'un puisse prouver qu’il ne s’agit pas des 
mêmes choses.

M. Wallace : Ou qu’elles n’ont pas été déménagées 
à deux reprises.

M. Cafik: Peu nous importe qu’elles aient été 
déménagées à deux reprises. En vérité, je suis con
vaincu qu’elles ne l’ont pas été. Il s’agit de savoir si 
l’on a payé deux fois leur déménagement.

M. Wallace: D’après la preuve présentée ici, je 
dirais oui.

M. Cafik: Quelles mesures entendez-vous prendre 
pour recouvrer cet argent ?

M. Wallace: Les mêmes que nous prenons ordi
nairement en pareil cas.

Le Président: Monsieur Hunter.

M. G. W. Hunter (sous-ministre des appro
visionnements, ministère des Approvisionne
ments et Services): Puis-je me prononcer, mon
sieur le président, sur ce que l’on vient de dire? 
M. Wallace vient d’expliquer qu’il s’agit de sup
pléments au contrat à prix ferme. Il s’agit, en effet, 
d’un travail supplémentaire dont le coût en s’ajou
tant fait partie du contrat à prix ferme.

J’ai indiqué que le contrat principal a subi 1,700 
modifications. Lorsque l’entrepreneur comparaîtra, 
il confirmera assurément que, vu le supplément de 
1,700 tâches ou pièces fragmentaires, il indiquera un 
prix plus élevé à l’égard de certaines et moins élevé 
pour d’autres. Je suis assuré que l’entrepreneur 
prétendra, comme nous le faisons nous-mêmes, 
(pie certaines seront peut-être trop élevées alors que 
d’autres le seront moins. Toutefois, en dernière 
analyse, il s’agit de déterminer s’il a fait un profit 
déraisonnable à l’égard de l’ensemble du contrat.
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M. Cafik: Telle est bien la question à résoudre et 
notre effort ne rimera à rien si nous ne pouvons 
trouver la solution. On soutient que c’est là un 
supplément à un contrat ferme qui, de degré en 
degré, a continué de s’accroître au point d’atteindre 
le chiffre final d’environ 13 millions de dollars.

Je soutiens, à juste titre, à mon avis, qu’un tel 
document représente une entente ordonnant l’ac
complissement de certains travaux moyennant 
une certaine somme d’argent. Que la société en 
cause ait fait ou non de l’argent à l’égard d’autres 
contrats, cela n’entre pas en ligne de compte.

Des Voix: Très bien!

M. Cafik : Quant à moi, on devra trouver de forts 
arguments pour me prouver qu’il ne s’agit pas ici 
d’une entente contractuelle ordonnant la réalisation

• 1030

M. Cafik: Ce que l’on semble nous dire auj0",^ 
d’hui, monsieur le président, c’est que toute no ^ 
enquête doit porter d’une façon circonstanciée s^_ 
les 1,700 contrats. Le sous-ministre, comme d ^ 
très, les ont décrits à plusieurs reprises devan 
Comité comme étant des contrats à prix ferme- 
vérité, avant de pouvoir déterminer si nous j 
avons payés à deux reprises, ou si les prix payes |gUr 
été raisonnables, il nous faudra examiner dans 
ensemble les 13.5 millions de dollars et tenir corn’ 
de chaque poste.

C’est là une chose tout à fait déraisonnable,^^ 
ne cadre ni avec ce qui a déjà été dit, ni avec 1a e[) 1
que poursuivent le Comité et les deux minister 
cause.

. ,p nrésb
M. Hunter: Je veux indiquer, monsieur 1 /u’jl 

dent, que je ne me souviens pas d’avoir déclar ,j| 
s’agissait de contrats à prix ferme. J’ai ll1 
s’agissait plutôt d’ajustements fermes au c ^or9 
principal. Si j’ai dit autre chose, je me suis 
trompé.

d’un travail défini pour une somme déterminée. Si 
l’on prétend que le prix est trop élevé, il faudrait 
alors entreprendre une vérification des profits et du 
contrat dans son ensemble. Toutefois, ce n’est pas 
ce que nous croyons. Nous croyons que le présent 
document et un autre contrat décrivent les mêmes 
travaux, pour lesquels le peuple canadien ne doit pas 
payer deux fois. Je crois qu’il nous incombe de voir 
à ce que cela ne se produise pas.

M. Hunter: Pourtant, monsieur Cafik, nous 
avons tout fait pour voir s’il y a eu chevauchement; 
nous n’avons pas été capables de le démontrer.

M. Cafik: On a conclu qu’il s’agit bien d’une 
présomption raisonnable touchant deux contrats. 
Il faudrait être aveugle pour ne pas arriver à une 
telle conclusion.

M. Winch: Puis-je, monsieur le président, poser 
une question complémentaire dans le dessein de 
faire un peu de lumière? M. Hunter parle de 
“l’ensemble d’un contrat”. Est-ce à dire qu’il 
incorpore au contrat original les 1,700 modifications 
avant, de déterminer si le profit a été ou non raison
nable ?

M. Hunter: Vous voyez juste, monsieur.

M. Winch: Alors, à mon avis, je suis convaincu 
que cela n’a rien à voir a la question. Le contrat 
ne saurait être autre chose. En ce qui me concerne, 
il importe de savoir sur quoi se fonde le rapport,—si 
vous me permettez ce mot,—auquel se rattachent 
les 1,700 additions faites au contrat original.

M. Cafik: Je veux consigner au dossier j0ng 
suis tout à fait d'avis,—et nous en saurons Plu 
lors de la prochaine séance du Comité, puisque 
vite le secrétaire à vérifier le compte rendu dfjjtes- 
bérations,—que ces choses ont exactement ét .gant 
Je suis certain de ne pas me tromper en ^ -gl 
qu’elles ont alors été décrites comme étau 
“contrats à prix ferme”, chiffre porté mainte1
1,700.

, a ce^’
M. Hunter: Je peux peut-être répondre ^ 

Le chiffre de 200 représente des modifie8-^10 
portées aux travaux décrits dans les prenne1 
du contrat original.

gllivre
M. Cafik: Mais nous ne pouvons P°” pou9 

notre étude avant que le Comité décide fi coP' 
devons considérer ces choses comme étant1 
trats distincts qui reposent sur leur quay, *
sèque, même s’il n’est pas dit que la societ - 
fait ou non des profits sur les autres contra ^ f»ü' 
partie des autres 1,700 dont on a parlé. H n ^ u»e 
dra donc conclure que, si nous n’arrivons P 
conclusion, il conviendrait alors d’oubher ^ poP9 
d’être du Comité à l’égard du travail q 
faut accomplir à l’avenir.

Le Président: J’autorise M. Lefebvre 
dernière question complémentaire.

a p°ser üP6

•t d’u”6
M. Lefebvre: Il ne s’agit pas tout àjjept. J6 

question complémentaire, monsieur le P1

\
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e sais pas ce que vous en pensez, mais il me semble 
nous revenons où nous en étions il y a quelque 

deux mois.

Le Président: Nous ne voulons toutefois pas 
« en soit ainsi.

d’août. Il nous a fallu par la suite établir de nouvelles 
estimations pour le nombre d’heures qui suivrait, 
une fois les 200,000 heures épuisées.

Mais il nous fut impossible de prévoir le coût 
qu’entraîneraient des travaux se poursuivant après 
le mois d’août jusqu’à l’année suivante.

sit^" Lefebvre; Savez-vous quand sera à la dispo- 
>on du Comité l’expert-conseil dont la Chambre 

8 a autorisé à retenir les services ?

président: A la suite de l’autorisation reçue 
plo a phambre, nous avons eu plusieurs offres d’em- 

Lès que le comité directeur aura eu le temps 
ûia i 6r ^es demandes, nous pourrons alors recom- 
pe, cr aux autorités en cause l’engagement d’une 
j0 Sonne- Je crois que, d’ici à une semaine ou dix 

rs> cela aura été fait.

dv" Cafik: Monsieur le président, rien ne sert 
sujs L‘l8er un expert-conseil,—au sujet duquel je me 
les pr,;°nonc^ ^ une séance du comité directeur,—si
iatti; °""*Présents

nsèqUe contrats ne reposent pas sur leur valeur

' " inch : Je voudrais me prononcer là-dessus.

ior, ' Cafik: C’est une perte de temps et un gaspil- 
uc deniers.

Èq Ce lnch : J’allais me prononcer dans le même sens, 
a’ay,., .^Ul me concerne, aucune décision n’a été ou 

dû être rendue quant à l’engagement d’un 
ttiaig no°nSe^‘ Assurément, nous en avons l’autorité,
hoUs ue devrions pas agir avant de savoir si 

rs satisfa
Comité.

‘Pcesj01^. sa-tisfaction au cours des prochaines
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Le Président: Je veux continuer dans ce sens. 
Vous prétendez que vous n’êtes pas en mesure de 
reconnaître le présent document, vu les change
ments intervenus, peut-être au nombre de deux. En 
conséquence, joint à ce document devrait apparaître 
le nombre des changements intervenus et la ventila
tion de ce qui a été exigé en premier lieu. Ainsi, vous 
pourriez alors dire: “Oui, nous avons payé $2,600 
pour ces travaux et pour les changements qu’on au
rait pu par la suite réclamer.”

Une Voix: Monsieur le président. . .

Le Président: Je voudrais qu’on réponde à ma 
question, car, enfin, il faut trouver une solution à ce 
problème.

M. Lefebvre: Monsieur le président, . . .

Le Président: J’ai posé une question à M. Hunter 
et le Comité est en droit d’exiger une réponse, car 
nous avons encore cinq autres cas semblables.

M. Hunter: Quant au supplément attaché au 
premier contrat à prix ferme, je dois dire que, si au
cun autre meuble n’avait été mentionné, alors il est 
probable que l’entrepreneur aurait soumis une fiche 
distincte. Cela aurait alors été possible, puisque le 
contrat original ne mentionnait que très peu de 
meubles et que la société pouvait ordonner ses écri
tures en conséquence.

J’ai la certitude que l’entrepreneur n’a pas con
servé 1,700 contrats distincts. En fait, cela lui était 
impossible.

Le p . .
s?Us.n ■ esident: Je pose une question à M. Hunter, 
6iJérez nistre de la Production de défense: Ne con- 
Wt f,;t'v°Us pas le document X-81 comme un con
nût p 61? Passé avec la Davie Shipbuilding Limited, 

Xl:i:ution d’un travail au montant de $2,600 ?
M.to

nter : Non, monsieur, je ne le considère pas 
v contrat à prix ferme. Il ne peut en être 

%rVen es 1,500 travaux supplémentaires qui sont 
US et les 200 modifications dans les com-

., Je ^
& exjv a°Uviens qu’il y a environ sept semaines 
Mooo ?ué au Comité que, ayant prévu quelque 

qu eures de travail supplémentaire, il est 
e Ce nombre d’heures ait été épuisé au mois

Le Président: Alors, votre ministère, lui, l’a-t-il 
fait?

M. Hunter: Non, nous ne l’avons pas fait.

Le Président: Alors, nous devons reconnaître 
que le présent document est authentique. Sur quoi 
d’autre pourrions-nous nous fonder ?

M. Cafik: Je crois que nous abordons le sujet 
d’une façon différente. Le ministère s’en tient à la 
vérification qu’il est à faire des livres de la Davie 
Shipbuilding. Fort bien, mais cela n’a rien à voir au 
contrat concernant les meubles. Je conçois que, dans 
cette vérification, vous ne pouvez faire autre chose 
que d’examiner le problème dans son ensemble.
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Si véritablement on a incorporé tous ces contrats 
en un seul compte, alors il faudrait faire la vérifica
tion de l’ensemble pour arriver à déterminer si les 
profits ont été ou non trop élevés. C'est peut-être 
là notre seul recours.

Toutefois, les contrats révèlent un aspect très 
différent. Nous cherchons à déterminer si les tra
vaux prévus aux contrats ont été exécutés, si on les 
a payés une fois ou deux fois et si le prix était raison
nable. Si l’on conclu que ces contrats sont tellement 
interdépendants qu’ils ne peuvent reposer sur leur 
valeur intrinsèque, alors dites-moi et justifiez à mes 
yeux pourquoi le ministère s’est donné la peine de 
préparer les devis, les descriptions et les estimations 
des poignées des armoires à pharmacie, de la répa
ration des tiroirs et des poignées de porte ?

Pourquoi être entré dans autant de détails pour 
juger si le prix d’un contrat ferme parmi les 1,700 
était raisonnable ou non, maintenant que vous nous 
dites qu’il importe peu qu’il ait été ou non raison
nable, qu’il n’y a pas eu chevauchement ou autre 
chose? Pourquoi en faire autant, pourquoi tant 
dépenser en vue d’arriver à un chiffre qui puisse 
servir à juger l’exactitude des soumissions de la 
société, si vraiment ces soumissions et les prix con
venus ne peuvent reposer sur leur valeur intrinsè
que ? Pourquoi avez-vous dû agir ainsi ?

M. Hunter: Toute estimation, monsieur, doit 
être fondée. Nous traitons ici d’une commande du 
ministère de la Défense nationale, établie plusieurs 
mois avant l’exécution des travaux. Je dirais qu’on 
avait alors agi superficiellement, parce que, une fois 
les devis soumis à la société, ils nous furent retour
nés parce qu’ils étaient incomplets. Et nous en 
sommes convenus.

L’exécution des travaux était alors avancée 
au point où nous aurions dû mettre encore beau
coup trop de temps à repasser sur chaque article, de 
sorte que nous aurions augmenté le coût et retardé 
de plusieurs mois la fin de la remise en état.

• 1040

M. Cafik: Je vais poursuivre l’interrogatoire à 
l’égard d’autres contrats . . .

M. Hunter: Oui.

Le Président: Oublions les contrats pour le 
moment.

M. Cafik: Ne pourrions-nous pas dès mainte
nant conclure toute l’affaire en statuant que, 
dans la mesure où le Comité est intéressé, ces con
trats,—à prix ferme ou ce que vous voudrez,— 
reposent ou ne reposent pas sur leur valeur intrin
sèque? Si nous arrivons à une telle conclusion, rien

ne sert de nous abaisser à discuter. Nous ne 110 ^ 
entendons pas là-dessus; il nous faut arriver 
une conclusion et, quant à moi, je conclus que 
contrats doivent être traités séparément.

Le Président: J’invite les membres du Comité 
se prononcer sur ce point seulement.

M. Bigg: J’ai une question complémentaire^ 
poser à ce sujet, monsieur le président. Le do 
ment D448 me semble ici pertinent. N’est-u P 
vrai que ce document, qu’a mentionné déjà ,u 
des témoins, est véritablement une modification ^ 
contrat original de $2,600 qu’on se plaît à apPc^ 
le contrat approuvé? Si la Davie Shipbui‘ ^ 
avait voulu modifier le contrat, ce change®® ^ 
aurait été consigné dans D448. Alors, son an ^ 
pourrait être motivée, même au sujet de $4,1' ’0 
même si le contrat original était injuste, injn u„ 
et fallacieux. Assurément, D448 démontrerai ^ 
tel état de choses, auquel cas notre positio®^ 
serait pas fondée, si le ministère nous disait qU ^ pgg 
examen, le travail a bien été exécuté. N est-ce 
exact?

Le Président: C’est exact.

M. Cafik: Non, il aurait fallu que la sod1 
radie dans un contrat et le laisser dans un a1 
En fait, on le trouve dans deux à l’heure actuelle

iété 1

qi‘eM. Bigg: Oui, mais D448 semble démontre^ y
certains l’ont oublié complètement et que, en 
y a eu chevauchement.

M. Cafik: Vous prétendez qu’aucune 
ou mise au point n’a été ordonnée ?

correC;t,i 0»

M. Bigg: Non.

nvLe Président: Monsieur Long ou 
Cross, avez-vous une observation à formu

ons*1ietf

M. Bigg: Alors, puis-je avoir une r.^P0je 
question ? Mon interprétation au sujet <■ ^ie 

est-elle exacte? S’agit-il bien d’une cesv-culc eAttuue : o agiu-ii uicu ^ v—
de correction sur laquelle nous pouvons 
ser?

rer

cbiLyn1
Le Président: A mon avis, capitaine 

vous pouvez répondre à cette question.
bie®

Le capitaine Lynch : Je ne saisis P®f **gf je 
la mention de D448 dans un tel contexte- ^ 
m'abuse,—et je veux que mes collèfiO® gJ1t ‘b 
rigent si j’ai tort,—D448 est un “oCtjeIg ipt* 
autorise le transfert du navire des cr?nrjDe et eI 
times à l’inspecteur principal de la N
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®uiter au commandant maritime, c’est-à-dire à 
j ‘acier commandant. Il s’agit d’un compte rendu 

travail accompli, mais je ne suis pas certain 
J! ^ concerne les véritables négociations por- 

t sur le contrat. Dans la pratique, s’il n’est pas 
Pa G^a*,*e’ il n’est pas acceptable, mais je ne crois 

Sue cela soit propre au contrat.

*■ Biêê: Voici alors une autre question supplé- 
gro • re: en supposant qu’on ait commis une 
le ,^SlLre erreur, ce dont nous convenons tous, quel- 
tr„. ®Sure faudraitil prendre pour modifier le con- 
Pour 6 ^>ase’ celui de $2,600, en un contrat de $6000, 
rjw bue nous soyons ainsi tous satisfaits? Quelle 
^Ifcm ? Pourrait'on prendre pour résoudre le pro-

i,rRésident: Je crois que vous avez fait une 
d’ r1 Un r ^0us avez dit que nous serions tous satisfait 

contrat de $6000, n’esLce pas ?

Biêg: Oui.

e°utr" ' Nous avons des exemplaires de ces
0rjOna 8 de la Défense, dans nos dossiers. Il y a des 
eti avnances de modification, d’annulation, et nous 
V des exemplaires. Je ne sais pas combien il 

• vela ne fait rien . . .
b]

M.

Ü:

,le Voix; En effet.

Cafik;. . mais il y a ...

ne Voix: Et on ne l’a pas fait.

pl(;t) ’ : . . . des contrats, des ajustements sup
ers et ainsi de suite, qui s’appliquent au
Pète ,,°n a fait ces ajustements, à tous les cas, j’es- 
trat y *en ne prouve qu’il en existe un pour le con-
•pQhi: Ou DOur les autres ennt.rnts dont. i’ai fait.

*U0]

’ ou pour les autres contrats dont j’ai fait

M.
Usio,!^: Nous n’avons pas tous fait votre travail,

6Ur Cafik.

'Ie prop®®*1 : Monsieur le président, permettez-moi 
ll(liquea ?Cr bue nous consultions des conseillers ju- 
Ist v,aim Ce sujet, pour savoir si l’un de ces contrats 
pPhtü ;Cn*' Un contrat, et le demeure; si la Davie 
htle aoin“i9 ^ait obligée de faire le travail pour 
J8 ^ads s' nous avous le droit de recouvrer

0,1hle 81 le prix est exagéré, exorbitant, ou s’il y a 
fifioi. Voilà le problème.

be Pr
udent: Monsieur Cafik, notre secrétaire

*1045

Rendre
.r Cea sC es I.nesures pour nous. Nous allons pré- 
^6lPan°(ilm*SS'ons ou ces contraf 8 ^ un avocat, 

6r son avis. Allez-y, monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: Je n’ai qu’une question d’ordre gé
néral à poser. Dans son exposé, au début, M. Hunter 
a mentionné que la Davie Shipbuilding n’a rien 
prévu, dans ce contrat, pour la finition et la répara
tion du mobilier, mais on nous a remis un document 
très mince qui donne la liste, article par article, de 
toutes les armoires à pharmacie, à garde-robe . . .

Le Président: Monsieur Lefebvre, je regrette de 
vous interrompre, mais nous étudierons cela lorsque 
nous en viendrons à la soumission X782, réparation 
du mobilier.

M. Lefebvre: Mais ma question est pertinente. 
J’aimerais seulement savoir comment on a pu avoir 
un devis de ces articles, si la Davie Shipbuilding n’en 
a jamais fourni un seul.

Le Président: Si votre question concerne les deux 
soumissions que nous étudions à l'heure actuelle, 
elle pourrait se formuler ainsi: le ministère de la 
Production de défense a-t-il établi un devis pour les 
soumissions X81 et X427 ?

M. Lefebvre: Bien. Et l’a-t-on établi avant que 
la Davie Shipbuilding décroche tout le contrat relatif 
au mobilier, ou après ?

Le Président: Monsieur Wallace?

M. Wallace: Monsieur le président, notre officier 
chargé du projet ne l’a pas fait, en aucun cas. Il a 
établi des devis —

Le Président: Tenez-vous en à ces deux sou
missions, monsieur Wallace. Avez-vous, oui ou 
non, établi un devis pour ces deux soumissions ?

M. Wallace: Notre officier chargé du projet 
établit des devis . . .

Le Président: Monsieur Wallace, je veux une 
réponse. Avez-vous, oui ou non, établi un devis pour 
ces deux soumissions?

M. Wallace: L’officier chargé du projet établit 
des devis pour chaque tâche.

Le Président: Pouvez-vous nous fournir les devis 
de ces deux soumissions?

M. Wallace: Je ne sais pas s’il les a tous gardés, 
car il rédige parfois ces documents de travail dans 
des cahiers, parfois sur des feuilles de papier.

Le Président: Alors, monsieur Wallace, allez- 
vous essayer de nous procurer les devis que votre 
ministère a établi pour ces deux soumissions?

20178—2
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M. Wallace: Nous allons vous les fournir si nous 
le pouvons.

M. Lefebvre: Si la Davie Shipbuilding n’a pas 
établi de devis, et que nous ne savons pas si nous 
pourrons obtenir ces documents du ministère de 
M. Wallace, comment ont-ils pu en arriver à fixer 
un prix? Voilà où je veux en venir. A-t-on accepté 
ce prix avant ou après la fin des travaux?

Le Président: Monsieur Lefebvre, je crois que 
vous devrez adresser votre question à la Davie 
Shipbuilding Limited. Il n’y a aucun doute que la 
compagnie a établi un devis pour déterminer le 
prix qu’elle allait exiger.

M. Lefebvre: Mais M. Hunter a dit dans son 
exposé qu’on n’a jamais établi un seul devis pour 
une tâche particulière, notamment pour ces con
trats.

M. Hunter: Monsieur le président, je regrette. 
Dans mon exposé, monsieur Lefebvre, je parlais des 
devis concernant le mobilier.

Le Président: Nous allons étudier cette question.

M. Hunter: On nous a donné un devis global 
pour tout le mobilier des cabines; on n’a pas ven
tilé ces devis par articles.

Le Président: Nous allons étudier cela dans ce 
contrat, monsieur Lefebvre; vous pourrez alors 
poursuivre sur ce sujet. Je donne maintenant la 
parole à M. Long, puis nous reviendrons à M. Cafik.

M. G. R. Long (Auditeur général adjoint, 
bureau de l’Auditeur général): Monsieur le 
président, je n’ai pas vu le détail de ces contrats. 
Vous nous avez demandé si on a bien versé ces 
deux sommes à la Davie Shipbuilding. Les docu
ments auxquels vous faites allusion, les soumissions 
X18 et X427 je crois, sont vraiment des autorisa
tions, ou des ordonnances, de travail; ce ne sont pas 
des modifications apportées au contrat. Ils indiquent 
les heures nécessaires, et la somme prévue. Ils por
tent la signature de l’entrepreneur qui a accepté 
d’effectuer le travail à ce prix. Maintenant, M. 
Cross a porté à ma connaissance des modifications 
apportées au contrat par le ministère de la Produc
tion de défense, et la soumission X81 porte le 
même nombre d’heures-hommes et le même prix, 
pour ce qui est du matériel, ainsi qu’ils figurent sur 
l’autorisation d’effectuer le travail, le contrat 
2LGS-307. Il s’agit de la modification n° 4, du 31 
août 1966, mais cette modification n° 4 touche ce 
contrat. La soumission X81 est comprise dans cette 
modification.
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M. Cafik: Vous dites que chacun des 1,590 
1,700 contrats sont, en réalité, des modificati°n 
apportées au contrat original, n’est-ce pas?

M. Long: Je crois qu’il y a confusion, ici. On D® 
pas apporté 1,700 modifications au contrat; il )' ^ 
1,700 ordonnances de travail supplémentaires qÇ 0 
a réunies en un certain nombre de modificat10 
apportées au contrat principal.

M. Cafik: Oui.

M. Long: Ce que je dis, c’est que la souniisS^_ 
81 est incluse dans l’une des modifications au ° 
trat principal, la modification n° 4.

\(j
M. Cafik: Est-elle incluse de façon à indiq1*®^ 

prix qu’on devait verser à la Davie Shipbu,‘ ^ 
pour qu’elle exécute le travail prévu dans f" 
modification, ou dans le détail de cette mou' 
tion ?

M. Long: Elle est incluse dans les 650 h®^. 
hommes qui, à la fin de cette modification, sont 
tipliées par .$.'1.95.

il ^
M. Cafik: A quelle somme cela se chiff'1

I. Long : A $4.00, cela atteindrait en ^ Jl. 
itant qui figure dans l’ordonnance de tr

M.
montant qui figure

M. Cafik: En gros ou exactement? Je cr0's 
est important de le préciser.

qU

C’est exactement la même
ch01

trats valables. Vous rappelez-vous avoir 

M. Long: Le document n° X81 auq"1
i vo",el V

-il

,se,
M. Long:

$2,600.
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. p cb^f’
M. Cafik: C’est exactement la mem nji»1' 

alors. Au début, en écoutant votre expos'' qiie 
naire sur ce sujet, j’en suis venu à la conclus ^ 
vous avez convenu qu’il existe, en effet, |;C1» ■

n" A.OJ.
avez fait allusion est une ordonnance d®t;0n f 
supplémentaire. Ce n’est pas une modim* 
contrat, mais on l’a incorporée à la m° j. cO1'1 
n° 4 apportée au contrat principal; elle 
prise dans la modification n° 4.

de VM. Cafik: A titre de membre du bureau y gofl1 
diteur général, croyez-vous que ces c°n.^gi ? 
vraiment valables, comme la soumission Cfd11"

M. Long: J’essaie d’expliquer, m°nS'd 
qu’il ne s’agit pas d’une modification a

Le Président: Qu’est-ce que cela veut dire? M. Cafik: Je ne comprends pas.
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^L Long: . . . tout le matériel prévu dans ce do- 
Ultlent a été inclus dans une modification.

Winch: Cela est compris dans le contrat
(0ltlrae une modification conforme à la feuille de
«avail.

Toutefois, nous devrions prendre le temps de voir 
si l’une d’entre elles a été annulée par la suite.

Le Président: Je n’ai aucun doute que vous le 
ferez monsieur Long.

Long: En effet.

Le Président: Appelons cela un coût supplé
mentaire plutôt qu’une modification. Cela vou- 
ta't-il dire la même chose ?

,, Xl- Long: Les modifications au contrat portent 
Js numéros. Dans la modification n° 4, figure la 

émission X81 qui est une autorisation d’effectuer 
, 8 travaux supplémentaires, soit 650 heures- 
chiff0168 et 830 pour les fournitures, les mêmes 

1 rca qui figurent dans la soumission X81.

Le Président: Monsieur Cafik.

(!üp'i L“afik: Si votre ministère avait découvert 
etïinl ■ s°umission X81 faisait en réalité double t(, L01 avec la soumission X427, auriez-vous 
getltminandé au gouvernement de recouvrer l’ar- 

Prévu pour l’un de ces contrats ?
^L Long: Certainement, oui.

o^'.L-fik: Bien. C’est la réponse que je voulais 
cow,r,’ m,a’a je crois que nous devrons consulter un 

1 er juridique à ce sujet.

taire . ^cCutcheon: J’ai une question supplémen
ter, monsieur le président.

s*eUr Monsieur McCutcheon, puis mon-

Long, ^cCutcheon: Ma question s’adresse à M. 
tl*issi0n x<)27 ,,aPP01'tû des modifications à la sou-

M. Lo
lt0qUe,n^: Oui, monsieur le président. J’allais 

g P'tificatj11 soumission X427 est comprise dans la 
i0*t IO40 T n° apportée au contrat principal, 

Ce ueures-hommes et $60 pour les fourni- 
ltls l’or.:1’ îe crois, sont les chiffres qui figurent 
- 1 °nnance de travail.
iV) > lyj.

r°Uve^c utcheon: Puis-je demander ce qu’on y

6 vUe : Ll est donc évident, d’après le point 
iteur, que les deux feuilles de travailiV^'Audi

% ‘^‘USe j que îc» ucua icuiiics uc uta-vziii
a*6 tâcheS dans te® deux modifications, pour la

,M. , 
'/taiton8 Siloes 
av,

En effet. La seule chose possible, 
“%n examiner pour voir si une autre modi- 
r,,ls: fait n annulait pas une. C’est ce que nous 

’ ^ais nous n’en avons pas trouvée.

M. Cafik: Monsieur le président, j’aimerais de
mander un exemplaire des modifications apportées 
au contrat original, pour que je puisse travailler 
un peu là-dessus avant notre prochaine séance.

Le Président: Monsieur Wallace, je crois que 
vous avez quelque chose à dire.

M. Wallace: Tout ce que je veux dire, monsieur 
le président, c’est que, si l’enlèvement des chaises 
de la salle d’instruction figurait à deux endroits 
dans le contrat, il est évident que nous demande
rions à l’entrepreneur de rembourser la somme vou
lue, pourvu que cela se produise pendant la durée 
du contrat. Si, avant la fin de la construction du 
navire, nous découvrions qu’il y a eu double emploi 
pour certaines choses, nous irions normalement 
trouver l’entrepreneur pour discuter de cela avec 
lui, et si nous pouvions prouver la chose, nous pour-
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rions alors invoquer la soumission X779, l’un de ces 
documents “X”, et obtenir un crédit de l’entrepre
neur, pour réduire le prix global du contrat.

M. Winch: Mais après trois ans, vous ne l’avez 
pas encore fait, et avant que notre Comité com
mence l’étude de cette question, vous n’alliez pas le 
faire, de toute évidence.

M. Cafik: Votre déclaration est extrêmement 
importante, monsieur Wallace, parce que vous dites 
en réalité que le ministère lui-même traite vraiment 
ces modifications, ou appelez-les comme voulez, 
comme des contrats qui vont demeurer.

M. Wallace: Non, monsieur Cafik, en aucun cas. 
Je pourrais peut-être gagner du temps pour l’Audi
teur général en disant que je crois que si vous 
étudiez tout le contrat, vous n’y trouveriez pas une 
modification annulant l’une ou l’autre des soumis
sions X81 ou X427, parce que, à notre connaissance, 
et avant la convocation du Comité, nous ne nous 
sommes pas rendu compte qu’il existait une possibi
lité de double emploi dans ce domaine particulier.

M. Cafik: Je crois qu’on est à côté de la question. 
Si nous en arrivons à la conclusion qu’émet M. 
Hunter, à savoir que ces contrats n’ont aucune 
signification en eux-mêmes, et qu’il s’agit seulement 
d’un ensemble auquel n’importe qui peut vraiment 
s'accrocher, rien ne vous permettrait alors de dire
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que, à cause du double emploi, nous pourrions de
mander une modification, nous faire rembourser, et 
ne rien payer pour le projet, car vous devriez alors 
faire faire une enquête sur tout ce projet de 13.5 
millions de dollars, afin de découvrir combien d’ar
gent on a pu en tirer.

M. Wallace: Non. Il est ridicule d’y penser, 
même.

M. Cafik: Bien sûr, c’est ridicule, et c’est pour
quoi je l’ai dit,—parce que c’est l’argument qu’on 
invoque.

M. Wallace: Disons que nous commençons avec 
un contrat de $10,000, puis que nous modifions la 
conception du projet, ou effectuons des travaux 
supplémentaires pour $5000, ce qui s’ajoute au con
trat principal qui se chiffre alors à $15,000. Si, au 
cours de la durée de ce contrat, il y avait double 
emploi, ou non-exécution d’une partie du travail, 
vous pourriez alors négocier un crédit, s’il y avait 
double emploi, et recouvrer les $5000, mais non 
grâce à un contrat distinct.

M. Cafik: Très bien. Que feriez-vous alors si 
vous aviez un de ces articles à prix fixe, ou peu 
importe comment vous voulez les appeler, et qu’on 
exigeait $10,000 pour effectuer un certain travail? 
Supposons que ce ne soit pas un double emploi, 
mais que vous découvrez, après avoir étudié la chose, 
que c’est vraiment un peu stupide, qu’on aurait dû 
prévoir $1000 au lieu de $10,000, que le travail 
décrit était si peu important qu’on aurait pu l’effec

tuer pour $1000 au.lieu de $10,000, essayeriez-''0^ 
alors de dire: “modifions le contrat en y retrancha® 
$9000’’? Je crois que vous le feriez, n’est-ce Pa

M. Wallace: Probablement, si ce genre de 8**,u9 
tion invraisemblable se présentait.

M. Cafik: Oui, dans cette hypothèse. Vous di^ 
donc que, si on en vient à la conclusion que 11,1‘ 
ces contrats est exorbitant, on doit alors essa.ve 
faire modifier le contrat en ajoutant ou en rc ... 
chant à la somme prévue, afin d’établir un 
raisonnable. Voilà votre conclusion.

prb

M. Wallace: Il n’est pas possible de deter®1 
quel a été le prix coûtant de la majorité °e 
ordonnances de travaux supplémentaires.

Le Président: Nous allons nous
deux contrats, X81 et X427. On n’y a ajo

arrêter 1£ 
•-uté aUC -JVl-

changement, modification, ou autres choses. ^ 
Long nous a dit que la Couronne a versé * '
dans un cas, et $4,173 dans l’autre, à 1» 

a eu don',ble
Shipbuilding. M. Cafik a établi qu’il y a eu ”cr 1» 
emploi et que la compagnie devrait remb°urs 
Couronne. . et je

Nous avons bien étudié ce sujet, ce niatin^9ncc. 
crois que nous devrions maintenant lever la ^ noUS 
Nous nous réunirons mardi matin, à 9 h. 30, e..gr0ns 
reprendrons la discussion à ce point. Nous étu g0„i- 
alors le contrat concernant le mobilier, ce <ll ftV.0n9 
prend cette armoire à pharmacie dont nous 
tant entendu parler.

La séance est levée.

L’IMPRIMEUR DE LA REINE, OTTAWA, 1969
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PROCÈS-VERBAL
('Traduction)

Le MARDI 29 avril 1969 
(34)

> Le Comité permanent des comptes publics se réunit ce matin, à 9 h 30. 
Haies, président, occupe le fauteuil.
Présents: MM. Cafik, Flemming, Hales, Harding, Leblanc {Laurier), Lefeb- 

re> Mazankowski, Noël, Thomas (Maisonneuve) et Winch (10).
Témoins: Du ministère de la Défense nationale: Le capitaine J. A. Lynch, 

^recteur général adjoint des programmes, le lieutenant-commandant R. J. Han-Ion principal surveillant naval pour la province de Québec. Du ministère desa ' sr* oui vcmaui lia v ai pvui ux . is a nooiiLooti o uco

Pprovisionnements et Services (auparavant le ministère de la Production de dé- 
®nse) : M. R. D. Wallace, directeur associé, direction de la construction navale 

< u matériel lourd, M. L. E. St-Laurent, agent des programmes, direction de la 
onstrU(>^ion navale et du matériel lourd. Du Bureau de l’auditeur général: 

' H. R. Long, auditeur général adjoint.
Le président charge le secrétaire de consigner au compte rendu la lettre 

,j(^esde la Davie Shipbuilding Limited au sujet de la comparution de cette
rmère devant le Comité.

coi + ^ es* convenu de remettre la lettre de la Davie Shipbuilding Limited et les 
dr. Hats X 427 et X 81 au secrétaire du Comité afin qu’ils soient versés 

Ssier à titre de pièces à l’appui:
au

— Lettre de la Davie Shipbuilding Limited {pièce I)
~~ Contrat X 427 {pièce II)
' Contrat X 81 {pièce III)

séaj,^-” Cafik cite ensuite certains extraits des témoignages rendus au cours de 
p°llt/.es antérieures au sujet des contrats adjugés à la Davie Shipbuilding Limited 

la remise en état du Bonaventure.
entr^\uis M. Winch se reporte à une déclaration selon laquelle il a fallu ramper 
^ar9UetS L^anc^ers Pour sortir de la salle de brefïage les chaises boulonnées au

qu’0n Pfès enquête, on a constaté qu’il s’agissait d’une déclaration erronée et 
W^ait donné de faux renseignements aux membres du Comité. Le président 
itic0rn , es témoins de se garder de fournir des renseignements faux, inexacts ou 
ave„ Wets aux membres du Comité et de bien vouloir répondre aux questions

c Précision.
interrogatoire des témoins se poursuit à l’égard des contrats X 81 et X 427.

Ü pro ‘ Cafik dit au Comité qu’à la prochaine séance, pourvu qu’on ait le quorum, 
P°sera la résolution suivante:

et l Le Comité des comptes publics est venu à la conclusion que les sièges 
*es planchettes à écrire installés dans la salle de conférence dont il est

32—3
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question dans le cahier des charges annexé à X 81 de la formule DDP 779 
du 20 juin 1966 sont en fait les mêmes que ceux dont il est question a 
X 427 de la formule DDP 779 du 6 octobre 1966.

En conséquence, le Comité estime que X427 est une répétition du 
travail exécuté en vertu de X 81 et recommande par conséquent que lu 
Davie Shipbuilding Limited remette la somme de $4,173 au Receveur 
général du Canada.

Le président met en délibération le contrat n° X 782 et les témoins sont 
interrogés à ce sujet.

M. Cafik formule certaines observations au sujet du coût de la réparation 
de certains articles du navire, notamment les réparations faites à un secrétaire 
de bois et à une pharmacie dans la cabine 4S-9.

A 11 heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.

Le secrétaire intérimaire du Comité, 

Robert Normand.

32—4
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TÉMOIGNAGES
{Enregistrement électronique)

Le MARDI 29 avril 1969
* 0937

g.^e Président: Messieurs, nous déclarons la 
ouverte. Je demanderais à notre secrétaire de 

6 t°Ute la correspondance qu’il a reçue.

j Secrétaire: Nous avons reçu de la Davie Ship- 
1 Limited une lettre datée du 25 avril 1969. 

Monsieur,
A mon retour d’Ottawa, j’ai trouvé hier la 

lettre que vous m’adressiez le 21 avril 1969 au 
chantier maritime.

Je confirme que nous serons heureux de 
^paraître devant le Comité permanent des 
Comptes publics de la Chambre des communes 
Pour discuter de questions que les commentaires 

l’Auditeur général du Canada ont soulevées 
et qu’on a soumises à son appréciation, concer- 
uant le redoub du “Bonaventure” par la Davie 
Shipbuilding Limited

Je prends note que vous allez m’avertir lors- 
qu’°u aura fixé la date et le moment de notre 
c°®parution officielle devant le Comité. A ce 

jet, je vous serais obligé de nous avertir en 
®mPs opportun, car, par exemple, M. Lowery 

8 ^pij nous avons des engagements pour la 
eiUaine qui commence le 28 avril.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de 
Cs sentiments les meilleurs.

T. Veliotis
8era Résident: Merci, monsieur Normand. Ceci 
Jerria^ P°st; ^ l’instar d’une pièce à conviction. Je 

J 6ra's uu Comité la permission de déposer les 
totrç ^trats, X81 que nous avons mentionnés à

M. Win
rnière réunion. Etes-vous d’accord ?

fer <]6 v*nch: Monsieur le président, puis-je sugge- 
jJipr0^-ansmettre au comité de direction la lettre 
!Sand I1 de ^ Davie Shipbuilding Limited et qui 

f 'lu fixer une date pour la comparution
L 16 Comité.

J S-Uttg ^'dent : Oui, monsieur Winch. Y a-t-il 
4,1 t0UvVOse à déposer, avant que nous abordions 
^ eau sujet ? Monsieur Cafik.

Monsieur le président, la semaine der- 
e nos problèmes portait sur la validité de

ces contrats, à savoir si ces contrats individuels X81 
ou X427 ou X782 et autres, étaient de vrais contrats 
et on a discuté beaucoup à ce propos. J’ai déclaré à 
la dernière séance que messieurs Hunter et Arm
strong avaient tous deux mentionné ce que nous 
appelons des contrats à prix forfaitaire. M. Hunter 
avait indiqué, je crois, que cela n’avait pas été fait. 
J’ai examiné plutôt rapidement les témoignages de 
nos auditions et je voudrais en extraire quelques 
déclarations qu’ont formulées à ce propos MM. 
Armstrong et Hunter en vue de nous faire com
prendre par là que les hauts fonctionnaires des mi
nistères nous avaient dicté notre position suivant

. 0940

laquelle chaque contrat doit être jugé par lui-même. 
Si vous me permettez, je voudrais signaler quelques 
passages où ceci s’est produit de fait.

A la page 268 de nos Témoignages, M. Arm
strong,—et je crois le citer fidèlement ici—en discu
tant les frais généraux de quelque $3,000 par jour 
pour maintenir le navire dans le chantier après la 
première année du contrat, voici ce qu’il déclarait:

Dans le cas qui nous occupe, le contrat reposait 
sur un prix fixe et engageait le constructeur, 
sauf erreur, à se charger des assurances.

Je crois qu’il mentionne ici les frais supplémentaires 
qui, autant que je puisse en juger, appartiennent au 
même genre de contrat que le X-81 dont nous avons 
déjà parlé. A la page 275, M. Hunter dit:

Je dois dire que chacun des 1,500 contrats 
additionnels étaient à prix fixe.

M. G. W. Hunter (Sous-ministre des Appro
visionnements au ministère des Approvision
nements et des Services): Voulez-vous lire ceci?

M. Cafik: Très bien, je vais le lire.

Les prix en ont été négociés et ajoutés au prix 
de la soumission initiale. Nos fonctionnaires ont 
la compétence voulue pour négocier un prix fixe 
raisonnable avec un chantier.

529
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Plus loin il ajoute:
Il nous incombait de négocier le meilleur prix 
fixe possible avant le début des travaux.

Je crois que ces citations se rapportent au genre de 
contrat dont il a été question, lorsque nous avons 
parlé du X-81.

J’en ai des douzaines, mais je n’en mentionnerai 
que deux ou trois parmi les principales.

A la page 280, en réponse à une de mes ques
tions ... et je citerai cette question que j’ai posée 
alors, car elle est importante.

M. Cafik: Pour poursuivre un peu sur ce 
sujet, si je comprends bien, entre les 1,500 
petits contrats à prix fixe et le contrat principal, 
il y a eu en tout 1,501 contrats de conclus pour 
ce travail. C’est peut-être un chiffre approxi
matif.

Avez-vous un dossier qui renferme le détail 
des 1,501 contrats individuels, avec une des
cription des travaux et une indication que 
l’inspecteur a vérifié qu’ils avaient été accom
plis de façon satisfaisante avant que paiement 
n’en soit effectué ?

La réponse à cette question était oui; en d’autres 
termes, il s’agissait de contrats individuels et ils en 
possédaient les documents.

Or, s’ils n’étaient pas des contrats, M. Hunter 
aurait dû dire non et rectifier la situation.

A la page 288—je passerai à la page 288 comme je 
ne vois pas celui-ci. A la page 288, M. Hunter 
déclare:

Monsieur, comme il s’agit d’un contrat à 
prix ferme, l’entrepreneur lui-même ne sait pas 
quels seront ses bénéfices avant d’avoir terminé 
les travaux, et nous non plus. Il fallait donc 
poursuivre ces négociations pendant que le 
contrat principal était . . .

Puis il s’est arrêté; on l’a interrompu ici. On sup
pose donc que les autres contrats étaient discutés et 
négociés tandis que le contrat principal était évi
demment en vigueur.

Le Président: Monsieur Cafik, je crois que ceci 
constitue une preuve suffisante.

M. Cafik: Je crois qu’elle suffit.

Le Président: Monsieur Hunter ou monsieur 
Armstrong, avez-vous quelque chose à ajouter à ce 
propos ?

• 0945

M. Hunter: Monsieur le président, puis-je citer 
quelques références. L’une est à la page 286. Vous

m’avez demandé d’indiquer s’il s’agissait de con
trats variables, suivant une déclaration de M- 
Henderson. A la page 286, colonne 2, paragraphe »> 
j’ai dit:

Nous avions fait de notre mieux P°u* 
évaluer les travaux nécessaires et nous »vio® 
obtenu un taux horaire ferme l’heure, ®inS 
qu’une entente selon laquelle les matéria®* 
devaient être facturés à un prix ferme, aveC-ni 
bénéfice de 7>i p. 100. Si bien que les 
ajouts ou modifications au contrat 
étaient tous, comme nous vous l’avons 
lors de la séance précédente, à prix ferme; 
sont venus s’ajouter au prix ferme orig10 
que l’on nous avait donné.

J’ai certainement voulu dire que cela ferait Part’6 
du contrat à prix ferme.

Je pourrais donner une autre référence. A 1® P3j6 
273, je déclare dans le dernier paragraphe, “ 
deuxième colonne: l’efl-

nos fonctionnaires ont convenu avec 
trepreneur

ont pris les arrangements déjà mentionnés. ^
que le premier contrat en suppl^mCIlt pe 
contrat à prix fixe prendrait 100 heures^^ 
prix des matériaux était négocié et .r. 
incorporé au contrat à prix fixe. PeU 1 , eD 
tait si l’entrepreneur effectuait les trava • ^ 
moins ou en plus d’heures qu’il ava1gCiés 
entendu, car les travaux avaient été ® = 
et incorporés au contrat à prix fixe.

Et j’ai cinq ou six références.
piéter

Le Président: Je ne voudrais pas trop e.Jane®’ 
sur le temps du Comité, mais, à la dernière c0ll- 
nous nous sommes demandés s’il s’agissait _ jes 
trats à prix ferme. Peut-on les considérer c0in^voCat 
contrats légaux? Nous avons consulté u® ^ oü 
à ce sujet, mais quelles que soient les condi ^8) je 
les informations que nous obtenions des jur

et X-47 ont été reportés dans un document > ^

dirais que, de fait, les prix des COD““^riu . 
et X-47 ont été reportés dans un document ] cony»t. 
connu sous le nom d’amendement ()UÊ
Celui-ci est un document légal et une cO®"i-ui es u uil uuuuineiib leg,»* — a Ju - a 

sont transférés de là à l’amcndernc ^ t>oUprix sont transieres ae la a i aiucu^-- , ce 
trat et sont incorporés au contrat principal 
de papier devient réellement superflu.

M. Cafik: Je crois que c’est vrai 
partie.

en gra®1de

Le Président: Nous allons nous a;,ppuyer
sur ce»
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Président: Pas tout à fait.

nJJf- Cafik: Je me demande si je puis obtenir des 
^'•cations sur . . .

L>, Résident: Juste un moment. M. Winch a 
evélamain.

pro ‘ ^Vinch: Je veux simplement m’assurer du 
en ?essusi monsieur. Je voudrais vous demander, 

que président, puisque nous continuons à 
nient r l’ameublement, à quel moment et com- 
qlleJ\ Pouvons-nous poser ce que je considère la 
c°ttiim n P^us importante, à savoir que le sous-
g(Sn, 6 ^ ce Comité, durant sa réunion au quartier 

la Défense nationale et à l’édifice en face, 
d’&rrn ■ traitait de sujets comme l’installation 
retisc'°lres et l’enlèvement des chaises de la salle de 
lie ]5nements, a reçu de fausses informations et 
faugg^Plieation de la hausse des coûts s’est révélée 
RUe c> °rs de notre visite au Bonaventure. Je crois 
Sné''Rt un sujet de suprême importance, et étant

Rue
du’on nous a certainement mal renseignés 

orl0jj nous avons constaté l’erreur en visitant le 
H qu/„r‘îUre> j’aimerais savoir, monsieur, comment 
d’arriR, ki a*30rder ce sujet tandis que nous discutons

euMement.

8^nCe^r®sldent: Monsieur Winch, à la dernière 

et X427°US avona traité de deux contrats, X-81 
chaiSeg ’ ’lui portent sur le déménagement des 
6xPos4 ac.cePte tout ce que vous voudrez nous 
diabeB ^nintenant sur le déménagement des 
XquéUdsur les deux contrats. Si on nous a com- 
l^Uveg r de ^aux renseignements au Comité, vous 
'4 des a°Ua -es sl8naler en ce moment. Pour ce qui 

')rdero ni,01res> nous en discuterons lorsque nous 
a le contrat qui porte sur ce sujet.

'°950

M. ty.
k ^ors de la réunion du sous-comité
ti ,‘n,J des ’ kn. al)ordant les questions de l’enlève- 
d?118 avon caal®es de la salle de renseignements, 
ta'6 ^’un h l’attention sur le coût élevé. Au 
Pl*SOtls estaU* ^oncti°nnaire du Ministère, une des 
(.j.^pher d ^es chaises étaient boulonnées au 

ran4 a salle, et que pour les enlever, il 
r ^essoUg r SOua le plancher et les déboulonner

fy. C
ah'^tiant Monsieur le président, pourrais-je 
6*a^’6tit &,0?Cr Une Question. Ce problème spécial 

Altier ie U contrat 782. Nous sommes encore à 
contrat 427 qui porte sur l’enlèvement

des chaises et, à mon avis, ce sujet pourrait être 
discuté lorsque nous étudierons le cas.

Le Président: Eh bien, monsieur Cafik, mainte
nant que M. Winch a abordé le sujet, nous devrions 
lui permettre de terminer.

M. Winch: Accordez-moi une minute pour finir. 
A la suite d’une visite du Comité et d’une inspection 
spéciale du sous-comité pour s’enquérir de l’ameu
blement, on a trouvé qu’il était faux que les chaises 
étaient boulonnées au plancher, mais qu’il s’agissait 
simplement de visser ou de dévisser. Or, on nous a 
affirmé—et cinq d’entre nous étaient alors présents, 
je crois—qu’on devait ramper sous le plancher et 
que les boulons des chaises traversaient le plancher, 
mais nous avons découvert que c’était faux, et je 
crois certes que le sous-comité et tout le Comité, 
car le sous-comité est responsable devant tout le 
Comité, ont droit à une explication sur la raison 
donnée au QGDN, puisqu’elle s’est avérée fausse.

Le Président: A ce propos, il est juste je crois, 
de demander aux trois personnes qui nous ont com
muniqué ces renseignements de présenter une expli
cation, et si elles le désirent, de s’excuser devant le 
Comité de l’avoir induit en erreur. Je crois que le 
sous-comité a reçu ces informations de MM. 
Wallace, Hanlon et Maxwell. Je demande donc aux 
trois ou à l’un d’eux de s’avancer et de nous parler 
de ces informations qu’ils ont fournies au sous- 
comité. Capitaine Maxwell ?

Le Capitaine T. W. Maxwell (Systèmes ma
ritimes, Section des études préliminaires, 
ministère de la Défense nationale): Monsieur 
le président, lorsque le sous-comité spécial chargé 
d’examiner le radoub du Bonaventure a posé la 
question sur le coût du déménagement des chaises 
de la salle de renseignements, nous, fonctionnaires 
du Ministère, nous avons essayé d’y répondre; 
nous avons tâché de découvrir parmi les documents 
du Ministère à Ottawa les plans nécessaires et 
autres documents qui nous auraient permis de ré
pondre à la question et nous avons trouvé que nos 
documents n’indiquaient pas si les chaises étaient 
boulonnées au plancher.

Moi-même, et j’en suis responsable, j’ai demandé 
à plusieurs officiers qui connaissaient bien le navire, 
s’ils croyaient ou se souvenaient que ces chaises 
étaient boulonnées au plancher, et ils m’ont répondu 
que oui. Il est d’usage de boulonner les meubles sur 
un navire à cause des mauvais temps.
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Le Président: Maintenant, monsieur Winch, je 
vous permettrai de poser une question.
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M. Winch : Je me souviens très bien de cette 
réunion et on nous a fait comprendre qu’elles étaient 
boulonnées et cela au plancher. On nous a dit que 
pour enlever ces chaises il fallait ramper sous le 
plancher pour les déboulonner. Vous rappelez-vous, 
monsieur, qu’on nous a affirmé cela ?

erronés. Mais permettez-moi de rappeler aux tém° 
qui comparaissent devant le Comité ou le 60 ^ 
comité, que nous voulons connaître les faits et 
pas être trompés. Nous nous intéressons vivem 
aux divers renseignements qu’on nous communié j 
nous reviendrons plus tard sur ce sujet, lor!9U0s 
sera question d’armoires et d’autres choses. ^ 
ce cas, à mon avis, tout ce que vous ou MM. ha° 
et Wallace aviez à faire, était de téléphoner e ^ 
demander “je veux savoir comment ces chaises ^ 
retenues au plancher”, que le navire soit dan 
mer des Caraïbes ou ailleurs. Vous auriez pu oh 
une réponse par radio.

Le capitaine Maxwell: Oui, je me le rappelle, 
monsieur Winch. On vous a mal renseigné et je 
présente mes excuses au sous-comité et au Comité 
pour cette erreur. Ce n’était certes pas intentionnel. 
Nous vous avons fourni les meilleurs renseignements 
dont nous disposions alors.

Le navire, comme vous vous le rappelez, navi
guait au loin et il nous était extrêmement difficile 
d’entrer en communication avec lui. En y réfléchis
sant après coup,. nous aurions dû prendre note de 
votre question et obtenir une réponse du navire 
par téléphone.

M. Winch: Puis-je poser ici une question ? Ne 
croyez-vous pas qu’il est inhabituel de répondre 
ainsi au sous-comité du Comité, sans faire con
naître exactement les faits. En d’autres termes, vous 
avez essayé d’expliquer la hausse des coûts en vous 
basant sur une supposition.

Le capitaine Maxwell: Je crois, monsieur 
Winch, que ce n’est pas si rare lorsqu’on considère 
les circonstances dans lesquelles se trouvait alors le 
sous-comité spécial. Je croyais que ce sous-comité 
spécial était plutôt une section officieuse d’enquête 
du Comité. En aucune circonstance, je crois, aurions- 
nous voulu fournir des réponses rapides au Comité 
principal. L’atmosphère qui régnait au sous-comité 
était, à mon sens, d’un caractère strictement privé. 
L’idée était de connaître les faits sans y mettre trop 
de temps. Telle était, à mon avis, l’attitude du sous- 
comité, et je crois. . .

M. Winch: Monsieur le président, je suis très 
heureux que le témoin ait déclaré “connaître les 
faits”. Il importait de connaître les faits, mais on 
ne nous a pas exposé les faits dans la réponse à 
cette question. Nous avons recherché les faits, mais 
nous ne les avons pas obtenus.

Le Président: Maintenant, capitaine Maxwell, 
nous accepterons vos excuses et celles des autres 
personnes pour nous avoir fourni des renseignements

M. Winch: Ou dire “je ne sais pas”.

à U*6Le Président: Que cela suffise et passons • ^ 
autre question. Avez-vous quelque chose à aJ° 
au X-81 ou au X-427 ?

M. Cafik: Oui. Je voudrais formuler une ^jer5 
vation concernant le X-81. Selon mes PieIeIliijt 
calculs, je pensais que le contrat X-81 co®!? ssée 
54 articles, et par suite d’une lettre que j’ailU, )011se 
au Ministère le 14 avril et dont j’ai reçu la rU^ ]e« 
hier, le 28 avril, je me rends compte, su',v.'1 yggit 
renseignements obtenus du Ministère 9U.'. jSd« 
réellement de 89 articles plus les 26 disposé1 
sièges et 20 planches à écrire. ^ pe

Or, il sera ainsi un peu plus difficile O11® t o11 
l’avais cru d’établir avec exactitude le bu g t de 
l’offre. Suivant le contrat X-81 dont le cou ^o- 
$2,600, on doit déménager 89 articles, plus ^ ■ fait
sitions de sièges et 20 planches à écrire, cC ^ z a1* 
un total de 129 articles. Si vous le cora^ gSiÿ.oP3 
contrat X-427 qui ne comprend que les dlsP^oDte 
de sièges et les planches à écrire et qui se 1 (jc ce- 
$4,173, vous trouvez que l’un ou l’autre^ jgUv 
contrats est absolument absurde ou même 
Mais le contrat X-81 fait certes exécuter les

• 1000
ÿt?

à bien meilleur marché pour énormément P , re ^ 
tides que le contrat X-427. Comme nie ^ cofl' 
Comité, ceci m’induirait à douter de t°u'‘’erlleiit 6 
trats, si on les a ainsi offerts sans discern 
avec aussi peu de raisons à l’appui. l®3

Certes, nous avons déjà fait remarque1"g[1 f0nL 
contrats X-427 et X-81 sont des duplic»ta 
tion des dispositions de sièges, autant 1 g(,r!l C 
sommes concernés, et, lorsque le Conn <1
nombre, je vais mettre aux voix une cP
exigera le remboursement de l’argent P® v0te 1,0 
trat X-427. De plus, je les soumettrais a ^ -e vc 
les deux, non pas pour les oublier, c‘l
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p^rniner le contrat X-81 un peu plus profondément, 
att SU'^e t*’une lettre reçue du Ministère, mais en 
..':ll(lant, nous devrions les mettre aux voix, puis 
°°rder le contrat X-782.

Le Président: Monsieur Cafik, je pense qu’en 
fQrte Justice pour les parties en cause, il serait con- 

au Règlement de lire votre motion au Co- 
knit 1 Lcs fonctionnaires du Ministère auront ainsi 
av |e temps qu’ils voudront pour réfuter la motion 
toy ‘ll0tre Prochaine réunion, au cours de laquelle 
qu atlrons le quorum. Nous aurions pu avoir le 
Sue • Ce matin, mais je dois rappeler aux membres 
eu comités tiennent des réunions à 9h30 et, 
d’aut8ard aux difficultés de transport aérien et 
qu0rpCS questions, il n’est pas facile d’avoir le

sufju L'Ufik: Je pense, monsieur le président, avoir 
tout tennient d’exemplaires pour en distribuer à 
suix,.. 'n°nde, si tel est votre désir. La motion est la

ante:
<<J ^

Couuj PorrUté des comptes publics est arrivé à la 
la 8ai|S1°a que les sièges et les tables de travail de 
<W.„u,. uistruction verbale mentionnés dans la
8Ur fl|ltion des travaux annexés au document X81 
jui^mule DDP n° 779 portant la date du 20 
le ,i sont les mêmes que les articles cités dans 
la,dntUment sur formule DDP n° 779 portant 

j te du 6 octobre 1966.

WV°mité décide donc que les travaux mention- 
’•ri V'1 document X427 avaient déjà été effectués 
%Jrtu du document X81 et recommande, par 
ail pquent, que la somme de $4,173 soit remboursée* 
X^?veur général du Canada par la société 

Upbuilding Limited.”

Le p . .
9ioti0n .'dent: Nous prendrons les voix sur cette 

1 notre prochaine réunion. Autre chose,
Ur Winch?

M. Wije Vqu’| lncL: Pour qu’il n’y ait aucun malentendu, 
,!8èrCl^(raiii demander à M. Cafik de modifier très 
Sut ,pnt sa motion, sur laquelle je suis entière- 

UlUenatÜCOrd’ de façon à préciser que les deux 
6nt in i qui représentaient des estimations, %i, 0'lclua aux articles 4 et 9 du contrat modifié. 

q cUter l'i® p°urrait, de quelque façon que ce soit, 
y ® nou ' s deux numéros que vous donnez, vu 
H .liv°ns eu la preuve, la semaine dernière, 
'I'1hc.s inclus exactement dans les mêmes

118 *e contrat modifié.
p M. ç

c • Je ne voudrais pas, à cette étape de 
de i iorîs reUr Un Précédent en ce qui concerne les 
' ‘hotio ‘ *6S "modifications au contrat. Le sens 

11 est, je pense, très clair et cela suffit. Il

s’agit simplement d’établir si, oui ou non, il y a eu 
double emploi.

M. Winch: Je sais quel genre d’arguments les 
avocats ...

M. Cafik: Il y a, je pense, un autre point bien 
plus important. Je suis convaincu qu’il y a eu double 
emploi; le Comité est vraisemblablement arrivé à 
la même conclusion et le Ministère aussi, très pro
bablement, mais c’est son affaire. Ce qui importe 
maintenant, c’est de savoir si le Ministère, au cas 
où le double emploi est établi, compte faire quelque 
chose, sans tenir compte de toutes les arguties lé
gales et autres. Il nous faut savoir si le Ministère 
compte protéger l’intérêt public et s’il a l’intention 
de recouvrer les montants dépensés.

Le Président: La question, monsieur Cafik, 
n’est pas de savoir si le Ministère compte faire 
quelque chose ou non, mais plutôt de décider si, 
oui ou non, le Comité va lui demander d’agir.

M. Cafik: Sans le moindre doute.

Le Président: Passons maintenant au contrat 
X782 qui porte sur la réparation de meubles, dans 
les cabines surtout. Le montant du contrat est de 
$145,008.

• 1005

M. Cafik: Je voudrais commencer par une brève 
déclaration à ce sujet, parce que ce contrat, DDP 
X782, a fait l’objet de grandes discussions sur les 
différentes rubriques, considérées séparément. Nous 
avons deux documents sous la main. Précisons-le 
pour tous les membres, le premier, intitulé X782, 
est un contrat de $145,008; le second, annexé au 
premier, est une liste des cabines et autres endroits 
où des travaux devaient être effectués. Les $145,008 
représentent le montant de l’offre de la Davie 
Shipbuilding Limited pour exécuter les travaux 
décrits dans le document.

Le Président: Monsieur Cafik, pour éviter tout 
malentendu, le Comité devrait savoir maintenant 
si cela a été porté sur le contrat modifié. L’auditeur 
général adjoint, M. Long, pourrait-il nous dire si le 
transfert a été effectué pour le même montant ?

M. G. R. Long (auditeur général adjoint):
Monsieur le président, la formule X782 figure sur le 
contrat modifié à l’article 16: 26,224 heures-homme 
et $10,290 pour les différents articles fournis.
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M. Cafik: C’est exactement la même chose que 
sur l’offre de la Davie Shipbuilding Limited.

Le Président: Très bien, veuillez poursuivre.

M. Cafik: Je commencerai par l’annexe du con
trat qui renferme certaines rubriques intéressantes 
dont je vais citer une.

Il y a, par exemple, dans la cabine 4F9, un 
bureau en bois, portant la lettre de code “B” sur le 
document. Le code nous indique que “B” signifie 
réparations moyennes aux surfaces, etc. ainsi que 
nettoyage et remise à neuf. D’après mon interpré
tation du contrat, il me semble que ces réparations 
moyennes aux surfaces ainsi que le nettoyage et la 
remise à neuf s’appliquent au bureau. Le document 
énumère ensuite les parties défectueuses de ce 
bureau qu’il fallait réparer: par exemple, il y avait 
deux poignées de tiroir et deux charnières de volets 
à remplacer et un volet à remettre à neuf. Je ne 
comprends cette rubrique concernant le volet à 
remettre à neuf, puisque la lettre de code "B” 
impliquait déjà la remise à neuf de tout le bureau. 
Pourquoi ce double emploi ? Ce n’est d’ailleurs pas 
un cas particulier que je cite, on peut trouver ce 
genre de chose partout dans le document.

Il y a un point que je voudrais signaler, car je 
l’estime important. Lorsque la description des 
travaux à effectuer a été préparée, il semble que le 
Ministère a pris la peine de signaler le moindre 
détail des réparations dans les cabines. Ainsi, on 
parle de deux poignées de tiroirs à remplacer: je 
pense que c’est là un détail assez insignifiant dans 
une cabine plutôt grande. Il y a également les char
nières de volets. Ce travail a été fait avec une 
minutie extraordinaire.

D’autre part, il y a dans la même cabine une 
armoire à pharmacie sur laquelle il fallait faire des 
réparations moyennes. On peut trouver sur le docu
ment des détails tels que “miroir à remplacer, 
poignée à remplacer”. Je répète donc que le Minis
tère a signalé les plus petits détails dans la descrip
tion des travaux.

Je pense que ces renseignements sur la descrip
tion des travaux sont suffisants.

Passons maintenant à un autre document que 
j’ai en main. Il s’agit des estimations établies par le 
ministère de la Production de défense à l’intention 
de Davie Shipbuilding qui devait, sur la base de 
ces estimations, établir son offre pour le contrat

29 avril

X782. En comparant son estimation au devis, 1® 
Ministère pouvait savoir si ce dernier était raiso” 
nable. De plus, le Ministère a établi des feuilles 
travail qui portent exactement les mêmes rubrique
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avec, en plus, trois colonnes en regard des rubrifiu 
La première concerne la nature des travaux, 
deuxième le nombre d’heures-homme devant y ’. j 
consacré et la troisième le coût estimatif du mat ^ 
devant être fourni. Je voudrais donner des déta1 
ce sujet, car je prévois que le Ministère va ava r 
certains arguments bien déterminés pour juscertains arguments bien déterminés pour 
ces coûts ou ces estimations.

Signalons d’abord que l’offre de Davie jü 
building s’élevait à $145,008, et les estimati01 
Ministère, à $142,485. La différence entre ces ^ 
chiffres est de 1.74 p. 100. Autrement dit, 1 0 . ure 
Davie Shipbuilding était de 1.74 p. 100 sup ^ u0e 
aux estimations du Ministère. Cela en soi TeV ' ^ei 
importance extrême, car un coup d’oeil au. ur 
estimations suffirait, même au profane, fre 
s’apercevoir qu’elles sont absurbes. ComP à ce 
ensuite que des chantiers maritimes habit 
genre de travail présentent une offre non h» 
absurde exige un effort d’imagination exee jeu* 
seule conclusion à en tirer, c’est que l’une j’gU' 
parties savait, d’une façon quelconque, cf q0\e&ei^ 
tre faisait. Je n'accuse personne, je dissimp^ eii 
ce que les faits porteraient n’importe qui a c 
s’appuyant sur une logique toute simple-

tion9
Jetons maintenant un coup d’œil aux es|^eDo113 

du ministère de la Production de défense. ^ . • 
à ce même bureau en bois dans la cabine

Le Président: Monsieur Cafik, . - •

M. Cafik: Oui?

cetw
Le Président: Ne pourriez-vous pas cit^ntea^11 

armoire à pharmacie dont tout le monde a gUjvre- 
parler. Il serait ainsi possible de mieux vou

M. Cafik: Certainement, bien que 
n’illustre pas en fait un cas typique.

ce cO1,ffreI

Le Président: Très bien,
ien. veuillez P°U’rsU1
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Caflk: Je serai heureux de le faire.

[ Président: Vous pouvez continuer à parler 
Ce bureau en bois.

Caflk: Très bien. Quelques minutes me suf- 
'lor|,lt P°ur Parler de ces deux articles Ce bureau 
de= ° ■ava't deux poignées de tiroir à remplacer. La 
tCrcriPtion des travaux figure dans les mêmes 
tj0ll 68 81 u les prévisions du ministère de la Produc- 
I). . défense et sur les documents présentés à 

Shipbuilding: 18 heures de travail et $32 de 
I>ri\s'rifd' J’ai regardé ces poignées de tiroirs de très 
criS| .et> Pour moi, ces chiffres sont absurdes. Il y a 
2f; ^ deux charnières de volets à remplacer: 
à fr,!!1Urf's de travail $54 de matériel; puis un volet 
'daté ^ttre h neuf: 100 heures de travail et $20 de 

sont ià des chiffres qui dépassent mon 
6ient<leinent- Si ce prix estimatif avait été réelle- 
WW Davie Shipbuilding aurait reçu pour ce 
de l’h‘, ’ ans la cabine 4S9 $930.20, à raison de $5.10 
tti„ ..eure, qui est le taux convenu. On pourrait bien
to^6’ pans grande logique d’ailleurs, que le bureau 
Vtai ®^tier a été remis à neuf. Même si cela était

1 c est vraiment trop.

%oir ' Maintenant à l’armoire à pharmacie: un 
téri ] remP*aceri 15 heures de travail et $20 de 

vail ../'-une p0ign<ie à remplacer, 9 heures de tra-
% de matériel. Toujours pour la mêmeet 

'oire
,rcl6! l)0Ur la remise à neuf (article 3). En fait, ce

"Àt k- correspond à une autre rubrique, mais il 
D'en de "

Oest

*aut ajouter 18 heures de travail et $8 de
%,

: la remise à neuf de l’armoire.
eir^Prix ^aler iàsont tout simplement ahurissants. Je dois 

9ue je ne dispose pas d’un personnel
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a*lll‘ h celui du Ministère; j’ai fait certains 
Hisi’P*8 tous. Ils ne sont peut-être pas d’une 
hit'll extraordinaire, mais si je me trompe, il est 
o n!‘e C esl seulement de quelques dollars, 
if11 rdt Pr°Pres calculs donc, il y avait dans ce

8 arm^;— » pharmacie devant être répa-O"$9!!4750ireS
Section
X H

30, selon les prévisions du ministère 
de défense. Il y avait aussi 26 bu-btiy%etalisant $15,459.60 de réparations. La 

6iUi i bar coffret est donc de $239.35 et, par
’üe $594.60.

11116 Urv°^es ont coûté $19,470.20, soit une 
'taire de $374.42. Je peux vous fournir

des photographies de ces articles et vous vous aper
cevrez vous-mêmes combien ces chiffres sont ab
surdes. Trente-quatre bureaux métalliques—ils sont 
un peu plus compliqués—ont coûté $32,375 ou 
$952.21 chacun. Il y avait aussi 160 tiroirs métal
liques, pas plus grands que ça, qui ont coûté 
$31,667.40, soit $332.92 chacun, selon les prévisions 
du ministère de la Production de défense. Il s’agissait 
de “réparations moyennes” sur les tiroirs et, dans 
certains cas bien rares, il fallait les remplacer.

On nous a dit que nous ne pouvions utiliser ces 
chiffres pour faire des comparaisons parce que ces 
chiffres, fournis par le ministère de la Production de 
défense, ne concernent pas directement les rubriques 
en cause, prises séparément. Je n’ai pas établi de 
relation directe, mais le total de tous ces chiffres ab
surdes représente, à 1.7 p. 100 près, le montant versé 
à Davie Shipbuilding. En fait, le prix de Davie 
Shipbuilding était supérieur.

II n’est donc que juste que nous affirmions que le 
ministère de la Production de défense était disposé 
à payer de tels prix à un entrepreneur de l’extérieur. 
En fait, l’offre de Davie Shipbuilding était si proche 
du coût estimatif établi par le Ministère, qu’il est 
impossible de parler de coïncidence fortuite. Je 
m’arrêterai là. On voudrait peut-être faire des ob
servations. Je continuerai donc plus tard.

Le Président: Je voudrais que M. Wallace, di
recteur de la construction des navires, et l’estima
teur, M. Saint-Laurent, se présentent.

Voulez-vous poser des questions, monsieur Cafik, 
ou bien M. Wallace ou M. Saint-Laurent voudrait- 
ils faire une déclaration d’abord ?

M. Cafik: Je pourrais peut-être poser quelques 
questions importantes. Cela serait utile.

Le Président: Très bien.

M. Cafik: Je voudrais d’abord savoir si le Minis
tère pense encore que ce coût estimatif est raison
nable et s’il entend le maintenir.

Le Président: M. Saint-Laurent pourrait-il ré
pondre à cette question? Monsieur Saint-Laurent, 
j’ai remarqué, sur le devis estimatif, une notation 
en bas de page, après votre récapitulation, disant: 
“L’offre de Davie Shipbuilding Limited est juste et 
raisonnable”, avec votre signature. Pourriez-vous 
nous parler de cela ?
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M. L.-E. Saint-Laurent (agent des projets, 
Direction de la construction des navires et de 
l’équipement lourd, ministère des Approvi
sionnement et Services): Pour répondre indirec
tement à cette question, monsieur le président, je 
dirai que les chiffres particuliers cités par M. Cafik 
sont, en fait, ridicules. L’estimation que je maintiens 
et que je continue à qualifier de juste et raisonnable, 
est le total indiqué au 782 et au 784.

. 1020

M. Cafik: Puis-je intervenir, monsieur le prési
dent?

Le Président: Oui, monsieur Cafik.

M. Cafik: Merci. Comment se fait-il, monsieur 
Saint-Laurent, que vous maintenez le chiffre total, 
mais non les détails ? Pensez-vous que les détails ne 
sont pas raisonnables ? Comment se peut-il que nous 
ayons toute une série de détails insensés qui, addi
tionnés, donnent un résultat raisonnable ?

M. Saint-Laurent: M’accorderiez-vous quelques 
minutes pour essayer . . .

s tous lesj’ai constaté que le devis ne mentionnait pas wy ^ 
travaux à accomplir. En fait, je n’y ai aJ°,1' 
qu’une petite partie des travaux qui devaient 6 
effectués. La raison en était l’interprétation don 
dans le devis à la lettre “B” et la définition de 
symbole à la première page du devis.

A la suite de discussions avec le surveillant 
principal, l’agent permanent des projets du 
nistère de la Production de défense et les en^ 
preneurs eux-mêmes au sujet de cette lettre

blés défectueux et remettre
j’ai constaté qu’on entendait réparer tous

à neuf l’ensemb
mobilier. Ayant terminé mon estimation déta ^ 
j’ai entrepris une estimation au niveau des s> r 
mes, c’est-à-dire sur une base globale. C’est PjM 
cette raison que les rubriques de l’estimation, 
séparément, semblent être absurdes, si elles ^ 
interprétées à la lettre. Cependant, je répète 9 . „ 
travail a accomplir correspond à mon esti® ;s0r 
et que le prix indiqué au total est juste et ra 
nable.

„ ave®
M. Cafik: Tout d’abord, lorsque v0!!?/e”, je 

établi votre estimation “extrêmement détail'66 
suppose que vous avez préparé cette estimât1011’^ 
vous avez considéré les prix puis que vou= 
découvert qu’il y avait des travaux supPU(i 
taires à accomplir. Etait-ce bien dans cet on 
vous avez travaillé?

Le Président: Non, je préfère que vous répondiez 
d’abord à la question.

M. Saint-Laurent: Je ne peux répondre directe
ment, avant de donner certains détails.

M. Cafik: Très bien, donnons à M. Saint-Laurent 
l’occasion de s’expliquer.

M. Saint-Laurent: Mon rôle consiste à esti
mer le coût de l’exécution des travaux mentionnés 
au 782 et au 784. Permettez-moi, monsieur Cafik,...

M. Cafik: Je pensais que votre rôle se limitait 
au 782.

M. Saint-Laurent: J’aidais l’agent permanent 
des projets de Lauzon (Québec) dans l’évaluation 
du coût de l’exécution des travaux supplémentaires. 
Lorsque je suis arrivé à Lauzon, on m’a confié le 
devis dont M. Cafik parlait et j’ai essayé d’établir 
une estimation extrêmement détaillée, consistant 
à estimer le coût de chacune des opérations néces
saires pour réparer les parties défectueuses énumé
rées dans le projet. Après une semaine de travail,

M. Saint-Laurent: J’ai, en fait, découvert 
mon interprétation du devis était inexacte-

M. Cafik: Lorsque vous en êtes-vous 
monsieur Saint-Laurent ?

»Pel

aprês
èWe

M. Saint-Laurent: Une semaine 
arrivé sur place, comme je l’ai dit tantôt.

■ a'’6*
M. Cafik: Je vois. Dès votre arrivée, vo^ “e*

immédiatement commencé votre estima e \
- celatrêmement détaillée” ? Etait-ce pour cc“')l0lli 

Ministère vous avait envoyé là-bas, 
Saint-Laurent ?

M. Saint-Laurent: Oui, c’est bien cela-

M. Cafik:
mencé à

vous ave,/
ggt-ce 6

préparer cette estimation.
Dès votre arrivée,

M. Saint-Laurent: Oui.
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Cafik: Vous avez donc découvert qu’il y 
plus de travail à faire que les petits détails 

crits sur la première feuille des travaux. Est-ce
exact?

Saint-Laurent: C'est exact.

n Cafik: Il nous serait donc normal, mainte- 
cm conclure que lors de la préparation de 
q ,.® estimation “minimum”, après avoir constaté 
,:t 1 y avait deux poignées de tiroirs à remplacer 
^après avoir déterminé le nombre d’heures-hom- 
avj n<içcssaires ainsi que le prix du matériel, vous 
^ fa-Z '^Pression qu’il n’y avait pas d’autres choses

M. Cafik: Très bien, pourquoi y aurait-il donc 
quelqu’un d’assez fou pour préparer cette liste com
plète, calculer le nombre d’heures et la quantité de 
matériel correspondante si, en fait, vous avez pensé 
à ce moment qu’elle n’avait rien à voir avec le 
travail en question.

M. St-Laurent: En regardant en arrière, non 
seulement la procédure d’établissement de l’estima
tion est étrange, mais en fait non applicable.

M. Cafik: Je ne sais pas ce que vous entendez par 
non “applicable”. Voulez-vous dire stupide ou. . .

M
• ‘Saint-Laurent: Au début, oui, c’est exact.

Vait!(" Ainsi donc au début, vous étiez con-
^Par*1 suffisait de 18 heures de travail pour 

er les deux poignées de tiroirs ?
M. St-Laurent: En vérité non, monsieur.
M.

Swf
M.

Cafik: Pourquoi avez-vous donc établi ce

M.

M.

St-Laurent: Je n’ai pas établi ce montant.

Cafik; Qui l’a fait ?
*• St TPer ’"Laurent: Me permettez-vous de termi- 
’ Monsieur?

M

X
^afik: Qui, très certainement.

fic,n ' ^"Caurcnt: Je n’ai pas établi cette estima- 
^ 1®S deux poignées de tiroirs. J’ai clairement 
»\g ’ 1® pense, que mon estimation “minimum” 
tPoi| é.ei}tait du travail supplémentaire qui, selon 
^ ait à. faire.

'’idée Excusez-moi, j’aimerais poursuivre
^’a* exposée. Vous avez préparé cette 
minimum, ou, pour le moins, vous avez 

clnai0tla Cl’i à la préparer, pour en arriver à des con- 
v°tre calculer les prix avant de savoir que 

1 <Tpr6tation était fausse.
St.tLaurent: C’est exact.M. Q

^ he,lraf,k: Vous en êtes donc arrivé au chiffre de 
s_ '°mme pour les poignées de tiroirs.

Xte ^'Imurent: Non monsieur, ceci est un 
. 1 a été gonflé pour ces poignées de tiroirs.

cafiv. TT
^ *• Une valeur gonflée?

^"Pelg1 Laurent: Pour y inclure les travaux addi-

M. St-Laurent: La technique, vue maintenant, 
n’était pas applicable. “Stupide” n’est pas le mot.

M. Cafik: Je ne sais pas ce que vous entendez par 
“non-applicable”. Je sais ce que veulent dire les 
mots, mais je ne le sais pas dans ce contexte parti
culier.

M. St-Laurent: Il existe, en théorie, quatre 
techniques d’établissement d’estimations. La pre
mière est un calcul détaillé d’après la conceptualisa
tion du travail et l’application des délais individuels
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de chaque étape de l’ensemble. La suivante serait 
un genre d’estimation paramétrique basée sur les 
prix de revient unitaires établis tels que le nombre 
d’heures-homme par tonne d’acier, etc. La troisième 
serait une estimation directe établie d’après certains 
prix fournis par des industries, ce qui nous permet
trait d’établir une valeur assez proche de la réalité. 
La quatrième serait une estimation à étapes dans 
laquelle on détermine le coût total correspondant à 
un ensemble de travaux, pour ainsi dire.

Mon erreur a été, alors, de gonfler une estimation 
“à niveau minimum” par une estimation à ensemble. 
Rétrospectivement, cette dernière aurait dû être 
augmentée de l’estimation “à niveau minimum”. 
Mon processus était incorrect, mais le total qui figure 
au bas de la page est exact et raisonnable.

M. Cafik: Toute cette explication ne me satisfait 
toujours pas. Quelqu’un est entré dans la cabine 
4S-9 à un moment donné . . . peut-être est-il ici et, 
dans ce cas, j’aimerais qu’il nous donne quelques 
explications ... et décida que le travail à faire était 
celui qui est décrit sur cette feuille et au sujet 
duquel on a demandé à Davie Shipbuilding Limited 
de faire une offre. Qui a pris cette décision ? Si cette 
personne est ici aujourd’hui, qu’elle nous apporte 
son témoignage.
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Le Président: Peut-on voir la personne qui a 
préparé cette feuille à l’origine? Capitaine Lynch, 
avez-vous préparé cette feuille ou en avez-vous 
fait la demande ?
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M. Lefebvre: Monsieur le président, Pu‘3'^ 

poser une autre question ?

Le Capitaine J. A. Lynch (Directeur général 
par intérim des Programmes, Ministère de la 
Défense nationale): Je suis responsable de sa 
préparation. Elle a été préparée par un certain 
nombre de personnes. Il ne vous serait pas possible 
de faire venir ici tous ces gens, aussi je suis prêt à en 
être le porte-parole.

Le Président: Vous l’avez signée?

Le capitaine Lynch: Oui monsieur. Ma signa
ture se trouve sur le. . .

M. Cafik: Capitaine, lorsque vous avez vu sur 
cette feuille qu’il y avait deux poignées de tiroirs à 
changer, avez-vous pensé que cela signifiait quelque 
chose ?

Le capitaine Lynch: Ce devis est inexact, 
monsieur Cafik:

M. Cafik : Si donc cela ne se rapportait en aucun 
cas au travail à faire, pourquoi a-t-il été présenté 
comme tel? Le seul rapport que je puisse voir est 
le numéro de la cabine.

Le capitaine Lynch: Je n’irais pas jusqu’à dire 
que cela n’a aucun rapport avec le travail à faire. 
Dans la préparation du devis d’un travail tel que 
celui du Bonaventure, il reste toujours à décider si 
l’on va prendre des données lâches ou précises. En 
général on reste entre les deux.

M. Cafik: Me permettez-vous de vous interrom
pre ? A votre avis, ce devis est-il lâche ou serré ?

Le capitaine Lynch: Nous avons commencé par 
un devis normalement serré qui s’est trouvé périmé 
et nous avons progressivement essayé de l’améliorer. 
Les feuilles sur lesquelles est reporté ce devis, et 
dont vous faites mention, ne sont pas complètes, et 
leur partie la plus importante à mon avis, si ma 
mémoire ne me fait défaut, est la codification “B” 
ou ce que l’on y voit. Lorsque l’on y lit deux poignées 
de tiroirs ou quelque chose de ce genre, cela veut 
dire “n’oubliez pas ceci”. Il y avait beaucoup d’au
tres choses à faire. Puis-je vous rappeler que. . .

M. Winch: Pourriez-vous, s’il-vous-plaît, nous 
décrire le travail supplémentaire qui a été fait sur 
ce meuble en particulier ?

Le capitaine Lynch: Je dois m’avouer incapable 
de répondre à des questions particulières sur un 
mobilier particulier, monsieur le président.

Le Président: Oui, monsieur Lefebvre.
M. Lefebvre: M. Cafik a sérieusement étudié*

Dequestion, et il déclare ne pas comprendre; Ie 
comprends pas, je ne pense pas que vous compre111^ 
Avant d’aller plus loin, j’aimerais savoir si,c®t s6 
moins admettent que le contrat numéro 
monte à $145,008. Est-ce exact jusqu’ici ?

Un Témoin: Oui, c’est exact.
de tou8

pâ5

M. Lefebvre: M. Cafik a fait l’addition .,er 
ces éléments qui nous ont été fournis, pour aj •„ 
à un chiffre d’environ $145,000; cependant le t ^ 
nous a dit qu’il n’avait pas de rapport avec le { 
S’il en est ainsi, quels sont les travaux qui (e? 
montés à $145,000 et où en trouve-t-on Ia 
C’est ce qu’apparemment nous ne semblon5 
pouvoir comprendre ici ce matin.

Le Président: Je crois que je vais adresser v 
question à ...

■ nu’iiy

M. Lefebvre: Quelqu’un a dit, je crois, h 
avait un tas de chiffres incroyables, ou . • •

, Pourri6?
Le Président: Monsieur St-Laurent. 1 ^ de

vous fournir au Comité un ensemble corr ^,e 
documents de travail. . . c’est-à-dire autre 
que ce que vous avez déjà donné jusqu ici-

V antre9
M. St-Laurent: Puis-je m’adresser 

membres de mon Ministère ? Je n’ai pas ces 
devant moi, mais je sais qu’ils existent.

Le Président: M. Cafik?

M. Cafik: Existe-t-il une liste des tra 
ont été faits jusqu’ici.

vaux 1

. liste»

’a-t-*116

M. Lefebvre: C’est exact. Y a-t-il une 
Comité peut-il en prendre connaissance.

M. Winch: S’il en est ainsi, pourqu01 
pas été remise au sous-comité ? Pourquoi 
donné ces papiers ?

M. R. D. Wallace (Directeur assod^^ 
tion de la construction navale et ^uirfient c, 
lourd, ministère de l’Approvisionne
des Services): Nous avons passé en r® qU; o>> 
vous en sous-comité le résumé des *al. you.1' 
servi de base à l’estimation et l’adju i ^0^' 
contrats pour chacun de ces éléments 
Je pense que le Comité devrait P®u ,c0jiji^ 6 
monsieur le président, bien que le sous-

i non® a
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ait0 ,?°nnaissance, que lors de la venue du bateau à 
J: l’entrepreneur a reçu une liste détaillée du

“-riel qui devait être réparé et que l’établisse- 
j de cette liste faisait suite à une étude datant 

tra environ un an avant le commencement des 
le au.x de réfection. Il appert que ce devis, comme 
6ta^v*ta*ne kynch l’a mentionné précédemment,

v°yéou
inexact et périmé, et l’entrepreneur l’a ren- 

établir une estimationen se disant incapable d’i 
de donner un prix.

fa-^e Président: Monsieur Wallace, puis-je vous 
a’’. remarquer que ce document avait été fait 
pt^s Un an l°rs(lue vous l’avez donné à l’entre-

Wallace: Oui, il était périmé.

Çafik: Je crois qu’il est important, monsieur 
S1dent, de mettre au clair ce que M. Wallace 

Périn!^ en lait- H ne dit pas que ces chiffres sont 
Eat <S’ 'I dit que le coût original de $550,499 l’est. 

Ce exact ?
i Wallace: J’essaie de montrer, monsieur le 

1 CIit> à l’ensemble du Comité la succession de 
Part; '‘'I1 °nt abouti aux deux éléments de mobilier 
Je try llers dont parle M. Cafik, X782 et X784. 
"■ Uv® normal que nous ayons fait savoir en 

^0lnit6 à l’entrepreneur qu’il avait reçu une 
Be ei/rnobilier périmée. Il a renvoyé cette liste 

à boq l‘(darant incapable d’établir une estimation

S,a8it ^*nch : Si je comprends bien, cependant, il 
’°dgih i (1 un contrat venant en supplément de 

dont la date est postérieure à l’entrée du 
SUoi ji ,Ure en cale sèche, après qu’il ait pu voir de

8 agissait.

aHace : Tout d’abord, je pense que tout le 
1 a admis... j’aurais dû en parler tout 
H6 c°rnri ' ' Sue partie fixe du prix du contrat 
a!® C''nait qu’une faible partie, sinon aucune, 
P°>nt egaUx de réparation du mobilier. L’autre 
Ctait t,/^-r5,Ue l’entrepreneur a reçu un devis qui

M.
1 Péri

Wj
uné.

yet,

'Uch: Après la mise en cale sèche.

i 'ctol)ta .lace: Après la mise en cale sèche. Après 
t lVetltaif, documents, la MRC a reprocédé à un 
tf°Xj du matériel et a établi, en 1966, une 
,%Ueue appelée X337 au sujet de laquelle l’en- 
(a a l°urni une offre se montant à $550,499.

|K)<lUe, l’inspecteur naval prnicipal, le 
k’l,r 'ititr(i 'ynch, n’avait pas l’argent nécessaire 

Hi ‘Prendre ce travail, celui-ci fut donc sus- 
" 11 fut annulé.

Au début de 1967, après réception de fonds sup
plémentaires, il fut décidé d’entreprendre le travail 
de la manière suivante : il y eut la commande X782 
relative au mobilier de cabine dont parlait M. 
Cafik, X784 se rapportant à du mobilier de bureau, 
plus, il me semble, 6 ou sept cabines, et le reste qui 
était essentiellement du matériel de pont, des ar
moires, des caissons, etc., dont se servait l’équipage, 
devait être réparé par le personnel du bord et (ou) 
par les services de réparation de la Marine. Ces 
commandes, X782 et X784, sont datées du 8 février 
1967. Au cours de l’établissement de l’estimation 
correspondante . . . ceci se passait au moment ou 
M. Saint-Laurent était à Québec... ce devis était 
insuffisamment complet... il ne réflètait pas, en 
fait, la condition du matériel.

L’inspecteur naval principal devait alors, rendu 
là, soit refaire l’inventaire du matériel et remettre 
un document plus précis, soit le suspendre com
plètement ou permettre de procéder aux travaux 
tels que définis. Il fut considéré peu pratique, à 
l’époque, de refaire l’inventaire et de réétablir un 
nouveau devis étant donné le manque de temps et le 
mauvais état du navire, et l’inspecteur principal de 
la Marine, l’entrepreneur et nous-mêmes décidâmes 
de nous servir de ce devis, étant bien entendu que 
tout le mobilier des cabines serait révisé. C’est l’in
terprétation qui avait été donnée au signe conven
tionnel B qui indiquait non seulement les éléments 
qui avaient besoin de petites réparations pour être 
remis en état et réparés, mais tous les éléments 
dans les espaces particuüers. Notre estimation et 
celle de Davie Shipbuilding, tiennent compte de 
tout ce travail supplémentaire. Cela veut non seu
lement dire que chaque élément du mobilier des 
quelque 90 cabines a été réparé et refini extérieure
ment, tous les défauts notés étant supprimés, mais 
aussi que l’intérieur en a été repeint et refini.
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M. Winch: Puis-je demander où est l’ordre de 
commande du travail supplémentaire ?

M. Wallace: Il s’agit d’un arrangement entre 
l’entrepreneur, l’inspecteur principal de la Marine 
et nos gens.

M. Winch: Y a-t-il une commande relative à ce 
travail ?... un rectificatif ?

M. Wallace: Voici la commande.

M. Lefebvre: Cela veut-il dire que ces papiers 
ne signifient rien du tout ?

M. Wallace: Cela veut dire, monsieur Lefebvre, 
que chacun de ces éléments particuliers représente 
une partie du coût total de la réfection du mobilier, 
et que ces choses en elles-même, comme nous vous 
l’avons dit à bord du Bonaventure, sont ridicules.
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M. Lefebvre: Comment a-t-on pu nous donner 
des estimations ridicules au sujet de travaux qui se 
montent à 145,000 dollars.

Le Président: Monsieur Lefebvre, je pense que 
vous avez à nouveau fait remarquer que le Comité 
a reçu des représentants des renseignements faux 
ou incomplets.

M. Wallace: Monsieur le président, il ne vous a 
jamais été donné de renseignements incomplets à 
ce sujet.

Le Président: Comment pouvez-vous le pré
tendre alors que vous ne nous avez rien donné 
d’autre que cette feuille de papier ?

M. Wallace: Nous vous avons donné cette 
feuille. . .

Le Président: Exact.

M. Wallace: Quant à nous, le prix total en dol
lars qui s’y trouve est correct et raisonnable. Je n’ai 
pas, pas plus que M. Saint-Laurent, procédé comme 
vous l’avez fait à bord du Bonaventure, à la vérifi
cation de chacun de ces détails.

Le Président: Vous nous avez donc donné des 
renseignements incomplets.

M. Wallace: Je ne suis pas d’accord.

Le Président: Nous demanderons au Comité de 
trancher cette question. Monsieur Cafik ?

M. Cafik: Monsieur le président, j’aimerais pour
suivre cette question un peu plus loin afin de la 
comprendre.

Davie Shipbuilding a-t-il fait son offre sur la base 
de cette description des travaux ?

M. Wallace: Non, sur celle que je viens de vous 
donner.

M. Cafik: Qui la leur a donnée ? L’avez-vous fait 
verbalement ?

M. Wallace: Il s’agit d’un accord verbal entre 
les trois parties concernées.

M. Cafik: Très bien. Combien d’autres accords 
verbaux y-a-t-il au sujet de ces 1500 ou 1700 contrats, 
combien y en a-t-il qui ont aussi peu de signification 
que celui-ci semble en avoir, et combien y en a-t-il 
au sujet desquels on puisse dire, après les avoir 
regardés d’une manière réaliste, “ceci veut vraiment 
dire quelque chose” ?

M. Wallace: Je ne sais pas, monsieur le président.

M. Cafik: Y en a-t-il beaucoup dans cette 
catégorie ?

M. Wallace : Je n’en ai aucune idée, monsieur Ie 
président.

M. Cafik: Pensez-vous que ceux-ci soient leS 
seuls de la catégorie ?

M. Wallace: Il se pourrait.
M. Cafik: Il est étrange que sur les 1,500 c°|j. 

trats qui, pensions-nous existaient au départ, et 9 
maintenant avec les amendements et tout le re5et 
se montent à 1700, nous en ayons choisis cinq 
que nous ayons mis le doigt sur ce genre de condit’0

M. Wallace: Monsieur le président, je vous ‘ri. 
déclaré en sous-comité, et aussi sur le Bonavent^ 
un certain nombre de fois, qu’il est pratique®^ 
impossible sur le plan matériel de préparer . ^ 
devis détaillés et complets dans le domaine de r 
rations de navires; que si nous l’avions fait.P 
chacune des 1500 ou 1700 commandes de modi ^ 
tion du Bonaventure. ce navire serait encore là, 9 jj 
faut un accord entre les parties au sujet du tra 
à faire.

Le Président: Gardez vos questions à l’esPrjgfil 
vous le voulez bien, ainsi nous ne perdrons paS 
des idées, et laissons M. Cafik continuer.

de t®'M. Cafik: Vous parlez d’une description 
vail complète. Je crois que ce que vous dites ^ 
vrai, c’est impossible. Cependant, si ce n ®srg()Ue 
complet, et je n’en ai jamais vu de tel • • • aCie 
vous parlez, de la poignée d’une armoire à P*iaI. (jue 
comme partie de la description du travail, 
vous oubliez de mentionner que vous allez 
tout le mobilier de cette cabine.

_,nnsieUr
M. Wallace: Si vous allez plus loin, 11. s de 

Cafik, cela veut dire qu’il s’agit de répara 1 ju 
surface. Il n'est pas spécifié qu’il ne s ag® 
mobilier tel que décrit là.
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M. Cafik: Un instant. Tout d’abord ^a,ur le 
cabine 4S-9 ... et plaçons-nous simplenic||atre :lT' 
plan de la simple raison . . . nous avons 9 ^
tides qui se rapportent d’une manière de a qU une 
travaux à faire ... un secrétaire en bois^ ^ JeS 
armoire à pharmacie, ou une garde-ro . u*!
tiroirs de couchette. Cela amènerait certain^ ^ qUo 
homme sensé à conclure que c’est en gr°s ^)CUn “ 
vous pensez dans la cabine. A côté . •^nifie9u'e 
ces articles, nous avons un “B”, ce Qed slsV)0rt»I’t'- 
s’agit de réparations de surface 
moyenne. Pourquoi ne pas avoir un pourrL 
ment pour l’ensemble de la cabine ? ’ eZ
penser que si vous aviez voulu mentionne j^sp:d. 
choses les plus évidentes, vous auriez d‘^te $1,°® 
tout le mobilier de la cabine, que cela c
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$7,000; mais vous ne l’avez pas fait. Vous avez 
"'ionné environ quatre articles, et vous les avez

Ou
oienti,
^Partis en objets particuliers tels que des boutons 

Porte. Est-il raisonnable pour quiconque qui
rait lu Ceci, je soumissionnaire, nous, comme■Peinbi - -

Publi,‘Ures du Comité, ou vous-mêmes, ou le grand 
f^.d’en conclure autrement que nous ne l’avons 
toi \S0^ C|ue ces quatre articles sont les seuls à être 
im C l<^s ®t que ces détails précis sont les parties 
^ Portantes et spécifiques de chacun de ces articles 

e re réparées ? N’est-ce pas là une conclusion 
tunable?

Wallace: C’est une conclusion raisonnable, 
quiS . a Page ^ vous trouverez, en plus, des cabines 

énumèrent qu’un ou deux articles d’ameu- 
b]c®nt| alors que, de fait, chaque pièce d’ameu- 

6,nt ^ans la cabine a été complétée ou rénovée, 
°vée en fait.

,4'.. Cafik: Vous dites cela, monsieur Wallace, 

°u tn$ 1 ^PPartieut au Comité de décider si c’est bien 
Si je ’ ou si c’est vrai, ou si nous allons l’acheter. 
tiati0 c,°mParais devant le ministère du Revenu 
choseaa et que je leur raconte toutes sortes de 
rien et que mes livres et documents ne veulent 
di# q lre ,et que tout ce qui compte c’est ce que je 
tenUg ? uvres sont tous inexacts et nous les avons 
tien (jjlnexactement avec exactitude), cela ne veux 
Veniuer®.Pour eux- J® ne suis pas trop sûr que ceci 
Voulo||odlre quelque chose au Comité. Ce que nous

M.
ce sont les faits.

que ie allace : Monsieur le président, je croirais 
fait> ^°nùté aimerait savoir que l'ouvrage a été 
Ÿeil)ant i^alité, pour $145,000. Notre principal sur- 
dt: Vin l e toarine est ici. Il est la personne chargée 
'•e g^Pcction des travaux quand ils sont achevés. 
%s k Sl1' qu’il rectifiera que tout l’ameublement 
e^staitS ,"al)*nes a été rénové selon l’accord qui 
*,*cUlier 6lltre les trois parties, et que ce devis par- 
668 *'i'avut ^ ^ moyen qui a servi à l’exécution de

M, yÿ.
iu Ce tii'nch: J ai une question supplémentaire, 
.."htier r]1 a ^ dit, capitaine Lynch, pouvez-vous 
'lé de r6nseignements au Comité sur la quan-

qui a été faite en vertu de conventions
°*1? ’ 8ans devis ou ordre écrit, ou modifica-

be ç
rionsi,.Ui_PUaiiie Lynch: Une grande quantité,

Le p .
<*'la,iititdhSi*t'ent: Alors, qu’est-ce

veut dire?
^Pita

qu’une “grande

j:;ua d’oct'ltaine Lynch: Je me rapelle sûrement 
'He 0^asi°us que les cinq dont parle le Comité. 

r*r quelques explications, monsieur?

Le Président: Oui, vous le pouvez, mais aussi. . .

Le Capitaine Lynch: Il est important que vous 
compreniez . ..

Le Président: Oui, d’accord.

M. Winch: Et en faisant cela, capitaine Lynch, 
parce que j’aimerais que tout soit clair, veuillez 
nous dire si, oui ou non, c’est la règle habituelle, ou 
si c’est une bonne règle, en ce qui concerne les 
travaux du gouvernement, d’avoir des conventions 
verbales sur les travaux à accomplir et les montants 
à payer, mais sans documentation.

Le Capitaine Lynch: J’admets, et j’en prends 
la responsabilité, le grand manque d’uniformité 
dans les devis donnés à la Davie Shipbuilding, 
d’après lesquels elle a dû estimer et travailler. Ce 
devis a été sumthétisé par plusieurs personnes, 
souvent de passage dans mon bureau. Par exemple, 
j’aimerais n’avoir qu’un “B” pour l’ensemble de la
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cabine; mais un sous-professionnel, disons, un sous- 
officier, a fait une liste de tout et a terminé avec 
un “B” dans toute la documentation.

Vous vous souviendrez de frais de $2,800 par 
jour pour services au navire. Il y a d’autres frais 
que l’on peut tracer directement par le temps, et il 
y a d’autres frais cachés. Il était très important 
d’achever le navire à la date prescrite. Si j’avais 
pris deux autres jours pour mettre au point ce 
devis, cela aurait coûté entre $6,000 et $10,000. 
Je suggère que j’aurais pu mettre un autre 30 ou 
60 jours à ce devis et il n’aurait pas encore été 
parfait.

M. Cafik: Monsieur le président, puis-je de
mander environ trois questions qui, à mon avis, 
sont très importantes?

Est-ce que le ministère de la Production de dé
fense maintient que, en réalité tout l’ameublement 
dans la cabine 4S-9 et toutes les autres cabines qui 
sont mentionnées particulièrement dans le contrat 
X782, a été, de fait, rénové et réparé? Est-ce ce 
qu’ils soutiennent?

M. Wallace: Oui, monsieur.

M. Cafik: Et réparé et rénové à ce temps-là ?

M. Wallace: Oui, monsieur.

20180—2



542 Comptes publics 29 avril l969

M. Cafik: Y a-t-il ici quelqu’un du ministère qui 
aimerait réfuter cela, ou est-ce que tous sont d’ac
cord avec cette affirmation ?

97 bureaux, ou cabines, $145,000. Nous pourri0'!” 
en discuter, mais vous n’auriez pas l’air fou. b 
d’après ceci, tout le Ministère à l’air fou.

Je pose cette question très importante parce que 
je crois qu’il est possible d’avoir des hommes de 
science qui iront voir ces cabines et trouveront, par 
l’âge du fini, la date réelle de la réparation. Je crois 
que cela pourrait être fait assez facilement. Ce 
serait embarrassant pour tous les intéressés si, en 
réalité, ces meubles n’avaient pas été rénovés lors
que vous dites qu’ils l’ont été.

J’en arrive à mon deuxième point. L’argument de 
base qu’on avance c’est que ces estimations auprès 
d’articles tels que des montants de porte à rempla
cer, des tiroirs à construire, etc., sont en réalité des 
inflations et sans valeur. Je souligne au Comité qu’au 
verso de ces feuilles de travail du ministère de la 
Production de défense nous trouvons une modifica
tion donnant une description détaillée de chacun 
de ces travaux. Par exemple, partout dans les devis 
du ministère de la Production de défense où on dit 
qu’un tiroir doit être réparé, nous avons la descrip
tion du travail:

Transférer le tiroir du navire à l’atelier: 2 
heures; enlever la serrure et le bouton: 2 heu
res; effiler le tiroir . ..

cela veut dire l’ajuster,

... 8 heures; replacer la serrure et le bouton 
au tiroir: 4 heures; rénover le tiroir: 16 heures; 
retourner au navire et installer des roulettes 
appropriées au tiroir: 4 heures. Total 32 heures; 
matériel, $10.00.

Coût à $5.10, $173.20; et ces chiffres sont exacte
ment ceux qui, d’après vous, sont des inflations de 
ce qu’ils auraient dû coûter.

S’ils sont des inflations, pourquoi alors aller 
jusqu’à les gonfler même dans le détail, jusqu’au 
dernier des détails? Je n’accepte pas cette préten
tion à cause du détail que je viens de souligner.

M. St-Laurent: Le devis détaillé à partir du 
fond que j’ai mentionné précédemment est, en fait, 
ce que vous venez de lire, et c’est celui que j’ai 
gonflé. Le numéro de renvoi qui figure sur la ligne 
des articles en regard du devis reflète ces estimations 
gonflées.

M. Cafik: Alors, en réalité, qui essayiez-vous de 
tromper en rédigeant ces devis? Qui vouliez-vous 
berner? Si je travaillais là, je n’essaierais pas de 
préparer quelque chose qui pourrait être présenté 
au public et qui donnerait des chiffres aussi absurdes 
que ceux-là. J’aurais dit: réparations générales à

M. St-Laurent: Je ne préparais pas ces chi®? 
pour le Comité des comptes publics ni P°ur, - 
public canadien. Je les préparais pour l’agent « 
projets en résidence, avec qui je les ai discutés.

M. Cafik: Pour quelle raison ?

M. St-Laurent: Pour établir le coût d'exécut’0 
des réparations énumérées dans le devis.

M. Cafik: Mais n’auriez-vous pas dû au °10 : 
attacher une note disant: “Tous les chiffres

1050
n’ont

inclus, en plus de la description des travaux, ^ 
aucune valeur et n’ont aucun rapport avec Ie " 
fixé” ?

ieurM. St-Laurent: A bien y penser, m011”1 
Cafik, vous avez parfaitement raison.

noU6'
M. Cafik : Et pensez-vous réellement que 

membres du Comité, sommes assez fous PoU1jg ni0- 
que c’est ce qui est arrivé en réalité ? P°ur
ment, je ne le crois pas, ou, toutefois, 
d’avoir entendu d’autres témoignages.

M. St-Laurent: Monsieur Cafik, si vous °royel
■ofes'ITI • Ul L/UUlVllli illUUÜlVyUl VClU»)

que je sois, en tant qu’architecte naval de P 
sion, si stupide que j’essaie de leurrer le pu” .j y » 
dien avec ces chiffres, alors, il va sans dtf^g yioi
quelque chose de très grave qui ne va pas 
et dans ma compétence professionnelle.

M. Cafik: N’êtes-vous pas au courant- et 
que le public a le droit d’examiner les dépe 
que nous existons en tant que Comité ?

M. St-Laurent: Certainement.
. tr»!M. Cafik: Et ne prépariez-vous pas votre j,jjc 

de telle façon qu’il puisse être présenté »l 
sans que la réputation du Ministère en s°llt

. qUe61
M. St-Laurent: Monsieur Cafik, je C’JU loi"' 

j’avais eu l’occasion de discuter ces chin .,aUr»' 
qu’ils ont été discutés au comité directeur, yjeP 
pu présenter la même documentation ûuetjent r 
de présenter ce matin et ces chiffres n’aur 
paru pour le public.

nUS ^

M. Cafik: Voulez-vous dire que v 
refusé de nous les donner?
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^'Laurent: Certainement pas, monsieur, je 
11 a* Pas le privilège.

ai)^; Cafik : Pourquoi ne seraient-ils pas présentés 
Je]es°®ité, je les aurais certainement demandés.

"s ai demandés.

M.cp . St-Laurent: La discussion que nous avons

^lic a ,
,^atin aurait réfuté la validité des chiffres que le

1 reçus.

c& !" ^ >nch: Pourquoi ne les avez-vous pas avan-
^v°us-m6me?

Lefebvre : Monsieur le président, pourquoi 
diiffr an*'Ce matin ? Le 10 mars, on nous a donné ces 
tioijs S| °'est aujourd’hui le 29 avril et maintenant 
tio\]S av°n® la réfutation de tous ces chiffres que 
s&Viji,eXain'nons depuis un mois et demi. J’aimerais 
tous ^Pourquoi cela a pris si longtemps alors que 
Servi0 ^fns Ministère savaient que nous nous 

s de ces chiffres pour l’étude de ce radoub.

Le p

M.

résident : Monsieur Wallace.

?v°Hs f. a. *ace : La seule raison pour laquelle nous 
6 C0înad cela c’est qu’hier, pour la première fois, 

r'f‘Us „ ° ou le sous-comité nous a rencontrés et 
c<s "

^ ^ OUUO-LUllUtC 11UUO (X 1C11VV11VJL vo eu

°nné l’occasion de donner certaines expli- 
au suiet de ces estimations.

Cafik; Je ne crois pas que cela soit tout-à-fait
M.

V

^allacp. P, *
Le- C est vrai.

M. r
l^'Mrnité = ^°us avons eu maintes séances du 
c ’Petit v .Comme vous vous en rappelez proba- 
J'P'ité £ lai Passé des séances entières du sous- 
°Sant un SCu(er l’ameublement et tous ses aspects,
Xi„.Une

^ cela.'juestion après l’autre, et nous n'avons

V^li
‘*etit a ace : Lorsque nous discutions l’ameu- 

eôa,- des i so.Us"comité, nous parlions de l’en- 
j6/X et ., 6vis. Au temps de la séance du sous- 
8’,|P aVaig esPère que c’est la vérité, comme vous 
Cojj paient a.e.^v’sagé de les prolonger pour savoir 

PaisRa^Ceri.dicules ou non. Au meilleur de ma 
te Q ’rn’inquiétais du prix global. Certes, 

!l,'tn'lre0t d T0?8 adez me croire, si moi, ou M. 
(J68 évldg ° avi°ns été au courant de ces 

Ihéa. Mment ridicules, nous vous les aurions

k.

et i^’^atic,

Mfik. Mlais M. St-Laurent les a préparés.

Le Président: J’aimerais ici poser une question 
pertinente à M. Wallace et à M. St-Laurent. Le 
jour où nous étions dans la cabine et que nous 
avons examiné la réparation et la rénovation de ces 
pièces d’ameublement, y compris l’armoire à phar
macie, je vous ai dit, moi-même, à tous les deux, 
que nous allions écrire sur le miroir de cette ar
moire: “Coût de réparation de $258’’. J’ai dit: “Si 
l’un de vous a aucune raison de dire que ce prix 
n’est pas exact ou que nous sommes injustes ou 
inéquitables, dites le maintenant et nous ne l’écri
rons pas sur le miroir pour en prendre une photo”. 
Vous n’aviez alors, ni l’un ni l’autre, rien à dire, 
alors ne dites pas que c’est la première chance que 
vous avez de corriger ces chiffres devant le Comité. 
Vous en avez eu la chance à bord du Bonaventure 
ce jour-là en ce qui concerne les cinq ou six pièces 
d’ameublement que nous avons examinées, mais 
plus particulièrement au sujet de l’armoire à phar
macie que nous avons photographiée.

J’admets que vous avez dit alors que nous devions 
nous rendre compte qu’il s’agissait d’une estima
tion. Cela ne veut pas dire que nous avons payé 
tant que cela pour réparer l’armoire à pharmacie. 
En réponse, j’ai dit que je n’acceptais pas cet argu
ment parce que dans l’ensemble vous aviez consenti 
à payer aux entrepreneurs $2,500 de plus que votre 
estimation pour tous les travaux. J’ai aussi ajouté 
que si vous aviez fait un travail d’évaluation hon
nête, consciencieux et approfondi, vous auriez ob
tenu un chiffre de $40,000. Vous auriez alors été 
voir les entrepreneurs et leur auriez dit: “Votre 
chiffre est quatre fois trop élevé; nous n’en voulons 
pas; nous ne vous payerons pas $145,008; retournez 
et donnez nous une nouvelle offre”. Vous n’avez 
pas fait cela. Vous avez dit: “C’est un devis esti
matif”, et nous avons décidé d’écrire le mot “devis 
estimatif” sur le miroir et nous l’avons photogra
phié.

Vous avez eu la chance, tous les deux, de corriger 
alors tout ce qui n’était pas exact.
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M. Wallace: Monsieur le président, si vous con
sidérez l’ambiance d’alors à l’intérieur de cette 
cabine, quand vous avez révélé ce $258.20, comme 
étant propre à des pensées claires et lucides, comme 
étant propre à renouveler une mémoire de deux ans 
pour déterminer précisément les faits que nous 
vous donnons aujourd’hui, je ne suis être d’accord. 
Je me souviens que vous avez dit: “Messieurs, 
avant de faire un compte rendu de cela, j’aimerais 
avoir vos commentaires”. M. St-Laurent a alors dit: 
“C’est ridicule”; c’est ce qu’il a dit. J’ai dit alors que 
ce devis couvrait beaucoup plus d’ouvrage, que 
quelque chose ne marchait pas. J ai aussi men
tionné à M. Cafik avant qu’il aille aux journaux.
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Je lui ai dit: “Avant tout, veuillez nous donner la 
chance d’indiquer que quelque chose n’est pas juste 
dans ce devis, que beaucoup plus d’ouvrage a été 
fait dans l’ensemble de ces travaux que ne l’indique 
le devis”.

Le Président: Monsieur Cafik?

M. Cafik: Monsieur le président. . .

Le Président: Une question de privilège, mon
sieur Winch ?

M. Winch: C’est une question de privilège, 
monsieur, parce que je crois qu’en réalité, mon 
propre honneur est en jeu en tant que membre du 
sous-comité. Je veux nier la déclaration que vient de 
faire M. Wallace sur ce qui s’est passé au sous- 
comité.

Je n’ai jamais manqué une séance de ce sous- 
comité. Nous étions là jour après jour et dans cette 
affaire de l’ameublement, nous ne traitions pas de 
chiffres généraux. Nous avons passé la majeure 
partie de notre temps, monsieur, à examiner des 
renseignements qu’on nous avait fournis sur la 
ventilation détaillée des différents aspects, que ce 
soit le déplacement de chaises ou quoi que ce soit. 
Vous n’étiez pas, alors, devant notre sous-comité 
pour parler entièrement et seulement, comme vous 
venez de le dire, d’un chiffre général global. Presque 
chaque jour a été consacré à la ventilation d’articles 
particuliers. Je veux être bien compris, en vue de ce 
que vous avez dit, parce que je n’ai jamais manqué 
une séance de ce sous-comité.

Le Président: Monsieur Wallace, messieurs, 
devons ajourner maintenant.

not15

incb
■lionsM. Wallace: Monsieur le président, M. ^1.1'1 

n’est pas inexact. Lorsque j’ai dit que nous parl|° 
des devis estimatifs en général, nous nous référi° 
à X782 et à X784. Je crois que j’ai raison, monslC^ 
Cafik, lorsque je dis que nous n’avons pas exa»u 
article par article en détail, par exemple, ce $25"' ^ 
pour un cabinet à pharmacie, en sous-coinité *. 

Défense nationale; nous parlions de chiffres ge 
raux à ce sujet.

M. Cafik : Je crois que je puis éclaircir ce P0' 
et je veux en exposer un autre. D’abord, nous &'' 

parlé de certains détails, mais nous n’avio»8 ^ 
tainement pas alors la ventilation du ministère * 
Production de défense que nous pouvons voir 
jourd’hui.

Deuxièmement, je crois que, en ce qui co^ gj 
le problème du miroir de l’armoire à yffre5
vous, monsieur St-Laurent, saviez que ces
étaient gonflés, comme vous le dites mainte^ |e 
et si vous étiez celui qui les a préparés, il me se ,l0; 
incroyable que vous n’ayez pas souligné 1» ®|lgye

lilt

à ce moment-là, mais vous ne saviez pas alors ^ 
était la raison. Comment le savez-vous »ia
nant? Je crois qu’on pourrait soupçonner 
s’agit de quelque sorte d’histoire.

qU il

ifl>er

Le Président: Messieurs, il nous faut a) ^^e- 
maintenant. Nous nous réunirons jeudi et con , „ 
rons la discussion de ce contrat en particu ' 
séance est ajournée.

h»

L'IMPRIMEUR DE LA REINE, OTTAWA, 1909
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 1er mai 1969 
(35)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9h. 42 
matin, sous la présidence de M. A.D. Haies, président.

Présents: MM. Cafik, Cullen, Hales, Knowles (Norfolk-Haldimand), Lefebvre, 
Mazankowski, Noble, Noël, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), Winch (11).

Aussi présents: MM. Duquet, McQuaid, députés.
p Témoins: M. E.B. Armstrong, sous-ministre de la Défense nationale; M.

W. Hunter, sous-ministre des Approvisionnements ; MM. J.G. Glassford, R.D. 
pallace et L.E. St. Laurent du ministère des Approvisionnements et Services; 
, apitaine J.A. Lynch, du ministère de la Défense nationale; M. A.G. Cross, du 
’Ureau de l’auditeur général.
P Le Comité consent à accepter à titre de pièce à l’appui une lettre du minis- 
vere des Approvisionnements et Services datée le 21 avril 1969 concernant la 

eate de l’usine de Canadian Arsenals Ltd. située à Val Rose. (Pièce IV).
Le Comité interroge les témoins concernant le radoub du H MC S Bonaventure, 

11 Particulier le contrat X-782 portant sur l’ameublement.

lit- ProP°siti°n de M. Cafik déposée à la réunion du 29 avril 1969, et qui se

“ Le Comité des comptes publics est venu à la conclusion que les 
sièges et les planchettes à écrire installés dans la salle de conférence dont 
il est question dans le cahier des charges annexé a X 81 de la formule 
DDP 779 du 20 juin 1966 sont en fait les memes que ceux dont il est 
question à X-427 de la formule DDP 779 du 6 octobre 1 Jb6.

En conséquence, le Comité estime que X-427 est une répétition du 
travail exécuté en vertu de X-81 et recommande par conséquent que la 
T>avie Shipbuilding Limited remette la somme de $4,173 au Receveur 
général du Canada”,

6St ^servée.

prêgi^tlh. 02 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

33—3
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 1er mai 1969
* 0943

Résident: Messieurs, la séance est ouverte. 
, «ais d’abord souhaiter la bienvenue à notre 
$4_ a*e, M. Thomas, de retour parmi nous. 
C0lttitA°mas a ^ s’absenter pour accompagner le 
te?U 1 des Pêches dans l’Ouest. Je n’ai pas encore 
HoUs 6 aaumon de la Colombie-Britannique, mais 
le 8er-<‘/J>('rons *e recevoir un de ces jours, monsieur 
de S(J ^ire. M. Noble était également du voyage, 
l'ün ,, ’’due nous aurons peut-être des nouvelles de 7,et de l’autre.
de J?** d’abord vous demander la permission 
M. H °fr comme pièce au dossier, une lettre de 
l'usité y r (l'ii porte sur les détails de la vente de 
^ea?s5 ^ Rose des Canadian Arsenals Limited. 
Iu’oq , Pages, donc elle est un peu trop longue pour 
kut ]a 'asse circuler. Si quelqu’un veut la voir, il 
?°s®ier ,:]!tlander au secrétaire. Elle entrera dans le 
4 la voir' je pense que vous avez demandé

M. r
^^^ndé ln ' du renseignement que j’ai

lors de la réunion, monsieur Hunter ?

résident: C’est exact.
M. r

> ,j,,s | J’aimerais que le secrétaire en fasse 
c|p Photocopies. J’aimerais avoir un exem- 

Ces documents pour les étudier.
Le pr-

J>hrdVde,nt: comité de direction se réunira
6cCsPère ( 11 a 1 heure et demie de l’après-midi, 
phts: ^ 1 ® tous les membres pourront être pré- 

^ et ',n . lnch> M. Lefebvre, M. Rodrigue, M. 
1' hs all0t. °l_rncme. Notre secrétaire vous dira où 

tl0l!s réunir à 1 heure et demie de
aujourd’hui.

kj^at dernière réunion, nous en étions au
^06r- Le j-f ^ui concerne les réparations du mo- 
CeK8 all0lla °ntant du contrat est de $145,008. 
WeUt C(i‘ '0Inmencer avec les questions qui con- 

dfe ^°ntrat. M. Cafik, voudriez-vous re- 
,u vous en étiez ?

9,V ' * C«£l

°"' *’°Lligfi" ^u*- Monsieur Wallace voudrait-il 
ance de venir devant nous un instant ?

°945

%si ^résidenr. A,
h'onsip.^ Monsieur Wallace, et peut-être 

kaint-Laurent.

M. Cafik: En fait, je pense qu’il serait utile que 
M. Glassford vienne aussi à la barre. Ainsi, je 
pourrai couvrir tout le terrain.

Le Président: Monsieur Glassford. Je deman
derai plus tard aux autres membres s’ils ont des 
questions à poser. Veuillez donc prendre note des 
questions que vous voudrez poser.

M. Cafik: Peut-être pourrais-je expliquer, mon
sieur le président, comment j’entends mener mon 
interrogatoire, de sorte que les personnes ici pré
sentes sauront à quoi s’en tenir. Je pense que je pour
rai, en posant des questions très précises, passer au 
travers des contrats qui restent en assez peu de 
temps, peut-être une demi-heure si les réponses ne 
sont pas beaucoup plus longues que les questions. 
Ensuite, je pense que les autres membres du Comité 
pourraient poser les questions qu’ils veulent sur 
l’ensemble du sujet, si cela convient.

Le Président: D’accord.

M. Cafik: Monsieur Wallace, au sujet de ce docu
ment X-782 du ministère de la Production de défense, 
vous avez-dit au Comité, lors de sa dernière réunion, 
que le prix de $145,008 demandé par la Davie Ship
building Limited était un prix raisonnable pour les 
travaux effectivement accomplis Vous avez dit que 
la description des travaux qui accompagne ce docu
ment ne correspond pas vraiment aux travaux effec
tués. Est-ce bien ce que vous avez dit ?

M. R. D. Wallace (directeur adjoint, direction 
de la construction navale et du matériel lourd, 
ministère des Approvisionnements et Services):
Monsieur le président, monsieur Cafik, j’ai dit qu’à 
notre avis, le prix était juste et raisonnable. En ce 
qui concerne le devis descriptif, j’ai dit que des tra
vaux supplémentaires étaient nécessaires en plus de 
ceux qui étaient décrits en détails dans le devis. Ce 
devis descriptif prévoyait, ainsi que l’avaient con
venu les trois parties, que l’on ferait les travaux dé
crits à la section B, laquelle concernait des retouches 
de moyenne importance à donner au revêtement et 
au fini du mobilier. En ce sens, le devis descriptif 
donne une juste idée du travail que devait faire l’en
trepreneur.

545



546 Comptes publics Ie' mai 196)

M. Cafik: Autrement dit, vous êtes d’avis, mon
sieur Wallace, que ces devis descriptifs décrivent 
assez bien les travaux à exécuter ?

M. Wallace: Non. Je pense que nous avons admis, 
l’autre jour, que ce devis descriptif aurait pu être 
mieux établi. Nous avons dit, je pense, que le temps 
ne nous avait pas permis, ni à nous ni à la Marine, de 
le faire. Comme vous le savez, notre ministère n’éta
blit pas les devis descriptifs. C’est une tâche qui re
vient au ministère de la Défense nationale.

M. Cafik: Cela entraîne une question intéres
sante. Qui a établi le devis descriptif accompagnant 
le contrat X-782 ?

M. Wallace: Je pense que c’est la Marine.

M. Cafik : La Marine ?

M. Wallace: Le Comité comprendra, je pense, 
que la Marine royale canadienne a établi tous les 
devis descriptifs qui accompagnent les commandes 
de travaux supplémentaires qu’on vous a distri
buées. Mon département, le département de l’Ap
provisionnement et des Services, n’est pas chargé 
d’établir les devis descriptifs.

M. Cafik: Donc lorsque vous avez des instruc
tions verbales ces instructions . . .

Le Président: Monsieur Cafik, puis-je vous inter
rompre ici? Je pense que nous devons éclaircir un 
point. Il y a un certain malentendu en ce qui con
cerne ces devis. Distinguons bien entre “devis esti
matif” et “devis descriptif”. C’est le ministère de la 
Production de défense qui a préparé les devis estima
tifs, et c’est le ministère de la Défense nationale qui a 
préparé les devis descriptifs.

M. Cafik: Monsieur le capitaine Lynch, QU1 
effectivement préparé ces devis descriptifs ?
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Le capitaine J. A. Lynch (directeur généré
de 1»

,ré

suppléant des programmes, ministère 
Défense nationale): Monsieur le président, ^ 
commandes de travaux supplémentaires portent 
signature ou celle de quelqu’un qui a signé en n1 
nom. Cela relève de mes fonctions.

M. Cafik: Vous diriez donc à notre Comité 
c’est vous-même, à titre de capitaine responsao 
l’occurrence, qui avez signé les descriptions ue 
vaux qui sont parvenues au ministère de la 1r0 -re 
tion de défense et qui lui disaient ce qu’il falla11, 
quant aux réparations de meubles dont il es^ " 
tions dans ce contrat X-782 ?

Le capitaine Lynch: C’est moi-mêine, très P 
cisément, à titre d’inspecteur naval principal-

M. Cafik: Très bien. Signeriez-vous un d°(:UI^ollg 
autorisant l’exécution de certains travaux SI a;l à 
étiez d’avis que ce document ne décrit pas le tr 
accomplir ?

Le capitaine Lynch: Je l’ai fait effective®^, 
monsieur, nombre de fois, quand c’était née

. ,.ais011'
M. Cafik: Autrement dit, le Comité peu ^crit$ 

nablement conclure que les instructions ^ ^pSi 
accompagnant les commandes de travail*’ les 
de suite, n’ont pas nécessairement à de >ji j 
travaux à accomplir et qu’en fait, il se Ijell.(,0inp*‘r 
ait plus, ou même moins, de travaux à aC 
que ce que disent les instructions.

Le capitaine Lynch: Oui, les deux cas P 
se présenter. j

M. Cafik: A votre avis, notre Co»u 
raisonnablement en conclure ainsi ?

ité f'

M. Cafik: Cela semble exact.

Le Président: Parlons-nous des devis estimatifs 
en ce moment ?

M. Cafik: Non, nous parlons des devis descriptifs.

Le Président: Très bien.

M. Cafik: J’en arrive au coeur du problème: qui a 
passé les commandes de travaux ?

Le Président: Nous devons alors demander à 
quelqu’un du ministère de la Défense nationale de 
répondre aux questions qui concernent les devis des
criptifs. Monsieur le capitaine Lynch.

Le capitaine Lynch: Oui.

M. Cafik: Est-ce la façon habituelle de P
■èi#-

Le capitaine Lynch: Ce n’est pas la
suivreidéale. C’est une méthode qu’il faut 

temps et la quantité de l’effectif nous y 0

__rsuivr6
tant sur ce noint. monsieur le

:I)t-

M. Cafik: Permettez-moi de poursj1»** OP 
sur ce point, monsieur le capita111. ^ 

beaucoup allégué le manque de temp8' 9 jg j-c-"*’ 
sortir le navire du chantier naval, et tou 
On donne cela comme un argument tr ^ qUi » 
mais il me semble qu’il y a une autre ch°^rêta ‘ 
aussi importante, la protection des in 
public. $»il

‘emPs,.nu6Si ce que vous dites est vrai, que Ie <(,in‘blc (ll! 
un facteur de pression si important, il1116 3 ul)e 1,1 
quelqu un aurait pu certainement trouve
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,.U'e Pour écrire sur le document: voici les instruc- 
na> et des instructions verbales les accompa- 

çtent- H semble n’y avoir rien, dans ce document, 
Peut-être aussi dans les autres, indiquant que la 

^jmption des travaux ne correspond pas à lola

M. Cafik: Monsieur le capitaine, n’avez-vous 
pas pensé à l’époque—et je ne crois pas qu’il
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capitaine Lynch: Monsieur le président
tant

a été l’intérêt du public. Si j'avais
ces travaux de radoub, mon principal 

pris le
y Ps d’essayer d’améliorer ces devis descriptifs, 

aurait coûté beaucoup plus au public canadien, 
jes ^ns, résultat, à mon avis. Nous avions l’accord 
où pF01s Parties, sur les lieux. Il arrive un moment 
hav°a couPer court aux formalités pour que le 
afini»®6 ^asse aussi économiquement que possible, 
c]jen d épargner l’argent des contribuables cana-

Povir Président: Monsieur Cafik, je voudrais 
WilSU>Vre sur ce point. Le capitaine Lynch dit 
qui ^ avait toujours trois personnes sur les lieux 
Un . r™aient ces dépenses. Voudriez-vous prendre 
dnijg S k6n ParticuIieri disons le cabinet des pro- 
^°Urr' i*armaceutiques, si cela vous convient. 
rnirlcrlto:|V0us) à partir de cela, essayer de déter- 
8’asSUr8 1 7 avait trois personnes sur les lieux pour 

er que ces dépenses étaient raisonnables ?

Un n'l( Très bien, j’y viendrai volontiers dans 
Veux J116-11*' Pense ciue la première chose que je 
°ui 0y rairrient savoir, c’est si, selon vous, c’est là, 
de [ajr n°n) une façon ou une méthode convenable 
circona? l*es affaires. Vous êtes d’avis que dans les 
?°ntre atlc®s> ce l’était. Je n’ai rien à dire là- 
■ 6 crox?na*s j’aimerais aller au fonds de l’affaire. 
lr?P°rta eZ'V0Us pas 9u’ü aurait été extrêmement 
^ (lue vous indiquiez sur ces formules que 
1 étaip. ,travaux étaient nécessaires, à part ceux qui 

i décrits? Peut-être une courte note, une 
actylographiée 7

‘lr>SetlB P'taine Lynch: Si j’avais eu à l’époque 
a't Payait de la prévision, monsieur, je l’aurais 
>M,re ^ tiers- Cela aurait peut-être empêché 
1 faiq |<1S démarches et des discussions actuelles. 
^aipr ’len voir qu’il est presque impossible de 
denrC 'es pressions auxquelles nous étions 
J doliar (,u' concerne ces travaux de 10 millions 
i* 0,1 SnrT exécuter en 16 mois, quand jusqu’à 
^ de îrv? 0uvriers travaillaient sur le bateau à 

00 marins.

9ue nous avons vraiment fait du bon 
du 0(iU(-,vn ll’ été fier. Je pense que le ministère de 
t, 6 COto10n (ie défense peut être fier de sa part, et 

9u’jf>a^n'e Peut l’être de la sienne. En fait, je 
lire ^édaiH ^ a quelqu’un qui aurait dû recevoir 

dans e.’ au lieu des manchettes qu’on a pu
8 Journaux.

faille avoir un sens de la prévision pour cela, il 
suffit de regarder la situation honnêtement— 
qu’on pourrait un jour vous demander de justifier 
le geste que vous avez posé, comme n’importe 
quel employé d’une compagnie ... quelqu’un comme 
le gouvernement du Canada et la population du 
pays, par exemple ?

Le capitaine Lynch: Oui monsieur. La première 
personne à qui je devais me justifier était le com
mandant du Commandement du matériel. Mes 
supérieurs ont participé à la conférence d’appro
bation et ils ont fait savoir par message combien ils 
trouvaient que les travaux étaient bien faits. 
Quant aux enquêtes en cours actuellement, je dois 
avouer que je ne m’y préparais pas lorsque j’était 
sur le chantier. Ce qui m’intéressait, c’était le 
Bonaventure, et je voulais qu’il sorte au jour fixé 
parce qu’il en coûtait des milliers de dollars par 
jour pour le garder au chantier.

M. Winch: Puis-je poser ici une importante 
question supplémentaire? Monsieur le capitaine 
Lynch, étant donné ce que vous avez dit lors de 
notre dernière réunion et ce que vous dites mainte
nant, et compte tenu de vos responsabilités en ce 
qui concerne le Bonaventure, puis-je vous demander 
si on vous avait autorisé par écrit à conclure des 
ententes verbales sans contrat écrit ou signé ? Sinon, 
comment pouviez-vous le faire si vous n’aviez pas 
l’autorisation écrite de conclure des ententes ver
bales relatives à des travaux supplémentaires ?

Le capitaine Lynch: Monsieur le président, un 
instructeur naval principal a un mandat général, et 
c’est là, en somme, l’autorisation écrite que j’avais. 
J’ai eu, bien entendu, de nombreux entretiens avec 
mes supérieurs, à Ottawa, avant de me rendre sur 
le chantier.

Durant le radoub, la division navale de surveil
lance technique a été supprimée et on a institué un 
Commandement du matériel intégré. Cela a accru 
les responsabilités de ceux qui œuvraient sur les 
lieux, comparativement à la situation actuelle ou à 
l’époque où nous avions une marine.

J’ai accepté avec joie ces responsabilités et mes 
supérieurs ne m’ont jamais interrogé. On m’a dit 
que j’aurais à décider un tas de choses sur place. 
Cette commande de travaux est une des décisions 
qu’il fallait prendre sur place en collaboration avec, 
premièrement, le fonctionnaire permanent à la pro
duction du ministère de la Production de défense et, 
deuxième, avec la compagnie.

M. Cafik: J’aimerais discuter ce point un peu 
plus. D’après ces devis descriptifs et mes calculs, il 
est question de 84 cabines dans le devis que nous
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avons ici. Je crois comprendre, d’après votre témoi
gnage, que cette description des travaux est tout à 
fait incomplète. Je me demande si c’est exact, du 
moins en ce qui concerne le nombre des cabines. 
J'aimerais que le capitaine, qui était sur place, ré
ponde à cette question, si vous n’y voyez pas d’ob
jection.

Le capitaine Lynch : Étant donné que je témoi
gne sous serment, je ne peux pas le jurer. Je dirais, 
monsieur, qu’on a peut-être fait des travaux dans 
quelques cabines de plus que spécifié au devis. Ce
pendant, les trois parties se sont entendues là-dessus 
à l’époque.

Le Président: Je dirai, monsieur le capitaine 
Lynch, que vous n’êtes pas sous serment, mais que 
nous attendons de vous les mêmes réponses que si 
vous l’étiez.

Le capitaine Lynch: Oui monsieur.

M. Cafik: Autrement dit, monsieur le capitaine, 
vous dites au Comité que vous avez signé cette des
cription des travaux, ou cette commande de travaux, 
pourrait-on dire, destinée au ministère de la Produc
tion de défense afin qu’on en chiffre le coût, en sa
chant que ce document n’était peut-être pas exact, 
même en ce qui concerne le nombre des cabines en 
cause, et que les détails que contenait le document 
n’étaient pas complets. En fait, ils correspondaient, 
je dirais, à une très petite partie des travaux qu’il 
fallait effectuer. Vous avez signé ce document sans 
y ajouter aucune note à cet égard. Vous croyez que 
vous aviez raison d’agir ainsi ?

Le capitaine Lynch: Je calcule que la somme 
des travaux qui étaient prévus dans le devis des
criptif représente, par rapport à la somme des tra
vaux effectivement exécutés, un pourcentage plus 
élevé que vous ne le dites, monsieur Cafik.

M. Cafik: Très bien. C’est en plein ce que j’aime
rais entendre. Des travaux effectués, quelle est selon 
vous la proportion de ceux qui étaient effectivement 
décrits dans ce document de façon que quiconque 
l’aurait lu aurait pu comprendre cette description ?
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Le capitaine Lynch: Je ne pense pas que je 
puisse répondre à cette question d’une façon précise. 
J’aimerais revenir à votre question, à savoir si je 
signerais le document. Oui monsieur, je le signerais. 
Je le signerais pour des motifs d’ordre économique 
ou relatifs à la marche des travaux.

M. Cafik: Autrement dit, vous diriez que la fin 
justifie les moyens dans ce cas particulier, que vous 
avez signé le document en sachant qu’il ne corres
pondait pas à son titre, et que vous l’avez signé 
parce qu’à votre avis la pression du temps vous 
obligeait à le faire.

1er mai 196»

Le capitaine Lynch: Oui monsieur. J’avais j9 
responsabilité des travaux. Je disposais d’un certain 
personnel, de certains délais, et de certains crédit®- 
Il n’y avait pas que l’argent: le personnel et le teinP5 
étaient des facteurs limitatifs et pour m’acquitte 
de ma tâche, j’ai été forcé de prendre des décisi°°s 
particulières comme celle-là.

M. Cafik: Cela vous amène-t-il à conclure aku9' 
étant donné cette pression du temps et ainsi de su» > 
que la méthode qu’emploie le ministère de la 
duction de défense pour obtenir des contrats à Pr ' 
fermes—je ne veux pas ici reprendre la discussi°n' 
ou appelez cela comme vous voudrez—manU ^ 
peut-être de sagesse parce que vous n’avez P9?, 
vraiment en fait le temps de préparer les travau* 
Serait-il préférable de procéder autrement ?

Le capitaine Lynch: Je ne veux absolument p^ 
parler contre le ministère de la Production de 
fense. Ces gens se sont occupés de leur partie ^ 
radoub et je me suis occupé de la mienne. ^ 
m’ont pas importuné, et je ne les ai pas importuI1

, iip6
M. Cafik: Comment—peuvent-ils obtenir ^ ^ 

soumission à prix ferme pour un travail don j 
vous leur donnez une description des travail* 
ne correspond pas au travail à effectuer ?

Le Capitaine Lynch : Cela est possible, m0-' 
nant collaboration sur les lieux, monsieur.

M. Cafik: Oralement?

• c’est.
Le capitaine Lynch: Oui, monsieur, sl s qui 

nécessaire. Cela a paru nécessaire dans le® c 
nous concerne.

„ng&gr
M. Cafik: Si vous étiez en affaire, vous 

riez vous par contrat à payer une certaine Je 
d’argent pour un travail à faire si la descrip jes 
ce travail ne correspondait qu’à une PaI 
travaux à effectuer ?

Je Ÿ<,U!
Le capitaine Lynch: Oui, monsieur. ^«i 

suggère de poser la même question au -9îtr9 
général de la compagnie, lorsqu’il conTjt ai1*61 
devant le Comité, parce que c’est exacte® 
qu’il procède avec ses clients du secteur pnv

- du seC'
Le Président: Peut-être avec ses client® ^ je

teur privé, mais avec le gouvernent'11 ^i0ilgic11 
procède pas, je crois, par entente verbale, 
le capitaine Lynch.
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c ,'e capitaine Lynch : Je comprends très bien 
,"a> mais il se présente des occasions où il faut 
P endre des décisions à la dernière minute.

a^e Président: Le Comité n’est pas prêt à 
J^Pter une telle théorie. Lorsque l’argent du 

“Ornement ou celui des contribuables est en 
> U faut suivre la procédure établie et ne pas se 

r ^ des ententes verbales, car les affaires gouver-
X,stales ne peuvent être menées de cette façon-

jamais participé personnellement aux négociations 
au sujet des commandes additionnelles de travail 
dont il est fait mention, y compris celles du mobi
lier. Ces discussions et ces négociations ont été 
faites entre un membre de mon personnel, M. 
Palmer, le capitaine Lynch et l’entrepreneur.
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M. Cafik: M. Palmer est-il présent?

M. Çafik: Monsieur le président, l’argument
te "** invoque en ce moment est le manque de 
- *86“

Won :

Pourj-' QUand ce document a-t-il été rédigé? 
Woch ?Z~V0US r®Pon<^rc à cette question, capitaine

indir c,aPitaine Lynch : Non, monsieur. Les dates 
8’est f • snr ia formule sont bien claires, mais il 
spht'.r ait ^u travail auparavant dans différentes 
4evisCs d’activité. Le travail de préparation des 
dreg 110 «’est pas fait de façon continue à cause des 

s ances qui régnaient à l’époque.

tlvifp ^*ad’K : Pourriez-vous nous dire quand le 
°st sorti de la cale-sèche ?

t<w. capitaine Lynch: Le radoub officiel s’est
l&Ca!n<: icr septembre 1967. Le navire a quitté

^e-sèche ...

O^Gafik: C’est très bien. L’état de compte de la 
\{")hiPbuilding Limited a été présenté le 8 
raé0l., C’est donc plusieurs mois avant que le

° ne soit complété.

v(Capitaine Lynch: Oui, monsieur Vous pou- 
''Xsï rcndre compte, en examinant le prix et les 
^tiaidz °,rruftes requises, qu’il s’agissait d’un travail 
X 0 J. lc- Le travail a dû être passé en revue, 

otte date.
n

8Xsah o " Peut certainement en déduire qu’il 
JXf Un travail considérable si l’on prend en 
>iatl0n le montant qui a été dépensé, mais la 
"’il B> des tâches nous porterait à conclure 
™rtar>(.e'ISsa't vraiment d’un travail de peu d’im-

>e Ca .
ht>tions ‘itaJne Lynch: J’ai déjà contesté ces des- 

e tâches, monsieur Cafik.
la ,i ‘ Lafiu, .
6tip 1Ct»p)ti " 111 " Vous nous dites maintenant que

^Cs tâches n’était pas exacte et vous 
lX)SS retll(,‘U alors de cette façon de procéder. Je 
sie, dea Cle beaucoup. Je voudrais maintenant 
X Xlla est‘°ns à M. Wallace à ce sujet. Mon- 
leXeut °0’ à l’époque où vous avez reçu ce 

Mtai,!,, °'!'8 av'°z déjà discuté de la chose avec 
. ’ n Cst-cc pas ? Est-ce exact ?

C' Wa
aettrcz*11Ce : Monsieur le président, vous me 

° faire ici une mise au point. Je n ai

M. Wallace: Oui, monsieur.

M. Cafik: M. Palmer devrait peut-être être 
appelé à témoigner

M. W’allace: Avant que M. Palmer soit appelé, 
je peux répondre à la question qui m’a été posée. 
Monsieur Cafik, vous avez dit que ce document 
nous a été présenté le 8 février. Si vous regardez au 
bas du document, vous vous rendrez compte que la 
question a été soulevée le 8 février, mais que l’entre
preneur nous a fait parvenir l’état de compte le 28 
février. C’est au début du mois de mars qu’on a 
accordé l’autorisation d’entreprendre les travaux.

M. Cafik: Oui, mais cela indique quand même 
qu’il s’est écoulé une période de plusieurs mois entre 
la préparation de la description des tâches et la fin 
du radoub. Vous vous rendez sans doute compte que 
je veux laisser entendre que l’élément temps n’était 
pas un aussi grand facteur qu’on voudrait le faire 
croire.

Le capitaine Lynch : Cette question est de mon 
domaine, monsieur. Le nombre de tâches qu’il 
fallait exécuter après cette date était considérable. 
Mes surveillants n’étaient pas seulement des dessi
nateurs de devis, ils étaient aussi des inspecteurs 
qui devaient accepter les travaux Si vous prenez 
séparément les articles qui ont trait à la coque, 
vous vous rendrez compte que le numéro indiqué 
sur cette dernière est suivi d’autres numéros et pour 
d’autres articles ayant trait à la coque. Cela vous 
donnera un aperçu de ce que cette section de mon 
personnel a dû accomplir au cours de la période de 
temps qui s’est écoulée entre les deux dates. J’ajou
terai aussi que, lorsque le navire a quitté la cale- 
sèche, j’ai été privé de la moitié de mon personnel 
et que l’autre moitié, y compris moi-même, a quitté 
deux semaines plus tard. Il nous a donc été im
possible de surveiller tous les détails après le départ 
du navire.

M. Cafik: Vous avez mentionné des inspecteurs, 
capitaine Lynch. Voilà un point très intéressant. 
Comment un inspecteur peut-il faire l’inspection 
d’un travail complet sans réunir les trois parties en 
cause et sans avoir en main ce document, qui est, 
à mon avis, à peu près sans valeur ?

Le capitaine Lynch: Le groupe d’inspecteurs 
comprenait un officier de construction et plusieurs 
experts en construction maritime.

M. Cafik: Mais comment pouvaient-ils inspecter 
les travaux ? En suivant quels devis ?
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Le capitaine Lynch: J’imagine qu’ils ont fait 
leur inspection en se référant aux documents de tra
vail qu’ils transportaient avec eux.

M. Cafik: Et comment ces documents de travail 
pouvaient-ils leur aider ?

Le capitaine Lynch: J’ai dit qu’il se pouvait 
qu’ils aient eu à leur disposition des documents de 
travail. Il s’agirait du même second maître chargé de 
la préparation des devis et de l’acceptation du tra
vail.

M. Cafik: Je ne vous suis pas très bien. Comment 
ce second maître a-t-il préparé ces devis ? Je croyais 
comprendre que ces devis étaient le résultat d’en
tentes verbales entre trois personnes désignées à cette 
fin.

Le capitaine Lynch: Oui, monsieur. Si l’on tient 
compte du fait qu’il y avait 1,700 commandes de tra
vail supplémentaire en plus de devis originaux, on 
verrait qu’il y avait environ 3,000 travaux en marche 
sur ce navire et il fallait que ces travaux fussent divi
sés en catégories. J’avais à ma disposition un inspec
teur de la coque ...

M. Cafik: Peut-être; mais je veux que vous reve
niez à ce contrat en particulier. C’est la seule chose 
qui nous préoccupe pour le moment, capitaine.

Le capitaine Lynch : Oui, monsieur.

M. Cafik: Tenons-nous-en alors à cet aspect.

Le capitaine Lynch : Oui, monsieur. En ce qui a 
trait à ce contrat, je recevais des rapports de l’inspec
teur de la coque, et la responsabilité m’incombait 
alors de faire avancer les travaux ou de les arrêter.

M. Cafik: Mais à qui incombait la tâche d’inspec
ter les travaux pour se rendre compte s’ils étaient 
complétés et quelles normes suivait-on pour faire 
cette inspection ?

Le Président: La question est celle-ci: qui faisait 
l'inspection finale?

M. Cafik: C’est bien cela. Quelles instructions 
l’inspecteur avait-il à sa disposition pour dire à l’en
trepreneur ce qui devait être fait ?

Le capitaine Lynch: La Marine a des normes 
bien définies dans des domaines tels que la finition du 
mobilier.

M. Cafik: C’est sans doute vrai, capitaine Lynch, 
mais je serais porté à croire qu’un inspecteur, dans 
quelque domaine que ce soit, aurait besoin d’un cer
tain document de travail indiquant la nature du 
travail qui doit être fait, pour qu’il puisse décider si 
le travail a été fait et s’il a été fait de façon satis

faisante. Je vous demande donc quelles normes 11IlS" 
pecteur a suivies pour porter son jugement ?

Le capitaine Lynch : Du point de vue technifi11^ 
on a suivi les normes de la Marine qui sont in°P 
mées.

Le Président: Permettez-moi d’interrompre^ 
moment. C’est le ministère de la Production de 
fense qui devrait répondre à ces questions. C’est » 
ministère qu’il revenait d’inspecter les travaux, P ^ 
que c’est lui qui avait autorisé le paiement de 
facture.

• 1010
M. Cafik: Non, je crois que c’est réellement^ 

Marine qui a décidé si le travail était ou non s 
faisant. Est-ce exact, capitaine ?

■ , CafikLe capitaine Lynch: C’est exact, monsieur

M. Cafik: Je veux savoir de quelle faÇ°n 
homme a exercé ses fonctions.

r ufle
Le Président: Monsieur Winch veut p°se 

question qui se rapporte au sujet.
niai® ie

M. Winch: Je veux clarifier la question, 11 eD 
crois qu’elle est exactement la même, quolC* 
termes différents. . . c’est

Capitaine Lynch, pourriez-vous nous dire l „t 
vraiment ce à quoi M. Cafik veut en venir) 0011 
l’inspecteur pouvait faire son travail si le tou „ 
été conclu par une entente verbale seulemen

-necti°d9
M. Cafik: Je veux savoir comment 1 insc ftllt<r 

été faite, étant donné que le travail avait e 
risé verbalement.

. / Jgg tC
Le capitaine Lynch: Nous avons divis® 

vaux en différentes catégories, monsieur. |-e jeygit 
maître qui avait été assigné à cette tac 1 j'jnSPeCI 
s’occuper des travaux de construction et de 
tion qui devait suivre. J’ai fait affaires ^üCtW 
de production résidant du ministère de la y ^repf^e 
de défense et avec le directeur général de 1 ° plaie11, 
de construction. Les fonctionnaires qui tra ^vgC Je5 
sous mes ordres étaient en communication seCoP^ 
surintendants de l'entreprise. Mes chefs iecoVs 
maîtres faisaient affaires avec les surveilla1* qu’° 
truction. Tous étaient au courant des trav 
était convenu d’exécuter.

M. Cafik: Quelles personnes ? divl■et*
Le capitaine Lynch: Tous les gens aux „gsecond * du tr*VaUX’ monsieur Cafik. Il y.^e» 

mur maître de mon Propre personnel qui - ‘ qü® 
' r nt d.o tous les travaux. L’inspecteur de 

-lissait bien son domaine. J’en savais Q ■ gp 
chose moi aussi. C’est une question d’organ^ ^
s3; Cafik: Je ne crois pas que cette répoDsejV 

le mom^t ^ 06 i311*8 certainement l'accep

Le Président: Je ne crois pas qu. il sera 
avant fid’obtenir une réponse satisfaisante
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rossions nous limiter à un cas en particulier et le 
à toutes les étapes.

"*• Cafik: Je n’ai pas encore réussi à obtenir de 
p°ua les renseignements que je désire, capitaine, 
j e^e cabine 4S-9 est la première sur la liste. Quels 

avaux a-t-on effectués dans cette cabine ?

r^c capitaine Lynch: Je ne puis, de mémoire, 
P°ndre en détail à cette question, monsieur Cafik.

, Cafik: Quelles sont donc les personnes impli- 
'es dans cette entente verbale qui a coûté $145,000 
Peuple canadien ?

constructeur de navires pour obtenir les renseigne
ments que vous devriez nous donner.

Le capitaine Lynch: Si je me souviens bien, 
monsieur le président, une déclaration a été faite à la 
séance de la semaine dernière, ou à celle de mardi 
dernier, sur le nombre de cabines et le genre de tra
vail qui y a été fait.

M. Cafik : Mais vous étiez sur les lieux, capitaine.

Le capitaine Lynch: Oui, j’étais sur les lieux, 
mais je remplis d’autres fonctions depuis deux ans, 
monsieur Cafik.

r(N e caPitaine Lynch: C’est moi qui en porte la 
d’or°rrobilité, monsjeur Cafik. C’était une question 
enimisation. Il est impossible de prendre en ex- 
cont Un contrat de $145,000, ou encore moins un 
,r)Usl'at 10 millions de dollars, et d’en connaître 
8°nn T détails. Il faut avoir confiance dans son per- 

el °u connaître les gens avec qui on fait affaire.

(lUçf Je n’y comprends rien. Vous dites bien
avait'°US ne 8avez Pas quels sont les travaux qu’on 
avoIls accePté de faire dans la cabine 4S-9. Nous 
iajjrS s°us les yeux une description de tâches qui 
<•«*» que ce travail a été accompli. Nous en 
du trnS il. *a conclusion, à la lecture de la description 
*n-ail, qu’on a exagéré le montant requis pour ce 
tK>ilr ?.e travail. Je crois que tous seraient d’accord 
$Wlre que c’est là une conclusion raisonnable.

Nt70 avo'r plus de travail qu’il y en a de décrit 
nné le montant en cause.

'lui a ^ ,®,n.est vraiment en mesure de nous dire ce 
IWn;* 6 ta^t, si ce n’est qu’on a vine vague idée ou’il

Lynch : Je crois que vous pourriez 
Poursuivre votre interrogatoire auprès des 

Pur l6 cntants de l’entreprise qui ont été convoqués 
travail °n.dté. Ils pourront faire de la lumière sur le 

ffUl a été fait. J’ai confiance en eux.
Lepr- .

Ü dWe-Sldent: Capitaine Lynch, le Gouvernement 
C6M' St Cet ar8ent et il a exigé qu’on accomplisse

rdVaUX Mmia nnna offon/lnno à no /^ino lo

ÿ5îement
aux. Nous nous attendons à ce que le 

ou les fonctionnaires en cause ren-
â-CCo _ ---- -- oui XV fcvinc UC uavan 4m ucva-iv

%0ns et sur le montant convenu. Nous ne 
iL^tru P®6 nous fier seulement à la parole d’un 
>andé7 de navires. Il a fait ce que vous lui avez 

faj e faire ou ce qu’il était convenu qu'il de- 
so-8er°Hs " * sera appelé à témoigner et nous lui 
(:6lt ^ questions. En attendant, avant qu’il 

dUe v ‘ a témoigner, nous voulons d’abord savoir 
u't C(jri,.Us attendiez de lui et quelle somme on 

enu de lui verser.
6 CaPit •

j a,ne Lynch: Il ne sert de rien ...

tv°'r. SlS;dont : C’est tout ce que nous voulons 
%,>ntnoes fonctionnaires du Gouvernement ne 
'S adtn'l8 '*0nncr ces renseignements, c’est donc 

t°nt que nous devons nous fier à un

Comité sur le genre de travail qui devait

M. Cafik: C’est bien. Si vous voulez nous dire que 
vous ne vous souvenez pas bien, que vous ne pouvez 
témoignez, que botre mémoire vous fait défaut sur ce 
point particulier, nous devrons nous satisfaire de 
votre réponse. Nous essayons simplement de nous 
renseigner sur ce que vous en savez.

Le capitaine Lynch : Au cours de mon exposé ini
tial la semaine dernière, j’ai déclaré que j’étais en me
sure de faire de la lumière sur les conditions générales 
qui régnaient à l’époque, mais que ma mémoire pour
rait me faire défaut dans les questions de détail.
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Le Président: Monsieur Cafik, voulez-vous en 
revenir à la cabine 4S-9 ? Le capitaine Lynch n’est 
pas en mesure de nous renseigner sur les autres 
travaux qui y ont été faits et sur ce qui a été pré
senté au Comité. Nous allons demander au ministère 
de la Production de défense, au fonctionnaire qui 
voudra bien nous répondre, soit M. Palmer soit 
M. Wallace, et nous nous en tiendrons à cette seule 
cabine jusqu’à ce que nous ayons obtenu des ré
ponses. Monsieur Palmer ou monsieur Wallace.

M. Wallace: Tout dépend du genre de questions 
que vous voulez poser.

M. Cafik: Puis-je poser une question ? Je la pose
rai d’abord à M. St-Laurent, qui a préparé pour le 
ministère l’estimation du prix raisonnable qu’il con
venait de payer pour ce genre de travail.

Le Président: Monsieur Cafik, pourriez-vous 
nous lire les détails de la cabine 4S-9 afin que tous 
les membres du Comité soient au courant des tra
vaux qui y ont été faits ?

M. Cafik: Les articles compris dans la description 
du travail présenté par la Marine au ministère de la 
Production de défense sont les suivants: un secré
taire en bois, une armoire à médicaments, une garde- 
robe et des tiroirs de couchette. Il y a de petits arti
cles, sous chacun il y a des poignées et des boutons 
de tiroirs et d’autres choses dont nous avons entendu 
parler dernièrement. Monsieur St-Laurent, en ce qui 
a trait à la cabine 4S-9, comment pouviez-vous en 
arriver à calculer le coût des travaux ? Quelles ins-
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tractions avez-vous reçues de la Marine au sujet des 
travaux qui devaient être faits dans cette cabine? 
Je crois que c’est là la première question à poser.

également un coffre-fort, des porte-serviettes e 
d’autres petits accessoires du genre Le sigto 
s’applique à tous les articles de ce genre.

M. L.-E. St-Laurent (agent des projets, Di
rection de la construction navale et du matériel 
lourd, ministère des Approvisionnements et 
Services): A mon avis, l’entente dont il est question 
est résumée dans l’article B qui se trouve en tête des 
devis et qui se lit comme suit:

réparations moyennes aux surfaces, moulures et 
mécanisme de fermeture, etc.; nettoyage et fi
nition.

Le Président: Pardon, je vous prie de m’excuser.

M. St-Laurent: Puis-je continuer? D’après moi 
et en vertu de l’entente à laquelle on en était arrivé 
et, de fait, par le travail qui a été accompli, tout le 
mobilier de cette cabine a ôté retouché en vertu de 
l’article B, y compris les défectuosités particulières 
qui sont énumérées à l’article 1 du devis. Par cela .. .

Le Président: Je regrette de vous interrompre. 
La liste comprend-elle tout le mobilier de la cabine 
ou bien y en a-t-il une autre ?

M. Cafik: Me serait-il permis de poser une <Iul'5' 
tion directe à ce sujet ? Vous présentez maintena** 
votre cause, monsieur St-Laurent, d’après la (*f5. 
cription écrite des tâches présentée par le minister® 
de la Production de défense. Vous ne vous basez P8” 
sur des instructions verbales que vous auriez reçue 
à ce sujet.

M. St-Laurent: Non, monsieur. Je ne fais 9 
présenter mon interprétation des devis compris so 
le sigle B.

M. Cafik: Très bien. Croyez-vous que cela sj^ 
conforme à ce que vous nous avez déclaré la sem? 
dernière au sujet de la préparation des estimât*" ^ 
détaillées du coût préparées par le ministère > 
Production de défense, ou du moins le coût Pr" 
soire des travaux ? Ces estimations ont été 
de façon très détaillée et en conformité de TéqulP^g 
ment spécifique mentionné dans la descript>0*1 ^ 
tâches et jusqu’aux moindres détails, tels 
boutons, les poignées de portes, les miroirs et a*1 
petits articles.

M. St-Laurent: Je n’ai pas ces renseignements 
de première main. J’ai examiné les dessins de la dis
position générale de la cabine et j’ai ici la liste de 
l’équipement ou du mobilier qu’il y a dans la cabine 
4S-9.

M. Cafik: Je vous prie de m’excuser, mais je 
voudrais poser une question à ce sujet. Comment 
saviez-vous où ôtait située la cabine 4S-9? La der
nière et seule fois que je suis monté à bord de ce 
navire, il y avait une cabine qui portait le numéro 
4S-9. Après l’avoir visitée et nous être rendu compte 
des travaux et de l’argent qui y avait été dépensé, 
des gens nous ont dit qu’on avait changé les numéros 
des cabines. Comment pouvez-vous être sûr de ce 
que vous avancez ?

M. St-Laurent: Au moment où les travaux ont 
été exécutés, cette cabine portait le numéro 4S-9. 
Elle porte depuis ce temps-là le numéro 4S-26.

M. Cafik: C’est vrai.

M. St-Laurent: Comme je l’ai déjà dit, le mobi
lier de la cabine comprend actuellement un divan-lit, 
une garde-robe, un secrétaire, une armoire à médi
caments, un ensemble de cases métalliques qui 
s’étend sur toute la longueur de la cabine, une chaise 
de peu de valeur et des tablettes pour les livres. Il y a 
de plus des articles dont la liste n’est pas établie et 
qui sont de peu d’importance. Dans cette cabine en 
particulier, celle qui porte le numéro 4S-9, on trouve

e 1020

Je crois que vous nous avez dit la semaine d«r ^ ^ 
que le tout avait été établi à un certain ,n0IJ pillée 
vous étiez d’avis qu’il s’agissait d’une liste d®reI1dU 
des travaux à accomplir. Vous vous êtes 
compte plus tard, en effet, que le travail deV8l_v0us 
fait de façon complète. Pour quelle raison 
changé d’idée, si vraiment vous avez change ^ 
Votre première impression était pourtant la

■ nressi"11
M. St-Laurent: Non, ma première 1111. list1*

était que les défectuosités particulières don • je- 
était donnée dans les devis étaient les seule® 
vaient être corrigées d’après le contrat X-' •

■tt®à cc*
M. Cafik: Comment en êtes-vous venu 

différente conclusion.
ujlieri

M. St-Laurent: Après avoir examiné le m 
je me suis rendu compte qu’il y avait un ^ ^ev 
nombre de défectuosités dont il n’était pas ^rs0iin‘‘; 
tion dans les devis. J’en ai alors parlé au P^ j »' 
du principal surveillant naval et à M. l’ai111 c0{riict 
alors décidé qu’il nous faudrait peut-être 
mon interprétation des devis. t j

Tous les devis sont des descriptions des >1°** 
exécuter. Ils sont donc sujets àinterprétatif; » 
interprétation a donc été sujette à chang ^ 9 
moment où j’ai complété mon examen. ^ navide 
fait en accord avec le principal surveilla*1
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p.ee l’entrepreneur, qui sont tombés d’accord que 
Interprétation de l’article B devait s’appliquer à 
^semble du mobilier des cabines.

Cafik: Ce que vous dites diffère donc de ce 
; 6 yous nous avez dit au début de la séance au- 
s'a ^ ' Vous dites que votre interprétation ne
de l U*. l,as en sur îa Pal"tie B de la description 
n»' tâ?he mais sur votre inspection des travaux

1 auraient dû être faits ?

M. Cafik: Je ne comprends pas très bien l’esti
mation circonstanciée et le reste. J’ignore ce dont 
vous parlez. Je ne sais pas ce que cela signifie ni 
quelle importance cela peut avoir. Mais je vous 
demande comment vous en êtes arrivé au chiffre 
de $142,000 si c’est là le chiffre exact. Vous avez 
expliqué que vous aviez pris le nombre de cabines 
que vous avez fixé quel devrait en être le coût 
moyen, vous l’avez multiplié et vous en êtes arrivé 
à un certain nombre de milliers de dollars. Est-ce 
exact ?

j' ; St-Laurent: Absolument pas. J’ai dit que 
modifié mon interprétation du devis après 

r vu les véritables circonstances matérielles.

cru ; Au début, on a laissé entendre ou j’ai
t^e vous vouliez dire que cette description des 
IV Ux pontenait l’interprétation ou vous laissait 
w^sion que la partie B comprenait tout le 
v°Us *er- des uabines et ainsi de suite. En fait, c’est 
c°Di.rn 1 avez interprété la description des travaux 
iU0ttl L‘ nous du Comité l’avons interprétée jusqu’au 

°ù vous vous êtes rendu à la cabine et avez 
a ce ffu’il aurait fallu faire dans la cabine

M. o. .
table t-baurent: C’est une déclaration accep-

- monsieur-Cafik.

* tlafik ; Est-ce exact ?

^t-Laurent: C’est exact.

M. St-Laurent: Essentiellement oui.

M. Cafik: Qu’est-ce qui cloche? En quoi diffère 
ce que vous avez fait ?

M. St-Laurent: C’était une évaluation totale des 
travaux.

M. Cafik: Mais, monsieur St-Laurent, vous avez 
indiqué que deux éléments seulement vous permet
tent d’évaluer les travaux. Sauf erreur, l’un est une 
description de la tâche—qui n’a aucun sens à mon 
avis—et le deuxième, c’est la visite de quelques 
cabines pour vous permettre de constater ce qu’on a 
fait ou ce qu’on aurait dû faire. Sur quoi d’autre 
auriez-vous pu vous appuyer pour en arriver à une 
estimation raisonnable ?

• 1025

M. St-Laurent: Permettez que je rectifie votre 
expression “quelques cabines”. J’en ai visité un 
très grand nombre.

C fibittes "**• Avez-vous alors visité chacune de ces 
P°ur voir ce qu’il faudrait y faire ?

M.
6 tiotpb ~^aurent: Non, et je ne saurais vous dire 

Cte lue e.,ltlais j’en ai visité assez pour me convain- 
ava‘a une évaluation statistique de la 
des-vUne ., travaux qu’il fallait exécuter dans 

%°xiniaten ai parlé mardi comme de l’estimation
du coût des travaux dans chaque

.M, C f,
jOui. Vous en êtes arrivé à un prix d’en- 

U ”-000 comme estimation raisonnable en 
r' '*nairinJertain nombre de cabines multiplié par

montant de dollars.

- St-LaUrent: C’est exact.
M

1 tse Gag],,
ymati0n ?' v es* ainsi que vous êtes arrivé à

à K St-ta
^ major. v rent: C’est ainsi que j’en suis arrivé 

1 j’ai r..,4il.0n ùc mon estimation circonstanciée
parlé mardi.

M. Cafik: D’accord, un très grand nombre de 
cabines. Quoiqu’il en soit, il semble que vous aviez 
deux éléments qui vous ont permis de dresser une 
estimation du ministère de la production de défense 
qu’il en coûterait environ $143,000, est-ce exact ?

M. St-Laurent: Je ne saisis pas le sens de votre 
question.

M. Cafik: Laissez-moi m’occuper du sens de ma 
question. Ce que nous voulons ce sont les faits. J’en 
tirerai mes propres conclusions.

M. St-Laurent: Je vous ai décrit ma façon d’éta
blir l’estimation. Je ne sais pas ce que je pourrais 
vous dire de plus.

M. Cafik: Je vous demande si vous vous êtes 
appuyé seulement sur ces deux facteurs ou si vous 
aviez d’autres considérations ?

M. St-Laurent: S’il y avait d’autres considé
rations . . .

M. Cafik: D’autres facteurs entraient-ils en jeu 
dans l’élaboration de ce que l’estimation aurait dû 
être?
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M. St-Laurent: Je crois saisir votre point. Mon 
évaluation du coût de réparation d’une cabine 
moyenne si vous êtes d’accord . . .

M. Cafik: Oui.

M. St-Laurent: Mon évaluation s’appuyait sur 
un certain nombre d’éléments.

M. Cafik: Ce n’est pas ce que je demande. J’y 
viendrai dans un instant.

M. Cafik: Quand vous avez préparé l’estimati011 
circonstanciée de tous ces détails, vous ne saviez P®8’ 
en l’étendant à tous les travaux énumérés dans 
description, quel serait le chiffre total ?

M. St-Laurent: Pas avant d’avoir transcrit ce- 
chiffres sur la liste des devis.

M. Cafik: Si vous étiez arrivé à un chiffre de $ 
millions, vous auriez repris vos calculs et modifie v 
chiffres encore, n’est-ce pas ?

M. St-Laurent: Je crois que c’est ce que vous 
demandez. C’est une évaluation du coût réel ou 
mon estimation du coût du travail à faire dans la 
cabine dans les conditions du milieu à ce moment-là.

M. Cafik: Oui. C’est assez juste. Avez-vous des 
documents qui vous ont servi à déterminer ce chiffre ?

M. St-Laurent: Non, je n’en ai pas.

M. Cafik: Si je comprends bien, vous avez exa
miné le vaisseau, vous avez vu combien de cabines 
étaient en cause, vous avez fait vos calculs et vous 
avez établi quel serait le coût raisonnable par cabine 
de tous les travaux nécessaires selon vous. Vous avez 
pris ce chiffre et l’avez multiplié pour aboutir à une 
somme d’environ $143,000. Est-ce exact?

M. St-Laurent: Essentiellement, oui.

M. Cafik: Bon. Après en être arrivé à ce chiffre, je 
suppose que vous avez entrepris une série de calculs 
très détaillés—vous avez du accomplir un travail 
gigantesque—pour établir le prix de serrures et d’au
tres détails infimes.

M. St-Laurent: En fait, l’estimation circonstan
ciée annexée à ces feuilles de travail était gonflée de 
cette façon. C’est vrai. Toutefois, chaque élément 
individuel n’a pas été traité de cette façon dans la 
récapitulation.

M. Cafik: Pour moi, c’est incroyable que vous 
ayiez pu sans une quantité inconcevable de calculs 
précis, retracer cette multitude d’articles pour en 
arriver au montant de $143,000, et conserver autant 
de logique.

M. St-Laurent: Je viens de vous expliquer que 
la multitude de ces éléments n’a pas été traitée ainsi. 
C’est seulement l’estimation circonstanciée qui l’a 
été. Il n’y eut que douze ou quatorze éléments soumis 
à cette façon de calculer.

M. St-Laurent: Sûrement pas. 

M. Cafik : Vraiment ?

S
M. St-Laurent: Non, monsieur. Excusez-»10 ' 

j’en étais arrivé à un tel chiffre? Oui.

M. Cafik: Oui. Autrement dit, votre f°nC*jer 
comme estimateur à cet égard consistait à 
avec les chiffres de façon à en arriver à un Prl' 
$143,000?

M. St-Laurent: Non, monsieur.

M. Cafik: Alors qu’avez-vous fait? Dite8-110 
encore.

M. St-Laurent: Mon rôle comme esti»19
prêt®

,teUr
tio®

était d’évaluer conformément à mon interpr*" ^ 
et à l’accord le coût prévu des travaux précis0 
le devis.

M. Cafik : Oui, vous nous avez donné un» e ctiif' 
tion assez raisonnable de la façon d’arriver » ^’il 
fre. Vous examiniez la cabine, vous décidiez 
devrait être à votre sens et vous multipliez ( cntegt«’r 
par le nombre de cabines. Personne ne P®u^°eg s°nt 
cela si toutes les données et tous les cbm 
exacts.

Mais vous voilà dans une situation ext' ° ^ qui 
mauvaise. Vous avez une description des ti® e_ 
n’a aucun rapport, ou si peu, au travail j[vf>ü. 
vous en arrivez à un chiffre total de $143,0° ,
faut maintenant adapter cette somme de ■ ^ ^ l’ç® 
toutes ces descriptions de travaux et do»» joPKa 
semble une apparence de sens. Il vous a *a qu’c* 
avec les estimations détaillées jusqu’à c 
aboutissent au chiffre d’ensemble.

M. St-Laurent: Je crois que j'ai décrit
iu. uc vivio j - J ,

reur de procédure que j’ai commise 1 .^yjllé6 
mardi que j'avais haussé l’estimation
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|^t;au de l’estimation approximative quand, en réa- 
c> 1 aurais du faire le contraire.

^1. Cafik: Je traduis en langage profane. L’hom- 
a e ^ans la rue veut savoir si l’estimation que vous 
, Cz dressée au ministère de la production de dé- 

nsc reflète vraiment la description des travaux à

' 1030

iaire Vous avez déjà reconnu que non.

M.
Prises St-Laurent: Elle l’est quant aux rubriques 

individuellement.

Pris : C’est exact. Vous dites que les éléments
heu virtuellement et le chiffre en dollars et en 
e>ea;es.de travail n’ont aucun rapport. Vous dites que 
chifl ridj<;ule. Mais c’est vous qui avez produit ce 
v0Us* r>dicule et c’est à nous de découvrir comment 

etes arrivé et pourquoi.

Utif, c ( ^aident: Monsieur Cafik, je voudrais poser 
Station très pertinente et j’espère que monsieur 
d6 la considérera comme telle. Le Comité se

,’ j’en suis sûr, si votre ministère a dit au 
cemaritime: Nous voulons faire réparer tout 
Prix dp'»er" faites-nous un prix. Le chantier a fait un 
°tt-iisC ^dô.008. Dès lors vous et vos fonctionnaires 
aUssi ' Xamitié ces chiffres et préparé des estimations 
^•Pble 68 1ue Possible du prix demandé pour qu’il 

flue ce prix-là devrait être accepté?

M " ®t-Laurent: Non, monsieur.

Le p . .
esident: Nous voulons que cela soit bien 

8 et je suis heureux de vous l’entendre dire.

M. w-
H* ?lnch : Le chantier connaissait-il votre esti-

M. s
St. j ^'Laurent
Xi'SierNïï^-nia

Non, monsieur, à aucun mo- 
ne sait pas encore quelle était mon 

connait si clic a été publiée dans les

^, M, Q
ariQn, de crois qu’il la connait certainement. 
Se d’nUtl miracle qui se produit de temps à 
si6= Une ^Sson naturelle d’en arriver aussi près 

fr&Urt 8 nnation de cette importance formée d’un 
°°inbre d’éléments.

J. $ „
vice * Glassford (sous-ministre adjoint, 

8 achats, ministère des Approvision
naici n, Services): J’aimerais ajouter quelque 
tiS <iv,e 0llsieur Cafik. A mon avis, c’est très fré- 

8 DenuUlUs noyions très près dans nos estima- 
18 quelques années nous nous efforçons

d’améliorer notre technique d’estimation. Il n’est pas 
rare que nous en arrivions aussi près de l’estimation 
du fabriquant ou de la compagnie. Deuxièmement, 
si nous arrivons pas près, la négociation qui s’ensuit 
rapproche les deux estimations. En conséquence, 
quand nous signons le contrat, les deux estimations 
sont rapprochées. Autrement, impossible de s’accor
der sur le prix.

M. Cafik: Vous soulevez un aspect très intéres
sant auquel je n’avais pas pensé. Voulez-vous dire 
que le chiffre $145,008 n’était peut-être pas l’offre 
originale de la Davie Shipbuilding Limited. Que c’est 
peut-être l’aboutissement des négociations ?

M. Glassford: Si je comprends bien, mais 
quoique je n’aie pas été directement mêlé à ceci, 
c’est qu’en fait c’était l’offre originale . . .

M. Cafik: C’était l’offre originale dans ce cas 
précis ?

M. Glassford : Oui.

Le Président : A ce moment-ci, le Comité devrait 
songer à employer un conseiller qui examinerait les 
réparations de tout ce mobilier et donnait au 
Comité un prix qui, à son sens, serait équitable, 
juste et honnête pour le même travail. Le Comité 
aurait alors un point de comparaison pour cette 
somme d’argent.

M. Cafik: Monsieur le Président, la première 
chose à faire et je ne veux certainement être mé
chant—personne ici ne veut l’être—mais je crois 
qu’il incombe aux deux ministères intéressés de 
prouver au Comité qu’il s’est effectivement fait 
du travail qui n’était pas inscrit dans la description. 
Je suis porté à croire qu’il y en a eu de fait mais je 
crois qu’il serait utile aux deux ministères, au Comité 
et la population dans son ensemble, d’obtenir un 
témoignage externe, si nous le pouvons, pour prou
ver que ces cabines ont été réparées d’une façon 
autre que celle décrite dans les feuilles de travaux 
ou insérées dans la description. N’êtes-vous pas 
d’accord monsieur le Président ?

Le Président: Oui, je le suis. Monsieur Winch?

M. Winch: Une autre question pour ma gou
verne. Puis-je demander comment une compagnie 
peut faire une estimation des réparations à tout le 
mobilier d’une cabine quand vous ne lui donnez 
une liste détaillée—des poignées et des pentures, 
des pièces. Je ne comprends pas pourquoi vous 
donnez des détails d’une certaine quantité de 
poignée et de pentures quand vous n’en donnez 
aucun pour le reste. Ainsi, monsieur le Président, 
il y a deux questions fondamentales. Pourquoi 
donnez-vous les détails usqu’aux poignées et aux
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pentures de certaines pièces de mobilier sans même 
mentionner les autres détails ? C’est la première 
partie de ma question. Voici la deuxième partie: 
Comment obtenez-vous une estimation d’une com
pagnie quand vous ne leur donnez des détails que 
sur une partie du travail à faire. Voilà ce que je ne 
peux pas comprendre.

M. Cafik: Monsieur Winch, nous l’avons deman
dé mais il n’y a pas de réponse satisfaisante.

Le Président : Pendant que nous décidons de la 
prochaine question, j’aimerais signaler au Comité 
que nous sommes honorés par la présence d’un 
groupe de visiteurs. Nous avons parmi nous M. 
Allen Barrow et un groupe de trente-deux élèves 
d’un cours supérieur d’administration gouverne
mentale qui viennent de l’École Secondaire d’Annan- 
dale, en Virginie aux États-Unis; ils sont à Ottawa 
en échange avec le Lisgar Collegiate.. Nous leur 
souhaitons la bienvenue à notre Comité des Comp
tes Publics.
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M. Winch: J’espère, monsieur, qu’ils ne partiront 
pas tous embrouillés.

M. Cafik: Si c’est le cas, ils sont meilleurs que 
nous. C’est tout ce que je peux dire.

Le Président : Monsieur Lefebvre j’espérais 
qu’il y aurait un amendement proposé dans quelques 
minutes.

M. Lefebvre: Je m’adresse sans doute à monsieur 
St>Laurent. Je m’efforce de suivre le témoignage 
et je suis un peu mêlé. Dans l’estimation de ces 
travaux monsieur St-Laurent, avez-vous dit que 
vous aviez pénétré dans un certain nombre de 
cabines, que vous aviez dressé une liste des travaux 
nécessaires à votre avis et que vous aviez multiplié 
ce chiffre par le nombre de cabines à bord du vais
seau pour en arriver à S142,000 ou à $143,000 ? 
Est-ce ainsi que vous avez déterminé le montant 
total.

M. St-Laurent: Oui, essentiellement, c’est 
exact.

M. Lefebvre: Combien y a-Uil de cabines en jeu 
dans ce travail ? Avons-nous eu le chiffre ?

Une Voix: Il y en a 84.

M. Lefebvre: De ces 84 cabines, dans combien

leT mai l^g

êtes-vous entré pour dresser une estimation détail^6 
de ce qui entrerait dans chacune ?

M. St-Laurent: Je ne puis me rappder ^ 
nombre précis. Je ne suis pas sûr que le men1 
du personnel du surveillant principal de la m®6^ 
qui m’accompagnait puisse se souvenir. Mais 
un nombre assez important: je dirais peut-être 
comme chiffre arbitraire à peu près.

M. Lefebvre: Vous avez pénétré dans au m0*11 
25 des 84 cabines.

. ,» j’fti
M. St-Laurent: Je n’ai pas dit “au moins 

dit “peut-être”.

M. Lefebvre: Toutes ces cabines sont-ell®^ ; 
même dimensions ? Est-ce pourquoi vous n ^ 
allé que dans 25 des 84? Sont-elles d’envir° ^ 
même grandeur et ont-elles à peu près le même 
biffer et ainsi de suite ?

M. St-Laurent: Il y a différentes catégorie 
cabines: une cabine simple d’officier subalterne»^ 
cabine double d’officiers subalternes, et une 
simple de chef de service. J’oublie le nom 
chacune de ces catégories mais c’est un écbaB 
représentatif.

M. Winch: Ont-elles toutes un coffre-for^[j0üs 
mur recouvert de cases comme celles dont vou 
avez parlé . . .

. cabin6
M. St-Laurent: On m’a conduit à la ^jncb 

4S-9. Ce n’était pas ma directive, monsieur
Si n’651

M. Lefebvre: Une dernière question- errellfl 
ainsi qu’on a agi—c’est ce qui nous induit en p0iis 
pourquoi monsieur Wallace, sauf err^«âil *’■ 
a-t-il donné cette estimation avec le 11 *' ‘g ai1’5’ 
travaux à faire dans chacune. Si ce n’est P. ^ 
qu’on en est arrivés à ces chiffres pourqU^veil)c 
que le Comité a reçu ces données pour > ^re ? 
pendant six semaines s’ils ne veulent rien

• jeLe Président: Monsieur Lefebvre, P^gyeS^ 
pléter votre question parce que j’ai les cll.,lfé P. 
les yeux, le sommaire de l’estimation P1^ 
monsieur St-Laurent qui donne le détail e 
suivant pour les 84 cabines:

Main-d’œuvre 25,478 heures—hommes
$5.10 l’h...............................................• • j il,6”

Matériaux.................................................’ ’j 6
Bénéfices de 7 A P- 100 sur les matériaux-

$142»

Total.............................................. ' " 1«

C’est ce que vous avez offert au cor^'1119inte'1' 
nombre d’heures, les matériaux, etc., e
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cW ,'*onnez une toute autre réponse au comité, 
Homi d*re’ c*ue vous avez P1-!8 la moyenne d’un 

Jre “X” de cabines, l’avez multipliée par tant 
r °haque cabine et avez obtenu le même montant.

febvre: C’est justement là le fond de ma 
Pourquoi ne nous a-Lon pas cité ce chiffre 

?

d6llx' e Président: On a présenté au comité les 
l'aut H^fhodes d’estimation: l’une “noir sur blanc”, 
v°^ laite verbalement. Monsieur St-Laurent, 
nianriQ<iVriez éclairer le comité à ce sujet. Nous de- 
l'egy 0118 donc à M. St-Laurent si c’est lui qui a fait 
que, ation, et laquelle des deux méthodes il veut 

6 c°mité accepte.

pour des petits travaux de rien du tout, comme des 
poignées de portes et ainsi de suite.

Tout le monde était au courant de cette méthode- 
et de mes calculs avant même d’arriver à Halifax et 
de découvrir que vous étiez mêlé à l’affaire. A mon 
sens, il est faux et tendancieux de votre part de pré
tendre maintenant au comité que vous n’aviez pas 
eu l’occasion de donner les renseignements que vous 
présentez aujourd’hui.

M. St-Laurent: Dans ma dernière réponse, 
monsieur le président, je n’ai pas dit “nous” c’est-à- 
dire le ministère, mais j’ai dit “je”. Ma déclaration 
reste vraie.

Gestion 
au début
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‘ '‘"Laurent: Monsieur le président, dès le 
N du ’nar<ll matin, j’ai précisé que mon rôle à pro- 
é’étuis ,inaventure était une fonction de soutien. Je 
H, et ?as 1® fonctionnaire chargé de diriger le pro- 
Nnnnd°cumentation de travail m’appartenait 

8(tre |ement. Il y en avait une copie au dossier, 
du et,,. d(; l’ai communiquée au comité de direction 
s‘;tis jut ' des Comptes publics en toute bonne foi, 
%rt c‘rPréter le sens qu’ils y donnaient. Si j’avais 
d%e mte interprétation, l’explication que j’en 
'1°rtlent.pln''enanl' aurait sauté aux yeux à ce

M. Cafik: Vous avez eu toutes les occasions vou
lues à Halifax, monsieur St-Laurent. Est-ce bien 
vrai?

M. St-Laurent: M. Wallace a dit, à juste titre 
je pense, que dans les circonstances je n’étais pas en 
mesure de donner des explications satisfaisantes.

M. Cafik: Parce que vous étiez bouleversé.

M. St-Laurent: Parce que j’étais bouleversé.

lu,

M. Ca
décl : ^xcusez'm°i, j’invoque le Règlement, 

i ‘"Laufgj aration n’est pas pertinente, monsieur 
. de n ' ',°us avez eu toutes les occasions vou- 

,'lu, qu 118 expliquer comment l’estimation a été 
B>sté ^ qu’elle signifiait vraiment. Vous avez 

qyan ,otre réunion à Halifax, vous étiez avec 
k. idem j nous avons visité le navire, et j’étais le* uvons v 
dit^coun ,i1 sous-comité
V ^ seul

en cause. On vous a posé 
questions à ce sujet, et vous n’avez pas

COlhit(> Iïl0'; de ce que vous dites maintenant

a.. - lu’ar, *fe.nL ie crois qu’il importe que chacun 
Wi dté ,|tiS a dernière séance du sous-comité, on 
Sif6s au ,J?S.Offres détaillés à toutes les séances 

ei'reur__lnis'<':re de la Production de défense— 
h^articles ,Uu sujet des prix moyens approximatifs 

iea ameublement, et tous ceux qui étaient 
Cllché (a °nt; entendus. En fait, c’est cela qui a 

Présente étude approfondie.

t/ai
6t ,je n,1d à la machine les chiffres et les 

1 ^euti^d6*18 dont je disposais auparavant, 
a des chiffres absolument absurdes

M. Cafik: Bon. Étiez-vous encore bouleversé 
pendant le vol de retour de Halifax ? N’étaitzce pas 
plutôt ce soir-là ? Oui, c’était le même jour.

M. St-Laurent: Je ne pensais pas que le comité 
était en séance dans l’avion, au retour d’Halifax.

M. Cafik: Non, mais si j’avais été à votre place 
et si j’avais cru que tout le comité avait une idée 
fausse des faits, je crois que j’aurais tenu à les ren
seigner. Si vous étiez bouleversé, ne pensez-vous pas 
que c’est ce que vous auriez dû faire ?

M. St-Laurent: Maintenant que j’y pense, oui, 
mais pas à ce moment-là.

M. Cafik: Avez-vous communiqué par écrit ou 
de vive voix, depuis lors, avec un membre quel
conque du comité au sujet de ces idées fausses ?

M. St-Laurent: Non monsieur, pas du tout.

20182—2
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M. Cafik: Quelqu’un du ministère de la Produc
tion de défense l’a-t-il fait ?

M. Wallace: Monsieur le président, je crois qu’il 
faudrait poser cette question au sous-ministre 
suppléant.

M. le Président: Normalement, sans doute, 
M. St-Laurent devrait écrire une lettre à son supé
rieur, vous, monsieur Wallace, que vous transmet
triez à votre tour au sous-ministre. On demande 
donc si une lettre a été écrite aussitôt après notre 
retour d’Halifax, lorsque vous aviez l’impression 
d’avoir donné de faux renseignements, ou bien que 
nous vous avions mal compris ?

Monsieur Hunter, avez-vous reçu une lettre de 
ces gens-là ?

tion ? Croyez-vous que ce soit une bonne méthode 
de travail ? Ou, pour être plus précis, quand v°u9 
vérifiez un devis par rapport au montant des fr®^ 
prenez-vous pour acquis que c’est bien le devis de 
travaux à exécuter ?

M. A. G. Cross (expert-comptable, bureau de 
l’auditeur général): Nous faisons face à 
même difficulté que vous. Nous devons nous fier " 
documentation qui se trouve au dossier. Si n°. 
avions ce problème à résoudre, nous devrions w 
exactement comme vous—nous adresser aux 10^g 
tionnaires du ministère et leur demander 
explications afin de trouver une réponse rai 
nable.

M. Cafik: Monsieur le président, au pol'd 
nous en arrivons, je voudrais . . .

M. G. W. Hunter (sous-ministre des Appro
visionnements et Services) : La nuit du retour de 
M. St-Laurent chez lui, j’ai reçu un appel de M. 
Wallace. Nous nous sommes rencontrés en fin de 
semaine afin d’étudier les dossiers et de découvrir 
ce qui s’était passé. Messieurs Wallace et St-Laurent 
se sont rappelé tous deux cette histoire selon la
quelle beaucoup plus de travaux avaient été exé
cutés, mais d’après eux, puisqu’il fallait se rappeler 
ce qui s’était passé depuis trois ans, il était difficile 
de penser à tous les faits et ce, devant une douzaine 
de journalistes.
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Ils ont travaillé le samedi et le dimanche et M. 
Wallace est allé personnellement confirmer que tout 
le travail supplémentaire avait bien été exécuté. 
Je l’ai prié de le faire avant de déclarer quoi que ce 
soit. Nous n’avons pas jugé opportun, comme je 
l’ai dit l’autre jour, de signaler quoi que ce soit à la 
presse, mais de le faire devant le comité, à la pre- 
nière occasion.

La plupart du temps a été consacrée à vérifier 
ce que MM. St-Laurent et Wallace vous ont dit ce 
matin. Je pense que nous n’aurions pas dû faire 
cette déclaration, et je leur ai demandé de vérifier 
si cela était vrai avant qu’eux ou moi-même décla
rent quoi que ce soit. Je crois en ce qu'ils m’ont dit et 
ils jouissent de ma confiance.

M. Cafix: Je voudrais poser une question à 
M. Cross, ou à quelqu’un du bureau de l’auditeur 
général. Comment vous y prenez-vous pour exercer 
votre mandat, c’est-à-dire vérifier une comptabilité 
comme celle-ci, si les chiffres détaillés à l’appui de 
trois années d’opérations sont retenus de mémoire 
par quelqu’un? Comment faites-vous la vérifica

» M-
M. Winch: Puis-je poser une question 

Cross? D’après ce que vous venez de dire, ^u; 
avez donc eu à résoudre le même problème .gg 
tracasse en ce moment le comité. Avez-vous v , al 
pour savoir s’il y avait quoi que ce soit de?Vpao9 
qui ne figurait pas dans les dossiers écrits : 
l’affirmative, quelle explication vous a-t-on 
née? Vous êtes-vous contenté d’explications 
baies et de contrats passés de vive voix ?

. du
M. Cross: Nous avons pas étudié le 4C^ qUe 

Bonaventure d’aussi près que cela, ce qui *al Ve
nous n’avons pas remarqué les travaux d ai° 
ment.

M. le Président: Monsieur MazankoW8^1 ^ 
avez une question à poser? Quand vouS 0Init& 
fini, je voudrais présenter la résolution au 
afin qu’il l’adopte. Monsieur Mazankowski ■

leM. Manzankowski: Merci, monsieur jynch- 
dent. J’ai une question à poser au capita10® j plu' 
Il a parlé de “chinoiseries administratives ^yp 
sieurs reprises, et il a prétendu que ^

circonvenir les “chinoiseries” afin d acC^j p:‘r

rbaux <

d’engagements verbaux provenaient ®"",iArer 
" " ......................... " d’a°ceic j .

travaux. Pourrait-il expliquer ce qu’il 
“chinoiseries administratives”, et ce U3C qu'i f 
fait, éliminer grâce aux engagements ver 
mentionnés ?

„ Le caPitaine Lynch: Peut-être le^0- 
chinoiseries administratives'' était-elle 

monsieur le président.

M. le Président: On l’entend dire 
jours, capitaine, et nous ne sommes pas c 
tout.

!Î 0» 
,isie>

les
d<t
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Le capitaine Lynch : Ce que j'ai voulu dire par 
c’est de rédiger des documents parfaits plutôt 

Sue d’exécuter un travail parfait. J’ai fait passer le 
ravail avant. Pour ce qui est de la modification de 

ce mémoire, par exemple, il y a un “B” en marge de 
’|l,iue article. Il ne faudrait un “B” qu’en marge 
u mot “cabine”. Cela m’a échappé.

do*''1'8’ (!uand on est chez soi, si l’on a une commode 
refnt *e vernis est éraflé, on se dit qu’il va falloir la 
coiü i er’ Puas <lu’il vaudrait mieux la revernir 
fr . Platement. Cela fait, on constate que le vernis 
l’a t ° a P68 *a même teinte que l’ancien vernis de 
c’est commocle- 1* faut donc la retoucher aussi, et

ce qu’on fait.

ans mon premier témoignage, j’ai dit que cela 
ait dû être mieux spécifié ou moins spécifié.

un détail trop poussé dans une spécification. 
Us avons calculé tous ces détails et alors nous

M. le Président: Il y a lieu de noter “l’extrême 
urgence”.

Le capitaine Lynch : C’est le plus grand travail 
industriel jamais exécuté au Canada en si peu de 
temps. Pour ce travail on a même circonvenu encore 
plus les “chinoiseries”, qu’on me pardonne l’expres
sion. Si c’était à recommencer, je n’agirais pas autre
ment, sauf peut-être les petites détails comme 
ceux-ci.

M. Cafik: Je crois que ce serait épouvantable si 
vous deviez procéder de la même façon.

M. le Président: Je ne pense pas que nous 
accepterions cela.
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catéjm • de repeindre tous les meubles des 
de ries A, B et C, comme il est indiqué au haut 
et, ^ Pa8e- De là, nous avons poursuivi les travaux 
Preset011 Krand regret, je n’ai pas corrigé les 

■Puons.

vJe
ioQ Répète que mon personnel était fort occupé, et 

vidangé le bébé avec l’eau de la baignoire.

M. m
v0q8 azankowski: Combien d’hommes aviez- 

Us vos ordres à titre de surveillant principal ?

!,'JitizaûP1*ta^ne Lynch: Sauf erreur, j’en avais une 
ri^rais'0 <Lrectement sous mes ordres. Je ne le 
1 Pas à un homme près, une vingtaine 
*’a8e, ej.6s m’étaient prêtés par la compagnie d’équi- 
C?rvées jCe,s hommes devaient en outre faire leurs 
i aient °01"d- Us avaient deux surveillants, et ils 
v0,lltt>es 6 l Venaient- L’effectif était d’environ 35 
eht (jj ’ l°us les métiers. Par exemple, “H” 

6 )e* à i Uler- C’est un travail de hâlage. J’ai fait 
■if evz' 08 techniciens et à un officier spécialiste 

ecuter ce travail.

M. x,
S à quaz‘Xnkowski: Une autre question, et je ne 
d,,lri°'s<-‘ri,. a<^rcsser. La suppression des prétendues 

Ce Ketiry ?esL-elle courante dans des entreprises

Le c
?’Ueq^hitaine Lynch: Je m’offre à répondr 
K^tien. C’était un travail d’extrême urge: 

es détails s’amoncelaient.

M. Cafik: Monsieur le président, avant d'en finir 
avec la motion que j’ai présentée au comité, j’aime
rais faire une observation ou deux. J’en ai déjà fait 
une. Je crois que les deux ministères devraient être 
tenus de nous prouver que ces travaux supplémen
taires, qu’ils prétendent avoir ordonnés de vive voix, 
ont en fait été exécutés. Si l’on ne trouve pas le 
moyen d’y arriver, alors je crois que le devoir du 
comité est de trouver le moyen de prouver que c’est 
vrai ou que c’est faux.

Deuxièmement, quand notre conseiller juridique 
sera convoqué, monsieur le président, nous devrions 
étudier si la Davie Shipbuilding Limited était légale
ment tenue de faire des travaux qui ne figuraient 
pas dans le devis. Si, légalement, elle ne devait pas 
les exécuter, ces engagements verbaux apparem
ment pris par le ministère comportent de grands 
risques.

Troisièmement, et ce n’est là qu’une conclusion 
provisoire, je prétends que le comité doit blâmer 
rigoureusement le ministère de la Défense nationale 
quant aux devis qu’il a fait préparer. C’est la seule 
conclusion que je puisse en tirer.

Quatrièmement, la méthode d’estimation est ab
solument révoltante à mes yeux. Il nous faut recom
mander fortement que cela n’arrive plus jamais.

Cinquièmement, on n’avait pas pris de disposi
tions pour vérifier si les travaux devaient être exé
cutés, ni s’ils ont, en fait, été exécutés. Je ne vois pas 
comment nous pourrions nous assurer que les tra
vaux ont été exécutés comme ils devaient l’être, et 
par conséquent nous ne saurons jamais si nous en 
avons eu pour notre argent.
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Sixièmement, le comité doit signifier que ce genre 
d’entente verbale ne se produira plus à l’avenir.

M. E. B. Armstrong (sous-ministre de la 
Défense nationale): Monsieur le président, puis-je 
dire un mot ? Je ne sais si le sous-comité a étudié la 
chose, mais vous savez, monsieur Cafik, qu’il y a 
une liste complète, appelée la liste des défauts, et 
composée par le personnel du chef-surveillant, 
l’équipage du navire, et ainsi de suite.
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Ils vérifient chaque travail et certifient s’il a été 
effectué ou non. Cette liste se trouve au ministère. 
Si vous ne l’avez pas vue, nous vous la communi
querions volontiers.

M. Cafik: La question que nous avons soulevée 
ici aujourd’hui, monsieur Armstrong est très im
portante, car elle révèle qu’il n’y a aucun moyen 
logique de juger si ce travail a été exécuté ou non.

M. Armstrong: Monsieur Cafik, je suis d’accord 
avec vous dans une certaine mesure, de même que 
le capitaine Lynch, je crois. Ce devis a été très mal 
rédigé, mais en fait les spécifications indiquaient les 
listes A, B et C, en marge des cabines, qui devaient 
être dans la liste B.

Le problème provient des listes détaillées du devis, 
soit la question d’interpréter si B s’appliquait à une 
cabine complète. On a expliqué ici même que les 
parties en cause, la Marine, le ministère de la Dé
fense nationale, le ministère de la Production de 
défense et les constructeurs avaient convenu que 
toute la cabine devait être rénovée. Vous nous avez 
demandé de prouver s’il elle l’avait été. Or, nous 
l’avons inspectée et nous avons notre liste de dé
fauts. Si vous voulez la voir, vous le pouvez certaine
ment, même maintenant, deux ans après.

En fait, vous êtes entré dans la cabine, et vous 
aurez sans doute constaté que tout l’ameublement 
avait été rénové. Or, vous savez que le mobilier 
n’àvait pas été retouché depuis 10 ans, vu que le 
navire a 10 ans d’âge. Avait-il l’air d’avoir servi 
pendant 10 ans ?

M. Cafik: Il en avait certainement l’air.

1er mai l’6’

M. Cafik: On aurait même pu croire qu'il »va* 
beaucoup servi pendant ces 10 ans. J’ai vu très Ve 
de preuves. ..

M. Armstrong: Il a servi pendant 20 ®0l?e 
D’après les photos que j’ai vues dernièrement"^ 
ne vous ai malheureusement pas accompagne 
bas—il me semble que tout le mobilier a été re 
à neuf.

M. Cafik: J’ai vu les photos, mais je n’ai vu a 
cune cabine qui ressemblait à ces photos.

M. Armstrong: Je ne sais comment le Pr°UiUI) 
autrement. Peut-être pourrais-je trouver quel(ll‘ 
qui a servi à bord du navire auparavant et y ®st 
tourné par la suite. Peut-être [xmrrait-il con 
qu’elle a été rénovée. Je pourrais faire cela à v 
intention.

M. Lefebvre: C’est une très bonne idée.

M. Cafik: Je pense qu’il faudrait le faire.

M. Lefebvre: Ce serait une bonne idée de 
un officier qui était dans une cabine en Par^g 26, °1*
la cabine 4S-9 qui est devenue la cabine■ ■ fir»er une de ces cabines-là—qui viendrait ici conn
que vous avez dit.

M. Armstrong: Si j’en trouve un, je 
Ion tiers venir ici.

le fer»* v»'

aU o"’5
M. le Président: Monsieur Wallace, n<nljll0tii>,>'

vous entendre, puis M. Cafik présentera sa

M. Winch: J’aurais d’abord à poser une 9 
que je juge assez importante.

ues'iti»*1

M. le Président : Très bien, monsieur Win6*1,

ueM. Winch: Il s’agit de la motion. Je sa*6 ^(.Si S” 
les membres du comité tiennent à être J**j^ j’aP 
principe, d’après ce que nous avons rnteJJ.0U’tefojf 
puie certes la résolution de M. Cafik- 
monsieur le président, pour être tout à *a 
nous devrions faire une concession. . :eji

’dé®6Je crois que même si nous avons <leS ! e0t®*’ 
nettes en ce moment, nous devrions d’abo*" gUjet 
les représentants de la Davie Shipbuilding ateDd*' C]}S 
cet article de la résolution. Après avoir en ii° 
gens-là à ce propos, si cela ne nous satisfa* *^jde 
devrions adopter la motion. Monsieur 1® P? 
et vous monsieur Cafik, êtes-vous d’accor

M. Armstrong: Vraiment? M. Lefebvre: Je suis d’accord.
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M. Winch: Je pense qu’il vaudrait mieux ne pas 
ttre cela aux voix maintenant. Nous devrions 

Dsulter les gens de la Davie et si nous ne sommes 
satisfaits, nous pourrions alors adopter la motion.

Vo^V Président : Quelle est la volonté du comité ? 
lUez-vous réserver la motion tant que nous aurons 
c°nvoquer la Davie Shipbuilding Limited.

ton Je ne crois pas qu’il est important que
plus adoptions cette motion aujourd’hui, demain ou 
rer_ tar(l- Peu me chaut. Je tiens, toutefois, à faire 
faire FClUer (lue ie ne vo*s Pas ce due cela pourrait 
Urn 'j^Ue d’entendre ce que la Davie Shipbuilding 

lted aurait dû ou pourrait dire.

article S ^u,geons ia chose d’après les devis. Les deux 
et tï.,es’ d’après le devis où ils figurent, sont un seul 

me article. Le Comité s’est prononcé en ce sens.

séanCgU's,*den disposé à adopter ceci à la fin de la 
sortx,n^ t^ela n’a pas d’importance, car c’est une 
fiter ,j modique et peut-être pourrait-on même pro- 

6 intérêt entretemps. Je ne sais pas.

M
Pr6l île 'n<dl: Je veux être certain que le comité ne 
le8autrUtl6 décision injuste, sans d’abord entendre 
fait Sa„?s témoignages. C’est la seule raison qui m’a 

ever la question.

M. Q
'■aterujrallk: Je ne voudrais pas que vous donniez à 
v°tfe av’ lrionsieur Winch—et je sais que tel n’est pas 

18 que le comité n’a étudié la question qu’à

motion maintenant, rien n’empêcherait de l’abroger 
plus tard, si les gens de la Davie pouvaient convaincre 
le comité qu’il n’en est pas ainsi. Je pose la question 
suivante au comité: Voulez-vous adopter la motion 
maintenant, ou voulez-vous attendre le témoignage 
des représentants de la Davie1

M. Cafik: Je veux bien, monsieur le président. Je 
tiens à donner l’occasion à tout le monde de s’expli
quer. Si la Davie est d’avis qu’il faudrait lui offrir 
l’occasion de s’expliquer, qu’on la convoque. Je suis 
disposé à leur en offrir l’occasion.

M. le Président: Quels sont ceux qui veulent que 
la motion soit mise aux voix maintenant ?

M. Cafik: Non, je retire ma motion jusqu’à ce que 
nous ayons entendu la Davie. Je ne vois rien de mal 
à cela.

M. le Président: Très bien. La majorité du 
comité est d’avis que ...

M. Cafik: Si cela peut vous faire plaisir.

M. le PrésiMent: La motion est réservée jusqu’à 
ce que nous ayons entendu les représentants de la 
Davie Shipbuilding.

*Uoo Monsieur Wallace, vous avez la parole; après, 
nous ajournerons.

Niié. N
p8 Partly^"8 ? avons consacré deux séances. Toutes 
°«casi ,clu* ont eu à s’occuper du devis ont eu 

6 présenter leur point de vue à loisir.

6réaitls : J’appuie la motion, mais je veux êtrep. — jlc* J.UVWVU, maio jv voua

^ e nous serons à l’abri de toute critique.

Xi

"VSS; E« to, certains ont signalé qu’ils

(1 ^ p
< M. ( Wdent; Messieurs, il s’agit de nous déci- 

ks tc-r,1 • a reconnu que nous avions recueilli 
e?'|nages relatifs au déménagement de 

l6s . a la somme que l’opération a coûté. 
qu’ur!:rn,0'f=naSes> les chaises n’ont été démé- 

Ceià qui® |?*s mais qu’on a payé deux fois, et 
*ndique la motion. Si nous adoptons la

M. Wallace: Quelques mots, monsieur le prési
dent. Monsieur Cafik a dit, qu’à son avis, il incombe 
au ministère de la Défense nationale et à mon 
ministère de prouver si oui ou non le mobilier des 
cabines avait été remis à neuf.

Qu’on sache que je me suis trouvé à bord du 
navire pendant trois ou quatre jours, quand il est 
revenu à Québec. Ce n’est pas dans cette intention 
que j’étais à bord, mais je connaissais l’état où se 
trouvait le mobilier. Monsieur Hunter l’a dit, avant 
de déclarer au comité ce qui a été fait; je me suis 
rendu à Halifax, il y a trois semaines, et j’ai visité 
50 ou 60 cabines sur cent.

Je ne sais si vous êtes disposés à accepter comme 
preuves les photos que j’ai, ou bien à me croire sur 
parole, mais à mes yeux il est indubitable que les 
principales pièces de mobilier—par principales je
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veux dire les plus grosses—de toute les cabines ont 
été remises à neuf par des hommes de métier, à l’in
térieur comme à l’extérieur. Je dis bien “à l’inté
rieur”, car j’ai pris la peine de tirer les tiroirs et 
d’ouvrir les portes des meubles et des garde-robes 
afin d’être sûr de ne pas offrir au comité des rensei
gnements qui pourraient prêter à confusion.

M. le Président: Nous vous croyons, monsie 
Wallace. Ce qui nous tracasse, c’est le prix que c 
rénovations ont coûté. Nous voulons d’abord sa' 
si elles ont été faites et combien vous avez pay® 
gens de métier qui ont fait le travail. Vrai®® 
c’est là notre fonction. Nous reprendrons le < 
ce point-ci, mardi prochain au matin.

L’IMPRIMEUR DE LA REINE, OTTAWA, 1969
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PROCES-VERBAUX

[Texte]

Le mardi 6 mai 1969 
(36)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 37 du 
matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Cafik, Crouse, Cullen, Hales, Harding, Lefebvre, Major, Noble, Noël, 
Rodrigue, Thomas (.Maisonneuve), Winch-(12).

Témoins: M. E. B. Armstrong, sous-ministre de la Défense nationale; M. G. W. 
(;Unter, sous-ministre des Approvisionnements; M. G. R. Long, auditeur général adjoint; 
pPitaine J. A. M. Lynch, Capitaine T. W. Maxwell, Commandant A. E. Fox et 

■eutenant-Commandant R. B. Dunlop, du ministère de la Défense nationale; MM. R. 
■ Wallace, L. E. St. Laurent et 1. J. L. Palmer, du ministère des Approvisionnements 

et Services.

, Le Comité interroge les témoins concernant le contrat X782 portant sur la 
reParation de l’ameublement.

Le Comité consent à accepter en appendice au compte rendu de ce jour un 
^lunaire des coûts estimatifs du ministère de la Production de défense sur le surcroît 

e travail (X782) par cabine {voir Appendice H).

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à huit heures ce soir.

RÉUNION DU SOIR 
(37) ;

Comité permanent des comptes publics se réunit de nouveau aujourd’hui à 8 h. 
soir, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

v, Présents: MM. Boulanger, Cafik, Crouse, 
°ble> Noël, Winch-(ll).

Cullen, Flemming, Hales, Lefebvre, Major,

Aussi présent: M. Bigg.

T 'ernoins: Les mêmes qu’à la réunion du matin.

Comité interroge les témoins concernant les contrats X-784 et X-1237.
be Comité consent à accepter en appendice au compte rendu de ce jour.

°) Une lettre du ministère des Approvisionnements et Services adressée à la Davie 
Shipbuilding Ltd. et datée le 3 avril 1969 {voir Appendice /);

34-3
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b) La réponse de Davie Shipbuilding Ltd. datée le 16 avril 1969 (voir Appendice 
J).

Sur la proposition de M. Cafik,
Il est convenu-Que des représentants de la de Havilland Aircraft of Canada Ltd. 

soient convoqués pour témoigner devant le Comité et que des frais raisonnables de 
subsistance et de déplacement soient versés à ceux-ci ainsi qu’aux représentants de la 
Davie Shipbuilding Ltd.

A 10 h. 26 du soir, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président-

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TEMOIGNAGES 

(Enregistrement électronique)

Le mardi 6 mai 1969
* 0938

aii^P^ident: Messieurs, si vous le voulez bien, nous 
C°mit'C°mmencer- t*ens d’abord à dire que le 
génépi est heureux de saluer 4e retour de l’auditeur 
u en’ Henderson, qui, chacun le sait, a fait partie 

tevjentnse,'1 de vérificateurs des Nations Unies qui 
vitjf, . Europe où il est allé faire un travail de 
Ce hiat' l0n N°us sommes heureux de vous accueillir, 

ln> monsieur Henderson.

Pt0gt Ux aus$i mentionner ce que notre comité du 
*irnerj0 me a décidé à sa dernière réunion. Voici: nous 
Ce soir n,S germmer aujourd’hui, même s’il fallait siéger 

mina T heures, l’audition des témoignages relatifs 
tii»: . stere de la Production de défense et auhtitii
Portant *a Défense nationale. Il s’agit des contrats

r*ant sur la reparation du mobilier.

^ntld',8 mai, nous devions entendre les repré- 
n°ÜS avi(,C a Davie Shipbuilding Limited. C’est ce que 
hspr Ce$ ns demandé. Mais je me suis permis d’auto- 

- rePrésentants à ne venir ici que le mardi 
auXqJ.ause d’engagements qu’ils avaient déjà pris 

CuVcnt êtS '*? ne pouvaient se soustraire. Ils ne 
e lc* que la semaine suivante. J’ai accepté.

Par c
|^re, si ^s®9uent, jeudi de cette semaine se trouve 
|.,°hilier terminons l’interrogatoire au sujet du 
ti0ÿ(i,optètcai Pens® que nous pourrions passer à 
S]DllS à p0se: M- Winch a un certain nombre de ques
ts n 1 Ce suiet" en particulier au sujet du feu.

cédons de la sorte, nous pourrons de- 
094q

abater i^n Représentant de la de Haviland de se 
Os Vl| ’ Nous pourrons décider cela quand nous 

°mment peut se régler la question du

don .SwVante’ *e 13 et le 15 mai, le Comité 
iirc 'n8 Linrit' ^oweiY, président de la Davie Ship- 

C,eUr g^n-^et M. Velotis, vice-président et

11 a été aussi décidé que nous attendrions d’avoir 
entendu les représentants de la société de construction 
navale avant d’engager Vingénieur-conseil que le 
Comité est autorisé à engager.

Je crois que c’est tout, monsieur le secrétaire, en ce 
qui a trait à la réunion du comité du programme. 
Monsieur Winch.

M. Winch: Savez-vous si le rapport spécial des sept 
vérificateurs est disponible, ce rapport qui devait être 
remis au ministère le 5 mai? Si ce rapport a été 
présenté, quelles mesures a-t-on prises pour que le 
Comité l’ait en sa possession?

Le président: Monsieur Hunter, pourriez-vous dire 
au Comité ce qui en est à ce sujet. Le 5 mai était hier.

M. G. W. Hunter (sous-ministre des approvision
nements, ministère des Approvisionnements et Ser
vices): Oui, monsieur le président. Nous avons reçu un 
rapport préliminaire hier. Nous vérifions auprès du 
ministère de la Justice l’article de notre loi qui exige 
que nous ne rendions public aucun renseignement sans 
la permission de l’entrepreneur, permission qui n’a pas 
été donnée, de toute façon. Nous vérifions plusieurs 
autres détails qu’ont mentionnés les vérificateurs du 
prix de revient relativement à des renseignements 
supplémentaires qu’on nous a demandés. Cette vérifi
cation se fait ce matin. Nous aurons une opinion 
juridique aujourd’hui et nous espérons être en mesure 
de vous dire ce qui en est plus tard au cours de la 
présente séance.

M. Winch: Puis-je poser une autre question? Ai-je 
bien compris que les entrepreneurs ont refusé de per
mettre que le rapport des sept vérificateurs soit rendu 
public?

M. Hunter: Non, monsieur. Il s’agit du détail des 
renseignements concernant le prix de revient, les 
diverses données du coût de production. Nous serons 
en mesure de vous donner une copie certifiée du coût 
total obtenu de la vérification, ainsi que des profits 
encaissés. Ce sera facile. Il s’agit de savoir dans quelle 
mesure on peut publier les détails que tous les cons
tructeurs de navires considèrent comme étant con
fidentiels et qu’ils ne voudraient pas voir tomber aux 
mains de concurrents.
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Le président: Monsieur Hunter, quand vous parlez 
de choses confidentielles, je veux vous rappeler que 
notre Comité tiendrait volontiers une séance à huis 
clos, si cela peut vous être utile.

M. Hunter: Je comprends, monsieur le président.

Le président: Monsieur Cafik.

M. Cafik: Lors de la vérification, a-t-on tenu compte 
du problème qu’a soulevé notre Comité au sujet du 
double emploi, disons le double emploi apparent, des 
contrats X-81 et X-427?

M. Hunter: Rien n’a été dit à ce propos, monsieur.

M. Cafik: Rien n’a été dit?

M. Hunter: En effet!

Le président: Messieurs, nous allons étudier la ques
tion dite du contrat X-782 qui vise un montant de 
$145,008. Nous en finissions avec cette question lors 
de notre dernière séance.

Au cours de son témoignage, M. Saint-Laurent, 
l’estimateur des frais de réparations du mobilier, a dit 
qu’on avait estimé le coût en calculant un prix moyen 
par cabine qui s’appliquerait à un certain nombre de 
cabines. J’ai ici un sommaire que le ministère de la 
Production de défense a préparé au sujet de l’estima
tion du coût applicable pour le travail supplémentaire 
par cabine. Je suis disposé à verser ce sommaire en 
appendice au compte rendu de nos délibérations.

On voit que le coût moyen par cabine était $1,697. 
Le coût moyen par cabine effectivement payé à la 
Davie Shipbuilding a été $1,726. Je crois que le 
procès-verbal du Comité devrait faire mention de cela 
et que nous devrions déposer ce sommaire.

Oui, monsieur Cullen.

M. Cullen: Pardon, monsieur le président, donne- 

• 0945
t-on là-dedans tout ce qui a été fait dans chaque 
cabine?

Le président: On donne un chiffre moyen. Par 
exemple, monsieur Cullen, on dit que le coût des 
réparations du mobilier dans les cabines a été de 
$2,000 à $2,500. Dans le cas de 17 cabines, il en a 
coûté $38,633.

M. Lefebvre: Monsieur le président, est-ce que le 
prix de $1,726 par cabine comprend le travail de 
finition des murs, plafonds et parquets, ou seulement 
les réparations du mobilier?

Le président: Il s’agit seulement du mobilier.

6 mai 1969

M. Lefebvre: 11 n’est pas question de la cabine ell 
même?

Le président: Le personnel de l’auditeur généf3^ 
préparé ce rapport à l’intention de notre Coniite- 
Cross a fourni ces détails en réponse à une que 
qu’on lui a posée.

M. Hunter: Monsieur le président, ces chiffres ° 
été préparés au moyen des estimations détaillées £( 
au début. Nous avons fait une autre vérificatif.^ 
nous avons constaté que des réparations ont ete ^ 
dans un certain nombre d’autres cabines, ce 9ul ^ ! 
que le chiffre est abaissé, pas beaucoup, en deÇ 
$1,700.

Le président: Le document que j’ai ici menti°nne 
cabines.

M. Hunter: Dans le nôtre, il s’agit de 92 cabines-

■ n deM. R. D. Wallace (directeur associé, Directe ^ ^ 
construction navale et du matériel lourd, minis ^ 
Approvisionnements et Services): La liste pré
comporte exactement 92 cabines, monsieur 
sident.

Le président: Les documents tout d’abord 1e
-—ozi .-ahineS. yComité indiquaient qu’il y avait 84 cabines 

chiffre qu’on nous a donné et c’est à cela 9U 
était arrivé. Vous parlez maintenant de 92 cabin

. Hunter: Oui, monsieur le président, 92M

Le président: C’est donc dire encore une

cabii,in6$'

fois qv 'on
lc prcaïucm. v csi uunu une ouwxv----  ,

ne nous a pas donné le bon chiffre tout d'aboi
- de t°uIi

M. Lefebvre: M. Saint-Laurent s’occupait -gji1 
l’affaire. À la dernière séance, il a dit, en r®P°(nqg'ile<l 
de mes questions, qu’il y avait 84 cabines e r d1" 
avait visité environ 25. Devait-il aussi s’°c^ tegips 
huit cabines que vous avez trouvées depuis 
là? ue M-

M. Wallace: Monsieur le président, je ^^eK16^ 
Saint-Laurent a mentionné qu’il y avait efiec cl 
83 ou 84 cabines énumérés dans la liste X ^0jr 
des réparations devaient être faites. Je cr0!* ation , 
dit que le devis en question comportait la teP$
remise en état du mobilier se trouvant dans es 
un point c’est tout 
tionnées sur la liste.

n z nt P«s 
Neuf cabines n’etaien

pie'

Autrement dit, il n’y avait pas de mob,i'fJev 
dans neuf cabines; mais il fallait les reme et 
selon l’entente que nous avions avec la c0^cibifleSr L 
marine. En fait, cette commande visait 9 C»U 
d’après notre estimation, le travail dev 
$1,576 par cabine.
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Président: Monsieur Wallace, tout ce que je puis 
et M C 6St ^ue’ d’après *es documents que vous-même 
je j Saint-Laurent avez fournis au Comité, ainsi que
etabliiv°is ici, il y avait 84 cabines. L’estimation était

e en fonction de 84 cabines.

ion't ^inch: Peut-être s’agissait-il de l’entente verbale 
°n nous a parlé la semaine dernière.

Ufinir f^ident: Monsieur Cafik, pourrions-nous en 
tidn a.Vec ce contrat X-782? Avez-vous d’autres ques- 

ns a Poser?

le^‘1Cafik: X la dernière séance, j’ai dit qu’il appar- 

rnjnj ,au ministère de la Production de défense et au 
Sue ere de la Défense nationale de démontrer, parce 
iaité Se'°n mo>. U appartient à ces deux ministères de 
des .Cette preuve, qu’on a effectué dans ces cabines 
c0nJVaux dont il n’était pas fait mention dans les 
tr^es ou dans les feuilles de description desvaux

Retenuentrer' ^e*on M. Armstrong, avec qui je me suis
ceté„„ ,u ayant la séance, des preuves existeraient à 

rd. Est-ce exact?
M. g

t>éfe ' "• Armstrong (sous-ministre, ministère de la 
séanece nat'°nale): Je crois avoir dit à la dernière 
C’est-à-(VUe’ dans la Hste des travaux à accomplir, 

Ce 116 *a liste qui a été finalement acceptée par 
X <lu‘ se sont occupés des réparations, rien ne 
1Ue les travaux n’ont pas été effectués. Par 

Cllmcntsent’ nous pouvons déduire, d’après les do
sent : ’ 8ue le travail a été fait. Mais il faut évidem- 

qucCrpr®t® ce que disait le devis. X part cela, je
Si d, e v°us avez dit, à la dernière séance, qu’il serait 
a u av^;- - - M
>jet
Sindé

^nt.

I> - '«us avez dit, à la dernière séance, qu’il serait 
jav°ir le témoignage de personnes indépendantes 
nrt|.d5 l’accomplissement des travaux. J’ai donc

ici.

*°95o

‘‘deux officiers du Bonaventure d’être pré- 
1 s’agit d’abord du lieutenant-commander

b,Uni,
soie
Pi
l

i°p>
nt fa'?ui servait sur le Bonaventure avant que 

' *a suitS *6S travaux de réparation et qui y a servi 
v aulte n-C-' I! occupait effectivement la même cabine.

eta'l Pas membre de l’équipage du Bona- 
jSs, à tit'31" *es réparations, mais il l’est devenu 

re de membre de l’exécutif. C’est de lui que 
du entre autres choses les conditions de vie à 

C* sontnaVire" ** s’agit du commander Fox. Tous 
Uestions 1CI ce matin et vous pouvez leur poser des 

’S1 Vous voulez.

M.
av?’ avant *i‘en’ l’aurai des questions à leur poser; 

z tiern;,, Cela* Je veux parler d’une chose que vous
“onnee.thNs

1ue
'S.

. lez dit que la liste des défectuosités n’ind 
Ü n,traVaü n’a pas été fait et que, par c< 

y a aucune raison de s’attendre qu’il r

publics 565

pas été. Je vais vous poser une question dont la ré
ponse est bien évidente, me semble-t-il: pensez-vous 
que tout ce qui n’est pas énuméré sur la liste des 
défectuosités, au sujet de ce navire, a effectivement été 
réparé?

M. Armstrong: Vous posez évidemment un pro
blème, monsieur Cafik; mais, d’après les preuves que 
j’ai eues et les hommes qui m’ont parlé de la chose et 
qui s’en sont occupé, l’interprétation à donner aux 
devis (il est évident qu’on peut les interpréter autre
ment, les comprendre d’une autre façon) est que le 
mobilier des cabines des officiers devait être remis à 
neuf. On ne s’en tenait pas aux articles énumérés sur la 
liste. En réalité, c’est le travail qui a été fait. Une 
inspection a été faite en conséquence.

Evidemment, c’est une interprétation qui dépend en 
partie de l’entente verbale intervenue entre les in
téressés, le groupe de l’inspecteur naval, le con
structeur de navires et le ministère de la Production de 
défense qui a passé le contrat. Je crois qu’il a été 
question de tout cela la semaine dernière.

M. Cafik: Vous mentionnez un autre point au sujet 
duquel je voudrais obtenir une réponse précise, si 
possible.

Vous êtes bien au courant de ces estimations, «du 
bas en haut», «de côté», et vous savez tout ce que 
signifie des descriptions évidemment dénuées de sens 
et des estimations apparemment pleines de sens. Je ne 
sais comment vous pouvez mettre ces deux choses 
ensemble sans être trop sarcastique. Diriez-vous au 
Comité si vous, en tant que principal responsable 
auprès du ministère qui a préparé ces estimations, ce 
devis des travaux, et ainsi de suite, êtes convaincu 
qu’on a bien fait ce qu’il fallait faire?

M. Armstrong: Quand vous demandez si je suis con
vaincu qu’on a bien fait ce qu’il fallait faire. . .

Le président: Monsieur Armstrong, je vous prie 
d’être aussi bref que possible.

M. Armstrong: La réponse est évidemment que, 
selon moi, le travail de papier tenture aurait pu être 
beaucoup mieux fait. 11 n’y a aucun doute à cela. Tout 
de même, je dois reconnaître que, dans ce cas-là, le 
personnel de l’inspecteur naval était surchargé de tra
vail. U fallait faire le travail en toute hâte, parce que 
les retards coûtent de l’argent. Il est bien évident, je 
pense, que, dans les circonstances, la qualité du travail 
en a souffert. Je ne pense pas que cela fasse de doute.

Remédier à cela dépend de plusieurs choses. Il sem
blerait que le surveillant naval n’avait pas le personnel
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suffisant. Lorsque des travaux de ce genre seront exé
cutés, dorénavant, il faudrait des effectifs plus nom
breux afin de remédier à ces insuffisances, compte 
tenu de la tâche à accomplir. J’affirme que ce secteur 
incombait au personnel du surveillant naval et non pas 
à l’équipage du navire. Nous avons d’ailleurs traité de 
cette question.

Le lieutenant-commander Dunlop: Le voici, |TlClir 
sieur.

M. Cafik: Quel était donc ce numéro auparav^1*

-i o

Le lieutenant-commander Dunlop: 4 sierra * 
4S-2.

M. Cafik: Pourrions-nous interroger le lieutenant- 
commander Dunlop et le commander Fox?

Le président: Oui. Messieurs le lieutenant- 
commander Dunlop et le commander Fox, veuillez 
vous approcher. Vous avez des questions particulières 
à poser, monsieur Cafik?

M. Cafik: En effet.

Lieutenant-commander Dunlop, vous logiez dans 
une cabine particulière à bord du navire avant les 
radoubs, et dans la même cabine après ces derniers, 
n’est-ce pas?

Le lieutenant-commander R. B. Dunlop: Oui, 
monsieur.

M. Cafik: Eh bien, quel numéro portait cette cabine.

Le lieutenant-commander Dunlop: Après les ra
doubs, c’était 4 sierra 14.

• 0955

M. Cafik: 4 sierra 14. Il n’existe pas, que je sache, 
une description des travaux relatifs à la cabine 4 sierra 
14.

Le lieutenant-commander Dunlop: 4S-14.

M. Cafik: Il n’en est pas question dans les prévisions 
du ministère. Quel numéro était-ce auparavant?

Le lieutenant-commander Dunlop: Je ne puis mal
heureusement me rappeler quel était ce numéro avant 
les radoubs.

M. Cafik: J’avais cru vous entendre nommer deux 
numéros différents.

Le lieutenant-commander Dunlop: Non pas. S et 
sierra signifient la même chose.

Le président: Monsieur Cafik, qu’on demande à M. 
St-Laurent d’interroger M. Dunlop afin de préciser 
quelle cabine il s’agit, le numéro qu’elle portait avant 
les travaux-ce dont notre document devrait faire 
mention-et ce qu’est devenu ce numéro.

M. Cafik: C’était 4S-2?

Le président: À quelle page est-ce?
M. Cafik: A la page 3 des prévisions du mit115 

de la Production de défense.
Vous étiez installé au 4S-2 avant les répaiat^ 

lieutenant-commander Dunlop? Voulez-vous ^ 
décrire cette cabine. Comment était-elle meuble6-

Le lieutenant-commander Dunlop: C’était un ^ ^ 
bine à deux lits et où se trouvait des tiroirs 6 
pupitre.

M. Cafik: Ce pupitre est ce qu’on app6 
secrétaire?

Le lieutenant-commander Dunlop: En effet» 
se composait de deux compartiments.

Ile

M. Cafik: Un secrétaire double?

Le lieutenant-commander Dunlop: 
simple formé de deux compartiments.

M. Cafik: Je ne comprends pas. Ce 
en métal?

meuble
éta*1-3

Le lieutenant-commander Dunlop: Oui.

M. Cafik: Y en avait-il d’autres dans la ca1bin6'

P
Le lieutenant-commander Dunlop: Non,

2, A1
M. Cafik: Vous occupiez donc la cabine ^^ti^ 

page 3 des prévisions du ministère de la ”r ^is 
de défense, on dit qu’il s’agit d’un pupitre e c0licilie 
vous dites qu’il était en métal. Comment
ces deux affirmations?

Le lieutenant-commander Dunlop: Je sUj^ n 
monsieur. Je pourrais, au moyen d’un P ^te------------ . „ pourrais, au moyen u »»> t u1ii
indiquer le numéro. Il y a un an que j âl 
navire et.,, ..

,rèsi<
M. Cafik: Un instant, lieutenant. 11 est ie^

tant que nous sachions si vous êtes consc P
que vous dites. Vous nous dites que c’étaia jS 
nous constatons que les faits ne concorde t 
vos affirmations. Vous avez tort et voila ^0yV 
depuis quelques minutes que nous nou 
dans ce pétrin.
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demi ^eurenant-commander Dunlop: Après les ra-
m s> cette cabine portait le numéro 4 sierra 14, 

0lisieUI

cabines afin d’en aménager d’autres et afin de trou
ver plus d’espace. Ce serait la raison du renuméro
tage.

M- Cafik:
Quel était ce numéro antérieurement?

Veijjjj President: 11 a dit 4S-2. Monsieur St-Laurent, 
4S-2 eZ “Vaquer au lieutenant-commander Dunlop le 
qu>0rl que la liste des meubles à réparer, tel 

^ansm*s ces renseiênementS aux chantiers

^afik: Recommençons donc à nouveau.

la^_ St-Laurent (Agent des projets, Division de 

n’inist'StrUCt'0n nava*e et de l’équipement lourd, 
vous 6re des Approvisionnement et Services): Si 
blitjj I!le k permettez, monsieur le président, j’éta- 
douve 6 raPPort entre les numéros antérieurs et les 
d$-2 3Ux‘ Le 4S-14 actuel était 4S-3, et non pas

4 =-6:
C’était 4S-3. Comment établissez-vous ce

. M. LaurancieUtent; moyen d’une comparaison entre 
ns plans et les nouveaux, en général.

Le
^tant ^1(^ent: Attendons d’un arriver à la page 
N? y u 4S-3. Les prévisions en font-elles men- 
^PsieuC nous indiquer le numéro de la page,

moi

St-Laurent.

ltlsieu^tenanl"commander Dunlop: À la page 5,

CafjL. .
cabine" Le 4S-3 correspond au poste 23, ou à la 

* lOOn C°mme on le v°it a *a Page 6. 

v0^
^ n°Us dé, aUtre an°malie. Il semblerait que chacun 

^ tent une pagination différente.

(v le *«: Tirons cette affaire au clair. Le 4S-3 

C* ^rait er° *nscr*t sur la feuille de commande, 
maintenant ce numéro?

U Ueuten
^ ant-commander Dunlop: 4S-14.

M. ,
laite*) e*ebvre. p ^
Pas pQUr " ruis-je poser une question supplémen
te i^e Patu^eU°* fenuméroter les cabines? N’est-ce 

C$t Pour 3 c°nfondre une foule de gens, comme
ur nous?

c ^ Pré
riumét0g?t‘ °n demande: pourquoi avoir change 

^ Qui pourrait nous renseigner?
lM(x0ntmand

4 B0nave w A. E. Fox (commanelant en second, 
nture): On a modifié la disposition de;

: Monsieur Lefebvre.

M. Crouse: Monsieur le président, pouvez-vous 
disposer d’un exemplaire de ce rapport sur les ra
doubs?

Le président: Je regrette ne pas en avoir, monsieur 
Crouse. Vu le nombre considérable de feuillets, nous 
n’en avons pas demandé un tirage. C’est ce qui aurait 
été fait si nous avions su que l’examen serait aussi 
détaillé, je vous l’assure. Je vous prie de vous montrer 
patient. Si cet interrogatoire continue, nous en ferons 
tirer des exemplaires.

M. Noble: Monsieur le président, il faudrait souli
gner le fait que seuls les membres du comité direc
teur détiennent ces exemplaires. Nous marchons à 
l’aveuglette car nous n’avons pas ces renseignements.

Le président: Oui, c’est très juste.

M. Cafik: Dans une cabine se trouvait donc un 
pupitre en métal, ce qui, en tout cas, n’est pas telle
ment déplorable. En quoi l’ameublement était-il 
défectueux. Vous logiez dans cette cabine avant les 
radoubs? Comment, précisément, l’ameublement 
faisait-il défaut?

Le lieutenant-commander Dunlop: Je me souviens 
seulement, monsieur, que le battant du pupitre des
cendait plus bas que le niveau horizontal et que je 
devais l’appuyer sur une règle.

M. Cafik: L’avait-on laissé tomber plus bas que son 
niveau normal?

Le lieutenant-commander Dunlop: Je l’ignore tout 
à fait, monsieur.

M. Cafik: Des chaînettes sont-elles disposées sur les 
côtés du pupitre.

Le lieutenant-commander Dunlop: 11 n’y en avait 
pas avant les radoubs.

M. Cafik: 11 n’y en avait pas et on les a alors 
ajoutées?

Le lieutenant-commander Dunlop: Je ne puis ré
pondre à cette question, monsieur. Il n’y avait pas de 
chaînettes installées sur le pupitre dont je me servais.

M. Cafik: Avez-vous occupé d’autres cabines lors 
de votre service à bord.

Le lieutenant-commander Dunlop: Non. J’en ai 
cependant visité d’autres.

M. Cafik: Je suppose que vous avez d’ordinaire 
l’esprit d’observation. Savez-vous si d’autres pupitres 
à battants étaient munis de chaînettes?
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Le lieutenant-commander Dunlop: Peut-être, mon
sieur.

M. Cafik: Vous ne l’avez pas remarqué?

Le lieutenant-commander Dunlop: Non, monsieur.

M. Cafik: Me diriez-vous, monsieur St-Laurent, si 
ces pupitres en métal ont, oui ou non, des battants à 
chaînettes les empêchant de descendre plus bas que 
leur position normale?

M. L. E. St-Laurent (agent des projets, Division de 
la construction navale et de l’équipement lourd, 
ministère des Approvisionnements et Services): Je ne 
puis l’affirmer, mais je crois qu’elles s’y trouvent, 
monsieur le président.

M. Cafik: Voulez-vous montrer cette photographie 
à M. St-Laurent et lui demander s’il s’agit d’un 
pupitre en métal?

M. St-Laurent: En effet, c’en est un.

M. Cafik: Veuillez le montrer au lieutenant-com
mander Dunlop. Est-ce le pupitre en métal qui se 
trouvait dans votre cabine?

Le lieutenant-commander Dunlop: C’était ce genre 
de pupitre, monsieur.

M. Cafik: Je vois. Il n’y avait pas une chaînette 
installée sur votre pupitre comme celle qui paraît sur 
cette photographie?

Le lieutenant-commander Dunlop: Il n’y en avait 
pas lorsque je me suis installé dans cette cabine, mon
sieur.

M. Cafik: Était-elle installée là avant les radoubs?

Le lieutenant-commander Dunlop: Non, monsieur.

M. Cafik: Vous seriez-vous déjà plaint à l’atelier de 
réparation du navire au sujet de ce meuble?

Le lieutenant-commander Dunlop: Non, monsieur.

M. Cafik: Vous ne l’avez pas fait. Y avait-il, par 
ailleurs, des défectuosités sérieuses au sujet de cette 
cabine ou de son ameublement?

Le lieutenant-commander Dunlop: Rien que je 
puisse signaler en particulier, monsieur.

M. Cafik: Je vois. Antérieurement aux travaux de 
radoub, avez-vous dressé une liste des défectuosités 
de cette cabine afin qu’on sache ce qui faisait défaut 
dans le navire.

Le lieutenant-commander Dunlop: Non, monsieur.

M. Cafik: Vous ne l’avez pas fait et on ne vous a 
pas demandé de traiter de ce problème?

Le lieutenant-commander Dunlop: Non, monsieur.

M. Cafik: Savez-vous si on devait examiner ces

cabines afin d’en découvrir les défectuosités et 
dresser le bilan?

d’en

COU'Le lieutenant-commander Dunlop: J’étais au mi
rant qu’une équipe de sondage était à bord l°rs, ^ 
de nos voyages. Quant à savoir si on a examine 

cabine, je l’ignore, monsieur.

M. Cafik: Ont-ils demandé aux gens leurs opin'011 

touchant les réparations nécessaires?
mon-

Le lieutenant-commander Dunlop: Pas à mot 
sieur.

et sut
M. Cafik: Parlez-nous de l’état des vernis 

faces de l’ameublement.
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Le lieutenant-commander Dunlop: Il était ci3Qu^ 

terne et jauni. La peinture s’était écaillée en de 

breux endroits.

el6i

de^’

.’est

M. Cafik: Je vois. Tout fonctionnait rom 
sauf ce pupitre?

Le lieutenant-commander Dunlop: Monsieur, 
tout ce dont je me rappelle qui ne fonctionna 

correctement.
. 6 au

M. Cafik: Étiez-vous affecté à bord du nav 

cours des radoubs?
,. -, rfl0^*

Le lieutenant-commander Dunlop: Je l’etal ’

M. Cafik: Avez-vous, en aucun temps, 
cette cabine pendant les travaux?

log6
daf$

-K!!
Le lieutenant-commander Dunlop: Non. Se^stjjia- 

quelque temps avant de nous embarquer a 

tion d’Halifax.

M. Cafik: On vous a installé dans le même ca;.bin6'

Le lieutenant-commander Dunlop: Oui, m1ons"

am6U'

eig’ 

b V
M. Cafik: Qu’y avait-il en fait de nouvel 

ment à votre retour?

Le lieutenant-commander Dunlop: Le puP'11 

muni de chaînettes.

M. Cafik: Plusieurs chaînettes ou une seule-

ll^t ^
Le lieutenant-commander Dunlop: Une se 

sieur. On avait repoli et repeint les meubles-
les m6ub‘

M. Cafik: Je vois. Avait-on refait tous 
de la cabine? C’est important, parce que ■ • •

U o’1'
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if, l'eulenant commander Dunlop: Par exemple, les 
mobiles et les pattes des chaisesJSS- s°nt

yent pas été peinturées.
M,' Cafik; Elles avaient été peinturées?

Vaj üentenant-commander Dunlop: Elles ne l’a- 
p0tt- Pas été. Elles avaient probablement été trans- 
^utff en ^c*lors de *a cabine durant la rénovation, 
de sujt°IS’ *C sootôtanc, la petite pharmacie et ainsi

avaient été peinturés?

Cafik:

•ieute

Avaient été peinturés?

lUe i “vu,enant-commander Dunlop: Oui, de même
a couchette.

îajjj ^afik: Je comprends. Était-ce du travail bien 
ait au fusil? Êtes-vous au courant?

U r
n, ‘^tenant-commander Dunlop: Je n’ai pas re- 
diofy e *a méthode employée mais je peux vous dire, 
gens qCUr’,<lue c’était du travail bien fait, fait par des 

"Ul s y connaissaient.
M. cafik: Très bien. Quant à moi, je crois que j’en

,le „ - .
1 aitrier - ,“ent: En ce moment, monsieur Cafik, 

ats poser une question à M. Saint-Laurent
e^.CUr Saint-Laurent, pour en arriver aux chif- 

C°.thParlmatifs 9U> puissent vous permettre de les 
atilisé a “ux de la Davie Shipbuilding, vous avez 
PattiCuline série de directives pour chaque travail en 
ration a* C’une de ces séries se rapporte à la répa- 
’laesyQ^6 chaînes du secrétaire dont il vient d’être 

■ l'-n voici quelques-unes:
Ke,,

rernPlir f V'eux loquets de chafnes et
les trous...................................................... 4

. ^es trous pour les loquets de chaînes neufs....2 

chaînes et loquets neufs.........................2
VSter les

Ÿer et Peinturer........................................................8

16
A t, , heures-homme

tjC| *5.iq j,
$53 ancoùté -e^re’ 'c Prix revient à $81.60. Le maté-

s-6o c $12.00, ce qui veut dire qu’il a coûté 
jÿ qUc J11 Installer la chaîne de ce secrétaire. Je 
pi'T exp[j c Comité vous saurait gré si vous vouliez 

Cct Urie^1!61 Pourquoi , dans votre budget, rem- 
chaîne coûte $93.60?

M. » .
j’ai ne dern^aurent: C’est mardi ou jeudi de la se
rt^ donné are’ i® crois, monsieur le président, que 

1,1 des 0n„ détails là-dessus. J’ai discuté briève-
1 conc,ePts théoriques des estimations et, à ce
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moment-là, j’ai décrit la façon dont j’avais procédé 
pour arriver à ces chiffres. Je suis certain que le 
Comité se rappelle que j’ai mentionné avoir com
mencé par ce que j’appelle une estimation «de bas en 
haut» qui consiste à estimer le coût de remplacement 
de choses telles que les chaînes et les poignées de 
porte.

Le président: Ce que je viens de lire représente 
donc une estimation «de bas en haut»?

M. Saint-Laurent: Les fonctions dont vous parlez, 
les fonctions descriptives, sont, de fait, une réparti
tion des travaux qui conduit à une estimation «de 
bas en haut». Les chiffres qui apparaissent à droite, 
cependant, ne se rapportent pas à cette description. 
Au cours de mes descriptions subséquentes, en éva
luant et en interprétant les devis, il a fallu ajouter à 
ces chiffres le coût d’une nouvelle finition de tout le 
mobilier. Les chiffres qui sont vis-à-vis les articles sur 
la ligne de répartition des travaux ne concordent pas 
avec la description des articles.

Le président: Monsieur Saint-Laurent, en par
courant la feuille de travail, on trouve vis-à-vis cette 
cabine en particulier, en chiffres exacts, le nombre 
d’heures-homme et le matériel, et cela se monte à ce 
chiffre en argent. Votre estimation globale n’est éloi
gnée que de $2,500 du prix du chantier naval. Pour
quoi avez-vous établi un tel prix? Pourquoi établir 
un prix ridicule de $93.60?

• 1010

M. Saint-Laurent: J’ai répété plusieurs fois que 
cette estimation ne se rapporte pas à la chaîne d’ar
rêt.

Le président: Pourqui avez-vous agi de la sorte et 
perdu tellement de temps pour une affaire sembla
ble?

M. Saint-Laurent: C’est précisément à cause des 
discussions qui ont eu lieu aux séances du Comité 
des comptes publics. Le temps . ..

Le président: Non. Ces estimations ont été prépa
rées avant les séances du Comité.

M. Saint-Laurent: Je suis tout à fait d’accord. Le 
temps était extrêmement important à ce moment-là. 
Quand je me suis rendu compte que le devis n’était 
pas correct, j’ai ajouté le travail additionnel à l’esti
mation «de bas en haut» que j’avais préparée pour 
les défectuosités une par une. Comme je l’ai expliqué 
mardi matin, je crois, cette façon de procéder n’est 
certainement pas bonne. Il aurait fallu plutôt que la 
nouvelle finition du mobilier fût décrite, et l’on 
aurait dû ajouter à cela les estimations détaillées 
pour les défectuosités. Si cette façon de procéder avait
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été suivie, les chiffres ne sembleraient pas aussi ridi
cules.

Le président: Un fonctionnaire de votre ministère 
a-t-il vu ces chiffres avant qu’ils soient envoyés au 
Comité?

M. Saint-Laurent: Oui, je crois que M. Wallace les a 
vus.

Le président: M. Wallace les a vus. Monsieur Walla
ce, vous devriez peut-être vous avancer un instant. 
Monsieur Wallace, comme chef de ce département, 
pourquoi laissez-vous soumettre au Comité des chif
fres et des estimations aussi ridicules?

M. Wallace: Monsieur le président, si j’ai agi ainsi, 
c’est tout simplement parce que vous aviez demandé 
les feuilles de travail qui ont trait au mobilier et, en 
toute honnêteté, nous vous avons fourni la seule 
feuille de papier à notre disposition.

Le président: Et vous saviez qu’elle renfermait des 
erreurs?

M. Wallace: Je ne le savais pas, à ce moment-là, 
monsieur. C’est pourquoi j’ai dit précédemment que 
je n’avais jamais eu l’intention d’induire le Comité en 
erreur. Si j’avais été au courant, j’aurais certaine
ment ...

Le président: Un fait demeure, c’est que M. Saint- 
Laurent a préparé ces chiffres. Vous les avez ensuite 
vus sans trop y faire attention et ils ont après cela 
été présentés au Comité. Nous n’avons pas d’autre 
solution ou réponse à donner que celle que je viens 
de mentionner. Monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: Monsieur le président, une simple 
question au lieutenant-commander Dunlop. Dans la 
cabine en question, monsieur, vous avez deux cou
chettes, un secrétaire et une petite pharmacie. Ce 
sont les seuls articles qui ont été réparés ou finis de 
nouveau?

Le lieutenant-commander Dunlop: Oui, monsieur, 
car la garde-robe n’était pas en métal.

M. Lefebvre: On n’a pas touché à la garde-robe?

Le lieutenant-commander Dunlop: Non.

M. Lefebvre: Il y a ici quatre articles, monsieur le 
président, qui ont coûté, je crois, environ $1,500. Ce 
chiffre est fondé sur une moyenne par cabine. La 
surface est nettoyée ou grattée puis ensuite repein
turée, une chaîne est placée sur la planche ou tablet
te et une couple d’autres petits articles quand ils 
sont neufs et installés à bord.

Le président: Je pense qu’il faudra aller chercher 
ces renseignements ailleurs à moins qu’il n’y ait ici 
un bénévole?

6 mai 196?

M. Cafïk: J’estime, monsieur le président, 9 ^ 
s’agit d’une très bonne question et qu’elle mérite 
réponse.

Le président: Monsieur Hunter, pourriez-vous 
donner le prix approximatif des articles de mob1 y 
quand ils sont neufs, dont nous parlons en ce 
ment?

ijste
M. Hunter: Monsieur le président, j’ai ici une » 

de tous les meubles neufs qui se trouvent dans J 
cabine simple ou une cabine double. Cela set 
satisfaisant si j’en donnais lecture?

Le président: Je le crois.
Huntd-

4S-3,°*M. Lefebvre: Si vous pouviez, monsieur 
nous dire le prix du mobilier de la cabine 
plus précisément, le prix d’une double couCont li 
d’un secrétaire et d’une petite pharmacie. Ce ^ 
les quatre articles, ou les trois articles, si l’°n \ $ 
la double couchette pour un seul article, qui 0 
réparés ou finis de nouveau.

Le président: Une double couchette, un secte'état

M. Lefebvre: Et une petite pharmacie. 

Le président: Une petite pharmacie.

M. Hunter: Je pense que M. Wallace P1 
donner ces renseignements.

ieut voHs

no*'

tif'5

M. Wallace: Pourrait-on répéter la question 
sieur le président?

Le président: La voici: quel serait le Pr** ^ uff 
articles suivants s’ils avaient été achetés neUn6 pdr 
double couchette, un secrétaire en métal et 
te pharmacie?

hc1'6’
M. Wallace: $1,090. pour la double c°ULr v 

$330. pour le secrétaire en métal et $8?- 
petite pharmacie.
• 1015

Le président: Ce sont les trois articles 9°! 
vaient dans cette cabine-là.

M. Wallace: Il y avait aussi une garde-robe-

,0f

Le président: Etait-elle . .

M. Lefebvre: On n’a pas touché à b l ,, 
c’est le lieutenant-commander qui l'a dit, ri 
fait.

Le président: Cela fait en tout $1,502.
ufM. Lefebvre: Combien cela coûterait-il^^)

porter ces articles et les installer dans la ca
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Vp^lace: Tout d’abord, il faut calculer le prix de
ement du vieux mobilier. Nos estimations re-enlèv<

le q”1 SUr Ie prix réel enregistré. Elles sont fondées sur 
en» lx d’installation de mobilier neuf dans un es- 
çJteut d’escadre.

^CQttbets étaient du type à frais remboursables de 
6$ti ('Ue *es Prix ont été enregistrés. D’après nos 

3^at'0ns> il faudrait environ 268 heures et 
le nei^.'®0 pour enlever le vieux mobilier et installer

' Lefebvre: Mille heures?

^ Wallace: Non, j’ai dit $1,366.80

la»" Lefebvre: Mille trois cent soixante-six dol-

Wallace: Et quatre-vingts cents.

taire Lefebvre:
et Pour enlever une couchette, un secré-

une petite pharmacie.

tencie^a^ace: Et pour installer les neufs. Vous vous 
t°üt ip„C0ItlPte qu’il s’agit de mobilier encastré, sur- 
u s c°uchettes?

UnkbVre; Les couchettes peut-être, mais com- 
au tiur - SCcrétaire peut-il être encastré? Il est rivé 

vec deux ou trois boulons?
M.

‘ a^er Vé afce: -*e préférerais ne pas répondre avant 
er>fier sur place.

Al

^nt

etr,

M.
tide
s«it

Si

Lef^bvreneg^tComment une petite pharmacie peut-elle

‘N, e$t Ce; La petite pharmacie, monsieur le pré
su Spe r'Vee au mur, je crois. Je ne crois pas qu’elle 

étal ie dUc Par des chaînes. Je suis d’avis qu’en 
le lnent enrn°LiLer est rivé au pont et des chaînes le 

s rLteci;„ pLec pour l’empêcher de filer dans toutes 
M, . ll°ns.

Sfe,' *-efebvrP. i
vie e pré • Je crols quc c est exorbltant> mon" 

n0uesi(^ent- D’ici à ce qu’un expert-conseil
‘S$e accp». av'ser> je ne crois pas que le Comité 
M ePter ces prix.

4e7..W«i
C
Le ""“'it Lpf ,-_'1 1
le S°nt des epvre’ ce ne sont pas des estimations. 
ttS tappQrPr'x enregistés pour travail accompli. Ils 

et. ent pas au Bonaventure mais à un des-

,0 aù:e re,^e" Monsieur le président, permettez-moi 
r*s,eut , arquet qu’il ne s’agit pas là d’estimations.

' Ptéi
H » S'dent; Monsieur Cafik.

K P*r'k: La n
• ai laiss' ^Uestlon Qui importe, et c’est pour- 

^’étàk^idueh *°mbei ma question relative aux cabi
ne Qb,ir si 0 es’ 13 question qui importe, dis-je, c’est 

U' était d* °.n non du travail a été fait en plus de 
ecrit sur les feuilles de travail. Comme

nous en sommes venus à une telle conclusion dans ce 
cas particulier, la prochaine étape consistera à aller à 
Halifax avec un expert-conseil et à examiner le navire 
en question pour déterminer un prix raisonnable 
pour ce travail qui, de fait, a été accompli, à ce 
qu’ils disent. Une fois cette chose terminée, il faudra 
décider si le prix est raisonable ou non. Ce sera un 
point de départ.

J’estime que d’autres questions seraient peu utiles 
et nous en sommes arrivés à cette conclusion. C’est 
pourquoi nous avons un expert-conseil pour le 
Comité.

Le président: Je vais appeler M. Crouse et lui de
mander de poser des questions. Avant que le lieute
nant-commander Dunlop ou le commandant Fox 
quitte la boîte aux témoins, pourriez-vous poser des 
questions, monsieur Crouse?

M. Crouse: Merci, monsieur le président. Lieute
nant-commander Dunlop, étiez-vous à bord du navi
re, monsieur, avant qu’on décide de le rénover? Est-ce 
exact?

Le lieutenant-commander Dunlop: C’est exact, 
monsieur.

M. Crouse: Où avez-vous habité durant la rénova
tion?

Le lieutenant-commander Dunlop: J’ai demeuré 
quelque temps dans un motel puis j’ai emménagé 
dans un appartement.

M. Crouse: Durant la rénovation, vos dépenses 
totales de motel et d’appartement ont-elles été 
payées?

Le lieutenant-commander Dunlop: On m’a versé un 
certain montant par jour, oui, monsieur.

M. Crouse: Ce montant comprenait-il toutes vos 
dépenses de motel et d’appartement?

Le lieutenant-commander Dunlop: Pas durant mon 
séjour dans un motel, non, monsieur.

Le président: Lieutenant-commander Dunlop, puis- 
je vous demander combien vous receviez par jour 
durant la rénovation?

Le lieutenant-commander Dunlop: J’ai reçu $7.40 
la première année, et $7. par la suite.

Le président: Merci.

M. Crouse: Certaines de vos dépenses vous ont-elles 
été payées par le chantier de rénovation en retour du 
travail de surveillance que vous auriez peut-être fait?

Le lieutenant-commander Dunlop: Non, monsieur.

M. Crouse: M. Armstrong a déclaré que le travail a 
dû être fait en vitesse. Quand vous a-t-on averti de 
chercher à vous loger à Québec?
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Le lieutenant-commander Dunlop: Je crois que 
nous avons habité à bord deux semaines environ 
avant de descendre du navire.

M. Crouse: Est-ce avant ou après l’appel d’offres 
qu’on vous a dit de trouver à vous loger à Québec?

Le lieutenant-commander Dunlop: Après, mon
sieur, car ce n’est que peu de temps avant que le 
navire quitte Halifax qu’on nous a annoncé qui de
vait aller à Québec.

M. Crouse: Merci, monsieur le président; c’est tout 
pour le moment.

Le President: C’est le tour de M. Harding, et ensui
te ce sera M. Cafik.

M. Harding: Monsieur le président, avez-vous des

confidentielles et quelles mesures de sécurité Prent* 

on?
M. St-Laurent: La documentation elle-même ne ^ 

pas déposeé dans un classeur fermant à clef, malS^, 
bureaux où se trouvait la documentation l’etal 
quand nous n’étions pas là.

M. Cafik: Je comprends. Est-ce qu’il y avait bea 
coup de personnes dans ce bureau, ou tout près-

M. St-Laurent: Si je me souviens bien, il y ava'l|)1c 
aide à l’agent des projets dans le bureau, de 111 
qu’une secrétaire.

M. Cafik: Voilà. Comme réponse directe à la 
tion que j’ai posée, tout ce que vous PoU,vC^voi- 
c’est qu’autant que vous sachiez, personne n a ^ 
lé ces renseignements à la Davie Shipbuilding■
exact?

;

• 1020
chiffres sur le placard à médicaments dans cette cabi
ne en particulier?

Le Président: Dans cette cabine, la cabine 4S-3, il 
n’y a aucun placard à médicaments à réparer, mais il 
y en a dans d’autres cabines.

M. Harding: Mais non dans cette cabine-là?

Le président: Pas dans celle-là. A votre tour, mon
sieur Cafik.

M. Cafik: Avant que nous examinions le contrat 
X-784, je veux poser une autre question à M. St-Lau
rent. J’espère que je ne ferai pas que répéter une 
question déjà posée. Une autre chose qui m’intéresse 
également beaucoup, c’est la similitude entre le mon
tant de l’offre de la Davie Shipbuilding Ltd pour 
faire ce travail et vous propres prévisions tout à fait 
explicites. Je me demande si vous pourriez répondre 
à la question suivante. Est-il possible que la Davie 
Shipbuilding ait vraiment eu vent du montant de vos 
prévisions avant de soumettre leur propre offre?

M. St-Laurent: Non, monsieur.

M. Cafik: Vous avez présenté une estimation de 
$142,485. Combien d’autres personnes étaient au 
courant de cette estimation?

M. St-Laurent: Avant l’approbation, il y avait 
l’agent des projets, M. Palmer. Je crois savoir qu’il en 
a discuté avec le surveillant naval supérieur avant que 
l’exécution des travaux ne soit approuvée.

M. Cafik: Est-ce que certaines secrétaires de l’orga
nisation pouvaient savoir? ces données ont-elles été 
versées dans un dossier très secret, ou bien les a-t-on 
laissées sur un pupitre? Quel traitement accordez- 
vous à ce genre d’estimations? S’agit-il de choses

M. St-Laurent: C’est bien cela.

M. Cafik: Il est très possible, toutefois, , 
qu’un d’autre ait pu fournir ces renseignemen 
Davie Shipbuilding?

cfi1

M. St-Laurent:
sache . . .

Non; je ne crois pas, autant que J'

dit 4'
M. Cafik: Je ne dis pas qu’on l’a fait. J al 

cela est possible. ,
ce 4U

M. St-Laurent: Je ne suis pas d’accord aveu ^$1 
vous dites, monsieur Cafik. Vous pouvez ^vCgSSÿ)^' 
vous le voulez. Je ne ferais pas allusion à lu P, 13 
té que des renseignements aient été donn 
compagnie. ^(l

M. Cafik: Mais, il est possible qu’il V a'<u(^jf à ^
de :ments. Ce que je voudrais . you 

c’est de quelle façon exactem ^3
,tisrenseignements.

moment-ci, c’est de queue ia^un v/x«- ^ ^
gardez de tels renseignements en lieu sur- j’i# 
tion ayant été établie à $142,485, ü s a® que ^ 
chose extrêmement importante, et il imp°r cell< 4 
renseignements ne soient pas connus d ^ P 
doivent présenter des soumissions. N êtes

#

,eir

d’accord?

M. St-Laurent:
; là-desS

Je suis d’accord avec vous
■ main16'

M. Cafik: Ce que je voudrais savoir ^ c6$ 
c’est de quelle façon vous vous assurez 4U , 
seignements restent absolument confidence

. , yen5 gfll
M. St-Laurent: J’ai dit, je crois, que fed1'3^

n’otoionf no o rrorrlor Hone 11 TIC ’ments n’étaient pas gardés dans une an 
à clef, mais qu’ils se trouvaient 
fermés à clef lorsqu’il n’y avait personn 
bureaux.

dans des -I*

• clefts

M. Cafik: Parfait. Fermez-vous le bureau a 
que fois que le personnel doit quitter, °u e je 
la porte ouverte durant la journée? PeU 
crétaire était-elle là?



Comptes publics 573
6 "'ai 1969

St-Laurent: Oui.

ev* Caf"lk: Il est donc très possible que quelqu’un 
sse entrer et prendre ces renseignements durant 
te Période de temps?

St-Laurent: C’est possible, car tout est possible, 
s c’est peu probable.

Pa^ 93®*1 Ce serait une chose très grave, n’est-ce 

■PetiM 1Ue*clu’un Pouvait s’emparer de ces renseigne-

St-Laurent: Bien sûr.

M. (;
cho$e?u" Étiez-vous au courant de la gravité de 1;

' St-Laurent: Évidemment; j’ai toujours su qu’i 
d’une affaire sérieuse, monsieur. Oui.

ctjt^5altk,: Franchement, je ne suis pas tout à fait 
été Présentement que les mesures voulues aient 
ber en!®s’ et Que ces renseignements n’aient pu tom- 
ïile r_trc les mains de quelqu’un. C’est seulement 
1n’on marque que je fais. Je ne suis pas convaincu 
d’après 31t Fns assez de précautions, si j’en juge 

Ce que vous avez dit.
Le . .

tesident: Avez-vous fmi?
M. Laf,

:hoSe lk: On serait bien porté à penser la même 
%érei|Uand °n s’aperçoit qu’il y a seulement une 
11116 som6 d’une couple de milliers de dollars pour 

mme aussi élevée.
, M, St i

''eUr i„ ,Urent: C’est une pure coincidence, mon- 
6 Ptesident.

M. p
> verr‘k: ®ut> même coincidence que celle que 
ai Un n„°ns dans les contrats suivants dont je parle- 

u Plus tard.

^ Présid,
N7r Parole
'N •

Cnt: C’est très bien, monsieur Cafik. Je 
, à M. Hunter, qui était le chef de la 

de la

Y a eu trois changements pendant la 
°ntrat, monsieur. M. Jack Rutledge était

ue k 
Uttection

1 au 13 construction navale et du materiel 
°ment du radoub du Bonaventurel 

M. nV?** U

; ^
Vm.
K. teUr a- .
éf ’ Pais M *a construction navale au début du con- 
A \i,direct ^rank Corrigan, maintenant décédé, a
'i-r . AUenUr Pédant quelque temps, et c’était M. 

Priné c*u' était directeur quand le contrat s’est

^ pt-
dent: M Allen fait-il encore partie du mi-

M. Hunter: Oui, c’est notre Directeur de la gestion 
des projets.

Le président: Si le Comité demandait qu’il vienne 
ici témoigner en sa qualité de directeur chargé du 
radoub à un certain moment, est-ce que ce serait 
possible?

M. Hunter: Oui.

Le président: M. Rutledge pourrait-il se présenter 
aussi?

M. Hunter; Il le pourrait. Il se trouve maintenant 
au ministère de l’Industrie.

Le président: Est-ce que quelqu’un . ..

Une voix: Qui est le principal surveillant naval, 
monsieur le président?

Le président: Le capitaine Lynch. Il est ici.

M. Hunter: Oui, il est ici.

Le président: Puis-je poser ma question? Est-ce que 
l’estimation de $142,485, établie par M. St-Laurent, a 
été signalée à l’attention du directeur du ministère, 
M. Rutledge ou M. Allen?

M. Hunter: Je suppose, monsieur, qu’elle a été 
portée à leur connaissance, ainsi qu’à d’autres. Le 
personnel de notre bureau devrait compter un direc
teur de projets, et je crois que c’est M. Wallace qui 
s’occupait personnellement des radoubs à ce mo- 
ment-là.

Le président: Et ils auraient sans doute approuvé 
cette estimation?

M. Hunter: Ils l’auraient examinée, non pour don
ner leur approbation proprement dite, mais pour en 
faire une étude générale.

M. Cafik: Puis-je poser une question à ce sujet-là, 
monsieur le président? Monsieur St-Laurent, est-ce 
vous en fait qui avez approuvé l’estimation de la 
Davie Shipbuilding, ou le montant exact que cette 
compagnie a indiqué?

M. St-Laurent: Non, monsieur, ce serait l’agent des 
projets local qui en avait le pouvoir aux termes de 
ses fonctions relatives à ce contrat.

M. Cafik: En fait, les travaux énoncés dans ces 
estimations détaillées, ou approximatives, auraient pu 
permettre à quelqu’un d’établir avec précision la va
leur relative des offres faites par la Davie Shipbuild
ing Ltd, n’est-ce pas?

M. St-Laurent: Non, ce n’est pas exact. C’est moi 
qui les étudie et qui en fais rapport à l'agent des
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projets et qui formule des recommandations à leur 
égard.

M. Cafik: En fait, c’est vous .. .

Le président: Monsieur Cafik, afin de vous permet
tre d’approfondir la question, il vaudrait mieux invi
ter l’agent des projets, M. Palmer, à venir témoigner 
devant le Comité. Si je comprends bien, M. St-Lau- 
rent transmet ses estimations et ses recommandations 
à M. Palmer, l’agent des projets qui a signé le con
trat. Il y aura peut-être lieu de poser des questions 
là-dessus.

M. Crouse: Peut-être pourrions-nous aussi inviter le 
surveillant naval pour lui poser une ou deux ques
tions.

Le président: Oui, capitaine Lynch, si vous êtes 
d’accord?

M. Cafik: Je poursuis dans la même veine. Mon
sieur St-Laurent, vous avez établi cette estimation de 
$142,485, que vous estimiez être un montant raison
nable en paiement des travaux dont on avait discuté 
verbalement. Et voilà qu’on reçoit une estimation de 
$145,008 de la Davie Shipbuilding Ltd. Est-ce que 
vous recevez ces estimations directement?

M. St-Laurent: Non, monsieur.

M. Cafik: A qui est-ce que cela doit aller?

M. St-Laurent: A l’agent des projets local.

M. Cafik: Très bien. C’est-à-dire M. Palmer, n‘est-ce 
pas?

Le président: C’est exact.

M. L.J.L. Palmer (agent des projets, Direction de la 
construction navale et du matériel lourd, ministère 
des Approvisionnements et Services): Les estimations 
vont d’abord au surveillant principal.

M. Cafik: Très bien. En d’autres termes, c’est le 
capitaine Lynch qui les reçoit.

M. Palmer: C’est exact.

M. Cafik: Capitaine Lynch, vous avez donc reçu de 
la Davie Shipbuilding cette offre de $145,008 pour 
ce contrat? Est-ce bien cela?

Le capitaine J.A. Lynch (directeur général intéri
maire des Programmes, Ministère de la Défense na
tionale): Oui, monsieur.

M. Cafik: Très bien. L’avez-vous tout simplement 
acceptée, ou avez-vous par la suite rencontré M. 
Palmer ou M. St-Laurent pour décider si l’offre était 
raisonnable ou non? Qu’avez-vous fait?

Le capitaine Lynch: Monsieur Cafik, je crois avoir 
consigné au compte rendu la façon de procéder. Je 
vais toutefois la répéter si vous voulez. Je reçois les

6 mai
1969

estimations et, compte tenu des fonds dont je disp°$e

et du coût des travaux, je décide s’ils sont aS$6Z
importants pour qu’on les entreprenne. Si j’en v- ^ 
ainsi, je signe les documents et passe le tout a 
Plamer-et c’est ce que j’ai fait dans le cas en 9U 
tion.

M. Cafik: En d’autres termes, votre signature aut^ 
risait l’exécution de ces travaux pour la sonun6 
$145,008?

1030

Le capitaine Lynch: Plus précisément, j’ai 
mais sans songer au prix. Ma signature était 
ment une autorisation d’entreprendre les travaux-

. y 16
M. Cafik: Parfait. Vous l’avez fait sans savou

montant de l’offre était raisonnable ou non'.'

Le capitaine Lynch: Monsieur Cafik, il y aValt 
ron 1,700 contrats de ce genre.

Le président: Capitaine Lynch, répondez à 1® 
tion.

VOUS

M. Cafik: Vous n’aviez rien sur qu01 
pour juger si l’offre était raisonnable?

vous fo*10

,c0l
Le capitaine Lynch: Je devais me fier 3 *“fl 

tence professionnelle de l’agent de product1 
du ministère de la Production de défense.

en*'

que*"

M. Cafik: La complexité du problème ne 
de pas. Au moment de signer ce contrat, est- 
vous saviez si le montant représentait un PrlX v0uS 
nable pour les travaux à faire? Ou est-ce 9U l6 en
n’avez pas tenu compte de cela? Est-ce que 
avez laissé le soin à un d’autre?

Le capitaine Lynch: La chose est un PeU ^jsJ® 
quée. Cela n’entrait pas dans mes attibutions. ^t. 
devais fournir les fonds. Donc, l’affaire m in 
mais ce n’était pas moi le responsable.

,jtes 9U'81!
M. Cafik: En d’autres termes, vous me “ ,(eS f- 

moment de signer le contrat, vous ne vous
demandé si le prix était raisonnable ou I\°n^voii £ 
ment dit, tout ce qui vous importait était deoUS a*e£ 
les travaux étaient assez importants et si 
les fonds nécessaires à leur exécution.
Lynch, voilà l’impression que j’ai en ce mom

, Are cat»<
Le capitaine Lynch: Je ne peux reponm f i'1j 

quement à cette question. Mais puisque 
obligez, je réponds oui, étant donné mes a 
et le fait qu’il incombait de trouver les f°n

M. Cafik: Qui est-il?
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caPitaine Lynch: M. Palmer.

Cafik: Vous m’aviez dit que vous n’en aviez pas
ytai:ment discuté avec M. Palmer.

Le capitaine Lynch: Ai-je dit cela?

W Caifik: Du moins, c’est mon impression. De 
ÙQvje c°l® vous avez reçu cette soumission de la 
ulQn Shipbuilders Limited, vous avez regardé le 
=0mnanî d’argent qui vous avait été fourni, vous avez 

le volume de travail par rapport à l’autre 
^cid- C*,U' re$tait encore à accomphr et vous avez 
V0u$e s il était assez important pour l’entreprendre, 
cintr 3Vez decide affirmativement, vous avez signé le 
v°Us I. 6t C aptés ce que vous avez dit j’imagine que 
4’au. avez transmis hiérarchiquement à quelqu’un 
eXacv>e' ^“nagine que c’était à M. Palmer. Est-ce

Le _ #
estim,» esi^ent: Capitaine Lynch, aviez-vous vu 
-^mations préparée:

Ce Paiement?
V^ifier'°^S ?r®Parées par M. St-Laurent avant

les
de

M.

1 CaPitaii 

Cafik:

ne Lynch: Probablement pas; non. 

Non. C’est exact.

SaVojtPres'dent: La question qui se pose c’est de 
PréparJ>OUrclUoi vous vous êtes donné la peine de 

r des estimations?

, Cafiv. .
-i, Je crois que dans un instant nous pour- 

iet plus loin.
M.

Ne

M.,

Çuistrong; Pourrions-nous simplement 
Monsieur Cafik? etre

' Cafjv. p. .
’ uui, bien entendu.

n,M. ^
to^'t pa^tron8: Ce que le capitaine Lynch a signé 
c’ rna'Un contrat" Vous en parlez comme d’un 

sHe ne ls.ce n’en est pas un. Ce qu’il a signé 
suis pas certain de son titre officiel...

M.(
Cafik; t -

’ tes bien. C’est un excellent argument.M. ^
jj^aii q^strong: C’est réellement une réquisition de 

6 ts q»-e8t env°yée à M. Palmer qui est agent des 
PtévyJ ,Va laite les évaluations et finalement elle 

h Ntainp t dans une modification au contrat. Mais le
6 " vLLynch

“^_ne signe pas un contrat car la formule
est'J'ete de r'JUtrat 1ue lorsqu’elle passe par le 
4’t|lI''ationse 3 Production de défense qui a préparé les 

n c°ntra,et vraisemblablement sera responsable
tat valable.

H-!nt Par lre$ ^ien- 1® veux continuer ce raison- 
' $igné S°Uci de justice. Quel papier a-t-il signé? 

Celui-ci, cette formule 779? Est-ce la

formule DDP 779 que vous avez signée que l’on 
appelle communément un contrat ou le numéro de 
série X784? Est-ce ce papier qu’il a signé?

Le capitaine Lynch: Oui.

M. Cafik: C’est celui-ci. D’accord, nous revoilà aux 
prises avec le même problème qui se posait au départ: 
s’agit-il d’un document juridique ou pas?

Le président: Ce document portait le chiffre de 
$145,008 donc vous saviez que vous signiez un 
contrat ou que ce montant d’argent allait être versé 
ri est-ce pas?

Le capitaine Lynch: C’est exact.

M. Cafik: Je continue. Si ce morceau de papier, 
c’est-à-dire la formule DDP 779 au montant de 
$145,008 une fois signée a été présentée à la personne 
qui a préparé les modifications au contrat, n’est-ce pas 
là une autorisation suffisante pour modifier le contrat 
de base pour qu’il atteigne ce montant?

M. Armstrong: Une fois qu’il est signé par l’agent du 
ministère de la Production de défense qui est M. 
Palmer. Mais il ne l’était pas lorsque le capitaine Lynch 
l’a signé.

M. Cafik: Capitaine Lynch avez-vous un exemplaire 
de cette formule X782?

Le capitaine Lynch: Non, monsieur.

M. Cafik: M. Wallace, voudriez-vous lui en donner un 
exemplaire pour que nous nous mettions vraiment à 
l’oeuvre.

M. Wallace: Je rien ai pas mais je vais m’en procurer 
un.

M. Cafik: Voici la formule X782, quelle est votre 
signature?

• 1035

Le président: Sur la ligne du bas.

M. Cafik: Votre signature apparait-elle sous la men
tion «demande d’estimation» ou sous «autorisation de 
se charger du travail» ou sous «à l’usage exclusif du 
bureau chef du ministère de la Défense nationale ou de 
la Production de défense», laquelle est-ce?

Le capitaine Lynch: M. Cafik, sous «demande 
d’estimation» un autre officier a signé pour moi.

M. Cafik: Oui, donc c’est votre signature par pro
curation?

Le capitaine Lynch: C’est exact.

M. Cafik: Bon. Maintenant, qui a signé où on lit 
«autorisation de se charger du travail»?

Le président: Monsieur Cafik, je veux que vous con
tinuiez cet examen, les signatures sont très im-

20288-2
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portantes. S’il s’agit d'une signature par procuration, 
elle devrait être initialée par quelqu’un d’autre. Est-ce 
un tampon ou quoi?

Le capitaine Lynch: Il n’y a rien d’engageant dans 
une demande d’estimation.

Le président: Non, nous vous demandons si cette 
signature est la vôtre. Ce n’est pas votre écriture.

Le capitaine Lynch: C’est la signature de mon 
adjoint, le capitaine de corvette Roberts.

Le président: Ce n’est donc pas un tampon?

Le capitaine Lynch: Non monsieur.

M. Cafik: Avez-vous signé cette formule vous-même 
à un endroit quelconque?

Le capitaine Lynch: Oui monsieur.

M. Cafik: Où l’avez-vous signée?

Le capitaine Lynch: Où on lit James A. M. Lynch.

M. Cafik: Très bien mais j’ai du mal à la lire. Je ne 
suis pas aussi stupide que j’en ai l’air mais je ne peux 
simplement pas lire ce photostat. Donc sous quelle 
rubrique avez-vous signé?

Le capitaine Lynch: M. Cafik, avant de vous causer 
des désagréments, ces formules . . .

M. Cafik: Parlez-vous de moi ou de vous?

Le capitaine Lynch: Avant que le comité se cause 
des désagréments, ces formules ont plusieurs variantes.

M. Cafik: Je vous demande pardon?

Le capitaine Lynch: Ces formules 779 ont au moins 
deux variantes.

M. Cafik: Deux, quoi?

Le capitaine Lynch: Variantes.

M. Cafik: Oui.

Le capitaine Lynch: Dans le cas qui nous occupe, on 
lit «réservé à l’utilisation exclusive du bureau chef du 
MDP et MDN;» voilà où j’ai signé.

M. Cafik: Bon.

Le capitaine Lynch: C’était simplement un endroit 
pour signer. Il fallait que ma signature apparaisse sur le 
papier et celle de M. Palmer pour que le travail com
mence. Il se trouve que sur cette feuille qui porte ma

signature à l’endroit où j’ai signé se trouve la mcn 
«réservé à . . .» Cela ne veut rien dire.

tien

M. Cafik: Mais normalement vous ne signeriez 
cet endroit-là n’est-ce pas?

Le capitaine Lynch: Je signerais la feuille où il f ‘ 
la place.

M. Cafik: Je vois, mais vous ne deviez pas signer a 
endroit précis?

Le capitaine Lynch: On suivait une méthode 
époque différente. En haut où on voit «Autorisa ^ 
de se charger du travail. Vous êtes par les PreS^0,ir 
autorisé à entreprendre le travail spécifié pour la 
me de $000» le montant.

M. Cafik: Bon.
Le capitaine Lynch: Viennent ensuite les mot8 * 

te, fonction et signature».

M. Cafik: Oui.

Le capitaine Lynch: Traditionnellement le Prl 
surveillant naval signait là.

•inciP3'

M. Cafik: Oui.
cent

M. Cafik: A mon avis i orare ue ne»—- (S 
important. Je conclus d’après les renseigne!*1® . (6cç 
nis au comité qu’en fait vous étiez le prerni ^ ^ 

voir ce document et que vous l’avez en re 
avant qui que ce soit. Est-ce exact?

\qSLe capitaine Lynch: C’est exact dans tous ,
Fn ^1 •

M. Cafik: C’est exact dans tous les cas. y0 
vous avez signé un de ces papiers. J’imagin® fg sjgn 
seriez l’officier supérieur, autrement dit, v 
ture serait plus importante que celle de n >nlP

e<’
;’est P° ... 
tOUj°U! nol*

Est-ce exact, le dernier mot en somme.'

Le capitaine Lynch: J’en conviens et 
vous trouvez presque invariablement toj*J reSp° 
signature. J’insistais pour me charger de ce 
sabilité. „' ces ioCli

M. Cafik: Très bien, mais vous avez a8nJpapief C 
ments. Revenons au fait. Vous avez reçu ® un Pr
portait une description d’un certain travail <

pas3

à un6

d“
Le capitaine Lynch: Signait en dessous ,, j$r- 

MPD. A une époque j’ai signé là mais je n e n’eU' 
responsable de l’aspect financier du travail; c -gie* 
trait pas dans mes fonctions. Donc nous nous ^ j). 
entendus. Je signerais en dessous de cet espaC 
Palmer inscrirait le montant...

ntcnanl
M. Cafik: Permettez-moi de vous poser mal 

cette question.

Le capitaine Lynch: ... et signerait l’autorisa tio l'
est t'ê$

l’ordre de signature four
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tj*8'1 une soumission de la Davie Shipbuilders Limi- 

8U ministère de la Production de défense pour 
pg^ution d’un certain travail; la soumission vous est 
en H'0116’ vous *’avez autorisée et signé ce document 
cntr1$ant 9uen ce I0* vous concernait on pouvait 

prendre le travail.

Capitaine Lynch: C’est exact.

doc Est-ce exact? En réalité vous avez signé le
l'abl‘e?ent sans si la soumission était raison-

c0n CaP'taine Lynch: Je hc puis partager cet avis. Vous 
to$ a!erez que la série X quelque chose a des numé- 
ine Ul manquent. Ils représentent parfois des cas où 

^mission m’est revenue parce que j’estimais que 
* 104o
n°Us n-
décjj- Cn avi°ns pas les moyens. En l’occurrence j’ai 
gem g Oue l’importance du travail et la quantité d’ar- 

OUi restait justifiaient qu’on l’entreprenne.

M, r> ~
tpetfly hk; ^e n est Pas *a *a question. Je me moque 
caisSe I81ent de l’argent qui doit rester dans la petite 
Ce qüj de l’importance relative de ces divers contrats. 
tioCürri n’ importe c’est de savoir si vous avez signé ce 
Vie ç81 sans avoir la moindre idée si la note que la 
®Uit ^ ipbuilders allait présenter pour le travail qui y 
l*itectei^nt’ ®.taii raisonnable. Vous n’avez pas répondu

ement

icaPita
a cette question.

ine Lynch: Que voulez-vous que je dise?
I-Canv.

’*• Je veux que vous disiez la vérité?

P'taine Lynch: J’ai dit la vérité.
to. Car

Quelle est la réponse alors?

^P'tamc Lynch: Je me souciais de l’aspect pécu- 
ais cela n’entrait pas dans mes attributions.

• Cafv% si '.k: Très bien. Vous me dites donc que vous 
C(^ sans vous demander si nous obtenions une

de vcH
'cr,°maine^

'•m c —*■» vous demander
: t|'étaittTCSpondant à l’argent reçu ou verse parce que 

ce (i,,. Pas dans vos attributions de vous préoccuper

Le _ 
feeh .^Plt;

c’est,
e cJaine Lynch: Ce que j’essaie de faire com- 

trav-,nSl.(lUe les décisions prises étaient le résultat
3,1 d équipe.

M.
r*a*1t Süf^. *rès bien. Je crois que nous avons main- 

lSamment de preuves montrant que vous

avez signé ce document sans savoir si le prix était 
raisonnable, cela suffit.

Deuxièmement il nous faut maintenant trouver si le 
document est allé de vous à M. Palmer, j’imagine?

Le capitaine Lynch: C’est exact.

M. Cafik: M. Palmer, vous avez reçu ce document et 
il était signé par le capitaine Lynch. Qu’en avez-vous 
fait?

M. Palmer: Remontons d’une étape. Lorsqu’il a fallu 
entreprendre cette estimation, lorsqu’on a demandé 
d’en fournir une concernant le mobilier, il m’était 
absolument impossible de m’en charger seul. J’ai 
demandé à mon bureau principal, à Ottawa, de l’aide 
dans deux domaines dont l’un était le mobilier. A cet 
égard, M. St-Laurent est venu à Québec et il devait 
respecter une date limite parce qu’il devait rentrer à 
Ottawa à un certain moment. Lorsque M. St-Laurent 
est venu à Québec, j’ai fait de mon mieux pour lui 
faire connaître les conditions qui existaient au chan
tier: la réaction des ouvriers, de la compagnie, et celles 
du personnel du principal surveillant naval. Voilà la 
toile de fond.

J’avais aussi une estimation d’une valeur dépassant 
$600,000, qui avait été préparée 12 mois auparavant 
par une autre administration qui m’avait été prêtée. 
Donc, lorsque M. St-Laurent est venu à Québec, je lui 
ai situé l’affaire et il s’est mis à préparer cette estima
tion . ..

M. Cafik: Pourrais-je placer un mot? Je ne voulais 
pas interrompre le fil de vos pensées M. Palmer mais 
vous avez dit que vous aviez une estimation antérieure 
de $600,000.

M. Palmer: C’est exact.

M. Cafik: S’agit-il de $600,000 pour les travaux que 
vous avez envisagés en vertu de la formule 782?

M. Palmer: Les travaux qui figuraient dans la formu
le 782 figuraient peut-être dans ce devis antérieur. Il 
était très volumineux. J’ignorais quels en étaient les 
détails.

M. Cafik: Je veux éclaircir ce point maintenant. Il y 
avait eu un autre contrat, qui avait été annulé, de 
$500,000...

Le président: C’était $550,000.

M. Cafik: C’était $549,000 environ.

Le président: Par la Davie Shipbuilders.

M. Cafik: Oui. Est-ce le contrat dont vous parlez?

20288-2'/2
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M. Palmer: Précisément.

M. Cafik: Il ne s’agit donc pas d’un contrat de 
$600,000. Nous parlons bien de la même chose, n’est- 
ce pas?

, u é
rerait vraiment les conditions de travail qui ont 
celles de M. Saint-Laurent. Si ces description _ 
tâches étaient plus précises que cellesqui les ont sU,vlflt 
la confusion où nous sommes se verrait sûrem6 
accrue.

M. Palmer: Je m’excuse. Le devis du ministère de la 
Production de défense dépassait les autres, à ce mo
ment-là, si je me souviens bien, à $600,000. C’était 
notre devis, le devis du ministère de la Production de 
défense.

M. Cafik: Je veux poursuivre l’affaire un instant, un 
tout petit instant. Il y avait un contrat X337 qui 
n’était pas un devis du ministère de la Production de 
défense, mais une soumission de la société Davie Ship
building au ministère de la Production de défense au 
montant de $550,499. Est-ce là le chiffre dont vous 
parlez?

M. Palmer: C’est bien le travail dont je parle.

M. Cafik: Très bien, mais où est ce devis de 
$600,000? Je ne l’ai pas vu.

M. Palmer: Non, vous ne l’avez pas vu, parce qu’il a 
été compilé par un de mes collègues venu d’Ottawa me 
prêter assistance dans le même domaine, l’ameuble
ment, 12 mois auparavant.

M. Palmer: Eh bien, M. Cafik, je ne crois vraimeft 
pas qu’elles aient été plus précises.

.. d l'o"
M. Cafik: J’aimerais y jeter un coup d oeu, . £|1 

peut se les procurer, et je tiens de toute faÇ°n 
faire la demande.

Le président: M. Palmer, vous avez dit «un 3 y 
expert»; s’agissait-il de quelqu’un du ministère -, 
Production de défense ou d’une personne de 
rieur?

e s'65'
M. Palmer: Non, 12 mois auparavant, lorsqu 

présenté cet important devis d’ameublemen < ^ 
demandé à mon bureau principal d’Ottawa de „t 
voyer quelqu’un qui s’y connaisse en arneub ^,^tajs 
naval et qui puisse faire le travail pour moi. ?e 
pas en mesure de le faire moi-même.

Le président: M. Crouse désirait poser une 
là-dessus et puis nous...

quests

M. Cafik: Très bien.

M. Palmer: J’ai le résumé du détail des travaux établi 
par lui. J’en possède le résumé, et sa prévision à ce 
moment-là, y compris le taux inférieur, s’élevait à plus 
de $600,000. J’ai montré ce document à M. Saint- 
Laurent, non pas quant à son aspect dollars, mais pour 
lui faire voir l’ampleur de la tâche qui l’attendait à la 
Davie Shipbuilding.

M. Cafik: Le document contenait des descriptions de 
tâches, et le reste, dans tous les détails; c’est bien cela, 
M. Palmer?

M. Palmer: Je ne crois pas que les détails aient été 
supérieurs à ceux que nous avons sous les yeux, car si 
je me souviens bien, afin de diminuer le travail de 
reproduction, le principal surveillant naval avait rap
pelé tous les devis descriptifs pour éviter d’avoir à les 
reproduire plus tard.

M. Cafik: Ces documents existent-ils toujours, ces 
originaux?

• 1045

M. Palmer: Je ne saurais dire où ils se trouvent, M. 
Cafik.

M. Cafik: J’estime qu’il nous importe grandement 
d’établir ce que contenait ce premier devis: cela éclai-

M. Cafik: Je poursuis toujours le même sujet, 
voulez bien. Je n’en possède pas tous les élémen ^ 
leur suite logique, car j’ai interrompu M. P'à\<vcr 
autre point.

vo115

U»

M. Palmer, le document se trouve devant vo 
allez le signer, ou il y a quelque chose que v0 juste’ 
faire avant de le signer. Qu’avez-vous fait jaP 
Dans quelles circonstance le signeriez-vous 
quelles circonstances ne le signeriez-vous pas-

vec
M. Palmer: Je me suis entretenu de la c/1|°Syajt tf'f 

Saint-Laurent. Je savais toute l’ardeur qu u a j„er e 
à son travail. Je savais qu’il s’était rendu exfloP 
navire et le reste. Je ne me suis occupé de r J 
nous sommes entretenus brièvement. I^IoUforripleXl(t 
un peu tous les deux. Il m’a fait part de lac s$ez br<J 
de l’affaire et après mon entretien avec lut. -eS<]'1 
je le répète, j’étais tout à fait sûr que *es, °.jques- 
avait compilées étaient alors réalistes et vert

M. Cafik: Très bien. Je ne doute pas que v najeid { 
vu les descriptions de tâches qui accornp 
document et qui précisaient à la Davie S/»/7 0ù \r° 
qu’elle devait faire. Saviez-vous, au mome .oJ1 o 
avez signé le document, qu’en fait la tlesCleS trav3 
tâches n’avait que très peu de rapport avec 
que vous vouliez faire exécuter?
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M- Palm
? j’ai er: Au meilleur de mes souvenirs, M. Cafik,

entendu cette dernière expression plus d’une 
ali • lIe*a aurait voulu dire que tout l’ameublement 
qy1; être rénové dans toutes les cabines indiquées, ce 
. était plus que ne contenait la feuille de description 
es travaux.

M.
’’était in’^.^-afik; Vous êtes-vous rendu compte que ce 

’t Pas du tout ce que disait le document?
M- Palmer: Oui.
M.

do. Cafik:
Cumen

En d’autres termes, vous avez signé le
ali4lt")ent en connaissance de cause, sachant que l’on

faire toutes les cabines, mais que rien dans le
CU|hent n’enjoignait exécution de tout ce travail?

dj^er: M. Cafik, je ne crois pas que depuis le 
qUei tfes travaux, il se soit présenté un seul article 
don^.Ue Peu complexe du devis où la description
tenisejo SUr PaPier n’ait pas été complétée par des 

8 ements de vive voix ou par l’inspection visuel-

s’était appliqué à son travail. Je savais qui il avait 
consulté. Il avait rendu visite au personnel du principal 
surveillant naval et s’était entretenu de la chose avec 
ces personnes. 11 s’était adressé aux contremaîtres et au 
surintendant sur le navire. 11 avait consciencieusement 
fait tout son travail, et j’avais donc pleine confiance en 
lui.

M. Cafik: Très bien. Cela revient donc à dire que 
vous avez signé le document parce que vous aviez 
confiance en l’étude menée par M. Saint-Laurent. 
Vous n’aviez vous-même de la chose aucune connais
sance directe de première main.

• 1050

M. Palmer: Non, et c’est d’ailleurs pourquoi j’avais 
d’abord demandé qu’on me l’envoie.

M. Cafik: Avez-vous lu ces descriptions de tâches?

M. Palmer: Non. Je n’ai pas eu le temps.

<loutet ^’inspection visuelle présente à n’en pas 
der u,le difficulté, que nous avons d’ailleurs étudiée 

travail ‘ere J°'s> car il est bien difficile de vérifier si un 
avoj, -a.e,é fait quand on ne sait pas ce qui est censé 
tièrç r-^ ainsi que nous l’avons signalé à la der-

M.
Pet,

reunion. 

Painn,iss mer: M. Cafik, je voudrais préciser, avec votre 
%mD;on. que la question n’était pas le travail 
leitds îv1’ ma*s le travail qu’il fallait accomplir. J’en- 
4tt ,n— ■

j ----WU1U11 U 1UUUII UVWilipiU . J Vil

rPit!io?>ecîion visuelle de ma part, d’après les devis 
Jist, ‘ ’

-, m j oa ' 'ijuvuv uv ma puii, vi upi vo ivo uvriu

JjiPistèrg6jC de *a Production de défense, de la part du 
a,,. de la Production de défense lui-même. En

‘.'eiix p‘ rnots, c’était question de se rendre sur les 
ctait yIaUr Se rendre compte que ce qu’on avait dit 
d^Ple'’ ma,is 9ue le nombre de bouts de tuyau, par 
Sh i ’ 9u’il fallait enlever n’était pas mentionné 

:4'rc av:in,CScr'Pti°n de la tâche. C’est ce qu’il fallait 
9ue l’on puisse ...

M, ç,
pJ'; i’on ' Palmer, l’on comprendrait sûrement 
c°ür Se PU|sse entreprendre une description de tâche 
êt'^'ns ^endre compte qu’elle est si complexe que 
tr'C PrécisC-rnents de Pcu d’importance ne sauraient y 
Pr .®ttangCS ^’cn de plus raisonnable. Mais il paraît 
prCc*se ies8c. 9ue l’on puisse signer un document qui

lllc'Paux C ements peu importants sans indiquer les

ait|l'Laur*p Cafik, j’avais toute confiance en M.
M, r\atta Caflk;

cPotis jV °0n, ne vous vexez pas. Nous ne nous
, M. 9u aux faits.

S C°nfiànNOn’ Ie t*ens seulement à souligner que 
ce en lui. Je savais avec quelle ardeur il

M. Cafik: Vous n’y avez même pas jeté un coup 
d’oeil?

M. Palmer: Je n’ai même pas eu le temps.

M. Cafik: Très bien. Vous lui avez donc simplement 
demandé, en d’autres termes: «Croyez-vous que je 
devrais signer ce document? »

M. Palmer: Non. Nous nous sommes entretenus de 
l’affaire. Je ne saurais vous dire pendant combien de 
temps: peut-être une demi-heure, peut-être plus, peut- 
être moins.

M. Cafik: Très bien. Que représente votre signature 
sur ce document? Constitue-t-elle un ordre d’exécu
tion?

M. Palmer: Un ordre d’exécution pour le chantier 
maritime.

M. Cafik: Avant que votre signature ne soit apposée, 
cette autorisation n’existait pas sur papier, est-ce bien 
cela?

M. Palmer: Et les ouvriers faisaient le pied de grue, 
attendant le signal du départ.

M. Cafik: Ils faisaient le pied de grue en attendant le 
signal du départ. Si vous refusiez de signer, le travail ne 
se ferait pas.

M. Palmer: C’est juste.

M. Cafik: C’est bien cela?

M. Palmer: Oui.
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Le président: M. Cafik, votre copie n’est peut-être 
pas très bonne, mais à l’endroit où M. Palmer a apposé 
sa signature, on peut lire:

AUTORISATION D’ENTREPRENDRE 
LES TRAVAUX

Vous êtes autorisé par les présentes à entreprendre 
les travaux tels que spécifiés pour le montant de 
$145,008

Voilà ce qu’a signé M. Palmer.

M. Cafik: Il n’est peut-être pas juste de poser la 
question, mais il me semble que l’une des difficultés 
centrales de toute l’affaire est ce document qui ne 
précise justement pas par écrit les aspects principaux 
du travail à accomplir: ces éléments sont omis. Nous 
leur demandons de faire quelque chose et que je sache, 
ils ne sont pas obligés en droit de le faire. S’ils exécu
tent précisément les travaux que mentionne le docu
ment, je ne crois pas que l’on puisse faire autrement 
que de les payer, et voilà bien le dilemme où nous 
sommes.

M. Palmer: Il y a autre chose, M. Cafik. Le docu
ment précise aussi que l’autorisation devait être reçue 
à une certaine date, sans quoi l’entrepreneur ne com
mencerait pas les travaux.

M. Cafik: Oh, vous n’allez tout de même pas argu
menter sur ce point.

M. Palmer: Je n’argumente pas.

M. Cafik: Il me paraît bien évident que si vous passez 
un contrat de 12 ou 13 millions de dollars à un 
entrepreneur, il ne va pas venir vous dire ensuite: 
«Cette soumission de $145,000 accuse deux jours de 
retard et nous n’allons pas l’accepter». On ne saurait 
vraiment pas soutenir le point, ni raisonnablement ni 
même déraisonnablement.

M. Palmer: Je ne soutiens rien, je précise un point du 
document, M. Cafik, j’y attire simplement votre atten
tion, c’est tout. Je n’en débats pas le pour et le contre, 
je ne dis rien de ce qu’il a de bien et de ce qu’il a de 
mal et je ne parle pas de l’aspect moral, de l’éthique de 
la chose. Je dis simplement que dans certains cas, il 
serait extrêmement gênant pour l’entrepreneur de ne 
pas obtenir une signature à une certaine date.

Le président: M. Cafik, ma liste ne comporte que 
deux noms: je vous permets donc une dernière ques
tion, après quoi nous poursuivrons.

M. Cafik: Très bien, passons alors au contrat suivant.

Le président: Je donne la parole à M. Crouse et à M. 
Noble. Si Ton me permet d’abord de résumer la discus
sion, M. Palmer vient de souligner de nouveau le fait

qu’une forte proportion de cette rénovation s’est
de vive voix et non par des dis-

M'

par des ententes 
positions écrites.

, t ^|es
M. Crouse: Je vous remercie, M. le president- 

questions s’adressent au capitaine Lynch et ceIt^ait 
ont pu avoir été posées durant mon absence ; si Ç 
le cas, comme je n’ai pas le compte rendu des deu 
fions, il se pourrait qu’il y ait des répétitions.

Le président: Si vos questions ont déjà poseeSi 
Crouse, je vous le ferai savoir.

M. Crouse: Merci. Dans l'Ottawa Journal du & 
di 5 mars, le capitaine Lynch accusait lesjourna j, 
nadiens d’avoir fait un sort injuste aux enquete
* 1055 , <<p>
note de rénovation. Il employait les termes
sanerie politique, étroitesse d’esprit et 56 }#i
nalisme». Est-ce toujours là l’opinion que v0
des travaux du Comité, capitaine Lynch?

, s’il v0Ü
Le president: Veuillez prendre le micro,

Plat-
enLe capitaine Lynch: Vous remarquerez, ejâ>

bien cet article notoire de l'Ottawa Journal, je 
pris grand soin de ne pas m’en prendre au , 3
m’en suis pris aux journaux. Je refuse de rep 
votre question. .,

déclar16
M. Crouse: Merci, capitaine Lynch. Vous 

ensuite: ^
«Nous ne sommes pas des escroc® • ■ que 

sommes des gens de métier, aussi hon 
n’importe quels Canadiens.»

, „ votie
Je crois que notre Comité a pu etaoiu ^ »

compétence, mais il ne me souvient pas dis>e 
jamais parlé d’escroquerie à votre égard, 
ensuite:

Le nombre d’heures-hommes fixé danS 
était peu élevé, il faut l’avouer ... ^jje*

Pourquoi? Pourquoi ces heures-hommes étal 
délibérément peu élevées?

zvnUS^1M- ™-i et
Le capitaine Lynch: Le contrat premier, trava> ^ 

prévoyait une certaine quantité precise ç0a!ie... 
une affectation de 200,000 heures-homm les 
compte du travail auquel donneraien
spections.

Ly*11M. Crouse: Qui a raison, capitaine ^pi
l’onHifpur opnprol ni 1 Hp > ()l’auditeur general ou 
montant supplémentaire 
déclariez ensuite:

de vous-même,,—^? Vov'

de
çieC 

ont P3’ ye*
Les ouvriers du chantier maritime n aye aV 
$1.15 de plus l’heure pendant eurnauX '' 
mois, ainsi que l’ont rapporte les 1°
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« °Us vous rendez sans doute compte que ce coût 
devutcra un demi-million de dollars de plus à ce que 
a (.J0!11 Payer les contribuables canadiens. Qui a raison

egard, vous ou l’Auditeur général?

% caP'taine Lynch: Je répète que les ouvriers du 
r^let maritime n’ont pas touché $1.15 de plus

^ouse: Eh bien, notre Comité, alors . . .

%st President: Nous réserverons cette question aux 
ructeurs de navires quand ils comparaîtront.

• Cafilc; Eh bien, monsieur le président, pourrais-je 
Ornent signaler...

Crter^j ,se: Un moment, monsieur Cafik, je n’ai pas 
e mon interrogatoire.

M, (Vf. ,
c°ffc> - " ^°n, nous sommes actuellement pointés, 
de p 011 eurent à l’accord du Comité, sur la question 
feeing euhlement, et je crois que nous devrions res- 
aUr0nse. notre interrogatoire à ce domaine. Nous 
sUjets b*en du temps plus tard pour aborder d’autres

5l.ljP|,aident: Vous avez bien raison, mais on a payé 
est j heure pour réparer l’ameublement; la question 
XT'0 tecevat,le- Je cr°is toutefois que nous véri- 
l'itur r Ce Point avec les constructeurs maritimes, mon- 

Crouse.
M.

CaPitain°Use: J'a* une dernière question à poser au 
W| Lynch pendant qu’il est encore ici. Il a dit 
ju’jj a*t occupé de radoubs dans le monde entier et 
tc qui 311 Une formation d’une trentaine d’années en 
te$site ,c°ncerne les réparations comme celles que né- 
CîP>tai..e B°naventure. Si cette déclaration est fondée,
Xi " ’

ajn ' "‘“VKruure. si cetie oeciarauon esi lonaee, 
hissio u110*1’ Pour<iuo* avez-vous laissé le navire en

Le
lri0nsieurP’!aine Lynch: Je vous demande pardon,

Ie n’étais pas attaché à ce navire.

Monsieur Crouse, je crois que M. 
>missi 8 a expliqué pourquoi on a laissé le navire en 
h>it p,'°n durant les réparations. 11 a dit qu’on ne le 
as Squl ? Parce que cette façon de procéder n’était 

stable 
M, CtQ

th^fsabT^ L>evons-nous comprendre que cette 
îvai? lte n’était pas celle du principal inspecteur

CaPitai

PtéSi,
lne Lynch: Quelle responsabilité?

Le ^
ent: Vous voulez parler de la commission.' 

canu •
ePrise n ln®.Lynch: Non, monsieur, cette décision a 

ar * état-major naval.
M. C*°use: Je

vous remercie, monsieur le président.

M. Noble: Monsieur le président, je n’ai qu’une ques
tion à poser. On a parlé d’urgence au cours de toutes 
les questions posées depuis que j’assiste aux délibé
rations du Comité. On nous a dit que quelques-unes 
des estimations avaient dû s’établir en vitesse, comme, 
par exemple, l’examen de quelques cabines, simple
ment pour vérifier la nécessité des réparations à y 
effectuer. Les commandes ont été signées avant qu’on 
en reçoive les estimations, et ainsi de suite. Quelle 
urgence y avait-il à le faire sans tenir compte des 
dépenses énormes d’argent qui y étaient impliquées? 
Je ne puis le comprendre.

Le président: A qui adressez-vous votre question?

M. Noble: A qui voudra y répondre.

Le président: Capitaine Lynch.

Le capitaine Lynch: Je dirai que l’état d’urgence 
était dû aux dépenses à encourir, car il est coûteux de 
retenir un vaisseau dans un chantier maritime, qu’on y 
travaille ou non. Les coûts s’accumulent au deuxième 
ou au troisième palier des commandes. Ainsi, à un 
certain point, si le navire y était retenu au delà d’un 
certain délai, il y aurait une indemnisation à défrayer à 
la suite de la congestion internationale résultant de 
l’impossibilité des navires canadiens à prendre des 
engagements. Les priorités que j’ai invoquées en 
prenant mes décisions s’inspiraient du souci d’agir dans 
l’intérêt général. Quelques-unes de mes décisions ne 
semblent pas très bonnes si on les considère isolé
ment, mais je n’accepte pas le jugement de M. Crouse 
qui me déclare incompétent.

M. Crouse: Je crois, monsieur le Président, que nous 
avons établi ce fait quand le témoin a déclaré, dans son 
allusion à la nouvelle du journal, souvent citée, qu’il
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était impossible de déterminer l’importance des répara
tions à faire avant qu’on examine réellement toutes les 
anomalies. C’est vous, monsieur, qui étiez chargé de 
décider si la carène du navire devait être décapée et 
repeinte. Vous n’avez pas prévu ce qu’il en coûterait, 
même si ce radoub n’avait pas été effectué depuis 
huit ans: vous avez donc fait preuve d’incompétence.

Le capitaine Lynch: Ma responsabilité n’y était pas 
engagée, et je n’ai pas fait preuve d’incompétence.

M. Crouse: Vous étiez le principal inspecteur naval.

Le président: Monsieur Crouse, je crois que le Comi
té devra l’assumer. Vous aurez l’occasion de parler 
ainsi lors de la rédaction du rapport.

Avant de continuer, je voudrais en arriver à une 
certitude quant aux deux contrats suivants que nous 
allons discuter. Des exemplaires de ces deux contrats
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seront distribués à tous les membres du Comité avant 
la séance de ce soir. Je demande à M. Long, du 
départment de l’Auditeur général, si le contrat X784 
et les contrats X1237 figurent dans les modifications 
apportées aux contrats et ont été, en conséquence, 
soldés par la Couronne. Le montant du contrat X784 
se chiffrait par $61,853 et celui du contrat X1237 par 
$19,728.

M. Long: Monsieur le président, le contrat X784 
figure à l’amendement n° 16 non pas au montant que 
vous avez donné, mais le nombre des heures-homme et 
celui des dollars correspondant au matérial sont les 
mêmes que ceux qu’on trouve au contrat X784: 
10,408 heures-hommes et $8,160 en matériel. De plus, 
le XI237 figure dans l’amendement n° 22 précisant 
3,668 heures-hommes et $950 pour le matériel.

Le président: Si ces heures sont multipliées par le 
taux horaire, le total est le même dans les deux cas.

M. Long: Oui.

6 mai 19*9

M. Armstrong: Il n’y est pas; il est retourné^ 
Halifax. Nous pensions que vous aviez termine v° 
interrogatoire. Le commandant Fox est toute 
encore ici et vous ne l’avez pas interrogé ce matinv0lls 
gens ont une tâche à remplir et nous croyions que 
aviez fini de les interroger. Je le regrette vraiment-

M. Cafik: A -vrai dire, on m’a demandé, à la Ou ^ 
séance, si j’avais d’autres questions à poser à 1 un £(1 
ces témoins, et j’ai laissé entendre que je pourra 
avoir.

M. Armstrong: Je regrette de ne pas l’avoir enl 
J’en suis confus, mais je croyais que votre int6 
toire était terminé.

M. Cafik: Oublions l’incident, monsieur le présid 

et appelez le n° 784.
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M. St-Laurent est-il ici?

Comptes publics

Le président: Le Comité présume donc que ce sont 
les contrats qui ont été acceptés et acquittés par la 
Couronne. C’est ce que nous savons avant de pour
suivre la discussion à ce sujet.

Messieurs, nous nous réunirons à 8 heures ce soir et 
j’espère que nous en finirons en ce qui concerne ces 
deux contrats. Si nous y parvenons ce soir, nous 
aborderons jeudi la question de l’hydrofoil.

Une voix: Dans quelle salle?

Le président: La même pièce 112N, ce soir à 8 
heures.

SÉANCE DU SOIR

Le mardi 6 mai 1969
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Le président: Messieurs, nos règlements nous auto
risent à entendre des témoins lorsque le Comité 
compte cinq membres présents ou plus. Nous ouvri
rons donc la séance en étudiant le contrat X784 qui 
s’applique aux réparations de l’ameublement de bu
reau, qui s’élèvent au montant de $61,853. Monsieur 
Cafik?

M. Cafik: Je crois qu’une couple de secondes me 
suffiraient, monsieur le président, pour poser une 
autre question au sujet du contrat 782. Elle me vient 
subitement à l’esprit et je la poserai au lieutenant- 
commandant Dunlop s’il est ici.

J'»1
M. Armstrong: Oui, M. St-Laurent est ici.

M. Cafik: Auriez-vous l’obligeance d’avancer- ^ jC 
quelques questions à poser au capitaine Lync je 
crois qu’il y en aura quelques-unes aussi à 1 ad1 
M. Wallace sur le même sujet. . .itaine

Commençons, si vous le voulez bien, par le ^qu'o11 
Lynch. Connaissez-vous très bien ce documen 
désigne sous le numéro X784?

bie”Le capitaine Lynch: Je le connaissais tres^
moment où je l’ai signé, mais je ne l’ai Pa$ 
récemment.

M. Cafik: Très bien. Au sujet du documen q 
s’agit-il de la même situation qu’à l’égard du 
soit que vous l’avez signé avant de savoir si leS 
fions des travaux à effectuer étaient vraiment
n able s et s’imposaient?

Le capitaine Lynch: Pour être précis, U 9 . oU e11 
endroits où la formule doit être signée pat ^0iiel 
mon nom. L’un comporte la Demande d est J 
l’autre est réservé à l’estimation une fois reçue-

M. Cafik: Pardon, capitaine, avez-vous di| ^ qiie 
votre signature? Excusez-moi, je n’ai PaS sal
vous avez dit.

Le capitaine Lynch: Il y a deux endroits» qU 
document, où doit figurer ma signature ou c ^as d 
appose en mon nom. L’une est à gauche, vef d'e5 ' 
document, où figure la mention «Deman 
mation».

M. Cafik: Oui. / oar iv-
Le capitaine Lynch: C’est toujours sijp^ ^ chaU'<2

pour moi
amc Lynun: v cm . flll i
quand la formule est transmis
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^itime à des fins d’estimation. L’autre endroit où je 
2®* se trouve à b fin de b page, à droite après récep- 

n du devis estimatif.

f • Cafik: Dans la préparation de ce document, 
C*ûpUle n° X-784, qui l’a dactylographié? Est-ce 

ou b Davie Shipbuilding? A-t-il été envoyé à 
e-ci sous forme de blanc à remplir?

LeSery. caPitaine Lynch: Non monsieur. Ce document a 
de 1 a bien des fins. 11 comportait d’abord une 
é^j de d’estimations et alors certaines de ses parties 
n,c®nt déjà remplies-en fait, presque tout le docu-

et a^'k: Ainsi, sous les titres Demande d’estimation 
des coûts, ces chiffres ont-ils été établis 

d envoyer le document à la Davie Shipbuilding?

HeUte^af*k: Ils ne l’ont pas été. Et sous les titres 
oût i:hommes et Travail et Matériaux sous celui de

CaPitaine Lynch: Non, monsieur.

V0»tdiirect?

'e^pü^P’tainc Lynch: Ces postes devraient être 
l’estj s Par *a Davie Shipbuilding et constituaient 

at>on requise.

ce qui concerne le reste des renseigne- 
°1pe’Pat exemple, du côté gauche près dû haut, où 

y ^ 116 «Ameublement de bureau», sous les chif- 
«tê ’ 8 et 4, je remarque certaines choses qui y ont 
NVa£ y*°6raphiées. Ces notes dactylographiées se 
9 ùDl„.nt-cUes là avant que le document soit envoyé à 

aVle ^building?

^Pitaine Lynch: En vue d’une estimation, oui.
, (vfi
^Ut. p lk: C’était déjà là. Ainsi que les colonnes du 
, "Ce bien cela?
^ Cap,ta'ne Lynch: Ainsi, H-188 . ..

iinsi(k!ik: 0u>. Par exemple H-188, OST SUPP et
v suite.

Le Ca .
Lynch: Ce qui signifie «premier coût 

Ut Cette f " C’était dactylographié par mon bureau 
6 4 écrjrc°rrnuic> la première fois, grâce à une machi-

» Cafjc
ja^sou k>3ns *es deux endroits au-dessous-juste 
ge tyl°gra h- P,0ste 8 ou de la colonne 8-ce texte 

tls de |a jy1'® P a-t-il été par vous-même ou par les

Nichai
avie Shipbuilding?

%

M.
'en. a,ne Lynch: C’est un élément de l’esti-

arlk:
^>itai:

Qui l’a dactylographié?

ait. ne Lynch: C’est la Davie Shipbuilding qui

M. Cafik: Ils ont dactylographié cette partie.

Le capitaine Lynch: Il y a un «X» qui indique que 
ce travail pourrait s’effectuer durant la période prévue 
de b réfection, au lieu d’un «X», dans l’autre carré, 
signifiant que ce travail retarderait la fin du radoub 
d’un nombre imprévisible de jours.

M. Cafik: Ont-ils dactylographié les mots «A condi
tion d’en recevoir la confirmation au plus tard le 
9/3/67»?

Le capitaine Lynch: Oui, c’est vrai.

M. Cafik: «Vice-président et Gérant général»?

Le capitaine Lynch: C’est la Davie Shipbuilding qui 
les a dactylographiés, comme elle le fait toujours.
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M. Cafik: Je vois. Ce sont donc eux qui ont dactylo
graphié cela ainsi que le contenu de 1a colonne sous les 
titres: Heures-homme, Coût direct, Travail, Matériaux. 
Ils ont eux-mêmes dactylographié ces chiffres, n’est- 
ce-pas?

M. Cafik: Et ils ont dactylographié les chiffres 
correspondant au titre Sommaire du coût, n’est- 
ce-pas?

Le capitaine Lynch: C’est exact.

M. Cafik: Vous ne doutez en rien de 1a véracité de ce 
que vous dites ici.

Le capitaine Lynch: Pas le moins du monde.

M. Cafik: C’est-à-dire que ce document a vraiment 
été dactylographié par deux groupes de gens: le chan
tier maritime Davie, qui a inscrit les chiffres, et, 
d’autre part, la description de ce que nous avons déjà 
discuté, et qui a été dactylographié par votre propre 
ministère. C’est bien cela?

Le capitaine Lynch: Evidemment.

M. Cafik: Vous en êtes tout à fait certain; il ne s’agit 
pas d’une conjecture, vous savez que tels sont les faits.

Le capitaine Lynch: Je l’ai fait dix-sept cents fois.

M. Cafik: Il n’y a donc aucune réserve dans votre 
esprit sur l’authenticité de ce que vous dites?

Le capitaine Lynch: Aucune.

M. Cafik: Si je vous pose cette question, c’est qu’on 
dirait certainement, à première vue, que le tout a été 
dactylographié par la même machine à écrire. Les 
caractères se ressemblent d’une façon étonnante.

Le capitaine Lynch: En avez-vous des preuves 
irrécusables?
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M. Cafik: Certes, non. J’ai dit que ça en avait tout 
l’air.

Le capitaine Lynch: Nous n'allons pas errer en 
digressions. Des documents ont été tapés sur deux 
machines.

M. Cafik: Très bien. Je pense qu’il importe d’appro
fondir la chose et c’est évidemment ce que je fais. Pour 
en revenir à ce contrat, passons au second aspect de la 
question: n’avez-vous pas dit plus tôt, capitaine 
Lynch, que la signature dans la case de demande de 
devis et la signature pour l’autorisation de commencer 
les travaux 'figuraient sur le contrat avant que vous ne 
le signiez vous-même? Si je m’égare, veuillez me re
prendre, capitaine Lynch?

Le capitaine Lynch: Un instant, vous permettez. La 
demande de devis a été signée le jour où le document 
lui-même a été préparé; ce qui se passe de commen
taires. Il s’avère que ce n’est pas ma signature ni celle 
de mon second.

M. Cafik: Et cela s’est produit alors au moment où 
cette partie du document dactylographié a été pré
parée dans votre Ministère. C’est alors que la signature 
a été approuvée et envoyée à la Davie Shipbuilding.

Le capitaine Lynch: C’est ça. Vous avez peut-être 
remarqué qu’il s’agissait de l’une des nombreuses 
copies du document qui a été dactylographié à plu
sieurs exemplaires au papier carbonne. Nous gardons 
une copie qui est identique à l’original de la demande 
de devis et je n’arrive plus à me souvenir si oui ou non 
on avait dactylographié les chiffres qui figurent sur le 
devis.

M. Cafik: Avez-vous une copie de ce document, je 
suis sûr qu’on peut s’en procurer une, ou en fait, vous 
avez fait une demande identique à celle-ci, exclusion 
faite des chiffres et des détails dont nous avons parlé 
jusqu’ici?

Le capitaine Lynch: Je m’occupe de tout autre 
chose pour l’instant, monsieur Cafik, et je n’ai pas ces 
documents. Je ne sais pas si on peut les retracer mais je 
sais qu’ils ont existé. Par exemple, dès que la Davie 
Shipbuilding m’a retourné cette copie, celle que nous 
avions était encore parfaitement identique à celle qui 
avait été envoyée avant d’établir les colonnes hommes- 
heures et coût. II est possible encore que nous ayons 
rempli cette section parce que nous en avions besoin 
pour avoir des données complètes. Je n’en sais rien.

M. Cafik: Capitaine, à votre avis, n’aurait-on Gconservé l’original de la demande dans un dossier- 
devait être un document très important, car il 
tait de vérifier si le devis qui avait été envoyé co 
pondait bien à la description de la tâche que vous a
fait parvenir.

Autrement dit, j’essaie d’établir si il y a un dossier
ou1

les chiffres n’ont pas été dactylographiés.

M. Cafik: Y a-t-il une règlementation en 
ministère de la Production de défense quant a a, üyeS

En dafaire suivre à ces devis et formules?
termes, lorsque vous voulez obtenir un devis poUl

certaine tâche, est-il prescrit de l’établir sur voUs 
taine formule et selon des normes précises et 3 uf6 
une méthode de classement? N’avez-vous 
marche à suivre pour ce genre de choses, 
Wallace? ..

ibien ce
M. Wallace: En effet. Je ne sais plus très 

en est et je n’arrive plus à me rappeler ce qul 
exactement à l’époque.
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En général, la Marine établit en même ternP^^tair6 ' 
appelle une demande de travaux supPie jecr°.f 
Dans la plupart des cas, monsieur le préside ^ 
que notre agent des projets reçoit une cop 
formule avant qu’elle ne soit transmise a

M. Cafik: Peut-on voir ces formules?

M. Wallace: Il faudrait que je demande à ^ 

Je ne le crois pas.

pal"16

Le président: Monsieur Palmer. pePfiî
M. Palmer: Monsieur Cafik, je ne m °c^‘uX) ce$ je 

cette affaire depuis l’achèvement des *ra rlped(%jf 
dire octobre 1967, mais si je puis me " , a foi^taire octoure iyo i, mais si je yuu ■■ 1
voudrais expliquer de quoi il en retourne- eilSe! * s

■i uc quui u vu Héte*1 «I
779 du ministère de la Production de la v^rifica‘ 
vous avez une copie, est préparée par 1 ,
de la Marine et ensuite transmise à la soci

Ministère contenant cette demande préliminaire ' 
contrat X784 et qui aurait été envoyé à la 
Shipbuilding. M. Wallace serait peut-être en mesur 
répondre à cela.

- are ^
Le capitaine Lynch: Non, il ne peut y répond > ^ 

avait trait au matériel naval et ça n’a rien à voir 
lui.

nsM. Wallace: Je ne saurais vous le dire, car 3 je 
cas-ci, c’est la Marine qui prépare ces docum6 
pourrais sans aucun doute me documenter et 
ce que le capitaine Lynch a dit, monsieur le Pre 
Autant que je sache, je ne sais pas s’il y a des coP

cer

9° I
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* Lafik: Puis-je vous poser une question à ce pro- 
j0 ’ Monsieur Palmer: Je suppose que c’est basé sur un 

cument faisant précédent.

hlmer: Non.

tVyj Cafik: Non? Il semble y avoir contradiction. M. 
ace nous dit qu’il y a un précédent. Lequel croire?

Calmer: Puis-je poursuivre?

Cafik: Oui.

danj La*mer: A la longue, nous avons constaté que 
teu,s a transmission de ce document par les vérifica- 
défe ’ e représentant du ministère de la Production de 
au (J® n’en avait pas de copie et n’était pas toujours 
PtenC||rant qu’une demande était transmise à l’entre- 

Man» Dai!s ta région de Lauzon, un vérificateur de 
a établi un document non officiel fondé sur*arine

contratCa,acf “Uat Précédent. Ce document n’avait aucun 
dum ®rc officiel, mais il était substitué à un memoran- 
%0y. 0n en fit un nombre donné de copies. On en a 
sen tan, quelques-unes à l’entrepreneur et une au repré- 
la sq éu ministère de la Production de défense. De 
%Set e.‘ *a formule en blanc du contrat 779 était 
'le ttay86 au, bureau de l’entrepreneur et l’autorisation 
Suide aux établie sur du papier pelure, servaient de 
*a pro|! Personnel du chantier naval. Au ministère de 
t'eman(j Ucl‘0n de défense, nous savions qu’une 
teutnjj h (t£ bcvis avait été faite. Les renseignements 
fills 3118 cette «ATR», que nous abrégeons pour 
ctity juc°mmodité, étaient strictement les mêmes que 
e,%’onCOntrat 779. C’est ce qui nous servait de guide 

retrouvait dans les deux documents.
M.

h'odu *’• J’essaie de savoir si le ministère de la 
fs f0t " de défense pourrait nous fournir l’une de 
^dino ? es 779 qui a été soumise à la Davie Ship-

s Llrnited.
M. ]

Met htmer: Le Ministère n’a que le document com-

M. r,
capit-*: ’est-il advenu alors des autres copies?

ParUes; Q,Ine Lynch nous a dit qu’il y avait plusieurs 
e s est-il passé?

A h!
té^butiQ61-. ne sais pas très bien comment la
V Je cr0j" tonctionne. Il y a une copie pour la socié- 
nyUt le pr;n^.Uc c’était l’original. Il y en a une autre 
lc ^bet-gg-C'Pal vérificateur de la Marine, une pour le 
%'*uartier eta*,bes services de la Marine et une pour

ekse à npnéral du ministère de la Production de 
Uttawa.

C’hfik.. _
p^^stèrpg ^Ue font-ils de ces copies? Nous parlons
V rn0 ’ be la méthode qui est employée. Je 

rais d’a1CUt Calmer, que ça n’est pas suffisant: je
ufres détails. Vous dites que des copies ont
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été envoyées au quartier général. M. Wallace pourrait 
peut-être nous renseigner à ce propos. Y aurait-il 
quelque chose dans les dossiers?

M. Wallace: Monsieur le président, je ne sais pas si 
nous les avons dans nos dossiers pour l’instant, je ne le 
crois pas. S’ils y sont, nous les produirons bien volon
tiers.

M. Cafik: Y a-t-il un système par lequel vous pouvez 
vérifier, et pour l’instant je ne vois aucun moyen 
rationnel si je me base sur ce que vous me dites, si sur
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ce document X-784, une fois qu’il vous est retourne, la 
description de la tâche correspond à celle que vous 
aviez envoyée en premier lieu? Pouvez-vous le prouver 
de quelque façon que ce soit?

M. Wallace: Monsieur le président, nous avons pu 
contrôler le nombre de formules qui se trouvait sur le 
chantier naval et, autant que je sache, toutes celles que 
nous avons reçues comportaient les renseignements 
fournis par l’entrepreneur. Lorsque nous sommes 
venus à Ottawa pour conclure le contrat et y apporter 
des modifications, la formule que nous avions était 
complète.

M. Cafik: Avec les prix?

M. Wallace: Parfaitement. Lorsque je dis qu’à mon 
avis pas une seule des copies du quartier général 
n’est incomplète, je ne dois pas me tromper beaucoup. 
Je suis tout à fait disposé à vérifier et à rafraîchir ma 
mémoire.

M. Cafik: Il semble que le capitaine Lynch veuille 
ajouter quelque chose.

Le capitaine Lynch: Je crois que le ministère de la 
Production de défense procède de la même façon que 
la Marine et j’en parle savamment. Nous n’avons pas 
envoyé cette partie de la demande de devis au quartier 
général des Forces armées ou au commandement du 
matériel. Nous avons supprimé certaines choses et 
annulé d’autres avant d’envoyer le devis et après l’avoir 
reçu, de sorte que mes supérieurs n’en ont pas connais
sance. Lorsque nous avons procédé à ces annulations, 
un chiffre donné n’a pas figuré sur le document final 
et nous avons indiqué simplement ce qu’il en était 
pour...

M. Cafik: Cela concorde-t-il avec ce que vous dites, 
M. Palmer? Je crois comprendre qu’un certain nombre 
de copies de cette formule incomplète sont établies et 
transmises à divers services, y compris le quartier- 
général de la Défense. Veuillez m’interrompre si je me 
trompe, monsieur Palmer, je crois comprendre votre 
position, capitaine Lynch.
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M. Palmer: Lorsque le document complet est soit 
approuvé pour suite à donner soit annulé . . .

M. Cafik: Vous parlez du document que remplit la 
Davie Shipbuilding?

M. Palmer: Non excusez-moi. Lorsque je dis «com
plet», cela veut dire que la tâche a été approuvée sur le 
plan technique et qu’elle peut être entreprise dans ce 
cas.

M. Cafik: Vous parliez donc du document lorsqu’il 
est retourné par la Davie Shipbuilding, est-ce exact?

M. Palmer: Oui, c’est ça.

M. Cafik: Nous parlions tantôt de ce qui était arrivé 
à ce contrat ou à cette feuille de papier avant qu’elle 
ne soit envoyée à la Davie Shipbuilding. Qu’avez-vous 
conservé en fait dans vos dossiers de ce que vous leur 
avez envoyé?

M. Cafik: C’est ce que je viens de dire; avanJ 
l’expédier à la Davie Shipbuilding. Cette société 
reçue et l’a retournée. Est-ce bien cela?

Le capitaine Lynch: Parfaitement.

M. Cafik: Et il y était fait mention de prix- 
qu’ils ont signé le document en quelque endroit 9U 
soit?

Le capitaine Lynch: Oui, monsieur, le vice-pr^e 

et directeur général signe toujours.

M. Cafik: Je vois et il a signé dans cette case?

Le capitaine Lynch: «Nous nous chargeonsio s.
ter les travaux spécifiés ci-dessus, dans les délai5 F 
crits et au coût convenu».

M. Cafik: Il a 
vous est revenu 
est-ce exact, capitaine?

voue

lefl*

,-tpmt'nt adie
signé à cet endroit, puis le d°c^.

M. Palmer: Je n’ai rien à ce sujet. J’en ai fait part à la 
Davie Shipbuilding. Ce document, la demande de 
travaux, a été établi par le vérificateur de la Marine et 
a été transmis. Je n’avais pas de copie du document 
779 mais cette feuille de papier pelure dont je par
le ...

M. Cafik: Le document préliminaire?

M. Palmer: Non, cela faisait pendant. J’en ai eu une 
copie, mais elle n’a aucun caractère officiel. C’est un 
memorandum qui m’avait été adressé et un mémoran
dum à toutes les parties intéressées qui ne possédaient 
pas le document officiel, nous informant qu’une 
demande officielle de devis était envoyée.

Lorsque je dis qu’il était complet, monsieur Cafik, 
s’il avait été approuvé par toutes les autorités concer
nées, c’est un document détachable et nous le distri
buons ainsi portant les signatures pour le classer: quar
tier-général de la Défense nationale, et service central 
du ministère de la Production de défense . . .

M. Cafik: Très bien, je pense, monsieur Palmer, que 
vous en avez dit plus long que je vous en demandais 
pour l’instant. Je reviens donc au capitaine Lynch.

Capitaine Lynch, nous avons un document qui a été 
établi sans qu’il soit mentionné de prix, ce dont la 
Davie Shipbuilding Limited s’est chargée, et fut signé 
par procuration en votre nom. Je suppose, sous la 
colonne indiquée «Demande de devis». Est-ce exact?

Le capitaine Lynch: Cette partie a été signée avant 
que la demande ne soit transmise à la Davie Ship
building.

Le capitaine Lynch: En effet.

M. Cafik: C’est alors que vous l’avez signé?

Le capitaine Lynch: Après examen minutieux-

M. Cafik: Très bien. À quels facteurs attache2 
de l’importance dans ce document particulier-

Le capitaine Lynch: Je dois avouer que je n® je 
pas, je peux vous dire comment je procède, m 
peux pas...

I.VO1**

peu-

2030

M. Cafik: Très bien, dites-nous de quoi i* 611
ret<’ur'

Le capitaine Lynch: J’ai pour 
document arrive à mon 
cateur responsable. Donc à présent, c 
et c’est au lieutenant-commander Hanlon

lebureau, d’aller v°ir.,articl61 
est a 1aI

habitude, des

M. Cafik: Je vois. Très bien, poursuivez.
e-hP-liLe capitaine Lynch: Il le vérifie. P31 eXje 

pense que vous vouliez en venir à la question (ion5 
si oui ou non la Davie avait apporté des mo 
à ce document.

en v6l,*r
M. Cafik: Non, ce n’est pas à quoi je v°ula'^,crofls

Si vous répondez aux questions, nous y 31,1

temps voulu. *otir vC"
Le capitaine Lynch: Il vérifie le document P (e d" 

s’il est complet, et il peut arriver qu’u ap 

modifications.
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Cafik: C’est l’aspect «normal» que vous com- 
enc« à me décrire?

*"e caPitaine Lynch: En effet.

Cafik: U vérifie ce point et, d’après ce que vous 
qu,es> il vérifie si la description est identique à celle 
; : °n a primitivement envoyée à la Davie Shipbuilding

Hç6 caPitaine Lynch: Oui, il vérifie le document et 
Commande de le signer ou de ne pas le signer.

le'!*' Cafik: Et sur quoi se fonde-t-il pour vous dire de 
®net °u de ne pas le signer?

Utstf.Cap'ta'ne Lynch: Il peut trouver que le prix en 
°P élevé.

Co,,', Cafik: Comment peut-il en venir à une telle
tô, ,Usi°n?
da- CaPit

D’après ce que j’ai pu comprendre plus 
[^«aine Lynch, ce genre de conclusion n’est pas 

es limites de votre compétence.

1ttoZ!pitaine Lynch: C’est exact; mais il s’agissait de 
de la marine.

l’argent du peuple. Voilà où je veux 
ent en venir.

aP*taine Lynch: Très bien.

Mais vous m’avez dit un peu plus tôt 
Spét u' qu’il n’était pas dans les limites de votre 

nce de déterminer si le prix était juste ou non.
Le

V avapitaine Lynch: C’est juste. Si après consulta- 
e$tC -!e vérificateur approprié je constate que le 

C|tuus - elevé, j’en discute avec M. Palmer et m’en 
aso» jugement.

M. ç,.,
1)6 ^Pdri " vo*s; ma*s en général, d’habitude, vous 

ez Pas compte de ce facteur, n’est-ce pas?
Le

^apdé'ta*ne Lynch: C’est ce que vous m’avez
, ce matin.

^ik:

!vTpita«

a, monsieur Cafik.

°ui, c’est juste.

j -Per i<ia,ne Lynch: Oui; je consulte verbalement M. 
y^e lujCe ^jof si je crois que le prix est trop élevé. 
Mis p y Pas envoyé de lettre à ce propos. Je ne 
y, sUjet jy clu’on sache que j’avais eu des discussions 

s Entrât X784, comme c’est actuellement le

Le capitaine Lynch: Je ne crois pas modifier ce que 
j’ai déjà dit sur la question. On m’a demandé de 
répondre à certaines questions.

M. Cafik: Très bien; vous dites, capitaine Lynch, que 
vous avez considéré comme étant de votre compétence 
de déterminer si le prix pour le travail décrit était juste 
ou non?

Le capitaine Lynch: Non, cela n’entrait pas dans mes 
attributions, mais je suis un contribuable canadien, 
moi aussi.

M. Cafik: Et vous avez agi ainsi simplement par 
intérêt et non parce que vous jugiez que telle était 
votre responsabilité?

Le capitaine Lynch: C’était plutôt de l’intérêt que 
de la responsabilité. Néanmoins, je crois qu’il est de 
mon devoir de veiller aux deniers publics, si vous 
voulez.

M. Cafik: Mais ce matin, quand nous avons parlé du 
contrat X-782, vous avez indiqué qu’il n’était pas dans 
les limites de votre compétence d’agir ainsi et que vous 
n’aviez fait aucune démarche pour déterminer si oui 
ou non le prix était juste. Est-ce différent pour ce 
contrat-ci?

Le capitaine Lynch: Non, je ne voulais pas donner 
l’impression que la situation était différente. Vos 
questions, de fait, s’appliquent à un secteur légèrement 
différent.

M. Cafik: D’après votre témoignage sur le contrat 
X-782, j’ai eu l’impression que vous aviez réellement 
examiné la validité du prix.

Le capitaine Lynch: J’essayais de dire quelque chose 
en ce sens ce matin, monsieur Cafik.

M. Cafik: Avez-vous discuté avec M. St-Laurent du 
prix en cause?

Le capitaine Lynch: En tout, j’ai engagé moins de 
discussions avec M. St-Laurent qu’avec M. Palmer. Je 
ne me souviens pas d’avoir discuté la chose, ni d’esti
mations avec M. St-Laurent. De fait, cet article de 
l’estimation a probablement passé par une procédure 
plus courante. Le lieutenant-commandant Hanlon et 
moi avons probablement convenu qu’il s’agissait d’une 
question que nous pouvions transmettre à M. Palmer, 
sans observation.

• 2035
M. Cafik: Je ne sais toujours pas si vous avec vrai

ment fait une évaluation.
V’Cafik. v

°Us désavouez-vous aujourd’hui en disant 
0rbabjij3Ue’ de fait, vous vous sentiez quelque 

e envers le prix en jeu dans ce contrat?

La description du travail qui accompagne le docu
ment 779, intitulé X-784, l’accompagnait-elle lorsque 
vous l’avez expédiée à la Davie Shipbuilding Limited, 
avant que cette dernière ne fixe ses prix?
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Le capitaine Lynch: Oui, monsieur, j’en suis sûr.

M. Cafik: Et quand le document a été expédié à 
cette compagnie, saviez-vous qu’il ne décrivait pas le 
travail qui devait être fait?

Le capitaine Lynch: Mon témoignage sur le contrat 
X-782, sauf erreur, s’applique aussi à ce contrat.

M. Cafik: De sorte que vous étiez .. .

Le capitaine Lynch: Je ne prétends nullement que le 
document était parfaitement exact.

M. Cafik: Vous n’avez vraiment pas examiné le docu
ment pour déterminer s’il était exact?

Le capitaine Lynch: Non, ce n’est pas cela.

M. Cafik: Eh bien, dites-nous ce qui en est, capi
taine.

Le capitaine Lynch: Je savais qu’il n’était pas exact.

M. Cafik: Vous saviez qu’il n’était pas exact?

Le capitaine Lynch: Oui.

M. Cafik: Pourquoi l’avez-vous envoyé s’il n’était pas 
exact?

Le capitaine Lynch: Parce que le temps pressait et 
que l’argent disparaissait avec le temps.

M. Cafik: Etait-ce trop d’ouvrage d’écrire à la 
machine sur le contrat X-784 une note portant que la 
feuille de travail ne signifiait presque rien et qu’en 
réalité ils devaient réparer toutes les cabines y men
tionnées, ou quels que soient les articles en cause? La 
chose n’aurait pas pris beaucoup de temps. Vous 
auriez pu vous en sauver dans un seul paragraphe ou 
dans une seule phrase.

Le capitaine Lynch: 11 est question d’ameublement 
de bureau. Je ne me souviens pas exactement de la 
façon dont j’ai répondu à une question semblable que 
vous m’avez posée sur l’ameublement des cabines.

Oui, la chose aurait été simple à faire, avec le recul. 
Je le vois très bien avec le recul du temps, mais je ne 
pouvais le prévoir aussi facilement.

M. St-Laurent: Oui.

M. Cafik: Elle tombe dans cette même catégorie? 

M. St-Laurent: Oui.

M. Cafik: Comment vous y êtes-vous pris P°ur 
blir cette estimation particulière?

M. St-Laurent: Voulez-vous que je reprenne 
le...

ba$
a cOAirM. Cafik: Une estimation qui couvre tout, de 

haut, c’est-à-dire, sauf erreur, ce document qui ‘ ^ j 
pagne le contrat X-784, établi par le minister® ^ 
Production de défense. Est-ce de la même esti ^ e(l
intégrale dont vous parlez? On peut y voir 
espèces à côté de SF164, par exemple

arg®

ie*e

doc'

M. St-Laurent: Le «Veuillez noter» an*1' 
document DDP X-782?

M. Cafik: Oui; mais nous parlons du 
X-784.

M. St-Laurent: Je continue ce que j’ai cornl^6 \)v 
dire. Le «veuillez noter», annexé à la f°rrI,u.j et1* 
X-782, l’estimation, mon document de trav 
titre au haut de la page est DDP X-782 et 784-

,61*

Je crois que vous avez déjà parlé de ces 
de travail, monsieur Cafik.

docul

Pj’ai -t
M. Cafik: Je m’excuse; je ne vous suis P ^ 0n ^ 

quelques documents de travail où à la P3^6 
DDP X-782 État récapitulatif. Est-ce la même ^

v.78?’
M. St-Laurent: Au verso du document a 

pourrez trouver mon estimation intégrale, a 
toute cette liasse de papiers que vous tenez-

éta

le*M. Cafik: Il n’est pas nécessaire de connaître tou ^ 
coins et recoins, mais il serait intéressant de savo 
que vous avez fait au juste. Vous arrivez à un cl*1 (6 
fixe de $66,089. Comment avez-vous pu en ari"iver^l| 
chiffre comme prix raisonnable à payer pour le 
à faire?

M. St-Laurent: A l’instar du contrat X-?^’ ^ 

retenu dans l’estimation tous les détails, de 
haut, et j’insiste sur ces mots, monsieur Cafik • • •

P

Je répète que ce qui m’importait, c’était de sortir le M. Cafik: La dernière page? 
navire à temps et qu’on y ait fait autant de travail que
possible, aussi économiquement que possible. M. St-Laurent: Non.

M. Cafik: Monsieur St-Laurent, la description du 
travail que donne le contrat X-784 tombe-t-elle dans la 
même catégorie que celle du contrat X-782, en ce sens 
qu’elle ne décrit vraiment pas tout le travail à faire?

M. Cafik: De quelle page s’agit-il?
M. St-Laurent: Vous avez parlé de °et 

l’autre jour.
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Cafik: Oui, de quelle page s’agit-il s’il vous plaît? 

^"Laurent: De la page 16, sur la mienne.

L®fik: Ça se rapproche. Que lisez-vous?

^ St-Laurent: Je lis l’en-tête, DDP X-782 et 784. 

^‘k: J’y suis. Poursuivez.

n'êrne'f"*^Urent: Comme je le disais, j’ai procédé de la 
n'ati0 ■ °.n P°ur Ie contrat X-784, j’ai fait une esti- 
saite mtégrale du travail qui était à mon avis néces- 

’ c°mPte tenu de l’ameublement des cabines.

n0nibtCafik: Ce contrat X-784 mentionne un certain 
'Petits dC ^Ureaux et de compartiments, 47 compar- 
visité r ’ kit» selon mes renseignements. Vous avez 

es compartiments?

Laurent: Oui.St-:

Prix ^fik: Lt qu’avez-vous fait? Êtes-vous arrivé à un 
,C n°mbyen Par comPartiment et multiplié ce prix par 
total? pre de compartiments pour en arriver au prix 

°mment avez-vous procédé?
M. ,

î°Ut l’am Ul6nt: P'us ou moins comme j’ai procédé 
H gén'CUblement des cabines; non par une estima
is par rausée, en partant d’une cabine moyenne, 
Ctte fait (Une Valuation de tout le travail qui devait 

us chaque compartiment.
204q

presque identiques? Vous parlez de quatre cabines, 
mais c’est là un très faible pourcentage de 47 compar
timents.

M. St-Laurent: Non, j’ai mentionné les quatre ca
bines de la superstructure, mais il y avait 7 cabines, 
sauf erreur, j’ai oublié le nombre exact. Le contrat 784 
couvre quelques cabines de même type.

M. Cafik: Bon, permettez-moi de vous poser une 
question précise. Qu’avez-vous fait au sujet de la tréso
rerie, par exemple?

M. St-Laurent: Je l’ai visitée en particulier, comme je 
l’ai fait pour le magasin aux vivres.

M. Cafik: Et il n’y a pas d’autres types de ce genre.

M. St-Laurent: Non, c’était un cas individuel.

M. Cafik: D’accord, que dites-vous du bureau de la 
paye?

M. St-Laurent: Même chose.

M. Cafik: Le bureau des magasins généraux?

M. St-Laurent: Ces bureaux sont tous situés dans le 
même compartiment.

M. Cafik: Le magasin aux vivres?

M. St-Laurent: Dans le même compartiment.

v Caf^. r.
. Us avez r Uans ce cas particulier, contrairement à ce 
eParlé *** Pour *e contrat antérieur dont vous nous 
cîlCau$e ou aVez"vous examiné chaque compartiment 
.*• au ka avez"v°us visité un certain nombre d’entre 
p u$ avez avant d’en venir à un jugement que 

S v*sité$'> P *qué aux compartiments que vous n’avez

M, S(1
V Parce q , d ai pris une décision dans tous les 

err,cnt. ^Ue * estimation dans son ensemble est un

cha* Caf^.
CuP des 47^u*’ mais avez-vous réellement visité 

^ ^ c°rnpartiments en cause?

risées*1*1 ^°n’ P3106 qu’un certain nombre de 
q^riles nUpPai contrat X-784 était du même type 
le c^abines ^Vlsa*t *e contrat X-782, y compris quel- 

„!S’ et Ql10,e Scours sur la superstructure, quatre,H, n > et qu . sur la superstructure, quatre,
rilt exernni**1168 comPartiments plus vastes, l’hôpi- 

eétudyP.e’ ?u* comprend 500 locaux. Ces cas 
,M, „ lndividuellement.
Vvafik: n-„ ,

°Us aPtes cette description du travail,qu’un grand nombre de ces salles sont

M. Cafik: Ces salles sont toutes différentes, chacune 
est distincte?

M. St-Laurent: Elles sont toutes situées dans un 
même local dans une subdivision étanche du navire, 
sur le même pont. Elles sont toutes dans le même 
compartiment.

M. Cafik: Vous essayez de me dire que le travail à 
faire dans la trésorerie coûterait la même chose que le 
travail à faire dans le bureau de la paye?

M. St-Laurent: Non, je ne dis pas cela.

M. Cafik: Qu’essayez-vous de dire alors?

M. St-Laurent: Que ce compartiment particulier, 
situé entre deux cloisons étanches du même pont, a 
été considéré comme un seul groupe, un seul article.

M. Cafik: Mais on ne les décrit pas ici comme un seul 
article.

M. St-Laurent: Qu’importe comment ils sont dé
crits? Je vous ai dit qu’il s’agissait d’une estimation au 
jugé et que je fasse cette estimation en détail ou en
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général, c’est encore un jugement. Mon jugement 
portait sur la totalité des espaces de ce compartiment 
étanche.

M. Cafik: Vous conserveriez vos documents de a 
vail?

M. St-Laurent: Oui.

M. Cafik: Avez-vous préparé une description des 
travaux ou autre document indiquant la manière de 
disposer de cet espace étanche?

M. St-Laurent: Non, je ne l’ai pas fait.

M. Cafik: Existe-t-il une documentation quelconque 
justifiant l’estimation que vous avez faite au sujet des 
frais à engager pour cet espace?

M. St-Laurent: Rien d’autre que celle attachée au 
contrat n° 782.

M. Cafik: Ainsi, vous ne pouvez prouver au Comité, 
au moyen d’un document écrit, que vous avez effecti
vement fait une telle estimation. N’est-il pas exact que 
vous n’avez aucun document pour le prouver?

M. St-Laurent: C’est exact.

M. Cafik: Très bien. Vous n’avez donc aucune idée 
du prix que cet espace pourrait coûter?

M. St-Laurent: Non, pas à ce moment-là.

M. Cafik: Les autres locaux, comme la salle de 
photographie, les magasins navals, la salle d’informa
tion de l’Air, et le reste, ont-ils été examinés un par 
un?

M. St-Laurent: Oui, ils l’ont été.

M. Cafik: Et encore là, vous n’avez aucun document 
pour appuyer votre affirmation verbale. Vous en êtes 
venu à un prix, que vous avez jugé assez juste.

M. St-Laurent: C’est exact.

M. Cafik: Vous demandez donc au Comité de con
clure, parce que vous avez fait l’inspection de ces 
pièces, puis établi un chiffre que vous ne pouvez 
appuyer d’aucun document, que le coût a dû s’élever à 
$66,089, et vous pensez que c’était une manière rai
sonnable de procéder?

M. St-Laurent: Oui.

M. Cafik: Vous pensez vraiment que c’était une 
manière raisonnable?

M. St-Laurent: Oui.

M. Cafik: Ainsi, vous seriez prêt à agir de nouveau 
ainsi si, à votre avis, la chose était raisonnable?

M. St-Laurent: Non, je conserverais mes documents 
de travail.

• 2045
M. Cafik: N’y a-t-il pas dans le ministère, <l'>els£t 

organisme de contrôle qui vous demanderait de ct>n 

ver ces documents?

M. St-Laurent: Je ne saurais parler pour l’enscni ^ 
du ministère; je ne puis parler que de mes Pr°" 

projets.
fl56f'

M. Cafik: Vous n’avez jamais reçu l’ordre de c 
ver vos documents?

narticU"
M. St-Laurent: Oui, j’en ai reçu l’ordre, en V 

lier pour mon projet.
s occupa

M. Cafik: Mais non pour le projet qui nous 

M. St-Laurent: Non.
f g visé 1

M. Cafik: A votre avis, ce projet n’etait Pa oil de$ 
les ordres déjà donnés et portant conserva 1 
documents. Il s’agissait d’un cas unique?

: de cof^'
M. St-Laurent: On ne m’avait pas ordonne u 

ver mes documents de travail.
,MaI/

M. Cafik: Je vois. Mais d’après vos de ^;[1y 
antérieures, vous aviez pourtant reçu des °rC^ *6i 
moins, on ne vous a jamais ordonné de con 
documents de travail?

M. St-Laurent: Pour cette estimation en 
non.

M. Cafik: Très bien.

par

Le président: Ne pourrions-nous pas d6’113^ d°cl1
id”

M. St-Laurent s’il s’agit, en l’occurrence 
ments soumis au Comité?

ila0’
jV6$’

M. St-Laurent: Ce sont là des feuilles recapi^ 
monsieur le président, et non pas de véritab

ti0n$ omd6ï

Le président: Quand vous avez fait Ie tyUsSeU*!j, 
cabines d’administration, et le reste, étiez-v put 
accompagné d’un représentant de la 806 

Shipbuilding Limited? j,
. eXaM. St-Laurent: Je ne me souviens Paîl - a visi,eafl<l 

mais le lieutenant-commandant Hanlon, 9U pgts01' 
moi certains de ces locaux, appartenait a 

du principal surveillant naval.

Le président: Très bien. ^
, jsion9 jjfC

M. Cafik: Vous avez donc établi ces Preyrl 
documentation générale, puis, plus tar •
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^elc°nque de la hiérarchie a dû décider si l’on devait 
Crcepter les estimations de la Davie Shipbuilding. Sauf 
v Ur> vous étiez partie à cette décision; tout au moins 

s avez été consulté à ce sujet, s’il en fut de cela 
P me des contrats antérieurs que nous avons étudiés. 
t,"'ce exact?

St-Laurent: Oui, c’est exact.

av^*" Quand vous avez été consulté, comment

Vous Pu éclairer les gens chargés de prendre une 
HonSl0n 61 *eur indiquer si le prix était raisonnable ou 
ktiè iUisquc vous ne disposiez d’aucune documen-

1 St-Laurent: J’en avais à l’époque, monsieur Cafik.

Cafiic Je vois. Mais vous l’avez jetée par la suite?

IV" .^-Laurent: Je ne l’ai pas jetée, mais égarée. On 
Jeteç

Je suppose que vousavez parlé de la chose
• ■mmer.

^"Laurent: C’est exact.

Monsieur Palmer, voulez-vous vous avancer 
veau pour quelques instants?

t,avaj|S*CUt Palmer, avez-vous déjà vu les documents de 
VJU' 0nt été préparés pour St-Laurent en vue des 

cn question?

M. .
de p„ lme_r: Monsieur Cafik, j’ai vu une grosse liasse 
qu’i] ay r écolier que M. St-Laurent avait utilisée et 
% J811 gardée rassemblée. Je l’ai vu y travailler. Je 
VurnePaS Pris connaissance. Sans avoir examiné ces 
*k>sseSsj^ts de travail, je savais qu’il les avait en sa

M. c
^ sujet' " Etant chargé de prendre la décision ultime 
>H0usde l’acceptabilité du prix, comment alors 
t '^'é ia Pu en venù" à cette conclusion sans avoir 
^ reialquestion en détail, notamment les descrip-

■ Su 'ves aux travaux et la tâche qui incombait à
durent?

M, pal
q^lUte^6'1 -le l’ai dit ce matin, j’ai rencontré M. 
t| - l’ente Ct nous avons discuté de la question avant 
^ à LaPte fût signée. J’ai vu M. St-Laurent lorsqu’il 
q^is au Zor|l je l’ai vu vaquer à son travail comme je 

Cs,'ûnd m*en’ Puis, nous avons étudié ensemble la 
nt il me présenta un résumé.

^fik:
vous en a fait un résumé verbal?

M. Palmer: C’est exact.

M. Cafik: Sauf votre respect, monsieur Palmer, dans 
les nombreuses dépositions que nous avons entendues 
à ce sujet, je n’ai rien trouvé qui ait été dit au Comité 
et donnant à croire que cette estimation avait la moin
dre valeur comme base de jugement. J’ignore comment 
vous avez pu en venir à cette conclusion, sauf si, en 
agissant sur la foi de l’habituelle confiance mutuelle, 
vous avez cru bon d’attacher une valeur à son juge
ment, au point que s’il avait mentionné un chiffre 
deux fois supérieur, vous l’auriez accepté.

M. Palmer: J’ai demandé à mon ministère de me 
fournir de l’aide en m’adjoignant un spécialiste de ces 
questions, auxquelles je n’entends rien. Le ministère a 
jugé opportun de m’envoyer M. St-Laurent. Rien ne 
m’autorisait à mettre en doute ni son jugement ni le 
jugement du ministère. Aussi, ai-je accepté le résumé 
qu’il me fit de la situation.

M. Cafik: Résumé qu’il a fait verbalement?

M. Palmer: C’est exact.

M. Cafik: Monsieur Palmer, avez-vous vu les feuilles 
de travail qu’on prépare ici en vue de l’estimation 
complète?

M. Palmer: Je n’y ai jamais jeté un coup d’oeil.

M. Cafik: Vous ne les avez jamais examinées?

M. Palmer: Non.

M. Cafik: Vous ne les croyiez pas pertinentes?

M. Palmer: Oh non, je ne contestais pas leur perti
nence. C’est que M. St-Laurent me donnait le résumé 
des résultats de ces travaux.

• 2050

M. Cafik: Et lorsqu’il vous a donné ce résumé, vous 
avez pensé, je suppose, que ces feuilles réunies en liasse 
constituaient une description écrite de ces travaux et 
des prix s’y rapportant?

M. Palmer: Non, je n’ai jamais pris connaissance du 
devis. Je n’avais pas le temps de lire le devis; du reste, 
je l’ai déjà dit, ce matin, en parlant d’un autre chapitre 
des travaux. Je m’en remettais pour cela à M. St- 
Laurent; j’ai accepté sa parole à cet égard. J’avais 
entière confiance en lui.

M. Cafik: Saviez-vous que la plus grande partie des 
travaux visés par le contrat n° 784 n’était décrite que 
verbalement?

20288-3
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M. Palmer: Je le savais. J’ai procédé exactement de 
la même façon que pour les cabines.

M. Cafik: Vous le saviez?

M. Palmer: Je le savais.

M. Cafik: Vous saviez donc que ces documents ne 
décrivaient pas les travaux à faire?

M. Palmer: Oui.

M. Cafik: Est-ce exact?

M. Palmer: Je savais cela depuis plusieurs mois.

M. Cafik: Depuis plusieurs mois?

M. Palmer: Le devis était alors en voie d’établisse
ment. De fait, il s’agissait là, sauf erreur, de la reprise 
exacte du devis dont j’ai parlé ce matin et qui avait été 
dressé plusieurs mois plus tôt, puis annulé.

M. Cafik: Existe-t-il des copies de ce devis original?

M. Palmer: Je n’en ai pas. L’original a été annulé par 
le Surveillant naval.

M. Cafik: Quelle est la méthode à suivre, monsieur 
Wallace, en cas d’annulation? Conservez-vous les 
documents décrivant les travaux annulés?

M. Wallace Monsieur le président, si le Surveillant 
naval présente un devis qui est par la suite annulé, 
celui-ci retourne au Surveillant naval, sans que nous en 
gardions copie à notre bureau. L’article est annulé, de 
sorte que, pour notre part, tout est fini.

M. Cafik: Capitaine Lynch, gardez-vous copie des 
articles annulés que renferme la description des tra
vaux?

Le capitaine Lynch: Je crois que nous l’avons fait 
pendant quelque temps; je ne saurais dire si nous 
l’avons fait à titre permanent. Je ne crois pas que nous 
les ayons fait parvenir à mes supérieurs, au Comman
dement du matériel. Sauf erreur, nous faisions rapport 
au sujet des articles montrant, par exemple, que le 
contrat X-337 avait été annulé; toutefois, mes supé
rieurs ne s’inquiétaient pas des numéros manquants.
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du contrat précédent. Avez-vous trouvé étonnant 1u 
le prix se rapproche à ce point de votre estimation:

M. St-Laurent: Non.

M. Cafik: Cela ne vous a pas étonné?

M. St-Laurent: Non.
M. Cafik: Plus tôt, le président a demandé si • 

étiez accompagné lorsque vous inspectiez les trava ^ 
exécuter; vous avez dit à ce moment-là qu’il P°uV|njs- 
avoir quelque représentant de la Marine ou du tn 
tère de la Défense, mais aucun représentant de laL 
Shipbuilding Limited. Est-ce exact?

M. St-Laurent: J’ai dit que, autant que je n,e ^ 
vienne, le représentant du Surveillant naval n3^ 
inspecté chacun des locaux en ma compagnie- 
toutefois accompagné d’un représentant de la, ^ 
Shipbuilding Limited, qui a, de fait, examin 
nombre de locaux.

M. Cafik: En votre compagnie?

M. St-Laurent: Avec le groupe.
-de ce1*6

M. Cafik: Très bien. Est-ce à l’occasion u (ra- 
tournée que vous avez établi les estimations 
vaux à faire?

M. St-Laurent: Non.

M. Cafik: Ce n’est pas à ce moment-là? aü
êtes-vous arrivé à ce chiffre? Êtes-vous reto ^ ju 
bureau en tâchant de vous souvenir de la natu 1 
nombre des travaux à faire?

M. St-Laurent: Non, je suis retourné 
Celui-ci se trouvait dans le chantier, de 
retournais chaque jour.

M. Cafik: Je vois. Afin de fixer ces prix?

M. St-Laurent: C’est exact.

sur
sorte

le na'yire'
que j-y

M. Cafik: Je vois.

Le président: Monsieur Cafik, peut-être 
nous ici demander comment la Davie Sh lP **
Limited était en mesure de savoir sur quoi to ^pi- 
soumission? 11 s’agissait d’une entente verbat.eUe ie 
ment la société de construction navale sava^ujet ^ 
quelle manière établir une estimation 311

ion5-

travaux?
M. St-Laurent: En discutant de la chose 

représentants à bord du navire.

Le président: Le tout verbalement, sans au 

ment écrit?

i vec

cun d<>'icv-

M. Cafik: Très bien. Monsieur St-Laurent, vous 
rendez-vous compte que le prix soumis par la Davie 
Shipbuilding Limited était de $61,853, tandis que 
votre première estimation globale s’élevait à $66,089? 
Voilà des chiffres assez voisins. Ils ressemblent à ceux

M. St-Laurent: C’est exact. „ I)avec
Le président: Ainsi, toutes vos transact'0^ 

société de construction navale se sont fa1 6 

ment?
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St-Laurent: Oui.

v.*f Président: Et la société a fait son estimation 
'bernent?

St-Laurent: Son estimation était fondée sur la 
me interprétation des stipulations que la mienne.

tljf ^sident: Et vos stipulations étaient inexistantes; 
s n avaient été signifiées que verbalement?

St-Laurent: Les stipulations dont je me suis 
inte i^sont exposées dans ces pages ici et, selon mon 
Cotation, elles exigeaient une nouvelle finition de 

1 le mobilier.

vait President: Mais la liste des meubles ne s’y trou-
Pas?

M. g, . ,
rrieu,. '"Laurent: Il n’y avait pas de liste precise des 

es endommagés.

M.
v0uie2 x "
Pleut à, *a Page 2 de votre devis descriptif relative-

Cafik: J’aimerais poursuivre là-dessus, si vous

trés^rau. eontrat X-784, le poste n° 1 est «Bureau de la 
%iqerici>> pu*s on trouve au poste (iii) de cette 
Ê<e «Réfection de la finition de meubles».

e °n a ajouté «4 bureaux - 4 chaises, 2 clas- 
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Xs». ■
«ons (,yiCnt ensuite toute liste des frais. Ces inscrip- 
^écm^^'Vent-elles bien exactement les travaux à 

1 au Bureau de la trésorerie?

M, St.
^ Laurent: C’est cela.

C’était bien dans le cas qui nous occupe?
M, s,

6rcaux^aUtcnt: Sauf ce que j’ai noté au crayon: «4 
^ chaises, 2 classeurs».

X Çafik: I
Cutst-L™c

K St
^tve$ti Urent: Quand j’ai dressé ces feuilles en fai- 

umatinn
5ï^fik:

'Jrisicur"c'.(?Uand avez-vous écrit ces notes au crayon,

nation.

oj(? ‘ 2c vois. Pourquoi avez-vous noté cela à cet

M. S‘"la
Ufent: Je ne me souviens pas.

M, r
X t-afiL. i
i.e con ' Je suppose que vous avez suivi une cer- 

ave? ftante- 11 y a là ces notes et je suppose que 
, ait la même chose ailleurs.

Q • ^
X 2 >gnoUttent ke l’ai fait sur mes feuilles de travail, 

ni su, e Pourquoi ces articles particuliers figu- 
Cette feuille.

M. Cafik: Mais vous les avez mis là et vous n’avez pas 
poursuivi suivant cette méthode particulière?

M. St-Laurent: C’est manifestement cela.

M. Cafik: Je ne veux pas dire que c’est évident; ce 
qui est évident, c’est que dans les autres cas ces articles 
n’étaient pas en cause. J’irai un peu plus loin. Au poste 
2, sous la rubrique «Réfection de la finition de meu
bles», est portée la mention «Voir ci-dessus». À quoi 
la mention «Voir ci-dessus» renvoie-t-elle?

M. St-Laurent: Les meubles en cause étaient compris 
dans les estimations pour le Bureau de la paie, comme 
dans les autres cas.

M. Cafik: Vous dites?

M. St-Laurent: Je n’ai pas estimé séparément les 
meubles dont il fallait refaire la finition. Comme je l’ai 
dit, je les ai englobés dans le contrat X-782, par une 
estimation au pied levé ajoutée à ces autres chiffres.

M. Cafik: Très bien. Quels meubles étaient en cause 
au Bureau de la paie? Pourriez-vous nous le dire, s’il 
vous plaît?

M. St-Laurent: Je ne saurais vous le dire de mémoire. 
Sauf erreur, j’ai des documents à ce sujet.

M. Crouse: A quelle page êtes-vous?

M. Cafik: Je suis à la page 2, monsieur Crouse. Vous 
avez en main un autre document. Quels meubles y 
avait-il au Bureau de la paie?

Une voix: C’est X-784.

M. St-Laurent: La liste que je vais vous lire a été 
établie récemment d’après les dessins indiquant la 
disposition générale du mobilier. M. Wallace l’a confir
mée à l’occasion d’une visite à bord du navire il y a 
quelques semaines. Je vais vous la lire, si vous le 
voulez, monsieur Cafik.

M. Cafik: Oui. Au Bureau de la paie?

M. St-Laurent: Sept bureaux, deux classeurs, trois 
étagères à livres, six classeurs à papiers et deux casiers 
à papeterie. Puis-je vous les répéter?

M. Cafik: Non, c’est inutile. Combien de bureaux 
avez-vous dit?

M. St-Laurent: Sept bureaux.

M. Cafik: Très bien. Pourquoi dit-on dans cette 
description qu’il y a quatre bureaux?

20288—3Vi
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M. St-Laurent: Je ne puis rien dire de mes notes 
écrites au crayon sur ces feuilles. Je ne me souviens pas 
de ce que je faisais quand j’ai écrit ces notes, monsieur 
Cafik.

M. Cafik: Le chiffre 4 désignait sûrement le nombre 
de bureaux?

M. St-Laurent: Je ne sais pas.

M. Cafik: Mais n’y aurait-il pas lieu de le supposer? 
C’était le cas auparavant.

M. St-Laurent: Je ne sais pas.

M. Cafik: Se peut-il que le Bureau de la paie ait 
aujourd’hui plus de meubles qu’au moment du 
radoub?

M. St-Laurent: Je ne saurais le dire. J’en douterais.

M. Cafik: Pour nous en tenir au Bureau de la paie, 
vous dites en fait qu’il y a sept bureaux à l’heure 
actuelle. Est-ce exact?

M. St-Laurent: C’est précisément ce que j’ai dit, oui.

M. Cafik: Bien. Vous ne savez pas combien il y en 
avait au moment du radoub.

M. St-Laurent: J’ignore aujourd’hui combien il y en 
avait au moment du radoub.

M. Cafik: Bien. Pensez-vous qu’il aurait pu y en avoir 
sept? Il pouvait y en avoir quatre.

M. St-Laurent: Oui.

M. Cafik: Ou encore il pouvait y en avoir n’importe 
quel autre nombre?

M. St-Laurent: C’est cela.

M. Cafik: On mentionne ensuite l’étagère à livres-au 
singulier-et vous dites qu’il y en avait trois.

M. St-Laurent: Non, je dis qu’il y en a trois.

M. Cafik: Il y en a trois présentement.

M. St-Laurent: C’est cela.

M. Cafik: Vous ne savez pas combien il y en avait 
alors?

M. St-Laurent: Non, de mémoire, non.

M. Cafik: À la lecture de ce document, seriez-vous 
porté à croire que la mention «Étagère à livres» dési
gnait une seule étagère?

M. St-Laurent: Non.

M. Cafik: Vous ne seriez pas porté à le croire?

M. St-Laurent: Non.

M. Cafik: Je vois que le singulier et le plur*ej || 
signifient pas grand-chose pour vous. Très bi je 
faudrait suivre le même raisonnement, bien sûr, ^e$ 
cas des classeurs à papiers et des autres classeur • ^ 
chiffres que vous nous citez représentent les qu jjtés 
actuelles et non pas nécessairement les 9U 
d’alors. Est-ce bien cela?

M. St-Laurent: C’est bien cela.

2100

M. Cafik: Si le Bureau de la paie renlferm6
fut

au-
unc

jourdTiui le même mobilier qu’à l’origine, c® 
affaire assez coûteuse. Suivant ces chiffres, Ie 
ce Bureau de la paie a coûté $8,697.

mons»eUl
M. St-Laurent: Est-ce une question,

Cafik?
■ n fl*»*

M. Cafik: Oui. Pour bien poser ma 9u?st!jLgi c6,tC 
vous avez fait votre estimation très détail1^ pa- 
dernière, comme nous le savons, ne <?eC^oUtef°*5’ 
nécessairement tous les travaux. Je dirais» 
que les groupements sont peut-être exacts. A 
dit, si l’on calcule le coût total des travaux et $u< 
de la paie en se fondant sur le nombre d ne ^ »*• 
les matériaux nécessaires, on arrive effect! 1® 
montant de votre estimation pour ces travau pu' 
détails de cette description des travaux ne 
exacts.

«o»'
attentions»M. St-Laurent: Puis-je attirer votre — ,

sieur Cafik, sur la page 5 des mêmes s 
postes 28, 29, 30, 31, 32, 33 et 34.

M. Cafik: Page 5. Vous devez avoir une P 
différente. C’est à la page 6 dans mon texte-

M. St-Laurent: Postes 28, 29, 30, 31, ^
33 6t

iti»"

M. Cafik: Oui.

M. St-Laurent: C’est-à-dire toute 
navire.

l’infiiiH1et’6

M. Cafik: Un instant, je veux revenirirauBui'■eau1

paie.

M. St-Laurent: Je vous 
monsieur Cafik.

M. Cafik: Toute cette 
bureau de la paie?

parle du bureau de

,,e daê5
infirmerie est-e
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St-Laurent: Voulez-vous m’écouter ou . . .

'’*■ Cafik: Non, je veux une réponse à la question.

k*' ^-Laurent: J’y réponds, monsieur Cafik.

J?' Cafik: Très bien, je continue. Je ne comprends 
c°filment, mais. . .

St-Laurent: Peut-être puis-je vous éclairer.

M. St-Laurent: C’est cela. C’est ce que je vous dis 
depuis trois semaines, monsieur Cafik. Interprétés au 
sens strict, ces chiffres ne veulent rien dire. Le seul 
chiffre que je puis qualifier de juste et de réaliste est le 
total qui figure au bas de la page.

M. Cafik: Et vous n’avez absolument aucun fonde
ment pour le motiver si ce n’est l’emploi de mots tels 
que «estimations au pied levé», «estimations autre 
chose» ou «études très détaillées»; cela ne vaut pas 
grand-chose, à mes yeux, comme justification.

M. Cafik: Oui, allez-y. Je vous en saurais gré. M. St-Laurent: Dans ce cas, je ne saurais vous l’expli
quer, monsieur Cafik.

co^ ^Laurent: Sur le contrat 782, j’ai dit que j’avais 
clair„ ence une estimation très détaillée des travaux 
tijyay ent décrits dans les stipulations. J’ai évalué le 
4e la r . ; selon moi, était nécessaire pour la réfection 
S ’n*tlon de tout le mobilier. J’ai ajouté l’estima- 
4étajy. p'®d levé de ce travail à l’estimation très 
V°us afe" <“ est *a même chose dans ces secteurs. Je

S'gnalé l’infirmerie .

K
lue Cafik:

tfict

Très bien. Puis-je vous poser maintenant 
■°n précise. Le contrat 784 était-il un contrat 

°u faisait-il partie du contrat 782.

X St,
CQ Laurent: Il s’agissait d’un contrat à part; il a 

:lé état,]16 comme tel au chantier maritime, mais il a 
tr'-- <fe la même manière et en même temps quec°htirat 782.

M. Lefebvre: Il faudra bien qu’on l’explique à quel
qu’un, monsieur le président.

M. Cafik: Sous ce rapport, je pense que nous avons 
fait tout ce que nous pouvions. Je voudrais continuer, 
si on me le permet, car nous voulons en finir ce soir et 
j’aimerais revoir tous ces témoignages plus tard quand 
nous aurons quelques jours de répit, afin de bien peser 
le tout.

M. Boulanger: Monsieur le président, si vous me le 
permettez, j’ai une question supplémentaire à poser à 
M. St-Laurent. Monsieur St-Laurent, si je vous deman
dais d’évaluer ce que me coûterait un téléviseur fait sur

• 2105

S. '" soit
S’ dei

: Oui. Je comprends et je ne veux rien dire 
Pas correct, monsieur St-Laurent, mais je

é»Sj ande-et je sais comment vous avez pro- 
J'Ney °Us avez fait votre estimation au pied levé- 
"4e,. cela comme vous voudrez—de manière telle 

-u c avez traité certains secteurs comme catégo- 
don.'l'HPartiments avant d’arriver à certains chif-

< v°us
s Ou

nt le

M.
total vous donnait $66,089.

te! clUffteUtent: Non. Si vous faites l’addition de tous 
sff Pas au$ te*at*^s au Bureau de la paie, vous n’arrive- 
tX si ], m°ntant afférent au Bureau de la paie; en 
fondit ie ,n fait l’estimation au pied levé et si l’on 
*e| de i°Ut sur toute la feuille on s’aperçoit que le 
li^tfs à t0y Pa*e comprend, dans ces détails, les frais 

Ce$ auSS] tc l’infirmerie et, effectivement, à d’autres

A

don^*a's l’infirmerie figure dans la liste. Vous 
e$tj. tie tjjg me dire qu’il est absolument impos- 

a,ions r Pttelque conclusion que ce soit de ces 
t'l)eCe’s*0lt Pour les catégories, les rubriques ou

commande et que vous me disiez simplement que la 
fabrication reviendrait à $432, il me serait impossible, 
selon ce que vous avez dit à M. Cafik, de savoir si le 
meuble a coûté $50 et les accessoires $370.

M. St-Laurent: Quand j’ai parlé des estimations à M. 
Palmer et que je lui ai recommandé de les accepter, 
j’avais ces renseignements. Je ne les ai plus au
jourd’hui. Je ne les ai pas gardés.

M. Cafik: Êtes-vous convaincu, monsieur St-Laurent, 
que ces renseignements ne sont pas accessibles? Ne 
vous souvenez-vous pas où vous les avez classés ou 
ont-ils été détruits?

M. St-Laurent: Je ne me souviens plus, mais je suis 
convaincu qu’ils ne sont pas accessibles.

M. Cafik: Vous avez dû vous donner beaucoup de 
mal pour faire ces estimations. Cela représenterait un 
travail assez imposant, n’est-ce pas?
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M. Saint-Laurent: Oui, bien sûr.

M. Cafik: Qu’est-ce que c’est que cet argument 
prétendant que vous n’aviez pas le temps d’écrire ce 
dont vous parliez?

M. St-Laurent: Vue d’ici, cette remarque est proba
blement correcte. J’aurais dû prendre le temps d’écrire 
ces interprétations supplémentaires.

M. Cafik: Ainsi donc, le manque de temps n’est pas 
un argument très solide car vous avez passé un long 
moment à préparer des documents qui sont sans signi
fication. Vous auriez pu passer moins de temps à le 
faire. N’êtes-vous pas d’accord?

M. Lefebvre: Une autre question. Pourquoi avoir 
passé tant de temps et fait tant d’efforts pour nous 
donner des devis qui n’ont aucun sens? Combien de 
temps a nécessité la préparation de ces papiers dont 
nous nous sommes servis pendant six semaines et qui 
soudain, l’autre jour, se sont révélés sans signification? 
Qui les a préparés?

M. St-Laurent: Ces papiers ont été préparés en 
février 1967 chez Davie Shipbuilding Ltd et au bureau 
du responsable résident des projets du ministère des 
Approvisionnements et des Services, et ils sont depuis 
dans les dossiers.

M. Lefebvre: Au bureau de Davie Shipbuilding?

M. St-Laurent: Au bureau du responsable résident 
des projets du ministère des Approvisionnements et 
des Services.

M. Cafik: Qui est-ce, monsieur St-Laurent?
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M. Cafik: Vous n’avez pas eu besoin de faire c'e|^ 
addition car vous aviez le total avant de préciser 
détails. N’est-ce pas exact?

d’unc
M. St-Laurent: Oui, c’est très exact.

M. Cafik: Alors que diable vouliez-vous fair6 
machine à calculer? Ce dont vous aviez bes0Ln[llffri 
une machine à soustraire. Vous avez pris le c 0#
total et y avez fait entrer tout un tas de 
jusqu’à ce que vous arriviez à zéro. C’est réelle^1efit c‘

que vous avez fait. Vous n’aviez pas besoin de 1
pour arriver à un certain chiffre par des addition s-

M. St-Laurent: Non, en effet.
illl>c

é>eZM. Cafik: Ce Comité et toute autre 
auraient trouvé beaucoup plus sensé que vous 
«Réparez tout le mobilier en 45 endroits du gt) 
aux numéros suivants, pour la somme de $62. ^qU$ 
le montant quel qu’il soit. Ceci aurait eu un sen$'tjque$ 
aurions certainement émis de nombreuses c qn
mais la chose ne se serait pas présentée
complet nonsens, comme la méthode que v° „’y
utilisée. Quoiqu’il en soit, j’aimerais poursuivre
a pas d’autre question à poser à ce sujet.

. n à I*’
Le président: J’aimerais poser une 9uestl° jSiqU£ 

Palmer. Vous nous avez dit précédemment, je c*' ’t et 
vous aviez une confiance totale en M. St-La
que vous ne vous sentiez pas le besoin ^is r

, VOUS $aucun chiffre. Il se peut que je me tromp®^^ avieZ
crois que M. St-Laurent nous avait dit que 
préparé ces chiffres.

M. Palmer: Non, monsieur.

Le président: Qui les a prépares, 
Laurent?

monsieur
st-

M. St-Laurent: Monsieur Palmer.

M. Cafik: Monsieur Palmer. Ils ont été préparés dans 
votre bureau. Est-ce exact?

M. Palmer: Nous avions deux bureaux et de la place 
pour travailler. Nous étions quatre à travailler sur ce 
projet. Il y avait assez de place pour travailler, mais 
cela ne fut pas nécessaire étant donné que chacun 
pouvait communiquer avec les autres.

M. Lefebvre: Pourquoi les avoir préparés s’ils sont 
sans rapport et sans utilité?

M. St-Laurent: Ce ne sont que des résumés.

M. Cafik: De quoi? Que résument-ils, le travail à ne 
pas faire?

M. St-Laurent: Ce sont des résumés devant me 
permettre de déterminer à la machine à calculer le 
chiffre à porter au bas de la page.

M. St-Laurent: Moi.

Le président: Et vous les avez montres aàM-

M. St-Laurent: Non, pas spécialement, ) a 
du devis avec M. Palmer.

Palm6*'
■ di^

Le président: M. Palmer connaissait leur

M. St-Laurent: Il connaissait leur existence- 
ne crois pas qu’il les ait étudiés spécialemen •

exist61t?

■naisi<

M. Cafik: Est-ce que M. Palmer saval u$ re"1 
n’était que des inventions? Vous etes-vo 
compte, monsieur Palmer, qu’il s’agissait ^v»'1 
fabriqués qui n’avaient aucun rapport avec 

décrit à côté? „ c‘s
te 91*6

M. Palmer: Si je me suis rendu comp 

chiffres étaient fabriqués?

it 9v6 id“
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^ Cafik: Oui.

Palmer: Je savais qu’il s’agissait de papiers 
:,'Untrant des chiffres, mais pas nécessairement des 
1 ltfres fabriqués, selon le sens courant du terme.

Cafik: Ce que j’entends par «fabriqué» ... et je

fait aucune intention injurieuse à ce propos ... est le 
Itav ^Ue CCS c^^res nont aucun rapport avec les 

vaux qui sont décrits à côté.

*2lio

" ^mer: Monsieur Cafik, j’ai discuté du résultat 
apetSCinble avec M. St-Laurent, et il m’a donné un 
dts des difficultés qu’il a rencontrées ainsi que 
té. Auditions existant sur le bateau. 11 me l’a 

m® oralement.

rtr|(j ^fik: Ma question précise est: vous êtes-vous 
aye c°mpte que ces chiffres n’avaient rien à voir 
l);Sjr *a description des travaux s’y rapportant? 
tt|0 .z-v°us un exemple précis de ce que j’avance, 

®Ur Palmer, vous semblez quelque peu perdu.

M. PainraisQ ' *met: Je ne suis pas perdu. Je suis hésitant en 
ti0n de la manière dont vous avez posé votre ques-

M. Palmer: Non, je lui ai laissé ce soin.

M. Cafik: M. St-Laurent, avez-vous jamais discuté 
avec aucun de vos supérieurs du fait que vous deviez 
préparer de cette manière ce genre de devis?

M. St-Laurent: Pas que je m’en souvienne, mon
sieur Cafik, non.

M. Cafik: Ne trouviez-vous pas qu’il était nécessaire 
d’attirer leur attention sur ce que vous faisiez?

M. St-Laurent: Non, pas du tout.

M. Lefebvre: De qui dépendiez-vous lorsque l’on 
vous a demandé de faire ces devis sans utilité? Quel
qu’un vous a-t-il spécialement ordonné de préparer 
ces devis à partir de votre total, et de remonter à 
tous les éléments qui devaient être refaits?

M. St-Laurent: Non, c’était entièrement mon 
propre travail.

M. Lefebvre: Pourquoi le faire s’il n’avait aucun 
sens?

M. St-Laurent: Je ne m’en souviens pas avec préci
sion, mais je crois que mon intention était de pré
parer un résumé qui m’aurait servi à discuter avec le 
responsable résident du projet.

^-®fik: Posez-la à votre manière et répondez-y.

M. Pai„,
* qiie mer: N°n- je ne Peux Pas> cal Je ne ^ Pas 

v°us voulez demander.

% VoCafi.k: Je vais vous spécifier ce que je demande. 
Paie A 1e* qu’il y a des pupitres dans le bureau de 

a côté de cette indication, on voit écrit au%
Xf°n le chiffre 4 ainsi que 276 heures et uneK m ^ ainsi

e $160 de matériel.

Pais;
Je ne savais rien des détails qui sont 

i$ais I 2e ne connaissais que l’ensemble. Je con- 
a méthode qui avait été utilisée.

M.c

di*6 n°Us *3'en" C’est iustemcnt de cette méthode 
- °yée a 2>arl°ns. La méthode que M. St-Laurent a em- 
MeSsayer%nSlSté a Prendre le chiffre de $66,089 et 
Xée d-de l’ajuster à une description de travail 

’ eniodée et sans valeur.. M. pa|
rj. $Kil^ler: 2e savais quelle méthode avait utilisée 

avec |Cnt en discutant de ceci, comme il l’a déjà 
de v es rePrésentants de Davie Shipbuilding et 

^ ftspecteur naval.

'Qde q" ,. ^lais vous n’aviez aucune idée de la 
"u tl a utilisée pour élaborer ce document?

M. Cafik: De quoi pourriez-vous discuter avec lui 
sur la base de tels chiffres qui n’ont aucun rapport 
avec le travail particulier décrit? Quelle en serait 
l’utilité dans ce but, ou tout autre but?

M. St-Laurent: A cette époque, je ne me rendais 
pas compte de son importance, monsieur Cafik.

M. Cafik: Vous ne saviez donc pas pourquoi vous 
le faisiez?

M. St-Laurent: Pas à ce moment, non, je crois que 
telle était mon intention à cette époque.

M. Lefebvre: Est-ce en 1967 que vous avez préparé 
ces feuilles?

M. St-Laurent: Oui, c’est exact.

M. Lefebvre: Est-ce parce qu’il y avait déjà eu des 
questions de posées, à vous ou à quelqu’un d’autre, 
au sujet du coût de ce mobilier, et que quelqu’un 
cherchait à justifier le coût total, sur la base d’élé
ments individuels?

M. St-Laurent: Non, il n’en a jamais été question, 
En fait, il n’était pas prévu que ces papiers puissent 
faire partie de la formule DDP 779.
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M. Lefebvre: Ainsi donc, nous ne savons pas pour
quoi vous l’avez fait, vous ne savez pas pourquoi 
vous l’avez fait, et nous ne savons pas pourquoi nous 
nous servons encore de ces papiers, car ils ne signi
fient rien?

M. Boulanger: En un mot, monsieur Palmer, en ce 
qui a trait à ce que M. St-Laurent vous a dit de vive 
voix sur ces rapports, et en revenant à mon exemple, 
si M. St-Laurent avait déclaré qu’un poste de télévi
sion coûte $450 et qu’il pensait que la caisse coûte 
$200 et l’intérieur $250, vous auriez dit «très bien»; 
et ceci en dépit du fait qu’il aurait pû s’agir de $350 
pour l’intérieur et de seulement $100 pour la caisse? 
Pour vous, le prix total suffisait?

M. Palmer: Le prix total suffisait.

M. Lefebvre: Nous ne pouvons plus poser aucuae 
autre question car nous n’avons plus rien à discus

Le président: ...Je suppose que nous som111® 
arrivés au bout du rouleau. Il va nous falloir diif Q 
le mobilier a été réparé selon une méthode basée 
le hasard, oralement, sans aucun chiffre sur 
l'appuyer; que l’argent des contribuables a etc 
pensé oralement de cette manière; que ces chi 
présentés au Comité ne signifient rien; et qu? *1 ej 
pouvons qu’assumer que c’était un travail °raJ ^ 
que, puisqu’il en était ainsi, il n’y avait aucun 
de vérifier si le travail avait été fait ou non, oU ^ 
correctement. Nous ne pouvons que penser 
c’était une manière aussi irréfléchie, négligée, aVC cj)c 
reuse et aussi peu sérieuse, que celle suivant M 
le premier venu traiterait la moindre affaire.

M. Boulanger: Et voilà.

M. Lefebvre: Je voudrais poser simplement une au
tre question. A la page 20, au haut de laquelle figure 
votre nom, M. Palmer décrit le travail qui a été fait 
sur une chaise. Ceci se trouve dans l’autre épais do
cument qui se rapporte à la fois à X782 et à X784 
et qui indique que les travaux effectués sur cette 
chaise représentent 36 heures-homme plus $12 de 
matériel. Ceci se monte à $195.60. Quel genre de 
chaise est-ce?

M. Palmer: Je ne sais pas.

M. Lefebvre: Y aurait-il quelqu’un qui soit capable 
de nous le dire?

Le président: M. St-Laurent nous a dit que ces 
chiffres ne signifient rien.

M. Lefebvre: C’est un autre point. Est-ce que ces 
papiers veulent dire quelque chose?

M. St-Laurent: 11 s’agit là des papiers dont je 
parlais précédemment, se rapportant à ma concep-
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tualisation du travail requis; il s’agit ici des chiffres 
représentant le rajout des valeurs de la refinition à 
l’évaluation totale.

M. Lefebvre: S’agit-il de chiffres utiles et réalistes?

M. St-Laurent: Non, monsieur.

M. Lefebvre: Ceux-ci ne le sont pas non plus.

M. St-Laurent: C’est exact.

M. Cafik: C’est là le principe sur lequel sont bâtis 
tous les autres, ou d’où proviennent les autres chif
fres inutiles.

Le président: Monsieur Lefebvre ...

Des voix: Bravo, bien parlé.

M. Crouse: Vous pouvez aussi ajouter «>iuna 
monsieur le président.

livre
M. Cafik: Monsieur le président, puis-je P°ur jère 

X-1237 un instant? J’aimerais adresser ma Pre 
question ...

lus l0*"’
Le président: Avant que vous n’alliez P*^)C le

relaté

$ur la

monsieur Cafik, je veux être sûr, tout co 
Comité, à propos de cette commande .. •

M. Cafik: Oui, au sujet de la duplication 
aux chaises.

Le président: .. .au sujet des chaises figur?^ qU1' 
liste des travaux à faire. 11 nous avait etc ^ „ii 
cette liste avait été donnée à Davie. Mainh-Vj cil1' 
nous dit qu’elle a été faite oralement. Ccpcn 
comprend l’ensemble des 26 chaises. ^

11 a été dit au sous-comité qu’elles n’avaien^ a 
réparées par Davic mais par la Marine, et • °yjsaqt [ 
dit que cela avait été fait oralement, en jes * 
Davic de les barrer de la liste et de ne Pa'
parer n<

Nous avons demandé au ministère s’il P^u6l il ^
montrer une lettre ou un document dans_________________________________ _________ - . j je »

écrit à Davie «Veuillez supprimer les 26 c*ia'fesp1’11 
commande 784 et en déduire le montant c 
dant du devis que nous vous avons donne»-

Y a-t-il quelqu’un du ministère des ApP^ gj( éj‘ 
nements et des Services ou de la Marine 9,^ q0 
capable de présenter le moindre documentt® ^ ' ' 
montrant qu’il en a été ainsi? Si oui, M-

■ te at>c .£
M. Wallace: Monsieur le président, il n qü1’ ^ 

document en faisant état. La seule cll°. 
puisse dire est que les chaises n’étaient Pa^ gof0 ^ 
bateau à ce moment-là. L’entrepreneur m y dit, 
par écrit qu’il avait été avisé oralement 6
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■Un C‘ ^ue *es chaises n'étaient pas sur le navire à ce 
j ment-là parce qu’elles avaient été enlevées quelque 
no 42°U- tt0*s mo's auparavant, en vertu du contrat

je crois.

où 1 Résident: Étaient-elles sur le navire au moment 
a réquisition a été rédigée?

• Wallace: Non, monsieur.

nav?r ^af'k: Le fait qu’elles aient été ou non sur le 
pjye n’a rien à voir avec la question. Nous avons 

s Pour les faire réparer.

!Va**a,ce: On m’a déjà posé cette question, mon- 
e Président. Elle a été posée plusieurs fois.

M. Cafik: Oui, c’est exact.
M.

Ile , . ------ ------------------ «■-----------------
salie ntrePreneur n’avait pas inclus ces chaises de 

breffage dans son état estimatif, et nous ne

^allace: Et nous vous avons dit plusieurs fois

ayons

M.
Pas incluses dans le nôtre.

Mais, elles étaient incluses dans la 
l0n du travail.

M. W;allace: Apparemment, oui, elles l’étaient.

' Cafik-tebarichég ' ** e**es n’en ont Pas été formellement

allace; Je n’ai aucun document pour appuyer
Gifler cette affirmation.

^ dj^^dent: Ainsi, monsieur Wallace, il est juste 
Ne a lue nous devons accepter une déclaration 

Ce Suiet, avec rien pour la justifier . . .
i ^alla

'«nt
>evé

,®uace: Sauf le fait que j’ai écrit immédiate- 
■a (n DaVie Shipbuilding dès que vous avez sou- 

> pQüvesti°n la première fois. Je lui ai demandé si 
p 1 de 8lt fournir des preuves sous forme d’un 
pNaire *?ap'er ou d’un document que notre fonç
ai1 NduaUra>t Pu lui remettre sur place, et elle n’a 

’be, sj N un tel document. Mais, je désire lire la 
,e k puis.

^ Président. n ■

»i. Uui, certamement.
s ‘ Caf^.
t'-'* *e Seul' ^on,s*eur le président, il semble que ce 
N* Pas ét'CaS °“ quelque chose qui était mentionné 
tiv,c Plu, L ’ait. Dans tous les cas dont nous avons 
Nient ot-

%2120

M.

Pas on a fait beaucoup de choses qui
Mentionnées.

N >acc:
j 31 eerit à la Davie Shipbuilding le 3 

vais vous résumer cette lettre. J’ai dit

que le Comité des comptes publics, à son audience 
relative au Bonaventure avait soulevé une question au 
sujet des chaises de salle d’instructions sous DDP 
779, n° X-427; que ces chaises avaient été envoyées 
au Dépôt d’approvisionnement de la marine pour y 
être réparées; et que DDP 779, X-784 lui avait 
demandé de produire un devis estimatif du coût des 
réparations de certains meubles de bureau et de 
cabine. Le Comité des comptes publics avait re
marqué que les chaises de salle d’instructions men
tionnées étaient comprises à la page 7 du devis.

Je lui ai dit qu’en examinant nos dossiers, nous 
n’avions pu découvrir aucune preuve que nous ayons 
communiqué avec la compagnie pour lui indiquer 
que ces chaises ne devaient pas être comprises et lui 
ai demandé de bien vouloir indiquer si ces chaises 
étaient comprises dans ses devis estimatifs et s’il avait 
des preuves pour établir que cet article était, de fait, 
exclu du devis estimatif, ou des preuves pouvant jus
tifier notre discussion avec lui sur ce point.

J’ai mentionné ces rapports; j’ai dit que notre pré
posé aux projets en avait discuté avec l’entrepreneur 
et que cet article devait être formellement exclu. 
Voici sa réponse:

En réponse à votre lettre du 3 avril 1969, au 
sujet des chaises de la salle de breffage, je dois 
vous dire que, selon mon personnel, M. J. 
Palmer, l’agent des projets pertinents, a bel et 
bien demandé à notre surintendant, M. J. Len
nox, d’exclure ces articles de l’estimation, ce que 
ce dernier a fait effectivement.

Ces articles ont été exclus de l’estimation pour 
la bonne raison qu’ils ne se trouvaient plus sur le 
navire; on était allé les chercher trois mois aupara
vant, conformément aux prescriptions de la 
demande AWR H-76 DDP-779 et de la formule 
X-427 dont vous trouverez copie ci-annexée.

C’est la seule preuve que je puisse produire.

Le président: Voulez-vous déposer ce lettres, mon
sieur Wallace?

M. Wallace: Je n’ai pas de copie de cet original. 
Pourrais-je en obtenir une?

Le président: Oui, le secrétaire va s’occuper de 
cela. En aucun endroit dans cette lettre il n’a dit,-je 
n’ai peut-être pas suivi de bien près,-mais la Davie 
n’a pas dit que le coût de la réparation des chaises 
n’était pas compris dans les $61,853.
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M. Wallace: Je lui ai demandé si c’était compris 
dans son devis estimatif, je crois, et il m’a dit que ce 
n’était pas compris.

M. Cafik: Le chantier de la Davie a-t-il des écri
tures qui indiquent ce qu’il a fait en vertu de chacun 
des contrats que nous avons mentionnés au sujet des 
meubles dans la réfection?

M. Wallace: J’ignore quels registres tient la Davie 
Shipbuilding.

Le président: Nous poserons cette question à ses 
représentants lorsqu’ils viendront.

M. Cafik: Oui, le point est que s’ils ont des écri
tures à ce sujet, ils pourront peut-être en déduire 
qu’ils n’ont pas fait la réparation de ces chaises. Mais 
s’ils n’en ont pas, mais s’ils dirigent leur service ou 
leur exploitation comme le Ministère dirige la partie 
qui nous intéresse, alors j’ignore si jamais quelqu’un 
pourra ou non en venir à la conclusion que le travail 
a été exécuté ou ne l’a pas été.

Une voix: C’est dans le rapport; ils ne tiennent pas 
de registres.

M. Cafik: Ils n’ont pas d’écritures à ce sujet; nous 
n’en avons pas. Ils nous disent qu’ils ne l’ont pas fait 
et nous sommes censés accepter cela, bien que ce 
contrat particulier leur demande expressément de 
faire le travail.

Le président: Je crois comprendre qu’il incombait 
à M. Palmer de dire aux gens de la Davie d’exclure 
ces chaises. C’était dans la lettre.

Monsieur Palmer, vous souvenez-vous d’avoir parlé 
aux gens de la Davie au sujet de ces chaises et de 
leur avoir dit de les exclure parce qu’elles étaient 
ailleurs et que la marine devait les réparer?

M. Palmer: Monsieur le prédident, un devis anté
rieur a été produit au cours de l’été, je crois, de 
1966 pour les meubles. Avant que le devis estimatif 
à ce sujet ait été achevé par la Davie Shipbuilding, le 
surveillant naval a produit un autre contrat X-779, je 
crois que c’était à l’automne de 1966, couvrant les 
chaises de salle d’instructions et dont je ne me sou
viens pas du numéro, et précisément sur X-779, il est 
expressément mentionné que ces chaises devaient 
être rayées du devis existant à ce moment-là. La gros
se demande fut annulée, mais la petite demande rela
tive aux chaises est demeurée.

J’ai cru comprendre que les exemplaires du gros 
devis qui existaient en 1966 ont été rappelés par le 
surveillant naval et qu’il a essayé de s’en servir afin
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d’éviter d’avoir à en reproduire pour les travaux 
séquents, et ces exemplaires furent incorpores. ( 
souviens très vaguement d’avoir parlé au surinte 
général à ce sujet. Je ne me souviens de rien <*e ç. 
précis. Je me souviens que nous avons eu un ^ 
tien, mais je ne saurais vous dire quand il a 
ment eu lieu.

Le président: En ce qui vous concerne, vous cl^vjg 
sincèrement que la Couronne n’a pas paye 1 
pour la réparation de ces 26 chaises.

M. Palmer: Non, monsieur. Je crois qu 
fait cela.

■ils n’ont I

i-nous 1M. Cafik: Monsieur le président, n’avons ^ 
eu des preuves indiquant que les descriptlü la 
nales du travail qu’avait préparées le t™111 jent «f* 
Production de défense avant le radoub j avai* 
soumises à la Davie Shipbuilding et que cel tj0uS 
refusé de faire une offre parce que les des 
des travaux n’étaient pas à jour? Est-ce exac

Cafik-
nistère

S<
de1Le président: C’est exact, monsieur 

ment, elles furent présentées par le nû11151^ deŸl:' 
Défense nationale, qui a rédigé cette liste a 
pour la réparation de tous les meubles. 11 'd^e 0ffre 
la compagnie Davie et lui demanda de tau® ^ yoiP- 
mais la Davie répondit: «Rapportez cela c ,gffte 
c’est vieux d’un an; nous ne ferons pas ^fér®1’16' 
dessus», puis il a réparti les meubles en 
sections.

fair® vfl?
M. Armstrong: Je crois que je Pourrayraj jus‘11-( 

correction, monsieur le président. C’est couVf*\ 
un certain point. Puis, on fit une deman nieUtl*!’ 
tous les meubles; les meubles de cabine, ^,e$t 
de bureau et les meubles du pont de mess. 337. ^ 
dont parle M. Palmer, et c’était le numero^Jp j : 
compagnie a, de fait, présenté un devis e 
sujet, devis qui s’élevait à $550,000. pcf

Le surveillant naval décida qu’il ne P°,U^atio11 
mettre une aussi forte dépense pour la r<-P y0js sl-.( 
meubles, et la réquisition fut répartie ^ e^( 
lions, dont l’une se rapportant aux cabine ,^e d® 
je crois le numéro X-782, et une aUV atjoi* eS$ 
nous discutons en ce moment, la ie^gnls d® ^l, 
meubles de bureau. On décida que les P ^ t® ^ 
seraient faits par la compagnie du naV!r c0rnPr‘Sj,|ti' 
toutes les réparations des meubles, y 
crois, les petits éléments que nous avons

ors<lu
*11*

dit,
tôt, se montaient, je crois, à $233,000.

Ce qui confirme ce que M. Palmer a 
fut produite, la réquisition qui PreV05?anS ce ' V 
je crois, l’annulation des réparations ^ L® teS- 
original, celui qui fut annulé, le jist*11
quisitions furent séparées en requ

jsitions
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^ nous avons eu une réquisition relative aux meubles
de cabine et une autre relative aux meubles de bu-
teau. Les feuilles à l’appui du numéro X-337 furent 
^tirées et placées sur les réquisitions distinctes, et les 
c|>aises de salle d’instructions demeurèrent sur cette 
^uisition bien qu’elles eussent été annulées par la 
'kuisition antérieure. Et je crois que cela confirme ce 
(*Ue disait M. Palmer.

M. Cafik: Je ne trouve même pas la place où vous 
voyez cela.

Le président: A la page 7 de X-784, à la section du 
devis estimatif, à la dernière page, sous 45, salle 
d’instructions. Puis, on dit: «Voir DDP X-427».
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Le président: Je crois que vous devez convenir, 
°nsieur Armstrong, que présenter une liste de 
cables à réparer vieille d’un an dénote de la part de 
s hommes beaucoup de négligence et un travail fait 

j ns ?°*n. puisque, pour le ministère de la Production 
Se ^fense, faire exactement la même chose en pré- 
et ant une liste vieille d’une année à une compagnie 

en lui demandant de faire un prix dénote égale- 
Pou dU mauva*s travail. Vous admettrez que c’était, 
fair1 *CS c*eux ministères, une façon fort désuète de 
tiof ^a*res Sue de présenter une liste vieille de 12

M. Cafik: Oui, je l’ai ici, X-427. Mais, cela ne veut 
absolument rien dire. Mais, faisons le point. X-427 
ne couvre que leur enlèvement; cela n’a rien à voir 
avec leur réparation, autant que je puisse voir.

M. Armstrong: La remarque que j’ai là-dessus est 
que X-427 couvrait l’enlèvement et le remplacement, 
ce qui est ce que vous avez mentionné, monsieur 
Cafik, et annulait les réparations des chaises qui 
étaient énumérées sur X-337, la réquisition dont le 
devis estimatif était de $550,000, de sorte que X-427 
annulait, de fait, la réparation des chaises énumérées 
sur X-337.

vrai.• Armstrong: Je suppose que c’est probablement

qu ' Lafik: Monsieur le président, j’ai une autre 
a pr-lon,a ce sujet. Elle concerne M. St-Laurent, qui 
rav^Paré le devis estimatif de $66,089. Quand vous 
rpjj a*t, vous aviez, évidemment une idée des do- 
biçn es 9ui devaient faire l’objet de votre travail, ou 
estlmVous n’auriez pas pu arriver même à ce chiffre 
O* Vous aviez la description du travail et, 
tio„s c,ette description, les chaises de salle d’instruc- 
votre eJa*ent mentionnées. Lorsque vous avez préparé 
Parj devis estimatif, je suppose que vous avez pré- 
tion j0 ^ev's de $66,089 qui comprenait la répara- 
exacg)C Ces chaises de salle d’instructions. Est-ce

M. Cafik: Non, mais nous regardons les documents 
de travail, les documents qui veulent vraiment dire 
quelque chose, ceux qui ont été établis et émis.

M. Armstrong: Je ne faisais qu’essayer d’expliquer, 
monsieur Cafik, comment...

M. Cafik: Je comprends le fond de l’affaire et com
ment c’est arrivé, mais j’essaie dès maintenant de 
faire comprendre au président, qui a indiqué que cela 
s’excuse avec X-427, que la remarque de la page 7 de 
X-784 ne répond à rien du tout.

Le président: Elle dit: «Voir DDP X-427», mais 
X-427 se rapporte à l’enlèvement des chaises seule
ment, n’a...

St"Laurent: Non, M. Palmer m’avait dit d’ex- 
exPressément les chaises de salle d’instructions.

Lafik: M. Palmer vous avait dit de les exclure.

' ^"Laurent: C’est exact.
M. p

U de a 'k: Et vous n’avez pas mentionné cela dans 
r‘Ption du travail.

M. g. , .
'a de '"Laurent: Oui, je crois que c’est mentionne a 

niCre Page, à la page 7 de X-784.

u 9ui es’dent: C’est là, et on dit: voir DDP X-427, 
^ajs e Veut dire qu’il n’en a pas fait l’estimation. 
feUiiies même temps M. St-Laurent nous dit que ces 
V%nt h® veulent rien dire. Or, dans ce cas, elles 

fe quelque chose.

M. Cafik: Rien à voir avec les réparations?

Le président: . . .rien à voir avec les réparations.

M. Cafik: Vous regardez cela, mais je crois que 
votre remarque de X-427 est complètement hors de 
propos vu que X-427 ne prévoit pas, de fait, l’exécu
tion du travail qui est prévu à la page 7 de la des
cription des travaux de X-794.

M. Lefebvre: Puis-je lire ce qui suit:

26 X 2 chaises de salle d’instructions réparées 
par les installations de réparations navales 
mais débitées pour réparation par Davie.

M. Cafik: Oui, c’est exact.

M. Lefebvre: Qu’est-ce que cela veut dire?
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M. Cafik: Il y a certaines choses que vous devez 
avoir écrites vous-même.

M. Lefebvre: Non. Je n’ai sûrement pas écrit cela.

Le président: Un instant, monsieur Cafik. M. Arm
strong aurait une observation à faire.

M. Armstrong: Vous avez bien dit que le contrat 
X-427 ne couvrait que le déménagement et le rem
placement de chaises, mais il y a ici un doute. Ce 
devis remplace et annule la commande de réparations 
prévues pour la salle de breffage, à la page 7 de la 
liste 2A de AWR H-63 MPD 779, série N°X-337. Le 
devis remplace donc cette commande et, comme je 
l’ai dit, les feuilles du contrat X-337, après qu’il fut 
réparti, furent remises et ajoutées au contrat X-784, 
ou un autre numéro, et la liste comporte encore les 
chaises de la salle de breffage alors qu’en réalité, elles 
ont été enlevées. M. St-Laurent était au courant, tout 
comme M. Palmer et la compagnie.

M. Boulanger: Je ne comprends pas très bien l’an
glais, mais ces feuilles ne signifient rien, parce qu’il 
faut quelque chose pour prouver que c’était là, alors 
que ce n’était pas là.

Le président: Vous comprenez trèz bien l’anglais, 
monsieur Boulanger. C’est exactement ce que j’ai dit.

M. Lefebvre: Que signifie cette note au bas de la 
page 7, monsieur le président? Y a-t-il quelqu’un qui 
comprend cela?

Le président: J’ai écrit cela:

26 chaises de la salle de breffage non comprises 
dans les prévisions du MPD.

J’ai écrit cela.

M. Lefebvre: Vous n’avez pas la même page que 
moi. J’en suis au contrat X-784 à la dernière page.
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Le président: . . .Chaises de la salle de breffage 
réparées par le service de la réparation navale, mais 
facturées par Davie. C’est bien la note que j’ai écrite 
afin de ne pas oublier de poser une question à ces 
messieurs quand ils seraient invités à témoigner 
devant le Comité.

M. Cafik: Monsieur le président, j’aimerais pour
suivre mes questions. Il se fait tard et j’aurais deux 
ou trois questions précises à poser sur ...

6 mai 196 9

M. Boulanger: Une seule chose. Je m’y connaj 
dans le domaine des meubles, mais, monsieur S- 
Laurent, je me demande si je vous ai bien cor" 
Nous avez-vous dit que vous disposez des J

mpd5'
denier®

publics un peu comme je le ferais de mon Pr0t’t, 
argent dans l’administration de mes propres afin ^ 
Je fais venir un homme dans mon entrepôt et Ie 
dis que j’ai là pour $4,000 de tables, chaises, y16^, 
ries etc., et je lui demande combien il m’en com ^0j, 
pour les faire réparer. Ce sont mes affaires a

VOUS'®c’est mon argent et alors vous me répondez: «Ie

ma'5

Le président: Très bien, 
passer au contrat X-1237, qui a

plêtLSommes-nous
trait aux vesti

M. Cafik: J’aimerais m’adresser à M. Walla®6’ 
le puis, à ce sujet.

Le président: Votre question est-elle au 
contrat X-1237?

sujet

figW6M. Cafik: Oui, le contrat X-1237, 9U1 
une page.

Le président: Une page, mais aucune comma 
aucun devis. . .

de'

trava;
:ueM. Cafik: Non et aucune description des 

non plus. D’après la correspondance que j ai r 
ministère en réponse à certaines questions, 
rait qu’il n’y avait pas de description des
Est-ce exact, monsieur Wallace? Je parle 
moire.

ici de

M. Wallace: Monsieur le président, la ^ Qt 11,1 
des travaux figure sur la formule MPD T™1 bre r 
dit que le premier surveillant naval ou un me |S 
personnel s’était entretenu avec M. Pa*m6vrjers 
avait dit qu’il faudrait faire venir certains ou coF

travail- A

itie”

chantier pour executer un certain 
naissance, la MRC a préparé une

estimât'^
naissance, îa mjxv a prépaie unv — min63 et 
établir s’il fallait 100 hommes ou 20 ho eyr 
incombait à M. Palmer de voir l’entrep^^ef^ 
d’établir combien coûteraient ces travaux- 
vous signaler que le DOS, ici, signifie << 
own source» c’est-à-dire que si un certa ( 1 
est nécessaire par suite de cette exigence, 
trepreneur qui doit le fournir. x debts'

Le président: Puis-je signaler que les deU rfjet ® 
lignes du bas sont écrites par moi-Ie &

donne $1,000 et je m’occupe de tout pour ^ 
Vous me portez donc à penser que ce montant 
a paru raisonnable, comme il me semble raisonna 
si j’en juge par mon expérience. Est-ce de cette i 
que vous administrez cette entreprise?

il
M. St-Laurent: Au fond, c’est bien cela, 

s’agissait de plus petites quantités que dans le a 
contrat X-784. Mais en théorie, c’est exact.

da

sut

&
m6
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1 de mes feuilles-une sorte d’aide-mémoire pour 
«n$er de poser ces questions: «examiner les ves- 
^Wes, échanger les bases de ces vestiaires. L’entre- 
r_neur a dit d’obtenir un décompte du coût de ce 

^iel». Ce sont là mes notes.

tjg " Çafik: Monsieur le président, je pose cette ques- 
v0 a M. Wallace. D’après les renseignements que 
nou$ 8VeZ communiqués à notre sous-comité lorsque 
au s avons étudié certains détails de cette question 
p0 <jUartier-général, vous nous avez expliqué qu’une 
$19 '°n considérable du prix du contrat, soit 
v0v’. 28, venait du contrat X-81. Or ce contrat oré-
1un

venait du contrat X-81. Or ce contrat pré- 
n * *e déménagement et le renvoi sur le bateau 

y a Certa'n nombre d’articles. Le poste dont je parle 
avjçj3*1 aux 66 vestiaires. D’apès ce que vous nous 
Pas dd alors, ces casiers furent livrés. Ils n’étaient 
j’ajn °s°lument identiques aux anciens et les trous 
Place rCe dans *es vestiaires, n’étaient pas à la même 
PoUt ’. de sorte qu’il a fallu un travail considérable 
ce es^fixer solidement au plancher du bateau. Est-

*2140

dites WaUace: Monsieur le président, ce que vous 
•Petit e-St.exact, sauf que le renseignement a probable- 
Ma* donné par la marine, soit par le capitaine 

ed ou ie lieutenant-commander Hanlon.

M, ç,
^Pllace ç " C’est possible. Excusez-moi, monsieur 

Sont-ils ici? Le capitaine Maxwell est-il ici?

M. Wa
r,^ident 3Ce: Puis"ie ajouter une chose, monsieur le 
Neuil ' 2e ne crois pas qu’il ait été question en 
^Prtip, ^ du contrat X-81 lorsque nous étions au 

general.
t;.^' CafiL. .

cUfiet Les autres qui étaient presents pourront 
ddartier.3 Ie me trompe, mais lorsque j’ai été au 
^let u^n®ral de b défense, j’ai inscrit sur mon

till'les
tàT n°te °d d est dit «une partie de ce con- 

fi 1=5 dé/3*6 au davail X-81, mais à cause de cer- 
n'^ion ectUosités dans les vestiaires, les trous de 
/dp su’t C.c contrat a été nécessaire». J’ai écrit cette 
/P>ité q ,es, deux mêmes. Les autres membres du 

' eta*ent avec nous ce jour-là pourraient-ils 
pjjdaine wUe c*est bien qu’on nous a dit alors? 

e a ttl0. axweU, diriez-vous que le travail dont j'ai 
1Ve en partie ce contrat X-1237?

\ ^Pitair» T
tv flesétud 1 • W. Maxwell (systèmes maritimes, sec- 

1 ceCS' m'n'st®re de la Défense nationale): Oui, 
Sue nous vous avons dit au sous-comité.

M. Cafik: Avez-vous quelques raisons de modifier 
maintenant votre témoignage ou votre position?

Le capitaine Maxwell: Non, monsieur. C’est un 
renseignement que j’avais obenu et je l’ai donné tel 
quel au sous-comité. Autant que je sache, il est 
exact.

Le président: Qui a pu vous donner ce renseigne
ment, capitaire Maxwell?

Le capitaine Maxwell: Je pense que c’était le lieu
tenant-commander Hanlon.

Le président: Le commander Hanlon est-il ici?

Le capitaine Maxwell: Non, monsieur le président.

M. Cafik: Capitaine Maxwell, à ce moment-là, vous 
nous aviez dit, en parlant de ces vestiaires et aussi 
d’autres choses, qu’il était important de fixer solide
ment les vestiaires et tout l’équipement au plancher 
du bateau parce qu’il faut parfois affronter des mers 
orageuses.

Le capitaine Maxwell: C’est exact, monsieur.

M. Cafik: Et vous nous disiez qu’il était très impor
tant de fixer solidement ces choses et que cela 
expliquait en partie ce travail. Si je pose cette ques
tion, c’est que lorsque nous sommes montés à bord 
d’un navire, j’ai pris la liberté d’aller voir ces ves
tiaires avec certains représentants du ministère de la 
production de défense ou du ministère de la Défense 
nationale, j’ignore d’où ils étaient, et avec deux ou 
trois membres de notre petit sous-comité. Ils nous 
ont conduits dans diverses salles de vestiaires et à ma 
grande surprise, j’ai constaté que la plupart des 
vestiaires n’étaient ni boulonnés ni fixés du tout. 
J’en ai même soulevé quelques-uns. Et j’ai ici des 
photographies de vestiaires que l’on peut soulever 
très facilement.

Le capitaine Maxwell: J’ai vu les photographies, 
monsieur Cafik.

M. Cafik: Oui. J’ai aussi examiné comment ces 
vestiaires sont installés. J’ai inspecté toutes sortes de 
vestiaires et j’ai constaté que la base faite en tôle 
mince comporte certains trous, parfois deux, parfois 
trois ou quatre, et que ces trous ne sont pas toujours 
au même endroit. Il est clair qu’on les a percés un 
peu au hasard et dans certains cas, il y avait ou il n’y
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avait pas de boulons dans la base de métal sur laquel
le étaient installés ces vestiaires. Une preuve matériel
le comme celle que j’ai vue de mes yeux me porte à 
croire que personne ne s’est donné beaucoup de mal 
pour boulonner et fixer ces vestiaires. Capitaine, 
quand vous êtes allé à bord du navire, avez-vous 
examiné ces casiers pour vérifier l’affaire?

Le capitaine Maxwell: Oui, monsieur.

M. Cafik: Bon. Vu que vous les avez examinés, 
croyez-vous que j’ai .raison d’affirmer ici que certains 
n’étaient pas fixés au sol?

Le capitaine Maxwell: Oui. Certains casiers 
n’étaient pas boulonnés. Je ne saurais expliquer pour
quoi ils ne l’étaient pas au moment où nous sommes 
allés les inspecter. J’imagine qu’il y a une explica
tion. Il doit y en avoir une. D’habitude, les casiers 
sont boulonnés à quelque chose de solide dans un 
navire. Autrement, ils pourraient partir à la dérive 
et tuer quelqu’un. Je suis certain que vous avez rai
son d’affirmer que les trous de fixation ont été 
percés au hasard. Il reste cependant qu’il faut percer 
des trous et boulonner les vestiaires.

M. Cafik: Vous nous avez dit également, capitaine, 
que les vestiaires qui ont été livrés étaient un peu 
différents quant au style et aux dimensions parce 
qu’ils étaient installés en grandes rangées de vestiaires 
et qu’il avait fallu beaucoup d’ajustements pour instal
ler un vestiaire entre deux autres. Après avoir inspecté 
ce navire, estimez-vous que tel était le cas, que le 
problème était aussi grave qu’on l’a dit?
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Le capitaine Maxwell: Peut-être pas aussi grave, mais 
quand même un problème. Je ne crois pas avoir jamais 
laissé entendre que le travail fait sur les vestiaires 
représentait une grande proportion du contrat X-1237. 
A présent que j’ai vu ce travail, j’imagine qu’il ne 
représente pas une forte proportion.

M. Cafik: Mais au début, c’est bien une des princi
pales raisons qu’on a invoquées pour expliquer ce qui 
avait rendu le contrat nécessaire. En fait, je ne me 
souviens pas vous avoir entendu mentionner autre 
chose en particulier. En toute justice, je reconnais 
cependant que vous avez dit qu’il y avait d’autre 
chose. Mais ce travail était l’élément principal qui 
méritait d’être mentionné comme justification de cette 
commande.

Le capitaine Maxwell: Je crois que nous avons aussi 
mentionné les couchettes, les traverses des couchettes 
et d’autres réparations. Je ne me souviens pas d’avoir 
insisté de façon particulière, sauf pour l’expliquer 
parce que c’est une chose qui sort de l’ordinaire.

M. Cafik: Le boulonnage des casiers?

:’est un travail qul sot*
Le capitaine Maxwell: Oui, c’en un new».. .QJ] 

un peu de l’ordinaire. Il me semble que la répara 
des couchettes est plus facile à comprendre.

M. Cafik: En parlant tout à l’heure, vous avezdo^ 
l’impression qu’il y avait seulement quelques veSt*v0lls 
qui n’étaient pas boulonnés. Or, j’imagine que ni 
admettrez que la grande majorité des vestiair ^ 
l’étaient pas. En fait, il fallait vraiment chercher P 
en trouver qui étaient boulonnés.

M. Armstrong: Monsieur le président, je n ain^’ ^ 
interrompre la discussion, mais je voudrais signa 
l’officier directeur est parmi nous. Vous compre' ^ 
monsieur Cafik, que le navire ne pourrait prel1,. -•
mer sans que les vestiaires soient solidement 
autrement ils se promèneraient partout sur

fixes,
le na'
J’igqui a dû affronter toutes sortes de tempêtes. - 

i’il avait été avarié au moment où vous l’avez

l’avons visité, avec la grande majorité des 
non boulonnés. C’est un point intéressant.

M. Armstrong: J’aimerais beaucoup que 1 “ _ 
directeur nous l’explique, car vous comPre.n,Cnier£l 
me moi qu’il serait impossible de prendre le ^u- 
d’affronter une tempête avec des vestiaires n 
lonnés.

on1'

niar**-:
M. Cafik: En vérité, j’en ai parlé à quelqu® n>étaJ 

à bord du navire, et j’ai cru comprendre qu ggfcV6 
pas rare du tout de retrouver les vestiaires en 
un peu partout. ^

Le président: Voulez-vous poser votre queS 

commander Fox?
vou$ C°p

M. Cafik: Oui, Commander, je crois quC n0lIs ps 
naissez la question. Peut-être pourriez-vous 
1er de ces vestiaires. .

ot *
Le commander Fox: Tout d’abord, un gV6Z prJ 

méthodes de fixation des vestiaires. Vous^ ^ ^ 
bablement examiné cette question et vo£1 . QO^ 
toutes sortes de manières de les verroui g1gSt 
nous inspectons le navire, de temps à aUtrg’f0js, fl0(ej 
des choses que nous vérifions et à chaque^uf to®, 
trouvons des vestiaires non boulonnes P ^ 
sortes de raisons. L’une de ces raisons, c^r(e 
le dessus de ces vestiaires, il y a une ^ )e5 trl 
comme ceci, avec une oreille de fixation ^^d F" 
nécessaires au boulonnage. Or, si °n. n 'a t>eaut<^r 
garde, ils finissent par se décoller, car ü V 
de vibration et de coups brusques en 'r6ssé$ ’ 
Nous sommes obligés de harceler les W

vir£
ior.e

mais l’officier directeur pourrait nous donner 
moignage. Il pourrait expliquer pourquoi certain5 
n’étaient pas boulonnés lors de votre visite.

savoir
M. Cafik: Très bien. Dans ce cas, j’aimerai ^0us 

comment le navire a pu se rendre à Halifax,
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ceu
f,x quand cette pièce se détaché il n’y a plus de 
c at'?n- Les vestiaires sont posés sur un cadre de 
torUctcs- Je ne sais pas s’il faudrait les attacher à ces 
2™tes’ mais quand on les fixe par en haut et 

s sont posés sur la cornière ils restent en place.

lou Cafïk: Alors, pourquoi faudrait-il percer de
fiv„Veaux trous de montage à la base si on ne les 

Pas.

£ CaPitaine Maxwell: Ces trous seraient peut-être 
C^es aux points de fixation au-dessus des cof- 
t!ç ' ' faut les fixer. Jamais on n’arriverait à remet- 
y J*” coffre exactement à la même place sans qu’il 

ues trous d’una sorte ou d’une autre.

M.
v°tte lx: A ce que j’ai compris, capitaine, d’après 
'ait ,,ernoignage 
^vie „So*Urr|ent

ces vestiaires sont arrivés et il fal- 
les transporter aux locaux de laÇL ■    1V|} uaua^ui ivi auyv îvvau.x viv ta

X^PbuÜding pour qu’on y perce ces trous de 
8e au bas. Est-ce exact, monsieur le président?

Présidi,;1 ent: C’est bien cela. C’est cette raison 
%!£ r,a donnée au sous-comité pour justifier le prix

u Entrât.

M, ^
Cet *: Quels commentaires voudriez-vous faire à
laisv, " Selon moi, ce n’est manifestement pas ce 

st Passé.

,le .
Ieitl°i»n*)l,a'ne Maxwell: D’après mes souvenirs des 

X-Wa Poults devant le sous-comitc, ce con- 
l*x assis?^ Portait sur des modifications à apporter 

» s et à la fixation des vestiaires. Je ne me
2lS0

>s
__ Pas d’avoir jamais dit que les vestiaires 

Rapportés à terre aux locaux de la société 
^ $l,r le ,U'^'nS pour réparations. Ils ont été por- 
!lt>l ntess ateau et placés dans les secteurs réservés 
jeteurs nous avons eu besoin de l’aide des con- 
16S ltavaUxPour les fixer en place. Cela faisait partie 
v6 ne ii\e s executés conformément au contrat 1237. 
tapies 0°UV'Pn,s Pas d’avoir dit que certains de ces 

p°rtés „nt été rapportés à terre et réparés puis 
SUr le bateau.

M.r
SHe, afik: mtc vou, . Non
w c«<vii
ie c avo,ant’ i’3' demandé des dessins, que je ne 
l‘ ■ Ndion Ü, VUs encore, des nouvelles dispositions

n’a Je pense que vous avez raison, et 
en. ez Pas dit qu’on les avait rapportés à

'a$e de Ces Vous deviez me procurer un dessin de 
Vestiaires où seraient indiqués les em

placements des anciens trous et ceux des nouveaux; 
on devait les exécuter à l’atelier même de la société 
Davie Shipbuilding. Je n’ai pas encore vu ces dessins.

Le capitaine Maxwell: Ce n’est pas à l’atelier qu’on 
devait les exécuter. Nous avons produit au sous-comi
té cinq ou six photographies et quelques dessins des 
différents modèles de vestiaires et j’avais précisé à ce 
moment-là que je ne pouvais pas me procurer un 
dessin qui indique exactement ce qu’on avait fait sur 
le bateau, aucun dessin n’avant jamais été fait. Le 
tout a été fait à vue de nez.

J’ai essayé d’illustrer par des photographies ce que 
j’avais dit.

M. Cafik: N’est-il pas exact que vous avez laissé 
entendre à notre comité que ces trous de fixation 
avaient certainement été percés.

Le capitaine Maxwell: Je ne me souviens pas 
d’avoir donné cette impression.

Le président: Messieurs, nous avons ici quelques 
notes manuscrites du sous-comité, d’après lesquelles 
les vestiaires en question étaient des vestiaires usagés 
qu’il vous a fallu réparer, comme vous vous le rappel
lerez, capitaine Maxwell. Un grand nombre de vesti
aires ont été enlevés par l’équipage du bateau mais 
quelques-uns ont été emportés par la société Davie 
Shipbuilding et les frais d’expédition de ces vestiaires 
de Québec à Montréal ont été de $200 par wagon. En
viron deux wagons ont été envoyés à Montréal pour ré
parations.

M. Cafik: Est-ce exact que lorsque les vestiaires 
sont revenus, on avait percé les trous de fixation au 
mauvais endroit parce que, ne pouvant pas réparer 
certains d’entre eux, il avait fallu en fournir d’autres, 
d’un autre modèle? N’est-ce pas ce qui a été dit?

Le président: Je crois que ce sont les nouveaux 
vestiaires dont les trous étaient mal placés et qu’il a 
fallu repercer. Je me fie là à ma mémoire, plutôt 
qu’à des notes.

M. Cafik: Oui, c’est exact. J’ai l’impression à 
l’égard du contrat X-1237 et aux vestiaires en parti
culier soit qu’on nous a induits en erreur ou que je 
me suis délibérément induit en erreur moi-même. Je 
dis cela parce que j’ai été profondément choqué, 
lorsque, monté sur le bateau, j’ai trouvé que les ves
tiaires que je m’attendais à trouver bien alignés en 
rangées et bien fixés, ne l’étaient pas du tout. Je me 
suis cogné à l’un d’entre eux et je l’ai renversé, après 
quoi je me suis mis à les examiner. J’ai été vraiment 
très frappé car, d’après les témoignages que nous 
avions entendus, je m’attendais à tout à fait le con
traire.
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Le président: Je donne la parole à M. Armstrong.

M. Armstrong: Depuis combien de temps le bateau 
avait-il été en mer, monsieur Cafik?

M. Cafik: Je n’en ai pas la moindre idée.

M. Armstrong: Probablement 18 à 19 mois. En 18 
mois, beaucoup de vestiaires ont pu se détacher.

M. Cafik: D’après vos dires, monsieur Armstrong, 
on aurait certainement entretenu ce matériel en bon 
état de réparation; vous avez dit vous-même que le 
bateau ne pouvait pas prendre la mer avec les vesti
aires ainsi détachés.

M. Armstrong: Oui, j’ai dit qu’on ne peut pas navi
guer avec les vestiaires détachés.

M. Cafik: Comment a-t-on navigué pendant deux 
ans avec les vestiaires détachés?

M. Armstrong: Je n’ai pas dit qu’on avait navigué 
pendant deux ans, C’est vous qui avez dit cela. Ce 
que j’ai dit, c’est que vous avez vu le bateau 18 mois 
après sa sortie du chantier, et vous dites maintenant 
que les vestiaires étaient tous détachés. C’est après 
18 mois. Je ne sais pas, n’ayant pas été à bord.

M. Winch: Ils n’étaient même pas fixés du tout?

M. Cafik: Précisément.

M. Armstrong: Prétendez-vous que le bateau a navi
gué pendant 18 mois avec tous les vestiaires déta
chés?

M. Cafik: Je sais seulement qu’il est revenu après 
18 mois avec tous les vestiaires détachés.

M. Armstrong: Voici l’agent exécutif qui vous 
expliquera la chose.

M. Cafik: Bien.

M. Armstrong: C’est lui qui est responsable des 
conditions à bord.

Le président: M. Wallace va peut-être pouvoir nous 
aider maintenant. Avant votre réponse, monsieur 
Wallace, je tiens à souhaiter la bienvenue à un ancien 
président du Comité des comptes publics, le sénateur 
Alan Macnaughton. Nous sommes heureux de votre 
présence à bord du «Bonaventure».

M. MacNaughton: Merci.

Le président: Je donne la parole à M. Wallace.

M. Wallace: Monsieur le président, je voudrais ajou
ter quelque chose à ce qu’a dit M. Armstrong. Ce

, rert3'"n’est pas parce que M. Cafik a trouve un v . 
nombre de vestiaires détachés quelque 18 mois Vp. 
le départ du bateau des chantiers de la DaV,e. 
building qu’ils n’étaient pas fixés au moment 
départ.

Je voudrais dire aussi que d’après moi 1 ctaL
• 2155
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‘ "raf,k lei

lequel se trouvaient les vestiaires lorsque M- v i \e 
a vus à Halifax n’était pas celui qui existait 9 (-y
bateau a quitté les chantiers de la Davie SMP 
ing. D’après moi, après le départ du ^a des
Québec, le personnel du bateau a changé la P $ec-
vestiaires et des couchettes dans les dittere -ation 
teurs de mess afin de créer une zone de re ut4tlc 
pour l’équipage. Le commander Fox peut P 
vous renseigner à ce sujet.

Le président: Je donne la parole au coi 
Fox.

c6rtainc
Le commander Fox: Cela est vrai dans unCcertain6S 

mesure. Certains ont été déplacés dans^uf ŸouS
" ,0n|s

mm3"1, de'

m vüui v. vciidim uni cic ucpiacw ^
zones. Je peux vous donner un exemple e 
expliquer les raisons de cela. L’un des PetltS JgS ve$fr 
côté était encombré par des couchettes et ^ ^ d'
aires, ce qui ne laissait pratiquement aucun ^ujpagc; 
récréation à proximité des couchettes de uf1
Par conséquent lorsqu’ils avaient besoin d ^ il
lettré, ou de faire quelque chose de ce j jaqu^‘ 
devaient se rendre à la cafeteria principale^

n*
on n’a accès que pendant un petit nombre g 1 
sur 24 à cause des quatre repas dont le st- q,, 
remise en place prennent beaucoup de , oj0r3t'0;.,
propose constamment des suggestions d aw ^ qUc _ 
possibles aux conditions de vie. Dans *e c un esP,l_ 
tion, on m’a dit que, puisqu’il y avait ,
fermé, pour ainsi dire, tout près du bout de ce1

fan*
abrité par les ponts exposés, et puisqu u/rj6ii, 
assez chaud et que cet espace ne serva v6Stiaif6S |6 
demandait la permission d’enlever quatre v ^ pat^ 
cet espace qu’on ferait fixer convenable' . p^
personnel du bateau de façon à laisser la
une table de jeu à proximité de leur8 S’Ü ^ 
Après examen d’une demande de ce gen ’ ^
semble raisonnable d’en parler à l’offic'® .y y 3 ,
la coque, je lui dis «Regardez cela, v0>'l'Znf0rn'6
inconvénions et vérifiez si cela est co - çow', 
autres restrictions. Si cela vous sen'yS y 
faites-moi votre recommandation et n uS (ai ^ 
rons suite si cela semble raisonnable. .Qfi <f>e ^ 
faire le travail par le personnel, à cen . ^0pc ^jl 
coffres vestiaires soient bien fixés. Voi en 
ment quatre vestiaires ont été déplaces 
à un autre, dans l’intérêt de l’équipage-

Le président: Je donne la parole à M- " jd

M. Cafik: Commandant, quand j’eta^anS plu! 
bateau, j’en ai profité pour me rendre

Caf*' d*
a «SJ*
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ttils°ns_sections où se font les réparations du ba- 
q. a 1 H y a un atelier électrique, un atelier mécani- 
3 un autre pour les réparations de mobilier, et un 

ler à d’autres fins. Je crois qu’il y en a six ou 
j, a bord. Pourriez-vous me préciser le nombre 

elicrs avant que je continue l’interrogatoire.

Le
»et î Cornmander Fox: Je ne pourrais pas vous don- 
y e nombre exact de tous les ateliers mécaniques et 
pqj.^'AUes. Cependant, pour les travaux de la coque, 
f0ll(?Ue c’est de cela qu’il s’agit, il y a cinq ateliers 
’aies mÜntaux’ dont un atel*er de réparations géné- 
ie ou l’on travaille surtout le bois. Il y a un atelier 
soqPto-nberie, un atelier de tôlerie, un atelier de 
il6s ,a8c et un atelier étanche où on s’occupe surtout 

crmetures et des portes étanches, etc.

>er'. Cafik: Pendant que j’étais à bord, j’allais d’un
"* a l’autre pour trouver moi-même la réponse à 

la^stion qui m’avait beaucoup tourmenté pen- 
av0jr enquête. J’avais toujours cru, peut-être pour 
quc , roP regardé la télévision plutôt que la marine,
IV ÜJ- *------- -- * ‘expte" bateaux étaient tenus en parfait état, selon 
% ession consacrée «comme à bord». Tout d’un 
Lait V6*3 m’a frappé que dans un bateau qui ren- 
l,avaii Ur Un radoub il y ait une si vaste quantité de 
Hetj 3 biire sur le mobilier. J’aurais cru qu’on 
1<in'onndrait tout ce'a Pendar>t I® voyage. Au cours 
?ltiiers 'nterrogatoire des préposés à chacun de ces 
1 cet égg ^parat*on' j’a' Posc beaucoup de questions

j.g eux en particulier, je ne sais pas son nom, 
m^s étaient avec moi ce jour-là, m’a com- 

lrtcise 1 renseigné par sa réponse à une question 
pilier 6 *Ui avait demandé si, au bout d’un an, le 
,%t Cr|Ct les accessoires généraux d’un bateau se- 
v édent beaucoup plus mauvais état que l’année 
"il y e. je luj aj ^jt qUe je me ren(iais compte 
\ sbitedUra'b des égratignures à la peinture et ainsi 
fit'll D.rna's en ce qui concerne l’état de marche, 
Pe té, Ce n’était pas son avis, D’après lui en 
hXt / aVa*l une période de trois ou quatre mois 
■ r'*es. n es manœuvres ou autres situations impor- 

pcndant i- i—-........... ---------------ût*en rQant laqueHe le bateau serait en mauvais 
I,- ,cnips (lu' concerne ces petites réparations, faute 
Pq'miçç ^ Pour les faire. Mais, il y avait aussi des 
i,pVait $i e deux ou trois mois pendant lesquelles on 

,raper PPliquer aux réparations de ce genre et se

l’expression «comme à bord» à sa rentrée. C’est 
pourquoi je me demande comment des détails com
me les vestiaires, les couchettes, les traverses, etc. 
dont il est question au contrat X-l 237 ont pu se 
trouver dans un tel état.

Le commander Fox: Quand vous ditez «dans un 
tel état» vous parlez de l’état où ils étaient à l’épo
que où vous les avez vus.

M. Cafik: Quand il est rentré pour le radoub, 
d’après les témoignages entendus, j’aurais cru que le 
bateau aurait dû être en assez bon état en ce qui 
concerne le mobilier, les vestiaires et le reste même 
avant le radoub de mi-carrière.

Le commander Fox: Je ne sais pas ce qui en était 
à ce moment-là. Mais je peux vous donner un exem
ple de la situation telle qu’elle est maintenant. Par 
exemple, le bateau vient de rentrer. Comme vous 
l’avez vu, nous entrons dans ce que nous appelons 
une période normale de travail qui dure depuis l’ar
rivée, disons le 16 avril-nous sommes arrivés peu 
avant-jusqu’au début de juillet. C’est ce qui avait été 
prévu initialement. Or c’est là dans une grande me
sure une période de travail pour le personnel du 
bateau, pour travailler à toutes ces choses. 11 y a un 
grand nombre de travaux qu’on doit y exécuter en 
ce moment, réparations, peinture, remplacement des 
carreaux endommagés, et tout cela, à faire pendant 
cette période. Par exemple, nous avons quelque 500 
vestiaires dont le remplacement est prévu parce 
qu’on en manquait au courant de l’année dernière et 
que nous n’avons pas pu remplacer ceux qui étaient 
endommagés dans l’ordre normal des choses. Nous 
avons actuellement des demandes de remplacements.

M. Cafik: Ces travaux seraient-ils exécutés par 
votre propre service, ou confié à des sous-entrepre- 
neurs?

Le commander Fox: Je ne sais pas comment on les 
enregistre mais je suppose que lorsqu’on en manque 
on nous fournit des remplacements qu’il faut modi
fier ou réparer.

M. Cafik: Par exemple, le personnel du bateau 
pourrait-il enlever la totalité de ces 500 vestiaires à 
réparer?

Le commander Fox: Oui, probablement les ca
mions des magasins les emporteraient.

\ln!a,'de°a1 d’scuté de la question, et examiné les 
le , üe travail reçues et la suite qui leur était 

ateau n suis arrivé à la conclusion qu’en réalité 
aUtait dû être dans l’état aue désigneêtre dans l’état que désigne

M. Cafik: Qui les enlèverait du bateau, le personnel 
régulier?

Le commander Fox: Mais oui.

M. Cafik: Vraiment?

20288-4
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Le commander Fox: Dans le port militaire d’Hali
fax, où nous sommes présentement, si.

M. Caftk: Je puis donc penser qu’au cours de sa 
remise en état, lorsque le navire eut atteint un cer
tain âge, il comptait un grand nombre de marins à 
bord et ceux-ci ont vraiment accompli nombre de 
tâches de ce genre au cours de sa remise en état? 
Est-ce exact?

Le commander Fox: Je n’étais pas là à cette 
époque, par conséquent je sais . . .

Le président: Il y avait environ 250 hommes.

M. Armstrong: Monsieur le président, vous vous en 
souvenez, je vous avais dit que l’estimation initiale 
s’élevait à $550,000. C’était l’estimation de la Com
pagnie pour tout le contrat X-337. Lorsque les arti
cles furent répartis (les cabines des officiers, l’ameu
blement des officiers, sans compter quelques menus 
articles) en 233, l’estimation originale se trouva 
réduite à $316,000. Tout ceci fut fait essentiellement 
par l’équipage du vaisseau à l’exception de quelques- 
unes des réparations qui furent exécutées au dépôt 
d’approvisionnement naval de Montréal.

M. Cafik: A mon avis, ceci ne semble pas corres
pondre aux renseignements fournis au sous-comité; 
quant à notre comité plénier, je n’en sais rien. A un 
moment donné, au sous-comité, nous fûmes portés à 
croire que ces gens n’eurent rien à voir aux répara
tions à bord du vaisseau. Est-ce exact, monsieur le 
président?

Le président: Au cours de la remise en état (le 
capitaine Lynch désirerait peut-être exprimer sa 
pensée à cet égard), il avait en moyenne 250 marins 
à sa disposition. On s’en est peut-être servi. Vous 
pourriez peut-être préciser.

Le capitaine Lynch: Ces marins n’étaient pas à ma 
disposition, monsieur le président. Le navire était en 
commission et, à ce titre, l’officier commandant était 
responsable de la sûreté et de la sécurité du navire. 
Le gros des marins dont on avait besoin à bord ser
vait à surveiller les compartements adjacents en cas 
d’incendie, comme je crois l’avoir déjà expliqué au 
Comité. C’est-à-dire que, dès que les permis de 
souder furent émis aux ouvriers du chantier, les 
marins reçurent l’ordre de se tenir dans les comparti
ments adjacents au compartiment que l’on soudait 
afin d’empêcher que le feu ne se communiquât à 
travers une cloison ou un pont.

En général, nous avons amorcé la remise en état 
avec l’idée bien arrêtée de ne pas mêler le travail 
naval accompli par les marins de la marine avec le 
travail à forfait exécuté par les gens à rémunération 
horaire appartenant aux syndicats. Au fur et à me
sure de l’avancement de travaux, nous nous rendîmes
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toutefois compte, et ceci est un très bon exern^n. 
que le travail prévu au contrat X-337 était trop c ^ 
sidérable pour nos moyens, et nous décidâmes p ^ 
répartir en trois sections. Je ne tiens pas à indurr ^ 
Comité en erreur et prétendre que le contrat X- 
cherchait à atteindre cette fin (je ne pourral^nI 
l’affirmer) mais je me souviens qu’à un m° fC 
donné nous nous sommes rendu compte que n° ,u(1 
pouvions pas nous permettre de dépenser plus ^ 
demi-million pour ce poste d’habitabilité- ^ 
l’avons partagé en trois parties principales et e, 
décidé d’exécuter l’une de celles-ci nous-mem , ^ 
avons enfreint le principe que nous avions P 
début de ne pas permettre à nos marins de tra 
côte à côte avec les ouvriers de l’entrepreneur. ^ 
souviens que le nombre des marins de l’epn’P^tioi1 
navire fut grossi autant que possible par l’adj afjn 
de matelots de troisième et de deuxième class 
d’abattre le plus de besogne possible.

M. Cafik: Vous dites donc que les 20 Pe ^ 
dont il est question dans le contrat X-123? 
vaillé de concert avec le personnel naval dans 
tion de ce travail.

» seco^
Le capitaine Lynch: En effet, c’est une qu6 

contradiction. Je me souviens, monsieur C3 
nous nous sommes attelés à la tâche de ^e, 
l’ameublement à l’aide des ressources de la 
en utilisant un équipage qui n’était pas Pre 
sous mes ordres.

M. Cafik: Vous dites que vous vous 1 
télés...

la

êtes ai'

bou ,
Le capitaine Lynch: Nous avions pris « 

trop grosse et j’ai mémoire que nous avons 
l’aide de la Davie Shipbuilding.

Le président: La présente question, m°ns‘ uoi 
et messieurs du Comité, est de savoir P° d6Stiitfej 
avez approuvé une dépense de $19,728 péric“‘ 
obtenir les services de 20 hommes pour u dU fl? 
de quatre semaines afin d’aider le person 
vire à réparer les couchettes et à ancrer le c0iflf 
24 places. Lorsque le sous-comité s’en ten 
et vit une facture pour environ $20,000, e„ 
naturellement cherché à savoir pourquoi trc ^ 
coûté si cher pour 20 hommes durant ^u$ ti°. 
maines pour exécuter ce menu travail- j,ur)e „ 
sommes laissé dire, au sous-comité, 9u,®eVê éta1 
raisons pour lesquelles le coût en fut si e ccS ^ 
somme considérable de travail pour ancr , ,
aires et ainsi de suite, et que ceci, ajou ^ fa^s 
frais imprévus, pouvait expliquer pourqu y0(iS*,jt 
s’était élevée à près de $20,000. Nous ycr la qi)1’ 
cherché à savoir pourquoi il avait fallu Pa^ ^0fs ^ 
Shipbuilding pour embaucher 20 h0”1 navit*- 
vous aviez des hommes disponibles sur ie . et 
quoi vous n’aviez pas recouru à ceux 
venez de nous en donner la raison.
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. *-e eapitaine Lynch: Est-elle satisfaisante, monsieur 

Resident?

e Président: Elle n’est pas tout à fait satisfaisante. 
ci s °e savons pas encore pourquoi il fallait aller 
2$() 6r 20 hommes ailleurs alors que vous en aviez 
u, Sous la main. Nous étions persuadés qu’à un 
hom nt c*onné. vous auriez pu utiliser vos propres 
n "rrres, vous évitant ainsi d’aller en chercher à la 

Shipbuiiding.

capitaine Lynch: Monsieur le président, j’ignore 
Précilen, ^’hommes se trouvaient à bord à l’instant 
il y s °ù la commande X-1237 fut approuvée, mais 
qn’e avait flux et reflux d’hommes. Je me souviens 
ef(W.tfUne ou deux occasions nous avons accru les 
quer 1 s de l’équipage à de telles fins. Je ferai remar
qua tlUc nous demandions 20 hommes pendant 
Slip c ^mairies, ce qui donne 3,668 heures-hommes. 
2û[j SOns que la tâche entreprise exigeait, mettons, 
noUsSema*nes-h°mmes et que nous constations que 
hoipjpne, Pouvions accomplir que 120 semaines- 
(étgnt es a l’aide du nombre de marins disponibles 
Pour donné qu’il nous fallait une foule de gens 
de s-Ssure/ la sûreté du navire et voir aux mesures 
:'h0tT]CUnté). Le fait d’avoir un certain nombre 
?taientrnes a bord, 100 ou 200, ne signifie pas qu’ils 
*effectutous disponibles pour cette tâche. Si le travail 
Wr ex‘ëeait 200 semaines-hommes et si nous ne 
’'‘‘'il nouSf*Ue d£ 120 semaines-hommes il va de soi 
J11* tâchg a**a*t 80 semaines-hommes pour parachever 
liCntrePre Pat’ mettons> des essais en mer sous l’œil de 
lrr|ttet |a neur ou par tout autre moyen susceptible de 

Possibilité de prolonger l’ouvrage.
22i0

Le
L’autjEnt: <'ec* me semble une explication vala- 

ie plaine MaP°*nt en questi°n concerne, je crois, le
'X;
>0 >gner

xwell. Je me rends compte qu’il obtint 
j. to ernent d’un autre officier et qu’il le passa 

tel quel au Comité. Cependant, le ren- 
i^5 avec ttansmis au sous-comité ne concordait 

11,(1 du nC 0Ue nous avons vu lors de notre visite à 
L denture.

0’e5Uine Maxwell: Pardon, monsieur; j’estime 

Xl8 Un Peu injuste. Le travail était terminé 
°is. Si vous faites allusion aux vestiaires ... 

6 Mside c
^ 11 • En effet, il s’agit des vestiaires.

de ,„CaPitain„ »,
nnt e Pt0no Maxwell: A mon avis, il est impossible 
% QuintenCer’ aPrès 18 mois en mer les vestiaires 
Porç* Période*01 deu et nous approchons d’une

U
revision qui n’offre plus aucun rap-

é ^'denv
<1U’Ü a f' .Je cede la parole à M. Cafik, étant 

ait des constatations de visu.
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M. Cafik: Monsieur le président, si ma mémoire 
m’est fidèle, j’ai vu nombre de vestiaires qui n’a
vaient jamais été munis de trous d’ancrage. Il est donc 
faux de prétendre qu’ils avaient été ancrés, mais 
avaient pris du jeu; ils n’avaient jamais été ancrés.

Le capitaine Maxwell: Par le haut ou par le bas, 
monsieur Cafik?

M. Cafik: Par le bas, bien entendu.

Le capitaine Maxwell: Je devrais peut-être préciser 
que parfois ils sont glissés dans des godets et as
sujettis du haut et ça suffit.

M. Cafik: Il n’y avait aucun dispositif d’ancrage au 
bas, par où ils sont assujettis, à ce qu’on nous a 
dit.

Le capitaine Maxwell: La plupart du temps, en 
effet.

M. Cafik: C’est ici que se situe le problème des 
trous.

Mais voici une autre question qui soulève tout un 
problème du Comité. Tout d’abord, la description du 
travail contenue dans le contrat X-1237 signifie-t-elle 
quelque chose, ou s’agit-il encore d’un texte modifié 
par des ententes verbales qui ne sont pas mention
nées au contrat. Autrement dit, on y lit: «. . .l’an
crage de mobilier à 24 places». Si l’on juge de ce 
contrat par l’autre, il peut vouloir dire 24 ou 244, 
ou ce que l’on veut. Que signifie-t-il dans le cas pré
sent?

Le président: Capitaine Maxwell, il y a ici une note 
qui fut apparemment ajoutée, 73 vestiaires. Est-ce le 
fruit des délibérations du sous-comité? La comman
de précisait 24, mais il y a ici une note pour 73.

Le capitaine Maxwell: Il s’agit de 24 places, mon
sieur le président. Ce 73 ne me dit absolument rien. 
J’ignore ce que ça peut être.

M. Cafik: C’était 72 au sous-comité. J’ai ici le 
même nombre de 73 vestiaires annoté lors de cette 
réunion. C’est étrange et vraiment caractéristique du 
désordre qui règne dans cette affaire qu’on ait dit à 
cette époque qu’il y avait 73 vestiaires alors que j’ai 
eu en main une lettre où il était fait état de 66 
vestiaires dans le contrat X-81, qui sont précisément 
les vestiaires dont nous parlons et pourtant, d’après 
mes calculs, il devrait y en avoir 16. On s’y perd.

M. Wallace: Je ne crois pas qu’en aucun temps le 
Comité ait cherché à vous dire que 16, 73 ou tout 
autre chiffre qu’on a pu vous donner étaient les seuls 
vestiaires confiés au soin de ces gens sur la navire, 
étant donné qu’il y a plus de 1,000 vestiaires. Il y a 
au-delà de 1,000 couchettes. Cette commande prévoit
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l’ancrage du mobilier, des vestiaires et des couchet
tes, ainsi que les réparations aux couchettes.

M. Cafik: Monsieur Wallace, voulez-vous dire que le 
nombre de places, soit 24, ne signifie rien du tout?

M. Wallace: En autant que je sache, il est exact. Je 
ne les ai pas comptées.

M. Cafik: Autrement dit, il ne s’agit pas de milliers 
de vestiaires, mais seulement de ces vestiaires ou de 
ces objets situés à 24 places. Est-ce exact?

M. Wallace: Nous avons mentionné 24 places. Il 
s’agit avant tout des lieux où les hommes d’équipage 
vivent. Je n’y suis pas descendu pour compter le nom
bre de vestiaires ou de couchettes de chaque place.

Le président: Monsieur Wallace, peut-on alors vous 
poser cette question. Voici le document que vous avez 
donné à la Davie Shipbuilding Limited en lui deman
dant de soumissionner et de faire un prix. Est-ce 
exact?

• 2215

M. Wallace: On lui demandait de fournir 20 hom
mes durant quatre semaines à la Marine et celle-ci 
dirigea ces hommes. La Marine donna ses instruc
tions, comme je l’ai dit je crois à M. Cafik en ré
ponse à une lettre qu’il m’avait adressée, au sur
veillant, qui était de la Davie Shipbuilding puis aux 
ouvriers. C’est la Marine qui disait «Vous devez ré
parer ces couchettes, ou vous devez travailler à ces 
vestiaires, ou vous devez exécuter ce travail».

Le président: Revenons à la question. Voici un do
cument que vous avez présenté à la Davie Shipbuil
ding, dans lequel on dit: «Veuillez, je vous prie, nous 
donner votre prix». J’espère que vous avez ajouté: le 
meilleur prix que vous puissiez nous donner». C’est, 
j’espère, ce que vous avez dit. Le document porte Vin
dication suivante:

Nous vous demandons de nous faire un prix pour 
la fourniture de 20 hommes pendant quatre se
maines pour aider le personnel du navire dans la 
réparation de couchettes et l’ancrage de mobilier à 
24 places.

BESOINS EN MATÉRIEL:

Vous remettiez ce document à la Davie Shipbuilding 
afin qu’elle vous fasse un prix, ce qu’elle a fait, un prix 
de $19,728, pour accomplir ce qui y était indiqué.

M. Wallace: C’est exact, monsieur.

Le président: Le Comité n’a donc rien pour le guider 
si ce n’est ce document, et c’est ce qu’il en a coûté 
pour exécuter ce travail.

M. Wallace: Monsieur le président, M. Cafik m e^( 
vait il y a quelque temps et me demandait a n 
avions une estimation ou une ventilation de Vest^C, 
tion relative au contrat X-1237; je crois lui a 
fourni alors ce renseignement. Vous désirez peu* 
déposer le document, monsieur Cafik.

Le président: Monsieur Cafik, cette lettre 
t-elle la description de ce contrat?

M. Cafik: Voici tout ce qu’elle renferme à

Main-d’oeuvre: 20 hommes, 4 semaines e( 
heures par semaine, 3,200 heures: concernant.
*-------- ,1 — AAr\ 1---------------- J 28 Uetravail d’atelier, 440 heures; divers 
total 3.668 heures.

du cOn1.tr»1
Cela correspond exactement aux chiffres ( 

X-1237 et aux $950 de matériel; il n’y a donc ^ 
différence quant à la description, sauf qu’elle ^ 
peu plus ventilée, mais cela ne tire pas à conseq

e ce
M. Wallace: Il importe, à mon avis, de not®r ^atioa 

travail, en plus des vestiaires, comprenait la reP- 
de quelque 600 couchettes.

Le président: Le document n’en fait pas mentioU'

voul
M. Wallace: C’était le travail que la jté $ur

lai*

faire exécuter. Nous n’exerçions aucune au 
travail accompli par les hommes.

M. Crouse: Sur quoi, monsieur le presn 
pagnie a-t-elle fondé sa soumission?

dent, icoP

Le président: Monsieur Crouse, elle faPa‘ 
dire de M. Wallace, sur ce document. N 
exact?

M. Wallace: C’est exact.
Le président: Alors, pourquoi avez-vous fai* 

aux quelque 600 couchettes? , =,.prdespfi
M. Wallace: La compagnie a dû demand ^pel^ 

sions sur le travail que ces hommes seraien ^ co 
effectuer. Il s’agissait de réparer et d ancr 
chettes et d’ancrer des vestiaires. j

g parlcZ' jb
M. Cafik: Les 600 couchettes dont v°u jgjis 

sont-elles situées sur le navire? Sont-en 
cabines? ,t<‘

M. Wallace
destinées aux 
couchette et un canot.

: N°n> elles sont dans les 24 plaCfLe ^ 
* marins. Il y a une différence e

M. Cafik: J’ai, monsieur le président, Cf ^ 
question importante à poser avant d’assi 
précède et de revenir à la charge lorsqu 
témoigner les représentants de la Davie



Comptes publics 61
5 mai 1969

\(
u$ avons sous les yeux des contrats dont les descri p- 
J's de tâches sont insuffisantes. On nous dit que par 

.. c d’instructions orales certains travaux supplémen- 
lc es °nt de fait été effectués. J’espérais pouvoir aller 
nou°ntrôler sur P'ace. Apparemment, mais il faudrait 
y ,s cn assurer d’abord, le personnel à bord du navire 

°nnait aussi à la réparation de meubles.
a ^t-n°Us nous rendons sur place pour constater ce qui 
f^itC fa't,comment allons-nous savoir si le travail a été 
b0t(jPar la Davie Shipbuilding ou par le personnel à 
pat • Avez-vous une description du travail accompli 
étgpCs hommes à bord du navire lors de sa remise en 
p*rti Comment pouvons-nous savoir qu’une grande 
ac e du travail fait dans ces cabines n’a pas été 
lité "'P'! Par le personnel à bord du navire, si, en réa-

> ü a été fait?

M. Wall;
Pourr ace: Monsieur le président, à ce compte-là,

et qu "trait dire que la Davie Shipbuilding n’a rien fait
toh,„e.c est le personnel du navire qui s’est chargé de 

lc la r- •1 remise en état.

' !iiv '■ C’est tout à fait possible.
Le
°nsiem,'!|10tuuap'tarnc Lynch: C’est tout à fait impossible,

M.
Non, je me demande sur quoi je pourrais

lOndpr Z -r Pour élucider l'affaire.

hésj^hace-.Tout ce ce que je peux dire, monsieur le 

^d'Pli’i-,„pij c est que le personnel du navire n’a 
°C 'h'd's rtaucun Peinturage de meubles des cabines, ni
tlavire^> C*CS cabincs ou des bureaux. Le personnel du 

Part d’avoir été employé comme ...
222o

M,
Pu'sqUe ,Use: Monsieur le président, je me demande, 
ijCS ltavau Capita'ne Lynch était le surveillant naval de 
Jl|''airles *’s ** ne pourrait pas indiquer au Comité, les 
.'"itie . P°nt il était responsable et s’il a vérifié la
N*de - -travail accomplie par les vingt hommes 

es sur cette commande?

^ter q^a'ne Lynch: Monsieur le présidnet, dois-je 

^ que j’ai dans ma première déposition?

l'ai, Aident, t .. ,
rj- s vüu, Je ne crois pas que ce soit necessaire, 
%ez Pouvez le faire brièvement, si vous le

c
qui*11!6 Lynch: J’étais chargé de déterminer le 
si ndnCVait '

V*coté,
faire l’objet d’une évaluation, de 

avions les fonds nécessaires, en égard 
Ot^ p.ar la compagnie. Ensuite, j’ai remis les

\Per binent s à l’agent de la production du 
‘entes cQe la Production de défense chargé des 

°ntractuelles. Un fois le travail achevé,

j’étais responsable de son acceptation au nom du 
ministère de la Défense nationale et de la remise de 
l’œuvre à l’officier commandant du navire.

M. Crouse: Quel est le nom de l’agent du ministère 
de la Production de défense à qui vous avez remis 
votre estimation?

Le capitaine Lynch: Parlez-vous de l’agent de la 
production du ministère de b Production de défense?

M. Crouse: Oui.

Le capitaine Lynch: 11 ne s’agit pas de mon estima
tion, mais de celle de la Davie Shipbuilding. C’était M. 
Palmer; il était ici tantôt.

M. Crouse: Est-ce qu’on a remis au Comité le nom 
de ceux qui, en fait, ont préparé toutes les estimations 
relatives à la remise en état du Bonaventure?

Le capitaine Lynch: Je n’étais pas présent quand 
cela s’est fait, monsieur. Je ne puis répondre à cette 
question.

M. Crouse: J’essaie de trouver, monsieur le prési
dent, qui a décidé si les côtés du bateau avaient besoin, 
oui ou non, d’être peinturés, ou si la cale du bateau 
avait besoin ou non d’être peinturée. Vous avez déjà 
dit au Comité monsieur Lynch que cela ne relevait pas 
de vous. J’aimerais savoir qui est allé faire cette 
évaluation. Quels sont les noms des hommes qui ont 
fait cela, et sont-ils encore employés au ministère des 
Approvisonnements et Services?

Le président: Je pense que nous nous écartons un 
peu du sujet, monsieur Crouse. Vous avez soulevé la 
question du peinturage, et je préférerais que nous nous 
en tenions à ceb.

M. Crouse: Alors, est-ce que je peux connaître le 
nom des hommes qui, en réalité, ont préparé les 
estimations rebtives à la remise en état du Bonaven- 
turel

Le président: Pour quelle partie, l’ameublement, le 
peinturage, ou le tout?

M. Crouse: Le nom des hommes ou de l’homme qui 
ont préparé les estimations rebtives à b remise en état 
du Bonaventure. Je crois qu’il nous faut tenir cette 
liste. Ce à quoi je veux en arriver, monsieur le pré
sident, c’est de savoir, si ces hommes sont encore à 
l’emploi du ministère. Actuellement nous traitons de 
choses passées, mais en raison de 1a déposition faite ce 
soir en réponse aux questions de M. Cafik, il importe, à 
mon avis, que le public canadien sache ce que pro
jettent ou ce que font présentement ces personnes 
qui ont fait un tel gâchis de cet ouvrage, et, si ces 
gâcheurs dirigent encore quelques-unes de nos opé-
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rations, les contribuables canadiens aimeraient le 
savoir, monsieur le président.

Le président: Monsieur Crouse, avant de rédiger 
notre rapport, le Comité décidera de ces sujets; s’il 
décide d’inscrire ces noms au rapport, le Comité en 
discutera plus tard . ..

M. Crouse: Aurez-vous les noms à ce moment-là, 
monsieur le président?

Le président: Si c’est le désir du Comité. Monsieur 
Wallace.

M. Wallace: En réponse à M. Crouse, monsieur le 
président, je désire simplement faire ressortir un point. 
11 y a deux jeux de devis descriptifs: celui sur lequel on 
s’est fondé pour demander des soumissions quant aux 
travaux connus, lequel a été préparé à l’avance par la 
Marine, et celui qu’on a préparé après avoir démonté 
certaines machines et qui a aussi été fait par la Marine.
Il y a eu deux jeux de devis descriptifs préparés à des 
dates différentes. Le premier jeu a été préparé plusieurs 
mois avant de procéder à des demandes de soumissions 
et à la remise en état du navire. Ces devis sont ceux 
que l’on emploie pour demander des soumissions. Les 
autres devis ont été établés par la Marine au cours de la 
remise en état.
• 2225

M. Boulanger: Au tout début, monsieur le président, 
j’ai dit sur un ton humoristique qu’en tant qu’homme 
d’affaires si mon gérant général pouvait me procurer 
pour 30 millions de dollars un navire qu’on pourrait 
faire réparer en entier pour 14 millions de dollars et 
dont la valeur s’établit à 150 millions de dollars, il 
serait un excellent gérant. Je n’ai pas l’habitude d’en
trer dans de tels petits détails, étant un homme pra
tique, mais je commence à m’inquiéter un peu. Je 
reviendrai à la charge, toutefois, car j’ai un très grand 
nombre de questions à poser, mais cela suffit pour ce 
soir.

publics

Le président: Très bien, monsieur Boulanger

6 mai i7"' 
Nou>
not,c

ilsenquête sur les cinq contrats d’ameublement, ma' 
seront encore à notre disposition si toutefois le C0 ^ 
avait des questions à poser à leur sujet plus tard- . e 
le moment, nous mettrons fin à notre interrogé* 
Jeudi de cette semaine, M. Winch aura un ce*-re 
nombre de questions à poser au sujet de rhydr°P^^.^ 
et de l’incendie survenu à son bord; je sugger^( )e 
monsieur Armstrong, que le capitaine Alla11 
commodore Bridgman soient présents pour être > 
rogés. Nous demanderons au secrétaire du j 
d’inviter un représentant de la compagnie £^e._f^rr0gé.
à se présenter ici jeudi, si possible afin d’être *nte* ue(

ir convoi ,deHavi"»nd'Il nous faudrait peut-être une motion pour conv05
un membre du personnel de la compagnie i

si VOUS e
M. Cafik: Je ferai une motion en ce sens, 

avez besoin, monsieur le président. J’aimerais. ■

Le président: Est-ce une question?
j*aime:rais

M. Cafik: Non, je n’ai aucune question. ■> p|u- 
simplement faire une observation, vu qu’U ’ e voii 
sieurs membres du Comité ici présents queje n 
jamais, si ce n’est aux séances de comité- p 
président du petit sous-comité de l’ameublem^jjs 
pense que nous aurons une ou deux autres r*- ^ jg 
avec la compagnie Davie Shipbuilding jt$ dc
autres membres, et après avoir examiné les ^ ce 
plus près, je préparerai un projet de rapp°r 
sujet, et le présenterai au Comité.

Le président: Quand nous aurons reçu votre mP ^ 
nous les tiendrons tous excepté un, et a °L,]et s"1 
loisible au sous-comité de faire un rapport co |c$ 
les quatre sections. Comme je l’ai dit ce 
représentants de b compagnie Davie seron pr'‘ 
mardi et jeudi de b semaine prochaine; Je ^ rè|1 
donc de préparer vos questions concernant fS) I* 
dans cette remise en état. Si c’est tout, me 
séance est levée.
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APPENDICE H
LA REMISE EN ETAT DU BONA VENTURE, 

1966-1967

Sommaire établi par le ministère de la Production 
de défense du coût estimatif des travaux supplé
mentaires prescrits en vertu de X782, par cabine.

613

Coût de la réparation Nombre
de meubles, de
par cabine cabines Coût

Moins de $500 1 $ 451
$ 500-$l,000 19 14,791

1,000-1,500 20 23,593
1,500-2,000 18 31,565
2,000-2,500 17 38,633
2,500-3,000 4 10,461
3,500-4,000 2 7,758
4,500-5,000 2 9,227
6,000-6,500 1 6,111

84 $142,590

Coût moyen par cabine $ 1,697

Préparé par personnel de l’auditeur général

APPENDICE I
Section de la construction navale

ET DU MATÉRIEL LOURD

Vi '^T. Veliotis 
VeP'e,Sidem et directeur général 
CaSe 'Upbuilding Limited

OTTAWA 4 (Ontario) 
Le 3 avril 1969

M.0lisileur,
^ËNlT(jup dc ses délibérations portant sur le BONA- 
|°gé sur ] !e Comité des comptes publics s’est inter- 
a salle ,] r®Paration et le rembourrage des chaises de 
j^que, e breffage que vous avez dû désarçonner du 

e* rapporter au navire, comme le prescrivait la 
^bne ^ 779, n° X427, du 6 octobre 1966. La 
^Pôt (j,r°-’a'e du Canada les a fait transporter au 
r' *e traa^rov's'onnement de la Marine, à Montréal, 
eP*ratloVa>l a été effectué à l’un de ses ateliers de
f ^PtlS y
t.°r.I'1Ule r,Us aVons demandé, conformément à notre 

^ 779, n° X784, de nous fournir une 
e%le$ ^ du coût de la réparation de certains 

c bureau et de cabine, selon le devis des

criptif annexé à la formule. Le Comité des comptes 
publics a constaté qu’à la page 7 du devis il était fait 
mention des chaises de la salle de breffage dont il est 
question plus haut. Sauf erreur, M. J. Palmer, l’agent 
des projets pertinent, a demandé à votre surintendant, 
M. J. Lennox, de rayer ces articles de votre estimation. 
Cependant, nos dossiers ne révèlent aucune communi
cation à ce sujet. Nous vous saurions gré par con
séquent de nous confirmer que les réparations 
énoncées à la page 7, sous la rubrique:

Salle de breffage F. S. 112 1/2-124, 2e pont à 
tribord

a) n’étaient pas comprises dans votre estimation,
b) de nous faire tenir tout élément de preuve 
portant qu’elle a bel et bien été exclue de votre 
estimation, et
c) tout élément de preuve corroborant nos entre

tiens avec vous à ce sujet.
Dans l’attente d’une réponse sous peu, veuillez 

agréer, Monsieur,

nos salutations distinguées.

(signature) R. D. Wallace 
Directeur associé
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APPENDICE J

DAVIE SHIPBUILDING LIMITED

Case postale 130 
Lévis (Québec)

Lauzon, le 16 avril 1969

Monsieur R. D. Wallace 
Directeur associé
Ministère des Approvisionnements et Services 
Direction de la construction naval et du 

matériel lourd 
Ottawa (Ontario)

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 3 avril 1969, au sujet 
des chaises de la salle de breffage, je dois vous dire 
que, selon mon personnel, M. J. Palmer, l’agent des 
projets pertinent, a bel et bien demandé à notre sur- 
intendant, M. J. Lennox, d’exclure ces articles de 
l’estimation, ce que ce dernier a fait effectivement.

Ces articles ont été exclus de l’estimation pour la 
bonne raison qu’ils ne se trouvaient plus sur le navire; 
on était allé les chercher trois mois auparavant, con
formément aux prescriptions de la demande AWR 
H-76 DDP-779 et de la formule X-427 dont vous 
trouverez copie ci-annexée.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

(signature) T. Veliotis
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Ministère de la production de défense
(Direction de la construction navale et du matériel lourd

travaux supplémentaires salon H-188. 1er SUPP. 
Prescriptions du ministères relatives aux remises 

en état ou aux réparations

date: le 6 octobre 1966

contrat n°

navire BONAVENTURE

D.S.L. A/C 24/362 
n° de série x-427

^AVIE SHIPBUILDING LTD, LAUZON (P.Q.l DEVIS DESCRIPTIF N” H-362

DESCRIPTION HEURES-HOMMES

Est:lStimation requise pour les travaux suivants:
riesarçonner 52 chaises du pont et les transporter au dépôt d appro 
_Jalonnements naval pour examen. 1,040

chaises, une lois réparées ou remplacées, seront transportées du 
-___^tau navire et fixées de nouveau au pont dans la salle de brelïage

re|i .Pr^sentes prescriptions remplacent et annulent les prescriptions 
à ]atlVes uux réparations énoncées sous la rubrique Salle de breffage, 

. A\voafe 7 de la 2e liste de la demande de travaux supplémentaires 
1. 11-63, 779 n° 337.

vente fédérale non comprise.

COÛT DIRECT

TRAVAIL I MATERIEL

4,108 60

13 C,
es#ourfcv*ux peuvent être exécutés au cours de la période prévue

t',, ■ a /. .. ..........................« v.,,,4 nlns

HEURES-HOMMES

le M/iq/ç6,11 ^tat’ pourvu que l’autorisation soit reçue au plus Matériel

Travail

Vice-président et 
directeur général

Surplus

SIGNATURE
Profit

“Total

1,040 heures à 3.95

60.00

4,108.00

% -

7% mat. 5.00

$ 4,173.00

Demande d'estimation

6t duy Mu ten, nous fournir une estimation du coût 
„ au* Prêoio? Mue nécessitera l’exécution des tra-
6-ict Clt*s-

■vtg PNO

POSITION

R. L. HONLONCAPT

SIGNATURE

AUTORISATION

Vous êtes par les présentes autorisé à exécuter 
les travaux précités pour la somme de.......  $4,173

26 oct. 1966

DATE

PNO

POSITION

J. A. M. LYNCH.

SIGNATURE
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CATÉGORIE DE TRAVAUX NARIVE BONAVENTURE 
TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES, 

DEMANDE N" H-76

A. (X)

B. (X)

Travaux prescrits en vertu 
de H-188, 1" SUPP.
Travaux supplémentaires nécessaires.

Le travail, une fois approuvé, portera les nu 
de contrôle suivants, à titre de renvoi.

Devis n° 779 n" 826 n°

H-362 X-427

uinfro8

Description
Estimation requise pour les travaux suivants:
1. Désarçonner 52 chaises du pont et les transporter au dépôt d'approvisionnements naval pour examen- 91
2. Les chaises, une fois réparées ou remplacées, seront transportées du dépôt au navire et fixées de nouv 

pont dans la salle de breffage.

Les présentes prescriptions remplacent et annulent les prescriptions relatives aux réparations énoncées 
rubrique Salle de breffage, à la page 7 de la 2° liste de la demande de travaux supplémentaires AVVi 
779 n» 337. -

Estimation requise (x) 779 ( ) 826

Les travaux prévus seront entrepris (X) dès maintenant, moyennant autorisation au palier local- ^ 
Sur réception de l’estimation, et si l’exécution des travaux est approuvée, la DSL recevra des dou 
signés, de la formule pertinente du ministère l’autorisant à entreprendre ces travaux.

R. L. ROCHON 

J. A. M. LYNCH,

Capitaine

CAPITAINE. PNO

Le 6 octobre 1966 

QUÉBEC

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969
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(Texte)

PROCÈS-VERBAL

du

Le jeudi 8 mai 1969 
(38)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 37 
matin, sous la présidence de M. A.D. Haies, président.

T Présents: MM. Cafik, Crouse, Cullen, Flemming, Hales, Leblanc (Laurier), 
Lefebvre, Major, Noble, Thomas (Maisonneuve), Winch (11).

Aussi présents: MM. Bigg, Burton.
. Témoins: M. A.M. Henderson, auditeur général du Canada; M. E.B. 
rtnstrong, sous-ministre de la Défense nationale; M. G.W. Hunter, sous- 

, mistre des Approvisionnements ; Commodore A.G. Bridgman, directeur général 
es systèmes maritimes, ministère de la Défense nationale.

.Le Comité assiste à la présentation d’un court film documentaire sur les 
sais sur ailes portantes de l’hydroptère HMCS Bras D’Or et il interroge les 

emoins.
pi Le Comité interroge aussi les témoins concernant l’incendie à bord de
Lydroptère.

r> A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation
Président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

35—3 
20290—là
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TÉMOIGNAGES

{Enregistrement Electronique)

Le jeudi 8 mai 1969
* 0939

Président: Messieurs, à l’ordre.
H,,?11 a réservé cette réunion afin de poursuivre 
^.enquête sur l’hydroptère. Pour faciliter les 
Co 0ls» j’aimerais informer le Comité que le 
HjMe rendu des délibérations concernant ce pro- 
q s 6 ®SUre dans le fascicule numéro 21 du 4 mars 
iIlilt,l: c°ntinue dans le fascicule numéro 23 du 11 

8 °t dans le numéro 24 du 13 mars.H,
à b ’ J1 nous avons obtenu le privilège de monter 
IV.Nous avons alors posé des questions à 

C’est la première réunion qui vous

°lls avons vu l’hydroptère à Halifax, le 27

possibilité de poursuivre vos questions
l0n»c la 

' °940 

«Ut j
v°Us6 '^veloppement de l’hydroptère. Comme 
t'ai-pj]'?’18 en souvenez, le prix de revient de l’ap- 
Vs , était au début d’environ 9 millions de dol- 
Oent a.U.C0Ût de construction de l’hydroptère viell
es fra-ajouter $3.2 millions pour les réparations et 

*s additionnels, les modifications, le prolon- 
a86Vj, de la durée du programme et l’incendie qui 

°ord du navire ont motivé une augmentation 
Import' ^ millions. C’est là une dépense très 
Juisonsante P°ur la Couronne et c’est pourquoi nous 
s parUtle enquête et nous posons des questions. 
Çtot6 graphe qui est à l’origine de l’enquête 

!iti7 J*1* Paragraphe 97, page 58, du rapprt de 
Auditeur général.

de commencer nos questions. M. Arm- 
’.,Sous-ministre de la Défense nationale, » p"

r;^niZ“W: d’apporter un film de six minutes sur le 
Vo essai de l’hydroptère. Je suis heureux de 

aJ„S resPonsables le sont aussi, je crois—qu’il 
S réussi. Nous allons d’abord montrer le

et Poils^ — passerons ensuite aux questions.
^l(!tC,Uen,: Monsieur le président, j’invoque le 
1' ie nd'apprécie hautement votre résumé, 

'ICell,.,! Veux pas souscrire à votre remarque selon 
à ^0 programme coûtait $9 millions au début 

lllhons<ÏS>n
■'U.;nt.

à la fin. J’estime que c’est là une 
il «fT .drop poussée de la situation. Sauf

Or là d’un programme de développe-
Premiers 9 millions de dollars consti

tuaient, pour ainsi dire, la première phase de l’opé
ration. Au cours de celle-ci, nous avons eu l’in
cendie. Puis sont venues s’ajouter ces phases sup
plémentaires. Je crois que personne, au début, ne 
croyait que ce programme ne coûterait que 9 mil
lions de dollars pour grimper rapidement jusqu’à 
50 millions.

Sauf erreur—et j’ai encore lu ces témoignages— 
je n’ai pas l’impression qu’on croyait pouvoir ter
miner ce programme pour 9 millions. J’espère qu’un 
représentant du ministère ou une personne qui 
s’occupe du programme expliquera plus tard ce 
qu’on entend exactement par “développement”. 
J’ai l’impression que la chose n’est pas comparable 
à la construction d’un navire lorsqu’on sait exacte
ment quel en sera le coût. Tout programme de 
développement comprend deux phases, mais on 
sait, dès le début, que son coût sera plus élevé.

A mon avis, la méthode était erronée. On aurait 
pu dire que le projet finirait par coûter 40 millions 
ou 25 millions de dollars ou quelque chose d’appro
chant; simplifier la situation à l’extrême en disant 
qu’il coûtait au début 9 millions et qu’il a fini par 
coûter 50 millions risque, à mon avis, de donner 
une impression assez fausse. C’est pourquoi je ne 
veux pas souscrire à cette partie de votre résumé.

Le Président: J’apprécie vos remarques. A mon 
avis, le but du Comité est de découvir pourquoi 
les frais de développement ont grimpé en flèche de 
9 à 50 millions de dollars. Maintenant, voyons le 
film.

. 0945

Le commodore A. G. Bridgman (directeur 
général des systèmes maritimes, ministère de 
la Défense nationale): Depuis qu’on a pris ce 
film, le navire est allé en mer cinq journées diffé
rentes en utilisant les ailes portantes. Vous ne 
verrez pas aujourd’hui de manœuvre spéciale, 
mais simplement des trajets en ligne droite avec 
un léger virage. Une partie de l’écume que vous 
voyez à la poupe provient des hélices soutenues par 
la coque qui traînent en ce moment. On voit claire
ment une image du patin avant qui sert non seule
ment à porter le navire, mais encore à le diriger.

M. Winch : A quelle vitesse allait-il ?

617
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Le commodore Bridgman : A trente-cinq 
nœuds, monsieur. Le phénomène de portance s’est 
produit lorsque le navire a atteint entre dix-huit 
et vingt nœuds. A l’étape actuelle, nous ne sommes 
pas sûrs de la vitesse maximum, mais je dirais 
qu’elle dépasse cinquante nœuds.

M. Winch: L’a-t-on essayé lorsque la mer est 
agitée ?

Le commodore Bridgman: Non, pas encore. 
Les essais en grosse mer auront lieu cet été. Ces 
essais s’effectuent tous lorsque l’eau est assez calme, 
à quelque distance seulement d’Halifax.

M. Winch: Puis-je vous demander si l’essai en 
grosse mer aura lieu avant que vous remplaciez le 
béton qui se trouve à bord par un système d’armes 
de 10 millions de dollars ?

Le commodore Bridgman: Oui, monsieur.

M. Winch: Quelle est sa longueur, monsieur ?

Le commodore Bridgman : Sa longueur est de 
151 pieds.

M. Winch: Il y a une question qui m’intéressait 
lorsque j’assistais aux essais, mais je n’ai pas ob
tenu de réponse; le cas doit être prévu. Pourriez- 
vous nous dire, s’il-vous-plaît, au sujet de la pro
tection de l’équipage à bord, lorsque vous dépassez 
50 nœuds par mauvais temps, quel matériel de 
sécurité possédez-vous-—je songe aux canots ou aux 
radeaux de sauvetage en cas de nécessité ?

Le commodore Bridgman : Il y a des radeaux 
de sauvetage gonflables, monsieur Winch.

M. Winch: Sont-ils à l’avant ou à l’arrière ?

Le commodore Bridgman : Ils se trouvent à 
l’arrière.

M. Lefebvre : De combien d’hommes se compose 
l’équipage du navire ?

Le commodore Bridgman : L’équipage du na
vire se compose d’environ 25 hommes.

Une voix : Comment était le bruit ?

Le commodore Bridgman : Le bruit était tel 
qu’on s’y attendait. Lors du tout premier essai, il y 
a eu quelques vibrations au moment où la coque 
sortait de l’eau. On les a éliminés au cours des 
essais suivants. Il s’agissait simplement de combiner 
correctement l’inclinaison des patins avant avec 
l’énergie fournie.

• 0950

Le Président: Commodore Bridgman, vous ai
meriez peut-être dire maintenant quelques mots sur

* lece qui concerne votre récent essai. A mon avis, 
Comité serait heureux d’entendre ce que vous »v 
à dire pour faire suite à ces images si vous dési 
faire des commentaires.

Le commodore Bridgman: Je vous remer* 
monsieur le président. Le film que vous vene? 
voir a été pris le premier jour des essais de l’hy® ^ 
tère, c’est-à-dire le 9 avril. Depuis cette date,^g 
bateau a été essayé cinq fois en mer. Tous ces es 
ont été effectués, jusqu’ici, à une vitesse d’env. 
35 nœuds, et le navire a fait des trajets succe 
sur une distance mesurée d’un mille pour ess*^

etc-d’obtenir la meilleure combinaison possible dinC
naison des patins avant et de l’énergie fournie,
pour le décollage et la tombée. Si nous

tüisons
encore la vitesse de 35 nœuds au lieu d’aller P 
vite, c’est qu’à 35 nœuds environ, un ou deux

lus
des

siïiiS'paliers de l’arbre inférieur du système de tran^jii 
sion d’énergie tend à s’échauffer. Or, on est en .. 
de mettre au point une “attache” à cet e^ei,’,u le 
on ne l’a pas encore installée. J’espère qu’cl qUi 
sera lundi prochain. Une fois résolu ce problèu^
influe sur le débit de pétrole à travers le p»lier;
navire pourra effectuer des essais sur patins eo- 
calme au large d’Halifax jusqu’à ce qu’il at 
la vitesse maximale. Ensuite, nous espérons P°u g3 
entreprendre la prochaine phase des essais "ux 
temps. Nous escomptons qu’il passera cet et

e»11

essais en grosse mer.
n°lLe Président: Merci beaucoup. Messieurs,^,,, 

espérons avoir parmi nous, ce matin, un 
tant de la de Havilland Aircraft of Canada, de 
Malheureusement, la société n’a pas pu eP' ?:0n u11 
représentant. Nous avons lancé notre inV'*aoVr»g(‘r 
peu tard et, de plus, la difficulté actuelle de ' ^ 0pt 
par avion et leurs autres engagements ne
pas permis de venir ici ce matin. Mais si VOUS jj
à les interroger à n’importe quel mom< 
sûr qu’ils viendront

:ent, Ie

du P'
Le capitaine Allan, qui est le directeur 

gramme de l’hydroptère, est malade en re
et ne peut pas venir. Il serait venu si noU 8gi»|t 
vraiment insisté, mais j’ai pensé que c® 
inutile ce matin. tèref

M. Winch a quelque peu étudié cet hv<jr0^ vjsi^
il a quelques questions à poser au sujet de jcSf

allons

io»s

du navire. Si vous le permettez, nous ai elj]
M. Winch poser ses questions et, si les aU*r®6,»u c0]
inscrire leurs questions, nous poursuivrons ■ 
de cette période. Monsieur Cafik.

+ iao°s'e'Àe
M. Cafik: Oui, j’invoque le règlement, ^te fl 

le président. Le rapport consécutif à notre ^ g9t- 
l’hydroptère a été rédigé par M. £ese<> 
possible de l’obtenir ? Je n’en ai pas reÇ1 
plaire.
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Le Président: On n’en a pas envoyé à tous les 
’n«nbres. J’ai pensé qu’il valait mieux attendre que 
toutes les tranches nous aient été remises. Elles l’ont
Joute.
aUra

s été, sauf celle de M. Rodrigue. Dès qu’il
remi, nous ferons copier les quatre tranches 

n°us les distribuerons aux membres du Comité.

' 0955

L-afix : Je crois qu’il nous serait utile d’avoir 
p; r^PPort en ce moment. Il traite précisément de 

Cendie, n’est-ce pas, monsieur Winch ?

W:' ^*nch: Oui; en outre, mes questions sont 
oos sur le rapport que j’ai rédigé.

M. Cafik: Oui, vous et moi, nous en avons 
av;7 en privé. Je croyais en obtenir un exemplaire 

lj aujourd’hui, mais j’estime que ce serait un 
cument utile.

s'a ® Président: Je regrette, monsieur Cafik. Il 
fc-ait de réunir toutes les tranches du rapport 
eitu es distribuer en même temps. Cependant, la 

*°n se présente ainsi.
tioj^iem Winch, voudriez-vous poser vos ques-

maintenant?

Xnch : Qui, je vous remercie monsieur leM.
frésid ~
blaig ,1-' S avais l’intention de poser huit questions 
Nv’aiCompte tenu de la réunion à laquelle je ne 
Sp8 Malheureusement pas assister, il y a quelque 

’ har,'(i que je siégeais au Comité des Affaires 
«ow ro-s et de la Défense nationale, en Europe, et 

.je ne
'X,
Le

veux pas répéter la question que j’ai 
j’ai maintenant cinq questions impor-

6?ationairnars dernier, le ministère de la Défense
k a dnnnoA <11. ,i« i.nnn<ii.4- <.<iiwwi..n.i.i +a déposé au Comité un rapport concernant 

Ht ]jr°,lst-ances de l’incendie de l’hydroptère. On 
e h la page 3 de ce document:

pj' 68 dossiers d’inspection n’ont pas fourni la 
av'jVe que le réseau hydraulique en cause 
tj0 11 ''té entièrement inspecté; la documenta
ire Concernant le contrôle de la qualité était 

A „ InI*lète, donc insuffisante;

Unifié de cette déclaration, notre Comité a 
t're, à à l’occasion de notre visite de l’hydrop-

4ii
wi-llalifa
>s àtu: ,alllax, le registre d’inspection quotidienne

Xt> disposition. On l’a mis à notre
;até "*» Monsieur le président. Notre comité a 

h -'-a tn.-h'1 h n’y avait pas seulement quelques 
srXr,î ! Manquaient mais que, dans un certain 
Xti0n e cas, on n’y trouvait pas le cachet d’in- 

cquis et les initiales de l’inspecteur.

De ce fait, deux questions me viennent à l’esprit, 
et je vais les poser ensemble de manière à faciliter 
les réponses.

Premièrement, a-t-on demandé et reçu une expli
cation du fait que certaines pages manquaient ainsi 
que le timbre réglementaire et, dans certains cas, 
les initiales ?

Deuxièmement, a-t-on fait une enquête pour 
savoir si le certificat d’inspection manquant, ou les 
pages manquantes, concernent l’installation hydrau
lique qui aurait, dit-on, provoqué l’incendie à cause 
d’une fuite, comme l’a déclaré la Commission 
d’enquête? Si oui, quels sont les résultats de cette 
enquête ?

Le Président: Commodore Bridgman, voudriez- 
vous répondre à cette question ?

Le commodore Bridgman: Malheureusement, 
je puis seulement essayer de fournir ici une réponse 
générale. Le capitaine Allen qui s’occupait de très 
près de cette affaire aurait pu vous donner une ré
ponse très précise. J’en connais une partie et je 
ferai de mon mieux, mais lorsque je ne pourrai pas 
répondre, nous obtiendrons certainement les ren
seignements nécessaires du capitaine Allan et nous 
les déposerons en vue d’une réunion postérieure.

Au sujet de la première partie de la question, à 
savoir si l’on a recherché ou obtenu les raisons pour 
lesquelles certaines des inscriptions n’étaient pas 
signées comme il le fallait. . .

M. Winch: Et la raison pour laquelle certaines 
pages manquaient.

Le commodore Bridgman : ... et la raison 
pour laquelle certaines pages manquaient. Sauf 
erreur, les pages manquantes ont été simplement 
perdues. Ils n’ont pas pu les trouver et personne 
n’a pu savoir où ni pourquoi on les avait perdues, 
mais on les a simplement perdues. Je sais, en fait, 
que le capitaine Allan n’attache pas une grande 
importance au fait que cette page est perdue. Les 
renseignements qu’on a pu obtenir sur les pages en 
question ou le manque de renseignements ont cer
tainement suffi à justifier la déclaration effectuée 
dans ce rapport selon laquelle les registres d’inspec
tion ne suffisaient pas à prouver que le système 
avait subi un examen complet.

Quant aux signatures manquantes, l’explication, 
comme je la comprends, est simplement la suivante: 
leur travail avait simplement du retard. Les signa
tures auraient été apposées en temps utile, mais ils 
n’avaient pas eu le temps de les apposer.

La deuxième question, la page manquante con- 
cernait>elle en particulier le joint présumé .. .
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M Winch: Ou l’absence de certificat sur les 
pages manquantes.

• 1000

Le commodore Bridgman: Bien. Pour ce qui 
est de la page manquante, je ne suis pas absolument 
certain. Ainsi, je ne serai pas catégorique, mais je 
crois que la page manquante n’était pas pertinente. 
Cependant, les pages sans signature concernaient 
des joints dans la zone d’incendie.

M. Winch: Pourrais-je alors poser une question 
supplémentaire là-dessus, car je ne comprends pas 
très bien.

Commodore, vous avez déclaré qu’une des rai
sons pour lesquelles le cachet et les initiales de 
l’inspecteur ne figuraient pas était le manque de 
temps. Etes-vous en train de dire au Comité qu’un 
homme qui est responsable de l’inspection d’une 
valve ou d’un autre élément, ce qui correspond à 
ses fonctions particulières à ce moment-là, n’a pas 
le temps de placer un cachet et ses initiales, ce qui 
lui prendrait environ 15 secondes?

Le commodore Bridgman: Je ne voulais pas 
dire que le temps manquait, s’il est vrai que je l’ai 
dit. J’ai dit que leur comptabilité avait du retard. 
Je ne suis pas absolument sûr que c’était parce que 
le temps manquait ou pour une toute autre raison.

M. Winch: Ce ne pouvait pas être à cause de 
la comptabilité, monsieur, car les initiales person
nelles de l’homme doivent figurer sur le registre 
d’inspection. Par conséquent, il ne s’agit pas de la 
comptabilité. Il s’agit de savoir s’il a effectué ou 
non son inspection.

Le commodore Bridgman: Tout d'abord, 
l’inspection a lieu, bien entendu, sur le bateau. 
L’enregistrement a lieu dans un bureau. Le fait 
que l’enregistrement dans le bureau n’était pas à 
jour ne prouve pas automatiquement que l’inspec
tion n’a pas eu lieu sur le bateau. D’après les con
clusions résumées au paragraphe 9 de la page 3, les 
enquêteurs n’ont pas affirmé que l’inspection 
n’avait pas eu lieu. Ils ont affirmé qu’on n’avait pas 
de preuve tangible qu’elle avait eu lieu—s’ils peu
vent faire cette distinction subtile.

M. Winch: Je voudrais faire une seule remarque 
avant de continuer: ce n’est pas une question d’en
registrement ou de comptabilité, car les documents 
présentés à notre comité, à bord de l’hydroptère, 
étaient ceux qui portaient ou ne portaient pas le 
cachet authentique et la signature de l’inspecteur.

Le commodore Bridgman : C’est juste.

8 mai 19*9

M. Winch: Je vous remercie. A mon avis, ceS 
renseignements nous suffisent, monsieur.

Lorsque nous avons visité l’hydroptère, à Hab' 
fax, notre comité a constaté que la salle des ma' 
chines contient deux des dispositifs les plus efficac® 
pour détecter les incendies. L’un d’eux permet 
repérer les flammes et l’autre, la chaleur excessif 
Pourquoi ces dispositifs ne fonctionnaient-ils P 
lorsqu’un essai important était en cours dans 
salle des machines ?

Le commodore Bridgman: Je crois, m°ns'e^ 
Winch, que le capitaine Allan, ou moi-même, av° 
traité ce point lors d’un témoignage précédé 
L’explication est la suivante: le navire était 
cours de construction à l’époque et n’était donc P 
terminé. Les essais qu’on poursuivait alors étaie^ 
ceux qu’il est nécessaire de poursuivre au cours ^ 
processus de construction et non pas à la “n. j 
celui-ci. Parmi les éléments du navire qui eta* . 
incomplets, figuraient alors les dispositifs ser\ajt 
à détecter et à combattre les incendies. Il y a >U) 
d’autres moyens de les combattre, bien ente» ^ 
tels que les instincteurs manuels et les la,lf^re. 
incendie utilisées de la rive et non pas du na je 
Mais les moyens de lutte contre l’incendie, s „ 
navire, n’étaient pas au point à l’époque où 
entrepris cet essai.

M. Winch: Même si les génératrices d'éledrl 
fonctionnaient à bord du navire ?

Le commodore Bridgman: Oui.
d ^M. Winch: Même s’ils fonctionnaient à b°r 

navire ?

Le commodore Bridgman : Oui.

M. Winch: Tel est le témoignage qui 
fourni dans ce document.

i nou® est

oort»'jtLe commodore Bridgman: Oui, fessait 
sur une génératrice d’électricité, mais il s’af?bje8 
d un essai qu’il était nécessaire d'effectuer 
avant que tous les autres éléments du navire s 
au point.

' disp^*
M. Winch: Ainsi, la réponse est que deux ue 

sitifs des plus efficaces ne fonctionnaient p»s s 1» 
vous avez entrepris des essais importants 
salle des machines ?

Le commodore Bridgman: Ils n’étaient Pu 
point.

. 1005

M. Winch: Très bien. Cela m’amène 
question suivante.

à Poi,ser
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; ^otre Comité de l’hydroptère a constaté que juste 
c°té des portes de la chambre des machines se 
°uve un dispositif manuel d’alarme en cas d’in- 
,nche qu| egt actionné en tirant un anneau sur une 

. a'ne, que cette action fait retentir immédiatement 
,s'gnal et qu’après un délai de 15 secondes les 

a lncteurs d’incendie commencent à fonctionner.
ttous a dit que le délai de 15 secondes permet au 

^rsonnel de service dans la chambre des machines 
; Sortir par deux portes de sauvetage aux deux 
ti() *a chambre. On nous a dit que ces installa- 

"s mécaniques et les extincteurs fonctionnaient.

N ]!US nous demandons pourquoi un homme n’était 
j pour actionner ce système manuel alors que 
degx hommes étaient à l’intérieur de la chambre 

machines pour y faire un essai important ?

d,.^e commodore Bridgman: Je ne suis pas sûr 
(jua°UV°'r répondre pour l’entrepreneur à ce sujet. 
Ou à, savoir pourquoi il y avait un homme là 

°n> je crois qu’il a été révélé au cours de témoi- 
cipjes Précédents que l’inspecteur maritime prin- 

son personnel n’avaient pas été avertislu’ undtait: essai serait fait ce jour-là et qu’alors il leur 
8ojt ‘^Possible d’avoir insisté pour qu’une personne 
»i4x j signée à ce poste. Il y avait deux hommes 
lui tours de la chambre des machines, et celui 
Allati a*t à l’intérieur (et je crois que le capitaine 
téip . a témoigné ainsi précédemment) a été le 
'latis |1. °culaire de l’incendie, mais il a été blessé 
Poqr , "'cendie et le seul autre homme disponible 
toqr ' sauver ou pour faire fonctionner les extinc- 
^Uctj611 (et s’il avait pris le temj>s de les faire 

ll0°n"er> je ne crois pas qu’il aurait pu sauver 
^uiedg^mc) a choisi, comme on l’a déclaré plus tôt, 

homme blessé à sortir de là et n’a pas fait 
n"er les extincteurs au CO2.

M. w.
I"ïiver lnch: C’est exactement là où je veux en 
Nti,’„monsmur le président, selon les renseigne
1,1 la 1 "eus ont été donnés. L’homme à l’intérieur 
? 8otl ‘ar"hre des machines était gravement brûlé, 
m et n'"0, -gué n’était intéressé qu’à le sortir de 
Sj. " a donc pas tiré la chaîne, et cela se com- 

horp, (!Uc je ne comprends pas c’est pourquoi 
drille!!0 seul à l’intérieur de la chambre des 
i t aervio,^°Ur un essa> et pourquoi personne n’était

*Ce avec la seule responsabilité de tirer la 
IVartn(i'n cas d’incendie et de donner le signal 
et ""he """lédiatement, donnant 15 secondes à 

'"'"bfg l>0llr sortir ou être transporté hors de la

,1-e pr.
4Xt Sident: Monsieur Winch, je crois qu’il ap- 
b fabricants ou aux gens de de Hairilland,

àrp ^ cette question. En toute justice, si 
lr'l't ]jministère avaient été avertis que l’essai 

’> Plus d’hommes auraient été à bord et les

chances sont bonnes que ceci ne se serait pas produit. 
Il est malheureux que les gens de de Havilland ne 
soient pas ici pour répondre à votre question.

M. Winch: J’espère que nous obtiendrons une 
réponse à cette question d’une source quelconque.

Le Président: Oui.

M. Cafik: Une question supplémentaire perti
nente, monsieur le président. Ce qui m’intéresse 
c’est que l’inspecteur maritime n’a pas été informé 
de la date de l’essai. La de Havilland of Canada 
Limited était-elle obligé d’avertir l’inspecteur mari
time ? Il me semble très anormal qu’il n’ait pas su 
que l’essai aurait lieu, ou la chose s’est-elle produite 
à l’improviste et sans prévision ?

Le commodore Bridgman : Cela a aussi été 
discuté lorsque le capitaine Allan était ici. Je ne 
suis pas sûr de la légalité d’une obligation, mais ils 
avaient certainement une méthode par laquelle le 
personnel de l’inspecteur maritime était quotidien
nement en contact avec l’entreprise pour savoir 
quels essais étaient prévus, et je crois qu’ils ont 
demandé si des essais étaient prévus ou si cet essai 
en particulier, en tout cas, aurait lieu le samedi 
5 novembre 1966. A ma connaissance, on leur a dit 
non, qu’on n’avait pas l’intention de le faire. En 
ce qui les concerne, ils avaient demandé, et on leur 
avait dit que l’essai n’aurait pas lieu. Je crois qu’on 
a décidé par la suite, à l’improviste, qu’il aurait lieu.

. 1010

Le Président: Il serait juste de dire, commodore, 
que la deHaoilland of Canada Limited avait une 
obligation morale, mais peut-être pas une obligation 
légale.

Le commodore Bridgman: Oui, certes une 
obligation morale, mais il s’agissait d’une méthode 
où les inspecteurs maritimes ne prenaient pas de 
chances et ils demandaient...

Le Président: Je vois que d’autres veulent la 
parole. Il y aura des questions supplémentaires sur 
ce point. Vous êtes consentant, monsieur Winch, 
tant qu’elles sont supplémentaires à votre question.

M. Winch: D’accord.

Le Président : Avez-vous fini, monsieur Cafik?

M. Cafik: Juste une autre question. Je suppose 
qu’il serait juste de conclure que, lorsqu’on a
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demandé si l’essai aurait lieu, les gens de de Havilland 
ont indiqué (je ne veux pas dire “ont mal informé”; 
je ne crois pas que le mot soit juste) que l’essai 
n’aurait pas lieu, ou qu'ils n’ont pas indiqué qu’il 
aurait lieu ?

Le commodore Bridgman: Oui, ils n’ont pas 
indiqué qu’il aurait lieu. C’est probablement la 
façon la plus juste de le dire.

M. Cafik: En dépit du fait que vous leur avez 
demandé si quelque chose aurait lieu. Alors, la clef 
du problème, en ce qui concerne cet incendie, 
découlerait de ce point central. Si vous aviez été 
au courant, ou si on vous avait informés, je suppose 
qu’alors l’inspecteur maritime se serait conduit 
d’une façon différente.

Le commodore Bridgman : Probablement, mais 
il n’aurait pas été là pour la protection contre les 
incendies et ainsi de suite. Il aurait été là pour voir 
si la génératrice à l’essai fonctionnait tel que prévu. 
Et lui ou son représentant, même s’il avait été là, 
n’aurait peut-être pas été, à ce moment donné, 
assez proche pour agir autrement.

M. Cafik: En d’autres termes, l’inspecteur mari
time n’aurait peut-être pas pris des précautions 
différentes pour prévenir un incendie ?

Le commodore Bridgman : Je ne sais pas si je 
peux dire précisément ce que l’inspecteur maritime 
aurait fait. L’inspecteur maritime était le capitaine 
Allan qui, normalement, aurait été ici aujourd’hui, 
et il serait mieux de lui poser cette question. Évi
demment, le plus de gens auraient été là, meilleures 
auraient été les chances de prendre des précautions.

Le Président: Monsieur Noble, votre question 
est-elle supplémentaire? Sinon, je vais passer à 
M. Bigg.

M. Noble: La mienne concerne l’incendie, mon
sieur le président, mais je vais attendre mon tour. 
D’accord ?

Le Président: Je crois que M. Hunter pourrait 
répondre à la première partie de cette question et 
peut-être le commodore Bridgman à la seconde.

M. G. W. Hunter (sous-ministre, ministère 
de l’Approvisionnement et des Services): Mon
sieur le président, la formule de contrat n’a pas été 
modifiée. Je crois que M. Lefebvre parle du fait que 
nous considérons avec le ministère de la Défense 
nationale si nous allons continuer la politique du 
gouvernement d’être sont propre assureur. M. 
Armstrong et moi avons échangé quelques lettres 
au sujet du présent contrat DDH. Rien n’a encore
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été réglé parce qu’il n’y a encore rien eu à régler’ 
mais nous déciderons prochainement.

Le Président: Je crois que M. Lefebvre V0U*?L 
savoir ce qui arriverait s’il y avait un incen 
aujourd’hui sur l’hydroptère.

M. Lefebvre: Si un contrat analogue était P^ 
aujourd’hui pour un autre genre de construct! > 
est-ce que le gouvernement serait encore le s^je 
responsable des dommages causés par un inceIJ_ ce 
de ce genre dans de telles circonstances, ou es 
que l’entrepreneur aurait aussi certaines respoD 
bilités ?

M. Hunter: Les conditions sont les in^nc 
monsieur Lefebvre, sauf que nous avons appris
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ditleçon de cet incendie; la Défense nationale n°ufs^é 

que toutes les précautions contre l’incendie °ngaVi- 
de beaucoup améliorées. Même si nous avion9 
ron quatre équipes d’inspecteurs qui faisais’ 
travail auparavant, les précautions ont été 
resserrées. Mais la politique est encore la 111 
elle n’a pas changé.

M. Lefebvre: Est-ce que d’autres contrat9^ 
été passés récemment où ces articles font e 
partie du contrat ?

• i fera*®11M. Hunter: Monsieur, ces articles . ce 
partie de tout contrat qui a été passé dep 
temps. y

M. Lefebvre: Il n’y a pas eu de change®^ 
n’y a eu qu’un resserrement, comme vous di

M. Hunter: Oui, monsieur. e êtne
M. Lefebvre: Alors, nous pourrions e.IlC<^.cj’bu‘" 

responsables de ce genre de dépenses auj°u

M. Hunter: Oui, monsieur.
Le Président: Commodore Bridgman.

Le commodore Bridgman: Je crow 
une partie de sa question, M. Lefebvre “e'elir *e 
si, à l’avenir, nous donnerons à l’entrep tjo»-
même genre de liberté en matière d m® (1ueS' 
Est^ce que c’était la dernière partie de vo 
ti0D ? . ur, s'-

M. Lefebvre: J’essayais de savoir, rn0'^ntei^ 
oui ou non, le gouvernement se protège m je 
contre de telles situations où un 'n?en„0uVerl,e' 
millions de dollars s’est produit et où le 8 
ment a été le seul à payer les dommages-

jop j<j
Le commodore Bridgman: Pour Pa’^ egt ^ 

ment en ce qui concerne l’inspection, Q y^jin 
responsabilité de la Défense nationale, da
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^(a) du rapport que nous vous avons donné au 
8uJet de l’incendie, nous avons dit:

“une inspection gouvernementale va être éta
blie pour renforcer l'inspection de l’entrepreneur 
et que les normes d’inspection applicables du 
ministère de la Défense nationale figureront au
contrat.”

Al. .ors, dans le cas de l’hydroptère, nous avons cer- 
(j Renient augmenté la participation du ministère 

la Défense nationale à l’inspection. Quant aux 
Uiaines qui m’intéressent dans les contrats de 

f|,nstruction et d’installations, je suis certainement 
av*s que nous devrions insister pour avoir la même

°cca:

to.

sion d’inspection.

Lefebvte t eieovre: Nous ne devrions pas nous at- 
,re à ce qu’une situation semblable nous soit8°uli*8née, disons, l'an prochain ou l’année suivante.

^ent commodore Bridgman: J’espère sincère- 
fue non, monsieur.

tèrè Armstrong (sous-ministre, minis-
4'a- la Défense nationale): Permettez-moi 
b(;;,!|U*'Cr un mot à l’égard de la question de M. 
la ’vre. Comme M. Hunter l’a dit, nous étudions 
cifg estion de savoir si le gouvernement, dans des 
l’WdnStances telles que celles qui se rapportent à 
d’&utïfJDtère ou autres constructions de navires ou 
tiy' res articles pour le ministère de la Défense 

am, devrait être sont propre assureur. Si vous
M. ^PPelez son témoignage, monsieur Lefebvre, 

Ul)ter a indiqué qu’au cours des dernières 
Cette 8 ti.’°ublie la période de temps concernée), 
tooQ0 b?btique, d’après leurs examens, avait fait 
Hent M er Un montant considérable au gouverne- 
*i toi] ™ °Us s°mmes à examiner le problème à savoir 

j, ®vrions ou non recommander au gouverne- 
ptopy • ^re son propre assureur; à mon avis, cette 
S'bob est discutable parce que je crois que, 

at>r„ t1’ cette politique a probablement sauvé de 
nt nlutAt ------«.u..‘ Plutôt que d’en coûter.

veuJc ^etebvre: J’ai soulevé la question, mais je ne 
Nsgjy 8 y consacrer trop de temps. J’avais l’im- 

%ar<j j (lUe> dans des circonstances normales, à 
|6 prot/e contrats de tous genres, les entrepreneurs 
a test)r5Gu*ent habituellement en s’assurant contre 

c,nsabilité publique, le feu et le vol et toute 
,,e de //°Se’ et je me demandais pourquoi les gens 
°t>t n„ a,*lland, qui est une grosse entreprise, ne

1 aa fait.
ce p

to
résid,ent: Monsieur Hunter?

c le fa;nter: Parce que nous leur avons dit de ne 
Hti0n re’ monsieur Lefebvre. Telles étaient les 

8 générales. DDP-26 dit clairement à l’en

trepreneur de ne pas s’assurer, que la Couronne 
sera l'assureur.

M. Lefebvre: Est-ce que cela aurait ajouté 
beaucoup au contrat si vous aviez permis à de 
Havilland de s’assurer, ou quelle serait la principale 
raison de cette décision ?

M. Hunter: Je dirais que la principale raison 
vient justement d’être donnée par M. Armstrong. 
Notre expérience au cours des 13 dernières années, 
si je puis me souvenir des chiffres, a démontré 
qu’alors que nous avons fait exécuter environ 500 
millions de dollars par année de travaux de cons
truction au nom de la Couronne, la moyenne des 
pertes durant les 13 années s’est élevée à environ 
$300,000 par année, y compris un incendie de 
$3,200,000. C’est le seul incendie de cette impor
tance qui s’est produit en 13 ans. Donc, le coût à la 
Couronne, parce qu’elle n’a pris d’assurance, a été 
de $300,000 par année. Pour une assurance à un
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taux raisonnable, taux que j’ai vérifié alors, le coût 
par année aurait été d’environ 1 million de dollars. 
Donc, nous sommes d’avis que la Couronne a sauvé 
$700,000 par année pendant ces 13 années pour 
lesquelles j’ai des dossiers.

M. Lefebvre: Est-ce que cela couvre tous les 
articles de construction ou toutes les installations ?

M. Hunter: Ceci couvre tous les biens de la 
Couronne, en construction dans les chantiers des 
entrepreneurs, par exemple l’hydroptère ou un 
avion à Canadair; tout projet où la Couronne fait 
des paiements progressifs et dont elle prend pos
session.

Le Président: Je donne la parole à M. Cullen. 
Je dois faire attention aux questions supplémen
taires ou M. Winch ne finira pas ses questions. 
Très bien, monsieur Bigg.

M. Bigg: Je crois que nous avons demandé une 
opinion juridique des légistes de la Couronne sur 
cette question. L’avons-nous reçue ?

Le Président: Nous avons eu cette décision: 
c’est l’appendice n° 25.

M. Bigg: Attendons-nous encore cela?

Le Président: Non, nous l’avons. C’est l’ap
pendice n° 25 au compte rendu. Monsieur Cullen?

M. Cullen: Je suis d’accord avec ce que vous 
avez dit, monsieur le président. Je suis un de ceux 
qui, au fond, s’opposent aux questions supplé
mentaires et, avec le plus grand respect pour mon 
collègue, je crois que nous nous éloignons du sujet 
qu’a abordé M. Winch. Il parlait d’une chose et 
maintenant nous parlons d’assurance. Si nous allons



624 Comptes publics 8 mai 1969

discuter d’assurance, je crois que c’est un autre 
sujet, mais je dois dire que je crois que ma question 
supplémentaire est juste.

Je comprends que les systèmes, selon la lettre 
de M. Winch, n’étaient pas installés à cette époque, 
et que ce levier ou commutateur ou quoi que ce 
soit qui puisse être tiré .. .

M. Winch: Cela était installé.

M. Cullen: Mais est-ce qu’il s’agissait là exclu
sivement d’un appareil sonore pour indiquer qu’il 
y avait un incendie ou d’un dispositif pour action
ner le matériel d’incendie?

M. Winch: Non, le matériel dont je parle en ce 
moment, et que vous avez maintenant je crois, est 
le dispositif mécanique. Le dispositif mécanique est 
à l’extérieur et juste à côté des portes de sauvetage, 
et il y en a deux. Il y a une chaîne avec un anneau, 
et lorsque la chaîne est tirée vers le bas, ce dispositif 
donne immédiatement l’alarme indiquant qu’il y a 
un incendie dans la chambre des machines. Il y a 
alors un délai de 15 secondes afin de permettre à 
ceux qui sont à l’intérieur de sortir par les deux 
portes de sauvetage. Quinze secondes après que 
cette chaîne a été tirée, les extincteurs d’incendie se 
mettent à fonctionner.

Le Président: Merci. Je vous avertis, messieurs, 
nous n’allons pas retomber dans l’assurance quand 
nous parlerons de dispositifs de sûreté durant la 
prochaine ronde.

M. Winch: Monsieur le président, une partie de 
ma prochaine question porte vraiment sur ce que 
nous discutons présentement, mais elle va un peu 
plus loin.

Comme résultat de l’expérience coûteuse que 
nous avons acquise par suite de l’incendie sur l’hy- 
droptère, est-ce que les recommandations de la 
commission d’enquête ont été mises en vigueur, non 
seulement en ce qui concerne l’amélioration des dis
positions et des précautions contre l’incendie, mais 
aussi le genre de joints des tuyaux transportant les 
liquides, à savoir que les liquides inflammables 
soient isolés, que le personnel de la Défense natio
nale soit informé à l’avance par écrit de tout essai, 
et que les normes qualitatives soient plus rigoureu
ses et explicites. Ces recommandations précises de 
la commission d’enquête se trouvent à la page 3 
du document que M. Armstrong a été assez gentil 
de nous fournir.

Le commodore Bridgman: Oui, au meilleur de 
ma connaissance, monsieur Winch, tous ces articles 
de l’alinéa 11 ont été mis en vigueur.

M. Winch: Ont été mis en vigueur. Alors, 
monsieur le président, je n’ai qu’une autre ques
tion. Elle ne porte pas sur l’incendie, mais je crois

que c’est un sujet qui intéresse les membres de 
notre Comité.

Notre Comité a pu constater que des particuto" 
rités uniques sont comprises dans la construction 
et les installations de l’hydroptère. Par exemple, on 
a dit au Comité qu’il était nécessaire d'avoir un 
compas dont l'aiguille était toujours tournée vers le

les
auxnord géographique. Le matériel du genre sur 

autres navires est si gros—on me dit qu’il pèse 
environs de 75 livres, que ce compas n’était P®5 
susceptible d’être utilisé pour l’hydroptère, de s°r e 
que le ministère (je ne sais plus lequel), selon ni®5 
renseignements, a payé $28,000 pour des travaux 
de recherche à une société canadienne, et celle-01 ^ 
créé un compas très efficace qui est maintenan 
installé sur l’hydroptère, et qui est à peu près de 
grosseur d’une grosse boîte à cigares et ne pèse P 
plus de 14 livres. On a dit au Comité, lorsque n°^ 
avons examiné l’hydroptère, que plusieurs marin
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rit

du monde étaient intéressées à ce perfectionne111 ^ 
que deux avaient déjà placé, ou ont l’intent1011 . 
placer des commandes auprès de cette société c 
dienne qui a fait la mise au point. . g

Ma question, en vue des témoignages des jneS, 
en brevets du ministère il y a quelques sema 
porte sur le fait que le gouvernement devrai uJJ 
capable d’accorder un brevet ou de percevo 
droit, ou au moins de recouvrer quelque ch 
son investissement en recherches?

Le Président: Monsieur Hunter, je supP°sev£)Ug 
votre ministère achètera le compas et ri"® ard- 
aimeriez faire quelques commentaires à cet

de

déta.ils,
•utM. Hunter: Je ne suis pas au courant des „„ 

monsieur Winch, mais s’il s’agit du développeras 
d'un produit auquel la Couronne a droit, 
transférerons immédiatement ces droits ‘ 
de Havilland Aircraft of Canada Limited m® poiH1 
laquelle est une société de la Couronne étftb 1 . j^r 
faire exactement ce dont vous parlez, polir jolis 
et obtenir le meilleur rendement possible 
brevets détenus par la Couronne.

jïiint6
M. Winch: Monsieur le président, ^ u®

se souviendra que, à notre demande, il a , 
de ses meilleurs hommes, ou de son minist< r

• • t>re de ,s
M. Armstrong: Il s’agissait du minist 

Défense nationale, monsieur. fie’1
M. Winch: Il nous a dit que , jusqu’alors^ ^

veté,
Je

n’avait été trouvé qui pourrait être brevet^" 
lequel on pouvait percevoir un droit. Je S 
notre sous-comité a donné cela comme unforl(js 
où le gouvernement canadien a versé des A 
recherche, l’article a été développé, il f°nc 1 
les autres marines veulent l’avoir.
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Pourquoi le gouvernement ne pourrait-il pas se 
faire rembourser l’argent qu’il a consacré à la
^cherche ?

Le Président: Peut-être M. Winter pourrait-il 
^pondre à votre question en partie, monsieur 
"inch. Votre ministère a-t-il essayé de vendre ce 
c°nipas à d’autres pays ? Est-ce là ce que vous 
°uliez savoir, monsieur Winch: a-t-on essayé de le 

v®ndre à d’autres pays ?

Winch: On est en train de le vendre.

Le Président : Oui, mais votre question est plus 
aste, n’est-ce pas?

M. Hunter: Monsieur, je crois avoir dit au 
Comité que, pour ce qui est des radoubs, la coutume 
veut que ce soit l’entrepreneur qui assure lui-même 
le travail effectué dans son chantier, mais on a jugé 
qu’il était difficile de déterminer ce qui serait la 
propriété de la Couronne, parce que les radoubs se 
font habituellement en assez peu de temps. Le 
radoub du Bonaventure a pris un peu plus de temps, 
mais il se range dans la même catégorie. Le chantier 
l'a assuré, conformément à la politique qui s’applique 
à tous les radoubs. Comme vous le savez, il y a eu 
sur le Bonaventure un incendie qui a causé des 
dommages de $35,000, que l’entrepreneur a dû 
payer et qu’il a par la suite réclamés à sa compagnie 
d’assurances.

a ^L Winch: Parce que le gouvernement canadien 
Payé pour la recherche, que cela a donné des 

,]> 11 hats et qu’on vend maintenant le compas à 
Profi 68 Pay®’ ne devrait-il pas en tirer certains

M. Winch: Devons-nous comprendre alors que 
ce que vous avez dit au sujet de la responsabilité du 
gouvernement ne s’applique qu’aux nouveaux na
vires, et non pas aux radoubs ?

M. Hunter: En effet, monsieur.
^ ' Armstrong: Peut-être pourrais-je ajouter 

. e,nent ceci; je ne connais pas l’objet en question, 
devrai me renseigner à son sujet avant de vous 

Vra.nGr une réponse définitive. Mais s’il possède 
d6 ,ltn®nt des caractéristiques développées aux frais 
g0 a Couronne, nous en aurions le droit. Vous vous 

pendrez sans doute, monsieur Winch, que M. 
qq a dit qu’on examinerait de nouveau la 
le j ,,'°n de l’hydroptère pour déterminer si, depuis 
ti(; Sii.JUL on a créé des articles brevetables. Mais je

■ sais Pas ce qui en est de celui-ci. Je me ferai unMaisi, ? . . i
c0lïl r de me renseigner à ce sujet, puis de vous 

'Puniquer mes renseignements.

^résident: Monsieur Noble, puis M. Crouse.
t>rjju Noble: Monsieur le président, j’aurais dû 
a q y de l’occasion que vous m’avez fournie, il y 
lUeg,-<1Ue temps, mais M. Lefebvre a posé ma 
<üc l?ni je vais cependant ajouter ceci: ai-je raison 
t)ijs ,lre que le gouvernement a l’habitude d'assumer 
oU 68 risques d’incendie pendant la construction, 
*VrLtres Phases des travaux à forfait, comme

%, Résident: Monsieur Hunter, je crois que 
6ouve^Vez répondu à celà: aussi longtemps que le 
A.,tr '‘«-mem continuera à s’assurer lui-même. 

c dit, s’il y avait un incendie sur l’hydrop- 
j aPrès-midi, dans les mêmes circonstances, 

eyri°ns encore payer la note, comme la 
e mis.

HM.

So!1’ Wi
Unter: En effet, monsieur.

n«ueri(,l,^c^1: Cela n a Pas été le cas pour le
■U re

Le Président: Monsieur Noble.

M. Noble: Les matériaux et les fluides utilisés 
sur l’hydroptère étaient-ils plus inflammables que 
ceux qu’on a utilisés sur d’autres navires, et l’exi
guïté des postes de l’hydroptère a-t-elle accru les 
risques d’incendie ?
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Le Président: Commodore Bridgman.

Le commodore Bridgman : Je crois, monsieur, 
pour répondre à votre question, que certains fluides 
hydrauliques sont plus inflammables que d’autres 
qui sont utilisés sur les natures ordinaires. Nous 
avons dû utiliser ce genre de fluide pour diverses 
raisons. On l’utilise pour les avions.

La deuxième partie de votre question s’applique 
à l’exiguïté des postes. Cette exiguïté a toujours 
tendance à augmenter les risques d’incendie, mais 
je ne dirais pas que la chambre des machines de 
l’hydroptère est la plus exiguë que j’ai jamais vue 
dans toute ma carrière. Il y a beaucoup de postes 
exigus sur d’autres navires aussi.

M. Noble: Dans les sous-marins?

Le commodore Bridgman: Oui.

M. Noble: Monsieur le président, les recomman
dations qu’on a faites après l’enquête m’intéressent 
aussi, mais M. Winch, bien sûr, a assez bien traité 
le sujet. A-t-on étudié tous les articles de la liste 
qui figure à la page 378 ? Cette liste est assez longue.

Le Président: Faites-vous allusion au compte 
rendu des délibérations ?
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M. Noble: Oui, à celui du 11 mars, deuxième 
colonne de la page 378.

Le Président: Je crois que ce sont les mêmes que 
ceux qui figurent dans le rapport sur l’incendie.

Le commodore Bridgman: Je crois avoir déjà 
répondu à cette question, à savoir qu’à ma connais
sance on a appliqué toutes ces recommandations.

M. Grouse: Merci, monsieur le président. Com
modore Bridgman, pouriez-vous nous dire si toutes 
les parties à découvert du moteur de l’hydroptère, 
qui sont conductrices de chaleur, sont maintenant 
recouvertes d’amiante ?
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rais poser certaines questions pertinentes à ce Que 
nous avons étudié ce matin.

Le Président: Nous allons d’abord entendj® 
toutes les questions relatives à l’incendie et à 
responsabilité qu’il entraîne, puis nous allons p6®- 
à un autre sujet, monsieur Crouse.

M. Grouse: Je vais donc céder la parole p°ur 
moment.
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x y OSLe Président: Très bien. Nous reviendrons a 

questions. Monsieur Cafik ?

Le commodore Bridgman: Je crois que ce 
serait généraliser que de dire “toutes”. Je ne suis 
pas sûr qu’elles sont toutes recouvertes d’amiante, 
mais il est certain qu’on a recouvert ces parties qui 
dégagent une chaleur assez intense pour enflammer 
un fluide hydraulique. On les a isolées pour deux 
raisons: tout d’abord contre les risques d’incendie, 
puis pour réduire la chaleur régnant dans la chambre 
des machines, afin d’y accroître le confort.

M. Grouse: Monsieur le président, j’ai dit le mot 
“toutes” à dessein, parce que je crois que vous, et 
votre ministère, ne devriez pas vous préoccuper 
seulement des dangers d’incendie; je crois qu’il est 
aussi nécessaire de recouvrir d’amiante tous les 
tuyaux à découvert dégageant de la chaleur, pour 
protéger les membres de l’équipage, qui pourraient 
bien être projetés sur les tuyaux brûlants, à cause 
des secousses que peut subir un navire de cette di
mension, à haute vitesse. Cela pourrait causer des 
accidents qui nuiraient à la manœuvre du navire. 
Je pose de nouveau ma question: pouvez-vous nous 
dire si on a maintenant recouvert d’amiante tous 
les tuyaux à découvert qui dégagent de la chaleur ?

Le commodre Bridgman: Je crois que la ré
ponse est oui, pour ce qui est du genre de situation 
auquel vous pensez. Si vous aviez pu vous rendre à 
Halifax, vous auriez vu que la tuyauterie, et 
d’autres parties de la chambre des machines, sont 
toutes isolées. Définir la chaleur, bien entendu, exige 
une certaine interprétation, parce que, par exemple, 
le moteur diesel n’est pas tout isolé; chaque partie 
d’un moteur diesel émet de la chaleur, mais cette 
chaleur n’est pas assez intense pour causer des 
brûlures. Je crois qu’on a maintenant isolé toutes 
les surfaces qui pourraient causer des brûlures aux 
membres de l’équipage, ou enflammer des fluides 
inflammables.

M. Grouse: Monsieur le président, j’ai une ques
tion à poser sur la procédure: est-ce que je dois me 
borner à poser des questions sur l’incendie? J’aime-

M. Cafik: Je veux justement parler du pr°hIe ^ 
de l’assurance. Je peux comprendre la position Q 
vous avez adoptée, et je crois sincèrement que f 
une bonne politique de ne pas assurer nos bi 
particulièrement quand il y en a un si grand n°!.? 
d’engagés. Voici ma question: la société de Hain . 
doit sûrement assurer ses édifices et tous les tr® g 
en cours. En dépit du fait que vous lui avez m 
le ministère aurait sa propre assurance, ou ass 
rait tous les risques d’incendie, il est certain ( 
polices d’assurance auraient quand même eo ^ 
l’incendie, n’est-ce pas ? A-t-on étudié cet aspee 
problème, ou posé des questions à ce sujet ?

M. Hunter: Je suis certain que les vérifiÇ4,^ 
vont étudier cette question, monsieur, car i ^ 
ici des frais généraux. L’entrepreneur ne devra ^ 
assurer les biens du gouvernement situés d& 
chantier, disons, le chantier de la société de chftd' 
à Downsview. Les travaux en cours dans son 
tier sont toujours couverts, de même que s ^ ,)es 
fices, et tout le reste, et il doit exclure la va ^

jt.
...—, —----------------- , —------------------- éleV01
biens du gouvernement, qui est parfois *reSujerB>' 
dans le chantier, et qui, pratiquement, dou ce, 
ou peut-être triplerait le coût de son asS^i.slireZ 
mais on lui a dit expressément: “ne vous g9uf 
pas”. Ainsi, sa police d’assurance couvre to Jygeft 

it. Elle couvre ses ^ [l0n
avu uuiumgc eu uuuu uc vji.ii lui appartient, 1
pas les biens qui appartiennent à la Couron

un 19
M. Cafik: Vous croyez donc que, Parc® d* 

société de Haviland, exécute un si grand n<n j’a' 
travaux pour le gouvernement, l’argument ^e$t ■ 
avancé ne s’appliquerait pas alors nécessai

les biens du gouvernement. Elle couvre sesj 
son outillage et tout ce qui ]

M. Hunter: Je suis à peu près sûr qu il je 
pliquerait pas dans le cas de ce chantier- pgti» 
vois ce que vous voulez dire. Dans un tr®r9ieP* 
chantier, où 5 p. 100 seulement des travaux ger*it 
faits pour le compte du gouvernement, 
peut-être impossible, ou plus onéreux d’exc
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a.eur- Dans ce cas-ci, ce le serait. En fait, il s’agis- 
®a‘t d’un travail distinct; on l’a enlevé à la société 
Vj. Havilland pour le confier au chantier de la 
■hrine Industries Ltd., et je suis certain qu’on n’y 

SUre pas les biens de la Couronne.

quel sinistre, et je crois qu’on devrait étudier cette 
question.
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^ p*' Cafik : Puis-je poser une question à sujet ce 
la "^ud*teur général? Votre bureau a-t-il envisagé 
faisabilité, monsieur Henderson, qu’il était en 

couvert quand même par les assurances ?

Ca ' M. Henderson (Auditeur général du 
tl0(l aoa); Monsieur Cafik, nous examinerions, et 

exammons, les rapports de la Division des 
tiC(i|Ces de vérification qui étudie ces contrats par- 
vr)ll il s’agit de la division qui a examiné pour 
V0it 6 b°ssier du Bonaventure. Ce contrat ne pré- 
qoe ,aucun frais d’assurance, parce qu’on y exige 

,a Couronne s’assure elle-même, aux conditions 
t>aa i. ' Hunter a décrites, et nous ne nous attendons 
SeQt ce lue les services de vérification les autori- 
Voy„- Autrement dit, ils les excluraient s’ils les 

ent, parce qu’on ne peut accepter ces frais.

se nfC^ls Sue la société de Havilland aurait eu pour 
■''Utj t6Ser—mais on peut me reprendre là-dessus 

oufure d’assurance contre les sinistres, au cas 
bar g. -8e serait vu obligée de payer une réclamation, 
vait te d’une négligence. Par exemple, si on prou- 
Vs *Ue *a société de Havilland a été négligente 
W0tl C,'i cas-ci, pour ce qui est de l’incendie, et 
tec°Urs ?°bgeait à payer, elle aurait probablement
"»6C | - une certaine assurance générale contractée 
K faa compagnie Lloyds, de la même façon que 
cert^i ricants, en général, s’assurent au cas où 

leurs clients mourraient après avoir 
alofg, ue leurs produits, ce qui leur occasionnerait 
lui a c. Hès fortes réclamations. Ce sont des choses 

car les risques sont très nombreux, de 
jX eh*,Ue *t s restrictions. Mais cela ne coûte pas 
I W ,,ICr" f)n peut obtenir ces polices universelles 
‘les. ç0l.nPagnie Lloyds et de compagnies sembla
it, ? s’ajouterait aux frais généraux, cepen- 
V^‘6catp'S ne sera't Pas inclus dans les frais que les
%,

6st-il d:rs de M. Hunter examineraient. Cela
une certaine utilité ?

(1 ^ ’ Clafi
h6 SaVn;„ . Monsieur Henderson, il ne s’agit pas 
,°Ur „ *r si

jeUl'même. Ce n’est pas là le problème. Ce 
- b t*r>nsVeux en venir, c’est que, en dépit de ces 

?Ue vous venez de souligner, la société 
sUrfcr “ n’a pas pu, d’une façon ou de l’autre, 

6 a °utre cet incendie. Je dis, tout d’abord,

Hg\Sl n°us payons les assurances; je sais que 
i8Ure ie? Payons pas et je sais que le ministère 
lli„: . *Ui-n *

Xa't p® \ ses polices d’assurance générales, cela 
6lmplement être inclus dans n’importe

Le deuxième point, c’est que, comme vous l’avez 
dit, s'il y a eu négligence de sa part, elle serait alors 
responsable, en dépit du fait que nous soyons nous- 
mêmes assurés. Et si on réussissait à prouver qu’il 
y a eu négligence, elle serait alors, bien sûr, tenue 
responsable et pourrait, en retour, présenter une 
réclamation à sa compagnie d’assurances, si elle est 
assurée comme le sont habituellement les manufac
turiers. Je crois qu’on devrait étudier cette question.

M. Henderson : Voilà une bonne question. Mais, 
alors que la Couronne a stipulé qu’elle assumait les 
plus grands risques et, par conséquent, ne s’attend 
pas à ce que l’entrepreneur les prenne sur lui, ce 
dernier ne va pas accepter ces frais.

Vous laissez l’entrepreneur hors de cause, à moins 
qu’on ne prouve, par la suite, qu’il a été négligent.

M. Cafik: Mais, pour ce qui est de la négligence, 
il n’est pas hors de cause, monsieur Henderson.

M. Henderson : Non, j’ai dit à moins qu’on ne 
prouve qu’il a été négligent dans l’exercice de ses 
fonctions, ou qu’il a volontairement endommagé les 
biens appartenant à la Couronne, ou causé quelque 
chose d’autre.

Le Président : Je crois que nous pouvons répondre 
à la question de M. Cafik. J’espère que M. Cullen, 
en sa qualité d’avocat, le fera.

Nous pourrions prouver qu’il y a eu négligence 
de la part de la société de Havilland Aircraft of 
Canada Ltd., et je crois que le Comité peut le faire 
sans trop de difficultés. Mais à la page 404 du 
compte rendu des délibérations, M. Hunter a dit: 

Au nombre des conditions générales, il existe 
un article 12 “Entretien des propriétés de la 
Couronne”, qui se lit comme suit:

Je vais donner lecture du passage pertinent:

. . . L’entrepreneur doit raisonnablement pren
dre soin de toute propriété dont le titre appar
tient à Sa Majesté, lorsque ladite propriété se 
trouve à l’intérieur ou sur le chantier et dans 
l’établissement de l’entrepreneur, ou se trouve 
de quelque manière en sa possession, ou soumise 
à son autorité, et il est responsable de toute 
perte ou dommage résultant de sa négligence...
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Ca va, jusqu’ici. Puis on dit ceci:
à l’exception de toute perte ou dommage causé 
par un incendie ou par l’usure courante. 

J’aimerais que M. Cullen nous dise ce qu’il en 
pense, dans une minute. Monsieur Winch.

M. Winch: Veuillez aussi, monsieur, donner 
lecture du paragraphe 6 du rapport de la Commis
sion d’enquête, qu’on trouve à la page 2, et de la 
première phrase du paragraphe 7.

Le Président:
Les conditions d’échappement de la turbine à 

gaz auxiliaire atteignent une chaleur d’environ 
1000°F lorsque le moteur fonctionne. Bien 
qu’elles aient été isolées, de petites surfaces 
métalliques étaient découvertes aux joints. La 
section chaude du carter du moteur atteint 
une température d’environ 400°F, assez chaud 
pour enflammer le liquide hydraulique.

7. Dès la fuite du liquide hydraulique, une 
traînée de feu a couru le long du pont supérieur 
de la chambre des machines ...

Cela suffit pour prouver au Comité qu’il y a eu 
négligence de la part de la société de Havilland. 
Mais on demande: pourquoi le ministère a-t-il ajouté 
la phrase suivante à la clause 12:

... à l’exception de toute perte ou dommage 
causé par un incendie...

Et je présume qu’on répondra que c’est parce 
qu’il s’assure lui-même et que c’est la raison pour 
laquelle on a prévu cette clause. Maintenant, je 
crois que le Comité devra juger de ceci: si vous 
prouvez qu’il y a eu négligence, la dernière partie 
de la phrase n’est-elle pas superflue ? Monsieur 
Cullen, pouvez-vous nous dire ce que vous en pen
sez ?

M. Armstrong: Monsieur le président, permet- 
tez-moi de faire une petite correction. Au para
graphe 6, dont vous venez de donner lecture, si 
vous vous rappelez, il y avait une erreur typogra
phique, et il fallait y lire les mots “pas assez chaud", 
au lieu de “assez chaud”, ce qu’on a corrigé.

M. Cafik: Personnellement, je ne suis pas con
vaincu que l’énoncé de cette clause 12, portant sur 
l’entretien des propriétés de la Couronne, signifie 
vraiment que, s’il se produit un incendie par suite 
d’une négligence, le manufacturier n’a aucune 
obligation. Cet énoncé ne me convainc pas, malgré 
son sens littéral. Je crois, que l’entrepreneur a des 
obligations, et que s’il y a eu négligence—je ne dis 
pas qu’il y en a eu, car je ne connais pas assez les 
faits—s’il y a eu négligence de la part de la société 
de Havilland, ce qui a provoqué l’incendie, je crois 
que la Couronne a le droit de demander réparation 
des dommages causés par cet incendie, qu’elle peut 
.recouvrer cet argent de la société de Havilland qui,
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selon toute probabilité, pourrait ensuite le récla®1^ 
à sa compagnie d’assurances.
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Le Président: Je crois que c’est là le nœud 
toute l’affaire.

M. Winch: Comme M. Armstrong l’a diti 
texte dit: “Pas assez chaud”, et non pas as~ 
chaud”, de sorte qu’on y lit: -je

“pas assez chaud pour enflammer le M 
hydraulique.”

Pourrait-on alors nous expliquer ce qui , 
voqué cet incendie en enflammant le liquide • 
draulique ?

Le commodore Bridgman: D’autres P 
ont atteint une température supérieure à t 
Voilà la question. Le carter du moteur a a 
400°, mais il y avait d’autres parties, comme ° 
dit au début du paragraphe 6: ^

Les conduites d’échappement de jeUr 
bine à gaz auxiliaire atteignent une c 
d’environ 1000°F lorsque le moteur fon< tl[°ollvi< 

Et, pour autant que je m’en souvienne, on » P ^ui 
que certains joints étaient à découverts. L c 
veut dire qu’ils ont pu atteindre une temper

a Pr°'

ques-de 1000°F.
M. Grouse: Nous revenons à ma premier® je9 

tion, monsieur le président, à savoir P°urc,Uii,l# 
tuyaux brûlants n’étaient pas suffisamment 
par un revêtement spécial ? jj-

Le commodore Bridgman: Sauf erreur, 
sieur, votre question était: “sont-ils maim 
isolés?" .» M9'"

M. Grouse: Sont-ils maintenant is°F‘s • aVoflS 
nous avons déjà étudié cette question. N°uS ( 0,i » 
des témoignages, ici, monsieur le président, °
déjà posé toutes ces questions.

Le commodore Bridgman: Je crois û1' Dt-1^ 
drait alors répondre, monsieur, qu’à ce g cfie 
le navire n’était pas encore terminé, de inC 
l’isolant. ^

M. Grouse: Ainsi, la négligence est, sl|’r g0 
évidence, attribuable à l’entrepreneur, ( ^ pr® 
effectué un essai avant de s’être assuré 911 v0ul°'!' 
tection était suffisante, et c’est ce que n°u® u néF1" 
établir, monsieur le président, qu’il y a 
gence de la part du constructeur. j 1»

Le Président: Bien. Je donne main*® >!■ 
parole à M. Cullen, puis ce sera le t0 
Major. . qii'1

M. Cullen: Monsieur le président, je cLridi(l^, 
serait superflu que je commente l’aspec ^ 
de cette affaire, car nous avons consm f 0piu* 
seillers juridiques qui ont fait connaître 
au ministère, le 1er décembre 1966.
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, ' -’est, de toute évidence, un cas de négligence et 
68 Ijoints suivants me sont venus à l’esprit à la suite 
|,e l’interrogatoire: il y eut négligence de la part de 

ejitrepreneur de ne pas faire venir les fonction
nâtes du ministère de la Défense, de ne pas avoir 
^Portée de la main des moyens efficaces pour pré- 

enir ou éteindre l’incendie, de ne pas avoir vérifié ou 
Protégé les joints, et de procéder aux essais avant 
t|Ul- ni le système manuel ni le système automatique 

8 soient prêts. Et, même si le système manuel dont 
"Winch parlait eut été prêt, il n’y avait qu'un 

l' r°it d’où on pouvait le mettre en marche, soit à 
','1 du navire; il y a donc eu négligence du fait 

s n n’y avait pas de dispositif pour mettre ce 
^8%ne en marche en dehors du navire et même à 

endroit éloigné du navire.
snis donc d’avis que c’est de toute évidence un 

X] ',1e négligence de la part de l’entrepreneur. Mais 
tio ^Vans> le conseiller juridique, a donné son opi- 
)> ’ et même s’il y a eu négligence, nous sommes 
^Ureur après tout.

»Uiv Cr°*s (lu on Peut se servir de la comparaison 
fiJe ante. Si, au volant de votre voiture dans une 
n<ij>]jV0Us voulez faire un virage et qu’à la suite de 
tton^ence évidente vous frappez un poteau de télé- 
i,._ e> vous êtes coupable de négligence au volant 
V(>tre 6 v°iture. Il n’en demeure pas moins que 

j Compagnie d’assurance devra payer.
La n('r°is que la situation en cause est identique. 
(flia)it°Ur°nne est présente ici à deux titres: en sa 
Si, j , 'te propriétaire et en sa qualité d’assureur.

a't, à la suite de sa négligence, on portait une 
fir(.r|(j aUon contre la sociéré de Havilland, elle s’en 

^ son tour à la Couronne, non pas en sa 
't’adjii ,.^e propriétaire du navire, ni en sa qualité 
C*4taatj1Ca^eur contrat- Elle déposerait un ré- 

Z°n contre la Couronne en sa qualité d’assu- 
®°it C() ' Evans nous a dit qu’il importe peu qu’elle 
Ngj^P^ble ou non de négligence puisque nous 

assureur, et il ajoute:
tin même si la Couronne déposait une réclama- 
Soti‘ c°ntre l’entrepreneur, celui-ci déposerait à 
aux t0Ur une réclamation contre la Couronne 
fair terrnes de sa police d’assurance, pour se 

Lt y rembourser cette réclamation.
également un contrat du ministère de la 

q nC défense en vertu duquel l’entrepre- 
c’est ^ P68 responsable en cas d’incendie et qui, 

Ce 'lui est important:
l‘ert^Sllrc sans réserve l’entrepreneur contre les 
CatisRS Cau®ées par le feu, quelle qu’en soit la

11 l^i J*»’* moins que l’entrepreneur y mette le 
,ïle et soit coupable d’un crime d’incendie,

le gouvernement ne peut pas vraiment porter une 
réclamation contre la société de Havilland, même 
s’il y a eu négligence. Si vous êtes négligent au volant, 
votre voiture est quand même assurée.

Le Président: M. Cullen, ce que vous dites c’est 
que, de la façon dont l’article 12 est présentement 
rédigé, l’entrepreneur peut être aussi négligent et 
insouciant qu’il le désire et causer un incendie, en 
sachant qu’il n’aura pas à en assumer les dégâts et 
que le gouvernement payera l’assurance.

M. Cullen: Je crois que si la négligence dépassait 
une certaine limite, s’il y avait négligence criminelle, 
il pourrait y avoir une poursuite en justice, pour 
crime d’incendie. S’il y a négligence criminelle, s’il 
y a des flammes nues et du pétrole un peu partout— 
et je crois qu’il faudrait que la négligence aille 
jusqu’à ce point—ce serait alors un crime d’incendie. 
Vous seriez alors aux prises avec un crime d’incendie.

Le Président: Mais est-ce que l’incendie a été 
causé par la négligence ?

M. Cullen: Je ne le sais pas. Je ne suis pas juge. 
Vous m’avez convoqué à titre d’avocat.

Le Président: Il nous faudra peut-être aller 
devant le juge. Monsieur Major, est-ce que votre 
question porte sur le même point ?

M. Major: Oui, monsieur le président. Voici. M. 
Henderson pourrait peut-être en prendre note, vu sa 
pertinence, bien qu’elle ne s’applique pas au cas en 
cause puisque le ministère ne fait que suivre la 
politique du gouvernement. Je peux parler au nom 
des compagnies d’assurance qui prévoient toujours 
un mode de recouvrement en cas de pertes. Si le 
gouvernement veut être son propre assureur, il 
devrait s’en tenir aux pratiques courantes des com
pagnies d’assurance et se réserver la possibilité de 
recouvrir ses pertes auprès de ses entrepreneurs, 
selon la situation. C’est une pratique courante des 
compagnies d’assurance. C’est ainsi que nous pro
cédons.

M. Cullen: Il s’agirait alors d’une réclamation 
contre une tierce partie, monsieur le président. Si, 
par exemple, il y a un accident de voiture et que le 
conducteur de l’autre voiture est coupable de négli
gence, vous payez les dégâts de la personne qui est 
assurée chez vous et vous récupérez ensuite du con
ducteur de l’autre voiture. Il faut qu’il y ait un tiers 
en cause.

M. Major: La présente situation est semblable.

M. Cullen: Mais le tiers dans ce cas est la 
Couronne. C’est comme si elle était en cause à deux 
titres comme je l’ai dit; elle est le conducteur et en 
même temps l’assureur de la voiture. Il n’y a pas de 
tiers en cause.

20290—2
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Le Président: Votre remarque est intéressante. 
Je crois que M. Hunter et M. Armstrong pourraient 
en prendre note pour la rédaction de leur police.

Monsieur Cafik, est-ce que votre question est dans 
le même ordre d’idée ?

M. Cafik: Oui. Je ne suis pas trop sûr, puisque 
je ne suis pas juriste, mais j’admire les subtilités de 
l’argument présenté par M. Cullen, et je crois que 
ce qu’il a dit est vrai en grande partie. Je suis 
certainement de son avis. Mais, en ce qui concerne 
la comparaison qu’il a faite entre la voiture, le 
conducteur et la négligence, je ne crois pas qu’elle 
s’applique tellement au cas en cause. Elle semble 
juste, mais je ne crois pas qu’elle le soit parce que, 
dans ce cas particulier de la voiture et de la négli
gence, et c’est là que la comparaison n’est plus 
valable. Dans ce cas particulier, il me semble que la 
société de Havilland est très propablement assurée 
à part du fait que le gouvernement soit son propre 
assureur dans ce cas particulier; il me semble que la 
société de Haviüand est assurée par une compagnie 
d’assurance contre toute négligence de sa part à 
l’égard des propriétés qui se trouvent dans son usine 
et sur lesquelles elle travaille, et je crois que, dans 
ce cas particulier, elle n’a pas déposé sa réclamation 
auprès de la bonne compagnie d’assurance.

M. Hunter: Cette police, la Police d’assurance 
des constructeurs navals, que nous accordons à la 
société, couvre justement le point que vous venez 
de soulever, M. Cafik, car on y dit:

11. Cette assurance s’étend spéciallement à 
la perte ou aux dégâts survenus à l’objet. . . 
soit l’hydroptère
... de cette assurance à la suite d’une erreur de 
jugement, d’un défaut de construction, ou de 
négligence de la part du capitaine, des marins, 
des ingénieurs, des pilotes ou de toute autre 
personne, qu’elles soient à l’emploi. . .

Cette Police d’assurance des constructeurs navals, 
qui est rédigée en prenant comme modèle la police 
de Lloyd, couvre justement le point que vous avez 
soulevé. La société n’aurait donc pas une autre 
assurance pour couvrir la négligence de ses employés, 
car elle est couverte par cet article.

M. Cafik: De quelle police parlez-vous? Est-ce 
une police que le gouvernement a rédigée pour 
couvrir l’absence d’assurance de l’objet en cause ?

M. Hunter: Oui. On l’appelle la Police d’assu
rance des constructeurs navals DDP-32 et elle ren
ferme, me dit-on, exactement les mêmes conditions 
que la police de Lloyd que l’entrepreneur aurait

prise si nous ne nous y étions pas opposés. Elle est
exactement la même à cause du fait que tous ces
chantiers navals ont également une police sembla^ 
pour le travail commercial qu’ils effectuent. Ils ° 
des normes semblables de lutte contre les incenu1 ^ 
que Lloyd leur impose. Je crois que j’ai déjà 
tionné au Comité que les règlements que nous i 
posons aux entrepreneurs sont encore plus rigoure'
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en ce qui concerne la prévention des incendies e 
inspections, que ceux de Lloyd, car les représenta 
de Lloyd viennent visiter le chantier et, en thco 
ils font l’inspection des travaux qu’on y effectue P 
la Couronne en même temps. Nous avons enVcei]e 
quatre autres méthodes d’inspection en plus de 
des représentants de Lloyd.

là es*
M. Cafik: Je crois que ce que vous dites - 

extrêmement intéressant, monsieur Hunter. Je e 
m’imaginais aucunement, il y a un instant, 
cette absence d’assurance prenait la forme # 
document écrit. Si M. Cullen le savait lorsqu ^ le 
parlé, je crois qu’il avait tout à fait raison. J® B je- 
savais pas du tout. Je croyais qu’il s’agissait simy 
ment d’une absence de contrat.

,lée 
où 

igit
M. Cullen: On en parlait dans la lettre

“Appendice F,” la lettre du 1er décembre—x-r----------------j - ^ - - ntlOfr^
l’on expose l’opinion juridique. Elle roen &T\{ 
précisément le document dont M. Cullen a P

Le Président: Monsieur Bigg.
p o11'

M. Bigg: Je voudrais savoir comment n° 
vons exiger que les gens qui exécutent des eg0>i9 
pour le gouvernement nous avertissent de ,1)6qu’ils vont entreprendre, et ainsi de suite. fkfL i

........................................... ',l>
i.f$

de Havilland ou tout autre entrepreneur s ils 5. 
aucunement tenus responsables d’un incendie , je? 
millions de dollars ? Est-ce une question ^e ce
Par quel règlement pouvons-nous nous assurer 
genre de chose ne se reproduira plus ?

Hu 110 vvuu cuuicpicuuic, et amoi j

est impossible de protéger la propriété de 
moins d’être au courant des essais qu’on en 
Quelles pressions pouvons-nous exercer sur ^ soié

.le P01
Le Président: Le temps est venu de faire ^ ^ 

le Comité convient-il que nous avons pO1-1 
preuves suffisantes, au cours de notre enqu ’je *
nnnnlnrp mi’il v n pu nétrlicrpnnn de la P,. 9conclure qu’il y a eu négligence de 
société de Havilland à l’égard de cet incemdie 1

.JeM. Cafik: Je n’ai pas de telles preuves- 
qu’il y a eu négligence, mais, comme vous

ct°'3
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J a* voyagé en Europe avec le Comité des affaires 
Prieures, et vous avez peut-être obtenu, pendant 
? temps des preuves qui permettent au reste du 
°nüté d’en arriver à cette conclusion. Je crois qu’il 
\a eu négligence, mais ce n’est pas encore une con- 

Usi°n en ce qui me concerne.

^ Le Président: Nous pourrions peut-être dire qu’il 
^‘ble v avoir des preuves. Pourquoi le Comité 
^a'lrait-il pas le droit de demander à la société de 

de comparaître devant lui et de se défen- 
e contre cette accusation ? Je sais que, lorsque 

avUa avons eu des conflits d’ordre juridique, nous 
y0®8- à une ou deux reprises, demandé à l’Auditeur 
et. ral d’obtenir l’opinion de ses juristes à ce sujet, 
J® lui demanderais de le faire dans ce cas, s’il le 
lç J. bien. Il ne sera peut-être pas d’accord, je ne 
tirj lH Pas, mais je voudrais vous faire cette proposi- 
pmonsieur Henderson. Je ne vous ai peut-être 
V **né suffisamment de préavis. Est-ce que vous 

utiez avoir le temps d’y penser ?

divulguer tout le contenu du rapport sans l’autori
sation de l’entrepreneur. Mon ministre vous aurait 
répondu aujourd’hui, s’il avait pu, qu’il a l’intention 
de communiquer au Comité permanent des comptes 
publics, en temps et lieu, les principales conclusions 
de la vérification entreprise par le gouvernement.

Le Président: Monsieur Henderson.

M. Henderson : Puis-je demander à M. Hunter 
si je pourrai obtenir le rapport dans sa forme actuel
le ? Mes fonctionnaires en ont fait la demande, mais 
je crois comprendre que vous en discutez toujours. 
Quand pourrai-je en avoir un exemplaire, monsieur 
Hunter ?

M. Hunter: Aussitôt que possible, monsieur 
Henderson.

<k- ‘ Henderson : Monsieur le président, je vou- 
si vous me le permettez, réfléchir quelque 

de à votre proposition. M. Cullen a eu l’amabiÛté 
tnjnj Jj8 lire l’opinion juridique de M. Evans du 
^ta’t e’ e* dont, à cause de mon absence, je 
tri4jg 1,J Pas trop au courant. Je ne suis pas juriste, 
je 8 crois qu’en général, d’après ce que j’ai lu, 
ie v a*s d’accord avec M. Evans. Je ne sais pas si 

J'irai traiter cette question au point de cher
ché ■ °btenir une opinion contraire. D’un autre 

’81 vous me le permettez, j’en parlerai avec mes
te <JZ!|llers juridiques et je reviendrai faire une cour- 
S- Ration au Comité avant de leur demander de 

r kur opinion. Est-ce que cela vous convient ?

Sis Résident: D’accord. Nous allons ajourner, 
'lUe8tioVant’ monsieur Cafik, vous avez posé une 

11 en Chambre hier qu’on vous a demandé de 
k a,i Comité. Je la poserai en votre nom, et 
’■^C^mi à, M. Hunter où en est le rapport de 
'■t ChvQlori’ s’il va le déposer devant le Comité et 

^6r un exemplaire à l’Auditeur général ?

M. j,
tcUn.ter: La vérification n’est pas complète- 

j°b4(1)(rtïùnée, monsieur. Nous avons les chiffres 
J rria's il y a certains détails que le service 
l'; rlUi s’efforce de ventiler pour nous. Pour
6 l-Oftm J6 déposer le rapport de vérification devant 

> le ministère de la Justice nous a dit que
’Uoo

J'Ifi ia <|nc infraction aux dispositions de l’article 
'°i sur la production de défense que de

M. Henderson: Quel jour? A quelle date, je 
vous prie ?

M. Hunter: Lorsque le Bureau des services de 
vérification estimera qu’il a tous les renseignements 
voulus et qu’il nous remettra le rapport.

M. Cafik: Je voudrais poser une question à 
l’Auditeur général. Il saura peut-être la réponse 
malgré son absence à l’époque. Lorsque nous avons 
parlé de l’équipe spéciale de vérification qui se ren
drait au chantier naval de la Davie Shipbuilding, j’ai 
proposé au Comité qu’un fonctionnaire du minis
tère de l’Auditeur général soit mis à la disposition 
de cette équipe et soit même sur les lieux, s’il y avait 
possibilité, durant la vérification. Est-ce que vous 
avez envoyé un fonctionnaire ?

M. Henderson: Non, monsieur Cafik, car nous 
avons accès à tous les rapports du Bureau des ser
vices de vérification. Ce dont je voudrais m’assurer 
en ce moment, c’est de savoir si le rapport qui me 
sera communiqué, sera également mis à la disposition 
du Comité, car il est important que j’organise mon 
travail de façon à servir le Comité le mieux possible.

M. Cafik: Pour quelle raison avez-vous décidé 
de ne pas avoir de représentants sur cette équipe ?

M. Henderson : Parce que, à notre avis, mon
sieur Cafik, ce travail relève essentiellement de 
l’exécutif, soit le ministère de la Production de 
défense dans le cas en cause, et en plus de leur nuire, 
je me serais trouvé dans une situation où il m’aurait
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été impossible de critiquer leur travail si nous y 
avions participé. Je voudrais maintenant en con
naître les conclusions et savoir sur quelle base le 
travail a été exécuté, de même que le rapport au 
Comité.

M. Cafik: Merci beaucoup, monsieur le préside0*’

Le Président: La séance est levée. Nous nl,u 
réunions de nouveau mardi alors que les reprcse0 
tants de la Davie Shipbuilding comparaîtront.

L'IMPRIMEUR DE LA REINE, OTTAWA, 1969
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PROCÈS-VERBAL

Le mardi 13 mai 1969.
(39)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 34 du 
^atin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Boulanger, Cafik, Crouse, Cullen, Flemming, Guay (Lévis), 
•Jales, Lefebvre, Major, McCutcheon, Noble, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve), 
w'nch (14).

Aussi présents: MM. Bigg, Harding.
Témoins: M. Richard Lowery, président et M. Takis Veliotis, vice-président 

ct. directeur général de la Davie Shipbuilding Ltd.; M. G. W. Hunter, sous- 
^inistre des Approvisionnements ; Me R. Langlois, conseil de la Davie Shipbuild
ing Ltd.; les capitaines J. A. M. Lynch et R. G. Monteith, du ministère de la 
^éfense nationale; M. G. R. Long, auditeur général adjoint; M. I. J. L. Palmer, 

ministère des Approvisionnements et Services.
Sur la proposition de M. Winch

, Il est convenu,—Qu’il soit permis aux représentants de la Davie Shipbuilding
®. d’avoir leur avocat-conseil présent et que la protection de la Loi sur la preuve 

11 Canada leur soit accordée.
... Le Comité consent à accepter d’autres contrats sur l’ameublement à titre de 
Plèces à l’appui:

—Le contrat X 782 (pièce V),
—Le contrat X 784 (pièce VI),
—Le contrat X 1237 (pièce VII).

Le Comité interroge les témoins concernant le radoub du H MC S Bonaventure, 
Particulier les contrats sur l’ameublement.

diSt) Comité interroge le sous-ministre des Approvisionnements concernant la 
tiery^'kilité du rapport des auditeurs portant sur la radoub du HMCS Bona-

°nze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
vicient.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas

36—3
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TEMOIGNAGES

(.Enregistrement électronique)

Le mardi 13 mai 1969
président: Messieurs, nous avons ici ce matin 

ii'r ^'c.^ard Lowery, président de la Davie Shipbuil- 
V® limitée, a côté de M. Henderson. A droite deM. 
t6uWery. M. Takis Veliotis, le vice-président direc- 
w. général, qui était directement responsable de la 
/A6 en état, en 1966-1967, du porte-avions 
^venture. A droite de M. Veliotis, M. Langlois, 

Miller juridique de la Davie Shipbuilding Limitée,
ti Winch: Monsieur le président, j’ai une ques
ts brève.

6 Résident: Monsieur Winch.
>5* Winch : Depuis notre dernière réunion, avez- 

1* J>rre?u des renseignements récents du ministère de 
^Voi?' .°ti°n de défense qui nous permettent de 
spêc^i8' n°us allons avoir un rapport de l’équipe 

e de vérificateurs, et quand nous l’aurons ?
J^sident: Nous attendrons M. Hunter. Je 

Je (j!* ü va venir, monsieur Winch, 
üon Pnianderai à M. Lowery de faire sa déclara
it <lu’à M. Veliotis; après quoi la période de 
^ sera ouverte. Je signale aux témoins que 

*^Ue est très mauvaise dans cette salle ; étant 
NiJ* nos déübérations sont enregistrées élec- 

®'nent, je leur demande de parler dans le 
’M faciliter l’enregistrement. Parler aussi

d Xlarl8iVOU8 *e pouvez.
lt,î vn* *Ur Lowery, nous serions heureux d’enten- 

tre déclaration.
A
,*Upbu'iCllard Lowery (président de la Davie 

p ‘ldinS Limitée): Merci, monsieur le prési- 
1 Ce fiue vous m’entendez ?

6 PtésiH
^ 'dent: Oui, parfaitement.

>ti0tlf^y • Messieurs, avant de répondre à vos 
'' !^iüu: ^ a‘merais exposer mon point de vue afin 

L' nui r, bonne marche de vos délibérations. 
>Ui<éel Président de la Davie Shipbuilding, 

a<lUelie exploite un chantier naval à Lauzon

(Québec). Je suis également président de la Canadian 
Shipbuilding & Engineering, Limitée, qui possède 
des chantiers navals à Port Arthur et Collingwood
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(Ontario). Je suis aussi vice-président et agent tech
nique supérieur de la Canada Steamship Lines, 
Limitée. Mon bureau et notre conseil d’administra
tion sont à Montréal et je ne visite que les chantiers 
navals dont l’administration rélève directement des 
vice-présidents. M. Veüotis, à ma droite, est le vice- 
président et directeur général de la Davie Shipbuil
ding Limitée,

Je suis architecte en construction navale et vice- 
président de la Société des Architectes navals et des 
Ingénieurs de marine, organisation internationale 
dont le bureau central est à New-York.

Après cette présentation, vous comprendrez, 
messieurs, que ma connaissance des détails du réamé
nagement du Bonaventure est limitée. C’est pour 
cette raison que le communiqué de presse émis par la 
Davie Shipbuilding a été signé et par M. Veliotis et 
par moi-même. Dans ce communiqué, on présente 
M. Veliotis comme le premier responsable du ré
aménagement du Bonaventure effectué en 1966-1967.

Bien que je sois disposé à aider le comité au mieux 
de ma connaissance, je dois vous signaler que pour 
plus de précision et d’exactitude il serait préférable 
que vous adressiez les questions portant sur les 
détails à M. Veliotis. Merci.

Le Président: Merci, monsieur Lowery.

M. Takis Veliotis (vice-président directeur 
général de la Davie Shipbuilding Limitée):
Monsieur le président, j’ai le plaisir de vous annon
cer au nom de la Davie Shipbuilding Limitée que 
nous nous réjouissons de l’occasion qui nous est 
offerte de venir témoigner ici et de collaborer dans 
toute la mesure du possible à votre étude concernant 
le radoub et la modernisation du porte-avions 
Bonaventure en 1966 et 1967.

633
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Comme j’étais personnellement responsable du 
programme, j’ai fait l’impossible pour me préparer 
pendant le peu de temps dont je disposais, afin de 
répondre à toutes les questions concernant les for
mules du ministère de la Production de Défense 
n° 779, numéros de série X-81, X-427, X-782, 
X-784 et X-1237. Vous comprendrez cependant 
qu’il se pourrait que je ne sois pas en mesure de 
répondre publiquement à certaines de vos questions 
si les réponses sont de nature à révéler certains ren
seignements confidentiels, ou ce que j’appellerai 
“secrets industriels”. Si le cas se produit, monsieur le 
président, je serai dans l’obligation de demander au 
comité de siéger à huis clos; je suis sûr que vous accé
derez à ma demande.

D'autre part, étant donné qu’on a fait ici même 
des déclarations mettant en doute l’honnêteté de la 
Davie Shipbuilding Limitée quant à l’exploitation du 
présent contrat et qu’on a même proposé que la 
Couronne intente des poursuites afin de récupérer 
certaines sommes qui ont été versées à notre société, 
je demande au comité le privilège d’être assisté par 
mon conseiller. Pour les mêmes raisons, monsieur le 
président, je demande que mon témoignage au nom 
de la Davie Shipbuilding Limitée bénéficie de la pro
tection de la Chambre des communes.

Finalement—et je vous prie de croire, monsieur le 
président, que c’est à regret que j’apporte cette pré
cision—je m’interroge sur la quantité de renseigne
ments que je pourrai vous donner en ce qui concerne 
le radoub et la modernisation du porte-avions 
Bonaventure car la première partie des prescriptions 
du contrat concernant le programme de réaménage
ment du Bonaventure, porte le sceau de sécurité. A 
cause de cela, les instructions que j’ai reçues m’em
pêchent de faire allusion, même indirectement, à ces 
dispositions du contrat, à moins que je n’en reçoive 
l’autorisation expresse de l’autorité qui a classé le 
document.

M. Lefebvre: Monsieur le président, c’est une 
chose que nous devrions régler tout de suite, afin de 
pouvoir questionner le témoin. Nous allons étudier ce 
matin le contrat relatif à l’équipement, n’est-ce pas ?

Le Président: C’est exact.

M. Lefebvre: Y a-t-il quelqu’un du ministère de 
la Défense nationale ou du ministère de la Production
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de défense qui pourrait nous dire tout de suite s’il y a 
dans ce contrat certaines clauses confidentielles? 
Jusqu’à maintenant, nous n'avons pas eu ce pro
blème avec les autres témoins.

13 mai 1969

Le Président: Monsieur Lefebvre, vous avez tout 
a fait raison. Nous allons traiter ce matin des ciM 
contrats portant sur le réaménagement ou la m'se,* 
point de l’équipement. Jusqu’ici, la question a 
renseignements classés ou secrets n’a jamais été me 
tionnée. A moins qu’on ne s’y oppose, nous fer 
comme si rien n’était confidentiel en ce qui a trait » 
réaménagement et à l’installation de l’équipement- 
a-t-il quelqu’un du ministère de la Production 
défense? Monsieur Glassford, pourriez-vous v 
avancer, s’il vous plaît ?

M. J. S. Glassford (sous-ministre adjoin ^ 
l’approvisionnement (achats), ministère de 
Production de défense): C’est une question 9 
relève du ministère de la Défense nationale.

Le Président: Le capitaine Lynch, le caPÎ j„e 
Maxwell ou le capitaine Monteith. Çap11^.0a 
Monteith, y a-t-il une raison pour que la discj19^. 
portant sur la réparation de l’équipement soi 
fidentielle ? II n’y a rien qui puisse nous faire v 
le secret ?

Capitaine R. G. Monteith (directeu^.fe 
l’entretien des services maritimes, minl 
de la Défense nationale): Rien, monsieur.

M. Lowery: Je demanderai au capitaine p, 
comment il peut dire cela, alors qu’il ne 8al 
quelles questions on va poser ?

litb

Le Président: Monsieur Lowery, nous 
les questions une par une.

trait6rl
■o»s

M. Winch: Monsieur le président, à 1® 9^ qiie 
la déclaration de M. Lowery et parce que je 8^n0e^ 
tous les membres du comité tiennent a > ppU>e' 
à être honnêtes, je proposerai, si l’on m.^e » 

que la Davie Shipbuilding Liée soit *nV.' rjdique 
prévaloir des services d'un conseillai ^ pro" 
et que les témoignages bénéficient de ^ 
tection de la Loi sur la preuve au L

. „ qU'v"
Le Président: II n’est pas nécessaire ^,p 

appuie la motion, monsieur Winch. Accep 
qu’ils aient avec eux un conseiller ?

■ 6ur ^

M. Winch: Et la protection de la ^f* 
preuve au Canada, comme on l’a demand

oUS 1,6
M. Lowery: Monsieur le président, ”oD)j# 

connaissons pas très bien la procédure des ^
mais j’aimerais savoir s’il m’est possib e f <jU 
une recommandation. J’allais recommanda»1 
l’on demande au ministère de la Défense
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se prononcer aussi rapidement que possible sur 
Cette question de sécurité.

M. Winch: On a déclaré qu’il n’y avait rien de 
Cotifidentiel en la matière qui nous occupe.

"I. Lowery: Non, monsieur; selon la Loi sur les 
j^Bts officiels, nous ne pouvons accepter ce que dit 
e Capitaine Monteith. Sauf son respect, il admettra 
^Ue je ne puis accepter sa parole.

M. Lefebvre: Monsieur le président, je répéterai 
ce que j’ai dit il y a deux minutes. Jamais, au cours 
des semaines où nous avons interrogé des témoins 
sur ce sujet, aucun d’entre eux, y compris le sous- 
ministre de la Défense nationale et le sous-ministre 
de la Production de défense, ne nous a dit qu’un 
seul de ces articles que nous voulions étudier ce 
matin n’était classé confidentiel. Est-ce que cela 
signifie qu’il nous faudra ajourner cette réunion en 
attendant une lettre du ministre ou du sous-mi
nistre ?

Winch: Laquelle accepterez-vous ?

, M. Lowery: Il nous faut une autorisation écrite 
ministre ou de son représentant accrédité.

,j ^• Winch: Puis-je vous poser une autre ques- 
j?11? Avant de venir ici, sachant que vous alliez 
avte cette déclaration, êtes vous entré en contact 

ec le ministre pour lui demander une lettre ?

Pm*" Veliotis: Puis-je répondre, monsieur le 
t ‘81<lent ? Je suis entré en rapport avec le capitaine 

nch- J’avais remarqué que les prescriptions
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tior|tiVea à l’amélioration, c’est à dire les prescrip
t'll conl'rat concernant le porte-avions Bona- 
O'cinP’’ l)ortaient le sceau de classification “res- diit - J’ai contacté le capitaine Lynch, et l’on m’a 
d0cuque des mesures seraient prises pour que ce 
9Uer'nent soit déclassé. 11 ne me revient pas d’expli- 
eat.iiCOmment un document est déclassé; toujours 
tig- 9ue la Loi sur les secrets officiels, les instruc
tor du ministère de la Production de Défense, 
191 n 6 ie crois, ainsi que d’autres documents 
la p°l*s ont été communiqués par le ministère de 
tféçl *°duction de défense, précisent bien que le 
%o,Tment du document doit être fait par le 
H i*0c Salde. Pour expédier les choses, je suis prêt 
1% 6pter une déclaration du sous-ministre de la 
Mila C]C nationale disant que ce document n’est 
toéaij aSs<^" Cela simplifiera les choses, monsieur le 

'rir..6nl'i et nous nounons continuel sans plus•^er.

Y^dk: Voulez-vous dire que ces documents* 
X^2T, X-782, X-784 et X-1237 sont effecti- 

classés ? Est-ce bien ce que vous voulez dire ?

M. Lowery : Non, je suis prêt à parler du Bonaven- 
ture, M. Veliotis voulait avertir le comité à l’avance 
qu’il pourrait éventuellement être dans l'obligation 
d’utiliser cette issue si on lui pose des questions qui, 
à son avis, pourraient violer la Loi sur les secrets 
officiels. D’ici là, la question du classement peut 
être réglée, en ce qui nous concerne.

Le Président: Très bien; nous examinerons donc 
ces contrats dans l’ordre où ils sont énumérés 
puisqu’ils ne sont pas classés. La motion que M. 
Winch a proposée au Comité était que la Davie 
Shipbuilding Ltée soit autorisée à se prévaloir des 
services d’un conseiller juridique et qu’on lui accorde 
la protection de la Loi sur la preuve au Canada. 
C’est ce qui a été proposé; est-ce que le comité est 
d’accord ?

La motion est adoptée.

Le Président: Passons à l’ordre du jour.

M. Lowery: Est-ce la même chose que la protec
tion de la Chambre des communes, qu’a demandée 
M. Veliotis ? Je ne suis pas très au courant.

Le Président: Pourriez-vous répéter, monsieur 
Lowery ?

M. Veliotis: Si vous le permettez, monsieur le 
président, je répéterai ma déclaration. J’ai dit: 
“Pour les mêmes raisons, monsieur le président, je 
demande que mon témoignage au nom de la Davie 
Shipbuilding Ltée bénéficie de la protection de la 
Chambre des communes.

Le Président: Je crois qu’il va falloir vérifier 
dans Beauchesne.

cil^l'hem l0t*S: Non, monsieur le président. Les 
il (,S eux-mêmes, X-81 et autres, ne sont pas 

*l><i fa(;|,>en|Janti pour vous expliquer la situation, 
^a*re appel aux autres parties des

M Winch: Je n’ai jamais de ma vie entendu 
carie- de la protection de la Chambre des Commu
nes en ce sens. La protection de 1» Chambre des 
communes n’immunise que les députés à la Cham
bre La protection de la Loi sur la preuve au Canada
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protège, à mon sens, les témoignages aux comités 
et devant les tribunaux.

M. Caflk: Voilà, monsieur le président, une 
malheureuse situation. Tout ce que demande le 
Comité, c’est quelques précisions à l’égard de cer
tains documents. La discussion s’amorce sur une 
note hautement technique, et cette attitude légaliste, 
pour nécessaire qu’elle soit, n’en est pas moins 
déplorable. Nous ne sommes pas au tribunal; nous 
voulons simplement quelques renseignements au 
sujet de certains contrats.

Le Président: Je tiens à rappeler aux témoins 
qu’ils ne sont pas sous serment, mais je leur demande 
de répondre comme s’ils l’étaient. Je vais vous lire 
ce qu’en dit Beauchesne:

309. Le privilège de l’immunité parlementaire 
contre toute arrestation et molestation s’étend 
à tous les témoins assignés à comparaître devant 
l’une ou l’autre des Chambres, ou devant quel
que comité parlementaire, ainsi qu’à toutes les 
autres personnes qui doivent elles-mêmes s’oc
cuper des travaux du Parlement, pendant 
qu’elles se rendent à l’endroit de leur travail, y 
séjournent ou en reviennent.

Tout témoin qui se présente devant la 
Chambre ou l’un de ses comités peut réclamer la 
protection de la Chambre au sujet des témoi
gnages qu’il a à rendre et demander aussi l’assis
tance d’un avocaLeonseil.

Est-ce assez clair? Nous allons maintenant pour
suivre. A vous la parole, capitaine Monteith.
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Le capitaine MONTEITH: Monsieur le prési
dent, j’aimerais simplement dire, en toute honnêteté 
envers la Davie Shipbuilding, que les documents 
afférents aux améliorations apportées au Bonaven- 
ture en 1966 sont, à vrai dire, de nature confiden
tielle et le ministère de la Défense nationale est à 
prendre les mesures voulues pour leur retirer leur 
caractère confidentiel.

Le Président: Merci, capitaine Monteith.

M. Cafik: J’ai une question à ce sujet.

Le Président: Sur cette question-là en particu
lier ?

M. Cafik: Oui, précisément. Est-ce que les do
cuments dont vous parlez englobent la formule 
X-81 ? Est-ce là un document confidentiel ?

13 mai 1969

Le capitaine MONTEITH : Non, monsieur Cafik-

Le Président: Pas ceux que nous avons à étudier- 
Pour ne pas nous écarter du sujet, j'aimera15 
préciser, à l’intention de nos témoins, que nous ° 
considérons ce matin que les contrats qui ont trait 
l’équipement, soit X-81, X-427, X-782, X-784 « 
X-1237. Ces cinq contrats découlent des travail 
nécessités par le radoub du Bonaventure. Je cT°u 
qu’ils s’élèvent, au total, à $233,562.

Les travaux ont été entrepris, a-t-on apprlS a- 
comité, sans qu’aucun appel d’offres n’ait été laB 
à d’autres sociétés, mais les fonctionnaires du inlBje 
tère de la Production de défense et les dirigeants 
votre firme avaient convenu au préalable d’un P ^ 
ferme. Nous allons maintenant aborder l’étude de 
formule X-81 du montant de $2,600.

Mais j’aimerais auparavant demander au cBl^g4 
la permission de déposer les formules X-782,
et X-1237. Les deux autres ont été déposées; 
pas ces trois-là. Je crois que tous en ont reçu COP-6'

Nous allons donc examiner maintenant la f°rin 
X-81 libellée à $2,600. A vous, monsieur Cafik-

ale

M. Cafik: Si j’en juge par ce qui s’est dit ce ^ 
jusqu’à maintenant, je crois devoir adresse 
questions à M. Veliotis, n'esLce pas ?

M. Veliotis: Oui, en effet.

M. Cafik: C’est donc à vous que s’adrea 
toutes mes questions, à moins d’avis contrai

iser°:int

Parlons tout d’abord de la nature mê-116 du

document X-81. Savez-vous un peu comm' 
préparé ?

icnt on*

M. Veliotis: Monsieur le président, Per^5 
moi d apporter quelques précisions au sujet du ^ 
contrats utilisé pour qualifier la formule ou figure le numéro d’ordre X-81 A ma conn»lS jü 

ce, monsieur le président, les fonctionnai^ 
ministère de la Production de défense ont d et 
ici que ces formules n’étaient pas des contra™,: 
nous en convenons. Elles portent la *°en,’ et 

travaux supplémentaires découlant de--' ^6 
visent les transformations et les adjonctions J ^e. 
nécessaires après l’inspection et l’examen du

Vous constaterez, à la simple lecture des doc' 
relatifs au contrat, que ces formules et les

un*'
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l0ns qui suivent ne sont que le prolongement du 
titrât initial.

Monsieur le président, il est très important, à mon 
Me, de préciser si la formule X-81 et les autres que 
°Us qualifiez de contrats sont bel et bien des 
°ntrats. Je vous prie de vous reporter, à ce sujet, 

passages suivants extraits des documents 
j Petits aux contrats. Il s’agit ici du contrat daté
du 25 mars.

* 0955

M. Veliotis: Selon la modification apportée au 
contrat, qui porte le n° 1 et qui est datée ...

Le Président: M. Long va nous donner le numéro 
de la modification.

M. G. R. Long (Auditeur général adjoint):
N° 4.

Le Président: C’est cela, la modification n° 4. 
Nous nous entendons là-dessus. Vous avez été rému
nérés pour les travaux découlant de la formule X-81. 
Nous sommes maintenant prêts à poursuivre, mon
sieur Cafik.

-£• Cafik: Monsieur le président,[ , . —~~■» • j.iAvuotvui av piuotuv/ubj oii m excusera
lire }(rromPre, mais est-il vraiment nécessaire de 

, °Ut cela. On nous a présenté les deux côtés de la 
et 0 61 e Pour savoir si ce sont de véritables contrats, 
je Me discussion a suscité d’autres questions que 
qUe 118 saurais gré de poser. Si vous insistez pour 
V(,llg n°Us poursuivions cet interrogatoire, libre à 
Do ’.Hais en omettant ce témoignage, nous pour

rons accélérer les délibérations.

ici w^ésident: J’aimerais apporter une précision 
4 ‘ Monsieur Veliotis, car M. Cafik a tout à fait 
p0Urn- Nous nous sommes longuement interrogés 
Wjilt 8aVoir si c’était bien un contrat ou un simple 
'lu,, de Papier, mais nous avons finalement décidé 
*2>fi()() m°rceau de papier où figurait la somme de 
bat j devenu un avenant que l’on a joint au con- 
bel etmtial, et que la Davie Shipbuilding Limited a 

, cn reÇu $2,600 pour les travaux qu’elle a 
8- Est-ce juste ?

S* pilotis : Monsieur le président, il faut de 
^t)ar!1<îcessité éclaircir ce point, à notre avis, car, au 
l'ctrl,, i v°us avez parlé de contrats. Tout le monde

Ue contrats.

M. Cafik: Oui, monsieur Veliotis. J’aimerais vous 
poser une question bien précise au sujet de la ques
tion que vous avez soulevée. Le document que vous 
appelez “Travaux découlant de la formule X-81” 
engage-t-il de quelque façon la Davie Shipbuilding 
Limited à effectuer des travaux particuliers sur le 
navire ?

M. Veliotis: Il demande à la Davie Shipbuilding 
d’exécuter les travaux indiqués dans la formule 
DDP.779.

M. Cafik: Nous ne parlons pas de la 779, mais bien 
de la X-81, monsieur Veliotis.

M. Veliotis: Si vous me permettez de terminer 
ma phrase, monsieur le président, je disais la formule 
DDP.779, numéro d’ordre X-81.

M. Cafik: Qui est intitulée, comme vous le dites: 
“Travaux découlant de X-81”.

M. Veliotis: X-81, monsieur le président, c’est le 
numéro d’ordre. Le numéro du document au long, 
c’est DDP, formule 779, n° d’ordre X-81.

Le Président: Et la même observation vaudra 
pour tous les contrats.

kiety. d>r®sident: Ma foi, Monsieur Veliotis, com
muiez-vous qu’on les nomme ?

^diotis: Travaux découlant du contrat.

f ÏV •e.s'dent: Ou, plus précisément, travaux dé- 
r‘ainteria ° )a feuille n° X-81. Etes-vous d’accord,

M.
e**otis; Oui, monsieur le président.

.4 ^
Slf^Ut ,,8^ent ; Et convenez-vous aussi que le 

lt}4i1(|.e *2,600 qui y figure a été versé à la Davie
n8 Limited?

M. Cafik: Très bien. Puis-je maintenant poser une 
question ? Il s’agit bel et bien d’un engagement. Vous 
dites que la formule décrit certains travaux à exé
cuter et porte un montant que, je suppose, votre 
firme y a inscrit.

M. Veliotis: Je n’avais pas terminé ma réponse 
quand M. Cafik m’a interrompu, monsieur le prési
dent. Je disais que la formule DDP.779, n° d’ordre 
X-81, détaille certains travaux à exécuter et qui 
doivent être exécutés, et qu’elle porte des instruc
tions et des spécifications. Voilà ce que j’ai répondu 
mais je n’étais pas ... et j’ai été interrompu avant de 
terminer.

M. Cafik: D’accord, mais j’aimerais poser la ques
tion de nouveau. Etiez-vous tenus à effectuer les 
travaux indiqués dans la formule DDP.779 X-81 ?
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M. Veliotis: Je l’étais conformément au contrat 
et selon les conditions énoncées dans le contrat. Si 
vous tenez, monsieur le président, à ce que je précise 
que ce que j’entends par les conditions, ce sera un
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peu long. Mais je crois qu’il le faut pour vous mon
trer que les indications données dans la formule ne le 
sont qu’à titre informatif. Elle donne différentes in
terprétations, ainsi que les directives de l’inspecteur 
maritime; le texte de la formule ne correspond donc 
pas, somme toute, aux travaux précis qu’il faut 
effectuer. Il peut y en avoir plus, peut-être moins.

Le Président: Très bien, histoire de partir du bon 
pied, nous allons vous le permettre, monsieur 
Veliotis, et vos explications nous seront utiles quand 
nous étudierons les quatre autres. Vous allez donc, je 
suppose, nous fournir certaines précisions quant au 
contrat initial ou général.

M. Veliotis: Merci beaucoup, monsieur le prési
dent. Chacun y gagnera sans doute à bien compren
dre la situation.

Le Président: Mais après cela, monsieur Veliotis, 
nous ne pourrons nous permettre des réponses trop 
élaborées. Questions et réponses devront être brèves, 
concises et directes.

M. Veliotis: Je comprends cela, monsieur le pré
sident, mais tout dépendra des questions.

Le Président: Très bien.

M. Veliotis: Certaines questions peuvent de
mander des explications assez détaillées. Mon rôle ici, 
si je ne m’abuse, est de vous expliquer ce qui en est. 
Il faudra vous montrer indulgents à mon égard.

Le Président: Entendu.

M. Veliotis: Je vais citer un passage des condi
tions générales, DDP 26A, stipulées dans l’avenant 
qui fait partie du contrat. L’alinéa 6 se lit comme il 
suit:

Tous les travaux doivent faire l’objet d’une 
vérification par l’inspecteur avant d’être ac
ceptés. Si les matériaux sont jugés défectueux ou
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s’il y a malfaçon ou si l’ouvrage n’est pas con
forme de quelque façon aux stipulations du con
trat, l’inspecteur a le droit de refuser l’ouvrage 
ou d’en exiger les corrections voulues. La vén 
cation par un inspecteur aux établissements de 
l’entrepreneur ou à ceux d’un sous-traitant n, 
dégage pas l’entrepreneur de sa responsab»1 
à l’égard des défectuosités ou autres manque- 
ments aux exigences du contrat.

L’entrepreneur s’engage à accepter l’ude^ 
prétation que l’inspecteur donnera aux devis 
il est lié par elle.

Un autre alinéa du même document DDP 
dont j’ai déjà parlé et qui fait aussi partie du ° 
trat, est ansi reçu :

Le ministre peut, à n’importe quel 1»
plusieurs fois, donner ordre de suspend ^ 
totalité ou une partie des travaux, mod"1 je6 
changer les devis, ou y ajouter, modin^^, 
méthodes d’expédition ou d’emballage et c e. 
ger le lieu et la date de la livraison. L’en 
neur devra se soumettre à toute direeti 
ministre eu égard à ce qui précède.

Je vais maintenant vous lire l’alinéa 4 du 
ment DDP 29:

docu'

Si une partie quelconque des devis ^ j9 
le recours à un mode de construction,
fourniture et l’utilisation, ou les deu ^ je 
matériaux, d’équipements ou de pièces /^pré- 
contrat ne précise pas dans le détail, l’?n ^bl®! 
neur peut alors choisir comme bon hu 8 aj„;i 
pourvu que les travaux de construction 6t 
effectués et que les matériaux, équiped1®t coi>' 
pièces ainsi fournies et (ou) utilisées soi® 
formes à la coutume établie dans la cons r
maritime pour la catégorie et le genre de et 
visés par le contrat, et pourvu que les ^ ; 
toutes les autres exigences du forfait so ^ q 
tégralement respectés. Sous réserve de jg P 
précède, l’inspecteur sera le seul ju8 
qualité et de la quantié des pièces, de reil3’ 
riaux, des usines, des machines, des KgUr l® 
des outils et des équipements utih® ye^11 
chantier ou aux fins des travaux, de de'1/ 
tion des travaux et de l’interprétation j seP 
et toute décision qu’il prendra à cet ç/oUg U 
préremptoire et liera l’entrepreneur, »
ordres, directives ou instructions 
quelque époque que ce soit, par 0u 1® 
concernant les travaux, leur réalisa*® „ta 
avancement, ou concernant les éle

,u»
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matériaux, l’installation, l’appareillage, les 
machines, les outils ou l’équipement utilisés 
pour les travaux ou à leur occasion, devront 
être exécutés rapidement et complètement par 
l’entrepreneur.
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, Dans le même document, à l’appendice A, il est 
mention du surveillant naval. L’alinéa (6) 

8tipule:
Sans limiter les clauses générales des formules 

DDP 26 A et (ou) B:

(I) Les surveillants navals devront s’assurer 
que les caractéristiques des projets, plans et 
devis descriptifs des navires, ou de leurs parties 
constituantes, des matériaux et équipements 
sont conformes aux normes de la Marine et que 
'es travaux, dans leur ensemble, respectent 
fidèlement l’intention, quel que soit le mode 
d’expression de celle-ci, explicite ou implicite.

"inch: “signifie-t’il “verbal” ?

etc^' ^c"otis: “Implicite” signifie “verbal, oral, 
‘ • Ainsi, si vous alliez voir le surveillant et 

v°u 'i°Us lui demandiez: “Que signifie ceci?”, il 
Pfirn ..Préciserait. Du moment que le contrat ex- 

e ' intention, il n’y a qu’à suivre ses directives.

Le p,
resident: Avez-vous terminé, M. Veliotis?

tH0 ‘ ^cliotis: Encore un instant, s’il vous plaît, 
je viSleur 'e président. Le passage de l’alinéa (6) que 
6’egt ns de citer, concernant les surveillants navals, 

dans 'a DDP 26 A; il est dans le cocument 
4es é “Appel d’offres, appendice A-Détermination 
8ir,tl 'r'Lutions”. Je tenais à apporter cette préci- 

e document fait aussi partie du marché.

Hti^Sident: M. Cafik, vous vouliez poser une

rendre compte des contraintes qu’elle impose à 
l’entrepreneur.

Le Président: M. Cafik.

M. Cafik: J’aimerais encore savoir quelles obliga
tions vous avez pensé devoir remplir lors de l’exé
cution des travaux de ce marché. Je sais que tout 
ce que vous dites, monsieur Veliotis, en toute 
impartialité, doit être replacé dans le contexte que 
vous venez d’indiquer. Je ne chercherai pas à 
pénétrer la nature de ce contexte ni celle du contrat 
lui-même. Ce que je voudrais voir mis en évidence, et 
je pense qu’il est d’intérêt public que ce le soit, 
c’est ceci: quelles fonctions le DDP X-81 vous 
oblige-t-il à remplir? Le DDP fait-il obligation de 
vous payer, quoiqu’il arrive, une somme détermi
née pour l’exécution des travaux ? Toute la question 
est>là. J’admets que votre réponse se situe dans 
l’optique du contexte que vous nous avez décrit.

Lorsque vous avez reçu cette description de 
travaux établie sur formule 779 portant le numéro 
de série X-81, qu’avez-vous fait ? Je présume qu’elle 
comportait en annexe un devis détaillé; qu’avez- 
vous fait alors ?

M. Veliotis: D’abord, nous avons reçu une des
cription des travaux que nous appelons “descriptif 
sommaire”. La première chose que nous avons faite 
fut d’en discuter avec les services du SNP-(le Sur
veillant Naval Principal)—pour mettre au point 
ce que voulait dire ce document.

M. Cafik: M. Veliotis, avec qui avez-vous discuté 
de ce marché et qui, du côté de Davie Shipbuilding, 
en a effectivement discuté ?

M. Veliotis: Les personnes qualifiées pour le 
radoubage sont le Surintendant, le Surintendant ad
joint, le Directeur des travaux et le Directeur 
adjoint des travaux; ce sont eux qui ont discuté 
avec le SNP. Je ne peux pas vous dire nommément 
avec qui ils ont discuté, mais la discussion a eu lieu,

lt*°bsie e"otis: Je voudrais citer un autre alinéa, 
)’ci"a 'lr 'e président, toujours à propos du sur- 

■ jw naval qui est l’unique autorité compétente, 
86 exclusif.

teJ* aPPartiendra aux surveillants navals d'in- 
ce llr' ter 'es plans et devis descriptifs lorsque 

era nécessaire.

c*ue cec' va vous permettre de mesurer 
6 de l’autorité du surveillant naval et de vous

. 1010

et son objectif était de demander des précisions. 
Voici un cas: si vous lisez ce document qui a été 
désigné, M. le président, sous le nom de “devis 
descriptif détaillé”; au premier alinéa, troisième 
ligne, colonne de gauche, il dit: “enlever et reposer 
deux armoires à bateaux”. Si je devais prendre ce 
document pour un devis descriptif détaillé, me disant 
ce que j’ai a faire sans que j’aie à poser de questions, 
il me faudrait aller à la recherche de deux armoires 
dans lesquelles seraient enfermés deux bateaux.
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Nous avons demandé ce que cela signifiait, on nous 
a répondu: “C’est une erreur; il s’agit d'armoire à 
chaussures où l’on range des chaussures, pas des 
bateaux."

Le Président: M. Veliotis, je suis au regret de 
vous interrompe, mais je pense que nous devons de
meurer sur le même terrain et sur le même sujet. Le 
Comité a devant lui une formule 779 et une notice 
descriptive jointe. Avez-vous les mêmes documents 
devant vous ? Veuillez vérifier, je vous prie. Il faut 
nous mettre sur la même longueur d’onde.

M. Cafik: Je pense qu’il y est; il parlait d’ar
moires à bateaux et il est exact que ce document 
orthographie “boat" au lieu de “boot”, bateau au 
lieu de chaussure.

Le Président: Avez-vous vu la notice descrip
tive?

M. Cafik: Je dois dire que ce n’est pas la seule 
erreur à laquelle nous nous sommes heurtés.

Le Président: Nous sommes bien d’accord, main
tenant, nous avons bien les deux mêmes documents.

M. Veliotis: Oui, ce sont bien les mêmes.

M. Cafik: M. Veliotis, vous avez indiqué que des 
personnes de votre firme ont discuté avec des per
sonnes des services du Surveillant Naval Principal de 
ce que signifiait effectivement cette description de 
travaux, de la consistance de ces travaux. Est-ce 
bien cela ?

M. Veliotis: C’est bien cela.

M. Cafik: Qui a rédigé l’offre de forfait pour 
l’exécution de ces travaux ?

M. Veliotis: Les services de direction de Davie 
Shipbuilding Limited et les corps de métiers inté
ressés.

M. Cafik: Ce sont eux qui ont rédigé les offres. 
L’ont-ils fait en se basant sur cette documentation ?

M. Veliotis: Sur cette documentation et sur les 
précisions fournies par le service du SNP, par l’état- 
major du navire, et par examen sur les lieux des tra
vaux tels qu’ils avaient été décrits, puis précisés.

M. Cafik: A Davie Shipbuilding Limited, après 
vos discussions avec les bureaux du SNP, avez-vous 
établi un document quelconque indiquant ce qui 
était considéré comme travaux à exécuter, par oppo
sition aux dispositions de ces documents ?
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M. Veliotis: Non, nous n’avons rien établi de tel, 
M. le président.

Une Voix : Comment saviez-vous ce qu’il y avait à 
faire ?

M. Cafik: Alors qu’il y a eu tant de modification^ 
qu’ils s’est présenté tant de cas nécessitant des tr» 
vaux supplémentaires, il y en a bien eu, je crois,P1U‘ 
de 1,500, on comprend difficillement pourquoi tou 
cela a été fait verbalement et rien n’a été prescrit no 
sur blanc pour préciser ce qu'il y avait à faire.

M. Veliotis: Cela ne s’est pas fait entièrement 
façon verbale, M. le président. Cela résultait d 
bonne compréhension des travaux à accomplir 
qu’ils nous étaient définis par les plans, et aussi d ^ 
notations portées sur les plans et d’examens ^ 
place; et on nous a expliqué bien des ch°se.s. nS 
disant: “Non, ce n’est pas cela que nous vou 1 
dire. Cette pièce doit être déplacée de tel à te 
droit”.

voule*Si j’ai bien compris la question, vous 
savoir comment nous faisons l’estimation. V 
simple. Nous n’allons pas sur place et ne déptoç ^ 
pas une pièce “A" d’un point “X” à un point “b ’^5 
qui exigerait, admettons, deux personnes penda"^ 
minutes. En pareil cas, selon le genre de travail, ^ 
ferions appel aux corps de métier concernés. ’ 1 (j(,s 
concerne, disons, des découpeurs, des soudeurs» 
élingueurs, des grutiers, des manœuvres, etc. • • " t g 
Surintendant va les convoquer, et la personne 
discuté avec le Surveillant va leur dire: “Allez ® , je 
le travail sur place, et dites-nous ce qu’il vous t» ^ 
main d’œuvre pour le faire”. Lorsqu’ils nous 
exprimé leurs besoins en main d’œuvre, n°}\^0oS 
convertissons en heures-hommes et nous mm '1 cfc 
par un taux de marque. Voilà comment nous

mes'dons. Je crois, monsieur le président, que 
permis d’expliquer le X-81, je pourrais être en 
de donner réponse à M. Cafik, car je n’ai pu
bien compris ce qu’il veut que je lui expliù06'

iiU6
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Le Président: Très bien. Il veut vous dem»11'

-t siŸ<
M. Cafik: Je sais où je veux en venir, < ^po^, 

vouliez seulement répondre aux questions, ^jierChc ‘ 
rions peut-être y arriver ensemble. Je CgeIg, s11^ 
m’assurer d’une chose. Je ne dis pas que ‘j1 A ga,v° 
vous causer quelque gêne, mais je you r^üg 
exactement ce qu’il en est: reconnaissez- , m 
selon le X-81, la Davie Shipbuilding yUrlaQue 
tenue d’exécuter une certaine fonction P ^ 
elle devait recevoir une somme détermm
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^1. Veliotis: Je pense que j’ai déjà répondu à 
?tt(' question, monsieur le président. J’ai dit que la 

orie Shipbuilding Limited, se basant sur le devis 
68criptif, se basant sur les précisions fournies par les 

Services du SNP, ainsi que sur des examens faits sur 
et sur d’autres documents qu’elle possédait, a 

devis estimatif de la main d’œuvre de ces
Pla< _ ___ 
établi le 
tray;aux et a soumis ce devis au SNP pour examen.

kl- Cafik: Très bien. Maintenant...

. kl. Lowery : Monsieur Cafik, si vous le permettez, 
PeUse que la réponse à votre question est “oui”, 

tant bien entendu que les documents joints au devis 
e d'sent pas toute l’affaire.

M. Cafik: Oui, mais ce document permettait 
cela, bien sûr.

M. Veliotis: Le document permettait quoi, 
monsieur ?

M. Cafik: Je présume que ce document, dès 
l’instant où il est établi et signé par les personnes 
habilités de part et d’autre, devient implicitement 
une pièce du marché et qu’il donne pouvoir de 
procéder de la sorte ?

M. Veliotis: Il donne pouvoir, mais de . . .

te Cafik: Je ne peux manifestement pas accep- 
y e mot “oui” au sens d’un accord inconditionnel. 
Pas S] avez tanti>t dessiné le contexte, mais ce n’est 
acc dans l’optique de ce contexte que nous pouvons 
Ço l),er votre réponse. Je pense que vous nous soup- 
Pas 62 lausser le sens de vos paroles. Ce n’est 
Not CXacl- Tel n’est pas le propos de ce Comité. 
wfe but est de nous assurer que les travaux que 
cong. av°ns payés ont bien été effectués, en quoi 
ï-a paient ces travaux et quel est leur coût réel. 
qui , P°nse est, en réalité, que voici un document 
<JV,ai*' obligation à la Davie Shipbuilding Limited 
*P°ntCUter une certaine somme de travail pour un 
Cfy nP forfaitaire, à moins de changement pres- 

ar ordre de service. Vous pourriez le résilier . ..

v°Us . ^eüotis: Oui, avec les qualifications que 
avez indiquées.

kf.

M.

Eu d’autres termes, il s’agit d’une 
contractuelle entre le Davie Shipbuilding 

'-at... Çt le ministère de la Production de défense. 
6 b«m cela?

Cafik: Oui, bien sûr. 

kcliotis: Oui, certainement.

M. Veliotis : C’est bien cela.

Cafik : Vous entendez bien qu’il s’agit d’une 
*°n contractuelle entre vous et le MPD ?

Hitujpllotls: Parfaitement, “disposition con
i'1 l’ai rju est une expression qui convient. Comme 

ùQy - aU début, il s’agissait d’une offre faite par 
rjkt q. Shipbuilding Limited et il n’était pas du 

eSrq°n qu’elle donne lieu à passation d’un 
atit aq Elle devait intervenir sous forme d’ave- 

^krehé. Nous n’avons qu’un seul marché.

Le Président: M. Veliotis, vos réponses devront 
être plus brèves et plus précises, sinon nous n’avan
cerons jamais. Je pense qu’ici vous devez répondre 
“oui” ou “non”.

M. Veliotis: Je ne peux pas répondre “oui” ou 
“non”. J’ai à dire “oui”, mais je tiens à préciser que 
cette formule ainsi que toutes les autres formules 
779, et en particulier le X-81, n’ont pas d’existence 
propre. Elle dépendent entièrement du marché en 
ce qui concerne le mode d’exécution des travaux, 
l’autorisation à obtenir, etc....

M. Cafik: Très bien. Permettez-moi de vous 
poser une autre question qui peut-être replacera 
celle-ci dans son contexte normal. Je ne vise pas 
particulièrement ce contrat ou cet X-81, appelez-le 
comme vous voudrez, mais si le MPD produisait 
un tel document et vous l’envoyait assorti d’un 
descriptif inadéquat—et nous avons tous été par
faitement conduits à cette conclusion—vous iriez 
trouver le MPD et lui diriez : “Bien entendu, nous 
savons par expérience que vous n’avez pas la 
moindre idée de ce dont vous parlez; peut-être 
voudrez-vous nous l’expliquer”; il vous expliquerait 
alors ce que voulait dire son document, et vous re
viendriez avec un prix, qui était, dans le cas pré
sent, de 2,600 dollars. Supposez que trois mois 
plus tard, avant que les travaux soient achevés, le 
MPD arrive et vous dise: “Nous ne voulons pas 
que les travaux faisant l’objet du X-81 soient exé
cutés, nous allons les supprimer”, et que vous ré
pondiez : “D’accord”, aurions-nous quand même à 
payer les 2,600 dollars ?

M. Veliotis: Cette question est hypothétique. Je 
vous ferai une réponse hypothétique, M. le prési
dent. Si cela se produisait, et si, comme je l’ai dit, 
il s’agit d’une hypothèse, je ne suis pas ici pour té
moigner sur des hypothèses. Je suis ici pour témoi
gner sur des faits réels, tels qu’ils sont connus de
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moi. Si vous me questionnez spécifiquement sur 
ces faits. Je vous répondrai.

M. Cafik: Très bien.

M. Veliotis: Ce n’est pas à moi qu’il revient de 
répondre à une question hypothétique du genre 
des problèmes posés à Perry Mason. Je comprends, 
monsieur le président. . .
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Le Président: Très bien, afin de gagner du 
temps, je vais considérer cette question comme 
étant hypothétique et nous pourrons procéder.

M. Cafik: Je pense que c’est très ennuyeux.

Une voix: Il s’agit là de questions précises.

M. Winch: La commande constituait donc la 
modification n° 4 qui devait être exécutée en vertu 
d’un contrat?

M. Veliotis: En effet.

M. Winch: Il en était ainsi?

M. Veliotis: En effet, c’est juste, il en était ainsi.

M. Cafik: Très bien. Est-ce que cette descrip
tion du travail qui est insuffisante—et nous com
prenons cela—décrit un travail qui devait être ac
compli, mais qui ne l’a pas été ?

M. Veliotis: C’est cela, monsieur le président.

M. Cafik: De quel travail s’agit-il?

M. Veliotis: Voici le travail décrit comme devant 
être accompli suivant X-81, mais qui n’a pas été 
fait: neuf pupitres ...

M. Cafik: Que sont devenus ces neuf pupitres, 
monsieur Veliotis ? Sur elle liste figurent-ils ?

M. Veliotis: Je m’excuse, monsieur. Il s’agit 
de: “Sièges pour salles de réunions, au nombre de 
26 et de planchettes à écrire au nombre de 20”.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, comment savez- 
vous que ce travil n’a pas été exécuté?

M. Veliotis: Je le sais et je vais m’efforcer de 
vous l’expliquer.

En vous expliquant cela, monsieur le président, 
je vais devoir me référer aux contrats X-81, X-337, 
X-427 et X-784. Je dois me référer à ces quatre 
documents pour vous expliquer pour quelle raison 
ce travail n’a pas été accompli.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, il va falloir que je 
vérifie cela, mais ces documents n’ont pas tous 
été rédigés au même moment?

M. Veliotis: En effet, ils n’ont pas été rédigés. • •

M. Cafik: Je ne vois comment on peut fonder 
une défense en constituant un tout au moyen de 

ces documents.

M. Veliotis: Il ne s’agit pas d’une défense, m°0' 
sieur Cafik.

M. Lowery: Monsieur le président, puis-je îftire 
une observation. Je conviens qu’il ne s’agit pas d’une 
défense, mais comme je vous l’ai signalé, je ne me 
suis pas personnellement occupé de cette question 
dans les détails, mais j’ai fait face au même problème
que vous lorsque j’ai essayé de savoir ce qui en était:
je voulais des réponses simples. Je me suis malh® 
reusement aperçu qu’il s’agissait d'une 9ue,u. 
plutôt compliquée et on relie ensemble des do 
ments qui n’ont pas été rédigés au même n»®e . 
et j’ai dû permettre à M. Veliotis de me d'’11^ 
toutes les explications, mais il n’est pas possible ^ 
fait de donner une explication convenable d un 
ces documents sans se référer aux autres.

M. Cafik: Très bien. Cette observation cat 
être suffisamment équitable pour que je P Qse 
procéder. Vous pourrez nous donner cette rep ^ 
plus tard. Pour le moment, nous voulons savo1 ^ 
vous avez préparé une estimation concernan ^ 
certain travail décrit dans un document et

cro*8’verbalement. C’est ce que vous avez fait, je 
d’après ce document du 20 juin 1966. Le con^ g 
subséquent, qui porte le numéro 427, est date ^ 
octobre 1966, et je veux savoir sur quoi vous 
êtes fondé pour présenter une soumission le 2° -eZ 
de toute évidence, il est impossible que v°us. gle6t 
eu le contrat rédigé le 6 octobre. C’est ce ^pli- 
passé à ce moment là qui m’intéresse et non 
cation que vous en donnez après que toute â 
est bâclée.

d’»61.cora

M. Veliotis: Monsieur le président, je ®°0P 
une fois de plus à ce qu’on emploie le mot “c0D 
en parlant de ces documents.

Le Président: Je pense que tous sont 
sur ce point.

M. Veliotis: En effet, mais dans l’uniT1® 
d’être précis, je regrette de ne pas pouvoj ^ 
d accord avec M. Cafik, monsieur le présiden > ^ug 
je dois relier ces quatre documents afin 9U x II

' >’est paMuer

but

expceux qui sont ici comprennent ce qui s 
m est impossible d’en expliquer un sans 
les autres. ^

Cette question de X-81 est relié à X-337 qui » r, 
annulé plus tard, X-427 qui, comme M- C». V 
mentionné, date du mois d’octobre ainsi que -x er 
Je crois que si vous me donnez le temps de-J^ et 
a façon dont je conçois les faits, tout s’éclai^' ]„ 

peut-etre que les questions qui seront posées P* 
suite seront beaucoup plus intéressantes.
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Président: Monsieur Cafik, je ne pense pas...
j, k. Cafik: Je préférerais qu'il en soit autrement, 

^nierais savoir ce que vous aviez à l’esprit et sur 
^*°i vous vous êtes fondés quand vous avez présen
te soumission le 20 juin.

Veliotis: C'est ce que j’ai l’intention de vous 
e en fait, monsieur le président.

Le Président: Monsieur Veliotis, je n’aimerais 
tti8 consacrer trop de temps à ce détail pour le 
h, ^ent, mais répondez simplement à la question 

8ée Par M. Cafik.

Cafik: Le 20 juin, quand vous avez présenté 
,:J; Soumission pour ce travail, était-il question de 

chaises pour une salle où donner des instructions ?

^•Veliotis; Non, il n’en était pas question. Elles 
Ulent pas comprises dans notre estimation.

*1025

ÎV[
^Cfitè ? :Avez-vous préparé une estimation

v e'*°tis : Oui, nous avons préparé une estima- 
En effet nous en avons préparé une, monsieur.

<"‘afik: Ces documents sont-ils disponibles, 
nsieur Veliotis ?

>W pilotis: Non. Voulez-vous parler des docu- 
8 de travail?

k.

„k
Cafik; Oui.

d’inc] eliotis: Ce qu’on nous a d’abord demandé 
SC* dans l’estimation—non, je n’ai pas ce 

ent. Il n’a pas été consigné sur une formule.

Cela n’a pas été consigné sur une

.M, v
c**°tis: Sur une formule de Davie Shipbuil- 
le comprends bien votre question.

, k_va6k:Eneffet-
'ltl tel ,u*’ot*S; Cela n’a pas été préparé. Je n’ai pas
^ cument.

S^ak: Quel pouvoir aviez-vous, et de qui le 

,j ’Wj *i8’ P°ur ne pas présenter une soumission 
escii6ti 1 6 cet ouvrage alors qu’il était joint à la 
^ n du travail ?

Monsieur le président, je crois avoir 
* kuv(Jia 6*tuation et de qui je détenais ce pouvoir: 
^ rs 9Ue m’avait conférés le PSN.
^ kir6®^‘ C’est donc le PSN qui vous a dit de ne

M. Veliotis: Certainement.

M. Cafik: En est-il bien ainsi?

M. Veliotis: Oui.

M. Cafik: Est-ce le capitaine Lynch qui remplit 
les fonctions de principal surveillant naval ?

Le Président: Oui.

M. Cafik: Je me demande si nous pourrions de
mander au capitaine Lynch de comparaître ici un 
moment.

M. Veliotis: Monsieur le président, je crois que...

Le Président: Nous allons d’abord entendre le 
capitaine Lynch et nous reviendrons ensuite à vous, 
monsieur Veliotis.

M. Cafik: Capitaine Lynch, vous avez été mêlé 
à ces audiences depuis quelques temps et vous avez 
entendu plusieurs discussions au sujet de ces chaises 
spéciales pour une salle où donner des instructions. 
A ma connaissance, rien n’indique que jusqu’à 
présent vous ayez fait quoi que ce soit qui porte à 
croire que vous-même, ou quelqu’un de votre 
bureau a demandé qu’elles soient rayées de cette 
description du travail à ce moment là. Voudriez-vous 
dire ce qui en est ?

Le capitaine Lynch (Directeur général ad
joint des programmes): Monsieur le président, 
j’aimerais répéter ce que j’ai déclaré au début de mon 
premier témoignage, qui ressemblait à celui de la 
direction de Davie Shipbuilding, c’est-à-dire qu’il 
m’était impossible de m’occuper personnellement de 
tous les détails concernant ce contrat; s’il en était 
autrement, je n’aurais pas besoin de personnel pour 
m’assister.

De plus, au début de mon interrogatoire, lorsqu’on 
m’a demandé exactement ce qui a été fait, j’ai sug
géré au Comité de consulter Davie Shipbuilding afin 
de connaître son opinion. Ja n’ai pas voulu dire par 
là que Davie Shipbuilding en savait plus que moi à ce 
sujet en 1966. J’ai voulu dire qu’ils en savaient peut- 
être plus en 1969 que j’en sais à présent.

Je ne me souviens pas des détails relativement au 
moment où les chaises de la salle ont été réparées ou 
enlevées; je pourrais faire des suppositions. Je peux 
dire cependant que si j’avais donné mon consente
ment, je maintiendrais ma décision aujourd’hui. 
C’est à peu près le plus loin que je puis aller.

M. Cafik: Capitaine Lynch, au sujet de la formule 
799-X du ministère de la Production de défense dont 
nous avons alors parlé, je crois savoir par votre 
témoignage concernant la signature de ce document 
que vous n’avez procédé à aucune vérification ni dis
cuté avec qui que ce soit les détails du travail qui 
devait être exécuté en fait. Je crois que c’est vous-
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même qui avez prétendu que votre rôle se bornait à 
faire rapport du prix, dans ce cas $2,600, en tenant 
compte de l’ordre de priorité, déterminer combien il 
vous restait de l’argent affecté par le Parlement à ce 
travail, et, si l’argent restant et l’ordre de priorité le 
permettaient vous donniez votre autorisation et vous 
n’avez en aucune façon déterminé si ce prix était ou 
non raisonnable. Je pense que les témoignages indi
quent que vous n’avez même pas étudié la nature du 
travail réel avec les personnes qui donnent les des
criptions verbales. N’ai-je pas raison ?

Capitaine Lynch: Monsieur le président, cela 
n’est pas juste. Nous avons eu plusieurs discussions 
avec le Comité, où j’ai moi-même témoigné, et il est 
absolument impossible de déclarer qu’à une certaine 
date j’ai discuté ou je n'ai pas discuté un sujet quel
conque avec les membres de mon personnel. Quand 
vous avez des gens qui travaillent sous vos ordres il va 
de soi que vous pouvez vous y fier; il y a des gens dont 
on doit vérifier le travail de temps à autre et il y en a 
d’autres dont on doit vérifier constamment le travail.

Au sujet d’un problème comme celui posé par 
X-81, il est tout à fait vraisemblable que j’en ai 
étudié certains aspects, mais je ne peux pas déclarer 
que je l’ai étudié de façon détaillée ou bien avec qui 
j’en ai discuté, mais je peux déclarer que j’ai donné 
mon autorisation puisque ma signature paraît au bas 
de cette formule et ma signature est valable; je n’en 
ai jamais fait un mauvais emploi.

M. Veliotis: Monsieur le président, puis-je de
mander à M. Langlois de faire une déclaration en 
mon nom.

Le Président: M. Langlois est l’avocat-conseil de 
Davie Shipbuilding. Monsieur Langlois.

croire que vous ne ferez plus d’autres déclaration1; 
semblables. J’ignore ce que M. Veliotis veut exp ^ 
quer, tout ce que je sais, c’est que je veux Qu 
réponde à mes questions. Comme je l’ai expliqué P1 
tôt, vous pouvez avoir toutes les occasions de,v.°(je 
expliquer. Je voulais savoir ce qui en est au sujet^ 
ce contrat particulier à ce moment précis, et " 
Veliotis n’a nullement besoin d’évoquer un 
contrat quelconque pour nous démontrer qu® 
chaises de la salle ne se trouvaient pas dans <-'e ^ 
pièce. Je ne crois pas que vous essayiez à impM .j 
des motifs à qui que ce soit au sein du Comité e ■■■ 
vous sied mal de le faire.

Le Président: Un petit instant, messieurs, , 
devons nous borner à ce que nous avons de ^ 
nous, cette commande ou ce contrat, . . • appcl s’y 
comme il vous plaira, et les devis descriptifs due^tr"e 
rapportent concernant le travail qui devait ^ 
exécuté et sur la foi desquels la compagnie ^g- 
Shipbuilding a présenté une soumission et p°u 
quels le ministère de la Production de défense a p ^ 
Nous devons nous borner strictement à cCS (j0fu- 
documents et si quelqu’un peut produire un ^ 
ment écrit pour démontrer que les chaises de ajeVjs 
n’étaient pas comprises ou ont été rayées des ^

'sent1-1descriptifs nous vous demanderons de prése 
document. Pouvez-vous le faire ?

M. Veliotis: Monsieur le président, je nePe n tel 
présenter ce document parce que je n’ai pas yg. 
document. Je suis ici, monsieur le président, ^ 
ment dit, je suis le document. Mon témoignas ^ye- 
titue le document. Un témoignage n’est pas u, ^ ce 
ment un morceau de papier. Le témoignage ^Bce 
que je dis. Un témoignage constitue la coiina 
des faits de la façon dont je les connais.

M. R. Langlois (Avocat-conseil de Davie 
Shipbuilding Limited): M. Veliotis a déclaré 
qu’on n’a pas présenté de soumission pour les chaises 
de la salle dans la formule X-81. Voici ce que M.
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Veliotis veut qu’on lui permette d’expliquer au 
Comité: toud d’abord, les chaises se trouvaient-elles 
dans la salle à ce moment-là ? Je pense que cela est 
important, parce que si elles ne se trouvent pas là il 
est évident que vous n’avez pas présenté de soumis
sion à leur égard. En second lieu, à quoi servait la 
salle lorsqu’on a rédigé la formule X-81. Voilà, mon
sieur le président, ce que M. Cafik ne veut pas per
mettre à M. Veliotis d’expliquer.

M. Cafik: Je fais appel au règlement, je pense que 
cela est tout à fait inconvenable et je voudrais

. -e v»uS
Le Président: Monsieur Veliotis,. Pu!s"j>8rgent

dire que nous, qui avons la responsabilité de ^ 4 
des contribuables, nous ne pouvons pas no1 ^ pré" 
des paroles. Nous devons avoir des documen^ teye 
senter au Comité pour affirmer que telle pré- 
chose s’est passée ainsi. A présent, pouvez-v 
senter le document ?

M. Veliotis: Je n’ai aucun document à P^gUjvre’ 
mais, monsieur le président, si je peux P° r eV' 
M. Cafik voulait connaître la situation, P e<pu 
ployer ses mots, à l’égard des chaises. ”uis 
quer la situation ?

M. Cafik: Maintenant que votre avoca ' ^ v]C 
parlé, je vais poser une question afin Que ^et>\ 
fournissez ce renseignement. Ces chaises 
elles dans la salle lorsque vous avez fait 1es
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X Veliotis: Elles ne s’y trouvaient pas lorsque 
1 a* fait l’estimation.

. X Cafik: Très bien, c’est bon. Vous avez 
l’estimation le 20 juin 1966, est-ce exact?

jX* Veliotis: L’évaluation du contrat X-81 a 
soumis le 15 août 1966.

M. Cafik: Avez-vous le document en avant de
lamonsieur Veliotis? Pourquoi porte-t-il 

ate du 20 juin 1966?

ef *d- Veliotis: Il m’a été transmis le 20 juin 1966 
,.*1 a été soumis au principal surveillant naval le 

a°ût 1966.

Cafik: Où voyez-vous cette date?

Veliotis: En bas, à droite.

*'e ^résident: Où il l’a signé, monsieur Cafik. 

te^Cafik: Le 17 août, est-ce la date que vous

$ez^" YeU°tis: Non, c’est le 15 août 1966. Excu- 
°'1’ eUe est à gauche en bas, et non à droite. 
la date à laquelle j’ai soumis l’estimation.

M.
Ç?rde
av,

Cafik: Bon, çà va. Maintenant, j’aimerais 
ce “non-contrat" à un autre “non-con- 

ez ,. document X427, pour un moment. Vous 
chais 11 que le 15 août 1966 il n’y avait pas de 

dans la salle. Le document X427, qui de-
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*tlai'de
a ét£ . aussi l’enlèvement des chaises de la salle, 
'le la le 26 octobre et soumis par vous-même 
«n v0, Crne façon, je suppose, le 14 novembre, et 
• >172 t a demandé d’exécuter le travail pour 
Xi»*,! Ces chaises étaient parties plus tôt, mais 

68 là lorsque le contrat X-427 a été

b<Ü-.' yeliotis:h ■" *son’ eHes n’étaient pas là à la 
w'fonten octobre. Elles se trouvaient 

^ll®8 ne se trouvaient pas à la Davie

M. Cafi
*: Etaient-elles à bord du bateau?X v

Si >liotis:
V ~ ba Non, elles ne se trouvaient ni à 

ateau ni dans les locaux de la Davie 
i,l9. Elles étaient à Montréal.

M. Cafik: Très bien. Lors de la préparation du 
document X-81, elles n’étaient pas sur le navire, 
et lors de la préparation du contrat X-427, elles 
ne s’y trouvaient pas non plus. Est-ce exact?

M. Veliotis: C’est exact, monsieur.

M. Cafik: Très bien. Celui-ci demande de faire 
un travail inexistant et l’autre aussi. Je suppose 
que dans le cas du contrat X-427, la description du 
travail est inexacte et, en fait, d’après le document 
X-427, vous n’avez pas enlevé de chaises. Est-ce 
exact ?

M. Veliotis: Oh non, monsieur.

M. Cafik: Elles n’étaient pas là lorsque vous 
avez préparé ce contrat.

M. Veliotis: Dans la première partie de votre 
question, lorsque vous dites que la description du 
travail est inexacte, vous avez raison, parce qu’il 
n’y avait pas 52 chaises, mais 64. Dans la seconde 
partie, quand vous dites que nous n’avons pas 
exécuté le travail, c’est inexact. Laissez-moi vous 
expliquer.

M. Cafik: Je ne vous ai pas demandé si vous 
aviez accompli le travail.

M. Veliotis: Monsieur le président, puis-je avoir 
l’occasion de m’expliquer au lieu d’être soumis à 
des questions sans pouvoir m’expliquer.

Le Président: Nous ne voudrions pas que cela 
se produise, monsieur Veliotis, allez-y.

M. Lowery: Si vous me le permettez, monsieur 
Cafik, à mon avis vous devriez écouter l’histoire 
de cette affaire, car elle est fort complexe. Le travail 
se fait au mauvais stade et au mauvais moment, et 
il est plutôt difficile de comprendre autrement.

Je prie le Comité de tenir compte du fait que, 
bien que cela puisse sembler être une entente ver
bale, et que les stipulations aient été insatisfai
santes, on a exécuté ce travail dans des circonstan
ces spéciales, alors que le capitaine Lynch avait plus 
de 100 hommes présents; il y a eu de fréquentes 
discussions; on savait tout ce qu’il y avait à faire, 
peut-être pas officiellement, mais il y avait plus de 
100 hommes sur le chantier de construction pour 
veiller à ce que nous accomplissions ce que nous 
avions entrepris. Ce qui semble être de l’insou
ciance et être officieux peut en fait avoir été offi
cieux, mais je ne crois pas qu’on l’ait mieux compris 
ql[t> présentement. Quant aux chaises de la salle, 
auxquelles on attache beaucoup d’importance, je 
pense qu’on devrait en raconter l’histoire après.

20292—2
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Le Président: Bon, continuez.

M. Veliotis: Lorsque la Davie Shipbuilding a 
fait une sumission pour la modification et le 
radoub du HMCS Bonaventure, on avait décidé 
que tout le travail touchant l’électronique, c’est-à- 
dire la mise au point, les essais, etc., du matériel 
électronique à bord, serait exécuté dans une enceinte 
spéciale aménagée par la Davie Shipbuilding, dans 
un de ses entrepôts. En d’autres mots, ce que j’essaie 
de vous dire, c’est que lorsque nous avons rédigé 
notre soumission, nous avions prévu faire tous les 
essais et toute la mise au point de l’équipement dans 
un endroit spécial à la Davie Shipbuilding. A l’arri
vée du Bonaventure à la Davie Shipbuilding, le 
25 avril 1966, il y a eu des discussions entre le 
personnel des principaux surveillants navals, celui 
du Bonaventure et celui de la Dame Shipbuilding 
quant à la possibilité de trouver un autre emplace
ment approprié à bord même du Bonaventure pour 
exécuter du travail sur une partie de l’équipement 
électronique spécial, et soumettre les appareils à 
des essais et les mettre au point. On a mentionné 
au cours des discussions que si l’on pouvait faire 
les essais et la mise au point de cet équipement à 
bord du Bonaventure, cela diminuerait les dangers 
du déchargement et du chargement de l’équipement 
sur ce navire au cours du radoub.

On a conclu une entente sur l’utilisation de la 
salle pour faire des essais sur les appareils électro
niques, et il est devenu évident que ce comparti
ment serait l’emplacement idéal pour exécuter le 
travail, puisqu’il offrait de nombreux avantages, 
comme les suivants: la proximité de l’endroit où 
étaient situés la radio, le radar et les autres instru-
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ments électroniques; il était éloigné des endroits 
où la circulation était intense, assez loin des grosses 
réparations où l’on soudait des pièces, et donc il 
s’y trouvait un minimum d’interférence du courant 
électrique égaré; il avait les dimensions appropriées 
et à cause de sa situation, il était calme.

Vu les avantages offerts par la conversion tem
poraire de la salle en un laboratoire pour les essais 
et la mise au point, la Davie Shipbuilding a enlevé 
de la salle tout l’équipement, amovible, y compris 
les chaises, et l’a transporté aux entrepôts. Dès 
qu’on eut enlevé les chaises de la salle, ce comparti
ment est devenu une enceinte de travail ; et d’après 
les exigences générales du cahier des charges il a 
fallu protéger les ponts, les surfaces et l’équipement 
fixe. C’est vers le milieu du mois de mai 1966 qu’on 
a enlevé les chaises de la salle, ainsi que tout 
l’équipement amovible.

Ce 29 juin 1966, la Datie Shipbuilding a reçu 
une formule DDP 779, numéro d’ordre X-8L °1 
figurait l’enlèvement et le remplacement des chaise® , 
de la salle. Comme le principal surveillant n®v® 
menait alors une enquête à bord, et qu’il marqua1 
l’ameublement des lettres A, B, C et S, d’après sa 
lettre du 2 juin, la Davie Shipbuilding a attiré «°° 
attention sur les chaises qui se trouvaient alors d*®‘ 
nos entrepôts, en lui demandant de les marq111^ 
également d’un code. Le principal surveillant n^f 
a conseillé à la Davie Shipbuilding de ne P®5 
inclure dans son estimation, parce qu’il prévo'"®1 
qu’on demanderait plus tard à la Davie Shipbuilo'"s 
de réparer les chaises, et la manutention des chai'1 * 
serait alors comprise dans le contrat,

le
La Davie Shipbuilding a soumis son estimât10® p 

15 août 1966 sur la formule 779, numéro d ° ^ 
X-81, pour une somme de $2,600, montant 9®^ 
comprenait pas l’enlèvement et le remplaceme11 
chaises.

Le 16 septembre 1966, la formule DDP
numéro d’ordre X-337, a été émise, et en I,a^ j„ 
figurait une stipulation voulant que les chaises 
salle de breffage soient rembourrées et réparée® ^ 
la Davie Shipbuilding. C’était la deuxième f°*® |r#- 
parlait des chaises de la salle. En évaluant, 
vaux indiqués sur le formule DDP 779, *a ^33? 
Shipbuilding a remis à plus tard le contrat 110 'j)]»nt 
en attendant la décision du principal *ur\' de 
naval, quant à l’approbation et à l’allœ®^ gp

779,

fonds supplémentaires pour le ueBonavent^u,
fait, le principal surveillant, naval nous 6 ’^git 
probablement la formule DDP 779 X-33' 
annulée, et que si l’on devait rembourrer et1 Vÿ, 
les chaises, la D.S.N. de Montréal s’en ocd'l ^ j»vers

[U®®
----- ' • — --------------

Le principal surveillant naval a confirme ^ 
fin de septembre, qu’on avait pris des arranS0 , 
par l’intermédiaire de la D.S.N. de Montre®
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,< Tr®11?
rembourrer les chaises, et la Direction 111 ' ^ do1*1 
ports du ministère de la Défense nation®0 
expédié les chaises à Montréal. Comme le pai* 
avaient été envoyées à. Montréal et <l*lt‘ ^ÿe, “ 
Shipbuilding avait enlevé les chaises de 
protection des ponts, des surfaces et de 
ment fixe et la réinstallation des cb®1®6, D » dlS( 
salle n’étaient pas prévus par l’AWR, , urve$?£ 
cuté de cette question avec le princip»] ® ,)eV'’
naval. Le 6 octobre 1966, on a rempli 1® for Ÿ»iL , ( 
numéro d’ordre X-427, pour prévoir e<‘ ' .on le 
Davie Shipbuilding a soumis son estima
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^tobre 1966 et elle 
i960.

été approuvée le 26 octobre

, Le 8 février 1967, on a reçu le document X-784 de 
I formule 779. En examinant le guide et le cahier 

charges joints à la formule, on a constaté que 
Nusieurs articles étaient mentionnés deux fois, en 
Particulier 9 bureaux, 2 chaises, une bibliothèque 
} 11 ne table à carte marine, et qu’en outre on y 
^bandait la Dane Shipbuilding de réparer et de 
einhourrer les chaises. Comme quatre des cinq 
gicles susmentionnés figuraient déjà sur le docu- 
' e,|t X-81, et que la D.S.N. rembourrait les chaises, 
j? n signalé la chose au principal surveillant naval, 

n un commun accord, on a exclu ce travail de la 
, Uinission de la Davie Shipbuilding, prévoyant tous 
,,s autres articles sur la formule DDP 779, numéro 
ordre X-784.

f ^ à signaler, les chaises figurent sur les quatre 
^Ules DDP 779 X-81, X-337, X-427 et X-784, 
I(-a,s comme je l’ai expliqué, la Davie Shipbuilding 
7-y ’ndiqué le coût qu’une fois, soit sur la formule 

’ numéro d’ordre X-427.

n0|)e ^résident: Merci, monsieur Veliotis. Vous 
4 t8 avez donné beaucoup de précisions et le Corni
ez 6 bourra étudier vos remarques qu’après avoir 
‘l’itut U *es témoignages. Nous vous poserons d’au- 
ütre rcs questions à ce sujet. Il vous semble peut- 
^ne nous vous demandons beaucoup de détails, 
l’ew “«us essayons de créer un principe pour 
!9ini Ut‘on de ces contrats. Le montant peut-être 
soit i'f’-,Ua‘s notre Comité ne se soucie pas que ce 
Uq r>r-,4P0 ou $4 millions. Nous tentons d’établir 

'Ucipp relativement à l’opération survenue.

je w°n?four
' voud: Cafik, j’écouterai une question, puis

rais discuter de la vérification.

ïp aûk; J’ai plusieurs courtes questions à poser. 
aU d’abord, c’est la première fois qu’on signale 
%8 m*té que la salle a été utilisée pour faire des 

d't ouvez-vous nous fournir des dates? Vous 
11 Won avait enlevé les chaises en mai 1966?

y . _
‘lotis : Vers la fin de mai 1966.

\ quelle date approximativement avez- 
'^6ctUc ,rilnf'ncé à vous servir de la salle pour 

des essais?

M. y
l ÿ** ^ous avons commencé à nous servir 
lf"!- j- e comme d'un laboratoire peu après. Je 

°U 20 jours. C’est une bonne estimation.

M. Cafik: Ma prochaine question s'adresse au 
capitaine Lynch. Lors de son témoignage antérieur je 
crois que le capitaine Lynch a déclaré qu’il était allé 
dans la salle pendant l’exécution du contrat X-81,et 
qu’il avait constaté que non seulement les chaises de 
la salle s’y trouvaient! mais aussi toute sorte d’autres 
chaises et de meubles. Cela semble s’être passé en 
même temps qu’on se servait de la salle pour faire des 
essais.

Le capitaine Lynch: Monsieur le président, je 
pense qu’on confond mon témoignage avec celui de 
quelqu'un d’autre. Je ne me rappelle pas avoir fait 
cette déclaration.
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Le Président: C’était monsieur Palmer, je pense, 
qui a rendu le témoignage. Monsieur Palmer, vou
driez-vous vous avancer ?

M. Cafik: Quoi qu'il en soit, quelqu’un du Minis
tère a dit qu’on s’en servait pour entreposer des 
meubles. Cela n’a pas de rapport avec son utilisation 
pour effectuer des essais.

Le Président: Monsieur Palmer, avez-vous en
tendu la question, où voudriez-vous qu’on la répète ?

M. I. J. L. Palmer (Agent des projets, direc
tion de la construction navale, Ministère des 
approvisionnements et des services) : Monsieur 
le président, peut-être pourrais-je clarifier la situation 
On a communiqué beaucoup de renseignements 
oralement avant de les coucher sur le papier. J'étais 
seul à Lauzon. Le principal surveillant naval avait un 
personnel d’environ 27officiers et la Davie Shipbuilding 
comptait 35 hommes de métier. Alors, dans le jargon 
du radoub, je lui ai fait faire “un brin de toilette’’. 
Toutefois, lorsque j’ai entendu parler de la salle pour 
la première fois, je m’v suis rendu, et non seulement 
les chaises s’y trouvaient, mais aussi d’autres meu
bles amovibles. Je ne sais pas qui a enlevé les meu
bles, mais je l’ai demandé, quand cette question du 
document X-81 a été soulevée, et le DSL ou le MDXT 
m’a dit que le document X-81 portait sur les meubles 
amovibles.

Quant au deuxième cas, après que tout eut été 
enlevé, j'ignore (lorsque la salle a été utilisée comme 
un laboratoire ou un atelier d’électronique), si cela a 
continué longtemps après.

M. Cafik: Monsieur Palmer, il me semble 
étrange que dans tous les témoignages que nous
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avons recueillis depuis des mois personne n’ait 
jamais mentionné que cette salle de renseignements a 
servi à cette fin.

M. Palmer: Monsieur Cafik, on ne me l’a jamais 
demandé.

M. Cafik: C’est vrai; mais nous obtenons bien des 
renseignements que nous ne demandons pas. Je dis 
seulement que c’est surprenant.

J’ai une autre question à poser au sujet du plan
cher de cette salle de renseignements. Vous pourriez 
peut-être m’éclairer là-dessus, monsieur Veliotis. 
Quand vous vous en êtes servi comme local d’essai 
d’appareils électroniques, y avez-vous installé un 
autre plancher ? Ai-je raison sur ce point ? Avez-vous 
fait quelque chose . ..

M. Veliotis: Non, monsieur Cafik, ce n’est pas 
exact.

M. Cafik : Qu’y a-t-il eu au sujet du plancher ? J’ai 
remarqué quelque chose, mais je ne me souviens pas 
trop quoi.

M. Veliotis: Je vais vous l’expliquer. Le devis 
descriptif général contient une stipulation qui s’ap
plique dès qu’un espace quelconque devient un sec
teur de travail. Supposons que la salle où nous 
sommes en ce moment soit la salle de renseignements. 
Dès que vous me dites de sortir les tables et les fau
teuils de cette salle de conférences, j’applique auto
matiquement la stipulation générale du devis 
descriptif suivant laquelle il faut recouvrir de maté
riel protecteur le plancher, toutes les surfaces et tout 
ce qui doit rester en place. Ordinairement nous 
recouvrons les planchers de contreplaqué et tous les 
murs de carton, de manière à ne pas abimer la pein
ture. Monsieur le président, il vous serait peut-être 
utile qu'un représentant du ministère de la Défense 
nationale s’avance pour vous dire combien de salles 
de renseignements il y avait sur le Bonaventure à son 
arrivée à la Davie Shipbuilding : une ou deux.

M. Cafik: On nous l"a déjà dit ce matin.

M. Veliotis: Nous parlons de deux salles de ren
seignements. Une d’elles a été transformée en autre 
chose et c’est de celle-là que nous parlons présente
ment. Je ne voudrais pas qu’il y ait malentendu.

M. Cafik: Nous le savons. Si nous demandons des 
précisions là-dessus, c’est qu’elles ont toutes deux 
exactement la même description et que par consé
quent nous présumons qu’il s’agit de la même salle, 
ce qui semblait être le cas d’après les témoignages 
reçus jusqu’ici.

M. Veliotis: Monsieur le président, mon observ*" 
tion est peut-être irrecevable, mais je voulais expu 
quer quelle salle de renseignements M. Palmer a 
visitée. C’est ce que je disais. Je ne sais pas que 
salle de renseignements . . .

M. Cafik: Vous parlez du commentaire de 
Palmer ?

M. Veliotis: Oui.

Le Président: Afin d’éclaircir la question de 1® 
salle des renseignements, comment désigneriez-v° 
celle que nous avons visitée et où nous nous sonm 
réunis ?

M. Palmer: La salle ayant un plancher e 
terrace.

Le Président: C’est bien celle que nous 8VÛl 
visitée. Le plancher en escalier.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, dans ce cas, d 
vos indications, le contrat X-427 visait-il seule 
l’enlèvement, des fauteuils ?

M. Veliotis: Monsieur le président, c‘°al’q du 
l’ai expliqué, le contrat X-427, formule < ' (|f5 
MPD, vise l’enlèvement et le remplacemen ^ 
fauteuils et exige automatiquement l'installa*1 ^ 
contre-plaqué sur les planchers et la protecti° x 
autres surfaces et du matériel fixe. Certains trt-erine 
sont précisés par écrit, mais le devis général ren il 
aussi certaines stipulations automatiques, 
s’agit là d’une extension du contrat et des c°n^l(igt à 
du contrat; le devis s’applique également. 
cela que je voulais en venir au début.

„rta[1*
M. Cafik: Monsieur Veliotis, était-il >,nPj 

que le plancher soit relativement solide q118 
vous êtes servi de la salle pour des essais ?

her ^
M. Veliotis: Non, monsieur. Le plane ^0;e, 

solide. Mais dès qu’il faut déplacer quelq,,e^ de= 
le devis exige la protection des carreau* vgii" 
murs, et non pas que le plancher soit solide- ^ dû 
me demandez si c’est parce que nous 8 qUf
transformer la salle en laboratoire électron* noP,
nous avons dû faire le plancher, la réponse 
monsieur Cafik. f

Le Président: Nous devrons nous ®Q0gie^ 
maintenant. A notre prochaine séance, 0
Veliotis, qui portera sur le déplacement n»8 
fauteuils, comme vous dites maintenan v0udr 
pas 52—pour la somme de $4,173, le Conu ^{ü q8 
connaître le détail de ces frais. Nous avoI(jerons. 
ce prix est exorbitant et nous vous deman 
explications à la prochaine séance—une e’z e*'- 
détaillée de la raison pour laquelle vous
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Utl6 telle somme de la Couronne. Je demanderai 
Militenant à M. Hunter de nous parler de la 
vtiifieation.

M. Cafik: Un dernier point que j’aimerais qu’il 
8rifie aussi. Il me semble très inusité de recouvrir 

ÿn Plancher quand on doit le remplacer plus tard. 
‘ °Us savons par les témoignages reçus que tous les 
arr6aux ont été remplacés.

M. Veliotis: C’est vrai, monsieur le président, 
d ais '1 n’en avait pas été question au moment du 

Ménagement des fauteuils. Nous n'avions reçu 
autUne indication, n' Par écrit, ni oralement, ni 
|, *-rctnent, que le plancher serait refait. Nous 
av°ns sU beaucoup plus tard. Donc, conformément
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ment. J’ai téléphoné à la société hier matin, mais 
M. Veliotis était en route pour Ottawa. C’est vers 
6 heures hier soir que je lui ai demandé la permis
sion de présenter le rapport et les chiffres qui s’y 
trouvent. Il attendait l’arrivée de son avocat et 
il m’a demandé le temps d’en discuter avec son 
avocat, ce qu’iLavait bien raison de. faire, je pense. 
Par conséquent, pour l’instant, j’attends de savoir 
si la société consent à ce que nous faisions connaître 
le coût global des travaux, suivant le certificat, la 
taxe de vente, les bénéfices et, naturellement, la 
valeur totale du contrat.

Le Président: Monsieur Lowery, auriez-vous 
objection à ce qu’on le dépose auprès du Comité ?

M. Lowery: Qu’est-ce au juste que vous voulez 
déposer ?

',jl*x 'Stipulations, j’ai dû protéger toutes les surfaces 
8 ce secteur particulier.

An • .f0ll . sujet de votre demande, soit que je vous
Vol tUsse *e détail de mon estimation, je le ferai 
<l(,ii°nt'ers dans la mesure où je le pourrai et, s’il y a 
sec,. re?s<égnements que je considère comme un 
à ! M industriel, je suis disposé à vous les donner 

hu>s Clos.

v0ue Résident : Monsieur Hunter, voudriez-vous 
App aP,Procher. M. Hunter est le sous-ministre des 
\] \y.v'sionnements et Services. Monsieur Hunter, 
de ia avait une question à vous poser au début 
sdaoc ,lce, mais il a dû s’absenter pour une autre 
taPpQ6 ffuest*on était, la suivante: avez-vous le 
tèotn?11 de vérification et le Comité peut-il en 

re connaissance? Pourriez-vous le déposer? 
ti'eur, c’est ce qu’il voulait savoir.

visi0 Hunter (sous-ministre des Appro-
Ne,!, n.ernents et Services): Monsieur le pré- 
tieptipi a' le rapport de vérification. Comme je l’ai 

nous avons reçu le premier rapport de
aPpahe !°n le 5 mai. Il comportait une contradiction 
6lobai nti‘- En effets, suivant le certificat du coût 
V '*cs travaux effectués par la Davie, les 
8nt a|Q avaient coûté tant, et le prix total était de 

9lfectei FS llUe> dans sa note d’accompagnement, le 
Vi0; tic la Division des services de vérification 
%te anait. qu’il lui manquait certains renseigne- 
'ti'-' la jy sujet de certains comptes. Je dois préciser 
s-8 fopjy’sion des services de vérification a renvoyé 
(lons jj.'onnaircs pour tâcher d’obtenir des préci 
ydi5Ca‘er matin, à 9 heures et demie, j’ai reçu un 

°tl la Jn°tiifié qui ajoutait au rapport de vérifica- 
scrve faite dans la lettre d’accompagne

M. Veliotis: Monsieur le président, si vous me 
permettez.

Le Président: Je m’excuse, je pensais que c’était 
M. Lowery.

M. Veliotis: J’ai dit à M. Hunter que la vérifica
tion s’était faite en vertu de la loi sur la production 
de défense. Je lui ai signalé, par écrit cette fois et 
dès le début, que l’article 35 de la loi précise que 
nul renseignement sur une entreprise particulière, 
obtenu aux termes et en vertu de la présente loi, 
ne doit être divulgué sans le consentement de la 
personne qui exerce cette entreprise et ainsi de suite.

Le Président: Monsieur Veliotis, de quelle loi 
s’agit-il ?

M. Veliotis: C’est le chapitre 62, loi concernant 
le ministère de la Production de défense, titre 
abrégé, loi sur la production de défense.

Le Président: Merci.

M. Veliotis: Puisqu’il s’agit là de renseigne
ments privés, secrets et confidentiels, j’ai demandé 
à M. Hunter de me donner l’occasion d’en discuter 
avec mes supérieurs, mon Conseil d’administration 
et mon conseiller juridique, mais je lui ai promis 
une réponse pour demain matin.

Le Président: Merci.

M. Lowery: Nous n’avons pas vu le rapport du 
vérificateur et il est, difficile de prendre une décision.
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Le Président: Oui. Monsieur Hunter, votre demie à la salle 308. J'espère qu’à notre proeha'|lC 
rapport est évidemment à la disposition de l’audi- séance, monsieur Veliotis, maintenant que n0j'' 
teur général; c’est là chose courante. avons consacré un temps considérable aux dctallS|

nous pourrons nous attaquer au fond du problèn’e 
Messieurs, je pense que nous en terminerons là. et que nous ferons autant de progrès que posait” • 

Nous nous réunirons jeudi matin à 9 heures et La séance est levée.

L’imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969

toi rJ. ::
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[Texte]
PROCÈS-VERBAUX

Le jeudi 15 mai 1969.
(40)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 40 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Cafik, Crouse, Cullen, Flemming, Guay [Lévis), Hales, 
Harding, Lefebvre, Major, Mazankowski, Noble, Winch (12).

Aussi présent: M. Laflamme.
Témoins: M. Richard Lowery, président et M. Takis Veliotis, vice-président 

et directeur général de la Davie Shipbuilding Ltd.', M. G. W. Hunter, sous- 
aünistre des Approvisionnements; Les capitaines T. W. Maxwell et G. R. 
^lonteith, du ministère de la Défense nationale.

Le Comité interroge les témoins concernant les contrats X-81 et X-427.

Avec le consentement des témoins à ce que l’information soit déposée, le 
Comité consent à accepter en appendice au compte rendu de ce jour le certificat 
de l’auditeur datée le 14 mai 1969. (voir Appendice K).

A 11 h. 06 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à trois heures et demie de
* après-midi.

RÉUNION DE L’APRÈS-MIDI 
(41)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit de nouveau cet après- 
^idi à 3 h. 42, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Boulanger, Cafik, Crouse, Guay (Lévis), Hales, Laflamme, 
°ble, Thomas (Maisonneuve), Winch (9).

Aussi présent: M. Bigg.
témoins: Les mêmes qu’à la réunion du matin et, M. A. M. Henderson, 

Jeteur général du Canada; Le capitaine J. A. M. Lynch, du ministère de la 
^éfense nationale; MM. G. H. Cheney et L. E. St-Laurent, du ministère des 

Ppfovisionnements et Services.
.. Le Comité interroge les témoins concernant les contrats X-427, X-782
6t X-1237.

Le Comité consent à accepter en appendices au compte rendu de ce jour: 
a) Une lettre du ministère des Approvisionnements et Services adressée 

au directeur général, services de vérification et datee le 9 avril 1969 
(uoir Appendice L) :

37—3
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b) MRCB 1100(64) (voir Appendice M);
c) Aide-mémoire de la Davie Shipbuilding Ltd. concernant le devis 

n° H-397 formule DDP779 matricule 782—ameublement de cabine 
(voir Appendice N) ;

d) Des notes de la Davie Shipbuilding Ltd. concernant l’ameublement 
de bureau, formule DDP779 numéro matricule 784 (voir Appen
dice O).

A 6 h. 13 du soir, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 
président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

37—4



TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le jeudi 15 mai 1969

Coi
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président: Messieurs, la séance du

irruté va commencer.
Lor:

OUe
detm

s de la dernière réunion, nous avons dit
certains documents étaient secrets. J’ai 

(j andé au capitaine Monteith, du ministère 
6 la Défense nationale, s’il accepterait de

$e*re une déclaration touchant la levée du 
rot afin que nous puissions les verser au 

dirSler" Capitaine Monteith, pourriez-vous 
e au Comité ce qui n’est plus secret, afin 
6 n°us n’ayons plus de difficulté à ce sujet?

l’stu CapHalne R- G. Monteith (directeur de 
hat- reiien naval, ministère de la Défense
0ren°nale*: messaSe a été envoyé à l’entre-

6Ur l’avisant formellement que la docu- 
tiof. aH°n et les devis touchant les améliora
ient311 Bonaventure, en 1966, n’étaient plus 
acCü . Je crois savoir que la compagnie a 

^ Se réception du télégramme.
tviçj. ^P^esident: Je vous remercie, capitaine

.Mei’av6-Ssieurs’ à la fin de la dernière séance, 
indiqué à M. Veliotis que le Comité

tu'çrait savoir comment la compagnie avait 
n arriver au chiffre de $4,173 pour enle- 

°940
ver
tarn taises de la salle de brefifage. Nous, en 
°0lrimC1Ue désirons avoir tous les
6oUVees’ details ou renseignements que vous 
c0wz fournir au Comité pour expliquer 

Vous avez calculé ce prix. M. Cafik 
Poser quelques questions. Monsieur 

Vd’ J^sirez-vous vous attaquer à cela d’a-
M.
t-e

cafik; Voilà, monsieur le président. . .

? r Lowery, vous avez quelque chose à
*vlQtls^r®sident: Un moment, s’il vous plaît.
V? P’ " '

M. ît
%g k- " Lowery (président, Davie Shipbuil-

Monsieur le président, au sujet
c question de privilère, je me 

B°rtée e s* Je peux faire une déclaration de 
I-6 genérale à ce moment-ci.

^6Sldent: Je vous en prie.
N de°WerY: A la suite de notre comparu-

vant ce Comité, mardi, M. Veliotis et

moi avons entendu un membre de ce Comité, 
lors d’une entrevue radiodiffusée, exprimer 
son désappointement du témoignage que nous 
avions fourni. Il déclarait que nous l’avions 
donné avec réticence, que nous avions versé 
dans des considérations d’ordre technique, et 
que nous n’avions pas été bien utiles au 
Comité.

En prenant le temps que nous avons utilisé, 
c’était pour fournir au Comité tous les détails 
pertinents. Nous soumettons bien respectueu
sement que plusieurs des renseignements que 
nous avons donnés lors de notre dernière réu
nion n’avaient jamais été fournis au Comité. 
Nous croyons qu’ils sont pertinents. Au sujet 
de l’un des détails techniques, nous étions 
justifiés, puisque, après des semaines et des 
mois de réunions, le secret entourant le Bona
venture a été levé seulement depuis que nous 
avons soulevé ce problème mardi. Si ces com
mentaires radiophoniques représentent les 
vues du Comité, nous en sommes des plus 
déçus. Nous espérions, et nous espérons 
encore être utiles au Comité dans cette affaire 
qui est loin d’être simple.

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Lowery. Je peux simplement ajouter que je 
ne possède aucune juridiction sur les mem
bres de ce Comité une fois qu’ils ont quitté 
cette pièce.

Comme les séances se poursuivent et que 
l’enquête continue, je pense que vous pourrez 
convaincre les membres de ce Comité qu’ils 
ont les témoignages dont ils ont besoin et que 
tout commentaire qui sera formulé donnera 
satisfaction et à vous et au Comité.

M. Lowery: En parlant de renseignements, 
monsieur le président, puis-je ajouter que 
nous avons vu le rapport du vérificateur et, 
en vertu de la Loi sur la production de 
défense, nous avons donné à M. Hunter l’au
torisation de le déposer en entier devant le 
Comité aujourd’hui.

Le président: Je vous remercie. Monsieur 
Cafik, c’est à vous.

M. Cafik: On se reportait à des commentai
res que j’ai formulés à la radio au sujet de la 
réunion de la semaine dernière. Mes remar
ques étaient de bonne foi. Peut-être, comme 
tous les commentaires, sont-elles susceptibles

651
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de mauvaise interprétation. J’ai dit que j’étais 
désappointé de la séance de la semaine der
nière et, franchement, j’étais désappointé. Je 
ne crains pas de le répéter, ici ou ailleurs. 
J’étais déçu de l’orientation et de la tournure 
de cette séance. Je n’en accuse personne, ni la 
Davie Shipbuilding, ni moi-même, ni aucun 
autre membre du Comité. Je crois que nous 
nous sommes aventurés dans un domaine 
bien technique, la semaine dernière, et 
que la détérioration et l’égarement décou
lent des témoignages qui ont été fournis. Pour 
ma part, je trouve que cette affaire finissait 
mal. J’espère que notre réunion d’aujourd’hui 
ne s’aventurera pas dans un tel dédale et que 
nous pourrons connaître tous les faits perti
nents pour que nous puissions porter un 
jugement sur cette affaire à la lumière des 
faits tels qu’ils sont.
• 0945

Le président: Je vous remercie. Disons que 
l’affaire est close. Monsieur Winch, c’est votre 
tour.

M. Winch: En marge de ce que l’on vient 
de dire, puis-je demander quand M. Hunter 
nous remettra le rapport du vérificateur?

Le président: Oui, monsieur Winch. M. 
Hunter sera ici avant la fin de la séance. Il 
devait s’occuper d’autres choses avant, mais il 
sera parmi nous avant la fin de la séance. 
D’autre part, si nous n’en finissons pas ce 
matin, je demanderais au Comité de songer à 
siéger cet après-midi, après l’appel de l’ordre 
du jour. J’espère que les témoins seront 
d’accord.

M. Lowery: Certainement.
Le président: Très bien. C’est à votre tour, 

monsieur Cafik.
M. Caiik: Il semble exister quelque pro

ment préparé quelques questions, à peu près 
une sur chaque contrat. Quelques-unes sont 
reliées entre elles, mais j’espère qu’on pourra 
y répondre succinctement, sauf en certains 
cas. Je ne sais trop. Nous voulons certaine
ment explorer tous les faits. Je vais revenir en 
arrière un moment, simplement pour m’assu
rer que je saisis bien les faits mentionnés lors 
de notre dernière réunion. Je me reporte à 
des choses comme les contrats X-81 et X-427, 
et je ne crois pas nécessaire de nous quereller 
pour savoir s’il s’agit de contrats. Nous com
prenons cette discussion et nous sommes au 
courant de l’attitude que vous et d’autres avez 
adoptée à cet égard.

Au sujet du contrat X-81, monsieur Velio- 
tis, je crois comprendre que la mention des 
chaises de la salle de breffage, qui était au 
bas de la description du travail attachée à 
X-81, a été enlevée de cette description parti
culière à la suite d’une intervention verba
le de la part de quelqu’un du ministère de la
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Production de défense. Est-ce exact, monsieur 
Veliotis?

M. T. Veliotis (préposé aux achats, Davie 
Shipbuilding Limitée): Non, ce n’est P3? 
exact, monsieur le président. Elle n’a pris e 
enlevée, elle y est encore, je peux la voir 
actuellement, sur cette feuille de papier 3 
laquelle M. Cafik a fait allusion. Cette me11' 
tion n’était pas comprise dans nos prévision® 
lors de la dernière séance. J’ai clairemen 
indiqué qu’elle n’était pas comprise dan~ 
nos prévisions, d’accord avec les instruction 
reçues du ministère de la Défense nationale-

M. Cafik: Il semble exister quelque pr° 
blême de terminologie, ou quelque chose ° 
genre. Vous avez dit «non», et en réalité v° ^ 
avez répondu «oui». J’ai dit qu’elle avait e 
retranchée «verbalement». Je ne veux P 
dire effacée du contrat X-81 pour qu’on ne 
voie plus, mais en réalité ce travail n’a P 
été signalé ni accompli. C’est ce que je ve
dire- . z

M. Velioiis: Si c’est là ce que vous vou 
dire, monsieur Cafik, alors ce travail n’a 
fait l’objet d’une évaluation et il n’a PaS gJ1. 
compris dans notre prix soumis pour le c 
trat X-81. .gP

M. Cafik: Monsieur Veliotis, si j’al je 
compris, vous avez également déclaré, i°rarti- 
la dernière séance qu’il y avait d’autres 
clés du même genre.

M. Veliotis: C’est exact.
M. Cafik: D’accord, et pourriez-vous m énu'

mérer ces articles. deM. Veliotis: Je les ai énumérés l°rS -ter- 
dernière séance, mais je vais vous les r®0' 
J’ai dit qu’il y avait deux chaises, une carteS 
thèque, deux pupitres, une table des jes 
qui étaient mentionnés sur le guide je® 
devis du contrat X-81. Nous avons ^°uruC j’a* 
évaluations de ces articles. L’allusion 9^ ^e, 
faite, monsieur le président, est à l’e_ ^ for 
plus tard, quand je me suis reporté a . n de 
mule 779 du ministère de la Produc _rycie®
défense, numéro de série X-78, ces
étaient encore compris. Le pupitre, la rec«' 
la bibliothèque et la table des cartes n Q de 
vaient pas d’estimations sous le num 
série 784. lS 1®7,-V0^n t

ise’

M. Cafik: Monsieur Veliotis, avez- 
description du travail qui était origin6 
attachée à ce contrat X-81?

lien11
en1.

M. Veliotis: Oui, monsieur le président- 
sueisM. Cafik: Pouvez-vous indiquer QU6'" voU® 

clés mentionnés ici sont ceux auxquelL à ce 
faites allusion? Sont-ils indiqués de faÇ .,rUV,0 Cl J-J. U. O JLil . IJUiU-Uû J.1 JVl J-Wvw -

que je puisse les inscrire rapidemen 
feuille?

sur '
____ giji®
M. Veliotis: Les articles auxquels Ie ^ ja'15 

reporté et qui n’étaient pas c°m^ru 
notre soumission sur la formule 79 d
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re de la Production de défense, numéro de 
v rie X-81 sont les derniers articles: salle de 

?®age, cadre 112 1/2, ...
:£• Cafik: Oui, j’ai cet article, 

j, . • Veliotis: Alors, monsieur le président, 
, dit que les articles sous la rubrique 

cÿines,...
ne voix: Allez-y lentement maintenant.. . 

**• Veliotis: Les bureaux et magasinsetaipa leri^ compris dans le X-81, mais n’étaient 
deS,CornPris dans la formule 779 du ministère 
^84 3 ^r°duction de défense, numéro de série
' 0950
p*- Cafik:
^ de la description à ce sujet?

Pourriez-vous nous donner la

Dré:Rident.
Veliotis: C’est 784, monsieur le

M. Cafik: C’est bien ça.^ -ouït: u esi
les ' Ved°bs: Il va me falloir du temps pour 
nJJ^ouver tous, mais je peux vous les sou- 

w re Par écrit avec le numéro des pages. 
Cafik: Monsieur Veliotis, je crois que 

bl6 ,a du bon sens et je serai peut-être capa- 
li°n a V0US y aider. A la page 4 de la descrip- 
tajn du travail de X-784, vous soyez Capi- 
C’6st C, cabine FS 818402 pont de tribord. 
v°Us f6 deuxième article. Est-ce là ce à quoi 

M À?3 allusion?
M -eii°ds: A la page 4?
m: va!ik: °ui-

•hopgj 61l°tis: Lisons-nous le même document, 
l6Ur le président?

Iv, Résident: Oui.
^is -,a^k: de ne sais pas si c’est le même, 
^7j)V s’agit des devis attachés au contrrat 
l\ina .C’est le deuxième article du bas. La 
c6la , l°n peut être différente. Je crois que 

déjà produit quand nous faisions la 
M, ch°se.

X^liotis: Oui, on lit: «Captain’s Sea 
r c Si-8402 Deck Starboard».
As va^k: C’est bien l’un des articles aux- 
. M, y°U.s laites allusion, n’est-ce pas?
Ak e^otis: Je vais m’en assurer, monsieur
A'

efebvU°cu Vte: ^ existe une différence entre 
k 5 3’ai tnents! monsieur le président. Celui 

ttionSt Ie méme que celui de M. Cafik, 
a Coq, . ,v°isin a une page et une descrip- 
dti Renient différentes,
u té: C’est le numéro 784. 
x Vev6rY: Nous regardions le numéro 782. 
2'CafAU= C’est bien ça.

Vcv " C’est le même article:
A Oui.

Je ne les lirai pas tous> îe veux
8s j Partir du principe que nous con- 

Viêmes documents et que nous 
C Ce x mêmes conclusions.

°lis, g^.1 ,a trait au contrat X-81, monsieur 
Ie ne crois pas nécessaire de les

relier au contrat X-784 parce que je sais ce 
qui s’y trouve et j’ai déjà signalé leur interre
lation voudriez-vous me signaler quels autres 
articles sont répétés? Vous l’avez dit une fois, 
mais je voudrais vous entendre en discuter 
plus lentement. Nous avons les fauteuils de la 
salle de breffage et la cabine du capitaine. 
Qu’y a-t-il d’autre?

M. Veliotis: Je l’ai déjà dit, les fauteuils de 
la pièce de breffage n’étaient pas compris 
dans le contrat X-81. Les seules répétitions 
touchent l’atelier de photographie, une biblio
thèque; le carré des officiers.. .

M. Cafik: Très bien, j’ai cela. Un moment, 
s’il vous plaît. Avez-vous dit: carré des 
officiers?

M. Veliotis: Oui, monsieur; deux pupitres; 
le bureau des approvisionnements aériens; le 
poste de contrôle aérien, un pupitre; la salle 
des communications, des pupitres; des fau
teuils; salle de radio, des pupitres; chambre 
noir du photographe, un cabinet; projets d’en
tretien: des pupitres et une table des cartes.

M. Cafik: Est-il exact de dire, monsieur 
Veliotis, que tous ces articles énumérés à pro
pos des bureaux et des magasins ne sont pas 
précisément compris dans ce cahier des 
charges?
• 0955

M. Veliotis: Non, ce n’est pas tout à fait 
cela. J’ai ici une liste des doubles que j’aurais 
dû déposer plus tôt. Je peux vous dire main
tenant exactement de quoi il s’agit. Les dou
bles sont, et je dois apporter une correction à 
ce que j’ai dit précédemment.. .

Le président: Un moment, s’il vous plaît.
M. Cafik: Etes-vous en train de déclarer 

que ce que vous venez de nous dire n’est pas 
exact? Voulez-vous apporter une correction?

M. Veliotis: Avec votre permission, je vou
drais apporter une clarification. J’ai ici une 
liste des articles qui sont en double—on voit 
le numéro de la page et ainsi de suite—ce qui 
aidera facilement à comprendre ce problème.

Le président: Monsieur Veliotis, pour assu
rer une certaine continuité dans nos ques
tions, nous devrons nous en tenir à ce docu
ment qui nous a été remis par le ministère de 
la Production de défense comme étant une 
commande de travail à effectuer. Je voudrais 
que nous nous en tenions à ce document et 
que les questions s’y rapportent. M. Cafik a 
demandé si ces articles avaient été supprimés 
et si le travail n’avait pas été accompli.

M. Cafik: C’est ça. En ce qui a trait à X-81, 
je désire connaître ceux qui restent.

Le présideni: C’est bien ça. Si vous avez 
cette feuille devant vous, monsieur Veliotis, 
voulez-vous dire à M. Cafik, en vous y rap
portant, quels articles restent ou quels tra
vaux ont été accomplis.
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M. Veliotis: Je l’ai déclaré, monsieur le pré
sident, j’ai accompli tous les travaux men
tionnés sur cette feuille, sauf les fauteuils de 
la salle de breffage. Si M. Cafik m’a demandé 
quels autres articles étaient doublés sous 
X-784, je suis prêt à mentionner les articles 
de X-81 et la page de renvoi pour X-784.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, je pense que 
nous désirons obtenir ces renseignements, 
mais avant de nous les fournir et j’y songeais 
en vue d’une autre série de questions plus 
tard, et je vais poursuivre de cette façon dans 
un moment—et sans renvoi à d’autres docu
ments, pouvez-vous nous dire si vous avez 
des corrections à apporter à ces articles du 
contrat X-81 qui n’ont pas été satisfaits en 
vertu de X-81? Comprenez-vous ce que je 
vous demande?

M. Veliotis: Je comprends, et j’ai dit que 
l’ouvrage qui n’avait pas été accompli en 
vertu de X-81 était l’article «A26 au sujet de 
la disposition des fauteuils, et «A 20, au sujet 
des tablettes à écrire, ou les devis se rappor
tant à cet article. Je crois que je me suis 
exprimé clairement, monsieur le président.

M. Cafik: C’est bien. Je ne dis pas que vous 
avez répondu correctement ou non, ce qui 
compte, pour moi, c’est de savoir si je vous 
comprends bien ou non. Pour parler claire
ment, au sujet du contrat X-81 et des devis 
qui sont expliqués ici, vous dites que vous 
avez accompli les travaux qui y sont1 mention
nés sauf en ce qui a trait aux fauteuils de la 
salle de breffage.

M. Veliotis: J’ai dit...
M. Cafik: Je veux dire en vertu du contrat 

X-81. Je constate qu’il y a des répétitions 
quelque part ailleurs et je sais où elles sont 
mentionnées, peut-être dans le contrat 784, 
vous ne les avez pas accomplies en vertu de 
ce contrat mais plutôt en vertu de celui-ci.

M. Veliotis: Je comprends cela, monsieur 
Cafik, et je vais répéter ce que j’ai dit. Nous 
avons accompli les travaux en nous inspirant 
des devis attachés à la formule 779 du minis
tère de la Production de défense, numéro de 
série X-81, et en suivant les instructions, 
explications, etc, que nous recevions du prin
cipal surveillant naval.

M. Cafik: Je ne vous en parle pas, je sais 
bien que ces renseignements de base s’appli
quent à tout ce que vous dites.

M. Veliotis: Merci, monsieur Cafik.
M. Cafik: Mais, monsieur Veliotis, je veux 

savoir si, dans le cas de chacun des articles 
mentionnés ici, vous avez accompli les tra- 
vaus en tenant compte des conditions que 
vous avez mentionnées précédemment, si 
vous avez accompli les travaus en vertu de 
X-81, sauf dans les cas des fauteuils et des 
tablettes à écrire que l’on a signalés dans la 
salle de breffage.
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M. Veliotis: C’est exact et, aux fins de re 
dre les choses bien claires, si vous me dema 
dez si j’ai accompli tous les travaux mentio 
nés dans- de document attaché au contr 
X-81, je dois déclarer que j’ai accompli vo 
les travaux comme on les avait décrits 
comme on me les avait expliqués, "° m 
voyez, monsieur le président, si je r®P °.ne 
«oui» à la question de M. Cafik, sa prochai 
question sera probablement: «Avez-V 
enlevé deux armoires?»
• 1000 ^ 

Le président: Monsieur Veliotis, je veux p£ls 
faire bien comprendre. Nous ne sommes V 
pour perdre notre temps, ce matin, et je v 
que vos réponses soient aussi courtes 
aussi simples que possible. M. Cafik P°se lfl. 
questions directes et je ne veux pas reC $ 
mencer et répéter toute cette histoire 
détails. S’il vous plaît, tenez-vous-en aU 
jet! ions

M. Cafik: Je pense que nous avanc ^ 
beaucoup plus rapidement, monsieur Ve .,y 
quand je vous pose une question et 9 gI1t, 
reviens, si vous me disiez alors: «Un ma^gis 
monsieur Cafik, j’ai dit ceci, mais je v en 
dire cela». C’est un droit que vous aV rjons 
tout temps. Je pense que nous avanc 
beaucoup plus rapidement et dans un ^v0ir 
beaucoup plus cordial si nous pouvions ^ 
une certaine confiance réciproque aU ue je 
d’atteindre la vérité à ce sujet. C’est ce 
recherche. Je ne désire rien d’autre, 
tente pas de vous faire contredire, nl 
chose du genre. j avef

M. Veliotis: Je suis tout à fait d’acc° ^se J 
vous, monsieur Cafik, et alors la rep 
votre question est: oui. aUe

M. Cafik: Très bien. Je constate ^ £tre 
devis n’est pas exact, il peut même £ 
loin. Bien des fois, il en dit trop ou Pa^
Nous avons déjà compris cela. Je 0l

de X-81

d ĵs

savoir si, suivant les clauses de A'"D'erne,1f 
avez réparé cet ameublement, cet éqUiP^ loül 
et ainsi de suite, ou bien si vous l’aV 
simplement enlevé? ÜS l'y

M. Veliotis: Conformément à X-8l> n 
vons enlevé et replacé. 1eZ

M. Cafik: Par replacer, vous /°u y 
que vous l’avez enlevé et replacé ^c’esKe 
n’avez pas remplacé l’ameublement^^ A 
dire reconstruit l’ameublement ou a
l’ameublement neuf? qUeS*'1-

M. Veliotis: Voilà une excellente r
(fi'
Vin* V CilUllbi VClld une CAv-e.-- 1aCe

monsieur Cafik. Quand j'ai dit ref iïi^
voulu dire remettre en place 1®S 
objets. z v-

M. Cafik: En effet. Ainsi, vouS ^acé ^
0»

*'** wu**Al J—111 X J . ,

enlevé cet ameublement et l’avez reP 
avoir à y faire aucune réparation- ^

M. Veliotis: En effet, à ma connai^^ef 
n’a fait aucune réparation à cet ame 
monsieur Cafik. 1
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M. Caiik: Merci. Y a-t-il d’autres articles— 
^°Us savons qu’un article a été rayé de X- 
Q1;—y a-t-il d’autres salles dont il n’est pas 
tait mention dans X-81 et où vous auriez en 
tait accompli un travail suivant une entente 
’^Çrbale avec le ministère de la Production de 
tiefense, aux termes de X-81?

Veliolis: Je ne saisis pas votre question, 
Monsieur Caflk.

Cafik: Avez-vous accompli un travail 
Quelconque en sus de celui que nous venons 
uc décrire?

Veliotis: Aux termes de X-81?

Caiik: Oui.

Veliotis: Notre travail a consisté à enlever 1

M.
Aut,
tra

ameublement et à le replacer.

Caiik: Mais dans aucune autre pièce? 
•rement dit vous n’avez accompli aucun 

lvail à l’égard d’autres aménagements d’é- 
lPage ou autres choses de cette nature?

g Veliotis: Pas pour autant que je sache 
i^.^éuuoire, à moins que j’aie des dossiers 

lquant le contraire. De mémoire, marép0:'nse est non.
M. Caiik: Très bien. Je regrette d’aborder
bon nombre de ces questions avant d’avoir 
U'uin les données pertinentes. A-t-on pro- 
e à une inspection de ce travail?

Veliotis: Oui, ce travail a fait l’objet 
ne inspection.

Caiik: On a procédé à une inspection 
be constater qu’en fait l’ameublement a 

enievé et remis en place, n’est-ce-pas?
ac^' ^eüotis: Le travail a été inspecté et 
lant^b par le personnel du principal surveil- 

njQVal du ministère de la Défense natio- 
vout le travail exécuté à bord du porte- 

l’ejj 1s a été inspecté et accepté au moment de 
Cuiion par des inspecteurs faisant partie 

Paonne! du PSN, par des membres du 
Cotifonnel bu navire et, enfin, il a été accepté 
tatio^uément aux stipulations et à l’interpré- 

bu contrat et ainsi de suite.
*"afik: Est-ce que le travail décrit par 

S* été exécuté avant ou après que ce
bfipy ®nt ait été complété et signé par les 

Partis?
t V.vtavau llotis: Pour autant que je sache, ces 

°nt été exécutés après la signature de

X-81 par le PSN. Il est possible cependant 
qu’un objet quelconque, un ou plus, ait été 
enlevé plus tôt s’il nuisait.

M. Cafik: Très bien.

M. Veliotis: Il y a cette possibilité; je ne dis 
pas que c’est ce qui est arrivé.

M. Cafik: Très bien. C’est la raison pour 
laquelle j’ai posé cette question parce que j’ai 
cru comprendre qu’à l’égard d’un des autres 
documents «X» le travail a été exécuté avant 
la préparation du document.

M. Veliotis: C’est juste.

M. Cafik: Je crois comprendre alors que 
Davie Shipbuilding n’a pas de politique éta
blie consistant à s’abstenir d’accomplir un tra
vail quelconque avant qu’un numéro ait été 
désigné et que la commande de travail ait été 
préparée et acceptée par les deux parties?

M. Veliotis: Oui, nous nous efforçons de 
respecter une politique établie consistant à 
n’exécuter aucun travail sans avoir obtenu 
une commande à cet effet. Cependant, quand
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il s’agit d’un travail d’une ampleur comme 
celui effectué à l’égard du Bonaventure, alors 
qu’il faut rencontrer certains délais, si un 
objet doit être enlevé on l’enlève, peut-être à 
l’avance. Si nous avions attendu que tout le 
travail soit décrit adéquatement, qu’il soit 
décrit de façon telle qu’il ne soit pas néces
saire de se référer à un autre document, 
qu’aucune explication verbale ne soit néces
saire, qu’aucune inspection ne soit nécessaire 
le porte-avions serait encore dans les chan
tiers de Davie Shipbuilding.

M. Cafik: Non, je ne pense pas que la ques
tion consiste à savoir si vous deviez attendre 
qu’une description adéquate du travail soit 
faite. J’estime qu’il est assez évident que ces 
descriptions des travaux n’étaient pas adé
quates dans ces contrats concernant l’ameu
blement de toute façon, ni ces numéros con
cernant l’ameublement mais même si vous en 
exigiez une description même inadéquate, j’ai 
l’impression que dans certains cas, peut-être 
dans plusieurs cas, vous avez accompli le tra
vail avant que le contrat soit approuvé.

M. Veliotis: Nous avons fait cela dans cer
tains cas, monsieur Cafik.
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M. Cafik: Très bien. Vous diriez donc que 
dans le de X81 la description du travail 
était adéquate à l’exception des chaises de la 
salle de breffage. Le travail qui devait être 
exécuté était bien décrit en fait.

M. Veliolis: Je ne prétends pas que la des
cription était inadéquate. J’ai déclaré que les 
devis descriptifs constituent un guide et qu’ils 
doivent être interprétés en tenant compte des 
plans, des directives que nous avons reçues 
du PSN, qu’elles soient verbales ou écrites; en 
tenant compte des devis descriptifs généraux 
concernant le travail en général et en tenant 
compte de notre inspection.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, je pense que 
pour en venir à la question réelle, je vais 
vous demander de convenir peut-être une fois 
de plus avec moi que la description du travail 
de X81 semble en fait décrire de façon pas
sablement précise le travail qui devait être 
exécuté à l’exception d’une chose?

M. Veliotis: Vous pouvez affirmer cela, 
monsieur Cafik.

M. Cafik: Puis-je affirmer cela, monsieur 
Veliotis?

M. Veliotis: Vous pouvez affirmer cela, en 
effet, de façon passablement précise.

M. Cafik: Je pense que c’est suffisant pour 
ce qui concerne X81.

Le président: Je suis disposé à accepter 
pour le moment les questions concernant X81 
s’il y en a. J’en ai moi-même une ou deux. 
Monsieur Lefebvre?

M. Lefebvre: Monsieur le président, j’i
gnore s’il s’agit exactement de X-81, mais ma 
question concerne la réparation de l’ameuble
ment de façon générale.

Le président: Peut-être pourriez-vous poser 
votre question quand nous en serons rendus à 
l’article suivant afin d’éviter toute confusion. 
Monsieur Winch.

M. Winch: Pourrais-je demander si oui ou 
non votre estimation du prix figurait à l’ori
gine sur le document X-81 et quand vous avez 
constaté que vous n’aviez pas à déplacer cer
taines chaises y a-t-il eu une modification 
quelconque du prix?

M. Veliotis: Voilà une excellente question, 
monsieur le président. J’ai déclaré que nous 
n’avions pas inclus cela dans le prix. La 
réponse est qu’il y a eu modification du prix 
parce que nous n’y avons pas inclus cela.

M. Winch: Vous n’aviez pas inclus cela dans 
le prix?
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M. Veliotis: En effet. Conséquemment, si 
j’avais soumis un prix en tenant compte des 
chaises, il aurait été plus élevé.

Le président: Je suppose que vous n’avez 
aucun document, monsieur Veliotis, démon
trant que vous avez fait une estimation du 
travail en le décrivant et un document din®' 
rent où vous auriez procédé à une nouvell 
estimation et où nous aurions les chiffreS 
définitifs?

M. Veliotis: Non, monsieur le président. J® 
n’ai pas de tels documents. Pour répondre 
cette question je dois exposer de quelle fa?° 
les estimations ont été préparées par D°y 
Shipbuilding aux fins de la formule du Serir 
779 du ministère de la Production de défens^ 
que nous étudions présentement. Quand on 
reçu cette formule du PSN, les surveillai 
des divers corps de métier de Davie Shipbu1 
ing intéressés sont montés à bord du P°y 
avions. J’aimerais porter à votre attention 1 
notation sur toutes les formules 779 
ministère de la Production de défense qui 
«Demande d’estimation». Je trouve cette m -t 
tion sur le document X-81, mais elle apPar ^ 
sur toutes les formules 779 du ministère de 
Production de défense.

Demande d’estimation trava*iilVous êtes tenus d’inspecter le _y„ 
décrit ci-dessus et de présenter une ® 
mation du coût et du temps nécessaire-

Pour satisfaire à cette exigence, nous avorl 
dû envoyer notre personnel sur place. • •
• 1010

Cela m’aidera grandement^M. Winch
mieux saisir le problème. Quand vous ^ 
reçu cet ordre et avez procédé à l’insp6® ^e5 
avez-vous tenu compte de l’enlèvemen ^ 
chaises? Ou bien, vous avait-on dit, a 
l’inspection et avant qu’on vous deman ceS 
procéder à une évaluation du coût, du 
chaises avaient été enlevées?

treS
M. Veliotis: Monsieur Winch, voilà un^.j. jj 

bonne question, une fois de plus. J’aj, été 
dernière fois que les chaises avaient dti^ ja 
enlevées, elles ne se trouvaient pas la
fin de mai. -sdiv®rs

Conséquemment, les surveillants des 
corps de métiers de Davie Shipbuild171 cie* 
montés à bord du porte-avions pour inS.j gU> 
le travail. Ils ont examiné le traVa son' 
devait être exécuté; ils ont obtenu du P , il5 
nel du PSN toutes les explications ^@11® 
avaient besoin; ils ont déterminé de gergit 
façon un travail de cette nature^, je® 
exécuté, en tenant compte de l’endr ge).ait 
conditions dans lesquelles le travai yon 
effectué et ils ont ensuite fixé leur es ^té- 
particulière de la main-d’œuvre et de
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lau* nécessaires pour accomplir la tâche tel 
?Ue Précisé, expliqué, inspecté et analysé. Ces 
esoins de main-d’œuvre et de matériaux ont 
ftsuite fait l’objet d’une analyse critique, étu- 
lee en fonction des moyens de Davie et j’ai 

Qnsuite décidé, à la lumière de ces faits, 
Welle estimation serait consignée sur la for- 

uie 77g ,ju ministère de la Production de 
®lense. Ces estimations ne sont pas prépa- 

sur des formules spéciales de Davie 
lPbuilding pour m’être présentées et, de 

vuf> elles me sont souvent communiquées 
j^Tialement au cours de discussions libres. 
Sjd rePonse à votre question, monsieur le pré- 

ent, nous n’avons aucun dossier.
6 Président: Voilà qui est très bien. 

ére 0rs’ monsieur Veliotis, je crois compren- 
(U, Sue le ministère de la Production de
wten:
?atid•ense vous avait fourni une feuille de com- 

le 20 juin en vous demandant d’enle- 
r °es chaises de la salle de brefïage. 

sai ^ehotis: Je ne suis pas certain de bien 
r,Jlr ce que vous dites, monsieur le 
Aident.
Jej"? Président: On vous avait remis cette 

e de commande le 20 juin afin que vous 
Psriez une estimation? 

tHy ’ Veliotis: De quelle formule parlons-nous 
^tenant, monsieur le président.

^ Président: X-81.
tci '., Veliotis: Oh, merci, monsieur le 

Rident.
Président: La réponse est affirmative?

^ ’ Veliotis; La réponse est affirmative.
$>oSg Résident: Très bien, c’est tout. On sup- 
4e ,j-fonc que le ministère de la Production 
Vpanrt Se vous a remis une liste en vous 
tftiçjjjdant de déplacer les chaises qui n’é-— “ vtv UtjJlQV-Ui J-V-kO v.nuiov,ü ^

ftiême pas sur le porte-avions, elles
^ paient à‘ Montréal.

,e^otis: Ce n’est pas le ministère de la 
*ste> ^"lon de défense qui m’a remis cette 

y3Ls le ministère de la Défense natio
nals a eudlez me corriger si je me trompe, 
Hw11 meilleur de ma connaissance c’est le 
tettiis r° de la Défense nationale qui m’a 
nière liste. Ceci en réponse à la pre-
^rtie de votre question, monsieur le 
°tte En réponse à la seconde partie de 

s à jyStion, les chaises ne se trouvaient 
vjlté ia°?.tréal le 20 juin quand on m’a pré- 
e ntréai *is*e’ cücs ne se trouvaient pas à 

le 15 août quand j’ai présenté mon 
ti^hse 0tl au ministère de la Production de 
^6. au ministère de la Défense natio- 
W^Port ■ C^a’ses’ comme Je l’ai dit, ont été 
«e- Si ve°s à Montréal vers la fin de septem-
ét 'Ses °Us v°ulez sa"‘;~ -------’ —1o=

h!,6. Pouvaient
voulez savoir à quel endroit les 

trouvaient à ce moment, elles 
Us nos remises de Davie Shipbuild-

M. Cafik: Cela avait évidemment trait à 
l’interrogatoire concernant 427, à l’égard 
duquel je voulais approfondir ce problème 
des chaises.

Monsieur le président, qui nous a donc 
déclaré que les chaises étaient à Montréal 
vers le 20 juin, le 6 juin je pense? Est-ce le 
commis? Savez-vous qui a mentionné ce fait 
dans son témoignage?

Le président: C’est M. Wallace ou bien le 
capitaine Maxwell ou encore les deux. Je 
pense que c’est le capitaine Maxwell du 
ministère de la Défense nationale.

Monsieur Cafik, voulez-vous vous référer à 
cet interrogatoire ou bien est-ce que je vais 
procéder?

Capitaine Maxwell, savez-vous qui a pré
paré le document X-81 que nous avons 
devant nous?

Le capitaine T. W. Maxwell, (systèmes 
maritimes, section du génie, ministère de la 
Défense nationale): X-81, originairement 779 
du ministère de la Production de défense, a 
été préparé par le bureau du principal sur
veillant naval.

Le président: Ce document aurait été pré
paré par le capitaine Lynch?

Le capitaine Maxwell: Ou quelqu’un de son 
personnel.

Le président: Et on y aurait joint en même 
temps la feuille de commande? 
e 1015

Le capitaine Maxwell: Je pense, monsieur 
le président, que nous avons désigné cela par 
le nom de description du travail.

Le président: Une description du travail, 
d’accord. Alors, la description du travail qui 
comprenait les chaises de la salle de brefïage 
a été remise au constructeur de navire en lui 
demandant de déplacer ces chaises alors 
qu’elles ne se trouvaient déjà plus à bord du 
navire?

Le capitaine Maxwell: Il semble en être 
ainsi, en effet, monsieur.

Le président: Pouvez-vous dire pour quelle 
raison on aurait agi de la sorte? Pourquoi 
n’a-t-on pas enlevé ces chaises et présenté 
une liste exposant tous les travaux que vous 
vouliez vraiment faire exécuter?

Le capitaine Maxwell: Eh bien, je n’étais 
pas là, monsieur le président et je n’ai aucune 
explication. Mais on a démontré que la com
pagnie savait cela et n’a donc pas en fait 
présenté de soumissions à l’égard de l’enlève
ment des chaises.

Le président: Dans ce cas, le Comité 
devrait-il supposer que le bureau du PSN a 
préparé une description incorrecte du tra
vail—c’est bien le bureau de PSN qui a pré
paré ce document?

Le capitaine Maxwell: En effet, c’est juste. 
Le président: Une description incorrecte du 

travail a été préparée et remise à Davie Ship-
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building en demandant à cette entreprise 
d’accomplir un travail qui avait déjà été fait 
et qu’il n’était pas nécessaire d’effectuer.

Le capitaine Maxwell: Il y a apparemment 
eu une erreur, monsieur. Il est passablement 
juste que la description du travail expose une 
tâche qui avait apparemment déjà été accom
plie, mais la compagnie était au courant de ce 
fait, et je suppose qu’il y a eu des discussions 
verbales à ce sujet.

Le président: Le Comité doit supposer en 
outre qu’aucun accord ou document écrit n’a 
été rédigé et remis au constructeur de navire 
afin de l’informer qu’en fait ces chaises ne 
devaient pas être incluses dans le prix.

Le capitaine Maxwell: Peut-être pourrais-je 
demander au capitaine Lynch de répondre à 
cette question, monsieur.

Le président: C’était une commande ver
bale et non une commande écrite? Qu’en 
est-il?

Le capitaine J. A. Lynch (directeur général 
adjoint des programmes, ministère de la 
Défense nationale): Je crois que, dans mon 
premier témoignage, monsieur le président, 
j’ai exposé certaines imprécisions des devis 
descriptifs. J’ai exposé certaines imprécisions 
des devis descriptifs. J’ai appris depuis que 
les devis descriptifs dont j’ai parlé ont été 
préparés avec beaucoup plus d’attention que 
je l’ai déclaré à vos audiences. Je regrette; 
maintenant pourriez-vous répéter la question?

Le président: Est-ce que le service dont 
vous avez la responsabilité à titre de princi
pal surveillant naval a remis à Davie Ship
building Company une feuille de commande 
incomplète en ce sens que vous leur avez 
demandé d’enlever des chaises qui avaient 
déjà été enlevées en fait?

Le capitaine Lynch: C’est juste. J’aimerais 
que ma réponse comporte une distinction, 
mais la réponse est oui.

Le président: Très bien.
M. Cafik: Il y a un autre point que nous 

avons débattu dans une certaine mesure à la 
réunion précédente. Mais l’idée qui vient à 
l’esprit—pas à l’égard de Davie Shipbuilding 
mais du ministère de la Production de 
défense, le personnel du surveillant naval ou 
le surveillant naval lui-même—c’est qu’il 
semble impossible de croire ou de compren
dre comment cela a pu se produire. Le travail 
dont nous parlons est décrit dans le document 
X-81 le 20 juin. Cet article a été rayé de la 
commande car le travail avait apparemment 
déjà été accompli et, ensuite, le 6 octobre, on 
demande de nouveau que ce travail soit 
exécuté, et à ce moment précis, cette com
mande vaudrait à l’égard d’un travail qui a 
déjà été exécuté. Il est difficile de concilier 
les faits. Si ce travail devait être fait, il 
devait l’être évidemment, et il est clair qu’il
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avait été fait au moment de la rédaction de 
X-81 le 20 juin, pourquoi alors a-t-on rayé cet 
article du document?

Le président: Posez-vous cette question e11 
capitaine Lynch?

M. Cafik: Oui. 
e 1020

Le capitaine Lynch: Monsieur le président' 
si je pouvais décrire ce qu’on appelle corning 
nément un graphique d’évaluation et de rév1^ 
sion du programme (PERT) ou un diagram111 
représentant le cheminement critique^ 
vous prenez toutes les tâches qui sont relie 
l’une à l’autre à l’égard du Bonaventure
faites la somme des périodes de temps 
façon à constituer une succession qui sern*3^. 
logique—c’est-à-dire faire le travail A 
B, et B avant C—je crois qu’on mettrait 
trois à quatre ans pour accomplir tout le ^ 
vail. A présent, quand ces documents °nt 
dressés le contrat devait être exécuté en jj
jours—il ne s’agit pas de jours de trav®1

on5mais de jour de calendrier—pour des r,alS^0tt 
d’économie et d’efficacité et par considéra 
pour les deniers publics il y a donc été ne^ 
saire à certains moments d’accomplir D a y 
C, et c’est là la raison pour laquelle j’al "
ces décisions. a,caP*M. Winch: Je voudrais une précision, ja- 
taine Lynch, car je veux comprendre . 
Vous ne vous êtes pas encore expliqué c 
ment, à mon avis. Je peux sembler P 
bête, mais pourriez-vous m’expliquer, Pa®, gjt 
lement la raison pour laquelle le travail ^ 
exécuté avant B etc., mais comment il 5 jeS 
que dans le déroulement des opération 0jf 
chaises puissent être enlevées—cela don 
été fait en vertu d’un ordre quelconQu ^eS- 
par la suite une commande et des devi 
criptifs sont remis à Davie, et on const8 °a 
les chaises ont été enlevées. Ensuite, de 
trois mois plus tard, il y a une autre sgS. 
mande qui inclut l’enlèvement des c,eI1tref 
Voilà une chose que je ne puis pas m 
dans la tête, capitaine Lynch. , cel

ande f ;tM. Cafik: C’est la seconde cominanu“JJi£ts1! 
égard qui est exécutée. La première 
pas nécessaire car le travail avait d 
exécuté. at>ie

M. Winch: C’est là ce que je suis inc‘ 
de comprendre.

M. Cafik: Cela ne colle pas du tout- 
Le capitaine Lynch: Monsieur le P1 ^ Ie'

il ne s’agit pas de savoir à quel
dechaises avaient été enlevées. Nous ,g 

confié cette tâche à une équipe comP ^ c
trois groupes de travailleurs e\’
moment-là, nous connaissions très bien

le travail, et non le document. Le ^re: 
avaient été enlevées de la salle de

tuation. Nous avons d’abord vu le^^giSj
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^mme M. Veliotis l’a déclaré, afin de la 
ratisformer en atelier de réparation d’appa- 
efis électroniques.
Le président: En effet, c’est ce qu’il a dit.
Le capitaine Lynch: Pour une raison ou

,°ur une autre, les chaises ont été incluses 
ans le contrat X-81. Pour une raison quel- 
°hque, qui m’a paru satisfaisante à l’époque, 

^ ne les a pas comptées dans le contrat 
1—malgré l’erreur que j’ai commise de 

passer quel l’appendice du contrat 
t '°L Mais à l’égard du numéro X qui fut 
^fnpiété pour le transport des chaises à 

Qntréai, il le fallait pour compléter ren
dement.

K 6 Président: Capitaine Lynch, comme vous 
b, ez dit, vos écritures n’étaient pas assez 
t>i j* fa^es; elles ne sont assurément pas assez 
qu faites aux yeux du Comité. Voici ma 
vou 0r?: Pourquoi vos fonctionnaires ou 
travS rtl®me n’avez-vous pas émis un ordre de 

0U un appel d’offre pour le trans- 
abi°uti
>Us

des chaises à Montréal où elles ont
Pour qu’elles ne vous encombrent pas? 

bes7 • aur*ez eu un ordre de travail et une 
6ar nPLon de la tâche au lieu de les faire 

^aitre deux fois, plus tard?
< CaPitaine Lynch: La raison pour laquelle 
èqp, n’avons pas donné l’ordre de les trans
ie ;6r a Montréal au—de quel mois s’agit-il? lU»x?

Le^ President: Oui.
a°Us Capitaine Lynch: La raison c’est que 
tfails n avions pas encore décidé de les faire 
î°l'hinrter a Montréal. Il y avait une autre 
l'aujj ® X-337 qui comportait $500,000 de tra- 

de crois—je n’en suis pas absolument 
cette commande exigeait de la 

^ Shipbuilding qu’elle les rembourre.
S^Wentt capitaine Lynch, puis-je vous 
f'aisç, fiui a décidé qu’il fallait enlever les 

-de la salle de breffage? Qui en a pris 
j "-«ion?

a été r».^*ta^ne Lynch: Je crois que la décision 
au cours d’une réunion et que j’enSri rPriSe

5 la responsabilité.
^0rér^r®sident: Et vous n’avez pas donné 

fait un appel d’offres pour le
ment?

Lynch: Pas à ce moment-là, 
M ~ rîe me souviens bien.

Spr Il y a un autre point que je ne 
jSat itq pas concernant le témoignage%:
%

°is.
a*t i^^^eapitaine Lynch. Comme on le

k
juin, on n’avait pas décidé où 

chaises. Le capitaine Maxwell, je
-Séries

0tSai entendre qu’elles étaient à
' AJ-je tort capitaine?

En toute déférence, 
je crois que vous faites

fJtlsieUr 3>6 Maxwell:
Cafik,

erreur. Vous avez peut-être obtenu cette 
impression de monsieur Cross du bureau de 
l’Auditeur général qui a longuement parlé de 
la question. Je ne vois pas comment j’aurais 
pu vous dire qu’elle étaient à Montréal au 
mois de juin.
• 1025
Les documents montrent qu’elles y ont été 
transportées au mois de septembre. Je ne me 
souviens pas d’avoir fait une telle déposition, 
monsieur Cafik.

M. Cafik: Vous soutenez qu’elles ne sont pas 
arrivées à Montréal avant le mois de 
septembre?

Le capitaine Maxwell: Les documents indi
quent qu’elles ont été reçues à Montréal en 
septembre.

M. Cafik: Nous n’avons pas vu ces docu
ments. Y a-t-il un document quelconque ou 
une commande de transport ou un bordereau 
d’expédition? Comment ont-elles été expé
diées de Québec à Montréal. Est-ce qu’il y a 
un document quelconque qui en indique la 
date?

M. Veliotis: Je le répète, monsieur le prési
dent, elles ont été expédiées à Montréal par 
un camion de la Défense nationale. On nous a 
dit de les charger à bord d’un camion de la 
Défense nationale et de les expédier à Mont
réal ou de les sortir du chantier. Un outillage 
fourni par le gouvernement arrivait au chan
tier par un camion de la Défense nationale; il 
s’agit de ces gros camions que possède le 
ministère de la Défense nationale.

M. Cafik: Y a-t-il un document quelconque 
à cet effet?

M. Veliotis: De nous? Pas de nous, parce 
qu’elles faisaient partie des magasins de la 
marine sous l’autorité du personnel du surin
tendant de la marine. S’il y a des documents, 
ils ne seraient pas dans mes dossiers, mon
sieur le président, ils seraient dans les dos
siers du ministère.

M. Cafik: Alors, la question s’adresse au 
ministère. Y a-t-il au dossier un document 
concernant le transport?

Le capitaine Maxwell: Si je comprends 
bien, nous avons remis à monsieur Cross tous 
les documents qui portent sur cette transac
tion. Si je comprends bien, aussi, des copies 
en ont été tirées, et vous ont été remises à 
vous et à un certain nombre de membres du 
Comité.

Le président: Je pourrais éclaircir cela.
M. Cafik: Je ne suis pas au courant, mon

sieur le président. Je ne possède aucun docu
ment du genre.

Le président: Voici une communication de 
monsieur Cross du bureau de l’Auditeur géné
ral disant:
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J’ai des photocopies de documents choisis 
(appendice 1) indiquant que les chaises 
étaient à cet endroit pour y être réparées 
du 6 octobre 1966 à juin 1967.

Et l’appendice se lit partiellement comme suit: 
27 septembre 1966—document n° NSDN 
539-66/67.
Le dépôt d’approvisionnement naval de 
Montréal demande aux installations de 
réparations navales de Montréal une esti
mation du coût de la remise à neuf des 
chaises.
6 octobre 1966—distribution de fournitu
res 243—06472.
Les chaises ont été transférées du dépôt 
d’approvisionnement aux installations de 
réparations pour «l’estimation requise» 
sans doute pour permettre la préparation 
de l’estimation.

Et le document poursuit.

M. Cafik: C’est parfait monsieur le prési
dent. Pour revenir maintenant au contrat X- 
427, on a beaucoup parlé de ce laboratoire 
d’électronique ou chambre d’épreuve aménagé 
dans la salle de breffage. A la dernière 
séance, monsieur Veliotis, vous avez dit qu’il 
fallait poser un couvre-plancher quelconque. 
S’agit-il de feuilles de contreplaqué ou de 
quelque chose du même genre?

M. Veliotis: Monsieur le président, à la der
nière séance, j’ai décrit en détail le couvre- 
plancher que nous devions poser en confor
mité du devis. Dès que vous enlevez quelque 
chose d’une pièce donnée, elle devient une 
zone de travail. Même si vous n’utilisez pas la 
pièce, elle devient une zone de travail et il 
faut protéger les planchers, toutes les 
surfaces et tout l’équipement qui n’est pas 
déplacé. C’était peut-être du contreplaqué, 
mais je ne peux pas vous dire maintenant si 
c’était du contreplaqué ou du carton ou quoi. 
C’était probablement du contreplaqué en 
feuilles minces. C’est ce que nous utilisons le 
plus souvent.

M. Cafik: Des feuilles minces de 
contreplaqué?

M. Veliotis: Oui.

M. Cafik: Et je suppose que vous l’utilisez 
de nouveau vous-même et que vous ne char
gez pas ce matériau.

M. Veliotis: C’étaient peut-être des feuilles 
usagées utilisées de nouveau, mais il y aurait 
une charge pour le matériau, pour le spara
drap, pour le carton et le reste. Vous couvrez 
les murs de carton et de sparadrap et quand 
vous l’enlevez vous ne le découpez pas pro-
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prement pour l’utiliser de nouveau. On Peut 
l’utiliser de nouveau ou l’envoyer au rebut.

M. Cafik: Voulez-vous dire, monsieur VehO' 
tis, que vous deviez couvrir non seulement 1 
plancher, probablement en contreplaqué, mal 
que vous deviez aussi couvrir les murs?

M. Veliotis: Toutes les surfaces. Je l’ai déjà 
dit, monsieur Cafik. J’ai dit que nous devion, 
couvrir toutes les surfaces. Je pourrais, s. 
vous le désirez répéter exactement ce que i 
dit.

M. Cafik: Non. Je crois pouvoir obtenir c* 
que je veux si vous me donnez des répon5 
précises.

M. Veliotis: La réponse précise, monsi6^ 
Cafik, c’est oui. Il fallait protéger les P°nnj 
toutes les surfaces et les objets fixes. J® ^ 
puis pas vous dire actuellement s’il s’agisS 
de contreplaqué ou de carton.
• 1030

Le président: Parlez-vous 
X-427?

du con**1

M. Cafik: Oui.
Le président: Parfait.

ci ParM. Cafik: Je veux comprendre, s1; ;jge, 
exemple, il y avait des appareils d'écla^y 
les auriez-vous entourés de carton pour 
à ce que rien ne les dérange?

M. Veliotis: Je ne crois pas que nous aufl'ofl5
Si

entouré de carton les appareils d’éclaira|cjal. 
l’énergie du navire était utilisée pour 1 
rage dans cette partie du navire, nous ^ 
rions pas recouvert les appareils. ^alj’être 
étaient encombrants et risquaient jes 
endommagés au passage, alors, oui, n° pp3' 
aurions recouverts. Mais s’il s’agissait d ^gl)S 
reils d’éclairage utilisables, je le répèie^0flS 
ne les aurions pas recouverts et nous a

cou

vrez toutes les surfaces 
point d’importance majeure—mais

utilisé un éclairage provisoire.
M. Cafik: Quand vous dites que v°u®s 

les surfaces,—ce n’est ^
i---------------------- 1------------------ — et veda
de comprendre comment le prix en esu .^poi 
dépasser $4,000, je crois que c’est très ^ <je 
tant—vous avez recouvert tous les n\Llv0rl 
carton et je suppose que vous avez re 
le plafond. jy

M. Veliotis: Non, pas le plafond; n°l 
vons pas recouvert le plafond.

M. Cafik: Pas le plafond. . noU*
q«e ï étéM. Veliolis: Non, je ne crois PaS .* pas e s 

ayons recouvert le plafond. Il n’aurai^ ^ 
nécessaire de recouvrir le plafond da ie0t PjjiictcMûiic vie i evvu vi il ic jjiaiv***- :p]

actuel, parce que les plafonds n’aur‘ g
été vraisemblablement endommage®’ 
vraisemblablement risque d’être endo^3
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Ce sont les cloisons et les murs. Si vous avez 
carton qui recouvre les murs ou du papier 

“'en fixé tout le tour, alors, lorsqu’un ouvrier 
s aPpuie contre le mur avec ses salopettes 
souillées, il n’est pas nécessaire de faire 
rePeindre le mur. C’est pourquoi la marine 
exige généralement que, dès l’instant où un 
“"droit devient zone de travail, toutes les sur- 
,aces, les planchers et les appareils doivent 
6tre protégés.

Cafik: Auriez-vous eu un plancher uni 
"Près avoir enlevé les chaises pour y poser 

es objets, ou y avait-il des objets fixés au 
p'ancher que vous avez dû enlever?

M. Velioiis: Je ne saurais vous dire, mon- 
s eur Cafik, parce que vous me demandez en 

"Une de reconstituer mentallement des cho- 
j s 9Ui se sont produites il y a deux ans et 
a "V ou trois ans, et il me faut retourner en 
jJXere; il faut que je me reporte en arrière.

Puis vous répondre, mais je ne crois pas 
dirUv°'r vous donner entière satisfaction. Je 
Cq ais que le plancher était assez uni et qu’un 
fyr Vr6-plancher quelconque aurait pu suffire, 
la- ne puis pas vous le dire parce qu’il 

Qrait me reporter à cette époque...
la^e Président: Monsieur Cafik, préférez-vous 
"n SCr m°nsieur Veliotis nous dire comment 
“ha'6*1 est' arrivé à ce prix pour enlever ces 

Ses ou aimeriez-vous...
les^",<'aiik: J’aimerais savoir s’il sait comment 

"aises étaient fixées au plancher.
“tafp yeü0tis: Si je sais comment les chaises 

"t fixées au plancher?
Mles CL *"afik: Voulez-vous nous dire comment 

aises étaient fixées.

Wan'ehVeli°tis: Quand vous dites «fixées au 
devra er* c’est un point technique et je 
"e peLeîre Précis. Fixe désigne un objet qui 
W. .être déplacé. Si vous voulez parler du 

ltl* grâce auquel . .
. M. c
fuient afl*: de veux dire comment elles 
6s Placées sur le plancher. Qu’est-ce qui 

ait en place.
M. v

Crois ®1 °tis: Ce qui les tenait en place—je 
jCtne[ , '1 y a différentes façons. Dans le cas 
t saipni6 cr°is qu’il y avait des douilles qui 
'°" qu- Partie du plancher ou de la construc
ts^ , rrne le plancher dans lesquelles les 

6 e ""boitaient. Les chaises elles-mêmes
t j,a Pas fixées en permanence. Elles ne 
t "°siVf VerrouiHées au plancher. Il y a des 
“r 6ri 1 s qui permettent aux chaises de res- 
avire r place et assez de niveau quand le 

"le et tangue et manœuvre.

Le président: C’est parfait, monsieur Velio
tis. Il y avait des douilles et les chaises n’é
taient pas verrouillées au plancher. C’est ce 
que nous voulions savoir.

M. Veliotis: J’ai essayé, monsieur le 
président.

Le président: C’est parfait
M. Cafik: Je suis convaincu que vous saviez 

au moins comment elles s’y trouvaient. C’est 
plus que nous avons pu obtenir de la plupart 
des autres.

Si cette salle de breffage n’avait pas été 
préparée pour servir de zone de travail, j’i
magine que vous n’auriez pas été tenu, en 
vertu du devis général, de recouvrir le plan
cher ou les murs. Est-ce exact?

M. Veliotis: Monsieur le président, il faut 
que je demande à monsieur Cafik de répéter. 
S’agit-il d’un endroit de travail ou d’une zone 
de travail?
• 1035

M. Cafik: Un endroit de travail.
M. Veliotis: Il y a une différence entre un 

endroit de travail et ce que j’ai appelé une 
zone de travail. La zone de travail c’est un 
endroit où le travail s’exécute. L’endroit de 
travail, c’est l’atelier où se fait le travail. Il 
y a une différence. Je dois parler technique 
parce qu’il s’agit de deux choses différentes. 
Quand vous parlez d’endroit de travail, c’est 
l’endroit où le travail s’exécute. La zone de 
travail c’est la zone où le travail a été effectué 
ou doit l’être et le devis général s’applique.

M. Cafik: Je ne m’engerai pas dans une 
discussion de la définition d’endroit de travail 
ou de zone ou des termes que vous voulez 
utiliser. Je vous pose une simple question. 
Cette salle de breffage devait être utilisée 
comme un atelier d’épreuve ou quelque chose 
du genre d’une façon provisoire. Si on ne 
devait pas l’utiliser à cette fin ou à une autre 
fin semblable, je suppose qu’il n’aurait pas 
été nécessaire de recouvrir le plancher ou les 
murs.

M. Veliotis: Cette supposition n’est pas 
valable parce que dès que les chaises sont 
enlevées, l’endroit devient automatiquement 
une zone de travail. Dès que les chaises sont 
enlevées, le devis général exige que le plan
cher, les murs et les appareils fixes soient 
protégés.

M. Cafik: C’est bon. J’aborde un autre 
domaine où je pourrai comprendre vraiment 
ce que vous dites. Supposons que vous ayez à 
enlever certaines choses d’une salle ou d’une 
cabine, par exemple. C’est peut-être une
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armoire de médicaments ou n’importe quoi, 
peu importe. Je suppose qu’aussitôt qu’il faut 
entrer et l’enlever, le devis général exige que 
tous les murs et le plancher soient recouverts. 
Est-ce exact?

M. Veliotis: Monsieur Cafik, ce que vous 
dites est vrai relativement. Si vous enlevez un 
chapeau d’une pièce, je ne considérerai pas 
que c’est une zone de travail parce qu’en 
enlevant le chapeau de la pièce il n’y a pas de 
possibilité ni de vraisemblance de dommage 
au mur. Il n’y aura pas de dommage s’il n’y a 
qu’un objet à sortir. Mais si je dois enlever 
tout l’outillage—et dans le cas de la salle de 
breffage—il s’agissait de tout le mobilier— 
alors cela devient une zone de travail. Ce que 
vous dites est donc relativement vrai selon 
l’importance du travail. C’est une question de 
jugement et d’interprétation du devis. Le PSN 
aurait pu insister et nous dire que le seul fait 
d’enlever un chapeau de la pièce faisait une 
zone de travail selon le devis et qu’il fallait 
tout couvrir avant de l’enlever. Mais on s’est 
servi de son jugement.

M. Cafik: Je suppose donc que ce devis est 
précisé quelque part dans le contrat et vous 
oblige à faire ceci.

M. Veliotis: Les dispositions générales du 
devis exigent que toutes les zones de travail 
soient suffisamment protégés—plancher, outil
lage et le reste.

M. Cafik: De sorte que le témoignage que 
vous avez donné à la dernière séance—c’est 
ainsi que je l’interprète, mais je puis faire 
erreur—que vous deviez protéger le plancher 
et les murs parce qu’on allait s’en servir 
comme zone d’essai n’est pas vraiment la rai
son véritable. Il fallait le faire de toute façon. 
Est-ce exact?

M. Veliotis: D’abord votre question.

Le président: Coupons court. Nous prenons 
trop de temps pour ces détails.

M. Veliotis: Je couperai court, monsieur le 
président. Mais je parle d’une déclaration que 
j’ai faite et je crois qu’il serait utile que je 
cite ce que j’ai dit.

Dès que les chaises furent enlevées de la 
salle de breffage, cette pièce devint une 
zone de travail; et, conformément aux 
dispositions générales du devis, il fallait 
protéger la surface du pont et de l’outil
lage fixe.

Voilà ce que j’ai dit.

M. Cafik: C’est bon.

M. Major: Monsieur le président, puis-je 
poser une question?

Le président: Oui, monsieur Major.

M. Major: Pour revenir à une déclaration 
du capitaine Lynch il y a un instant, j’aime' 
rais avoir quelques renseignements. On en a 
peut-être parlé plus tôt. Lorsque le capital® 
Lynch a parlé de la méthode du cheminement 
critique qui a été utilisée, voulait-il dire qj-1® 
c’est la méthode employée dans le radoub du 
navire?

Le capitaine Lynch: Monsieur le président' 
je regrette cette déclaration. Je n’avais Pa® 
l’outillage pour utiliser cette méthode. J3 
utilisé l’expression pour illustrer une façon d 
faire le travail. Pour ma part, je suis arri 
le même jour que le navire et j’ai eu seul® 
ment le temps de ma visite pour préparer 
travail de sorte que je n’ai pas utilisé 
méthode du cheminement critique sauf me 
talement, ce que tous les directeurs f° 
quand ils ne le font pas par écrit.

M. Major: Alors vous n’avez pas util^® 
cette méthode. Est-ce que l’entrepreneur 
employée pour le radoub du navire?

M. Veliotis: Cette question m’est-elle adieS 
sée, monsieur le président?

Le président: Oui.
M. Veliotis: Si vous vous reportez à la ^ 

position que nous avons faite au g°uve! jes 
ment le 31 janvier 1966 pour le radoub et 
améliorations au Bonaventure, vous cons j 
rez que nous avons donné au gouvernera ^ 
notre calendrier; nous avons procédé Par 
méthode «bar-graph» dite méthode Gantt-

• 1040

Le président: Est-ce la réponse 
question, monsieur Major?

M. Major: Oui, c’est parfait pour 
C’est tout ce que je voulais.

à «°* 

l'Inst**

M. Veliotis: Si vous voulez des détails - • 

M. Major: Nous pourrons approfondi
pU>5

tard.
; t £>mLe président: Nous y reviendrons P1115,,^

monsieur Veliotis. La parole est a 
Crouse.

mor^

de
M. Crouse: Monsieur Veliotis, à ti eii 

propriétaire de trois chalutiers de Pe^ 
haute mer depuis vingt ans sur la côte 
je trouve certaines de vos paroles eX
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^etlt intéressantes. Vous nous avez dit, à la «enmere séance, que vous aviez examiné l’é- 
^UlPement électronique à bord du Bonaven- 
^re et que vous aviez décidé de taire ces 

«vaux à terre dans vos
exact?

Veliotis
^bsieur le

faire 
ateliers. Est-ce

J’ai dit, à la dernière séance, 
président, que, lorsque nous

?v°ns présenté notre offre pour la modification
hire le radoub et l’amélioration du Bonaven- 
tr -> nous avions l’intention de faire tous les 

Vaux électroniques, comme l’accord et l’es- 
stv ?es circuits dans notre cage de travail 
la C1«le située au premier, aux magasins de

maritime. Voilà
ent ce que j’ai dit.

je comprends, 
Veliotis. Cependant, lorsque vous

e^^vine, à notre chantier 

Crouse: C’est ce queÎ>ur
examiné le navire, vous avez découvert 

qu y avait à bord tant d’équipement électro- 
puige Qu’il n’était pas possible de l’enlever;

vous avez
pas possible 
transformé la salle de

‘age en atelier d’électricité. Est-ce exact?
Cg Veliotis: Ce n’est pas absolument exact. 
60nque i’ai dit à ce sujet, c’est que, lorsque le 
tq6sa]’e7Uure est arrivé aux chantiers mariti- 

la Davie, le 25 avril 1960, des discus- 
et i °nt eu lieu entre le PSN, le Bonaventure 
V chantiers maritimes de la Davie au 

de l’opportunité de trouver un emplace- 
6oqQ c°nvenable supplémentaire à bord du 
utilk!enture; cet emplacement devait être

Pour l’exécution de certains des tra-«isésuTd-, -........................-......................... — —
■ oicctronique spéciaux que comportent 
Mtis t et; l’accord du genre d’équipement le 

L lr«gile.
C’est une réponse suffisante à 

V^ion, monsieur Veliotis. Monsieur
M. ri

.r°use: Par conséquent, il devint néces- 
p recouvrir la salle de breffage, comme 

h O® rïojà expliqué à l’un des membres 
il devint nécessaire pour vous de 

de l’équipement électronique de
K^ité

h1N-,

Veelier et- de le placer à bord du Bona- 
«fin d’exécuter les travaux de remon- 

et de
eXact?

réparation de cet équipement.c6

q deVr tlS: Il y a deux questions en cause. 
i^lèrp1 r®Pondre à la première. Dans la 
^«fide p,ar*-le de votre question, vous 

' s«Ue ,z s’il devint nécessaire de recouvrir 
üe breffage de...

«bv6 cclaSident: Monsieur Veliotis, laissez 
cJ.'Sé y ' H voulait savoir si vous avez été 

^ placer dans la salle de breffage l’ex- 
vu equiPement électronique que nous 

ic fi, ’ en qualité de membres du Comité, 
„ M. c denture.
Ib’j, '-afik. t1 «st i " Je soulève une objection. Je crois 

'’«Portant qu’il réponde à cette pre

mière partie de la question; M. Crouse affirme 
une chose qui est en contradiction avec les 
renseignements donnés par M. Veliotis. Je 
crois qu’il importe d’obtenir des éclaircisse
ments sur ce point, si vous me permettez de 
le dire.

Le président: C’est très bien. Je crois com
prendre que l’équipement électronique, selon 
les normes...

M. Cafik: Ce que cela implique, c’est que 
pour se servir de cette salle pour l’essai, il 
fallait en revêtir les murs et les planchers 
d’un équipement protecteur. Je ne crois pas 
que ce soit ce que M. Veliotis m’a dit. Je crois 
qu’il désire dire que ce n’est pas vrai. Je 
désire lui donner cette occasion.
• 1045

M. Veliotis: Puis-je continuer, monsieur le 
président?

Le président: Oui, continuez.
M. Veliotis: M. Cafik a absolument raison. 

A vient avant B. A, dans ce cas- particulier, 
est l’enlèvement des chaises. Dès que les chai
ses sont enlevées, la salle de breffage devient 
une zone de travail; elle doit être protégée. 
M. Cafik avait raison lorsqu’il a soulevé ce 
point parce que c’est ce que j’ai dit tout le 
temps. Il nous a fallu transporter l’équipe
ment électronique à la salle de breffage. Or, 
voulez-vous dire l’équipement électronique du 
navire ou celui du chantier maritime?

M. Crouse: Monsieur Veliotis, vous jouez 
sur les mots. Nous parlons du remontage 
d’équipement électronique très finement 
syntonisé, rappelez-vous cela. Vous nous avez 
dit que vous avez transformé la salle de 
breffage en zone de travail et, par consé
quent, vous avez dû faire des réparations 
dans cette salle de breffage. N’est-ce pas 
exact?

M. Veliotis: Ce n’est pas exact, monsieur le 
président. Nous avons constaté, lorsque le Bo
naventure est arrivé, que nous avions besoin 
d’un laboratoire d’électronique supplémen
taire, et non de réparations. J’ai parlé d’essai 
et d’accord. On peut dire que l’essai, l’accord 
et la réparation sont la même chose; cepen
dant, l’essai et l’accord ne sont pas de la 
réparation. En outre, j’ai expliqué, dans ma 
dernière déposition ici, pourquoi la salle de 
breffage présentait tant d’avantages. Nous 
n’avons pas fait ces travaux. Ces travaux ont 
été confiés en sous-traité à Sperry. Nous n’a
vons pas fait cet accord et cet essai. Notre 
chantier maritime ne possède pas de telles 
installations; les autres chantiers maritimes 
du Canada ne possèdent pas non plus, autant 
que je sache, d’installations permettant d’ac
corder et d’essayer l’équipement électronique 
délicat et fort compliqué du Bonaventure.

20360—2
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Nous n’avons fourni que l’espace pour la 
Sperry Gyroscope; elle était le principal sous- 
traitant pour ces travaux; je n’ai fait moi- 
même aucun travail d’essai et d’accord.

M. Crouse: Le point que je tente d’établir, 
monsieur le président, c’est qu’il semble que 
cette salle de breffage ait été mise de côté 
pour servir de lieu d’essai et d’accord par 
Sperry, aux frais du contribuable canadien. 
Vous nous avez déjà dit, ce matin, que le coût 
du revêtement et de la modification de la 
salle constituait des frais supplémentaires 
pour le contribuable canadien; cependant, 
lorsque vous avez examiné le navire, vous 
avez calculé le prix de ces travaux à terre. 
Voici ce que je désire savoir: sur quoi vous 
êtes-vous fondé pour calculer le coût de mo
dification de la salle de breffage? Évidem
ment, il vous faudrait mettre beaucoup d’é
quipement d’insonorisation dans cette pièce, 
si vous vouliez y faire une vérification conve
nable au moyen d’équipement électronique à 
accord précis.

M. Veliotis: J’ai déjà mentionné, monsieur 
le président, les raisons du choix de la salle 
de breffage; je vais les répéter. Il était évi
dent que la salle de breffage était l’endroit 
idéal, pour bien des raisons: premièrement, 
elle est située près de l’ile lorsque je dis 
«lTle», je veux dire l’ile où sont situés la salle 
des opérations, la passerelle, les appareils 
radio, radar et autres instruments électroni
ques. Elle se trouve à l’écart des aires de 
forte circulation et relativement éloignée des 
lieux où se font les grandes réparations 
comme la soudure; par conséquent, le brouil
lage résultant des courants électriques parasi
tes y est réduit au minimum; cette salle a 
également une grandeur convenable et, à 
cause de sa situation, elle est un endroit rela
tivement calme.

Je n’ai jamais dit que nous avions été obli
gés d’installer du matériel d’insonorisation ou 
de blindage dans la salle de breffage. Nous 
n’avons pas débité les frais de protection des 
murs à la Couronne parce que cette salle est 
devenue un laboratoire d’électronique. 
Comme je l’ai déjà dit, A vient avant B; dès 
que le surveillant naval m’eut donné l’ordre 
de transporter les chaises ailleurs, cette zone 
est devenue automatiquement une zone de 
travail; par conséquent, elle devait être proté
gée conformément aux devis. Voilà ma 
réponse.

M. Crouse: J’ai une ou deux autres ques
tions, monsieur le président. Lorsque vous 
avez fait votre devis estimatif pour ces tra
vaux de réparation de meubles, sur quoi 
avez-vous fondé votre calcul des frais?

M. Veliotis: Quels travaux de réparation de 
meubles, monsieur? De quelle formule par
lez-vous, monsieur?

M. Crouse: Du contrat X-81 qui était DD 
779, qui couvrait certaines réparation5^ 
Cependant, cette question en est une d'ord® 
général. Ce que je vous demande, monsi® 
Veliotis, est ceci: lorsque vous avez fa*1 
devis estimatif relatif aux meubles, faisie 
vous concurrence à un autre chantier P° 
ces travaux?

M. Veliotis: Je dois faire une correction 
monsieur le président; le contrat X-81 
sujet duquel M. Cafik m’a interrogé ne c0 
portait pas de réparations.

Le président: Je vais faire cette correctif 
monsieur Crouse; le contrat X-81 avait P 
objet l’enlèvement des meubles. Mais je c^gS 
que votre question porte sur certains y 
autres contrats relatifs au remontage et ^ 
réparation des meubles. Je vais a^rney0ii 
cette question ici parce que c’est une dueS5lli- 
d’ordre général. Cette question était la 
vante: monsieur Veliotis, avez-vous fan gn 
currence à d’autres entreprises auxquels y 
a demandé de présenter des offres P0Lcette 
réparation des meubles? En réalité, ^ y 
question devrait être posée au ministère y 
Production de défense et non à M- ve .y- 
Cependant, d’autres compagnies lui fa’s ts? 
elles concurrence dans le cas de ces contr ^

M. Veliotis: La réponse directe est non ^ 
conformité du contrat, il n’y avait P ^es 
concurrence du tout; si vous désffe ai 
explications, monsieur le président, Ie g et 
ici. J’ai le contrat, les conditions affére 
la façon dont furent négociés tous les r 
qui en découlent. gUr c®

M. Crouse: J’ai une autre question eSti- 
point, monsieur le président. Si les de ,^\e^ 
matifs des offres, monsieur Veliotis, n 111®1.0 UCO iliuuoiuuj. *

pas concurrentiels, comment le pS . nt-i15 
ministère de la Défense nationale savai
qu’ils obtenaient un prix équitable
(expression fort populaire de nos joui s) cr®*5

i®1M. Veliotis: Monsieur le président, 1 ^ 
tout d’abord que, lorsque je suis ve ratioi’ 
pour la première fois, j’ai fait une d?0 ?ongU®’ 
qui, je puis dire, était peut-être plutôt jVii5 
mais qui était nécessaire, à l’effet ûueV 5/1#' 
ici pour témoigner au nom de la Don* ÿ» 
building. Si vous me posez une ques .g ji® 
exige comme réponse un oui ou un n° ’ pu>- 
puis vous donner cette réponse. Je __ v0vlc'' 
dire oui et je ne puis dire non. Si v°u n V°1!' 
une opinion, ce serait alors une OP*111® sur 
me demandez de donner mon opinion uv®r' 
travail accompli par un ministère du | plei
nement et, monsieur le président, teil®_ 
que vous m’enjoigniez de donner s£ à e 
opinions, je ne crois pas être disP°

■stfy
C’est bien. Cett£ja pr°d^5

donner.
Le président; ____L „

devrait être posée au ministère de P
tion de défense, et nous la lui P°s
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tard, monsieur Crouse. Monsieur Noble, puis 
Monsieur Cafik.

M. Noble: Je désire demander à M. Veliotis 
‘ °n a utilisé des moyens de protection pour 
es Planchers et les murs et pour toutes les 
utres parties du navire où les travaux ont 
te exécutés.

2 Veliotis: Dès qu’une zone devient une 
B]ne de travail, les directives du devis s’ap- 

•luent. Par conséquent, la réponse à cette 
"Gestion est oui.

- Noble: Pourriez-vous nous dire dans 
.^es autres parties du navire vous avez 

Sl Protégé les murs et les planchers?
Veliotis: Je puis vous dire que nous 

tls protégé toutes les parties où étaient 
e®tués ces travaux.

^Président: Il y aurait plusieurs zones,

• 1055
M. Cafik: Très bien. La description du tra

vail est:
1. Enlever du pont 52 chaises et les 

transporter au magasin du service de la 
surveillance navale pour inspection.

Est-ce une description exacte, monsieur 
Veliotis?

M. Veliotis: Non, ce n’est pas une descrip
tion exacte.

M. Cafik: Voulez-vous la corriger là où elle 
est fausse?

M. Veliotis: Vous voudriez, en d’autres ter
mes, que je révise le devis?

M. Cafik: Pardon?
M. Veliotis: Si vous voulez que je la cor

rige, cela veut dire que je devrai réviser le 
devis.

Veliotis: Plusieurs zones, mais je ne sau- 
c ‘ vous dire quel en est le nombre de pieds 
Jç es- Ce serait 20,000 ou 30,000 pieds carrés. 

11(5 saurais vous dire.
br^' Noble; Pourriez-vous nous dire le nom- 
9ve C e Pièces qui ont été utilisées et que vous 

z traitées de cette façon?
thj^’^eliotis: Comme cela; au juger? Je ne 

tet 
Si
Vifaire une estimation, mais je puis consul- 

„,es dossiers et les dessins et vous le dire.
^er’csl important, je puis consulter les dos- 

revenir vous le dire.
^°ble: C’est bien, merci.

SUgg, ^a*ik: J’ai, je crois, peut-être une seule 
,r‘atin°n SUr ce contrat X-427. La séance de ce 
k6v>ontire ^ sa An et il se peut que nous 

s revenir cet après-midi. J’en ai appris 
Cfois °UP au sujet de ces deux contrats, je 
V ^ ce matin, de ces numéros «X». Ne 
Soü traPez Pas là-dessus. Je le considère 

^ rs comme un contrat.

S’eUr Je suis toujours d’avis, mon-
^ 6 Président, que ce n’est pas un contrat.
S** ^ous n’avons Pas besoin d’une 

n°h. Vous êtes un homme trop puissant 
mus nous battions contre vous, 
au sujet du contrat X-427, je

nous nous battions contre vous. ant,
la ^Cs renseignements mis en évidence 

^ fait escriPtion y contenue des travaux est, 
4 ^ ch SSez exacte. Elle prévoit l'enlèvement 
K,?it u a,ses. Je suppose qu’en réalité il y en 
^ 6q hPGU Plus. Je crois que c’était à peu 
t ’ est-ce pas?

^ Pt' *
flakier ?s*dent: Je crois qu’il serait sage de 

sfihée pC'"Ure de la description du travail
au dossier.

M. Cafik: Puis-je poser une question plus 
précise? Je crois que vous pourriez y répon
dre. Est-ce que 52 est le nombre exact?

M. Veliotis: Ce n’est pas le nombre exact, 
monsieur Cafik.

M. Cafik: Quel est le nombre exact?
M. Veliotis: Le nombre exact est 32 paires 

de chaises, ce qui fait 64 chaises.
M. Cafik: Bien.

M. Veliotis: C’est ce qui m’est revenu et 
c’est ce que j’ai expédié à Montréal. Donc, ce 
n’est pas exact. Et, en outre, ce DDP 779' 
X-427 ne couvre pas tout ce qui était requis: 
a) le nombre de chaises n’était pas exact; b> 
tout le reste du matériel non assujetti qui 
était empilé dans cette salle devait être 
enlevé, et lorsque nous avons fait l’inspection 
de la salle et que nous avons rédigé notre 
devis estimatif nous avons tenu compte de 
cela.

M. Cafik: Je ne me souviens pas que vous 
ayez dit qu’il y avait d’autres articles empilés 
dans cette pièce.

M. Veliotis: Désirez-vous que je répète ce 
que j’ai dit, monsieur?

M. Cafik: Il me semble que vous avez 
parlé d’une table de breffage et d’une couple 
d’autres articles auxiliaires.

M. Veliotis: J’ai dit que c’est vers la mi-mai 
1966 que les chaises de la salle de breffage 
ont été enlevées avec tout le reste de l’équipe
ment non assujetti qui se trouvait dans la 
salle de breffage.

M. Cafik: Oui.
20360—21
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M. Veliotis: Voilà ce que j’ai dit. Donc, si, 
par votre question, vous voulez savoir si la 
description donnée dans la formule DDF 779, 
numéro de série X-427, est relativement 
exacte, qu’est-ce qui est relatif? Je dois dire 
que relatif veut dire relatif.

M. Cafik: Quel pourcentage du travail que 
vous aviez réellement à effectuer décrit-elle? 
Pourriez-vous le donner de nouveau?

M. Veliotis: La réponse, monsieur le prési
dent, c’est qu’elle ne donne pas une descrip
tion complète des travaux, mais qu’elle sup
pose et comprend d’autres travaux aussi. Cela 
est sous-entendu dans le contrat.

M. Cafik: Oui, mais je ne parle pas de cela 
parce que cette supposition est en cause dans 
tous les autres numéros «X», n’est-ce pas? Je 
parle des points précis qui ne sont pas cou
verts dans les considérations générales du 
contrat, les éléments précis, et vous avez 
mentionné le changement de 52 à, je crois 
que vous avez dit, 36 paires.

M. Veliotis: Je n’ai pas dit 36, monsieur le 
président; j’ai dit 32 paires, ce qui fait 64 
chaises.

M. Cafik: Bien.
M. Veliotis: Et j’ai dit aussi tout l’équipe

ment non assujetti, et qu’il y avait une pile 
d’équipement que je ne pourrais énumérer 
maintenant.

M. Winch: Monsieur le président, cela 
devrait être très clair. Il n’y a que quelques 
moments, vous nous avez dit que, lorsque 
vous y êtes allé, en mai, les chaises et tout 
l’équipement non assujetti avaient été 
enlevés.

M. Velioiis: C’est exact, monsieur Winch.
M. Winch: A en juger par ce dont a discuté 

M. Cafik, il n’y avait pas d’équipement non 
assujetti à enlever.

M. Veliotis: Non, il avait été enlevé. J’ai dit 
qu’il avait été enlevé avant la fin de mai.

M. Winch: Oui, mais pas par vous.
M. Veliotis: Non, il a été enlevé par nous à 

la fin de mai, monsieur Winch.
M. Winch: Pardon?
M. Veliotis: Les chaises et tout l’équipement 

non assujetti ont été enlevés le 25 mai.
M. Winch: Mais pas par vous.
M. Veliotis: Par notre chantier, par les 

ouvriers.
M. Winch: Y compris les chaises?
M. Cafik: Assez sur cette question. Je crois 

comprendre que les travaux du contrat 
X-427 ont été effectués avant le dessin de la 
formule X-427 et sa signature par les deux 
parties.

M. Veliotis: Une partie des travaux. La 
réponse est: une partie des travaux.

15 mai 1969

M. Cafik: Quelle partie n’avait pas été 
effectuée, monsieur Veliotis? Pourriez-vous 
me le dire?

M. Veliotis: La partie qui consistait à repi3' 
cer les chaises, à enlever le carton des mur5 
et à enlever le matériel de protection 
plancher.

M. Cafik: Très bien, c’est bon. Comment en 
êtes-vous arrivé à un prix après avoir effeC' 
tué une partie des travaux comme vous l’aVC 
décrit?

M. Veliotis: Ce n’était pas bien facile, m0°, 
sieur le président, de rédiger un devis P°ug 
les travaux sur la formule DDP 779, nurfl6 
de série X-427. Lorsqu’il a été produit. J 
dois le mentionner de nouveau, les sièges
• 1100

étéle matériel non assujetti avaient déjà 
enlevés et la salle de breffage dûment Pr e 
gée en conformité du devis relatif à la 1^qV 
de travail. Il ne faut pas oublier que la 
mule DDP 779, numéro de série X-427 
voyait non seulement l’enlèvement des c‘13 „t 
de la salle de breffage et de l’équiP® . 
non assujetti qui s’y trouvait, mais au® ^ 
remise en place des chaises de la sah 
breffage.

ntBien que je ne rappelle pas exactehie^^, 
ce moment quelle a été la méthode d’es -, 
tion effectivement suivie pour ce travai 
ticulier, je suis raisonnablement certain gI1 
dans ce cas, les organismes de surveilla0 .jp-
cause ont rédigé leurs commandes de 01uan'

devis estimatif a été rédigé pour ce 
la salle de breffage même,—c’est ce 0° . Ie
repasser dans ma mémoire—les sie et ^ 
matériel retenant ces chaises au P°nv’eS P‘1 
plus important, les portes, les c0Ur^anSP°fl| 
lesquelles les sièges pouvaient être 
tés pour les sortir des comparti01 .gr 
navire, ainsi que les obstacles à surm 
à enlever.

d’œuvre et de matériaux en ajoutant la ^ ^ 
tité estimative prévue de main-d’œuvre ^ y 
matériaux pour l’enlèvement des chaises 
protection de la salle à la quantité esti °^.g^ 
de main-d’œuvre et de matériaux ° >ec- 
pour l’enlèvement des matériaux de P 
tion et la remise en place des chaises, b jês 
je dis «la remise en place», je veux ° 
chaises réparées ou les mêmes chaises- ^ 

Cependant, pour répondre à votre 9u^g je 
monsieur le président, il faudrait ^ \e? 
repasse dans mon esprit la situation {J- 
conditions à deux moments précis, 
dire: premièrement, lorsque les c^agqVie 
été enlevées; et, deuxièmement, j si)’1"
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J’aurais aussi à reconstruire dans ma 
Mémoire, monsieur le président, quels dispo- 
s*tifs ont été inventés ou quelles installations 

été utilisées pour débarquer tout cela du 
navire à la jetée, lequel débarquement a pro- 
abiement comporté l’aménagement de pen- 

,es- l’emploi de courroies et de grues et d’au- 
es choses peut-être, et comment le tout a été 

’’ansporté à nos magasins. Autrement dit, 
°nsieur le président, je ne puis pas vous 

r°nner une réponse parce qu’il vous faudra 
pfculer l’horloge à cette étape du 
°naventure
Le president: Monsieur Veliotis et monsieur 

q® j > il va nous falloir reculer l’horloge dans 
aut Ues minutes si nous n’ajournons pas. Un 
tenre comité s’en vient siéger ici. Nous 

Prendrons la séance cet après-midi et, alors, 
de jS.*eur Veliotis, nous voudrons avoir plus 
l^d®taiis sur jes frais à la Couronne de $4,- 
qu p°ur déplacer 64 chaises. Je ne crois pas 
q„ ,v°us ayez encore prouvé au Comité pour
ra-1 c’cst une dépense raisonnable. Nous y 
dQhlencirons Plus tard et vous aurez à nous 
v0uner Plus de preuves, à savoir pourquoi 
s6s v,avez chargé tant pour déplacer ces chai- 

^ N°US en parlerons cet après-midi.
6er_ ant l’ajournement, j’aimerais avoir la 
le Ce ltSsi°n du Comité de déposer sur la table 
à ch JLi'cat du vérificateur qui a été distribué 

cun des membres. 
b§s _ .

v°’-x: D’accord.
tiOus‘ Dois-je aussi comprendre que
ie qgaurons plus que le certificat? Est-ce que 
r-iUe h^,ais demander à M. Hunter, ou est-ce

tl°Us ne recevons que le certificat?
Le

dte? Resident: Monsieur Hunter, vous vou- 
eut-être répondre à cette question.

M, Q i
vis;Qtlti- w. Hunter (sous-ministre de l'Appro- 

®ment- ministère de l'Approvisionne-
iyrsqu des Services): Monsieur le président, 

°Us avons fait la demande pour cetteSCation> nous avons demandé trois choses. 
i c.y°ns demandé les frais globaux de
l6s Pbuildin9- :

Se*Snements *Vnv. F sUr

Nous avons demandé tous 
qu’ils pourraient nous 

v°hs coût de l’ameublement, et nous
ernandé la vérification des principaux 

a 6ortintl"ats. Jusqu’ici nous n’avons reçu que 
jN- globale, que j’ai déposée ce matin, 
•rUction L’avie, de la vérification de la cons- 
^^agr,-C est le seul renseignement de la 

lc qu’on m’autorise à déposer, rensei- 
comme je l’ai mentionné l’autre

S^^que,

0rtUté, S dev°ns avoir afin de renseigner le
M, Wi,

Si j’ai bien compris d’après les 
lQUs faites ici, la compagnie a donné

son consentement et l’autorité pour la remise 
de la vérification. N’est-ce pas juste?

M. Lowery: J’ai dit que nous avions donné 
la permission pour le dépôt du certificat du 
vérificateur au complet, et c’est tout.

M. Cafik: Monsieur le président, une autre 
question pertinente. J’en conclus que le seul 
but du présent exercice est de déterminer 
quel pourcentage de bénéfices a été réalisé 
sur l’ensemble de ces travaux. Quelle est la 
limite permissible de bénéfices selon la Loi?

M. Hunter: Monsieur le président, il n’y a 
aucune limite permissible déterminée, mais 
on considère, en pratique, sur les contrats à 
prix fixe, qu’un profit de 10 p. 100 est juste et 
raisonnable. Il se trouve que ce profit est 
moindre que ce chiffre.

M. Cafik: Oui, nous avons ici une autre de 
ces coïncidences surprenantes, que le profit 
arrive à 10 p. 100 du prix fixe à $4,000 près.

M. Lowery: Monsieur le président, je veux 
protester contre l’emploi qu’on a fait à plu
sieurs reprises du mot «coïncidence» d’une 
façon extrêmement surprenante.

M. Cafik: D’accord.
M. Lowery: Vous n’avez pas mentionné la 

coïncidence que le prix de Canadian Vickers 
dans l’offre originale était à 2 p. 100 près du 
nôtre. Il n’y a rien de magique là-dedans. Le 
prix estimatif de Canadian Vickers pour ce 
navire s’est chiffré à 2 p. 100 près du prix de 
Davie Shipbuilding Limited: voilà une autre 
coïncidence. Toute ma vie, j’ai rencontré des 
coïncidences comme celle-là. Très souvent, je 
perds des contrats pour moins de 2 p. 100. 
Vous pouvez considérer cela une coïncidence: 
pas moi.

M. Cafik: Pour moi, oui, et c’est certaine
ment à votre grand crédit, à mon avis, que 
vous puissiez calculer de si près.

M. Lowery: Nous n’avons pas calculé le 
profit.

Le président: Messieurs, la séance est 
ajournée.

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI
Le jeudi 15 mai

e 1542
Le président: Messieurs, pouvons-nous 

commencer? Avant de commencer l’interroga
toire, je voudrais avoir la permission du 
Comité pour déposer en tant qu’appendice, la 
lettre écrite à M. Cheney, qui était le direc
teur général des services de vérification, par
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le ministère de la Production de défense, 
chargeant son service de faire la vérification. 
Nous avons la permission du ministère de la 
déposer. D’accord?

Des voix: D’accord.
Le président: Monsieur Lowery, je crois 

que vous désirez faire une brève déclaration.

M. Lowery: Merci, monsieur le président et 
messieurs les membres du Comité. Ce matin 
j’ai vu la transcription d’une partie de mon 
témoignage où je trouve que j’ai déclaré que 
j’avais donné la permission à M. Gordon Hun
ter de déposer tout le rapport du vérificateur. 
Je n’avais pas le document devant moi quand 
j’ai parlé. J’aurais dû être plus prudent. Ce 
que j’avais l’intention de dire, et ce que je dis 
maintenant, c’est que nous avons donné à M. 
Gordon Hunter la permission de déposer, en 
entier, le certificat du vérificateur daté du 14 
mai 1969.

M. Winch: Puis-je demander pourquoi vous 
vous opposez à ce que le Comité ait tout le 
rapport du vérificateur?

M. Lowery: Sans commentaires. Monsieur, 
vous pouvez demander, mais la question de 
fait est que nous ne désirons pas rendre 
public plus de nos affaires que nécessaire. De 
plus, ce contrat a été exécuté aux termes de 
la Loi sur la production de défense. L’article 
35 dit:

Nul renseignement sur une entreprise 
particulière, obtenu aux termes ou en 
vertu de la présente loi, ne doit être 
divulgué sans le consentement de la per
sonne qui exerce cette entreprise, sauf

a) à un département gouvernemental, 
ou à une personne autorisée par un tel 
département, qui en a besoin pour l’ac
complissement des fonctions de ce dépar
tement, ou

b) aux fins de toute poursuite en raison 
d’une infraction visée par la présente loi 
ou, du consentement du Ministre, aux 
fins de toute cause civile ou autre procé
dure judiciaire.

Monsieur, étant donné qu’on ne dit rien 
devant le Comité, ou présentement ou anté
rieurement, qui indique d’aucune façon que 
Davie Shipbuildinp Limited n’a pas exécuté le 
travail en conformité du contrat, une déclara
tion de nos frais et de nos bénéfices aux ter
mes du contrat est tout ce dont j’ai l’intention 
de permettre le dépôt.
• 1545

Le président: Monsieur Cafik.

15 mai 1969

M. Cafik: Je ne crois pas que ce soit Ie 
temps propice pour discuter le contenu de ce 
rapport de vérification, mais si c’est votre 
intention, j’ai quelques questions. Je pourrai5 
certainement les reporter jusqu’à ce que nou5 
finissions ces autres questions.

Le président: Je préférerais continuer c®
que nous faisions et, si nécessaire, avoir une
séance spéciale pour étudier le rapport de 
vérification. Ce matin, nous en étions au con 
trat X-427 au montant de $4,173 pour débar
quer 64 chaises de la salle de breffage, ® 
ensuite de les ramener et de les fixer 
nouveau au bon endroit.

M. Cafik: Je voulais poser une question ® 
ce sujet, monsieur le président. Je crois, si J 
me souviens bien de ce que M. Veliotis a 
que la dernière question qui a été soûle'' ^ 
sauf les commentaires à propos du rapp0lt 
vérification, concernait votre déclaration ^ 
vous avez indiqué que, étant donné le lap5 ^ 
temps, il était difficile de se rappeler Jc 
sais quel nombre d’années et de mois 
ce contrat particulier X-427 et être cap ^ 
de savoir tous les détails. Cela se comPr ^ 
bien. J’en conclus que ce travail, dlU gjs 
décrit dans X-427, si inexact qu’il soit, a 
tel que compris dans les accords verbau ’ 
été exécuté avant que X-427 soit signe-

• croisM. Velioiis: Monsieur le président, je r, 
que j’ai déclaré souvent ce matin qu’une F p 
tie du travail a été exécutée avant l’énu 
de la formule DDP-779, n° de série X-4

M. Cafik: C’est exact.
la F

M. Velioiis: Monsieur le président, a que 
de la séance de la matinée, vous avez u ^1!'
vous aimeriez qu’au nom de Davie Ship,tail5ding Limited je vous fournisse plus de ^ je
sur notre méthode d’évaluation. J’ai essay leS 
le faire ce matin, et j’ai donné t°ut trioP' 
explications possibles à ce sujet. De Plu.s!el-, ie 
sieur le président, si cela peut vous aj. ’ A 
peux vous donner une autre explicatltjj je 
l’égard de ce travail particulier, la p0vif 
l’ouvrage a été fait avant que la formu t jtÇ 
les travaux supplémentaires requis ‘ j’a> 
remplie. Il s’agit de la formule X-4^.’ jjri' 
parlé à dix ou quinze de nos gens, G jjfL' 
gent divers services et des hommes dç- pa
rents métiers, et ils connaissaient Ie poi>1
luation des heures-hommes requis® ^ ^
faire cette partie du travail qui avait ^ je5
terminée. Ils m’ont donné l’évalua t1® ter-,our =mo1heures-hommes qu’il leur faudrait P1 
miner le travail plus tard. C’est P®,# 
nous avons inscrit ce chiffre sur la lfloP' 
X-427. Je n’ai pas d’autres explicati°nS’ 
sieur le président.
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Le président: Monsieur Veliotis, nous en 
s°mrnes au point où les explications que vous 
vez données au Comité jusqu’ici (je crois 

,tre juste en disant ceci) ne sont pas suffisan- 
es Pour justifier vos prix. M. Cafik conti- 
Uera dans la même veine pour voir si nous 
°Uvons arriver à quelque conclusion.

< Cafik: Monsieur le président, en toute 
stice pour moi-même, et afin que nous n’é- 

^ rvions pas les témoins, permettez-moi de 
le 6 ?Ue ie ne suis pas ici pour prouver que 
5^Prix n’est pas juste. Cela n’a rien à voir 
j,ec les questions que je pose aujourd’hui, 
e^aie de déterminer quel travail a été fait 
«Rapport avec chacun de ces numéros de 

le commençant avec la lettre X. Lorsque 
t0]/s aurons déterminé la chose, nous pour- 
^ examiner la justesse et la vraisemblance 
tir rais en question. Il ne serait pas juste de 
qUer des conclusions avant que nous sachions 
eq Ce que vous dites a été réellement fait 
e6 6rtu du contrat. Auparavant, nous savions 
la p devait être fait d’après le ministère de 
l«s r°duction de défense. Nous savions quel- 
nQljPaient les descriptions des travaux, et 
en n av°ns conclu (et à juste titre, je crois) 
les fS fondant sur ces renseignements, que 
Majri)l'a's semblaient être très exorbitants. 
si0n enant, nous devons entendre votre ver
ier l’histoire. C’est pourquoi vous êtes ici 

nt le Comité. C’est ce que je veux décou- 
*155o 
',dr. p

°ur continuer, monsieur Veliotis, vous 
i’OijgL1 ointes f°is indiqué que vous aviez parlé 

aux gens et que vous aviez fait 
3v5r»t 6r une certaine quantité de travail 
J'He due la formule soit remplie. De plus, 
l^itç 6l'faine quantité de travail devait être 
% la suite. Il est difficile de revenir trois 
f^blj .arrière. Je crois que ce point a été 
Vail V°ici ma question. Si une partie de ce 
s°it r a été faite avant que la formule X-427

T'Plie, et tenant compte de tous less'i6S tra'
«U Jj» ,
H rjg1 011 des heures employées ou du nom- 

i'e cetfens dui ont employé des heures à 
aUle ,

vaux en cours, aviez-vous des dos- 
h" c°ût r116 comPf-abilité des heures à l’égard
v*r
* y - * '-i ut J. vu U VJL1X piUJ V UCO 11UU1VO Vt

Nuip e.portion de X-427, avant que cette

"% Veli'
s°it remplie?

v é 01 is: En tant que dossier distinct à 
m^due, monsieur le président, je n’a- 

mot à dire.
V Caf'x'^otis Est-il juste de conclure, monsieur 
ç.l'Plig due, lorsque la formule X-427 a été 

5 le chiffre de $4,173 a été établi 
« Vqs tant le prix d’exécution du travail, 
V^at gens onl déterminé ce chiffre en 

que] de se souvenir de ce qui avait été 
dues mois auparavant.

M. Veliotis: Quelques mois auparavant, oui. 
C’est assez juste. La déclaration que vous fai
tes, monsieur Cafik, est relativement juste. 
Vous devez vous rendre compte que les gens 
qui préparent les évaluations sont des hom
mes d’expérience. Ils travaillent pour la com
pagnie depuis longtemps et leurs évaluations 
sont bonnes. Je crois que le rapport qui a été 
déposé ce matin (je ne l’ai pas vu) indique 
que les bénéfices globaux concernant ces tra
vaux se sont chiffrés à un peu moins de 9 p. 
100 de la valeur marchande, et je n’hésite pas 
à dire que leurs évaluations étaient justes et 
raisonnables.

M. Cafik: Cependant, vous devez m’accor
der que nous, en tant que Comité, et nous 
essayons de considérer la chose d’une manière 
objective, devons décider si ce $4,173 était un 
prix raisonnable. Je n’essaie pas de le déter
miner en ce moment, j’essaie de trouver les 
faits qui nous mèneront à quelque conclusion 
valable à cet égard. Une partie de ce prix a 
été établi par vos gens en essayant de se 
souvenir des détails et de la quantité de 
main-d’œuvre employée à faire le travail déjà 
accompli. Aucun dossiers n’ont été tenus du 
travail fait quelques mois plus tôt.

M. Velioiis: C’est ce qui est arrivé; c’est ce 
qui se fait d’habitude; c’est exact, monsieur 
Cafik.

M. Cafik: Ce principe, je suppose, s’appli
querait aussi aux autres travaux. J’ai l’im
pression, peut-être à tort, que non seulement 
pour l’ameublement, mais aussi pour un cer
tain nombre de travaux imprévus, en fait, les 
travaux ont été faits en entier ou en partie 
avant que la formule «X» ait été remplie.

M. Veliotis: J’ai dit ce matin que cela avait 
été fait dans certains cas.

M. Cafik: Oui, donc, autrement dit, ce n’est 
pas nécessairement un incident isolé?

M. Veliotis: Ce n’est pas un incident isolé. 
Dans certains cas, le travail a été exécuté et 
la formule pour le travail supplémentaire 
requis a été signée quelques jours plus tard. 
C’est exact, mais je ne peux pas vous dire 
maintenant les conclusions que vous voudrez 
en tirer.

M. Cafik: Oui, cela relève du Comité. Je 
dois dire à titre de commentaire que tout le 
monde a souligné la complexité de toute l’en
treprise, la multiplicité des choses arrivant en 
même temps et, dans ce cas particulier, je ne 
trouve pas facile de comprendre comment ce 
travail et ce qui a été fait semblent être reve
nus avec assez de justesse à la mémoire de 
votre groupe particulier, ou nous avons sup
posé que, alors que le bureau du principal
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surveillant naval et toutes ces choses arri
vaient ensemble, les gens ne semblent pas 
s’en souvenir beaucoup.

M. Veliotis: Monsieur Cafik, est-ce que 
cette question s’adresse à moi?

M. Cafik: Non, ce n’est qu’un commentaire 
que je tais.

M. Veliotis: Mais pas pour moi, parce que 
ceci de nouveau serait exprimer une opinion, 
et je ne suis pas ici pour exprimer des 
opinions.

M. Cafik: Oui, je ne vous demande pas 
votre opinion à ce sujet, monsieur Veliotis.

Je vais sauter un bon nombre des questions 
que j’ai à poser à propos de X-782, parce que 
je crois qu’on peut détruire les réponses de 
celles que vous avez données à l’égard des 
contrats précédents.

Le président: Monsieur Cafik, pouvez-vous 
arriver à quelque conclusion au sujet du 
montant d’argent que comporte X-427 avant 
de passer à un autre contrat, ou est-ce que 
vous voulez relier les deux?
• 1555

M. Cafik: Non, la seule conclusion que je 
pourrais tirer en ce moment, et elle est 
difficile, sinon impossible, pour le Comité 
d’arriver à quelque sorte de décision fondée 
sur des connaissances réellement fermes, à 
savoir s in nous avons payé le bon ou le mau
vais montant pour un travail donné. La pape
rasserie esttelle que nous ne pouvons tout 
simplement pas arriver à ce genre de 
conclusion.

Deuxièmement, en ce qui concerne cette 
conclusion particulière, je crois qu’elle est 
difficile aussi parce que nous ne connaissons 
pas le travail exact qui a été fait. Les seules 
choses que nous connaissons sont les métho
des, et je crois que nous connaissons cela 
avec certitude, les méthodes pour déterminer 
ce prix. Je ne parle pas de Davie Shipbuil
ding, de nouveau je parle de votre approba
tion de ce prix. Je crois qu’elles devraient 
faire le sujet de nombreuses critiques.

M. Laflamme: Monsieur le président, je 
veux soulever ici une question pertinente. 
Lorsque vous avez demandé à M. Cafik de 
faire un commentaire ou de tirer une conclu
sion, je crois que M. Cafik parle pour lui- 
même et non pour les membres du Comité.

M. Cafik: Oui, je crois que c’est entendu.
Le président: Le point est juste, et s’il y a 

d’autres observations, je suis prêt à les 
accepter.

M. Crouse: Monsieur le président, j’ai 
essayé de suivre les détails qu’on nous a four

nis, et je crois que tous les membres du 
Comité seront d’accord que c’est très 
embrouillant. La seule hypothèse que nous 
pouvons tirer de la preuve devant nous c’fs 
que les chaises ont été transportées du navire 
par des camions de la Défense national6' 
Elles ont été réparées et retournées au navtf ’ 
et ce travail a coûté $4,173 aux contribuable 
canadiens. Est-ce exact?

Le président: Monsieur Crouse, il n’y ® 
aucun montant ici pour la réparation. 
document porte sur le débarquement d 
chaises de la salle de brefïage, et de Ie 
remise en place dans la salle de brefïage.

M. Crouse: Les termes alors, monsieur 
président, sont un peu embrouillants; 
disent: «après le parachèvement des répar 
tions ou rénovations». Autrement dit, les c ^ 
tribuables canadiens ont donc payé 
pour le débarquement et la remise en P 
des chaises de la salle de brefïage.

Le président: Il y en avait 64.
M. Crouse: Il y en avait 64. Il s’agit 

crois, d’une modification apportée par M- 
liotis. Il nous a corrigés sur ce point et a ^ 
que le nombre n’était pas 52 mais 64. ^"°Uc0n- 
pouvons donc que conclure, au nom de^pia'
tribuables, qu’ils ont payé $4,173 pour 
cer ces chaises. Ma supposition est-elle Juste;

sallee de
Le président: Les déplacer de la s?IiS]eur 

brefïage jusqu’à terre et, ensuite, aPreS ^{iS 
réparation, les replacer et les installe* e)it 
leurs douilles afin qu’elles soient ferm 
fixées. _ poUJ

M. Crouse: Je me demande si je P®
rais pas demander au Capitaine Lynch 0^ 
croit pas, en tant que principal sur j p• •'-ant- 1naval, que c’est un montant exorbitar sui
approuvé, il doit avoir une idée a ce 
Ma question est-elle juste, monsie 
président. ^pi.

Le président: La question est jus^e„t.
taine Lynch, vous avez signé le docuro

couy6'
Le capitaine Lynch: Je ne puis PaS,^s 

nir que le prix était exorbitant. Je e. J6 
courant de certains détails à cette ép° ^ ce 
ne peux pas tous les reconstruire ^ jajp 
moment. Je peux reconstruire que c ea ré-!” 
les attributions de l’agent de productif 
dent du ministère de la Production des 
de faire des arrangements contractue jigta1 
sur une évaluation. A cette ép°9^rraP$e5 
certain qu’il n’avait jamais fait _d ® atio^ 
ments contractuels fondés sur des ev ^ et 
qui étaient (quels sont les mots QU1 
employés) excessives ou...

M. Crouse: Exorbitantes, monsieur^ ^ 0te 
dent, est le terme que j’ai empl°y 
d’opinion.
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Le capitaine Lynch: Je n’aurais pas été 
d’accord avec vous le jour où j’ai signé le 
document. Je ne peux donc pas l’être 
aujourd’hui.

Le président: Capitaine Lynch, vous dites 
^Ue vous pensez qu’il est raisonnable de 
demander $4,173 pour déménager 64 chaises 
d® la façon qui nous a été décrite.
* 1600
., L® capitaine Lynch: Oui, monsieur, 
1 afhrme que nous avons payé un prix raison
nable pour ce travail qui a été exécuté selonles exigences telles que moi-même ou mon
Personnel les avons comprises à ce moment-là. 

Le président: Je ne crois pas que vous vous 
tendez que les contribuables soient d’accord 

vec votre déclaration.
^.Le capitaine Lynch: Les contribuables cana- 
jjetls feraient mieux de me congédier s’ils 

sont pas d’accord avec la façon dont je fais 
travail.

Crouse: Je crois qu’il s’agit là d’une 
gestion tout à fait extraordinaire, mon- 
9CUr le président, et j’espère qu’elle va être 
de «P!*®6- J’estime que la suggestion que vient

/dire le capitaine Lynch est extrêmement 
faitreSSante- Je crois que la déposition qu’il 
l0r Ce; matin confirme qu’il était incompétent 

a établi ces spécifications et je suis 
s0j,Cc°rd avec la suggestion qu’il a faite qu’il 
Un, congédié. J’estime que ses actes justifient 

> te]le action.
Co 6 Président: Pour être juste envers le 
d6v dé en ce qui concerne cette affaire, nous 
Vey ds nous souvenir des explications que M.
PQU; Otis a données au Comité ce matin et

en tant que membres du Comité, avons 
Vgj e nos propres yeux le local où se trou- 
qijç.dt les chaises, et nous avons constaté de 
déjj..6 façon on devait s’y prendre pour les 
tiOf^dnser. Nous avons constaté aussi que la 
D0.d était assez large et qu’il ne s’est pas 
0n n® problèmes pour y passer les chaises. 
<,°ns a raconté qu’il y avait des allées de 
P®Us atlon étroites et nous avons constaté 
largç'^êmes que ces allées étaient bien assez 
5Vq(.s Pour y passer avec les chaises. Nous 
f®PrjS c°nvenu et on nous a dit à maintes 
SU’enes’ et cela ne vient pas de M. Veliotis, 
voiç ont dû être transportées en trois 
Par ü ’ d’abord par une échelle et, ensuite, 

J1 trpu dans le pont. Il y avait des rai- 
a les ,6. dire qu’il y aurait certaines difficultés 
^Pt ?'d® Passer par là. On nous a dit égale- 

Qu’ils ont dû aller sur le côté du vais- 
ltioy6nt _ qu’elles ont dû être descendues au
Rt0c®Ss ^ flingues et de grues et que tout ce 
a ÇUr.,.?8 a dû être refait pour que le travail 
l’çn ll°n soit exécuté.
s>jj Semble de ce travail a coûté $4,173.00 

6 quelqu’un parmi nous qui croit que
muable a fait une bonne affaire, ou

qu’il estime que le travail en question a été 
exécuté à un prix raisonnable, je serais heu
reux de le savoir.

M. Boulanger: Monsieur le président.
Le président: Monsieur Boulanger.
M. Boulanger: Il y a une chose que nous ne 

devons pas perdre de vue: lorsque le contrat 
a été adjugé à la Davie Shipbuilding qui est 
une société sérieuse, il n’y a pas de doute 
qu’au début cette société a obtenu le contrat 
en raison du salaire horaire qui à ce 
moment-là était de $3.95. Ayant été durant de 
nombreuses années dans le commerce des 
meubles, bien avant de devenir député, je 
peux me permettre de dire que, si nous allons 
tirer une conclusion de chaque petit déplace
ment qu’ils ont fait au cours de l’exécution du 
contrat, je suis certain que nous allons décou
vrir une erreur par-ci, une erreur par-là, ou 
encore des exagérations dans un article ou 
une bonne affaire dans un autre article. Il 
existe une idée à laquelle il faut s’arrêter 
avant de tirer la conclusion que vous semblez 
suggérer: c’est celui du prix original de $3.95 
l’heure qu’on pourrait comparer, disons, aux 
$5 environ que demandaient les compétiteurs.

Par conséquent, s’il m’arrivait d’être d’ac
cord jusqu’au point où, en tant qu’homme 
d’affaire, je n’aurais jamais accepté de payer 
ce prix, je ne suis pas prêt à tirer la conclu
sion que vous suggérez.

C’est une «pièce» que nos fonctionnaires ont 
jouée par oreille et ils l’ont tous admis: elle a 
été jouée par oreille.

Le président: Vous entendez par là que 
l’affaire a été conclue d’une façon verbale.

M. Boulanger: Oui, c’est bien cela. On a 
joué par oreille. Dans les affaires, il nous 
arrive de demander un prix pour une 
quantité: «Combien me demanderez-vous 
pour réparer tous ces meubles?» Et l’on nous 
dit: $3,000. Le marché se conclut ainsi. A 
l’heure actuelle, il est difficile pour la compa
gnie de répondre à toutes les questions. Je 
veux que les membres évitent avec beaucoup 
de soin de ne pas sauter aux conclusions en 
regard d’un article particulier parce qu’il y en 
d’autres. S’il y a 20 choses semblables, je 
serais porté à penser de façon différente 
comme je l’ai fait tout au début de ces 
réunions.

Je ne crois pas que nous soyons prêts à 
l’heure actuelle. Si vous demandiez l’opinion 
personnelle de chacun de nous, c’est bien, 
mais en temps que Comité je ne crois pas que 
nous ayons entendu assez de témoignages 
pour nous permettre de tirer une conclusion 
dès maintenant.

Le président: Monsieur Boulanger, nous 
étudions présentement ce cas bien précis.
• 1605

M. Boulanger: Oui, je le sais.
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Le président: Une fois que nous nous 
serons entendus sur une conclusion à tirer au 
sujet de cette affaire, le Comité devra décider 
s’il veut étudier d’autres articles ou non. Mais 
nous nous occupons de celui-ci en particulier 
et vous aurez plus tard l’occasion d’en étudier 
d’autres si vous le voulez.

M. Boulanger: Si je vous comprends bien, 
vous voulez que nous en arrivions à une 
conclusion.

Le président: J’ai simplement demandé s’il 
y avait des membres du Comité qui esti
maient que les contribuables en avaient eu 
pour leur argent en ce qui concerne le prix 
demandé pour ces travaux. Ils étaient libres 
de dire la raison qu’ils avaient dans l’esprit. 
Monsieur Cafik, je vous donne la parole.

M. Cafik: Tout au début, j’ai fait remar
quer que je ne pensais pas que nous pour
rions tirer une conclusion sur la question de 
savoir, à ce moment-ci, si nous en avions eu 
pour notre argent. Je ne crois pas que notre 
but soit réellement de faire comparaître 
devant nous la Davie Shipbuilding. Pendant 
que ses représentants sont ici, je crois que 
nous pourrions en profiter pour nous faire 
expliquer avec exactitude le travail qu’elle a 
fait. Lorsque nous saurons ce qu’elle a fait, 
nous pourrons alors être ou n’être pas en 
mesure de tirer les conclusions qui s’impo
sent. Je ne sais pas, mais je ne crois pas que 
nous puissions prendre des décisions à ce 
sujet à l’heure actuelle. Nous devrions cher
cher à obtenir des renseignements généraux 
de la Davie avant de tirer une conclusion 
quelconque.

Le président: Êtes-vous convaincu qu’à 
l’heure actuelle nous avons assez de rensei
gnements généraux sur ce cas particulier?

M. Cafik: Au sujet des chaises?
Le président: Oui.
M. Cafik: Non, je doute que nous ayons 

tous les renseignements que nous devrions 
avoir, mais il y a un point qui a été soulevé à 
bon droit ici: au moins d’après les dépositions 
qui ont été faites ce matin, on peut croire dès 
maintenant que tout ce qui a été fait est le 
déplacement de ces chaises et leur replace
ment où elles étaient auparavant. Mais M. 
Veliotis a bien fait remarquer, et je ne pos
sède pas assez de renseignements pour savoir 
exactement de quoi il parle dans ce cas-ci, 
qu’il y avait d’autres meubles dans ce local, 
que d’autres choses ont été déplacées aussi et 
que les tâches décrites que nous étudions en 
ce moment ne sont pas exactes. Je ne connais 
pas tous les détails de l’affaire et je pense que 
M. Velio tis a bien dit qu’il pourrait nous faire 
tenir par écrit des renseignements à ce sujet. 
Est-ce que j’ai bien compris votre 
déclaration?

M. Velioiis: Je n’ai pas parlé de meubles. 
J’ai parlé de diverses pièces d’équipement.

M. Cafik: Oui, c’est bien ce que je veux 
dire.

M. Veliotis: Je ne crois pas avoir dit <3ue 
j’allais vous donner par écrit la liste de l’é
quipement qui se trouvait là. Non, je ne crois 
pas avoir dit cela, monsieur Cafik.

M. Cafik: Sauriez-vous s’il s’agissait ou non 
d’une quantité importante?

M. Veliotis: Il y en avait une quantité- 
Quelle importance elle avait, cela dépend du 
sens que l’on donne à ce mot. Le local éta1 
rempli d’équipement. Le vaisseau allait être 
mis en cale sèche, la salle de breffage n’éta* 
pas utilisée, l’escadron ne s’y trouvait pas. L 
qui arrive habituellement dans un vaisseau» 
c’est que l’on met dans ce local toute soi 
d’équipement.

htM. Cafik: Monsieur le président, comme 
pouvons-nous tirer une conclusion quelcondU 
qui serait valable quant au travail qui a e. e 
effectué et au prix qu’on a payé pour le fa' 
faire si nous ne savons pas ce qui se trouva 
dans le local et ce qui en a été retiré?

M. Winch: Voilà le point important, m° 
sieur le président.

M. Cafik: Je ne sais tout simplement P® 
comment nous pouvons y arriver. Comme 
l’ai déjà dit, nous pouvons certainement c^s 
dure que les renseignements trouvés dans 
documents ne sont pas exacts et que, d’aP^ 
les normes ordinaires de jugement, ce n j 
pas une description précise du travail 
s’effectue.
[Texte] .,ai

M. Boulanger: Monsieur le président. 
une question complémentaire qui P°. up 
aider M. Cafik. D’abord, je veux donnd ^ 
exemple pour illustrer comment, dans je 
des meubles, cela peut être trompeur. J ^le 
souviens qu’un jour on avait livré une * âe 
de salon, achetée par le client au c° vajt 
$110. Or le transport de cette table-la-ceSSj- 
coûté $71. C’était une antiquité, qui nCantie5 
tait un empaquetage spécial, des 
d’assurance de transport, etc. Il y a tCi’auffeS 
d’autres observations à faire, ou cl yV-er)t 
questions à poser à ce sujet et qui Pc 
faire changer l’apparence trompeuse 
prix, que je ne suis pas prêt à c le 
immédiatement. S’il n’est pas nécessau ^ 
faire, j’aimerais mieux ne pas aV0UueigUeS 
prononcer immédiatement. J’avais <3 
questions...
[Traduction] . Vs

Le président: Monsieur Boulang ^jiiS' 
représentants de la société Davie et m* 0fll 
tère de la Production de défense 11 ^ no^ 
donné tous les renseignements utiles gu 
ont mis aussi au courant de tous les cjiajseS' 
concernent le déménagement de ces 
Monsieur Laflamme.

i

À
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* 1610
, M. Laflamme: Monsieur le président, quant 
a si nous sommes en position de tirer une 
conclusion à ce sujet, je me permettrai de 
aire tout simplement que je partage le point 

e vue de M. Cafik qui veut que nous ne 
°yons pas en mesure de tirer une conclusion 
u de porter plainte contre qui que ce soit à 
® sujet parce que, premièrement, un docu- 
ent a été établi par la Davie Shipbuilding 

t les travaux à exécuter, et nous savons 
< Us qu’une partie de ces travaux avaient été 
6tlts au moment où le document a été établi 

Qu’il se trouve sur ce document 1,040 heu- 
^s-hommes au tarif de $3.95 l’heure et que
$60,Matériaux y figurent pour un montant de

Président: Cela est exact, 
j H Laflamme: Est-ce que l’on a, oui ou non, 
6 lt Cela? Un témoin est présentement devant 
Sj,^s> le capitaine Lynch, qui a fait des dépô
ts, qui a vu le travail à faire, qui a tout 
C et qui l’a approuvé. A moins que le 
i^Jdité n’ait des preuves que ces chiffres sont 
06t^act5, je me demande, et je vous le 
. uiande à vous, monsieur le président, com- 
unent les membres du Comité peuvent tirer 
twj inclusion et blâmer quelqu’un sans con- 
itie rc les faits dans leur intégralité ou être en 

^dre de les contester.
te ! résident: Monsieur Laflamme, si vous 
v0UsC!°yez pas avoir tous les faits en main, 
a>0®_ Pouvez poser des questions pour les 

j^r tous en main.
laflamme: J’ai reçu personnellement des 

ic plions au sujet des témoins présents et
v,r;:. ® Permets de dire qu’à moins qu’il existe 
1ue d°Cuments ou autres éléments indiquant 
Vq chiffres sont inexacts, je ne suis pas
Oesure de blâmer qui que ce soit à ce

finch: Monsieur le président, je vou
lue ' laire des commentaires sur la question 
Je v °Us avez posée il y a quelques instants. 
6e ^tirais dire que ce prix, à première vue, 

e.rtle que les autres, sont quant à moi 
‘■kv,,,5 fait extraordinaires, étonnants et

M. RCables.
°U rju °ulanger: Vous parlez du prix horaire 

^5'x pour l’ensemble des travaux? 
y^nch: Le prix pour l’ensemble des tra- 

mon impression, monsieur le pré- 
Mais je veux dire, monsieur le pré- 

N$-c’0 due nous, en tant que Comité et 
h 'Pes^dté, avons consacré non pas des se- 
j^le e’ ^ais des mois à cette affaire, et je 
iNs Gn daon propre nom. Nous tournons tou- 
h*dterr r°nd. Après des semaines et des mois 

cr0| d^atoire et d’étude des documents, je 
>ven Pas que nous puissions faire une dé- 

ltnprévue qui va jeter une nouvelle 
6sur l’affaire

L’impression qui me reste à l’heure 
actuelle, et j’estime qu’elle est importante, est 
qu’il a été démontré complètement, avec 
adresse et clarté, que la situation au ministère 
de la Défense nationale et au ministère de la 
Production de la défense, l’une ou l’autre, est 
la plus étrange et la plus étonnante. Les feuil
les de travail et les spécifications produites, y 
compris les avenants modificatifs attachés au 
contrat n’ont absolument aucune signification, 
elles ne disent pas ce qu’elles signifient, elles 
comprennent des choses qui n’ont pas été fai
tes et ne comprennent pas des choses qui ont 
été faites. Quant à moi, c’est là la première 
chose qui est complètement claire.

Le second point est complètement clair 
aussi, mais il est inexplicable: il s’agit des 
dépositions qu’ont faites les représentants de 
la Davie Shipbuilding. Avec toute la bonne 
volonté du monde, je ne peux pas m’imaginer 
qu’un chantier maritime, que je suppose être 
au moins l’un des plus importants du Canada, 
qui exécute des contrats de plusieurs millions 
de dollars, fasse ainsi des travaux en se fon
dant sur des spécifications incomplètes et 
inexactes, néglige de faire le travail qui y est 
prévu, exécute des travaux qui n’y sont pas 
prévus et s’occupe d’exécuter, je ne sais dans 
combien de cas, 1,702 contrats supplémentai
res sur une entente verbale.

Si une grande maison exécute un tel con
trat, tant le contrat original que les adjonc
tions, sur des ententes orales comprenant l’é
tablissement des prix, l’inspection et son 
règlement, et si l’on considère le document du 
ministère de la Production de défense, et qui 
a certainement été pour le capitaine Lynch un 
guide à suivre obligatoirement, de même que 
l’acceptation par les chantiers maritimes 
Davie, je regrette de le dire, mais quant à 
moi, cela n’a pas de sens.

Je le répète en toute honnêteté, et même si 
je le regrette beaucoup, je doute que nous 
puissons faire quelque progrès après avoir 
consacré tout ce temps à essayer de mettre le 
doigt sur un dollar, une centaine de dollars ou 
encore un millier de dollars.

Si nous pouvions, par nos questions, arriver 
à la fin de cette affaire, je serais le premier 
membre du Comité à féliciter soit celui qui 
aurait atteint ce but, soit celui qui aurait 
donné la réponse.

Le président: M. Guay et ensuite je revien
drai à vous, monsieur Boulanger. Est-ce que 
cela vous va?

M. Boulanger: Monsieur Winch vous avez 
déclaré avoir trouvé le prix élevé. Est-ce que 
vous estimez élevé le prix de $3.95 l’heure 
pour faire ce travail?
» 1615

M. Winch: Monsieur le président, ce n’en 
est qu’une partie.
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M. Cafik: Monsieur le président, j’en 
appelle au règlement.

Le président: Monsieur Cafik?
M. Cafik: Nous sommes en train de démolir 

ce Comité, à mon avis, par ce que nous fai
sons depuis une demi-heure. Nous avons fait 
venir ces messieurs des chantiers maritimes 
Davie pour qu’ils nous éclairent au sujet du 
travail qui a été fait aux termes de ces con
trats. Entendons-nous pour écouter ce qu’ils 
ont à dire.

Si nous devons discuter entre nous, soit ici 
même, soit au Comité directeur, faisons-le en 
privé. Ou bien, pourquoi ne pas le faire au 
beau milieu de la rue Bay? Recherchons les 
preuves et terminons notre travail.

Le president: Monsieur Guay, vous avez la 
parole.

M. Guay (Lévis): Je serai très bref, mon
sieur le président. Nous voulons tous savoir 
où est la vérité. En regardant la formule 427, 
comme M. Laflamme, je pense qu’il faut se 
poser deux questions. Je les pose à M. Velio- 
tis de la Davie Shipbuilding Limited. D’a
bord, est-ce que le travail, tel que décrit, a 
été fait par la compagnie? Deuxièmement, 
est-ce que les chiffres présentés par la compa
gnie ont été approuvés soit par le ministère 
de la Production de défense, soit par d’autres 
fonctionnaires du gouvernement et est-ce que 
ces prix étaient discutables avec la Compa
gnie? A ce moment-là, on pourra savoir qui il 
faut blâmer ou qui il ne faut pas blâmer. 
Monsieur le président, ce sont les questions 
très claires et très précises que je me pose. 
Est-ce que le travail a été fait? Est-ce que le 
prix a été fixé et accepté par le ministère de 
la Production de défense? Ensuite, on pourra 
tirer des conclusions.

Le président: Monsieur Guay, je dois vous 
faire remarquer que ces questions ont déjà 
reçu une réponse. Si les représentants de la 
Davie Shipbuilding veulent bien répondre à la 
première partie de cette question, c’est très 
bien, mais la deuxième partie a déjà reçu une 
réponse trois ou quatre fois. Je crois que nous 
avons assez discuté sur la question X-427 et 
que nous pouvons passer à un autre contrat.

M. Cafik: Oui, je n’ai que deux ou trois 
questions, et je pense que je pourrais 
terminer. ..

Le président: A quel propos?
M. Cafik: Au sujet de 782, s’il vous plaît.
M. Winch: Vous êtes un homme tout à fait 

extraordinaire si vous êtes capable d’éclaircir 
la question.

M. Cafik: Non, je suis tout à fait certain 
que je...

Le président: A l’ordre.
M. Boulanger: Non, attendez un instant- 

J’ai une autre question à poser avant Qu® 
nous passions à la formule suivante. Que 
était le nombre des heures.

Le président: Monsieur Boulanger, il ^ 
avait 1,040 heures à $3.95.

M. Boulanger: Très bien, c’est cela. C’est 1** 
réponse à la question que j’ai posée: 1>0*° 
heures de travail à $3.95 ont été effectuée5 
par votre personnel et ont été vérifiées Par 
vos employés chargés d’enregistrer les heure5' 
C’est ainsi que nous faisons les choses dan 
les affaires. Est-ce que vous comprenez cc Q1' 
je veux dire? Il y avait 1,040 heures à $3-9 
d’après votre surveillant qui s’est occupé d 
tenir les heures; et dans vos livres il est ind* 
qué exactement 1,040 heures et cela a e 
vérifié par votre personnel chargé de c 
choses?

M. Velioiis: Monsieur le président, on m 
posé trois questions: deux l’ont été par m° 
sieur Guay et une par monsieur Boulanger- ^ 

M. Boulanger: Toutes les deux concerne 
le même aspect de l’affaire. Vous n’avez P 
répondu et c’est pourquoi je vous la pose. ^ 

Le président: Très bien, il répondra a 
questions.
[Texte]
• 1620 , • Vo11M. Velioiis: M. Guay m’a demande si , 
vrage avait été fait. La réponse est: oui, ^ 
vrage a été fait. La deuxième Que^uVé 
demandait si notre prix avait été apP1 ^ 
par des fonctionnaires du ministère de la çe 
duction de défense. La réponse est: °11*'par 
sont là mes réponses aux questions poses 
M. Guay. 0„.

M. Boulanger: J’ai une troisième du 
[Traduction] . p.

Le président: Un instant Monsieur 
ger, laissez-le finir. ^of'

M. Boulanger: C’est bien. Vous aile2 a 
der ma question. veZ

M. Velioiis: Monsieur Boulanger, v°u® 
demandé si 1,040 heures ont été inscrite ^ jg5 
ce travail. Je vous répondrai que ce 5 -yg 
heures que nous avions estimées dev pa5
consacrées à ces travaux. Il ne s’agl5S payés 
d’une entreprise en régie où nous étion va
pour le travail effectivement ex®cUAe’us pr6' 
gissait d’une entreprise à prix fixe. Qll deS 
mions le risque de faire un bénéfice je»
pertes. Par conséquent, je dois dire u .Q{1 5 
1,040 heures constituent notre esti®
$2.95 l’heure. a0t el

M. Boulanger: Vous déclarez maint® 
d’une façon officielle qu’il s’agissal 
entreprise à prix fixe?

M. Velioiis: Oui, monsieur.
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Le président: Oui, monsieur Boulanger, il 
s agissait d’un prix ferme, mais aucune autre 
entreprise n’a présenté de soumissions ni con
currencé sur le plan du prix. Les deux minis
tres ont accepté ce prix et il a été entendu 
avec la société que ce serait le prix qui serait 
kayé. Me permettez-vous de terminer, mon- 
Sleur Lowery? Vous avez demandé ce qui en 

des heures. Il y avait 64 chaises et il a 
aLu 1,040 heures, soit en moyenne 16 heures 

Pour déplacer chaque chaise. Je veux que le 
0rnPte rendu fasse mention de cela.

j, Boulanger: Quand vous aurez terminé, 
aurai une autre question à poser.
M. Veliotis: Monsieur le président, je me 

auiande si je dois me servir du mot «je 
v °Ppose», mais vous parlez de 64 chaises et 

Us en venez à parler d’une moyenne de 
mbien d’heures?
be président: Seize heures par chaise.

sid ' Veliotis: Seize heures. Monsieur le pré- 
si je me le permets encore une fois, je 

qu’il est très dangereux de parler de 
i). yenne, à moins qu’il ne s’agisse de moyen-

s Pondérées.

sieur°ur illustrer ce que je veux dire, mon- 
6)t lr le président, je vais me servir d’un 
wmPle bien simple. Supposons que sur dix 

> Pus filles, neuf soient vierges et que lale; 
4* ia- tre soit enceinte. Si nous nous servons

Moyenne... 
voix: Allez donc!

Di* ‘ Veliotis: Puis-je finir, monsieur le
Sldent?
® Président: Oui, continuez.

tw‘ Veliotis: Si nous nous servons de la 
nous dirons qu’en moyenne les neuf

tfr,lPes
,°Portifilles vierges sont enceintes dans une 

*Vol7 t*on de 10 p. 100 et que celle qui doit 
4® 9n Un bébé est vierge dans une proportion
X

P- 100.

Xfji ^*nch: J’ai déjà entendu cela et tout 
Parce que vous nous donnez ce 

6 r®Ponse dédaigneuse, je suis porté à 
4evr: qu’il y a quelque chose que nous 
aftajrens tâcher de savoir dans cette satanée
.4 '

^Borirt président: Monsieur Veliotis, pour 
%, j6r®. à la question de la moyenne pondé- 

' ai que je me suis exprimé dans dest<!C dir 
-6s ~i bue le contribuable comprend quand 

'Ut fiA^u’il avait fallu en moyenne 16 heures 
Placer une chaise.

4tionu^°**s: IVlonsieur le président, J ai
ait y, e la moyenne pondérée, parce qu’il yVil 4'

&(•! le tautres travaux à faire. Vous considé- 
'U4tl. tal et l’appliquez aux chaises. Je n’ai 

6 Pas été très clair pour M. Winch

quand j’ai parlé de la moyenne, que j’ai dit 
que vous auriez dû vous servir de la moyenne 
pondérée. Qu’avons-nous fait dans ce cas-ci? 
Nous avons pris le nombre de chaises et nous 
l’avons divisé par le nombre d’heures-homme. 
Mais il y a eu d’autres travaux, d’autres cho
ses à considérer, d’autre pièces de mobilier, 
une certaine protection à accorder au parquet. 
Nous ne pouvons tout simplement appliquer 
la moyenne à un article et ne pas parler des 
autres articles. Ne convenez-vous pas de la 
justesse de mon argument?
• 1625

M. Winch: Non. Il ne rime absolument à 
rien; cela ne veut rien dire parce que neuf 
étaient vierges, malgré la façon dont vous 
présentez les choses.

M. Boulanger: Monsieur le président, j’a
vais une autre question à poser. Le chronomé
treur est celui qui devait inscrire les heures 
de travail des ouvriers. Me diriez-vous si 
vous avez un dossier qu’a signé votre chrono
métreur et d’après lequel vos hommes ont 
travaillé 1,040 heures?

M. Veliotis: Nous avons le dossier du chro
nométreur attitré (si vous l’appelez comme 
cela), le surintendant, en tout cas, et ce dos
sier indique le total des heures-homme por
tées au compte de toute la tâche par groupes 
d’employés, non pas les comptes partiels, 
comme dans ce cas-ci. Je ne puis vous dire de 
façon exacte et précise combien a coûté le 
travail.

Le président: Passons. Monsieur Winch.
M. Winch: Vos hommes ne préparent pas 

de feuilles de travail.
M. Veliotis: Ils préparent des feuilles de 

travail qui sont l’objet d’une vérification; les 
heures consacrées au travail sont inscrites en 
conséquence.

Le président: Monsieur Lowery.
M. Lowery: Monsieur le président, comme 

je suis en cause, la crédibilité que le Comité 
donnera à ce que je dis se trouvera donc 
diminuée. Je me suis occupé de construction 
et de réparations de navires depuis au moins 
35 ans en Angleterre, en Extrême-Orient, à 
Singapour, en Australie et au Canada, et je 
puis vous dire, monsieur Winch, que le tra
vail accompli par les meilleurs chantiers de 
construction navale du monde sur des navires 
comme le Bonaventure se fait de la façon 
dont on vous l’a dit aujourd’hui.

M. Winch: En vertu d’ententes verbales.
M. Lowery: En vertu d’ententes verbales 

comportant des documents à l’appui. Il faut 
tenir compte des circonstances et des condi
tions dans lesquelles un contrat est passé et
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où le travail est accompli. On peut remonter 
dans nos dossiers d’il y a dix ans et constater 
à quel point les estimations relatives à du 
travail fait à ce moment-là ont été méticuleu
ses, parce qu’il s’agit du genre de travail qui 
correspond à cette sorte d’estimation. Dans le 
cas d’une grosse entreprise complexe comme 
celle du Bonaventure, il n’en est plus de 
même, et le succès de l’entreprise dépend 
beaucoup de l’entente écrite, verbale ou peu 
importe quelle qu’elle soit, qui intervient 
entre ceux qui accompliront le travail et ceux 
qui le surveilleront.

Une autre petite chose, monsieur le prési
dent, avant que je termine mes remarques, est- 
ce que vous avez dit très exactement que les 
autres tâches accomplies l’ont été sans qu’on 
fasse appel à la concurrence. Cela est non 
seulement vrai, mais, autant que je sache, 
c’est la seule façon d’accomplir ces travaux. 
C’est ainsi que procède la Marine des États- 
Unis; c’est ainsi qu’on procède partout dans le 
monde. Il ne s’agit pas de quelque chose de 
particulier dans le cas du Bonaventure. Si un 
porte-avions géant entre dans un chantier 
naval pour qu’on y fasse des travaux, peut-on 
s’imaginer que les travailleurs d’un autre 
chantier naval pourraient venir y travailler? 
La façon de procéder partout en usage dans 
le monde est d’essayer de faire accomplir le 
travail en régie intéressée (parfois, il n’est 
pas possible de faire établir ce qu’il en coû
tera) ou de négocier un prix. C’est cette der
nière technique qui a été utilisée dans le cas 
du Bonaventure. Permettez-moi de dire, mes
sieurs, en ce qui a trait à la question de 
savoir si le prix était juste ou non, que le 
problème réel est que personne ne peut réta
blir la situation telle qu’elle existait et, si l’on 
ne peut faire cela, il doit être bien difficile de 
porter un jugement. Toutefois, je suis d’avis 
que le jugement que doivent rendre les mem
bres du Comité doit s’inspirer d’un grand 
principe important, savoir que tous les con
trats dépendent, quant à leur exécution, de 
l’aptitude des deux parties en cause d’en 
venir à des ententes obligatoires dont l’exécu
tion les lient. Voilà le fondement de toutes les 
affaires. En somme, messieurs, nous avons un 
contrat qui indique comment le travail sera 
accompli. Nous avons satisfait à toutes les 
conditions de ce contrat. A supposer que, 
deux ou trois ans plus tard, quelqu’un ou un 
organisme veuille faire une espèce d’autopsie 
et en vienne à dire que certaines choses con
venues n’avaient pas leur raison d’être, dans 
ce cas toute l’affaire tombe à l’eau. En ce 
moment, nous avons deux DDK à construire 
et, si je suis bien renseigné, certains de nos 
hommes négocient sérieusement avec les fonc
tionnaires compétents du ministère de la Pro
duction de défense au sujet de certains chan
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gements et de certains suppléments; unÉ 
chose que je sais fort bien, c’est que nous 
aurons à nous en tenir aux mesures <3U1 
seront prises. Mais, si la décision que pren
nent ceux qui signent des ententes avec nous 
peut être remise en question dans trois ans e 
être changée, je dirai que, dans ce cas-la’ 
tous les contrats du gouvernement, toutes ses 
techniques d’achat ou tout le fonctionnemen 
du gouvernement canadien sera mis en cai'5® 
et l’on jettera le désordre dans les affaires d 
pays.

Le président: Monsieur Lowery, je cotfi'
prends ce que vous voulez dire. Je pense Qlie
le Comité s’intéresse à la protection qui 
accordée au contribuable. Il semblerait que

est
le

principal surveillant naval, qui est l’agent du 
ministère et des contribuables, et le servi^ 
de vérification seraient ceux qui devra*6 
nous assurer que les deniers sont dépenses 
bon escient. N’est-ce pas votre avis?

M. Lowery: Je ne pense pas que je P^„ 
admettre cela. Je crois que c’est trop s^6 
plifier les choses. La protection est la me 
que celle que mes directeurs obtiennent ^ 
moi; ils me croient capable d’accompl11" ^ 
tâche et ils ont confiance en mes caPaC!agit 
Dans le cas qui nous occupe, quand il s ”e; 
de protection, le contribuable canadien 3 
fonctionnaires et la façon dont ils.. .

, ye*1*
Le president: Dans ce cas-ci, je ne ^5-

mentionner qu’un point: votre société a^pgl 
crit 1,040 heures. J’imagine que le Prin 
surveillant naval a autorisé ces heures.

M. Lowery: Exactement. de
Le président: Vient après cela le servi 

vérification qui a vérifié ces heures, i’i*? çpe- 
J’aimerais poser une question à M. C. ,'s de 
ney, qui est directeur général des servi „e 
vérification, et voir s’il peut jeter 
. .. Voulez-vous vous approcher, rn°eIisei' 
Cheney, et peut-être donner certains r 
gnements au sujet de la vérification^ 
dire dans quelle mesure vos services ^ air^ 
miné les pièces justificatives ou les nreI1se*' 
de travail, ou nous fournir tout autre 
gnement de nature à démontrer que 
de 1,040 heures est bien exact?

répM. Lowery: Avant que M. Cheney g ffl 
je tiens à préciser ce que je veux 'y 
somme, nous disons que tel ou tel tra ptad1’ 
à faire et qu’il en coûtera tel ou tel >nu*.

'tel
ce montant représente tant d’heures- 
Le prix est convenu; il s’agit de ^ qyeS 
chose d’ajouté au contrat et il n’est P ^oJJ à 
tion de vérification. Il n’est pas qlieSs pa.ve~ 
coût. Il est entendu que nous sero 
selon ce qui est convenu dans l’accor
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Le président: Alors, monsieur Lowery, qui 
dira que 1,040 heures constituent un nombre 
d’heures-homme juste et raisonnable pour ce 
travail?

d’après les instructions données à M. Cheney, 
il devait présenter un rapport au sujet des 
contrats relatifs au mobilier qui intéressent 
les membres du Comité. Est-ce exact?

I

M. Lowery: Il faut demander cela à ceux à 
^ui nous avons présenté la formule.

M. Cafik: Des témoins antérieurs ne nous 
°nt-ils pas déjà donné des preuves à cet 
egard? Sauf erreur, le captaine Lynch est 
cfui qUi a i,out d’abord apposé sa signature 
?> sous lui, d’autres personnes avaient pour 
°nction expresse de dire si le prix convenait 

au ministère de la Production de défense.
Le président: C’est bien, acceptons cela.

, M. Cafik: Il faudrait peut-être se demander 
av'antage si l’on a tenu compte de tout ce 

4U d fallait pour en venir à la bonne décision.
président: C’est bien, acceptons cela. 

de0l?sieur Cheney, est-ce que, du point de vue 
, la vérification, vous pouvez jeter quelque 

^'ère sur cette question?
y-^L C. H. Cheney (directeur général des ser- 
s; 6s de vérification, ministère des Approvi- 
(j^^menis et Services): Très peu, sans

'Vite,

sa0lJ monsieur le président, puisque nous 
dorri 0ccuP°ns de cette affaire depuis le mois 
tait l6r seulement. Aucune vérification n’a été 
hiom Pcndant l’exécution des travaux, au 
vàiïfiCtlt °ù était exécutée l’entreprise. Notre 
hièr Cat*on ne s’est faite qu’au cours des der- 
ll s,e® semaines. Vous parlez de 1,000 heures. 
rir.r,a^d évidemment d’une estimation, qui n’a
;a vc "
PposerSUj, a v°m au coût réel. Les frais en cause, à

sants
que les comptes donnent des détails 
pourraient peut-être s’établir.* 163 

Le n -CUa Presideni: Vous dites maintenant qu’au- 
6e^ criûcateur ne s’est trouvé sur les lieux 

aht qu’on remettait le navire en état?
M, n,
^ heney: En effet.

^elgti^ésldent: On a payé tous les comptes 
V®rifieS a Ces documents; mais on a dû les 

r avant de faire les paiements.
Cothiu Cheney: Il y a eu une vérification 
t^Dte C-e ûu’on appelle la vérification des 

s à acquitter. J’imagine que les comp- 
vérifiés quelque part au sein des■»- ueresmi,

C0;
eqr a en cause et que, finalement, le con- 

'hipte ,^u Trésor se rendait également
Le Sl tout était conforme aux contrats.

avez.vPr®sldent: Bien. Monsieur Henderson, 
a véripUs quelque chose à ajouter au sujet de 
. lfication?
M. ^

^4. Henderson (auditeur général du
Monsieur le président, je crois que,

M. Cheney: En effet.
M. Henderson: Avez-vous pu présenter 

votre rapport sans dévoiler les résultats obte
nus? Avez-vous pu identifier les articles, ou 
le détail des frais vous a-t-il empêché d’en 
dire davantage?

M. Cheney: La ventilation des frais a per
mis de fournir les détails voulus; mais ce 
n’est que tout récemment que nous avons pu 
identifier les divers comptes. Nous serons en 
mesure de présenter un rapport; mais ces 
comptes peuvent assurément ne pas faire 
mention de tout. Nous ne sommes pas sûrs 
que cela soit. ..

M. Cafik: Puis-je poser une question 
complémentaire ?

Le président: M. Henderson et ensuite M. 
Cafik.

M. Henderson: Dans une lettre que je n’ai 
pas ici, mais qui a été déposée au Comité 
avec votre assentiment, monsieur Cheney, il y 
a un alinéa ainsi conçu:

Nous serions également heureux si, 
dans votre rapport de vérification, vous 
sépariez les frais de réparation du mobi
lier de bureau et des cabines visées par 
la formule des travaux supplémentaires 
du MPD n" X782 et X784.
Avez-vous séparé ces frais?

M. Cheney: Oui, nous allons le faire. Nous 
n’avons pas encore présenté de rapport à ce 
sujet. Mais nous prenons précisément des 
mesures à cet égard.

M. Henderson: Il s’agit d’un autre rapport.
M. Cheney: Nous devrons faire cela dans 

un autre rapport, en effet; il y aura des rap
ports distincts au sujet des sous-traitants qui 
sont mentionnés.

M. Henderson: Des sous-contrats qui, je le 
constate, ne vous sont pas connus. Je crois 
qu’il importe que les membres du Comité 
soient au courant, monsieur le président, mais 
je me demande si un rapport subséquent au 
sujet de deux articles précis leur sera bien 
utile. Je le dis bien franchement, et le témoi
gnage que nous venons d’entendre et ce qu’a 
dit M. Lowery confirment ce que j’avance, 
messieurs, il s’agit ici d’un contrat à prix 
ferme dans lequel il y a quelque chose comme 
1,501 estimations1 distinctes qui constituent, 
n’est-ce pas, monsieur Cheney, les modifica
tions 1 à 26 de ce contrat?
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M. Cheney: En effet.
M. Henderson: Auriez-vous essayé de ratta

cher les 1,500 commandes de travaux aux 26 
modifications quand vous avez considéré l’en
semble de l’entreprise? Etes-vous allé 
jusque-là?

M. Cheney: Nous n’avons pas fait un tel 
résumé, à vrai dire, mais je pense que...

M. Henderson: Ou en faire la concordance?
M. Cheney: ... cela pourrait se faire.
M. Henderson: En fait, les membres du 

Comité ont pris connaissance, au cours des 
études de leur sous-comité, des 1,000 ou 1,500 
estimations que le constructeur de navires a 
inscrites sur les formules. Il s’agit d’un con
trat à prix ferme et, du point de vue de 
constructeur de navires, ce sont ses propres 
modifications, de 1 à 26, qui ont été apportées 
au contrat principal. Par conséquent, si, au 
cours de votre travail, vous n’en êtes pas 
arrivé à étudier de façon particulière chacun 
des deux contrats mentionnés dans la lettre 
que nous avons ici, par exemple, la vérifica
tion que vous aurez faite ne sera guère utile 
aux membres du Comité. N’est-ce pas vrai?

M. Cheney: Autant que je sache, s’il ne 
nous est pas permis de dévoiler les renseigne
ments autres que les totaux que nous avons 
sur notre certificat, nous pouvons dire que les 
renseignements que nous avons ne valent pas 
grand-chose, parce que nous ne pouvons les 
dévoiler.

M. Henderson: Voilà un point intéressant, 
monsieur le président. A supposer qu’un 
autre rapport soit préparé, il est à présumer
• 1640
que la Davie Shipbuilding Ltd. peut refuser 
qu’il soit divulgué, tout comme elle l’a fait 
dans le cas du contrat de base, parce qu’il 
s’agit toujours d’un contrat à prix ferme 
modifié en vertu de 26 modifications distinc
tes qui, d’autre part, ont trait à 1,500 com
mandes de travaux dont vous avez pris con
naissance dans l’accomplissement de votre 
besogne.

M. Winch: Considérons alors la situation 
extraordinaire dans laquelle se trouve le 
Comité, qui veut accomplir un travail sérieux 
et à qui M. Cheney dit qu’il possède les ren
seignements qu’il cherche, mais qu’il ne peut 
les faire connaître, peu importe ce que sont 
ces renseignements.

M. Cafik: Je me demande si je puis dire un 
mot au sujet des contrats dont il est encore 
question.

M. Henderson: C’est peut-être ma faute, 
monsieur Cafik. J’y ai été amené, quand j’ai
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parlé d’estimations qui constituent la base des 
26 modifications au contrat.

M. Cafik: Ce qui a été exactement dit, je 
pense, c’est qu’il s’agissait d’un travail accohi' 
pli en vertu d’un prix ferme. N’a-t-on pas dit 
cela?

Le président: Je pense que c’est exact.
M. Cafik: Qu’on me permette d’ajouter un 

mot à ce propos. Je voudrais faire élucider un 
point, si possible. Il s’agissait de travaux 
accomplis moyennant un prix ferme, le Prl* 
étant indiqué et établi sur la formule, PeU 
importe le titre—DDP-779. J’imagine que *e 
prix exact est indiqué. Faut-il aussi interpr6'
ter ce prix de la même façon qu’on le fait
pour la description des travaux ou est-il kieI1 
établi?

M. Lowery: Le prix est fixé.
M. Cafik: Bien.
M. Lowery: Au sujet des vérificateurs éë® 

lement, il faut dire que chacun des artic^ 
approuvés est ajouté au montant total Pre ,e 
au contrat à ce moment-là, de sorte que „ 
montant dû à la Davie Shipbuilding augme 
par suite de l’addition de chacun de ces P1 . 
tants à ceux qui sont déjà prévus. Pour ce ^ 
est des vérificateurs, il en faut plusieurs^, 
chantier de construction navale pour v.eI?,err 
les heures que les employés consacrent à j 
treprise, et il est normal que cela ne se i 
qu’en vertu de contrats comportant le Ttufl 
boursement des frais. Mais quand on a gSt 
contrat à prix ferme et qu’une entente 
intervenue, il serait anormal de faire a 
chose que ce qui s’est fait dans le c°n 
dont il est ici question.

t ivh115M. Cafik: Je comprends cela, en effe1- ,0p 
ce que je veux faire ressortir, c’est 9 
donne la description des travaux à 
indique les prix établis qui sont tout de je 
ajoutés à l’ensemble de nos contrats* 
m’en tiens à ce que vous avez dit. ËV’ .gi-; 
ment, nous savons bien ce qu’il faudra P^ ^ 
mais les formules elles-mêmes ne d^en ^ Ie 
exactement le travail qu’il faut faire. V ^glJt 
véritable dilemme dans lequel se ti° gjté 
les membres du Comité. C’est ce qu*_ cel&> 
notre affaire depuis le début. Si je d g pas 
c’est parce qu’au début on ne nous ^ |0r 
seulement remis des exemplaires de ellts a 
mule DDP-779, mais aussi des docU-uger ^ 
l’appui, de sorte que nous pouvions joVr’ 
l’ensemble grâce à cela. Mais de jour cette 
un peu plus de lumière a été jetée 5 qUe, 5* 
affaire et nous en venons à constater^.^ 
je ne me trompe, nous avons été m a 
erreur au début. Je ne dis pas que c certri' 
fait intentionnellement, mais on nous ^ ^$e
nement fourni des renseignements
erronés.
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Vous avez parlé, monsieur Lowery, de tra- 
'Jaux en Angleterre et ailleurs, et je me 
demande si cette méthode est courante dans 
*a construction des navires partout, c’est à 
aire que des commandes de travail soient 
Remises à votre compagnie, ou à une compagnie
des
*aire

soumissionnaire pour ces travaux, que 
Prix aient été fixés et que les travaux à 

, - soient indiqués exactement ou non, 
on ait même pu comprendre des choses qui 
s°nt pas à faire et en omettre d’autres, 

/^Portantes, qui sont à faire. Cela se fait-il 
gulièrement?
M. Lowery: Régulièrement n’est peut-être

v ,s le mot, mais la chose est certainement 
es courante, sans aucun doute, surtout 

, and les parties en sont à établir le prix dece
doidui sera fait. L’essentiel, c’est que ceux qui

Vent exécuter les travaux sachent ce qu’ils 
COht à faire et que ceux qui vont payer la 

veilleront bigrement à ce que ce soit 
cela se fait couramment.

^ Noble: Je voudrais poser une question
cnientaire, monsieur le président.$uPpl,

siç,’ cafik: Je voudrais encore en poser une, 
si0llest Possible, mais je demande la permis
es (le réfléchir. Pardonnez-moi, mais j’en ai 
qüejütl Peu trop aujourd’hui et pendant les 

lues derniers mois.
Le n ,

dos Presldent: Nous allons laisser M. Noble 
vops Sa question supplémentaire, après quoi 

S p°firrez revenir.
* I645

dtjj’ ^°Lle: Monsieur le président, je vou- 
^ernander à M. Lowery si la Davie 

tau. 6 aux contrats du gouvernement un
différent qu’aux entreprises

°Wery; Je n’ai pas compris la question.

$6s En d’autres termes, les entrepri-
Vees concluent-elles avec votre compa

ct1 ^es contrats verbaux sans les mettre 
rit et les signer?

K L
j 6ntre °Wery: Il m’est arrivé de recevoir et 
^cti0 re^dre une commande pour la cons- 

, d’un bateau de plusieurs millions de 
Nue suite d’une conversation télépho-

Une demi-heure.

. e- Sans contrat signé.M. ]
WerV= Pardon, monsieur?

°bl,e: Et sans signer de contrat?

M. Lowery: Le contrat est signé par la 
suite. Mais j’entame les travaux. Le client me 
dit: «Entendu, Dick, c’est cela, vas-y» parce 
qu’il connaît notre compagnie et notre réputa
tion, et que je le connais.

M. Noble: Cependant vous n’entamez pas 
les travaux avant d’avoir obtenu un contrat 
signé.

M. Lowery: Certainement, nous commen
çons.

Le président: Monsieur Lowery, je crois 
que vous conviendrez avec le Comité qu’on ne 
peut pas procéder ainsi quand il s’agit de 
l’argent des contribuables.

M. Lowery: Oui, monsieur. Je comprends 
parfaitement le problème du Comité. Je ne 
crois pas être ici pour défendre Davie Ship
building, pas plus que le ministère de la 
Défense nationale ni celui de la Production de 
défense. C’est en partie parce que nous avions 
vu la chose que M. Veliotis a été si prudent 
hier. Tout ce que je peux vous dire, mon
sieur, c’est que je n’étais pas personnellement 
responsable de ce travail, mais j’y suis allé 
plusieurs fois, c’est qu’à mon avis il y a eu 
beaucoup plus de vérification qu’il ne 
semblerait.

M. Crouse: Ce que vous venez de nous dire 
de la construction d’un bateau après une con
versation téléphonique d’une demi-heure est 
une déclaration étonnante. Cela supposerait 
qu’il n’y a eu aucune discussion préalable des 
dimensions du bateau, qu’on n’a pas discuté 
de la puissance du moteur, du réseau électri
que, du genre des accumulateurs à utiliser, si 
le matériel électronique serait acheté ou loué. 
Vous voudriez que le Comité accepte cette 
déclaration. Sont-ce là des faits que vous nous 
donnez?

M. Lowery: Ce n’est pas ce que j’ai voulu 
dire. Je voulais indiquer que je sais ce que 
veut le client. Il me parle d’un autre bateau 
que je connais. Ce que je voulais indiquer, 
c’est que la chose n’était pas consignée par 
écrit. Il m’a demandé combien coûterait un 
bateau comme l’autre, avec telle ou telle amé
lioration, et c’est sur cette base que nous nous 
mettons d’accord. Le contrat est établi par la 
suite ainsi que le cahier des charges.

Ce que j’essayais d’établir, monsieur 
Crouse, c’est qu’il se présente un grand nom
bre de cas où nous devons faire des devis 
minutieux, des cahiers de charges de grande 
précision, ou nous ne commençons pas le tra
vail non seulement avant la signature du con-

20360—3
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trat, mais avant d’avoir reçu un paiement. 
J’ai voulu faire ressortir, sans peut-être y 
avoir réussi, que les circonstances varient.

M. Crouse: Monsieur Lowery, n’est-il pas 
vrai que lorsque vous avez signé le contrat 
pour le bateau que vous avez accepté de cons
truire sur la foi d’une entente verbale vous 
écrivez les mots: et le constructeur fournira, 
suivis d’une liste détaillée et complète.

M. Lowery: Détaillée, en effet.
M. Crouse: Si, par exemple, un client vous 

disait qu’il a des relations avec une certaine 
compagnie de moteurs et qu’il achètera le 
moteur, l’hélice, la clé et l’écrou, vous veillez 
à ce que les articles que doit furnir le cons
tructeur et ceux que doit fournir el client 
soient inscrits dans le contrat.

M. Lowery: Si le cas se présente. Mais vous 
devez comprendre monsieur, que nous faisons 
35 à 40 millions de dollars de travaux de 
construction de bateaux par an et que je ne 
me rappelle pas un seul cas où le client m’ait 
dit qu’il avait une association avec quelqu’un 
d’autre dont il fallait tenir compte. S’il l’avait 
fait, ce serait au cours de la conversation.

M. Crouse: Je comprends cela, mais si le 
client devait fournir quelque chose, cela figu
rerait comme supplément...

M. Lowery: Cela serait inscrit, certaine
ment.

M. Crouse: Et au bas du contrat, il y aurait 
quelque chose dans le genre de «nonobstant 
ce qui précède, le constructeur accepte de 
lancer le bateau, de vérifier son fonctionne
ment, de lui donner des essais en mer et de le 
remettre aux propriétaires conformément aux 
prescriptions de Lloyds et...

M. Lowery: C’est exact.
M. Crouse: .. et conformément aux règle

ments canadiens qui s’appliquent aux navires 
à vapeur», ou quelque chose de ce genre. 
Ai-je raison?

M. Lowery: Parfaitement.
M. Crouse: Voilà ce qu’essaie d’établir le 

Comité en ce moment, monsieur Lowery. 
Nous vous demandons seulement de certifier 
que vous procédez de la même façon quand 
vous travaillez pour le gouvernement, et c’est 
là que nous semblons nous être laissés induire 
en erreur.

M. Lowery: Non, monsieur.
M. Crouse: Pas par vous, monsieur, pas par 

vous. Je ne voudrais pas qu’il y ait malen
tendu de votre côté. Je suis convaincu que 
vous avez agi avec objectivité et probité tant
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devant le Comité que dans votre travail P°UI^ 
le gouvernement. C’est mon opinion person- 
nelle.

M. Lowery: Je vous remercie, monsieur.
M. Crouse: Mais j’estime que les fonction 

naires qui n’ont pas établi de contrats écP 
explicites et valables ont manqué à 1e 
devoirs, ce que vous devez comprend1 •
Après avoir pesé les témoignages, : e:stime
que la faute n’est pas à Davie Shipbuüàfin 
D’après moi, vous n’avez pas reçu des ord 
de travail, ou des instructions à suivre, 9^ 
nous puissions à notre tour évaluer 
analyser.

rece'M. Lowery: Certainement, plus nous - ^ 
vons de renseignements détaillés, mieuxcon1'nous convient. Ce que j’essayais de faire 
prendre, c’est qu’il nous arrive souvent d® 
cuter des travaux sur de simples instruct! 
verbales, selon les circonstances. Réguhe 
ment, pour la construction des navires, 
est inscrit en grand détail, mais quand n & 
git de réparations et de révisions de na
très souvent il y a peu de documents écrit5aiiXchantier de construction au sujet des traV' 
effectués.

Le président: Monsieur Bigg, vous P°a uS 
poser une question brève et ensuite 
reviendrons à M. Cafik.

,rflUdU-
M. Bigg: La Loi sur les manœuvres n 

leuses n’est pas inutile.
Le présideni: Qu’avez-vous dit, mon51 

Bigg?
frau1du-

M. Bigg: La loi sur les manœuvres 
leuses, tous ceux qui sont dans les affal rtP 
connaissent. Pas seulement dans ce cas es1 
culier mais dans l’ensemble, le ConJ*on d_e 
très préoccupé par toute cette cluest*nt, ^ 
contrats du gouvernement actuelle^ ^ el 
cause de l’incendie qui a fait six mil 
demi de dollars de dégâts. Le contra ^je 
lait, à ce que j’ai compris, que la corn,eI) c®5
intéressée n’était pas responsable, et ^ ^
d’incendie le gouvernement en accep^^e- 
risques. Si le contrat avait été établi 
ment, on aurait eu de grandes chance5 
remboursés pour une partie de ces dégJ

<i
Le Comité n’est pas lancé dans un^0lls 

aux sorcières. Nous ne nous en PrC(,.e deS 
aux forces armées ni à l’un ou

l’autre
" -*-WA AAA AA A «------ £ ÿ O*' ^

ministères; nous cherchons seulemen p
ebc „ denir des renseignements. Je n’ai pas ^ 

me faire une opinion à ce sujet,
documents écrits.

nous. a p0ufIl nous faut tout au moins - ^
qu’à l’avenir les contrats soient c
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"es profanes comme moi. Il nous faut savoir 
Exactement ce qu’a payé le contribuable par 
"intermédiaire des fonctionnaires de la Cou
enne et le ministère de la Défense nationale. 
Quand des militaires, et des militaires de la 
compétence du capitaine Lynch et de bien

fai:re pour protéger nos intérêts.
M.

«en Lowery: Merci, monsieur Bigg. Je n’ai
j. - a dire au sujet de l’incendie de six mil- 
x'0r,s de dollars, sauf que les contrats du gou- 
Ernement établissent parfois que nous som- 
es responsables de l’assurance alors queda:

M.
y —SS. VUI, mais un

ure pas ia même protection.

• Lowery: Non, il s’agit d’un contrat écrit.
M.

I'm

le M. Henderson qui brûle d’en parler
E donner la parole pour lui permet-1 into ----------- — *---------- 1— ^»gnie ^rroger les représentants de la
üW

_ _______________________ __________—

de chercher pourquoi notre recom- 
tion ne serait pas efficace.

f Headerson: Monsieur le président, il me 
^éseh Quelques minutes, mais profitant de la 

M. Lowery et de M. Veliotis, 
‘% entants de la compagnie, je voudrais 

Xposer. 9vpe votre permission, la 
par vous et par le

l'a,
avec votre

K0tt>ité "Nation formulée

*

v!Ns le

Ctlcore été mise en vigueur.

r p

le montant du travail accompli selon le con
trat s’est élevé à plus de $130,000 avant la 
remise en service du bateau.

antres du Commandement de l’Est, dont
a°ns sommes très fiers, s’occupent d’un tra- 

il leur faut pouvoir comprendre, grâce à 
"es indications explicites, les limites juridi- 
j"es fixées par le contrat et ce qu’ils doivent

Les fonctionnaires du ministère nous ont 
parlé des problèmes qu’ils rencontrent lors
que les navires vont en cale sèche et qu’ils ne 
peuvent pas savoir quelle sera la nature des 
travaux tant qu’on n’a pas ouvert le bateau. 
Cela est certainement confirmé dans le cas du 
Bonaventure.

s "s d’autres il est précisé que nous ne le 
01111 es pas. Ce n’est pas nous qui décidons.

Bigg: Oui, mais un contrat verbal

Dans son rapport à la Chambre des Com
munes, le comité a mentionné la possibilité 
d’une soumission basse présentée délibéré
ment par une compagnie de construction à 
seule fin de faire entrer le bateau dans ses 
chantiers, ce qui lui permettrait de récupérer 
toute perte qu’elle aurait subie en compre
nant, dans le prix des travaux supplémentai
res reconnus nécessaires après l’ouverture du 
bateau, des bénéfices et des frais excessifs.

Ws*' Bi"; La l°i. dans sa sagesse, dit que 
u’d s’agit de contrats importants il est 

11_able d’avoir un document écrit distinct.

Lowery: Parfaitement.
Le

V0lls President: Bien. Monsieur Cafik, vous

Les membres du Comité ont exprimé l’avis 
qu’on devrait faire tout ce qui était possible 
pour garantir au contribuable canadien le 
fonctionnement du système des appels d’offres 
de façon à éviter de pareils frais excessifs. Le 
Comité a envisagé des moyens de résoudre ce 
problème persistant. Le cas en question est 
presque semblable à celui du Bonaventure et 
c’est pourquoi je vous en parle.

Ecartez un peu de la question. Il s’agit
cha^t^ateau qu’on répare et qu’on ouvre au
ét|^er de construction. Le Comité a déjà 
teCoJ" sérieusement ce qu’il y aurait lieu de 

""'bander à cet égard.

h recommandation contenue dans le 
c°naplémentaire sur les frais de répa- 

a6asntS navires après leur ouverture, qui

En conséquence, le Comité a formulé la 
recommandation qui se trouve encore devant 
la Chambre des communes, selon laquelle, en 
plus de toutes autres méthodes que pourrait 
employer le ministère pour contrôler le prix 
des travaux supplémentaires—c’est-à-dire 
sans exclure toutes les autres méthodes dont 
il peut disposer—que les contrats de répara
tions de navires soient établis de telle sorte 
que, lorsqu’il y a des travaux supplémentai
res, ils doivent être exécutés soit en régie 
intéressée, soit selon cette méthode modifiée, 
le pourcentage de bénéfice sur ces travaux ne 
devant pas dépasser le pourcentage de 
bénéfice réalisé sur le prix du contrat initial; 
il doit aussi stipuler que les travaux supplé
mentaires ne doivent pas entraîner de perte. 
L’ensemble du contrat devrait être soumis à 
une vérification des coûts par les agents du 
gouvernement.

raPport à la Chambre des commu-
4 ' Exercice 1966-1967, le Comité a fait

ïra Ses discussions avec le sous-ministre 
au sujet d’une affaire de répa-do », .

c°htr ,lavire qui avait commencé d’après 
ûui portait sur environ $43,000. Or,

2036»

Ce que nous voulons savoir, c’est si cette 
recommandation vous semble possible ou 
non? Est-elle bonne? Y a-t-il un meilleur 
moyen de traiter la question que celle qu’on a 
essayée pour le Bonaventure?

M. Lowery: Dans beaucoup de cas, il est 
impossible de séparer les coûts, car il faut 
ajouter une chose à une autre. On peut croire 
qu’un travail se fera avec un tuyau de six 

1—31
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pieds alors qu’il faut un tuyau de dix pieds. 
Dans beaucoup de cas, on ne peut faire qu’un 
devis estimatif, et établir à part ce que coûte 
une modification. Si on désire un rouf sur un 
bateau, séparément, on peut le faire. Mais si, 
par exemple, le rouf du contrat initial avait 
une longueur de 20 pieds et qu’on porte cette 
longueur à 25 pieds, il est impossible de cal
culer combien coûteront les cinq pieds 
supplémentaires.

Dans l’ordre normal, à ma connaissance, on 
constate qu’il y a des travaux supplémentai
res à faire. Pour empêcher le constructeur de 
navires de demander des prix exorbitants, on 
établit un tarif d’enregistrement des sorties et 
le propriétaire et le réparateur, que nous sup
posons aptes l’un et l’autre, discutent du nom
bre d’heures nécessaires. C’est là, je crois, la 
méthode la plus répandue.

Le président: Monsieur Cafik.

M. Henderson: Je vous remercie, monsieur 
Lowery.

M. Cafik: Monsieur Lowery, je vais prendre 
pour exemple cette formule X-782. Vous n’au
rez pas à. ..

M. Lowery: Si vous allez entrer dans les 
détails...

M. Cafik: Non, c’est le principe général que 
je cherche à établir.

Il y a une description du travail et un prix. 
Je crois qu’on admettra que la description du 
travail n’est pas suffisante pour permettre 
l’exécution. Ce n’est pas seulement le texte de 
la formule DDP 779 qui est insuffisant, mais il 
y a encore une liste de détails à cet égard. 
C’est cette liste qui nous a donné l’impression 
qu’il nous fallait examiner la chose de plus 
près, car les prix semblaient absurdes.

• 1700

Si la formule X-782 et les autres formules 
de ce genre comportaient seulement un com
mentaire général sur tous les articles qui 
avaient fait l’objet d’un accord verbal; même 
un simple timbre à l’effet que certains tra
vaux n’étaient pas compris, ou qu’il y avait 
des doubles emplois, ou autre chose, alors on 
envisagerait la chose de toute autre façon du 
premier coup d’œil.

Une voix: D’accord.

M. Cafik: Cette formule, matériellement, ne 
peut pas être vue par un profane en matière 
de construction de navires sans créer l’im
pression que Davie Shipbuilding recevait un

15 maii 1969

nombre X de dollars pour exécuter les trs1 
vaux qui y figurent. En réalité, pour vous 
faire comprendre notre attitude, jusqu’à très
récemment les témoignages reçus par 
Comité nous avaient toujours donné cett® 
impression. Or, maintenant, naturellemcu1 
nous sommes devant un dilemne, car la des*
cription du travail est inexacte et tous

M. Cafik: Exactement, si vous vous en SOU'
venez. Naturellement, être renseignes 
coup n’est pas très utile. Selon ces

- après
■ chiffrf

p il Cût JJdû tiCû viune. uuun v :J„

«x», il me semblerait que la Davie Ship 
ding aurait été bien avisée de faire au ru ^ 
consigner sur cette formule qu’il existait . 
accords verbaux en supplément de ce 
figurait sur la formule. En réalité, je tro ^ 
aussi que la Production de défense aurai ^ 
le faire, et cela vous aurait été très utile. ^ 
vous conseille fortement de le faire à l’aV 
en pareils cas.

100 a®5
M. Lowery: Étant donné qu’après gPs 

dans les affaires on pourrait dans tr°lS agr 
nous interroger sur ce qui se fait au cha 
cet après-midi, nous en tiendrons compte■

' cr$"
M. Cafik: Oui. Je ne cherche pas a S 

quer, mais je suis d’avis qu’il ne faut Ja ^ 
perdre de vue que le public a un dr°n)ent- 
regard sur les dépenses du gouverne^ ^ 
J’estime que tout devrait être consign ggr 
écrit de façon à permettre au public de 
si l’affaire est raisonnable ou non.

,rnète’
M. Lowery: Oui, monsieur.

comme ces contrats existaient, M- 
ignorait certainement qu’il serait ici 
d

réP1
Veli1je ie

ahioui"
Pa,vie

du
,ri*

hui. La question était entendue Par ^ 
Shipbuilding à l’époque, et il aurait } 
personnel pour le faire. Néanmoins, 3 
note de vos commentaires, monsieur.

travail
M. Cafik: En ce qui concerne ces v r#e- 

forfait, nous n’avons évidemment a f s> 
aucun critère qui nous permette de J pF' 
les prix sont raisonnables ou ne Ie s poSer 
Et nous n’avons aucune raison de *e^gPors ®

,efraisonnables ou déraisonnables en Ut"ntinuc- 
ce que vous nous dites. Je voudrais #e 
pour essayer d’établir quels travaux 
réellement effectués en vertu du 
X-782.

le

les
éclaircissements que nous pouvons obteni 
sont ceux que vous nous donnerez quant a 
travail que vous avez fait effectivement-^ 
qui était compris et ce qui n’était pas com 
pris. Je voudrais poursuivre la question. • •

M. Lowery: Et cela à condition que n°uS 
nous en souvenions.
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Dans la description de travail qui lui est 
annexée, quels sont les travaux que vous 
n’avez pas exécutés et, en termes généraux, 
'Weis travaux avez-vous effectués qui ne figu
rent pas dans la description?

M. Veliotis: Monsieur Cafik, vous avez dit, 
^ y a quelques minutes, que vous devrez 
°btenir de la Davie autant de renseignements 
^Ue possible, afin d’être en mesure de vous 
former une opinion. Par conséquent, il vous 
audra obtenir des renseignements sur le for

mulaire DDP 779, numéro de série X-782.
k. Caiik: Monsieur Veliotis, nous communi

iez-vous des renseignements nouveaux, ou
qui ont été donnésg6®, renseignements 

Utérieurement?
v Veliotis: Il s’agit de renseignements nou- 
l aUx, monsieur, lesquels jetteront un peu de 
muière, je crois, sur cette situation.

Caiik: Poursuivez.
Veliotis: Le Bonaventure est arrivé aux 

Entiers de la Davie Shipbuilding le 25 avril. 
prci a été établi. Le 17 mai, j’ai reçu les 
jsernières listes supplémentaires de radoub. 
tai.Cr°is qu’on vous a expliqué en quoi consis
ta Première liste supplémentaire. Puis-je 

Apposer, monsieur?
Caiik: Oui.

iw‘ Veliotis: Sur la première liste supplé
as • re figurait un travail à effectuer. Il s’a- 
iHe de l’article n° H-188. Je suppose égale- 
Sun , fiUe vous avez en main la première listeélémentaire.
% DOS

Hq0ril Cafik: S’agit-il de celle qui a trait à un 
d’environ un demi-million de dollars 

^ e à des réparations de meubles?
RUef ^aliotis: Je ne saurais dire, monsieur, 
éesçr®n est le montant, mais quand je lirai la 
ie v Plion détaillée du travail requis et que 
%t S filnni ce qu’il est advenu de ce docu- 
^ ’ v°us comprendrez ce que je veux dire.

lçt Cafik; Auriez-vous l’obligeance de répé- 
6 r'"~r-- de cet article, monsieurV6Uotis, nUméro

pilotis: Le numéro, sous le poste entre
nt instructions relatives aux réparations, *'188.k. 

, M. “afik: Merci. Poursuivez. 
Vel;0' “kotis: Je vais donner lecture de ce 
ei*t» monsieur, ce qui me permettra de 
0t*ner les renseignements afférents. Ce 
?,nt mentionne un rapport préparé à la 

^ifEjç Un' relevé des meubles, avec certains 
la hS’ daté du 30 septembre 1965, suivi 

ote suivante:

(Copie du rapport du relevé effectué à 
bord), c’est-à-dire à bord du Bonaventure. Il 
se trouve dans le long texte qui dit ce qui 
suit:

12. Description détaillée des travaux
requis

1. Enlever et remplacer environ 25 p. 
100 de l’ameublement des cabines sauf 
les couchettes) énuméré dans la note a). 
Les réparations doivent être effectuées 
par le Dépôt d’approvisionnement naval.

Voilà un article important, et si on me dit 
d’enlever 25 p. 100 de l’ameublement des 
cabines, qu’est-ce que je vais en enlever, 25 
p. 100 des patères? Vous saisissez?

M. Cafik: Oui. Monsieur Veliotis, je n’ai 
pas l’intention de vous interrompre si vous 
avez des renseignements pertinents à commu
niquer, mais le contrat H-188 n’avait-il pas 
été rescindé?

M. Veliotis: Il l’avait été, mais je dois utili
ser ce document afin de pouvoir vous donner 
les renseignements nécessaires, ce que vous 
comprendrez, je crois.

M. Cafik: Poursuivez.
M. Veliotis: Vous constaterez, en lisant 

celui-ci, qu’au moment où nous l’avons reçu 
nous le trouvions de nature trop vague et pas 
suffisamment détaillé pour que la Davie Ship
building soit en mesure de soumettre un devis 
estimatif, et encore bien moins de citer un 
prix. Il y a ici des hommes d’affaires, de 
même qu’un armateur qui est en même temps 
député, et ils conviendront que le fait de spé
cifier 25, 70, 40 ou 50 p. 100 de ceci ou cela 
n’est pas assez précis pour permettre de citer 
un prix.

Nous avons porté cela à la connaissance du 
principal surveillant naval, et nous avons eu 
plusieurs longues discussions avec lui et avec 
notre personnel. Ce que nous tentions de faire 
c’était de déterminer les détails et l’étendue 
du travail requis dans cette description 
détaillée des travaux à effectuer. On a expli
qué au principal surveillant naval—et quand 
je dis le principal surveillant naval, monsieur, 
je tiens à préciser qu’il s’agissait de son per
sonnel, et non pas du capitaire Lynch lui- 
même—qu’il nous était pratiquement impossi
ble de préparer un devis estimatif sérieux à 
partir des renseignements parcimonieux et 
vagues qui nous étaient fournis sur cet 
article.

A la suite de certaines discussions que nous 
avons tenues avec le principal surveillant 
naval lui-même et avec son personnel, le 2 
juin 1966, j’ai reçu de lui une lettre dans 
laquelle il m’exposait la méthode qu’il comp
tait utiliser en vue d’améliorer les exigences 
des stipulations relatives au poste H-188.
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Le président: Monsieur Veliotis, de qui 
avez-vous reçu cette lettre?

M. Veliotis: La lettre que j’ai reçue m’avait 
été adressée par le principal surveillant 
naval, région de Québec, n° 6600-CVL 22, en 
date du 2 juin 1966, et portait l’adresse Davie 
Shipbuilding Ltd., et était confiée à mes soins. 
Elle portait le signature du LCDR R. W. A. 
Roberts, pour M. J. A. M. Lynch, capitaine, 
RCN.PNO Québec, et une copie était annexée 
à l’intention de M. I. J. L. Palmer, ministère 
de la Production de défense, à notre chantier, 
commandant du HMCS Bonaventure.

Le président: Merci.
M. Cafik: Pourrions-nous obtenir une copie 

de cette lettre pour notre compte rendu?
• 1710

M. Veliotis: Si l’on me permet de terminer 
mes remarques, monsieur, je vais vous 
remettre ce document.

Je considère cette lettre comme extrême
ment importante, car il y a indiqué une nou
velle méthode qu’il avait l’intention d’utiliser 
en vue de nous aider à préparer un devis 
estimatif relatif au poste n° H-188.
Elle se lit comme suit:

La Davie Shipbuilding Ltd.,
Lauzon (P.Q.)
Au soin de M. T. Veliotis, vice-président 
et directeur général.
Messieurs:
Premier article supplémentaire H-188

Outre les instructions susmentionnées 
et le relevé connexe de l’ameublement 
par le Dépôt d’approvisionnement naval 
d’Halifax, il faut noter que les catégories 
A,B,C et S, utilisées dans le relevé, ont le 
sens suivant:
A—Signifie remplacement ou réparation 
importante des surfaces ou chambranles; 
nettoyage complet et réfection.
B-—réparations moyennes des surfaces et 
chambranles; nettoyage et finissage à 
fond.
C—Nettoyage et réfection 
S—relevé indiquant que la réparation est 
peu économique

Le changement indiqué dans le relevé 
où l’expression «catégorie actuelle» est 
remplacée par «catégorie de remise en 
état» tient compte de la détérioration qui 
s’est produite depuis l’été de 1965, (épo
que où le relevé a été effectué) jusqu’à 
l’arrivée du navire à Lauzon.

3. Le principal surveillant naval a l’in
tention de considérer tous les articles 
portant l’indication «A» ou «S» du relevé 
comme devant être enlevés du navire 
pour être remplacés ou réparés par le 
Dépôt d’approvisionnement naval. Tous 
les articles portant l’indication B ou C 
seront réparés à bord, par la Davie Ship
building.
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4. Le principal surveillant naval a l’in'
tention d’agir immédiatement, en confor' 
mité de la NOTE qui figure à la fin de 
spécification H-188. Nous allons marque^ 
chaque article d’ameublement du navir^ 
conformément aux catégories indiquées ^ 
l’alinéa 1 ci-haut, nous en tenant apPr°x,' 
mativement aux pourcentages mentionn 
dans la spécification H-188. (i.e. dans 1 
postes d’équipage, environ 70 p. 100 ° ^ 
meubles porteront l’indication «A», 
«S», afin qu’on les enlève et qu’on 
retourne au Dépôt d’approvisionnern® 
naval. Les meubles portant l’indica» 
«B» ou «C» feront l’objet d’une estimatif 
que vous ferez en vue de réparations ^ 
place. Votre estimation doit évidemrn 
comprendre les frais de déplacement 
de remplacement des articles portant 1 
dication «A» ou «S». u„

5. On espère que le marquage des h1 
blés en conformité des instructions 
mentionnées sera terminé dans 
semaine environ.

Monsieur le président, je laisserai cettf-oUs, 
tre à votre secrétaire quand j’aurai fini- ^Qir 
à la Davie Shipbuilding Limited, avons 
venu que toute méthode susceptible de ^ 
rifier cette situation et de nous permet»' -
mieux comprendre et estimer les, tra oüS 
nécessaires serait d’une grande utilité, et 
avons en outre demandé au principal sufeS 
lant naval de dresser des plans aux»1 .eJ)t 
appropriés où toutes les marques ser 
indiquées. En d’autres termes, nous lui a ^ 
dit «Vous irez à bord, et vous indiquer® oll 
les meubles les marques «A», «B», *
«S», au moyen de rouge à lèvres ou 
crayon gras. Il se peut que quelqu’un ^ je 
ces marques, alors auriez-vous l’obligea1 .yaj- 
transférer ces marques sur des plans aU j,ieS> 
res. Sur ces plans figurent tous les mecip3* 
l’équipement, etc. Cependant, le Prl qii® 
surveillant naval s’est vite rendu corn^^e sOn 
ce travail allait au delà des capacités 
personnel, étant donné le remue-n* d°nC

un®

let-

d’vfl

général dans l’espace en cause. Il don» j(er 
instruction à la Davie Shipbuilding de ^ $ur 
toutes les cabines et les espaces indicirr ^oJ.je 
les plans comme faisant partie de la ca t i’8' 
«B», et de traiter de la même façon i^foiSi 
meublement, les garnitures, etc. .,eS o®* 
au moment où les mesures approPrl®0ll âcS 
été prises et que nous étions en posses pjé' 
plans auxiliaires, la première liste 1® 
mentaire avait été approuvée, c’est-8 ^ 1* 
modification n° I du contrat en da e guc 
juillet 1966, et l’article H-188, à l’égard.t pré- 
la Davie Shipbuilding Limited n’aV^cie^C 
senté aucune estimation, avait été ° 
ment rescindé. t cO®1'

Voilà les événements qui explidue o£,cuPe 
ment nous avons commencé à nous
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l’ameublement. Nous avons en main une 
^struction qui nous indique des pourcentages 
aPproximatifs; et voici que le principal sur
filant naval constate que cette instruction 
^est pas suffisamment détaillée. Je crois que 
f te instruction vient du chantier de cons- 
ruction de navires, je crois. Est-ce exact?

Le capitaine Lynch: C’est exact.
M. Veliotis: Du chantier de construction de 

avires. Nous avons fait une plainte à l’effet 
^Ue nous n’étions pas en mesure de vous citer 

Re estimation; il décide d’appliquer une 
* 1715
j^éthode; nous nous entendons avec lui sur la 

ethode à utiliser, selon laquelle ils marque
nt les meubles, transféreront ces marques 
f les plans auxiliaires, et nous ajoutons que 

travail est en quelque sorte impossible 
la-'ntenant, et nous demandons qu’on nous 
com ULres de décider de traiter les espaces 
Jhrne tombant dans les catégories «A», -B-, 

«S», car il nous était'C, °U ‘S’—non pas 
Possible de déplacer les espaces.

16 septembre 1966, nous recevons?ÿoiPai du
surveillant maritime le formulaire

W Numéro de série 337, nous demandons 
r6vj estimation à l’égard de l’article H-188 
ll'lRfi e*" Quand je dis, monsieur, l’article 

8 révisé, il s’agit du même article révisé 
Ogjjj les plans auxiliaires, considérant les 
^ nés comme des touts, et les marquant 

j^e façon appropriée.
337.,' L-elik: Avez-vous en main le document

Oui, je l’ai, monsieur.^ • Veliotis;
Président: Jusqu’ici on n’a jamais pu 

sien.Ulre ce document 337. Est-ce exact, mon
tât

ti’gj’. '-afik: J’ai l’impression—du moins je 
Vifnrnis cru, à ma connaissance. Il se peut 

été disponible; je ne l’ai pas vu. Il 
au$si d’un document qui a été rescindé,

Pas?
H. ^Priaine Lowery: Oui.

Piaip eLotis: Je n’ai pas ce document sous la 
Photo Monsieur le président, mais j’en ai une 

M.p0Pie-
%Ce aiik: Tout ce que j’ai ici—et peut-être 

tout ce qui existe, et un des coins du 
16 sJnt a été coupé—est un document que 
a*act, P°se être le document X-377. Est-ce 

M, •
eliotis: Non, il s’agit du document

'

5Oh! excusez-moi—c’est X-377. Et 
un document en une seule page?

v"%, Gg|iotis: Celui que j’ai en main ici, mon
(-'i ie;;un document d’une seule page, et en 

la4 ,c°ntenu:
fl0n suite d’un relevé, nous vous deman-
tif!ns de Présenter un devis estimatif rela-
CL; 5Ux travaux énumérés sur les listes 

Jomtes

(AMEUBLEMENT)
(1) postes d’équipage et endroits de 
séjour.
(2) cabines et bureaux 

et...
M. Cafik: Excusez-moi. Puis-je vous inter

rompre pour vous demander un renseigne
ment que d’ordinaire vous ne pouvez commu
niquer? Si vous ne voulez pas répondre, je 
n’insisterai pas davantage. Y a-t-il une liste 
annexée au document X-337?

M. Veliotis: Il y en avait une, mais je ne 
l’ai pas ici.

M. Cafik: Je suppose qu’il y en a une de 
disponible, n’est-ce pas? Vous ne pouvez la 
trouver? Très bien, poursuivez.

M. Veliotis: Je crois que nous en avons une 
nous-mêmes. Je ne l’ai pas sous la main. Si 
elle peut vous être de quelque utilité, je 
serai...

M. Cafik: Je ne veux pas vous imposer des 
démarches si nous n’en avons pas besoin. Je 
vérifierai quand nous aurons terminé.

M. Veliotis: Dans ce document nous avons 
cité un prix de l’ordre de $550,499, et le docu
ment nous a été retourné le 7 février 1967, 
portant, je crois, la note suivante écrite à la 
main par le principal surveillant naval:

Rescindé. Remplacé par X-782 et X-734.
J. A. M. Lynch, principal surveillant 
naval
le 7 février 1967
Voir dossier P.O.Q.C. 2628 du 2 janvier 
1967.

Je ne suis pas sûr s’il s’agit de l’écriture du 
capitaine Lynch, mais il pourrait peut-être 
lui-même m’éclairer sur ce point.

M. Cafik: Je ne crois pas qu’il soit néces
saire d’aller jusque-là. Monsieur Veliotis, la 
description de travail annexée, que nous n’a
vons pas en main, mais que vous croyez avoir 
dans les bureaux de votre société relative à 
l’article X-337, décrit-elle en détail le travail 
qui devait être effectué aux termes de l’arti
cle X-337?

M. Veliotis: La description que vous trou
verez, monsieur Cafik, à l’égard des articles 
X-782 et X-784, en plus de la description de 
travail relative aux postes d’équipage et aux 
endroits de séjour correspondait aux plans 
qui étaient affichés sur le mur.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, est-ce que je 
comprends bien ce que vous avez écrit, 
c’est-à-dire qu’en fait la description X-337 
était la même que celle contenue dans les 
documents X-782 et X-784? Est-ce que ces 
deux dernières combinées représentaient l’en
semble de la description relative au travail à 
effectuer?

M. Veliotis: Elles en représentent une 
partie.

M. Cafik: Une partie.
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M. Veliolis: En d’autres termes, afin de 
vous permettre de mieux comprendre peut- 
être, je dirai que la description contenue dans 
les documents X-782 et X-784 est extraite de 
la description de travail de l’article X-337. 
Est-ce que nous nous comprenons mainte
nant?

M. Cafik: Oui. Mais je voudrais cependant 
poursuivre cette discussion pour un moment. 
• 1720
Le document X337 renferme deux articles 
dont il est question, à savoir les postes d’équi
pages et les endroits de séjour. Je crois com
prendre qu’à cause de la combinaison des 
descriptions X-782 et X-784 c’est en fait dans 
ces deux endroits que vous avez travaillé. 
C’est exact, n’est-ce pas?

M. Veliolis: Non, cela n’est pas exact, 
monsieur.

M. Cafik: Très bien, veuillez rectifier.
M. Veliotis: J’ai travaillé dans les cabines 

et les bureaux, mais non pas dans les postes 
d’équipages ni dans les endroits de séjour—ou 
si je l’ai fait, il s’agissait de certains endroits 
que vous pourriez peut-être désigner par cette 
appellation—et j’ai en main une liste qui peut 
vous indiquer les articles sur lesquels j’ai 
travaillé.

M. Cafik: Dites-vous que la partie de la 
description X-337 qui a été en définitive res
cindée, et qui a trait aux cabines et aux 
bureaux, représente les descriptions conte
nues dans X-782 et X-784?

M. Veliolis: A peu près. Oui, je crois que 
cela est exact.

M. Cafik: Très bien.
M. Veliolis: Je dis que cela est vrai en 

partie.
M. Cafik: Maintenant, j’ai l’impression, d’a

près le témoignage que vous avez rendu, que 
les cabines—mais je puis faire erreur sur ce 
point—ont toutes été finies de nouveau en 
conformité des descriptions X-782 et X-784?

M. Veliolis: La description X-782 a trait 
aux cabines, et X-784 a trait et aux cabines et 
aux bureaux. Les travaux qui ont été effec
tués en conformité de celle-ci l’ont été comme 
faisant partie de la catégorie «B». Je puis faire 
remarquer à ce stade que nous aurions pu 
accomplir le travail sans ces devis supplé
mentaires, et en nous en tenant uniquement 
aux plans auxiliaires. Si vous avez visité le 
navire, vous pouvez constater que selon le 
formulaire X-782, lequel traite des cabines, il 
existe trois groupes distincts de cabines—le 
groupe 2-Sierra, ou 2-S, sur le pont n° 2, les 
cabines Québec, sur le pont n“ 4, et encore 
sur le pont n" 2 un second groupe de cabines 
Sierra. Si nous consultons les plans auxiliaires 
nous constatons qu’il y a trois groupes dis
tincts de zones de travail. Voilà ce que nous 
avons indu dans nos travaux. En outre, les
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travaux relatifs à certaines cabines décrites 
comme constituant de l’espace de bureaux ont 
été évaluées selon la description X-782.

M. Cafik: Pour en venir précisément à la 
question—si vous possédez suffisamment d6 
renseignements pour y répondre—les descrip' 
tions X-782 et X-784 ont trait à l’ameublement 
de toutes les cabines du navire, n’est-ce pas- 

M. Veliotis: Non, cela n’est pas exact, j 
vous le désirez, monsieur, je puis préciser ° 
quelles cabines il s’agit, et vous dire exact6 
ment le travail qu’elles comportent.

M. Cafik: Eh bien, peut-être pourrais-!, 
plus facilement obtenir une réponse am . 
Combien de cabines ont été réparées 
termes de la description X-782? Je suis si 
que vous possédez ce renseignement.

M. Veliotis: Oui, je possède ce renseiê11 
ment, monsieur. Le nombre total des cabm (itif

exPli-

dont il est question dans notre devis estima1 
X-782 était de 93.

M. Cafik: 93 cabines.
M. Veliotis: Je puis vous fournir les e. 

cations si vous le désirez. or.
M. Cafik: Non, je ne le crois pas oP^g 

tun—je poursuivrai dans un instant. Je “6 
résoudre le problème du nombre. , le

Dans la description suivante, portan ^ 
numéro X-784, combien de cabines étaien 
cause, s’il vous plaît? 41

M. Veliotis: Il y avait quatre cabines 6 
bureaux divers. tre

M. Cafik: Il était question de du
• rS. Je. .et de 41 bureaux dive ■ ^ 

puis ici faire cette distinction que da 
description X-782, il était question de y
groupes distincts de cabines, alors que d £es 
description X-784 les cabines mentl°^e 1* 
étaient éparpillées un peu partout-' 
poupe à la proue et du pont n° 9 au P°n ^r6 

M. Cafik: Très bien. Je crois c0,rn^r)t 
également que les zones de travail étal t,ineS 
genre du 4—Sierra ou du groupe de uPe 
Québec. Chacun de ces groupes désig s? 
zone quelconque sur le navire, n’est-ce et 

M. Veliotis: Le numéro 2 désigne le Pgjej-ra 
la lettre S désigne la zone—soit la zone

cabines...
M. Veliotis:

ou la zone S sur le pont n° 2. ait une
M. Cafik: Est-ce que 4-Q désigne! 

zone distincte appelée 4-Q? 0 4 zoI,e
M. Veliotis: 4-Q signifie le pont n 

Q, ou zone Québec. , -sjgH611
M. Cafik: Très bien. Et 4-S et 2-S 

deux zones différentes. . rra 5 ^
M. Veliotis: 4-S signifie la zone * jjt, a

ont*1le pont n° 4, et 2-S, comme je opl,„ 
début, désigne la zone Sierra sur le P av ^ 

M. Cafik: Très bien. Maintenant, v ^eSc^g 
indiqué ici, monsieur Veliotis, que jgjjS ^ 
tion de travail originale contenue 
document X-337 était inexacte, °

i
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cfrtain endroit—mais je ne veux pas vous 
citer inexactement—elle l’était. En consé
quence, vous avez dû les retourner afin d’ob- 
tenir plus de détails. Est-ce exact?

M. Veliolis: La communication écrite dans 
ce cas, monsieur, a été la transmission écrite, 
à moi et à mes employés, des devis 
descriptifs.

• 1725
M. Veliolis: J’ai dit qu’elle était vague et 

®Vec le peu de renseignements que l’on nous a 
°Urnis, il nous était impossible de faire une 
Valuation et même de faire un prix.

Cafik: Bien. Monsieur Veliotis, vous ont- 
donné plus de détails et une descriptionils

exacte par écrit de ce qui devait être fait?
M. Veliotis: Oui, ils m’ont donné les dessins

«inotés.

0 Cafik: A part les dessins annotés, vous 
at-ils remis d’autres documents écrits?
M. Veliotis: Le dessin, monsieur, constitue

a document.

Cafik: Oui, mais ...
ch^’ ^eb°iis: Je construis un navire, quelque 
w'Se- Je peux fabriquer une chaise, une 
j c ou n’importe quoi à partir d’un dessin. 

n ai pas besoin d’autre chose. Les rensei- 
figurent sur le dessin.

as^' Cafik: Je ne conteste pas cela. Ça fait 
sav 2 longtemps que je suis ingénieur pour 
s’ij0lr la valeur d’un dessin. Je veux savoir 
gn„", avait un document écrit qui l’accompa- 

• Je ne dis pas que les dessins n’étaient 
a^rc°nvenables. Je veux savoir s’il y avait 

chose que les dessins.
knt" ^aliotis: La lettre du principal surveil- 
à uaVal du 2 juin 1966 indiquait la méthode 
6fin lser- Lors de nos discussions avec le 
vepu 1£3al surveillant naval, nous avons con- 

la méthode était acceptable. Nous
demandé qu’on écrive les notes sur les 

annotés. L’usage de dessins annotés 
' Pratique fort courante

*V,
S*.■ apg

Caflk: Oh, je ne critique pas cela.
Pilotis; Si j’envois au propriétaire de 

^ish- on devis sur lequel il n’aime pas la 
1 des cabines, il fera les rectifica-S?ition

v?rra ®Cessaires sur le devis et me le ren- 
constitue pour moi des directives 

6*écu,tcs’ il peut me tenir responsable de 
^ ‘on des travaux qui y figurent.

h"'S Monsieur Veliotis, je ne voudrais
'6soin ^ontrer impoli, mais vous n’avez pasb6s>

5hv ltl de m
■ ^ n>e»v,u ne Prouver la valeur des devis, ni
SirH H ’

<V6ssin:
en

s^bres du Comité. Tout ce que je veux 
"st ceci: Y avait-il autre chose que 

Je ne dis pas qu’il n’aurait pas
avoir.

M. Cafik: D’accord. Sur le contrat X-782, on 
dit ceci: «On demande votre estimation pour 
le travail IAW touchant la spécification ci- 
jointe». Est-ce qu’ils veulent parler des des
sins, quand ils disent le mot «spécification» 
dans ce cas?

M. Veliotis: La spécification peut signifier 
les dessins, les modèles ou tout ce que vous 
voulez.

M. Cafik: Eh bien! Les spécifications qui, 
d’après ce qu’on nous a laissé croire jusqu’à 
présent, constituaient la seule description de 
ce travail (d’où l’utilité de votre présence ici), 
étaient celles qui figuraient aux pages 1 à 14 
que nous avons jointes au contrat X-782; et 
vous essayez de nous prouver que c’était en 
réalité d’autres spécifications.

M. Veliotis: Monsieur Cafik, je ne veux pas 
revenir une fois de plus à l’article A, mais j’ai 
défini les pouvoirs du principal surveillant 
naval au début quand j’ai dit qu’il interpré
tait le cahier des charges. Si vous ouvrez ce 
cahier à la page 26-A, vous constaterez que 
les spécifications ne comprennent pas seule
ment des textes écrits, mais aussi des dessins, 
des modèles, des patrons, et tous les autres 
renseignements fournis par la Couronne.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, je considère 
tout ce que vous dites à la lumière des nom
breux commentaires que vous avez faits ici. 
Ceux-là je les comprends et je ne les jugerai 
que dans ce cadre; mais je ne pense qu’il est 
juste de vous demander s’il y avait d’autres 
spécifications jointes, écrites, imprimées, des
sinées ou autres, décrivant le travail à accom
plir pour le contrat X-782.

M. Veliotis: Je crois que c’est juste, et voilà 
pour la première partie de votre question. 
Quand à la deuxième partie, je précise que 
les dessins annotés nous ont été transmis, 
pour employer le langage technique. Ils n’é
taient pas annexés aux spécifications. En fait, 
ils ont été affichés sur le mur de la salle où 
était notre quartier général. Ils faisaient par
tie du cahier des charges, en vertu de notre 
entente avec le principal surveillant naval. Il 
y avait un dessin en couleurs indiquant où 
seraient les cabines (Sierra-2, Sierra-4 et Qué- 
bec-4) et ce que nous avions à faire, et un 
autre dessin montrant les zones disséminées.

M. Cafik: Très bien, je crois comprendre 
que pour décrire les travaux, quelqu’un, vous 
ou le ministère de la Production de défense, a
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décidé qu’il ne pouvait se promener avec un 
marquoir et marquer tous les meubles et les 
cabines qui avaient besoin d’être réparés, et il 
a conclu qu’on devrait procéder par zones.

M. Veliotis: Monsieur, me permettez-vous 
d’apporter une petite rectification? Par 
cabine, et les cabines par zone, nous nous
• 1730
sommes référés à des zones. Le principal sur
veillant naval a décidé que nous considére
rions l’espace occupé par une cabine comme 
faisant partie de la catégorie «B». Nous avons 
groupé les zones nous-mêmes. Comme je vous 
le dirai plus tard, nous avons enlevé les cabi
nes du contrat X-784 et nous avons fait leur 
estimation sur le contrat X-782, parce que les 
zones nous convenaient. Cela aussi s’est fait 
avec l’assentiment du principal surveillant 
naval.

M. Cafik: Donc, le principal surveillant 
naval ne vous a pas en fait demandé d’exécu
ter le travail zone par zone, mais il a indiqué 
ce qu’il y avait à faire dans chaque cabine?

M. Veliotis: Dans chaque cabine. Lorsque 
nous avons soumis nos estimations, nous les 
avons groupées par zones. C’est pourquoi 
vous trouvez 93 cabines groupées en 3 sec
teurs, désignés, comme je l’ai déjà dit, sous le 
nom de Sierra-2, Sierra-4 et Québec. Le reste, 
45 espaces, 41 bureaux et 4 cabines, était 
disséminé sur tout le navire. Nous les consi
dérons donc distinctement des autres.

M. Cafik: Dans ces cabines et dans chaque 
zone, est-ce que la même description générale 
du travail était applicable à toutes, comme à 
la cabine 4S-9 où vous deviez refaire toute la 
finition de la cabine?

M. Veliotis: De la catégorie B.
M. Cafik: Oui.

M. Veliotis: La catégorie B comprend des 
réparations moyennes aux surfaces et aux 
charpentes et un nettoyage et une nouvelle 
finition complets.

M. Cafik: Oui.

M. Veliotis: Voudriez-vous que je prenne 
une cabine par exemple et que je vous dise 
tout ce que comprend la finition d’une cabine 
dans la catégorie B?

M. Cafik: Non, pas pour le moment. J’ai 
une bonne idée de la chose. Pour la cabine 
4S-9, par exemple, telle qu’elle est décrite ici, 
la catégorie B dont vous avez parlé ne touche 
que 4 articles dans cette cabine dans la des
cription du travail par opposition à la cabine 
elle-même. Bon, si quelqu’un avait écrit B à

côté du numéro 4S-9, cela aurait évité beau
coup d’ennuis à notre Comité.

M. Lowery: Oui, monsieur, vous comprenez 
que comme on a décidé que tout dans une 
cabine devait faire partie de la catégorie 
l’état individuel de chaque meuble importa1 

Nous avons dû enlever les garniturepeu. aujusqu’au métal, les réparer et les refinir 
complet, et cela a aussi simplifié la situatio 
de notre point de vue.

M. Cafik: Donc, ce que le principal surve,gS 
lant naval vous avait dit de faire dans 
ententes verbales, et je crois comprend 
qu’elles étaient verbales, a été de faire ce 
sorte de finition de la catégorie B dans tou 
les cabines qui figurent sur le contrat X-7°Z-

M. Veliotis: Notre entente n’était pas seul®, 
ment verbale, mais aussi écrite, parce que 1 g 
dit que nous avions les dessins annotés. u 
aussi dit que, lorsqu’il y avait la lettre B P g 
une cabine, par exemple la cabine 4S-L ^ 
s’appliquait à la cabine. A mon avis, et P ^ 
être que c’est une hypothèse, on a ad gj,
deux lois à la suite du relevé effectué en
Si le principal surveillant naval ou quelQu.

était
'un
ici»

d’autre de la Marine canadienne 0j,
peut-être ne serait-il pas d’accord avec 
mais je pense que ce qui est arrivé appar, £lJ 
ment, c’est que quelqu’un a fait un relev 3 
1965. Une équipe s’est rendue à bord ^ 
fait tenir son rapport au principal surve 
naval. Voilà pourquoi il dit dans sa lettre. ^ 

... de la «catégorie actuelle» à la <ca^e la 
rie de remise en état» tient comPte ujs 
détérioration qui s’est produite 
l’été de 1965 (époque où le releve 
effectué)... .

Peut-être que le principal surveillant ^ec- 
pourrait clarifier la question, mais nos - 
tives étaient de traiter la cabine cornm 
sant partie de la catégorie B. .

r 01,6
M. Cafik: Je veux seulement soulev.^p0r- 

autre petite question, à cause de son \e 
tance. Jusqu’ici, j’avais l’impression orie 
fait d’avoir inclus la cabine dans la ca T^\eS' 
B était confiné aux instructions v 
Pourriez-vous nous donner quelques

M. Veliotis
donné cette

— — . v'OllS
Non, monsieur. Si Jc ,g 

—----- impression, monsieur, (
regrette, mais j’ai dit qu’elles n’étaie^■ -

- — le ca ..gtfl'verbales, mais sur le dessin et dans iç ^ 
des charges où l’on voit que B vise \e^0^ 
ble de la cabine. Donc, si je vous 01 
cette impression, vous m’en voyez

01 dés°
impression, 

monsieur.
M. Cafik: Monsieur Veliotis, si^ qUes 

vous a dit que ce qui s’appliquait à un
Mu

'i)P

;ecre

i
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taire en bois devait s’appliquer à toute la 
cabine, c’est donc une explication verbale.
• 1735

Veliotis: C’est une explication verbale 
°utre le dessin annoté.

Cafik: Oui, je ne veux pas poursuivre ce 
®ujet, car je ne crois pas qu’il soit important 
^esentement, mais je crois que les dessins 
anotés indiquaient l’emplacement des 
a“ines.
bl. Veliolis: Nous disons qu’un dessin 
noté indiquait l’emplacement des cabines 

,e la lettre B. En fait il n’y avait pas de 
a,.. ei mais une couleur, parce que nous 

ions traiter toutes les cabines comme des 
a°ines B.

président: Puis-je poser une question, 
éutlsieur Cafik? Cela veut-il dire que vous 

s allé dans chaque cabine et que vous avez 
0c Vl l’instruction B, que vous vous êtes 
i)6s^Pé de tous les meubles, qu’ils aient
cha°
d 6'

6 la cabine?

p^s°lh d’être réparés ou non, et qu’on nous a 
,a,rSc ia remise à neuf de tous les meubles

ÎJ’, Veliotis: Pour ce qui est de la première
Cabf^lon’ nous sommes allés dans chaque 
Ç6 ne- Nous avons réparé tous les meubles. 
'WlUe vous voulez dire par l’expression 
l’ignUs aient besoin de réparations ou non», je 
ltl6uhî'e’ rnals nous avons réparé tous les 
Satisf ■ 1® principal surveillant naval était

les a examinés et a approuvé 
'•’'avail. Presque tous les articles, car il 

Ofi y avoir un crochet de patère auquel 
<Wa Pas touché, ont été remis à neuf 

^ 6 articles de la catégorie B.
vc>us ptésident: Devons-nous comprendre que 

^.V'ez l’autorisation du principal surveil-
Pour remettre à neuf les meubles 

es cabines, quel que fût leur état?
jY^iotis: Le navire était en fort mauvais 

a tout fallu réparer. Il n’y avait pas eu 
'Orf Parations importantes au cours des 8 ou 
^ères années.

Monsieur Veliotis, j’ai une autre 
lUe Dans la catégorie générale B, est-ce 
’'iseca rernise à neuf de toutes les surfaces 
Cabitle seulement les meubles de cette 
’''Uts ^ °u bien s’appliquerait-elle aussi aux

v, aux choses de ce genre?
r. Vol-
. k s>. lotis: Si les murs étaient en arborite, 
/'•"’it (.appliquerait à l’arborite. Si l’arborite 
aftie sPré, peut-être en a-t-on remplacé une 

J1* Port 6la s’appliquerait au matériel fixe, 
"s de métal de la cabine et aux char- 

"‘Pendant, comme je l’ai dit tout à 
u0nsieur Cafik, si je pouvais vousle If avail effectué dans une cabine,

peut-être pourrions-nous être sur la même 
longueur d’ondes.

M. Cafik: Allez-y! Je crois que nous som
mes à peu près d’accord.

M. Veliotis: Merci, monsieur. Prenons une 
cabine typique à un lit et voyons ce qu’il y a 
dans cette cabine. Dans une cabine à un lit, 
vous avez un lit-canapé, avec des tiroirs sous 
le lit.

La plupart du temps, ils sont en métal. 
Vous avez un ensemble de cases à serrures 
au-dessus du canapé, un secrétaire et une 
chaise. Souvent, si c’était une chaise droite, 
elle n’était pas dans la cabine et on l’a en
voyée réparer au ministère de la Défense na
tionale. Vous avez une garde-robe massive, 
en bois ou en métal, une armoire à médica
ments, une étagère à livres et/ou des tablettes 
et des choses diverses comme des porte-ser
viette, des porte-savon, et des crochets à cha
peau et à manteau.

Prenons uniquement cette cabine, par 
exemple; les défectuosités qui figuraient dans 
le cahier des charges, selon moi, et c’est mon 
avis bien personnel, provenaient du relevé de 
1965. Voici une liste des exigences nécessaires 
pour exécuter tout le travai, les exigences de 
la catégorie B pour l’ensemble de la cabine.

Maintenant, monsieur le président, j’aime
rais attirer votre attention sur la spécification 
BRCN 1100, qui porte sur la peinture des 
meubles en métal et en bois, et le vernissage 
des meubles en bois. C’est un long document 
qui vous dit comment le faire, combien de 
couches appliquer, comment passer les meu
bles au papier d’émeri, quel papier d’émeri 
utiliser, etc. Si je vous dis cela, c’est que vous 
pourriez peut-être en obtenir un exemplaire.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, qui a rédigé 
cette spécification?
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M. Veliotis: C’est ce qu’on appelle une spé
cification supplémentaire.

M. Cafik: Vient-elle de votre maison ou de 
la Production de défense?

M. Veliotis: Non, monsieur. Elle porte le 
numéro BRCN 1100. C’est une spécification de 
la Marine royale canadienne pour la peinture 
et la réparation des navires. C’est un docu
ment que le ministère de la Défense nationale 
pourrait vous donner et qui s’applique à tous 
les genres de peinture. BRCN signifie «Book 
of Reference, Canadian Navy». Je ne vous 
lirai pas celui-ci parce que si je le lisais...

M. Laflamme: Est-ce qu’on pourrait faire 
circuler ce document?

Le président: Oui, on pourrait l’accepter 
sous forme d’appendice ou le faire circuler.
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M. Lowery: Messieurs, si vous ne l’avez pas 
lu, lorsque vous le lirez vous verrez qu’on 
n’entre pas seulement dans une pièce avec un 
seau de peinture et un rouleau.

M. Velioiis: Aimeriez-vous que je vous le 
lise, monsieur Cafik?

Le président: Non, nous le ferons circuler 
parmi les membres du Comité.

M. Veliotis: Lorsque vous le lirez, monsieur 
Cafik, vous comprendrez ce qu’entend la 
Marine royale du Canada par la remise à 
neuf des meubles, et vous verrez que, lors
qu’elle fixe des spécifications dans un livre de 
référence, elle est très précise à ce sujet.

M. Cafik: Monsieur Veliotis, à propos de ce 
document, est-ce que vous parlez d’une 
remise à neuf complète ou de réparations 
moyennes?

M. Veliotis: Je parle de la remise à neuf. Je 
n’ai pas encore parlé de réparations.

M. Cafik: Fort bien, merci. Je crois com
prendre, d’après ce que vous dites, qu’il n’y a 
pas de catégorie de «réparations moyennes». 
C’est tout ou...

M. Veliotis: Non, on n’emploie pas le mot 
catégorie si on ne mentionne pas l’expression 
«réparations moyennes». Voici ce qu’on dit à 
propos de la catégorie B: «réparations moyen
nes à des surfaces ou à des charpentes; net
toyer et remettre à neuf complètement». Ce 
document BRCN ne porte que sur la remise à 
neuf.

M. Cafik: Je ne conteste pas cela. Je sais ce 
qu’on y dit.

M. Veliotis: Moi non plus, monsieur Cafik, 
j’essaie de me rendre utile.

M. Cafik: J’ai posé la question et j’ai reçu 
une réponse. Je suis satisfait.

M. Veliotis: Merci, monsieur. Après avoir 
lu ce document qui, je l’espère, vous satisfera 
en ce qui concerne les spécifications, le degré 
de qualité des réparations doit se refléter 
dans le produit fini. Bien qu’il y ait une exi
gence stricte voulant qu’on remette à neuf 
tous les articles, les réparations des surfaces 
doivent correspondre à une norme de haute 
qualité dans la finition. Je prendrai certaines 
des exigences relatives aux réparations des 
surfaces.

M. Laflamme: Monsieur le président, j’ai
merais demander à M. Veliotis s’il lit d’autres 
spécifications du document qui vient d’être 
déposé. Pour aider le Comité, tous ces docu
ments pourraient être déposés dès maintenant
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our

et nous éviterions donc la lecture de toutes 
les spécifications.

M. Veliotis: Je ne lis pas de spécifications, 
monsieur le président. Je puise dans ma con
naissance du travail, et j’essaie d’expliquer 1 
chose à M. Cafik. Ce que M. Cafik vÇug 
savoir, je crois, ce sont les exigences réell 
du travail.

M. Cafik: Oui. Je pense que je pourra15 
avoir ces renseignements sans tant de détails-

M. Veliotis: Je crois que les détails, dans *e 
cas qui nous intéresse, sont nécessaires.

Le président: Monsieur Veliotis, vous 
déposé les descriptions de ce qu’il faut P 
remettre à neuf l’ameublement. Cela s un1 
au Comité. Pour couper court, prenez un, ,apa. 
cle d’équipement, comme l’armoire à rned 
ments, et dites-nous ce que vous avez dû 1 
pour la réparer.

M. Veliotis: Je vous le dirai seulement^ 
vous me permettez de finir ma descripti° 
travail. Si je ne peux terminer...

hesoipLe président: Nous n’en avons pas u 
Nous l’avons dans les documents.

• ie 1,6M. Veliotis: Dans ce cas particulier, S1 L0p- 
puis m’expliquer, monsieur, je ne puis r 
dre. Je dois m’expliquer, monsieur.

M. Cafik: Monsieur le président, Ie ul)e 
viens avec vous que nous aimerions avo j,aj 
explication sur l’armoire à médicamen • je 
une dernière question à poser au sw , 0p 
cette remise à neuf dont il parlait QlJie' 
l’a interrompu, et que vous avez en fa1 catéS0' 
vée plus tôt. En ce qui a trait à cette ^e, 
rie B qui signifie une remise à neuf comP _ a. refliisC,

Il n’y a pas de catégories dans la \ pa=-
mf Vmic lo faite? mi xrrviic np le fa1 .neuf. Vous le faites ou vous ne le

Si je comprends bien la description du de 
vail, la catégorie B s’applique à l’en^^gptr5

tr»'

dé»‘
vous reH'

quellie

la cabine. Je pense qu’on a bien 
cela. Bon, cela signifie que, si vous

• 1745
dez dans la cabine, dans n’importe^ s3ps 
cabine, vous devez tout remettre à ne 
tenir compte de l’état de la cabine. (

rnon5*6
Le président: Est-ce vrai,

Veliotis?

M. Veliotis: Non, ce n’est pas vrai- ja
M. Bigg: Vous la faites correspond 

norme. Est-ce exact?
M. Veliotis: Non, monsieur parce Qu

Le président: Ne vous...

1
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M. Veliolis: Je ne vais pas m’étendre sur 
Cette question, monsieur le président. Je cher- 
clle simplement à répondre utilement. Nous 
Parlons de remise à neuf, mais la catégorie B 
''‘se aussi les réparations moyennes aux sur
faces et chassis. M. Cafik a raison lorqu’il 
Parle de remise à neuf. Je désire également 
Parler du travail que comporte la réparation 
Pas surfaces et des chassis. Ne m’avez-vous 
Pas dit que vous n’aviez pas besoin de cette 
6xPlication?

les enlever, les réparer ou les renouveler, et 
les replacer.

M. Cafik: Excusez-moi, monsieur Veliotis. 
Qui a écrit cela. S’agit-il d’une spécification 
du ministère?

M. Veliotis: C’est une partie de mes spéci
fications mentales, et comme je l’ai dit au 
début, monsieur Cafik, les réparations aux 
surfaces peuvent comprendre une partie ou 
l’ensemble des travaux suivants.

Cafik: Nous avons vu cela—nous n’a- 
v°ns eu que trois séances jusqu’ici—et nous 
^Venons sans cesse à ce problème qui cause 
es ennuis à tout le monde Vous pensez que 
°Us vous censurons et je ne crois pas que 
°us le fassions vraiment. Nous croyons que 
°Us tentez de nous en mettre plein les yeux, 

t13*8 je ne le crois pas vraiment. Alors donc, 
Cc°rdons nos violons.

n Veliotis: Ils sont bien accordés mainte- 
si l’expression est bonne, mais on m’a 

1 de ne pas expliquer davantage.
, . • Cafik: Je crois vraiment que vous vous 

'"Prenez. Monsieur Veliotis, pourrais-je 
l6Jetlir sur un point précis et obtenir toutes
Brii explications nécessaires? Mais je vous 

erais d’être bref. Nous parlons de la remise 
q des surfaces. Il y a une autre catégorie 
vJj vise la réparation des surfaces. Cela 
Uh *dire que si une table a été trouée par 

e brûlure, vous réparez le trou?
eqV1, Veliotis: Ce que je tente d’expliquer 
V °re une fois, c’est que A vient avant B. 
Ws devez réparer la surface avant de res
ta rer ,s°n fini. Voilà ce dont je veux parler: 
{yternise à neuf des surfaces. Pourrais-je le 

e. avec la permission du président?
le v6 présideni: Si vous promettez d’être bref, 

°Us le permets.
61^" Veliotis: Je peux être bref et dire sim- 
r(.h, ent que telle surface avait besoin de 

Marati0•ion.

beq," Veliotis: Les réparations aux surfaces 
des t.61^ comprendre une partie ou l’ensemble 

j 2'Vaux suivants:
^gauchissement et/ou profilage des bos-

présideni: Allez-y, mais soyez bref.

des >,es de surface sur des meubles en métal,
Sorte

d’ah^Gs trous causés accidentellement ou par
68 „

2 7'rtes de cabine et des chambranles.
Sa ferrures doivent être bouchés et 
dU’i) à l’aide de rivets ou de soudures, 

3 ^ilut ensuite affleurer.
'H *'r‘ngle de coins arrondis, la garniture 
®to., ^us de pupitres, la moulure de pont, 
rbgie se réparent pas facilement en place, 

enérale; dans la plupart des cas, il faut

M. Cafik: Je n’ai peut-être pas bien saisi. 
Que lisez-vous donc? est-ce ...

M. Veliotis: Mes notes, monsieur Cafik.
M. Cafik: Ce n’est pas une spécification du 

ministère?
M. Veliotis: Non. Ce sont mes notes, fon

dées sur mon expérience d’administrateur de 
chantier maritime, pour me permettre de 
vous donner ces explications. Mes notes sont 
rédigées dans un certain ordre et je tente de 
vous donner tous les renseignements que vous 
demandez.

Le président: Monsieur Veliotis, est-ce 
que ...

M. Cafik: Pourquoi ne dépose-t-il pas ces 
renseignements? Je pourrais m’abstenir de 
toute autre question sur la restauration des 
surfaces, pour le moment; je me contenterai 
de lire ce document.

M. Veliotis: La lecture du document ne 
prendra pas grand temps, monsieur Cafik.

Le président: Qu’en dites-vous, monsieur 
Cafik?

M. Cafik: En toute déférence, je désire que 
le document soit déposé.

M. Lowery: Nous en recommandons forte
ment la lecture à tous les membres du 
Comité.

Le président: Ce document a-t-il été vérifié 
et examiné par votre avocat?

M. Veliotis: Non, il n’a pas été vérifié, ni 
examiné par mon avocat. Je n’ai pas d’objec
tion à déposer ce document. Il s’agit d’un 
aide-mémoire au sujet des travaux qu’il a 
fallu faire à l’ameublement des cabines et je 
veux bien le déposer. Je suis prêt à l’étudier 
avec vous. Je suis prêt ...

Le président: Aucune objection, aucune 
objection. Il est déposé. Nous le considérons 
comme déposé.

M. Veliotis: J’ai un autre petit
document ...
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M. Cafik: Pourquoi ne déversez-vous pas 
tout votre sac de trucs? Nous pourrions alors 
nous retirer et les lire.

M. Lowery: Nous avions cru bien sincère
ment qu’il fallait nous préparer pour vous 
être utiles.

M. Cafik: D’accord, et vous l’avez fait.
M. Veliotis: Monsieur Cafik, voyez: celui-ci 

n’a qu’une page. Il a trait aux observations 
générales à l’égard des meubles. Ces observa
tions visaient aussi la cabine et autres choses.
• 1750
Ce document a trait à l’ameublement de 
bureau. Il faudra le lire en rapport avec l’au
tre. Vous pourrez le lire dans vos moments 
libres.

Le président: Nous le lirons également.
M. Cafik: J’ai maintenant une question au 

sujet de ces spécifications—nous avons 
entendu la lecture de certaines et nous lirons 
les autres—relatives aux réparations moyen
nes des surfaces, et au nettoyage et à la 
remise à neuf de ces surfaces. Lorsqu’il y a 
des réparations à faire, elles sont faites, de 
toute évidence, dans la cabine. Si elles ne 
sont pas nécessaires, j’imagine qu’il n’y a 
simplement pas de réparations.

M. Veliotis: Non. Vous vous imaginez cela, 
parce que les réparations ne sont pas toutes 
spécifiées.

M. Cafik: Non. Ce n’est pas ce que je dis.
M. Veliotis: Si un dessus du pupitre est 

troué, il faut le réparer.
M. Cafik: Fort bien. Mais vous avez réparé 

tout ce qu’il y avait à réparer, mais vous ne 
pouvez évidemment pas réparer ce qui n’a 
pas besoin de réparation. Vous remettez tout 
à neuf, sans égard à l’état. Est-ce exact?

M. Veliotis: Relativement exact, oui.
M. Cafik: Alors, j’imagine que le degré d’u

sure et de détérioration varie d’une cabine à 
l’autre. Autrement dit, il pourrait vous en 
coûter plus cher de réparer une cabine qu’une 
autre.

M. Veliotis: C’est juste, monsieur.
M. Cafik: Est-ce juste?
M. Veliotis: C’est très juste, monsieur.
M. Cafik: Est-ce que vos hommes, avant de 

préparer cette estimation, ont visité toutes les 
cabines afin d’en arriver à ce prix global de 
$145,000.08, ou avez-vous établi une moyenne 
en multipliant un coût moyen par tel ou tel 
nombre de cabines...

M. Veliotis: On a dit que j’étais dédaigneux 
lorsque j’ai parlé de moyenne. Nous n’avons 
pas établi de moyenne. Si nous l’avions fait, 
nous aurions eu une moyenne pondérée. La 
réponse dans ce cas-ci est que nos hom
mes—et quand je dis nos hommes, je parle
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du personnel supérieur des métiers en cause, 
tels les menuisiers, les peintres, les étameurs, 
les soudeurs, les tôliers, et ainsi de suite—°nt 
visité chacune des cabines et fait l’estimation 
du nombre d’hommes qu’il fallait pour accom
plir le travail en 24 semaines. C’était P°ur 
une période de main-d’œuvre. Chacune des 
cabines de la zone a été visitée parce qu’°n 
n’aurait pas pu faire une estimation responsa
ble en visitant une cabine qui avait besoin de 
réparations totales et en passant à une auti® 
qui n’en avait pas besoin du tout.

M. Cafik: C’est juste. J’accepte cela parfal 
tement. Vous avez visité toutes les cabinf 
Or, avez-vous amené quelqu’un du minister 
de la Production de défense avec vous P° g 
vous fournir les explications détaillées sur 
qu’il y avait à faire, ou estimiez-vous 9 
votre idée générale des conditions était. • ■

M. Veliotis: Je n’ai amené personne 
ministère de la Production de défense, ma 
nous étions en tout temps accompagnés d 
chefs, des gradés et des techniciens du ? 
pour nous fournir toutes les explicatif
nécessaires au sujet des travaux à effec’
dans les cabines. Je n’ai pas parlé du min*s'

«n®

en

tère de la Production de défense. Je n’ai P 
eu le moindre échange avec le ministère 
sujet des réparations et de l’état des cabineS ^ 

M. Cafik: Très bien. Vous avez dit-j-6* 
vous cite exactement, je pense—qu’il 
serait pas responsable d’établir un PrlXoje- 
faisant une moyenne, en comptant simP 
ment le nombre des cabines...

M. Veliotis: C’est mon opinion profesS1° 
nelle, et non pas parole d’évangile.

M. Cafik: C’est très bien. pj
M. Veliotis: Je n’ai pas de spécificati°f 

de document auquel je pourrais vous 
voyer à cet égard. . a

M. Cafik: Bien. Or, M. St-Laurent, ûfé 
comparu devant notre comité et qui a Prf r® 
certaines estimations des coûts du min 
pour qu’on puisse les comparer à votr ^,ajt 
mission de prix, a dit, en fait, qu’n ^ . 
établi une moyenne qu’il n’avait pas vlS 
M. St-Laurent est-il ici?

Le président: Oui. . s à
M. Cafik: Auriez-vous des observât!0 

formuler à cet égard?
Le président: Monsieur St-Laurent. ^ 
M. Cafik: Vous avez dit que vous n a'e

ofl'mvisité toutes les cabines.
M. Veliotis: Je les ai toutes visitées 

sieur. ,
M. Cafik: Non, je parle à M. 

qui était chargé de préparer les esti n ^$s 
pour le ministère. Vous, monsieur, n s ei> 
visité toutes les cabines, bien que w Rel
ayez calculé le nombre et en ayez visi

k
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Sues-unes à titre d’exemples. Je crois que 
vous avez dit en avoir visité environ 25 sur 
l’ensemble. M. Veliotis ne semble pas croire 
Su’il aurait pu établir un prix raisonnable 
°u responsable de cette façon. Comment 
al°rs en êtes-vous arrivé à une estimation 
Responsable?

Le président: Monsieur St-Laurent.

**■ L. E. St-Laurent (responsable de projet, 
Finistère des Approvisionnements et Servi- 
C;6s': Je pense que M. Veliotis a eu soin de 
, lI'e que, de son avis professionnel, il n’éta- 
j lrait pas le coût d’une cabine pour ensuite 
ç Multiplier par le nombre de cabines. 

Pendant, j’ai ma propre opinion profession- 
le et j’estime que c’était acceptable dans le 

esent cas, et ce, sans vouloir amoindrir la 
Uaüté professionnelle de M. Veliotis.

Cafik: Je pense que c’est juste en autant
ÎUe.

M. Cafik: Croyez-vous avoir réparé des 
cabines du X-782 qui n’était pas mentionnées 
dans les spécifications?

M. Veliotis: B.C.

M. Cafik: Est-ce que toutes celles que vous 
avez réparées et qui ne sont pas mentionnées 
ici, sont incluses dans le contrat X-784?

M. Veliotis: Oui. J’ai fait des cabines qui 
étaient mentionnées à la fois dans le contrat 
X-782 et dans le contrat X-784, en plus de 
cabines qui n’étaient mentionnées dans ni l’un 
ni l’autre. J’ai fait l’estimation du contrat 
X-782 et je peux vous la fournir, monsieur.

M. Cafik: Bien, veuillez donc simplement 
déposer ces renseignements, monsieur.

M. Veliotis: Ce sont des renseignements 
très difficiles à déposer.

M. Cafik: Nous avons ici un personnel fort 
compétent et je pense qu’il pourrait...

Lowery: J’aimerais placer un mot, bien 
ie ne sois pas directment en cause. Cela 
dépendre pour une bonne part de l’éten-

Su6
6eut
^ 6 de l’échantillonnage et des techniques uti- 
q e°s- D’après notre technique, nous croyons 

hotre méthode était plus appropriée.
*D55

Cafik: Et bien, pour cela, vous devriez 
au mieux avec le ministère. On l’appré- 

^a> j’en suis sûr.
tr^°Ur terminer l’étude du contrat X-782, les
cab; auX qUe vous avez exécutés visaient les 

Mes%cf> ’ les cabines seulement—est-ce
ic p. des trois zones, les X2 CR, les 3 CR, 

e> et la 4-Québec. Est-ce exact?
6»$ ^eliolis: C’est exact. Les cabines, non 
%s j l:1ement celles qui sont mentionnées 

j s spécifications ou le guide annexés— 
qu. p0fte comment on l’appelle—sont cel- 

1 Paient inscrites sur le contrat X-84. A 
6 'eur emplacement et des zones de

^ dous avons dû les placer là, aux côtés 
Xti„lnes lui, bien qu’elles n’aient pas été
V d̂nées dans les spécifications annexées,

sur les plans marqués. En fait, nous
S* ^as tenu compte du document et nous 

,SU‘Vi les explications que nous don- 
s Plans marqués.

M. Veliotis: Non; je crois être le seul à 
pouvoir comprendre ces renseignements. Je 
ne suis pas prêt à les déposer, mais c’est très 
court, et si vous voulez savoir quelle duplica
tion a été faite ou quelles sont les cabines qui 
n’étaient pas incluses, je peux vous donner 
ces renseignements.

M. Cafik: Le document que vous avez en 
main est peut-être compliqué, mais nul doute, 
étant donné votre intelligence, que vous pour
riez trouver quelque façon bien simple de le 
présenter.

M. Veliotis: Je peux préparer une explica
tion toute simple pour vous—un document 
très simple—et vous l’envoyer par la poste, 
vous le remettre, vous le transmettre. ..

M. Cafik: Remettez-le au Comité. Nous 
serions heureux de l’avoir afin de pouvoir 
comprendre ce problème.

M. Veliotis: Vous comprenez maintenant 
que certaines cabines n’ont pas été 
mentionnées...

M. Cafik: Oui, je comprends cela. Mainte
nant, pourriez-vous expliquer au Comité 
pourquoi, aux termes du contrat X-782—et je 
crois connaître la réponse—le tarif est de 
$5.10 l’heure, alors qu’aux termes du contrat 
X-81 il est de $3.95.
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M. Veliotis: Le tarif a changé à la suite des 
négociations que nous avons eues avec le 
ministère de la Production de défense après 
les 200,000 heures-hommes de la Davie Ship
building eurent été consommées.

M. Cafik: Très bien. Maintenant, ces 200,- 
000 heures-hommes de la Davie Shipbuilding 
n’avaient-elles pas été affectées spécifique
ment au prix original du contrat, au premier 
prix fixé?

M. Veliotis: Affectées où, monsieur?

M. Cafik: J’avais l’impression que ces tra
vaux dont nous parlons avaient tous été effec
tués après que le prix fut fixé à $5.95.

M. Veliotis: Certainement. Vous dites juste, 
mais vous devez tenir compte du fait qu’on 
était rendu en février 1967 lorsqu’on nous a 
donné l’ordre de faire ces travaux. En août 
1966, les 200,000 heures-hommes étaient déjà 
consommées.

M. Lowery: Voici comment on a procédé: à 
mesure que les formules X rentraient, toutes 
les formules X jusqu’au total de 200, ou 200 et 
5,000 étaient fixées à un tarif, et toutes les 
formules X suivantes étaient à l’autre tarif.

Le président: Pourrais-je...

M. Cafik: Est-ce que le moment où vous 
faisiez les travaux entrait en ligne de compte?

M. Lowery: Non.

M. Cafik: Autrement dit, certains travaux à 
$3.95 auraient pu être faits après la négocia
tion du prix, et d’autres à $5.95 auraient pu 
être faits avant la négociation de ce tarif.

M. Lowery: Oui, c’était une base de calcul.

M. Veliotis: Monsieur Cafik, je crois pou
voir vous expliquer. Nous avions par nos con
trats pris certains engagements pour effectuer 
les travaux prévus à un prix fixe et les tra
vaux suivants à un taux de $3.95 jusqu’en 
avril 1967, date où le contrat devait être 
achevé. En février 1966 nous avions déjà 
consommé, ou nous étions engagés à consom
mer, les 50,000 heures-hommes, et si vous 
tenez à le savoir, vous devrez me permettre 
de me reporter à des documents et à de la 
correspondance que vous avez déjà, bien en
tendu. Si vous me permettiez de vous les si
gnaler, l’explication serait fort simple.

• 1800

M. Cafik: Excusez-moi. Je n’aime pas du 
tout vous interrompre, mais le tarif de $5.10 a
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été expliqué au Comité comme découlant d’un 
changement du taux des frais généraux ou de 
quelque chose du genre, parce que le volurn6 
de travail du chantier était moindre après la 
période écoulée qu’avant. Est-ce juste?

M. Veliotis: Le tarif de $5.10 a été renégoj 
cié de façon à tenir compte du travail PreV, 
au chantier pour a) l’année 1967, et b) “ 
l’augmentation prévue par la convention a 
travail. Peut-être ne vous a-t-on pas dit"' 
mais on aurait dû vous en informer—et je n 
répéterai pas cela si vous m’interrompez—9 
notre convention de travail a expiré le . 
décembre 1966 et qu’une augmentât1® 
moyenne pondérée de 35 cents a été consen 
aux travailleurs.

M. Cafik: De combien?

M. Veliotis: D’environ 35 cents, m°yL„0£tenne 
a oûpondérée. Je cherche à établir ici qu’en g 

1966 nous avions déjà consommé les 200, 
heures-hommes.

, à d®5M. Cafik: Je devrai rattacher cela . 
témoignages antérieurs. Cela paraît 1 
mais j’aimerais vérifier.

0u65'Le président: J’aimerais poser une ^ 0. 
tion, monsieur Cafik. Le ministère de 1* a 
duction de défense savait-il, lorsqu n ^ 
demandé votre estimation pour la r®par!yeS' 
de l’ameublement, que les 200,000 je 
hommes avaient été consommées et 0 
nouveau tarif serait de $5.10...

M. Veliotis: Est-ce à moi que vous P1 
question, monsieur le président?

osez la

Le président: J’imagine que c’est a 
que je devrais l’adresser.

vou5

VOUS. le
M. Veliotis: Si c’est à moi que 

demandez, je vais vous le dire. Le nan1 )a 
le savait depuis le 25 août 1966, depu 
troisième rencontre d’août 1966.

Le président: Dites-moi, monsieur 
tis...

Vel’0’

M. Veliotis: Le 25 août 1966, durant
ré»'

mois—nous avons fait une déclarât- ^ 
demandé au gérant général

nion de production—il y en avait une L* j>ai
ïclaratlon,e ja 
adjoint jjjoP

Davie Shipbuilding Ltd d'assister à Ja ^ dc 
et de faire au ministère de la Pr°du<A 9u#: 
défense une déclaration du genre 91^ ff0is 
«Voyez, le navire est au chantier^depu
mois. Nous avons tout examine. Déjà et,
150,000 hommes-heures ont été acc1:OinPlies
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a en. juger d’après le travail, beaucoup d’au
bes sont prévues». Monsieur le président, ou 
^°us, monsieur Cafik, vous avez peut-être ce 
document. J’ai celui du 25 août et, si vous le 
désirez, je pourrai le déposer comme pièce 
justificative.

Noble: Monsieur le président, puis-je 
Poser une question.

Le président: Monsieur Noble.
to. Noble: Lorsque la Davie Shipbuilding 

L*mited traite avec l’entreprise privée, 
^uiploie-t-elle les mêmes procédés que pour 
ootre contrat?

to. Veliolis: Avec l’entreprise privée, par 
aPport à quoi, monsieur?
to. Noble: Par rapport à ces heures. Vous 

p *rz demandé tel prix pour tant d’heures, 
, ls vous l’avez haussé pour une autre série 
u heures.

Veliolis: Oui. Le nouveau ministère des 
g Ppfovisionnements et des Services aurait pu 

«lomiser çq 57 l’heure s’il avait adopté dans 
$l. contrat le taux ordinaire de la Davie 

building Limited.
* 1805

.^oble: Je parle de l’entreprise privée, ‘‘dhsieur le président.

Veliotis: C’est la même chose.
. to T'n{or ~°wery: De fait, monsieur, nous avons 
ti0tl le Comité qu’au cours de la construc- 
^’ehtr ®onayenturei nous avons demandé à 
teuv ^Prise privée des taux plus élevés que 

de ce navire.
hio*,'; °hle: Voilà ce que je veux savoir, 

eur le président.
to. T

v°Us ], °Wery: Le document a été déposé et 
avez dans vos dossiers.

Valons: Monsieur Cafik, je parle d’un 
^hctuent Provenant du ministère de la Pro- 
aU°n

tr<
^‘;Jri de défense, ou d’un autre. Il portait le 
- 6r° LG30-560655, et a été présenté à la

>i,
'* tg06 rôunion relative à la production qui 
^ aOfitn.U-e ® Lauzon, province de Québec, le

. to.
1966.

Loysihérç^°WetY: Puis-je vous demander de con- 
^66ri).. hia dernière remarque comme con- 
^htg6^6' **e ne veux Pas Que t°us nos 
%t. commerciaux soient au courant de ce

\VeJ°‘i,!jelis;

6(j *a§e de la Davie Shipbuilding Limit- 
°rmulera la déclaration suivante:

Jusqu’à présent, par suite de spécifica
tions ou d’inspections supplémentaires, 
nous avons déjà entrepris ou nous nous 
sommes engagés à entreprendre un tra
vail exigeant plus de 150,000 hommes- 
heures.

Il est question ici du 25 août 1966, monsieur 
Cafik, quelques mois seulement après l’arri
vée du navire au chantier.

Nous vous avons avertis que, selon notre 
promesse, le navire ne serait pas livré en 
retard. Je puis maintenant vous dire que 
nous nous attendons à...

M. Cafik: Excusez-moi, je n’ai pas de ques
tion portée à l’Ordre du jour et je trouve 
votre document intéressant, mais pourquoi ne 
le déposez-vous pas? Nous sommes satisfaits, 
je crois.

Le président: De fait, il se trouve dans le 
rapport de l’Auditeur général à la page 63.

M. Cafik: Alors, nous l’avons déjà au com
plet.

Le président: Oui. Messieurs, nous en som
mes rendus—avez-vous des questions à poser 
ou bien lèverons-nous la séance?

M. Cafik: Je crois que toutes les questions 
et tous les renseignements que nous avons 
obtenus sur le contrat X-782 s’appliquent 
aussi bien à X-784, et je ne veux pas prendre 
le temps du Comité. Je n’ai que deux ques
tions qui portent sur le contrat X-1237. La 
première concerne la disposition stipulant que 
la main-d’œuvre fournie par la Davie Ship
building Limited devait s’ajouter au person
nel naval ou militaire du navire pour effec
tuer des réparations aux couchettes et autres.

M. Veliotis: Oui, vos renseignements sont 
exacts. Sauf erreur, lorsque ceux qui devaient 
faire l’essai du Bonaventure sont arrivés, 
nous avons dû leur fournir la nourriture, le 
coucher et les divertissements. On nous a 
réclamé 20 hommes qui travailleraient sous 
surveillance et dont quelques-uns, à l’atelier, 
s’occuperaient à changer les pattes de lits, les 
consoles et autres. Dans le chantier, nous 
avons un syndicat qui exige de placer un 
surveillant, un responsable pour tel nombre 
d’hommes. Ces hommes n’ont pas travaillé 
sous ma surveillance, monsieur Cafik.

M. Cafik: Très bien. Voici ma deuxième 
question. Je l’ai posée au Comité et je vou
drais savoir à quelle proportion des $19,728 
s’élèvent les frais pour vérifier, placer et bou
lonner des armoires. Qu’en savez-vous?

20360—4
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M. Veliotis: Très peu, vraiment. Je sais 
seulement que j’ai fourni 20 hommes pour un 
travail à effectuer sous la surveillance ou la 
direction du personnel du navire. Par suite 
des règlements syndicaux, je devais avoir ma 
propre surveillance et je devais aussi travail
ler pour eux dans les ateliers. Cela signifie 
que si une patte de couchette était cassée, ils 
devaient la porter au ferblantier de l’atelier 
et la faire réparer.

Je ne saurais vous dire, monsieur, s’ils 
étaient à vérifier les armoires ou s’ils 
vérifiaient ou réparaient les lits. Il fallait 
fournir la main-d’œuvre. Supposez que vous 
êtes entrepreneur et que je vienne vous dire: 
«Envoyez-moi cinq ouvriers pour préparer 
mon jardin et je les dirigerai et les surveille
rai». En vertu de quelle autorité me diriez- 
vous ce qu’ils doivent faire? Vous n’y serez 
pas.

M. Cafik: Monsieur le président, pour ma 
part, j’ai posé suffisamment de questions. J’ai 
quelques autres conclusions derrière la tête, 
mais je ferais mieux, je crois, de les réserver 
pour une autre réunion où nous les examine
rons plus à fond. A mon avis, la Davie Ship
building Limited n’a pas à comparaître de 
nouveau, à moins que, par la suite, son aide 
se révèle nécessaire.

• 1810

Le président: Je crois que le Comité sera 
d’accord. Notre Comité n’est pas encore com
plet, voilà pourquoi je demanderai à ceux qui 
sont présents de penser à cette question que 
je réserve pour la prochaine réunion. Il sem
ble qu’on doive reviser tout le processus que 
suivent le ministère des Approvisionnements 
et des Services et le ministère de la Produc
tion de défense. Nous pourrions peut-têre 
demander au sous-ministre des Approvision
nements et des Services, M. Hunter, et au 
sous-ministre de la Défense nationale, M. 
Armstrong, qui ont comparu quelques fois 
devant nous, ainsi qu’à M. Henderson, de 
venir présenter un plan amélioré pour ce 
genre de radoub que le Comité pourrait exa
miner et condenser. Ceci aiderait à formuler à 
la Chambre quelques autres conclusions ou 
recommandations.

M. Cafik: Puis-je ajouter une suggestion, 
monsieur le président?

Le président: Monsieur Cafik.

M. Cafik: Pendant des mois, j’ai prépare
certains exposés fondamentaux, certains plaIîS
visant à améliorer ce domaine particulier. Je
suis certain d’avoir l’assentiment de tous Ie®
membres du Comité qui y ont participé e
sont présents. Il serait bien, je crois, que ch®
cun formule des recommandations, com^

lesaux parties de baseball; et lorsque nous, 
membres du Comité, les aurons réduites à un 
nombre raisonnable, nous devrions avant 
les exposer, faire comparaître les deux s°uS 
ministres, tous ceux qu’on jugera nécessai* ’ 
et débattre la question tant que nous n’arriv-e^ 
rons pas à une conclusion vraiment raisonf3 
ble et pratique.

Le président: Comme je l’ai dit, cela f°ur 
nit aux membres un sujet de réflexion-

di IeLa prochaine réunion devrait être mar ’
20 mai, mais nous avons décidé de ne PaS 
tenir ce jour-là. La séance le jeudi.. •

M. Cafik: De ne pas la tenir, dites-vous?

aU'
Le président: Dans une semaine, nous 

rons une réunion le jeudi 22 mai, et non ^ 
mardi prochain. Cette séance se tiendf 
huis clos. Excusez-moi, car j’ai oublié Que.eir 
représentants de la société de Havilland v 
nent jeudi prochain. La prochaine ^ 
sera donc tenue à huis clos et tenter3 

résoudre cette question.
der°*er

M. Cafik: Monsieur le président, un et
point avant de partir. En toute bonne
sans vouloir offenser personne, je cr°^ts de
nous devrions remercier les représenta

tAmOiê3 .
la Davie Shipbuilding d’être venus ^ 0pt 
J’espère que nos recommandations ne ÿ0jjS 
pas causé trop d’embarras, mais nous 
examiner à fond cette affaire...

Le président: Monsieur Cafik.. •

M. Cafik:... de quelque manière. C e 
l’intérêt public.

da3S
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Le président: Monsieur Cafik, je suis con
tent que vous l’ayez fait. Vous avez emprunté 
^es termes. Je voudrais seulement ajouter 
Qu’ils ont été de bons témoins. Nous avons 
aPpris quelque chose de vous et j’espère que 
v°Us avez appris quelque chose de notre 
Comité, et que tous, tant que nous sommes, 
avons tiré avantage de ces réunions.

M. Lowery: Je vous remercie beaucoup, 
monsieur le président, ainsi que les membres 
du Comité. Dans les six prochaines semaines, 
nous devons livrer six navires d’une valeur 
de $30 millions de dollars; nous sommes donc 
soulagés de pouvoir partir tel que prévu. 
Merci beaucoup, messieurs.

20360—41



698 Comptes publics 15 mai 1969

APPENDICE K

MINISTÈRE DES 
APPROVISIONNEMENTS ET 

SERVICES 
CANADA

BUREAU DES SERVICES DE 
VÉRIFICATION

VOTRE DOSSIER
NOTRE DOSSIER NO. SC2-600-1141-34 

Immeuble Gomin, 4e 
2835, chemin Gomin, Sainte-Foy (Québec)

14 mai 1969
Le Directeur,
Service de vérification des contrats,
Ministère des Approvisionnements et 

Services
CERTIFICAT DU VÉRIFICATEUR 

Conformément à la vérification discrétion
naire demandée par la Direction de la révi
sion financière du ministère des Approvision
nements et Services le 9 avril 1959, j’ai fait 
l’examen des livres et registres de la Davie 
Shipbuilding Limited, de Lauzon (Québec), 
pour ce qui est du contrat LG30-560655, n° 
d’ordre 2LG5-307, daté du 25 mars 1966, et 
des modifications 1 à 26 y apportées, et j’ai 
reçu tous les renseignements et explications 
que j’ai demandés. J’ai examiné le système de 
contrôle interne et les méthodes comptables 
de l’entrepreneur et, sans procéder à une

vérification détaillée des transactions, i01 
examiné et sondé les écritures comptables d 
l’entrepreneur et autres documents à l’apP0. 
selon les méthodes et dans la mesure 9 
m’ont paru nécessaires.

A mon avis, sous réserve de l’étendue d® 
mon examen, le montant de $9,231,677 cons ^ 
tue le coût engagé par l’entrepreneur confo 
mément à la Note de fixation du coût DDF ’ 
le bénéfice est de $919,888 et le montant de 
taxe de vente fédérale est de $138,525 d’aF _ 
le prix de vente contractuel total de $l0,2\J, 
090, selon les comptes et les registres eX®.\g. 
nés et selon les renseignements et les eXP11 
tions obtenus.

Émile Langelier, 
vérificateur,

Bureau des services de 
vérification

APPROBATION:
D. Fortier 
Donald Fortier,
Directeur régional.

APPENDICE L

FRB-D 45-2-1 FRB-6134-02
Discrétionnaire et prioritaire 
M. G. H. Cheney,
Directeur général,
Direction des services de vérification, 
Immeuble Concord,
280, rue Albert,
Ottawa (Ontario).
Monsieur,

Le contrat portant le numéro d’ordre 2LG5- 
307, daté du 25 mars 1966, a été adjugé à la 
Davie Shipbuilding Limited de Lévis (Qué
bec), à la suite d’un appel d’offres. D’autres 
travaux ont été attribués sur la base d’un 
prix ferme convenu.

Il faut maintenant mener une vérification 
de l’ensemble du contrat et je vous saurais 
gré d’accorder à celle-ci la plus haute priorité.

JU
Je joins trois (3) exemplaires du tex ^é' 
contrat. Sauf erreur, le compte de frais 
raux de la société a déjà fait l’objet 0ur 
vérification sur la base d’une MPD 3 J)0us 
d’autres fins. Cette vérification devrai^ 
permettre de procéder à la vérificaû.ggjt 
premier contrat et de fournir un c®LjrieS' 
dans les deux ou trois prochaines se p- 
Votre vérification ne devrait pas retar je; 
chèvement des grands sous-contrats ^ je 
réparations au mobilier de bureau ^0tr 
cabine, ces deux éléments pouvant fal 
jet d’un rapport de vérification sUpP 
taire dans les plus brefs délais. aû

trat e‘
Les charges à imputer sur le c°n%eS a1'* 

cause comprennent les charges ®onnLe votIt 
sous-contrats. Je vous saurais d’étend |Êre^ 
vérification, en même temps que v°oUs-coir 
celle du maître contrat, aux grands s 
trats passés avec les sociétés suivantes-
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Peacock Brothers Ltd.—Montréal (Québec), 
Sperry Gyroscope Div.—Montréal (Québec) 
Versailles Inc.—Montréal (Québec)
L. Moffet Ltée—Québec (Québec)
Thériault & Béland Inc—Québec (Québec)

. Comme vous le verrez d’après la copie ci- 
Jointe de la lettre d’avis à la Davie Shipbuil- 

Ltd., cette dernière a été priée de vous 
fournir les détails d’identification des 
s°us-contrats.

Je vous saurai gré également de séparer 
‘fous votre rapport de vérification les coûts 
folatifs à la réparation du mobilier de bureau

et de cabine visée par la formule de travaux 
additionnels accessoires MPD 779 n” X782 et 
X784.

Veuillez me faire savoir la date à laquelle 
vous comptez terminer votre rapport de 
vérification.

Votre tout dévoué,
H. M.BELYEA 

Original signé par 
J. M. Belyea,

Directeur,
Direction de la révision financière, 

c.c. R. D. Wallace.

APPENDICEM

(9) T
jo Ce traitement demeurera efficace durant 

uiois environ, à condition que la surface ne 
(jq Pas repeinte.
p U) L’application de laque insecticide se fera 

daux étapes.
q.a' Les surfaces de cloison tenant lieu d’é- 
tj.lpeiuent, le dessous de l’équipement, l’ar- 

^ et le dessous des articles d’ameublement 
foi 6S SUrfaces normalement inaccessibles une 

fo navire équipé doivent être traités 
(j..es enduction, mais avant l’installation 
t^foPement tels que fours, cuisinières, 
tçtr?sr chauffantes, plans de travail, armoires, 

Aérateurs et autre équipement.
th6s ^es autres surfaces telles que les plin- 
équ-’ fombris et dessous de table et autre 
ciment d’accès facile après peinture du 
Ifo^ artiment sont traitées une fois l’installa- 

la peinture faites.
Usée ^Cs compartiments où la peinture est 
U\ra ’‘IÇfraîchie ou endommagée sont repeints 
w// l’application de laque insecticide. Cela ^foett,
Vt ■ra de profiter au maximum du traite-

el le plus longtemps possible. Lorsqu’il 
ci(j6 rePeindre des surfaces enduites d’insecti- 
foiserdePUis moins de deux ans, il faut en 
for ^.fo médecin régional (officier d’état-ma-
^9pygiène)-
ftIÉTArINTURE DU MOBILIER
(D Clique

’refou'e rn°bilier métallique peut être 
S°foipi é’ °u repeint au complet par le per

du navire.<2) La, Reparation de la surface et la procé-
UUp de

en Peinture à neuf du mobilier métalli- 
assez bon état et présentant quelques

rayures, des écaillements et quelques points 
nus aux endroits de grande usure se feront 
comme il suit:

o) Préparation de la surface
(i) Laver l’article et enlever au moyen d’un 

solvant la graisse, l’huile, la cire et le vernis 
à meuble. (Tous les meubles sont gras du fait 
de la sueur et des huiles corporelles déposées 
par les mains de gens, peu importe qu’il y ait 
ou non de la cire et du vernis à meuble. Ces 
cires et huiles doivent être enlevées plutôt 
qu’enfoncées dans la surface par rodage; sans 
cela, le séchage et l’adhérence des couches de 
fonds ou des émails s’en ressentiront.)

(ii) Poncer au lisse les surfaces rayées et 
écaillées et blaireauter les bords de toute la 
peinture environnante intacte.

(iii) Poncer légèrement le reste de la pein
ture au moyen de papier sablé fin afin de 
permettre la prise de la couche de fond ou de 
l’émail nouveaux.

(iv) Bien enlever toute la poussière du pon
çage et dégraisser une seconde fois.

(v) L’article, une fois sec, est prêt à être 
peint.

b) Procédure de peinture à neuf
(i) Enduire le métal nu d’une couche de 

primaire réactif l-GP-121.
(ii) Apliquer deux couches de fonds 

(l-GP-48 sur l’acier ou l-GP-132 sur l’alumi
nium) sur le primaire réactif.

(iii) Poncer légèrement à la main chaque 
couche au moyen de papier sablé fin en ayant 
soin de blaireauter chaque couche de fond de 
façon à ce qu’elle fasse corps avec les surfa
ces peintes intactes.
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(iv) Appliquer une couche d’émail, alkyde, 
brillant (type I-séchant à l’air) selon la spéci
fication l-GP-88, de couleur verte 503-114 ou 
brune 204-101, sur le tout.

(v) Une fois l’émail séché à cœur, poncer 
légèrement et appliquer une seconde couche 
de l-GP-88.

(vi) Pour obtenir les résultats les meilleurs, 
pistoler toutes les couches de fond et d’émail; 
appliquer au pinceau au besoin.

(vii) S’il faut diluer l’émail l-GP-88 et pour 
nettoyer le matériel de pulvérisation ou les 
pinceaux ayant servi à son application, utili
ser le dilutif Xylène (Xylol) l-GP-94.

(viii) L’émail l-GP-88 durçit au toucher en 
deux heures et à cœur en huit heures.
(3) Si le mobilier métallique présente une 
somme excessive de métal nu du fait de l’u
sure de la peinture ou est à tel point rayé et 
écaillé que les surfaces nues dépassent 50 p. 
100 du tout, décaper tout le métal avant de le 
repeindre. Utiliser un décapant pour enlever 
la vieille peinture. Repeindre en appliquant 
une couche de réactif, deux couches de fond 
et deux couches d’émail de finition sur le 
tout. Poncer légèrement entre chaque couche 
une fois sèche. Appliquer toutes les couches 
au pistolet.
(4) Le mobilier repeint à terre par le person
nel du chantier peut être enduit d’une couche 
de fond séchant plus rapidement à l’air (6 
heures): Alkyde, pour véhicules et matériel 
(type 1- séchant à l’air), l-GP-81, ou type II, 
durcissant au four. L’émail brillant alkyde 
(l-GP-88) existe aussi comme type II durcis
sant au four. Le l-GP-81 est dilué au moyen 
de diluants à grand pouvoir solvant, l-GP-70. 
Ne stocker dans les navires de Sa Majesté à 
l’usage du personnel aucune couche de fond 
l-GP-81, types I ou II, ni d’émail durcissant 
au four (l-GP-88, type II).
3-40 REPEINTURE DU MOBILIER EN BOIS 
(1) Le mobilier en bois peint se repeint essen
tiellement de la même façon que le mobilier 
métallique (voir 3-39). Laver et dégraisser 
l’article. Poncer lisses les endroits rayés, écail
lés et usés. Blaireauter les bords de la peinture 
intacte et poncer légèrement à la main la 
vieille peinture. Nettoyer et dégraisser une 
second fois; après séchage, appliquer la pre
mière couche de fond pour bois (I-GP-125), 
diluée de 15 à 20 p. 100 au moyen d’essences 
minérales (Varsol) (l-GP-4), à tout le bois nu. 
La couche de fond séchée, remplir les craque
lures et les trous de clou de mastic, puis 
poncer lisse. Appliquer la seconde couche de 
fond (l-GP-125), non diluée, aux endroits nus.

Celle-ci séchée, poncer de nouveau et apph' 
quer deux couches d’émail brillant alkyde 
séchant à l’air l-GP-88, type I.
(2) Remplir de mastic ou de bouche-pore5 
plastique les petits trous et craquelures. Ne 
jamais appliquer de mastic directement sur Ie 
bois nu; appliquer d’abord une couche de 
fond.
(3) Remplir de bouche-pores plastique l^5 
fistules ou gros trous et craquelures. Appb' 
quer toujours ce dernier sur le bois nu cha
que fois que possible. Poncer lisse toutes 1®S 
retouches avant d’appliquer la couche de 
fond.
3-41 Revemissage du mobilier en bois 
(1) Le mobilier dont le vernis est usé rna*5 
relativement non endommagé n’a qu’à être 
lavé au net, dégraissé et poncé au moyen d 
papier sablé fin; blaireauter les bords de 
rayures ou écaillements avant de revern ■ 
Normalement, deux couches de vernis—résin 
phénolique marine (l-GP-99)—suivies chaO^ 
fois d’un ponçage, feront bien l’affaire- 
besoin, appliquer une troisième couche. 
obtenir les résultats les meilleurs, laisser du ^ 
cir à cœur la couche finale, puis la P°ncerall 
la main avec un composé de ponçage °u 
tripoli et à l’huile.
(2) Décaper complètement le mobilier de b0^ 
dont le vernis est usé, rayé, crocodilé, éeXCJ 
écaillé ou autrement endommagé à l’e^_n 
Laver le bois nu à l’essence minérale (VarS ,e 
(l-GP-4) afin de neutraliser ce qui reste ^ 
décapant qui, autrement, réagira au vfrIL, 
appliqué dans la suite. Poncer lisse tout l’ar 
de qui est prêt, ensuite, à tout le vernisS%, 
expliqué aux paragraphes applicables (2).
ou (5) de l’article 2-85.
(3) Le mobilier de bois fini à terre 
personnel du chantier peut se laquer 
d’être vernis.

par
au lieh

3-42 à 3-44 Non prévu.
eint53-45 Repeinture de l’intérieur des ponts Ve t

essentielle^
Les ponts intérieurs sont 

repeints selon la méthode classique. 
jusqu’au métal nu tous les produits c°r agée- 
et toute la peinture lâche ou endornh1 
Blaireauter les bords de toute la Pel ute 
adhérente qui reste. Laver et dégraisser ^g[t 
la peinture intacte. Enduire chaque e
nu de toutes les couches exigées par qü*
tème de peinture complet» 
concerne la couche finale

sauf eI1 ce 
pas6

»= wuiuc qui sera r.^g.
quand le pont sera entièrement peint uD^)llte5 
Grâce à ce système, le métal nu reçoit " ^ 
les couches qui sont nécessaires au miu1
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^0Ur pourvoir à la protection et à l’usure 
^°rrnale tandis que les endroits intacts ne 
®Çoivent qu’une couche additionnelle pour 

T1®ttre le tout au net. Les «Systèmes de pein- 
Ure complets» relatifs aux zones de fréquen- 

. tion normale, aux zones de fréquentation 
^fréquente, les carreaux de vinyle des ponts

voussures et les ponts où il y a d’habitude
6s balayures acides sont expliqués à l’article2- 91.

3- , 
dé;

‘5® Remplacement des échelons de pont anti-
TaPants usés ou endommagés 

d 1 La méthode de remplacement des échelons 
6 Pont anti-dérapants à certains endroits des 
°Pts intérieurs est la même que pour les 

Ponts
3'U.

est la même que pour 
extérieurs qui est expliquée à l’article

<2) En ce qui concerne l’échelon à utiliser, son

%ti
lero de spécication de l’ONGC et sa des-
l°n, voir le par. (4) de l’article 2-96.

(3) Les échelons de pont anti-dérapants ne 
sont pas peints.
3-47 Remplacement des carreaux de vinyle- 
amiante usés ou endommagés
(1) Chaque fois que des carreaux usés ou 
endommagés sont à remplacer en petit nom
bre, on peut enlever les vieux carreaux en les 
chauffant à la torche, ce qui amollit le car
reau et l’adhésif et en rend l’enlèvement 
facile. Il faut éviter de surchauffer ou de brû
ler les carreaux voisins. Lorsqu’il faut rem
placer un carreau, il faut enlever en le grat
tant l’adhésif; il faut éviter d’endommager le 
fond ou, dans le cas des ponts en bois, la sur
face de bois. Une fois l’adhésif enlevé, la sur
face est prête à recevoir une nouvelle couche 
d’adhésif et on peut poser le nouveau carreau.
(2) S’il y a de la rouille ou des signes de 
corrosion sous un carreau, il faut mettre à 
découvert toute l’étendue attaquée et la trai
ter comme il est dit au par. (9) a) de l’article 
2-97.

APPENDICE N

AIDE-MÉMOIRE

Réf.: Spéc. n° H-397 
MPD imprimé 779 n° d’ordre 782 

mobilier de cabine
çQ de bien déterminer ou d’estimer de 

t)ar , raisonnable tous les travaux à exécuter 
a Gantier pour porter une cabine au 

‘•Pport la catcgorie désignée, il est des plus 
?énérnts de bien comprendre l’énoncé 
c4tég . ^es prescriptions relatives aux trois 

6s A, B et C figurant en première 
^ Qe la spécification directrice.

aujç description s’applique non seulement 
PUes rucles dont certaines défectuosités con- 
^ticl 0Qt dénombrées, mais aussi à tous les 

, ^es locaux spécifiés, c’est-à-dire 
^applique à l’ensemble de la cabine.

h '°ici Comment est meublée une cabine mo- l ^ type:
atlaPé-lit avec tiroirs au-dessous (en 

j c ans la plupart des cas)
(j d’armoires au-dessus du canapé
Pcrétaire

z. > . ,
Pha; ltres souvent, le MDN a supprimeJaises)

6tai) c~robe de pleine hauteur (en bois ou

1 ' &rrnacie
°n ou rayonnages de bibliothèque

^te.gdticles de quincaille (porte-serviettes, 
°n> crochets à chapeau et paletot).

Dans le cas d’une cabine simple, la liste 
suivante, en plus des défectuosités men
tionnées, est celle des travaux à exécuter 
pour réaliser tout ce qu’il y a à faire dans le 
local en conformité des prescriptions de la 
catégorie «B».

Avant de donner lecture de ma liste, je 
devrais peut-être expliquer quelles sont les 
prescriptions de la catégorie «B».

Les prescriptions se lisent comme il suit:
«B» signifie des réparations moyennes aux 
surfaces, cadres et dispositifs de verrouillage, 
etc.; il faut les nettoyer et les retraiter à fond.

Je me rends compte de ce qu’entend la 
MRC par retraitement du mobilier. Je tiens à 
lire les pages concernées du MRCB 1100.

Manifestement, la qualité des réparations 
doit se refléter dans les produits finis. Lors
qu’il y a prescription finale de retraiter à 
fond tous les articles, les réparations aux sur
faces doivent être de nature à assurer un 
retraitement de haute norme.

Je passe maintenant à ma liste de 
prescriptions.
Réparations de surface

Je voudrais donc maintenant parler des 
réparations de surface et entrer dans certains 
détails afin de vous permettre, messieurs, d’a
voir une idée des travaux en cause.
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Les réparations peuvent comprendre un 
élément, une partie ou la totalité des travaux 
ci-dessous:

1. Redresser ou débosseler les surfaces gau
chies du mobilier métallique, des portes de 
cabine et des cadres de porte.

2. Les trous causés par des dommages ou 
des gréments antérieurs doivent être bouchés 
et réparés par des rivets ou des soudures à 
meuler plans ensuite.

3. Les ornements des coins arrondis, des 
dessus de pupitre, des moulures de pont, etc. 
ne peuvent pas généralement se réparer faci
lement en place même; il faut le plus sou
vent les enlever, les réparer ou les remplacer.

4. Les endroits qui se corrodent facilement 
sont les fonds d’armoire et de tiroir de lit, 
etc.; ce sont des endroits inaccessibles où il 
n’est pas facile d’enlever les articles. Les 
réparations se font par soudure locale; si elles 
sont trop considérables, il faut enlever les 
articles et les remplacer au besoin.

5. Les cadres de porte, montants, etc. en 
bois des garde-robes sont à remplacer s’ils 
sont gauchis.

6. Les portes en bois des garde-robes sont à 
remplacer si elles sont gauchies.

7. Les dessus en arborite sont à enlever et 
remplacer s’ils sont brûlés, fissurés ou éraflés.

8. Les garnitures de cloisonnement en arbo
rite endommagées doivent être fixées ou ré
parées, mais il faut d’ordinaire les remplacer 
complètement.

9. Lorsqu’un article d’ameublement tel 
qu’un lit ou un pupitre est enlevé, le loge
ment en est généralement corrodé et doit être 
traité, c’est-à-dire décalaminé, nettoyé et 
revêtu.
Finition à neuf

Une fois les réparations superficielles faites 
comme il est dit plus haut, il faut finir à 
nouveau le mobilier. Afin de retraiter à fond 
un article d’ameublement, il faut d’abord
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enlever toute la quincaille s’il est impossible 
de bien la recouvrir et protéger. Les article5 
amovibles tels que les tiroirs, etc. sont enleve5 
et traités à part

Très souvent, le mobilier doit nécessaire- 
ment recevoir une nouvelle finition sur pl*c?J 
ce qui oblige à recouvrir tous les autres arh' 
clés du lieu (cloisons, capitonnages, agence 
ments en chrome, luminaire, etc.).

La finition terminée et le matériel de pro
tection enlevé, la quincaille et les agenc 
ments doivent être remis en place.
Quincaille

Il faut vérifier les dispositifs de verrou^ 
lage et les mettre en bon état de fonction^ 
ment; s’ils sont irréparables, il faut instar 
de nouvelles serrures.

Les articles divers (loquets, arrêts de P°r.^ 
butoirs, chaînes de sûreté) étaient généra 
ment disparus ou défectueux.

,;i fautGlissières et galets de tiroir: lorsquu. ^ 
redresser ou changer des parties de tiroir ^ 
lit, il faut remplacer et rajuster toutes ^ 
glissières et tous les galets. Les réparation5^ 
sont possibles que si les dommages ^ 
légers. Généralement, on installe de nouv 
glissières et de nouveaux galets.

r, cérî^’Ces travaux ne peuvent s’exécuter en ? ^
il faut y procéder en faisant int®r, „ts 
individuellement des ouvriers de din® ^uj 
métiers qui opèrent dans des condition 
ne sont pas idéales. privée

Il aurait fallu voir le bateau à son a ^re, 
au chantier, pour son radoub de mi-cf* t ju 
pour se rendre compte du mauvais e a„s 
mobilier et de l’état des locaux après d ^ 
de service vigoureux au cours desquels ra- 
s’était guère ou pas fait de grandes r 
tions dans les locaux. En outre, Ie r sitoife 
Bonaventure en fait un logement tran 0fp 
du fait des escadres qui changent de P^yie- 
nel et qui passent de mer à terre. Le c3tr 
ment rapide du personnel qui utilise leaU(;0iiP 
nés tend à dégrader l’équipement be 
plus rapidement.
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APPENDICE O

Mobilier de bureau—Imprimé 779 N° de série 
X-784

En général, les observations formulées sur 
* Rendue et la nature des travaux à exécuter 
SUr le mobilier de cabine Ref. Spec. N° H-397- 
179—fjo X782 s’appliquent aussi au mobilier 

bureau Ref. Spec. N» H-398-79 N° X784.
E faut noter, cependant, que les comparti- 

^nts visés par l’article X-784 varient beau- 
c°Up par leurs dimensions et leur nature.

Mn total de quelque quarante-cinq (45) 
CQlPpartiments situés sur neuf (9) niveaux de 
®°nt différents et dans des endroits allant de 
avant à l’arrière ont été remis en état (type

•B,).

Contrairement au mobilier de cabine, la 
majeure partie du mobilier de bureau a été 
périodiquement repeint au fil des années par 
le personnel à demeure du navire dans un 
effort, sans doute, en vue de maintenir un 
certain état d’entretien. Cette accumulation de 
peinture a dû être enlevée selon le MRCB 
1100 avant le retraitement du mobilier.

Les bureaux dont il s’agit dans X-784 sont 
des locaux servant à la conduite des affaires 
quotidiennes du navire et sont accessibles 
ainsi au personnel du navire comme centre de 
service pour ce qui est du fonctionnement de 
leurs secteurs particuliers ou des enquêtes sur 
des questions personnelles, etc. Aussi, con
trairement aux cabines, ces bureaux sont des 
locaux où le personnel circule nombreux en 
tenue de travail et le mobilier y est soumis à 
beaucoup d’usure.

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969
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PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 22 mai 1969 
(42)

[Texte]

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 35 du 
fiiatin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Crouse, Cullen, Guay (Lévis), Hales, Laflamme, Noble, Rodrigue, 
Thomas (,Maisonneuve), Winch (9).

Témoins: MM. D. B. Annan, vice-président (exécution), William T. Heaslip, vice- 
President (génie), John Brown, avocat-conseil et R. W. Becker, administrateur du 
Programme, De Havillandi Aircraft of Canada Limited; le capitaine T. S. Allan, adminis
trateur de projets d’hydroptères, ministère de la Défense nationale.

Le Comité interroge les témoins concernant l’hydroptère HMCS Bras D’Or, en par
ticulier, l’incendie.

Le Comité consent à accepter en appendice au compte rendu de ce jour:

a) Une lettre de l’auditeur général du Canada datée le 13 mai 1969 (voir Appen
dice P)\

b) Une lettre du directeur général, service de vérification, ministère des Appro
visionnements et Services, datée le 16 mai 1969 (voir Appendice Q).

. A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
President.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

Le jeudi 22 mai 1969
* 0937

Le président: Messieurs, la séance est ouverte. Nous 
°ns^ réservé cette réunion afin de traiter de l’hy- 
°Ptere et, surtout, des questions que le Comité a 

, *es lorsque l’affaire a été discutée plus tôt. Le 
quj °rt re*atif aux circonstances entourant l’incendie
Hou a endommagé l’hydroptère à Sorel (Qué.) le 5 
p einbre 1966, a été déféré à notre Comité; la plu- 
cç Oes questions qui ont été posées avaient trait à 

ires regrettable accident; le Comité a déclaré qu’il 
aye erait à traiter des divers aspects de la question 
Cgc *es dirigeants de la de Havilland Aircraft of 
£**. Limited, l’adjudicataire du contrat relatif à 
^ eroptère. Nous avons donc parmi nous ce matin 
<LoitU'S messieurs que je vais vous présenter. A ma 
(Gé 6 86 trouve M. William T. Heaslip, vice-président 
(0pf) et à sa droite, M. D. B. Annan, vice-président 

rations). M. John Brown, leur avocat-conseil, les 
^Pagne.
qi^yts’ messieurs, libre à vous de poser n’importe 
4p.e question que vous avez à l’esprit. Je vous 
Hopsan<^era*s de traiter de l’incendie d’abord, puis 
déyei Pourrons tenir une discussion générale sur le 
ten oppement de l’hydroptère. La séance est main- 

ouverte. La parole est à M. Winch.

i'y .',nchî Monsieur le président, étant donné que
honneur à une réunion antérieure .. .

% dPresident: Excusez-moi, monsieur Winch. Peut- 
sopp^rais-je signaler à ces messieurs que nous nous 
tés » s rendus à Halifax et que nous sommes mon- 
%b°rd de l’hydroptère; par conséquent, vous 
de ij nerez que le Comité est fort bien au courant

Gestion. 
WiM.

t‘’üp ^ch: Monsieur le président, je faisais partie 
rciipjQti u s-comité de notre groupe à une récente 
Jip'stèr ^°rs que nous avons posé des questions aux 

défp de la Défense nationale et de la Production 
sétjnse' L’ai eu l’honneur de poser, le premier, 

Pe,,tietq de questions. J’espère, monsieur, qu’on me 
[ a d’en faire autant maintenant que nous 

dirigeants de la compagnie de Havilland

aprè- ,
j9uête ' les renseignements fournis au Comité, une 
c la p SUr l’incendie a été menée par les ministères 

°duction de défense et de la Défense na

tionale; la compagnie de Havilland a aussi mené sa 
propre enquête. Selon les renseignements que nous a 
communiqués la Commission d’enquête du gouverne
ment, les deux enquêtes ont abouti à la même con
clusion pour ce qui est de l’origine probable de 
l’incendie. Puis-je demander si les dirigeants de la 
compagnie de Havilland partagent cet avis?

Le président: Voulez-vous poser votre question 
encore une fois, monsieur Winch?

• 0940
M. Winch: On nous a dit que les deux enquêtes, 

celle qui a été menée par le gouvernement et celle 
qui a été conduite par la compagnie de Havilland, 
ont abouti aux mêmes conclusions en ce qui con
cerne la cause probable de l’incendie. J’aimerais à 
demander aux dirigeants de la compagnie de Havil
land s’ils partagent cet avis.

M. William T. Heaslip (vice-président (génie) The 
de Havilland Aircraft of Canada, Limited): Monsieur 
le président, à mon avis, c’est exact Ni l’une ni 
l’autre des enquêtes n’a pu déterminer sans l’ombre 
d’un doute la cause de l’incendie, mais on s’accorde 
à reconnaître que la cause probable était une fuite 
dans le système hydraulique à basse pression.

M. Winch: Alors, nous pouvons en conclure que 
vous approuvez les conclusions de la Commission 
d’enquête. Puisqu’il en est ainsi, le Comité aimerait 
avoir votre avis sur cette partie du rapport de la 
Commission d’enquête qui est ainsi conçue:

... que l’organisation et les dispositions préven
tives d’incendie étaient insuffisantes pour lutter 
contre un incendie de cette ampleur; que les re
gistres d’inspection ne fournissaient pas la preuve 
que le système hydraulique utilisé avait été ins
pecté à fond; que la preuve documentaire de 
l’assurance de la qualité était incomplète, donc 
insuffisante, et que le personnel de la Défense 
nationale n’avait pas été avisé que cet essai 
particulier était prévu pour le samedi 5 novem
bre.

Étant donné que vous partagez l’avis exprimé dans le 
rapport principal, nous aimerions avoir vos commen
taires ainsi que des explications à l’égard de cette 
déclaration.
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M. D. B. Annan (vice-président (opérations), The 
de Havilland Aircraft of Canada, Limited): Pour
rions-nous traiter d’une question à la fois, monsieur 
le président?

Le président: Bien sûr.
M. Winch: La première question avait trait au fait 

que les mesures et l’organisation de lutte contre 
l’incendie étaient insuffisantes pour maîtriser l’incen
die.

M. Annan: Permettez-moi de dire qu’à mon avis les 
mots que vous avez omis.. .

M. Winch: Je suis désolé, j’aurais dû dire «un in
cendie de cette ampleur».

M. Annan: Voilà.
M. Winch: Je l’ai déjà mentionné.
M. Annan: A mon avis, ces mots revêtent une 

grande importance et je crois que la Couronne con
viendra qu’ils ne doivent pas être omis de la déclara
tion générale. Nous n’admettons pas que les disposi
tions de lutte contre l’incendie étaient insuffisantes 
en l’occurence, et j’aimerais, avec votre permission, 
énumérer les dispositions en vigueur à l’époque de 
l’incendie. Y suis-je autorisé, monsieur le président?

Le président: Oui, allez-y.

M. Annan: Voici une liste des dispositions en vi
gueur au moment de l’incendie:

1. Inspection quotidienne effectuée par le person
nel de la compagnie de Havilland qui accordait une 
attention spéciale à la prévention des incendies, au 
maintien des locaux en bon ordre, etc.

2. Inspection hebdomadaire effectuée par le service 
des incendies de Marine Industries Ltd. où se trou
vait le navire; les préposés à ce service vérifiaient 
tous les appareils d’extinction et pesaient les extinc
teurs fonctionnant au bioxyde de carbone qui se 
trouvaient à bord du navire. Il s’agit des petits ex
tincteurs portatifs.

3. Inspection hebdomadaire effectuée par le per
sonnel du principal surveillant naval à Sorel; des 
rapports de ces inspections étaient faits à la Com
pagnie qui prenait les mesures pour rectifier les 
lacunes au besoin. La dernière inspection de ce genre 
a eu lieu trois jours avant l’incendie. Selon le rapport 
présenté à l’époque, les locaux étaient alors en bon 
ordre.

4. Inspection périodique effectuée par les conseil
lers locaux de la Direction de la sécurité industrielle 
du ministère de la Production de défense qui étaient 
en poste à Montréal
• 0945

5. Les veilleurs du personnel de sécurité de Marine 
Industries Limited faisaient la patrouille du navire 
jour et nuit, et le service de lutte contre l’incendie
de la compagnie était prêt à répondre à l’appel jour 
et nuit. A cet égard, il y avait un système d’horloge

de contrôle à bord du navire, une à l’avant et l’auff4 5 6 
à l’arrière; les veilleurs poinçonnaient ces horloge 
toutes les deux heures jusqu’à minuit et toutes 
heures entre minuit et 8 heures du matin.

6. Le service de lutte contre l’incendie de 
Industries était en liaison étroite avec les serVJ6^ 
municipaux de lutte contre l’incendie de Tracey 
de Sorel, et je puis vous fournir l’assurance 9°e . 
collaboration était excellente non seulement av 
l’incendie, mais au moment même où l’incendi6 
éclaté.

Je pourrais énumérer les articles d’équipement 
se trouvaient à bord du navire, monsieur le prestd 
mais peut-être préféreriez-vous que je n’entre pas & 
ces détails.

. X X AM. Wmch: J’aurai une question a poser a cei »

que
plus tard.

M. Annan: Ah bon. Alors voudriez-vous 
j’énumère ces articles?

Le président: Plus tard, monsieur Annan. <
M. Winch: Puis-je poser une question compte yt 

taire à ce stade? En réalité, il s’agissait d’un P^£j 
navire et l’incendie se bornait à la chambr6 ^ 
machines. Comment pouvez-vous prétendre û'tef. 
dispositions de lutte contre l’incendie 6ta'enesSais 
fisantes? En outre, lorsque vous conduisez des ^ 
dans la chambre des machines, ne prenez-v°u » 
des précautions supplémentaires en cas d’in66 ^

M. Annan: Qu’il me soit permis de signalerais 
plus des extincteurs qui se trouvent dans les d 
parties du navire, ce dernier est muni d’un v 
de lutte contre l’incendie fonctionnant au & 
de carbonne. Peut-être pourrais-je tirer au 
qu’on entend par ce système de lutte contre 
die fonctionnant au bioxyde de carbone. ^

M. Winch: Je me proposais de poser un P®ujriais, 
tard une question au sujet de l’équipemen > \e 
étant donné que nous discutons le sujet, m°n 
président, peut-être devrais-je la poser des ^ if 
tenant. Comme vous l’avez signalé, m°n0lltés ? 
président, les membres du Comité sont m 
bord de l’hydroptère à Halifax. Nous avons fil
les dispositifs perfectionnés de détection 9U* ( 
vent dans la chambre des machines et qui e vi1'6' 
sibles à la chaleur excessive ou à une flarn irn1 
Puis-je demander comment il se fait que ce . 
de détection n’a pas fonctionné lorsque v 
conduit cette importante épreuve dans la 
des machines de l’hydroptère?

M. Heaslip: D’abord, monsieur le président.^ je 
rais à informer le Comité que ces disp 
détection dont M. Winch a parlé sont in® ^ pat g 
le navire afin de déceler les incendies. C y „*y 
que, lorsque le navire est en pleine n^t’eSi et6 
personne dans le compartiment des machin^’ aV6r v 
appareils de détection sont nécessaires P° y^jis 
l’équipage de tout incendie qui se déclarer
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c°mpaitiment des machines. Ces dispositifs sonne- 
alors l’alarme au pupitre du mécanicien pour 

fasse fonctionner le système d’extinction au 
dont on a déjà parlé. Cependant, ce système qui 

1311 installé sur le navire à l’époque et qui l’est 
ij^ore actuellement du reste, n’a rien d’automatique, 

“oit être actionné par un membre de l’équipage. Il 
“t être commandé à distance au moyen d’un dis- 

c°s'tif électronique installé sur le pupitre du mécani
sa’ Ct d Peut aussi être actionné à la main de divers 
^ “toits du navire. Lorsqu’un incendie éclate en mer, 
^ dispositif avertit l’équipage qui actionne les sys- 
ie p? d’extincteur s’il le juge à propos. Au moment 

mcendie qui s’est produit à Sorel, des membres 
Ha ! ^“’Page se trouvaient dans la chambre des 

“hii^. 11 ne s’agissait pas de repérer l’incendie, 
j.mme ie font ies dispositifs en question. Le système 
tye 'motion au CO2, qui est d'importance fondamen- 
cl a'in d’éteindre tout incendie qui éclate dans la 
sCtvni')re des machines, était disponible et prêt à

* 0950
M W"omch: C’est le sujet de ma prochaine question, 

'ait entendu> Je ne puis comprendre comment il se 
4 i*Ue le système de détection ne fonctionnait pas. 
bj0x °mité a appris que le système d’extinction au 
tnajsy.e de carbone était en mesure de fonctionner, 
l'e^d fallait qu’il soit actionné mécaniquement de 
liée ïlCUr de la chambre des machines, près de l’en- 
Hent°u de la sortie d’urgence. Selon les renseigne- 

nous ont été communiqués, vous passez le 
By un anneau, puis vous tirez la chaîne. Ceux 
“Xact d-uuvent dans la chambre des machines ont 
%enient 15 secondes pour sortir par l’une des 
H^yPortes qui communiquent avec la salle des 
Corh“s ayant que le système d’extincteur au CO2 
H» ncc à fonctionner pour éteindre l’incendie. On 
l’°hrie lue le système était en mesure de fonc- 
^ ig r' On a ajouté que personne n’était posté près 
htu, ^c°mmande mécanique qui se trouve à l’exté- 

^ e la Porte. J’aimerais à savoir pourquoi.

J’ai deux observations à formuler, 
iCtiQhn/ D’abord, lorsque le système est
Niez mécaniquement ou à b main, si vous 
1 la clc?mme ce serait le cas à l’endroit situé près 
Njue |°ls°n, il n’y a pas de délai de 15 secondes; 
$t lhTniériCOmmande est actionnée à la main, le CO2 
^ diatement lancé sur le feu.

I^ern'p^ Alors, ce que vous dites diffère des ren
due nnts S116 nous a fournis l’officer de marine 

°Us sommes montés à bord du navire.

J’ignore les renseignements qu’il a pu 
^1, lui CQlr' Mais il y a un délai de 15 secondes en 
iri°UHj0rincerne le système de commande à distance. 

e$t s.Pa$ que le système actionné électronique- 
: avJtué sur le pupitre du mécanicien dans la 

^ 1 du navire...

C*1- Mais non pas le dispositif mécanique.

N
H!

M. Heaslip: Non pas le dispositif mécanique, c’est 
exact. Dans ce cas, le préposé qui entend le signal de 
détection pousse le bouton de l’extincteur; il y a un 
avertissement ainsi qu’un délai de 15 secondes pour 
permettre aux membres du personnel qui se trouve
raient dans le compartiment des machines, ou à 
proximité, de se sauver. Il ne faut pas oublier qu’une 
personne qui se trouverait dans le compartiment lors
que le CO2 est éjecté serait immédiatement suffo
quée; c’est la raison du délai de 15 secondes. Mais là 
où le dispositif manuel est situé et d’où l’endroit 
peut être surveillé, il n’y a pas de délai de 15 secon
des.

M. Winch: Je ne veux pas qu’il y ait d’équivoque à 
ce sujet, monsieur le président, car on nous a af
firmé, à moi-même, ainsi qu’aux autres membres du 
sous-comité, que lorsqu’on tire la chaîne du dispositif 
mécanique en question, un signal avertisseur sonnait 
à l’intérieur de b chambre des machines et les mem
bres du personnel avaient 15 secondes pour sortir 
avant que le bioxyde de carbone y soit éjecté. Avez- 
vous dit que ces renseignements qu’on nous a fournis 
ne sont pas exacts?

M. Heaslip: Je vous communique au mieux de ma 
connaissance des renseignements concernant le fonc
tionnement du système. J’aimerais consulter mes 
collègues pour m’assurer que je ne vous fais pas faux 
bond. . . Ce que je vous ai dit est exact.

M. Winch: Pourrais-je demander alors si vous aviez 
un homme en poste près du dispositif mécanique 
alors que vous conduisiez une épreuve d’importance 
majeure à l’intérieur de la chambre des machines?

M. Annan: Peut-être pourrais-je répondre à cette 
question. Il y avait deux hommes près du dispositif 
manuel d’éjection du C02.

M. Winch: Combien y en avait-il à l’intérieur?
M. Annan: Il y en avait un à l’intérieure et deux à 

l’extérieur.
M. Winch: Alors, s’il en était ainsi-et cela revêt de 

l’importance-au moment où l’un d’entre eux s’est 
précipité à l’intérieur pour sauver la vie de l’homme 
qui s’y trouvait et qui a été grièvement brûlé, pour
quoi l’autre n’a-t-il pas actionné la commande mé
canique?

M. Annan: Sauf erreur, monsieur Winch, l’homme 
ou les hommes qui étaient en poste à l’extérieur du 
compartiment des machines n’ont pas pénétré dans le 
compartiment des machines.

M. Winch: Alors, qui est allé au secours de 
l’homme qui a été grièvement brûlé?

M. Annan: L’homme dont les vêtements ont pris 
feu s’est traîné jusqu’à la porte d’où ceux qui étaient 
à l’extérieur l’ont saisi pour le sortir précipitamment 
de la chambre. Je puis faire erreur pour ce qui est de 
certains details, mais c’est la façon dont, à ma con
naissance, les choses se sont passées.

M. Winch: Selon la Commission d’enquête, vous 
faites erreur à l’égard de certains détails.
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M. Annan: J’ai cru comprendre que l’employé dont 
les vêtements étaient en feu a atteint, en titubant, la 
porte du compartiment où il a été saisi et enlevé de 
là. Les hommes ont tenté d’éteindre le feu qui con
sumait ses vêtements et de le sortir du navire et 
n’ont pas actionné le dispositif de déclenchement 
manuel; lorsqu’ils ont cherché à revenir au comparti
ment, ils ont été repoussés par les flammes.
• 0955

M. Winch: 11 ne leur était pas nécessaire de re
tourner au compartiment pour actionner le dispositif 
de déclenchement manuel qui est située en dehors de 
la chambre des machines.

M. Annan: Je veux parler du compartiment où se 
trouve le dispositif manuel.

M. Winch: C’est-à-dire en dehors de la chambre des 
machines.

M. Annan: C’est exact.
Le président: Monsieur Winch, je crois qu’on a dit 

au Comité que la raison pour laquelle le dispositif 
manuel n’a pas été actionné c’est parce que le pré
posé se préoccupait davantage de sortir l’homme de 
la salle des machines et qu’il n’a, par conséquent, pas 
eu le temps d’actionner le dispositif manuel. Main
tenant, on nous dit qu’il y avait un homme préposé 
au dispositif manuel et deux hommes dans la cham
bre des machines.

M. Winch: 11 y avait un homme dans la salle des 
machines et deux hommes à l’extérieur.

Le président: Pardon.

M. Annan: Peut-être vous ai-je induit en erreur. Il 
y avait dans la salle des machines un homme qui 
surveillait le fonctionnement des machines et deux 
hommes en dehors de la salle des machines, dans le 
compartiment où se trouvait le dispositif manuel de 
déclenchement du système au C02-

Le président: Puis-je vous demander, monsieur 
Annan, si vous-même ou l’un ou l’autre des membres 
de votre personnel avez eu l’occasion d’examiner le 
rapport traitant des circonstances entourant l’acci
dent survenu à l’hydroptère et qui a été préparé, je 
crois, par le ministère ou bien en collaboration?

M. Annan: Nous avons lu ce rapport qui a été 
consigné au compte rendu des délibérations de ce 
Comité.

Le président: Mais le témoignage que vous rendez 
actuellement ne concorde pas avec certaines parties 
du rapport. Voilà où je veux en venir.

M. Annan: A mon avis, il s’agit d’une question 
d’interprétation.

M. Winch: Puis-je poursuivre, monsieur le prési
dent?

M. Annan: Monsieur Winch, je regrette de vous 
interrompre, mais j’aimerais à signaler un aspect de la 
question.

M. Winch a dit: «Partagez-vous sans réserve les c°|r 
elusions du rapport ayant trait à l’incendie? » 
veux qu’il soit bien compris que nous partageons 1 
conclusions du rapport en ce qui concerne la cause 
plus probable de l’incendie, mais nous n’approuvo 
pas nécessairement tout ce que renferme le rapp0^ 
ou ce qui a trait aux autres aspects de l’accident- 
voulais dissiper toute équivoque à cet égard.

M. Winch: Puis-je signaler que, lorsque not^ 
Comité a inspecté l’hydroptère à Halifax, nous av 
demandé à voir les dossiers d’inspection. Non s® 
ment avons-nous constaté qu’il y manquait plu9 
pages, mais que, sur celles qui s’y trouvaient, auc ^ 
mention n’était faite du personnel d’inspection^ 
aucune initiale n’y était apposée. D’après le rapP.of] 
de la Commission d’enquête, les dossiers d’inspeÇ 
n’ont pas démontré que le système hydrau ^ 
utilisé avait été minutieusement inspecté; en outr - ^ 
documentation en ce qui concerne le contrôle ^ 
qualité était incomplète et, par conséquent, in . ^ 
santé. Auriez-vous des observations à formuler 
sujet, monsieur?

M. Annan: Peut-être pourrais-je résumer la ^ 3 
dont l’inspection à l’égard de ce système partie 
été effectuée.

,-ct PM. Winch: Ce que nous voulons savon c c» 
quoi l’inspection n’a pas été faite. ef-

M. Annan: Je n’admets pas qu’elle n’a Pas 
fectuée, monsieur. i-f(étcl

M. Winch: Alors, encore une fois, vous
étéd’avis avec la Commission d’enquête? d’en<lu!M. Annan: Le rapport de la Commission u yjfi 

signalait qu’il n’y avait pas de preuve docum ^té- 
J’aimerais à relater ce qui s’est produit en <jes 
D’abord, chaque élément constituant-et je Pt6 le 
tuyaux, des rebords et autres pièces que c0?p0«'fls' 
système-a été éprouvé sous pression soit a nivtie' 
view, soit à Sorel, avant d’être installé sur e reSsi°n

à une P^ ÿj*r
an

Tous les éléments ont été soumis à une - 
équivalant à une fois et demie la pression 
tème. Ces épreuves d’inspection sont cons^^yoi1 
registre d’inspection et les timbres d (jeu- 
apposés sur les tuyaux en font foi. En deux'® ^ c1 
après que le système eut été installé sur le n preS' 
avant la mise en service, il a été éprouvé a yo>s 
sion de 225 livres au pouce carré, soit enVIItlpen'6'1, 
fois et demie la pression normale de fond*® , yf1' 
du système. Toutes les fuites visibles ont 6 ^eS te 
fiées, généralement en serrant les raccords ^.(C ^ 
gistres d’inspection ne font état d’aucune ^ 
cours de ces essais préliminaires, mais, e j 
fois, les lignes ont été vérifiées et sounu^ elrren 
pression intégrale après que les rectifie3jU S 
été apportées. En troisième lieu, la vidang peP^apportées, un uvmivuiv nv»» — *011

tème a alors été effectuée sous PrcsSy0|uine"" |e 
plusieurs heures-en tenant compte du gên^s 
d’y chasser tout sédiment qui aurait repr
fonctionnement. En quatrième lieu, a uv"
• 1000 . a été
différentes, les 2 et 3 novembre, le systèr^fesSais Pe 
en service sous pleine pression au cours
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environ une heure et demie au total et, au 
t°Urs de ces épreuves, aucun problème ne s’est posé.

*“our en venir maintenant à la question des rap- 
.0t>s d’inspection, rien de ce que j’ai déclaré ne dif- 

,eJe des rapports présentés par le capitaine Allan, 
lesquels il a pris, je crois, le soin de préciser 

J. U n’affirmait pas que l’inspection n’avait pas été 
mais bien que les dossiers d’inspection n’étaient 

as assez complets à ce moment-là pour en consti
tuer une preuve. J’aimerais signaler, et je suis sûr que
j, a a déjà été dit à maintes reprises, qu’il s’agissait 

Un Programme de mise au point, qui est très diffé- 
j.nt d’un programme de construction, non seulement 
j. Point de vue des inspections mais aussi sous 

autres aspects.
Winch: Considérant ce que vous venez de dire 

c Net des rapports d’inspection qui n’étaient pas 
,>kts au moment de l’incendie du 5 novembre 
C0 . comment se fait-il que, lors de la visite du 

voici environ deux mois, ces dossiers 
pétaient pas encore complétés lorsque nous en avons 

^ connaissance à bord du navire?
\Vj1 Annan: Je dois vous faire remarquer, monsieur 
sietch, qu’immédiatement après l’incendie, ces dos- 

°nt cté saisis par la Couronne et qu’il était donc 
ég^Ssible de donner suite à toute initiative à cet

Winch: Quand les avez-vous récupérés?

vérÿ-- ^tnan: Je ne pourrais pas vous le dire sans 
Cat>on préalable.

J^WiWh; En avez-vous repris possession il y a 

de Peux mois? L’incendie a eu lieu en 1966.
M. A

^nnan: Il me faudra le vérifier.
9Uest: '"ch: Vous voyez maintenant la raison de ma 
vi$ite ils n’étaient pas complets lors de notre

M.
y a deux mois passés.

Ann;ian: Je ne suis cependant pas certain que
^^r^ceme le sujet, monsieur Winch, car nous

tente Pres tout dans une situation totalement dif- 
)uParavVets hi fin du programme. Ce qui a disparu 
Ntne ant a disparu. Ces rapports d’inspection n’ont 

li| . a*CUr à l’heure actuelle.
N S’ils n’avaient aucune valeur, allez-vous, 
c vou 0is:ème f°*s en quelques minutes, prétendre 
VtettUeS n °tes Pas d’accord avec la déclaration 
e te. et ^ans *e rapport de la Commission d’en- 
Ns ^^cci cadre avec vos déclarations au sujet des 

Il * abri cant s et ainsi de suite; je cite:
t’avaie e Prouvé que certaines de ces connexions 
lait aunt Pas été posées correctement et il n’exis- 
c°nnevCUn dossier indiquant que certaines de ces 
<te i ions avaient été inspectées par les préposés

Il a s°cieté.
taplà .,

Port ° une remarque péremptoire faite dans le

M. Annan: La seconde partie de la question se rap
porte aux rapports d’inspection dont nous avons 
parlé, et je m’excuse de ne pas avoir terminé ma 
remarque.

M. Winch: Je m’excuse.

M. Annan: J’y reviendrai. En ce qui a trait à la 
première partie de votre question concernant une 
installation défectueuse, la société n’a aucune 
preuve qu’il en était ainsi.

M. Winch: Pourriez-vous me dire pourquoi une 
commission d’enquête du ministère de la Production 
de défense et du ministère de la Défense nationale a 
déclaré sans équivoque qu’il existait des preuves in
diquant que certaines de ces connexions n’étaient pas 
bien installées?

M. Annan: Je ne puis vous en donner la raison, 
monsieur Winch, si ce n’est que la Couronne a accès 
à des renseignements que nous ne possédons pas. 
Lors de notre propre enquête, et en nous fondant sur 
les données disponibles, nous n’avions absolument 
aucune raison de croire que l’installation était défec
tueuse.

M. Winch: Etant donné l’importance de cette ques
tion, monsieur le président, je ne sais si vous pour
riez demander à un représentant du ministère de la 
Production de défense ou de celui de la Défense na
tionale de nous renseigner au sujet de cette déclara
tion, à l’effet qu’il était prouvé que ces connexions 
étaient défectueuses?

Le président: Capitaine Allan, je crois que vous 
avez participé à la rédaction de ce rapport; vous 
devriez donc peut-être répondre à cette question.

Le Capitaine T. S. Allan (directeur du programme 
Hydroptère): Cette déclaration est fondée sur deux 
éléments; il s’agit tout d’abord d’une photographie 
d’un certain joint qui a fait défaut d’une manière 
différente des autres joints endommagés au cours de 
l’incendie; il semble avoir été détruit par une défec
tuosité mécanique plutôt que par le feu. Nous 
n’avons pas jugé cela comme une preuve formelle, 
mais nous avons cru qu’il s’agissait d’une preuve 
indiquant que le collier a probablement été mal posé; 
en d’autres mots, il a été placé soit du mauvais côté 
de la bride du tuyau, soit simplement posé sur cette 
dernière et, par conséquant, il ne suffisait pas à 
maintenir le tuyau dans un cas où une force mécani
que aurait tendance à écarter le tuyau de son rac
cord. J’ai une photographie du joint en question.

M. Winch: Donc, capitaine Allan, vous n’êtes pas 
d’accord avec la déclaration que nous venons d’en
tendre, à l’effet que la société conteste cette affirma
tion? 
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Le capitaine Allan: C’est exact, bien qu’en toute 
justice les mots que j’avais choisis étaient destinés à 
indiquer qu’il existait certains signes en ce sens, mais 
aucune preuve concluante. Il n’y a eu aucune preuve 
formelle.
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Le second élément qui m’a porté à faire cette 
déclaration est que le genre de collier autorisé par les 
services techniques consistait en un modèle muni 
d’un dispositif de serrage spécial, tandis que d’autres 
genres de colliers ont été utilisés. Je ne prétends pas 
que les autres modèles n’étaient pas efficaces.

M. Winch: Il ne s’agissait cependant pas du modèle 
spécifié?

Le capitaine Allan: Nous n’avons trouvé aucun 
indice permettant d’indiquer que les services techni
ques avaient approuvé la substitution.

M. Winch: Vous nous dites qu’il y avait un collier 
différent de celui exigé par les normes du devis tech
nique?

Le capitaine Allan: C’est exact. Nous n’avons trou
vé aucun indice indiquant que ce dispositif avait été 
approuvé par les services techniques. Il est possible 
qu’il l’ait été, mais aucune mention n’en était faite 
dans les dossiers que nous avons saisis. J’ai deux 
photographies permettant d’étayer ce que je consi
dère être une preuve. A mon avis, il n’existe pas de 
preuve concluante, et c’est peut-être là que réside la 
différence d’opinion entre la société de Haviland et 
moi-même.

Le président: Selon les témoignages fournis, j’en 
conclus que le ministère a exigé un certain modèle 
de collier qui a reçu votre approbation, que vous 
vous attendiez à ce qu’il soit utilisé, mais qu’appa- 
remment ce dispositif n’a pas été employé par la 
société; est-ce exact.

Le capitaine Allan: Partiellement, monsieur le pré
sident.

Le président: Nous désirons situer le problème avec 
précision.

Le capitaine Allan: D’accord. A cette époque là, 
nous n’approuvions pas chaque détail technique. 
Lorsque nous étions d’avis que certains accessoires 
ou genres de matériel n’étaient pas convenables, nous 
avions le droit d’en condamner l’usage. Nous n’avons 
jamais réagi contre cet agencement de tuyau et de 
collier mais, d’un autre côté, nous n’avons jamais 
officiellement accepté l’emploi de ce modèle de col
lier.

Le président: En d’autres mots, vous dites que la 
société est allée de l’avant en utilisant le modèle de 
collier que vous n’aviez pas approuvé, mais dont vos 
inspecteurs ont permis l’usage?

Le capitaine Allan: C’est exact, et ils avaient, en 
vertu du contrat, tous les droits d’utiliser un collier 
qui était, selon eux, convenable et répondait aux exi
gences de ce contrat. Je veux dire qu’au cours de 
l’enquête qui a suivi l’incendie, nous avons retrouvé 
des colliers qui, à notre connaissance, n’étaient pas 
d’un modèle approuvé par leur service technique; 
nous n’avons trouvé aucune preuve écrite qui le laisse 
supposer. Je souligne cette question de preuve écrite, 
car il s’agissait d’une condition contractuelle qu’ils 
étaient obligés de remplir.

M. Winch: Profitant de sa présence, pourrais-!6 
demander au capitaine Allan s’il faisait partie des 
signataires du rapport qui déclarait:

... il y avait des indices que certains de ces iaC 
cordements n’avaient pas été vérifiés par les ,nS 
pecteurs de la compagnie.

Sur quoi avez-vous fondé cette déclaration?

Le président: Citez-vous le rapport?

M. Winch: Je lis le rapport de la commission d en" 
quête, monsieur le président.

Le président: Quelle page, monsieur Winch?

M. Winch: Page 3, comme il nous a été présef1 
par M. Armstrong.

Le président: Quel est le numéro?

M. Winch: Il s’agit de la dernière partie du nuff^ 
10. La déclaration est plutôt importante, et je 
qu’elle doit être clarifiée.

z • » AUanLe president: En attendant que le capital06 ^
soit prêt, je dois dire que le genre de collier u 
n’est certainement pas un point sans importance- ^ 
nous a dit qu’il s’agissait peut-être là de la caa .^s 
l’incendie, incendie qui a coûté 6 millions de °  ̂

aux contribuables. Donc, nous traitons ici d utl 
extrêmement important.
emio leS

Le capitaine Allan: Ce sont là mes paroles e 1 0 

approuve certainement; elles sont fondées st*.r, nSpec' 
que, lorsque nous avons étudié les rapports d ie| 
tion du système hydraulique touchant le syst flgtir 

que conçu à l’époque, on comptait un certain ^ 

bre d’opérations qui n’étaient pas portées air  ̂

siers ou dont il n’était aucunement fait ment'0(e jns" 
le document d’inspection, indiquant que la je> il 
pection avait été faite. A l’étape 250, par exejrnativ6' 
s’agissait de divers groupes de tuyaux, appf0* syst^" 
ment huit ou neuf, représentant l’ensemble ^ le 
me de plomberie du collecteur de renvoie. - 0it 

secteur à basse pression du réseau hydrau M 0 

n’a trouvé aucun tampon d’inspection indid^ 
cette section particulière du système avait e 
tée. Encore une fois, je ne soutiens pas quC n6 
tion n’a pas été faite, mais aucun tamp°n 
fournissait la preuve tangible que cette ex'^e.glTie dvl 
été comblée. Il s’agit là d’une partie du sys
était alors en service.

M. Winch: Est-il habituel, dans le cadre 
exploitation et selon votre expérience, que 
société procède à une inspection, celle-o 
tionnée par un tampon et une initiale?

de vo.tre
lorsq1
soit

iue
sa1’6'

Le capitaine Allan: Oui.

M. Winch: Et cela n’a pas été fait?
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Le capitaine Allan: Cela n’a pas été fait dans cer- 
•ns cas, et c’est sur cela qu’est fondée ma déclara- 
°n- Je crois cependant que dans un témoignage 

^terieur, j’ai déclaré qu’à mon avis le problème ne 
coulait pas du fait que les inspecteurs ne faisaient 

js *eur travail comme tel. Je pense qu’il est survenu 
fait que le service de Production n’offrait pas au 

jj'ace d’inspection des assemblages complets en vue 
d a vérification officielle. En d’autres mots, la pro- 
. ctton du navire, c’est-à-dire son état d’installation, 
BriÜ p*us avancée que l’inspection. Le commodore 
/‘ogernan a appelé cette situation «être en retard 
Sj. s la tenue des livres». Il ne s’agissait pas d’une 
te dî'°n impliquant un retard accumulé par le servi- 
qug *nsPection. Ce retard était provoqué par le fait 

certaines installations parachevées n’avaient pas 
Catj s°Umises au service d’inspection pour une vérifi
er °n officielle, soit donc tampon, signature, date,
Be^ ^inch: Lorsqu’un important essai doit avoir 
vty’ etes-vous d’avis que toutes les inspections de- 
les nt avoir été faites, vous attendez-vous à ce qu’el- 

faites, et une vérification à cet égard de- 
^Ue être faite?

le, „ capitaine Allan: Oui, je m’attendrais à ce qu’el- 
MSOlent faites.

4a, 'vmch: Cependant, elles n’ont pas été faites
cas qui nous occupe?

O-- capitaine Allan: Elles n’ont pas été faites. Les P^ °ns diffèrent. ..

te " ^ùich: Est-ce que votre enquête s’accorde avec 
^elaré notre honorable ami voici quelques 
a l’effet qu’il n’y avait qu’un homme à l’in- 

fieüt, de ia saUe jes machines et deux à l’exté- 
u Avez-vous un indice ou une indication quel- 

jj6 expliquant la raison pour laquelle la chaîne 
^e?X ?OS*f*f mécanique n’a pas été tirée alors que 

1^ °mmes étaient à l’extérieur?
% 'faine Allan: Il y avait un homme dans la 
Sit s machines, deux hommes dans le comparti- 
%e$Sltué immédiatement après la salle des ma
rier ,Je su*s d’accord avec la déclaration de la 

m-',. homme qui se trouvait dans la chambre 
“ a .es, qui avait les vêtements en feu et qui a 

titubé jusqu’à la porte étanche (celle dont

«e.

%
. h. . —jusqu a îa puiic cuuiwic
X ez); je viens de vérifier nos propres docu 
>. |?Pr m’assurer de la véracité de mes déclara-

tiè,
Nche \0rr|me a donc titubé jusqu’à la porte 
Je |> °u les deux hommes du compartiment ar- 
Je etl$t approché et ont éteint les flammes; il a 
:>Cs Ulte les efforts conjugués de ces deux per
mit et Ur ouvrir l’écoutille, sortir du comparti- 
J attej tern°nter sur le pont supérieur. Lorsqu’ils 
f. esCeri nt ce dernier, il leur a été impossible de 
V* * 0bic.C en ra‘son de la fumée et cela, je crois, a 
S % h témoignages antérieurs. A notre avis, 
njaitte °mmes avaient le choix de sauver une vie 
qjhiète ?**. h® tirer la chaîne, et ils ont choisi la 
iHjX nou°ut‘on- Selon nous, au moment de l’en- 

htive s ne les avons pas blâmés d’avoir pris cette

Le président: A ce sujet, capitaine Allan, le para
graphe 5 de la page 2 signale:

Il y a eu un témoin oculaire, un employé de la 
société de Havilland. ..

Dites-vous maintenant que cela n’est pas exact?

Le capitaine Allan: Non, je dis que cela est exact. 
Il y avait un homme dans la salle des machines, où 
l’incendie s’est déclaré, et deux hommes dans le 
compartiment situé en arrière des machines.

Le président: Est-il, dans une partie quelconque du 
rapport, question de trois hommes à bord? Pas que 
je sache.
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M. Winch: Selon nos témoignages non plus; ils 
n’étaient que deux.

Le capitaine Allan: Je ne crois pas avoir bien cerné 
la question du nombre de personnes à bord. Je pense 
qu’il y a un malentendu au sujet de ce que j’appelle 
un témoin oculaire. Un seul homme a vu le liquide 
hydraulique, ce qu’il a pris pour du liquide hydrauli
que, sortant de la zone de la salle des machines pour 
ensuite s’enflammer. C’est celui que je qualifie de té
moin oculaire. Il y avait de nombreuses autres per
sonnes à bord.

Le président: Monsieur Winch, avez-vous une autre 
question à poser?

M. Winch: J’aimerais que le capitaine Allan reste à 
sa place s’il n’y voit pas d’inconvénient. Lors d’un 
essai important dans la salle des machines, est-il cou
rant de n’y placer qu’un seul homme?

M. Annan: Cela n’est pas anormal. Si un deuxième 
homme s’était trouvé dans cette salle ce jour-là, il 
m’est impossible d’affirmer que les choses se seraient 
passées différemment. En premier lieu, la personne 
n’aurait aucun moyen d’actionner le système de 
CO-2 du navire sans quitter la chambre des ma
chines, c’est-à-dire en se déplaçant vers l’arrière jus
qu’au compartiment contigu. Je crois en outre que 
dans les circonstances analogues avec le premier 
homme blessé et brûlé dans la salle des machines, 
une seconde personne aurait réagi exactement de la 
même manière que les deux hommes qui se trou
vaient à l’extérieur du compartiment. Il se serait ef
forcé de secourir le blessé. A votre exemple, je doute 
qu’il ait cherché à utiliser le dispositif de déclanche
ment manuel.

M. Winch: Bien qu’il soit là même.

M. Annan: Non, il n’est pas à portée, monsieur. 11 
n’est pas dans la salle des machines.

M. Winch: Non, je sais exactement où il se trouve; 
j’ai été à bord du navire.

Pourrais-je maintenant vous demander, monsieur 
Annan, de nous donner votre opinion au sujet de la
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déclaration contenue en page 3 du rapport d’en
quête; c’est d’ailleurs la raison pour laquelle j’ai de
mandé au capitaine Allan de rester en espérant qu’il 
donnerait ensuite son avis à ce sujet:

... le personnel de la Défense nationale n’avait 
pas été avisé que cet essai particulier était prévu 
pour le samedi 5 novembre.

Si vous n’avez pas été averti, quelle en est la raison?
M. Annan: En premier lieu, permettez-moi de dire 

qu’il n’existait aucune disposition contractuelle ex
igeant d’avertir le service. Il ne s’agissait pas d’un 
essai d’acceptation, et je tiens à le souligner. Il s’agis
sait d’une étape de mise au point d’un système. Il 
n’était pas offert au client comme un spectacle ou 
un essai d’acceptation. En règle générale, et je crois 
qu’il s’agit d’une pratique courante tout au moins 
dans l’industrie de l’aviation, nous n’invitions pas un 
client avant que nous ne soyons prêts à lui demander 
d’accepter le produit. Il pourrait être question d’essais à 
vue, certainement. Je crois que dans le cas qui nous 
préoccupe il existait une entente officieuse avec les 
spécialistes de la marine qui étaient habituellement 
tenus au courant des essais et pouvaient, à leur gré, 
assister ou non a un essai donné, selon l’intérêt qu’il 
représentait pour eux. Il n’y avait, je pense, aucune 
obligation; il s’agissait de la continuation d’une en
tente tacite que je qualifierais de courtoisie. Encore 
une fois, nous ne procédions pas à un essai d’accep
tation du système.

M. Winch: Alors, capitaine Allan, en ce qui a trait 
à l’hydroptère dont vous étiez l’inspecteur naval, 
étiez-vous généralement tenu au courant des essais? 
Aviez-vous là un représentant lors des essais, plus 
particulièrement des essais de cette importance, et 
aviez-vous prévu, étant donné la technique de cons
truction de cet hydroptère, que vous alliez être mis 
au courant de la tenue de cet essai?

Le capitaine Allan: Je vais m’efforcer de répondre 
à chacune de ces questions.-Nous nous attendions à 
être avertis, en effet. Il existait un système qui, bien 
qu’officieux, si cela est le mot juste, permettait de 
nous avertir.

M. Winch: Il existait une entente en vue de vous 
avertir de la tenue des essais?

Le capitaine Allan: Oui. De fait, nous avions 
demandé le vendredi soir s’il était possible que des 
essais soient effectués le samedi et la réponse, il 
s’agissait d’une réponse sincère, fut qu’il n’y aurait 
pas d’essai le samedi. Il arriva cependant que le pro
gramme de travail du samedi avait progressé mieux 
que ne l’avait prévu b société de Havilland, et il fut 
décidé de procéder aux essais.

M. Winch: Toutefois, vous n’avez pas été averti?
Le capitaine Allan: Non; aucune disposition con

tractuelle n’exige de nous avertir.
M. Winch: Il y avait cependant une entente.

Le capitaine Allan: Il existait une entente. En régi® 
générale, nous aurions été là. M. Annan a cependan 
raison lorsqu’il déclare que notre présence était lalS" 
sée à notre discrétion.
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M. Winch: Mais vous auriez été là . . .
été
enLe capitaine Allan: Normalement nous aurions 

là, plus particulièrement à cette étape de la m’56 ^ 
marche, car il s’agissait juste de b mise en marche 
système, et c’était la première fois que les g®11 
ratrices allaient être mises en charge. Nous aurl 
donc été là à cette occasion. Je n’attacherais c®P 
dant pas trop d’importance à cela, ceci est 
opinion, car je ne crois pas que notre présence au 
changé beaucoup le cours des événements e ^ 
donné que b personne que j’aurais déléguée au ^ 
été tout d’abord chargée de vérifier 1a tenue du 
seau électrique durant ce premier test. Encore 
fois, il aurait été intéressé par le circuit clectr 
plutôt que par le matériel de lutte contre l’ince ^

M. Winch: Monsieur le président, permettez-rn®1 ^ 
dire simplement aux représentants de 1a s0,clC.aChe 
Havilland et au capitaine Allan que le Comité a . 
de l’importance au rapport d’une commission s 
quête; il ne s’agit pas de quelque chose que 
jugeons de peu d’importance.

Puis-je poser une autre question au sujet du 
port de 1a commission d’enquête?

, j'gj un®
M. Cullen: Excuscz-moi, monsieur Winch, J 

brève question supplémentaire à poser.
a V0ÜS

Monsieur Annan, je peux comprendre <1° - d®
n’ayez pas averti le gouvernement, en sa <?u j^u* 
propriétaire, des initiatives de l’entrepreneur. au 
vous procédiez à des travaux de réglage et de Re
peint, mais dans le cas de ce contrat, le r°-^yin’ 
ment jouait deux rôles, soit celui du Pr°P ^che' 
vous demandant d’entreprendre une certain® et

1 j:— i------ 4---- *:— _nartlCUc’est-à-dire 1a construction de ce navire partie 
aussi celui de société d’assurance. ^6ft

N’avez-vous pas jugé qu’en vertu du risqu® ctuell® 
par l’assurance il existait une obligation con ^ pas 
d’avertir le gouvernement en cette qualité,d ^ 
comme propriétaire demandant b construe 
navire, mais comme assuré?

Ierullefl> j
M. Annan: Tout d’abord, monsieur doP 

n’aurais pas pensé que l’un d’entre nous au g(jresS®. 
une interprétation juridique à une invitatio^^^rCluc^ 
à un propriétaire. Je désire également faU®. n'en P([ 
que les décisions de faire des essais, ou ess®',5^ 
faire, et les décisions concernant 1a date f(4aiite . 
l’avis adressé à 1a Couronne, se prennent e ^ et 4 
niveau du travail, au niveau de b superv* ^ d ^ 
ces personnes ne s’occupent généralemen ^ ce|a 
surances et de contrats. Je suis certain *1 oJ1t P 
serait pas venu à l’esprit des personnes fl ^ dUL 
les décisions. Est-ce que cela répond a 
tion?
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M. Winch: Je n’ai qu’une seule autre question au 
de l’incendie. Le rapport de la commission 

“enquête comporte certaines recommendations et, à 
a Page 3, nous lisons:

c) Que les fluides inflammables soient isolés le 
Plus possible de sources possibles d’ignition. 

avait-il des liquides inflammables dans la salle des 
^chines pour que l’on fasse cette recommandation?

Annan: Voulez-vous parler, monsieur Winch, de 
Raides inflammables qui auraient pu s’y trouve] 
'•’Pporairement ou de ceux qui font partie du systè 
* du navire?

X Winch: Les liquides du système du navire, j’ima- 
^n.e> ne seraient pas à cet endroit, mais l’on était en 
r_ain de faire l’essai des génératrices. Cette recom- 
g “^dation me laisse penser que la salle des machines 
^ temporairement renfermé des liquides inflamma- 

e$- Est-ce exact?

Annan: Non, monsieur.

Winch: Il n’y avait pas de liquides inflammables 
ns *a salle des machines?

te ' Wnnan: Il n’y avait pas de liquides inflammables 
VouPorairement placés dans la salle des machines. Si 
le * Vou*ez parler des systèmes du navire, naturel- 

®nt ds contenaient des liquides inflammables et je 
ti0nan(derais à M. Heaslip de répondre à cette ques- 

Parce qu’elle est d’ordre technique.

o6 ’ Winch: Je parle de liquides inflammables. A-t- 
S Sl Peu de soin, qu’U y avait des liquides in- 

iait mables dans la salle des machines lorsque l’on a 
Cet essai?

qui court du plancher de la salle jusqu’à l’avant du 
pont. Il renferme une conduite d’environ un pied de 
diamètre dont une partie est un joint flexible qui 
permet l’expansion et la contraction en fonction des 
températures.

La partie isolante conçue à cette fin n’était pas 
disponible à cette étape du développement du navire. 
Je suis sûr que vous comprendrez que le développe
ment, la construction et l’isolation constituent un 
ensemble. Pour que les travaux puissent progresser, 
cette conduite a été aménagée de façon temporaire. 
La partie supérieure de la conduite a été isolée avec 
un matériau semblable à de l’amiante comme l’on 
fait habituellement en construction maritime, mais là 
où se trouvaient les joints, il n’était pas possible 
d’isoler parce que cela aurait nui aux mouvements 
qui caractérisent un joint flexible. A cet endroit, on 
a donc utilisé un isolant temporaire qui ne couvrait 
pas tout de façon exacte comme l’aurait fait la pièce 
conçue à cette fin. Il y avait de petites surfaces non 
recouvertes d’isolant que l’on avait détournées des 
tuyaux contenant des liquides inflammables. On peut 
supposer qu’à la suite de déviations, le liquide a pu 
atteindre des endroits chauds et qu’en fait ce serait 
là la cause de l’incendie.

M. Winch: C’est tout ce que je voulais savoir. Est- 
ce que cela signifie que vous procéderiez à un essai 
de cette importance qui pourrait engendrer des acci
dents sérieux sans vous assurer d’abord que tous les 
endroits chauds sont protégés? Selon ce que vous 
venez de nous dire, c’est évidemment ce que vous 
n’avez pas fait.

M. A

tiySSg nnan: Je dirais non. Au meilleur de ma con- 
ailce> non.

'yblch: Lors d’une séance antérieure, on a dé- 
r>U qu ®vant le Comité que quelques uns des joints 
tex é] -Ue autre pièce qui atteignent des températu- 
')U’i]sevecs n’avait pas été suffisamment isolés quoi-

„e ^ent maintenant. Avant d’entreprendre cet est-c&W j e lue tous les joints et autres pièces attei-
ues • ■aUt]•tes températures élevées avaient-été isolés? En 

mots, qu’est-ce qui a déclenché l’incendie?
A H
a alluaSlip: '*e cr°is> monsieur Winch, que vous fai- 
Aq -lon a un passage du rapport du capitaine 
Ns e°u ü mentionne, je ne me souviens pas des 

isnvacts> qu’une partie de l’échappement n’était 
* lQ^ee’ Est-ce bien cela?

M. w.
1,6 te 'nch: Oui, et cette partie pouvait atteindre 

Perature de 4,000 degrés?
u ' He

6 oett^asMp: De 1,000 degrés, je pense. L’isolation 
Pièce est prévue. 11 s’agit d’un long tuyau

M. Heaslip: Je crois que l’on peut bien démontrer 
qu’à cet endroit certaines parties de l’enveloppe n’é
taient pas isolées. Il faudrait que le Comité sache que 
dans la salle des machines se trouvait aussi un mo
teur marin diesel régulier. Il avait été installé de fa
çon régulière avec toutes les précautions que l’on 
prend normalement dans ce cas. Mais le moteur pré
sente aussi des surfaces chaudes du même ordre de 
température que celle atteinte par l’enveloppe. Par 
conséquent, si l’on considère les usages maritimes en 
ce qui a trait aux salles de machines, et c’est l’usage 
normal, vous trouverez des machines dont la tempé
rature se situe aux environs de celle dont il est ques
tion.

M. Winch: Je regrette, monsieur, mais on nous a 
dit au cours d’une séance antérieure que cette salle 
des machines et tout ce qu’elle comporte relève 
beaucoup plus du domaine de l’aviation que du do
maine de la marine, parce que l’on utilise des liqui
des beaucoup plus volatils que ceux que l’on trouve 
en marine. Par conséquent n’aurait-on pas dû tenir 
compte de la volatilité de ces liquides?
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M. Heaslip: C’est exact, monsieur Winch. Vous 
avez bien dit. Le liquide hydraulique est plus volatil 
que ceux que l’on utilise normalement dans les do
maines de la marine. Mais ceux que l’on utilise en 
marine, les lubrifiants, le mazout, sont tout autant 
inflammables. Ils brûlent avec autant de violence. 
Même, en certaines occasions, ces liquides moins vo
latils représentent de plus grands dangers d’incendie, 
parce qu’ils ne s’évaporent pas lorsqu’ils touchent 
une surface chaude.

M. Winch: Par conséquent, en ce qui a trait à la 
protection et à l’inspection, il aurait fallu s’en tenir 
aux pratiques qui ont cours en marine? Est-ce que je 
me trompe?

M. Heaslip: J’essayais, monsieur Winch, de répondre 
à votre question sur les surfaces chaudes. ..

• 1030

M. Winch: Je rattache ma question au sujet des 
liquides hautement volatils du genre de ceux que l’on 
utilise en aviation.

Le président: Puis-je ici me permettre une ques
tion ...

M. Winch: Un moment, monsieur le président. 
J’apprécie l’intérêt que vous portez au sujet, mais la 
réponse que j’attends mettra fin à mes questions rela
tives à l’incendie. Je laisse délibérément de côté les 
assurances, parce qu’il n’est que juste de laisser aux 
autres des sujets de questions.

Le président: Puisque nous en sommes au sujet de 
l’isolation, capitaine Allen, serait-ce une erreur de 
présenter la situation comme suit: vous avez prévu 
un certain genre d’isolation pour ces tuyaux et la 
Société, à ce moment, n’ayant pas le matériel, a déci
dé d’utiliser un isolant temporaire. Est-ce que votre 
ministère a vérifié ce matériel et étiez-vous au cou
rant que l’on utiliserait un isolant temporaire et que 
ces joints n’étaient pas bien recouverts?

Le capitaine Allan: Oui, je pense, mais il faut tenir 
compte de la situation du moment et de l’importa11' 
ce du risque couru. Ce sont des choses qui se près61*- 
tent tous les jours. Si l’on juge par après, nous avofs 
eu tort, mais à ce moment-là, le risque semblait ral 
sonnable.

Le président: C’est un risque qui s’est révélé plu1®1 
dispendieux.

Le capitaine Allan: C’est vrai, on ne peut rien 
de plus.

Le président: Avant d’en arriver au domaine 
assurances, on nous a dit que le ministère n’avait P 
été mis au courant, et je pense, monsieur Annan, 9. 
cela aurait été un geste de courtoisie d’avertir le 
nistère. Je sais que cela n’était pas stipulé au conh ^ 
mais, en d’autres occasions, vous l’aviez fait» 6 
Comité ne comprend pas pourquoi les fonctionna ^ 
du ministère n’ont pas été informés, peu imPort^^ 
qu’ils auraient pu faire s’ils avaient été dispo*111 j 
Pourquoi cela s’est-il produit un samedi aPr,es’!ï le 
C’est assez inhabituel puisque, de façon généra »^ 
samedi est un jour de congé pour la plupart de 
treprises.

M. Annan: Je ne suis pas d’accord, monsieur & 
du moins en ce qui regarde l’hydroptère, 9ue jtuel- 
medi ou le dimanche soient des journées inha ^gi 
les de travail. Vu l’urgence de ce programme» ^ 
gens travaillaient souvent sept jours par 
durant de longues heures. Une semaine de 56 je 
est considérée comme normale, et il n’y 3 rl se- 
surprenant que l’on ait travaillé durant la lin par- 
marne. Lorsque c’était possible, nous le faisioaJs0|it 
ce que les conséquences du retard d’une journ 
si vastes du point de vue financier, qu’il iaU^s pa- 
tout ce qui est possible pour faire progresser 
vaux.

Le président: Monsieur Crouse, est-ce que 
tions ont trait aux assurances?

vos d1
U65'

M. Crouse: Non, monsieur le président.

Le capitaine Allan: Nous n’avions pas stipulé le 
matériel isolant, mais nous savions qu’il devait y être 
installé. Par «nous», j’entends moi-même. Je savais 
qu’il y avait des surfaces non recouvertes entre les 
divers éléments. Elles n’étaient pas grandes mais il y 
en avait, et je savais que l’on procéderait à des essais 
malgré leur existence.

Selon moi, c’était un risque raisonnable à prendre 
dans les circonstances. Je raisonne comme je faisais 
avant l’incendie. Si vous me demandez aujourd’hui ce 
que j’en penserais, ce serait différent, mais j’essaie 
d’être honnête avec vous. A ce moment-là, je croyais 
qu’il s’agissait d’un risque raisonnable.

Le président: Ainsi la société et vous-même avez 
décidé de prendre le risque?

M. le président: Vous avez la parole.

M. Crouse: J’aurais d’abord quelques qii* 
d’ordre général. D’abord, selon le contrat, e ^ c0<r 
la société de Havilland était responsable p^yis°? 
ception, de la construction et de l’essai de 
tère?

M. Annan: Oui.
uel °"

M. Crouse: Vous avez déclaré que l’essai a^ajt 
irocédait le jour où s’est produit l’incendie 
ipération de mise au point, ce qui expüdue ^ de c 
1 ne s’agissait pas d’un essai d’acceptat* y0ir 
ystème. Pourquoi ne seriez-vous pas, voU 
ssurance, responsables de l’incendie?
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Annan: Je crois que c’est clair, monsieur Crou- 
I C’est évident pour nous. D’abord le contrat nous 

cknd clairement d’assurer l’entreprise contre l’in- 
Cendie

Crouse: C’était un ordre direct, monsieur le pré- 
®ent, provenant du ministère de la Défense natio- 

oa*e ou du ministère de la Production de défense.
k*- Annan: C’est une clause du contrat, monsieur.

“*• Crouse: Bien.

si important, puisque vous étiez responsables de la 
conception, de la construction et de la vérification 
de l’hydroptère et de son équipement, de déterminer 
quelle température ces joints pouvaient supporter 
aux endroits où ils étaient exposés à la chaleur. Ce 
n’est que logique.

M. Heaslip: C’est exact

M. Winch: Et non isolés, je suppose, monsieur 
Crouse.

J^‘ Annan: Ensuite, le Couronne, en vertu d’une 
tte entente, assure elle-même le navire.

y.' Crouse: Par conséquent lorsque vous avez con- 
cq u ^’accepter le contrat et d’être responsable de la 
c0 CePti°n, de la construction et de l’essai, cela ne 

Portait aucune assurance?
*1035

Annan: C’est exact, oui.

8ené ^'"ch: Même si vous étiez coupables de négli- 
?fcrrCeô <22s’ m®me vous étiez coupables de négli-

M. Crouse: C’est une autre question. Ils n’étaient 
pas recouverts d’amiante, ce qui est une pratique 
courante en construction maritime.

M. Heaslip: Je répète qu’il n’y a pas eu d’essais aux 
températures élevées. Le joint est conçu pour fonc
tionner en milieu moyennement chaud, et je ne 
pourrais vraiment pas dire quelles seraient les limites. 
Je crois que l’on utilise ce joint normalement pour 
des températures pouvant atteindre 250 degrés en
viron. Je regrette de ne pas pouvoir vous donner de 
renseignements plus précis en ce moment.

Annan: Oui.
* e Président: Selon la décision juridique.

M ,etç 7nnan: Oui. Si l’on prouvait que nous avons 
sei^Sligents, ce ne serait d’aucune conséquence,"'-Ov*»va5 W 11V ovian V* uwvm»» —-------------,--------

-«iii* n°Us> P°ur l’aspect juridique de la question des 
i^nces.
M. n
\s r°use: C’est bon, monsieur le president, vous 

aVez dit que le système avait été vérifié relative- 
ehetl a pression. Nous aimerions savoir si des 

CQ1]CS Valeur ont été faites sur les tuyaux et 
lers en plus des épreuves de pression? 

le . .
résident: Monsieur Heaslip.

M. H
S n’aea-s*'P: Monsieur Crouse, aucun essai particu- 
lcS$ ^ eté fait relativement au comportement des 
N$e> rémpérature élevée. On a posé la question, je 

que l’on a dit que ces joints se trou
ait Un^es d’une turbine à gaz dont la surface attei

nt, ç température élevée. Est-ce exact? 
at,e Sü0USe: C’e$t en partie exact. Mais il y a un 
j- eür j? <iue j’aimerais élaborer. La question de la 
,,Xln 1268 essais que vous avez effectués afin de 

"rénir 6r C|Uede température ces joints pourraient 
v te ^ ®n Plus de la pression, est très importante 
\ |e$ Ornent. Vous avez déclaré au Comité que 
^ Vlez vérifiés quant à la pression.

HeasUp: C’est vrai.

* CtQy

^t^itier ("’est compréhensible. Il vous fallait 
îr aux a quelle pression les joints pouvaient ré

éditions d’utilisation, mais il semble aus-

La température de surface de ce joint serait de 
beaucoup inférieure à ce niveau, même s’il était situé 
près d’une turbine à gaz donj la température super
ficielle pouvait atteindre 400 F. Il n'est pas néces
saire de vous éloigner beaucoup pour que la tempéra
ture ambiante s’abaisse considérablement. Vous pou
vez en effet passer près de la turbine ou vous en 
approcher sans sentir beaucoup de chaleur. De plus 
le système véhicule constamment du liquide dont la 
température est d’environ 100 à 150 degrés. Le 
système choisi était complètement incompatible avec 
le milieu.

M. Crouse: C’est bon.

Le président: Monsieur Winch.

M. Winch: Lorsque j’ai parlé de surfaces chaudes 
exposées, et surtout de la partie de l’échappement, 
j’ai cité de mémoire 4,000 degrés Farenheit. Je veux 
corriger, parce que j’ai pu vérifier, et l’échappement 
des turbines à gaz auxiliaires atteint environ 1,000 
degrés Farenheit Je veux rectifier au cas où il y 
aurait d’autres questions à ce sujet.

Le président: Monsieur Crouse, vous pouvez con
tinuer.

M. Crouse: C’est exactement ce que j’allais men
tionner. Il est mentionné au rapport que la tempéra
ture atteignait environ 1,000 degrés Farenheit lors
que le moteur fonctionnait et non pas 400.

Le président: Monsieur, pourriez-vous, s’il vous 
plait, élever un peu la voix?
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M. Ciouse: Le rapport mentionne que l’échappe
ment de la turbine à gaz auxiliaire atteint environ 
1,000 degrés Farenheit lorsque le moteur fonctionne 
et non pas 400 comme on nous a dit.

Le président: Monsieur Heaslip.

M. Heaslip: Je parlais de l’enveloppe du moteur et 
non de l’échappement

M. Crouse: Vous nous avez déjà dit que vous étiez 
responsables des essais, de la conception et de to cons
truction. Monsieur le président, nous essayons de 
déterminer qui porte la responsabilité de l’incendie. 
Vous avez aussi déclaré que la société n’a pas de 
'preuve de mauvaise installation. Avez-vous vu les il
lustrations à la figure 3 du rapport soumis le 6 mars 
1969 au Comité? Croyez-vous que ce genre de joint 
est suffisant?

M. Heaslip: Nous le voyons pour la première fois.

• 1040

M. Crouse: C’est une illustration des dommages 
après l’incendie et on peut lire:

A remarquer le tuyau et les raccords.
Ma question est la suivante: est-ce qu’en construction 
maritime cette installation serait jugée suffisante, si 
l’on tient compte que la conception et la construc
tion du navire étaient votre responsabilité?

qui arrivaient de Toronto où elles étaient fabriqué5 
selon les exigences du modèle.

Le joint fournit ce degré de flexibilité. Les P'1iè#s

les
et

:0UP

ont été vérifiées, comme vous l’avez déjà mention^ 
Le comportement à la pression a été vérifié selon 
normes militaires américaines relatives à ce joint- 
il pouvait fonctionner à des pressions de beauco 
supérieures à celles utilisées. De plus, vu que le " 
tème était soumis à des pulsations faisant varier 
pression de temps en temps, le joint a été souto1* 
des épreuves de fatigue utilisant de très grandes 
fions de pression soit de zéro à 100 livres par P°uuC 
carré, ce qui est une variation supérieure à celle Q g 
comporte le fonctionnement normal. L’épreuv 
comporté 100,000 cycles et a été discontinuée, P 
qu’à ce point nous étions plus que satisfaits du c 
portement de la pièce. Il n’y a eu aucune défail,a

f Ie
M. Crouse: Monsieur le président, apparemm®11^. 

personnel de la de Haviltond s’est beaucoup Pre°uVe5 
pé de la pression, et on a procédé aux ép|*r 
nécessaires, mais on a négligé les épreuves de c*1. y 
parce que, si vous regardez bien l’illustration. 
figure 3, le collier qui tient ce petit bout de j 
aux deux conduits n’est pas suffisant pour resis1 
une chaleur excessive.

iie
Le président: Monsieur Crouse, on peut le 

du fait que ces colliers et raccords ont été c 
depuis l’incendie. Est-ce exact, monsieur Hea$ v

M. Heaslip: En certains endroits ils ont 
gés.

été

M. Heaslip: Je répondrais oui, monsieur Crouse, 
sans rien ajouter. J’aimerais vous demander une 
minute et vous expliquer les circonstances. Tout 
joint dans tout système remplit un certain nombre 
de fonctions. Notre problème ici était d’avoir un 
joint qui pouvait convenir à la fonction principale de 
résister aux pressions normales de fonctionnement 
avec efficacité, dans le milieu où il se trouvait, et de 
fournir en même temps un joint efficace dans la 
réunion de la multitude de tuyaux que comporte la 
salle des machines.

Vous avez vu le navire. Vous avez vu combien il y 
a d’espace et combien de canalisations. Nous avons 
dû faire face au problème, après l’élaboration des 
plans de ces pièces, d’en faire le modèle à Toronto, 
de fabriquer les tuyaux à Toronto où se trouvait 
l’équipement et, ensuite, de nous assurer qu’ils 
étaient acceptables lors de leur installation dans le 
navire à Sorel. Il fallait utiliser un genre de joint qui 
permettait un certain jeu. Il n’y avait pas moyen 
d’installer des tuyaux rigides à cette étape de la cons
truction du navire. Aussi, le joint devait-il convenir à 
sa fonction définitive, et être capable de subir de 
légères variations de forme et d’ajustement des pièces

• 1045

- -dent- ^
M. Crouse: Je voudrais, monsieur le Pr®sl je sF' 

le témoin se reporte à la figure 1 qui ilJ ^ 
tème partiellement installé à bord du naV ^oü1 , 
l’incendie. Vous voyez ce qui semble être un yez-Fj, 
tuyaux flexible en caoutchouc. Pourquoi n * 
pas utilisé du tuyau flexible en métal dans 
lation de ce genre aux endroits où il y a fle*'*’,. 
contraction et expansion. Il existe du tuya^n ^ 
en métal qui ressemble au tuyau flexible 
chouc et que l’on utilise dans toutes les '^trac^. 
maritimes où_il y a vibration, expansion, 
et explosition à la chaleur. Je connais ces et ) 
que j’ai déjà construit moi-même trois 
quelques connaissances en construction mai

te /

Le président: Monsieur Crouse, votr tchoUc' 
porte sur l’utilisation du métal ou du caou

gt
M. Crouse: Pourquoi n’avez-vous Pa.S. tj0fl 

tuyau flexible en métal dans une instaU» 
genre où il y a vibration, contraction 6
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Heaslip: Partout où l’on prévoyait de la vibra-
°n entre les éléments, on a utilisé des tuyaux sou- 

Ple$.

Crouse: Des tuyaux souples en acier.

Heaslip: Monsieur Crouse, il n’y a pas que je 
de tuyaux souples en acier. Je sais qu’il existe

"lais
cho

'. tuyaux souples qui ont des garnitures d’acier,
ce sont fondamentalement des tuyaux de caout- 

^ 'Uc- 11 n’y a pas, que je sache, de tuyaux souples 
^acier qui puissent résister à une pression raisonna- 
aj ' Ces tuyaux souples du genre auquel je fais allu- 
teh ■SOnt utilisés partout où il y a un mouvement 
l tif entre les éléments. Mais, dans le systèmehydr;
c°nsiaulique à basse pression en cause, le problème 
vib*SlS.te à unir des bouts de tuyaux ensemble. La 

tation ne causait pas de problème.

sgjt ' Crouse: Mais, évidemment, la chaleur en cau- 
spé cet aspect de la question a été négligé par vos 
(m aUstes dans la construction du navire ou dans la 

ction des devis.
ce^Ue**e société a exécuté les essais de pressions sur 
ri0rntacc°rds? Existe-t-il un certificat qui atteste le 
*ePr te d’essais subis et la pression ainsi que la cha- 

Uxquelles ces raccords peuvent résister?

M. »
vilan(j1easlip: Les essais ont été effectués par de Ha- 
Oti |e" Ces raccords ne sont pas achetés comme tels. 
boi,t achète sous forme d’éléments: on prépare un 
bout fl tuVau d’une certaine façon, on coupe un 
Moje e tuyau selon une certaine norme et on ém
ané fUne bride de serrage standard. Ces éléments, 
icbèt°!S t®unis, constituent les raccords. On ne les 
i8semhiPaS 0001,116 tels. On achète les pièces et on les 
es$ajs e' Une fois assemblées, on leur fait subir les 
ion... °nt nous avons parlé. Les raccords peuventan,1
V,
l|s sontnner aux températures ambiantes auxquelles 
?US j s°umis. Je pense, monsieur Crouse, que vous 

’toe ue giclez de l’aspect résistance au feu plutôt 
•"eut a chaleur ambiante et d’un bon fonctionne

ra PteSs°USe: Vous avez dit qu’on exerçait beaucoup 
é • arCa!°n SUr vous durant la construction de cette 
t*â fujts l0n> ce qui explique pourquoi les essais ont 
faille, ? samedi, et vous avez dit que parfois vous 

c le dimanche. Étant donné que le Plainview 
c°°ière ,,jtruit aux États-Unis, de même que la can- 

'lui ”^staU, de Grumman, et vu que le Tucum- 
bcain 6S! une cannonière utilisée par la marine 

p°e'tl8, \ 3 *’beure actuelle, a été construit par 
<CUt dét °Us ^es-vous mis en contact avec ces gens 

COnstn,tminer *es asPects techniques et les modes 
ction avant d’aborder cette réalisation?

*•61" Pré:s,dent: Monsieur Annan.

M. Annan: Avec votre permission, monsieur le pré
sident, je prierais M. Becker de répondre à cette 
question, car il est le directeur du programme, et 
c’est lui qui est le plus au courant.

M. R.W. Becker (Directeur du programme, de Ha- 
villand Aircraft): Monsieur le président depuis le dé-
• 1050
but du programme et l’étude entreprise en 1960, 
nous avons été en contact avec les diverses sociétés 
américaines en cause et, de plus, la marine et nous- 
mêmes avons eu des relations étroites pour tous les 
programmes américains sur le littoral de l’Ouest. La 
plupart de ces sociétés, comme vous le savez, ont 
leurs bases à Seattle, et les officiers de la marine qui 
s’occupent du projet de Bras d’Or et nos techniciens 
ont visité ces embarcations plus d’une fois. Nous 
avons eu aussi des entretiens à Toronto, à Sorel et à 
Halifax avec les représentants américains.

M. Crouse: Etant donné que le Plainview, construit 
par Lockheed Aircraft Corporation of Canada Limi
ted est presque deux fois aussi grand que cette em
barcation et qu’il fonctionne depuis assez longtemps, 
les données techniques de cette embarcation ont-eûes 
été fournies aux Canadiens afin de les empêcher de 
construire de façon empirique? Ces données vous 
ont-elles été fournies?

M. Becker: Tout d’abord, il ne faut pas oublier que 
le Plainview est une réalisation de Grumman, qui a 
été entreprise à peu près en même temps. C’est 
Grumman qui a étudié le Plainview, et nous étions 
en étroite liaison avec Grumman à cette époque 
parce que, à ce moment-là Lockheed ne s’occupait 
pas des hydroptères. En second lieu, il y a plusieurs 
aspects qui se répéteront dans toutes les embarca
tions hydroptères. Nous avons eu un échange de 
vues au sujet de l’étude de l’hélice et de la transmis
sion, bien que l’étude canadienne réalisée par General 
Electric soit plus perfectionnée que celle du Plain
view.

Je désire signaler un autre point. A ma connais
sance, le Plainview n'a fonctionné sur patins que la 
moitié du temps du Bras d’Or. Ces gens-là n’avaient 
guère plus d’expérience que nous.

M. Crouse: Une dernière question. Dans le Plain
view ou les autres hydroptères réalisés aux États- 
Unis, avez-vous vu des installations de chambres de 
moteurs semblables à celles qu’on voit dans ces 
photos et à l’égard desquelles vous avez utilisé des 
brides de serrage des tuyaux et des raccords? Avez- 
vous vu à peu près la même chose dans leurs embar
cations?

M. Becker: Je ne m’en souviens pas et je ne désire 
pas commenter l’étude d’un autre entrepreneur.

M. Crouse: Merci, monsieur le président.

20362-2
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Le président: Capitaine Allan, il semble que la 
cause de cet incendie ait été le mauvais usage de 
raccords et de bridges de serrage. Je pense qu’on l’a 
déjà dit au Comité. M. Crouse a demandé si ces ac
cessoires avaient été éprouvés au point de vue de la 
pression. Il voulait savoir si une compagnie étrangère 
les avait éprouvés. Ils ont été éprouvés par de Havil- 
land. Vos inspecteurs savaient-ils que les accessoires 
avaient été éprouvés au point de vue de la pression? 
Etaient-ils présents lorsque les essais ont eu lieu?

nous avons décidé de ne plus prendre les risques quC 
nous avions pris auparavant. Nous y sommes d°nC 
allés carrément, si je puis dire. Nous avons changé leS 
brides de serrage, nous avons isolé les sources de cha- 
leur et nous avons pris d’autres précautions. Nou$ 
avons augmenté la protection contre l’incendie, 6tc’ 

M. Winch: J’ai une très brève question à poser. A 
la suite de l’incendie et étant donné la cause prob8 
ble, lorsque vous avez reconstruit l’embarcati011’ 
avez-vous utilisé des accessoires différents?

Le capitaine Allan: Nous savions que les accessoires 
avaient été éprouvés au point de vue de la pression, 
mais nous n’avons pas assisté aux essais. Ils ont été 
éprouvés soit à Malton, soit à Downsview, j’oublie à 
quelle usine, mais c’était dans la région de Toronto. 
Normalement, les essais auraient été surveillés par le 
gouvernement à l’usine de Toronto.

Le président: Mais après que les accessoires ont été 
montés sur l’embarcation, a-t-on fait d’autres essais?

Le capitaine Allan: Lorsqu’ils ont été installés sur 
l’embarcation et éprouvés au point de vue de la pres
sion, oui. Nous étions au courant et nous avons été 
témoins de la chose. Mais cela n’est pas la seule 
partie de l’installation. Même si nous sommes d’ac
cord jusqu’ici, nous ne le sommes plus au sujet de ce 
qui est arrivé par la suite.

Le président: Très bien.

M. Crouse: Il est très évident, monsieur le prési
dent, que l’essai de pression n’était pas satisfaisant, 
car c’est la bride de serrage du tuyau qui a cédé et 
qui a fait couler du liquide hydraulique inflammable 
sur des pièces chauffées du moteur. C’est cela qui a 
causé l’incendie. C’est simple comme bonjour, n’est- 
ce pas?

Le capitaine Allan: Nous ne sommes pas allés si 
loin que cela. Nous avons dit que c’était là la cause 
la plus probable. Bien qu’on puisse effectuer un essai 
de pression à une fois et demie la pression de régime 
(je crois que j’ai déjà dit 300 livres; la pression 
exacte est 225 livres) il s’agit d’une pression statique 
et, en régime de fonctionnement, il y a des fluctua
tions ou un état dynamique qui peuvent causer des 
fuites. C’est le point que j’ai tenté de faire ressortir à 
l’aide d’une de ces photographies. Nous étions d’avis 
que la bride de serrage avait peut-être été mal instal
lée. Elle a pu subir avec succès l’essai de pression 
statique, mais avec les vibrations, il a pu y avoir des 
fuites plus tard.

Le président: Oui, mais, capitaine Allan, le fait 
qu’on a changé les brides porte le Comité à croire 
qu’elles n’étaient pas convenables au début.
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Le capitaine Allan: Eh bien, c’est une question de 
jugement. Il faut savoir ce qui constitue un risque 
acceptable et ce qui n’en est pas. Après l’incendie,

Le capitaine Allan: Dans les systèmes où il y 8 u. 
risque d’incendie, s’il se produit une fuite, c’est' 
due, lorsqu’il y a du liquide inflammable qui est Pr 
d’une source de chaleur, nous avons utilisé un râ^ 
cord différent. Nous avons utilisé ce genre de racco 
dans les systèmes où le risque d’incendie est falD^ 
c’est-à-dire lorsque le système porte de l’eau ou Q- 
l’huile qui n’est pas aussi inflammable, et nous 115 
Ions des sources de chaleur. z

Le président: J’allais dire que nous avons fen^.s 
porte à clé après la perte de six millions de doB 
Je ne sais pas si cela est exact, mais je l’espère

je
Nous désirons maintenant déposer deux 

n’en donnerai pas lecture, mais ces deux lettres < 
ront en appendice. La première, de l’Auditeur 8 . 
ral, datée du 13 mai, concerne une opinion jun 4-té 
sur l’incendie de l’hydroptère, et la seconde ^ 
écrite par le directeur général du Bureau du se ^ 
de vérification, ministère des Approvisionnent6, 
Services. Cette lettre datée du 16 mai, a trait a . 
dépendance du Bureau du service de vérifie® p 
l’égard du contrat du Bonaventure. Avec votre les 
mission, je dépose ces deux lettres. Vous pou1 
consulter. _

M. Noble a quelques questions à poser et, aP* 
pense que M. Cullen désire poser une quest 
sujet de l’assurance. jf si

M. Noble: Monsieur le président, je désireJ8 jesà 
des raccords ou des tuyaux conducteurs sentb, , M
ceux qu’on a utilisés dans l’hydroptère Ç>nt ®,aUtr6$ 
ployés par de Haviiland dans la fabrication 
produits à son usine?

M. Heaslip: S’ils ont eu d’autres applicati°nS'
s

M. Noble: Vous produisez d’autres articles^®^ 
usines, et je me demande si vous avez u 
accessoires de l’hydroptère pour produire 
articles.

M. Heaslip: La réponse est affirmative

eif

is P°ur
M. Noble: Alors, avez-vous fait des essa d8*1’ 

éprouver ces accessoires avant de les insta 
l’hydroptère? ^ - de

M. Heaslip: Oui, monsieur. Nous avons 6 
décrire ces essais.

■gst6 ^
M. Noble: Une dernière question. Est-ij J 16* 

dire que si votre société avait été responsab
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^ndie, vous auriez été plus minutieux à l’égard des 
^cautions à prendre?

M. Crouse: Pourrais-je poser une autre question? 
A-t-on éprouvé et rectifié la navigation au sonar?

H- Heaslip: Nous avons pris toutes les précautions 
a,sonnables à cette époque.

"L Noble: C’est tout, monsieur le président.

président: Monsieur Cullen.

Cullen: Vous avez été chargé de l’étude et de la 
nstruction, et la grande question est de savoir sicela

Va fonctionner.

1 Président: L’hydroptère?

püj ■ Heaslip: C’est une très bonne question et je ne 
rtie y, ^Pondre qu’en partie, monsieur Cullen. On a 
pj^ré la vitesse de l’embarcation pendant qu’elle est 
ipe ee sur ses patins, et on a étudié le fonctionne
ls l’embarcation. Tous les essais qu’on a faits
L, 1U ICI rptrolont nno l'otviKarontî/vr» fAnoéinnno âUSSl

nous
bQ 1C1 révèlent que l’embarcation fonctionne 
'ÿssè mieux> qu’on s’y attendait. Cela
Ÿ°Ud Présager un bon avenir. Le capitaine Allan 

Peut-être ajouter l’avis de la marine à cette
HOrise

eapitaine Allan: Je suis d’accord.

Julien: La vitesse en est-elle secrète?

Le1er ,,CaPitaine Allan: Nous n’avons pas fait fonction- 
Petit Crrréarcation à sa vitesse maximum. Il y a un 
ter,, Problème technique que 

: nr°ra’ICment. Il semble cet
nous avons résolu 

q —‘toiu h semuie que la solution soit bonne 
e.s aU°ns l’utiliser. En même temps, nous ferons 

%oj 8818 de déplacement. Nous ne voyons pas pour- 
^ti0n °Us ne pourrions pas faire fonctionner l’embar-
la? Vite aUss* bion que possible. Nous ne connaîtrons 
*ettii,„Sse maximum que lorsque nous aurons essayé

°ar cation
M. Cull,®n: A-t-elle été éprouvée en grosse mer?

vagrlesa**'taine Allan: Nous l’avons éprouvée dans des 
q , e quatre pieds, et permettez-moi de vous 

^ , °n ne sait pas qu’on navigue dans des vagues
tte Pieds.

Le capitaine Allan: Comme vous le savez, il s’agit 
pour le moment d’évaluer le comportement du véhi
cule et nous prendrons livraison du matériel de com
bat. Une brève réponse à votre question est «non». 
Nous n’avons pas installé ni éprouvé les appareils de 
sonar. Mais cet appareil a été utilisé en usine dans 
une installation statique.
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M. Winch: J’ai une brève question hypothétique à 
poser et j’y attache beaucoup d’importance. Si la 
société de Havilland était responsable de l’incendie et 
si on obtenait un jugement contre elle, poursuivriez- 
vous alors le gouvernement, car il était l’assureur de 
l’embarcation?

M. Annan: Eh bien, monsieur Winch, nous ne le 
savons pas. Vous parlez d’une situation hypothéti
que. Nous pensons que nous sommes suffisamment 
protégés par l’assurance du gouvernement, mais nous 
n’avons pas d’autre opinion sur ce point à l’heure 
actuelle.

M. Winch: Merci

Le président: Messieurs, auriez-vous d’autres ques
tions à poser aux représentants de la société de 
Havilland? Si oui, nous pourrions siéger cet après- 
midi Mais, si vous pensez avoir obtenu assez de ren
seignements, nous bisserons les représentants retour
ner à Toronto.

M. Winch: J’ai posé toutes mes questions.

M. Cullen: Je suis satisfait Avec les questions que 
nous avons posées, je ne sais pas si nous avons établi 
quelque chose. Qu’il y ait eu négligence ou non de la 
part de b société de Havilbnd, peu importe, car cet
te société est protégée par une assurance.

Le président: Messieurs, les renseignements que 
vous nous avez fournis sont très utiles. Nous vous 
remercions de vos témoignages et nous espérons qu’il 
n’y aura plus d’incendie.
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APPENDICE P APPENDICE Q

AUDITOR GENERAL AUDITEUR GÉNÉRAL Edifice Concorde, 280 rue AlheI*
OF CANADA DU CANADA Ottawa 4, le 16 mai 1969

Ottawa, le 13 mai 1969.

Monsieur Alfred D. Haies
Président du comité des comptes publics
Chambre des communes
Pièce 549-S
Edifice du Centre
OTTAWA (Ont.)

Objet: Paragraphe 97 du rapport 
de l’auditeur général,
1967-Programme de mise en 
service d’hydroptères

Monsieur,

Au cours de la réunion du Comité du jeudi 8 mai 
dernier, M. Cullen a fait allusion à l’opinion qu’émet
tait, le 1er décembre 1966, M. R. H. Evans, conseil
ler juridique au ministère de la Production de dé
fense, sur la responsabilité de l’entrepreneur en ce 
qui concerne les dommages causés à l’hydroptère par 
l’incendie survenu le 5 novembre 1966.

Au cours du débat qui a suivi, vous m’avez de
mandé d’obtenir l’avis impartial de mes conseillers 
juridiques. J’ai donc discuté de la question avec eux; 
ils ont lu les procès-verbaux et témoignages publiés 
jusqu’ici et sont au courant de l’opinion en question 
consignée à l’appendice F, page 425, des Procès- 
verbaux et Témoignages, fascicule n<> 25, du 18 mars 
1969.

Je me suis entretenu aujourd'hui avec mes conseil
lers qui disent partager l’opinion donnée par M. 
Evans le 1er décembre 1966. Le seul article du con
trat qui s’applique, disent-ils à l’instar de M. Evans, 
est l’article 12 du DDP-26B (R5/60) intitulé «Soins à 
prendre des biens de la Couronne». Comme le signale 
M. Evans, cet article rend l’entrepreneur responsable 
de toutes pertes découlant de son défaut de prendre 
un soin raisonnable et approprié, sauf si la perte est 
attribuable à l’incendie.

Je transmets directement à M. Cullen une copie de 
la présente lettre.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations 
distinguées.

M.A. Henderson

Monsieur A. D. Haies 
Comité des comptes publics 
Chambre des communes 
Ottawa (Ont)

Monsieur,
Je vous remercie de la courtoisie dont vous ^ 

fait preuve à mon égard pendant la réunion 
Comité des comptes publics, jeudi après-midi.

J’avais espéré avoir l’occasion de faire des co1’1'
:rif*f
teste6mentaires sur l’autonomie du Bureau de la ve 

tion qui, si je comprends bien, avait été conte- ^ 
lors d’une réunion antérieure de votre corn*tCn1of1 
crois qu’on a soulevé la question parce que ^ 
Bureau et les fonctionnaires préposés aux c°j* ^ 
relatifs au «Bonaventure», font maintenant P31 j^s. 
nouveau ministère des Approvisionnements et Serv

, et le
Bien que le secteur des Approvisionnements - ^ 

secteur des Services partagent le même no 
ministère et relèvent du même ministre, l’orS 
tion du ministère les distingue très nettement- • „ 
fonctionnaires préposés aux contrats rendent fle- 
à M. G. W. Hunter, sous-ministre dea Approv*slgaji$, 
ments, et nous rendons compte à M. H. R- 
sous-ministre des Services.

Vous savez sans 
d’importance pour

doute
vérificateur

combien l’auton^^-0ii.
ProfJd»

Nous étions très heureux de faire partie du ®ur pa5 
contrôleur du Trésor, et nous ne le somm 
moins depuis que nous sommes avec le minist
Approvisionnements et des Services.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression 
timents très distingués,

de m65

, A $

Le directeur gé%L,#’ 
Bureau de la ve 
G.H. Cheney-

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969
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PROCÈS-VERBAUX

[Texte]

Le mardi 27 mai 1969 
(43)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 38 
du matin, à huis clos, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Boulanger, Cafik, Crouse, Flemming, Guay (Lévis), Hales, 
Harding, Laflamme, Leblanc (Laurier), Lefebvre, Noble, Rodrigue, Thomas 
(Maisonneuve), Winch—(14).

Le Comité discute les points à inclure dans ses rapports concernant les 
HMCS Bonaventure et HMCS Bras D’Or.

Du consentement unanime, la proposition suivante de M. Cafik, déposée 
à la réunion du 29 avril 1969, est retirée:

«Le Comité des comptes publics est venu à la conclusion que les sièges 
et les planchettes à écrire installés dans la salle de conférence dont il 
est question dans le cahier des charges annexé à X-81 de la formule 
DDP 779 du 20 juin 1966 sont en fait les mêmes que ceux dont il est 
question à X-427 de la formule DDP 779 du 6 octobre 1966.
En conséquence, le Comité estime que X-427 est une répétition du 
travail exécuté en vertu de X-81 et recommande par conséquent que 
la Davie Shipbuilding Limited remette la somme de $4,173.00 au Rece
veur général du Canada.»

A 10 h. 40 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du
Resident.

Le jeudi 29 mai 1969 
(44)

Le Comité des comptes publics se réunit aujourd’hui a 9 h. 38 du matin, 
s°Us la présidence de M. A. D. Haies, président.
* Présents: MM. Bigg, Cafik, Crouse, Cullen, Flemrmng, Guay (Lévis), 
î^les, Leblanc (Laurier), Lefebvre, Major, Mazankowski, Noble, Rodrigue, 

h°mas (Maisonneuve), Winch—(15).
Aussi présent: M. Noël.

„ Témoins: M. G. R. Long, auditeur général adjoint; M. H. E. Hayes, directeur 
e la vérification au bureau de l’auditeur général.

ri Le Comité consent à accepter en appendice au compte r<™lu de ce^ jour
J? exemples d’erreurs dans le calcul pc.dlce r!

^Pte de pension de retraite du service public. ( PP
Le Comité interroge les témoins concernant les chapitres suivants du 

Pport complémentaire de l’auditeur général:
18—Intérêt sur les prêts à la Commission de la Capitale na lona ,
20—Indemnité indirecte aux banques a char e,

39—3
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21— Le Conseil des Arts du Canada;
22— Disposition des biens excédentaires;
23— Sommes adjugées en vertu de la loi sur les pensions;
24— Allocations aux anciens combattants;
25— Modifications à la loi sur les douanes et à la loi sur la taxe d’accise.
A onze heures du matin, le Comité s’ajoume jusqu’à nouvelle convocation 

du président.
Le secrétaire du Comité, 

Edouard Thomas.

39—4



TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

0941
Le jeudi 29 mai 1969

Le président: Messieurs, le 30 janvier nous 
0 étions à l’étude du rapport complémentaire 
e l’Auditeur général sur les mesures prises 
ar les ministères et les organismes par suite 

recommandai ions du Comité à la Cham- 
Nous abordions l’article 9, à la page 17, 

,u ü est question des «Erreurs dans le calcul 
(j0s contributions et des pensions du compte 
la fiPensl°n de retraite du service public». A 
16 p de cette réunion, selon le compte rendu, 
gé .mité a demandé au bureau de l’Auditeur 
^fierai de lui fournir des exemples des pires 

eurs qUj se giissent dans les calculs des 
^ Osions de retraite. Les membres ont pu lire 
V^Ponse, et vous pouvez maintenant poser 
{A questions à ce sujet si vous le désirez. 
d6sls vu qu’un fonctionnaire de la Direction 
trJ Pensions de retraite doit bientôt venir 

'°lsner devant le Comité, peut-être 
q^d'il préférable de ne poser vos questions 
V0t^ Moment de sa venue. Et donc, si c’est 
ht6 ® désir, nous pourrions ajouter ce docu- 
^Cce f6n aPPendice au compte rendu.

s voix: Accepté.
Il, p ,.^ ’-afik: De quel article s’agit-il?

tn0he Présideni: De l’article 17, à la page 9, 
”Sleur Cafik.
L*Cafik: Merci.

Président: L’article 18 a pour titre: «In-
^aPit ïjUr les prêts à la Commission de la , a-le ]v nationale». Monsieur Winch?
^tole inch: Puis-je demander si un porte
nt n du ministère des Finances est ici pré- 

°Ur nous expliquer cet article? 
aiif*r®sident: Je ne crois pas qu’il y en ait 
„ü°urd’hui.

Wi,M.
tCc ltlch: Si j’ai posé cette question, c’est^ _v_L___ ^____,

S r t;iUe nous avons présenté des rapports et 
iqP®^ depuis 1963, mais depuis cette 

XcéltVaine ministère des Finances n’a 
5>t qu?Ucune discussion. Il est très impor
tatrice Un fonctionnaire du ministère des 
q °ht qS viennent nous expliquer, conformé- 

remarques de l’Auditeur général, 
^ScUssio °n n’a Pas jugé bon d’amorcer de 
tnt depuis 1963. Nous sommes main-

v1,6 prCn.1969- 
'‘i'On Rident; Monsieur Winch, votre obser-

st Lien fondée. Je suggère que nous

remettions l’étude de cet article 18 jusqu’à 
jeudi prochaine. Nous aurons alors un haut 
fonctionnaire qui répondra à cette question.

Sautons l’article 19 et passons à l’article 20: 
«Compensation indirecte aux banques à 
charte.»

M. Winch: Je pose exactement la même 
question à ce sujet, parce que notre premier 
rapport sur cette question remonte à 1963.

Le président: Je crois que M. Long aimerait 
faire d’abord quelques remarques, monsieur 
Winch. Je devrais ajouter que M. Henderson 
est rendu à New York pour vérifier les livres 
de compte des Nations Unies. Comme je l’ai 
dit déjà, c’est au tour du Canada de prendre 
part et d’aider à cette vérification, cette 
année, et M. Henderson s’y est rendu. Il sera 
avec nous le mardi 3 juin et le jeudi 5 juin.

Monsieur Long, aimeriez-vous faire quel
ques observations?

M. G. R. Long (Auditeur général adjoint):
Monsieur le président, un mot pour dire ce 
qu’est «la compensation indirecte aux ban
ques à charte». Il s’agit d’une somme de 100 
millions de dollars gardés en dépôt, sans inté
rêt, dans les banques à charte. Tout dépôt 
dépassant les 100 millions de dollars ne rap
porte aucun intérêt. Le Comité a discuté cette
• 0945
question antérieurement, et vous noterez que 
les recommandations englobaient trois ques
tions: pourquoi le ministère croit-il qu’il fau
drait laisser en dépôt dans les banques à 
charte, sans intérêt aucun, une somme de 100 
millions de dollars; pourquoi croit-il que les 
banques à charte devraient être compensées 
pour les services qu’elles rendent au gouver
nement; pourquoi, s’il croit qu’elles le 
devraient, n’a-t-on pas recommandé que le 
paragraphe 1 de l’article 93 de la Loi sur les 
banques soit modifié pour le permettre. Et 
quels autres moyens de compenser les ban
ques pour services rendus a-t-on proposés, et 
pourquoi les a-t-on écartés.

Autant que je sache, tout ceci n’a connu 
aucun autre progrès, et je n’ai jamais entendu 
de réponses à ces questions.

M. Winch: Monsieur le président, puis-je de 
nouveau—pour la troisième fois ce matin— 
attirer votre attention sur le fait que le 
Comité a présenté en 1963, à l’unanimité, un
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premier rapport sur ce problème, et que ce 
rapport a été suivi de rappels. Nous avons 
même présenté un rapport en 1966-1967. Mais 
M. Long vient nous dire qu’on n’a ni discuté 
ni réglé la question.

Le président: C’est un autre point à faire 
préciser par les représentants du ministère 
des Finances. Nous pourrions leur poser cette 
question en même temps que les autres. Je 
dirai simplement que lorsque la Loi sur les 
banques a été modifiée, il y a deux ans, cette 
question a été amplement discutée par le 
Comité et par tous les représentants des ban
ques, du gouvernement, etc., et il a été décidé 
de ne pas modifier la Loi pour opérer ce chan
gement. Le Comité devra donc accepter ou 
rejeter leurs constations et l’effacer de la liste. 
Nous accepterons ou nous refuserons les 
recommandations, mais nous enlèverons ce 
point de la liste ou nous l’y laisserons. Peut- 
être que nous pourrons régler la question 
quand les représentants du ministère des 
Finances seront ici la semaine prochaine.

Article 21: «Le Conseil des Arts du 
Canada».

M. Cafik: Monsieur le président, avant 
qu’on aborde l’article 21, j’aimerais un rensei
gnement au sujet de ces dispositions bancai
res. Est-ce que c’est la somme de 100 millions 
de dollars dont vous avez parlé qui ne rap
porte aucun intérêt?

Le président: M. Long vous répondra.
M. Long: La Loi sur les banques...
M. Cafik: Non, monsieur Long, je crois 

avoir compris presque tout ce que vous avez 
dit. Mais, s’agit-il de 100 millions de dollars?

M. Long: 100 millions de dollars.
M. Cafik: Quand a-t-on adopté cette 

politique?
M. Long: Depuis un temps immémorial, la 

Loi sur les banques interdit toute imposition 
de frais pour s’occuper des chèques et autres 
documents du gouvernement. Bien entendu, 
le dépôt de 100 millions de dollars sans inté
rêt offre une certaine compensation, et cette 
pratique est sans nul doute reliée aux servi
ces que les banques assurent au gouverne
ment, mais elle a été instituée en dépit de cet 
article d’interdiction de la Loi sur les ban
ques. Quand la Loi sur les banques a été 
modifiée, on n’a pas changé l’article qui inter
dit tout frais, mais on a ajouté quelques mots 
dans un autre paragraphe, à savoir que rien 
dans le paragraphe 2 devrait être interprété 
comme un empêchement à toute entente entre 
le gouvernement du Canada et les banques au 
sujet de l’intérêt à payer sur un ou tous les 
dépôts du gouvernement dans les banques. 
Nous ne pensons pas que ceci autorise un 
ministère du gouvernement à se croire libre 
d’accorder aux autres l’usage d’un actif de 100

millions de dollars. Nous interprétons plutôt 
cette modification comme si elle libérait le» 
banques de tout sentiment de culpabilité 
quand elles acceptent cette somme comro6 
une rémunération.

Le président: En d’autres mots, monsieur 
Cafik, c’est comme si les banques avaient du 
au gouvernement au début: «Vous nous don
nez une charte, en retour nous changerons 
vos chèques en espèces sonnantes sans frn'5 
aucun; et si vous déposez chez nous 100 rou
lions de dollars sans intérêt, nous vous ren
drons tous les services que vous désirs- 
change, chèques, et le reste.» Il en a été ains» 
et peut-être que maintenant...

M. Cafik: Monsieur le président, Pu*s’Jg 
vous interrompre? Quand vous dites ‘d 
temps immémorial», cela signie un ternP 
plutôt long. Pourriez-vous préciser un peu? , 

Le président: Quand les chartes ont 
accordées.

M. Cafix: A la Banque du Canada?
Le président: Non, à toutes les banques. 
M. Cafik: Comment partageait-on 

somme entre les banques? Proportionne 
ment?

(JC*
M. Long: Naturellement, je pourrais 

mander ce qui signifie «proportionnellem6 ^ 
Je ne crois pas révéler un secret, mai5 
banques décident entre elles combien e^eStg[.

M. Cafik: A qui donne-t-on, de fait» i 
gent? Le dépose-t-on à la Banque du Can 
qui ensui e partage la somme? Ou bien. • • „

M. Long: Le gouvernement a un ?.ceS 
dans chaque banque et y fait des dépôts» . 
comptes sont tenus à point de maniéré, ^ 
chaque banque reçoive ce qu’elle cons1 
comme sa part des 100 millions de dollar5' ^ 

M. Cafik: Qui détermine comment o° 
faire le partage? , ^

M. Long: Je crois que c’est laisse 
banques. ^ je

M. Cafik: Les banques elles-même5' gly 
comprends bien, cette pratique est en vlë 
depuis 50 à 100 ans. \eS

M. Long: Depuis qu’existe la Loi fu^.rois 
banques, je suppose. En toute justice, * 
devoir rappeler que les banques ava ^0\l 
l’origine le droit d’émettre des billet^aI1gVe 
qu’elles ont perdu quand est née la ^ueflce 
du Canada, ce qui a dû avoir une jj’S' 
sur le partage des services gratuits. *:°raiem 
vons jamais dit que les banques ne Ç® j#' 
pas être dédommagées pour les servlC per
dus. Il s’agit d’une question de polit'O^^yc!6 
lementaire, mais c’est un fait que ^ paP 
in:erdisant toute rémunération ou t0 ‘ 
pour changer les chèques du gouvern 
é‘é retenu.
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M. Cafik: Cette contradiction découle-t-elle 
des modifications à la Loi sur les banques, ou 
existe-t-elle depuis toujours?
, M. Long: Autant que je sache, elle a tou
jours existé. Elle remonte très loin dans le 
Passé.

M. Cafik: Vous ne soulevez donc pas un 
Problème nouveau. Vous rappelez simplement 
® l’attention du Comité quelque chose qui a 
toujours existé.

M. Long: L’interdiction a toujours existé.
M. Winch: Monsieur le président, puis-je 

tore à M. Cafik que cette question a été exa
minée par le comité dans le passé, et pour en 
'Venir à 1963. ..

Cafik: C’est peu d’années comparative
ment à cent ans.
. Winch: Non, non. Le Comité l’a étudiée 
jj f°nd en 1963. Le Comité d’alors et chacun 
v®s comités successifs ont cru qu’il était mau- 
r?15 lue le gouvernement ne tire aucun inté- 
j des 100 millions de dollars mis en dépôt 
ans les banques.

Cafik: Est-ce que quelqu’un, au moment 
c ,1c Comité a fait cette étude approfondie, a 

cuié ce que nous épargnions en frais ban- 
5elres grâce à ces 100 millions de dollars? Ce 

rait une question très pertinente, je crois. 
Long: Monsieur Cafik, là n’est pas la 

q^stion. C’est qu’une Loi a interdit aux ban- 
r6ir,S 't’iroposer des frais. La question de leur 
bl^oération constitue un tout autre pro- 
Üonv6’. et c’est l’une des questions que le 

a posées: pourquoi le ministère 
qu’il faudrait les rémunérer? Quels 

q>05?s. moyens a-t-on envisagés? Pourquoi 
% ÏUS pas été acceptés? On n’a jamais dit 
tiéf- es banques ne devraient pas être rému- 
Sqv®es de quelque façon, mais on devrait 
qqç,!r et le Parlement devrait décider sur 

e base il faudrait les rémunérer. Un 
1 de 100 millions de dollars sans intérêt 

s^fe c°hstitue-t-il pas une rémunération 
le <■_ atlte? Est-ce trop ou trop peu? Nous ne

M 0ns pas-
®igg: Nous croyons que le Conseil du 

boqjjj p Possède ce renseignement, mais il ne 
w a jamais confié.

%\N°ble: Monsieur le président, aux taux 
»UüJet actuels, il s’agit d’une somme de 8 

L‘°ns de dollars.
Président: C’est déjà un gros montant, 
,fr°ssira à mesure que grimperont les 

tv,.rlntérêt-
^llion d® serais porté à croire que 8 

a de dollars c’est peu actuellement, à 
grand nombre de chèques qui sont

M. R
Le °drigue: Oui, beaucoup de chèques.

°s au^ésideni: Je crois qu’il faudrait poser 
res questions aux fonctionnaires du

ministère des Finances. Je n’aime vraiment 
pas qu’on reprenne d’année en année la dis
cussion des recommandations du Comité. 
Quand nous aurons interrogé les fonctionnai
res, nous pourrons nous prononcer. Nous vou
lons qu’on agisse à ce propos, ou nous som
mes prêts à retirer nos recommandations 
après étude et discussion.

M. Cafik: Oui, cela semble un point très 
platonique.

Le président: Passons à l’article 21.
M. Winch: L’intérêt de 100 millions de dol

lars n’est pas un élément platonique, 
monsieur.

M. Cafik: Non, pas plus que ne rien rece
voir pour manipuler tant de chèques.

Le président: Il nous faudrait des chiffres 
pertinents pour en venir à des conclusions.

Article 21, le Conseil des Arts du Canada.
21. Le Conseil des Arts du Canada. Le 

comité déclare avoir noté dans son quatrième 
rapport de 1963 que le Conseil se proposait 
d’accepter le recensement de 1956 comme base 
de répartition des bénéfices et des intérêts 
réalisés sur les fonds des subventions d’immo
bilisation aux universités, ainsi que le prin
cipe de la «masse successorale» ou caisse fidu
ciaire relativement à cette répartition. A 
cause des doutes exprimés par d’autres avo
cats-conseils et par l’Auditeur général quant à 
l’à-propos d’appliquer ces principes, le 
Comité avait remis à plus tard l’examen plus 
approfondi de cette question.

Le Comité a appris que, dans l’intervalle, le 
Conseil avait commencé à répartir et à attri
buer d’après les principes susmentionnés les 
fonds provenant des bénéfices réalisés et des 
intérêts accumulés. Le Comité a jugé raison
nable une telle façon d’agir mais, comme les 
opinions étaient contradictoires quant à savoir 
si la décision prise allait à l’encontre du para
graphe 2 b) de l’article 17 de la Loi sur le 
Conseil des Arts du Canada, il a recommandé 
que l’on modifie la Loi de manière à donner 
au Conseil l’autorisation explicite de recourir 
au recensement de 1956 et au principe de la 
«masse successorale» pour répartir l’intérêt et 
les bénéficès réalisés sur le Fonds des subven
tions d’immobilisation aux universités.

Dans un troisième rapport de 1966-1967, le 
Comité répète encore ses recommandations et 
demande au Conseil des Arts du Canada de 
prier officiellement le gouvernement de pren
dre en considération les modifications propo
sées afin de faire étudier cette législation par 
le Parlement avant la clôture définitive de la 
Caisse des subventions de capital aux 
universités.
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Commentaire de l’Auditeur général: Le 17 
septembre 1968, j’ai été informé par le minis
tère de la Justice que:

«En février 1967, le cabinet a autorisé 
l’élaboration d’un projet de loi approprié 
tendant à modifier la Loi sur le Conseil 
des Arts du Canada, par suite d’une 
recommandation du secrétaire d’État. 
Selon la directive du cabinet régissant 
l’élaboration des projets de loi du gouver
nement, il fallait que des instructions 
précises soient transmises par le secréta
riat d’État à mon ministère pour procéder 
à l’élaboration du bill modificateur.

«J’apprends que ces instructions n’ont 
pas été reçues à temps par mon Ministère 
pour que le bill modificateur soit prêt 
pour la session de 1967-1968 du Parle
ment. Depuis la fin de cette session, l’or
dre des priorités relatives à l’élaboration 
des projets de loi du gouvernement par 
mon Ministère a dû être révisé, en tenant 
compte des questions plus urgentes et 
plus essentielles qu’il faut régler durant 
la session qui vient de commencer. Bien 
que le projet de modification de la Loi 
sur le Conseil des Arts du Canada figure 
dans la liste des mesures devant être étu
diées au cours de la session actuelle, il 
n’a pas été possible de lui accorder une 
priorité plus élevée, à cause du grand 
nombre de projets de loi déjà annoncés.»

M. Long: Cette recommandation se rap
portait à une somme nullement imputable sur 
le Fonds initial des subventions de capital 
d’immobilisation aux universités. La Loi ne 
contenait aucune disposition sur la manière 
de distribuer cet argent. Il s’agissait de recet
tes provenant du capital initial du Conseil des 
Arts du Canada. Le Conseil croyait qu’il fau
drait les distribuer de la même façon que le 
capital initial. Le Comité partage cet avis 
mais on s’est demandé si le Conseil des Arts 
du Canada était autorisé à distribuer ainsi cet 
argent.
• 0955

Le Comité a alors recommandé que la Loi 
soit modifiée pour autoriser cette manière d’a
gir et, comme en fait foi le rapport supplé
mentaire, «le cabinet a autorisé l’élaboration 
d’un projet de loi approprié tendant à 
modifier la Loi sur le Conseil des Arts du 
Canada». Cependant, à cause du poids d’au
tres projets de loi, semble-t-il, ce bill modi
ficateur n’a pas encore été présenté au 
Parlement.

Le président: Nous avions adopté la prati
que d’écrire en marge de chaque projet de 
loi, par exemple «en cours de préparation» ou 
«à l’étude». Avez-vous des questions à poser 
messieurs?

M. Crouse: Pour éclairer ma lanterne, car 
je n’ai pas l’esprit clair ce matin, le fonds 
initial du conseil des Arts du Canada ne pr°' 
vient-il pas des successions de feu Sir James 
Dunne et de feu Isaac Walton Killam? N’est- 
ce là la source initiale de ses fonds?

M. Long: Pas directement, monsieur 
Crouse. Je crois qu’il s’est agi de revenus de 
l’impôt sur les biens transmis par décès, nus 
à la disposition du Conseil.

M. Crouse: Monsieur le président, ne s’agi5' 
sait-il pas de 50 millions de dollars de la 
succession de Sir James Dunne et de 50 rruj' 
lions de dollars de la succession d’Isaac Wal' 
ton Killam, soit un total de 100 millions àf 
dollars, mis de côté pour fonder le Conse 
des Arts du Canada? Ai-je raison à ce sujet- 

M. Long: Il n’y a pas eu de lien direct, aü 
début, entre ces successions et le Conseil de 
Arts du Canada, mais à mon avis c’est ParC 
que le gouvernement disposait alors de c t 
gros revenus qu’il a pu agir ainsi. Il aV® 
l’argent, mais il n’en reste pas moins le 
seil des Arts du Canada a été créé Par 
Parlement.

M. Crouse: Oui, je comprends. Je s°në 
tout simplement à l’origine de ces fonds.

M. Winch: Monsieur le président, je cr^e 
qu’il faudrait permettre à M. Crouse 
conclure. ,g

M. Long: Je n’ai jamais entendu parler^ 
la succession Killam. J’ai entendu menti011 
la succession Dunne, mais j’ignore les déta*

M. Crouse: Je vois.
Le président: Maintenant, monsieur Wiu 
M. Winch: Je serai bref, monsieur le Pr.re$ 

dent. A mon avis, il importe que les
sachent que les comités précédents des
tes publics ont accepté ce qui se faisait- ,^ral 
selon l’avis du bureau de l’Auditeur gel\ jg 
et selon l’étude que nous avons faite ° -t£ 
question, le Conseil agissait sans l’aU n0u5 
législative nécessaire. C’est tout ce qul 
intéressait, car nous acceptions en princ'P^r 
ligne de conduite, tout en croyant qu 1 -gil 
drait modifier la Loi pour conférer au^
l’autorité législative de faire ce qu’il 
sans pareille autorité.

M. Cafik: Monsieur le président, je c°^[1t 5 
de certains entretiens que le gouverneiu^^ 
accepté de faire modifier la loi en 
quence. Ai-je raison? gp

M. Long: Oui, dans le rapport compl®1^- 
taire nous avons cité une lettre du 11 ,s, 
bre du ministre de la Justice sur ce suje •

M. Cafik: Alors, quand le président ^v0r>S 
l’affaire devrait être classée, n0.ust-«n? 
conclure qu’elle est en voie de réalisât1

M. Bigg: Projets de loi pendants, 
l’une de nos catégories.
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Le président: Quelle catégorie?
M. Cafik: S’il y avait moins d’obstruction 

systématique à la Chambre, on pourrait peut- 
etre parvenir à cette question.

M. Bigg: Projets de loi pendants, je crois.
Le président: Voilà.
*4. Cafik: Depuis combien de temps mainte- 

^ht? Depuis quand en parlez-vous,
Messieurs?

Le président: Y a-t-il d’autres questions?
*4. Winch: Je n’ai certes rien à dire à ce 

propos.
,,Le président: Y a-t-il d’autres questions 
"'dessus?

r Crouse: Monsieur le président, tandis 
^ 6 nous sommes sur le sujet, et étant donné 
p controverse qu’a suscitée récemment 
^"cotation de certains fonds par le Conseil 

s Arts du Canada, nous serait-il possible 
* 1000
^tenir de plus amples renseignements sur
j?s, reglements qui régissent cet organisme? 
p 'd autorisé à octroyer une subvention à 
et,- Près à n’importe quelle personne qu’il 
sUb e d’aider? Je rappelle que l’octroi d’une 
s^ntion récemment a certainement été un 
Bay de grande préoccupation dans tout le 
dat h Je ro’interroge simplement sur le man- 
b0n du Conseil. Peut-être que ce n’est pas le

endroit pour poser la question.
entr Président: Non, monsieur Crouse; cela 
qir ® difficilement dans notre domaine, vu‘Un

M. autre comité en a discuté. 
Grouse: Très bien.

rpais Président: J’ai oublié quel est ce comité, 
‘1 s’en est occupé. Ce n’est vraiment pasde

j^°lre compétence.
^ ‘ Crouse: Merci, monsieur le président.

Bas .Président: Eh bien, messieurs, je ne suis 
Hgd tout disposé à laisser cette question 
^dda t ex*e du’il s’agit d’un «projet de loi 
k'dssi ”’ 6t cependant il semble que nous ne 
’Bentajns pas 1® retirer du rapport compté
es Fe; mais nous savons qu’on va prendre 
Vu* ®Ures à son sujet. Je suppose qu’il vaut

er la question jusqu’à ce que ces
0l^ité S01ent prises, si c’est le désir du 

v, Lç ^
"*% Paragraphe 22 sur la liquidation des 
s'°cks 6 SUrplus porte sur la valeur des 
r'eUr j c’est un chapitre assez long. Mon- 
Vée°ng’ Pourriez-vous en donner un bref 

jj M. L
°n9: Le texte de la recommandation

que ,, de la Pag® 11:
Un [Exécutif apporte le plus tôt possible 
cotn Rangement efficace dans les méthodes 
hatio kles du ministère de la Défense 
püls0sna}e, de sorte que le prix des stocks 

6 être établi lors de leur acquisition

et soit inscrit ensuite dans les listes tri
mestrielles ou périodiques du ministère 
relativement aux stocks.

Ainsi qu’on l’a signalé déjà au Comité, le 
ministère est en train d’élaborer un système 
unifié d’approvisionnements pour les Forces 
armées, qu’il espère voir fonctionner en 1972. 
A cause de l’ampleur et de la nature du pro
gramme, et du nombre d’études en cause, on 
prévoit qu’il faudra plusieurs années avant 
que ne soit complètement installé et que fonc
tionne à plein régime un système donnant la 
valeur des stocks d’inventaire des magasins.

Le président: Le Comité se rappellera que 
ce sujet est venu sur le tapis déjà, par suite 
de la vente ou de la liquidation de matériel 
de l’État par la Corporation de disposition des 
biens de la couronne. Lorsque cet organisme a 
comparu devant le Comité, nous lui avons 
demandé s’il pouvait nous donner le coût de 
ces biens qu’il vendait pour le ministère de la 
Défense nationale. On nous a répondu qu’on 
ne pouvait pas nous le dire parce que le 
ministère de la Défense nationale n’avait pas 
de dossiers sur le coût de ce matériel.

Puis le Comité, au cours d’une visite au 
ministère, poussa plus loin l’enquête et décou
vrit que l’inventaire portait sur la quantité; 
on pouvait nous dire le nombre d’articles, le 
nombre de pièces, et ainsi de suite, mais on 
n’avait aucun registre de ce qu’on avait payé 
pour les acquérir. Le Comité a donc recom
mandé que l’inventaire porte et sur la quan
tité et sur les prix.

Le ministère a accepté notre recommanda
tion et il est actuellement en train d’y donner 
suite. Je pense que c’était une assez bonne 
recommandation de la part du Comité et le 
ministère est en train de l’appliquer. C’est 
un gros travail. C’est une tâche beaucoup plus 
considérable que nous le pensions. Lors de 
notre visite, nous avons constaté les millions 
de pièces de matériel que possède le minis
tère. Donc, nous pouvons dire qu’en ce qui 
concerne ce paragraphe du rapport de rappel, 
il y a progrès. Y a-t-il des questions? Mon
sieur Cafik.

M. Cafik: Monsieur le président, étaient-ce 
les gens de la section des surplus de guerre 
qui ignoraient la valeur du matériel?

Le président: Les deux. Le ministère de la 
Défense nationale ne pouvait pas dire à la 
section des biens de surplus le coût d’un 
grand nombre d’articles.

M. Cafik: Doit-on nécessairement en con
clure que le ministère de la Production de 
défense en ignorait la valeur?

Le président: Je le suppose, car je ne pense 
pas que ces gens tenaient leur inventaire de 
cette façon eux aussi.

M. Cafik: Parlez-vous seulement des biens 
de surplus ou de tous les biens?
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Le président: De tous les biens.
M. Cafik: Dois-je comprendre que lorsque 

le ministère de la Production de défense 
achetait quelque chose, il se donnait immé
diatement beaucoup de mal pour ne pas en 
porter le coût dans un dossier?

Le président: Il en connaît le coût, mais il 
ne l’inscrit pas dans son inventaire.

M. Bigg: Les gens du ministère nous ont dit 
qu’ils ne conservaient un dossier du prix que 
pendant un an.

M. Cafik: Il ne conservent ces chiffres 
qu’un certain temps et les jettent ensuite?

Le président: Oui, ils ne les portent pas sur 
leur inventaire.
• 1005

M. Cafik: Un instant. Cela ne concorde pas 
avec d’autres données que nous avons. Nous 
savons ce que coûte une bonne partie du 
matériel du Bonaventure, si vous me permet
tez de parler de ce sujet désagréable.

Le président: C’est un sujet que nous con
naissons bien.

M. Cafik: C’est exact. Cela remonte un peu 
loin. Comment pouvons-nous conclure qu’ils 
ignorent le coût de ce matériel? Je n’y com
prends rien.

Le président: Vous devez vous rappeler, 
monsieur Cafik, qu’une partie du matériel 
qu’on avait demandé à la Corporation de dis
position des biens de la couronne de liquider 
était assez vieille et que le ministère n’en 
avait jamais conservé les factures ou les 
coûts, et que par conséquent il ne pouvait 
dire à la corporation ce que ce matériel 
coûtait.

M. Cafik: Au cours de l’enquête du Comité, 
a-t-on trouvé à quel moment le ministère a 
détruit ces dossiers des coûts?

Le président: Je n’en suis pas certain. Mon
sieur Long, pourriez-vous nous parler 
là-dessus?

M. Long: Monsieur Cafik, il va sans dire 
que lorsque le ministère de la Production de 
défense achète du matériel, il en connaît le 
coût, mais ce matériel perd son identité lors
qu’il passe au ministère de la Défense natio
nale. Il passe au stock. Il peut aboutir dans 
un magasin n’importe où au Canada, ou 
même en Europe. On ne peut faire le lien 
entre ce matériel et l’achat, car des articles 
achetés à des moments différents et à des 
prix différents sont mélangés ensemble. Le 
ministère ne tient pas un inventaire portant 
sur la valeur du stock en dollars. Il ne tient 
qu’un inventaire quantitatif.

M. Cafik: L’endroit où se trouve, disons, 
l’article «X», n’a certainement pas d’effet sur 
l’ensemble de l’inventaire ou sur le prix de 
revient de cet article. Si le ministère de la
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Production de défense en connaît le prix coû
tant, nous pourrions le connaître aussi, PeU 
importe où se trouve stocké l’article.

M. Long: Les articles ne coûtent pas tou
jours le même prix. Les prix changent 
constamment.

M. Cafik: Vous me dites donc que si l’arti
cle «X» coûte $12 une année, et $24 deux ans 
plus tard, vous voulez savoir si cet article 
«X* coûte $12 ou cet autre article «X» coûte 
$24? Est-ce que c’est là ce que vous essaye2 
de me dire?

M. Long: En ce qui concerne l’inventaire’ 
tout dépend de la méthode suivie pour établit 
le coût des articles que le ministère utilise! ü 
s’agirait de savoir s’il utilise un prix moyen’ 
si le matériel arrivé le premier part le Pre. 
mier, ou si c’est le matériel le plus récent 9 
part le premier, et ainsi de suite. Il y a P11^ 
sieurs méthodes, mais c’est un fait Qu ® 
moment où ces articles sont déclarés biens 
surplus, le ministère de la Défense na ton3 
ne peut pas vous dire combien ils ont coûte-

M. Cafik: Aurait-il pu nous le dire si 
les articles avaient été achetés au prix le P 
récent?

cLe president: Non, il n’avait Pai 
renseignement. Je

M. Long: Peut-être pourrait-il trouver 
prix le plus récent, en faisant l’effort P*1" 
que de chercher une facture d’achat.

M. Cafik: Très bien. ^
M. Long: Cependant, il peut arriver 

article déclaré bien de surplus ne soit Vc 
acheté depuis 10 ou 15 ans. Ce serait s 
tout un travail de chercher l’achat Ie v 
récent. ^ y

M. Bigg: Certains articles ont 100 ans- ^ 
a de vieilles batteries de cuisine de 1 3 ,y a 
qui datent de la guerre des Boërs, et ü 
aucun dossier à leur sujet. On leS 
comme matériel de rebut. vr3*

M. Cafik: Considérez-vous qu’il y a [Sfère 
ment lieu de critiquer le fait que le m111 je 
ne soit pas tenu de conserver des dossi 
ces achats?

M. Bigg: Non. jt
M. Cafik: Je pense qu’il faudrait qu’ü ^ ü\e 

une date-limite raisonnable. C’est la * „t. 
chose que j’essaie de trouver en ce nto ■

Le président: Monsieur Cafik, je PenS^0„nK 
ce que vous voulez dire, c’est qu’en ° $e 
administration, les prix portés à l’inve 
doivent être les prix courants.

M. Cafik: Oui, je le pense.
Le président: M. Mazankowski. jt
M. Mazankowski: C’est précis éme^pde 

question que j’allais poser. Je me °3 
quel prix vous utilisez. Est-ce le prix c
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°u le prix au moment de l’achat? Quand on 
Parle de biens de surplus, on parle de souliers 
et de rebuts de toutes sortes. Quelle valeur 
leur donnez-vous? Employez-vous le nouveau 
Prix ou le prix de dépréciation? Quelle valeur 
Prévoyez-vous donner aux articles?

Le président: Je pense que le ministère 
^e la Défense nationale est en train d’organi
ser un système d’inventaire qui utilisera l’in- 
t°rmatique, et l’inventaire tiendra compte du 
Prix payé au moment de l’achat. Il aura donc 
Un relevé de la valeur du matériel. Ça va?

; Par conséquent, il y a progrès. A mon avis, 
pétait une bonne suggestion et on est en train 
9e l’appliquer. Je pense qu’on pourrait la 
r®yer de notre liste de rappel lorsque nous 
^viserons cette liste.

L*ans le huitième rapport, nous avons fait

de recommandation portant sur l’attribution 
, certaines pensions en vertu de la Loi sur 

Pensions.
Audi'eur général qui me met en cause à

titr,

cette lettre. Monsieur Long, 
que vous aimeriez d’abord faire

Il y a ici un commentaire de 
eur général

P de président du Comité des comptes 
^ Plies. Il dit que j’ai déjà reçu une lettre du 
dar S're c*es Affaires des anciens combattants 
pv, e° 3 mars 1965 et que le Comité n’a pas 
*c°re étudié 
q^-être

ellUes observations préliminaires.
ce^' Long: Il n’y a vraiment rien de neuf à 

On attend toujours que le Comité 
gf ‘° ces lettres. Il en est question au para- 
ti0^ e 205 du rapport de 1968. Je pense que 

s avons les lettres en dossier ici.
* 1010

Ure6 Président: Je crois qu’il y aurait lieu de 
du /"®Ue-ci. Elle date du 21 juin 1967, et vient 
adj,g1?*stre de l’époque, M. Teillet. Elle était 

Ssée au président du Comité:
Oans la lettre que vous m’avez envoyée 

6tl date du 8 mars 1967, vous mentionnez 
^Ue le Comité des comptes publics a 
ernandé à tous les ministres d’informer 

.° Comité et l’Auditeur général, dans un 
clai de trois mois, des mesures prises à 
r°pos des points sur lesquels votre 
^mité a fait des recommandations.

, Cn exemplaire du quatorzième rapport 
a Comité était joint à votre lettre et les 
a.ges 8, 9 et 10 dudit rapport compor- 

tj lent les recommandations et observa- 
Pük* Comité permanent des Comptes 
an i-CS qui n’avaient pas encore été 
PPüquées ou étudiées par les intéressés 

hirt-1- mars 1965. Les articles 36 et 37 du 
ç. uième rapport (1964), présentés à la 
sy ^bre le 7 décembre 1964, portaient 
v "attribution de certaines pensions en 
ay u de la Loi sur les pensions et sur les 
tan°tCati°ns versées aux anciens combat-

Bien qu’on laisse entendre que la 
recommandation du Comité n’a pas eu de 
suite, je dois vous informer que le 3 
mars 1965, j’ai écrit à M. G. W. Baldwin, 
député, qui était à l’époque président du 
Comité permanent des Comptes publics, 
une lettre où je commentais les recom
mandations du Comité. J’ai également 
envoyé une copie de cette lettre à l’Audi
teur général. En gros, je disais dans la 
lettre que je n’étais pas d’accord avec 
certains des changements suggérés et que 
d’autres étaient matière à législation et 
que seul le Parlement pouvait en décider. 
Vous trouverez ci-joint une copie de la 
lettre que j’ai envoyée à M. Baldwin.

J’ajouterai que le rapport de l’Auditeur 
général pour l’année ayant pris fin le 31 
mars 1966 contenait encore des commen
taires sur la Commission canadienne des 
pensions et sur les allocations versées aux 
anciens combattants et signalait que le 
Comité des comptes publics n’avait pas 
encore commencé à étudier mes commen
taires du 3 mars 1965. Je crois qu’il serait 
utile que je vous envoie les derniers com
mentaires que j’ai reçus du président de 
la commission et du président du conseil 
d’administration à propos des oberva- 
tions que l’on trouve dans le rapport de 
1965-1966 de l’Auditeur général. J’envoie 
également une copie de cette correspon
dance à l’Auditeur général.

Cela ne vous en dit pas tellement, sauf que 
c’est une question qui relève du Parlement. 
Les commentaires figurent à la page 12 a), b), 
c), d), et e). Je ne sais pas si vous désirez 
étudier chacun d’eux séparément. Quelqu’un 
est-il particulièrement intéressé à cette Loi 
sur les pensions? Si oui, je serai heureux 
d’entendre vos commentaires.

M. Cafik: Combien de personnes sont en 
cause ici?

M. Long: Je le demanderai à M. Rudy. 
Avez-vous une idée du nombre de pensionnés 
qui sont en cause? Je crains que nous n’ayons 
pas ce renseignement ici, mais il s’agit de 
l’attribution de certaines pensions en vertu de 
la Loi sur les pensions, de pensions versées à 
des militaires. Malheureusement, leur nombre 
diminue d’année en année, mais le point 
essentiel de cette note, c’est que la loi est très 
ambiguë. Elle peut donner lieu à des contra
dictions. Il est très difficile de dire d’une 
chose si elle est juste ou non en l’absence de 
critères précis.

Le président: A mon avis, le problème ici, 
c’est qu’il est très difficile de faire une loi qui 
tienne compte du cas de chaque pensionné, et 
je pense qu’il faut laisser un jeu pour certains 
écarts et pour divers facteurs dont il faut 
tenir compte dans l’octroi des pensions.
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• 1015
M. Cafik: S’agit-il d’un domaine où s’exerce 

un pouvoir discrétionnaire que l’on trouve 
ensuite difficile d’accorder à un texte de loi?

M. Long: Si vous jetez un coup d’œil sur 
les recommandations, vous verrez qu’au para
graphe a), on dit qu’il manque une définition 
de l’expression « particulièrement méritoires ». 
C’est une expression ouverte à toutes les inter
prétations, et nous avons constaté des contra
dictions dans l’octroi des pensions.

M. Cafik: Aviez-vous l’impression que ces 
cas n’étaient pas particulièrement méritoires? 
Est-ce ce que vous voulez dire?

M. Long: On ne pouvait pas faire le lien. Ils 
ne semblaient avoir aucun rapport les uns 
avec les autres. Nous ne savons pas ce que le 
Parlement veut dire par « particulièrement 
méritoires», et nous demandons actuellement 
une définition. Le ministère a donné une 
réponse à ce sujet.

Le président: Prenons ce seul point.
M. Cafik: Monsieur le président, peut-être 

que M. Long peut répondre à la question sui
vante. Est-ce que nous essayons, par cette 
recommandation, d’éliminer toute forme de 
pouvoir discrétionnaire dans l’attribution des 
pensions, autrement dit de réglementer toute 
la question? Quelle était notre intention 
quand nous avons fait cette recommandation ? 
Voulions-nous une règlementation totale et 
une élimination de tout pouvoir discrétion
naire?

M. Winch: Monsieur le président, je ne 
pense pas que c’était notre intention, lorsque 
le Comité a discuté de la question. Si ma 
mémoire est fidèle, et je crois qu’elle l’est, 
lorsque nous avons abordé la question, et 
nous l’avons étudiée assez à fond, nous ne 
pouvions pas voir les raisons d’après lesquel
les certaines pensions sont accordées et d’au
tres refusées. Je puis le demander à M. Long; 
il était là à l’époque.

Le président: Je pense que vous avez rai
son, monsieur Winch. C’est le point essentiel 
de l’affaire.

M. Cafik: Lorsqu’on accorde une subven
tion ou une pension, suit-on un principe quel
conque, garde-t-on un dossier des raisons de 
cette attribution, ou la pension est-elle accor
dée en quelque sorte automatiquement? N’y 
a-t-il aucun dossier que l’on puisse vérifier ou 
qui puisse nous permettre de connaître les 
circonstances?

Le président: Comme l’a dit M. Long, je 
pense que c’était là le problème, monsieur 
Cafik. Certaines pensions étaient accordées 
sans qu’on puisse les relier à la loi ou à une 
autorisa ion quelconque.

M. Crouse: Monsieur le président, j’étais 
membre du Comité à l’époque et je pense que

nous avons recommandé l’addition de l'ex
pression « particulièrement méritoires», pour 
couvrir les cas des pensions accordées pour 
des raisons de commisération sans être con
formes aux dispositions de la Loi sur les pen
sions. Il s’agit en réalité d’une catégorie 3 
part, pour montrer qu’on a accordé une atten
tion spéciale à ces gens en leur octroyant une 
telle pension de commisération, mais Que 
cette attribution n’est pas faite selon l®5 
règlements ordinaires régissant les pensions.

M. Bigg: Je crois que nous pensions à des 
cas comme celui de l’ancien combattant p°r" 
teur de la croix de Victoria qui serait tomb® 
dans l’indigence. Préféreriez-vous le v°ir 
mendier dans la rue avec une tasse, ° 
croyez-vous que le Canada pourrait se P®r' 
mettre de lui verser une petite pension P°a 
l’empêcher de mendier? On a vu des cas “ 
ce genre. Je ne veux pas mentionner de nom ■ 
Depuis la fin de la guerre, j’ai connu un 0 
deux de ces cas qui vous mettent plutôt ma ^ 
l’aise. Il s’agit d’un effort pour conférer 
Parlement le droit de donner une sécurité ^ 
des personnes de ce genre qui le méri ent, 
je ne vois pas comment on pourrait défini

jvent bchose, car des faits nouveaux, peuv l’eS-produire, par exemple. Les voyages dans * 
pace engendreront peut-être des situa'1 
auxquelles le Parlement n’avait pas pense- ^ 

M. Cafik: Monsieur le président, Pu,s de 
poser une question à M. Crouse? Elle vl®n r;e 
ce qu’il a dit. Vous avez parlé d’une ca'eë j 
spéciale pour les cas « particulière11®
méritoires». J’ignore ce que vous en 
maintenant. Croyez-vous qu’on devrait e 
ner cette catégorie, la définir en des te 
plus juridiques, ou laisser les choses co 
elles sont?

M. Crouse: Non, monsieur le président’
s»

dan5je comprends bien, ces mots ne sont pas 
la loi. Des pensions sont accordées apPaf^- 
ment sans qu’elles soient conformes aux 
rentes dispositions de la Loi sur les Pe.nS'res’ 
Si les mots « particulièrement méri'°* ^ 
étaient acceptés, ils définiraient les _ral_ 
pour lesquelles on accorde ces pensionde la
commisération sans s’en tenir à la lettre
loi- de la

M. Bigg: L’intéressé ayant droit 
demander au public pour avoir fait une ^ 
tribut ion particulièrement remarquai 
voyages spatiaux ou à ...
• 1020 cette

M. Crouse: Je suis d’accord aveCjje n’5 
recommandation. De toute évidence, c eigVe 
pas été acceptée, bien qu’elle date de 9
temps.

M. Cafik: C’est exact. On dit dans la j® 
mandation, monsieur Crouse—c’est ce ^eVfa^ 
ne parviens pas à comprendre—qU 
clarifier l’octroi de ces pensions en d

:0V'
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l’expression « particulièrement méritoires ». 
J’ai l’impression que vous ne voulez pas qu’on 
définisse cette expression.

M. Crouse: Monsieur le président, je 
regrette. J’ignore tout à fait ce qui, dans mes 
Propos, peut donner cette impression. Je 
disais que c’est la raison pour laquelle on a 
fait cette recommandation. A mon avis, c’est 
eticore une addition valable que l’on pourrait 
aPporter à la loi, et cela clarifierait la raison 
SUe l’on a d’accorder certaines de ces pen
sons de commisérations. Je l’appuie sans
réserve.

M. Hayes: Oui.
Le président: L’Auditeur général pense que 

l’interprétation est trop large. Est-ce à peu 
près cela, monsieur Long?

M. Long: C’est un exemple. Les mots «par
ticulièrement méritoires» ne s’appliquaient 
tout d’abord qu’aux personnes qui avaient 
servi pendant la guerre et à l’étranger. 
Depuis, cette disposition s’est élargie et auto- 
nes que versement d’une pension aux person
nes qui servent en temps de paix. C’est ainsi 
qu’elle a dévié, pour ainsi dire, vers une 
application plus large.

M. Cafik: Donc vous appuyez l’addition des 
deux mots. Très bien.

Le président: Y a-t-il quelqu’un du minis
tre qui pourrait nous donner deux ou trois 
exemples de cas où on a eu vraiment de la 
difficulté à décider si la pension était con
fine à la loi ou non? Monsieur Hayes, avez- 

V°Us un exemple de cas de ce genre?
*1- Hayes: Je ne pense pas que nous en 

^'°Us ici aujourd’hui, monsieur le président, 
*éais je pense que si vous m’accordez quel- 

minutes, je pourrai peut-être aider M. 
atik à résoudre son problème.

Cafik: J’ignorais que j’en avais un.
Hayes: Vous vous demandiez si on 

tSs3yait de mettre dans la loi une réglementa- 
0tl Précise. L’article de la loi se lit comme il

5. (1) Sous réserve des dispositions de 
la présente loi et de tout règlement, la

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: Je reviens à ce que je disais tout 

à l’heure monsieur le président. D’après ce 
que vous dites, monsieur Long, l’expression 
«particulièrement méritoires» est déjà dans la 
Loi, n’est-ce pas?

M. Long: Je n’ai pas la Loi. Je crois que 
cette expression s’y trouve. Oui, elle est dans 
la Loi.

M. Cafik: Elle est dans la Loi. Donc, pour 
en revenir à ce que M. Crouse et moi disions 
tout à l’heure, la recommandation 23(a) de la 
page 12 vise effectivement à définir l’expres
sion «particulièrement méritoires». Est-ce 
exact?

M. Long: C’est exact.
M. Cafik: Ce n’est pas une insertion de l’ex

pression «particulièrement méritoires»?
M. Long: Non, c’est pour la définir.

Commission possède un pouvoir illimi'é, 
une pleine autorité et une exclusive juri
diction pour étudier et juger toutes 
^a ières et questions concernant l’attri
bution, l’augmentation, la diminution, la 
sUspension ou l’annulation de toute pen- 
Sl°n prévue par la présente loi et le 
recouvrement de tout paiement en trop 

a pu être effectué; et le ministère et 
,f con rôleur du Trésor doivent assurer 
exécution des jugements de la 

Commission.
(5) La Commission décide toute question 
interprétation de la présente loi et sa 

.(‘c sion sur une semblable question est 
r, , définitive.
>ela , .
a le ait Partie de la Loi, et personne ne songe 

Codifier. Nous prétendons pour notre 
^dibau6 uùnistère des Affaires des anciens 
V^nts et le contrôleur du Trésor ne 

pg contrôler normalement les paiements 
^sion, et que par ailleurs le Comité ne 

Si^ofHer des conseils du ministère de la 
II faudrait donc préciser la Loi lors- 

^ Présente quelque ambiguïté.
Cela s’explique par le caractère 

des pouvoirs que prévoit cet article.

M. Cafik: C’est pour la définir, mais jusqu’à 
quel point? Notre Comité a-t-il fait des 
recommandations sur la définition à lui 
donner?

M. Long: Non, je ne pense pas que l’audi
teur général ni le Comité aient décidé quelle 
devrait être la définition. Ce serait aux per
sonnes qui sont directement touchées de déci
der. C’est quand même une expression mal
commode. Nous avons certaines situations 
contradictoires.
• 1025

M. Cafik: Le Comité a-t-il interrogé et 
entendu des témoins de la Commission et 
d’autres responsables de l’application de la 
Loi, pour voir quelle définition ils donnaient 
à l’expression «particulièrement méritoires»?

Le président: Oui, il y a deux ou trois ans.
M. Long: Le problème, c’est qu’il n’y avait 

pas de définition. On traitait chaque cas 
comme on le jugeait convenable?

M. Bigg: Je faisais partie du Comité à cette 
époque; nous avons interrogé des veuves d’a
gents de la Gendarmerie royale tués dans 
l’exercice de leurs fonctions. La Loi sur la 
Gendarmerie royale du Canada ne prévoyait
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aucun versement de deniers publics à la veuve. 
Il fallait adopter chaque année une loi pour 
accorder à ces dames des sommes qui parfois 
ne dépassaient pas $360 par an. A ce moment 
notre Comité était d’avis que nous devions 
combler les lacunes de la loi, sans nécessaire
ment la limiter, et que lorsqu’il était claire
ment établi que telle ou telle personne avait 
servi le Canada, une loi devrait permettre à 
un Comité bien constitué d’accorder des sub
ventions. L’affaire Gouzenko en est un bon 
exemple.

Une voix: Laquelle?
M. Bigg: L’affaire Gouzenko, une affaire 

d’espionnage, où l’homme en question est 
passé au Canada. Il nous a fallu faire appel à 
des fonds privés pour verser à cet homme 
une pension à vie. Je crois que le Canada a le 
devoir de dédommager ces personnes dans 
une certaine mesure, sans qu’elles soient obli
gées de mendier ou de compter sur l’industrie 
privée.

Le président: M. Noble a une question à 
poser.

M. Noble: Monsieur le président, existe-t-il 
des cas précis où la Loi n’ait pas été 
respectée?

Le président: Je suis sûr que oui, mais les 
témoins n’en ont pas la preuve ici ce matin. Il 
se peut qu’il y ait eu trois, quatre ou même 
six cas, comme le pense l’auditeur général, où 
la Loi n’ait pas été respectée. Pourriez-vous 
les apporter au Comité pour qu’on puisse les 
lire? D’accord? Passons à la question sui
vante, qui a trait aux allocations aux anciens 
combattants.

24. Allocations aux anciens combat
tants.
a) ayant constaté le nombre croissant de 
paiements en trop résultant surtout de 
déclarations fausses ou fallacieuses de la 
part des anciens combattants, et, bien 
que 80 de ces cas aient été soumis à la 
Commission par l’auditeur général... 

et le reste.
...il n’y ait eu aucune poursuite, le 
Comité propose que tous les cas de 
fraude préméditée qui sont découverts 
soient vigoureusement poursuivis,...

On donne ici plusieurs exemples. Voici le 
commentaire de l’auditeur général:

Cette question a été de nouveau abordée 
au paragraphe n° 163 de mon rapport à la 
Chambre, en date du 21 juin 1967. Le 
ministre a fait parvenir au président du 
Comité des Comptes publics la copie 
d’une lettre du président de la Commis
sion des allocations aux anciens combat
tants datée du 3 avril 1967, portant seu
les paiements versés en trop dont il élait 
question au paragraphe n" 141 de mon

rapport de 1966. Le président du Comité 
des Comptes publics avait déjà reçu une 
lettre du ministre des Affaires des 
anciens combattants datée du 3 mars 
1965. Aucune de ces lettres n’a encore été 
examinée par le Comité.

Nous avons examiné l’une d’entre elles. Y 
a-t-il dans ces lettres un passage particulier 
que le Comité aimerait discuter? Monsieur 
Long, ou monsieur Hayes.

M. Long: Le président de la Commission 
des allocations aux anciens combattants 
donne évidemment les raisons qui l’incitent a 
procéder ainsi. Le Comité a recommandé Qu® 
tous les cas de fraude délibérée qui é^aiet1 | 
éventés fassent l’objet de poursuites sévères- 
Je cite la réponse du président de la Commis 
sion des allocations aux anciens combattants- 

Ce mémoire a pour but de vous livret 
mes commentaires au sujet des observa' 
tiens qu’a faites l’auditeur général 5 
l’application de la Loi sur les allocation 
aux anciens combattants dans le raPP° 
de l’audi.eur général à la Chambre <* 
communes pour l’année financière se te 
minant le 31 mars 1966. ü

L’auditeur général a révisé le conte 
de ses rapports des années précédentes 
a annexé les recommandations du Conu 
des Comptes publics à son huitième r 
port en 1964...

• 1030 ur
Dans son rapport de 1966, l’audf^ t 

général signale 32 paiements en exced ^ 
représentant $63,700, versés par suite ^ 
renseignements insuffisants ou frauduj 
de la part de certains anciens com ^ 
tants et souligne qu’en aucun caS. ,je- 
sanc lions prévues par la Loi et ses reS 
men .s n’ont pas été appliquées. ^e i

L’exemple d’un ancien combattan 
65 ans qui a reçu un excédent de P p 
ment de $14,579 constitue sans a ^ 
doute un cas de fraude. Cet ancien 
battant, qui est marié, s’est fait arnÇvait 
la jambe droite. Cette amputation n a 
rien à voir avec son service. Lorsqu ^ 
découvert l’excédent de paiement, 11 ^

disposé de tous ses avoirs, et api'eS 
consulté notre service du conteÇ1 ^ 
nous avons constaté que la mei gPt 
chose à faire était de récupérer l’cX 
à raison de $32.00 par mois. rap'

Comme je l’ai souligné dans ma yu 
ports précédents, les tribunal^
Canada sont disposés à faire PreUL paie' 
dulgence dans les cas d’excédent 
ment, à trois conditions: premie^ c0rfi' 
que le contrevenant soit un anCie ce1' 
battant; deuxièmement, qu’il de
tain âge; troisièmement, que son 
santé général le justifie.
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A l’exception d’un seul cas, rapporté 
par l'auditeur général, l’autorité intéres
sée a entrepris chaque fois de récupérer 
l’excédent, la plupart du temps au moyen 
de retenues mensuelles sur l’allocation, 
parfois par un hypothèque garan issant le 
remboursement de la dette à la Couronne. 
Dans deux cas précis, les anciens combat
tants ont versé au comptant la totalité de 
leur dette. Un cas est en train de suivre 
le cours de la procédure administrative. 
Parmi les cas qu’a signalés l’auditeur 
général, certains étaient effectivement 
frauduleux, mais d’autres ont été attri
bués à l’inattention, à l’ignorance ou à la 
négligence. Avant de fixer le tarif de 
remboursement, il faut évaluer la situa
tion financ.ère du bénéficiaire et s’assurer 
qu’il aura suffisamment de fonds pour sa 
subsistance et son bien-être. En plus des 
reénues mensuelles, on hypothèque par
fois les biens lorsque la chose est possi
ble, pour permettre à la Couronne de 
récupérer la totalité de l’excédent; de 
Plus, les services du contentieux du 
ministère veillent à ce que les jugements 
pu les exécutions restent confidentiels. On 
biche l’ancien combattant à payer sans 
fui inten'er de procès lorsqu’on sait qu’il 
Possède de l’argent liquide.

Dans de nombreux cas de paiement en 
excédent, il est difficile de savoir s’il y a 
eu fraude ou ignorance. Tout en évitant 
be jus ifier la conduite des con'revenants, 
fu Commission ten1 e de récupérer les 
fonds de la Couronne plutôt que de 
recommander des sanctions, car on a 
eonstalé que les poursuites judiciaires 
Peuvent aboutir à une suspension de la 

^ Peine.
Corn/bemment, si l’on demande à cet ancien 
fgjSn at(ant de 65 ans de rembourser $14,000 à 
U’y n de $32 par mois, il est probable qu’il 
^o^rviendra pas. Le temps qu’on lui
n0’ê; c semble beaucoup trop long, et vous 
V0j]/'z qu’il avait disposé de tous ses avoirs, 
title s bonc le moyen d’éviter de rembourser 

^ °mrne obtenue frauduleusement. 
yj3 Résident: Monsieur Cafik?
fJe suppose que cet homme avait 

ces fonds sur une longue période, 
^’eile °\ n’a"t-°n Pas élucidé l’affaire avant 
^ n’atteigne de telles proportions?

^leUn9: Il n’est pas toujours facile de
c les fraudes de prime abord. Il faut 
év qu’aucun des inspec eurs du ministère
vla frauHp» iiifinn’aii innr nu s’fist

ta
me la fraude, jusqu’au jour où s’est 

Kj *ée la somme en question.
sf'k: Je suppose que dans ce cas-là la 

j 1,c°usis'ait pour l’ancien combattant à 
QïCes^re qu’il avait perdu sa jambe dans les 

rmées. Est-ce bien cela?

M. Long: Rien ne nous permet de le
supposer.

M. Cafik: Je pensais que vous l’aviez dit 
vous-même?

M. Long: On a dit: «Cet ancien combattant, 
qui est marié, s’est fait amputer la jambe 
droite». On ne dit pas quand on la lui a 
amputée. « Cette amputation n’avait rien à 
voir avec son service».

M. Cafik: On sous-entend qu’il a obtenu une 
pension parce qu’elle avait quelque chose à 
voir avec son service?

M. Long: Non, il avait droit à une pension.
M. Bigg: Il a fait valoir ce motif de commi

sération. Éiant incapable de trouver de l’em
ploi, il est allé à la Légion et a obtenu de 
l’aide.

M. Cafik: En quoi consistait la fraude alors?
M. Long: Je n’ai pas les détails. J’ai la 

déclaration du président de la Commission...
M. Bigg: Il n’a pas le droit de gagner une 

somme supérieure au montant de la pension.
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M. Long: Le président dit qu’il s’agit sans 
aucun doute d’un cas de fraude; il admet que 
ces $14,000 ont été perçus frauduleusement.

M. Cafik: Qui a communiqué ces
renseignements?

M. Long: Probablement les travailleurs 
sociaux ou les inspec eurs de la Commission.

M. Cafik: Ce n’est pas l’auditeur général, ni 
son bureau?

M. Long: Non. L’audi eur général n’est pas 
en mesure de s’occuper de ces choses-là. Pour 
vérifier, il faut aller chez l’ancien combattant, 
voir s’il est employé ou s’il fait quelque 
chose, ou s’il a un revenu supérieur ou sup
plémentaire à ce qu’il déclare.

Le président: Monsieur Cullen.
M. Cullen: Monsieur le président, je suis 

frappé par l’observation selon laquelle cette 
façon de faire devrait être sévèrement punie. 
Nous avons ici une double situation: d’abord, 
l’allégation de fraude, qui permettrait d’enga
ger des poursuites judiciaires pour déclara
tion frauduleuse; et d’autre part, l’aspect civil 
de la question, c’est-à-dire la récupération des 
fonds. Est-ce qu’on sous-entend ici qu’elles ne 
sont qu’une seule et même chose, à savoir que 
d’une part on poursuivra l’ancien combattant 
pour le punir, et que d’autre part on le pour
suivra pour lui faire rembourser l’argent? 
Est-ce qu’on songe à intenter des poursuites 
en vertu du Code criminel par exemple?

M. Long: Je ne le pense pas. Il s’agirait 
simplement de récupérer le montant voulu. 
Dans ce cas précis, en raison des circonstan
ces qu’a exposées le président, on a pensé 
qu’il serait raisonnable de ne récupérer que
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$32 par mois. Cette personne ne vivra pas 
assez longtemps pour payer sa dette, à ce 
tarif là.

M. Cullen: A-t-on jamais sollicité d’opinion 
juridique à ce sujet? Souvent, lorsque les 
avoirs sont transférés, s’ils sont transmis, par 
exemple, aux fils, aux filles ou à des parents 
immédiats, il existe dans les statuts de l’Onta
rio des dispositions prévoyant que lesdits 
avoirs peuvent être mis de côté à titre de 
biens obtenus frauduleusement. A-t-on une 
opinion juridique sur la possibilité de récupé
rer ces avoirs?

M. Long: Je ne possède pas les détails de ce 
cas particulier.

M. Cullen: Je ne pense pas que l’on puisse 
critiquer les $32 par mois. Familiers avec les 
recouvrements de fonds, les tribunaux ne 
s’engageront pas dans une procédure frappée 
de nullité. Vous pourriez probablement obte
nir plus, mais la perssone en question dépen
drait alors du bien-être social ou ne pourrait 
pas assurer sa subsistance. Cependant, il 
aurait peut-être été possible de récupérer les 
avoirs qu’elle avait transmis à d’autres: c’est 
pourquoi j’ai posé la question.

Le président: Monsieur Lefebvre?
M. Lefebvre: Pendant combien d’années 

a-t-on versé cet excédent?
M. Long: Encore une fois, je regrette de ne 

pas avoir les détails de ce cas particulier. S’il 
avait été désigné par un article dans le rap
port, nous aurions apporté les dossiers, mais 
il s’agit d’une recommandation du Comité.

M. Lefebvre: Tout ce que nous savons, c’est 
qu’on lui a versé $393.30 de trop chaque 
année, mais nous ne savons pas le nombre 
d’années.

M. Long: Non. Il s’agit d’une somme de 
$14,000.

M. Lefebvre: Excusez-moi, je n’avais pas le 
bon article. Si j’ai bien compris, le tribunal 
n’a pas fixé de paiement de remboursement 
supérieur à $32 par an pour ne pas abaisser le 
niveau de vie de l’intéressé?

M. Long: Le Comité estime que tous les cas 
de fraude préméditée qui sont découverts doi
vent faire l’objet de poursuites judiciaires 
sévères. Voilà ce que le Comité des Comptes 
publics recommande. Ceci est un exemple 
qu’a donné le président de la Commission des 
allocations aux anciens combattants. Il ne 
pense pas que ces cas devraient faire l’objet 
de poursuites, et il donne ses raisons.

Le président: Monsieur Bigg.
M. Bigg: Au total, quel montant récupé

rons-nous? Je crois qu’en moyenne nous 
dépensons 88 millions de dollars par an pour 
les allocations aux anciens combattants. Cette 
somme de $14,000 est évidemment un cas 
exceptionnel et frappant, bien que nous ne

sachions pas sur combien d’années elle s’est 
accumulée. Est-ce un exemple isolé ou n’en 
est-ce qu’un parmi beaucoup d’autres?
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M. Long: Dans nos rapports, comme on Ie
fait par exemple dans cette recommandation! 
on mentionne 80 cas qui ont été signalés à 1 
Commission par l’auditeur général en 1962 e 
en 1963.

M. Bigg: Les sommes vont de quelques dob 
lars à combien?

M. Long: Je n’ai pas ce renseignement»
mais je dois vous dire que le chiffre de 80 cS^ 
limité, du fait que nous ayons un personn 
réduit pour vérifier. Il est impossible de di 
combien d’argent est perçu en fraude, Var 
que nous ne pouvons pas examiner tous 1 
paiements chaque année.

M. Winch: Vous faites donc des sondages •
M. Long: Oui.
M. Bigg: Mais en toute honnêteté, ces

fois a
millions de dollars sont presque pure charite.
La population du Canada donne chaque - 
ces anciens combattants le bénéfice du d<>u 
Ils n’ont droit à aucune pension en dehors ^ 
leur statut. Il est difficile pour ces gens-la 
s’adapter à la vie civile. .g|

S’il arrive qu’ils aient mal fait leur c0ltiFür 
qu’ils aient mal rapporté le revenu de u 
épouse, qu’ils aient omis de signaler le rev 
familial total, ou qu’ils aient reçu des e* . 
dents de paiement pendant 10 ans, il mc ®
ble que la personne qui traite des m:illiers :ée
cas de ce genre chaque année est bien P'3^. 
pour dire si, oui ou non, le public est scan ^ 
leusement trompé, ou s’il ne s’agit due t, 
faire bénéficier du doute ces anciens com 
tants, souvent débiles. m

Je ne pense pas que la population 
Canada tienne à récupérer ces $14,000 s\,üpe 
doute le moindrement qu’il s’agisse d 
fraude plutôt que d’une négligence.

M. Long: Il n’y a pas de doute dan®
ce

---------------— - —--------- - r— —------- nutiC11*

cas-ci. C’est une fraude. Le président so
qu’il s’agit indéniablement d’une fraude. ^ 

M. Bigg: J’aimerais savoir, d’autre P jes 
quelle est la fréquence de ces fraudes s gfle 
88 millions qu’on attribue. J’ai mm- 
traité des centainres de cas de ce ëenre 
le passé et j’ai l’impression que ces a 
combattants sont très minutieux dans 
rapports avec le gouvernement du Cana

Le président: Monsieur Cafik. eJ.aiS
M. Cafik: Monsieur le président, j a^0ut 3 

revenir à la question qui a été abordee y);
l’heure au sujet de la recommandation
je cite:

.. propose que tous les cas de ^eP'fraU5
préméditée qui sont découverts 
vigoureusement poursuivis;
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suis persuadé que le Comité, en faisant 
°ette recommandation, parlait certainement, à 
ea juger par le libellé, de délit et non de 
tecupération des fonds. M. Long a dit ce 
^atin qu’à son avis cela signifiait la récupéra
tion du montant d’argent. Je crois que s’il 
$agit de récupérer l’argent, nous tiendrons 
sans doute à l’avoir, que ce soit une fraude 
®réméditée ou non. Si c’est un paiement en
^cèdent, il nous faut le récupérer. Je ne sais doi 
si°nc pas pourquoi on fait ici cette distinction, 

ce n’est qu’on ait l’intention de poursuivre
es contrevenants en justice, de leur faire 
j ir un procès et de leur imposer une peine.

ne sais pas si le Comité veut vraiment 
cela.

Long: Je crois, monsieur Cafik, que l’es- 
*1 de la recommandation est de ne pas per- 
ettre qu’ils s’en tirent à bon compte, ce qui 
Citerait d’autres réclamations frauduleuses.

Cafik: Vous dites que cette recomman
dation signifie que nous voulons d’abord récu
ser les fonds et ensuite, lorsqu’il est prouvé

y a eu fraude, poursuivre les contreve-lU’il
^nts en justice?
SoM- Long: Je ne crois pas que personne 
fra 6 ® emprisonner qui que ce soit pour 
<jesu^e- Je crois qu’il y aurait lieu d’engager 
boi poursuites contre eux, de leur faire rem- 
çj,/,,Scr ces montants, et de se fier à la publi- 
hs- P°ur décourager les autres de faire la 

etfte chose.
Cafik: Je ne sais pas comment vous 

rriez obtenir cetle publicité sans le con- 
Uer et lui imposer une peine.

CafLong: Je ne suis pas avocat, monsieur 
^k> Peut-être. ..

t'ien‘ Cafik: Si vous voulez recouvrer l’argent, 
<lUe Plus» nous pouvons le faire. Je crois 
et .n°Ps pouvons le faire d’une façon légale 

Si vous voulez aussi le punir,
^ '•out autre chose.

toi'Cc'Hg: Vous savez, sans doute, que la 
%r?1Ss'on d’assurance-chômage travaille 
ki5ig .'iPement a l’élimination des fraudes, 

Ie ne crois pas qu’elle jette les gens en 
atts-i ui qu’elle prenne d’autres mesures 

sévères.
Stit»t0p;®siden!: Je crois que le Comité voulait 
%je. 1 lue la Commission des allocations aux 
'^ht ? combattants surveille son fonctionne- 
Wus ‘ Plus près, qu’elle agisse avec un peu 
4v°hs 6f prudence à tous les égards, et nous 
V. >:ormulé notre recommandation en ce 
or‘5iri ne ^aut Pas oublier, je crois, que 
KQtPih'S Cas son- difficiles à trancher et que la 
C5t'aiySS*°n ^es allocations aux anciens com- 
^ le qS doit prendre des décisions difficiles, 
h e cor^lï1^® est assez tolérant pour s’en ren
dit,, y*. Nous ne voulons pas chercher la 

e'e> mais nous voulons que la Com-
20364

mission fasse preuve de fermeté et prenne les 
mesures qui s’imposent dans les cas de fraude 
préméditée.
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M. Cafik: Monsieur le président, je crois 
que tous seraient d’accord avec ce que vous 
dites. Toutefois, je ne suis pas absolument 
certain que ce soit ce que dit la 
recommandation.

M. Noble: Monsieur le président, ne croyez- 
vous pas que l’indulgence dont la Commission 
a fait preuve dans certains de ces cas fut 
dictée par l’énorme sacrifice que ces gens ont 
consenti pour leur pays? Cet homme dont 
nous avons parlé a perdu une jambe et il est 
incapable de travailler. On lui a ordonné de 
rembourser $32 par mois, et il lui reste peut- 
être à peine de quoi vivre convenablement. Il 
n’est naturellement pas question qu’il rem
bourse la somme entière, car il lui faudrait 
vivre encore 38 ans alors qu’il est déjà âgé de 
65 ans. En conséquence, je crois qu’il est inu
tile de continuer à discuter cette question, car 
l’in.en-ion du Comité est tout à fait évidente.

M. Cafik: C’est ce que dit la recommanda
tion. C’est ce que je soutiens. Je suis d’accord 
avec ce que vous dites. Je ne suis pas d’ac
cord, toutefois, avec l’alinéa a) de cette 
recommandation, ou au moins je suis d’avis 
que notre Comité ne devrait certainement pas 
l’adopter sans un examen très approfondi. 
Nous ne pouvons dire, d’une part, que nous 
allons nous montrer inflexibles et engager des 
poursuites contre ces gens et, d’autre part, 
dire que ceux qui s’en occupent doivent mon
trer un peu de clémence et de bienveillance; 
ce n'esl pas logique.

Nous jouons les dieux, nous voulons empri
sonner ceux qui font cela ou prendre des 
mesures très sévères contre eux, et nous 
disons: «mais naturellement, ce n’est pas réel
lement notre intention; ce que nous voulons 
dire, c’est que nous devrions envisager le pro
blème sous un angle différent. Nous devons 
recommander ce que nous voulons ou vouloir 
ce que nous recommandons.

M. Mazankowski: Je crois, monsieur le pré
sident, que les mots-clés dans cette phrase 
sont «fraude préméditée».

M. Cafik: Serait-ce alors que vous voulez 
donner suite à cette recommandation dans le 
cas de la fraude préméditée?

M. Mazankowski: Ainsi que l’a démontré 
M. Long, nous n’avons pas le choix. Nous 
encouragerions autrement cette sorte de 
chose.

Le président: Un seul à la fois, s’il vous 
plaît.

M. Cafik: Si c’est ce que vous voulez faire, 
alors faites-le. Cependant, dans la mesure où 
cela me concerne, je veux que ce soit parfai-

—2
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tement clair. Si c’est ce que vous voulez faire, 
faites-le. Vous avez droit de vote vous aussi à 
titre de membre du Comité.

M. Mazankowki: A mon avis, monsieur le 
président, «fraude préméditée» et «vigoureu
sement poursuivis» sont les deux expressions- 
clés dans cette recommandation, et ce sont 
ces deux expressions qui la rendent très 
significative.

M. Cafik: L’expression «vigoureusement 
poursuivis» est très forte, encore plus forte 
que «poursuivi» et devrait être retranchée.

Le président: Monsieur Lefebvre.
M. Lefebvre: Nous sommes tous d’accord 

quant au but que nous voulons atteindre. 
Dans le cas de ceux qui en reçoivent trop, 
selon les termes de la Loi, nous n’avons pas le 
choix, nous devons tenter de récupérer ce 
qu’ils ont reçu en trop, afin de le donner à 
ceux qui n’en ont pas suffisamment. Je crois 
que c’est tout ce que nous cherchons.

Le président: C’est juste.
M. Cafik: C’est vrai, Torn, mais ce n’est pas 

ce qui a été dit. Nous pourrions recouvrer 
l’argent sans poursuites. Je crois que nous 
sommes tous d’accord sur la nécessité de 
recouvrer l’argent, mais pourquoi engager des 
poursuites contre la personne? C’est là la 
question en litige.

Le président: M. Winch et ensuite M. Noble.
M. Winch: Monsieur le président, je tiens à 

préciser que même si je ne concède la pre
mière place à personne en ce qui concerne 
l’intérêt et la sollicitude que j’apporte aux 
affaires des anciens combattants, je crois que 
nous devrions nous rendre compte que nous 
ne discutons pas une question douteuse. Le 
rapport d’un comité précédent traitait d’une 
tentative de fraude préméditée. Il y était par
ticulièrement question d’une personne qui 
avait délibérément fraudé et qui s’était débar
rassée de tous ses biens avant de se faire 
prendre.

A mon avis, une personne qui tente délibé
rément de se soustraire aux dispositions de la 
Loi et du Règlement et qui fraude délibéré
ment commet une injustice à l’endroit de la 
vaste majorité des anciens combattants qui se 
conduisent honnêtement. Si c’est la Loi qui 
est injuste, c’est une autre question.

Autre chose, s’il est vrai que parce qu’un 
homme est un ancien combattant il peut frau
der intentionnellement le gouvernement et 
que c’est permissible, il serait difficile d’enga
ger des poursuites contre un homme qui a 
obtenu frauduleusement et de propos délibéré 
des prestations d’assurance-chômage ou de 
pension. Je crois que nous devons faire 
preuve d’un peu de logique.
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Je le répète, je ne cède la première place a 
personne en ce qui concerne l’intérêt que 3e 
porte aux anciens combattants, mais un P*-'in' 
cipe très important est en jeu, et il ne s’ag 
pas d’une question douteuse, mais de l’inten 
tion arrêtée de frauder. Nous ne devons Pa 
l’oublier.

M. Cafik: Nous sommes tous d’accord sur ca 
point. Personne ne songe à faire preuve d111
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dulgence dans les cas de fraude prémédite^ 
que le coupable soit un ancien combattant, 
député ou qui que ce soit. Je crois, toute©1[ ’ 
que l’expression «vigoureusement poursuiv 
est une redondance. Elle est tout à ■ 
dépourvue de sens. S’il y a fraude, la ^ 
nous donne toute liberté de poursuivre- 
mon avis, il n’y a pas lieu d’en parler dans^ 
recommandation. Je crois que nous P°uVflUe 
recouvrer notre argent et faire tout ce 9 
nous voulons, sans incorporer une recornro 
dation de ce genre au rapport. Ce ne se 
pas non plus faire preuve d’indulgence.

Le président: Seriez-vous satisfait, 
sieur Cafik, si nous omettions Ie 
«vigoureusement»?

braird6
M. Cafik: Ce serait une S1 

amélioration. tous
M. Lefebvre: Nous voulons employ1ei.tiop. 

les moyens que la Loi met à notre disp°sl
ttioU’

Le président: Je crois que si nous om* e(li 
«vigoureusement» pour dire simple 
«poursuivi», ce serait suffisant.

M. Noble: Ce que je voulais dire a deJ: , éte

dit en grande partie, mais il me semble 9 sQjt 
nous exigeons que la lettre de la jes 
respectée et que l’on examine t°utc _bat- 
infractions commises par les anciens c° ^ 
tants, la plupart étant sans doute d o$e- 
d’importance, je crois que nous nous e>^ ce 
rions à de nombreuses critiques. C’est 
que j’ai à dire. ^

Le président: Je suis d’accord, n,°uS .avs'1! 
fait du progrès sur ce point. L’alinéa s^r jc> 
a trait aux modifications à la Loi po1 
douanes n" 25. Sauf erreur, je crois QL,e^ sui,c 
modifiant la Loi sur les douanes a donn 
à cette recommandation. „

M. Long: Il est question ici du Bill s-ijy
Bill S-10, Loi modifiant la Loi sur iCS0lj)ii>l‘. 
nés, a é é adopté par la Chambre des c au> 
nés le 24 février, donnant ainsi su* A
parties a) et c) de la recommanda* éj
Comité. Cependant, rien ne semble ®Vjjre 
fait au sujet de la partie b), c’est-â' fins L, 
détermination du «prix de vente» aU* t;on d£ 
la taxe de vente. Il s’agit de la PerceL.es ^ 
la taxe de vente sur des montants au 
le prix de vente réel des marchandise”
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Le président: Pourriez-vous nous en donner 
titl exemple, monsieur Long?

It:
2*1. Long: La difficulté vient du tait que le 
mistère veut percevoir le même montant de 

■^Xe de vente sur tous les articles identiques, 
ç tire d’exemple, prenons le cas d’un manu- 
3c:-Urier de calorifères. Il pourrait en vendre

111

au
^ns
Uou:

certain nombre à un grossiste, d’autres à 
détaillant et d’autres encore, directement 
consommateur. Le prix serait différent 

chaque cas. Selon l’interprétation que 
c s donnons à la Loi, la taxe devrait être 
. ‘Culée d’après le prix de vente quel qu’il
soit. Cependant, le Ministère tente d’imposer
$ rnême montant de taxe sur chaque article, 

tenir compte du mode de distribution 
‘Usé.

commissions royales qui ont étudié la 
gestion en ont parlé. La première commis-
Si0t! de M. Carter, sauf erreur, s’est penchée

'U question et a mentionné qu’il faudrait y 
>tid°rter une solution. Je ne crois pas qu’il ait 

lUué une solution, mais un peu plus tard, 
VS 11116 déclaration ou un article, il a men- 
ché que l’auditeur général n’avait pas tou- 

a cette question. Je crois qu’il a parlé 
jj1 Rauque à percevoir.

<ltie s’a§‘t d’un problème épineux et, autant 
m. je sache, rien n’a été fait pour le 

s°Udre.

Président: A l’heure actuelle, le Minis- 
aPplique une taxe sur le prix de vente?

Vrltv; L°ng: Sur un peu moins que le prix de 

V! Président: Comment établit-on ce prix?
Ce 5 ou 10 p. 100 de moins?

M. r
‘‘‘ont Lon3: On essaie de percevoir le meme
CtirriDi'rit" SUr chad116 unité vendue, sans tenir 

6 prlx vente réel, vu que celui-ci 
sdon le mode de mise sur le marché.

Monsieur le président, je crois 
retldre que cela n’est pas autorisé par la

M. r
s°it r)., °n9: La loi exige que la taxe de vente 

clevée sur le prix de vente.
’055
t6

^tailI>ïfs‘dent: Que la vente ait été faite au
flK 1 3 11M _______on

M,
Amateur.

un grossiste ou directement au

S ^ ltlcL: Sur le prix de vente, ce qui n’a 
lsc^s . la‘t. Je crois qu’à ce moment-là notre 
\Neti0tl ava‘t porté sur le fait que la Loi 
A’e 'ria‘t seulement de prélever la taxe de
V% y111' le prix de vente, quel que soit le 

r^0 distribution. C’est ce qui me revient 
^ ^oire, monsieur le président.
'^dé C’est exact. Le Comité a recom- 

lu’une modification soit apportée à la

Loi, afin de légaliser la méthode actuelle 
d’évaluation.

M. Noble: Je me demande, monsieur le pré
sident, si ces valeurs n’ont pas toutes été éta
blies d’après le prix de gros—chaque client 
payant la taxe en fonction du prix de gros?

M. Long: Je ne puis vous donner une 
réponse catégorique, monsieur Noble, mais je 
crois que dans l’ensemble c’est exact. Il s’agi
rait du plus bas prix de vente du 
manufac urier.

M. Winch: Je n’ai qu’une seule question à 
poser et je voudrais une réponse claire. Ai-je 
bien compris que vous ne vous opposez pas à 
la poli ique du Ministère? Vous dites que 
puisque c’est votre politique, et que vous êtes 
convaincu que c’est la meilleure politique, 
elle devrait être autorisée par la Loi. Est-ce 
bien cela que vous avez à l’esprit?

M. Long: Permettez-moi de vous lire la 
recommanda', ion :

qu’une modification soit apportée à la Loi 
de la taxe d’accise, afin d’autoriser le 
mode d’évaluation utilisé par le ministère 
du Revenu national et selon lequel on 
permet aux manufacturiers, par voie de 
règlement, de calculer la taxe de vente 
sur un prix inférieur au prix de vente 
réel.

Le président: Je me demande pourquoi on 
n’a pas tenu compte de cette recommandation 
lorsque la Loi a été modifiée. Cette partie a 
été omise, et il ne fait aucun doute que c’est 
parce qu’on attendait l’opinion de la Commis
sion Carier.

M. Long: C’est l’explication qu’on a donnée, 
monsieur le président. Je crois que la vraie 
difficulté se situe au niveau de la rédaction.

Le président: Il n’y a pas assez d’avocats au 
sein du Comité pour que nous établissions 
nous-mêmes un libellé convenable pour servir 
de texte de loi; nous serons donc forcés d’y 
renoncer. Nous avons tout de même réglé 
deux questions sur trois.

M. Cullen: Est-ce là la réponse? M. Winch 
avait demandé si cette politique, à laquelle 
vous ne vous opposiez pas, ne devrait pas 
être sanctionnée par la Loi?

M. Long: Je ne crois pas que personne se 
soit opposé à cette politique. Le Loi n’est pas 
observée actuellement, et, selon les termes de 
la Loi, certains revenus ne sont pas perçus.

M. Bigg: Est-ce que la direction des 
douanes n’a pas l’habitude de procéder par 
règlement plutôt que par une loi du Parle
ment? Est-ce que nous ne lui accordons pas 
des pouvoirs étendus lui permettant d’établir 
ces règlements et de les modifier selon les 
besoins?
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M. Long: Lorsque des taxes sont perçues, 
monsieur Bigg, les lois indiquent habituelle
ment d’une manière très précise sur quoi elles 
doivent être prélevées.

M. Bigg: Sur le taux auquel elles doivent 
être prélevées?

M. Long: Oui
M. Mazankowski: Monsieur le président, je 

ne sais toujours pas ce qu’on entend par 
«mode d’évaluation». Se peut-il que dans le 
cas d’un fabricant de calorifères, par exem
ple, la taxe se fonde sur le prix de vente? 
Alors, une autre taxe pourrait être imposée 
au niveau du grossiste ou du détaillant, selon 
l’acheminement de la marchandise.

M. Long: C’est exact.
M. Mazankowski: Autrement dit, le même 

calorifère pourrait être sujet à trois taxes 
différentes selon le mode de vente?

M. Long: Selon les termes de la Loi, trois 
montants de taxe différents devraient être 
prévus pour chaque article.

M. Mazankowski: Est-ce là ce qu’on entend 
par modes d’évaluation existant en vertu de 
la Loi actuelle?

M. Long: Non, selon les termes de la Loi, la 
taxe devrait être calculée sur le prix de 
vente. En pratique, toutefois, elle est calculée 
d’après le plus bas prix de vente. En conse
quence, si ce manufacturier vous vendait un 
calorifère sans intermédiaire, il ne vous ferait 
certainement pas le même prix qu’à un gr°5' 
siste, mais il paierait le même montant de 
‘ axe que sur une vente à un grossiste.

M. Mazankowski: Je comprends, merci.
Le président: Messieurs, je crois qu’il m6 

faut maintenant lever la séance. M. Hender
son sera ici mardi prochain, et nous examine' 
rons le Rapport de 1986 ou nous poursuivre^ 
l’é’ude de ce Rapport complémentaire. *\ 
crois que nous devrions peut-être terrain6 
d’abord l’examen de ce dernier.
• 1100

Nous avons reçu de la Davie Shipbuüdin^ 
Ltd. les renseignements que nous aV'orjs 
demandés à notre dernière séance. Je cr0." 
savoir que le secrétaire du Comité en a ren> 
un exemplaire à chacun des membres 
Comité. J’espère que vous le lirez attenta 
ment, et si vous songez à des questions, v0 
pourrez les poser à une prochaine séance.

La séance est levée.

i
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APPENDICE R
Renseignements demandés par le Comité 

des comptes publics

A sa réunion du 30 janvier 1969, le Comité 
<Jes comptes publics a demandé des exemples 
<Jes différentes catégories d’erreurs survenant 
^ans le calcul des prestations et des contribu
ions relatives au Compte de pension de 
retraite du service public. Les exemples don- 

ci-dessous sont groupés selon les diverses 
catégories.

1- Excédent de pension 
n)—(1964-1965) Le Bénéficiaire a reçu un 

®*cédent de pension, selon un taux annuel de 
^93.30, parce qu’il a reçu le plein montant 

Une pension à jouissance différée au lieu de 
p°n équivalent actuariel, déterminé d’après
de
a§e de 55 ans qu’il avait atteint au moment

Prendre sa retraite. Le montant de la pen-
*0tl à jouissance différée a été relevé par 
|lreur sur le bordereau de prestations, au 

1®U de ceiui de l’équivalent actuariel, au 
°ürs de la préparation de la Fiche d’autorisa- 

de prestations. Les bordereaux en usage 
jj Obtenant n’indiquent plus que le montant 

6 l’équivalent actuariel. 
b)—(1967-1968) Au moment de son décès, 

s: Employé avait touché un excédent de pen- 
§2°n de $140.30, selon un taux annuel de 
^■15- Sa veuve toucha à son tour des paie- 

excédentaires, dont le total atteignait 
iv'”7 au 31 août 1967. Ces erreurs résultent de

dn

tra^Ploi de chiffres inexacts dans le calcul du 
t>6ri‘?rnent annuel moyen d’après lequel la 
5V,.Sl°n devait être déterminée. Ce calcul 
îl3n 1onu compte d’un traitement annuel de 
- ,uOo versé durant 24 —-1— 1ofich u verse durant 24 mois, 
c6tl(® du grand livre de paye de

alors que la 
la Division

ralÇ de la paye et celle de la Direction de 
Sue e,nsmn de retraite indiquaient toutes deux 
qt, bénéficiaire n’avait reçu ce traitement 

durant 15 mois.
6et)s7~( 1968-1969) Un excédent annuel de 

de $91 fut payé par suite d’une erreur 
StiHé calcul du traitement moyen de six 

fait à la Direction de la pension de
2. f,1 e;

ension insuffisante
t)6t)s^',1964-1965 )Le bénéficiaire a touché une 
9tltUi°n Insuffisante, selon une erreur 
9U’UnUe de $417, et de $2,780 au total, parce 
Vi8ue^r Majoration de 21 p. 100, entrée en 
6i)s â, r. à compter du 1" juiltet 1958, n’avait 
^‘raij6 ai°u*ée à sa pension. Il avait pris sa 

*e 19 novembre 1949 et touchait une 
a 4tÊ n de $1,986. La majoration de 21 p. 100«té

autorisée en vertu du crédit 667 de la

Loi des subsides n" 5 de 1958, et la Loi de 
1959 sur la mise au point des pensions du 
service public autorise la majoration, à comp
ter du 1” juillet 1958, des allocations et pen
sions au orisées ou payables en vertu de la 
Loi sur la pension du service civil ou de la 
Loi sur la pension du service public. Cette 
erreur ne constitue pas un cas unique, car on 
a constaté que le total des montants impayés 
atteignait $53,600 dans le cas de quelque 325 
pensionnés. Cette question a fait l’objet d’un 
exposé dans noire rapport de 1965 à la Cham
bre des communes.

b) — (1967-1968) Une veuve a reçu une pen
sion insuffisante, selon un taux annuel de 
$69.25, par suite d’une erreur dans le montant 
d’un traitement annuel utilisé pour calculer le 
traitement moyen de six années d’après 
lequel le mon'ant de la pension est déterminé. 
Le défunt avait touché un traitement de $4,- 
200 du 1er juillet 1959 au 30 juin 1960, mais la 
Direction de la pension de retraite n’a tenu 
compte que d’un montant de $2,100 en calcu
lant le traitement moyen de six années.

c) — (1968-1969) Un employé retraité a tou
ché une pension insuffisante, selon un taux 
annuel de $248.91, par suite de la sous-estima
tion du service accompagné d’option et du 
service non accompagné d’option, et d’une 
erreur dans le calcul du traitement moyen. Le 
montant ainsi impayé, depuis la date de la 
retraite, en février 1968, jusqu’au mois de 
mars 1969, est d’environ $275.

3. Contributions excessives
a) —(1966-1967) On a exigé $690.72 en trop 

d’un employé, à titre de contributions à l’é
gard de son service de guerre, par suite de 
l’utilisation d’un taux de traitement initial de 
base inexact, et parce que la Direction de la 
pension de retraite a omis de vérifier ce taux 
auprès de la Division centrale de paye. Le 8 
juillet 1952, l’employé avait choisi de payer 
pour une période de service de guerre allant 
du 10 septembre 1939 au 22 août 1945. On a 
calculé le montant de ses contributions en 
utilisant, à l’égard de toute cette période, un 
taux de traitement de $1,644 et un taux de 
contribution de 12 p. 100, alors qu’il aurait 
fallu établir les contributions d’après un taux 
de traitement de $1,140 et un taux de contri
bution de 10 p. 100.

b) _(1968-1969) On a exigé $88.65 en trop
d’un employé, avant la date de son décès, 
surtout en raison d’une erreur dans le calcul



738 Comptes publics 29 mai 1969

de la contribution mensuelle exigée à l’égard 
d’une période de service accompagné d’option.

c)—(1968-1969) On a exigé $44.34 en trop 
d’un employé, en comptant deux fois les con
tributions requises à l’égard d’une période de 
six semaines de service accompagné d’option 
accompli en 1954. En outre, une période de 50 
jours de service ouvrant droit à pension a été 
oubliée dans le calcul de la pension, de sorte 
que celle-ci fut sous-estimée selon un taux 
annuel de $31.97.

4. Contributions insuffisantes
a) — (1968-1969) Un employé a payé des 

contributions insuffisantes pour un montant de 
$165.70, au Compte de pension de retraite, 
parce que la Division centrale de paye n’a pas 
exécuté les instructions reçues de la Direction 
de la pension de retraite, selon lesquelles elle 
devait déduire $16.57 par mois au titre des 
arrérages de contributions à l’égard d’une 
période de service accompagné d’option. Cette 
erreur fut compensée, en partie, par une

autre erreur de $89.22 survenue dans le calcul 
initial du coût de l’option.

b)—(1968-1969) Un employé a payé des 
contributions insuffisantes pour un montant de 
$25.67, par suite d’un transfert excessif de ses 
contributions au Compte de pension de 
retraite, en vue du recouvrement d’un plus- 
payé de traitement.

Six des onze cas exposés ci-dessus ont été 
relevés en 1968-1969, afin de fournir au 
Comité des renseignements de date récente- 
Les autres exemples ont été choisis parmi 
ceux des années précédentes, et il est à noter 
que les montants des erreurs relevées au 
cours des années précédentes sont sensible
ment plus élevés que ceux des erreurs relevées 
en 1968-1969. Cela semble indiquer, bien ûue 
le nombre d’erreurs continue d’être élevé pa1 
rapport au nombre de dossiers vérifiés, ainsi 
que nous l’avons mentionné à l’alinéa 91 <^e 
notre rapport de 1968, que les montants mani
festent une tendance à la baisse par rapp01 
aux années passées.

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969
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PROCÈS-VERBAL
Le MARDI 3 juin, 1969 

(45)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 42 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Cafik, Flemming, Guay (Léuis), Hales, Lefebvre, Maz- 
ankowski, Noble, Winch (9).

Aussi présent: M. Noël.

Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. G. R. Long, 
auditeur général adjoint.

Le président présente un rapport du sous-comité du programme et de la 
Procédure:

«Le sous-comité du programme et de la procédure se réunit le mardi 
27 mai 1969 et décide de préparer trois projets de rapport pour l’approba
tion du Comité sur a) l’hydroptère, b) HMCS Bonaventure, c) les points 
divers e.g. l’achat d’autobus.

Le sous-comité recommande que le Comité s’empresse à compléter 
l’examen du rapport complémentaire de l’Auditeur général pour l’année 
financière close le 31 mars 1968.

Le sous-comité a décidé de prolonger l’examen du HMCS Bonaven
ture et d’obtenir les services d’un ingénieur-conseil parmi les demandes 
d’emploi reçues.

Deux concurrents parmi le groupe ont été choisis pour entrevue avec 
MM. Haies et Cafik assistés de M. Thomas, le secrétaire du Comité. Le 
sous-comité retient les services de M. Edwardson de E. Edwardson and 
Co. Ltd., 353, rue St-Nicholas, Montréal, Québec. Il se mettra à l’œuvre 
demain sous la direction du président et de M. Cafik. Un rapport à la 
Chambre sera préparé au sujet du HMCS Bonaventure dès que M. Ed
wardson aura terminé ses recherches.

En vue de la nécessité que l’ingénieur-conseil soit accompagné d’au 
moins deux membres ainsi que des fonctionnaires du ministère des Ap
provisionnements et Services et du ministère de la Défense nationale, 
le sous-comité du programme et de la procédure décide de demander au 
Comité l’autorisation de se réunir à divers endroits avec le service du 
secrétaire du Comité et du personnel nécessaire.

En considération des conclusions du Comité et des témoignages 
extraits, il est décidé que l’auditeur général soit prié de consulter le 
sous-ministre des Approvisionnements et le sous-ministre de la Défense 
nationale et de soumettre leurs recommandations au Comité sur les amé-
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liorations qu’ils proposent dans le fonctionnement de leur ministère et les 
procédures à suivre à l’avenir lorsqu’il s’agit d’un contrat de radoub.

Le sous-comité du programme et de la procédure doit obtenir une 
opinion légale concernant certains points soulevés au cours des re
cherches.»

Le Comité interroge les témoins concernant les points suivants du rapport 
complémentaire de l’Auditeur général:

26— Dépenses pour les élections générales;
27— Comptes qui ne sont pas examinés par l’Auditeur général;
28— Vérification du bureau de l’Auditeur général;
29— Traitement de l’Auditeur général;
30— Loi distincte;
31— Comité permanent des comptes publics;
33— Perte possible de revenu lorsque les marchandises cessent d’être 

exemptées;
34— Drawback payé sur les marchandises détruites après leur dédouane

ment;
35— Exemptions d’impôt accordées à certains groupes;
36— Prêts et avances représentant des subventions aux sociétés de l’Etat;
37— Avances à la Compagnie canadienne de l’Exposition universelle 

de 1967;
38— Caisse d’urgence de l’agriculture des Prairies;
39— Réparation et transformation des bateaux de la Garde Côtière 

canadienne;
40— Frais de renflouage.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES
(.Enregistrement électronique)

Le mardi 3 juin 1969
* 0942

Le président: Messieurs, la séance est 
üverte. J’aimerais tout d’abord vous présen- 
Ct quelques visiteurs qui sont ici avec nous, 
te ttiatin. Ils font partie de bureaux d’audi- 
v ürs généraux d’autres pays et le but de leur 
(j0J'age au Canada est d’étudier notre système

vérification dirigé par l’Auditeur général,
Henderson, et par l’Auditeur général 

jloint, m. Long. Je vous les présente main- 
l^ant et je prierais chacun de bien vouloir se 
^Ver lorsque je mentionnerai son nom: M. A.

C. Johnson, auditeur général de la Sierra 
au?6’ Thambo Ratnasabapathy, sous-
chi 6Ur général de Ceylan et M. Ronan Crit- 
ra]°w, membre du bureau de l’auditeur géné- 

la Jamaïque. Je souhaite à nos distin- 
(,0es visiteurs la plus cordiale bienvenue et il 
VuUs est bien agréable de les voir assister à 
t6sne des séances de notre Comité des comp
ta n?ublics. Vous avez sans doute lu le compte 
voe U certaines de nos séances passées et 
<wS.avez suivi l’étude que nous faisons de 
div a*nes dépenses du gouvernement dans 
tra=®rs domaines, dont les plus récentes ont 
Èny, aux réparations effectués au porte-avions 
^enture.

Coderais maintenant faire rapport au 
(^r'é des conclusions du comité directeur.

°lr le procès-verbal.)
* °945

,Jih!ctSsieurs, voilà le rapport du Comité 
é\erit aur, qui, je crois, traite assez complète- 
&oSor,du problème. Avez-vous des questions à

Je .
a's déposer ce document chez le secré

tion;, Comité et il paraîtra dans le
^-verbal.

sommes heureux de souhaiter de nou- 
a bienvenue, ce matin, à l’Auditeur 
L M. Henderson, qui, comme vous le 

r^dfic S,est rendu à New York pour aider à la 
, ette all°n des livres des Nations Unies. 
vvaiiatin®e’ Canada fait sa part de ce 
v ^ire Henderson a fourni au Comité un 
/J1J$ . dont la lecture pourrait causer chez 
^WaU Vertige. Il fait la navette entre 
3cült.et New York et ce n’est pas sans 
%». 6 qu’il a pu venir ce matin et qu’il%M,' de nouveau être des nôtres jeudi et 

auf erreur, pour deux séances qui

auront lieu au cours de juin. Monsieur Hen
derson, pour vous mettre au courant, nous 
avons parcouru le Rapport complémentaire en 
espérant de terminer et aborder le Rapport 
de 1968 le plus tôt possible. Vous aimerez 
sans doute faire une ou deux déclarations dès 
maintenant.

M. A. M. Henderson (auditeur général du 
Canada): Monsieur le président, je vous 
remercie. Dès le début, permettez-moi de 
vous dire à quel point je vous suis reconnais
sant de la compréhension et de la patience 
que me témoignent les membres du Comité 
qui tolèrent que je comparaisse si peu sou
vent ou que je m’absente si souvent, ce qui 
revient à peu près au même. Je sais gré à 
mes collègues du Conseil des auditeurs, au 
contrôleur et auditeur général du Pakistan et 
au contrôleur général de la Colombie qui 
m’ont permis de m’absenter afin de pouvoir 
être ici ce matin. Il faut bien convenir que le 
mois de juin est un mois entrecoupé et affairé 
à New York comme à Ottawa. Je me tiens 
toutefois au courant de vos délibérations en 
causant par téléphone avec mes deux adjoints 
et avec votre président au cas où des événe
ments subits pourraient survenir.

Monsieur le président, je remarque que 
vous êtes revenus au Rapport complémentaire 
et je tiens à vous dire que j’en suis très 
heureux puisque, si l’on pouvait en finir avec 
ledit Rapport, cela rendrait grand service, je 
crois, aux fonctionnaires du ministère, qui 
attendent de connaître ce que vous en pensez 
et aussi à moi-même pour que, quand nous en 
viendrons au Rapport de 1969, nous soyons au 
courant de l’attitude qui aura été adoptée 
envers ces questions.

Le 30 janvier dernier, lors de votre séance, 
vous m’avez signalé un certain nombre de 
recommandations pour que j’en fasse état dans 
des rapports subséquents. Nous avons aussi 
pu décider, à ce moment-là, comme vous 
vous le rappelez, que six de ces recommanda
tions avaient, de fait, été mises en vigueur. 
Il en reste donc 39 sur la liste que vous 
avez, et, sur ces 39, j’ai remarqué, en 
parcourant la liste, que rien n’avait été fait 
au sujet de 17 d’entre elles et qu’au sujet
• 0950
de 14, il y avait désaccord de la part de la 
direction, comme le mentionne le Rapport
complémentaire.



740 Comptes publics 3 juin 1969

Si je comprends bien, monsieur le prési
dent, vous aimeriez continuer en commençant 
par le n° 27. Le n° 26 a été déféré au prési
dent du Comité des privilèges et élections, je 
crois, pour plus ample considération.

Le président: C’est exact, monsieur 
Henderson.

M. Henderson: Je crois que c’est très 
opportun et j’aime à croire que cette façon de 
faire sera efficace.

Le président: Oui. Le secrétaire de notre 
Comité se trouve être en même temps secré
taire du Comité des privilèges et élections, et 
il me prévient que le prochain article à l’or
dre du jour est précisément la Loi électorale, 
et je suis bien certain qu’à ce moment-là, 
notre recommandation recevra toute l’atten
tion voulue. J’ai écrit au Comité pour lui 
signaler nos recommandations.

Nous en sommes au paragraphe 27.

27. Comptes qui ne sont pas examinés par 
l’Auditeur général. Le Comité constate, bien 
que ce fonctionnaire du Parlement soit le 
vérificateur de la plupart des sociétés de la 
Couronne, que les gouvernements successifs 
n’ont pas jugé utile de confier à l’Auditeur 
général la vérification des comptes de sept 
sociétés de la Couronne et autres organismes 
publics et que, par conséquent, leurs comptes 
n’ont fait l’objet ni de ses examens ni de ses 
rapports à la Chambre. Le Comité croit qu’il 
serait dans l’intérêt du Parlement, eu égard à 
son contrôle des derniers publics, d’autoriser 
l’Auditeur général à vérifier les comptes de 
toutes les sociétés de la Couronne, des orga
nismes et institutions appartenant ou relevant 
de la Couronne, quels qu’ils soient, et à en 
faire rapport à la Chambre.

En conséquence, le Comité recommande:
a) que, conformément au paragraphe (2) 
de l’article 77 de la Loi sur l’administra
tion financière, l’Auditeur général soit 
nommé vérificateur principal ou vérifica
teur adjoint de toutes les sociétés de la 
Couronne, et des organismes et autres 
institutions de l’État ou d’autres vérifica
teurs ont été ou pourraient être nommés.
b) que, dans les cas où d’autres vérifica
teurs seraient nommés, ces derniers assu
ment les fonctions de vérificateurs 
adjoints à l’Auditeur général et qu’ils 
soient nommés par les autorités 
gouvernementales.

Le Comité réitère cette recommandation 
dans son troisième rapport de 1966-1967.

Commentaires de l’Auditeur général: Le 29 
novembre 1966, le ministre des Finances a 
fait savoir qu’il avait étudié cette question 
avec ses collègues les plus intéressés, et il eD 
est venu à la conclusion que ces organisme5 
devraient faire faire leur vérification par des 
comptables agréés et non pas par l’Auditeur 
général. Voici les raisons de cette conclusion- 
dans les termes mêmes du ministre:

Du fait même qu’elles sont constituées 
en corporations, ces sociétés de la Coü' 
ronne sont censées avoir une grand® 
mesure de responsabilité envers le roi 
qui leur est dévolu par la loi, et elles son_ 
censées être capables de fonctionner plu" 
ou moins comme les autres sociétés e 
dans plusieurs cas, leur faire concÇ ^ 
rence. Elles sont censées être plus 111 
dépendantes que les ministères don 
l’administration quotidienne relève d u 
ministre responsable devant le Parlernen ■

De fait, parce qu’elles sont orient 
vers le commerce et qu’elles sont cens®^ 
fonctionner à une certaine distance 
sans la surveillance quotidienne du é > 
vernement et du parlement, comme c 
le cas des ministères, il semblerait apPryg 
prié que ces sociétés de la Couron 
fissent faire leur vérification Par -ie, 
bureaux de comptables qui les tral p 
raient et les serviraient de la même 
que toute autre société commer®* 
Cette ligne de conduite serait le n»eiû^ 
moyen d’assurer que cette certaine 
tance et l’indépendance de foncti° ^ 
ment, de même que la liberté Que ^ 
Parlement leur a conférées, sont sU®S-t# 
ment sauvegardées et que ces soCie gI) 
peuvent bénéficier des mêmes conseï ’ ^ 
matière de comptabilité, de la Par rj. 
leurs vérificateurs, que les sociétés 
vées. L’habitude d’incorporer Ie® je 
financiers des sociétés et les rapP°r ,aCe 
l’Auditeur dans les Comptes public® 
les sociétés de la Couronne dans la grt)et 
du Comité des comptes publics et P rts 
à cet organisme d’examiner les ra^tr®5 
et d’inviter les présidents et Ie® 
fonctionnaires et, s’il y a lieu, 1®® ^jt®- 
ficateurs, à comparaître devant le C

C’est pourquoi j’en suis venu à la eï> 
elusion que nous ne devrions modL ggtt® 
rien nos façons de faire actuelles- ^ fai* 
opinion est confirmée par ce qui 
au Royaume-Uni où, après mûre c 
ration, la décision fut prise et c°^efll <*e 
par la suite, après un nouvel exa jvsû*e! 
faire vérifier les comptes des 111 rjé5e 
nationalisées par des comptables
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non pas par le Contrôleur et Auditeur 
général. Les raisons de cette conclusion se 
trouvent aux paragraphes 29 et 32 du 
Rapport du Select Committee on 
Nationalized Industries, Document n° 235 
de la Chambre des communes, en date 
du 23 juillet 1953.
Le Comité n’a pas encore étudié cette 
lettre.

M. Henderson: Ceci a trait, comme vous 
v°yez, aux Comptes qui ne sont pas examinés 

l’Auditeur général. Il y a déjà un certain 
J®ftips que le Comité a fait cette recommanda- 
"°n. Elle a été répétée par le Comité dans son 
troisième rapport de 1966-1967 et, au sommet 

la page 14, vous verrez qu’une réponse fut 
^°hnée par le ministre des Finances, à la date 

u 29 novembre 1966, où le ministre indique 
'Jh’il n’est pas d’accord avec le Comité. Votre 
ecpmmandation, cela va de soi, a trait aux 
°ciétés de la Couronne que l’Auditeur géné- 
al ne vérifie pas, et elle demandait, comme 

ve. l’ai dit, que l’Auditeur général soit le seul 
6rificateur ou le vérificateur conjoint de cha- 

rUtle de ces sociétés, parce que ces sociétés 
®?oivent des fonds publics et que, par consé- 

ebt, l’Auditeur général du pays devrait être 
bioins l’un des vérificateurs nommés, plu- 

ç Sue des bureaux de comptables privés. 
dielte question a fait l’objet de nombreuses 
6s|CUSSions' Tel QU’U a été énoncé, le Comité 
(je c°mpris dans le projet de loi sur le bureau 

l’Auditeur général que vous m’avez 
VQ^ar>dé de faire rédiger, qui l’a été et qui 
g a été distribué, mais que vous n’avez 
f6c encore discuté. Il est question de votre 
SQj.^uiandation dans ce projet de loi, de 
vQu ^u’on Peut dire qu’il sera discuté quand 

? jugerez bon d’étudier ce projet qui est 
a v°tre initiative.

<jjs °Us n’étiez pas tous présents lors de ces 
V0lJÜSsi°ns antérieures. Permettez-moi de 
W,s dire que le principe qui veut que l’Audi- 

général soit le seul vérificateur ou le 
la p cateur conjoint de toutes les sociétés de 
bay °Ur°nne est un fait établi dans plusieurs 
ïtoy Commonwealth. Il ne l’est pas au 
îtij6 UrTie-Uni, mais il l’est en Australie, en 

dans la plupart des pays du Common- 
biétn 11 ' J’ai déposé au Comité un très long 
%çt0lre après des recherches que j’avais 
1Ue uées sur cette question, la dernière fois 
^ °us avons discuté.

ïtl6rnb 'SicUr Ie président, je ne sais pas si les 5e,s °nt des questions à poser mais je 
&c>Ur vr°a heureux de faire tout mon possible

, M

y répondre, s’il y en a. 

Président: Monsieur Cafik.

Je crois que c’est une bonne 
andation, monsieur Henderson. Si je

comprends bien, vous étiez aux Nations Unies 
et votre horaire est très chargé, non seule
ment le vôtre, mais aussi celui de votre per
sonnel; de quel personnel supplémentaire 
auriez-vous besoin si vous assumiez le rôle de 
vérificateur des sociétés de la Couronne?

M. Henderson: Il me faudrait plus de per
sonnel, mais il m’en faudrait beaucoup moins 
si je devenais vérificateur conjoint plutôt que 
vérificateur unique.

M. Cafik: Préféreriez-vous être auditeur 
conjoint ou auditeur unique?

M. Henderson: Je n’ai pas de préférence à 
ce sujet. Cela dépend complètement de la 
quantité de vérification à faire et des condi
tions de travail. Je suis déjà l’auditeur con
joint ou des bureaux privés de vérificateurs 
m’aident déjà à m’occuper de certaines socié
tés de la Couronne. La société Polymer d’ou- 
tre-mer, par exemple, est vérifiée par un 
comptable d’outre-mer qui me donne les 
détails, et je partage avec ce bureau la res
ponsabilité des comptes. Cette façon de procé
der est très avantageuse, car elle m’épargne 
du temps et des frais et, d’autre part, ce 
bureau est au courant des lois des pays 
intéressés.
• 0955

M. Cafik: Agissez-vous de cette façon-là 
avec d’autres sociétés de la Couronne, en plus 
de la société Polymer?

M. Henderson: J’ai fait la vérification des 
livres d’Expo 67 conjointement avec l’audi
teur du Québec: il s’agissait d’une entreprise 
conjointe. Aux Nations Unies, évidemment, je 
fais mon travail de concert avec deux collè
gues, et le travail se trouve ainsi mieux 
partagé.

Je crois que le Comité est d’avis que l’Au
diteur général devrait, pour ainsi dire, jeter 
un coup d’œil sur les comptes de ces sociétés 
pour que le Parlement puisse être mis au 
courant des observations de l’Auditeur géné
ral, ce que ce dernier ne peut faire à l’heure 
actuelle. Si je devrais être le seul à faire la 
vérification, il me faudrait engager plus de 
personnel, qui n’est pas très nombreux pré
sentement, soit environ 220 employés, ce qui 
est assez modeste par rapport au personnel 
qui s’occupe de travaux semblables dans les 
autres pays.

M. Cafik: Si vous étiez le vérificateur des 
sociétés de la Couronne, votre autorité serait- 
elle semblable à celle d’un Comité lorsqu’il 
fait des recommandations au sujet de ce qui 
se passe dans lesdites sociétés? Y a-t-il des 
restrictions?

M. Henderson: Non; vous avez l’autorité 
présentement. Certaines sociétés de la Cou
ronne dont je suis l’auditeur se sont présen-
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tées devant le Comité, par exemple, il y a 
quelques années, la Société centrale d’hypo
thèques et de logement, mais je n’en suis pas 
l’auditeur. Je ne crois pas que les vérifica
teurs étaient présents, cette fois-là, monsieur 
le président, n’est-ce pas?

Le président: Non, ils ne l’étaient pas.
M. Henderson: Je crois qu’il en est question 

dans l’un de vos articles du Rapport complé
mentaire. Vous avez toute l’autorité voulue 
pour faire comparaître les fonctionnaires 
devant le Comité et pour discuter des comp
tes. Par le passé, ont comparu chaque année, 
en plus de la société susmentionnée, la 
Société Radio-Canada, le Conseil des arts, de 
même que l'Administration de la voie mari
time du Saint-Laurent et le Conseil des ports 
nationaux. Il n’appartient qu’au Comité de 
décider d’après le calendrier de ses travaux.

M. Cafik: Quelle est l’attitude du gouverne
ment à l’heure actuelle ou au cours des 
années passées, au sujet de cette 
recommandation ?

M. Henderson: Comme l’indique la lettre du 
29 novembre 1966 du ministre des Finances, 
le gouvernement préfère le statu quo et ne 
désire pas de modification. L’opinion a été 
exprimée ici...

M. Cafik: Pour quelle raison?
M. Henderson: Elles sont indiquée à la 

page 14 du document que vous avez sous les 
yeux. La lettre y est.

M. Cafik: Merci.
M. Henderson: Désirez-vous que j’en donne 

lecture?
M. Cafik: Non, veuillez plutôt continuer.
M. Henderson: Tout le monde n’est pas en 

désaccord avec leur façon de raisonner, mais 
je ne vois pas toutes les choses exactement du 
même œil. Ils font allusion au Select Commit
tee on Nationalized Industries in the United 
Kingdom. L’Auditeur général de l’époque, de 
fait, ne désirait s’occuper de la vérification 
d’aucune industrie nationalisée de la Grande- 
Bretagne. Il n’avait pas ce qu’il fallait, à ce 
moment-là, et il ne l’a pas encore actuelle
ment. Voici ses paroles:

Il a été proposé, au cours des témoigna
ges, que le Contrôleur et Auditeur géné
ral actuel...

Il s’agit du Royaume-Uni, et je lis un extrait 
du rapport du Select Committee on 
Nationalized Industries.

... puisse accomplir le travail de vérifica
tion des industries nationalisées comme il 
le fait actuellement, pour les ministères 
du gouvernement. Sir Frank Tribe...

Auditeur général de l’époque,
... consentit à ce que cela se fasse, mais 
il nous a prévenus...

c’est-à-dire le Select Committee,
... que cela comporterait un accroisse
ment énorme de son organisme et une 
désorganisation complète de la profession 
de vérificateur au Royaume-Uni. Cette 
raison et d’autres, y compris celles g0* 
figurent au paragraphe 29, nous rendent 
tout à fait d’accord pour considérer cette 
proposition irrecevable.

C’était en 1953. C’était peut-être le cas dan5 
ce temps-là et je ne m’y serais pas opP°se’ 
mais il vous intéressera peut-être de savon 
que le Contrôleur et Auditeur général de la 
Grande-Bretagne, à l’heure actuelle, n’a pluS 
aucun comptable agréé parmi les membres de 
son personnel, car il ne les croit pas nécessai' 
res à son travail.

Au nombre de mes 200 employés se tro11' 
vent environ 90 comptables qualifiés 
m’accompagnent et auxquels je m’efforce d^ 
faire acquérir la meilleure expérience PosSla 
ble, et c’est là une bonne chose. Chacun 
droit à ses propres idées sur ces question5» 
mais j’estime que, pour mon bureau, P _ 
mon travail et pour le gouvernement cana 
dien, c’est une bonne chose de former 
hommes de cette façon-là. Ce fut toujours ^ 
ma ligne de conduite et elle continuera 
l’être.
• 1000

M. Cafik: Merci, monsieur Henderson-
. tien'M. Mazankowski: Une question a M- 

derson. A votre avis, si vous deveniez 1ace\s 
teur unique des sociétés de la Couronne. , 
ferait-il réaliser des économies aux contn 
blés canadiens?

M Henderson: Je réponds par un iu°t:

«oui».
M. Mazankowski: Quant aux frais?
M. Henderson: Oui.

frais d
M. Mazankowski: Quant aux 

vérification? .*
, jtera

M. Henderson: A mon avis, il en résu ^jg 
des économies pour le Trésor canadien^^gj- 
ceci dit, j’estime que, quant à moi Per®,^udiy 
lement, je préfréerais, je crois, Que
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teur général fût l’un de deux auditeurs ou 
Qu’il y eût deux auditeurs et que l’Auditeur 
Général fût l’un des deux. Je tire mon expé
rience et ma formation de mon passage dans 
‘ industrie et de la pratique de ma profession. 
"_’ai beaucoup de respect pour mes collègues. 
Effectivement ils s’intéressent vivement à 
'•ette recommandation ; un comité de l’Institut 
aes comptables agréés vient me rencontrer 
pmain pour en discuter. Je pense qu’il voit 

.e,s choses d’un autre œil; néanmoins, je suis 
; avis que l’Auditeur général devrait faire 
®QUipe avec un comptable d’un bureau privé, 
!, l’état des finances de la société lui permet 
en payer les honoraires. En étendant cette 

^éthode aux six sociétés chez lesquelles l’Au- 
, eUr général ne fait aucune vérification, je 
y verrais absolument aucune objection, tou- 

es choses étant égales, si les bureaux privés 
articipaient à la vérification des comptes des 

c°eiétés où j’exerce seul; sous la réserve que 
soit le désir du gouvernement.

^ M. Winch: S’il vous plaît. Dois-je compren- 
jj e> monsieur Henderson, qu’à votre avis, 

rce que les sociétés de la Couronne intéres- 
. bt les deniers publics, vous devriez, comme 
^Qditeur général travaillant peut-être avec 
(,t adjoint, savoir ce qui s’y passe et être en 

at d’en faire rapport au Parlement?
Henderson: Exactement. Monsieur

Su c’est précisément pour cette raison 
je suis d’accord avec la recommandation 

l«s Comité. Je l’ai déjà dit, comme en font foi 
c°mptes rendus.

Mazankowski: Dans les conditions 
°des, monsieur Henderson, il ne vous est 

U6s Permis d’examiner les comptes de certai- 
s°ciétés de la Couronne, ni d’intervenir 

s la vérification? C’est exact?
w ‘ Henderson: Vous dites qu’il ne m’est pas 
tU6^s- Si, virtuellement. J’ai accès partout; 
^ c°nseillers juridiques confirment que j’ai 
S6s Partout, à tous les comptes de toutes les 

de la Couronne, où qu’elles aient leur 
’ Que j’en sois le vérificateur attitré ou 

th^^ans certains cas, il m’a fallu exercer ce 
St0lr. mais, généralement, je m’en garde 

raisons d’éthique professionnelle. Je 
adresser mes questions, commeI»’ il

, arrivé de le faire dans le passé, aux 
*6^ euts des sociétés ou aux ministres par 
% ^Paise de leurs vérificateurs, pour obte- 
^ ^ °s informations. Voici justement un cas 
N CeUs sommes d’avis qu’il faudrait y faire 
:j,J travail; heureusement, nous avons
\ jUs entendre avec les auditeurs pour le 

faire et me fournir les informations 
t; h,6'S' Je pense que c’est une façon sensée 

Méfier.

Ainsi donc, je ne peux faire aucune remar
que à ce sujet dans mon rapport annuel à la 
Chambre, vu que je ne suis pas le vérifica
teur attitré.

M. Mazankowski: La question d’éthique 
professionnelle mise de côté, vous avez effec
tivement accès à ces comptes et nous égale
ment, comme membres du Comité?

M. Henderson: Absolument, monsieur.
M. Mazankowski: Aux comptes des sociétés 

de la Couronne. Ainsi, ce que vous recom
mandez serait en pratique un certain double 
emploi.

M. Henderson: Je ne peux guère partager 
votre avis à ce sujet. La loi permet de nom
mer l’Auditeur général comme co-vérificateur 
de n’importe quelle société de la Couronne, 
ou comme vérificateur unique, si personne 
d’autre n’est nommé à ce poste. Je pense que 
nous avons le texte ici. La pratique veut 
depuis longtemps que l’on nomme un autre 
vérificateur. La chose se pratique depuis long
temps, même avant mon entrée en scène. 
C’est pourquoi l’Auditeur général ne fait pas 
rapport sur ces sociétés. Si vous voulez avoir 
ses commentaires, il lui faudrait examiner 
leurs comptes.

Si votre Comité devait m’ordonner d’aller 
faire une étude spéciale d’une de ces sociétés, 
je n’aurais qu’à passer outre à mes scrupules. 
Je vous ferais probablement valoir qu’il serait 
mieux de demander les informations aux 
vérificateurs, mais, en définitive, vous avez le 
droit de le demander, si vous le voulez.

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: Quel est au juste votre scrupule 

en matière d’éthique, monsieur Henderson?
M. Henderson: C’est le même que celui qui 

se présente dans toutes les professions. Je 
vous fais remarquer que l’on hésite à interve
nir dans le travail de vérification d’autrui, 
car il pourrait y avoir chevauchement 
d’autorité. De toute façon, j’éprouve une hési
tation naturelle à le faire.

M. Cafik: Il me semblerait que, dans votre 
situation unique...

M. Henderson: Il n’y a pas de raison que je 
fasse double emploi.

M. Cafik: Il me semble, dans la situation 
unique que vous occupez, comme Auditeur 
général, que vous n’avez pas à vous préoccu
per de l’éthique dont vous parlez; elle peut 
concerner les autres vérificateurs. Vous occu
pez une situation toute particulière, je pense.

M. Henderson: Vous avez peut-être raison, 
monsieur Cafik. Si vous proposiez que j’aille
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préparer un rapport, je tiendrais à ce que 
vous me le recommandiez.

M. Cafik: Pour sûr, je...
M. Henderson: C’est l’affaire du Comité; je 

suis à votre disposition.
M. Cafik: Je pense, monsieur Henderson, si 

vous avez le sentiment qu’il y va de l’intérêt 
du public d’aller enquêter sur une société 
particulière de la Couronne, si vous avez rai
son de vouloir y enquêter, que l’éthique com
mandait d’y aller.

M. Henderson: C’est ce que j’ai fait.
M. Cafik: Ne pas hésiter à le faire.
M. Henderson: C’est ce que j’ai fait, mais il 

n’est pas question d’agir ainsi à moins de 
vouloir connaître ou de faire faire quelque 
chose de précis. Je ne vois aucune raison de 
refaire la vérification au complet. Le travail 
des vérificateurs est parfaitement satisfaisant. 
J’essaie de résoudre les difficultés au moyen 
d’une franche discussion. Je dois dire que je 
n’ai jamais eu de difficulté à les résoudre. 
Néanmoins, si vous tenez à faire refaire la 
vérification au complet, vous n’avez qu’à m’en 
charger.

M. Cafik: Parfait, mais êtes-vous d’avis que 
nous exerçons suffisamment de surveillance à 
l’égard des sociétés de la Couronne dont il est 
question, en vertu de la loi actuelle, ou de
vons-nous lui apporter des modifications.

M. Henderson: Pour ce qui regarde leur 
surveillance, je...

M. Cafik: Autorité légale à tout événement.
M. Henderson: Je ne doute pas le moindre

ment que le Parlement ait assez d’autorité sur 
les sociétés de la Couronne pour faire connaî
tre ce qu’il désire à leur égard. Somme toute, 
le Parlement est l’actionnaire des sociétés de 
la Couronne, et le devoir des vérificateurs est 
de faire rapport à l’actionnaire, soit le Parle
ment. Si vous êtes satisfaits des vérifications 
que vous recevez des vérificateurs que je ne 
contrôle pas, c’est parfait. Êtes-vous satisfaits, 
voilà la question?

M. Cafik: Je ne les ai pas toutes examinées. 
Il serait prématuré pour moi de faire une 
déclaration à leur sujet. C’est vous l’expert 
ici, je crois.

M. Henderson: Il y a un article, no 49, page 
24, qui traite précisément de ce sujet: Société 
centrale d’hypothèques et de logement, Rap
ports des vérificateurs. Voici un exemple qui

vous est donné d’une société de la Couronne 
où l’Auditeur général n’est pas l’auteur du 
rapport de vérification.

49. Société centrale d’hypothèques et de 
logement—Rapports des vérificateurs Le 
Comité est d’avis qu’il a le droit de recevoir 
des exemplaires de tous les rapports, prépa- 
rés par les vérificateurs de l’extérieur, de 
toute société de la Couronne et il a demande 
au ministre qui répond pour la Société cen
trale d’hypothèques et de logement de don
ner ordre à celle-ci de mettre ces rapports a 
la disposition du Comité pour les année5 
financières closes le 31 décembre 1963 et le 31 
décembre 1964, et ce, sans autre délai.

Au haut de la page 25 vous voyez l'objec' 
tion de s’y conformer.

M. Winch: De mémoire, je crois qu’on 3 
refusé au Comité les informations demandée5’

M. Henderson: On vous les refuse encore’ 
et la référence à la lettre y figure encore.

M. Cafik: Cela ne semble pas s’accorda, 
avec ce qui a été dit précédemment ici- J 
peut-être l’esprit lent, ce matin: l’inaugu^ 
tion du Centre national des arts s’est peut-6 
prolongé trop tard hier soir. Néanmoins, °n^e 
affirmé, il me semble, que nous exerçon5 
contrôle des sociétés de la Couronne et 
nous avons l’autorité nécessaire pour les 
voquer devant le Comité et pour obtenir d ® 
les faits qui nous intéressent, mais le Para 
phe 49 laisserait entendre le contraire.

i -ésid
M. Henderson: Vous n’avez pas eu os 

tat et c’est pourquoi ce paragraphe 
dans le raport subséquent, afin que vous 
tudiez ce matin, monsieur Cafik.

„,aVot*
M. Cafik: Dites-vous que nous n CÊs 

effectivement pas le droit légal d’exig y 
informations, que nous pouvons les ° 
uniquement en faisant appel à leur 
vouloir?

Apgte
M. Henderson: Je n’ai jamais con ^ ^ajt 

question du droit légal. La situation 
est que vous ne les obtenez pas.

M. Winch: Il nous les ont refusées-
M. Cafik: A-t-on consulté quelque at^y, 

pour savoir si nous avons le droit ou u

,ri‘e

Le président: Apparemment pas, 
monsieur Cafik, mais je pense dul 
mieux différer cet examen jusqu a 
nous arrivions au paragraphe pertine 
page 25.

çpe
cf à13.ut3
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M. Caiik: Je ne discute pas d’un cas par
ticulier ...

Le président: De fait nous avons convoqué 
la Société centrale d’hypothèques et de loge- 
hient dont M. Henderson n’était pas le véri
ficateur des comptes, mais parce qu’elle figu
rait au Livre bleu des comptes publics soumis 
" notre Comité, nous avions le droit de la 
Mander de comparaître, et c’est précisément 
Ce que nous avons fait il y a quelques années. 
Comme il est dit ici, les vérificateurs ne nous 
"ht pas donné certaines informations, et ils 
ont refusé de fournir ces rapports au Comité. 
J’ai écrit au Ministre, mais il s’est excusé en 
Prétextant le caractère confidentiel des docu- 
tt'ents. Ainsi, jusqu’à ce jour, nous ne les 
av°ns pas eus.

M. Cafik: L’Auditeur général a-t-il le droit 
de les examiner?

Le président: Je dirais que oui.

Henderson: Oui, monsieur.

Cafik: Si nous vous les demandions à 
j°üs, au lieu de nous adresser à la société de 

Couronne...
1^- Henderson: Vous pouvez faire cela.

v Cafik: Et vous n’avez pas de raison de 
"s excuser?

Y J** Henderson: Non, monsieur; je suis à 
re disposition.

Cafik: Pourquoi avons-nous pris ce péni- 
51 détour pour demander ces informations, 
tp' s que nous aurions pu y aller plus di

raient?

Henderson: Je n’étais pas présent à cette 
***. Je ne suis pas le vérificateur des 

P'es de la société.

Président: Nous avons tenu compte

Sêg " Henderson: Je n’étais pas présent à la 
s0ciCe- Je ne suis pas le vérificateur de la 

- et jamais aucune demande de cette 
re ne m’a été adressée.

Cafik: Je crois savoir que le Ministre 
, Pas présent, non plus, mais on lui a 

une lettre. Pourquoi ne vous a-t-on 
6cr't à vous plutôt qu’au ministre?

enderson: Je ne le sais pas, monsieur

M. p
\'“hfik: N’aurait-ce pas été la chose sen- 

tjthier>a^re’ Pu'S(ïue vous pouviez nous in-

Le président: Je vais vous dire, monsieur 
Cafik, pourquoi nous n’avons pas écrit à l’Au
diteur général. C’est que nous avons tenu 
compte de l’éthique en la circonstance, et la 
question d’éthique est délicate dans cette pro
fession. J’occupais le fauteuil, alors, et je ne 
voulais pas soulever cette question d’éthique 
professionnelle chez les vérificateurs. Voilà 
pourquoi j’ai écrit au Ministre. Mais n’ayant 
pas eu notre réponse de la part du Ministre, 
nous pouvons oublier nos scrupules et adres
ser maintenant notre demande à l’auditeur 
général.

M. Cafik: Tout cela me paraît saugrenu. Si 
vous jugiez qu’il était réellement important 
d’obtenir ces informations et que le ministre 
compétent ne se rendait pas à votre demande, 
il me semble que la démarche sensée à entre
prendre par la suite aurait été de vous adres
ser à une personne qui pouvait agréer à votre 
demande, en l’occurrence l’Auditeur général 
qui se tient en quelque sorte à la disposition 
du Comité.

Le président: C’est précisément le point 
auquel nous en sommes arrivés maintenant, 
monsieur Cafik. Ce sera notre prochaine 
démarche quand nous aborderons l’étude de 
cet article.

M. Cafik: Ça aurait au moins épargné un 
peu de papier lors de la rédaction de ce rap
port. Nous aurions maintenant disposé de 
cette question.

Le président: Nous devrons envisager cette 
possibilité. Messieurs, s’il n’y a pas d’autres 
questions, je crois que nous inscrivons au 
regard du pragraphe n° 27: désaccord de 
l’exécutif, mais consulter la loi, pour l’Audi
teur général plus tard.

Paragraphe 28, vérification du Bureau de 
l’Audieur général. Qui vérifie ce Bureau?

28. Vérification du bureau de l’Auditeur 
général. Le Comité note que, par suite des 
dispositions de l’article 75 de la Loi sur l’ad
ministration financière, un fonctionnaire de 
l’État nommé par le Conseil du Trésor exa
mine les recettes et les déboursés du Bureau 
de l’Auditeur général et en atteste l’authenti
cité à la Chambre des communes, conformé
ment aux résultats de sa vérification.

Le Comité recommande que cet article de 
la Loi sur l’administration financière soit 
modifié de manière que les recettes et 
déboursés du Bureau de l’Auditeur général 
soient vérifiés par une personne ayant la com
pétence voulue et nommée par le Parlement 
par l’intermédiaire de son Comité permanent 
des comptes publics, et que cette personne en 
fasse rapport à la Chambre des communes. Le 
Comité réitère cette recommandation dans 
son troisième rapport de 1966-1967.
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Remarque de l’Auditeur général: Le 24 jan
vier 1967, le ministre des Finances a fait 
savoir:

... Je ne connais aucun précédent jus
tifiant qu’un comité de la Chambre soit 
chargé de la nomination dont il est ques
tion dans cette proposition.

En examinant la recommandation du 
Comité, j’ai noté qu’en conformité des 
dispositions de la loi, la nomination de 
deux agents au service du Parlement— 
l’Auditeur général et le greffier de la 
Chambre des communes—ressortit à 
l’Exécutif, non pas à l’Orateur ni au Par
lement. A mon avis, la nomination par le 
Conseil du trésor d’un vérificateur des 
recettes et des dépenses du Bureau de 
l’Auditeur général, chargé de faire rap
port à la Chambre des communes et de 
certifier ses constatations, est parfaite
ment en accord avec les précédents. Au 
surplus, il faut reconnaître que le gouver
nement assume une certaine responsabi
lité en ce qui regarde les dépenses de 
l’Auditeur général, du fait qu’il doit les 
recommander à la Chambre des commu
nes. Par conséquent, je ne vois pas qu’il 
faille modifier aucunement la loi.

Le Comité n’a pas encore étudié le contenu de 
cette lettre.

Aucune décision n’a été prise à ce sujet, 
sauf la réponse du ministre des Finances en 
date du 24 janvier 1967, page 15. Vous direz 
peut-être que la question reviendra lorsqu’il 
s’agira d’étudier le projet de loi, car il y en 
est question. Vous en avez décidé ainsi dans 
le temps. C’est une autre affaire qui se 
présentera.

Le président: Monsieur Henderson, qui 3 
vérifié les comptes de votre service la der
nière fois?

M. Henderson: L’agent désigné par le Con
seil du Trésor les vérifie chaque année, mon
sieur le président. Je pense que c’était M- 
MacDonald du ministère des Postes.

Le président: Une seule personne.
• 1015

M. Henderson: Je pense que M. Bolton dn 
Bureau fédéral de la statistique vient d'êtr® 
nommé. Un décret m’a fait part de cet 
nomination.

M. Bigg: Est-il un vérificateur de la Pratl 
que privée?

M. Henderson: Non, il fait partie de la 
Fonction publique.

M. Bigg: Il ne fait pas partie de voVe 
effectif?

M. Henderson: C’est du rechauffé qui 
revient toujours à ce propos. La Loi sur l’ad
ministration financière prévoit la nomination 
par le Conseil du Trésor d’un agent de la 
Fonction publique chargé d’examiner l’état 
des recettes et des dépenses du Bureau de 
l’Auditeur général.

Je suis appelé par mes fonctions à exami
ner les comptes du Conseil du Trésor; il est 
assez paradoxal que le Conseil nomme mon 
propre vérificateur. Personnellement, la chose 
m’est égale: mes rapports avec lui ont tou
jours été excellents; j’espère et je sais qu’ils 
continueront de l’être. Néanmoins, votre 
Comité s’est intéressé au problème, et il était 
d’avis qu’il lui revenait de nommer le véri
ficateur de l’état de mes comptes. Peut-être 
une société de comptables d’Ottawa, ce qui 
m’agréerait aussi. Il ne m’appartient pas de 
dire qui doit vérifier mes comptes. Vous êtes 
réellement les premiers intéressés à cet 
égard; moi, je me tiens à votre service. Il me 
semble que si vous voulez avoir un rapport 
sur la manière dont je m’acquitte de mes 
fonctions, vous devriez avoir la liberté de 
retenir les services de quelqu’un de votre 
choix pour faire faire le travail. Je n’ai donc 
jamais eu d’objection à ce sujet. Voilà la 
situation en bref.

M. Henderson: Oh non!
Le président: Monsieur Lefebvre.
M. Lefebvre: Je faisais partie du Coh1^ 

quand nous avons fait cette recommanda 
Il arrive qu’en étudiant de nouveau les 
nous modifions notre manière de les 
Pensez-vous qu’une société de l’extérieur 
minerait plus à fond vos livres, ou trou ^ 
vous que le régime actuel est satisfais3 ^ 
que rien n’empêche le vérificateur de
scruter en détail?

M. Henderson: Je n’ai aucune critid11
à

âti"
formuler quant au mode de vérification P1 ~

- ne Pqué jusqu’ici, monsieur Lefebvre. Je ire-
pas qu’une société privée fasse nécess ^ 
ment une vérification plus complète, n\ j0jt 
de tel. Il s’agit simplement de savoir Tt jes 
être nommé. Un service dont je ver1 ^ 0li 
comptes, c’est-à-dire le Conseil du ^reel.vieeS 
votre Comité? Vous avez retenu les s c0tfip' 
d’un ingénieur-conseil pour scruter les 
tes relatifs à un porte-avions. Vous P t#-
aussi bien charger un comptable aSree’ uj Se 
bre de votre Comité, d’aller voir ce ^ Re
passe à mon bureau. Je n’ai pas de v ^ gâ
tées, ni pour, ni contre. D’ailleurs, i 
viendrait pas que j’en aie.
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Le président: Monsieur Winch.
M. Winch: Monsieur le président, vous vous 

souviendrez que ce qui nous a frappés lors de 
hotre discussion d’alors était une situation 
que nous jugions plutôt extraordinaire, 
c’est-à-dire, que le vérificateur des livres de 
l’Auditeur général est un fonctionnaire dont 
le ministère et dont le propre travail comme 
Vérificateur font l’objet d’un contrôle par 
l’Auditeur général. Nous étions d’avis qu’il 
s’agissait là d’une situation quelque peu ridi
cule. Vous souvenez-vous de notre discussion 
a ce sujet?

M. Lefebvre: très bien.
M. Cafik: Que fait-on à cet égard en 

'mgleterre?
M. Henderson: Je ne crois pas pouvoir 

^Pondre à cette question, monsieur le prési- 
5®ht. Il y a des chances qu’on y fasse la 
^eme chose que nous, car nous avons à peu 

copié ce qu’on y a fait.
. président: il serait peut-être bon, mon- 
leur Henderson, de chercher à savoir ce que 
intUtres pays font à cet égard. Il serait assez 

téressant de le savoir.
Henderson: Je serais heureux de m’en 

Couper, monsieur le président, mais cette 
v estion sera soulevée, elle aussi, lorsque 

discuterez du projet de loi, car je crois 
d contient une disposition à ce sujet. 

ai~je pas raison?
Président: Oui.
Henderson: Je crois que si.
Président: Nous procédons au paragra- wie 29

l^isième rapport de 1966-1967—Présenté à 
t-hambre le 28 juin 1966 

ç0^: Traitement de l’Auditeur général. Le 
Hé constate aussi que, bien que les traite- 

a; des sous-ministres seniors et autres 
cl^été substantiellement augmentés à partir 

r décembre 1965, aucune proposition n’a 
^ soumise en Chambre par le Gouverne- 

visant le rajustement du traitement de 
ipié teur général dont le traitement a été 
ticjConformément au paragraphe (2) de Par
fit)- de la Loi sur l’administrationÿcière.

VUe rendre l’Auditeur général indé- 
U ç atlt du pouvoir exécutif dans ce domaine, 
tie ,p*hité recommande que le paragraphe (2) 

article 65 de la Loi sur l’administration 
S&nC*are soit modifié afin que l’Auditeur 

at Puisse toucher à même le Fonds du 
6as consolidé un traitement qui ne soit 

C montant inférieur au plus haut trai- 
,t touché par un sous-ministre senior au 
6 la fonction publique du Canada.

Remarques de l’Auditeur général: Le 26 jan
vier 1967, le ministre des Finances écrivait: 

Rattacher le traitement de l’Auditeur 
général à ceux d’un groupe de hauts 
fonctionnaires dont le traitement est fixé 
par le gouverneur en conseil équivaudrait 
à transférer du Parlement au gouverneur 
en conseil le droit de fixer le traitement 
de l’Auditeur général. Si nous tenons 
compte de la nature du Bureau de l’Audi
teur général, je suis d’avis qu’il n’est pas 
sans mérite que la législature continue de 
fixer ce traitement plutôt que de l’arrêter 
en fonction des traitements d’un groupe 
de hauts fonctionnaires.

Cette lettre n’a pas encore été étudiée par le 
Comité.

M. Henderson: Le paragraphe 29, monsieur 
le président, je ne sais pas s’il me revient 
d’en discuter. Ce paragraphe a trait au traite
ment de l’Auditeur général, et ce sont là les 
opinions du Comité à ce moment. Je peux 
seulement vous dire qu’à l’instar d’autres 
gens j’espère qu’on fera quelque chose à ce 
sujet, mais pour ce qui est du reste je dois 
m’en remettre à vous.

M. Cafik: Voulez-vous un rajustement vers 
le haut ou vers le bas dans ce cas-ci?

Le président: Si le Comité le veut bien, je 
crois que nous procéderons à partir de ce 
point.

M. Lefebvre: Par le Parlement, mais pour 
le Comité, peut-être devrais-je le savoir, mais 
tel n’est pas le cas, êtes-vous nommé pour 
une certaine période de temps, monsieur 
Henderson, ou est-ce au gré du gouverneur 
en conseil...

M. Winch: Non, il est nommé par le 
Parlement.

M. Lefebvre: Par le Parlement, mais pour 
combien de temps?

M. Henderson: Jusqu’à l’âge de la retraite.
M. Lefebvre: Il n’y a aucun traitement fixe 

pour votre poste.
M. Henderson: Cela existe dans certains 

pays. Aux États-Unis, c’est pour une durée 
minimale de 15 ans et dans certains autres 
pays, c’est pour cinq ans.

Le président: Vous serez peut-être intéressé 
à cette partie de...

M. Cafik: Cette nomination n’est-elle pas 
faite par le Parlement?
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Le président: Je vais répondre à votre 
question...

M. Henderson: Elle est faite par le gouver
nement du jour, mais une fois nommé...

Le président: Voici la loi qui prévoit cette 
nomination. C’est tout à fait court et 
pertinent.

65. (1) Le gouverneur en conseil
nomme, par commission sous le grand 
sceau du Canada, un fonctionnaire appelé 
l’auditeur général du Canada, qui détient 
son poste, durant bonne conduite, jusqu’à 
ce qu’il atteigne l’âge de soixante-cinq 
ans mais qui peut être révoqué par le 
gouverneur général sur une adresse du 
Sénat et de la Chambre des Communes.

(2) L’auditeur général touche, sur le 
Fonds du revenu consolidé, un traitement 
de quinze mille dollars par année.

(3) Les dispositions de la Loi sur la 
pension du service civil, sauf celles qui 
concernent la durée des fonctions, s’appli
quent à l’auditeur général.

M. Winch: Puis-je poser une question ici? 
Étant donné qu’il s’agit là d’un montant pré
cis, avez-vous eu des augmentations ou rece
vez-vous le même traitement qu’à l’origine? 
Alors que d’autres montent, vous devez rester 
à ce palier?

M. Henderson: Je préférerais que M. Long 
réponde à cette question. Il a certains docu
ments de travail avec lui. Je ne crois pas que 
je devrais formuler de remarques à ce sujet.

M. Lefebvre: En quelle année avez-vous été 
nommé?

M. Henderson: 1960.
M. Lefebvre: 1960.

• 1020

Le président: Monsieur Long.
M. Winch: Voulez-vous dire qu’il n’est pas 

juste de lui demander s’il a eu une 
augmentation?

Le président: M. Long va nous donner la 
réponse.

M. Long: Oui, monsieur Winch. Le traite
ment de l’Auditeur général a, je crois, été 
augmenté trois fois depuis qu’il a été fixé à 
$15,000 en 1924. C’est là le problème. Les aug
mentations arrivent en fin de compte, mais 
parce qu’elles doivent être approuvées par le 
Parlement, les choses traînent en longueur et 
les augmentations retardent.

M. Winch: Y a-t-il eu des augmentations 
depuis 1960?

M: Long: Le traitement a été fixé à $25,000 
en 1963. Il y a eu une augmentation depuis.

M. Lefebvre: Et c’était quand?
Le président: Savez-vous quand?
M. Henderson: C’était en 1965. Il fut aug

menté à $30,000 alors que.. .
M. Long: Non, le 23 février 1967 une lQl 

prévoyait la révision de certains traitements 
fixés statutairement.

M. Winch: Vous êtes dans la même situa
tion que les membres du Parlement, sauf <3ue 
nous pouvons augmenter nos propres traite
ments et que nous ne le faisons pas.

Le président: Il y avait un temps où n°tr,® 
Auditeur général recevait un traitement inie_ 
rieur à ceux des sous-ministres de la C°u 
ronne, et cela a continué, je ne sais comble 
de temps, mais il n’est encore qu’à Pel 
équivalent. Monsieur Long, quel est le Pj 
haut traitement que reçoit un sous-ministre-

M. Henderson: Les traitements dépasse11 
$40,000; ils sont supérieurs maintenant.

M. Long: Autant que je sache, ces aug1111'^ 
tâtions n’ont pas encore été mises en vigue ’
les augmentations qui ont été annoncées 
janvier dernier. Je ne crois pas qu’aucun 
mesure ait encore été prise en vue de *■enmettre en vigueur. La question est celle-ci- 
1924 le traitement de l’Auditeur général 6 
de $15,000. Le traitement du sous-ministre ^ 
Finances était alors de $10,000, celui ^ 
greffier du Conseil privé, de $6,000 et celUjeli- 
sous-secrétaire d’État aux Affaires exter' ^ 
res, de $8,000. Présentement, le traiternen ^ 
l’Auditeur général s’élève à $30,000 et je ,^ePt 
qu’il y a quatre sous-ministres qui reç° je 
un peu plus que ce montant, y comP11 ^ 
sous-ministre des Finances, le greffier 
Conseil privé et le sous-secrétaire d’Eta ^ 
Affaires extérieures. Si on se reporte 
documents de travail préparés à l’in ten ti ce5 
ce Comité vers 1965, on constate dueIieüf 
autres traitements ont été révisés a 
reprises et celui de l’Auditeur général, a
reprises.

M. Winch: A l’origine, l’Auditeur ëe 

était le mieux payé.

inéb■al

M. Long: De loin le mieux payé.
il estM. Winch: De loin, et maintenant 

bas de l’échelle.
M. Long: Je ne dirais pas qu’il est °u 

de l’échelle.
M. Winch: Bien, il n’en est pas loin.

au

t>as

Le président: Monsieur Bigg, une ques':ti o'1-



3 juin 1969 Comptes publics 749

M. Bigg: Si je ne me trompe, les fonctions 
de l’Auditeur général continuent de s’accroi- 
fre. Recevez-vous une rémunération addition- 
nelle, par exemple, pour nous représenter 
aux Nations Unies?

Le président: Monsieur Henderson.
M. Bigg: Pour ce qui est du traitement.
M. Henderson: S’il y en a une, monsieur 

p_'gg, je n’en ai pas encore eu la preuve. 
Lest une entreprise de grande envergure et 

constitue une grande responsabilité. Fon- 
Mentalement, j’ai accepté, comme je vous 

_ai dit, parce que je croyais que c’était là une 
otine chose. Le gouvernement m’a demandé 
assumer cette responsabilité. J’ai cru que ce 

6rait une bonne chose pour le Canada. J’ai 
‘u que ce serait une excellente chose pour 

c °n personnel et l’expérience tend à le 
^firmer. Comme vous le savez bien, il y a 
ves moments difficiles et il faut beaucoup 
jûyager, plus que je ne m’y attendais. Toute- 
1 ls’ la première année est peut-être toujours 

Plus difficile dans de tels cas. Ainsi, j’es- 
re qu’un jour une certaine évolution se fera 
Ce sens.

M. Henderson: Oui.
M. Bigg: Ce n’est pas une allocation 

quotidienne?
M. Henderson: Je n’ai pas d’allocation quo

tidienne. Lorsque je voyage pour le compte 
du gouvernement du Canada, il s’agit de 
dépenses, comme vous le dites, quelles qu’el
les soient, appuyées par les mêmes pièces jus
tificatives que présentent les autres gens.

M. Cafik: Vous voulez dire autres que les 
membres du Parlement.

M. Henderson: Bien, ce n’est pas ce que j’ai 
dit, mais... Aux Nations Unies il y a des 
taux quotidiens qui varient selon le pays où 
l’on est, et nous essayons tous de nous en 
tenir à ces taux.

Le président: Très bien. Monsieur 
Lefebvre.

M. Lefebvre: M. Long a mentionné qu’à l’é
poque où l’Auditeur général recevait $15,000 
par année, en 1924 je crois, certains hauts 
fonctionnaires en recevaient $8,000 semble- 
t-il, par exemple, le greffier du Conseil privé, 
est-ce exact?

Président: Monsieur Cafik.
Cafik: Je n’aimerais pas être trop indis- 

M à cet égard, mais il est toujours assez 
Misant de parler du traitement des 

es- Comment vous arrangez-vous pour vos
Penses?

" Henderson: Tous les traitements de mes 
<°yés, leur temps et leurs dépenses, sont 

°Ursés par les Nations Unies à mon 
^Ud'U’ ici’ ^ Ottawa. La tradition veut que 

*';eur général n’exige rien pour son 
fyyP8’ mais on lui rembourse ses frais, ses 
Affjg. de déplacement et ses frais de séjour.

’ i entre dans cette partie des frais géné- 
M de mon bureau. Sauf pour mon temps,

reau n’a à supporter aucun débours.,l°PbU]

à vJ' Cafik: Je songeais plus particulièrement 
Propres frais de déplacement au sein du 

cCnlrs ere. par exemple, indemnités de par- 
\a ’ a*locations de subsistance lorsque vous 
Sw.ez et ce genre de choses. Comment cela

'-Ponne-t-iP
.M, j»
'ql^enderson: Nous travaillons tous aux ‘0tlsUnies selon...
. M.
-ti6s Cafik: Je ne parle pas des Nations 
. 'le parle de votre travail en général. 

l025
M. t.*ll
sdeb,^ M^derson: Dans ce cas il s’agit de sim-

'Ours.
a^k: Quels qu’ils soient?

M. Long: Le greffier du Conseil privé rece
vait $6,000 le 31 mars 1924.

M. Lefebvre: Quel est maintenant l’écart 
entre les deux traitements?

M. Long: Je ne suis pas certain du traite
ment maximum. C’est $31,080 ou $32,000 
approximativement, juste un peu plus que le 
traitement de l’Auditeur général.

M. Lefebvre: Pour le greffier du Conseil 
privé, comparé à $30,000 pour l’Auditeur 
général.

M. Long: Oui.
Le président: Il semble, messieurs, d’après 

ce qui nous a été dit, que cet homme accom
plit un travail de réelle envergure et, étant 
donné les responsabilités de l’Auditeur géné
ral, je ne peux comprendre pourquoi il ne 
recevrait pas un traitement comparable à 
celui d’un de nos sous-ministres les mieux 
payés. Je crois que ce serait...

M. Winch: Monsieur le président, il est évi
dent que M. Henderson ne peut se prononcer 
sur ce sujet. C’est une question qui concerne 
notre Comité et nous acceptons cette charge. 
Je crois que nous devrions faire une autre 
recommandation déclarant que l’Auditeur 
général de tout le Canada a le droit d’être 
rémunéré au même titre qu’un haut fonction
naire. M. Henderson ne peut rien dire à ce 
sujet. C’est à notre Comité d’agir.

M. Lefebvre: Il nous serait utile d’avoir les 
chiffres d’autres pays établissant une compa-
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raison entre les traitements de leurs sous- 
ministres et celui de leur auditeur général. 
Ces chiffres pourraient beaucoup nous aider.

Le président: C’est une bonne idée. Mon
sieur Henderson, peut-être ne voudrez-vous 
pas répondre à cette question, mais ce sujet 
a-t-il été discuté avec le ministre des Finan
ces ou le président du Conseil du Trésor? Si 
vous ne voulez pas répondre, ne vous sentez 
pas. ..

M. Henderson: Ca ne m’ennuie pas d’y 
répondre, monsieur le président. Le ministre 
des Finances a été assez bon de me dire au 
cours de notre dernier entretien, récem
ment—je rencontre fréquemment le ministre 
afin qu’on se tienne l’un et l’autre au courant 
des derniers développements, du moins je 
l’informe de ce que je fais—il a été assez bon 
de me dire que le gouvernement avait l’inten
tion de réviser mon traitement, mais je n’en 
sais pas plus long; je ne connais pas quand 
cela aura lieu.

M. Winch: Un projet de loi est nécessaire.
M. Henderson: Une demande doit, évidem

ment, être faite à la Chambre. Je suis donc 
dans une catégorie tout à fait différente. Je 
crois que mon prédécesseur est entré dans 
l’histoire, ou peut-être était-ce son prédéces
seur, lorsque le gouvernement augmenta son 
traitement par voie de décret du conseil et 
qu’il dut leur remettre l’augmentation avec 
tous ses remerciements et ensuite les critiquer 
pour avoir agi de la sorte.

Des voix: Oh!, oh!
M. Winch: Après ce que nous a dit le Lea

der de la Chambre hier, il ne faut s’attendre 
à aucun projet de loi avant le 27 juin.

M. Bigg: Je ne crois pas qu’il existe de 
parallèle entre ce poste et aucun autre au 
Canada, mais peut-être l’industrie privée 
canadienne serait-elle un meilleur guide. Par 
exemple, nous ne nous attendons pas de 
payer notre Auditeur général le montant que 
pourrait lui verser une république d’Améri
que latine peut-être désargentée. Notre pays 
est une jeune démocratie progressive. Quel 
est le traitement, par exemple, du premier 
comptable de la Banque de Montréal dont, soit 
dit en passant, les responsabilités n’appro
chent en rien, selon moi, les responsabilités 
de notre Auditeur. Pouvons-nous obtenir ces 
chiffres, par exemple, le traitement des prin
cipaux comptables des trois premières banques 
du Canada?

M. Henderson: Les traitements sont plus 
élevés, monsieur Bigg. Des études sur les trai
tements effectuées par l’Institut canadien des 
comptables agréés et par l’Ontario Institute

et par des sociétés importantes, démontrent 
qu’il y a des traitements beaucoup plus éle
vés dans ma propre profession et pour leS 
plus hauts postes de contrôleurs dans leS 
sociétés. Je ne crois pas qu’aucun d’entre nous 
se fasse des illusions à ce sujet; nous ne nous 
y attendons pas dans la Fonction publidue'
• 1030

M. Bigg: Non, ce n’est pas ce que je veu* 
dire, mais je crois que, du moins, cela Per' 
mettrait au Comité de démontrer que nou 
sommes justifiés de demander...

M. Henderson: Je me ferai un plaisir d’ob' 
tenir certains chiffres et de vous les fournir 5 
vous le désirez, monsieur le président.

Le président: Maintenant, messieurs, Pr°cL 
dons. Nous sautons le paragraaphe 30, car 1 
crois que nous consacrerons ultérieurem® 
une séance distincte à discuter de cet avan^ 
projet de loi en vue d’établir le Bureau 
l’Auditeur général. Maintenant le paragraP 
31.

M. Henderson: Il s’agit d’une recommanda^ 
tion faite au nom du Comité, monsieur le P . 
sident, et dans laquelle le Comité se disait ^ 
téressé aux structures en Australie et, dan j 
cas, évidemment, il s’agit d’un arrangera 
statutaire qui présente beaucoup d’avantaS 
des avantages très considérables puis-je al ^ 
ter, car, non seulement le Comité perm® ^
siège-t-il à temps, mais ses recommanda „
sont très promptement étudiées par Ie * ne 
vernement. Je constate qu’ils n’ont au 
recommandation en suspens.

M. Cafik: Monsieur le président, une 0 ^gS 
tion à ce sujet. En Australie, le Comity ^ 
comptes publics est-il le seul constn 
cette façon ou y a-t-il d’autres comités P 
nents sur le même pied?

M. Henderson: Si j’ai bien compris ii y
seulement le Comité des comptes Pu^, Igea11 
peux me tromper, mais c’était là le ta p0ü5 
Je me souviens d’une conversation ,axors> 
avons eue avec le Haut Commissaire 
nous pourrions vérifier cela pour vous.

M. Cafik: Je crois qu’il est très r^ï’°g’agit 
de le vérifier, car cela suppose <3U ‘ àe 
uniquement des comptes publics par . gUe 
la nature même du Comité, et je c 
c’est probablement vrai.

idée*M. Henderson: C’est une bonne 
pensez-vous pas? Elle a du mérite.

M. Cafik: Bien, oui, je ne soulève jjjjpl® 
jeotion sur ce point. Je désire tou^ j,e*p 
ment savoir quelle valeur donner ^oSsg} 
rience australienne, et cela n’est pa gUtr 
avant qu’on sache ce qui en est 
comités.

je
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Le président: Monsieur Cafik, la question 
sera examinée lorsque nous examinerons le 
Projet de loi.

travail le jour même où le rapport nous sera 
transmis. Le Comité sera établi et ira de l’a
vant. Monsieur Lefebvre?

M. Winch: Il y a beaucoup à dire en faveur 
be cette recommandation. Le Comité des 
c°mptes publics a une tâche pleine de res
ponsabilités. Dans la situation actuelle, je le 
bis sans vouloir blesser personne, notre 
Comité, même lorsqu’il s’agit d’études à pour
suivre, peut changer d’un jour à l’autre, ou 
P’upe semaine à l’autre et, en fait, c’est ce qui 
arrive. Personnellement, je crois, et j’ai une 
°hgue expérience du Comité des comptes 
Publics, que le Comité devrait avoir plus de 
stabilité, sans changement de membres d’un 
bur à l’autre, d’une semaine à une autre ou 

Une session à une autre. Nous devrions pou- 
°ir siéger pendant toute la durée du Parle- 

j?eht, qu’il dure un an ou cinq ans. Unique- 
^ht de ce point de vue, j’estime que c’est un 
rand argument en faveur de la 
^ornmandation.
Le président: On peut même aller plus loin, 
°hsieur Winch, et dire que nous devrions 
j,un bureau, un bureau des comptes 
^ Plies, fonctionnant toute l’année, même 

ndant les vacances du Parlement, dans le 
Crnre de ce qui se fait au Royaume-Uni. Je 
^°ls que le Comité des comptes publics du 
De?aurne-Uni dispose d’un personnel de 25 
^ sonnes, ou à peu près. C’est un comité 

Portant siégeant continuellement et accom- 
d^sant un travail remarquable. L’exemple 

r8it nous faire réfléchir.
/Winch: Avec les élections et le reste, 

résulté? Dans quelques jours, il y 
uh an depuis les dernières élections, et
he sommes pas encore arrivés au rap-

' be 1968. Nous nous occupons encore desPort
^P.êes 1965, 1966 et 1967. Si nous avions l’or- 
t0u*Sation en question, nous pourrions siéger 
ii6 6 l’année et être toujours à jour, au lieu 

’ 5 et 6 années en retard.
Président: Monsieur Winch, il n’y a

Uh Petit changement à faire, et je crois 
e Comité de la procédure et du pro- 

est maintenant prêt à le prendre en 
vigU6u®rati°n. et peut-être à le mettre en

- ----------------------------
ûr6| ^°n rapport sur le bureau de la Cham 

b soit transmis automatiquement au 
&%>...6 bes comptes publics. Si c’est fait, nous

Ur- Le jour même où l’Auditeur général

Utr,
efrib°nS ® iour dans notre travail. Les 

de notre comité sont maintenant 
*)0Ur I3 durée du Parlement; on a 
cette recommendation de notre 

’ et elle est en vigieur. Nous ne 
Xtig °ns qu’une mesure supplémentaire, et

elle sera prise, nous nous mettrons au

M. Lefebvre: Je crois que cette fois-ci, le 
rapport nous a été transmis le jour même où 
il a été déposé.

Le président: Oui, ce fut pas mal rapide.
M. Bigg: Une autre changement serait de 

pouvoir siéger entre les sessions, si néces
saire, lorsque nous avons du retard. On pour
rait en discuter.
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M. Cafik: Le pouvons-nous maintenant?
M. Bigg: Non. D’après ce que j’ai compris, 

tous les comités de la Chambre sont dissous 
à la fin de la session.

M. Cafik: Mais que se passe-t-il si on ne 
met pas fin officiellement à la session, ce qui 
d’ailleurs ne se produira sans doute pas?

M. Bigg: La session continue, et c’est tout. 
Nous pourrions siéger si la session n’est pas 
close.

M. Henderson: Monsieur le président, je 
désirerais beaucoup voir le Comité adopter 
une attitude très ferme à ce sujet, puisque, 
comme M. Winch l’a fait remarquer, il y a 
tant de travail en retard ici qu’il n’est pas 
étonnant que le pouvoir exécutif accorde si 
peu d’attention aux recommandations du 
Comité. Pourquoi se tracasser lorsque tant de 
choses se sont entassées. Donc, si vous pou
viez moderniser les rouages vous me rendriez 
un très grand service en facilitant mon tra
vail, puisque mon rapport pourrait être moins 
volumineux. A mon point de vue, ce serait 
aussi plus juste envers la Fonction publique 
de ce pays. Les fonctionnaires me montrent 
leurs livres, leurs comptes, et, en raison de 
mes obligations, ils sont critiqués, ils font les 
grands titres de la presse. Il faut des mois, 
quelquefois des années avant qu’ils puissent 
venir exposer leur défense. S’ils pouvaient le 
faire plus tôt, si chaque rapport pouvait être 
tiré au clair chaque année, ce serait un résul
tat remarquable. Je crois qu’une des clefs de 
voûte, si je puis dire, du contrôle parlemen
taire sur les dépenses publiques est l’activité 
de ce Comité.

M. Winch: Et le moral de la Fonction 
publique.

M. Henderson: Et le moral de la Fonction 
publique.

20366—2
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M. Cafik: D’un point de vue général, la 
recommandation est bonne. Je n’ai pas pu 
Fétudier à fond, mais elle se présente comme 
une bonne recommandation. Ce qui m’étonne 
toujours dans les comités de la Chambre des 
communes, ce sont leurs plaintes continuelles 
parce qu’ils ne disposent pas d’un personnel 
suffisant pour bien faire leur travail, etc. 
Pourtant, depuis mon élection, je n’ai vu 
aucune limite fixée à ce que l’on peut obtenir 
en le demandant. Il me semble que l’une des 
grandes faiblesses de ce Comité et de tous les 
comités, est sans doute que nous sommes vic
times du passé, à tel point que nous craignons 
de nous montrer pour obtenir ce qu’il nous 
faudrait pour bien accomplir notre tâche. Je 
crois que nous pourrions avoir tout le person
nel compétent voulu, si nous nous adressions 
à la Chambre en disant: «Nous voulons de 
l’aide pour étudier ce problème». Tous les 
comités ont l’air d’avoir peur d’utiliser le pou
voir qu’ils ont, ou de l’exercer. Je peux rap
peler en exemple qu’au comité des Affaires 
extérieures, lors du retour d’un voyage en 
Europe, nous étions plusieurs du comité 
directeur à penser que nous devrions faire un 
autre voyage pour nous mettre bien au cou
rant de la défense de l’Amérique du Nord. Le 
président et d’autres membres assez anciens 
estimaient que nous ne pouvions pas le faire 
sans que le public dise: «Qu’est-ce qu’ils font, 
deux voyages en un mois!» Mais ce qui 
compte, ce n’est pas où on va, ou ce qu’on 
fait, c’est le résultat obtenu qui est important.

Je crois que la vraie leçon à retirer de ces 
comités est qu’il faut demander le personnel 
compétent désiré à l’Auditeur général, ou ail
leurs, si nous en avons et quand nous en 
avons besoin. On arriverait à avoir un comité 
bien constitué qui fonctionnerait et ferait du 
bon travail.

Le président: Très bien, monsieur Cafik, 
cela peut s’appliquer à tous les comités, mais 
surtout au nôtre. A ce propos, monsieur Hen
derson, si nous pouvions nous mettre à jour 
et n’avoir plus de retard, serait-il possible de 
remettre votre rapport à la Chambre un peu 
plus tôt? Il faut à peu près un an maintenant 
pour l’avoir.

M. Henderson: Ce serait très possible, car 
nous n’aurions pas à faire un rapport aussi 
volumineux.

Le président: Cela nous aiderait énormé
ment, voyez-vous...

M. Henderson: C’est un sérieux embouteil' 
lage lorsque le Comité commence à siéger en 
automne, juste lorsque nous travaillons aU 
rapport suivant. C’est malheureusement ce 
qui s’est produit les deux dernières années. I1 
y a aussi la question de mon personnel. Il ne 
faut pas oublier que je suis toujours à court 
de personnel. Je m’en suis toujours plaint- 
mais c’est encore vrai aujourd’hui et avec la 
somme croissante de travail, il y a peu de 
monde pour chaque tâche, et j’ai beaucoup a 
faire pour organiser le travail. Mais, en géne' 
ral, si vous pouviez vous mettre à jour, nous 
serions nous-mêmes à jour.

M. Lefebvre: Je crois que nous pouvons 
être d’accord pour reconnaître qu’une parti® 
du retard est dû à la fréquence des élection 
au Canada depuis 1962. Lorsque je suis an"1' 
ici, en 1965, on en était à la troisième électif 
en trois ans et demi environ, et nous exam 
nions des rapports de l’Auditeur généra - 
remontant, je crois, jusqu’à 1963. H e,g 
impossible de légiférer toute l’année dans 
pareilles conditions, mais s’il y a des électio 
tous les deux ans, nous nous trouverons to 
jours en face d’un arriéré de travail. Dans 
Parlement actuel, c’est peut-être la prenne 
fois en dix ans que nous avons pu nous 
tre à jour, mais si le prochain Parlement a ^ 
gouvernement minoritaire et qu’il y a de n 
velles élections, nous pouvons établir t0 
les règles que nous voulons, s’il y a des e y 
tiens tous les ans, ou tous les deux ans, ' 
aura toujours des tâches en retard, quel 
soit le changement de règlement.
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Le président: Très bien. Laissons de gt) 
maintenant le paragraphe 32 et passons 
paragraphe 33.

M. Cafik: Monsieur le président, un mot ^ 
sujet du paragraphe 31 avant de passer 
autre; c’est au sujet des comités. De van ,g 
norme quantité de travail qui nous atten - 
crois qu’il y aurait de grands avantag 
établir des sous-comités s’occupant de ap- 
tains ministères. On pourrait partager Ie 1 r„ 
port de l’Auditeur général en plusieurs l 
ties comprenant chacune quatre ou jeS 
ministères et faire dégrossir le travail P 
sous-comités avant de le présenter au® les
plénier, disons une fois par mois, ou tou® ^ 
deux mois. Ainsi, il y aurait vraiment és 
travail de fait. Le personnel des sous-co r 
pourrait obtenir toute l’aide nécessaire V^ 
étudier chaque groupe de problèmes- . 
groupes dont vous parlez dans votre rapP 

r . .. . ,p fail6
Le president: On pourrait avoir a 1 

pour se mettre à jour. .j
M. Cafik: Je crois que, de toute 

faudrait le faire. Je crois que nous feN°
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Meilleur travail et aussi plus de travail, parce 
lu’il y aurait des comités plus petits, et moins 
d’absences dans les sous-comités, je le crois 
aUssi. On ferait ainsi un énorme travail.

Le président: Voyez-vous, nous pourrions 
Sléger pendant l’ajournement d’été et nous 
attraper, si nous étions d’accord, mais je ne 
Pense pas que l’on puisse se mettre d’accord 
la'dessus.

M. Lefebvre: Pas beaucoup de réaction, 
P’est-ce pas?

Le président: Non.
to. Bigg: Monsieur le président, je crois 

jjd’on pourrait rattraper le retard, disons 
^etne en une semaine, si on ne faisait rien 

autre que de s’occuper du rapport. Deux 
eUres passent vite, mais si... 

k président: Monsieur Bigg, c’est une 
t°nne idée. Je crois qu’on parle de nous faire 
_evenir, pour le travail des comités, une 
c, ^aine avant la rentrée du Parlement. Si 

est fait, on aurait une bonne semaine à con
ter à ce rapport.
to. Bigg; On pourrait peut-être liquider le 
Pport d’une année.

i.^6 Président: En tout cas, il faudra bien le
hi!re' d’une manière ou d’une autre. Paragraphe 33
^Pquième rapport de 1966-1967—Présenté à 

Chambre le 19 octobre 1966 
. ^3. perte p0ssible de revenu lorsque les

droits. Les fonctionnaires du Revenu doi
vent donc accepter les certificats des con
tribuables, des importateurs, des ache
teurs assurant que l’utilisation sera celle 
qui est certifiée. On suppose que les certi
ficats sont donnés de bonne foi. Notre 
service d’enquêtes, les agences de police 
et notre système de vérification décou
vrent parfois d’autres utilisations qui 
n’ont pas été signalées. Dans ces cas nous 
faisons le nécessaire pour récupérer les 
taxes et les droits. Selon notre expé
rience, ces cas ne sont pas fréquents. On 
ne pourrait remplacer le système actuel 
que par une autre structure de tarifs et 
de taxes ne prévoyant aucune exemption 
de ce genre,

En ce qui concerne les discussions 
qui ont eu lieu à la séance du 
Comité du 2 juin 1966, au sujet de cer
tains équipements qui pouvaient entrer 
en vertu de l’article 696(1) du tarif, main
tenant numéro 69605-1, lorsque ces équi
pements sont importés en vertu d’une 
location ou d’un bail, les documents 
nécessaires sont soumis au service d’en
quêtes des douanes en vue d’assurer qu’on 
se conforme bien aux dispositions de 
l’article 104 de la Loi sur les douanes. On 
maintient ainsi un bon contrôle.

Le Comité peut être assuré que le Mi
nistère connaît bien la nécessité de ren
forcer son contrôle partout où c’est possi
ble, afin que la Couronne ne perde aucun 
revenu.

£ Landises cessent d’être exemptées. Le 
note la manière dont la Division des 

- ancs et <je l’accise du ministère du Revenu 
Cl°nal laisse aux propriétaires et aux Cette lettre n a pas encore fait l’objet des dis- 

Portatëurs la charge de faire rapport sur eussions du Comité.
“ ClV'ni+ - J. -   h 1 ; «N 14- /JrtTrnKiiv» rliî __ . — — .M. Henderson: Monsieur le president, noussur droit ou tout impôt qui peut devenir dû 

W, ^6s appareils ou des marchandises sur n’avons pas eu l’impression que la lettre du
^es ™PÔts sont impayés. Le Ministère MjmStre apportait du nouveau. Elle répétait 

Sehre n contrôle sur les marchandises de ce les témoignages apportés sous l’insistance du 
a&$>ar et’ Par conséquent, il arrive que des Comité qu’il fallait renforcer la procédure. 
6W.eils °u des marchandises cessent d’etre ,m,lc le. vnv»7 u n’v » >iQ----

^ür,
. Le

Ce cas, il y a perte de revenu pour la 
°hne.

Comme vous le voyez, il n’y a pas de con- 
hg sans ûue le ministère le sache et, trôle. On nous donne l’assurance que l’on se

rend compte de la nécessité de renforcer le 
contrôle, partout où ce sera possible. Je crois, 
si ma mémoire est fidèle, que nous avons 
estimé que ce n’était qu’une demi-réponse; 
nous voulions quelque chose de plus positif. 
Je voudrais demander à M. Long d’en dire un 
mot, s’il s’en souvient.

'° n^ornité presse le Ministère de raffermir 
% procédures lorsque la chose est possible, 
tie K, ('°n à réduire au minimum toute perte 
Cr 6V|r-o- enu possible pour la Couronne 
viet affaires de l’Auditeur général: Le 9 jau
nit le ministre du Revenu national fai- 

Sav°ir que:
loDes exemptions sont prévues dans la 
j ’ en faveur de certaines marchandises,

Le président: Avant que M. Long parle, 
voici le cas dont il s’agit. Par exemple, un

___article est importé avec exemption de droits
tJsqu’eTlêrsonTachetéès'en'vue'dc cer- comme équipement de ferme, mais, plus tard, 
*lnes utilisations: dans les fermes, par est utilise a des fins ne justifiant pas une 
L>Ple. Il est impossible de suivre tous exemption de droûs. Le service des taxes doit 
J? ^hats hors taxes ou exempts de droits donc calculer la taxe due. Il s agit de garder 
Ie douane, pour s’assurer que les mar- le contrôle de l’article de voir s’il ne s’égare 
Iodises ne sont pas utilisées à des fins pas ailleurs. Quel est le problème, monsieur 

rendant passibles de taxes ou de Long?
20366—21
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M. Long: Autant que nous sachions, le 
ministère n’a aucune méthode systématique 
pour assurer que les marchandises admises 
avec exemption de droits à cause du lieu ou 
du motif d’utilisation, sont, en fait, soumises 
aux taxes, si l’utilisation change. C’est une 
tâche difficile. Je crois que le sous-ministre, 
lorsqu’il est venu, a fait allusion à un cas 
dont on croyait qu’il avait fait beaucoup de 
bruit. Il s’agissait de postes de télévision 
achetés pour un hôpital et qui avaient abouti 
dans les demeures des employés. Il est certain 
que, lorsque des marchandises passent d’une 
utilisation justifiant une exemption de taxes à 
une autre passible de taxe, le danger est que 
la taxe ne soit pas payée. La réponse du 
ministère n’ajoute rien à ce que le sous-minis
tre a dit devant nous et, à ce moment-là, vous 
avez fait cette recommandation.

Le président: Monsieur Lefebvre.
M. Lefebvre: S’agit-il de sommes insuffisan

tes pour justifier un personnel plus impor
tant, qui garderait l’œil sur ces marchandi
ses? Est-ce ce que l’on peut conclure de l’ex
périence acquise?

M. Long: Je ne crois pas que l’on puisse 
dire que les sommes en cause ne sont pas 
importantes. Il pourrait s’agir de gros mon
tants. Je répète que cette recommandation a 
été faite après discussion du problème avec le 
sous-ministre. Le ministère ne semble pas 
pouvoir prouver qu’il a une assurance quel
conque que les taxes sont payées lorsque les 
articles passent à une utilisation qui les assu
jettit aux taxes. Il peut y avoir, et il y a 
probablement une perte sèche de revenus.
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M. Lefebvre: S’agit-il ici, monsieur Long, 
de la quantité de marchandises importées au 
Canada avec exemption de taxes? Pouvons- 
nous avoir des chiffres?

M. Long: Nous n’avons pas, monsieur 
Lefebvre. .

M. Henderson: Nous ne tenons pas nos 
livres de cette manière.

M. Long: Je me demande si.. .
M. Lefebvre: Voilà où je veux en venir. Si 

nous n’avons aucune idée de ce qui est 
importé, nous ne pouvons pas non plus 
recommander que toute importation en 
exemption de droits, par exemple d’un mon
tant de $1,000, devrait être suivie jusqu’au 
bout pour voir si elle est bien destinée à un 
usage justifiant l’exemption, ni recommander 
une autre mesure du même genre. Qu’en 
pensez-vous?

M. Long: Fixer une limite de ce genre 
serait raisonnable, et je pense que le minis

tère pourrait donner des renseignements au 
sujet du pourcentage de ces cas de $1,000, ou 
bien de $500 ou de $2,000, si l’on veut, qui 
serait atteint.

M. Lefebvre: Oui, oui.

M. Long: Nous ne pourrions pas vous Ie 
dire. Dans la vérification que nous faisons, 
nous n’obtenons pas un tableau précis, c’est 
impossible. C’est seulement lorsqu’au cours de 
notre vérification nous tombons sur l’un de 
ces cas, que nous en prenons connaissance.

M. Lefebvre: Y a-t-il un ministère du goU' 
vernement auquel le Comité pourrait deman
der le montant des sommes en cause, et 
ensuite répartir ce montant en catégorie de 
moins de $500, de plus de $500, de plus de 
$1,000, et ainsi de suite?

M. Long: Il y a la division des Douanes et 
de l’accise du ministère du Revenu national-

M. Lefebvre: Ne garde-t-elle pas les chif
fres pour nous les donner?

M. Long: Elle pourrait probablement 
faire, si elle était avertie d’avance, et relevc^ 
tous les cas spéciaux au cours d’une année 
vous en faire un rapport.

M. Lefebvre: Pourrions-nous le demand6^ 
Et alors, sans doute, en voyant les chi 
pourrions-nous savoir si nous parlons de 
que chose qui en vaut la peine. C’est Pr° 
blement le cas, mais nous aurions des chm 
pour le prouver.

Le président: Très bien, on en parlera 
le sous-ministre, M. Labarge, pour voir sl 
genre de renseignements peut être donné s ^ 
trop de travail pour le Ministre. M- BiS» 
ensuite M. Mazankowski.

M. Bigg: Une idée me vient à l’esprit d^ 
cette discussion. Il me semble que s’il s 
de percevoir un revenu, il n’y a pas de ^ 
pour qu’à l’entrée on ne demande PaS ^p. 
personne qui reçoit les marchandises ex ^ 
tes de taxes, de signer un engagement en^fls 
la Couronne au sujet de ces taxes, a un 
que l’on puisse en rendre compte ^an lone 
certain délai. Il pourrait y avoir un Iïl°r^rrait 
allant jusqu’à dix ans. La Couronne P°.gj0i» 
venir demander: «Où est le poste de telÇ^ ^Qlls
utilisé dans un but charitable; autrem1ent

3oste-nous devez $300.*. Si on a disposé du P°'jors, 
on l’a vendu, ou fait quoi que ce soit, ^ne, 
on doit, automatiouement $300 à la C°ul ^on doit automatiquement $300 à 
c’est-à-dire, un droit de douane.
ressés le possèdent encore, ils ne ^°,lV.gcatioh5

Si leS 
ent

inte'
rich-

et il suffirait de procéder à des vérh
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au hasard. Je crois que les abus disparaî
traient d’eux-mêmes. Le certificat pourrait 
hientionner que » Cette obligation s’éteint trois 
ans après le 6 juin 1969». C’est ça. Autrement, 
°n pourrait percevoir le droit de douane 
et vérifier au moyen de votre fiche d’assu
rance sociale.

Le président: Je dois ajouter que le sous- 
ministre a fait rapport au Comité et ajouté:

Le Comité peut être sûr que le ministère 
est bien au fait de la nécessité de resser
rer sa surveillance partout où cela est 
possible afin d’éviter à la Couronne des 
pertes de revenus.

crois que nous l’avons convaincu de la 
Nécessité de le faire.

M. Bigg: On peut certainement le faire si 
°n le veut.

Le président: Monsieur Mazankowski.
M. Mazankowski: Monsieur le président, 

Cornment réussit-on à découvrir ces subterfu- 
actuellement? Est-ce à la suite de vérifica- 

*ons au hasard ou à l’aide d’une méthode ou 
Ur*e technique ordinaire?
Le président: Je pense que M. Henderson 

Peut donner la réponse, ou M. Long.
**• Long: Vous avez la réponse à la page 17: 

Notre service d’enquêtes, les agences de 
Police et notre système de vérification 
découvrent parfois des utilisations qui 
h’ont pas été signalées 

cr°is que c’est à peu près tout ce que l’on 
dt en dire.

(jJ'L Mazankowski: En d’autres termes, par 
s vérifications au hasard?

Long: A peu près une trouvaille aeri
fy, tcUe, je crois, dans l’accomplissement du 

VaU ordinaire.
p, 6 Président: Ça va? Même ministère, 

^graphe 34
ciéj4' Drawback payé sur les marchandises 
C dites après leur dédouanement. Le 

s’inquiète de constater que le minis- 
Hc.s du Revenu national (Division des doua- 

de l’accise) a comme pratique de 
baiç fnander au Gouverneur en conseil le 

d'ent de droits, de drawbacks et de remi- 
dns le cas de marchandises «détruites au 

C°étr- aux dépens du propriétaire sous le 
% .°'e de la douane», alors que l’article 22 
^difi - *a Loi sur l’administration financière, 

,e’ stipule ce qui suit: «Aucun impôt 
W’ Sa Majesté sur des marchandises quel
ls i 6s ne peut être remis du seul fait que 
a&rèsarCkan<Lses on*- été perdues ou détruites, 

^u’a été payé l’impôt et levé le contrôle
l’apni °nctionnaires de la douane ou de 

Clse.»

Le Comité est d’avis que le Ministère 
devrait adopter une attitude plus sévère à 
l’égard des demandes de remboursements et 
de remises faites à la suite de circonstances 
qui dépassent la pratique normale des 
affaires.
Commentaire de l’Auditeur général: Le 9 jan
vier 1967, le ministre du Revenu national 
informait que:

Le ministère a tenu compte des observa
tions du Comité à ce sujet.

Je ne suis au courant d’aucun fait nouveau à 
ce sujet.

M. Henderson: Ici, le Comité a formulé l’o
pinion à l’effet que le ministère devrait être 
plus sévère au sujet de ses demandes de rem
boursement et de remises. Le Ministre a 
répondu par cette phrase déjà citée, en disant 
que le ministère tenait compte des observa
tions. C’est tout ce que nous avons reçu 
comme réponse. Je crois qu’il existe ici un 
domaine général où nous pouvons resserrer 
les méthodes de remboursements et de remi
ses. Vous n’avez qu’à vous reporter au cas de 
l’Accord sur l’automobile, mentionné dans 
mes trois derniers rapports, qui a représenté 
près de 80 millions de dollars de rembourse
ments, et auquel on a donné de la publicité la 
semaine dernière. On comprend alors que je 
ne critique pas la validité de la chose, je suis 
consterné du manque de surveillance interne 
touchant l’établissement des chiffres. On n’en 
parlait pas. C’était le nœud de l’affaire. Toute 
cette situation devrait faire l’objet d’une 
enquête approfondie, et j’espère qu’elle se fera 
aussitôt que nous en aurons l’occasion.

M. Winch: Puis-je poser une question, mon
sieur le président? Je ne sais pas si c’est le 
cas des autres députés, mais j’ai reçu beau
coup de correspondance à ce sujet. Avez-vous 
l’intention, monsieur Henderson, de nous 
fournir les détails de ces rembousements de 
80 millions de dollars ordonnés par décret du 
cabinet aux fabricants d’automobiles? C’est 
extrêmement important, et je veux savoir si 
nous aurons l’occasion, une autre fois, d’étu
dier cela en détail?

Le président: Monsieur Winch, une fois que 
nous en aurons terminé avec ce rapport addi
tionnel, ce que j’espérais faire aujourd’hui, 
mais nous n’y réussirons pas, peut-être le 
Comité, en abordant l’étude du rapport de 
1968, voudrait-il s’attaquer d’abord à cet arti
cle du rapport de 1968, et convoquer M. Hen
derson et ses fonctionnaires.

M. Winch: Je désire le mentionner, mon
sieur le président, parce que j’ai la conviction 
que, non seulement le Comité, mais le public
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en général, désirent des explications au sujet 
de ce remboursement de 80 millions de dol
lars. On veut savoir de quoi il s’agit et 
pourquoi.

Le président: Il y a certainement des expli
cations et le Comité y a droit. Si le Comité le 
désire, cela pourrait être notre premier 
article.

M. Winch: A première vue, c’est une vraie 
honte, à moins qu’on nous fournisse une 
bonne explication, et s’il y en a une, on doit 
nous la fournir.

Le président: Je pense que nous devons 
d’abord prendre connaissance de tous les faits 
avant de nous prononcer dans un sens ou 
dans l’autre.

M. Winch: Je dis que c’est l’impression du 
moment actuel. Alors, nous devrions avoir 
une explication complète à ce sujet.

Le président: Nous allons étudier ce...
M. Henderson: Il y a trois ans que je fais 

rapport à ce sujet. Cela comprend, je pense, 
les relations, depuis 1967, avec la Studebaker, 
2 millions de dollars à la Studebaker. Cela a 
commencé avec le rapport de 1966, quand je 
l’ai lancé. Vous n’avez pas étudié le rapport de
1966, vous n’avez pas étudié le rapport de
1967, alors vous pouvez étudier les trois 
années en bloc.

M. Winch: Si j’ai bonne souvenance, on 
devait faire quelques rajustements au sujet 
de Studebaker.

Le président: Oui, je le crois; je pense que 
vous avez raison.

M. Winch: Je crois m’en souvenir.
Le président: Alors, messieurs, si vous êtes 

d’accord, nous pourrons en finir avec ce rap
port lors de notre prochaine réunion et, lors 
de la réunion subséquente, nous pourrions 
attaquer ce sujet avec le ministère du Revenu 
national qui nous enverrait ses fonctionnaires, 
et le Comité pourrait poser toutes les ques
tions de son choix.

M. Bigg: Parle-t-on d’aller voir le Bonaven- 
ture encore une fois?

Le président: Non, un sous-comité s’en 
chargera.

M. Henderson: Comme vous le voyez, je 
pense que le Comité préférerait que le minis
tre du Revenu national, au lieu de formuler 
un commentaire, dise clairement que l’on ne 
répétera pas une telle chose; c'est bien ce que 
vous voulez entendre dire. C’est pour cette 
raison que nous l’avons laissé dans la catégo
rie «Pas de changement à signaler».

Le président: Paragraphe 35.
35. Exemptions d’impôt accordées à certains 

groupes. Le Parlement accorde, à l’occasion, 
des exemptions de la taxe de vente et (ou) 
d’autres impôts à des institutions telles qu’hô- 
pitaux, écoles, et à des groupes de consomma
teurs tels que bûcherons, cultivateurs, et 
autres. Au. cours de délibérations avec les 
représentants du département de l’Auditeur 
général, il a semblé que, dans certains cas, 
les avantages de ces exemptions d’impôts 
allaient à des personnes que le Parlement n a 
pas l’intention d’aider. Le Comité se rend 
compte que des exemptions spéciales aggra" 
vent les difficultés de l’application de la LO* 
mais il croit néanmoins que les lois doivent 
être appliquées de façon à ce que les exemp' 
tiens accordées par le Parlement le soie*1 
seulement de la manière prévue par ce der
nier. Le Comité prie instamment le minister® 
du Revenu national (Division des douanes ® 
de l’accise) de toujours s’assurer, en accor 
dant des exemptions spéciales, que ce® 
exemptions aillent uniquement à ceux à 9 
le Parlement les destine.

g
Commentaires de l’Auditeur général: Le 
janvier 1967, le ministre du Revenu nations 
déclaré:

On fait apparemment allusion à la dlS
2 j

de 
ou

COÏT

cussion qui eut lieu en comité le 2 ju*
1966 touchant certains arrangements 
pourcentage à des fins d’imposition 
de non-imposition que le ministère a < 
dus avec certains manufacturiers ^ 
vendent de petits articles comme ^ 
filtreurs d’huile, mais qui ne connais®6^ 
pas la destination de l’article au mom®^ 
de la vente. D’après l’expérience ®t ^eS 
dossiers, le pourcentage de la totalité 
ventes taxables et non taxables est éta^ 
et le contribuable paie l’impôt sur ^ 
base. En acceptant cette formule P°ur bj6t 
tablissement du montant d’impôt Pa),acI1ii 
le ministère s’assure qu’un lC^, in
suffisant est perçu, mais à cause de ,g 
possibilité d’obtenir une série eomP Stri
de certificats dans le processus de je 
bution, on doit tenir pour acquis 9 $
consommateur profite de l’exempt*0 
moyen de réductions de prix.

Le Comité n’a pas encore étudié cette lettre-

• 1055
M. Henderson: Exemptions d’impôt 

dées à certains groupes. C’est 
même chose que ce dont vous parliez

ac<
peut-être
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Le président: Oui, c’est la même chose. 

Paragraphe 36.
36. Prêts et avances représentant des sub

ventions aux sociétés de l’État. Le Comité s’é
lève de nouveau contre la pratique de traiter 
lçs montants versés à une société de l’État qui 
11 est pas en mesure de les rembourser comme 
Prêts et avances plutôt que dépenses de la 
Couronne. Le Comité regrette d’apprendre 
lue non seulement le ministère des Finances 
P’a entrepris aucune étude de ce genre en 
Apport avec la Commission de la capitale 
Nationale, comme il en avait été requis par 
ui (voir le paragraphe 18), mais que la prali
ne se poursuit toujours; le ministère des 
finances l’a même portée plus loin en 1965 
lorsque la Chambre a été priée d’approuver 
oes pr§ts d’un montant global de $14,250,000 à 
a Société Radio-Canada dans le but de finan- 

^®r des besoins de capitaux qui, par le passé, 
.(aient satisfaits au moyen de subventions 
‘Paputées sur les dépenses budgétaires.

C*e l’avis du Comité, les déboursés de ce 
Sartre ne constituent pas des prêts ou des 
Rances qui peuvent ou qui devraient être 
Ottsidérés comme actifs producteurs de reve- 

e;*s, mais ils sont en réalité des subventions 
^ devraient être imputés sur les dépenses 
ç, ogétaires dans les comptes publics du 
^riada. Le Comité constate que le ministère 
t s Finances s’est engagé à revoir et à discu- 
jj avec l’Auditeur général la comptabilité 
^Miquée dans cette question et s’attend à ce 

l’Auditeur général soumette un rapport 
ç binent au Comité en temps et lieu. 
^^entaires de l’Auditeur général: Le 
djsnistf're des Finances n’a pas encore revu ni 
Oté avec l’Auditeur général le régime de 

fiabilité mentionné.

l’^j, ’ Henderson: Il s’agit de ce problème de 
Sfnt prêté aux sociétés de la Couronne 

la position financière rend le rembourse
nt^ irnPossible à moins de continuer à lui 

er*tir d’autres prêts; en conséquence, on 
liojj a,( les considérer comme des dépenses et 
\ ®as comme des prêts, et les traiter

, L e de l’actif sur le bilan du Canada.
lior, .yalnistère des Finances a reçu instruc- 
hif,: , °n faire la révision et de discuter avec,0ile 

Pas'a

. M
système de comptabilité envisagé. Cela 
encore été fait.

j inch: Mon seul commentaire, mon
tée &le Président, c’est que cela revient d’an- 

n année. Nous avons toujours été d’ac- 
Crjèseru- Que, lorsqu’une avance est

de et qu’on sait très bien qu’elle ne sera 
%sfemb°ursée, on devrait l’effacer et la 
>nsi°rmer en subvention. Évidemment, 
(e6orteUr le président, je n’ai qu’à m’en 

6r à Oromocto pour savoir que la

somme ne sera pas remboursée, mais aussi 
que nous devons payer l’intérêt de l’intérêt, 
ce qui est absolument ridicule. J’approuve 
complèement les décisions des autres comités 
à ce sujet.

Le président: Il faudrait alors considérer ce 
cas comme un désaccord.

M. Henderson: Oui.

Le président: Paragraphe 37.

37. Avances à la Compagnie canadienne de 
l’Exposition universelle de 1967. Le Comité 
note en quelles circonstances le gouvernement 
du Canada achète les valeurs émises par la 
Compagnie canadienne de l’Exposition uni
verselle de 1967, valeurs garanties par le 
Canada et par le Québec. Il note aussi que 
depuis que les subventions initiales de 40 mil
lions de dollars, dont 20 millions furent four
nis par le Canada en vertu de la Loi sur la 
Compagnie canadienne de l’Exposition uni
verselle de 1967, ont été versées en entier à la 
Compagnie en 1965, les besoins de cette der
nière ont été financés presque exclusivement 
par l’émission de ces valeurs dont la totalité a 
été achetée par le Canada.

Le Comité recommande que des amende
ments à la loi actuelle soient soumis au Parle
ment et à l’Assemblée législative de la pro
vince de Québec afin que les subventions sup
plémentaires requises puissent être versées 
par les parties intéressées, nommément le 
Canada, le Québec et la ville de Montréal. Le 
Comité signale à la Chambre le fait que, si 
ces subventions supplémentaires ne sont pas 
effectuées, les besoins de la Compagnie, pré
sentement estimés à 143 millions de dollars 
(moins les 40 millions déjà fournis par le 
Canada, le Québec et Montréal) seront finan
cés au moyen de prêts du gouvernement du 
Canada et la Compagnie sera grevée du coût 
de l’intérêt supplémentaire. L’Exposition ter
minée, la Compagnie n’aura pas en caisse les 
qu’elle devra au Canada.
Commentaires de l’Auditeur général: Le 1er 
mai 1967, le ministre des Finances a écrit à 
votre président pour l’informer que, d’après 
lui, cette décision était tout à fait justifiée et 
qu’il avait l’intention de poursuivre les arran
gements actuels jusqu’après la fermeture de 
l’Exposition. Le 9 mai 1967, le ministre du 
Commerce écrivait à votre président pour 
l’informer que le déficit était tout au plus une 
appréciation et

qu’il me semble non souhaitable de 
rechercher une législation permettant une 
subvention d’un montant indéterminé. Si 
les conseillers juridiques de la Couronne 
décident qu’une autre autorité statutaire 
est nécessaire, la façon pratique de procé-
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der serait d’attendre le résultat final des 
opérations de la société afin qu’une pro
position précise soit présentée au 
Parlement.

M. Henderson: Le numéro 37 touche les 
avances consenties à l’Expo. Comme le temps 
a passé depuis que vous vous êtes occupés de 
cela, vous avez plus de renseignements qui 
nous amènent jusqu’en 1968 et je ne sais pas 
si les affaires de l’Expo peuvent être soumises 
à l’examen de ce Comité. Mais il reste quand 
même à prendre des dispositions finales. Il 
s’agit encore une fois de prêts consentis dans 
la même catégorie, dont le remboursement 
n’est absolument pas possible et, en consé
quence, le déficit est faussé par ce montant. 
C’est là ce que je veux dire.

M. Winch: Monsieur le président, puis-je 
demander une explication? Je m’en reporte à 
la publicité que la presse a donnée à vos 
renseignements et qui ont été niés par l’Expo. 
Pouvez-vous nous donner des renseignements 
à ce sujet?

M. Henderson: Je ne pense pas que l’Expo 
ait nié les faits, monsieur Winch, mais elle les 
voyait dans une autre optique.

M. Winch: C’est une façon élégante de 
répondre.

M. Lefebvre: Ce n’est pas ce que j’ai lu. 
C’était plutôt ce que M. Winch a mentionné, 
et je crois que c’est M. Shaw qui a fait cette 
déclaration le lendemain.

M. Henderson: La seule critique que j’ai 
vue, émanant de M. Shaw, était publiée dans 
un journal de Toronto, alors que j’étais en 
route vers Genève, et où il déclarait que j’étais 
trop sévère. Je ne sais pas jusqu’à quel 
point un Auditeur général doit être sévère, 
mais c’est ce qu’il a dit.

M. Lefebvre: Monsieur le président, peut- 
être pourrions-nous l’inviter à se présenter 
devant le Comité.

M. Winch: Tout ce que je peux dire, c’est 
que chaque fois que vous ne serez pas 
suffisamment sévère, en tant qu’Auditeur 
général, vous vous trouverez en difficulté 
vis-à-vis de notre Comité.

M. Henderson: C’est bien ce que je pense.

Le président: Nous aborderons le cas de 
l’Expo en détail plus tard, et nous aurons 
sans doute certains fonctionnaires comme 
témoins. Il y a beaucoup de choses sur les
quelles nous devons enquêter, et nous le 
ferons à ce moment-là.

Paragraphe 38; maintenant, nous passons à 
l’agriculture.

38. Caisse d’urgence de l’agriculture des 
Prairies. Le Comité croit qu’il importe que les 
points signalés par l’Auditeur général au 
paragraphe 46 de son rapport de 1964 et au 
paragraphe 52 de son rapport de 1965 soient 
rectifiés et recommande qu’une mesure légis- 
lative appropriée soit présentée le plus tôt 
possible. Il demande à l’Auditeur général de 
continuer à tenir la Chambre et le Comité au 
courant. Voir le paragraphe 59 du présent 
rapport.

M. Henderson: Nous continuons de surveij" 
1er de près la Caisse d’urgence de l’agricu*' 
ture des Prairies, et je dois dire, monsieur Ie 
président, que nous y trouvons un certain 
progrès. Le ministre de l’Agriculture a fait un 
excellent travail sous ce rapport et, même s 
ce n’était pas facile, je crois pouvoir dire 
nous avons plus d’expérience au sujet de 1 
Caisse d’urgence de l’agriculture des Prairie5■

Le président: Nous abordons maintenant Ie
numéro 39.

39. Répartition et transformation des
Au

Ub LU, y lu UC. W (, HL I O - j •

paragraphe 85 de son rapport de 1964, l’Au 
teur général signale le cas d’un entreprenez ’ 
chargé de la réparation d’un navire, qui c0 ■ 
mença ses travaux aux termes d’un contra1
impliquant un déboursé de $43,346; toutet°^J 
le travail de réparation exécuté à la suite 
contrat coûta en réalité $130,851 avant due 
navire pût reprendre la mer.

Le Comité se rend compte du problème <1 
le ministère des Transports doit affr°n 
lorsque des navires qui vont être répares 
vertu de contrats requièrent d’autres re 
tions dont le besoin ne devient apparent 
lorsqu’un navire a été mis en cale s®c^ant 

Le Comité reconnaît aussi le risque sut ^ 
souligné par l’Auditeur général. Il PeLlt pos 
ver qu’un chantier maritime fasse de P1 jeS 
délibéré une soumission trop basse P°utt^-er

zZ a afin ^ Cl 1V d ^travaux de réparation afin d’être sur
un navire sur les lieux, puis il compense ^gS 
perte qu’il a encourue grâce à des bene^.ais 
excessifs qu’il obtient en exigeant ^es ei 
supplémentaires pour le travail addiù ^\e 
effectué une fois que le navire est en ^ ja 
sèche. Le Comité croit qu’il faudrait, 
mesure du possible, assurer au contrit .Qlls 
canadien que la méthode des sourn je 
pour la réparation des navires fonction^ g0jt 
manière à ce que le coût des travaux jeS 
pas exagéré. Le Comité a discuté aV ^çoi15 
représentants des ministères diverses 
de surmonter cette difficulté constan e^

Le Comité recommande qu’en plu5 e je5 
tes les autres méthodes que le minis 
Transports pourrait employer pour c°re\st^s 
les frais supplémentaires, les contrats rjdi' 
à la réparation des navires devraient e

,ute
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Ses de manière à ce que tous les travaux 
additionnels soient exécutés selon le mode de 
régie intéressée ou ce même mode modifié, et 
Sue les bénéfices se limitent à un pourcentage 
des profits réalisés sur le prix spécifié dans 
le contrat original, avec l’entente que les frais 
Bupplémentaires ne devront pas occasionner 
de pertes et que le contrat lui-même devra 
etre soumis à une vérification du coût de 
revient faite par les vérificateurs du gou
vernement.
Commentaire de l’Auditeur général: Le 13 
Janvier 1967, le sous-ministre des Transports 
S°us a informés que:

La façon d’administrer les frais supplé
mentaires à l’intérieur de la Direction de 
la construction navale, c’est-à-dire d’éta
blir chaque année des taux comparables 
qui comprennent des frais généraux fixes 
et un profit de 10 p. 100 sur les répara
tions individuelles, semblait fournir au 
ministère le degré de contrôle financier 
envisagé par le Comité. Ce contrôle 
relève de surveillants sur les lieux qui 
négocient le nombre d’heures-homme et 
le coût des matériaux qui serviront pour 
chaque commande supplémentaire.

Le système actuellement employé a été 
mis à point par des représentants du mi
nistère qui possèdent de l’expérience des 
Prix de revient et des contrats en régie 
intéressée et qui croient que, même s’il 
existe des difficultés inhérentes aux con
trats de réparations de navires, cette 
méthode est la meilleure des différents 
types de contrats disponibles dans cet 
ouvrage spécialisé. Nous croyons que le 
Problème principal, dans le cas de la 
réparation de navires, problème auquel 
nous n’avons pas trouvé de solution, est 
son caractère d’imprévisibilité et que la 
forme de contrat ne peut que contribuer 
Partiellement à diminuer les frais de 
réparations

Comité n’a pas encore étudié cette lettre.

ti0tl‘ Henderson: Réparation et transforma
tion ^6S bateaux de la Garde côtière cana

pe- Le Comité a exprimé des vues préci-

Le président: Ces gens n’étaient pas d’ac
cord avec nous.

M. Henderson: Ces gens ne s’accordaient 
pas avec le Comité au sujet de cette 
possibilité, et je dois dire que le sous-ministre 
des Transports n’était pas d’accord non plus.

Le président: Monsieur Henderson, je crois 
que le sous-comité, dans ses pourparlers avec 
l’ingénieur-conseil, qui est un spécialiste 
naval, l’interrogera à ce sujet et lui deman
dera des conseils et suggestions, et peut-être 
nous donnera-t-il un avis favorable.

M. Henderson: Cela nous aiderait beaucoup. 
Nous pourrions en profiter.

M. Cafik: Lors de nos séances au sujet du 
Bonaventure, j’ai formulé au ministère trois 
recommandations principales au sujet du tra
vail ordinaire, du travail supplémentaire sur 
les vaisseaux et, à cette époque, il était d’ac
cord avec mes recommandations. Celles-ci 
n’étaient pas exactement les mêmes que dans 
le cas présent, mais elles visaient à résoudre le 
même problème d’un individu qui fait une 
basse soumission pour un contrat et qui, dans 
le cours du travail, resserre son étreinte sur 
vous. Je crois que si nous relisons les comptes 
rendus, nous allons retrouver ces recomman
dations, et elles pourraient se révéler utiles à 
ce moment.

Le président: Paragraphe 40.

40. Frais de renflouage. Le Comité est d’a
vis que les frais de renflouage d’un vaisseau 
dont la cargaison de pétrole constitue une 
menace pour les oiseaux et la faune aquati
ques, et les propriétés riveraines, devraient 
incomber au propriétaire du navire et il 
recommande au ministère des Transports de 
faire des démarches immédiates pour présen
ter une mesure législative appropriée afin de 
protéger la Couronne à l’avenir contre de tels

;u*
sèeRe formelles au sujet de la mise en cale 
<tev rïes bateaux. Je ne sais pas si nous 
J® j, s consacrer beaucoup de temps à cela. 
5tte^Vais mentionné ou j’avais attiré votre 
*Uo^s l0n a ce sujet lors de l’une de nos réu- 
•'ap- .portant sur le Bonaventure. Si je me le 

e b*611» nous avons demandé l’opinion 
^Présentant de Davie Shipbuilding au 

e cette possibilité, et il nous a répondu.

frais.
Commentaires de l’Auditeur général: Au 
paragraphe 159 de mon rapport de 1967, j’ai 
déclaré que le ministère avait recommandé 
que des modifications soient apportées à la 
Loi sur la marine marchande du Canada au 
cours de la session de 1967 qui, entre autres 
choses, permettraient le remboursement des 
frais encourus par le renflouage d’une épave
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qui Serait une source possible de pollution. La 
loi n’a pas encore été modifiée.

M. Henderson: Je crois que le paragraphe 
40 décrit une situation qui sera bientôt corri
gée par le ministère des Transports. Je ne 
sais pas si les modifications ont été présen
tées, mais je crois qu’on est à les préparer et

nous pourrons probablement passer outre à ce 
sujet.

Le président: Nous devons arrêter au para
graphe 41. Il est 11 heures et un autre comité 
a besoin de cette pièce. Je crois que tous les 
communiqués ont été annoncés et le Comité 
s’ajoume.

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969
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PROCÈS-VERBAL
Le jeudi 5 juin 1969 

(46)
Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 43 

du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.
Présents: MM. Bigg, Cafik, Crouse, Flemming, Hales, Lefebvre, Mazankow- 

ski, Noël, Rodrigue, Winch (10).
Témoins: M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada; M. G. R. Long, 

auditeur général adjoint.
Le Comité interroge les témoins concernant les points suivants du rapport 

complémentaire de l’auditeur général:
41—Coût de l’abandon des plans d’un transbordeur;
43—Contrôle insuffisant des approvisionnements dans le Nord;
45—Salaires et traitements pour travail non accompli;
47— Allocation de déménagement proposée;
48— Société centrale d’hypothèques et de logement—nomination des vérifi

cateurs;
49— Société centrale d’hypothèques et de logement—rapports des vérifica

teurs;
50— Société centrale d’hypothèques et de logement—état du revenu net;
51— Remaniement de la structure financière du conseil des ports nationaux; 
54—Contrôle parlementaire des dépenses.
Le Comité consent à accepter en appendice au compte rendu de ce jour une 

lettre de Radio-Canada datée le 31 mars 1969. (Voir Appendice S).
Après débat, le Comité décide d’entreprendre l’étude du rapport de l’audi- 

eL>r général pour l’année financière close le 31 mars 1968 à la prochaine réu- 
et en particulier, les paragraphes concernant la Division des douanes et de 

accise du ministère du Revenu national.
A 10 h. 53 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du 

Aident.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.

41—3
20368—U
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TÉMOIGNAGES
(Enregistrement électronique)

Le jeudi 5 juin 1969

* 0942

Le président: Messieurs, nous poursuivons 
eXamen du Rapport complémentaire. Nous 

sommes à la page 21, alinéa 41, aux devis 
^°ür la construction de transbordeurs, etc., en 
”>rticulier pour les ministères des Transports 

1 de la Défense nationale.
Monsieur Henderson, voulez-vous faire 

tiques observations maintenant?

ç M- A. M. Henderson (Auditeur général du 
l’araC*a>: Monsieur le président, j’en suis à 
t^néa 41, page 21 du Rapport complémen-

Ij M. Coût de l’abandon des plans d’un trans- 
°rdeur. Le Comité a discuté avec les repre
nants du ministère des Transports et des 

srnins de fer nationaux un versement sup- 
^entaire de $20,000 qui a dû être fait aux 
Ç^hitectes chargés de la préparation des 
r,.^s pour un transbordeur appelé à faire la 

Vette entre Terre-Neuve et le continent.
tt, e Comité croit que cette dépense supplé
as''r?*1'6 est venue du fait que le Ministère et 
çQh Chemins de fer nationaux n’avaient pas 

Venu si le transbordeur devait être un 
^e'glace ou simplement un navire résistant 
ÏVtin - S\aces- Il déclare sans ambages que le 
^tpS*;®re devrait conclure à l’avenir une 

cnte avant de demander à des architectes 
^0thmencer leurs plans.

le que le Conseil du Trésor ait approuvé 
apjç aicrnent du montant définitif de $130,000 
^ht^^itectes pour la préparation des plans 

s’agit, on ne l’avait pas averti que ce 
Hûq 6 représentait une augmentation de $20,- 

le montant accepté au début par les 
^ ectes pour leur travail.

<Vq°mité est fermement convaincu que le 
du Trésor devrait obtenir tous les

gr‘ernents nécessaires lorsqu’on lui 
de d’approuver des contrats et il 

lUg j le Ministère à s’assurer dorénavant 
^thpi^^émoires adressés au Conseil soient

£ Paj^aissant que les transbordeurs exploi- 
°s Chemins de fer nationaux pour le 

!-'s j. re des Transports sont effectivement 
Ccordements ferroviaires, le Comité

recommande que l’on considère de confier 
aux chemins de fer la charge de procurer des 
transbordeurs, comme cela se fait dans le cas 
du matériel roulant.

Commentaire de l’auditeur général: Le 13 
janvier 1967, le sous-ministre des Transports 
m’informait que:

Le ministère a étudié la proposition 
voulant que le CN assume la responsabi
lité de l’acquisition de transbordeurs. Il a 
conclu que cela ne serait pas économique 
parce qu’il faudrait que le CN mette sur 
pied un important service spécialisé dans 
l’achat de navires sans que, pour autant, 
le ministère des Transports soit dispensé 
de la nécessité de maintenir une division 
techniquement compétente de la cons
truction maritime. Il y a lieu de signaler 
que l’achat de transbordeurs est une 
chose toute différente de l’acquisition de 
matériel roulant. Les wagons de chemin 
de fer sont uniformes tandis qu’un trans
bordeur est conçu individuellement pour 
satisfaire aux besoins particuliers du ser
vice auquel il est destiné. En un sens, ces 
navires sont individualisés.

Nous ne négligeons rien pour nous 
assurer qu’on s’entend sur un modèle 
avant de demander aux architectes de 
procéder à la préparation des plans. 
Néanmoins, le ministère convient qu’il est 
parfois nécessaire par la suite de modifier 
les plans pour répondre à de nouvelles 
conditions et qu’il se trouve parfois 
devant une alternative difficile: soit de 
reconnaître que les besoins nouveaux 
sont assez importants pour motiver le 
coût supplémentaire que représentent les 
modifications, soit de s’en tenir aux plans 
initiaux même s’ils ne satisfont pas, aussi 
bien qu’ils le pourraient ou le devraient, 
aux conditions nouvelles.

Le ministère convient que le Conseil du 
Trésor doit être en possession de tous les 
faits pertinents quand on lui demande 
d’approuver un contrat et il agit en con
séquence. En plus des soumissions elles- 
mêmes, les dossiers du ministère sont 
ouverts au personnel du Conseil qui, sou
vent, examine en détail les estimations

i
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qui lui sont communiquées. Le ministère 
en discute fréquemment avec le person
nel du Conseil.

Cette lettre n’a pas encore été examinée par 
le Comité.

Après avoir entendu des représentants du 
ministère des Transports au sujet d’une 
somme supplémentaire versée aux architectes 
chargés de la préparation des plans, le 
Comité a formulé certaines observations. Ces 
vues ont été consignées dans mon Rapport. 
Dans le cas qui nous occupe, le Conseil du 
Trésor n’a pas été mis au courant de tous les 
faits lorsqu’on lui a demandé d’approuver les 
contrats. Le Comité a aussi recommandé 
qu’on envisage la possibilité que les chemins 
de fer assument la responsabilité de l’acquisi
tion des transbordeurs aussi bien que du 
matériel roulant.

Le sous-ministre des Transports a répondu 
le 13 janvier; le texte de sa lettre se trouve 
au haut de la page 22. Vous y verrez qu’il 
s’efforce de faire la lumière sur certains 
points soulevés par le Comité; le ministère 
convient que le Conseil du Trésor devrait être 
mis au courant de tous les faits lorsqu’une 
demande lui est adressée. Même si le sous- 
ministre n’est pas entièrement de l’avis du 
Comité, il conviendrait peut-être, monsieur le 
président, de réserver ce cas en attendant que 
les représentants du ministère des Transports 
viennent témoigner de nouveau. Vous voudrez 
sans doute les interroger au sujet de certains 
cas mentionnés dans le Rapport de 1968. C’est 
peut-être la meilleure façon de...

Le président: Y a-t-il des questions? Mon
sieur Crouse.

M. Crouse: Une question, monsieur le prési
dent, mais elle ne porte pas directement sur 
le sujet à l’étude. Il s’agit d’une information 
qui serait utile au Comité. L’auditeur général 
pourrait-il nous dire quelle est la procédure 
suivie par le CN pour assurer ses transbor
deurs? Le sujet de l’assurance est venu sur le 
tapis ici à propos de la réfection du Bonaven- 
ture et de l’hydroptère; c’est ce qui m’amène 
à poser cette question.

• 0945
L’auditeur général pourrait-il nous dire si 

les transbordeurs exploités par le CN—ils 
sont passablement nombreux—sont assurés, 
ou si les navires que le CN possède et 
exploite sont couverts par la propre assurance 
du gouvernement?

Le président: Ce n’est pas M. Henderson 
qui vérifie les livres du CN, monsieur Crouse, 
mais il peut peut-être nous fournir certains 
renseignements.

M. Henderson: Si vous le voulez bien, mon
sieur le président, je me procurerai volontiers 
ce renseignement pour vous le communique1 
à une séance ultérieure. Il faudra que 3e 
demande cette information au CN.

M. Crouse: Cela intéresserait tous les mem
bres du Comité, je pense; si nous sommes 
d’accord, je proposerais que l’Auditeur géné
ral se procure ce renseignement pour la g°u' 
verne du Comité.

41.
Des voix: D’accord.
Le président: Ca va. Au sujet de l’alinéa 

on peut dire, je crois, que le sous-ministr_ 
des Transports a tenu compte de nos reC°iL 
mandations; il a convenu qu’il faut s’entend ^ 
sur les devis avant d’inviter les architectes 
préparer les plans, et qu’il importe de co 
muniquer au Conseil du Trésor toutes 
données pertinentes lorsqu’on lui derna®^ 
des fonds. Il appartiendra maintenant 
Comité de déterminer si l’on a prêté l’°rel -t 
à ses propositions et de vérifier s’il n’y aU^ne 
pas d’autres cas où le ministère, encore • 
fois, a négligé de corriger les anomalies 
ont été portées à son attention.

Nous passons maintenant à l’alinéa 43 ^ 
porte sur la surveillance insuffisante 
stocks entreposés à divers endroits du Nor

43. Contrôle insuffisant des approvisio®71^ 
ments dans le Nord. A la suite de l’étude^ 
la situation révélée au paragraphe 10* ,^UnIisi- 
port de l’Auditeur général, le Comité c g, 
dère qu’il s’agit là d’une question extr ^ 
ment importante et il presse le minister® ta„ 
Affaires indiennes et du Nord canadien te; 
blir des méthodes de contrôle satisfais ^ 
dans tous les magasins du Nord, et ce 
plus tôt possible.

l’auditeur généra^ ^
J®

Commentaire de
reviens sur cette question à l’alinéa p 
mon Rapport de 1967 à la Chambre, 
déclare qu’il y a eu amélioration à Fort 
et que des mesures ont été, ou sont ®® $er 
d’être prises, à Yellowknife, pour red®^ $e 
cette anomalie. Quant à Frobisher Bay, 
proposait, à la fin de 1967, d’amorcer ®® ^e$ 
gramme d’inventaire et de mise de c° janl 
stocks excédentaires ou désuets en at 
de décider de quelle façon on pourrait
miquement en disposer. a®11

Récemment, j’ai été informé: qu’°n ji5' 
nagé un immeuble à Yellowknife afin ^ y 
poser d’un espace suffisant et sûr P

A
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entreposer les stocks, que le matériel y a été 
déménagé et que les dossiers ont été mis à 
jour; que tous les articles inutilisés qu’on pos
sède à Frobisher Bay ont été dénombrés et 
Portés au grand livre et que le nombre d’en
trepôts a été réduit de onze à quatre; qu’on 
he conserve plus, à Inuvik, qu’un matériel 
d’une valeur d’environ $65,000, le stock excé
dentaire ayant été transféré à Fort Smith, que 
^ coût de tous les articles a été porté au 
S^and livre et qu’on a procédé à une réorga
nisation des entrepôts.

Je me propose de continuer de me rensei
gner à ce sujet et de faire de nouveau rapport 
a la Chambre.

M. Henderson: Monsieur le président, je 
^aite assez longuement de cette question dans 
m°n Rapport de 1968. Dans mes commentat
es, au haut de la page 23 du Rapport com
plémentaire, j’indique les progrès réalisés par 
6 ministère. Cependant, il reste encore beau- 

c°üp à faire, et les améliorations proposées 
®°nt énumérées en détail dans mon Rapport de
1968.

M. Winch: Monsieur le président, afin d’é- 
der les répétitions, je propose que nous 
Rendions l’étude du Rapport de 1968.
'-'es voix: D’accord.

président: Très bien. Nous biffons l’ali- 
t6a 44. Le n° 45 porte sur des salaires et 

aitements que la Société Radio-Canada 
, rait versés pour des travaux qui n’ont pasété exécutés.
a 15. Salaires et traitements pour travail non 
^c°mpH. Le Comité a discuté avec le prési- 
Sont. et les fonctionnaires supérieurs de la 
Cçj'pété Radio-Canada la pratique suivie par 

e~ci de rémunérer des employés pour des 
t}0 res prévues à l’horaire quotidien ou heb- 
^Jhadaire mais pendant lesquelles l’employé 
fiai Pas travaillé. Il a été noté que de tels 
çv^ents s’élèvent à $450,000 par année. Le

0lhité est d’avis que les fonds publics ne
paient pas être dépensés pour du travail
j accompli et que la direction des sociétés 

g6h.a Couronne est chargée d’assurer que l’ar-
df.j. des contribuables ne soit pas employé à 

dépenses improductives d’une telle na
tte 1 Comité recommande à la Direction 

a Société d’éliminer ces paiements lors du 
ïctx, ,Te^ernent des conventions collectives 
r, e ement en vigueur.
hlif>lenta^re de l’auditeur général: Ce sujet 
^ la également dans mon Rapport de 1967 

dambre; j’y signalais que certaines con- 
ns conclues avec le syndicat devaient 

lUe 5en°uvelées en mars et en juin 1968, et 
^ j Société nous avait informés que «cet 

6 choses était dans une large mesure

attribuable à des circonstances qui débordent 
les cadres des négociations collectives» et que 
«l’habitude de libérer prématurément le per
sonnel serait réexaminée en vue de détermi
ner les moyens de le maintenir au travail 
pendant les heures prévues». Les conventions 
syndicales n’ont pas encore été renouvelées.

M. Henderson: La situation n’a pas changé, 
monsieur le président. Comme vous le savez, 
le Comité a recommandé que ces paiements 
soient supprimés «lorsque viendra le moment 
de renouveler les présentes conventions 
syndicales». La Société Radio-Canada a pris 
note de cette recommandation. Elle est de 
l’avis du Comité et tient à conclure avec le 
syndicat une convention plus raisonnable.

J’ai ici une lettre du 31 mars 1969 du vice- 
président du département des finances de la 
Société Radio-Canada; il m’y informe que des 
entretiens ont eu lieu avec le synicat mais 
que ce dernier n’est pas disposé à accepter la 
proposition de la Société, proposition que ren
force la recommandation du Comité.

Comme c’est une lettre assez intéressante, 
le Comité voudra peut-être que je la dépose 
et qu’elle soit imprimée, pour référence, en 
appendice aux Témoignages. La question 
reviendra sur le tapis dans mon Rapport de 
1968. Veut-on que je donne lecture de la 
lettre?

M. Winch: Je voudrais faire une proposi
tion, monsieur le président. Après ce que 
vient de dire l’Auditeur général, je crois que 
la question est importante, mais elle doit 
revenir de nouveau sur le tapis dans le Rap
port de 1968. Parce que nous avons déjà 
exprimé nos vues là-dessus et que les négo
ciations avec le syndicat n’ont apparemment 
rien donné, je suggère que nous attendions le 
moment où nous serons saisis du Rapport de 
1968, mais que nous convoquions un représen
tant du syndicat pour qu’il nous expose les 
motifs de son opposition.

M. Cafik: Je suppose que ce problème se 
pose également dans les négociations habi
tuelles entre entreprises commerciales et syn
dicats, n’est-ce pas, monsieur Henderson?

M. Henderson: C’est un problème assez fré
quent, je crois, monsieur Cafik. Il se présente 
sous une forme ou sous une autre. Il fait en 
quelque sorte partie des négociations.

M. Cafik: Je vais m’en remettre à mon 
expérience personnelle, si vous le permettez. 
Je voudrais d’abord savoir exactement de 
quoi nous parlons. Prenons le cas d’une grosse

• 0950
usine de production massive où l’équipement 
tombe en panne et où il faut renvoyer chez
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eux une centaine d’employés, mettons. Les 
conventions collectives prévoient habituelle
ment qu’en cas de panne les employés auront 
droit d’être rémunérés pour un certain nom
bre d’heures parce qu’ils subissent l’inconvé
nient d’avoir à quitter leur travail au milieu 
de la journée. Est-ce d’un cas comme celui-là 
qu’il s’agit ici?

M. Henderson: Non, pas exactement Vous 
parlez, en somme, d’un cas qui ne se présente 
qu’occasionnellement. Dans le cas qui nous 
occupe, il existe une disposition permanente 
suivant laquelle le salaire est payé pour un 
travail qui n’est pas exécuté.

M. Cafik: Pouvez-vous m’expliquer ce que 
vous entendez exactement par là?

M. Henderson: M. Long a en main un docu
ment où sont donnés certains détails. Désirez- 
vous qu’il vous en fasse part?

Le président: Très bien.
M. G. R. Long (Auditeur général adjoint du 

Canada): Monsieur le président, les heures de 
travail prévues et rémunérées sont fixées à 40 
par semaine, mais les heures de travail réel
les des employés n’atteignent pas ce chiffre. 
J’en ai quelques exemples ici. Ainsi, le 6 
décembre, cette année-là, huit heures de tra
vail étaient prévues, mais aucun travail n’a 
été exécuté. Un autre cas est celui du 17 
décembre, où huit heures de travail étaient 
prévues. On n’a eu besoin des employés que 
pour trois heures et demie; ils ont donc été 
rémunérés pour quatre heures et demie pen
dant lesquelles ils n’ont rien fait.

M. Cafik: De quel type d’employés s’agit-il?
M. Long: De techniciens, de maquilleurs et 

d’autres employés attachés aux équipes de 
production de films.

M. Cafik: Est-ce qu’ils sont au travail et en 
disponibilité pendant toute la période prévue?

M. Long: Pas nécessairement, je crois. On 
peut les renvoyer chez eux.

M. Cafik: Mais ils sont en disponibilité pen
dant tout ce temps?

M. Long: Leur horaire a été fixé, oui.
M. Cafik: Et leur contrat prescrit qu’ils 

seront disponibles pendant 40 heures au cours 
d’une semaine, mettons.

M. Long: C’est exact.
M. Cafik: Mais, en réalité, ils peuvent n’ê- 

tre effectivement au travail que pendant 30, 
20 ou 10 heures. C’est cela que vous voulez 
dire?

M. Long: Pour le reste du temps, en effet, 
ils ne travaillent pas.

M. Henderson: Je pourrais peut-être vous 
lire rapidement les deux derniers alinéas de 
la lettre du vice-président. Cela pourrait vous 
éclairer.

Le président: Je vous en prie.

M. Henderson:
Comme nous vous l’avions fait remar

quer dans notre correspondance ante
rieure et lors de nos conversations, c’est a 
la Société de s’occuper du problème de 1® 
rémunération du travail non accomP1* 
dont vous parlez dans votre rapport, e 
on ne pourrait le résoudre lors de négo
ciations avec les syndicats. On pourrai 
croire que ces paiements découlent d’en
tentes avec les syndicats, alors qu>l1 
représentent en fait une prime versée Par 
la Société afin d’obtenir la souplesse voU_ 
lue dans la répartition de sa main-d’®u^ 
vre, étant donné les studios dont elle dlS' 
pose actuellement, la disponibilité de 
artistes, les exigences que posent }e^ 
émissions d’actualités et l’esprit d’éqUiP 
et de création dont tous les spécial!5;® 
qui réalisent une émission doivent fa1 
preuve si l’on veut qu’elle soit réussie.

La Société, préoccupée par le problè1®® 
que vous soulevez, fait tout en son P° 
voir afin d’améliorer la situation, étab 
sant les horaires avec grand soin et,^ebii. 
géant le moins possible à l’horaire éta ^ 
Nous sommes actuellement en train 
mettre sur pied de nouveaux centres ^ 
contrôle des opérations dont la tâche 5^

d’®'
méliorer le rendement des centres de Pr 
duction et de réduire en conséquent y 
nombre d’heures payées pour le tra 
non accompli.

st-ce
M. Crouse: Monsieur le président, ^o(Jt 

que cette pratique s’étend au réseau ^ 
entier de Radio-Canada, partout au V3-^ ’^e 
se limite-t-elle à certains endroits c° 
Toronto, Ottawa ou Montréal?

jïiOtn
M. Henderson: Si je comprends bien, 

sieur Crouse, c’est la ligne de conduite 
tuelle de la Société dans les cadres de5 
ventions collectives.

détablir les horaires de façon plus 
cise, ce qui devrait avoir pour effet

M. Crouse
production
pays?

_treS
: Applicable à tous les ce 
de Radio-Canada, Par 0

de
3U

M. Henderson: Oui.
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M. Cafik: Cette lettre semblerait indiquer 
qu’il s’agit surtout d’un problème d’adminis
tration.

M. Winch: ...nous devrions peut-être invi
ter les représentants syndicaux à nous expli
quer ceci.

M. Henderson: C’est exact, mais étant 
donné qu’on me demande de donner au 
Comité des exemples de traitements versés 
Pour du travail non accompli, c’est sous ce 
titre que j’ai fait part de mes observations à 
*a Chambre.

Le président: Monsieur Lefebvre.
M. Lefebvre: Monsieur Henderson, c’est 

l’an dernier que nous avons examiné ces 
comptes, je crois; voyez-vous dans ces chif
fres quelque chose de contraire à l’accord 
passé entre le syndicat et Radio-Canada?

M. Cafik: Avez-vous comparé ceci ou 
avons-nous connaissance de ce qui se prati
que, disons, à d’autres réseaux de télévision 
des États-Unis ou du Canada?

M. Henderson: Il faudrait me reporter aux 
Comptes rendus des témoignages entendus 
0fs d’une audience antérieure. Le président, 

le vice-président, ainsi que divers fonction
naires furent entendus par le Comité au cours 
^es débats qui précédèrent cette recomman
dation. En toute justice, je me dois de le 
SlSnaler avant de répondre.
* 0955

M. Cafik: Je tiens à faire une observation 
Vant de terminer mes remarques. Je ne 
Perche pas à justifier cet usage, mais j’em- 

•j °m moi-même un artiste à plein temps à 
°ronto ou, du moins, c’est ainsi que je le 

qualifie. Je le rémunère à plein temps parce 
il est toujours disponible. C’est un homme 

^Une grancje compétence. Au fait, il peut lui 
. river de travailler la moitié d’un mois pen- 
j) dt quelques mois ou à plein temps s’il y a 
c,°sse. Étant donné le calibre de l’homme, 
^J®t la seule façon de le retenir. Ce n’est pas 
rjlJ° question de syndicat. Je fais une colère 
cadrés de ma propre direction chaque fois 
C 6 nous ne l’employons pas à plein, mais 
Soq Parfois impossible de le faire. Il en est 

Vent ainsi avec des personnes de ce genre.

s • Henderson: En l’occurrence, ces gens 
fljj évidemment payés à l’heure. Autrement 
dev 'k Pointent des cartes de présence et ça 
5^Ient une question de dossier, d’où le pro- 
^nae. jq en esq autrement si un homme reçoit 
^ Claire annuel; vous pouvez lui donner 
aib v rno*s d® congé ou bien exiger sa dispo- 

1 en tout temps.

La technique diffère un peu, mais 
6sultats sont, à mon avis, les mêmes.

6 Président: Monsieur Lefebvre.
M. ^:nch: Monsieur le président, c’est pour 

raison que...

Président: Je m’excuse, un instant s’il 
Plaît.

M. Henderson: Non, monsieur, ils sont con
formes aux conventions syndicales.

M. Lefebvre: Je songeais simplement à ceci. 
Si cela fait partie de la convention, il s’agit 
alors d’une question qui dépasse quelque peu 
le mandat du Comité. Si c’est conforme à 
Hoyle, pour ainsi dire, je me demande alors 
si c’est notre Comité, ou le comité de la radio
diffusion, des films et de l’aide aux arts qui 
devrait étudier le contrat de Radio-Canada, 
afin de le comparer à celui d’autres réseaux.

M. Henderson: Voilà pourquoi le Comité 
avait demandé à Radio-Canada, monsieur 
Lefebvre, s’il n’y aurait pas moyen, lorsque 
les conventions syndicales reviendraient sur 
le tapis, de trouver une façon plus appropriée 
de disposer de cette question. Il n’y a pas eu 
moyen de réaliser ce vœu, et c’est la raison 
pour laquelle le vice-président des finances a 
écrit cette lettre. Quant à une explication 
complète, je me demande si vous préférez 
qu’elle soit versée au dossier ou laissée en 
suspens...

M. Lefebvre: Je cherche à savoir s’il 
revient au Comité d’étudier cette question, ou 
au comité de la radiodiffusion, des films et de 
l’aide aux arts, afin de s’assurer que le con
trat passé entre Radio-Canada et le syndicat 
est propre à permettre un meilleur contrôle 
de questions comme celle-ci. Si ceci a lieu, il 
vous appartient alors de le porter à la con
naissance du Comité. C’est une simple 
proposition.

Le président: Devons-nous annexer cette 
lettre au compte-rendu?

Des voix: D’accord.
M. Flemming: Si nous versons cette lettre 

au dossier, monsieur le président, cela équi
vaut probablement à l’envoyer aux oubliettes, 
mais je comptais formuler les remarques sui
vantes. J’estime que c’est le volume et le 
montant d’argent impliqués dans ce poste qui 
importent au Comité. Il pourrait être néces
saire, à l’occasion, de garder des techniciens 
en disponibilité, mais le hic est de savoir 
combien il en faut et à quel prix? A mon 
avis, ce poste devrait sûrement, et pour 
cause, attirer l’attention du Comité en raison
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de l’importance du montant en jeu. Admet
tons qu’une somme de $450,000 n’est pas une 
bagatelle.

Tout en convenant qu’il peut être parfois 
nécessaire, dans l’intérêt du rendement, d’uti
liser comme en-cas des personnes hautement 
spécialisées et compétentes, j’estime que le 
Comité devrait chercher à établir combien de 
personnes il faut garder en disponibilité, où 
et quand, et obtenir les détails du montant de 
près d’un demi-million de dollars dont il est 
question.
• 1000

Le président: Je vous remercie, monsieur 
Flemming. Cette question relève évidemment 
de la direction. Il s’agit, à mon avis, d’un cas 
de programmation fautive, et l’on est coupa
ble de s’être entouré de trop de ces gens. La 
direction devra se montrer plus avare sous ce 
rapport. J’estime qu’il appartient à notre 
Comité de faire enquête là-dessus.

M. Winch: Monsieur le président, puis-je 
ajouter une remarque, car je ne voudrais pas 
qu’on se méprenne sur le sens de mes paroles. 
Mes remarques ne concernaient pas le paie
ment des gens en disponibilité. Si j’ai paru 
exiger plus de lumière sur la question, la 
faute en est au choix des mots:

.. .en plus des heures réelles de
présence...

J’ai cru comprendre que le $450,000 ne s’a
dressait pas aux personnes en disponibilité, 
mais plutôt aux personnes absentes. C’est 
sous cet aspect que j’avais envisagé la 
dépense et non comme rémunération des per
sonnes en disponibilité.

Le président: Bien.
M. Cafik: Le prochain rapport traitera de 

cette question, n’est-ce pas?
M. Henderson: Il en est question dans le 

rapport de 1968 qui contient également quel
ques autres alinéas sur la Société Radio- 
Canada et vous pourriez peut-être, à cette 
occasion, inviter quelques témoins de cette 
société.

vous en souvenez, témoigna devant le Comité 
à l’occasion de l’affaire Bonaventure, estime 
que cette recommandation n’est pas pratique- 
Il énumère les raisons de son attitude au haut 
de la page 24 de sa lettre.

Peut-être préférez-vous remettre cet exa
men jusqu’au retour parmi nous de M. Arm
strong, à moins que vous n’ayez des remar
ques à formuler, monsieur Bigg.

M. Bigg: Je refuse toujours d’admettre l’ex' 
plication, étant donné que j’ai vécu pendan
25 ans dans ces conditions, et je sais que la
réponse de la bureaucratie ne correspond P^5
exactement aux faits. Dans bien des cas, le
personnel de l’Armée ou les membres de Ja 
Gendarmerie royale seraient enchantés °® 
pouvoir faire épargner de l’argent au gouver 
nement et de s’éviter à eux-mêmes des Per _ 
considérables en ameublement et autres ch°_ 
ses semblables, si on leur permettait d’accep^ 
ter une allocation de déplacement en arg® 
comptant de moindre importance, à la conu 
tion de pouvoir revendre leurs meubles s 
place, quitte à s’acheter du neuf une fois re 
dus à destination. .

Les déménagements les ballottent d’un h 
à l’autre du pays. Quant aux membres de ‘ . 
Gendarmerie royale, leurs meubles 5 s 
secoués à chaque déménagement, ce QU1 . 
endommage, et ils devraient avoir la Perf°0j5 
sion d’en disposer, quitte à recevoir les t t 
quarts seulement du coût du déménage^ 
et à absorber eux-mêmes toute perte e 
tuelle. Ils sont mieux placés que quicoM ,g 
pour juger de leurs affaires personnelles, ® 
ne puis être d’accord avec l’explication a 
cée. C’est tout. ^

M. Henderson: Nous sommes généralcn^.e 
de votre avis, monsieur Bigg, et je P ;e, 
qu’évidemment ce serait une ®cono 
Cependant, en toute justice pour ,^1- 
strong, il faut tenir compte du souci de 1 acr0js 
nistration d’éviter les abus possibles. Je
que c’est justement ce qu’il dit dans sa 

Le président: La question qui vient. - •
M. Bigg: Il y a danger d’abus de 

façon.

lettre-

tou16

Le président: L’alinéa 47 traite des alloca
tions de déplacement proposées, relativement 
au ministère de la Défense nationale.

Monsieur Bigg, vous vous étiez vivement 
intéressé à cette question lorsqu’elle fut 
débattue. Monsieur Henderson, voudriez-vous 
remettre cette question au point pour notre 
bénéfice?

M. Henderson: Vous vous souviendrez 
qu’on formula cette proposition qui, plus 
tard, se transforma en une recommandation 
du Comité. Cependant, le sous-ministre du 
Revenu national, M. Armstrong, qui, vous

M. Henderson: C’est vrai.
, fpM. Bigg: La situation actuelle présent ^u„ 

lement de grands dangers d’abus. Des ^ ^ 
blés peuvent être expédiés inutilemen ^e. 
frais du gouvernement. Un homme peut $gS 
ter un piano à Halifax et parce 9U ^ le 
enfants ne jouent pas du piano, U pe QeV 
déménager à Vancouver et le revendre- 
peut se faire très facilement.

Une voix: Personne ne ferait une 
chose.

M. Bigg: Non, personne ne ferait ce > aVgC 
cela se fait. Il y a un cas bien preci ,

i
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documents à l’appui, si nécessaire, d’un piano 
à queue qui fut expédié d’Allemagne de 
l’Ouest au Canada—un piano à queue—et à 
ma connaissance, il n’y avait personne dans 
cette famille de militaires qui put jouer d’au
cun instrument de musique.

M. Henderson: Le Comité pourrait songer à 
revenir sur cette question dans son prochain 
rapport, monsieur le président.

M. Bigg: Et ce piano fut expédié par fret 
aérien. Ce n’est qu’un petit exemple. J’estime 
Won pourrait serrer la vis relativement aux 
abus de personnes qui accepteraient l’argent 
comptant alors qu’elles n’ont aucun ménage à 
transporter. On pourrait faire l’examen des 
beux. Quant à la Gendarmerie royale, l’ins- 
Pecteur sait si l’homme est marié et s’il pos- 
sède du ménage. De toute façon, dans certains 
cas, on exige deux estimations. On fait un 
relevé du ménage et l’on paye peut-être $2,- 
000 pour son déménagement.

Je dis simplement qu’en accordant $1,500 
au militaire, le gouvernement économiserait 
$500 d’argent comptant et rendrait tout le 
blonde heureux.

M. Henderson: Cette lettre date d’il y a 
deux ans.

M. Bigg: Ce à quoi je m’oppose, c’est au 
fait que nous ne puissions pas examiner cette 
question d’abus du même point de vue. Un 
examen superficiel du ménage du militaire 
pourrait avoir lieu. Ceci se pratique de toute 
façon lors d’estimations. Je ne vois pas de 
gros abus, au contraire. A mon avis, les abus 
viennent d’une autre direction, s’entend que 
c’est le contribuable qui se fait duper, non le 
militaire.

M. Henderson: Il se peut que M. Arms
trong, en revoyant le cas deux ans après 
avoir écrit sa lettre, partagerait certaines de 
ces opinions. Il serait intéressant d’essayer. Je 
veux bien lui en parler.

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: Monsieur le président, à mon 

avis, des abus tels que celui d’emporter des 
pianos à queue par avion au Canada ne doi
vent pas être très fréquents.

Le président: C’est à souhaiter.
Le président: Monsieur Bigg, vous ave*, 

®Xposé un exemple flagrant aux membres du 
Comité. Si vous pouvez apporter des faits à
* aPpui de votre déclaration au sujet du piano 
.,e concert expédié au Canada par fret aérien, 
J aimerais en connaître les détails et en faire 
état au Comité.
* 1005

Bigg: Naturellement, les mêmes difficul- 
{6s se présentent à moi que pour le Bonaven- 
Ure- Les documents ont été détruits. La con

naissance que j’ai de l’incident provient d’une 
Xpérience personnelle. J’ai aidé à charger le 
|ano et je ne possède évidemment aucune 

oto ni aucun document. Cependant, je sais 
jar expérience que ces choses arrivent, et je 
°ntle au Comité...
M.

Suis. Henderson: Monsieur le 
je formuler une proposition?

président,

M. Winch: Prenez garde, avant de la for- 
er> car M. Bigg fait partie de la

Aspiration.
t).'ne voix: Vous êtes maintenant au service

Contribuables.
Henderson: Je ne demande pas mieux, 

ét Acndant, ne vaudrait-il pas mieux, tout en 
Ar. ^ au gré du Comité, que je parle à M.

^ong, pour lui faire part de l’entretien 
0;, c,e matin et l’inviter à écrire au président 
açk® moi-même pour exprimer son opinion 

die sur la question?
President: Monsieur Cafik.

M. Cafik: Je serais porté à croire que si une 
personne avait l’occasion d’accaparer de l’ar
gent, la tentation serait plus forte. Le genre 
de personne dont vous parlez n’aurait qu’à 
emprunter un piano à queue pour quelques 
jours, ainsi qu’un tas d’autre ameublement, et 
si les meubles étaient encore là durant l’in
ventaire, il pourrait mettre la main sur de 
l’argent comptant auquel il n’a pas droit.

M. Bigg: Il y a telle chose que la loi des 
moyennes, quoique je ...

M. Henderson: Il n’y a aucun doute 
là-dessus.

M. Bigg: Nous avons déjà entendu ces cho
ses, une femme qui est légèrement enceinte et 
autres choses du genre. Cependant, la loi des 
moyennes existe et rien ne nous empêche, à 
titre de législateurs, de déclarer que le mobi
lier du soldat ne devra pas, en moyenne, 
comprendre plus que ...

Une voix: Un piano de concert.
M. Bigg: .. .8,000 livres de meubles et éta

blir une échelle selon laquelle, jusqu’à 8,000 
livres, il recevra telle somme d’argent et, 
passé 16,000 livres, il ne recevra rien du tout’ 
ou quelque chose du genre. Vous ne transpor
terez pas le charbon de l’Alberta en Nouvel
le-Écosse pour y concurrencer le commerce 
du charbon.

M. Lefebvre: Espérons que la plupart d’en
tre eux jouent à la balle au mur plutôt que 
du piano.
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Le président: Il est évident que la matière 
se prête à d’autres débats, et M. Henderson 
va demander à M. Armstrong une opinion de 
fraîche date à cet égard, étant donné que le 
Comité n’est pas en mesure de se mettre d’ac
cord avec lui dans le moment.

M. Cafik: C’est généralement une allocation 
fixe. Comme famille, vous recevez X dollars, 
et il importe peu que vous viviez dans une 
maison de 35 pièces ou dans une autre de 
deux pièces, vous recevez la même somme 
d’argent.

M. Caiik: Je ne suis pas nécessairement 
d’accord avec la recommandation non plus. Je 
tiens simplement à le souligner. A mon avis, 
cette question comporte des difficultés. Au 
fond, c’est une excellente idée, mais j’estime 
qu’elle comporte certaines faiblesses du point 
de vue de l’administration qu’il faudrait étu
dier minutieusement avant de prendre une 
décision. L’idée me sourirait d’une somme 
fixe à donner à un homme et à sa femme, 
quitte à y ajouter tant pour chaque enfant. 
Toutefois, l’idée de faire un relevé et de don
ner 90 pour cent du coût réel n’est pas, à mon 
avis, très pratique pour l’instant.

M. Bigg: Je vous demande pardon, j’ai 
proposé, pour mémoire, que ce soit facultatif. 
Le gouvernement peut continuer à gaspiller 
en retenant la méthode actuelle ou bien il 
peut offrir au militaire, conformément à un 
barème défini, X dollars avec permission de 
déménager tant de mobilier. Ceci représente
rait une économie de 25 pour cent pour le 
gouvernement. Seul le militaire aurait le 
choix. Il peut accepter l’offre du gouverne
ment au montant de $2,000 ou, au choix, 
accepter $1,500 du gouvernement et économi
ser sur ses draperies et le dommage à ses 
meubles.

J’ai fait une enquête personnelle auprès de 
plusieurs douzaines de militaires et ils con
viennent presque tous, surtout leur épouse, 
que ce serait bien plus satisfaisant que le 
mode actuel de manipuler le mobilier des 
militaires.

M. Cafik: Je crois que vous avez là un argu
ment de valeur qui vaut la peine d’être 
examiné. Cependant, la recommandation à 
l’étude ne dit pas précisément ce que vous 
recommandez.

• 1010

M. Bigg: Non, mais les témoignages enten
dus au Comité convergeaient sûrement dans 
ce sens à ce moment. C’est mon avis.

Le président: Il est bon de souligner que 
les compagnies se conduisent de la même 
façon lorsqu’elles déplacent leur personnel 
d’un endroit à l’autre. Leur méthode, à mon 
avis, est très bonne, et je crois que nous 
devrions nous guider sur ce qui se pratique 
en affaires.

Le président: Ca va, messieurs. Je crois que 
nous avons passé suffisamment de temps sur 
cette question. Nous allons certainement l’étu
dier. Monsieur Winch.

M. Winch: Je suis d’accord pour chercher à 
obtenir plus d’information, car il se peut que 
dans deux ou trois ans nous ayons à faire face 
à la dépense extraordinaire de rapatrier envi
ron 8,000 familles actuellement en Europe, et 
c’est maintenant le moment de s’entendre sur 
une ligne de conduite précise.

Le président: Excellente idée, monsieur 
Winch. Le plus tôt nous réglerons cette ques
tion, le mieux ce sera.

M. Henderson: Je vais en parler à ^; 
Armstrong, monsieur le président, et 
demander de mettre, si possible, le Comité a 
jour sur cette question.

Le président: Très bien.
M. Henderson: L’alinéa 48 est le suivant et 

concerne la Société centrale d’hypothèques e 
de logement.

de 
Le48. Société centrale d’hypothèques et 

logement—nomination des vérificateurs
Comité a réitéré avec force sa recommande 
tion antérieure voulant que l’Auditeur gêner 
du Canada soit le vérificateur ou un vérin 
teur conjoint de toutes les sociétés de la 
ronne, de tous les organismes et roua& 
publics possédés ou régis par la Couronne 
qu’ils soient et fasse rapport de sa vérificat1 . 
à la Chambre. Le Comité a donc recomma . 
que l’Auditeur général du Canada soit nom 
vérificateur ou vérificateur conjoint de 
Société centrale d’hypothèques et 
logement.

Aucup
cette

de

Commentaire
commentaire

de l’Auditeur général: 
n’a été reçu touchant art1'

for-recommandation. A ce propos, je désire 
rer votre attention sur les commentaires ^ 
mulés par le ministre des Finances et c , 
nus dans le poste 29 des «Comptes non ^ 
minés par l’Auditeur général», ainsi qUf .géS 
sa décision que ces organismes soient v® jj- 
par des comptables publics et non par 1 
teur général. ^e

Ceci découle des témoignages des &en$0ge' 
la Société centrale d’hypothèques et de 
ment qui vous ont poussés à recomma
comme vous l’aviez fait dans le cas d’au
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sociétés de la Couronne, que l’Auditeur géné
ral soit le vérificateur ou le vérificateur 
adjoint de cette société en particulier. N’a
vons-nous pas déjà vu cela pendant notre 
dernière réunion lorsque nous avons examiné 
le principe?

Le président: Bien.
M. Henderson: Le paragraphe 49 est le 

suivant.
49. Société centrale d’hypothèques et de 

logement—rapports des vérificateurs. Le 
Comité est d’avis qu’il a le droit de recevoir 
des exemplaires de tous les rapports, prépa
rés par les vérificateurs de l’extérieur, de 
toute société de la Couronne et il a demandé 
au ministre qui répond pour la Société cen
trale d’hypothèques et de logement de donner 
°fdre à celle-ci de mettre ces rapports à la 
disposition du Comité pour les années finan- 
cières closes le 31 décembre 1963 et le 31 
décembre 1964, et ce sans autre délai.
observations de l’Auditeur général: Le 26 
avril 1967, votre président a écrit au ministre 
du Travail pour demander des copies de tous 
*6s rapports antérieurs préparés par les audi
teurs extérieurs de la Société centrale d’hypo
thèques et de logement. Le Ministre a 
topondu à votre président le 10 novembre 

®67 que les rapports antérieurs «doivent être 
j°usidérés seulement à des fins de gestion. Le 
ait de continuer à les traiter comme con- 
dentiels accroît leur valeur, parce que les 

auditeurs sont probablement moins réticents 
ans leur présentation des renseignements.»
6 Ministre a donc refusé de mettre ces rap- 
°rts à la disposition du Comité. Cette lettre a 

1 6 signalée pendant la réunion du Comité le 
, toars 1968 et il a semblé que votre comité 
0e direction l’étudierait et ferait rapport au 
V°ttfité.
^LorSque la Société centrale d’hypothèques 

de logement a comparu devant le Comité, 
1> Us avez pris connaissance des rapports que 
auditeur extérieur de la Société centrale 
i^i ^Pothèques et de logement avait faits au 
aenistre responsable et vous avez demandé 

c°pies de ces rapports.
^0rnrne il est mentionné au haut de la page 

v°us, monsieur le président, avez écrit au 
a^^toe du Travail pour demander des copies 
a6vtous ces rapports, et il a répondu qu’ils 
ae atont être considérés seulement à des fins 
traifeStion e*' que *e de continuer à les 
éCr.6r comme confidentiels—vous a-t-il 

accroît leur valeur parce que les audi- 
s°nt probablement moins réticents dans 

^ Présentation des renseignements». Par 
à edPent il a refusé de mettre ces rapports 

disposition du Comité. La dernière chose

que je sache est que le comité de direction 
étudiait cette question. Je n’en sais pas plus 
long.

Le président: Monsieur Winch.
M. Winch: Monsieur le président, cette 

question a été examinée à fond par un comité 
précédent. Personnellement, je ne vois aucune 
raison, du moins pour le moment, de changer 
d’idée. Vu que le Trésor fédéral doit avancer 
des centaines de millions de dollars chaque 
année à la Société centrale d’hypothèques et 
de logement pour l’exécution de ses fonctions 
et, compte tenu du fait que ce sont des fonds 
publics qui doivent être mis à sa disposition 
par le Trésor, ordinairement au moyen de 
prêts consentis par le gouvernement, il me 
semble, sincèrement, même si c’est à titre 
confidentiel, que le Comité a droit de connaî
tre le genre de renseignements qui ont été 
demandés.

Autrement, d’une façon générale, je ne vois 
aucune raison d’examiner la Société centrale 
d’hypothèques et de logement. Il me semble 
qu’il est impossible que l’Auditeur général et 
ce Comité sachent exactement ce qui se passe. 
Vu les sommes en jeu, il me semble que nous 
avons droit à ces renseignements, même s’il 
faut que ce soit à titre confidentiel, pour 
notre gouverne et notre information.

Le président: Oui. J’ajouterai avant que 
vous posiez une question, monsieur Cafik, que 
cette société de la Couronne est la première à 
se présenter devant le Comité des comptes 
publics qui n’ait pas été vérifiée par l’Audi
teur général. Il pourra en être ainsi assez 
souvent dans le cas d’autres sociétés et le 
problème sera le même lorsqu’elles se présen
teront devant le Comité. Nous avions cette 
Société devant nous, elle n’avait pas été exa
minée par l’Auditeur général et servait de 
ballon d’essai, et nous serons appelés, comme 
je le dis, à voir cette situation se répéter. Il 
faut tenir compte de cela également. A vous, 
monsieur Cafik.

M. Cafik: L’Auditeur général a-t-il pris con
naissance de ces rapports?

M. Henderson: Non, monsieur.
M. Caiik: Avez-vous le droit de les voir? 
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M. Henderson: Oui, monsieur.
M. Cafik: Si vous exercez ce droit de les 

voir, avez-vous alors le droit de répondre aux 
questions que pose le Comité à leur sujet?

M. Henderson: Je suis le serviteur du 
Comité et si ce dernier m’ordonne de lui pro
curer ces rapports, j’en ferai la demande et je
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serai disposé à en discuter devant le Comité 
dans la mesure qu’il conviendra, monsieur 
Cafik. C’est ma façon d’agir dans tous les 
rapports que je présente à la Chambre.

Je ne crois pas que les membres du Comité 
désirent demander et faire connaître des ren
seignements qui pourraient nuire, disons, à la 
position concurrentielle de la Société, ou qui 
pourraient aller à l’encontre de l’intérêt natio
nal. J’ignore ce que peuvent contenir ces rap
ports. Il est fort possible que ce soient des 
documents de régie purement interne. Il est 
impossible de le dire avant d’en prendre 
connaissance.

M. Cafik: Permettez-moi de relever un 
point d’intérêt général, monsieur Henderson. 
Est-ce que tous les renseignements dont vous 
disposez sont également à la disposition du 
Comité, ou devez-vous de temps à autre vous 
abstenir de nous faire part de renseignements 
parce qu’ils sont secrets ou parce qu’on vous 
interdit de le faire à cause d’un règlement 
quelconque?

M. Henderson: Je ne m’attends pas que le 
Comité veuille que je lui communique des 
renseignements secrets qui pourraient nuire 
de quelque façon à la Société. Il est de mon 
devoir, selon la tradition, de donner à la 
Chambre les renseignements qu’à mon avis la 
Chambre devrait avoir. Ce qui ne comprend 
pas tous les renseignements qui me 
parviennent.

M. Cafik: Bien, monsieur, je vous remercie.

M. Henderson: Vous êtes sans doute du 
même avis. J’ose espérer que l’auditeur exté
rieur de cette Société sera invité à présenter 
au Comité ses observations d’une façon plutôt 
générale.

Le président: Monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: Si nous posions des questions 
sur la Société centrale d’hypothèques et de 
logement ou une autre société de la Couronne 
dont vous ne seriez pas un coauditeur et qu’il 
leur semblait qu’elles n’étaient pas tenues de 
donner ces renseignements, et qu’alors nous 
vous interrogions sur les mêmes points dont 
vous auriez pris connaissance, vous pourriez 
de cette façon fournir les renseignements au 
Comité, si j’ai bien compris.

M. Henderson: Monsieur Lefebvre, si j’étais 
coauditeur...

M. Lefebvre: Non, si vous ne l’étiez pas, 
comme dans le cas de la Société centrale 
d’hypothèques et de logement.

M. Henderson: Je n’aurais pas accès alors, 
normalement, à ces renseignements, n’est-ce 
pas? Si j’étais co ...

M. Lefebvre: Non, supposons que vous ne 
soyez pas coauditeur. Vous avez dit que vous 
pouviez voir tous les rapports bien que vous 
ne soyez pas coauditeur. N’est-ce pas?

M. Henderson: J’ai le droit de consulter ces 
rapports d’après les opinions juridiques et les 
dispositions de la loi, mais, comme je l’ai dit 
à la dernière réunion, je me suis abstenu de 
l’exercer pour une raison d’éthique, à moins 
que le Comité ne m’enjoigne de le faire.

M. Lefebvre: Bien monsieur. Supposons que 
nous adoptions une motion où nous ne sorti' 
mes pas satisfaits des réponses que nous obte
nons d’une Société de la Couronne dont vous 
n’êtes pas coauditeur, rien ne nous interdi 
d’adopter une motion vous demandant, à titre 
d’Auditeur général, d’examiner ces rapP°rts 
et de vous présenter au Comité pour répondre 
à nos questions? N’est-ce pas? Rien ne non 
interdit de le faire?

M. Henderson: Non, monsieur, rien du tout-
leM. Lefebvre: Je propose alors que 

Comité par la suite ...
M. Henderson: Cependant, je le rapPe* ’ 

vous devez accepter ma décision sur 1 
détails que je pourrai divulguer, parce d 
mon premier geste après avoir pris conna^ 
sance des rapports serait d’en discuter a ^ 
l’auditeur externe et le président de 
société.

Je ne m’attendrais pas qu’ils trouvent Qu ^ 
que chose de grave ou de dérogatoire P°u^jj, 
raison suivante: dans ce cas, me semble- ^ 
l’auditeur externe aurait fait des réser 
dans la certification de ces comptes. Il n<jellI- 
pas fait. Par conséquent, je crois que t-OIj 
désignation comme rapports de SeS 
interne s’applique.

• 1020

M. Lefebvre: Monsieur le prési ^ 
veux en venir au fait que les sociétés
r,/MiT'on«n 1 a oH PU “

deId’e ie
la

JeCouronne ont le peuple canadien - ^
sociétaires et nous représentons le P' 
canadien. Or, les sociétaires de toute 5 jg 
ont le droit de savoir ce qui se passe d 
société dont ils détiennent des acti°
toute réunion annuelle de toute société, -er 
avez le droit de vous présenter et de 
des questions.

A
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M. Henderson: Ils n’obtiennent pas toujours 
les réponses détaillées qu’ils désirent.

M. Lefebvre: Non, mais vient sans doute un 
foment où ils sont forcés de donner des 
réponses.

M. Henderson: Il y a plus ...
M. Lefebvre: Je suppose seulement qu’à 

Une réunion à venir, si nous n’obtenons pas 
{es réponses que nous demandons, monsieur 
,e président, ma suggestion pourra peut-être 
etre prise en considération.

Le président: Pour rafraîchir notre 
Mémoire dans le cas présent, je me demande 
Pourquoi nous avons réclamé ces rapports. Y 
uyait-ü quelque chose à l’occasion de cette 
6Union avec la Société centrale d’hypothè- 

lUes et de logement dont nous n’étions pas 
^tisfaits?

Henderson: Votre prochain article porte 
Ur ie refus <je fa Société de divulguer ce qui 

aujourd’hui un détail courant au sujet des 
claires et des dépenses. C’est probablement 

qui vous intéressait.
. Je suis moi-même peiné de ce refus qu’a 

suyé ie comité parce qu’il crée peut-être un 
j> °°lème où il n’en existe pas en réalité. Je 
u,1, dit au contrôleur du Trésor lorsqu’il m’a 
CeePhoné pour me demander si, à mon avis, 
IjS renseignements devraient être disponibles. 
c, rtie semblait que la chose s’imposait, et 
er SA ce que je lui ai déclaré, parce que je 
ç0 ls> Personnellement, que ces rapports ne 
^{{tiennent rien de très important. Autre- 
iv nt’ en conformité des normes qui régissent 
il 6 ^r°fession et celle de cet auditeur externe, 
fl6 n aurait fait mention dans sa certification 

c°mptes.
' Winch: J’ai peut-être un esprit méfiant, 

it; 8 lorsqu’on me refuse des renseignements, 
6 demande pourquoi.

k-6 Président: M. Flemming et ensuite M. 
ankoWski.

M t-,)v0ll rlemming: Monsieur le président, nous 
ÇU une discussion à la dernière réu- 

ie ^ n’est-ce pas, précisément à ce sujet. Si 
6k$)ric Souviens bien, l’Auditeur général avait 

l’avis que, sans accroître de beau
té 5°n personnel, il pourrait accepter le 
r'jtirl(,<e coauditeur de ces sociétés de la Cou- 

à ce titre, il pourrait vérifier lui- 
SUr leurs déclarations dans une certaine 
Xit-', ^ me semble que s’il est satisfait, le 

S'il6 6 sera également.
est nommé auditeur de plein droit, il 

a!ors besoin d’un personnel nombreux, 
i® me souviens bien, et l’Auditeur 

Pourra sans doute nous rafraîchir la 
re si je fais erreur, il a donné à enten

dre que, sans accroître de beaucoup son per
sonnel, il accepterait la nomination au poste 
de coauditeur.

M. Henderson: C’est bien cela.
Le président: Monsieur Flemming, vous 

nous dites qu’il y a là un argument solide 
pour que l’Auditeur général soit coauditeur 
de toutes les sociétés de la Couronne.

M. Flemming: C’est juste.
Le président: Monsieur Mazankowski.
M. Mazankowski: Monsieur le président, on 

a peut-être répondu à ma question, mais je 
me demandais pourquoi nous avions choisi la 
Société centrale d’hypothèques et de logement 
dans le paragraphe 49, alors que nous avions 
traité de cette question d’une façon générale 
au paragraphe 27 qui couvre toutes les socié
tés de la Couronne. Y avait-il des soupçons...

M. Henderson: Non, monsieur, aucunement. 
C’était parce que vous désiriez examiner la 
société dont je n’étais pas l’auditeur. Est-ce 
bien cela?

Le président: C’est juste.
M. Mazankowski: Je comprends.
M. Henderson: Monsieur le président, c’est 

sans doute la raison pour laquelle vous les 
avez convoqués.

M. Lefebvre: Monsieur le président, nous 
pourrions peut-être remettre cette question 
jusqu’à ce que nous ayons une société de la 
Couronne dont M. Henderson n’est pas le 
coauditeur, et si nous ne sommes pas satis
faits des réponses, nous pourrions aller plus 
loin.

Le président: Votre proposition est bonne. 
Monsieur Cafik.

M. Cafik: Monsieur le président, y a-t-il un 
précédent où une société de la Couronne, 
comme la Société centrale d’hypothèques et 
de logement, a présenté au Comité ces rap
ports de vérification extérieure?

Le président: Pas que je sache.
M. Cafik: Est-ce le seul cas où nous en 

ayons fait la demande?
M. Henderson: Dans le cas des sociétés dont 

je suis le seul auditeur et que vous avez exa
minées à fond, Radio-Canada, le Conseil des 
Arts du Canada, le Conseil des ports natio
naux et l’Administration de la voie maritime 
du Saint-Laurent sont les quatre qui me vien
nent à l’esprit, je prépare des rapports de la 
gestion interne de toutes les sociétés de la 
Couronne. Évidemment, mon rapport à la 
Chambre comprend un résumé de toutes les
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questions sur lesquelles, à mon avis, la Cham
bre devrait être renseignée. Tout n’y est pas.
• 1025

Lorsque la société se présente devant le 
Comité, c’est mon habitude, ou l’habitude du 
président—ordinairement il me demande— 
d’inviter le président de la société dont il est 
question, ou le ministre parce qu’il a toujours 
un exemplaire, s’il s’oppose à ce que ces rap
ports détaillés soient déposés afin de faciliter 
la discussion au sein du Comité. Ces exem
plaires sont distribués avant la convocation 
des témoins. Vous avez là le tableau 
d’ensemble.

Par déférence pour la direction, il m’a tou
jours semblé, et le Comité en a convenu, 
qu’ils devraient avoir ces documents parce 
que, inévitablement, je pourrais toucher à des 
choses qui pourraient servir à leurs compéti
teurs ou quelque chose du genre.

Jusqu’à présent ce système a fonctionné 
sans heurts. Il aide à la bonne marche de 
notre discussion sur les détails du bilan et le 
tableau des recettes. Vous y trouvez les obser
vations et suggestions que j’y apporte dans 
mes fonctions normales. Le but du rapport est 
de les mettre à la disposition des personnes 
qui peuvent agir en conséquence, c’est-à-dire 
la direction.

Le président: Très bien. Monsieur Crouse.
M. Crouse: Monsieur le président, permet- 

tez-moi de souligner un seul point. M. Lefeb
vre y a fait allusion et il a proposé que nous 
attendions que se présente devant le Comité 
une société dont la vérification n’est pas faite 
par l’Auditeur général. J’estime, monsieur le 
président, sauf le respect que je dois à M. 
Lefebvre, que c’est exactement le cas actuel; 
nommément la Société centrale d’hypothèques 
et de logement.

Je cite la lettre du Ministre à la page 25:
Le fait de continuer à les traiter 

comme confidentiels accroît leur valeur, 
parce que les auditeurs sont probable
ment moins réticents dans leur présenta
tion des renseignements.

Je me demande pour qui la valeur est accrue 
puisque, comme l’ont mentionné MM. Lefeb
vre et Cafik, nous sommes directement les 
serviteurs des personnes qui sont les action
naires de cette société. C’est au Parlement et 
à nous, collectivement, que la Société fait 
appel pour des augmentations. Comme l’a dit 
M. Winch, ces augmentations s’élèvent à des 
centaines de millions de dollars.

Je suis donc porté à me ranger avec M. 
Winch et les autres membres du Comité qui 
ont exprimé des réserves au sujet des sociétés 
de la Couronne et de leur refus de nous 
divulguer des renseignements. J’aimerais

savoir, par exemple, si le président de cette 
société reçoit $40,000 ou $50,000 ou $60,000 
par année, et s’il reçoit un salaire de ce genre 
qui s’est accru subitement d’un autre $10,000, 
j’aimerais savoir, comme un des représen
tants de quelque 65,000 personnes de la Nou
velle-Écosse, qui a décidé que cette personne 
devrait avoir cette augmentation.

Nous apprenons parfois dans les journaux 
ou par une fuite quelconque qu’il y a eu une 
augmentation ou qu’un tel salaire est payé. Je 
ne mets pas en doute leur droit à un tel 
salaire. Je demande quelle autorité a PrlS 
cette décision, parce qu’en dernière analyse, 
ces gens obtiennent leur fonds de roulement, 
disons, aux dépens des contribuables
canadiens.

Ils ont ces fonds énormes à manipuler et> 
aujourd’hui, ces fonds, au taux d’intérêt 
actuel de 8 p. 100 ou plus, représentent une 
puissance considérable entre les mains ue 
ceux qui dirigent ces sociétés. Il me sembl6’ 
monsieur le président, que nous ne devrions 
pas laisser tomber cette question à la légère.

Le président: Elle ne sera pas oubliée.
M. Lefebvre: Permettez-moi d’ajouter UI1® 

observation sur ce qu’a dit M. Crouse. H 
semble que M. Henderson a déclaré ce mat1 
qu’il ne croit pas qu’il y ait rien dans o 
documents que la Société centrale d’hyPoth 
ques et de logement...

M. Henderson: Je ne sais pas ce 
tiennent. Je ne les ai pas vus, mais ; 
pas qu’il y en ait, autrement les 
auraient déjà pris des mesures.

M. Lefebvre: Il me semble que vous 3 
dit que vous ne croyez pas qu’ils contient 
quelque chose qui serait nuisible de due j.0- 
façon. C’est pourquoi je propose que la 
chaîne fois que nous interrogerons les reP^s 
sentants de l’une de ces sociétés et qu’H n s 
semblera que des renseignements que ^ 
désirons ne nous sont pas donnés, ® jj 
devrions charger M. Henderson de les f°u 
au Comité.

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: M. Crouse a soulevé cette 0.^ jj 

tion. Je l’avais examinée auparavant, h1 
l’a présentée dans un contexte différent- ^{6

Au haut de la page 25, je vais vous 
ce qu’il a cité: -ter

Le fait de continuer à les ,ellr, 
comme confidentiels accroît leur Ré
parée que les auditeurs sont Pr0-septa' 
ment moins réticents dans leur Pre 
tion des renseignements.

• 1030 . ^ et
Monsieur Henderson, en tant qu’aud^v0lis 

après avoir lu cette déclaration, PenS

u’ils con 
» ne crû 5
auditeur5
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lue les vérificateurs prépareraient un rapport 
différent de celui qu’ils rédigeraient autre
ment s’ils croyaient que le rapport devait par
venir au Comité?

M. Henderson: Non, monsieur, je ne le 
Pense pas.

M. Cafik: Je suppose donc que vous consi
dérez comme non valable la déclaration faite 
alors par le Ministre?

M. Henderson: Je vous dirais que nous 
avons tous droit à nos opinions sur ces ques
tions, et c’est la sienne.

M. Cafik: Je suppose que vous pensez que 
«es vérificateurs, en raison de leur compé- 
atice professionnelle et ainsi de suite, 
eraient le même genre de rapport, quelle que 

soit sa destination? C’est le point que je chér
ie à mettre en relief.

Henderson: Oui, monsieur.
, 1^' Cafik: Je suis heureux de vous l’enten
dre dire.

.. 1-e président: Les membres du Comité sont- 
s d’accord pour que le président écrive au 
'bistre intéressé pour lui dire que nous 

v°ns assez longuement discuté la question; le 
0rnité n’accepte pas leurs raisons. Nous nous 
abandons s’ils ont pensé de nouveau à cette 

^dastion ou s’ils y penseront de nouveau et 
°drniront cette information au Comité?

te '**" Winch: Je pense que vous devriez ajou- 
C(?’ monsieur le président, que cette question 
Cl.dtinuera jusqu’au paragraphe 50 qui, je 

1sj a des rapports étroits avec notre discus- 
Sv11. à ce moment-là. Bien qu’ils aient 
Ç tiriiné cette opinion dans leur rapport 
q,adcier suivant, ils n’ont pas inclus cette 
lotion, qu’ils avaient accepté d’inclure si 
h, bien compris. Est-ce exact, monsieur 

e,1derson?

Président: Un instant s’il vous plaît. Ils 
accepté d’inclure quoi?

5q ‘ Winch: Ce qui était dans le paragraphe 
e votre rapport, car le paragraphe 50 . ..

Mt*.' Henderson: Comme question de fait, je 
6t). e qu’ils ont adopté dans leur rapport 

^Cier du 1” décembre 1968 ce qui figure 
bQ^dragraphe 50. Je pense donc que vous 
ètçs Peut-être dire au Ministre que vous 
Ma heureux de remarquer qu’ils ont inclus

nt nch; be paragraphe 50 est donc main- 
Une question réglée pour autant que ...

Anderson: Oui, je le pense.
M, i' W;1Rch: Je vous remercie.

M. Henderson: Nous parvenons maintenant 
à l’alinéa 51.

Le président: Excusez-moi, M. Bigg a levé 
la main.

M. Bigg: Je pense, monsieur le président, 
qu’en certaines rares occasions, il peut y 
avoir des renseignements secrets, mais le 
Comité ne va pas demander des renseigne
ments secrets qui gêneraient la sécurité du 
Cabinet Je pense que cela peut tout bonne
ment être un écran de fumée derrière lequel 
on peut cacher des incertitudes. Si c’est le 
Ministre lui-même qui a délimité les domai
nes où ce genre de renseignements a été 
retenu, nous serions heureux de ne pas avoir 
ce genre de renseignements. Toutefois quand 
il s’agit tout bonnement de gaspillage d’argent 
ou de détournement de fonds provenant de 
nos impôts, nous sommes intéressés à exami
ner ce genre de choses et seulement ce genre 
de renseignements.

Le président: C’est bien, monsieur Cafik.

M. Cafik: Une question seulement. Tout le 
monde utilise à tout propos l’expression «sé
curité nationale» et d’autres semblables. Je 
fais peut-être preuve de naïveté, mais je ne 
peux pas comprendre comment les travaux de 
la Société centrale d’hypothèques et de loge
ment peuvent toucher de quelque manière 
que ce soit la sécurité nationale. Il est possi
ble qu’ils la touchent, mais je ne peux le 
croire. A la vérité, je doute qu’il y ait de 
nombreux domaines, même en matière de 
défense, ou notre sécurité serait touchée. 
Lorsqu’on en arrive à la Société centrale 
d’hypothèques et de logement, je pense que 
l’argument de la sécurité nationale constitue 
un écran derrière lequel il est absurde de se 
cacher.

M. Bigg: Je ne me faisais pas l’avocat du 
diable. Je vous exprimais simplement mon 
record d’un point de vue différent. Cette 
excuse ne devrait pas servir à justifier com
plètement la retenue de renseignements qui 
pourraient être utiles à nos fins. Il est tout 
simplement inconcevable de penser ainsi.

Le président: Monsieur Noël.

[François]
M. Noël: Monsieur le président, je crois que 

les sociétés de la Couronne sont des émana
tions du gouvernement, c’est-à-dire du Parle
ment. Nous sommes ici un Comité qui est en 
même temps une émanation du Parlement, 
c’est-à-dire que nous avons les pouvoirs de 
scruter, de demander toutes les questions à 
des compagnies qui relèvent aussi du même 
Parlement. Je crois qu’il est possible pour

20368—2
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l’Auditeur général de poser toutes les ques
tions que le Comité se doit de poser de ces 
sociétés de la Couronne.

A ce Comité sérieux, je crois qu’on devrait 
analyser les états financiers qui ne sont pas 
analysés en Chambre ou par les comités spé
ciaux, par exemple, l’état financier du Cana- 
dien-National qui est examiné par le Comité 
des Transports et des Communications. Tou
tes les autres sociétés de la Couronne pour
raient être examinées par le Comité des 
Comptes publics. Nous aurions l’avis de l’Au
diteur général qui, lui, doit s’enquérir ou 
devrait s’enquérir de certains faits qui pour
raient être posés et pourraient être demandés 
par ce Comité. Je crois que c’est la procédure 
à suivre, à moins qu’on ait une autre procé
dure semblable, qui nous serait indiquée par 
le ministre des Finances, par le Conseil du 
Trésor ou par le vérificateur lui-même.

[Traduction]
e 1035

Le président: Monsieur Noël, je pense que 
vous avez soulevé un bon point. Beaucoup de 
ces sociétés de la Couronne ne témoignent 
jamais devant un autre comité de la Cham
bre. Vous avez mentionné les Chemins de fer 
nationaux comme en étant une qui témoigne 
devant le Comité des transports et des com
munications. Toutefois, pensez à toutes ces 
autres sociétés de la Couronne qui ne sont 
jamais invitées à témoigner devant aucun 
comité de la Chambre.

Je pense vraiment qu’elles devraient com
paraître devant le Comité des comptes 
publics. Je crois que si nous réussissons 
jamais à mettre nos travaux à jour, nous 
devrions chercher à étudier les comptes de 
toutes ces sociétés de la Couronne qui ne sont 
pas vérifiés par l’Auditeur général. Nous ren
drions un réel service à ce pays si nous le 
faisions. Si nous agissons ainsi et suivons 
cette méthode, nous devrons alors nous pro
curer leurs bilans vérifiés afin de scruter leur 
exploitation.

M. Noël: C’est exact.

Le président: C’est bien. L’étude du para
graphe 50 est terminée.

M. Henderson: Messieurs, il y en a seule
ment deux autres à voir. L’alinéa 51 a trait à 
la réorganisation financière du Conseil des 
ports nationaux. Je n’ai pas d’autres rensei
gnements à ce sujet que ceux exposés ici. 
C’est une question que vous rencontrerez de 
nouveau dans mon rapport 1968. C’est une 
très longue affaire et peut-être désirez-vous 
en rester là.

51. Remaniement de la structure financier 
du conseil des ports nationaux. Le Comité se 
demande si vraiment il y a quelque chance 
que le Conseil des Ports nationaux soit jamais 
en mesure de faire face à ses obligations con
cernant le remboursement du capital et des 
intérêts, et il a recommandé que la structure 
financière du Conseil soit remaniée. A ce 
sujet, il a été heureux d’apprendre que Ie 
ministère des Finances et le Conseil s’occupe
ront de cette question dans les douze Pr0' 
chains mois.
Commentaires de l’Auditeur général: 
paragraphe 244 de mon rapport de 1967 à la 
Chambre, j’ai mentionné qu’en novembi6 
1966 le ministère des Finances a présenté de 
propositions au Conseil sur la façon de rem3' 
nier la structure financière de l’organisme 6 
que la mise en application de ces propositi®11 
est encore à l’étude.

Enfin, il y a le paragraphe 54, Control 
parlementaire des dépenses.

54. Contrôle parlementaire des dépenses■ ® 
Comité a exprimé l’avis qu’il y a affaibli55®' 
ment du contrôle parlementaire quand le P®1 
lement ne peut prendre le temps d’examine 
en détail les montants demandés à titre d
crédits provisoires, surtout quand ceux-ci

ièmeprovisoires,
dépassent le montant normal d’un douzi1 
pour chaque mois qui fait l’objet de 
demande. Le Comité juge regrettable Qu® 
règlements du Parlement ne prévoient pas s£$ 
tude immédiate des prévisions de dépe® £ 
après que la Chambre en a été saisie, en s „ 
que la dépense proposée puisse être apP1 j 
vée et qu’il n’y ait pas lieu de recourir au ^ 
au subside provisoire. Il est d’avis <3uegtre 
règlements pourraient et devraient 
modifiés à cet égard afin non seulemen 
renforcer le contrôle parlementaire des je 
publics mais aussi de donner à l’ExécU 
mandat clair dont il a besoin dans l’exec 
de ses lourdes responsabilités. sUj-

Le Comité avance les recommandation' ^le
vantes destinées à renforcer le contrôle P 
mentaire des dépenses publiques à l’aven 

1. a) que les travaux 
soient prévus de façon à ce 
du budget principal annuel de

de 13 C*$S'
qUed>jbrepar les divers comités de la Charn0*^

par la Chambre elle-même soit comP ,tl.«teren dedans de trois mois à comPter 
dépôt dudit budget; et ^
b) que, lorsque l’étude de tout Ie dc 
principal d’une année ou d’une Par 
ce budget n’a pas été complétée au 
de l’année financière à laquelle s e je 
porte ce budget, ce qui rend né®63®’ slib' 
subside provisoire, le premier bill 1 0vi' 
sides provisoires comprenne une
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sion pour une période d’un, de deux ou 
de trois mois jusqu’à une date tombant 
trois mois à compter de la fin du mois au 
cours duquel les prévisions des dépenses 
ont été déposées;

2. qu’il n’y ait pas de changement 
apporté à la méthode du Conseil du Tré
sor selon laquelle c’est cet organisme qui 
établit les besoins globaux de caisse du 
gouvernement dans certains secteurs, par 
exemple, les relèvements de traitements. 
Cependant, une fois ce travail fini et les 
besoins de chaque ministère fixés, le 
Comité est d’avis que le montant addi
tionnel requis par chaque ministère 
devrait faire l’objet d’un crédit supplé
mentaire dressé par le ministère en cause 
pour être soumis à l’examen du Parle
ment et faire l’objet de subsides de la 
façon ordinaire.

°yimentaires de l’Auditeur général: Je ne 
au courant d’aucune mesure prise pour 

^finer suite aux propositions à ce sujet, 
^étaient les vues exprimées par le Comité. 

Cu_x des cas ici ont fait l’objet de mesures, 
Près votre examen des prévisions budgétaires au cours de séances antérieures du

^°mité. Au sujet de votre deuxième proposi- 
vous avez soulevé la question de la pro

dure et vous en avez déjà disposé; je ne 
c 1156 donc pas qu’il soit nécessaire de consa- 

®r du temps à ce sujet.
Cc> Ci comP-dtc donc l’examen du rapport 

^Plémentaire, monsieur le président.
,}g Président: Monsieur Henderson, je me 
^^andais si vous ou M. Long auriez l’obli- 
^ ar>ce de nous faire un nouveau sommaire 
t-J s°it à jour sur chaque cas signalé dans le 
j^Port complémentaire et de les placer dans 
fS'j>at®gorie aPProPriée comme auparavanti.uite à donner, L’exécutif a exprimé son
Vfe Cc°rd, Mis en œuvre,—Pas mis en œu- 

'°u-Sera bientôt mis en œuvre.) 
t>9l, " Henderson: Il nous fera plaisir de pré- 
Si ce sommaire, monsieur le président, et 
sW?Us le remettons au secrétaire, puis-je 

er du’on le publie dans le compte 
tyjs, des délibérations. Seriez-vous de cet

U _ ,
^ President: Entendu?
^6s v°ix: D’accord.

déij>" ■ *"efet>vre: Dans le compte rendu des
» erations d’aujourd’hui?

*’avô Anderson: Aussitôt que nous pourrons 
1Wlr- H nous faudra un peu de temps seule- 
Sv Pour rassembler ces données, mais nous 
«Hv6t°ns faire cela et ensuite les répartir en 
\gpSes catégories comme le président le 
’hqij, r°- On pourrait ensuite publier le som- 
V dans le compte rendu de la présente

M. Lefebvre: Puis-je poser une question? 
S’il est trop tard pour l’imprimer dans le 
compte rendu des délibérations d’aujourd’hui, 
pourriez-vous en envoyer à l’avance des 
exemplaires aux membres du Comité?

M. Henderson: Oui, monsieur, avec beau
coup d’empressement.

Le président: Je pense que vous allez cons
tater que ce sommaire est beaucoup plus 
encourageant. On a pris beaucoup de mesures.

M. Cafik: Puis-je proposer de ne pas ver
ser ce sommaire au compte rendu de la réu
nion mais de le publier, car il y aura peut- 
être des corrections, des changements, ou des 
discussions qui devront être corrigées avant 
de figurer au compte rendu?

Le président: Je pense que cela serait 
préférable.

M. Winch: Puis-je faire une suggestion?
Le président: Monsieur Winch.
M. Winch: Comme il est presque 10h.40 du 

matin, puis-je proposer de ne pas commencer 
aujourd’hui l’examen du rapport de 1968. Ce 
pourrait être le premier sujet à l’ordre du 
jour mardi.

Me permettez-vous d’ajouter une autre sug
gestion, monsieur. J’espère que les membres 
n’auront pas d’objection à ce que je dise ce 
que j’ai à l’esprit. J’ai l’honneur d’être mem
bre du Comité des comptes publics depuis 
près de 16 ans maintenant. Au cours de ces 
années, le Comité a eu chaque année une 
discussion d’importance majeure; il s’agit de 
la situation et du statut actuels de l’Auditeur 
général et de sa direction.

Puis-je souligner que, chaque année, si 
ma mémoire est fidèle, on a toujours attiré 
notre attention sur l’insuffisance de personnel 
de l’Auditeur général. Si je suis bien 
renseigné, il dispose maintenant de 220 
employés et (j’expliquerai plus tard justement 
à quoi je veux en venir) tandis que par les 
années passées il n’avait pas assez de person
nel, 25 personnes plus précisément.

Aussi, monsieur le président, voilà le 
tableau complet. Je pense qu’il serait utile 
avant d’en venir réellement aux prises avec le 
rapport de 1968, bien qu’il y ait divers postes 
à étudier, si l’Auditeur général nous donnait 
un bref aperçu, coiffé d’une introduction sur 
la situation actuelle de son personnel et sur la 
pénurie d’employés.
• 1040

En outre, si mes renseignements sont 
exacts .. .

Le président: Monsieur Winch, je regrette 
de vous interrompre, mais je pense que vous 
pouvez lire la pensée d’autrui. Je crois que M. 
Henderson voulait plus ou moins faire cela 
avant d’aborder le rapport de 1968. Il a un
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court message ici qui a trait justement au 
sujet que vous avez soulevé.

M. Winch: Juste au cas où ce message n’y 
serait pas, pouvons-nous avoir une comparai
son des responsabilités et des sommes d’ar
gent que l’Auditeur général doit vérifier avec 
le personnel dont il dispose, peut-être une 
comparaison avec les autres pays ...

Le président: Monsieur Winch, je pense 
que cette comparaison figurera dans les 
observations de M. Henderson. Si vous voulez 
écouter M. Henderson pendant environ 5 ou 
10 minutes, il nous présentera l’introduction 
qu’il voulait nous faire avant d’en venir au 
rapport de 1968 et, ensuite, nous ajournerons.

M. Winch: C’est tout bonnement parce que 
je fais partie du Comité depuis un si grand 
nombre d’années que j’avais cette suggestion 
à l’esprit, et vous aussi, monsieur.

Le président: Oui, mais je pense que ce 
sommaire va répondre à vos questions. Je ne 
sais pas ce que ...

M. Winch: Si ce sommaire ne répond pas à 
ce que j’ai à l’esprit, est-ce que je pourrai 
alors poser une question?

Le président: Je serais surpris s’il n’appor
tait pas de réponse à certaines de vos 
réflexions.

M. Henderson: Monsieur le président, il est 
important de faire vite, je le confesse et, mal
heureusement, je dois retourner à New-York 
ce soir pour assister à des réunions demain, 
samedi et pendant la semaine prochaine. Je 
ne pourrai donc pas revenir devant le Comité. 
Je pense que vous avez là mon horaire, 
monsieur.

Le président: Le 19 juin.
M. Henderson: Le 19 juin. Je crois que 

vous avez l’intention d’étudier certains postes 
du rapport de 1968 la semaine prochaine. 
Vous envisagez d’aborder ces postes et j’avais 
justement l’intention de parler de cette partie 
d’introduction, de la présenter pour ainsi dire. 
Si vous voulez m’écouter, je tâcherai de faire 
le meilleur exposé possible au cours des 20 
prochaines minutes; autrement, je me trouve
rai dans une situation malheureuse, je devrai 
remettre au 19 juin mes observations sur cette 
partie, alors que vous en aurez déjà étudié 
partiellement la substance. A présent, quel que 
soit le chemin que nous suivrons, ce que je 
dirai suscitera sans doute des discussions et des 
questions. Je n’ai pas à vous dire à quel point 
je regrette ces obligations que j’ai envers les 
Nations Unies. De votre côté, vous avez été 
bien indulgents à mon endroit à ce sujet et 
vous m’avez été d’un grand secours. C’est ce 
qui m’a poussé à vous faire part de l’horaire 
de mes déplacements. Que souhaitez-vous?

Le président: Si le Comité doit en discuter, 
monsieur Henderson, serait-il juste que vous 
présentiez votre exposé sans pouvoir en dis
cuter. Je pense que vous préféreriez nous Ie 
faire le 19 juin et...

M. Henderson: Je pense qu’il serait plus 
constructif si on pouvait en discuter quand Ie 
le présenterai. J’aimerais proposer que nous 
agissions ainsi.

Le président: Cet exposé traite-t-il de cer
taines des choses que M. Winch.. .

M. Winch: Je pense, monsieur le président, 
qu’il s’agit là d’une question d’importance 
majeure et je suis tout à fait convaincu Qu® 
nous commettrions une erreur en écoutant un 
exposé que nous ne pourrons pas discuter 
avant le 19 juin.

Le président: Monsieur Cafik?
M. Henderson: Je serais de retour le 1 

juin, si on ne m’avait pas invité à adresser 
parole au personnel du contrôleur général a 
États-Unis, à Washington, mardi le 17 juin- 1 
prévoyais être ici à cette date, mais c’est , 
première fois qu’ils font l’honneur au Cana 
d’inviter l’Auditeur général à leur parler ^ 
remettre les diplômes. Ils ont un personnel 
4,000 employés là-bas.

M. Winch: Pendant votre visite à Washiu^ 
ton, pourriez-vous vérifier le rapport en 
leur personnel et ses attributions c*- 
vôtres? 8

M. Henderson: J’ai une assez bonne idé^aj 
ce rapport, monsieur le président, et je 5 je 
heureux d’éclairer le Comité à ce sU-*et’agn 
reviens donc dans la nuit du 18 iu*n,,0jis 
d’être avec vous le 19 juin. Nous P°ul50uS I
peut-être aborder alors cet exposé. 
pourrez, par conséquent, commencer ye 
étude du rapport de 1968 avec les postes 
vous désirez étudier la semaine prochaine-

Le président: Monsieur Cafik?
:pSene!1’M. Cafik: Monsieur le président, 3e Y ^ et 

que nous devrions laisser de côté ce sU^oPr)e- 
je pense que votre conclusion est la 6 au 
Toutefois, pour cette séance subséquen sé 
cours de laquelle vous nous ferez votre - 
et vos commentaires à ce sujet, je PensegZ a11 
pourrait être utile que vous nous donn 
moins les principaux sujets que vous 
l’intention d’aborder... je

M. Henderson: Je serai très heureux
f3ire" , ipaer»'5

Cafik: . . .pour nous orienter. J al ■ ceiM.
certainement réfléchir quelque PeU
questions avant que vous nous les PreS®ePdi1 
Si vous pouviez verser cela au comPte p0iiS 
de la séance d’aujourd’hui, cela pourra1 

être utile, je pense.

i
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M. Henderson: Je me propose de traiter de 
la portée de la vérification, qui figure au 
Paragraphe 6 de mon rapport de 1968, c’est-à- 
dire celui sur notre méthode de travail. Il y a 
certains choses que je désire dire à ce sujet. 
Je ne pense pas qu’il soit nécessaire de consa
crer beaucoup de temps à la forme et au 
contenu des prévisions budgétaires, car nous
• 1045
avons eu, je crois, huit rencontres avec le 
Personnel du Conseil du Trésor et, comme 
vous le savez, on a introduit la nouvelle pré- 
Sentation des prévisions budgétaires.

J’ai quelques renseignements à vous com
muniquer au sujet de nos travaux et relations 
° l’échelon international.

M. Cafik: S’agit-il d’un paragraphe de votre 
Apport?

M. Henderson: Oui, monsieur, c’est le para
graphe 8 à la page 5.

M. Cafik: D’accord.
M. Henderson: J’ai pensé que vous pourriez 

avoir quelques questions à poser, aussi me 
dis-je permis de tenter d’en anticiper quel- 

Sues-unes. Cela vous donnera une idée du 
^avail que comportent les rapports que le 

anada présente couramment au secrétaire 
acnéral des Nations Unies, qui vont d’une 
®iude complète sur ses besoins en informati
se à New-York et en Europe (un rapport de 
s 0 Pages) jusqu’à des études de gestion de 

s Principaux organismes, 
j, J’aimerais ensuite parler du Bureau de 
rfmditeur général, ce qui permettrait de 
^Pondre aux questions soulevées par M. wmch.
q Winch: Quand pourrai-je poser une 

cation? Vous parlez de votre propre bureau 
^ yes points que j’ai déjà soulevés. Dites-le 

®i je ne devrais pas poser cette question. 
qu ez-vous faire des commentaires sur quel- 
too ck°se que j’ai remarquée au sujet de votre 
jq Pre poste et qui a été discutée sommaire- 
bjpPt? Un peu plus loin, j’ai remarqué que 
Jn Sue votre adjoint ait le titre d’Auditeur 
^eral adjoint, il n’a pas le statut d’un sous- 
yj lstre. A-t-on abordé cette question et 
sq^'Vous faire des commentaires sur un 

et comme celui-là?
ler ‘ Henderson: Oui, j’ai l’intention d’en par- 
Îvï ' Naturellement, M. Winch a remarqué que 
Sen- 0n8' bien qu’il ait le titre d’Auditeur 
O, adjoint ne se trouve pas dans une 
inihatl0n qui lui permette d’être un sous- 
Sor lstrc adjoint. Toutefois, le Conseil du Tré- 
dç créé le poste, mais il a certains pouvoirs 

et que sais-je d’autre qui intervien
ne situation serait grandement rehaus-

1 die pouvait être régularisée. Nous nous

proposons de soulever cette question quand 
nous discuterons le projet de loi.

M. Winch: Vous allez commenter cette 
question, n’est-ce pas?

M. Henderson: Oui.
M. Winch: Je vous remercie, je pense que 

c’est plutôt important, monsieur le président.
M. Henderson: C’est extrêmement impor

tant, monsieur, et je vous remercie de l’avoir 
mentionné.

Il y a un certain nombre de questions ayant 
trait à mon bureau au sujet desquelles, je 
crois, je devrais vous faire rapport et à pro
pos desquelles je vous invite à faire des com
mentaires. J’aimerais ensuite parler du Con
trôle des dépenses publiques qui figure au 
paragraphe 10 de mon rapport de 1968, où je 
termine, en suggérant, comme vous vous en 
souviendrez, de soumettre l’organisation du 
gouvernement à un examen périodique. J’ai 
cherché dans cet article à voir le fond du 
problème qui vous préoccupe, pour ainsi dire, 
en ce qui a trait à tous nos travaux et à tous 
nos rapports à la Chambre. Il y a plusieurs 
façons de le faire, mais je pense qu’une bonne 
discussion à ce sujet serait extrêmement utile, 
car dans toutes ces réunions nous examinons 
cette question de façon fort poussée; vous 
avez des témoins devant vous et je pense que 
vous auriez probablement quelques commen
taires à faire. Peut-être n’êtes-vous pas du 
tout d’accord avec certaines opinions que con
tient le paragraphe 10, mais si cela stimule la 
discussion entre nous dans l’intérêt du con
trôle des dépenses publiques, alors je pense 
que c’est très bien. Je sais que vous êtes de 
mon avis là-dessus. Si je pouvais ajouter 
quelque chose à l’introduction à mon rapport 
de 1968, monsieur le président, vous pourriez 
l’étudier, et nous pourrions tirer avantage de 
vos idées. Ce serait très constructif.

Telles sont les principales questions que je 
me propose d’aborder, et j’espère que nous 
pourrons discuter au fur et à mesure de leur 
étude. Est-ce que cela vous parait une bonne 
méthode à suivre?

Le président: C’est une très bonne méthode. 
Nous connaissons les sujets dont vous allez 
parler. Cela donnera au Comité l’occasion de 
lire les paragraphes en cause et nous aurons 
le temps d’en discuter ce que nous n’aurions 
pu faire ce matin, faute de temps. Je regrette 
que nous n’avons pas pu prendre les disposi
tions nécessaires, toutefois, le 19 sera ...

M. Henderson: Je pense que vous avez réa
lisé un exploit en terminant le rapport com
plémentaire de la façon dont vous l’avez fait. 
Cela nous aidera sûrement lorsque nous en 
viendrons à la préparation de notre prochain 
rapport, le rapport de 1969.
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Le président: C’est bien, messieurs.
M. Winch: Si je saisis bien, monsieur le 

président, lorsque nous commencerons, mardi 
prochain, l’étude du rapport de 1968, il est 
entendu que nous ne toucherons pas d’ici le 
19 juin les paragraphes 6, 8, 9 et 10.

Le président: C’est exact. Conformément à 
la proposition du Comité, mardi dernier, alors 
que nous étudiions le paragraphe 34 du rap
port complémentaire qui a trait aux deman
des de remboursement et de remise par le mi
nistère du Revenu national. On a mentionné 
que les remises relatives à l’accord sur les 
produits de l’automobile constituaient l’un des 
principaux postes et que nous devrions les 
examiner. Je propose que nous le fassions 
mardi prochain et que nous convoquions les 
fonctionnaires du Revenu national.

J’aimerais avertir le Comité maintenant (je 
le ferai aussi au début de la réunion de la 
semaine prochaine) que je ne permettrai 
aucune discussion au sujet de la politique qui 
a présidé a l’accord canado-américain sur les 
produits de l’automobile. Nous n’étudierons 
pas cette politique, qu’elle soit bonne, mau
vaise ou indifférente. Je ne veux aucune dis
cussion à ce sujet. Nous traiterons tout sim
plement de la façon dont le ministère s’occupe

des remises, s’il tient bien ses livres ou s’il est 
négligent dans ses méthodes ou autres choses 
du genre. Voilà la portée de l’examen que 
fera le Comité, mais je vous avertis à l’a
vance que je ne permettrai pas de discussions 
partisanes sur l’accord sur les produits de 
l’automobile.

M. Lefebvre: Monsieur le président, des 
représentants du ministère viendront-ils 
témoigner devant le Comité?

Le président: Oui.
M. Henderson: C’est le paragraphe 148 de 

mon rapport de 1968. Il y a des paragraphes 
semblables dans mes rapports de 1967 et de 
1966. Bien que je l’aie mis substantiellement a 
jour dans mon rapport de 1968, vous voudrez 
peut-être vous référer aux rapports des deux 
années précédentes.

Le président: Page 87, paragraphe 1^®' 
C’est une question fort compliquée, aussi j’ef" 
père que vous ferez beaucoup d’études et de 
recherches et que vous serez prêts à pose1 
beaucoup de questions. Seront présents 1 
sous-ministre, M. Labarge, s’il est disponiWCl 
et ses hauts fonctionnaires. *

S’il n’y a rien d’autre, la séance eS 
suspendue.
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APPENDICE S

LA SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

Monsieur A. M. Henderson 
Auditeur général 
Édifice de la Justice 
Ottawa 4

Objet: Rémunération versée pour travail 
bon accompli.
Monsieur,

Le 25 novembre, votre bureau nous infor
mait que cette année encore votre rapport à 
L Chambre des communes traiterait du sujet 
susmentionné, et il nous a fourni l’ébauche du 
Paragraphe pertinent.

A sa 1096 réunion du 27 janvier 1969, le 
comité des finances du conseil d’administra- 
o°n a discuté de ce paragraphe et a pris acte 

la recommandation du Comité des comptes 
Publics portant que ce genre de paiements 
s°rt supprimé lors de la négociation de la 
Nouvelle convention syndicale. Le Comité m’a 
cburgé de vous dire que, lors des récentes 
Pcgociations syndicales, c’est en vain que la 
Société a proposé de les supprimer.

,^e tiens à vous dire cependant que lors des 
m§°ciations avec NABET, la Société, tenant 
ornpte des recommandations du Comité des 
ORiptes publics, a proposé la réduction du 
ombre d’heures minimums de service, cer- 

JUbes modifications relatives à l’affichage des 
ovaires et à l’heure d’arrivée au travail, ce 

aurait eu pour effet de réduire sensible- 
6tlt le montant de la rémunération versée 

JJllr M travail non accompli. Ces propositions 
°nt pas été acceptées lors des négociations 

le conseil d’arbitrage les a rejetées (voir 
I c ‘rait du mémoire présenté par la Société au 

s°!jSeil d’arbitrage). Il était clair que le Con- 
,j1 d’arbitrage n’allait pas épouser le point 
^ vue de la Société et il s’est servi des 
^Positions de la Société pour contrecarrer 
^autres propositions du syndicat qui visaient 
g,. °btenir des paiements supplémentaires 

“Memnité.

L’autre syndicat important qui s’occupe du 
problème de la rémunération du travail non 
accompli était LATSE, aujourd’hui le SCFP. 
Étant donné les tensions qui se sont produites 
et les problèmes qui se sont posés lors des 
négociations avec ce syndicat, et l’insuccès de 
la Société à faire accepter les propositions 
susmentionnées par le conseil d’arbitrage de 
NABET, nous n’avons pas jugé opportun de 
proposer la suppression ou la réduction des
dits paiements.

Comme nous vous l’avions fait remarquer 
dans notre correspondance antérieure et lors 
de nos conversations, c’est à la Société de 
s’occuper du problème de la rémunération du 
travail non accompli dont vous parlez dans 
votre rapport, et on ne pourrait le résoudre 
lors de négociations avec les syndicats. On 
pourrait croire que ces paiements découlant 
d’ententes avec les syndicats, alors qu’ils 
représentent en fait une prime versée par la 
Société afin d’obtenir la souplesse voulue dans 
la répartition de sa main-d’œuvre, étant 
donné les studios dont elle dispose actuelle
ment, la disponibilité des artistes, les exigen
ces que posent les émissions d’actualités et 
l’esprit d’équipe et de création dont tous les 
spécialistes qui réalisent une émission doivent 
faire preuve si l’on veut qu’elle soit réussie.

La Société, préoccupée par le problème 
que vous soulevez, fait tout en son pouvoir 
afin d’améliorer la situation, établissant les 
horaires avec grand soin et dérogeant le 
moins possible à l’horaire établi. Nous som
mes actuellement en train de mettre sur pied 
de nouveaux centres de contrôle des opéra
tions dont la tâche sera d’établir les horaires 
de façon plus précise, ce qui devrait avoir 
pour effet d’améliorer le rendement des cen
tres de production et de réduire en consé
quence le nombre d’heures payées pour le 
travail non accompli.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de 
mes sentiments distingués,

V. F. Davies

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa. 1969
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ORDRES DE RENVOI

Le mardi 29 octobre 1968

Il est ordonné,—Que les volumes I, II et III des comptes publics pour l’an
née financière terminée le 31 mars 1966, déposés à la Chambre le 9 janvier 1967, 
de même que le rapport de l’Auditeur général y relatif et que les volumes 
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PROCÈS-VERBAL
Le mardi 10 juin 1969 

(47)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 40 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Cafik, Crouse, Flemming, Guay (Lévis), Hales, Leblanc 
(Laurier), Lefebvre, Major, Mazankowski, Noël, Winch—(11).

Aussi présents: MM. Deakon, Gray, Roy (Timmins).

Témoins: M. R. C. Labarge, sous-ministre (douanes et accise) et M. A. R. 
Hind, sous-ministre adjoint (douanes et accise), du ministère du Revenu na
tional; M. G. R. Long, auditeur général adjoint; M. E. A. McIntyre, directeur 
général, direction du transport mécanique, du ministère de l’Industrie et du 
Commerce.

Le Comité entreprend l’étude du paragraphe 148 du rapport de l’auditeur 
général 1968—Privilèges accordés aux fabricants de véhicules automobiles— 
et interroge les témoins concernant leurs déclarations faites ce jour.

Sur la proposition de M. Winch,

Il est convenu,—Que le rapport du sous-comité du programme et de la 
Procédure déposé à la réunion du 3 juin 1969 soit agréé.

Sur la proposition de M. Lefebvre,

Il est convenu,—Que le sous-comité du programme et de la procédure soit 
eutorisé à se réunir à divers endroits et que le secrétaire du Comité et le 
Personnel nécessaire l’accompagnent.

A onze heures du matin, le 
président.

Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas.
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TÉMOIGNAGES

(.Enregistrement électronique)

Le mardi 10 juin 1969

• 0940

Le président: A l’ordre, messieurs. Ce 
•hatin, nous étudierons le paragraphe 148, 
Page 87 du Rapport de l’Auditeur Général de 
*968, intitulé «Privilèges accordés aux fabri- 
cants de véhicules automobiles». Nous sui- 
Vrons la procédure habituelle et nous allons 
ehtendre le Bureau de l’Auditeur général et 
®hsuite le ministère du Revenu national. 
^vant de commencer, je désire vous présen- 
ter les personnes qui sont avec nous ce matin. 
\ ma droite, il y a M. G. R. Long, Auditeur 
Général adjoint; M. J.-M. Laroche, directeur 

la vérification, bureau de l’Auditeur géné- 
^al; plus loin, nous avons M. Raymond 
7abarge, sous-ministre du Revenu national et, 
a sa droite, M. A. R. Hind, sous-ministre 
abjoint. M. E. A. McIntyre, du ministère de 
industrie et du Commerce est avec nous ce 

^alin. Il se peut que M. Grey soit avec nous 
j.Us tard, s’il n’est pas déjà arrivé. Oui, M. 

0<i Grey est ici. Nous avons un autre M. 
,,^ay avec nous 
^ssex-Ouest.

. Je dois
Peut

ce matin, M. Gray

vous dire que M. Henderson ne 
pas être avec nous ce matin, parce qu’il 

jj à New York pour aider à vérifier les 
res des Nations Unies. Comme je l’ai dit 

aaPai 
soti ravant, c’est l’année où le Canada prête 
la c°ncours et son appui pour ce qui est de 

tarification des livres des Nations Unies, 
de f °ng’ son adjoint, est ici, et je le prierais 

a*re la présentation du sujet.

R. Long (auditeur général adjoint):
Phe S^eur Ie président, le sujet de ce paragra- 
I’a vérification a fait partie du rapport de 
t6s lteur général au cours des trois derniè- 
t^ej^hées et, afin de faciliter les choses aux 
4 P res du Comité, j’ai résumé l’historique 
itiS£ . r de la première fois où nous l’avons 

dans le rapport de 1966.
CaPai?U'S p^us‘eurs années, le gouvernement 
la £ _letl prend des mesures pour augmenter 
t>ile r°duction dans le domaine de l’automo- 

n 1936, les Règlements concernant l’élé- 
du Commonwealth britannique ont été

établis en vertu du Tarif des douanes. D’après 
ces Règlements, les fabricants de véhicules 
automobiles bénéficiaient de droits d’importa
tion peu élevés si l’élément du Common
wealth britannique et l’élément canadien de 
leur production n’étaient pas inférieurs à cer
tains pourcentages. Comme on peut le consta
ter au paragraphe 106, page 63, de notre Rap
port de 1966, un fabricant de véhicules n’a 
pas satisfait aux exigences de la production 
du Commonwealth britannique à l’égard des 
modèles de 1962 et 1963, tandis qu’un autre 
fabricant, qui a abandonné la production au 
début de 1966, et qui, plus tard, a été désigné 
à la Chambre des communes sous le nom de 
Studebaker Company of Canada Limited, n’a 
pas satisfait aux exigences à l’égard des 
modèles de 1964. Vu que ces fabricants pou
vaient importer certaines pièces en franchise, 
il en est résulté qu’ils doivent un total de 
$2,394,000. On n’a pas demandé aux fabricants 
de payer et, plus tard, en vertu de l’article 22 
de la Loi sur l’administration financière, le 
gouverneur en conseil a remis 94 p. 100 des 
droits dans le cas des modèles de 1962, 84 p. 
100 dans le cas de ceux de 1963, et 100 p. 100 
dans le cas de ceux de 1964. Le montant total 
remis, comme le dit le paragraphe 119, page 
74 de notre rapport de 1967, a été de $2,203,- 
000 et le solde de $191,000 a été payé par les 
fabricants.

Le programme visant l’élément du Com
monwealth britannique intéresse les grands 
fabricants de véhicules seulement dans le cas 
où ils ne satisfont pas aux exigences du 
Décret sur les tarifs des véhicules automobi
les (1965) et ils sont tenus de payer des droits 
et des taxes sur les importations faites en 
vertu de ce décret sur la base de la franchise 
des droits. Il n’y a pas eu de transactions en 
vertu de ce programme au cours de l’année 
1967-1968.

• 0945
Le 22 octobre 1963, le gouverneur en con

seil, par le Décret C.P. 1963-1/1544, en vertu 
de l’article 22 de la Loi sur l’administration 
financière, a remis les droits de douane sur 
les véhicules automobiles et les pièces devant 
servir de premier équipement dans la mesure 
où le crédit de l’élément canadien était cou
vert par de plus grandes exportations dans 
deux périodes désignées: du 1" novembre
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1963 au 31 octobre 1964 et du 1er novembre
1964 au 17 janvier 1965 en plus de la période 
de base allant du 1er novembre 1961 au 31 
octobre 1962. Ces remises conditionnelles ont 
parfois donné lieu à des paiements différés 
des droits, une pratique que nous avons si
gnalée à la Chambre des communes, para
graphe 70 de notre Rapport de 1964, comme 
étant contraire aux dispositions des articles 
22(1) et 79 de la Loi sur les douanes. La Loi 
sur les douanes a été par la suite modifiée 
pour permettre l’entrée en franchise de mar
chandises soumises aux règlements édictés 
par le gouverneur en conseil. Il s’agissait du 
Chapitre 16 de 1965. Comme il a été signalé 
dans notre rapport de 1966, paragraphe 106, 
quatre fabricants étaient endettés envers la 
Couronne au 31 mars 1966 à la suite d’impor
tations excessives dans l’une des périodes 
désignées ou dans les deux. Dans notre rap
port de 1967, paragraphe 119, nous avons pu 
montrer que le montant de la dette était de 
$1,346,000 et ce montant a été payé en entier. 
Ce programme a été remplacé par le Décret 
sur les tarifs des véhicules automobiles (1965) 
et les seules transactions qui se font mainte
nant en vertu de ce décret sont des modifica
tions aux déclarations d’importation, antéri
eures au 17 janvier 1965.

Le 16 janvier 1965, le Canada et les États- 
Unis d’Amérique ont conclu une entente au 
sujet des produits automobiles.

Le Décret sur les tarifs des véhicules 
automobiles (1965) a été approuvé par le 
décret du Conseil C.P. 1965-99 (sic) du 16 
janvier 1965. Ce décret permet l’importation 
en franchise d’automobiles, d’autobus et de 
véhicules commerciaux spécifiés, lorsqu’ils 
sont importés par un fabricant du même 
genre de véhicules, et l’importation en fran
chise de la plupart des pièces importées pour 
être utilisées comme équipement d’origine 
dans les véhicules fabriqués au Canada. Le 
décret établissait une période de base allant 
du 1er août au 31 juillet 1964. Pour avoir droit 
à l’importation en franchise de véhicules et de 
pièces, un fabricant doit obtenir, dans des 
périodes annuelles semblables et futures, une 
valeur canadienne totale du coût de produc
tion égale ou supérieure à celle qui a été 
obtenue dans la période de base et la propor
tion des ventes en dollars des véhicules 
produits au Canada par rapport aux ventes 
totales de véhicules pour la consommation au 
Canada doit être égale ou supérieure à la 
proportion dans la période de base, mais non 
inférieure à 75 p. 100. Il y a lieu de noter que 
ce décret renferme une exigence portant sur 
seulement une augmentation nominale de la 
valeur canadienne du coût de fabrication dans 
une année quelconque, mais si un fabricant 
ne maintient pas la valeur totale canadienne 
de ses coûts de fabrication ou la proportion

des ventes des véhicules fabriqués au Canada, 
il n’a pas droit à l’importation en franchise au 
cours de cette année-là. En d’autres termes, 
une petite diminution de la production cana
dienne ou une augmentation des ventes au 
Canada d’automobiles construites à l’étranger 
de la part du fabricant pourrait vouloir dire 
une augmentation considérable des droits de 
douane payables par lui à la fin de l’année.

Le 31 mars 1966, environ 7.1 millions de 
dollars étaient dus à la Couronne en vertu du 
Décret sur les tarifs des véhicules automobi
les (1965) parce que trois fabricants n’avaieid 
pas satisfait aux exigences requises. Ce mon
tant comprenait environ 2.4 millions de dol
lars dus par la Studebaker Company °* 
Canada Limited, qui n’avait pas répondu au* 
conditions requises, puisqu’elle avait importe 
des automobiles Volkswagen.

Lorsque la Studebaker Company of Canada 
Limited a fait faillite, le ministère n’a PaS 
exigé le paiement des droits de douane en 
souffrance, mais au lieu de cela, il a demand6 
au ministère de la Justice un avis sur la 
situation juridique à l’égard de l’importatio 
de 10,918 Volkswagen, chiffre qui compren^ 
les 3,275 voitures importées en vertu du Pr° 
gramme antérieur qui avait été approuvé. ^ 
novembre 1966, le ministère de la Justice 
exprimé l’avis que Studebaker n’était Pa 
réellement l’importateur de ces automobile. 
Cela signifiait que Studebaker ne vendait P 
alors ces véhicules au Canada et la supPrC g 
sion du chiffre du rapport des ventes nettes 
eu pour effet que Studebaker satisfaisait a 
exigences du programme et ainsi, sa de. 
envers la Couronne au montant de 2.4 111 ^ 
lions de dollars a été annulée Par 
ministère.

• 0950
le5Cependant, cela signifiait aussi Que 

automobiles Volkswagen avaient pu entre1" ^ 
Canada en franchise de droits et de tax6 5 
vente se chiffrant à $2,188,000. On n a/je 
demandé à la Volkswagen Canada Limite jg 
payer ce montant, et il a été remis Pa <jj 
gouverneur en conseil, en vertu de l’artic ^3 
de la Loi sur l’administration financière, 
octobre 1967 (C.P. 1967-23/1621). Après 
nulation de la dette de Studebaker se , je 
frant à 2.4 millions, il restait un monta 
4.7 millions de dollars que devaient 
autres fabricants au 31 mars 1966. rap-

Au paragraphe 119 (page 67) de n°trealJtre 
port de 1967, il est mentionné qu’un ^ 
fabricant, prévoyant qu’il pourrait n t 
satisfaire aux exigences du décret dur9 ce 
période de janvier 1965 à juillet l^jjpa5' 
que les ventes sur le marché national ^tgPte 
saient la production, a conclu une e :sofls 
avec ses vendeurs selon laquelle les bv

I
I
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durant cette partie de la période seraient fai
tes en consignation, le paiement devant se 
faire en entier le 2 août 1965, un jour ouvra
ble après le 31 juillet, date à laquelle se ter
minait l’année de production. Cet arrange
ment, qui ne cadrait pas avec la pratique 
suivie au début de l’année a eu pour effet de 
tenir les ventes au pays dans la proportion 
désirée et, ainsi, le fabricant n’a pas eu à 
Payer plusieurs millions de dollars en droits 
de douane.

Ce même fabricant n’a pas réussi à satis- 
faire aux exigences du décret sur les tarifs 
Pour la période d’août 1965 à juillet 1966 et, 
®insi, il devait environ 38.6 millions de dol
lars au 31 mars 1967. Il n’a pas réussi non 
Plus à satisfaire aux exigences dans la 
Période suivante et, en conséquence, au 31 
Pmrs 1968, sa dette se chiffrait à plus de 75 
pillions de dollars. Le montant de 43.6 mil
ans de dollars enregistré comme étant dû 
P®r 14 fabricants au 31 mars 1966 est ainsi
Porté au-delà de 80 millions depuis cette date. 
Ce
dev.

montant, et tout autre montant pouvant
i ^enir dû au 31 juillet 1968, a été remis par 
y décret du Conseil C.P. 1969-172 du 28 jan- 
s-er 1969, pourvu que les compagnies intéres- 
s-es aient satisfait à d’autres exigences moins 

veres énoncées dans le décret du Conseil. 
^utant que nous le sachions, sauf des droits 

Peu d’importance se chiffrant à $170,000, 
( Vtes les compagnies qui n’avaient pas satis- 
Véh-aUX exi£ences du Décret sur les tarifs des 
^ meules automobiles (1965) ont satisfait aux 
çj Uvelles exigences moins sévères énoncées 

le décret du Conseil C.P. 1969-172.
V£. l’heure actuelle, il y a 35 fabricants de 
ciUi lCU^es et environ 500 fabricants de pièces 
bp SOn*- autorisés à importer en vertu du 
ittlCrel sur les tarifs. Parfois, les pièces ainsi 
t P°rlées sont destinées à servir de pièces de 
tat anSe et, lorsque cela se produit, l’impor- 
ttlo<PUr est tenu de produire une déclaration 

®ôe et de payer les droits auxquels il 
d’ab'4 ^ astreint si les articles avaient été 
aPpr°r<* importés selon le numéro tarifaire 
Port"°Pri®' Nous avons signalé dans notre rap- 

1968 que, depuis le début du pro- 
6art 111(2 en janvier 1965, les livres de la plu- 
vériRdes fabricants d’automobiles n’ont été 
etiq „es Qu’une seule fois par la Direction des 
6fïec< -S ministère, et que la vérification 
qvj> "u,-e par cette Direction ne concernait 

^ bviron 125 des 500 fabricants de pièces. 
^UcV*1116 ^es membres du Comité le savent, 
sigq lteur général a trouvé nécessaire de 
6bc0 er dans ses rapports a) qu’il n’existe 
droit^e aucun livre indiquant les montants de 
*°tal6 douane en cause, ni même la valeur 

des importations dont le fabricant est

comptable; b) que le ministère ne reçoit pas 
toujours les informations nécessaires d’après 
lesquelles il pourrait évaluer les progrès de 
l’importateur à l’égard des conditions du pro
gramme; c) qu’il y a du retard dans la véri
fication des livres des fabricants parce que le 
ministère ne peut pas exercer une pression 
suffisante sur eux afin qu’ils présentent leurs 
déclarations annuelles au jour convenu et d) 
que le ministère a pour ligne de conduite 
maintenant de n’enregistrer les montants dus 
par les fabricants qui ne réussissent pas à 
satisfaire aux exigences de l’exemption de 
taxe que lorsque ces montants sont définitive
ment déterminés, plutôt que d’établir un 
montant estimatif dès que l’on sait qu’un 
montant est recevable. Le total des comptes 
recevables au 31 mars 1967 a donc été établi 
e 0955
d’une façon différente de celle qu’on avait 
utilisée au 31 mars 1966.

Les recommandations de l’Auditeur général 
à l’égard de cette question sont résumées 
comme suit à la page 89 de notre rapport de 
1968:

Si la politique d’aide à l’industrie auto
mobile doit être poursuivie sous sa forme 
actuelle, il est indispensable de renforcer 
l’administration, d’établir un système 
approprié de comptabilité et de doter le 
ministère d’un service permanent et 
rapide de renseignements. Le ministère 
devrait acquérir et conserver le droit 
d’estimer et de percevoir les taxes dues à 
la Couronne. Au besoin, des sanctions 
devraient être imposées pour obliger l’in
dustrie à fournir rapidement les rensei
gnements requis pour le règlement des 
comptes. Si ces mesures ne sont pas pri
ses, les importateurs pourront tirer profit 
de privilèges supérieurs à ceux auxquels 
ils ont droit de sorte qu’il en résultera 
des pertes de revenus pour la Couronne. 
Il est reconnu que depuis l’entrée en 
vigueur du décret sur les tarifs des véhi
cules automobiles (1965), le 18 janvier 
1965, aucune société n’a versé de droits 
pour n’avoir pas satisfait aux clauses du 
décret.

La convention conclue le 16 janvier 
1965 entre le Canada et les États-Unis 
comporte une définition du terme 
«fabricant», lequel englobe uniquement les 
fabricants de véhicules automobiles qui 
ont satisfait à certaines conditions, soit 
les clauses insérées dans le décret sur les 
tarifs des véhicules automobiles (1965).

Toutefois, il est impossible d’affirmer 
que les fabricants de véhicules automobi
les ont satisfait aux conditions spécifiées 
avant de connaître leur comportement; 
par conséquent, le Canada n’est pas 
obligé, à notre avis, de permettre l’im-
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portation en franchise des produits d’un 
fabricant quelconque avant de s’être 
assuré que celui-ci a satisfait à ces condi
tions. Par conséquent, afin que les métho
des adoptées assurent une vérification 
efficace des revenus de la Couronne, nous 
pensons que tous les droits et taxes 
devraient être perçus au moment de l’im
portation et que les fabricants devraient 
bénéficier de privilèges et d’encourage
ments uniquement lorsqu’il a été établi 
qu’ils ont satisfait aux conditions 
stipulées.

Je crois que cela expose bien la situation, 
monsieur le président.

Le président: Merci, monsieur Long. Mon
sieur Labarge, voulez-vous exposer vos vues 
à l’égard de ce problème?

M. R. C. Labarge (sous-ministre, douanes et 
accise, ministère du Revenu National): Mon
sieur le président, l’historique est beaucoup 
plus long que celui qui se rapporte à l’article 
148. Cependant, les points principaux parais
sent dans le résumé, dans la mesure où nous 
pouvons les déterminer.

Je dois vous dire que le ministère du 
Revenu national est un ministère administra
tif, chargé de fonctions telles que la tenue des 
livres, la vérification des droits et des taxes 
dues, etc., mais il ne s’occupe pas de la ligne 
de conduite. Il n’est pas responsable des 
remises.

Les points signalés dans le dernier paragra
phe du rapport de l’Auditeur général ont été 
mentionnés dans d’autres cas où il semble 
qu’il faille payer rubis sur l’ongle. Nous avons 
dû modifier notre loi dans d’autres circonstan
ces où, par exemple, nous avons reçu et 
accepté des chèques post-datés comme paie
ment. Nos méthodes administratives doivent 
être à la page et ne doivent pas nuire à 
l’importation et à l’exportation.

Avec votre permission, je vais vous expo
ser les antécédents concernant le Tarif des 
douanes et la Loi sur le tarif des douanes 
parce qu’on semble avoir l’impression que le 
seul but du tarif est de percevoir des droits. 
Or, le tarif et la Loi sur les douanes sont des 
instruments de politique économique. Entre 
autres choses, ils protègent l’industrie natio
nale, la santé des plantes, des poissons, des 
animaux et de l’homme au pays. Ils favori
sent l’expansion de l’industrie nationale et de 
l’exportation et, en plus de cela, ils fournis
sent des revenus. Le revenu est ajustable,
• 1000

comme nous l’avons vu dans le dernier bud
get, pour les objectifs économiques. En ce qui 
concerne ces moyens de favoriser l’expansion

de la production nationale ou des exporta
tions, la loi fourmille de taux de droits variés 
et différents, fondés sur ces objectifs.

Nous avons des drawbacks et nous avons 
des exemptions conditionnelles et sans 
réserve qui sont en vigueur pour la durée 
entière de l’article, pourvu qu’il soit destiné à 
un usage particulier et qu’il dépende de cer
taines conditions pendant une certaine 
période de temps. Les exemptions condition
nelles sont bien antérieures au programme 
relatif aux véhicules automobiles, veuillez me 
croire. Leur existenre remonte au débat de 
l’historique des douanes et elles visent des 
marchandises particulières utilisées à des finS 
particulières. Leur but est d’aider l’utilisateur 
en réduisant ses coûts, pour des raisons socia
les ou économiques et, de plus, elles jouent 
aussi le rôle de stimulants dans d’autres 
circonstances.

Dans le cas des fabricants d’automobiles au 
Canada, les avantages conditionnels des tau> 
peu élevés et les exemptions remonten > 
comme M. Long l’a signalé, jusqu’à quatre 
ans. Le pacte actuel de l’automobile et se 
stimulants ne sont que la continuation d 
ceux qui ont été établis il y a quarante ' 
Dans la mise au point de ces stimulants, n 
eu d’abord le remboursement des droits pay® 
à l’égard des importations au moment de I e . 
portation des produits automobiles. On sf 
opposé à ces remboursements ou à cette ai 
sur les marchés d’exportation, parce 9ug^ 
disait-on, ils constituaient des subventions 
que, par conséquent, les marcha ndis 
seraient passibles de droits compensate ^ 
lors de leur importation dans le pays 
cause. Si on ne peut pas rembourser, c0 
ment peut-on accorder de l’aide au moyen ^ 
dégrèvements des droits? On peut le fair6 
accordant une exemption complète lors . 
l’importation, au lieu d’un rembourseni^ 
lors d’importations subséquentes. Ainsi. ^ 
exemption contenue dans le tarif constit ■ 
le seul autre moyen, et l’exemption dul ^ 
trouve maintenant, depuis la signature 
Pacte Canado-Américain sur les 
automobiles, est conditionnelle, c’est-à- 
qu’elle dépend du nombre d’objectifs °ueUji 
critères qui doivent être observés par 
qui veulent bénéficier de la franchise 
cours d’une période de temps spécifiée. __ ep

Nous traiterons maintenant, peut-êti te 
détails, des problèmes relatifs à un c° re
courant de dette possible et au genre de 
blême que cela présente. Mais je dois^ ^ 
que, pour ce qui est de la perception au 
l’imposition des droits, cela n’est pas utl vol1 
cours de l’année de fabrication, parce 9 
doit respecter la condition à la fin de l’an
• 1005 apP°rt

Comme on le sait, quand le 1.g el
entre les produits de fabrication imp0
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ceux qui sont fabriqués au pays varie, il est 
possible de procéder à des rajustements 
même s’il ne reste que 24 heures avant l’expi
ration du délai prévu, selon qu’un fabricant 
soit plus ou moins près d’atteindre l’un des 
critères établis. Il serait donc inutile de calcu
ler, au jour le jour, les droits qu’un fabricant 
Pourrait être appelé à payer. Nous aborderons 
d’ailleurs cette question un peu plus tard.

Maintenant, je demanderais à M. Hind de 
bien vouloir exposer les aspects techniques et 
de donner une explication plus détaillée des 
Principes que j’ai brièvement mentionnés.

M. A. R. Hind (sous-ministre adjoint, doua
nes): Monsieur le président, pour faire suite à 
l’exposé général de M. Labarge, j’aimerais 
traiter certains points particuliers du rapport 
de l’Auditeur général. Je restreindrai mes 
remarques au rapport de 1968, car je croyais 
Sue c’était celui-ci que nous devions examiner 
aUjourd’hui. Je m’efforcerai d’être aussi bref 
lue possible, mais, en toute justice, il me 
®emble que chacune des questions soulevées 
dans le rapport de l’Auditeur général devrait 
cire éclaircie.

A ce qu’il semble, l’Auditeur général serait 
avis qu’on n’attende pas à la fin de l’année 

°Ur calculer les droits auxquels un fabricant 
st assujetti, mais que la déclaration en 
°Uane de chaque article se fasse, sur le vu 

i e la facture, de façon à indiquer les droits et 
taxe qu’un fabricant pourrait être appelé à 

ayer s’il ne remplit pas ses engagements. 
^,6tte façon de procéder exigerait, au lieu 
p Utle seule ligne par inscription, comme c’est 
i sage actuellement pour chaque article 
]ç Porté, une inscription sur trois lignes, plus 
r .^alcU-l des droits. Cette situation découle du 
eJ.t que, si un fabricant ne peut satisfaire aux 
pences de l’Accord canado-américain sur 

Produits de l’automobile, il pourrait se 
^‘Valoir- des dispositions de l’Annexe concer- 

l’admissibilité au dédouanement à titre 
$ij/ernent dit du Commonwealth, ce qui 
flriy1^6 qu’il n’aurait à payer le total des 
j^1 s que s’il ne pouvait répondre à ces deu- 
ail 11168 exigences. Ainsi, s’il ne répondait pas 
Cal* exigences initiales, il faudrait refaire le

Ser.

des droits à payer. 
Le8 trois
aient

lignes dont je viens de parler
SKr .—" requises pour chaque article figurant 
tUresa facture et> dans plusieurs cas, ces fac

comprennent plusieurs pages. Si l’on
tjQ^^ôre les centaines de milliers de déclara- 
s°ht.S ^’entr6e que font les fabricants ou qui 
ttie faites en leur nom, on imagine facile- 
vail somme fantastique de temps et de tra- 

additionnels que cela entraînerait.
Cetp ailleurs, lorsque nous avons examiné 

Proposition avec les hauts fonctionnaires

du ministère de la Justice, l’un d’entre eux a 
fait remarquer que sa mise en vigueur ne 
serait pas possible.

L’avantage que comporterait cette façon de 
procéder serait de permettre au ministère de 
connaître approximativement à n’importe 
quel moment donné, le montant des droits 
qu’un fabricant aurait à payer s’il ne satisfai
sait pas aux exigences. J’emploie le terme 
«approximativement» de propos délibéré, car 
il faudrait déduire le montant des droits et 
des taxes déjà versé, soit par le fabricant, 
soit en son nom, pour les pièces importées au 
cours de l’année et employées à d’autres fins 
que celles pour lesquelles on accorde une 
exemption ou une réduction des droits de 
douane.

Par conséquent, le ministère est d’avis que 
l’expérience démontre que cette façon propo
sée de faire les déclarations en douane, n’est 
pas justifiable vu la somme effarante de temps 
et de travail qu’elle nécessiterait. Depuis l’ins
titution de l’Annexe sur les produits de l’auto
mobile en 1936, le premier cas où un fabricant 
a failli à ses engagements s’est produit en 
1962. Depuis ce temps, un certain nombre de 
cas semblables sont survenus; les fabricants 
ont alors payé les droits et les taxes exigibles, 
ou en ont été exemptés totalement ou en par
tie, ou le seront probablement, au moyen d’un 
décret du conseil.

De fait, si l’on décidait d’exiger ce que ces 
renseignements supplémentaires figurent sur 
les déclarations d’entrée on pourrait soutenir 
que les mêmes mesures devraient être prises à 
l’égard du grand nombre d’articles dits «d’uti
lisation finale» pour lesquels l’importeur est 
exempté des droits ou bénéfice de tarifs pré
férentiels, pourvu que les produits soient utili
sés d’une façon définie.

• 1010
A ce propos, je pourrais mentionner divers 

usages auxquels des produits peuvent être 
affectés; agriculture, exploitation minière, 
exploitation forestière, construction d’hôpitaux 
et d’écoles, ainsi de suite. Si le produit sert à 
un autre usage que celui pour lequel il était 
prévu, cela entraînerait un assujettissement 
aux droits de douanes, et le montant de ces 
droits dépendait de l’usage auquel le produit 
serait affecté.

Le rapport de l’Auditeur général décrivait 
en détail certains cas où des fabricants n’ont 
pas réussi à remplir les engagements qu’ils 
avaient contractés en vertu de divers progra- 
mes de l’industrie automobile. Il importe de 
préciser que, dans chacun de ces cas, soit que 
l’entreprise concernée ait payé la somme 
totale des droits auxquels elle était assujettie, 
soit qu’un décret du conseil l’en ait exemptée 
complètement ou en partie, ou encore qu’il 
soit probable qu’un tel décret soit adopté. Le
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ministère est donc d’avis que l’inscription de 
ces renseignements supplémentaires sur les 
déclarations d’entrée, comme on le propose 
maintenant, n’aurait rien changé à ces situa
tions et n’aurait aucunement aidé à les régler.

A ce sujet, il serait bon de mentionner 
qu’en plus d’un certain nombre de décrets du 
conseil qui ont été adoptés pour exonérer des 
droits certains fabricants individuels, un 
décret général P.C. 1969-172 a été adopté le 
28 janvier 1969 afin de remettre les droits de 
douane toutes les entreprises, sauf trois ou 
cinq, qui n’ont pu satisfaire aux exigences de 
l’Accord sur les produits de l’automobile. 
Cette remise s’étend jusqu’au 31 juillet 1968. 
Quant aux quelques entreprises qui n’étaient 
pas touchées par le décret général de remise, 
leur cas fera l’objet de propositions indivi
duelles visant à remettre les droits auxquels 
elles sont assujetties; ces propositions sont 
d’ailleures en cours de préparation.

Dans son rapport de 1968, de même que 
dans celui de 1967, l’Auditeur général soutient 
que les fabricants de véhicules automobiles ne 
devraient pas être autorisés à importer des 
véhicules et des pièces en douane en franchise, 
en vertu du Décret sur les tarifs des véhicules 
automobiles (1965) mais qu’ils devraient plu
tôt payer les droits et en réclamer le rem
boursement à la fin de l’année s’ils ont satis
fait aux exigences relatives à chaque article. 
Il s’agit là de l’une des nombreuses disposi
tions conditionnelles du Tarif des douanes qui 
prévoient l’exemption des droits ou le paie
ment de tarifs préférentiels, et le ministère a 
toujours eu comme ligne de conduite d’accor
der ce traitement préférentiel sur la loi de 
l’engagement de satisfaire aux conditions de 
l’entente. En agissant autrement, on irait à 
l’encontre de l’esprit de la loi.

De toute façon, le ministère de la Justice a 
étudié cette question, à savoir si l’exemption 
des droits était justifiable en vertu du Tarif 
des douanes. Dans un exposé écrit, le minis
tère de la Justice a par la suite corroboré la 
politique et la ligne de conduite du ministère 
du Revenu national.

D’autre part, le rapport met en doute les 
façons de procéder adoptées en vertu du 
Décret sur les tarifs des véhicules automobi
les (1965). A ce sujet, il serait bon de se 
rappeler qu’il s’agit là d’un programme de 
très vaste envergure qui autorise des centai
nes d’entreprises, grandes ou petites, à impor
ter certaines marchandises en franchise.

L’administration d’un programme d’une 
telle ampleur entraîne nécessairement certai
nes difficultés, mais le ministère prend toutes 
les mesures voulues pour en venir à bout. 
Nous nous efforçons constamment de déceler 
les faiblesses que le programme pourrait com
porter et de mettre au point les mesures cor
rectives nécessaires. Depuis l’institution du

Plan, nous avons modifié nos façons de procé
der et renforcé nos rouages administratifs 
dans le seul but de protéger le revenu. Nous 
avons pris les dispositions nécessaires pour 
que les importateurs soient bien conscients de 
leurs obligations légales, nous faisons des 
enquêtes et des vérifications chaque fois que 
les circonstances l’exigent, et nous insistons 
auprès des fabricants de véhicules automobi
les pour qu’ils nous remettent leur rapport 
annuel le plus rapidement possible. Ensuite, 
nous vérifions ces rapports aussi rapidement 
que les circonstances nous le permettent.

Le ministère est conscient de l’importance 
du programme pour l’économie canadienne et 
s’efforce de le rendre aussi fructueux Qu® 
possible, tout en veillant à ce que les disposi
tions du Plan soient respectées et que 1® 
revenu n’en souffre pas.

Dans le point (a) du paragraphe 148, à 1® 
page 87 de son rapport de 1968, l’Auditeur 
général déclare que: «il n’existe toujours Pa® 
de dossiers indiquant le montant des droit 
douaniers exigibles ni même la valeur total 
des marchandises dont l’importateur doit ren- 
dre compte». Il est vrai que nous ne tenon® 
pas de registre central de la somme global 
des droits payables à n’importe quel morne*1 
donné, mais nous disposons toujours de 
documentation nécessaire pour faire ce calcu > 
et nous avons pris les dispositions voulu® 
pour pouvoir la rassembler rapidement a 
besoin. J’ai déjà expliqué tout à l’heure P°u° 
quoi le calcul détaillé des droits n’était P ^ 
nécessaire au moment de la déclaration 
douane.
• 1015

tioPsQuant à la valeur totale des importât!0^ 
faites en vertu de l’Accord sur les produits 
l’automobile, ces renseignements fiS111®^ 
dans les dossiers du Bureau fédéral de 
statistique, bien qu’ils ne soient pas vend 
par importateur. .g

Dans le point (b) du même paragraphe 1 ’ 
l’Auditeur général déclare que «le mini®*^
ne reçoit pas toujours des renseigner*1®0
suffisants sur lesquels il peut s’appuyer P 's 

déterminer jusqu’à quel point les condn1 
des programmes ont été respectées Par 
importateurs». De tels renseignement® ^ 
seraient d’aucune utilité pour le ministèr®^t5 
Revenu national, car l’exemption des ^ 
ne dépend pas des progrès accompli® a y 
moment donné, mais plutôt des r®sUv0r)S 
atteints à la fin de l’année. Or, nous rece 
ces résultats et nous les vérifions. b0lit

Le fait que les résultats enregistrés a*1 er 
de trois, six ou neuf mois semblent 
que le fabricant ne pourra remplir ses ® ra 
gements ne saurait signifier qu’il ne P.uSte* 
rattraper le terrain voulu, car il peut al .j0ji 
ses importations ou son rythme de fabri®

,u*



10 juin 1969 Comptes publics 787

Pendant le reste de l’année de façon à remplir 
ses engagements.

Passons maintenant au point (c) du para
graphe où l’Auditeur général affirme que «il 
continue de se produire des retards dans la 
vérification des livres des fabricants parce 
lue le ministère n’exerce pas de pressions 
suffisantes auprès des fabricants pour que 
ceux-ci soumettent à temps les rapports 
snnuels exigés.» Les efforts que le ministère a 
laits se sont traduits par une amélioration 
dans ce domaine, et la majorité des rapports 
n°us parviennent maintenant dans des délais 
raisonnables. Au cours de la dernière année 
de fabrication, par exemple, quarante des 
^Uarante-six fabricants bénéficiant du Décret 
ant soumis un rapport complet. Les six autres 
fabricants sont de moindre envergure et n’ont 
Su soumettre leur rapport à temps pour 
diverses raisons. L’une des entreprises, par 
6Xemple, a été victime d’un incendie, d’autres 
d ont pas encore reçu des fournisseurs les cer- 
uficats de «valeurs canadienne ajoutée», d’au- 
des enfin manquent de personnel spécialisé. 

Ue toute façon, nous avons avisé ces fabri- 
Cants de la date à laquelle il leur faudrait 
Soumettre leur rapport, faute de quoi ils ne 
Pourront bénéficier des exemptions ou des 
eductions de tarifs.
..Enfin, dans le point (d), l’Auditeur général 
jeclare que: «la ligne de conduite suivie par 

ministère consiste à n’enregistrer les mon- 
artts dus par les fabricants qui ne satisfont 
as aux exigences relatives aux exemptions 
6 taxes dont ils ont bénéficié, que lorsque le 

, ontant final est déterminé, plutôt que d’éta- 
t lr Un montant estimatif dès qu’il est 
.connu qu’un montant doit être perçu.» Nous 
Putons qu’il soit souhaitable de faire toutes 

• s dépenses de temps et d’argent pour éva-lu,

flc.:6r la somme des droits dus avant la véri-
lefaK^°n, Puisqu’il se pourrait bien que 

0 clcant réussisse à remplir ses engagements 
jg.Cbcore que les droits auxquels il est assu- 
éu1, s°ient très différents de ceux qui ont

évalués.
tt) ar conséquent, le ministère ne calcule le 
tirant des droits dus qu’une fois la vérifica- 
tçb* ^ite et seulement si le fabricant n’a pu 
t>lQ plir ses engagements. Je vous remercie, 

dsieur le président.

j)£re Président: Merci, monsieur Hind. La 
et °^e des questions est maintenant ouverte, 
G0 1 aimerais rappeler aux membres du 
tWlt® que leurs questions ne doivent pas 
t>5s tT sur la politique. Nous ne nous sommes 
e0r ,reunis pour examiner la politique de l’Ac- 
fiête SUr les produits de l’automobile afin de 
Seiner si elle est bonne, mauvaise ou 
^°ht ° ^otre tâche est d’examiner la façon 
les ^ Cet Accord est administré et comment 

r°lts sont perçus ou remis. Les questions

doivent donc porter sur ces sujets. La parole 
est maintenant à M. Winch.

M. Winch: Monsieur le président, il y a 
deux questions que j’aimerais poser sans tar
der. La première s’adresse à M. Long. Dans 
son exposé, M. Long n’a pas hésité à mention
ner le nom de la Studebaker Company of 
Canada Limited et de la Volkswagen en 
relation avec certaines questions touchant les 
tarifs et leurs engagements à l’égard du 
ministère du Revenu national.

Étant donné ce fait, j’aimerais demander à 
M. Long s’il voudrait bien nous donner cer
tains renseignements relatifs à la période 
antérieure au décret du conseil C.P. 1969-172, 
à savoir le nom des entreprises et le montant 
des droits qui, de l’avis de l’Auditeur général, 
étaient dus au gouvernement canadien.

Le président: Monsieur Long.
M. Long: Monsieur Winch, vous vous rap

pellerez sans doute que j’ai déjà précisé 
maintes fois devant le Comité qu’il n’est pas 
conforme à notre ligne de conduite de divul
guer des noms. Nous sommes en possession 
des noms et je les divulguerai si le Comité me 
demande expressément de le faire. Toutefois, 
la raison pour laquelle j’ai mentionné ceux de 
la Studebaker et de la Volkswagen est qu’ils 
avaient déjà été prononcés à la Chambre des 
communes. J’ai donc jugé, en toute justice,
• 1020
qu’il aurait été inutile de les cacher aux 
membres du Comité puisqu’ils étaient déjà 
bien connus.

Selon moi, l’Auditeur général n’a jamais eu 
l’indiscrétion de divulguer dans son Rapport 
les noms de personnes ou d’entreprises qui 
n’ont pas été rendus publics; d’ailleurs, je 
crois que cela irait à l’encontre de la ligne de 
conduite qu’a toujours suivie l’Auditeur géné
ral. Des fonctionnaires des deux ministères se 
trouvent ici, et je suis convaincu qu’ils sont 
en mesure de divulguer des noms s’ils croient 
bon de le faire.

M. Winch: Monsieur le président, j’aimerais 
préciser qu’il s’agit là d’une question très 
importante. Nous savons que des entreprises, 
dont nous connaissons le nom, ont joui d’une 
remise de droits allant d’environ $700,000 à 
quelque deux millions de dollars; on nous a 
également appris qu’une entreprise, dont nous 
ignorons le nom, devait une somme de 75 
millions de dollars en droits de douane, d’a
près l’Auditeur général et le chiffre que vous 
nous avez donné; je crois donc que le Comité 
serait en droit d’exiger qu’on lui communique 
ce genre de renseignements.

Le président: Monsieur Winch, cette ques
tion s’adresse à M. Long. Or, il a déjà précisé 
qu’il ne juge pas souhaitable de divulguer ces 
noms à moins que le Comité ne l’exige. Mon-
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sieur Labarge, quelle est votre attitude à ce 
sujet? Nous communiqueriez-vous ces noms?

M. Labarge: Tout le monde sait qu’en vertu 
d’un article de notre Loi, il est interdit de 
divulguer tout renseignement provenant d’un 
document des Douanes.

M. Winch: Je crois, monsieur Labarge, que 
nous sommes habilités à prendre des déci
sions à ce sujet.

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: Monsieur le président, il me sem

ble qu’à ce stade particulier de notre 
enquête, il ne serait pas vraiment utile d’a
voir le nom d’une entreprise particulière. Il 
s’agit plutôt de définir les faits pertinents, de 
déterminer si ces droits sont dus, etc. Ensuite, 
peut-être serait-il bon de savoir de quelle 
entreprise il s’agit, mais je ne crois pas que 
cette précision soit nécessaire à notre examen 
pour le moment.

M. Winch: Monsieur le président, j’abonde 
dans le sens de M. Winch. J’aimerais toutefois 
ajouter une brève remarque. La raison pour 
laquelle j’ai posé cette question, et c’est ce 
qui fait son importance, est qu’une étude 
comme la nôtre devrait s’attacher à découvrir 
si les entreprises qui ont joui d’une remise de 
droits s’élevant à de grosses sommes, en vertu 
du décret du conseil, étaient dans une situa
tion telle qu’elles n’auraient pu se passer de 
ce privilège. Il serait donc intéressant de 
comparer ces sommes aux bénéfices que ces 
entreprises ont déclarés. Voyez-vous mainte
nant le motif de ma question, monsieur 
Cafik?

Éventuellement, nous aurons à examiner 
cet aspect. Cependant, je suis disposé à le 
laisser de côté pour le moment. Je tiens toute
fois à préciser de nouveau qu’à mon point de 
vue, nous ne pourrons avoir une idée précise 
de ce qu’impliquait cette remise de 80 mil
lions, dont 75 millions à une seule entreprise, 
à moins que nous ne soyons au courant des 
bénéfices de ces entreprises.

Le président: Quelqu’un d’autre aimerait-il 
exprimer son point de vue à ce sujet?

M. Major: Je suis d’accord avec M. Winch, 
monsieur le président.

M. Cafik: Monsieur le président, j’aimerais 
ajouter une dernière remarque. M. Winch a 
accepté de laisser cette question de côté pour 
le moment. Pour ma part, je ne crois pas que 
les bénéfices d’une entreprise ou un autre 
aspect ait quelque rapport que ce soit avec la 
question pour le moment.

M. Winch: La remise de 80 millions en a 
sûrement un.

M. Cafik: Un instant!
Le président: Allons, messieurs!

M. Cafik: Notre première tâche est de 
déterminer les faits avec exactitude. Quand je 
siège au sein d’un comité, ou en quelque 
autre circonstance que ce soit, je n’ai pas 
l’habitude d’admettre une hypothèse sans l’a
voir vérifiée, et j’ai l’intention de faire la 
même chose pour ce qui est des faits et des 
opinions émises dans ce rapport et dans ce 
paragraphe particulier. C’est d’ailleurs la rai
son pour laquelle nous nous sommes réunis 
pour l’examiner. Examinons donc les faits en 
détail et nous débattrons cette question plus 
tard, en temps voulu.

M. Winch: Je suis parfaitement d’accord 
avec ce point de vue, mais j’aimerais tout de 
même que vous sachiez, de même que M- 
Cafik, que je n’ai pas l’intention de laisser 
tomber ce sujet.

Le président: Avant de passer à une autre 
question, j’aimerais préciser que j’agirai selon 
les vœux du Comité à ce sujet. D’ailleurs- 
selon le manuel de vérification, le ComWe 
peut exiger qu’on lui communique le nom de 
toutes ces entreprises, de même que le mon
tant des droits dont on leur a fait remise. ^ 
vous de décider si vous voulez laisser ceci d 
côté pour le moment, quitte à y revenir plu 
tard.
• 1025

soitM. Lefebvre: Je ne crois pas qu’il 
opportun de chercher à obtenir ces renseigu 
ments particuliers dès maintenant. s 
devrions plutôt entendre tout d’abord ^ 
témoignages avant de conclure si, oui ou no* 
nous sommes complètement d’accord avec 
pinion exprimée dans ce paragraphe du r® 
port de l’Auditeur général. Si nous juge 
alors utile d’examiner ces renseigneme g 
additionnels, nous pourrons poursuivre u°
enquête en ce sens.

Le président: Il semblerait donc
Comité ne désire pas que les noms

que
soiept

siJ*1'divulgués pour le moment. Je voudrais , 
plement dire, en qualité de président—3e ^es 
fère attendre à plus tard pour formuler z 
observations. Monsieur Winch, vous P° 
maintenant poser votre deuxième questio • ^ 

M. Winch: J’ai un bon nombre de duestySer 
à poser, mais je me contenterai d’en P^y
deux. Monsieur le sous-ministre, j’m "V je 
avec beaucoup d’intérêt, lors de l’exP°s je 
M. Long, que dans la majorité des c r<r 
ministère du Revenu national n’avait Pa®tFjeS 
cédé à une vérification des livres au su: jet- 
tarifs auxquels les entreprises étaient aS^,ujie 
ties. Pourriez-vous nous expliquer, ^jer 
façon plus détaillée, la manière de Pr peS 
que vous employez quand vous n’av ^rj- 
fait, comme M. Long l’a mentionné, UI1pjeS? 
fication des livres des entreprises concer 

Le président: Monsieur Labarge.
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M. Labarge: M. Hind a mentionné certains 
chiffres à ce sujet, n’est-ce pas, monsieur 
Hind?

Si je comprends bien, vous parlez des 500 
fabricants de pièces. La situation s’est amélio
rée à cet égard, et nous avons maintenant 
examiné les livres de 250 à 275 d’emre eux. 
Hous avons ainsi découvert que ces fabricants 
se sont acquittés de leurs engagements de 
façon satisfaisante et nous avons relevé des 
cas où les pièces ont été utilisées à d’autres 
fins que celles qui étaient prévues. En d'au
bes termes, il y a eu entrée en franchise, 
rnais les pièces ont été utilisées à d’autres 
fins. Nous avons perçu ces droits et ces taxes, 
hous continuons de le faire, même si le 
r®venu possible est plutôt faible; mais nous y 
Riverons.

M. Winch: Puis-je poser une question com
plémentaire à ce sujet? Des 200 sociétés visi
tées, s’en trouvent-ils qui ont joui d’une 
tenaise en vertu du décret du conseil PC 
1969-172?

M. Labarge: Non, cela ne se rapporte 
finaux utilisations non prévues. Il s’agit, pour 
a Plupart, de fournisseurs de grands fabri- 

°ants de véhicules automobiles.
Le président: Monsieur Labarge, si je com

prends bien la question, monsieur Winch 
Perche à savoir si vous avez vérifié les livres 

p6 250 des 500 fabricants de pièces au 
j,aPada, c’est-à-dire environ la moitié, depuis 
.entrée en figueur de la taxe, en 1965, 
Uslu’à présent.

Labarge: Oui.
. ,6 Président: Quand vous proposez-vous de
érifier les 250 autres?

ti* Winch: En outre, quelle est leur situa- 
SajP devant le décret susmentionné? Je ne 
^ s tr°P quoi penser à ce sujet. Allez-vous 
art e trois ans à faire la vérification des 250
Pires?

siec **ind: Nous devons nous rappeler, mon- 
ti0 r le président, que l’objet de ces vérifica
tif8 ne vl®e qu’à déterminer si les marchan- 
bf °nt été utilisées conformément à la loi.

; presque tous les cas, ces fournisseurs, 
chjs Pi® de 500, jouissent du privilège de fran
co?’ simplement parce qu’ils vendent leurs 
PoUvUits, aux fabricants de véhicules à titre de 
et! je.l équipement ou qu’ils s’en servent pour 
auv flre des pièces qui sont ensuite vendues

L fabricants.
fi’ag Seule raison d’être d’une vérification est 
finpfirpr que l’importateur vend les pièces 

à titre de nouvel équipement. En 
fiéçQ.1'68, termes, la vérification cherche à 
fi’aut vrir si les marchandises ont servi à 

flns que la production première, par 
Pie> à des fins d’entretien ou de

rechange. Nous utilisons nos fonctionnaires le 
mieux possible.
• 1030

Ce travail est exécuté par ceux que nous 
appelons nos enquêteurs qui ont d’autres 
fonctions à remplir, celle-là n’étant qu’une 
d’entre elles. Lorsque le temps le permet, les 
vérificateurs examinent les livres de ces 
sociétés. J’ajoute qu’à mon avis, le ministère 
a fait œuvre véritablement formatrice en ex
posant aux importateurs leurs responsabilités. 
Nous avons émis plusieurs bulletins en guise 
d’explications: ils définissaient les exigences 
de la franchise et les étapes à suivre en cas 
d’utilisation non prévue. Nous avons délégué 
nos fonctionnaires des divers ports d’entrée 
pour discuter du sujet avec chaque importa
teur, assujetti au programme des véhicules 
automobiles et, de temps à autre, ils s’y ren
dent de nouveau dans le dessein de garder 
ces gens dans la bonne voie.

La vérification mentionnée dans le rapport 
de l’Auditeur général, a trait à la vérification 
officielle qu’effectue le personnel de l’adminis
tration centrale.

Le président: Monsieur Hind, lorsqu’un 
fabricant importe en franchise 1,000 silen
cieux et qu’à leur arrivée il donne ordre «d’en 
placer 500 en entrepôt qui serviront à des fins 
de rechange,» comment, en un tel cas, le 
Comité peut-il savoir que ces 500 pièces 
entreposées ont bien été assujetties à des 
droits?

D’après ce que vous dites, 250 sociétés seu
lement ont fait l’objet de vérifications jus
qu’ici; à ce titre, il nous semble que vous êtes 
pour le moins en retard dans vos 
vérifications.

M. Hind: Mais, monsieur le président, lors
que vous parlez de fabricants souvenons-nous 
que seulement 35 sociétés environ sont recon
nues comme «fabricants». Si je ne m’abuse, 
elles ont toutes été l’objet d’une vérification! 
Les autres sont nombreuses, mais d’habitude il 
s’agit de petites entreprises.

M. Winch: Mais il s’agit bien d’importateurs 
n’est-ce pas?

M. Hind: Oui, monsieur, d’importateurs et 
de fabricants.

Le président: Cela vous va, monsieur 
Winch?

M. Hind: Je m’excuse. Je voulais dire fabri
cants de pièces et non de véhicules
automobiles.

Le président: Monsieur Gray.
M. Gray: La vérification dont vous parlez 

monsieur Hind, est-elle une vérification 
ultérieure?

M. Hind: Oui, monsieur le président.
M. Gray: Mais avant que la vérification 

n’ait lieu, les sociétés dont il est question
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doivent-elles soumettre, à vous ou au minis
tère de l’Industrie, un rapport sur la façon 
dont elles ont disposé des pièces?

M. Hind: L’importateur est tenu de faire 
rapport sur ce que nous appelons les utilisa
tions non prévues. En d’autres termes, de 
faire rapport au sujet des pièces qui, entrées 
en franchise, cessent d’être considérées à ce 
titre parce qu’elles n’ont pas été utilisées 
comme pièces d’un équipement original.

M. Gray: En définitive, la seule source de 
renseignements au sujet des pièces n’est pas 
la vérification que vous nous avez décrite. 
Mais en plus, et avant qu’elle ait lieu, arri
vent régulièrement des renseignements que 
les sociétés concernées sont obligées en loi de 
vous soumettre, de même, si je ne m’abuse, 
qu’au ministère de l’Industrie qui garde des 
dossiers de cette production.

M. Hind: Oui, monsieur, la loi oblige les 
importateurs à faire rapport des utilisations 
non prévues. Nous croyons que nous les avons 
assez bien habitués à le faire. En vérité, nous 
n’avons pas encore visité chacun d’entre eux, 
mais nous le faisons aussi rapidement que 
possible, selon que nous le permettent les 
obligations qui incombent à nos enquêteurs.

M. Gray: Pour conclure, vous ne vous fiez 
pas seulement à une vérification ultérieure 
puisque l’on vous soumet des renseignements 
régulièrement.

M. Hind: C’est exact. Je regrette de ne pas 
m’être expliqué plus clairement à ce propos.

Ces inscriptions modificatrices, comme on 
les appelle—inscriptions qui nous indiquent le 
versement ultérieur d’un droit et d’une taxe— 
nous arrivent régulièrement des importateurs 
qui agissent volontairement. En d’autres ter
mes, ils n’attendent pas qu’ait lieu la vérifica
tion. La seule raison d’être de la vérification 
est d’assurer que toutes les utilisations non 
prévues ont été rapportées.

M. Gray: Vous dites «volontairement». La 
Loi sur les douanes ne les oblige-t-elle pas à 
le faire?

M. Hind: Oui, monsieur.
M. Gray: Une obligation imposée par la loi?
M. Hind: Je ne crois pas m’être trompé en 

parlant de leur initiative à cet égard, compte 
tenu de la tâche qu’a le ministère de les ren
seigner quant à leurs obligations. On a 
constaté, à tout prendre, après ces vérifica
tions, que peu de sommes nous étaient dues 
en droits et en taxes.

Le président: Monsieur Gray.

M. Gray: Vous nous dites en définitive que, 
grâce à l’application des méthodes modernes 
de probabilités, il semblerait que les rapports 
volontaires soient complets et exacts.

M. Hind: Justement.
M. Mazankowski: Une question complémen

taire, monsieur le président.
Le président: Monsieur Mazankowski.

• 1035
M. Mazankowski: Ma question s’adresse a 

vous, monsieur Hind. Comment pouvez-vous, 
de fait, vérifier la destination finale d’un 
silencieux? Une fois entrés 1,000 silencieux, 
comment pouvez-vous vérifier s’ils ont été 
posés ou s’ils n’ont pas plutôt servi comme 
pièces de rechange?

Le président: Monsieur Hind.
M. Hind: Cette information nous vient seu

lement du fabricant de véhicules automobile5 
En d’autres termes, l’importateur reçoit le
silencieux et le vend au fabricant. Celui-ci, 
moment de passer la commande, déclare 
ces pièces serviront à un équipement origin'

aU
si

al,
à des fins de réparation ou de rechange. L°rS 
qu’il manque au manufacturier des silend6 
de rechange, il notifie immédiatement 1’*°* 
portateur qu’un certain nombre de silencie ’ 
entrés au pays à des fins d’équipement orie 
nal, ont été affectés à des fins d’entreti 
Alors, l’importateur doit inscrire volontai 
ment dans ses registres un droit de doua 
payable.

droitM. Mazankowski: Quand paye-t-il ce 
de douane?

oM. Hind: Nous lui demandons, si je ne 
buse, de faire ces paiements périodique1116^ 
non pas lors de chaque inscription dans 
livres. Je ne saurais dire si c’est à ctl 
mois, à tous les trois mois; mais je S8is j„ 
les versements se font régulièrement à ce 
nés périodes.

d’u»e
M. Mazankowski: Alors, il s’agn 

question d’honneur?
pcUr'

M. Hind: Oui, c’est une question d’hon^ ^ 
jusqu’à ce que nos enquêteurs fasse ^ 
vérifications d’usage et constatent ce dul 
passé.

m1,0n-
ilLe président: Cette observation nous , 

tre, monsieur Hind, jusqu’à quel P gfifi-' 
importe de vérifier les livres des 250 jSte 
facturiers dont on a parlé. Ce régim® ^erfips 
déjà depuis trois ans; à mon avis, il eS
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I

d’y voir. Toutefois, il convient de parler de 
ces choses. La parole est à M. Lefebvre qui 
sera suivi de M. Noël.

M. Lefebvre: Monsieur le président, puis-je 
tnterroger le témoin puisque, ayant entendu 
beaucoup de choses ce matin, il nous est très 
difficile de les retenir toutes. Si je ne m’a
buse, l’accord canado-américain sur les pro
duits de l’automobile, signé le 16 janvier 
1965, se proposait surtout de supprimer des 
lurifs douaniers et autres entraves au com
merce entre le Canada et les États-Unis. Pour 
Svoir droit au titre de fabricant selon les dis
positions de l’accord, la production de 1964 
s,6rvit de modèle, et d’autres critères furent 
ctablis.

D’après les chiffres que j’ai obtenus du 
“Ureau fédéral de la statistique, la production 
au Canada, durant les années qui font l’objet 
de notre étude, s’est accrue de 75 p. 100; de 

p. 100 à l’égard des véhicules commer- 
Cl=*ux et de 61 p. 100 à l’égard des automobi- 
®s- La main-d’œuvre a augmenté de 21 p. 100, 
Posant de 69,000 à 83,000, créant ainsi 14,000 
Nouveaux emplois. Les investissements des 
"'■Qciétés concernées ont augmenté de 825 mil- 
°ns de dollars.
A mon avis, le Canada a alors connu un 
s°r formidale. Compte tenu des critères éta-hl.

teu:
la

Pour élaborer l’accord, dans quels sec- 
rs les différentes sosciétés ont-elles failli à
tâche? Des millions et des millions de dol-

pls sont entrés dans la masse monétaire du 
ahada.

6*Plic
Je me demande si vous avez des 

dations à ce sujet.
Winch: 80 millions de dollars.
Lefebvre: Tenez compte de la montée en 

cbe de notre économie.

drait s’en rapporter au ministère de l’Indus
trie. Des exigences d’ordre technique régis
sent la teneur canadienne en tenant compte 
des exportations par rapport à la production.

M. Lefebvre: A mon avis, monsieur le pré
sident, il importe de.. .

Le président: Monsieur Lefebvre, je 
demande à M. McIntyre, du ministère de l’In
dustrie et du Commerce, de répondre à vos 
questions.

M. Lefebvre: Ce serait rendre service au 
Comité.. .

Le président: Il pourra peut-être nous indi
quer quels sont les engagements que les socié
tés canadiennes n’ont pu tenir.

M. MacIntyre: Monsieur le président, je 
suis bien prêt à répondre aux questions, mais 
ne serait-il pas plus avantageux si, à l’inten
tion des membres du Comité, on préparait un 
résumé sur la nature de l’accord et sur son 
but, de façon à pouvoir en mieux mesurer les 
effets?

Le président: Si vous y consentez, monsieur 
McIntyre, ce serait là une bonne façon de 
commencer notre prochaine séance. Nous 
poursuivrons notre interrogatoire et, dès le 
début de la prochaine séance, vous nous 
exposerez votre résumé.

Le président: Monsieur Cafik.
M. Cafik: Je ne sais pas quelle forme pren

dre la réponse du témoin, mais si elle doit 
être écrite, il nous serait utile d’en avoir 
copie avant la prochaine séance. Je proposerais 
qu’il nous en fasse tenir copie avant la pro
chaine réunion.

N,
Le
°Us

Président: Attention, ici, messieurs.
r nous engageons dans une voie dange- 
9 Use- Je pense que la question se rapporte 
Pu* sec^eurs dans lesquels les sociétés n’ont 

tenir leurs engagements.
M. Lefebvy -cieovre: Je peux, pour vous aider, 

dé U^Gr quelques explications. Un nouveau 
^Clet du conseil a été adopté qui ressemble à
6reCOrd déjà signé en 1965- Après leS tr°iS
C.ières années, on a trouvé qu’à l’égard de 
été a*ns secteurs nous avions probablement 
là igr°p sévères dans l’accord original. Est-ce

* 104o 
Le

rsison?

4]
M, î ,
r6g abarge: Pour savoir quels sont les cri- 

es Plus importants, je pense qu’il fau-

pl'ésident: Monsieur Labarge.

Le président: Est-ce là le vœu du Comité?
Des voix: Convenu.
M. Leblanc (Laurier): Je vois qu’à notre 

prochaine séance, M. McIntyre doit comparaî
tre comme témoin. Je pense qu’il nous serait 
utile de l’entendre en premier lieu, car l’in
terrogatoire pourrait alors prendre une autre 
tournure.

Le président: M. McIntyre consent.
M. McIntyre: Monsieur le président, des 

explications que vous m’avez données, j’ai 
conclu que nous aborderions le paragraphe 
148. En conséquence, j’ai pris la liberté de 
préparer des documents qui expliquent tous 
les aspects de la formulation et de la rédac
tion de l’accord, y ajoutant les plus récentes 
statistiques que nous avons du BFS. J’ai des

20370—2
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copies en nombre suffisant pour tous les mem
bres du Comité. J’ai cru que cette façon de 
procéder vous serait utile pour mieux com
prendre la raison d’être et la nature de l’ac
cord sur les produits de l’automobile et des 
buts qu’il n’atteint pas. En conséquence, si 
vous en convenez, mes remarques ne porte
ront que sur un bref résumé de la nature de 
l’Accord par rapport au paragraphe susmen
tionné.

M. Winch: Il n’y a pas si longtemps, mon
sieur le président, vous nous avertissiez de ne 
pas «nous mêler des lignes de conduite» puis
que notre étude ne concerne que 80 millions 
de dollars.

Le président: Vous pourriez le déposer 
maintenant?
• 1045

M. McIntyre: Oui.
Le président: Vous pouvez poursuivre.
Mr. McIntyre: Ce programme est en vigueur 

depuis trois ans et demi environ, et a apporte 
une transformation totale dans l'économie 
canadienne. Je voudrais en conséquence 
m’expliquer sur certaines statistiques du BFS 
déjà mentionnées, parce qu’elles ne donnent 
pas une idée juste de la situation en raison 
des différences de catégories.

M. Gray: Mais, pour bien connaître la 
source de ces 80 millions, il nous faut connaître 
les faits. Vous l’avez dit vous-même.

M. Winch: S’il nous faut traiter d’une ligne 
de conduite, alors je suis bien disposé à en 
discuter.

M. Leblanc (Laurier): Nous le saurons après 
l’exposé de M. McIntyre.

M. Winch: L’entendre m’intéresse.
Le président: Allez-y, monsieur McIntyre.
M. Mclntye: Messieurs, comme l’a fait 

observer M. Long et, à certains égards, mon
sieur Labarge, l’accord canado-américain 
relatif aux produits de l’automobile résulte de 
certaines tentatives qui ont commencé vers le 
milieu des années ’30 dans le dessein d’amé
liorer la position de l’industrie canadienne de 
l’automobile et le rôle qu’elle joue dans "l’es
sor de l’économie du pays. Au début des 
années ’60, la commission Bladen a défini les 
conditions qui permettraient à cette industrie 
de jouer un plus grand rôle dans l’économie 
nationale. Entre autres nombreux facteurs, la 
commission Bladen a cru que l’industrie de 
l’automobile n’apportait pas assez à l’écono
mie et que, plutôt, elle en retirait beaucoup 
trop. Le gouvernement du jour a alors pré
senté un régime limité d’entrée en franchise 
des pièces de transmission automatique et 
de moteurs, ainsi qu’on en a fait état antérieu
rement. Un an plus tard, un nouveau projet 
allait s’étendre aux automobiles et aux pièces.

Mais vu les plaintes formulées par les 
États-Unis à l’égard de ce dernier projet, les 
deux pays, après des pourparlers, ont signé 
l’accord canado-américain sur les produits de 
l’automobile. Le document que je mets à 
votre disposition, monsieur le président, ren
ferme copie de cet accord. Je ne sais trop si 
je dois vous le présenter maintenant.

En premier lieu, précisons que les exporta- ; 
tiens canadiennes sont passées de 200 mh" 
lions de dollars qu’elles étaient en 1964 à 2-4 
milliards, en 1968, soit une augmentation de 
2,400 p. 100. Le commerce entre les deux Va^s. i 
est passé de 818 millions de dollars à 5 3 
milliards de dollars et continue sa march6 
ascendante. Le nombre des emplois a aug' 
menté de 69,000 environ à 100,000, et il eS 
probable qu’un nombre à peu près égal d’em- 
plois ont été indirectement créés par cett6 
expansion.

L’industrie de l’automobile s’est enrichie d 
plus de 100 nouvelles fabriques, cependa1} 
que 185 autres ont pris une expansion en*rant 
nant de vastes immobilisations qui atteign6 
presque le milliard de dollars.

L’accord, dont vous aurez copie, visah 
ouvrir le marché nord-américain aux produ 
de l’automobile, ce qui permettrait de tirer ^ 
meilleur profit qu’offrait la spécialisation' { 
l’avantage des deux pays qui y participerai 
sur une base juste et équitable. Les réab t
tions jusqu’ici sont impressionnantes-^
motivent nos louanges envers la direction 
entreprises et les ouvriers de l’industrie ca 
dienne—mais il faut se rappeler qu’il re^ 
encore beaucoup à faire pour que, Par »s, 
nouvelles structures et de nouveaux eff°r le 
nous puissions soutenir la concurrence 511 
marché nord-américain et atteindre les 0"J 
tifs que nous nous sommes fixés.

■t l’eh'L’accord, vous le constaterez, prevon 
1rée en franchise de produits désignés P1 yg 
nant des deux pays. Chacun des deux P „ 
impose des conditions visant à protéger ,jfg 
industrie. Le Canada, pour certains 111 
d’ordre économique, limite sa participa u. 
en vertu de l’accord aux fabricants de ve 
les automobiles.

Pour être admissible au program1116 ,aj- 
fabricant canadien devait satisfaire à c ceg 
nés conditions. On a parlé brièvement * 
conditions; il devait être un fabricant, c _rt 
dire qu’il devait y avoir un certain raP

je
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entre ce qu’il fabriquait et ce qu’il vendait au 
Canada, il devait y avoir une certaine teneur 
canadienne qui ne devait pas être moindre 
que ce qu’elle était en 1964, et il devait assu- 
rer le gouvernement qu’à mesure que son 
entreprise prendrait de l’expansion, il aug
menterait la teneur canadienne de son propre 
Produit et (ou) qu’il achèterait plus des four
nisseurs canadiens selon certains niveaux.

En outre, on a exigé des grosses entrepri
ses, en sus de tout cela, qu’elles augmentent 

260 millions de dollars la teneur cana
dienne globale de leur produit. Ces condi- 
. °#ns, qui varient d’un fabricant à l’autre, ont 
eié choisies pour encourager les investisse
ments d’expansion, l’emploi et l’exportation à 
Un taux aussi élevé qu’il était considéré rai
sonnable à cette époque. Au cours des pre
mières années du programme, nous avons 
constaté que, non seulement avions-nous été 
r°P sévères dans l’établissement de certaines 
e. nos conditions (je ne crois pas que cela 
0lt particulièrement anormal), mais que nous 

/ms étions complètement trompés quant au 
mps requis pour la restructuration de 
anufactures de cette importance.
Üne nouvelle installation de production 
automobiles ou de pièces importantes exige 

capitaux énormes, et une ou deux années 
Parachever, et durant ce temps, le rende- 

®nt et la productivité diminuent temporaire- 
ent, ce qui diminue les chances de la com- 

j, §nie de remphr toutes les conditions de 
ccord. Afin de déterminer si une compagnie 

,P°nd à la définition de «fabricant» sur une 
tr.Se annuelle, nous avons encouragé l’indus- 
q c à se limiter au genre de restructuration 
^ l. Pourrait être en place et en production en 
qQ ‘Ps d’un an. Heureusement, plusieurs de 
rçS, c°mpagnies ont vu la nécessité de leur 
PoiirUCturation et ont pris le ris(ïue nécessaire 
q^.r la réaliser sur une échelle assez vaste 
de i> Ur Permettrait de tirer plein avantage

1 Accord.
* 1050

EnPag . aëissant ainsi, un bon nombre de com- 
èté les °nt rencontré les difficultés qui ont 
Vousmentionnées et que je vais reprendre pour 
av6ç' Ee ministère a travaillé étroitement 
g6n les industries qui ont dû faire face à ce 

6 de difficulté.
eh(.s s membres de l’industrie nous ont appro- 

nous sommes allés les voir afin de 
dire *^°r avec eux, et il me fait plaisir de 
t>hé dans bien des cas, nous avons triom- 
Casi j~es difficultés. Toutefois, dans chaque 
dlem °Us savons que les fabricants ont pleine- 
dée6<, ' coalisé les objectifs de l’accord, non pas 
'JVi0riSaircment par les moyens que nous 

s d’abord prévus, mais en compensant

l’impossibilité temporaire de répondre à une 
condition par de bien plus grandes réalisa
tions, en répondant à une autre condition.

Dans le cas des compagnies mentionnées 
dans le rapport de l’Auditeur général cou
vrant la période se terminant le 31 juillet 
1968, ces compagnies ont non seulement 
atteint leur objectif général, mais en tant que 
groupe, leurs entreprises ont dépassé l’objec
tif de 260 millions de dollars fixé pour l’en
semble de l’industrie.

Étant donné que nous sommes responsables 
de l’administration de l’accord, il était essen
tiel que nous examinions ce qui serait arrivé 
si nous avions adopté une attitude rigide et 
perçu les droits. L’imposition intégrale de la 
peine tarifaire aurait réduit les investisse
ments. Je crois que la chose est évidente et 
qu’elle aurait causé une perte formidable 
d’emplois que nous avons évaluée dans notre 
analyse entre 2,000 et 3,500 emplois. Elle 
aurait réduit de beaucoup notre commerce 
d’exportation et, de plus, elle aurait causé la 
faillite de cinq compagnies canadiennes en 
voie d’expansion, ce qui aurait touché sérieu
sement les fournisseurs de ces compagnies.

Le Décret sur les tarifs des véhicules auto
mobiles CP 1969-172 change de deux façons la 
définition d’un fabricant. Premièrement, là où 
les conditions originales étaient, comme nous 
l’avons dit, trop rigides ou anormales, et 
deuxièmement il restreint cette nouvelle dé
finition à la période du début se terminant le 
31 juillet 1968. Ces compagnies qui, à mon 
avis, ont fait plus qu’atteindre pleinement 
leurs objectifs répondent à la définition de 
«fabricant» durant cette période.

Je n’hésite pas à dire que ce geste est dans 
le meilleur intérêt de l’économie nationale, et 
que certaines de ces compagnies sont en train 
de planifier une autre expansion qui augmen
tera de nouveau l’emploi et le commerce. Ceci 
ne se serait pas produit si nous n’avions pas 
eu la première expansion. Nous prévoyons 
que ces fabricants n’auront aucune difficulté à 
répondre aux conditions actuelles du 
programme.

Le président: Avez-vous terminé, monsieur 
McIntyre.

M. McIntyre: Oui. Voulez-vous que je m’a
dresse maintenant aux genres particuliers de 
problèmes qui .. .

Le président: Non. Veuillez répondre à la 
question de M. Lefebvre.

M. Lefebvre: Oui.
M. McIntyre: Je crois que j’y ai répondu en 

termes généraux. Il s’agit d’un programme
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très considérable qui touche de grandes com
pagnies qui produisent des milliers de véhicu
les et emploient plusieurs milliers de person
nes. Il touche des petites compagnies qui pro
duisent moins de 100 véhicules et emploient 
moins de 50 personnes.

M. Winch: Puis-je poser une question 
supplémentaire?

Le président: J’en ai deux en même temps. 
M. Winch et ensuite M. Cafik.

lars? Vous ne croyez pas qu’elle sera requise 
à l’avenir.

M. McIntyre: De toute façon, je ne consi
dère pas ceci comme une subvention.

Le président: Il s’agit là d’une question plu
tôt hypothétique et je crois que nous devrions 
la passer.

M. Winch: Monsieur le président, 80 mil
lions de dollars ne sont hypothétiques.

M. Winch: Cette déclaration est très inté
ressante. Puis-je vous demander si, étant 
donné la présentation que vous avez faite et 
l’avenir que vous envisagez, vous croyez, 
parce que vous nous avez donné une opinion 
personnelle, qu’un autre CP 1969-172 sera 
requis à l’avenir, ou si vous croyez que l’in
dustrie de l’automobile sera dans une position 
telle que l’accord original sur les tarifs pourra 
être mis à exécution?
• 1055

M. McIntyre: Très bien. A titre d’opinion 
personnelle, je dirais que je suis satisfait du 
taux d’accroissement actuel. Je ne vois 
aucune raison qui empêcherait mon industrie 
de faire concurrence et de continuer la res
tructuration pour faire concurrence sur les 
marchés américains, allemands, japonais et 
italiens. Dans ce cas, nous n’aurions pas 
besoin d’un tel décret du conseil à l’avenir. 
Toutefois, pour essayer de répondre à la 
question, une ou deux choses qui sont hors de 
mon pouvoir et de celui de la compagnie 
entrent en jeu.

Une de celles-ci, messieurs, c’est que nous 
avons conclu un accord commercial. Nous n’a
vons pas seulement augmenté notre commerce 
au nord et au sud, avec tous les engagements 
que cela comporte en tarifs et responsabilités, 
mais nous dépendons beaucoup plus qu’aupa- 
ravant des mesures prises par les deux pays.

Celle qui touche grandement notre indus
trie et qui lui rend difficile la tâche de répon
dre aux conditions -établies, c’est la situation 
ouvrière des autres pays sur laquelle nous 
n’avons aucun pouvoir. Puisque je fais le 
libre commerce dans ce pays, je dépends 
beaucoup des conditions dans ce pays. Même 
aujourd’hui, je surveille certaines compagnies 
avec beaucoup de soin à cause de l’effet des 
grèves au sud de la frontière sur notre 
exploitation, mais je crois que ma première 
question était encore juste.

M. Winch: Si je comprends bien, vous 
croyez et vous espérez que l’industrie, à l’ave
nir, n’aura pas besoin d’une subvention fédé
rale indirecte comme ces 80 millions de dol

Le président: Non. Nous y reviendrons, 
monsieur Winch. Monsieur Cafik.

M. Cafik: Merci, monsieur le président. J’al 
bien goûté la déclaration de M. Mclntyr® 
aujourd’hui et elle m’a très impressionne- 
Pourrait-il indiquer si certaines circonstances 
inusitées, surtout en ce qui concerne cette 
compagnie qui devait presque 75 millions de 
dollars, ont causé cette incapacité de rempl» 
les conditions de l’accord, et nous citer ces 
circonstances, s’il y a lieu? Par exemple» 
a-t-il eu des grèves (s’il y en a eu, je crois 
que ce serait compréhensible) ou des chan
gements dans les installations ou des choses 
du genre? Avez-vous des précisions qui pou1' 
raient nous rendre la chose PlU‘ 
compréhensible?

Le président: Monsieur McIntyre.
M. McIntyre: Oui. Chaque compagnie al 

Canada a dû se restructurer en très peu, 
temps afin d’entrer en concurrence, ou d’es^ 
sayer de faire concurrence aux compagn1 
américaines établies qui investissent con 
nuellement les capitaux requis pour mainte» 
leurs usines à jour et faire concurrence a 
usines les plus modernes du monde.

Dans quelle mesure l’industrie doit-elle 
moderniser? Il est évident qu’une gran^e 
société se doit de le faire plus qu’une autre ^ 
moindre importance, mais toutes les con3!L, 
gnies doivent faire face au même proble 
Dans plusieurs de nos compagnies d’inffi 
tance moyenne, par exemple, l’investissen"1 
de capitaux dans ces usines équivaut à PjgS 
de 5 ou 10 fois le résidu à répartir ent?e uï! 
actionnaires de la compagnie. C’est in ^

C’est la mesure de l’expansion qui dod- e{] 
produire si, en fait, vous voulez entr,elsSis- 
concurrence sur ce marché. Si vous rfu b\eS 
sez, les avantages sont très conside’-a^ 
dans le domaine de l’emploi, de l’avance _ 
de la technologie de la fabrication et de ^ 
croissement de la production, condition5 ,j, 
aident toutes à relever le niveau du b8 s. 
leur, le niveau de votre production et l6^^. 
pect qu’on vous accorde dans les cercles eJJ 
merciaux du monde. La compagn16 
question
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M. Winch: Elle appartient aux Américains, 
h’est-ce pas?

M. McIntyre: Oui.
M. Wynch: Est-ce qu’elle emploie des Cana

diens? La compagnie appartient aux Améri- 
c&ins et c’est une chose importante vu ce que 
vous avez dit au sujet de la concurrence 
américaine.

Le président: Très bien, messieurs, nous 
devons ajourner dans une minute, alors veuil
lez permettre à M. McIntyre de finir. Il est 
onze heures.

M. McIntyre: Toutes les compagnies, toutes 
6s grandes compagnies .. .

M. Winch: ... appartiennent aux Améri
cains.
* 1100

M. McIntyre: .. . ont entrepris de se res- 
rUcturer afin de tirer plein avantage de l’ac- 

c°rd. Le genre de restructuration qu’elles ont 
Otrepris ne pouvait être réalisé en moins 

5 un an.

Le président: Je crois que nous allons ter- 
miner sur ce point, monsieur McIntyre. Je 
cgrette, mais le temps est écoulé. Je voudrais 

vaire adopter deux motions juste avant que 
k°üs partiez, si le Comité est d’accord. D’a- 
0rd, il est proposé que le rapport du sous- 
°mité du programme et de la procédure,

déposé à notre séance du 3 juin 1969, soit 
adopté.

M. Lefevre: De quoi parlez-vous? Je ne 
puis être d’accord...

Le président: Un certain nombre de rap
ports devaient être rédigés. Vous vous souve
nez que le sous-comité devait préparer trois 
rapports à la Chambre; il devait engager un 
ingénieur-conseil et au moins deux de ses 
membres devaient visiter le Bonaventure 
séparément. Donc, il a été proposé que le 
rapport du sous-comité du programme et de la 
procédure, déposé à notre séance du 3 juin 
1969, soit adopté. Nous l’avons tous adopté 
alors.

La motion est adoptée.
Le président: Voici l’autre proposition, si 

vous êtes d’accord: que le sous-comité du pro
gramme et de la procédure soit autorisé à 
siéger dans divers endroits et que le secré
taire du Comité et le personnel nécessaire 
accompagnent les membres. Cette proposition 
découle de la suggestion du sous-comité que 
deux de ses membres accompagnent l’ingé
nieur-conseil pour visiter le Bonaventure et 
vérifier certains des témoignages.

La motion est adoptée.
Le président: Messieurs, la séance est levée. 

Nous continuerons sur le même sujet jeudi 
matin.

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969
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[Texte]
PROCÈS-VERBAL

Le jeudi 12 juin 1969 
(48)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 36 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Crouse, Cullen, Flemming, Gray, Hales, Leblanc 
(Laurier), Lefebvre, Major, Mazankowski, Noble, Noël, Rodrigue, Winch—(14).

Aussi présent: M. Roy (Timmins).

Témoins: M. R. C. Labarge, sous-ministre (douanes et accise) et M. A. R. 
Hind, sous-ministre adjoint (douanes et accise), du ministère du Revenu 
national; M. R. Y. Grey, sous-ministre adjoint, programmes internationaux, 
tarifs et commerce, du ministère des Finances; M. G. R. Long, auditeur général 
adjoint; M. E. A. McIntyre, directeur général, direction du transport mécanique, 
du ministère de l’Industrie et du Commerce.

Le Comité consent à ce que le sous-comité du programme et de la pro
cédure juge s’il est opportun d’inviter le ministre de l’Industrie et du Com
merce, le ministre des Finances ou le président du Conseil du Trésor à com
paraître devant le Comité pour donner des explications concernant le décret 
C.P. 1969-172 du 28 janvier 1969.

M. Winch propose,
«Que l’auditeur général soit chargé de fournir le nom des compagnies dont 

il est question au décret C.P. 1969-172 du 28 janvier 1969 et les montants 
exacts remis pour chaque compagnie.»

Et le débat se poursuivant, M. Gray propose,
«Que la prise en considération de la question soit remise jusqu’à ce que 

1 on obtienne une opinion légale sur le sujet.»

La proposition dilatoire est rejetée: pour, 6; contre, 7 y inclus la voix 
du président.

La question, étant posée, est agréée.
L’auditeur général adjoint fournit l’information demandée.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du Président.

Le secrétaire du Comité,
Edouard Thomas.

43—3
20570—11
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TÉMOIGNAGES

(Enregistrement électronique)

• 0937
Le jeudi 12 juin 1969

Le président: Messieurs, si vous voulez 
bien faire silence, nous allons ouvrir la séance 
en reprenant là où nous en étions à la der- 
hière réunion. Nous étions à examiner le 
Paragraphe 148 du rapport de 1968 de l’Audi
teur général, qui se trouve à la page 98 et qui 
a intitule: «Privilèges accordés aux fabricants 
ae véhicules automobiles». Au moment où 
hous avons ajourné la séance, M. Lefebvre 
avait posé à M. McIntyre des questions dans 
ie sens suivant: quels sont les engagements 
que les fabricants d’automobiles n’ont pas pu 
aair, et s’agissait-il de la valeur canadienne 

ajoutée ou du rapport entre la production et 
es ventes? M. McIntyre a fait une déclara- 
l°n> et nous en étions là. M. Lefebvre termi- 
era et, ensuite, la parole sera à M. Noël.
Mais avant de passer à l’interrogatoire, je 

?etlse que si le Comité doit faire une étude 
°uillée et complète de cette question, nous 
evrions avoir les noms des 14 compagnies et 

a montant d’argent qui a été remis à chacune 
ailes. Quand nous aurons fini d’interroger le 

ministère de l’Industrie et du Commerce, 
°üs devrions interroger le ministère du 

t;.vvCriu national en ce qui concerne la comp- 
~ilité de l’administration. Comment en 

J^-on arrivé à ce chiffre estimatif de $80 
jülions? Quelle sorte de comptabilité fait-on? 
si autres questions de ce genre. Je soumets 

mplement la chose à la réflexion du Comité, 
ayez-vous que ce soit la bonne façon de 

. °céder? Si oui, nous allons procéder ainsi. 
l0nsieur Winch?

^'ncb: Permettez-moi de faire un com
te^ aire, monsieur le président. Je suis entiè- 
dircCl}t d’accord avec ce que vous venez de 

ij°rs<3ue nous aurons le quorum, j’espère 
1’Audq.Uelqu’un proposera qu’on demande à 
gnemlteur général de nous fournir ces rensei- 
9Ue nents- En outre, monsieur, j’aimerais dire 
Utie -.°Us voulons tous, j’en suis certain, faire 
tatits Ude /ouillée de ce sujet des plus impor- 
fohüs rria^s étant donné qu’il s’agit d’une 
fabrice de quelque 80 millions de dollars aux 
S’aSir de véhicules automobiles, il a dû 

d une décision de politique. Vous savez,
1 0940

rmci°Ur président, qu’il est admis en 
Pe que les sous-ministres, les sous-chefs

des ministères et les employés du gouverne
ment ne peuvent répondre aux questions tou
chant les politiques, ni les commenter. 
Comme une politique portant sur 80 millions 
de dollars est de très grande importance, il 
est nécessaire, je pense, que nous interrogions 
le ministre de l’Industrie et du Commerce, le 
ministre des Finances et le président du Con
seil du Trésor pour qu’ils nous expliquent la 
politique à la base de ce fait, et c’est la 
demande que je formule.

Le président: Peut-être que le Comité vou
dra que le comité directeur étudie cette sug
gestion d’abord. Monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: Je suis d’accord avec M. 
Winch sur le fait que nous devrions peut-être 
demander au ministre de venir témoigner, 
car, comme chacun le sait, les hauts fonction
naires du ministère ne peuvent prendre posi
tion sur une question de politique. Ils sont en 
poste pour mettre les politiques en pratique 
et non pour dire si elles sont bonnes ou non.

Le président: Il conviendrait que le Comité 
donne instruction à son président d’inviter le 
ministre des Finances et le ministre de l’In
dustrie et du Commerce à venir témoigner.

M. Winch: Et le Conseil du Trésor.
Le président: Et le Conseil du Trésor. 

Est-ce le désir du Comité?
Des voix: D’accord.
Le président: J’ignore quand nous aurons le 

temps de le faire. Le temps nous presse. 
Cependant, peut-être que si le travail avance 
bien ce matin, nous pourrions essayer d’orga
niser cet interrogatoire pour notre prochaine 
réunion.

M. Winch: Comme nous avons le quorum, 
pourrions-nous rapidement régler la question? 
Je pense qu’elle est de la plus grande impor
tance. Quatre-vingts millions de dollars sont 
en cause. On nous a informé que 75 millions 
sont allés à l’une des 14 compagnies. En 
outre, la plupart de ces compagnies, sinon 
toutes, sont la propriété d’Américains. 
Compte tenu de tout cela, je pense qu’il est 
nécessaire, pour comprendre la question en 
son entier, que nous ayons les noms des 14 
compagnies et les montants qu’on a remis à

797
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chacune d’elles. Je propose donc que nous 
demandions à l’Auditeur général de fournir 
ces renseignements au Comité.

Le président: Étant donné le fait que nous 
n’avons pas besoin d’un second proposeur 
pour cette motion, je vais la soumettre soit à 
la discussion, soit au vote. Monsieur Noël, 
désirez-vous parler sur la motion?
[Texte]

M. Noël: Monsieur le président, avant de 
procéder à la mise aux voix de cette motion, 
j’aimerais bien vous poser une petite 
question.

A la lumière de ce qu’ont dit mardi der
nier, MM. Labarge, Hind et McIntyre, après 
lecture du bulletin d’information que nous 
avons reçu hier, n’est-il pas dans l’ordre que 
le Comité des comptes publics examine les 
rapports de l’Auditeur général pour ce qui a 
trait aux privilèges accordés aux fabricants 
de véhicules automobiles, non seulement dans 
l’optique de la politique fiscale, mais aussi 
dans celle de la politique commerciale et éco
nomique du Canada?

N’est-il pas dangereux, d’attacher trop 
d’importance à l’encaissement de revenus de 
douanes si, dans notre esprit, nous ne tenons 
pas compte des bons effets des mesures prises 
qui relèvent de notre politique commerciale 
et économique?

Le problème est excessivement complexe et 
doit être examiné froidement, sous tous ses 
angles, en tenant compte des résultats obte
nus à ce jour et de ceux à venir. Si nous nous 
en tenons uniquement aux $75 ou $80 millions 
dont il est fait mention à la page 88, paragra
phe 3 du rapport de l’Auditeur général pour 
l’année 1968, ne courons-nous pas le risque de 
faire fausse route?
[Traduction]

Le président: Monsieur Noël, votre question 
n’est pas aussi petite que vous l’aviez laissé 
entendre, mais je suis content d’avoir entendu 
vos commentaires sur le sujet.
• 0945

M. Lefebvre: Je suggère, monsieur le prési
dent, que le Comité directeur obtienne un 
avis juridique sur la question avant que nous 
passions au vote. Je pense que nous touchons 
à des renseignements confidentiels. Tout con
tribuable peut voir son nom cité en public au 
Canada, qu’il ait ou non payé ses taxes, ou 
même si on lui a donné quittance. Il y a 
plusieurs cas de ce genre au Canada, vous le 
savez, comme dans tout autre pays. Je ne 
pense pas qu’un renseignement ce ce genre 
ait jamais été rendu public auparavant. Je 
pense que nous ferions mieux de solliciter un 
avis juridique là-dessus.

Le président: Monsieur Lefebvre, je viens 
de vérifier à ce sujet et on m’informe que 
nous, ou tout comité, n’avons pas besoin d’un 
avis juriduque dans un cas de ce genre. Nous 
avons le droit de poser toute question qui 
pourrait être posée en Chambre.

M. Lefebvre: En outre, monsieur le prési
dent, je pense que c’est le montant d’argent 
en cause qui importe, non les noms des com
pagnies ou des individus. Ce qui importe, 
c’est de savoir si, oui ou non, nous, comme 
Comité, allons décider d’oublier la perte de ce 
montant d’argent.

Le président: La Loi sur l’administration 
financière stipule que toute remise de droits 
doit être signalée dans le Livre bleu des 
comptes publics. Par conséquent, il faut que 
les remises de ce genre soient signalées dans 
les Comptes publics; elles deviennent alors un 
renseignement public, si je comprends bien 
Pour expliquer davantage, dans le rapport de 
1967 de l’Auditeur général, on signalait que 1® 
société Volkswagen avait bénéficié d’une 
remise de $2,250,000, et ce montant a été 
porté dans le Livre bleu sous le nom de 1® 
Société Volkswagen. Il me semble donc que 
ces compagnies ne présentent pas un cas 
différent de celui-ci.

M. Gray (Essex-Ouest): Monsieur le prés* 
dent, puis-je dire quelque chose à ce suj61. 
L’objet de la motion peut être ou ne pas être 
bien fondé ou rattaché au point fondament® 
qui nous occupe. Peut-être que, comme vou 
dites, nous pouvons poser cette question. K 
n’est pas le point. La question est de savoir ^ 
ceux que nous interrogerons seront ten a 
légalement de répondre? M. Tom Lefebvre 
avancé une raison possible pour laquelle 1 
ne seraient peut-être pas tenus de répond1 ' 
vous avez avancé une raison pour laquelle t 
seraient peut-être tenus de répondre. Tout 
que cela prouve, à mon avis, c’est qu’il serf ^ 
souhaitable que nous demandions au conn 
directeur d’étudier la question, de sollic1^ 
l’avis du conseiller juridique du Parleme^ 
M. Ollivier, et de faire rapport. On peut Pe ■ 
être établir une distinction entre un rens 
gnement publié dans les comptes public® ^ 
un renseignement qui ne Ta pas encore fte- 
pense que nous touchons à un grand prinC
qui s’appliquerait non seulement à ces coinP.n 
gnies, lesquelles n’ont peut-être pas pt 
d’une sympathie particulière, mais égaleI^oP- 
à des questions intéressant peut-être leS 
tribuables du Canada. Nous devrions 
assurer que nous ne créons pas un prec je, 
contraire à l’esprit de notre législation n- u 
tant celle qui concerne l’impôt sur le re 
que celle qui concerne les droits de douan 

M. Winch: Monsieur le président, Pe^0(tS 
tez-moi de signaler que nous ne dern8 
pas un renseignement qui tombe sous 1®

|
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lation de l’impôt sur le revenu et de l’impôt 
sur les sociétés. Nous cherchons un renseigne
ment qui concerne une remise de droits tari
faires. Le montant est considérable: 80 
millions de dollars. Cependant, j’aimerais si
gnaler que de ce montant, 75 millions consti
tuent une remise à une seule compagnie. Je 
crois que si nous voulons faire une étude en 
Profondeur et faire du bon travail, nous avons 
le droit de connaître cette compagnie. Je ne 
v°is pas comment nous pourrions prétendre 
avoir examiné la question en profondeur si 
Pous n’étudions pas ce qui est, en fait—bien 
Sue M. MacIntyre n’aime pas le terme—une 
subvention versée à une compagnie, et les rap- 
P°rts qu’il y a entre cette subvention et la 
structure et l’état de ses bénéfices, surtout 
'lu’il s’agit d’une compagnie américaine. J’ai 
toujours cru, et cette conviction a été renfor
ce plus d’une fois par M. Long et par M. 
Henderson, que dans un cas de ce genre, nous 
avons le pouvoir de demander qu’on nous 
°nne le renseignement. Je pense que nous 
aisons un bien piètre travail si, dans le cas 
un montant de cette envergure payé à une 

°mpagnie, nous n’obtenons pas tous les ren- 
eignements voulus. Le Comité ne peut pas 
rendre une décision, porter un jugement, ou 
Voir une vue juste de la situation s’il ne 
sPose pas de toutes les données.
,Le Président:

former qu
tueliement.
M.

Monsieur Gray, je dois vous 
que nous débattons la motion

vou Gray (Essex-Ouesi): Il serait bon que 
s informiez M. Winch de la même chose.

président: Très bien.
Winch: Je parlais sur la motion.

Le Président: C’est bien ce que je pensais.
* 0950

M. Winch: Ma motion demande qu’on nous 
Urtiisse les noms et les montants.
**• Gray (Essex-Ouest): Monsieur le prési-

,ent,
’une

^hs
U’iih"!.81’ c°nime le dit M. Winch, nous parlons 

subvention, nous devons alors étaler 
avant e cours de notre discussion tous les 
^Unici865. ,que ies ouvriers canadiens, les 

canadiennes et l’économie cana- 
^nc ont tirés de...

*°rs ^ ^inch; m. MacIntyre nous a servi cela°rs de
Le

notre dernière réunion.
Président: A l’ordre!

Vr?-Gray (Essex-Ouesi): J’aimerais poursui- 
P°ut comité, qu’il s’agisse du comité de 

CQrni,,6s Publics, du comité des finances ou u 
trUrn e des transports, est simplement un ms- 
avZ? nt de la Chambre. J’aimerais savoir 

certitude si en posant cette question

nous pouvons poser toutes les questions que 
nous voulons—celui à qui on la posera sera 
tenu de répondre ou non, et si nous avons le 
droit d’insister pour qu’il réponde. Si la 
Chambre a légalement le droit de le faire, il 
est certain, je pense, que le Comité le peut 
aussi. Je crois que c’est un point qui vous a 
probablement échappé, monsieur le président, 
et je serais d’accord avec vous si vous le 
souteniez. Je ne cherche pas à nier le bien- 
fondé d’avoir les noms de ces compagnies ni à 
nier le fait que ces noms sont peut-être sans 
rapport avec la question. Tout ce que je sug
gère, c’est que cette question soit confiée au 
comité directeur pour qu’il sollicite l’avis du 
conseiller juridique du Parlement, avis que le 
Comité pourra suivre ou ne pas suivre s’il le 
veut, et que le comité directeur fasse rapport 
au Comité à notre prochaine réunion, après 
quoi nous déciderons.

Le président: Y a-t-il d’autres commentai
res sur la motion dont le Comité est saisi? 
Monsieur Cullen.

M. Cullen: Monsieur le président, je désire 
appuyer ce que M. Gray a dit. Je suis relati
vement nouveau au Comité, mais si nous con
sidérons d’une part vos commentaires selon 
lesquels c’est la ligne de conduite qui a été 
suivie dans le passé, et d’autre part la remar
que de celui qui a dit qu’il s’agit d’une infor
mation confidentielle, je crois que c’est bien 
le moment de parler de zone obscure. A mon 
avis, nous perdons notre temps et nous nous 
sentirons frustrés si, après avoir posé la ques
tion, nous devons constater qu’on n’est pas 
tenu d’y répondre. Je suis d’accord avec M. 
Winch. Obtenons le plus de données possible, 
mais d’abord, il faut que nous sachions quels 
renseignements nous avons le droit d’exiger. 
J’aimerais que la question soit soumise au 
comité directeur afin qu’il sollicite un avis 
juridique.

Le président: Monsieur Leblanc.

[Texte]
M. Leblanc (Laurier): Monsieur le prési

dent, je crois qu’il est dangereux, dans le cas 
que nous étudions, de créer un précédent en 
ce qui a trait à la discrétion que doivent 
exercer les différents ministères qui perçoi
vent les taxes.

Les contribuables ont l’habitude de faire et 
leur rapport d’impôt et leur rapport à la divi
sion des Douanes et accise, confiants que les 
renseignements qu’ils fournissent sont absolu
ment confidentiels. Et, alors, je ne vois pas 
comment nous pourrions, nous, du Comité des 
comptes publics en particulier, créer un pré
cédent qui aurait pour effet de saper un peu 
la confiance des contribuables à l’égard des
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différents ministères auxquels ils doivent 
faire rapport, car, à mon avis, il y aurait 
danger que les renseignements donnés à ces 
ministères parviennent aux oreilles de con
currents. Je crois que nous devrions y réflé
chir davantage avant de voter en faveur de 
cette motion, je serais plutôt d’accord avec ce 
que M. Gray a dit, à savoir, de renvoyer cela 
au Comité des procédures, pour étude.
[Traduction]

Le président: Monsieur Flemming.
M. Flemming: Monsieur le président, j’ai 

écouté les arguments pour et contre. Il me 
semble que l’argument selon lequel cette com
pagnie est américaine n’est pas très valable, 
car peu m’importe qui sont les actionnaires 
d’une compagnie, ils sont tenus d’observer les 
lois du Canada et de s’y conformer.

En ce qui concerne le lien qu’il peut y avoir 
entre la question dont nous sommes saisis et 
la divulgation ordinaire de renseignements 
relatifs aux rapports d’impôt et autres choses 
du genre, je ne parviens pas à faire ce lien. 
Vous avez dit, monsieur, que vous avez étu
dié la question et constaté que, selon la loi, 
toutes les remises doivent être signalées dans 
les comptes publics. La Volkswagen s’est déjà 
soumise à cela et le montant a figuré dans les 
comptes publics de l’année où fut faite la 
remise. Il me semble que, quel que soit le 
montant de la remise, il y a une question de 
principe qui est en cause ici. Certainement 
que la compagnie dont il est question, quelle 
qu’elle soit, savait et était prête—elle a de 
bons avocats parmi son personnel—du 
moment qu’elle acceptait une remise ou 
qu’elle sollicitait une remise de ce genre, 
comportant un si gros montant d’argent, était 
prête, dis-je, à ce que ce renseignement soit 
divulgué au public. Dans l’état actuel de la 
question, je propose que nous votions pour la 
motion de M. Winch.
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Le président: Permettez-moi de dire à ce 
stade-ci que, lorsque j’ai fait cette remarque, 
j’ai dit: «Je suis prêt à reconnaître que j’ai 
tort...» Je voulais savoir si j’étais en terrain 
sûr. La Loi sur l’administration financière dit 
ceci:

Un état de chaque remise de mille dollars 
ou plus, accordée sous le régime du pré
sent article, doit être signalé à la Cham
bre des communes dans les comptes 
publics.

Et maintenant, dans les comptes publics de 
1968, volume II, à la page 44.19, on lit ceci: 
[Texte]

Volkswagen (Canada) Limited Toronto 
. .Remise, concernant 10,918 automobiles

Volkswagen importées au cours de la 
période s’étendant du 7 décembre 1964 au 
28 juillet 1965, des droits de douane et de 
la partie de la taxe de vente attribuable 
aux droits remis $2,187,532.

[Traduction]
Comme président, je ne peux faire de com' 

mentaires, mais je voulais signaler la chose à 
l’attention du Comité.

M. Gray (Windsor-Ouest): J’aimerais expo
ser un point très important, monsieur Ie 
président.

Le président: Monsieur Gray.
M. Gray (Windsor-Ouest): Vous avez laissé 

au moins un point obscur dans mon esprit- 
Est-ce que nous pouvons demander ce rensei
gnement même avant la parution des compte5 
publics, ou devons-nous attendre leur publi' 
cation?

Le président: Non, je ne pense pas Que 
nous devions attendre leur parution. Non5 
avons droit au renseignement.

M. Lefebvre: Monsieur le président, est-** 
possible de présenter cette motion avant 
nous ayons l’opinion de M. Olivier sur 
question?

Le président: Je le voudrais, monsiete 
Lefebvre, mais nous avons en ce moment un 
motion, et nous devons voter sur cet 
motion.

M. Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le Pr^e 
sident, je propose que le Comité soit saisi 
cette motion afin qu’il puisse recevoir ^ 
rapport du comité directeur sur la légalite 
la question, non pas nécessairement parce 1 
je m’oppose à ce qu’on nous donne ^ 
noms—c’est peut-être fort souhaitable--^^ t 
parce que cela pourrait créer un préced 
pour l’avenir. Je crois savoir qu’une m°sUr 
portant dépôt de document a préséance 
toute autre motion.

pi
Le président: Monsieur Crouse.
M. Crouse: Monsieur le président, aVj3aj5 

que M. Gray ne prenne la parole, je v°u 
parler sur la motion de M. Winch.

au*
Le président: Le Comité consent-il à ce 

M. Crouse parle sur la motion?
Des voix: D’accord.

Vs
M. Crouse: Le gouvernement a én°nCaut0' 

objectifs dans l’accord sur les produits 
mobiles. D’autres membres du Confite 
ont parlé de l’efficacité de cet accord,^, 
pour l’économie que pour l’emploi, et 
sus, il n’y a absolument aucune dise ^ 
Les fabricants d’automobiles n’ont P
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forcés d’accepter cette entente, et ils n’ont 
jamais prétendu l’avoir été. Ils ont conclu 
l’accord, connaissant d’avance les conditions 
Privilégiées dont ils jouiraient. Ces privilèges 
instituent maintenant, bien entendu, des 
sommes assez rondelettes et les usines sont 
bâties. En un sens, je pourrais appuyer la 
Paotion de M. Winch, à cause de l’usage de ce 
genre de subvention. J’aimerais souligner, 
comme de raison, que le gouvernement ne 
Possède aucun intérêt dans ces fabriques, car 
foutes les immobilisations appartiennent aux 
c°mpagnies d’automobiles. Cependant, quand 
Pous entendons parler de privilèges au mon- 
riant de 80 millions de dollars, nous, les chiensde Sarde de l’usage de l’argent des contribua-

es canadiens, nous devons être soucieux et 
°Us devons essayer de découvrir si ces remi- 
s sont faites selon les procédés normaux.
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crois profondément qu’il est impossiblede concéder de telles remises—80 millions dedollars, dont 75 millions de dollars à une 
eule compagnie—et d’oser espérer que le 

«rand public ne l’apprendra pas tôt ou tard. 
1 nous ne voulons pas être bloqués dans nos 
ravaux au sein de ce comité, nous devons 

c°hnaître les noms des compagnies qui ont 
l’argent afin qu’en retour nous puissions 

Pnifler si leurs opérations, relativement aux 
leces et à l’outillage reçus et qui leur ont

l'alu de telles remises, ont été réellementimplies
c°fd.
tout

en conformité des termes de l’ac- 
Nous nous intéressons d’abord et avant 

tam ^ ^’application de la loi, et non au mon- 
, 1 susmentionné. Pour ce motif, j’appuierais 

m°tion de M. Winch.
Président: Messieurs, la motion de M. 

vQ,ay a la préséance sur l’autre motion. Nous 
aj e!0tls sur la motion de M. Gray, qui se lit 
Sçç81' Que la motion de M. Winch soit dépo- 
°bt JUsclu’à ce que le comité de direction ait 

Cr*u une opinion juridique sur la question.

Plot ne cro:*s Pas que nous ayons besoin des 
p "le comité de direction». La motion de 

' Lrav j---  " ’ M. WinchSo -ay est donc: Que la motion de 
iuy ^®Posée jusqu’à l’obtention d’ui 

fdlque sur la question».
11 faveur de la motion de M. Gray?

une opinion

poivre? Et voilà, vous m’avez mis au blanc. 
sf Un vote ex æquo, 6 à 6.

V*- GraY: Monsieur le président, je P°u”a ,
to s sUggérer un moyen de sortir u 

leibme.
s^6 Président: Ce n’est pas nécessaire. Je 

c°ttiment voter.

Je vote contre la motion de M. Gray, con
formément à mes déclarations antécédentes.

Motion rejetée.
Le président: Voici la motion suivante, 

celle de M. Winch, qui se lit ainsi: Que l’Au
diteur général ou son adjoint soit chargé de 
fournir au Comité les noms des compagnies 
nommées dans le décret du conseil 1969-172, 
en date du 28 janvier 1969, ainsi que les 
montants remis à chaque compagnie.

En faveur de la motion?
M. Leblanc (Laurier): Monsieur le prési

dent, je pourrais peut-être clarifier un point. 
On lit dans le rapport de l’Auditeur géné
ral que le montant de 43.6 millions de 
dollars s’est accru au cours des années jusqu’à 
la somme possible de 80 millions de dollars. 
Quel est de fait le chiffre réel?

M. Winch: On nous a dit qu’il s’agit de 80 
millions de dollars.

M. Leblanc (Laurier): Je me demande s’il 
ne faudrait pas clarifier la motion?

M. Winch: On nous a dit à notre dernière 
réunion qu’il s’agissait de 80 millions de 
dollars...

M. Leblanc (Laurier): Bien . ..
M. Winch: ... et nous avons ici le décret du 

conseil qui mentionne 80 millions de dollars.

Le président: Monsieur Leblanc, que suggé
rez-vous? Réglons cela d’abord.

M. Leblanc (Laurier): Je me réfère aux 
derniers mots de la motion.

Le président: A ces mots «ainsi que les 
montants remis à chaque compagnie»?

M. Leblanc (Laurier): Oui, les montants 
réels, non les montants approximatifs.

Le président: Les montants réels?

M. Leblanc (Laurier): Oui.

M. Winch: Très bien.

Le président: D’accord, je vais lire de nou
veau la motion de M. Winch: Que l’Auditeur 
général ou son adjoint soit chargé de fournir 
au Comité les noms des compagnies nommées 
dans le décret du conseil 1969-172, en date du 
28 janvier 1969, ainsi que les montants réels 
remis à chaque compagnie.

En faveur?
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M. Gray: Monsieur le président, j’aimerais 
commenter brièvement ma propre décision. 
Autant que je suis concerné, je ne m’oppose 
pas personnellement à ce qu’on donne les
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noms si, comme vous dites, il y a obligation 
légale de les publier dans les comptes publics. 
Il reste ce point: seront-ils publiés plus tôt ou 
plus tard? En m’appuyant là-dessus, je veux 
réellement appuyer la motion de M. Winch. 
Cela nous permettra peut-être de connaître 
les noms, même avant que l’Auditeur général 
revienne et les tire de ses dossiers. Nous 
devrons vérifier cela.

Le président: Après le vote sur la motion, 
je suppose que nous pourrons peut-être déci
der qui doit donner les noms.

Êtes-vous prêts à voter, ou préférez-vous 
entendre M. Long? Je crois qu’il faut voter. 
Vous savez tous l’objet de ce vote. Tous ceux 
qui appuient la motion de M. Winch? Contre?

Motion adoptée.

Le président: Merci de ne pas m’avoir mis 
une seconde fois dans une situation 
embarrassante.

Monsieur Long, le Comité vous présente 
donc certaines demandes, à titre d’Auditeur 
général adjoint.

M. Long: Monsieur le président, quand je 
vous ai demandé la permission de dire quel
ques mots avant le vote, je pensais à la ques
tion des montants exacts. Il n’y a pas de 
doute dans mon esprit que l’Auditeur général, 
fonctionnaire du Parlement, doit satisfaire de 
son mieux les demandes du Comité. Votre 
ordre me semble très clair et je révélerai les 
montants, si c’est votre désir, en autant que 
nous les connaissons. Mais j’aimerais vous 
faire remarquer que des représentants des 
deux Ministères sont ici présents, et ces mon
tants sont inscrits dans leur dossiers. Je crois 
que, pour éviter toutes différences d’opinions 
sur les montants exacts, etc., il serait préféra
ble que le ministère qui possède les dossiers 
révèle lui-même les montants et les noms.

Le président: Monsieur Long, le Comité 
vient de vous demander, à vous et à votre 
Bureau, de les donner. Je dois me soumettre 
aux désirs du Comité et vous demander de 
répondre. Si le ministère du Revenu national 
n’accepte pas vos chiffres, il lui appartiendra 
de le dire, et nous pourrons l’écouter ensuite.

M. Cullen: Monsieur le président, l’Audi
teur général accepte aussi la responsabilité de

donner ces renseignements, en disant qu’il a 
le droit de citer les noms des compagnies.

Le président: C’est un fait. Si M. Long ne 
l’accepte pas, qu’il le dise.

M. Long: On a posé cette question lors de 
la dernière réunion, monsieur Cullen, et j’al 
affirmé alors que l’Auditeur général est le ser
viteur de ce Comité. En révélant ces noms, Ie 
dirai que le Comité a pris lui-même la res
ponsabilité de réclamer que je les lui donne.

M. Cullen: Je n’accepte pas ce point de vue- 
Nous pourrions vous demander d’aller com' 
mettre un meurtre, et vous devriez décide1" 
vous-même si vous pouvez, ou non, P°se 
légalement un tel geste.

M. Flemming: Ce ne serait pas comPrlS 
dans le paragraphe 148, en tout cas.

M. Long: L’Auditeur général est voué a 
révéler le maximum de renseignements 8 
Parlement. J’ai toujours cru que, si le Com1 
décide de nous forcer à donner certain65 
informations, nous sommes alors libres de Ie5 
donner. C’est là mon point de vue.

Le président: D’accord. Parlez, monsie1-11 
Long.

M. Long: Les 14 compagnies dont il 65 
question sont cataloguées en ordre alphabe ^ 
que. Les voici, telles que nous les connalS 
sions lors de la rédaction du paragraphe l48.

$3i'American Motors (Canada) Ltd-J * 
049,000; Altlas Hoist and Body IncorP°rJ. 
ted: $1,000; Canadian Kenworth ^ 
$199,000 ...
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M. Leblanc (Laurier): Monsieur le 
dent, je me demande si l’on pourrait pn° ^ 
pier ce document pour le distribuer je 
membres? Notre messager pourrait ah
photocopier et en faire la distribution.

iité-Le président: Si c’est le désir du Com- ^ 
ne nous faudra qu’un moment, monsieur 

Très bien, continuez.

H

poi,Uf

et i
inférieurs 8

M. Long: Crane Carrier Canada Ltd'
un montant inférieur à $1,000, 
mentionné les montant 
C’est $150. gu;

F.W.D. Corp. (Canada) Ltd.:
Ford Motor Co. of Canada Ltd: $ ’ ^r 
000; Hayes Mfg. Co. Ltd.: $265,000; ^td-: 
national Harvester Co. of Canada
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$892,000; Milton Bus and Body Co. Ltd.: 
$10,000; St. Johns Sheet-Metal Ltd.: $7,- 
000; Sherbrooke Coach Mfg. Co.: $2,000; 
Sicard Inc.: $260,000; Welles Corp. Ltd.: 
$33,000; Wilson Motor Bodies: $22,000.

Tous ces montants donnent un total ap
proximatif de 80 millions de dollars.

M. Winch: Qu’en est-il de General Motors?

Le président: Monsieur Labarge, aimeriez- 
v°us parler de ces chiffres, tel que suggéré 
Plus tôt?

Labarge: Monsieur Hind parlera.

A. R. Hind (sous-ministre adjoint, doua- 
Pes): Monsieur le président, je ne commente- 

qu’un seul montant, celui d’environ 75 
“Pillions de dollars que M. Long a mentionné 
y Uui a trait à la compagnie Ford. De fait, 
j,°Us n’avons calculé la dette de la compagnie 
°rd qUe jusqu’à la fin de 1966. Le montant 

s,;al des droits non payés que nous possédons 
yelevait à $38,000,652. Maintenant je crois
as me corrigerez si j’ai tort, monsieur 

—que l’Auditeur général a supposé que 
ta <?QrnPagnie a omis de payer le même mon- 

l’année suivante. Selon les apparences, la 
te de Ford devrait être d’un montant égal.

t,.**’ Gray: Vos dossiers, 
quent-iis qUe...

monsieur, indi-

Par-i' **ind: Monsieur le président, M. Long 
at)n .e de deux ans; je me contente d’une seule 
à La somme totale que je connais s’élève 
4v0n6 millions de dollars, montant que nous 

s confirmé et qui a été mentionné dans le 
Sr.,^)rt de l’Auditeur général, page 88, para

phe 3.

t>oUv P:ésîdent: Attendez un moment. Nous 
tr6s Pns Peut-être clarifier ce point. Les chif- 

Lind vont jusqu’à la fin de quelle

" Kind: C’était l’année modèle 1966.
Lefc6s Presidenl: Possédez-vous d’autres chif- 

depuis cette date?
M.

teen !nc*; Nous n’avons pas calculé la dette 
?Uc ’ m°nsieur le président. Nous savons 
<ette compagnie n’a pas respecté la con
fier* ‘ au sujet du contenu additionnel cana
pés); l_ nous n’avons pas calculé le montant, 

11 Un décret du conseil en fait remise.
M, Ur-

Sl). lRch: J’aimerais poser une question à 
%üe- de sais que nous voulons tous être 
’Pe^^^nnt honnêtes et obtenir les renseigne- 

Sur quoi s’est-on appuyé pour recom

mander qu’en janvier 1969 on remette ou 
oublie ces 80 millions de dollars?

M. Hind: Je crois qu’il nous faudrait 
demander à l’Auditeur général, monsieur le 
président, pourquoi on a mentionné cette 
somme. Je doute fort que le ministère du 
Revenu national soit le responsable. Et, pour 
enlever tout malentendu, le décret du conseil 
ne mentionne aucun montant à remettre. Le 
décret du conseil, tel que je le comprends, se 
contente simplement d’établir de nouveaux 
règlements en vertu desquels les fabricants de 
véhicules automobiles peuvent déterminer 
s’ils satisfont ou non aux exigences du nou
veau décret du conseil. Je le répète, le décret 
du conseil ne mentionne aucune remise de tel 
ou tel montant.
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Le président: Monsieur Hind, pour éclairer 
le Comité, dites-vous que le ministère du 
Revenu national ne possède pas de chiffres à 
jour pour cette compagnie particulière, que 
les chiffres que vous pouvez vérifier ne 
dépassent pas la fin de 1966?

M. Hind: Monsieur le président, ce n’est 
pas tout à fait ce que j’ai voulu dire. Nous 
possédons des chiffres jusqu’à aujourd’hui, 
monsieur. Mais nous ne les avons pas encore 
employés pour calculer la dette actuelle.

Le président: Mais alors, puis-je savoir si 
vous acceptez ce montant de 75 millions de 
dollars?

M. Hind: Non, monsieur. Je ne puis dire 
aue je l’accepte, parce que nous n’avons pas 
fait nos calculs pour l’année dernière.

Le président: Monsieur Long, vous pourriez 
peut-être continuer maintenant.

M. Long: Monsieur le président, la dernière 
phrase du paragraphe 3 de la page 88 se lit 
ainsi:

Le fabricant ne s’étant pas encore con
formé aux exigences au cours de la 
période qui a suivi, il semble maintenant 
devoir plus de 75 millions de dollars.

Nous avons une déclaration du ministère à 
l’effet que les faits établis dans le projet de 
note de vérification, sous cette rubrique, ont 
été examinés et semblent exacts. C’est que...

M. Leblanc: Monsieur le président, j’ai 
demandé les montants réels, et non pas les 
montants approximatifs.

Le président: Peut-être devriez-vous poser 
directement votre question à M. Hind ou à M. 
Labarge.

M. Leblanc: Oui, mais, selon les apparen
ces, ils se contredisent pour quelques millions
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de dollars, et je ne sais vraiment pas qui M. Hind: C’est bien cela. Oui, nous avons 
possède actuellement les chiffres exacts. lesi données de base.

M. Labarge: Eh bien, dans le moment. ..

M. Leblanc: Dans le moment, je serais 
porté à croire que le ministère devrait avoir 
ces chiffres exacts, parce que ça le concerne 
directement.

M. Long: Monsieur Leblanc, tel que men
tionné dans nos notes de vérification des trois 
dernières années, c’est là le gros problème: le 
ministère n’a pas tenu compte de ce que doi
vent ces compagnies. Néammoins, quand on a 
su qu’elles ne s’étaient pas conformées aux 
exigences, on a écrit ces montants dans le 
rapport, et ce rapport a été sanctionné par le 
ministère avant sa publication.

M. Winch: S’il vous plaît, pourriez-vous lire 
de nouveau le passage au sujet de la confir
mation? Je n’ai pas bien compris.

Le président: Monsieur Winch, que deman
dez-vous exactement?

M. Winch: La confirmation de ce qu’a dit 
M. Long. Quand ces chiffres approximatifs 
ont-ils été présentés au ministère?

Le président: Monsieur Long.

M. Long: La réponse du ministère se lit 
comme suit...

Le président: De quel ministère s’agit-il?

M. Long: Le ministère du Revenu national, 
Direction des douanes et de l’accise.

«Les faits mentionnés dans le projet de 
note de vérification sous cette rubri
que ...»

—et la rubrique s’intitule: «Privilèges accor
dés aux fabricants de véhicules automobi
les»—

«... ont été examinés et ils semblent 
exacts. Le sous-ministre adjoint des 
Douanes a affirmé ce qui suit:

«Selon nous, on fait tout ce qui est 
possible pour bien interpréter et admi
nistrer le programme relatif aux pro
duits de l’automobile. A ce propos, la 
situation est attentivement surveillée 
et, là où des ajustements sont nécessai
res, nous prenons immédiatement des 
mesures pour renforcer l’administration 
et pour modifier les modalités.»

Le président: Monsieur Gray.

M. Gray: Monsieur Hind, si j’interprète 
bien vos paroles, vous avez en mains les don
nées de base à ce sujet. Ai-je raison?

Le président: Monsieur Gray, je me 
demande s’il pourrait expliquer ce qu’U 
entend par «données de base», pour mieux 
renseigner le Comité. Je ne sais pas trop moi- 
même. Et vous?

M. Gray: Je crois comprendre ce que cela 
veut dire, mais je n’ai pas d’objection à cê 
qu’il nous l’explique. Sa réponse pourrait 
nous aider.

Une voix: Je ne comprends pas moi-même> 
donc j’apprécierais ses explications.

M. Hind: Monsieur le président, à la fin 
chaque année, chaque fabricant doit présenter 
un rapport au ministère du Revenu nationa 
et au ministère de l’Industrie et du Com
merce, exposant les résultats de ses activité5 
durant cette année de production. Ces rensei
gnements sont envoyés à notre ministère- 
Notre ministère envoie alors ses fonctionna1 
res qui s’occupent des drawbacks chez 1® 
manufacturiers pour y vérifier l’exactitud 
des renseignements reçus.
e 1020

Ce sont là les données de base que renfer 
ment nos dossiers. Par suite de ces déma 
ches, nous avons vraiment déterminé 9 J 
même si la compagnie susmentionnée a bel 
bien, pendant les deux années, respecté 111 
des exigences du décret du conseil, à sav 
la proportion, elle a cependant failli Par r r 
port à l’autre exigence au sujet de la val 
canadienne additionnelle.

M. Gray: Quand vous dites que la c0^p 
gnie n’a pas respecté l’exigence au sujet d 
valeur canadienne additionnelle, je PreS,ejje 
que vous parlez de cette demande telle Qu 
a été fixée dans le décret original du conse

1965 dU
cdtir5M. Hind: C’est cela. Le décret de 

conseil exige qu’un manufacturier, au - ^ 
des années suivantes, ajoute à son prodd 
moins une quantité égale en valeur ca. t 
enne que durant l’année modèle se term 
le 31 juillet 1964. La compagnie en cause
pas respecté cette exigence.

SdM. Gray: Donc, vos mots «défaut ^eÿt
conformer à l’exigence relative à la
canadienne additionnelle» se rapporter^ J®
définition du décret original du cons 
comprends donc, selon vos explication®’ .. <jii
si vous appliquez cette définition au décr1

eut
tré5

conseil modifié en janvier 1969, il PeUg8tiS' 
bien se faire que cette compagnie aura 
fait aux exigences du décret modifié-
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M. Hind: Monsieur le président, je crois 
Qu’il vaudrait mieux que le ministère de l’In
dustrie et du Commerce réponde à cette ques
tion étant donné qu’elle est très technique. Ce 
Finistère est chargé d’appliquer le décret du 
conseil, et il se peut que vous désiriez enten
dre M. McIntyre dire un mot sur cette 
Question.

M. Gray: Cela serait utile.
Le président: Voici la question de M. Gray: 

Quel a été le rendement de cette société parti
culière depuis la modification qui a été appor
te au décret en 1969?

M. Gray: Je voudrais également ajouter 
Qhe sous-question. Du point de vue de l’aug
mentation réelle des investissements et de la 
Production non seulement au cours de la 
Période précédant le décret du conseil, mais 
depuis le début de 1965, qu’est-ce que cette 
entreprise avait fait?

Le président: Monsieur McIntyre.
. M. A. E. McIntyre (directeur général du 
ransport mécanique, ministère de l'Industrie 

e* du Commerce): Je crois que nous devons 
aire remarquer qu’en conformité des objec
ts du programme sur lequel j’ai déjà donné 
es prévisions, le gouvernement a favorisé la 
*se en œuvre de modifications dans l’indus- 

j.le Pour valoriser les techniques de fabrica- 
et les connaissances professionnelles de 

os travailleurs de façon à leur donner une 
. lcacité compétitive. L’entreprise, avec le 
ein consentement du gouvernement, a mis 

a r°ut6 un certain nombre de modifications 
structure. Au moment de conclure l’ac- 

avrd, elle a fait savoir au gouvernement, 
dimnt Sa conclusion> qu’elle allait avoir des 

eultés en ce Qui concerne la valeur cana- 
6nhe ajoutée.

Gray: Monsieur McIntyre, puis-je vous
î>rteeiTromPre Pour un instant. J’avais cru com
te, °"Pdre que l’accord canado-américain sur les

?^u*ts de l’automobile avait été conclu 
§ta*- --es gouvernements du Canada et des
si- s'LTnis et que les entreprises devaient tout 
f0r Piment fournir les renseignements sous 

■ne d’engagement quelconque.
' McIntyre: C’est exact, 

jij^tioipation» à l’accord serait
Le terme 
alors plus

M nUray: Les entreprises elles-memes ne 
Me PQs Parties à l’accord concernant l’indus-
^ automobile.

8ra ‘ McIntyre: Elles participent au pro- 
° Qui a été établi en vertu de l’accord. 

PoiM Ce Que j’essaie de faire comprendre: le 
sée essentiel est que l’entreprise s’est adres- 
teis 11 gouvernement avant le fait, et nous a 

courant des difficultés qu’elle allait 
%0nntrer en raison d’une certaine restructu- 

Qu’elle avait mise en route conformé

ment au premier plan Drury. Je ne doute pas 
un instant que le gouvernement a accepté de 
juger la situation d’après les réalisations que 
l’entreprise allait accomplir au cours de la 
période. J’estime que c’est important de faire 
remarquer que l’entreprise, en dépit de ses 
difficultés, a réussi à ajouter une valeur cana
dienne suffisante pour compenser ce qu’elle 
n’allait pas pouvoir réaliser et elle a admis 
son incapacité, au cours de ces deux années 
de début. Elle a non seulement réalisé cet 
objectif, mais elle a satisfait aux exigences 
générales que le gouvernement du Canada lui 
a imposées. En plus de cette réalisation 
importante, l’entreprise, messieurs, a produit 
un autre 200 millions de dollars d’éléments 
canadiens au cours de la période dont parle le 
rapport de l’Auditeur général.
e 1025

M. Gray: En plus des objectifs qu’elle s’é
tait fixés.

M. McIntyre: Les exigences imposées au 
début par le gouvernement, oui.

M. Gray: Vous dîtes qu’au cours de la 
période elle a satisfait aux exigences origina
les imposées par le gouvernement?

M. McIntyre: Et elle les a dépassées par 
environ 200 millions de dollars d’éléments 
canadiens. Il ne s’agit pas du rendement; le 
rendement était évidemment plus élevé que 
cela. Il s’agit de 200 millions de plus que le 
prix qu’avait fixé le gouvernement pour l’en
trée en franchise et dont chaque cent a été 
dépensé au Canada pour des efforts authenti
quement canadiens. Messieurs, $200 représen
tent un bon nombre d’emplois intéressants 
pour les Canadiens.. .

Une voix: Deux cents millions.
M. McIntyre: Deux cents millions. Qu’est-ce 

que j’ai dit?
Une voix: Deux cents dollars.
M. McIntyre: Deux cents dollars. Eh bien, 

ce montant représente quelques emplois aussi. 
Deux cents millions de dollars, cependant, 
représentent certainement un grand nombre 
d’emplois intéressants pour les Canadiens et 
de bons produits canadiens et, aussi, à mon 
avis, beaucoup de sens national de la part des 
entreprises.

M. Gray: Avez-vous des chiffres que vous 
pourriez nous donner sur divers aspects, 
comme l’accroissement des investissements au 
Canada de cette entreprise particulière?

M. McIntyre: Monsieur le président, j’aime
rais mieux ne pas donner ces renseignements 
parce qu’il s’agit de données confidentielles 
qui ont été communiquées au ministère sous 
le sceau du secret.
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M. Gray: Je me limiterai à parler d’une 
question qui, je crois, est une affaire connue 
du public puisqu’on en a parlé dans la presse. 
J’ai vu que dans la ville de Windsor seule
ment, cette entreprise à bâti deux nouvelles 
usines de moteurs, et la presse a estimé que 
ce nouvel investissement s’élevait à plus de 
100 millions de dollars.

Le président: Il y a trois personnes qui 
veulent poser des questions. Avez-vous fini, 
monsieur Gray?

M. Gray: Oui. Merci, monsieur le président.
Le président: C’est au tour de M. Mazan- 

kowski, ce sera ensuite M. Bigg. Monsieur 
Mazankowski.

M. Mazankowski: Je voudrais reprendre les 
idées qui ont fait l’objet des questions que 
l’on vient de poser, et je voudrais attirer l’at
tention du Comité sur la page 8 de la pla
quette qu’on nous a remise l’autre jour et qui 
s’intitule Automobile Program Outline. Dans 
le deuxième paragraphe, on déclare ce qui 
suit:

Par suite de la grande importance du 
programme, le gouvernement a tenu des 
consultations suivies avec toutes les par
ties intéressées. Parmi ces dernières, on 
compte les constructeurs de véhicules 
automobiles, les fabricants de pièces 
détachées et leurs associations, les repré
sentants des syndicats ouvriers et autres 
au Canada. Des conversations se sont 
aussi engagées avec les représentants des 
gouvernements intéressés, et des disposi
tions ont été prises pour que des consul
tations aient lieu dans le cadre du GATT. 
Tous les points de vue, propositions et 
avis énoncés ont été soigneusement pris 
en compte et, dans la mesure du possible, 
ont été intégrés dans le nouveau 
programme.

De ce qui précède, il ressort évidemment que 
des consultations ont eu lieu entre les fabri
cants d’automobiles et les gouvernements 
avant que n’intervienne l’accord et sa mise en 
vigueur. Si c’est bien cela, il doit être juste de 
supposer que toutes les parties ont accepté les 
conditions figurant dans l’accord, notamment, 
les niveaux de production, les améliorations 
d’installations, etc., et, comme corrollaire à 
ces obligations, certains avantages mutuels 
reviendraient tant au pays qu’aux fabricants 
d’automobiles. D’après les exposés qu’on nous 
a présentés ce matin, il semble que certaines 
entreprises, notamment la société Ford du 
Canada, ont failli aux responsabilités qui leur 
• 1030
incombaient en vertu de l’accord, mais ont 
bénéficié de certaines concessions très géné
reuses. D’après ce qui précède, je dirais qu’el
les ont négligé d’assumer leurs responsabili
tés, et j’estime que cela est très injuste du

point de vue de la compétition et de celui des 
contribuables. Je me demande si le monsieur 
qui représente le ministère de l’Industrie et 
du Commerce voudrait donner des précisions 
sur ce point?

Le président: Vous pourriez, M. Mazan- 
kowski, lui poser une question qui s’appuie 
sur vos observations. Dans la mesure du pos
sible, je préfère que l’on pose des questions.

M. Mazankowski: A son avis, est-ce qu’il 
pense que l’accord a été observé et suivi Par 
la société Ford? Ou s’agit-il d’une simpl® 
subvention?

Le président: Monsieur McIntyre.
M. McIntyre: La société a observé en tota

lité les obligations que lui imposait l’accord, 
et elle est même allée beaucoup plus loin. 
ce qui concerne les avantages qu’en a retires 
l’économie nationale, il n’y a pas de doute 
d'.ns mon esprit que cette société a fait qb®.' 
que chose d’extraordinaire, et je crois Q°1 
vous sera difficile, messieurs, de trouver u»e 
situation semblable dans n’importe quel*6 
autre entreprise au Canada. Monsieur Gray- 
vous avez participé à cette affaire au monrieD 
où le texte a été écrit. Il se peut que M. Gray 
veuille donner une réponse.

Le président: Non, je crois que M. Maza0 
kowski a une autre question à poser.

M. Mazankowski: On vient de nous dir® 
que la société n’a pas satisfait aux exige116 
relatives à la valeur canadienne ajoutée. «° 
soutenez qu’elle a satisfait à ces engagemen^j 
mais les fonctionnaires du ministère ^ 
Revenu national nous déclarent qu’elle a 101 y 
à son engagement concernant les élémeD 
canadiens.

Le président: Il se pourrait alors que ue 
question doive être posée ainsi: est-ce Q 
cette société particulière a failli à son enS11^ 
ment concernant la valeur canad*e 
ajoutée?

M. McIntyre: En réalité, la société a c0l^s 
des difficultés techniques en ce qui a 
l’une des neuf conditions qu’elle était 1 ..
de respecter. Elle avait déjà mis le gouvÇ ^ 
ment au courant qu’elle allait faire face * ja 
difficultés avant l’annonce à la Chambre
conclusion de l’accord.

je stiP'Le président: Monsieur MacIntyre, i~ $e 
pose que vous voulez dire dans votre rePgglj{ 
qu’elle a satisfait à tous les engagements e 
à celui qui concerne la valeur cana 1 
ajoutée. Est-ce exact? ü).

M. McIntyre: Elle a rencontré les ^gc0o' 
tés que ses prévisions lui avaient fait CÊs 
naître, mais elle a accepté de compenS a- 
difficultés en s’adressant à l’industrie
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dienne pour acheter des articles ayant une 
Valeur canadienne équivalente à celle qu’elle 
allait trouver difficile de produire en vertu de 
cette condition particulière. Non seulement 
l’a-t-elle fait, messieurs, mais elle en a fait 
cmq fois et demie plus. Voilà le chiffre que je 
Voulais vous donner.

Le président: Je crois que nous devons 
eÇlaircir cette affaire, monsieur McIntyre. Ce 
n’est pas tout à fait clair.

M. Gray: Puis-je faire une proposition, 
Monsieur le président, qui pourrait contribuer 
a surmonter cette difficulté?

Le président: J’ai trois autres questions à 
Poser mais vous pouvez y aller, monsieur

comparables des sociétés General Motors, 
American Motors et Chrysler.

M. Gray: Oui, c’est exact.
M. Mazankowski: Je ne crois pas du tout 

que cela réponde à ma question.
Le président: Monsieur Winch?
M. Winch: Voilà à peu près l’idée sur 

laquelle j’allais m’arrêter. Les informations 
qu’on nous a données m’intéressent au plus 
haut point, de même que celles que nous a 
données M. McIntyre en réponse aux ques
tions posées par MM. Gray et Mazankowski.

D’après les renseignements donnés, il sem
ble que la société General Motors a été capa
ble de satisfaire aux neuf exigences figurant 
dans le premier décret en conseil. Il n’y a pas 
eu de pardon du tout. Je suis tout à fait 
d’accord avec M. Mazankowski et j’espère 
que tout le monde l’est.

M. McIntyre pourrait-il nous dire mainte
nant si la société General Motors a satisfait 
aux exigences en ce qui a trait aux usines 
nouvelles, à la reconstruction ou aux emplois 
nouveaux? Je crois que ce serait très intéres
sant et plus juste.

Le président: Monsieur McIntyre?
M. McIntyre: En réponse à la question de 

M. Winch, je crois réellement que l’industrie 
s’est très bien comportée en vertu de l’accord. 
Je serais prêt à faire une telle comparaison, 
mais je ne suis pas en mesure de la faire dès 
ce matin. Je voudrais me renseigner pour 
savoir si, en la faisant, je donnerais des ren
seignements concernant une entreprise qui n’a 
pas été nommée d’une façon ou d’une autre. 
Je dois avouer que j’éprouve quelque 
appréhension.

M. Winch: Monsieur le président, je com
prends bien cela, mais j’espère que M. McIn
tyre comprend aussi que ce serait un peu 
étrange si, au sujet d’une entreprise qui 
reçoit jusqu’à $75 millions, comme il a été 
prévu, nous recevons des explications de ce 

vunB “ lecz-—, ——t---- nu’elle a fait et le pourquoi de ce qui est
in$Qr \aÇ°n qui dépasse les prévisions. Elle a tandis qu’au sujet d’une autre grande

le gouvernement de toutes les t ’risei qui satisfait à toutes les condi-
tions, nous ne recevons aucun renseignement.

Gray.

M, Gray: Si je parle trop longtemps, je sais 
9Ue vous allez m’interrompre.

Le président: Il est temps qu’ils mettent les 
reins de ce côté-là?

M. Gray: Ce qui a jeté de la confusion dans 
a°s esprits est le fait que M. McIntyre parle 

6 ce qui s’est réellement passé d’une façon 
Pratique et concrète en termes de dollars et 

cents, d’augmentation d’investissement, de 
Production, d’achats de marchandise cana- 
elenne et d’augmentation du nombre des 
^Plois pour les Canadiens, 

j., 1 semble que ce que cette société particu- 
j ere n’a pas respecté c’est le libellé précis de 
^ définition originale dans le premier décret 
s . Conseil, mais, dans la mesure où il s’agis- 
- 1 de respecter les objectifs globaux établis 
^dr elle par le gouvernement du Canada en 
ej,c d’augmenter la production et l’emploi, 
y e a> d’après ce que M. McIntyre a déclaré, 
ql? Seulement et apparemment satisfait à ces 
A mais eiie les a dépassés bien qu’elle 
(y». ni par le faire d’une façon quelque peu 
déPerente de celle que prévoyait le premier 
Su du conseil. Monsieur McIntyre, est-ce 

6 mon énoncé est juste? 
à 11" McIntyre: Oui, mais il y a une précision 
<}, J°Uter: elle les a réalisés complètement et
. '-Ulç -* . # ...___ wn* n

OfrP le gouvernement ae 
Cultés qu’elle allait rencontrer.

1-6 Président: Monsieur Mazankowski?
Mazankowski: Avec tout le respect qu il 

wl avoir’ si nous allons comparer les avan- 
ta?,68.matériels, c’est-à-dire l’emploi, les ms- 
qU(at‘°ns de production et le reste, je crois 

nous serions injustes en examinant uni- 
'1035

Atfi^nt la situation de cette seule entreprise. 
W de pouvoir faire une comparaison, i 

faudrait peut-être avoir certains chiffres

Le président: Est-ce que vous avez fini, 
monsieur Winch?

M. Winch: Oui. C’était le point que je vou
lais soulever.

Le président: Monsieur Bigg?
M. Bigg: Si je comprends bien, nous 

essayons de découvrir maintenant si ces 
entreprises se sont conformées à un accord
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bien précis qui comportait une réduction des 
revenus du gouvernement canadien de l’ordre 
de 75 millions de dollars.

Je ne crois pas que nous puissions tirer 
parti des deux situations à la fois. Si la 
société, aux termes du premier plan Drury, 
allait de l’avant dans l’établissement des plans 
qui ont fini par provoquer 200 millions de 
dollars d’affaires nouvelles pour les gens du 
Canada, je supposerais qu’avec ou sans cet 
accord fiscal en vertu de cet article particu
lier, nous aurions pu avoir le même nombre 
d’emplois.

Je crois que nous devons nous efforcer d’ê
tre logiques au sujet de cette affaire. Il me 
semble qu’on ne modifie pas du tout au tout, 
et soudainement, toute une usine à Windsor 
ou à Oakville. Ces plans sont sans doute des 
plans à long terme, et l’industrie canadienne 
a bénéficié de la présence de l’industrie auto
mobile pendant nombre d’années. Si nous 
revenions en arrière jusqu’en 1965 et que 
nous disions: «Tout cela était dans les plans 
et, depuis ce moment-là, nous avons fait 200 
millions de dollars de nouvelles affaires». 
Nous savons cela, mais je crois que nous les 
aurions eus de toute façon.

Le président: Monsieur Bigg, veuillez poser 
votre question.

M. Bigg: Quelles sont les pertes subies par 
les petites entreprises canadiennes, dans l’en
semble, qui composeraient les 75 millions de 
dollars ou, au moins, les avantages qu’on a 
retirés des grandes entreprises qui ont pro
duit les 200 millions d’affaires au Canada?

Le président: Monsieur McIntyre?
M. McIntyre: Si je comprends bien votre 

question, absolument aucune. Je dirais que 
toutes en ont retiré des avantages.

Le président: Monsieur Bigg?
M. Bigg: Il se peut que j’aie posé la mau

vaise question.
Le président: Vous pourriez peut-être ren

dre votre question juste un peu plus claire. Je 
n’étais pas très certain moi-même de son sens. 
Vous pourriez peut-être la formuler 
autrement.
• 1040

M. Bigg: Je crois savoir que plusieurs peti
tes entreprises au Canada ont dû fermer leurs 
portes par suite de l’accord sur les produits 
de l’automobile. Il y a eu par conséquent un 
grand nombre de petits emplois qui ont été 
supprimés dans de petites entreprises, ce qui 
contrebalancerait le chiffre de 200 millions 
qui vient juste d’être mentionné. Je voudrais 
savoir quel serait le résultat net pour l’indus
trie canadienne.

Le président: Je crois que M. McIntyre a 
répondu à cette question en citant ses chiffres

sur l’augmentation du nombre des emplois et 
sur la balance du commerce, et ainsi de suite- 
Je crois donc que, dans l’ensemble, on a 
répondu à cette question, monsieur Bigg.

M. Winch: Puis-je poser une autre ques- 
tion? Elle prendra tout au plus une seconde.

M. Bigg: Dois-je comprendre alors que l’i®' 
dustrie canadienne n’a pas subi de pertes Par 
suite de cet accord international?

Le président: Je crois que cela ressortit aU 
domaine des politiques, monsieur Bigg. NoU5 
sommes en réalité plus dans le domaine de 
l’administration. Je suis obligé de déclarer 
votre question irrecevable.

M. Winch: Lorsque M. McIntyre envisage 
de nous donner l’information que nous lyl 
avons demandée, s’il peut nous la donner 
concernant la société General Motors, P°ur' 
rait-il aussi nous donner les mêmes renseigne' 
ments au sujet de la société Chrysler?

Le président: Très bien. Oui, monsieur 
Lefebvre?

M. Lefebvre: Monsieur le président, je voü'
drais obtenir la réponse à la question s1* 
vante: comment se fait-il que l’une des gra,,- 
des sociétés est en cause ici et que la sode 
General Motors ne l’est pas? Est-ce que n° 
pouvons obtenir ce renseignement?

Le président: Oui. Je crois que M. 
nous a laissé entendre qu’il allait nous don 
des renseignements.

M. Gray: M. Rod Grey, sous-nünis^ 
adjoint des Finances, est l’un des princip . 
autreurs du document original, et il 3 P 
être été mêlé à l’affaire avant que M- "Z ^ 
tyre le soit. H pourrait se joindre à M- ^ 
tyre pour tenter de répondre aux questions-

Le président: Je serai heureux d’erd60^ 
le témoignage de M. Rod Grey du m^,lSvoif 
des Finances. Nous avons le plaisir de 1 
parmi nous ce matin.

M. Lefebvre: Il pourrait peut-être r‘oUSrrinne 
pourquoi les autres grandes sociétés, c en 
la société General Motors, ne sont P g0ll- 
cause ici. Je crois que c’est le point qu a 
levé M. Winch. t r

M. Winch: Et aussi de comparer les aV‘ 
ges retirés.

Le président: Très bien; monsieur
la parole. des

M. Rod Grey (sous-ministre adjo^^e' 
Finances): Monsieur le président, je P a V 
rais donner une réponse assez techmd 
question qu’a posée M. Winch. Lorsq noa5 
avons établi le premier décret tarif311- 
avons- essayé de rédiger une disposit10 apda 
raie qui tiendrait compte d’une très ^ c 
variété de plans de production- ^ & 
moment-là, comme les lettres dul

A



12 juin 1969 Comptes publics 809

déposées à la Chambre le disent clairement, 
la société Ford, semble-t-il, s’attendait à 
Exporter une grande quantité d’éléments 
canadiens sous la forme de pièces détachées. 
En dépit de cela, nous avons décidé que la 
Valeur canadienne ajoutée mentionnée dans 
je décret aurait trait à la valeur ajoutée dans 
lès véhicules canadiens, mais ne comprendrait 
Pas les pièces détachées que nous exportons. 
Si nous avions pris la décision contraire, 
compte tenu du fait que ce programme est 
constamment révisé, et sachant qu’il était 
Possible, après coup, d’adopter les disposi
ons de la loi aux circonstances où se trou- 

I vaient les différentes compagnie intéressées, 
et si nous avions décidé de faire entrer en 
Lgne de compte, la valeur ajoutée et les piè
ces détachées que nous exportons, la question 
116 se serait même pas posée, parce qu’il 
aurait été évident que la compagnie Ford 
aurait alors largement dépassé les exigences.

Le fait que la compagnie General Motors ne 
| Amande aucune remise et que la compagnie 

0rd, elle, en demande, découle entièrement 
e la décision de ne pas considérer comme 

contenu canadien le contenu des pièces déta
xées exportées. Je crois que cette décision 

jSt surtout imputable aux rédacteurs du pro-

$ Lefebvre: Cette mesure touche-t-elle la 
J*ctété Chrysler de la même manière que la 

Mpagnie General Motors?

<frey: Pour vous répondre, il nous fau- 
ait étudier nos dossiers de plus près. D’a- 

gees les chiffres cités par M. Long, il est évi-

seuie Je crois, que la compagnie Ford est la 
r6] J. ® n’avoir pu satisfaire aux exigences 

atives à la valeur ajoutée, à cause des 
tiép 1"i°ns techniques mentionnées dans le 
,ct0 r?t original. Il nous faudrait revoir nos 

pour être en mesure d’exposer aux 
srJ^kres du Comité la situation précise de la 
°Cleté Chrysler.

tie: Lefebvre: Comme résultat, on a adopté
ç}c Modifications et si cela devait se produire 
O0UVeau- 1® compagnie Ford ne serait pas

1 chee. Est-ce exact?
tiéci-\ McIntyre: Non, ce n’est pas exact. Le 
Wf de remise était en vigueur jusqu’au 31 
tej^ de l’année dernière seulement. Présen- 

les compagnies sont toutes soumises 
Mu- Conditions originales que j’ai décrites 

s haut.
IO45

Le

6aSs‘p ^lemming: Monsieur le président, je 
Peut-être d’un point de vue intéressant

Président: Monsieur Flemming.

sse
Suiet plus prosaïqùe, mais ma question 

tiout®Sse à M. Hind. Je voudrais éliminer un 
aui me vient à l’esprit. Au dernier ali

néa du rapport de l’Auditeur général, à la 
page 100, vers la fin du N" 3, on lit ces mots:

Le ministère a depuis estimé le montant à 
recevoir à 38.6 millions de dollars. Le 
fabricant ne s’étant pas encore conformé 
aux exigences au cours de la période qui 
a suivi, il semble maintenant devoir plus 
de 75 millions de dollars.

Si le ministère a jugé que la somme de 38.6 
millions de dollars devait être ajoutée à la 
somme de 43.6 millions de dollars, j’aimerais 
alors que M. Hind me dise comment on en est 
arrivé à la somme de 38.6 millions de dollars, 
si on n’avait pas tenu de comptes au cours de 
cette année-là en particulier.

M. Hind: Monsieur le président, j’ai déjà 
répondu à cette question. Bien qu’il soit vrai 
que lè rapport de l’Auditeur général déclare 
que le ministère estime que la somme rece
vable se chiffre à 38.6 millions de dollars, j’ai 
fait un peu de recherche et j’ai appris du 
ministère du Revenu national qu’il ne s’agit 
pas là d’une évaluation de ce ministère, mais 
bien d’une hypothèse formulée par l’Auditeur 
général à l’effet que si la compagnie Ford 
devait échouer au cours de la deuxième 
année, cet échec se chiffrerait au même mon
tant que celui de l’année précédente. Vous 
noterez que la somme du droit qu’elle aurait 
à payer est exactement la même pour les 
deux années. Nous ne sommes en mesure de 
parler que de l’échec de l’année 1966, et nos 
fonctionnaires me disent que l’Auditeur géné
ral a supposé que si la compagnie Ford a 
échoué au cours de l’année 1967, cet échec se 
chiffrerait au même montant. Mais nous n’a
vons pas vérifié cette projection, monsieur.

M. Winch: Monsieur le président, j’aimerais 
faire appel au règlement—je dis «règlement» 
parce que je sais que nous évitons toujours de 
recevoir des témoignages contradictoires— 
n’avons-nous pas entendu, un peu plus tôt, M. 
Long lire un extrait d’une lettre du ministère 
du Revenu national qui entérinait l’évaluation 
apportée dans le rapport. Vous nous disiez à 
l’instant, monsieur, que cette évaluation ne 
venait pas de vous, mais ne l’avez-vous pas 
entérinée.

M. Hind: Monsieur le président, je n’ai pas 
vu la lettre que M. Long a citée ici, par 
conséquent je ne sais pas ce que nous avons, 
soi-disant, entériné.

Le président: Un instant, s’il vous plaît. Il 
nous faudrait d’abord savoir qui a rédigé la 
lettre que M. Long a citée.

M. Hind: Monsieur le président, je ne doute 
pas un instant de l’existence d’une lettre en 
provenance du ministère dü Revenu national, 
mais je dis simplement que, pour l’instant,

20570—2
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j’ignore ce que l’Auditeur général demandait 
au ministère du Revenu national d’entériner. 
Demandait-il au ministère de confirmer que 
la somme de 38.6 millions de dollars représen
tait une évaluation assez juste de la somme 
qui serait en souffrance pour la deuxième 
année.

M. R. C. Labarge (sous-ministre. Douanes et 
Accise, ministère du Revenu national): Mon
sieur le président, en revoyant cette corres
pondance, je constate que des expressions 
comme -possible», «il semblerait» reviennent 
très souvent. Or, tant qu’il s’agit de supposi
tions, il me semble que tout ce que l’Auditeur 
général et le ministère du Revenu national 
déclarent ici c’est qu’ils s’entendent quant aux 
mots «possible», et «il semblerait». Je ne crois 
pas qu’il s’agisse de faits affirmés avec certi
tude ni dans l’une ni dans l’autre de ces 
déclarations.

Le président: Monsieur Flemming, vous 
avez la parole.

M. Flemming: Monsieur Hind, êtes-vous 
d’accord avec l’évaluation de l’Auditeur géné
ral et auriez-vous trouvé aussi qu’elle était 
assez juste si vous aviez été à sa place?
• 1050

M. Hind: Je ne peux pas vous répondre, 
monsieur le président, parce que tout dépend 
de la production de la compagnie Ford au 
cours de la deuxième période, de la valeur de 
ce qu’elle achète au Canada et de ce qu’elle 
importe de l’étranger. Je ne peux vraiment 
pas juger du degré de justesse de cette pro
jection. Ce pourrait être plus; ce pourrait être 
moins.

M. Flemming: Je comprends. Mais j’aime
rais que M. Long nous dise sur quoi on s’est 
fondé pour en arriver à ce chiffre de 38.6 
millions de dollars, lequel, après tout, ajouté 
au montant initial, forme un total de 80 mil
lions de dollars.

Le président: M. Long et M. Laroche sont 
tous les deux avec nous aujourd’hui, et M. 
Laroche est précisément le directeur général 
de ce service. Monsieur Long, voulez-vous 
répondre à cette question.

M. Long: Monsieur le président, je voudrais 
d’abord rayer de votre esprit toute idée qu’il 
pourrait s’agir de suppositions dans le rap
port. Les chiffres qui s’y trouvent ont été 
vérifiés auprès du ministère.

Quant à la somme de 43.6 millions de dol
lars, le ministère révèle dans ses comptes 
recevables des comptes publics, avec lesquels 
nous n’avons rien à voir, et non inclus dans la 
somme ci-dessus, un contingentement receva
ble évalué à 43.6 millions de dollars prove
nant des droits et des taxes découlant du fait

que les sociétés n’ont pu satisfaire aux exi
gences de la loi sur l’importation des véhicu
les automobiles et des pièces détachées. Cela 
touche particulièrement les accords sur 
l’automobile.

M. le présideni: Monsieur Flemming.
M. Flemming: Ma question se rapportait 

davantage aux 38.6 millions qu’aux 43 mil
lions de dollars. Ce que je veux savoir c’est 
où M. Long a obtenu ses renseignements au 
sujet des 38.6 millions de dollars.

M. Long: Les 43.5 millions de dollars repré
sentaient la somme d’une liste de postes bul 
couvrait plus d’une page, dont un poste était 
de 38.6 millions pour la période allant du V 
août 1965 au 31 juillet 1966.

Le président: D’où tenez-vous ces chiffre5, 
du ministère de l’Industrie ou du ministère 
du Revenu national?

M. Long: Ces chiffres figuraient dans la let" 
tre que nous avons reçue du ministère du 
Revenu national. Cette lettre portait la date 
du 24 juillet 1968.

Le président: Ceci répond-il à la question 
de M. Flemming quant à la vérification^ d 
chiffre 38.6 millions de dollars. Peut-être 
aimeriez-vous ajouter quelques commentaire > 
monsieur Hind.

M. Hind: Monsieur le président, nou-j 
admettons volontiers que la somme de 38- 
millions est comprise dans la somme de 
millions. M. Long nous a lu la lettre ce ma*1 • 
Toutefois, il s’agissait de l’année de Pr0C^, 
tion qui se terminait en 1966. Je 
prendre—et reprenez-moi si j’ai 
l’Auditeur général était allé encori 
et avait dit que la Ford Motor Co. of COwt“jT 
Ltd. aurait également échoué l’année 5 
vante, soit en 1967, et qu’on estimait la Pe ^ 
à environ le même montant que pour l’an 
1966.

Une voix: Quand pourrons-nous le savoir-
M. Hind: Nous pouvons certainement n° 

renseigner là-dessus, et je crois que 
serons très probablement en mesure de 
donner une réponse approximative d’lC1m 
semaine ou dix jours. Je dois dire qu’il 5 u„ 
là d’une tâche colossale qui demande 6 
coup de travail.

crois coi» 
tort—Qd® 

Ï plus I of

Le président: Monsieur Winch.
nir leM. Winch: Mais croyez-vous pouvo 

faire en une semaine ou dix jours?
M. Hind: Je l’espère, monsieur le presi
Le président: Monsieur Leblanc, puis - ■ •

■ „ a deFM. Leblanc (Laurier): Cette question 
été posée quand les fonctionnaires d
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ministères sont venus témoigner. Lorsque 
vous rédigez l’ébauche de votre rapport, à qui 
est-il soumis dans les différents ministères.

M. Long: Nous le soumettons au sous-minis
tre de chaque ministère.

M. Leblanc (Laurier): Tout ce qui est 
imprimé là correspond exactement au texte 
qui a été revu par le ministère.

M. Long: Oui, monsieur.
M. Leblanc (Laurier): Comment se fait-il 

alors que, lorsque ce texte a été revu par le 
ministère, on l’ait laissé passé tel qu’il avait 
été rédigé. Vous semblez dire maintenant que 
ies chiffres ne correspondent pas à ceux du 
ministère. Voilà ce qui me préoccupe. Nous 
avons d’ailleurs déjà connu une situation sem
blable avec le ministère de la Production de 
défense.

Le président: Avec le ministère de la 
défense nationale aussi.

M. Leblanc (Laurier): Oui, c’est juste, avec 
je ministère de la Défense nationale aussi, 
lorsque nous avons étudié le cas du Bonaven- 
ture et l’affaire de l’hydroptère. Je ne com
prends rien à cela.

Le président: Nous poserons d’abord la 
question à M. Long, puis à M. Labarge.

M. Long: Monsieur Leblanc, dans le cas du 
^mistère de la Défense nationale, la situation 
s explique par le fait que le tout s’était fait 
l'erbalement en raison de l’étroite collabora
tor! que l’on trouve entre les membres de 
P°tre personnel dans ce ministère. Bien sûr, 
P°Us ne procédons plus de la même manière 
QePuis cet incident. Dans le cas présent, par 
temple, tout fut mis par écrit.
* 1055

M. Leblanc (Laurier): Vous soumettez donc 
otre rapport par écrit à l’attention du sous- 

/}mistre, et si vous ne recevez aucune 
eî>onse, vous imprimez alors le rapport 
orntue il avait d’abord été rédigé et envoyé 
u ministère.

Long: C’est exact.
^ bi. Leblanc (Laurier): Et si vous obtenez 
y 6 réponse du sous-ministre, vous étudiez 
j°rs la réponse pour voir s’il n’y a pas lieu 

6 modifier votre rapport, c’est bien ça?
Long: C’est ça. 
président: Monsieur Gray?

0 Gray: Monsieur le président, puis-je 
liQSer une question supplémentaire? Monsieur 
Pq1*8’ ^es-vous obligé de modifier votre rap- 
ty . en vous fondant sur les commentaires du 
t^êistère? Pouvez-vous dire «Nous ne som- 

Pas d’accord», et publier votre rapport 
.mme vous l’entendez. N’avez-vous aucun 

légal...

M. Long: L’Auditeur général peut publier 
son rapport comme il l’entend, mais il doit 
s’assurer qu’il ne comporte pas de fausse 
déclaration. Nous demandons au sous-ministre 
de revoir le texte du rapport de l’Auditeur 
général précisément pour éviter d’induire les 
membres du Parlement en erreur à cause 
d’une fausse déclaration qui s’y serait glissée. 
Nous faisons tout ce que nous pouvons pour 
que cela ne se produise pas.

M. Gray: Mais vous êtes humain comme 
tout le monde.

M. Long: Mais si le ministère nous signale 
une erreur dans notre rapport, nous la 
corrigeons.

Le président: M. Leblanc a posé une ques
tion à laquelle vous n’avez répondu qu’en 
partie. M. Long nous a fait connaître sa ver
sion de la situation, et je crois que M. La
barge du ministère du Revenu national 
devrait ajouter quelques commentaires 
là-dessus.

M. Labarge: Vous aimeriez que je vous en 
parle?

Le président: Oui, monsieur Labarge. M. 
Leblanc a attiré l’attention du Comité sur le 
fait que l’Auditeur général envoie au sous- 
ministre une copie du rapport qu’il compte 
publier pour s’assurer que vous êtes d’accord 
avec les déclarations qui s’y trouvent. Sinon, 
vous devez en aviser l’Auditeur général avant 
que son rapport passe sous presse. Or, il sem
ble qu’on conteste certaines données qui figu
rent dans ce rapport.

M. Labarge: Je crois que le facteur temps 
entre en ligne de compte ici. Le temps passe 
pendant les échanges de correspondance entre 
l’Auditeur général et nous, et comme je vous 
l’ai déjà fait remarquer ce sont des expres
sions comme «nous estimons», «il est 
possible», «il semble», qui sont employées 
dans le rapport. Que pouvons-nous redire à 
cela s’il n’y a pas de contradiction flagrante? 
Cela peut se produire, mais ce n’est qu’au 
moment d’une vérification complète que nous 
sommes en mesure de dire si une évaluation 
est exacte ou non. Dans le cas qui nous inté
resse, nous savions qu’il y aurait à se con
former, mais ce n’est qu’après une vérifica
tion complète que nous sommes en mesure de 
distinguer ce qui «semble» de ce qui «est». 
Tout ce que je puis dire c’est que ce qui a 
semblé être d’abord, n’est peut-être pas. Voilà 
à peu près la situation.

Le président: Nous devons maintenant 
lever la séance, messieurs. Nous reprendrons 
les délibérations mardi, à 9 h 30 du matin.

M. Gray: Puis-je poser une question à M. 
Rod Grey pour comprendre sa réponse?
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Le président: C’est très bien. M. Gray aime
rait poser une question à M. Grey.

M. Gray: Nous en revenons donc à ce que 
vous nous avez dit au sujet de la façon dont 
le décret original avait d’abord été rédigé. 
Dois-je alors comprendre que le nouveau 
décret a été émis pour tenir compte du fait 
que la Ford Motor Co. of Canada, et peut-être 
d’autres compagnies également, ont effective
ment acheté plus de valeur canadienne ajou
tée, mais sous forme de pièces détachées plu
tôt que de véhicules?

M. Grey: Monsieur le président, la réponse 
est la suivante: si la Ford Motor Co. avait 
décidé d’exporter la teneur canadienne de ses 
produits sous forme de véhicules déjà assem
blés, il n’y aurait pas eu lieu de demander 
une remise, mais puisqu’elle a préféré expor
ter la teneur canadienne que M. McIntyre a 
indiquée

Une voix: C’était sa volonté.

M. Grey: C’était sa décision.

Le président: Et elle était au courant quand 
elle a agi ainsi.

M. Grey: Et le gouvernement était aü 
courant.

Le président: Et la compagnie Ford était 
également au courant.

M. Grey: Oui. C’est de notoriété publique- 
monsieur le président. Cela s’ajoute à mes 
commentaires précédents à l’effet que c’est 
parce que nous avons défini la valeur cana
dienne comme étant la valeur dans les véhi' 
cules plutôt que celle des pièces détachées 
que ce problème technique a surgi.

Le président: J’aimerais que le comité de 
direction se réunisse quelques minutes en 
dehors de la salle parce qu’un autre Cornite 
doit y siéger.

La séance est levée.

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969

r
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(Texte)
PROCÈS-VERBAL

Le MARDI 17 juin 1969 
(49)

Le Comité permanent des comptes public se réunit aujourd’hui à 11 h. 04 
du matin, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Bigg, Cullen, Gray, Guay (Lévis), Haies, Harding, Jerome, 
Lefebvre, Major, Mazankowski, Noble, Noël, Rodrigue, Winch (14).

Témoins: L’honorable J.-L. Pepin, ministre de l’Industrie et du Commerce; 
M. R. c. Labarge, sous-ministre (douanes et accise) du ministère du Revenu 
national; M. R. Y. Grey, sous-ministre adjoint, programmes internationaux, 
tarifs et commerce, du ministère des Finances; M. G. R. Long, auditeur général 
adjoint; M. E. A. McIntyre, directeur général, direction du transport mécanique, 
du ministère de l’Industrie et du Commerce.

Le Comité interroge le ministre de l’Industrie et du Commerce concernant 
sa déclaration faite aux membres à cette réunion.

Le Comité consent à accepter en appendice au compte rendu de ce jour 
une lettre du ministre de l’Industrie datée le 1" mars 1965. (Voir Appendice T)

Le Comité interroge les témoins concernant le paragraphe 148 du rapport 
(1968) de l’auditeur général—Privilèges accordés aux fabricants de véhicules
automobiles.

A 1 h. 04 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation 
du président.

Le secrétaire du Comité, 
Edouard Thomas

44—3
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Le mardi 17 juin 1969

.Le président: Messieurs, lors de notre der
rière séance, à la suggestion du Comité, et 
rprès plus ample étude de la part du Comité 
directeur, il a été décidé d’inviter le ministre 
j l’Industrie et du Commerce, l’honorable 
ean-Luc Pepin. En dépit de grands inconvé- 

rients, au prix de grands efforts et malgré un 
horaire très chargé, il a réussi à être des 
Nôtres, ce matin. C’est pourquoi nous avons 
roisi 11 h. de l’avant-midi plutôt que 9 h 30. 
taht donné que d’autres ententes avaient été 
aites en vue de la séance de jeudi, nous 
jVons pensé qu’il vaudrait mieux poursuivre 
p discussion relative au paragraphe 148 du 

apport de l’Auditeur général qui a trait aux 
rivilèges accordés aux fabricants de véhicu-

* 1105
q6s automobiles. Je crois que le Ministre a 
$.Uelque chose à nous dire en ce moment, et, 
«,1e comprends bien, il a une déclaration à 

après quoi il sera loisible de poser des 
ostions. Monsieur Pepin.

l'I ^on°rable Jean-Luc Pepin (ministre de 
si(j Ustrie et du Commerce): Monsieur le pré- 
vou l’ 11 m’est bien agréable d’être parmi 

s' Si j’ai hésité quelque peu à venir ici, 
tais Urd’hui, ce n’est pas parce que je ne dési- 
C0tn^as comparaître devant les membres du 
av0nUe’ mais uniquement parce que nous 
c°hsui aui°urd’hui une réunion du Conseil 
i°Urs |alif de mon ministère. Je tiens tou- 
C0tl beaucoup à passer la journée avec ce 
t0ln car si un tel Conseil existe, il faut 
le abord faire acte de présence pour que 

.tlSeil puisse compter sur nous. Je suis 
G même ici et j’en suis très heureux.

trait1 ^eux déclarations à faire: la première a 
^ton^k- Programme relatif aux véhicules 
tarifs °biles et l’autre à l’administration des 
1er J ' vcuinez bien avoir la patience d’écou- 

. ecture de ces déclarations et les com- 
c0 1 es qui les accompagneront peut-être 

rs de route.
&aih^remière déclaration se rapporte au pro- 
^ 6 relatif aux véhicules automobiles:

UuC0^ canado-américain des produits de 
des °bile prévoit la suppression des tarifs 

Pires obstacles au commerce des véhi

cules automobiles et des pièces de véhicules 
automobiles entre les deux pays.

L’article 1—et je vais remonter aux princi
pes de base, car je crois qu’il est très utile d’y 
remonter afin de juger des circonstances que 
nous avons devant nous.

L’article 1 de l’accord prévoit que les deux 
gouvernements, conformément aux principes 
de l’accord, devront chercher à réaliser le 
plus tôt possible les objectifs dont je vous 
donne maintenant lecture:

«a) Création pour les produits de l’indus
trie automobile d’un marché plus large au 
sein duquel il sera possible de bénéficier 
à plein de la spécialisation et de la pro
duction à grande échelle;

Voilà donc le premier objectif, soit la spécia
lisation et la production à grande échelle.

b) Libéralisation du commerce des pro
duits de l’industrie automobile entre les 
États-Unis et le Canada en ce qui con
cerne les barrières douanières et autres 
facteurs qui tendent à entraver ce com
merce, afin de mettre les industries des 
deux pays en mesure de prendre une part 
juste et équitable du marché en voie d’ex
pansion de l’ensemble des deux pays;

Je suis convaincu que les mots «juste et 
équitable» pourraient donner lieu à de lon
gues discussions. Chose certaine, c’est qu’il 
s’agit ici d’un accord relatif au commerce 
libre et d’un accord en vue d’éliminer les 
droits et les barrières tarifaires entre les deux 
pays. Autrement dit, le principe en est la 
liberté du commerce. Il n’y aura des tarifs 
que par exception. J’estime qu’il faut bien se 
souvenir de ces choses. Et voici le troisième 
objectif:

c) Réalisation de conditions grâce aux
quelles les forces du marché pourront 
jouer efficacement dans le sens de l’orien
tation la plus économique des investis
sements, de la production et du 
commerce.

Dans quelques minutes, je vais soutenir que, 
d’après moi, on n’y est pas encore parvenu. 
C’est là l’un des trois objectifs que nous nous 

efforçons d’atteindre.
Chacun des deux gouvernements évitera 
par principe tout ce qui irait à 1 encontre 
de ces objectifs.»

813
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Autrement dit, les gouvernements devraient 
essayer, non pas de créer, mais de supprimer 
les difficultés. Ces trois objectifs et ce com-
e 1110
mentaire sont, d’après ma façon de voir les 
choses, vraiment essentiels: la spécialisation 
et la production à large échelle; la suppres
sion des barrières tarifaires; l’expansion sur 
une base juste et équitable; orientation la 
plus économique des investissements, de la 
production et du commerce et aucune action 
qui irait à l’encontre des objectifs fixés.

En vertu de l’article 2 de l’accord, chaque 
pays accepte d’exempter de droits les impor
tations de l’autre pays.

Il s’agit donc, avant tout, d’un accord de 
commerce libre qui, comme tel, ne prévoit 
pas de perception de droit de la part d’aucun 
de ces deux pays, et aucun droit n’a été payé. 
Toutefois, le Canada et les États-Unis ont 
tous deux posé des conditions, qui se trouvent 
dans le texte de l’accord, comme moyen de 
contrôle et comme mesure de protection 
pour leurs propres industries.

Autrement dit, les deux pays ne s’engagent 
pas complètement sur la route du commerce 
libre, mais ils posent les conditions qui per
mettront la mise à exécution de cet accord de 
commerce libre.

L’une des conditions posées par le Canada à 
cette fin a trait à la définition du mot fabri
cant. En particulier, cette définition exige que 
la compagnie continue à produire des véhicu
les automobiles au niveau de 1964, du point 
de vue de la valeur et du contenu canadien. Il

de millions de dollars. C’est pourquoi en cher
chant à obtenir une part juste et équitable du 
marché, comme le préconise l’accord, il était 
raisonnable de supposer que le niveau mini
mum de la production canadienne devrait 
tendre à atténuer cet écart dans la plus large 
mesure possible. Il est bien possible, encore 
une fois, que les opinions diffèrent quant au 
rythme de diminution de cet écart, mais je 
mentionne quand même ici ce à quoi visait 
l’accord.

Étant donné les frais plus élevés de la 
fabrication et de l’exploitation au Canada et 
les barrières d’ordre institutionnel qui exis' 
tent contre la participation des compagnie5 
canadiennes au marché américain, il était peu 
probable que la croissance industrielle juge6 
nécessaire pour atteindre ce niveau de P1"0' 
duction ait pu être atteinte automatiquement-

Le gouvernement a donc conclu un accord 
d’une portée plus générale avec chacune des 
compagnies de véhicules automobiles, soi 
environ 60 en tout, accord qui leur impose <* 
plus fortes obligations que ne le prévoya1 
l’accord international.

C’est la prochaine série de conditions. ^eS 
accords distincts qui ont été conclus avec je 
diverses compagnies exigent d’elles qu’eh 
augmentent le contenu canadien de leur PT° 
duction au-delà des niveaux de 1964, Proi:l(?!e 
tionnellement à leur augmentation annU® 
sur le marché canadien à chacune des aW1® „ 
successives, et aussi qu’elles atteignent 
niveau donné à la fin de l’année 1968 Pf* 
comme modèle. Je n’ai pas l’intention “ ^ 
dire plus long puisque la question a déjà ^
traitée. Ces conditions supplémentairesbrèves’agit là d’une condition posée par le Canada, imposé de lourdes obligations, et cela, a u 

Nous voulions nous protéger en faisant du échéance, aux compagnies qui espéraien ^Qjl
niveau de 1964 comme une sorte de plancher 
sous lequel la compagnie ne pouvait descen
dre; autrement dit, la cave est exclue.

Le Canada a posé cette condition pour s’as
surer que le processus de la rationalisation ne 
causerait pas la diminution de notre industrie 
par rapport à son niveau de 1964.

Cette condition particulière, cependant, ne 
suffit pas par elle-même, car elle n’assure pas 
l’expansion de l’industrie au sein du marché 
nord-américain qui est créé par l’accord. En 
d’autres termes, le plancher en question n’a 
pas été jugé suffisant, et d’autres conditions 
ont été mises de l’avant, et j’y reviendrai 
dans quelques instants.

On a découvert, toutefois, qu’en 1964, le 
Canada a produit 4 p. 100 environ et qu’il a 
consimmé environ 7£ p. 100 de la production 
des véhicules automobiles en Amérique du 
Nord, et que cette différence de 3£ p. 100 
représente une valeur de plusieurs centaines

leurs opérations relatives à la fabrics11 
feraient l’objet de nouvelles structures a 
fois rapidement et sur une vaste échelle.

Ces conditions ne visaient pas à rendre 
vie facile aux compagnies, pas plus qu je 
ne visaient à la leur rendre insupportât 
J’estime que c’est dans cette optique 9U 
voir les choses. L’expression anglaise ,cU e 
your nose in spite of your face» ou 9uC „e5: 
chose d’équivalent, eh bien, nous y SOI^c0n,fa?1nous n’avons pas voulu agir de cette i 
nous couper le nez, ou la figure; je suis . 
jours mêlé quand il s’agit des Pr°vCl ajs 
anglais, mais il doit bien y avoir en fra .^e 
un proverbe qui rend à peu près la m 
idée.
• 1115

Monsieur le président, il a été 
compris, dès le début, que dans plus!

idmis
et

SS-
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les compagnies ne pourraient pas s’acquitter-------£— *jl*~ j/v/vuiai^ui o acquitter

toutes les obligations qu’on leur imposait 
sans avoir à faire face à certaines difficultés 
engendrées par certaines conditions précises. 
Dans de telles circonstances, qui furent discu
tées ouvertement et librement avec les 
c°mpagnies au fur et à mesure qu’elles se 
Présentèrent et, selon les conditions initiales, 
,e gouvernement fit savoir qu’il était prêt à 
6valuer les compagnies sur la base de leur 
rendement total et à étudier toute situation 
Particulière qui pourrait survenir, pourvu que 
e rendement soit suffisant.
Autrement dit, le gouvernement a dit: 

'Nous ferons preuve de compréhension à ce 
®hjet». L’on s’attendait à des difficultés et il 

dit, dès le commencement, que le gouver
nement ne perdrait jamais de vue les objec
ts de l’accord. Il me semble que c’est là une 
aton rationnelle d’aborder la question. L’on 
? veut pas s’empêtrer dans les formalités, ni 

er à l’encontre des véritables objectifs à 
j.a.Use d’une situation temporaire qui ne satis- 
.até Pas à tous les critères, à un moment 
°nhé. Je plaide fortement, encore une fois, 

j. Pr que soient compris les objectifs, et c’est 
(j Urc!Uoi j’en ai lu le texte intégral au cours 

6s Premières minutes où j’ai témoigné.
. Dn examen entrepris à la fin de la période 

Bo —M. Haies est bien au courant, car il a 
l6gSe des questions à ce propos—indique que 
j- c°rnpagnies en cause avaient eu un rende- 
^ ht satisfaisant et qu’en général, elles s’é- 
[Y °ht bien acquittées de leurs obligations.

ta plupart des cas, elles avaient même 
les ,sé leur rendement. On jugea donc qu’el- 

P étaient pas un passif pour la Couronne.
résl h raP’de coup d’œil maintenant sur les 
que +• 5 obtenus. Je sais qu’il en a déjà été 

stion, mais nous sommes dans le bain.
Des^-.résultats obtenus jusqu’ici des accords 

tés compagnies sont des plus encourants. Si je comprends bien, on a fourni au
trait 6 nombreux renseignements qui ont 
téhse-aUx ententes prises dans leur ensemble, 
9Ues téhements qui renferment les statisti- 
Pour Dortinentes officielles sur cette industrietés années qui vont de 1964 à la fin deC; Ces renseignements vouj permettent^
chrntater le renversement de la t
Cntéue: à l’heure actuelle, l’on mp°rte 

et l’on fabrique plus de produits de 
çv ^strie automobile que n’en con 
lQo.Pda. Ce renversement a comme

s de l’application de l’accord, et la
auVs ®’est améliorée graduellement 

Çl qu’à la fin de l’année 1968.
deUp devrait remarquer que notre indus- 

,>tiVe Automobile a répondu de façon très 
s de j.au défi que lui offraient les possibili- 

Ccord. La production des véhicules

automobiles a augmenté durant cette période, 
de 1965 à 1968, dans une proportion de 76 p. 
100 pour passer de 671,000 par année à plus 
d’un million de voitures: il s’agit ici de la 
production de véhicules. La valeur des expédi
tions de pièces par les manufactures a aug
menté de 71 p. 100 en passant de 628 millions 
à plus d’un milliard de dollars. Le commerce 
dans les deux sens entre les deux pays est 
passé d’environ 818 millions par année à envi
ron 5.3 milliards, et il continue d’augmenter. 
Dans le cadre de ce commerce, nos exporta
tions ont augmenté de 2,365 p. 100 en passant 
de 99 millions, au début, à 2.5 milliards, à 
l’heure actuelle.

Ces statistiques officielles permettent aussi 
de constater que l’emploi mensuel moyen, 
dans l’industrie de l’automobile, a augmenté’ 
de 21 p. 100, ce qui veut dire environ 15,000 
nouveaux emplois.
• 1120

L’embauchage a aussi augmenté dans l’in
dustrie qui alimente l’industrie de l’automo
bile. Par exemple, certaines filatures ont 
bénéficié de l’accord des produits de l’automo
bile. Les renseignements qui nous provien
nent des associations d’industries sont encore 
plus encourageants: ils révèlent que l’embau
chage y atteint le chiffre d’environ 100,000 
employés et qu’il y a un nombre équivalent 
d’emplois dans les industries de matériaux et 
de services qui alimentent les fabricants d’au
tomobiles. Il y a diverses façons d’établir ces 
chiffres. Certains prétendent que la propor
tion est égale soit d’un emploi pour chaque 
emploi, alors que d’autres estiment, au con
traire, qu’il y a cinq emplois nouveaux de plus 
pour chaque emploi qui existait auparavant. 
Quant à moi, je n’ai pas d’opinion d’expert à 
offrir là-dessus.

Les renseignements qui m’ont été signalés 
au sujet de la construction de nouvelles usines 
et de l’équipement mentionnent 100 nouvelles 
usines et 185 rajouts, ce qui représente des 
investissements qu’on évalue de 850 millions à 
un milliard de dollars de 1965 à 1968.

Il n’existe pas de critère pratique qui per
mettrait de déterminer l’augmentation du 
revenu national et des revenus provinciaux 
qui a été engendrée par ce surcroît d’activité 
économique, mais, d’après les chiffres les plus 
prudents, on peut supposer que cette augmen
tation a été considérable. De fait, cette aug
mentation correspond à plusieurs fois le 
revenu en provenance des droits qui auraient 
été perçus sans cet accord. Je répète: plu
sieurs fois le revenu qui aurait été engendré 
par les droits perçus sans cet accord.

Si phénoménale qu’ait été la croissance de 
l’industrie de l’automobile, elle n’a servi à 
réduire la différence entre la production et la



816 Comptes publics 17 juin 1969

consommation que dans une proportion de IJ 
p. 100 environ. Il y a tout lieu de croire que 
notre industrie peut avoir un bien meilleur 
rendement, et qu’elle l’aura. Il y a encore 
beaucoup de place pour l’amélioration.

Je suis heureux de vous apprendre que la 
croissance, jusqu’ici, se poursuit à un 
rythme satisfaisant et que de nouvelles struc
tures sont en voie d’établissement et sur une 
vaste échelle. L’industrie, toutefois, aura 
besoin d’investissements de plusieurs millions 
de dollars et d’une embauche beaucoup plus 
considérable pour atteindre les objectifs de 
l’accord, ce qui va évidemment exiger la plus 
grande collaboration de l’industrie et du gou
vernement, et j’insiste là-dessus.

Étant donné le besoin permanent de nou
velles structures dans l’industrie, il faut bien 
comprendre que des problèmes surviendront 
dans certaines industries en particulier—ou 
des problèmes particuliers dans certaines 
industries, pour être plus explicite—problèmes 
qui auront trait à l’exécution et à l’adminis
tration du programme. Des difficultés sont 
survenues par le passé, et rien n’indique qu’il 
n’y en aura pas d’autres du même genre ou 
d’un autre, à l’avenir. Ces problèmes devront, 
comme par le passé, être résolus en faisant 
preuve de bon jugement et en ayant toujours 
en vue les objectifs de l’accord.

J’aimerais signaler ici que pour résoudre 
ces difficultés, il faut la collaboration inté
grale du gouvernement et de l’industrie, et il 
faut le genre de renseignements, pour parler 
avec une brutale franchise, qu’il n’est pas 
possible de confier aux journaux au jour le 
jour. Cela est impossible, parce que certains 
de ces renseignements appartiennent à une 
industrie en particulier. Elle les communi
quent aux ministères du gouvernement à 
cause d’une tradition de respect à l’endroit du 
secret de l’information, et j’ose dire que c’est 
essentiel. On peut différer d’opinion sur ce 
concept, on peut croire qu’en démocratie, le 
public a droit à tous les renseignements au 
jour le jour, mais j’ose dire que cela est 
impossible, car cela nuirait au programme si 
le Comité, le public ou les journaux exi
geaient ce genre de renseignements. J’ai la 
réputation, je crois, d’aimer à donner des 
nouvelles, mais je ne pense pas que j’irais 
jusque-là, car je crois que ce serait aller à 
l’encontre des objectifs du programme lui- 
même. Il a été démontré, tout récemment 
encore, qu’un peu de «huis clos» peut être 
utile.

Un mot de Ford, maintenant. Je n’y vais 
pas par quatre chemins et j’affirme que je 
n’ai que des éloges à faire de la compagnie 
Ford qui a fait l’objet d’une attention toute 
spéciale du Comité des comptes publics. Con

formément à l’esprit de collaboration de l’in
dustrie, la compagnie Ford s’est empressée et 
efforcée d’adapter et de rationaliser ses opéra
tions canadiennes et de produire à bien plus 
haute échelle pour alimenter le marché beau
coup plus vaste qui s’ouvrait à elle à la suite 
de cet accord. Elle était sur le point de 
modifier son usine de moteurs de Windsor, et 
elle a dû faire face à la nécessité de modifié 
ses plans de façon considérable, peu pratique 
et à grands frais pour répondre aux nouvelles 
conditions qu’établissait soudainement l’aC' 
cord, ou bien, comme solution de rechange» 
elle devait chercher à obtenir une modifie3- 
tion à brève échéance des nouvelles condi
tions. Autrement dit, la compagnie pouvai 
choisir entre reculer et demander au gouver
nement de comprendre la situation particU; 
lière qui était la sienne. Je ne suis pas entre
• 1125
dans les détails, mais il y avait un 
Drury, le plan Drury I, en vertu duquel 1 
compagnie Ford avait pris certaines décision^ 
qui furent contrecarrées en partie par la no11, 
velle façon de faire du gouvernement et 9 
fut mise à exécution par l’accord. Cette au» 
possibilité fut expliquée au gouvernement P 
la compagnie. La compagnie fit savoir au £°v. 
vernement,. dans une lettre de M. Scott, Prefj 
dent de la compagnie Ford, adressée à ^ 
Drury, ministre de l’Industrie à 
moment-là, et qui fut déposée à la Cham13 ’ 
le 26 avril 1965, que le démembrement de s^
usine de moteurs et un nouvel outilla^6 
vue d’alimenter le marché nord-aménCl
contribueraient à diminuer «sa part dans

aü1
les

irne'véhicules». La société a donc dit au gouver»*^ 
ment que la nouvelle politique de ce dern . 
réduirait la «part de la société dans ^ 
véhicules». M. Ford proposait d’y comP611^ 
par l’achat d’un contenu canadien équiva 
chez des fournisseurs canadiens indépend3 
Il me semble donc qu’ici encore, l’esprit 6 nt 
objectifs de l’accord ont été respectés, ® t5 
donné que les fournisseurs indépend 
devaient bénéficier de ce que la compagd1 
pouvait faire, à ce moment-là.

M. Scott et le ministre de l’Industri®
efl 

mPa:vinrent à une entente selon laquelle la con^ait 
gnie donnerait suite aux projets qu’elle 3 ,e 
esquissés et le rendement de la comPaS u6 
serait évalué dans l’ensemble en ce sens 
l’on examinerait si elle avait mérité 9u®t‘y 
importations soient exemptes de droits» ^ 
compagnie fut informée, le 1er mars 
qu’elle avait droit à l’exemption. t.

Monsieur le président, vous aimeriez Pe je 
être que je donne lecture de cette lettr ’ 
pourrais la déposer après l’avoir lue. {

Le président: Je vous propose de 13 ^ 
de la déposer ensuite.
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M. Pepin: Je vais d’abord la lire et ensuite 
je la déposerai. Elle est de M. Drury et elle 
Porte la date du 1er mars 1965.

Monsieur,
Je me réfère à votre lettre du 14 jan

vier 1965 par laquelle vous m’informez 
que la Ford projette de placer 50 millions 
de dollars pour augmenter la production 
au Canada de moteurs d’automobiles.

Vous avez la première lettre; je n’irai donc 
Pas dans ces détails. Voici le paragraphe 
important:

Vous indiquez que ce nouveau place
ment aura pour résultat d’augmenter con
sidérablement la valeur canadienne ajou
tée à la production Ford. Parce qu’une 
partie de la production accrue de moteurs 
sera expédiée à votre compagnie mère, 
vous dites qu’il pourra s’ensuivre une di
minution de l’apport direct de votre com
pagnie à la valeur canadienne ajoutée au 
montage des véhicules. Vous dites, néan
moins, que dans l’éventualité que l’apport 
de la Ford à la valeur canadienne ajoutée 
au montage des véhicules se situerait à 
un niveau inférieur à celui atteint durant 
l’année modèle 1964, la Ford non seule
ment maintiendra ses achats à des ven
deurs indépendants au moins au niveau 
de ceux de l’année modèle 1964, mais 
encore qu’elle augmentera ses achats à 
des vendeurs indépendants pour compen
ser la différence de la valeur canadienne 
ajoutée à la production de véhicules 
Ford.

Dans cette éventualité, je suis persudé 
que le gouvernement étudiera avec com
préhension la situation de la Ford et sa 
demande de ne pas la priver des avanta
ges prévus par le programme visant l’in
dustrie de l’automobile.

v président: Monsieur Pepin, préférez- 
t.Us continuer de lire votre mémoire ou 

Pondre dès maintenant aux questions?

Pepin: Je crois que je devrais exposer 
b°rd mon mémoire au complet.

Sq^6 Président: Vous acceptez que la lettre 
déposée à titre d’appendice?

Des voix: D’accord.

^°ir l’appendice ci-annexé.)

Pepin: Ainsi, la compagnie Ford, à mon 
ou ’ e*- j’espère que c’est aussi le vôtre, a agi 

T ternent> honnêtement et très sincère- 
C ' Par l’intermédiaire de M. Scott et de 
l6 directeurs, dans toutes ses relations avec 

gouvernement en cette affaire. La compa

gnie a respecté ses obligations; elle a effecti
vement compensé le défaut d’éléments cana
diens dans les véhicules et, de plus, son 
apport en éléments canadiens a été de 200 
millions de dollars. Tout cela représente une 
production excédentaire à l’engagement de la 
compagnie et comprend des emplois addition
nels qui n’auraient pas été possibles 
autrement.

• 1130

En évaluant les réalisations des autres com
pagnies que le Comité a signalées, dont les 
difficultés ont été exposées au gouvernement 
à mesure qu’elles se sont présentées, l’exer
cice du même jugement ne les a pas trouvées 
en défaut. En effet, les réalisations au-delà 
des engagements de certaines d’entre elles, 
sans atteindre le même ordre de grandeur, 
n’en demeurent pas moins manifestes; elles 
témoignent du mérite des directeurs et des 
travailleurs.

Le succès qu’a remporté le programme 
visant l’industrie de l’automobile, tout en aug
mentant de façon marquée l’activité économi
que, a été démontré clairement et incontesta
blement. Avec la collaboration soutenue que le 
gouvernement a obtenue des directeurs et des 
travailleurs de l’automobile, l’apport de cette 
industrie à l’économie nationale et au bien- 
être des travailleurs devrait être assuré.

Néanmoins, il est essentiel que personne ne 
garde l’impression qu’une industrie de cette 
importance puisse être restructurée de 
manière à atteindre nos objectifs en aussi peu 
que quatre ans et demi. La route à parcourir 
est longue et ardue, et il importe de prendre 
des mesures propres à encourager le place
ment, l’expansion, le commerce et l’emploi.

En vérité, je m’efforce de plaider en faveur 
d’une politique de souplesse, car la souplesse 
est essentiellement nécessaire à la réalisation 
des vrais objectifs que se sont fixés le gouver
nement et les Canadiens.

Monsieur le président, l’autre déclaration 
porte sur l’application du tarif. Je vous prie 
de m’accorder quelques minutes. Je sais que 
vous avez une foule de questions à poser.

Le président: Non pas. Je laisse l’interroga
toire aux membres du Comité.

M. Pepin: La deuxième déclaration vient de 
moi, mais elle s’applique surtout à d’autres 
ministères.

Mon collègue, le ministre des Finances, qui 
est chargé de la politique tarifaire, m informe
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qu’il n’est pas d’accord avec l’avis exprimé 
par l’Auditeur général quant au besoin de se 
départir de la pratique administrative établie 
depuis longtemps à l’égard du programme 
visant l’industrie de l’automobile.

L’Auditeur général se réfère dans son Rap
port de 1968, article 148, aux privilèges con
cédés aux fabricants de véhicules automobi
les. Dans ses remarques, il met en doute l’ad
ministration générale du tarif douanier. Il a 
choisi de prendre à partie dans son rapport la 
disposition particulière qui concerne l’Accord 
canado-américain sur les produits automo
biles.

Je soutiens que sans ce choix, je ne serais 
pas ici aujourd’hui.

La disposition mise en cause permet d’ex
empter des droits douaniers certains articles 
destinés aux fabricants de véhicules automo
biles, s’ils répondent à certaines conditions.

Les dispositions tarifaires ou les détails 
techniques de cette nature caractérisent 
depuis des dizaines d’années le Tarif des 
douanes du Canada; l’Annexe A compte de 
nombreux articles qui entrent en franchise ou 
qui bénéficient de faveurs tarifaires, à la con
dition de servir à certaines fins particulières 
que le gouvernement désire encourager.

Mon honorable collègue, le ministre du 
Revenu national, me dit que son ministère 
suit depuis longtemps la coutume de permet
tre à un importateur qui déclare faire usage
• 1135
d’articles pour des fins déterminées, de les 
importer selon le régime du tarif des articles 
d’« utilisation finale», sous la réserve, toute
fois, du contrôle de leur utilisation pour les 
fins alléguées. Bref, cet usage s’applique à 
plusieurs cas.

Le rapport de l’Auditeur général—laissez- 
moi vous dire que l’Auditeur général est un 
bon ami à moi; je n’ai pas de ressentiment à 
son égard, je lui tiens rigueur de ce qu’il dit. 
Je ne fais pas de personnalités.

Ainsi, le rapport de l’Auditeur général n’in
dique pas pourquoi il a choisi de faire ses 
remarques sur la technicité particulière de cet 
article du tarif, plutôt que sur celle de l’un ou 
de l’autre des nombreux autres articles. Pour 
sûr, les sommes théoriquement en cause sont 
grandes, mais c’est la pratique qui est prise à 
partie. Notons que la pratique n’est pas nou
velle ni particulière à l’accord visant l’indus
trie de l’automobile. Dans les cas où le gou
vernement juge à propos de percevoir les 
droits douaniers et de les rembourser seule
ment s’il est établi que les produits ont servi 
aux fins spécifiées, l’Annexe B du Tarif doua

nier prévoit les modalités de la ristourne des 
droits.

En d’autres mots, si l’intention de l’accord 
avait été de procéder différemment, le régime 
tarifaire contenait une disposition visant la 
perception des droits au moment de l’entrée 
des importations au Canada. Bref, les négo
ciateurs de l’accord connaissaient le régime 
tarifaire, et s’ils avaient voulu qu’il en fût 
autrement, ils possédaient les informations et 
les moyens d’action nécessaires pour faire 
autrement.

La critique par l’auditeur général de l’ap
plication de la disposition relative à l’accord 
visant l’industrie de l’automobile laisse enten
dre qu’il faudrait l’appliquer d’après la 
méthode de «l’utilisation finale». Au surplus> 
dans son Rapport de 1967, l’Auditeur général 
exprime l’avis sur ce sujet que le Canada 
n’est pas tenu de permettre l’importation 
exempte de droits en faveur d’aucun fabri
cant d’automobiles.

En faisant ces remarques, l’Auditeur géné
ral n’a pas tenu compte du fait que les disp0' 
sitions en cause s’appuient sur un accord 
international sur le commerce exempt de 
droits qui n’envisage pas de droits d’importa
tion et qui, au surplus, ne pourrait s’app11' 
quer si des droits étaient perçus de la faÇ0/1 
préconisée. On serait justifié vraiment d’ail6' 
guer que la perception de droits serait con
traire à l’accord.

Une deuxième critique portée contre la Pra 
tique administrative du régime tarifaire dan 
le Rapport de 1968 de l’Auditeur général vis 
spécifiquement l’industrie de l’automobile- > ^ 
cite: «.. .dans le passé, il était entendu Qu e.i 
vertu de la Loi sur les douanes et le tar,g 
douanier, les droits et les taxes étaient paX 
au moment de l’importation, et on imp°s‘je 
des sanctions contre ceux qui retardaient 
paiement de ces droits et de ces taxes.» 
heureusement, il n’en est pas ainsi. Je je 
«malheureusement», non pas parce du6 
suis en désaccord avec le régime, mais- 111 pe 
heureusement, parce que cette affirmation 
respecte pas les faits.

Depuis 1936, l’adoption des disposi i ^ 
visant l’entrée en franchise conditionnelle ^ 
rapport avec l’accord dit de la «teneur ^ 
éléments du Commonwealth», le minister6 ^ 
Revenu national permettant aux fabrics11 • 
véhicules automobiles d’importer fraI?Cj >ac- 
droits les pièces d’automobiles prévues a ja 
cord, à condition d’établir la preuve 9 ,'e, 
disposition visant le contenu était reSPe cté' 
L’Auditeur général ne signale aucune car rd 
ristique particulière qui distingue 1a ^0- 
visant l’industrie de l’automobile du 
gramme précédent et qui demanderai
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Méthode d’application différente. Bref, il ne 
dit pas pourquoi cet accord devrait être appli
qué différemment des programmes semblables 
•bis en œuvre depuis 1936.

Le fait est que le ministère du Revenu 
national s’en tient à la même méthode d’ap- 
Plication à l’égard de l’accord visant l’industrie 
de l’automobile que celle à l’égard «teneur en 
elements du Commonwealth». Il n’y a eu 
Aucune raison d’abandonner une méthode éta
blie de longue date essayée et éprouvée. L’a
doption de la méthode de la perception des 
droits, sous réserve de leur remboursement à 
•établissement de la preuve que les articles 
répondent aux conditions de l’entrée en fran
cise,, équivaudrait à la perception de droits 
Sans responsabilités correspondantes. Si le 
§ouvernement avait pensé que cette méthode 
Convenait dans les circonstances, comme je le 
lsais, il aurait invoqué les dispositions visant 

,f remboursement des droits en vertu de 
■Annexe B du Tarif des douanes.

M. Pepin: Ce que je ne sais pas, monsieur 
Noël, pour être tout à fait franc, c’est si l’Au
diteur général connaissait la réponse de M. 
Drury à M. Scott. Cette réponse je l’ai lue ce 
matin. Alors peut-être le Président peut-il 
demander à l’Auditeur général.
[Traduction]

Le président: Monsieur Noël, vous pourriez 
adresser votre question à M. Long, l’Auditeur 
général adjoint.
[Texte]

M. Noël: Monsieur Long, vous deviez sans 
doute être au courant de cette lettre, et de la 
réponse de M. Drury.
[Traduction]

M. G. R. Long (auditeur général adjoint):
Oui, monsieur Noël, nous avions connaissance 
de cette correspondance. Nous en avions la 
copie.

Le gouvernement n’admet pas la position 
"Ce par l’Auditeur général sur ce sujet 
‘>articulier.

p président: Je vous remercie, monsieur 
ePin. Quelle méthode désirez-vous suivre, 

r essieurs? Interroger dès maintenant ou 
b'endrc les autres témoins?
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. Noël: Monsieur le président, je deman- 
^rais à l’honorable M. Pepin si l’Auditeur 

"Cal a eu accès ou pouvait avoir accès à 
îv e lettre de M. Scott de la Compagnie

Pepin: La première lettre de M. Scott à
Dr laC ~rury a été déposée à la Chambre à 
6 Sue j’ai indiquée dans mon petit laïus.

L Noël: Je ne me souviens pas quelle est 
date.

[fc
monsieur le ministre.

Taduction]

dij-6 Président: Monsieur Noël, vous deman- 
SCq2 duel jour la lettre de M. Drury à M. 

a été déposée. La lettre est du l"r mars, 
jour a-t-elle été déposée à la Chambre?

M p .V ePm: Oui. Vous vous référez a la lettre 
Cha ' Scott à M. Drury qui a été déposée à la 

hibre des communes le 26 avril 1965. 
tîe*te]

, M.
être au courant qu’il y avait des négo-

Noël: De cette façon, l’Auditeur général

'bons entre le gouvernement et la Compa-
- °rd, n’est-ce pas?

[Texte]

M. Noël: Étant au courant des négociations 
dont parlait le témoin, tout à l’heure des 
négociations objectives, intelligentes et qui 
requéraient du jugement, je crois qu’on 
aurait pu étudier davantage, comme je le 
disais l’autre jour, la complexité du problème 
avant de lancer dans le rapport, ce qui est 
presque une insulte à la Compagnie Ford, et 
dont la presse a fait ses manchettes derniè
rement.

N’est-il pas vrai que vous auriez pu vous 
servir de ces renseignements, et demander de 
nouvelles explications avant de procéder à 
l’établissement du rapport de l’Auditeur géné
ral? Je ne comprends pas qu’on ait pu diviser 
ces deux fonctions d’une façon aussi étanche 
l’une par rapport à l’autre. Nous venons d’a
voir des explications sur la façon dont on a 
traité ce problème très complexe, des explica
tions très claires. Or nous avons ici un rap
port qui semble s’en tenir à la lettre de la loi 
sans tenir compte des objectifs et de l’esprit 
de la loi qui a été consacrée par toutes les 
négociations qui ont eu lieu depuis 1965.

C’est ma question, qui vise à corriger l’im
pression que laissent le rapport de l’Auditeur 
général depuis 1966, 1967 et 1968 et les com
mentaires que certains membres du Comité 
ont pu laisser filtrer dans la presse et dans le 
grand public. Je voudrais corriger cette 
impression malheureuse que le gouvernement 
a mal administré son budget.

[Traduction]
Le président: Monsieur Noël: au préalable, 

j’imagine que vous-même et les membres du
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Comité aimeriez savoir si le ministère du 
Revenu national avait eu un exemplaire de 
cette lettre. Monsieur Laberge.

M. Labarge (sous-ministre. Division des 
douanes et de l'accise, ministère du Revenu 
national): Oui.

Le président: Ainsi, la communication a été 
établie entre tous les ministères intéressés. 
C’est bon, monsieur Long.

M. Long: Monsieur Noël, permettez-moi de 
vous signaler que l’Auditeur général n’a pas 
pris à partie la Compagnie d’automobiles 
Ford. Le nom ne figure pas dans la note. La 
lettre du ministre se lit:
• 1145

Dans cette éventualité, je suis persuadé 
que le gouvernement étudiera avec com
préhension la situation de la Ford et sa 
demande de ne pas la priver des avanta
ges prévus par le programme visant l’in
dustrie de l’automobile.

La Ford a effectivement indiqué qu’elle ne 
pourrait peut-être pas satisfaire à la définition 
donnée du fabricant mais, consécutivement à 
sa déclaration, aucun changement n’a été 
apporté à la loi, c’est-à-dire au décret tari
faire émanant du gouverneur en conseil. Le 
décret tarifaire définit le terme «fabricant», 
chose plutôt unique à mon sens. Il n’est pas 
question d’importations pour utilisation finale. 
Il est question des personnes qui peuvent 
importer en franchise. Le décret tarifaire 
définit le «fabricant» comme quelqu’un qui 
remplit certaines conditions. La raison de l’al
lusion à la possibilité de percevoir les droits 
et de les rembourser par la suite tient à ce 
que l’on ne peut déterminer, avant la fin de 
l’année, qui remplit les conditions exigées. 
Pour contourner cette difficulté, on a formulé 
un certificat par lequel le fabricant déclare 
qu’il remplira les conditions établies. Le 
libellé du certificat figure en toutes lettres 
dans le décret du conseil. Or, en examinant 
ces certificats, nous constatons que la compa
gnie Ford, en les faisant parvenir, en a 
changé le texte. Nous ne reconnaissons à 
aucun ministère l’autorité de modifier d’une 
façon quelconque le texte du certificat. Rien 
n’a été fait au sujet des manquements aux 
obligations avant le mois de janvier 1969. Si 
la détaxe avait été effectuée rapidement dès 
le contrôle exercé, si les manquements 
avaient été relevés rapidement à la fin de la 
campagne de production, et si l’intention 
avait été de relever le fabricant en cause, soit

la compagnie Ford, de ses obligations en 
vertu de la loi, la note aurait pris un tout 
autre ton. On aurait pu y faire allusion, mais 
pour sûr personne n’aurait pu dire que quel
qu’un devait quelque chose, mais aux termes 
de la loi, les sommes mentionnées dans le 
rapport étaient dues au temps de la rédaction.
[Texte]

Le président: Monsieur Noël.
M. Noël: Monsieur le président, c’est là l’in

terprétation de l’Auditeur général. Voilà 
pourquoi nous devrions avoir une interpréta
tion un peu plus substantielle de la part du 
ministère de la Justice. Il semble y avoir 
conflit entre le ministère du Revenu national 
d’une part, le ministère de l’Industrie et du 
Commerce et l’Auditeur général, et on n’en 
sortira jamais si cette question n’est PaS 
tranchée.

Depuis 1936, comme le disait notre témoin, 
le gouvernement a appliqué d’une façon assÇ 
large les tarifs sur les importations de matiè
res premières employées dans les produite 
fabriqués au pays; on n’exigeait pas immédia
tement que les droits de douane soient payeS‘ 
Dans les rapports de 1966, 1967 et 1968 
voit à plusieurs endroits que l’Auditeur géné
ral insiste pour dire que les tarifs n’ont P3* 
été payés et qu’on devrait procéder Pa 
drawback.

Je crois que la question est très compleX® 
et qu’elle ne peut pas être tranchée deva 
des journalistes qui vont en faire toutes sort 
d’interprétations, et lancer dans le public 
chose qui n’est juste ni pour le gouvernem6, 
ni pour la compagnie ni pour l’Auditeur g011 
ral. C’est ma réponse.

M. Pepin: Il y a deux aspects dans 
question que vous soulignez. Le premier, c ^ 
le mode de perception des impôts. C’est 
premier sujet.

M. Noël: C’est cela.
M. Pepin: Ma deuxième déclaration s’apP 

quait à ce premier sujet.
Il y a ensuite le deuxième profite1^ 

c’est-à-dire l’application de l’Accord can 
américain sur les produits de l’automob1 
la situation particulière d’un certain n°^ne 
de compagnies qui n’ont pas rempli 
façon formelle, temporairement, à caUSe-I1eS 
certaines difficultés temporaires, cer 
exigences de cet Accord. Il y a donc 
aspects.

• AaC. COP1M. Grey aimerait peut-être faire dea, 
mentaires sur le premier aspect, c’est-a 
la «mise en application du tarif».



17 juin 1969 Comptes publics 821

tTraduction]
M. Grey, avez-vous quelque chose à décla

rer à ce sujet?
• 1150

M. Rod Grey (sous-ministre adjoint (Doua
nes) au ministère des Finances): Monsieur le 
Président, je crois que le ministre a traité à 
fond des questions relatives aux pratiques 
administratives concernant les tarifs. La seule 
Précision supplémentaire que j’estime devoir 
apporter, en dépit des observations de M. 
Long, c’est que la distinction entre les procé
dures d’accréditation très complexes en vertu 
du décret sur les tarifs se rapportant au pro
gramme sur l’automobile et l’utilisation finale 
^Présente, selon moi, une différence de 
forme et non pas de substance ou, si vous 
Préférez, une distinction sans différence. J’es
te que les observations du Ministre vont 
Réellement au cœur du problème et que M. 
Long a passé à côté du sujet.

M. Long: Monsieur le président, je voudrais 
d abord préciser que cette interprétation n’est 
Ras celle de l’Auditeur général. Il s’agit de 
interprétation du ministère du Revenu natio- 

dal, avec lequel il n’y a pas eu de différend, 
Rdivant laquelle les droits et taxes sont dus 
orsque les conditions du décret ne sont pas 
respectées. Le ministère était peu disposé à 
Entreprendre de déterminer le montant de ces 
sr°its et taxes, puisque l’on estimait qu’ils 
^raient vraisemblablement remis, et que la 
ernise relève du gouverneur en conseil. Je ne 

J~°L Pas que quiconque au sein du gouverne
nt, même des ministres, puisse engager le 

gouverneur en conseil à agir en ce sens. M. 
^nry a bien pris soin d’agir de même. Je 
^‘.Rais que le ministère du Revenu national a 
terminé ces montants, et il a indiqué qu’ils 
aient à recevoir.
RL Pepin: Il me semble, monsieur le prési- 

qRat, qu’il serait opportun que M. MacIntyre, 
gr‘ est chargé de l’administration de ce pro- 
'Lffi111116’ f°rrnuie ses observations quant aux 
facultés rencontrés et au temps nécessaire 

Ur apprécier tous ces éléments.
^ 6 Président: Considérant que M. Long a 
Rationné le ministère du Revenu national, je 
q®, demande s’il ne serait pas préférable 
-, Utle personne de ce service donne réponse 

Cette observation, plutôt que M. MacIntyre.
Pepin: Vous avez raison. Il s’agit d’un 

1 autre sujet.
Président: Monsieur Labarge, puisque 

t^R L'ong a mentionné le nom de votre minis- 
sUje’t?avez'vous des observations à faire à ce

P-'C. Labarge (sous-ministre (Douanes 
lîq ctise) du ministère du Revenu national): 

raison de la nature du résultat auquel

nous en arrivons à la suite du réexamen de la 
question et du caractère très limité du seul 
critère qui soit utilisé à toutes fins pratiques 
dans le domaine tarifaire, je demanderais à M. 
Grey, du ministère des Finances, de nous 
donner des détails concernant le traitement 
des renseignements reçus et les motifs qui 
nous inspirent.

Le président: Je crois que le Comité se 
rend bien compte que le ministère du Revenu 
national est chargé de la perception de l’argent 
et de l’administration, et que ce service reçoit 
des ordres émanant d’autres ministères. M. 
Grey du ministère des Finances.

M. Grey: Monsieur le président, je crois 
que l’on n’a peut-être pas encore expliqué que 
le ministère du Revenu national a pour prati
que courante, dès que la vérification a été 
effectuée et qu’il est établi qu’un fabricant ne 
s’est pas conformé aux normes exposées dans 
le décret sur les tarifs, de mentionner ce fait 
au sous-ministre des Finances, tout en lui 
donnant toutes les données nécessaires, par le 
truchement du sous-ministre du Revenu 
national.

Je tiens à signaler, monsieur le président, 
que le décret sur les tarifs est rédigé d’une 
façon telle que, lorsqu’une société se trompe, 
mettons de 50 cents au titre de la valeur ajou
tée aux véhicules, elle est passible de payer le 
montant total des droits de douane. En consé
quence, le sous-ministre du Revenu national a 
adopté pour ligne de conduite de signaler le 
fait au sous-ministre des Finances, lequel est 
chargé de conseiller le ministre des Finances 
quant à l’établissement d’une recommandation 
du Conseil du Trésor concernant un éventuel 
décret du conseil en vertu de l’article 22 de la 
Loi sur l’administration financière. Le sous- 
ministre du Revenu national se conforme 
donc à la pratique de nous faire part de la 
question afin qu’un jugement puisse être 
rendu et que les ministres puissent être avisés 
du fait que la non conformité du Décret sur 
le tarif des véhicules automobiles est de telle 
nature qu’il faut percevoir les droits de douane 
ou du fait que, comme dans le cas de la Ford 
Motor Company, les objectifs de l’entente ont 
été respectés et outrepassés de quelque autre 
façon. Je ne crois pas que l’Auditeur général 
aurait exigé que l’on prélève tous les droits de
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douane si la Ford Motor Company avait fait 
une erreur en moins de 50 cents; pareille 
décision serait juridiquement acceptable, mais 
en fait, ce serait une politique absurde à 
appliquer. Je crois que le ministère du 
Revenu national nous a fait part en détail et
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promptement des résultats des vérifications 
concernant chaque société participant au pro
gramme sur l’automobile, et le ministre des 
Finances a ensuite consulté ses collègues sur 
la nature des mesures à prendre. Je suis d’a
vis monsieur le président, que le Ministre a 
très bien exposé la portée de la ligne de con
duite adoptée.

Le président: Mais, alors, permettez-moi de 
demander pourquoi cela n’a pas été porté à 
l’attention de l’Auditeur général dans le rap
port de 1967 alors qu’il avait tait certaines 
observations sur le même sujet?

M. Grey: Monsieur le président, l’Auditeur 
général peut consulter nos dossiers, et nous 
estimons qu’il était au courant de ces 
questions.

Le président: M. Winch et ensuite M. Bigg.

M. Winch: Je sais pertinemment que nous 
estimons tous à leur juste valeur les rensei
gnements que nous a donnés le Ministre, et 
j’ai un certain nombre de questions à poser, 
quoique, selon moi, les réponses me semblent 
évidentes.

Le texte de l’introduction du C.P. 1969-172, 
daté à l’Hôtel du gouvernement le mardi 28 
janvier et que vous avez recommandé avec le 
ministre des Finances, me semble précis dans 
le passage suivant:

Sur avis conforme du ministre de l’In
dustrie et du ministre des Finances et en 
vertu de l’article 22 de la Loi sur l’admi
nistration financière et de l’article 273 de 
la Loi sur les douanes, il plaît à Son 
Excellence le gouverneur général en con
seil d’édicter par les présentes le décret 
général accordant la remise des droits de 
douane sur certains véhicules automobi
les, accessoires et pièces.

Monsieur le ministre, il ressort clairement de 
ce texte que, suivant la loi, que ce soit en 
vertu de la loi ou d’un décret du conseil, 
certains fabricants d’automobiles n’ont pas 
respecté la lettre de la loi ou du décret du 
conseil, et que cette mesure a été adoptée aux 
fins de la remise des sommes qui seraient 
autrement dues. Voilà qui est très clair, 
n’est-ce pas, monsieur?

M. Pepin: Le terme «remise» ne semble pas 
correspondre exactement à ce que nous 
entendions dans ce cas. C’était probablement 
«le» terme juridique qu’il fallait employer.

M. Winch: Mais il signifie en fait la remise 
des sommes qui auraient autrement été dues 
par les fabricants d’automobiles puisque, en 
partie, ils n’avaient pas été en mesure de sé 
conformer aux exigences. Est-ce exact?

M. Pepin: C’est exact en théorie.
M. Winch: Puisqu’il en est ainsi, monsieur 

le président, je voudrais maintenant deman
der au Ministre si, au moment où il a décidé 
avec le ministre des Finances de proposer le 
P.C. 1969-172 au Cabinet, ils ont tenu compte 
du fait qu’une année avant que n’intervienne 
l’accord sur l’automobile—soit en 1964—les 
revenus nets de la Ford Motor Company s’é
tablissaient à $7,351,000 et qu’ils se sont accrus 
par sept fois en 1968 pour atteindre $50,200,- 
000, de sorte que la Ford Motor Company of 
Canada, qui, durant de nombreuses années, 
avait versé un dividende de $5. l’action, a 
remis un dividende supplémentaire de $2.50 
l’action au cours de l’année 1968.

A-t-il été tenu compte de ce fait au moment 
de la décision?

Le président: Monsieur Winch, si voUs 
entendez continuer dans ce sens, je ne crois i
pas qu’il s’agisse ici de déterminer s’ils °n '
réalisé des profits ou des pertes. Nous traiton5 i 
d’une question de principe au niveau de l’e£" 
ploitation et de l’administration. J’agrée 1’°"' 
servation que vous venez de formuler, WaIj 
je vous prierais de vous en tenir au suje 
traité.

M. Winch: Je regrette, monsieur, mais n°u® 
traitons de la société, de son administration 
de sa situation.

M. Pepin: Si l’on s’en tient à ce que v°^ ^
dites, lorsqu’une société perd de l’argent no j
devrions logiquement l’encourager dans ce 
veine.

M. Winch: Je regrette, monsieur, mai5 
parle de la situation telle qu’elle se présente-

M. Pépin: Nous ne tenons pas compte ^ |
bénéfices des sociétés quand nous évaluons 
progrès réalisés dans le cadre de l’accord 
l’automobile. Je tiens compte de la contn 
tion de la société Ford au chapitre de l’eXP 
sion de l’industrie de l’automobile au Cam1, ^
Je constate ce que cette société a réali5
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Windsor avec l’usine de montage de motc 
Ensite, et à Talbotville grâce à l’usin®,0,p 
montage; je tiens compte des install3 
supplémentaires établies à Oakville, de ^e 
grandissement prévu pour les us*neS e\oP 
Windsor. Voilà ce que nous devrions, 
moi, garder en mémoire.

Le président: Monsieur Winch.
•

M. Winch: Monsieur le président, \e 
lumière de la réponse que vient de ta sllr 
Ministre, je crois que je peux poursuit 
ce qu’a fait la Ford Motor Company■
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Maintenant demander au Ministre si, lorsqu’il 
a pris connaissance de la ligne de conduite 
adoptée par la Ford Motor Company depuis 
1964 et lorsqu’est intervenu l’accord sur l’au
tomobile en 1965, il a entrepris une étude du 
bilan de cette société portant sur l’actif total, 
l’actif immobilisé, la provision pour amortis
sement, le capital-actions et les bénéfices non 
distribués?

M. Pépin: Non, tel n’est pas l’objectif de 
l’accord.

M. Winch: Monsieur le président, le Minis
tre a exposé la ligne de conduite de la Ford 
Motor Company et ses résultats à la suite de 
1 accord sur l’automobile. Vous êtes-vous 
Reporté à ce qui est mentionné dans le bilan 
financier de cette société?

M. Pepin: J’ai mentionné certaines des réa
lisations de la Ford. Je les considère à la 
lumière des objectifs de l’entente: soit la 
Ration d’un marché plus vaste pour les pro
duits de l’automobile, la libéralisation du 
fi°mmerce à ce titre entre le Canada et les 
pats-Unis en ce qui concerne les barrières 
arifaires, l’établissement d’assises justes et 
;!juitables, ainsi que la création d’une con
juncture où les rouages du marché puissent 
j°Ucr efficacement. Voilà ce dont nous devons 
etlir compte.

M. Winch: Avez-vous remarqué qu’en 1964 
a Ford Motor Company disposait d’un actif 

{°tal de $484,000,000 et que les derniers chif- 
s.rP.® disponibles à ce titre, soit ceux de 1967, 
eieyent à $696,566,000. C’est donc dire que la 

^°ciété Ford a augmenté ses avoirs en capital 
200 millions de dollars.

L actif immobilisé représente l’actif total 
uins les sommes placées dans les réserves 

c Ur amortissement. Vous êtes-vous rendu 
kj.^Pte qu’en 1964 leur actif immobilisé s'éta
lait à $162,689,000 et qu’en 1967, il s’éle- 

à $276,911,000? En d’autres termes, leur 
rjr, ^ total s’est accru d’environ 200 millions 
^ dollars, mais si l’on tient compte des som- 

Placées dans les réserves pour amortisse- 
J t. leur actjf immobilisé ne s’est accru que

100 millions de dollars. N’avez-vous pas
Ie des questions de cette nature?

M p .^epin: On m’a mentionné le fait.
hj, y

Cotr,' winch: Avez-vous également tenu 
9Ue p, fait que vous établissiez une politi- 

1 lue la Ford Motor Company of Canada 
sUr atnorti plus de 400 millions de dollars 
^*t r>eS tostallations au Canada? Avez-vous 
6oria areille analyse? Je crois que c’est im-

Ct°is epin: Dans le cas qui nous occupe, je 
V(i '*Ue vous conviendrez avec moi que la 

est la seule société publique qui...

M. Winch: Je le sais bien. J’ai fait des pieds 
et des mains pour obtenir les chiffres de la 
General Motors et de Chrysler, mais sans suc
cès. On ne vous donne que les chiffres se 
rapportant aux États-Unis.

M. Pepin: Une fois encore, je ne puis 
qu’affirmer que nous portons un jugement sur 
ces questions, et il peut y avoir d’autres 
aspects aux chiffres que vous citez concernant 
l’industrie de l’automobile. La société Ford est 
pour le moins importante. Nous n’évaluons le 
rendement de la société que par rapport aux 
objectifs de l’accord, et j’estime que c’est tout 
ce qui peut être exigé.

M. Winch: D’après The Financial Post Cor
poration Service, la Ford Motor Company dis
posait de $301,649,000 de bénéfices non distri
bués en 1967. Ainsi, cela ne devrait revêtir 
aucune importance selon vous.

Le président: Monsieur Winch, je crois que 
nous nous écartons légèrement du sujet.

M. Winch: Non, monsieur, j’estime que ces 
observations sont tout à fait opportunes si 
nous entendons étudier l’énoncé de principe.

M. Pepin: Le fait que la société Ford 
devrait ou non être taxée davantage par le 
gouvernement fédéral n’a rien à voir avec le 
sujet. Nous traitons présentement de l’accord 
sur l’automobile.

M. Winch: Je parle, monsieur, d’une remise 
de 75 millions de dollars à la lumière de l’état 
de trésorerie de cette société.

Le président: M. Bigg et ensuite M.
Mazankowski.

M. Bigg: Si je comprends bien, la loi a été 
en fait transgressée. Cette hypothèse est-elle 
exacte?

M. Pepin: Non.

• 1205
M. Bigg: En d’autres termes, la société 

Ford était incapable de se conformer à l’ac
cord suivant la lettre de la loi et, en consé
quence, en raison de son rendement au sein de 
l’industrie canadienne, on lui a accordé un 
rajustement financier. N’est-ce pas exact?

M. Pepin: Considérant que cette société a 
eu un rendement qui s’inscrivait dans le 
cadre de l’objectif de l’accord, elle a agi con
formément aux indications qu’elle avait don
nées au Ministre. La société en question s’est 
également conformée à l’accord lui-même, 
lequel prévoit l’entrée en franchise. Il s’agit 
d’un accord ou l’imposition de droits de doua
nes constitue une mesure exceptionnelle et 
qui prescrit l’entrée en franchise. Les excep
tions sont établies en raison des déficiences 
sur le plan du rendement et non pas en fonc
tion du principe général.
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M. Bigg: Bien. Est-ce que toutes les sociétés 
sont traitées de la même manière?

M. Pepin: Oui.
M. Bigg: En d’autres termes, si la General 

Motors créait pour 200 millions de dollars de 
nouveaux emplois, et ainsi de suite, ferait-elle 
l’objet du même traitement que la société 
Ford?

M. Pepin: Certainement.
M. Bigg: Est-ce que cela s’est traduit dans 

les faits?
M. Pepin: Assurément. Il n’était pas néces

saire dans le cas de cette société—je dois user 
de prudence dans le choix des mots—de la 
considérer séparément, puisqu’elle se confor
mait à toutes les exigences officielles.

M. Gray: Cette société a également béné
ficié de l’entrée en franchise, cela va sans 
dire.

M. Pepin: Oui.
Le président: Vous avez terminé, monsieur 

Bigg?
M. Pepin: Il faut toutefois signaler que 

cette société était dans une situation diffé
rente. J’ai insisté sur cette question afin de 
démontrer que la Ford, à ce moment, se trou
vait dans une situation très particulière.

M. Bigg: Je voudrais faire ressortir le der
nier argument que voici. Je discerne, ou je 
crois discerner, qu’à certains égards le gou
vernement semble jouer le rôle d’avocat du 
diable. L’Auditeur général est au service de 
ce Comité et du gouvernement.

Le président: Au service du Parlement.
M. Bigg: De par ses fonctions, il est la seule 

personne par l’entremise de laquelle nous 
pouvons prendre connaissance de toute don
née qui peut indiquer si le contribuable cana
dien est équitablement traité.

En conséquence, nous estimons que, parce 
qu’il s’attache à un point particulier, on ne 
devrait pas pour autant considérer, de quel
que façon que ce soit, qu’il se lance dans une 
chasse aux sorcières ou dans d’autres entre
prises de même nature. Il choisit tout simple
ment un cas individuel pour nous indiquer ce 
sur quoi nous pencher. Si nous en avions le 
temps, nous examinerions tous les dossiers du 
gouvernement, mais cela est impossible et, en 
conséquence, nous étudions, dans le peu de 
temps à notre disposition, les abus les plus 
apparents. De prime abord, nous estimions 
que cette question de 75 millions de dollars 
constituait un abus, et je n’ai pas encore la 
certitude que le contribuable est bien protégé. 
Néanmoins, je tiens à assurer l’Auditeur 
général que nous sommes fiers de l’attitude 
impartiale qu’il adopte. J’estime que l’on ne
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saurait comprendre pourquoi il s’attache à 
certains points plutôt qu’à d’autres, mais je 
puis toutefois affirmer à cet égard, qu’il 
œuvre pour nous. Je ne vois d’ailleurs pas 
comment il pourrait agir autrement.

M. Pepin: L’idée de critiquer le travail de 
l’Auditeur général ne m’a jamais effleuré. J’ai 
seulement voulu démontrer que certains élé
ments très importants ont été omis dans Ie 
rapport.

Le président: Y a-t-il d’autres questions, 
monsieur Bigg?

M. Bigg: Non, c’est tout.
Le président: Monsieur Mazankowski.
M. Mazankowski: Je vous remercie, mon

sieur le président. J’aimerais poser une qu®5' 
tion à l’intention du ministre de l’Industrie et 
du Commerce.

Cet accord sur l’automobile avait 
grande importance à long terme, pour autan 
que l’on considère ses effets au sein de l’éc°' 
nomie et du pays, et aussi pour les fabricant5; 
de sorte qu’avant qu’il soit mis en vigueur, 11 -! 
a certainement eu beaucoup de consultation e 
de conversations entre toutes les part1 
intéressées.

Si tel est le cas, la Ford Motor CompanH ® 
dû participer à ces délibérations, et je P1 
demande pourquoi, immédiatement après . 
signature de l’accord, cette société a déc1 
qu’elle ne serait pas en mesure de se corn 
mer aux modalités du pacte? Si le gouveP1 
ment avait décidé d’accorder pareille conC jg 
sion à la société Ford ou de modifier ou 
changer de quelque façon les modalités a jj 
d’obliger la Ford, pourquoi n’a-t-on pas éta 
une modification à cette fin?

Une voix: Pourquoi tout cela a-t-il P 
quatre ans?

• « cè&M. Mazankowski: Pour quelle raison ^ 
a-t-il pris quatre ans et pourquoi toute 
affaire a-t-elle été menée sous cape?
e 1210

M. Pepin: Cette question n’a pasA*i« r cpUL V^CttC vjUCotlUIl 11 et jJcAO v» _yv

secrètement puisque les lettres écrites P ^ 
société Ford ont été déposées à la C”3 gjj- 
des communes, ce qui n’est certes pas la
leure façon de garder un secret.

e ce™
M. Mazankowski: Oui, mais est-ce Qu rejlin 

a été accepté? Nous ne savions pas si P le 
mesure avait été adoptée avant de 
décret du conseil.

M. Pepin: Si je ne m’abuse, ces QP,np^11 
ont été soulevées par la Ford Motor C ^ O11 
au moment de la négociation de l’acco
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n’a pas cru utile, je crois que vous en con
viendrez, d’inclure une exception dans l’ac- 
c°rd pour couvrir la situation temporaire 
d une compagnie.

M. Mazankowski: Dès lors, comment l’Au
diteur général pourrait-il évaluer un tel cas?
11 n’aurait pas d’autre choix que de suivre le 
texte même de la loi.

M. Pépin: Son bureau avait accès à la lettre 
dui avait été déposée à la Chambre, et je 
Présume qu’il pouvait consulter tous les dos- 
siers que notre ministère possède.

M. Winch: Mais ceci n’a pas modifié la loi.
M. Pepin: Non, la loi n’a pas été modifiée.
Le président: Je crois que nous devrions 

demander à M. Long d’expliquer ce point.
est très important. Agissez-vous conformé- 

jPent aux lettres contenues dans les classeurs, 
h conformément à la loi? C’est le point en 
ltige, il me semble. Ou vous conformez-vous 
au* deux?
t Long: Le Comité n’a pas à se reporter 
[,.°P loin dans le passé pour se souvenir de 
etude d’un certain paragraphe sur le 

y .haventure». Un sous-comité du Comité a 
j ^couvert alors que les écrits contenus dans 

classeurs ne signifiaient rien apparem- 
j-C‘nL et que presque toutes les informations 
q. Portantes n’avaient été qu’orales. Le 

P^ité voudrait-il que l’Auditeur général 
j^ehne une lettre où la compagnie Ford 
tj.tor dit qu’elle n’avait pas rempli les condi- 
quns exigées, et une lettre du Ministre disant 

gouvernement prendra la chose en 
^deration», et qu’il accorde plus d’impor- 

sUl,Ce à ces lettres qu’à un article de la Loi 
lj0 es tarifs qui réclame le paiement de mil- 
dra ! de dollars de taxe? Le Comité s’atten- 
<L lt-il à ce que l’Auditeur général reste muet 

ns ce cas?
à ^ray: Je crois que le Comité s’attendrait 
tw6 Que l’Auditeur général demande au 
lUi ,re de l’Industrie et du Commerce ce 
thrive exactement. Il aurait pu alors cons- 
téçj, SL oui ou non, en termes d’expansion 

de la production et d’augmentation des 
Obje_?ls’ la compagnie avait respecté les 
auto -1s visés par l’accord sur les véhicules 
qu6sln°biles. Il aurait pu alors inscrire quel- 

C0lhmentaires à ce sujet dans son rap-
au Comité.

Leler^. Président: Monsieur Long, avez-vous
“«ne?
M.

les tarifs, on aurait pu régler le cas. Pourquoi 
a-t-on pris tant de temps à adopter cette solu
tion? Il en a été question dans le rapport 
pendant trois ans. Nous demandions au minis
tère d’établir le compte final, d’envoyer la 
facture à la compagnie. Le président de la 
compagnie Ford dit maintenant qu’il enten
dait parler pour la première fois d’une dette. 
Si le ministère du Revenu national lui avait 
envoyé une facture, il l’aurait su rapidement.

M. Gray: Mais en attendant jusqu’au mois 
de janvier 1969 pour voter le décret du con
seil modifiant les définition du décret original, 
le gouvernement a pu s’assurer que la compa
gnie Ford avait non seulement atteint les 
objectifs originaux relatifs à une augmenta
tion de la production, mais qu’en fait, elle les 
avait dépassés. Il me semble—c’est mon avis 
personnel—que c’était un moyen très efficace 
de s’assurer que, par ce qui a trait à la pro
duction réelle, ces résultats avaient vraiment 
été obtenus; et donc que le gouvernement, de 
fait, ne modifiait pas le décret original en se 
fondant seulement sur des lettres, mais qu’il 
attendait pour voir si la compagnie avait 
réellement atteint et même dépassé les objec- 
tirs fixés au début.

M. Winch: Us n’avaient pas encore vérifié 
les livres de l’an dernier.

M. Long: Monsieur le président, si je com
prends bien M. Gray, il admet maintenant 
que la compagnie Ford devait cette somme, et 
les autres compagnies aussi, jusqu’à l’accepta
tion du nouveau décret. Sachant que ces som
mes étaient dues, il admettra certainement 
que le ministère du Revenu national aurait dû 
posséder dans ses livres les montants exacts 
et s’efforcer entre-temps de percevoir ces 
sommes.

M. Gray: Je ne suis pas sûr d’accepter vos 
conclusions. J’aimerais savoir combien les 
contribuables auraient dû payer pour l’en
gagement d’un personnel complémentaire 
pour inscrire ces entrées dans les livres, ce 
qui aurait été nécessaire pour respecter vos 
suggestions, et pour le travail de bureau et 
pour les frais d’exploitation. Je crois, mon
sieur Long, qu’en acceptant votre suggestion, 
les contribuables auraient dû payer un autre 
million de dollars chaque année.

Le président: Messieurs, à l’ordre. Ces con- 

• 1215
versations de chaque côté de la table"4 régi°n9: ^onsieur Gray, cette question a

ae Par voie de remise. Je ne vois pas ------nt> à moins de modifier le décret sur devraient être dirigées vers le président, car
20572—2
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je veux qu’on ne pose que des questions 
directes aux témoins qui sont ici.

M. Winch: Monsieur le président, nous 
aurions peut-être perdu un million de dollars, 
mais nous aurions aussi recouvré 75 millions 
de dollars.

M. Gray: Vous auriez eu à les remettre au 
complet, parce que la compagnie a dépassé de 
beaucoup ses objectifs dans le double 
domaine de la production et de l’emploi.

Le président: M. Mazankowski n’a pas fini 
ses questions.

M. Mazankowski: J’aimerais poser une 
autre question à M. Long. Avez-vous pris 
connaissance d’autres lettres accordant des 
solutions semblables aux 13 autres compa
gnies qui sont intéressées à cette remise, 
comme dans le cas de la compagnie Ford?

M. Long: Je ne puis répondre à cette ques
tion en ce moment. La compagnie Ford avait 
à résoudre un problème spécial dont le 
ministère était certainement très conscient. 
Quand aux autres companies, je ne puis en 
parler au pied levé. Il me faudrait vérifier les 
dossiers.

M. Mazankowski: Pourriez-vous obtenir 
cette information?

Le président: Monsieur Mazankowski, je 
crois que des fonctionnaires du ministère 
pourraient nous dire s’il existe ou non des 
lettres semblables concernant les 13 autres 
compagnies qui ont joui de remises.

M. A. E. McIntyre (directeur général des 
transports mécaniques, ministère de l'Indus
trie et du Commerce): La réponse à la ques
tion de M. Manzankowski est oui et non.

Le président: Monsieur McIntyre, nous 
devrions recevoir une réponse un peu plus 
précise que celle-ci.

M. Mazankowski: Par exemple, considérons 
le cas d’American Motors. Un accord sembla
ble avait-il é.é conclu avec American Motors?

Le président: La question revient à ceci: Y 
eut-il une lettre adressée à la compagnie 
American Motors, semblable à celle qu’on a 
lue?

M. McIntyre: A quelle question dois-je 
répondre maintenant, monsieur le président?

Le président: M. Mazankowski veut savoir 
si la compagnie American Motors a reçu du 
ministre de l’Industrie et du Commerce une 
lettre semblable à celle qu’a reçue la compa
gnie Ford Motors?

M. McIntyre: Non, American Motors n’a 
pas reçu une telle lettre. Nous avons dans nos 
dossiers des lettres adressées à cette compa
gnie, mais il n’y a pas de lettre semblable à 
celle qu’on a déposée aujourd’hui.

Le président: Votre question contenait-elle 
une autre partie, monsieur Mazankowski?

M. Mazankowski: En ce qui concerne leS 
autres compagnies, comment vous y êtes-vous 
pris pour décider qu’elles jouiraient d’une 
remise semblable à celle de la compagnie 
Ford Motor?

M. McIntyre: Comme j’ai essayé de l’expli
quer—et j’espère y avoir réussi à la première 
réunion—les compagnies ont commencé a 
fonctionner en conformité de l’accord en 1965, 
dans des conditions qu’il faut rappeler. La 
soudaineté de l’accord a été l’une de ces con
ditions. L’accord a été signé au milieu d’un® 
année de production, soit en janvier. Deuxiè
mement, les compagnies étaient comme Prl' 
sonnières, dans certains cas, car elles étaien 
liées à l’année modèle 1964. En vérité, si elles 
s’étaient proposé d’accomplir certaines choses 
en 1964 conformément au Plan Drury I, ce 
accord pouvait les aider ou les gêner, selon 
que leurs projets concordaient ou non ave 
les objectifs du nouvel accord international-

Troisièmement, elles ont constaté qu’il leU£ 
fallait du temps pour décider comment d j 
pourraient le mieux s’adapter au nouv® 
accord. Ceux d’entre vous qui êtes dans 
affaires savent que les grosses compagnies n 
prennent pas de telles décisions rapidernen 
Elles doivent voir clair pour mieux agir.

Nous avions prévu au cours de nos en
tiens avec bon nombre de compagnies, 
que l’accord entre en vigueur, qu’il surg 
des difficultés réelles. Cependant, c’est 
accord international assujetti à un ensed

tre- 
ava*1 

•an 
U»
bl®

de conditions qui a été négocié avec les État5'
d'aller

cha'Unis. Il était impossible, à mon avis 
conclure aux États-Unis un accord pour ^ 
cune des compagnies canadiennes, et aUSSl jj- 
prévoir comment cet accord pourrait s 
quer à toutes les compagnies qui s’établir3 
chez nous dans l’avenir.

On a compris et accepté que des difflCl1 
surviendraient. En ce qui concerne les c0 ^ 
gnies moins importantes, des problem®5 ^ 
nous n’avions pas prévus ont été soulevés-^e 
problèmes, comme je l’ai dit déjà, et c° 
l’a dit le ministre ce matin, ont été à 
de discussions approfondies entre 1®S jeS 
tries et nous. Je ne puis assez soulig^ 3j0r5 
communications constantes qui se son ei 
établies, les visites nombreuses de c°
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d’autre pour expliquer la situation. Ce que 
nous avons essayé de taire, alors, c’était de 
négocier avec ces compagnies, et nous l’avons 
tait.
• 1220

Comme le Ministre l’a dit auparavant, la 
situation n’était pas facile. Je ne connais pas 
d’autres industries qui, dans n’importe quel 
Pays, aient progressé aussi rapidement en 
Quatre ans que celle des véhicules automobi
les. Si vous en connaissez une, je serais heu
reux de la connaître. Franchement, nous 
avons rencontré ces industriels, nous avons 
hégocié avec eux, leur disant: Voyons si vous 
Vous efforcerez de respecter les objectifs de 
cet accord, dans le double domaine de l’em
ploi et de la teneur canadienne. C’était 
vraiment, sous maints aspects, le nœud du 
Problème. En d’autres mots, durant cette 
Période de changement soudain, n’allons pas 
bouleverser le problème de l’embauchage. Si 
Vraiment vous devez ne rien changer dans le 
bornent, pour procéder aux modifications de 
laçon plus progressive afin de ne rien 
bouleverser et d’être dans l’obligation de
renvoyer des ouvriers, nous croyons que c’est 
^he idée excellente, à condition que votre 
Programme à grande portée puisse atteindre 
6s objectifs de l’accord. Ce que nous vous 
demandons, cependant, c’est de compenser en 
6rmes de teneur canadienne. Si vous ne 

Pouvez le faire dans votre propre usine au 
’Potnent de la restructuration, s’il vous est 
Sicile de respecter les proportions ou
accomplir des choses de ce genre, allez

‘Heurs et achetez. Tout ceci aidera à
Porfectionner notre industrie, spécialement 
Vre industrie des pièces de rechange, et 
est excellent.

est ainsi que nous avons agi, monsieur 
10azank°wski. La philosophie à la base de 
j P*' cela, c’était d’essayer de protéger nos 

«hstries et le volume de notre main-d’œu- 
6 canadienne.

h Pépin: En d’autres mots, l’accord com- 
‘te deux parties: les objectifs et les moyens 

IqR Parvenir. Selon ma manière de penser en 
p 9> Peut-être qu’il existe d’autres moyens 
q^r -*es atteindre, mais on avait cru alors 
Vgl^i étaient agréables, acceptables et

touT ^thode ne pouvait cependant couvrir 
de i?S *es situations, dans la mise en vigueur 
jjv accord. Et même, nous devions accorder 
en ' ^’importance aux objectifs qu’à la mise 
bQ^Piioaüon, dans le déroulement quotidien.

C’ °h aurait pu adopter d’autres normes 
vion * accorcH mais je crois que nous ne pou- 

agir autrement.

M. Mazankowski: Voici ma dernière ques
tion, que je pose à M. Long. Vu les explica
tions données par le Ministre et par M. McIn
tyre, et vu la souplesse de l’administration et 
de l’application, tel que convenu dans la loi, 
l’Auditeur général aborderait-il la question 
des tarifs d’une manière autre que dans ses 
rapports de 1967 et de 1968?

M. Long: Monsieur le président, je ne vois 
pas comment l’Auditeur général pourrait 
changer sa ligne de conduite. Je rappellerai, 
nonobstant ce qu’on a dit, qu’il n’appartient 
pas à l’Auditeur général, vérificateur de 
livres, d’indiquer comment il faut dépenser 
l’argent. Ceci a été réglé par l’accord tari
faire, aux conditions posées. Si on a l’inten
tion de ne pas appliquer ces conditions, c’est 
une question de politique.

M. Pépin: Vous n’avez pas tout à fait com
pris ce que j’ai dit, monsieur. Les conditions 
existent. Elles ont été remplies dans la majo
rité des cas et, dans leur ensemble, dans tous 
les cas. Mais, dans cette industrie, comme 
dans les autres, il a été nécessaire que le 
gouvernement tienne compte des situations 
particulières, temporaires. Mais les normes 
ont été entièrement respectées.

Monsieur le président, si vous n’y voyez 
pas d’objection, nous pourrions expliquer 
pourquoi «quelqu’un d’autre» a pris tant de 
temps à saisir la situation et à en venir à ce 
décret.

M. Grey: Monsieur le président, M. Long a 
posé une question à laquelle on n’a pas 
répondu, à savoir: Pourquoi a-t-on tant tardé 
à voter le décret du conseil, dont on vient de 
parler, une fois les faits bien établis? Comme 
je crois l’avoir dit clairement, le ministère du 
Revenu national a averti le ministère de l’In
dustrie, comme on l’appelait alors, et le 
ministère des Finances, dès qu’il eut complété 
sa vérification. Le retard n’est donc pas dû au 
ministère du Revenu national.

C’est une raison largement technique qui 
explique ce retard. Le décret original sur les 
tarifs est probablement la clause la plus com
pliquée de la loi canadienne sur les tarifs. Il a 
été rédigé dans le but de couvrir un vaste 
éventail de cas industriels et commerciaux 
divers.

Attendu que la grande majorité des produc
teurs canadiens s’adaptaient, de fait, aux sti
pulations compliquées de la loi, je crois que 
nous avons accompli notre tâche assez bien. 
Mais il y eut ces cas de compagnies, par 
exemple Ford Motor, qui ont outrepassé les 
conditions sans pour autant satisfaire avec 
exactitude aux termes précis de la loi.

Nous aurions pu rédiger des décrets indivi
duels s’adaptant au problème de chaque com
pagnie quand M. Labarge nous a dit que telle

20572—2à
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ou telle ne donnait pas pleine satisfaction 
conformément à la lettre du décret. On aurait 
pu rédiger rapidement ces décrets indivi
duels, et ainsi on aurait disposé de toute une 
série de décrets. Nous avons préféré—à tort, 
peut-être—un seul décret général qui, par 
rapport aux années en cause, aurait pour effet 
de modifier le décret original des tarifs. Il a 
fallu beaucoup de temps pur les rédiger.

Peut-être que, poussés par derrière, nous 
aurions pu agir plus rapidement, mais nous 
n’aurions pu rédiger ce décret général. Nous 
aurions eu une longue série de décrets indivi
duels relatifs aux affaires des compagnies 
particulières. Nous avons décidé—à tort peut- 
être, encore une fois—qu’il était préférable de 
procéder par un décret général. Et donc, la 
deuxième des clauses les plus compliquées de 
la loi canadienne sur les tarifs, c’est le décret 
qui a modifié le décret original. Merci, mon
sieur le président.

Le président: Monsieur Bigg?
M. Bigg: Est-ce que toutes les compagnies 

ont reçu maintenant l’ordre d’agir de la même 
manière?

Le président: Oui.

M. Bigg: Ce décret sera-t-il exécuté sans 
l’intervention du Ministre?

M. Pepin: Il sera exécuté comme dans le 
passé, c’est-à-dire avec un grand désir de res
pecter les objectifs, un grand empressement à 
étudier chaque cas à sa valeur réelle, et un 
soin constant à tenir compte des objectifs de 
l’accord pour prendre une décision dans un 
cas précis.

M. Bigg: Pourrais-je suggérer que le Minis
tre envoie à ces compagnies un avertissement 
que, si elles ne respectent pas la loi, elles ne 
peuvent pas trop espérer...

M. Pepin: Encore une fois, ceci rappelle 
l’expression «cutting off your nose to spite 
your face». Vous ne devez pas oublier que le 
Ministère est en relations constantes avec ces 
compagnies. Je les ai visitées l’année der
nière, et j’en ai visitées cinq ou six cette 
année. Nous gardons à jour notre liste, et 
nous les rencontrons régulièrement pour 
découvrir comment elles agissent, quels sont 
leurs problèmes, ce qu’elles aimeraient pou
voir faire, ce qu’elles veulent faire, quand et 
comment elles désirent le faire, etc. C’est, à 
mon avis, la seule manière d’agir. Il faut être 
souples parfois, car sans cela nous nous pri
verions nous-mêmes des avantages que vise 
l’accord.

M. Bigg: Monsieur le ministre, nous vous 
seconderons si vous faites observer les lois 
canadiennes.

Le président: Monsieur Grey, vous avez 
parlé du décret du conseil. Songez-vous a 
proposer des amendements ou des modifica
tions, maintenant que nous avons acquis une 
certaine expérience?

M. Grey: Monsieur le président, il est prati
quement évident que le décret original sur les 
tarifs, qui comporte un ensemble de conditions 
très compliquées relatives à une année 
modèle particulière, devient de plus en plu5 
démodé. Un jour prochain, il sera nécessaire I 
de le reviser et de le remplacer par un nou
veau décret sur les tarifs. Je crois que ce jour 
approche très rapidement, mais, évidemment, 
il faudra entreprendre des discussions avec 
les États-Unis, et des discussions très détail' , 
lées avec toutes les compagnies qui partici
pent au programme. Je ne puis dire que nous 
pourrions agir très rapidement, si nous vou
lons accomplir un bon travail.

M. Winch: J’ai une question complémeU' 
taire. Par suite des paroles de M. Grey, son
geriez-vous à quelque changement avant 1® 
fin de la vérification des livres de 250 com
pagnies qu’on n’a pas encore visitées? Si m5 , 
mémoire est exacte, environ 250 compagnie 
n’ont pas encore reçu les auditeurs. |

Le président: Oui, les fabricants de pièces.
M. Labarge: Je crois avoir mentionné QUe _ 

que chose qui, interprété autrement, sigui®® 
rait pratiquement «néant», parce que, cornm 
nous l’avons dit au sujet de ces compagn1®.’
elles sont non seulement très petites: mais
complètement fidèles dans leur fonction11 
ment et leurs livres de compte. Nous av° 
vérifié les comptes de 250 compagnies et P1,^’ 
disons de presque 300 compagnies. Nous 11 
vons découvert que quelques erreurs 
mes, peut-être moins d’erreurs que chez P ^ 
sieurs compagnies des autres domaines 
l’industrie canadienne.

M. Winch: Puis-je continuer par cette a t 
question: Au sujet des articles majeurs, aVj),a- 
que ce décret du conseil soit voté, vous 
viez pas fini votre dernière vérification , 
livres de la compagnie Ford, n’est-ce V s 
N’est-ce pas cette vérification que vous ^ 
avez promise dans, peut-être, deux aU 
semaines...?
• 1230

M. Labarge: Nous sommes tous naêlés au
ue

sujet des années dont nous parlons, ParC® pe 
c’est en quelque sorte loin dans le PaS jyi, 
temps s’écoule et nous progressons aV®
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mais j’aimerais bien savoir de quel moment 
exact vous voulez parler.

Le présideni: Monsieur Labarge, je vou
drais vous poser la question suivante. Avez- 
vous déjà songé, ou songeriez-vous à obliger 
les fabricants d’automobiles à déposer un cau
tionnement afin que, à défaut de rencontrer 
leurs engagementts, ils soient plus empressés 
de verser leurs paiements au gouvernement, 
et ainsi de suite?

montants—et même de sommes quelcon
ques—il importe de contrôler et de voir à 
percevoir ces montants. On ne peut être auto
risé à différer la perception des droits de 
douane.

Le président: Et alors, monsieur Labarge, 
en votre qualité d’administrateur de la Loi, 
nous voulons savoir ce qui suit: Ces montants 
étaient-ils dus à la Couronne avant leur 
remise?

M. Labarge: Nous ne procédons pas ainsi 
avec les autres importations libres.

Le président: Est-ce ainsi que vous procé
dez avec d’autres sortes et...

M. Labarge: Nous procédons ainsi lorsque 
droits de douane doivent être payés dans 

deux ou trois jours—par exemple, lorsqu’il 
,aut hâter le départ de marchandises périssa
is et que la documentation n’est pas encore 

®rête. On accorde une période de trois jours 
hviron, mais, de façon générale, nous ne fai- 
°ns pas crédit en ce cas, et là où nous avons 
es cautionnements dans d’autres cas, c’est 

p°Ur des raisons de sécurité.

M. Labarge: Je crois que le Ministre a 
répondu à cette question de manière assez 
complète. Je pense avoir dit dans une décla
ration précédente que c’est là un de nos critè
res parmi tous les autres et, en tant que fonc
tionnaires supérieurs, nous savons que l’on 
tiendra compte de ces critères. Quand nous 
nous apercevons qu’on n’a pas tenu compte 
des critères établis pour tel ou tel article du 
tarif douanier, nous ne nous disons pas que 
les autres critères et rajustements faits avec 
l’industrie pour atteindre les objectifs ne 
seront pas de nature à contrebalancer cette 
lacune qui pourrait être, croyons-nous, 
mineure ou même assez grande suivant les

Le président: Si une compagnie ne remplit 
as ses engagements et qu’elle doit verser des 

c,roits, ou si elle est en faillite ou que quelque 
°se arrive, alors la sécurité est en cause, 
°bsieur Labarge.

re^- Labarge: Non; je veux parler de mesu- 
de sécurité dans le cas de produits passi- 

de droits élevés de douane et d’accise. 
ihtUS ?vons des cautionnements pour les 
commédiaires qui s’occupent de certains 
qu, Ptes, comme les agents en douane, parce 
et s’agit d’une responsabilité cumulative 
e0 distincte qui incombe à l’intermédiaire 
s’en 1116 tel, et qui vise l’importateur ultime. Il 
d'/1SUli' que l’intermédiaire traite des sommes 
h’y §Cnt pour beaucoup de gens. Toutefois, il 
tne a aucune disposition visant le cautionne- 

dans le cas d’une importation libre. 
Président: Y a-t-il d’autres questions?

Crois°ns‘eur Long, avant de lever la séance, je 
C°hi'rUe vous devriez donner l’assurance au 
les m e que vous avez les renseignements et 
sUite °dificalions qui’I faut à la loi, et ainsi de 
Aiy? afin de remplir vos obligations comme 
s4vojreUr- Je pense que le Comité désire 
c0tyo Ce qu’il y a à faire afin que vous vous 
%8ciirniez aux prescriptions du décret du

M, TlUe L,onSJ: Monsieur le président, je crois 
°VS avons obtenu tous les renseigne- 

s9v0ir dont nous avions besoin. Je voudrais 
S0insi ,^es membres du Comité et les autres 

ren!' lci admettent qu’avant l’ordonnance 
*Se des droits de douane, ces droits 
Payables en vertu de la loi. Nous 

simplement que, lorsqu’il s’agit de tels

circonstances entourant chaque companie.
A ce point de vue, à moins qu’on dise, 

«Voici votre compte, mais veuillez n’y porter 
aucune attention jusqu’à ce qu’il ait été exa
miné par le gouvernement et que les autres 
opérations qui ont été effectuées avec le gou
vernement aient été examinées à la lumière 
des objectifs de l’industrie de l’automobile», 
l’envoi d’un compte quand il s’agit de ces 
affaires-là est une chose plutôt risible.
• 1235

M. Winch: Puis-je poser une question sup
plémentaire? Je m’efforce toujours d’êlre 
juste, mais je veux aussi être certain. Est-ce 
que vous voulez dire, ou ne venez-vous pas 
de dire que vous n’avez pas l’obligation d’ap
pliquer le tarif et la douane selon les disposi
tions de la loi ou du décret du conseil et que 
vous pouvez prévoir ce que le gouvernement 
fera ou ne fera pas d’ici quelques années? 
Est-ce que vous me comprenez bien, mon
sieur le sous-ministre?

M. Labarge: Oui, bien sûr.
M. Winch: Je ne crois pas que ce soit votre 

responsabilité de percevoir la douane et l’ac
cise de la façon prévue par la loi.

M. Labarge: Je n’ai pas d’opinion à ce 
sujet, mais M. Grey dit qu’il aimerait répon
dre à ce sujet.

Des voix: N’ayez crainte, nous ne les laisse
rons pas vous congédier.

M. Grey: Monsieur le président, si l’inten
tion avait été de percevoir les droits de
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douane et de les rembourser seulement après 
avoir obtenu l’assurance que les conditions 
étaient remplies, alors l’article ne figurerait 
pas à l’Annexe A mais à l’Annexe B du tarif 
douanier qui décrit précisément la façon de 
procéder.

Monsieur, juste avant que vous preniez la 
parole, M. Long a fait observer qu’on ne peut 
autoriser la non-perception des droits de 
douane avant d’avoir é abli si on a rempli ou 
non les conditions requises. Comme M. Pepin 
l’a fait remarquer, cede façon de procéder— 
dont M. Long dit qu’elle n’est pas autorisée, 
quoique je ne puisse dire que nous, du minis
tère, acceptions son point de vue—cette façon 
de procéder, dis-je, s’applique probablement 
à des centaines d’articles du tarif douanier.

Beaucoup de ces articles sont approuvés 
par le Parlement, et c’est la première fois 
qu’on propose que tous ces articles-là soient 
traités de manière différente.

C’est une question très importante, et je 
crois que je puis assurer le Comité, monsieur 
le président, que les implications de la décla
ration de M. Long seront étudiées très attenti
vement par le ministère des Finances, car 
celui-ci se charge d’indiquer au ministre des 
Finances s’il doit recommander au Parlement 
ou au Conseil d’inclure tel ou tel article dans 
l’Annexe B ou dans l’Annexe A.

Je crois qu’il serait difficile pour moi de 
parler plus longtemps de la chose avant que 
nous ne l’ayons examinée.

Le président: Monsieur Long.
M. Long: Puis-je expliquer ce point-là? 

Vous avez peut-être pensé que je voulais par
ler de la perception des droits avant qu’on ait 
établi si les conditions étaient remplies ou 
non, mais ce n’est pas ce que j’avais l’inten
tion de dire. Je voulais parler du fait de ne 
pas se conformer aux dispositions du décret 
concernant les véhicules automobiles, disposi
tions qu’on a fixées clairement. Ce que nous 
avons voulu dire, c’est qu’à ce moment-là on 
ne s’était pas conformé aux dispositions du 
décret, et qu’il appartenait au ministère de 
percevoir les droits de douane qui, par consé
quent, étaient dus, parce que ces compagnies 
n’étaient pas des fabricants aux termes du 
décret dans le cas des articles que ces compa
gnies commandaient en franchise de douane.

Et maintenant, je voudrais que le Comité 
nous indique une ligne de conduite au sujet 
d’une autre chose. L’Auditeur général doit-il 
accepter les opinions des hauts fonctionnaires, 
avant même de savoir ce que fera le gouver
neur en conseil concernant la remise des 
droits de douane? Est-ce qu’il nous est permis 
de tenir compte de ces opinions?

Le président: M. Gray a une question à 
poser, et ce sera ensuite le tour de M- 
Lefebvre.

M. Gray (Windsor-Ouest): Monsieur le pré
sident, je crois comprendre, d’après ce que 
dit M. Long, que l’Auditeur général a mainte
nant changé substantiellement la position 
qu’il avait prise au début, de la façon qu’on 
peut le voir à la page 98 du Rapport de 
l’Auditeur général:

... nous pensons que tous les droits et 
taxes devraient être perçus au moment 
de l’importation. ..

et que le gouvernement n’est pas tenu de 
permettre ce genre d’importation en franchise 
de douane. D’après ce que M. Long a dit, » 
semble qu’il ait abandonné sa position orig1' 
nale, parce que je suppose qu’on a clairement 
démontré que le gouvernement a bel et bien 
l’obligation, en vertu de la convention sur la 
production d’automobiles, de permettre des 
importations en franchise de douane comme 
celles-là et, contrairement à ce que le rapp°r 
laisse également entendre, que l’idée de payer 
la douane et l’accise au moment de l’importa' 
tion se trouve implicitement dans la Loi sur 
les douanes, et qu’il y a des douzaines, sinon 
des centaines, d’autres exemples d’importa- 
tion en franchise de marchandises pour 1 
consommation personnelle.

Je ne sais pas si on l’a mentionné i 
les dispositions originales relatives à 1’ 
du Commonwealth, à compter de 19-- 
erreur, prévoyaient l’importation en franc»1, 
de pièces que l’industrie de l’automobile ut1 
serait elle-même.
e 1240

Le président: Monsieur Long.
• n’a1M. Long: Monsieur le président, Ie . a 

aucunement l’intention de changer ce Qul 
été dit. L’alinéa dont a parlé M. Gray ,g 
plutôt un sous-alinéa d’un assez long al1 
qui parle d’une chose très compliquée. gS

Il était entendu dans la Loi sur les doua ,s 
que les droits de douane devaient être Pa- a 
au moment de l’importation, mais °ug 
apporté une modification à la loi lorsque ^e 
avons fait remarquer la chose, de sorte ^ 
certaines importations se font maintenu» 
franchise de douane.

nèe
M. Gray (Windsor-Ouest): En quelle 

était-ce? Est-ce que c’était en 1965? ,
déc13'M. Long: Je l’ai mentionné dans ma j v-a 

ration à la dernière séance du Comité- 
falloir que je retrouve l’endroit. ^

Le président: Vous pouvez continuer- 
allons la trouver, monsieur Gray.

M. Gray (Windsor-Ouest): Si la m°^ gO» 
tion a été apportée avant que le rapP0

ci, mais
éléme»;
sr sam
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déposé au Parlement et si cet alinéa se trouvait 
dans le rapport, alors le rapport n’a pas tenu 
compte de cette modification.

M. Long: On a dit quelque part dans un de 
hos rapports que la Loi était modifiée.

Le président: J’ai dans la liste les noms de 
M. Lefebvre et de M. Bigg.

M. Lefebvre: Je voudrais simplement faire 
Une petite remarque sur ce que M. Long a dit. 
■le crois qu’il est du devoir du Bureau de 
l’Auditeur général—M. Henderson, M. Long 
et leur personnel—de signaler cela à l’attention 
du Comité, comme ils l’ont fait. Il appartient 
au Comité, après avoir étudié l’articie 148 de 
ce rapport, ce que nous avons fait pendant les 
deux ou trois dernières séances, et après 
avoir entendu les divers témoins du ministère 
intéressé et l’honorable Ministre ce matin, il 
aPpartient au Comité, dis-je, de se prononcer 
Pour ou contre ce qui a été fait dans ce cas en 
Particulier. D’après ce que j’ai entendu ce 
diatin, je crois que nous admettons unanime
ment que, dans ce cas particulier, nous som
mes d’accord avec ce que le gouvernement a 
mit- Toutefois, j’insiste sur le fait qu’il appar
ent au Bureau de l’Auditeur général de con
quer à signaler ce genre de choses à l’atten- 
l0n du Comité, et qu’il nous incombe de nous 

Renseigner à fond. M. Long avait raison de 
aire qu’il doit observer la loi à la lettre. Il est 
du devoir de ceux qui ont été élus, y compris 

membres de notre comité, d’indiquer leur 
acÇord ou leur désaccord avec les mesures 
dm ont été prises.

Le président: M. Guay a une question sup
plémentaire à poser, 
tï’ezte]
, l'L Guay (Lévis): Pour compléter ce que M.

®febvre vient de dire, j’aimerais demander la 
1 6sti°n suivante à M. Long: est-ce que le 
^jPP°rt de l’Auditeur général aurait pu être 
1 nérent s’il avait été rédigé ce matin à la 

mière de ce qu’ont dit les témoins et le 
mistre, ce qui me semble très clair et très 

U ecls, comme M. Lefebvre vient de le dire/ 
p fait, on peut dire que la lettre de la loi n’a 

.été respectée, mais qu’il ne semble pas y 
Pa°lr c*10se si reprochable contre les com- 
qSnies ou contre le gouvernement. Je pense 
lett Comité est unanime pour dire que la 
l’A FG. de la loi a été respectée. Est-ce que 
la éditeur général aurait pu, ce matin, rédiger 
dg/Pême recommandation ou la même note 
av s Scm rapport à la lumière de ce que nous 

entendu?
g6s°Ur moi, c’est très clair dans les témoigna
is due nous avons entendus ce matin, 

^dilation]

iw6 Président: Monsieur Long, avez-vous des 
Ipiss rC,Ues a faire à ce sujet. Sinon, je vais 

6r la parole à M. Bigg.

M. Long: Monsieur le président, le contenu 
du rapport aurait été différent s’il avait été 
rédigé après janvier 1969 alors que la remise 
des droits de douane a eu lieu parce que, à 
partir de ce jour-là, il n’y avait plus rien à 
payer. Le contenu du rapport aurait peut-être 
été différent parce qu’on aurait tenu compte 
de toutes les décisions prises par le Comité, 
mais je ferai remarquer, monsieur le prési
dent, que l’Auditeur général ne peut se per
mettre de donner sa propre interprétation de 
la politique du gouvernement dans son rap
port. On aurait alors un document énorme, et 
je crois que tout le monde pourrait nous 
accuser de ne pas bien représenter le gouver
nement. Je ne pense pas que le rapport serait 
différent maintenant, sauf pour la remise des 
droits qui eut lieu et les débats qui se sont 
déroulés au Comité des comptes publics.

M. Gray (Windsor-Ouest): Mais, monsieur 
Long, est-ce que vous n’avez pas fait des 
observations sur la politique dans votre rap
port, c’est-à-dire aux alinéas où vous avez dit 
ce que devrait être le système établi par la 
Loi sur les douanes, et où vous avez dit que, 
selon vous, tous les droits devraient être per
çus au moment de l’importation?

M. Long: Le rapport visait le ministère du 
Revenu national qui n’avait pas tenu compte 
du montant des droits de douane cumulatifs 
comme dette possible due à la Couronne. Puis 
vous revenez encore une fois à cet alinéa où 
nous avons fait remarquer qu’afin de bien sau
vegarder les recettes, les montants pourraient 
être payés au moment où la marchandise 
arrive au Canada. Il est évidemment très 
difficile de percevoir 75 millions de dollars 
lorsque les opérations ont eu lieu depuis un 
an. Il n’y aurait pas eu autant de difficultés si 
les droits de douane avaient été payés, puis 
remboursés une fois remplies les conditions 
du décret.

M. Gray (Windsor-Ouest): Mais en ce cas, 
vous n’auriez pas eu l’accord sur les automo
biles, ni les 15,000 commandes additionnelles.

Le Président: M. Guay veut poser une 
question supplémentaire, et ensuite ce sera M. 
Bigg.
[Texte]

M. Guay (Lévis): Si j’ai bien compris la 
réponse, M. Long dit qu’en fait, le fond du 
rapport aurait pu être différent. J’ai une autre 
question à poser. Je me demande si l’Audi
teur général, lorsqu’il a rédigé son rapport, 
pouvait à ce moment-là procurer tous les ren
seignements que nous avons ce matin. Est-ce 
qu’ils étaient disponibles? Avant d’écrire un
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rapport, est-ce qu’il a fait enquête, est-ce 
qu’il a cherché à obtenir tous les renseigne
ments que nous avons ce matin?
[Traduction]

Le président: Monsieur Long.
M. Long: Monsieur le président, à l’excep

tion des explications qui ont été données rela
tivement aux résultats escomptés de l’accord 
sur les véhicules automobiles, je crois que 
l’Auditeur général a pris connaissance de tous 
les autres renseignements, c’est-à-dire les ren
seignements documentaires.

M. Pepin: Si vous me permettez, monsieur 
le président, je dirai qu’il était assez clair, 
d’après la lettre que M. Drury a échangée 
avec la Société Ford, que le gouvernement 
avait l’intention d’user de souplesse en appli
quant l’accord. Peut-être avez-vous voulu être 
généreux et le mentionner dans votre rapport 
afin de ne pas donner l’impression que les 
fonds étaient mal répartis.

M. Long: Monsieur le président, si nous 
avons donné l’impression que les fonds 
étaient mal répartis, je m’excuse, mais je ne 
crois pas que nous ayons créé cette impres
sion. Tout ce que nous avons dit, c’est que le 
ministère du Revenu national ne s’occupe pas 
de sommes qui sont payables et n’essaie pas de 
percevoir ces montants. Je ne sais pas encore 
si le Comité est d’avis que cette somme était 
payable en réalité avant l’ordonnance de 
remise qui a été adoptée en janvier dernier.

M. Pepin: Pour ce qui est de la Société 
Ford, il était assez évident depuis le début, 
d’après la correspondance à laquelle vous 
aviez accès, que le gouvernement avait l’in
tention de tenir compte des facteurs qui ont 
fait l’objet de la conversation.

Le président: Pour ce qui est des autres 
compagnies, elles doivent verser les droits de 
douane. Ce que je dis est-il exact?

M. Pepin: En théorie, je crois que cela ne 
fait aucun doute. Tout dépend de savoir si 
vous voulez améliorer l’industrie canadienne 
de l’automobile ou si vous essayez de nuire à 
son progrès.

Le président: Dans le cas que nous avons 
présentement, 14 compagnies devaient de l’ar
gent et, en théorie, comme vous le dites, elles 
doivent payer les droits de douane, et je crois 
que M. Labarge dirait la même chose aussi. 
Alors qu’une compagnie a obtenu la remise 
des droits de douane parce qu’elle détenait 
une lettre, les autres n’ont jamais eu de telle 
lettre, et comment se fait-il qu’on n’a pas 
perçu les droits des 13 autres?

M. Pepin: Parce que cela aurait pu être le 
coup de grâce de certaines d’entre elles.

Le président: Je sais, mais voici quel est le 
problème. Nous agissons en vertu d’ordres en 
conseil et des lois adoptées par les membres 
élus de la Chambre des communes. Quatore 
compagnies devaient de l’argent et nous 
avons dit que la dette d’une d’entre elles de
vait être effacée parce que cette compagnie 
avait écrit une lettre. Or, les 13 autres com
pagnies n’ont pas écrit de lettres, et nous 
avons effacé leurs dettes à elles aussi. Pour
quoi n’avons-nous pas reçu les droits de 
douane des 13 autres compagnies?

M. R. Grey: Monsieur le président, je vais 
tâcher de répondre à cette question. Je vou
drais répéter une chose que, selon moi, est 
une chose importante, je voudrais répéter, 
dis-je, que dès que le ministère a terminé son 
contrôle et a établi si une compagnie est 
tenue en théorie de verser des droits de 
douane, la chose est signalée à l’attention du 
sous-ministre des Finances en supposant, Ie 
présume, qu’il est en partie responsable de 
l’administration aux termes de la Loi sur l’a6' 
ministration financière, et la chose est auss1 
portée à la connaissance du sous-ministre d 
l’Industrie. S’il y a eu un retard quelconque a 
décider si les droits de douane doivent être
versés ou non, ou s’il doit y avoir remise des
droits de douane, je crois que le ministère d 
Revenu national n’en est pas responsable. E*1 
un sens, le ministère du Revenu national ® 
attendu nos instructions. Cette façon de Pr°^ 
céder peut avoir certains éléments de noU^ 
veauté par certains côtés, mais elle a été c°ng 
çue de manière à tenir compte du fait fl ^ 
nous avons un programme très complexe, 
il faut du temps pour déterminer si une coU^ 
pagnie en particulier qui ne répond pas a 
exigences du décret du conseil a, par aille*1, 
rempli certaines conditions permettant da 
teindre dans une bonne mesure les objeC 
du programme. Dans le cas de la Société ^°.g, 
nous savions que, même si la Société, en t- 
rie, devait à la Couronne des droits ^ 
douane, la Société avait dépassé l’objectif P a 
un montant de 200 millions de dollars. 1 
fallu quelque temps avant de déterminer e* p 
tement ce que d’autres compagnies beauc 
moins importantes avaient fait comme Ç y 
fres d’affaires. C’est pour cette raison du 
a eu retard entre le moment où l'oblig3*10 , je 
verser des droits de douane a été établie e ^ 
moment où la chose a été réglée en vertu

d’ufl
décret du conseil

M. Winch: C’est uniquement en vertu °^g5 
décret du conseil que vous faites remis6 
droits aux compagnies, n’est-ce pas?

M. Grey: C’est bien entendu.
Le président: Alors, ce que vous 

voulez dire, monsieur Grey, c’est que
VOU-jeZ

la C°ü'
ronne pourrait quand même exiger des dr°:its
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de douane de ces compagnies même si elles 
en ont obtenu la remise par le décret du 
conseil. Est-ce à cela que vous faisiez allusion 
lorsque vous disiez que la situation avait 
Quelque chose de nouveau? Une fois la véri
fication terminée, est-ce que la Couronne 
Pourait revenir à la charge et imposer de 
nouveaux droits de douane à ces 13 compa
gnies parce qu’elles n’ont pas rempli les con
ditions de l’accord sur les automobiles?

M. Grey: Monsieur le président, jusqu’à ce 
du’une enquête ait vraiment eu lieu sur la 
production de chaque compagnie, il était 
impossible de faire savoir aux ministres s’ils 
devaient oui ou non faire prélever les droits 
°U accorder une remise de ces droits. Le point 

l’Auditeur général, et je ne crois pas me 
tromper en interprétant ainsi ses commentai- 
res, est que, dans l’intervalle, les droits 
duraient dû être perçus. Je ne désire faire 
apcun commentaire sur la question de savoir 
^ cela est correct ou non du point de vue de 
la loi. Je pense que l’argument de M. Pepin, 
®t d’un grand nombre de fonctionnaires qui 
Partagent son avis, a pour but d’indiquer que 
Cela aurait causé des torts considérables aux 
Usines, à la main-d’œuvre et à la production, 
au Canada, des entreprises intéressées.

Le président: Je pense que le Comité aime- 
ait savoir pourquoi les treize compagnies, 

fidi n’ont fait parvenir aucune lettre afin d’ex- 
P°ser les problèmes auxquels elles allaient 
ppvoir faire face, comme l’a fait la compagnie 
v°rfi, ont bénéficié d’une remise des droits. Si 
°us procédez à une nouvelle évaluation des 

vr°its dus par ces compagnies sur la foi d’une 
,Grification des comptes, comment M. La- 
arSe s’y prendra-t-il pour vous donner le 
0titant d’argent qui doit être perçu de cha- 
116 d’entre elles?

Gray: Monsieur le président, sachons 
a°ord si, en fait, on a fait la vérification des 

jyd*Ptcs de ces compagnies. Des bruits cou- 
Lss se*on lesquels on ne l’aurait pas fait.

ayons de savoir si cela a été fait, 
m 6 Président: D’accord. La question de M. 
fi est: «A-t-on vérifié les comptes de ces
reiZe

Vue

Labarge: On l’a fait. Je crois que, de 
C0,^op a communiqué les renseignements au

V Gray: On doit l’avoir fait. Je me sou- 
fifi s justement que le sous-ministre nous a 

^ Part des noms et des montants en cause. 
fi0.e .Président: Je pense que cela est exact, 
vdrifileUr Long, en ce qui concerne l’aspect 

de l’affaire?
la c ‘ L°ng: Certainement. On en était venu à 
Co^çji olusion qu’elles ne satisfaisaient pas aux 

IQns exposées dans les décrets.

compagnies? » 
v°ix: Il y en a quatorze.

M. Grey: Le décret original.
M. Long: Monsieur le président, j’aimerais 

poser deux questions. D’abord, j’aimerais 
insister encore une fois sur le fait que la 
promesse de M. Drury à Ford était: «Je suis 
sûr que le gouvernement considérera avec 
sympathie les difficultés qu’éprouve la Ford.» 
Est-ce qu’un fonctionnaire peut prendre cela 
pour une indication que le gouverneur en 
conseil s’apprête à faire la remise de quoi que 
ce soit qui est dû? S’il ne le peut, le ministère 
du Revenu national n’a-t-il pas alors pour 
responsabilité de percevoir les droits? Voilà 
mon second point. J'ai été étonné d’entendre 
dire que, avant que le ministère du Revenu 
national puisse aller de l’avant et percevoir 
les droits, en vertu de la loi, il doit en obtenir 
la permission des autres ministères.

M. Grey: Monsieur le président, je n’ai pas 
dit cela. Le compte rendu prouvera que je ne 
l’ai pas dit. M. Long est parfaitement cons
cient du fait que je ne l’ai pas dit. J’ai choisi 
mes mots très soigneusement. J’ai simplement 
décrit la façon de procéder. Je ne me suis 
pas prononcé sur les aspects juridiques.

Le président: Monsieur Long, ayez l’obli
geance de bien vouloir corriger votre 
déclaration.

M. Long: Je suis désolé, monsieur le prési
dent, mais c’est l’impression que j’ai eue de 
ce que M. Grey a dit.

M. Winch: J’ai eu aussi l’impression que 
vous aviez référé cette question à deux autres 
ministres: le ministre des Finances et le sous- 
ministre du Commerce. N’est-ce pas ce que 
vous avez dit? Vous avez dit que vous aviez 
référé la question à eux et que vous attendiez 
leur réponse.

M. Grey: J’ai dit que M. Labarge, qui est le 
sous-ministre du Revenu national, nous avait 
fait part de ce renseignement. Je n’ai fait 
aucun commentaire sur la question de savoir 
s’il pouvait ou non percevoir les droits. J’ai 
soigneusement évité de faire un commentaire. 
J’ai simplement décrit la façon de procéder et 
j'ai laissé entendre, je crois, que c’était une 
méthode que l’on avait mise au point pour 
s’occuper d’un récent et très important pro
gramme industriel.

M. Long: Monsieur le président, la question 
posée au début à M. Labarge avait pour but 
de savoir pourquoi il n’avait pas perçu les 
droits. Je pense que c’est là la question à 
laquelle M. Grey a donné la réponse.
• 1255

M. Labarge: Il n’existe pas de situations qui 
soient semblables. Fondamentalement, toute
fois, elles ont en commun plusieurs principes. 
Je ne crois pas que les fonctionnaires du 
ministère devraient agir sans égard à la poli
tique du gouvernement ou à une déclaration
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d’intention; pour voir, par exemple, si ces 
objectifs ont été atteints ou non. Je peux vous 
faire part d’un grand nombre d’autres exem
ples. J’aimerais vous en donner quelques-uns, 
car ils ont trait à l’homme ordinaire, à qui, 
selon certains journaux, on n’accorde jamais 
sa chance. Pensez à tous les tracteurs que l’on 
importe dans ce pays en tant qu’instrument 
agricole et à tous les séchoirs à grains que 
l’on amène dans ce pays pour les utiliser dans 
une exploitation agricole—et c’est là qu’il faut 
les utiliser pour jouir de l’exemption—du 
moment qu’on les affecte à d’autres usages, 
nous pouvons imposer des droits de douane. 
Vous pouvez y aller et les saisir sur-le-champ. 
Supposons toutefois qu’on ait une grosse tem
pête de neige et que 300, 400 ou 500 tracteurs 
de la région soient en train de déblayer les 
routes de la municipalité et du comté: ils ne 
sont plus utilisés à des fins agricoles et, tech
niquement parlant, on pourrait les saisir tous. 
Avant de le faire, que faisons-nous? Nous 
entrons en rapport avec le ministère de l’A
griculture et nous lui disons: «Écoutez, vous 
avec un groupe d’agriculteurs en difficulté. Ils 
sont sortis et ils déblaient les routes.»

Nous avons eu des difficultés avec le blé. Il 
fallait le faire sécher. Dans cet état d’urgence, 
les gens se sont mis à la tâche sans demander 
de permission ou quoi que ce soit. La situa
tion à laquelle ils devaient faire face était 
critique. Que faire au sujet de ces séchoirs à 
grains dans ces circonstances? Vous présente
riez-vous en tant que fonctionnaires pour leur 
dire: «La loi, c’est la loi. Vous êtes sortis de 
votre exploitation agricole. Vous n’y couperez 
pas: vous allez acquitter les droits et les taxes 
sur cet équipment. » Non, encore une fois, on 
peut entrer en rapport avec le ministère de 
l’Agriculture et dire: «Qu’est-ce qui se passe? 
Quelle est votre part de l’intérêt public dans 
cette affaire?» On a comme réponse: «Dieu du 
ciel, il va falloir accorder la remise. Vous ne 
pouvez pas faire ça aux agriculteurs. Il y va 
de l’intérêt public.»

M. Winch: En cour, vous perdriez votre 
cause, car ouvrir une route en direction d’une 
exploitation agricole est une activité à des 
fins agricoles.

M. Labarge: Je n’ai pas dit ouvrir une 
route. J’ai dit déblayer la route. Oh non, 
jamais de la vie, je ne perdrais pas ma cause.

M. Bigg: On s’est quelque peu chamaillé 
sur la question de savoir s’il était juste que 
l’Auditeur général dise qu’on avait tourné la 
loi ou qu’on l’avait violée depuis 1936. Peut- 
être pourrions-nous éviter beaucoup d’ennuis 
en disant simplement que, à notre avis, on a 
violé la loi depuis 1936.

M. Gray: Puis-je soulever une question de 
privilège?

M. Bigg: Monsieur Gray, si cela ne vous 
fait rien, j’avais la parole.

Le président: Si M. Gray désire soulever 
une question de privilège, je la recevrai, 
sinon, poursuivons les débats.

M. Gray: Je suppose que ce à quoi M. Bigg 
fait allusion a trait à quelque chose que j’ai 
dit lorsque j’ai déclaré que, en vertu des 
accords conclus avec le Commonwealth con
cernant l’importation de pièces d’automobiles 
au Canada, accords qui existaient depuis 1936 
jusqu’au moment où on a signé le pacte con
cernant les véhicules automobiles, les pièces 
étaient importées en franchise, car elles 
étaient destinées à une utilisation finale dans 
l’industrie de l’automobile. Je n’ai pas dit 
qu’on avait violé la loi. J’ai dit: «Voilà ce qüe 
disait la loi.» Voilà comment cela se passait- 
J’ai simplement déclaré que les ententes con
cernant les véhicules automobiles se situaient 
dans la même optique que celle dans laquelle 
on se plaçait depuis 1936. Du moment 
l’Auditeur général dit que ce qui est accornpl1 
aux termes des ententes n’est pas une polü1' 
que appropriée, vous pouvez alors voUs 
demander pourquoi il n’a jamais critiqué ]eS 
disposi.ions concernant l’entrée en franchi5 
dans les pays du Commonwealth.

Le président: Monsieur Bigg.
M. Bigg: De toute évidence, M. Gray 

m’écoutait pas. J’ai laissé entendre que l’-A-3, 
diteur général, et non M. Gray, avait décDL 
qu’il était possible que la loi ait été tournée 
cet gard.

M. Gray: Oh, je suis désolé.
M. Bigg: Je dis que, parfois, de l’avis

l’Auditeur général, ou de l’avis des mem
de

"bres
cbede ce Comité, la loi a été tournée. Noire ta ^ 

est d’essayer de trouver, grâce à des conv ^ 
sations, si oui ou non cela s’est fait, et 
faire des suggestions en vue d’améliorer ^ 
situation. Cela s’étend à un grand nombre ^ 
choses. L’Auditeur général, à mon avis, 3 ^ 
droit de nous indiquer, même au sujet, 
questions qui touchent à la politique du 8
vernement, où mettre le doigt pour en1dig11'er
le flot d’argent du gouvernement qui se v j, 
ou qui n’est pas perçu. Je pense que, P ,ou P 

,’a P‘être, la loi a été tournée par coutume 
prescription, et que le gouvernement n - ' ce 
jugé bon de la changer par rapport
qu’elle était depuis déjà un certain 
d’années. Nous avons modifié la Loi

non*
sur

Ve
\eî
de

douanes pour prendre soin de ce genr^,est 
choses. C’était en 1965, si je ne m’abuse- ^ 
ce que nous essayons de faire mainte
• 1300
Quand a-t-on modifié la Loi pour 
soin de ce qu’on a fait au cours des fnS'eJ1 cC 
aussi ce que nous essayons de faire
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Moment. Je suis convaincu que l’on a violé la 
lettre de la loi—c’est seulement mon propre 
avis que je donne parce que j’ai entendu un 
Srand nombre d’arguments et que je ne crois 
Pas que la discussion progresse—mais mon 
°Pinion est faite à ce sujet.

Je suis convaincu que Ford a aidé à la 
situation de l’industrie automobile au Canada 
ol qu’elle a créé des milliers d’emplois, mais 
J’aimerais qu’on clarifie la loi et l’accord afin 
do savoir qu’est-ce qu’on attend de ces com
pagnies et quelles le sachent aussi.

Si les treize autres compagnies doivent gar
der des livres de compte pour que l’Auditeur 
Général puisse en prendre connaissance, voyez 
ae qui a été fait et dites-nous enfin si on a 
.lobé sur le dos du contribuable. A mon avis, 

Sl on peut le faire pour une compagnie aussi 
complexe que la Ford, on peut le faire pour 
P importe quelle autre compagnie, grande ou 
Peiite. Nous ne sommes pas en train de faire 
Poo chasse aux sorcières; nous voulons seule- 
Ptent protéger le contribuable.

Le président: Monsieur Bigg, je vous 
^crnercie. Eh bien, messieurs, je crois qu’il est 
jOmps de lever la séance; mais avant de le 
çaire> je voudrais vous dire que les débats ont 
Ohstitué un exercice très utile pour toutes les 
ersonnes intéressées.

Comme l’a fait remarquer un peu plus tôt 
M. McIntyre, l’échange de vues et les contacts 
avec les compagnies automobiles ont été con
sidérables, et si nous avions procédé à autant 
d’échanges entre les ministères de l’Industrie, 
des Finances, du Revenu national et de l’Au
diteur général, il est possible que nous n’au
rions pas connu une situation comme celle de 
ce matin. Je crois qu’il y a eu un manque de 
communication entre les quatre ministères.

Il semble qu’il faille appliquer la loi avec 
plus de rigueur; lorsque le Comité présentera 
son rapport, on formulera d’autres observa
tions. Monsieur Lefebvre.

M. Lefebvre: Je pense que vous pourriez 
ajouter autre chose. Nous avons appris des 
choses que personne ne savait au sujet des 
accords relatifs aux véhicules automobiles.

Le président: C’est exact.
M. Gray: Monsieur le président, lorsque 

nous modifierons l’application de la loi, veil
lons à ne pas supprimer les 15,000 emplois 
que l’accord nous a donnés jusqu’à présent.

Le président: C’est entendu. La séance est 
levée.
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APPENDICE «T» 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE

Le 1" mars 1965

Monsieur,
La présente fait suite à votre lettre du 14 

janvier 1965 dans laquelle vous m’informez 
que la société Ford entend affecter 50 millions 
de dollars à l’accroissement de la production 
des moteurs d’automobile au Canada.

Cette nouvelle immobilisation de capitaux, 
dites-vous, augmentera sensiblement la valeur 
de l’élément canadien de la production de la 
Ford. Puisqu’une partie des nouveaux 
moteurs sera expédiée à votre société mère, 
vous affirmez qu’il pourra en résulter une 
diminution de votre apport direct à la valeur 
de l’élément canadien du montage. Vous ajou
tez, toutefois, que si cet apport baissait au- 
dessous du niveau obtenu pour les modèles

1964, non seulement vos achats aux vendeurs 
indépendants seraient maintenus au niveau 
du modèle 1964, mais votre société augmente
rait ces achats du montant de la moins-value 
de la valeur de l’élément canadien de sa 
production.

Si cette situation se présentait, je suis per
suadé que le gouvernement serait bien dis
posé à examiner la question ainsi que votre 
demande de ne pas être exclu du programme 
automobile.

Veuilllez agréer, Monsieur, l’expression de 
mes meilleurs sentiments.

C. M. Drury
Monsieur K. E. Scott 
Président
Fort Motor Company of Canada Limited 
OAKVILLE (Ontario)

L’Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1969
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RAPPORTS À LA CHAMBRE

Le vendredi 20 juin 1969

Le Comité permanent des comptes publics a l’honneur de présenter son

Quatrième rapport

Au cours de son examen des Rapports de l’auditeur général pour les 
années financières closes le 31 mars 1966 et le 31 mars 1967, le Comité a con
sacré dix séances à l’étude de la mise au point de l’hydroptère HMCS Bras 
D’Or, et est même allé inspecter le navire dans le port d’Halifax.

Les témoins entendus à l’égard de l’hydroptère sont:
Du Bureau de l’auditeur général:
M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada,
M. G. R. Long,
M. H. E. Hayes,
M. J. R. Douglas,
M. A. M. Buzza,
M. A. G. Cross,
M. J. M. Laroche;
Du ministère de la Défense nationale:
M. E. B. Armstrong, sous-ministre, 
le commodore A. G. Bridgman, 
le capitaine T. S. Allan, 
le capitaine C. W. Ross,
M. C. Eames,
M. R. O. McGee;
Du ministère des Approvisionnements et Services:
M. G. W. Hunter, sous-ministre des Approvisionnements,
M. S. G. Glassford;
De la société De Havilland Aircraft of Canada Ltd.:
M. D. B. Annan, vice-président (exécution),
M. William T. Heaslip, vice-président (génie),
M. John Brown, avocat-conseil,
M. R. W. Becker, administrateur du programme.

Le Comité fait l’éloge des témoins pour leur collaboration et la prompt' 
tude avec laquelle ils ont répondu aux questions des membres du Cohdte 
au cours de cette phase de l’enquête en particulier.

Le Comité s’inquiète du fait que les prévisions initiales du coût de ce 
projet étaient de $9.1 millions au moment où il fut mis en chantier, et qu’eU6^ 
étaient passées à $50 millions en janvier 1968. Il estime que c’est partie11' 
lièrement grave, vu la déclaration du ministère dans sa soumission au Coir 
seil du Trésor:

«Les prévisions des dépenses de l’entrepreneur aux fins du Pr®s» gS 
programme sont approuvées pour fins de constitution d’un fonds. ^ 
méthodes de calculs utilisées, même si elles sont fondées sur des Pa^ 
mètres généraux, sont tenues pour prudentes, et c’est notre opinl
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réfléchie que le programme tel qu’il est présentement conçu, sans 
comprendre les essais par l’entrepreneur et par l’utilisateur, pourra 
être réalisé tout en ne dépassant pas l’affectation du montant de 
$9,100.000.» (Rapport de l’auditeur général pour l’année financière close 
le 31 mars 1966, page 54.)

Le Comité estime qu’on n’avait pas fourni des prévisions valables du 
coût global probable de ce projet au Conseil du Trésor au moment où on 
a demandé l’approbation initiale du projet. Il exhorte tous les ministères à 
faire en sorte que le Conseil du Trésor et le Parlement soient pourvus de 
tous les renseignements voulus et des prévisions du coût global probable de 
tout projet au moment de la demande d’approbation initiale de tout projet 
et que le Conseil du Trésor fasse faire une enquête exhaustive dans les cas 
°u il devient évident, par la suite, qu’on ne s’en est pas tenu à cette procédure.

Bien que les fonctionnaires du ministère aient indiqué qu’ils étaient en 
liaison avec les autorités navales des États-Unis pour l’échange de renseigne
ments sur les progrès réalisés à l’égard des hydroptères, le Comité est d’avis 
fiue de fortes sommes d’argent consacrées à la recherche constituaient un 
double emploi. On aurait pu économiser beaucoup d’argent dans le cadre de 
ce programme si on avait accepté davantage l’expérience des autres pays.

Le Comité met en doute la décision de la direction du ministère de pour
suivre la finition de l’hydroptère HMCS Bras d’Or au point d’y aménager des 
mstallations du mess, les couchettes, les meubles de cabines, et ainsi de suite, 
al°rs qu’il était encore à l’essai. Le Comité met également en doute la déci- 
Sl°n de la direction du ministère d’acheter du matériel de combat d’une valeur 

$10 millions avant que le navire lui-même n’ait fait ses preuves. Il ressort 
ues témoignages qu’une partie du matériel avait été achetée et l’autre partie 
J°üée. Le Comité est d’avis qu’on aurait pu louer une plus grande partie du 
matériel, en attendant, encore une fois, que le navire lui-même ait fait ses 
Preuves.

Le Comité a été fort étonné d’apprendre qu’on n’ait pas protégé le proto- 
fype de l’hydroptère d’un brevet au cours de sa mise au point. Vu les investis- 
Sements considérables consacrés à ce programme, on supposerait naturelle- 
tïlent qu’il en résulterait des brevets clairs et nets; par exemple, bien qu’on 
aif mis au point un petit compas léger et efficace pour l’hydroptère, il n’est 
Protégé d’aucun brevet et, de toute évidence, on n’a fait aucun effort pour le 
vendre à d’autres pays.

*NCENDIE À BORD DE L’HYDROPTÈRE—NOVEMBRE 1966

Le Comité a fait une enquête exhaustive des circonstances qui ont entouré 
mcendie dans la salle des machines de l’hydroptère le 5 novembre 1966. Le 

c°ût de cet incendie, aux contribuables du pays, s’est élevé directement à plus 
e trois millions de dollars et est monté à $6.5 millions, si l’on compte la perte 
6 temps encourue et les autres facteurs en cause.

j, Le Comité exprime de sérieuses réserves de ce que la Couronne ait assuré 
^ritrepreneur contre les incendies dans le seul but de réduire le coût du 

a°Ptrat par le montant de la prime que l’entrepreneur aurait dû débourser 
°Ur prendre une police d’assurance contre les incendies auprès d’une com- 

^gnie privée d’assurance. Le Comité n’a pas de réserves à ce que la Couronne 
e8lSse comme assureur à l’égard des projets de construction ordinaires mais 
xPrime ces réserves à l’égard des projets de mise au point ou tout autre 
ojet où des liquides et/ou des matériaux très inflammables sont en cause.
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En somme, dans les cas où une police ordinaire d’assurance contre les incen
dies navale suffirait, le Comité n’a pas les mêmes réserves.

Si toutefois, la Couronne continue d’agir comme assureur pour des projets 
de mise au point ou tout autre projet où il y a des liquides et des matériaux 
très inflammables en cause, le Comité recomande qu’on étudie soigneusement 
les termes de la police d’assurance contre les incendies et de ne pas adopter 
la police ordinaire d’assurance contre les incendies navale comme ce fut le 
cas pour l’hydroptère.

Le Comité estime que les clauses d’une police spéciale d’assurance passée 
avec la société De Havilland aurait dû s’étendre au moins à ce qui suit:

1. Que les liquides inflammables soient isolés le plus possible des 
sources possibles d’ignition;

2. Que les représentants du ministère de la Défense nationale soient 
informés, à l’avance et par écrit, de toute mise à l’essai;

3. Que soit continuée l’enquête en vue de découvrir si d’autres disposi
tifs présentent des dangers latents et ne répondent pas suffisam
ment aux fins qui leur sont assignées;

4. Une clause obligeant la société De Havilland à prévenir les inspec
teurs navals ou le personnel de toute mise à l’essai importante. 
(Pour tous les autres travaux navals, soit de mise au point ou de 
construction, la police devrait exiger une entente écrite et non pas 
simplement verbale pour que l’on prévienne les inspecteurs navals 
ou le personnel de toute mise à l’essai importante);

5. Une clause exigeant la présence de plus d’un employé expérimen
té là où se poursuivent les essais;

6. Une clause exigeant, pour plus de protection, la présence de deux 
employés expérimentés auprès des appareils de lutte contre les 
incendies afin de les mettre en marche au besoin;

7. Une clause exigeant que les systèmes électriques d’alarme soient 
en état de marche dans les salles des machines, les salles d’électri
cité, et les salles connexes lorsqu’on veut procéder à une mise a 
l’essai;

8. Une clause exigeant que tous les joints, la tuyauterie, ou autres 
parties des moteurs soumis à de hautes températures soient suffi' 
samment isolés avant de procéder à des essais sur les moteurs °u 
les appareils électriques;

9. Une clause exigeant qu’on prenne les dispositions voulues en Pre' 
vision d’un incendie lorsqu’on procède aux mises à l’essai dans *a 
salle des machines ou de l’électricité, à proximité de fluides hydrau
liques ou inflammables qui sont une source possible d’ignition.

Une commission d’enquête a examiné la cause et a fait part de ses con
clusions au Comité. Il est à noter qu’au moment de la mise à l’essai, un seu* 
homme se trouvait dans la salle des machines et un autre était posté à l’exte' 
rieur, près d’un dispositif mécanique pour mettre en marche l’extincteu 
d’incendie, après un signal avertisseur de quinze secondes.

Les preuves présentées au Comité ont établi que, au moment de l’incendi > 
certains joints flexibles installés sur la tuyauterie de la salle des machin 
n’étaient pas prévus dans le devis et que certaines parties des surfaces wela 
liques, y compris un tuyau d’échappement temporaire, où la températu 
atteint environ 1,000°F, n’étaient pas isolés, et de ce fait, des surfaces met3 
liques chaudes étaient découvertes. et

L’enquête menée par le ministère des Approvisionnements et Services 
le ministère de la Défense nationale a révélé que la cause la plus probable
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l’incendie était la fuite de fluide hydraulique qui tomba sur une partie dé
couverte du conduit de la turbine à gaz auxiliaire et s’enflamma. De plus, on 
a conclu que l’organisation et les dispositions préventives d’incendie étaient 
insuffisantes pour lutter contre un incendie de cette ampleur; que les registres 
d’inspection ne fournissaient pas la preuve que le système hydraulique utilisé 
avait été inspecté à fond; que les preuves documentaires relatives à l’assurance 
de la qualité étaient incomplètes, donc insuffisantes, et que le personnel de la 
Défense nationale n’avait pas été averti que cet essai particulier était prévu 
Pour le samedi 5 novembre 1966.

Étant donné toutes ces preuves, le Comité des comptes publics est d’avis 
que l’incendie s’est déclaré par suite de négligence de la part de la société De 
Havilland. Le Comité appuie les cinq recommandations de la Commission 
d’enquête, savoir:

a) Que les dispositions et l’organisation préventives d’incendies soient 
améliorées;

b) Que des raccordements perfectionnés remplacent dans ces systèmes 
les raccordements à boyaux et colliers de serrage où il y aurait 
risque d’incendie si une fuite se produisait;

c) Que les fluides inflammables soient isolés le plus possible de sources 
possibles d’ignition;

d) Que les représentants du ministère de la Défense nationale soient 
avertis d’avance par écrit de tout essai;

e) Que soit continuée l’enquête en vue de découvrir d’autres dispositifs 
pouvant présenter des dangers ou qui ne répondent pas suffisam
ment aux fins qui leur sont assignées;

f) Que les exigences quant à l’assurance de la qualité soient rendues 
plus sévères et plus précises.

Le Comité des comptes publics s’inquiète beaucoup au sujet 
des dispositions de l’assurance relatives au projet de 1 hydroptère. Le 
Comité trouve quelque peu étonnant que le contrat du gouvernement avec 
Li société De Havilland exempte cette dernière de toute assurance, sans tenir 
compte de la cause ou du montant des dégâts par le feu ou d autres facteurs 
imprévus. La disposition est telle que, même si la société était coupable de 
Negligence à l’égard d’un incendie qui entraîne des pertes de plusieurs millions 
de dollars, aucun recouvrement n’est possible auprès de la société parce que le 
ministère du gouvernement en est l’assureur.

Le Comité est heureux d’apprendre que le ministère des Approvisionne
ments et Services et le ministère de la Défense nationale ont étudié toute la 
Question et y ont apporté ou prévu des modifications. Cependant, à la suite de 
s°n enquête, le Comité recommande fortement, dans le cas de travaux im
portants de mise au point ou de construction, qu’on exige des sociétés en 
Cause qu’elles s’assurent contre les dommages que peut entraîner leur propre 
négligence.

Le Comité a regardé un film sur les essais préliminaires de l’hydroptère 
et a constaté avec plaisir que les résultats encourageants des essais des patins 
c°bpant la surface permettent de croire que le navire sera accepte.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s’y rapportant (fasci
nes n" 18 à 25 inclusivement, 35, 38 et 45) est déposé.

Respectueusement soumis,
Le président,

A. D. HALES.
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Le jeudi 26 juin 1969
Le Comité permanent des comptes publics a l’honneur de présenter son

Cinquième rapport

Le Comité s’est réuni quinze fois pour étudier les rapports de l’auditeur 
général pour les années financières closes le 31 mars 1966 et le 31 mars 1967, 
ainsi que le rapport complémentaire s’y rapportant.

Le présent rapport traite de points divers étudiés par le Comité. Les frais 
du radoub du HMCS Bonaventure feront l’objet d’un rapport distinct.

Les témoins entendus à cet égard sont:
Du Bureau de l’auditeur général:
M. A. M. Henderson, auditeur général du Canada,
M. G. R. Long,
M. H. E. Hayes,
M. J. R. Douglas,
M. A. M. Buzza,
M. A. G. Cross,
M. J. M. Laroche;
Du ministère de la Défense nationale:
M. E. B. Armstrong, sous-ministre,
M. B. D. Irvin,
M. G. T. Holmes;
Du ministère des Approvisionnements et Services:
M. G. W. Hunter, sous-ministre des Approvisionnements,
M. J. R. Brisson, ancien président de Canadian Arsenals Ltd.,
M. J. G. Glassford;
De l’Imprimerie du gouvernement canadien:
M. C. B. Watt, directeur général de l’impression et de la publication, 
M. F. E. Everett,
M. J. A. Kiefl,
M. N. J. George,
M. L. J. Walsh.

ÉTATS REQUIS PAR LE COMITÉ DES COMPTES PUBLICS
Le paragraphe 144 du rapport de l’auditeur général pour l’année financier® 

close le 31 mars 1966, contient des commentaires sur une recommandation ante
rieure du Comité permanent des comptes publics à l’effet que les «pertes résul
tant de destruction ou de dommages accidentels aux biens qui seraient normale
ment assurés si une telle protection était disponible» soient énumérées dans Ie 
Comptes publics.

Au cours de l’étude des faits qui entourent la mise au point de l’hydrop' 
tère, le Comité a remarqué que les pertes subies lors de l’incendie qui a ravag® 
ce navire n’apparaissent pas aux Comptes publics. Le Comité tient à soulifp1 
que toutes les pertes de ce genre, sans exception, doivent être rapportées à c 
chapitre si l’on veut que les données globales aient une certaine valeur.

PAIEMENTS ANTICIPATES TROP ÉLEVÉS FAITS EN VERTU 
DE CONTRATS

En examinant les circonstances qui entourent le versement d’une ava^C« 
de 6.7 millions de dollars, montant total cité au contrat de renouvellement 
moteurs d’avions Cosmopolitan, le Comité a remarqué que cette somme a e
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envoyée à la Trésorie des États-Unis, en mars 1966, et que des billets du Trésor 
des États-Unis à 90 jours ont été achetés au nom du Canada. Pourtant, comme le 
contrat n’a été signé que le 21 mars, aucun travail ne peut avoir été exécuté, 
aucun matériel expédié ni services rendus au cours de l’année financière 1965- 
1966. Le Comité ne peut qu’en conclure que si on a inscrit au contrat une condi
tion exigeant le paiement total à l’avance, c’était pour permettre le paiement 
de cette somme à même les crédits de 1965-1966 afin d’éviter que cette dépense 
ne tombe en annulation. Le Comité est opposé aux manoeuvres qui permettent 
de se dérober à l’atteinte de la disposition de l’article 35 de la Loi sur l’adminis
tration financière qui traite de l’annulation des crédits. Aussi recommande-t-il 
au Conseil du Trésor qu’il enjoigne aux ministères de ne pas s’engager à verser 
de paiements anticipés pour éviter qu’une partie d’un crédit ne soit annulée.

LE RADAR D’ARTILLERIE POUR LE REPÉRAGE DES MORTIERS
La paragraphe 103 du rapport de 1967 traite de la fabrication du proto

type d’un appareil de radar automobile pour le repérage des mortiers ennemis. 
Le Comité recommande que le ministère des Approvisionnements et Services 
mène une campagne de vente plus vigoureuse lorsqu’il s’agit de matériel qui, 
comme le radar anti-mortier, est unique au monde et pour lequel il existe 
sûrement un marché.

honoraires d’ingénieurs des constructions navales

La paragraphe 105 du rapport de 1967 traite des honoraires d’ingénieurs 
des constructions navales. Selon les témoignages reçus par le Comité, l’aug
mentation des honoraires est directement imputable à la détérioration des 
communications entre le ministère de la Défense nationale et les ingénieurs. 
Le manque de communication est une chose qui ne saurait être tolérée, aussi 
le Comité recommande que, à l’avenir, le Ministère explique clairement ce 
dont il a besoin.

achat d’autobus qui se sont révélés défectueux

Le paragraphe 106 du rapport de 1967 traite de l’achat d’autobus qui se 
®oot révélés défectueux. Comme c’était la première fois que le ministère de la 

efense nationale achetait des autobus de ce genre, le Comité a été étonné 
Apprendre des représentants de la Division de l’assurance de la qualité que les 

otobus ont été achetés sans vérification préalable; aussi recommande-t-il que 
es véhicules soient vérifiés plus soigneusement à l’avenir. Les autobus ont 
Xlgé de nombreuses réparations qui auraient été évitées s’ils avaient été 
0lgneusement vérifiés avant l’achat.

j, Alors qu’il étudiait cette question, le Comité a découvert que l’armée et 
raviation n’ont pas les mêmes règles pour l’achat de véhicules. Le Comité 
^‘commande que les mêmes règles soient adoptées par tous les services des 

°rces armées au Canada.

La\Istance fournie AUX PROVINCES PAR LES FORCES ARMÉES 
ans les cas d’urgence

cj A l’Appendice 1 du rapport de l’auditeur général pour l’année financière 
^ose le 3i mars 1957, apparaît une liste des recommandations et observations 
qu Comité permanent des comptes publics non encore mises en œuvre aux- 
tiy6 65 gouvernement n’a pas encore donné suite par des mesures administra- 
pjes" L’une de ces recommandations traitait de l’aide aux provinces par les 
(in CGS armées lorsque des mesures d’urgence s’imposent dans le domaine civil 

°ndations, incendies forestiers, etc.). Le Comité estime que le gouvernement
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fédéral doit continuer d’aider les provinces en cas de désastres civils; toutefois 
il est d’avis que l’on devrait tenir une comptabilité exacte dans ce domaine, 
que les comptes arriérés devraient être réglés conformément aux engagements 
du gouvernement et que l’on négocie une entente sur le partage des frais. Le 
Comité estime que cette question devrait être inscrite au programme d’une 
conférence fédérale-provinciale à venir. Le Comité a demandé à l’auditeur 
général de le tenir au courant de tout fait nouveau dans ce domaine.

ALLOCATION AUX ANCIENS COMBATTANTS
En ce qui a trait au paragraphe 24 de l’Appendice 1 du rapport de 1967, le 

Comité s’inquiète de ce que certains pourraient conclure de sa recommandation 
que toute fraude impliquant les allocations aux anciens combattants «soit 
vigoureusemene poursuivie», que le Comité n’est intéressé qu’à récupérer l’ar
gent. Le Comité se rend compte qu’il peut y avoir des circonstances atténuantes 
et propose donc que le mot « vigoureusement » soit rayé.

ALLOCATION DE DÉMÉNAGEMENT PROPOSÉE
Le paragraphe 47 de l’Appendice 1 du rapport de 1967 traite d’une re

commandation faite précédemment par le Comité à propos des frais de démé
nagement du personnel des Forces canadiennes. On proposait que les membres 
des Forces armées soient remboursés à raison de 90 p. 100 du prix approximatif 
de leur déménagement. Le sous-ministre de la Défense nationale a déclaré 
qu’un régime d’indemnités en espèces comporterait tant de désavantages qu’il 
serait peu avisé d’en instituer un. Le Comité estime malgré tout qu’il serait 
souhaitable d’étudier la possibilité d’instituer un régime de ce genre, d’autant 
plus qu’un grand nombre de membres du personnel des Forces canadiennes 
servant au sein de l’OTAN sont appelés à être rapatriés. Le Comité a demandé 
au sous-ministre de la Défense nationale de réétudier la question et de rendre 
compte de ses recherches.

RELEVÉ DE LA SITUATION DES RECOMMANDATIONS ET OBSERVATIONS 
DU COMITÉ

Le tableau ci-dessous résume la situation en ce qui a trait aux recomman
dations et observations du Comité apparaissant à l’Appendice 1 du rapport de
1967, au 5 juin 1969:

Catégorie Postes Nombre
Aucune mesure jusqu’à ce 7, 8, 14, 15, 21, 22, 23, 26,

jour 30, 33, 34, 35, 45, 51 14
Recommandations au sujet 

desquelles les adminis-
trateurs ne sont pas 9, 13, 18, 27, 28, 29, 31, 36,
d’accord 37, 39, 41, 47, 48, 49 14

Progrès accomplis 1, 6, 17, 24, 38, 43 6
Mises en vigueur 32, 42, 44, 50, 55 5
Partiellement mises en

vigueur 25, 54 2
Devant être mise en

vigueur bientôt 40 1
Mesures insuffisantes 20 1
Retirées par le Comité

des comptes publics 10, 52 2
Renvoyées à l’auditeur 2, 3, 4, 5, 11, 12, 16,

10

Total 55

général 19, 46, 53
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GÉNÉRAL
Il est arrivé à diverses reprises que le Comité, après avoir interrogé les 

témoins, en vienne à la conclusion que les sous-ministres devraient répondre 
plus rapidement à l’auditeur général au sujet des remarques qu’il se propose 
de faire dans son rapport. En cas de désaccord, les parties intéressées devraient 
faire tout en leur pouvoir pour régler leurs différences d’opinion avant la 
publication du rapport.

IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT CANADIEN
Conformément à une décision qu’il a prise de visiter les divers ministères 

périodiquement au cours de chaque session, le Comité a visité l’Imprimerie du 
gouvernement canadien. L’objectif de ces visites est de permettre aux membres 
du Comité d’observer de leurs propres yeux le fonctionnement des ministères. 
Comme il y a généralement un représentant de l’auditeur général dans chaque 
ministère, les membres du Comité peuvent étudier sur place les rapports de 
l’auditeur général et observer les méthodes de contrôle de l’inventaire.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s’y rapportant (fascicules 
n°‘ l, 2, 11, 12, 13, 19, 25 à 30 inclusivement, 39 à 41 inclusivement et 45) est 
déposé.

Respecteusement soumis,
Le président,
A. D. HALES.
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PROCÈS-VERBAUX
[Texte]

Le jeudi 19 juin 1969 
(50)

Le Comité permanent des comptes publics se réunit aujourd’hui à 9 h. 40 
du matin, à huis clos, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.

Présents: MM. Boulanger, Crouse, Cullen, Gray, Guay (Lévis), Hales, 
Leblanc (Laurier), Lefebvre, Major, Mazankowski, Noble, Thomas (Maison
neuve), Winch (13).

Le Comité fait l’étude d’un projet du quatrième rapport à la Chambre.
A 11 h. 02 du matin, le Comité s’ajourne jusqu’à 3 h. 30 de l’après-midi ce

jour.
RÉUNION DE L’APRÈS-MIDI 

(51)
Le Comité permanent des comptes publics se réunit cet après-midi à 

3 h. 30, à huis clos, sous la présidence de M. A. D. Haies, président.
Présents: MM. Crouse, Cullen, Guay (Lévis), Haies, Lefebvre, Major, 

Mazankowski, Noble, Noël, Rodrigue, Thomas (Maisonneuve) (11).
Le Comité fait l’étude du quatrième rapport à la Chambre modifié et prie 

*e président de la présenter.
Le Comité fait l’étude d’un projet du cinquième rapport à la Chambre et 

Prie le président de le présenter tel que modifié.
A 4 h. 30 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convoca

tion du président.
Le secrétaire du Comité, 

Edouard Thomas.
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Prêts et avances représentant 
subventions aux sociétés d'Etat 

SCHL, nomination vérificateurs 
Salaires et traitements pour tra
vail non accompli 

Sommaire, publication 
Sommes adjugées en vertu Loi sur 
pensions

Sommes sous forme de prêts plutôt 
que subventions

(11-8),202-4,205 

757
768-69

763-66
775

727-30

206-8
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AUDITEUR GÉNÉRAL DU CANADA (suite)
Rapport complémentaire sur mise en 

oeuvre recommandations Comité 
Comptes publics, 1968
Traitement de l'Auditeur général 
Vérification bureau Auditeur géné

ral
Rapports

Étude, recommandation 
Ministères, révision avant publi

cation

Traitement 
Voir aussi

Bureau de l'Auditeur général du Canada 
Henderson, M. A.M.

AUSTRALIE
Comité permanent comptes publics 

AUTOMOBILES
Privilèges accordés aux fabricants 
Accord-canado-américain 
Application, souplesse 
Conditions 
Consultations
Décret du conseil sur tarifs, 

révision
Définition "fabricant"
Droits dus, fabricants n'ayant pas 

satisfait exigences

Ford Motor Co. of Canada Ltd., 
exception

147-50

745-47

751-2

248-49,252-53, 
397,398:,447,468, 
478,(45-11) 
747-50

750

826-28,832-35
809,812,814
806

828
789,793,814,820

782-84,787-88,
804,825,829

802-10,812,816-
17,820,822-26,
832
807-9General Motors of Canada Ltd
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AUTOMOBILES (suite)
Privilèges accordés aux fabricants 
Accord-canado-américain

Méthode perception droits 818-19,820-21,

Montants remis à certaines com
pagnies, divulgation identité

829-31

797-803
Nature, effets 782,784,791-94,

Restructuration industries

807-8,813-14,815-
16,823
794,817,826-27

Auditeur général, vérification 
Historique 781-84
Rapports 818-19,820-21,

Calcul, recommandations
831-32,834
785-86

Importateurs pièces, utilisation 
finale 790,818,834

Pénurie renseignements, retard 
rapports annuels 783-84,786-87,

Vérification comptes
804,825
788-89,811,828,833

AVIATION
Coût disposition réserve de combustible455-56

banques à charte
Indemnité indirecte aux 721-23

bureau de l'auditeur général du canada 
Autorité
Décentralisation pouvoirs vérifi

cation
Fonds monétaire international, parti1 

cipation
Groupe d'étude plomb et zinc 
Nations Unies, vérification comptes 
Fersonnel 
Pénurie
Recrutement, responsabilité

9- 10

49

11
11
5,7-9,11,12-3

10- 11 
33-35
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BUREAU DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL DU CANADA 
(suite)

Programmes à frais partagés, 
problèmes

Sociétés de la Couronne, vérification 
comptes

Vérification propres recettes et 
déboursés

COMMISSION D'ASSURANCE-CHOMAGE 
Caisse, gestion 
Vérification états financiers 

Voir aussi 
Assurance-chômage

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE
Recrutement personnel Bureau Auditeur 

général

COMMISSION ROYALE D'ENQUÊTE SUR 
L'ORGANISATION DU GOUVERNEMENT 

Recommandations

COMPTES PUBLICS, COMITÉ PERMANENT DES 
Divulgation information Comité tenu 

â huis clos
"(The) Gazette", Montréal, art., 
Président, réplique 

Lettres
Davie Shipbuilding Ltd., re compa

rution devant Comité 
Henderson, A.M., Auditeur général 

du Canada, re ordre du jour 
Motions

Comparution représentants Davis 
Shipbuilding Ltd.

Contrats X-81, X-427, recouvrement 
fonds pour répétition travail 
exécuté (retirée)

Page

25-27

740-45,768-73

745-47

30
31,33,143-45

33-35

17,24,27-28,221,
495

196

391-92

(32-3),529 

5-6

(29-5),479

(32-3-- 4),532-3,
560-61,(39-3)
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COMPTES PUBLICS, COMITÉ PERMANENT DES 
(suite)

Motions

Page

Convocation témoins, étude HMCS 
"Bonaventure"

Examen rapports de rappel 
... fournir nom compagnies dont il 
est question au décret C.P. 1969- 
1972...

Ingénieur-conseil, étude rapports 
Auditeur général

Observateur Bureau Auditeur général 
lors vérification contrats Davie 
Shipbuilding Ltd.

Quorum
Représentants Davie Shipbuilding 
Ltd., conseiller-juridique, pro
tection Loi sur preuve au Canada 

Réunions divers endroits Canada 
... sous-comité programme et 
procédure soit autorisé à se 
réunir à divers endroits...

Noël, A., député, correction témoi
gnages

Présentation membres
Questions de procédure

Recommandations
Application
Étude comptes non vérifiés par Au

diteur général 
Navires, frais réparation 
Rapport complémentaire de l'Auditeur 

général sur mise en oeuvre 
Relevé situation 
Structure

Sous-comité programme et procédure 
rapports

Premier (modifié)
Deuxième

202
8

(43-4),797-802 

(29-4),479-80,523

(29-5),479,482-84 
195

(36-3),634-35 
(22-5),361,457

(42-5),795

479
1-2
5-8,10,11-2,196-97,
563,775-78

32-33

773-74
681-82

11-17
(11-3---4),(45-10)
750-3

(10-3),171,(11-7)
(40-3-- 4),739,
(42-5),795
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Page

COMPTES PUBLICS, COMITE PERMANENT DES 
E (suite)
( Sous-comités

étude mandats spéciaux Gouverneur 
général

Etude premières et toutes estima
tions radoub HMCS "Bonaventure"

CCONSEIL DES ARTS DU CANADA
Répartition intérêts et bénéfices 

réalisés sur fonds des subven
tions d1immobilisation aux uni
versités

( CONSEIL DES PORTS NATIONAUX
Remaniement structure financière

CONSEIL DU TRESOR
C Coût estimatif projets, conditions,
I recommandation

Paiements anticipés trop élevés
faits en vertu de contrats, autori
sation

C Transfert responsabilité vérification 
antérieure

"COSMOPOLITAN", AERONEF
Paiements anticipés aux Etats-Unis 

faits en vertu de contrats 
Réfection moteurs

DAVIE SHIPBUILDING LTD.
Entreprises privées, contrats 
Exposés

29-30,(11-3)

272-73,(22-5), 
461,479,531-32 
543-44,557-58

723-25

774

320

298-308

24,26,28

298-308,(45-8)
313,423-24,427
28

679,695
633-34
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davie shipbuilding ltd. (suite) Page

HMCS "Bonaventure", déménagement,
réparation, remplacement meubles
Contrat X-81
Chaises salle de breffage 
Description, consistence tra

645,652,657-60

vaux, estimation coût 639-44,652-53,
656-58,664

Inspection travaux 655
Travaux accomplis

Contrats X-81, X427
642,644,654-55

Ajustements fermes au contrat
principal 514,521-2,526,

530
Comparaison articles inclus 532
Devis
Double emploi, recouvrement

520,525-6

somme 329-31,513,515-
28,532-33,560-61,
(39-3)

Formule D-448 519,524
Nature 521-2,526-7,639-

42,648
Contrat X-427

Exemplaire contrat 615-16
Heures de travail 674-75,676
Travaux accomplis avant signa

ture 666,668,669
Travaux, description, estima

tion coût 665-67,668-74
Contrat X-782
Aide-mémoire 691,701-12
Cabine 4S-9 551-52
Cabine S-3 566-69,572
Devis antérieur 577-78
Double emploi 534
Ententes verbales 540-41,537,548-49

550-51,558-60,565
580
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Page

DAVIE SHIPBUILDING LTD. (suite)
HMCS "Bonaventure", déménagement, 

réparation, remplacement meubles 
Contrat X-782

Estimations coût, critique

Inspection travaux 
Ministères responsables, auto

risation

Processus établissement estima
tions

Production de défense, Min., 
comparaison estimations, ren- 
serignements confidentiels

Sommaire coûts estimatifs, Min.
Production de défense 

Travaux effectuées, prix

Contrat X-784
Chaises salle de breffage ex

clues estimation 
Devis original annulé 
Ententes verbales 
Etablissement estimation coût, 

procédure
Feuille de travail inexacte

Notes re ameublement de bureau 
Prix, acceptabilité 
Procédure suivie
Production de défense, comparai

son estimations 
Rédaction

533,534-5,542-
44,569-70
550,559

535- 6,538,545, 
548,573

536- 37,538-44, 
545-49,551,552- 
59,564,578-79, 
692-93

534-35,554-55,
572-73

564,613
541-2,559-60,
561-62,564-70,
579

598-602
592
592-93

588-98
587-88,591-92,
594-98
703
587,591
584-87

592-93
582-83
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davie shipbuilding ltd. (suite)
HMCS "Bonaventure", déménagement, 

réparation, remplacement meubles 
Contrat X-1237

Boulonnage casiers non complété 
Description, exactitude 
Equipage navire, fonctions 

Contrats
Historique, description travaux 
Principaux 

Devis original
Journaux, renseignements erronés 
Production de défense, Min., corres

pondance re contrats X-427,

Page

603-7
609-10
603-9,611,695

683-92
513
600-1
515

X-784
Spécification BRCN 1100 

HMCS "Bonaventure", radoub
Autres travaux durant même époque 
Comparaison autres contrats 
Contrats
Caractère confidentiel

Conditions générales 
Exécution travaux avant signature 
contrats

Heures-hommes, changement tarifs 
Méthodes cheminement, critique, 

"bar-graph"
Ouvriers, nombre affecté 
Pourcentage bénéfices 
Production de défense, Min., vérifi 
cation contrats, rapport

Protection murs et planchers 
Salle breffage, utilisation comme 
endroit de travail 

Lettre au Comité re comparution 
Voir aussi 

HMCS "Bonaventure"

599,613-16
689

287
290

634-36,651,668,
678
638-39

655,666 ,668,669 
693-95

658,662
229,580-81
288,353-4,667

480-4,515,523,
563-4,631,649-
50,651,667-8,677-
8,698-9
646-69,660-4,665

646-49,660-64
529
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DEFENSE NATIONALE, MINISTÈRE DE LA 
Allocation déménagement proposée 
Assistance provinces, cas d'urgence 

civile

Autobus
Appels d'offres, procédure 
Construction nonobloc 
Coût, estimation, erreur 
Entretien, frais 
Règlements inspection 
Service entretien 

Autobus défectueux, achat
Bougies d'allumage, accessibilité, 

rapport erronné

Contrat, clause garantie, rembour
sement, modifications

Épreuves avant livraison 
Examen antérieur insuffisant

Inclusion rapport Auditeur général, 
raison

Pannes, défectuosités 
Causes

Liste, rapport

Recommandations du Comité 
Soumissions, comparaison

Conseil recherches pour défense, 
hydroptères, études praticabilité

Construction navires
Consultations autres pays 
Contrôle, vérification, recomman

dations
Estimation coût, procédure

Page

766-68,(45-10)

208-12,(45-9----
10)
463-65
451-52,453
474
476-77
448,463-64
465-6
443-55,461

446-50,467-71,
473

450-51,452,454,
455,473,475-76
454
465-66,471,474,
478,(45-9)

447,448,449

454,465-66,471-
72
449-50,458-59,
462-63,473,474
(45-9)
445-46,452-53,
477

311,312,313,314-
16,318,322-23
293
294

294
297-98
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DÉFENSE NATIONALE, MINISTÈRE DE LA 
(suite)

"Cosmopolitan", aéronef, remplace
ment moteurs

HMCS "Bonaventure", radoub, rôle 
Paiements anticipés trop élevés 

faits en vertu de contrats 
Pensions, militaires d'âge peu avan 
Stocks, méthodes comptables 
Tissu pour habillement, achat, pro
blèmes 
Voir aussi 

HMCS "Bonaventure"
HMCS "Bras D'Or"

DE HAVILLAND AIRCRAFT OF CANADA LTD. 
HMCS "Bras D'Or", hydroptêre 

Contrat, obtention, raisons 
Études praticabilité 
Pourcentage bénéfice 
Programme inspection, prévention 

incendies
Responsabilité, construction, 

incendie

Stipulations contrat

Après incendie 
Voir aussi

HMCS "Bras D'Or", Hydroptêre
DÉPENSES GOUVERNEMENTALES

Contrôle parlementaire, recomman
dations

Douanes, loi sur les
But

Page

313
228-29,239

298-308
212-17,219,233
725-27

484-88

241-42,346,351
341
353-6

403,409-10,706

388,404-6,412,
417,419,420,425,
627-31,709-10,
713-18
353-56,366,388,
395-96,404,405-
6,425,715
379-80

774-75

784
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Page

C EAM.ES, M. M.C. , CHEF, SECTION 
( MÉCANIQUE DES FLUIDES, CENTRE 
DE RECHERCHES POUR DÉFENSE 
(RÉGION ATLANTIQUE), MINISTÈRE 
DÉFENSE NATIONALE

Exposé, projet d'hydroptêres 314-15

EVERETT, M. F.E., GERANT SERVICES 
PRODUCTION (ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL),
IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT CANADIEN 

( Exposé, fonctionnement Imprimerie 497-98

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1967,
COMPAGNIE UNIVERSELLE

Financement 757-58

( FORD MOTOR CO. OF CANADA LTD.
Lettre de bon. C.M. ürury, Ministre

Industrie et Commerce, 1er mars 1965 816-17,836 
f Voir aussi

Automobiles - Privilèges accordés
GARDE CÔTIÈRE CANADIENNE

Réparation et transformation
bateaux 758-59

"(THE) GAZETTE", MONTRÉAL
Éditorial, 10 mars 1969, re Comité 

Comptes publics et réplique du 
Président 391-92

GEORGE, M. NORMAN, CONTROLEUR DES 
COMPTES, IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 
CANADIEN

Exposé, comptabilité 499-500

GILL, RAPPORT 
Voir
Assurance-chômage - Rapport 

(1962)...
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GLASSCO, COMMISSION
Voir
Commission royale d'enquête sur 

l'organisation du Gouvernement

HHCS "BONAVENTURE"

Page

Chantiers pouvant recevoir
Comité Comptes publics, enquête,

293,294

convocation témoins 199-202,220
Historique, description 197-98,222
Prix de revient
Radoub

227-28

Armement durant 328-29
Cas semblables, recommandations 
Comparaison frais main-d'oeuvre

285,291-92,297

aux frais généraux 280,287,295
Contrôle temps et matériaux 273,275-76,279
Coût, sources 222,223,226-27
Défense nationale, Min., rôle 
Déménagement, réparation et rempla

cement meubles
Chaises boulonnées au plancher,

228-29,239

déclaration erronnée 531-2
Contrats, offres
Enlèvement, remplacement choisis

664

salle de breffage, problèmes 329-31,513,515-
28,532-33,560-61
598-602,645-48,
657-60,665-71

Justification prix
Production de défense, Min.,

514-15,519,672

contrats, responsabilité 514
Efficacité 224
Ententes verbales 540-1,547,548-49

550-51,558-60,
565,580,592-93,
671,673,675,678-
81,682,688-89
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Page

HMCS "BONAVENTURE" (suite)
Radoub

Equipage, logement, allocations,
fonctions 283-85,295,297,

327-32,335,571-
72,607-8

Estimation coût
Comparaisons 667
Préparation, responsabilité 611-12

Estimation coût, erreurs
Causes 197-98,225-27,

246-47,269-72,
294

Frais peinture 229-31,235,238,242-
46,274-75

Main-d'oeuvre 253-65,267-68,273-
74,277-80

Responsabilité 229-31,236-37,239-
40,247-50,251-53

Fournisseurs américains, recou-
vrement 247-48,251-52

Incendie, sécurité, assurance,
protection 264,281,324-26,

329,331,332,381,
625

Inspection 275,549-50
Matériel

Source 349
Surplus 274-75

Négociation contrats, procédure,
critique 673,675-76,678-

81,682
Observations du Comité 559-60
Soumissions prix fixes 200,223-24,225,

240-41,246,262,
268,274-76,279

Frais supplémentaires ajoutés 273-75,280,286-
92,514,521,530,
674-75,677-78

Vérification, caractère impré-
visible 285-86
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Page

BMC S "BONÀVENTURE" (suite)
Radoub

Sous-comité Comptes publics, 
étude premieres et toutes 
estimations

Urgence établissement estimation 
Ventilation montant payé par jour 
Vérification comptes 
Voir aussi

Davie Shipbuilding Ltd.
Défense nationale, Ministère de la 
Production de la défense, Ministère 

de la

272-73,(22-5),
461,479,531-32,
543-44,557-58
581
281
676-77,678

KMCS "BRAS D’OR", HYDROPT^RE 
Aéroglisseurs, comparaison 
Ailes portantes 
Armement
Location équipement 

Radar, sonar

Simultanément construction

Autres solutions pour combat sous- 
marins 

Brevets

Construction, évaluation coût, 
dépenses supplémentaires

États-Unis
Construction, rôle 
Ententes, consultations, compa

raison

315,317
415-16

358-59,362-63,
368
368-70,372-73,
375
349-50,359,362-
68
406-7
351,370-73,624-
25

323-24,338,341,
345-48,351-52,
356-58,366,399-
400

352,370

375-76,336,387,
415-16,717
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HMCS "BRAS D’OR", HYDROPTÏRE (suite) 

études praticabilité, essais

Film, explications
Historique
Incendie
Amélioration mesures préventives 
Assurance

Avis juridique 

Cause

Commission d'enquête, rapport

Coût, inclusion comptes publics

Défense nationale, Min., rapport, 
commentaires, extraits

Winch, H.E., député, lettre 
Dispositifs de sûreté 
Dossiers d'inspection, renseigne
ments incomplets

Essai non prévu
Mesures préventives en vigueur â 
1'époque

Système prévention automatique 
non utilisé

Recommandations du Comité

Page

311,312,313,314-
15,318,322,364,
618.719 
617-18 
314

622-23,624,718
380-83,401,404-
6,412,427,622-
23,626-31,719
401,409-10,411,
425,715,720
378,383-85,387-
88,394,400-1,404-
5,414,628,706-8,
709,713-14,715-
18
335-38,624,625-
26,705,707-13
383,401-2,416-18,
(45-18)
376-79,385-86,
388,403-4,412-13,
619,623
393-94
620- 21,624,706
619- 20,705,708-9, 
710-11
621- 22,712,714
404-5,409-10,412-
15.719

411,416-17,419-20,
620- 21,624,707-8, 
711
(45-5--7)
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HHCS "BRAS D'OR", HYDROPTERE (suite) 

Incendie
Responsabilité

Risques
Recommandations du Comité
Résistance
Rôle, utilité

Sécurité
Direction sécurité industrielle, 

inspection 
Mesures

Soumissions, construction 
Source matériel construction 
Sous-contrats 
Système DECCA 
Vente modèles, autre pays 

Voip aussi
De Ravilland Aircraft of Canada Ltd.

henderson, m. a.m., auditeur general 
canada
Déclarations
Aéronef "Cosmopolitan"
Avis juridiques
Coût disposition réserve de com
bustible pour aviation 

UMCS "Bonaventure"
Mise en service d'hydroptêres 
Paiements anticipés trop élevés 

faits pour contrats 
Simulateur de vol 

Lettre au Comité re incendie HMCS 
"Bras D'Or"

Page

388,404-6,409,
412,417,419,420,
425,627-31,709-
10.713- 17,719
625.713- 14
(45-4-----7)
317-18,338-39,340
315-17,341,342-
43,349,386-87

413-14
618
342
349
346,395-96
363,369-70
315-16,350-51

423,427-28
3-4

455-56
197-98,221
309

298-99
420-21

720
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Page

HIND, M. A.R., SOUS-MINISTRE ADJOINT 
(DOUANES ET ACCISE), MINISTÈRE DU 
REVENU NATIONAL

Exposé, privilèges accordés aux
fabricants de véhicules automobiles 785-87

HUNTER, M. G.W., SOUS-MINISTRE,
MINISTÈRE PRODUCTION DEFENSE 

Exposé, contrats radoub HMCS
"Bonaventure" 222-23

HYDROPT'ÈRE, PROJET D*
Voir
HMCS "Bras D'Or", Hydroptère

IMPOT
Exemptions accordées â certains 

groupes " 756

E'IPRIMERIE DU GOUVERNEMENT CANADIEN 
Comptabilité
Compte rendu comités Chambre communes, 

priorités
Contrôle financier
Contrôle stock et registres prix
Evaluation travaux
Excédent dépenses sur recettes
Fonctionnement
Historique, fonctions, objectifs 
Imprimeries commerciales, relations 
Livres désuets 
Ministères, remises 
Ordinateurs
Succursales, établissement principal 
Travaux nocturnes
Vacances parlementaires, temps impro

ductif
Vente publications

499-500

501-2
506
507-9,510-11
510
507-8
497- 98 
495-97 
503,509-10 
509 
503-5
502
498- 99 
501

501,505
506-507
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Industrie et du commerce, ministère 
de l*

Drury, bon. C.M., lettre à Ford
Motor Co. of Canada Ltd., 1er mars 
1965

Page

816-17,836
KIEFL, M. J.A., GÉRANT SERVICES DE 
PRODUCTION (ÉTABLISSEMENT PRINCIPAL),
IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT CANADIEN

Exposé, succursales 498-99
UBARGE, M. R.R., SOUS-MINISTRE 
(DOUANES ET ACCISE), MINISTÈRE DU
Revenu national

Exposé, privileges accordés aux 
fabricants de véhicules automo
biles 784-85

L°Ng, H. G.R., AUDITEUR GÉNÉRAL ADJOINT 
Exposé, privilèges accordés aux 

fabricants de véhicules automo
biles 781-84

Lowery, m. richard, président, davie 
SHIPBUILDING LTD.

Exposé
Navires

Construction, réparation
Architectes maritimes, soumissions, 

procédure, critique 
Estimation coût, recommandations

Ingénieurs honoraires 
Erais renflouage
Transbordeurs, acquisition, respon

sabilité 
Voir aussi

Défense nationale, Ministère de la

439-40
297-98,681-82,
758- 59
436-42,(45-9)
759- 60

761-62
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Page

"OBERON", SOU S-MARIN
Paiements anticipés au Royaume-Uni

faits en vertu de contrats 299-301

OLLIVIER, M. P.M., LÉGISTE ET CONSEILLER 
PARLEMENTAIRE

Exposé, HMCS "Bonaventure" 220-21

ORGANISATION DU TRAITE DE L'ATLANTIQUE- 
NORD 

Voir 
OTAN

OTAN
Matériel de guerre, concurrence

pays membres 434

PENSION DE RETRAITE
Catégories d'erreurs survenant dans 

calcul prestations et contributions 
Méthode vérification, situation

PENSIONS, LOI SUR LES
Anciens combattants, définition

"particulièrement méritoires" 728-29

PEPIN, KON. J.-L., MINISTRE DE
L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE

Exposé, privilèges accordés fabricants
véhicules automobiles 813-19

POSTES, LOI SUR LES
Courrier de deuxième classe,

"progrès lents" 14,15,16-17,19-
21

POSTES, MINISTÈRE DES
Courrier deuxième classe, pertes 14-17,19-22

PRODUCTION DE DEFENSE, LOI SUR LA 
But

737-38
217-18

295,423
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PRODUCTION DE DÉFENSE, MINISTERE DE LA
Bureau vérification, autonomie 720
Comité reglement contrats 422,437,441
Contrats, concurrence 292
HMCS "Bonaventure", radoub
Auditeur général, communications 248-49,251-53
Davie Shipbuilding Ltd., corres

pondance re contrats X-427,
X-784 599,613-16

Rôle 239,276,514,720
Vérification contrat, rapport 480-84,515,631-

32,649-50,651,
667-68,677-78,
698-99

Hydroptère
Incendie
Avis -juridique 401,411,419,425
Renseignements concernant 409-10

Mise en service 309-11,316,318-
19

Lettre au Comjté re vente usine
Arsenaux Canadiens Ltée, Val Rose,
Quë. (33-3),545

Navires radoub assurance-incendie 326,333,381
Voir aussi

HMCS "Bonaventure"
^DARS ANTI-MORTIERS

Appareils antérieurs, coût 433
Brevets 430
Coût, erreur estimation 429-32,435-36
Recommandation du Comité (45-9)
Royaume-Uni 433
Soumissions 432
Vente, coût 428-30,433-34,

443
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RAPPORTS Â LA CHAMBRE
Premier
Deuxième
Trosième
Quatrième
Cinquième

(11-3) 
(22-3),361 
(29-4)
(45-4-- 7)
(45-8-- 11)

REGIME DE PENSIONS DU CANADA
Auditeur general du Canada, mémoire, 

états financiers
Vérification états financiers

138-42
31-32

REVENU NATIONAL, MINISTERE DU
"Drawback",-payé marchandises détruites
après dédouanement

Perte possible de revenu lorsque 
marchandises cessent d'être 
exemptées, droit ou impôt

755-56

753-55
ROSS, M. C.W., DIRECTEUR, SYSTÈMES
COMBAT NAVAL, MINISTÈRE DÉFENSE
NATIONALE

Exposé, armement hydroptère 362-64

SC HL
Voir

Société centrale d'hypothèques et 
de logement , >

SIMULATEUR DE VOL
Abandon projet
Entrepreneur, stipulations contrat 
Paiement en trop

421
422
422-23

SOCIÉTÉ- CENTRALE D 'HYPOTHÈQUES ET DE 
LOGEMENT

Vérificateurs
Nomination
Rapports

768- 69
769- 73
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SOCIÉTÉ RADIO-CANADA
Rémunération versée pour travail non 

accompli
Lettre à l'Auditeur général,

31 mars 1969

763-66

764,779

SOCIÉTÉS D’ÉTAT
Prêts et avances représentant 

subventions, comptabilité 757

tarifs douaniers
Cautionnement

Voir aussi
Automobiles

829

taxe d'accise, loi sur la
Détermination prix de vente aux 

fins de la taxe de vente 734-36

torbay, t.-n., base de
Coût disposition réserve de combus

tible pour aviation 455-56

transports, ministère des
Assistance provinces, cas d'urgence 

civile, remboursement 212

veliotis, m. taris, vice-président, 
davie shipbuilding ltd.

Exposé, HMCS "Bonaventure" 633-34

Watt, m. c.b., directeur général impres-
SlON ET PUBLICATION, IMPRIMERIE DU 
G°UVERNEMENT CANADIEN

Exposé, fonctionnement Imprimerie 495-97
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BUDGET DES DÉPENSES Page

Autorisation montant 110
Contrôle parlementaire 70-71,123-27,

132-33,135-36,
172,177,179,181-
82,185-86,189

Sociétés Couronne
Crédits importants des postes de

74-76

capital et subventions 165-66
Détails sur crédits
Forme revisée

46,65-70,111,175

Augmentation effectif 112
Buts programmes 46,111
Comités, étude, procédure 75-76,175-76,179,

180,82
Comptabilité 48,62
Conventions collectives, effets 51-53
Coopération fédêrale-provinciale 
Crédits

48

Changements, transferts

Critères, recommandations du

86-89,91-93,96-97,
130-32,177-84,189,
192

Comjté
Examen distinct, ligne démarca

(11-5)

tion 173-74,176-78,182-
85,189,190-93

Explication variation d'effectifs 80-81,83,94,120,
121-23

Groupement, diminuti.on, incidences

Critères établis par Conseil Trésor

58-59,95-97,100-1,
118-19,121-22,123-
30,134,162-63,172,
174,182,186,308-9

et Auditeur general (10-4),172-74,190
Exemplaire nouvelle présentation 58-9
Historique 113-14
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budget des dépenses (suite)
Forme révisée
Livre bleu

Caractère secret 162
Choix possibles formats 151-57,160,171
Explication termes 78-79,94,107
Imprimeur Reine, concurrence 150,158-62
Préambule 99
Publication, distribution, coût 40-41,44,65,113-

17,123,153-54,
160

Vente au public 153-54,157
1968-69
Classification articles courants 56,62-66,68

1969-70
Clarification subventions et con-

tributions 57,84-89,109-10
Échelles de traitement 57,77-79,83,118
Effets gel postes gouvernement 81-83
Numérotage dépenses 56
Sociétés Couronne, renseignements
financiers de justification 56,72-73,81,118

1970-71
Gestion financière, contrôle dépen

ses certains ministères 57-58
Ministères, application 58
Mise en vigueur 57-8,60,134
Observations à l'usage du Président,

Conseil du Trésor 55-60
Prévisions dépenses 50-51,107-9,111
"Programme","secteur d'activité,
explication 59-60

Programmes communs, budget variable 46
Recommandations du Comité 38,80,(11-4---5)
Services fournis par autres minis-

tères 39-40,102-3
Suppression services individuels,
ministères 118

Traitement programmes façon homogène 128,175
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BUDGET DES DÉPENSES (suite)
Ministères provinciaux, calculs 

erronés
Présentation, préparation, processus 
"Prêts, placements et avances" 
Programmes ministériels possibles 
Répartition main-d'oeuvre 
Secteur privé, comparaison 
Variations, causes
Vérification subventions, programmes 

frais partagés
CLOUTIER, M. S., SECRÉTAIRE ADJOINT, 
CONSEIL DU TRÉSOR

Forme révisée budget dépenses, 
déclaration

COMMISSION ROYALE D’ENQUÊTE SUR 
L'ORGANISATION DU GOUVERNEMENT 

Recommandations
Budget des dépenses

Conseil du Trésor 
Ministères, vérification états 

financiers
COMPTES PUBLICS, COMITÉ PERMANENT DES 

Etude budget dépenses, pouvoirs 
Recommandations

Budgets annuels des dépenses 
Critères budget révisé, adoption 

Sous-comité programme et procédure 
Rapport re forme revisée Budget des 

dépenses, rédaction

42-45
60
97-98
167-70
105-7
68
45

84-85

121-22,147-48,172-
73

55,57-58,63-64,
113,117,121-22,
123,128,130-31
41

49

75-76,182

38
(10-4),190

118,119-20,133-
34,147
(10-3),171,193Rapport, 13 déc. 1968
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153

Page

CONSEIL DU TRESOR
Budget des dépenses, calculs 

erronés
Fonctions, rôle
Reconnaissance recommandations 

Comité Comptes publics

42-45
41,43,55,116

118
DRURY, HON. C.M., PRESIDENT, CONSEIL 
DU TRÉSOR

Exposé, forme revisée budget dépenses 38
Henderson, m. a.m., auditeur général 
DU CANADA

Forme revisée budget dépenses,
déclaration 117-19,157-58,171

72
Rapports à la chambre

Premier (11-4---6)
Travaux publics, ministère des

Locations payées par gouvernement 39,102-3

^Rfendices
A - "Observations à l'usage du Prési

dent du Conseil du Trésor tou
chant une forme revisée de pré
sentation du Budget des dépen
ses"

D - Mémoire de l'Auditeur général
relatif au Régime de pensions 
du Canada

U - "Crédits comportant des postes de 
capital et de subventions"

D ~ "Programmes ministériels possi
bles"

55-60

138-45

165-66

167-70



- 32 -
APPENDICES (suite)

E - Données concernant pensions 
versées avant l’âge requis 
Ministère Défense nationale 

F ~ Incendie hydroptère, opinion 
juridique

G - Liste des pannes et défectuosités 
d'autobus

H - Remise en état du "Bonaventure", 
sommaire établi par Min. Pro
duction défense du coût esti
matif travaux supplémentai
res en vertu du X-782 par ca
bine

Page

233

425

458-59

613
I - Lettre du Min. Approvisionnements 

et Services à Davie Shipbuilding 
Ltd., 3 avril 1969 613

J - Lettre de Davie Shipbuilding Ltd.
au Min. Approvisionnements et 
Services, 16 avril 1969 614-16

K - Approvisionnements et Services,
Min., Bureau services vérifi
cation, examen livres et regis
tre de Davie Shipbuilding Ltd. 698 

L - Approvisionnements et Services,
Min., lettre au directeur géné
ral, services de vérification,
9 avril 1969 698-99

M - BRC-N 1100(64) 699-701
N - Davie Shipbuilding Ltd., aide-

mémoire re devis no H-397 for
mule DDP779 matricule 732 - 
ameublement de cabine 701-2

0 - Davie Shipbuilding Ltd., notes re 
ameublement de bureau, formule 
DÜP779 numéro matricule 784 703

P - Henderson, M. A., Auditeur général 
du Canada, lettre au Comité,
13 mai 1969 720
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Q - Cheney, M. G.H., Directeur général 
Bureau verification, Ministère 
Approvisionnements et Services, 
lettre à 1'Auditeur général du 
Canada

R - Exemples d’erreurs dans calcul 
contributions et prestations, 
compte de pension de retraite 
du service public

S - Société Radio-Canada, lettre à 
l’Auditeur général, 31 mars 
1969

Page

y

780

737-38

779
I - Drury, hon, C.H., Ministre In

dustrie et Commerce, lettre à 
Ford Motor Co. of Canada Ltd.,
1er mars 1965 836

Documents déposés
~ Approvisionnements et Services, Min., 

lettre au Comité re vente usine 
Arsenaux Canadiens Ltée, Val Rose,
Que.

~ Contrats X-81, X-427
- Contrats X-782, X-784m X-1237 
~ Davie Shipbuilding Ltd,, lettre au

Comité
- Henderson, A.M., Auditeur général

du Canada, lettre au Comité, 30 
octobre 1968

- Ministère Production défense, in
formations concernant incendie S 
bord hydroptère

" Rapport complémentaire Auditeur gé
néral sur mesures prises par mi
nistères et autres organismes pour 
donner suite aux recommandations 
formulées par Comité (1-6),13

(33-3),545 
(32-3),529 
(36-3),636

(32-3),529 

(1-6) ,5 

(25-3),409-10
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,DOCUMENTS DÉPOSÉS (suite)
- Tableau de développement de provi

sion de fonds sur 1’hydroptère, 
y compris les dépenses actuelles

- Winch, H.E., député, lettre au Co
mité , 7 mars 1969, re incendie à 
bord hydroptère

TEMOINS
- Annan, M. D.B., Vice-président

(exécution), De Havilland Air
craft of Canada Ltd.

- Armstrong, M. E.B., Sous-ministre,
Ministère Défense nationale

- Becker, M. R.W., Administrateur du
programme, De Havilland Aircraft 
of Canada Ltd.

- Bridgman, Commodore A.G., Directeur
général systèmes maritimes, Minis
tère Défense nationale

(22-6)

(24-3),393-94

706-19 ,711-15

219,222-28,231,
235-39,242,254,
260,265,267-73,275',279,283-85,
293-95,297,307-
12,313,316-26,
327-42,345-53,
355-59,364-67,
369-71,376,383-
87,399-400,404-
7,411-12,416,418-
21,424,429,434-
37,443-49,451-57,
462,467-71,476,
484,487,560,565,
574-75,582,600-6,
608,623-24,628

717

413-15,419-20,617-
26,628

- Brisson, M. J.R., Ancien président, 
Arsenaux canadiens Ltée 488-94
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Î&IOINS (suite)
- Cheney, M. G.H., Ministère Appro

visionnements et Services
- Cloutier, M. S., Secrétaire adjoint,

Conseil du Trésor

Page

677-78

61-76,77-89,91-
103,105-16,121,
125-29,133-37,
147-64,172-80,
184,191-93

~ Cross, M, A.G., Directeur adjoint 
vérification, Division "C", Bu
reau de 1’Auditeur général 471,519-20,558

- Douglas, M, J.R., Directeur vérifi
cation, Bureau de 1'Auditeur gé
néral 200-1

- Drury, bon. C.M., Président, Conseil
du Trésor 37-49

~ Dunlop, Lieutenant-Commandant R.B.,
Ministère Défense nationale 566-72

~ Eames, M. M.C., Chef, Section méca
nique des fluides, Centre de re
cherches pour défense (région Atlan
tique) , Ministère Défense nationale314-15,317-19,322-

24,339-40
Everett, M. F.E., Gérant services 
production (établissement princi
pal) , Imprimerie du gouvernement
canadien 497-98,501-2,505-

6
~ Fox, Commandant A.E., Ministère 

Défense nationale
"* George, M, Norman, Contrôleur des 

comptes, Imprimerie du gouverne
ment canadien

Glassford, M. J.G., Ministère Ap
provisionnements et Services 

** Grey, M. R.Y., Sous-ministre ad
joint, Programmes internationaux, 
tarifs et commerce, Ministère des 
Finances

567,606-8

499-500,510

555,634

808,812,821-22,
827-30,832-33
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- Hanlon, Lieutenant-commandant R..J. ,
Surveillant principal Marine pour 
province de Quebec, Ministère 
Défense nationale

- Hayes, M. H.E., Directeur verifi
cation, Bureau de 1’Auditeur gé
néral

- Heaslip, M, William T., Vice-pré
sident (génie), De Havilland 
Aircraft of Canada Ltd.

- Henderson, M. A.M., Auditeur général
du Canada

- Hind, M. A.R., Sous-ministre ad
joint (douanes et accise), Mi
nistère du Revenu national

- Holmes, M. G.T., Directeur habille
ment et équipement général, Mi
nistère Défense nationale

Page

518

216

705-7,713-19

3-17,22-35,49-53,
79-80,85-86,88,
92-93,96,103,117-
20,122-25,132,
157-58,161,163,
171-72,175-76,
180,186,188,191-
93,196-204,205-9,
213-14,216,218,
219-21,228-32,
247-49,252-53,261,
265,268-69, 285-
86,288,294,298,
305-10,319-20,337,
345,352,355,367,
382,398,418-24,
427-31,437,443-44,
449,455,627,631-
32,677-78,739-60,
761-78

785,789-91,803-4,
809-10

485-89
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- Hunter, M. G.W., Sous-ministre, 
Ministère Production défense

~ Irwin, M. B.D,, Direction véhicu
les et génie de campagne, Minis
tère Défense nationale

~ Kiefl, M. J.A., Gérant services de 
production (établissement princi
pal) , Imprimerie du gouvernement 
canadien

~ Labarge, M. R.R., Sous-ministre 
(douanes et accise), Ministère 
du Revenu national

~ Langlois, Me R., Avocat-conseil, 
Davie Shipbuilding Ltd,

Long, M, G.R., Auditeur général 
adjoint

Page

219,222-25,240,
247-49,251-65,
273-80,281,286,
290-95,297-303,
310-11,318,323-
26,332-33,341-42,
346,353-57,379-
82,395-96,401-6,
409-14,419-23,
427-45,450-53,465,
473,480-82,485-94,
514-15,522-24,529-
30,558,563-64,573,
622-26,630,649,667

463-67,471-78

498

784-85,788-89,810-
11,821,828-29,833-
34

644

11,62,64,68,75,80,
83,92,206-8,210,
212,215,217,467,
469-71,475-77,481,
488,495,507-8,526,
533,582,637,721-
36,748-49,754,764,
781,787,802-4,810-
11,819-20,825-33



- 38
Page

^TEMOINS (suite)
- Lowery, M. Richard, President, 

Davie Shipbuilding Ltd.

- Lynch, Capitaine J.A., Directeur
général suppléant des programmes, 
Ministère Défense nationale

- McGee, M. R.O., Directeur, Admi
nistration brevets, Ministère 
Défense nationale

- McIntyre, M. E.A., Directeur géné
ral , Direction du transport mé
canique , Ministère Industrie et 
Commerce

- Maxwell, Capitaine T.W., Directeur,
Etudes systèmes maritimes, Minis
tère Défense nationale

- Montei.th, Capitaine R.G., Ministère
Défense nationale

- Ollivier, M. P.M., Légiste et con
seiller parlementaire

- Palmer, M. I.J.L., Agent projets,
Direction construction navale et 
matériel lourd, Ministère Aporo- 
visionnements et Services

- Pepin, hon. J.-L., Ministre de
1'Industrie et du Commerce

- Reisman, M. S.S., Secrétaire, Con
seil du Trésor

- Ross, M. C.W., Directeur, Systèmes
combat naval, Ministère Défense 
nationale

633,642,645,649,
651-52,667,675-
82,690-92,694-97

516-17,520,524,
538,541,546-51,
558,574-77,580-
84,586-88,608,
611,643-44,647,
658-59,662,670-71

371-72

791-95,805-9,826

231,531-32,603,
609,657-59

634,636,651

220-21

517-19,574,577-80
584-86,591-92,596
97,600,647-48

813-29,832

47,50-54

362-64,367-70
373,375-76
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- St-Laurent, M. L.E., Agent program
mes, Direction construction navale 
et matériel lourd, Ministère 
Approvisionnement et Services 536-38,542-43,

552-57,567-70,
572-74,588-98,
601-2,693

- Veliotis, M. Takis, Vice-président,
Davie Shipbuilding Ltd. 633-49,652-57,

659-76,683-96
- Wallace, M. R.D., Directeur associé,

Direction construction navale,
Ministère Production de défense 248,520-21,525-

28,538-44,545-
46,549,551,558,
561-62,564,570-
71,575,584,592,
598,602,606,609-
12

~ Walsh, M. L.J., Chef, Service
financiers, Imprimerie du gou
vernement canadien 503-4,506-8

** Watt, M. C.B., Directeur général
impression et publication, Impri
merie du gouvernement canadien 495-505,507-9
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